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AVIS IMPORTANT.
. , •• 11 , ji „ i„ ™«n,i<. rarptiipnt Ips fEUvres au-dessos de l'ordinaire se font

D'après ««e de»lo!. prov.dent.e le» qui rég.ssenl le monde '

["^^f^^,
,'„^,""

, „e pouvaient guère échapper à ce
'

sans c^ntradiclions plu, ou moins /orlos el. ...mbrenses. L*'»
f
^^'^^^ t^^^^^

dH qu'ils élaieiU fermés

cachet diviu de leur unlilé.
r•-'Vt'°rno^',^uTen^lt cnrr rde^r^^^^^ les productions qui en sortent

ou qu'ils aliment Telre ( ^P''°'^i'ni;'^P°;!:'"';^";
'f"!;„^

" " moins d'événemenls qu'aucune prudence
deviennent de plus en pins graves et soignées aussi pa^

que quand la Bibliollièque du Clergé sera

humaine ne saurait provoir m empêcher, ces Ateliers " ^ se temierom q 4 ^ .

^^^^^^^^ ^

terminée en .es 2,000 volumes ,n£ Le pass.paaa
^ f^^'^'éîJLne^fen est deu, qui onlWéconli-

niêuie n-anraient qu'une denu-valeur, s. '« '^^^'«
f
" "=" | '^f/^f.sies d7 a Typograpliie ayant forcé l'Editeur de

11 esl très-vrai que, dans le pnnape ""
^"f^^^ ""^n, p d^donner les ouvra^es à moindre prix, quatre volumes

recourir au. r,éca,;n,ups, alin de
™f;;,»>"

P "^ "/'ff
"
f" .^ ifisuffisunte donnée dans les impri-

du double cours ri'hmtuvc son, e et '''/''^'"''y^.''^''^^^^^^^^ d'autres volumes, appartenant à diverses

r '''^i':P:-1"?:r ".r^^ r^^n'^t^ ou'^ ZZ'^, ^puis ces temps éloignés, les mécaniques ont

•qij

"fa tèsf L'habitude, en typographie, même dans les nieilleures maisons ^suie "e

Pi d'en conférer une troisième avec la seconde, sans avoir^preparé en rien 'e manuscrii ae i auieur.
érer une troisième a\ec m sclunuc, 5^.1= a-^.. y,^,,...-. ~- ---

„„vpn Hp nnrrpolpnrs tilnncliis snii«
ii,n« iP. iiplipr<i Cdlliotimics la difl'érence est presque incommensurable. Au moyen de correcteurs Dlançnis .soui

,el,rnaL^ef:itar;'Z.l typographique es^

erL' indrde"rm*ireSrr;:"n aTs'eT 01°
i nVtn^^^^ '';reS."ôn fait la même c'hose en Jiefce, en colla-

en se. onde de la "'^ '"? '"p,"'\';.', ^'^' , .„,„ „. _,,.r,p „„ collalionnanl avec la tierce. On renouvelle la même ope-

«liffniléps au bureau uar MM. les correcteurs, sur la marge des épreures, n a ecDappe a nira. les cuuigeurs sur 10

! b ettë méial'Yprès ces cinq lectures -tières contrôlées l'une par l'autre e en deh^^^^^^^^^^^

ci-dessus mentionnée.vient une révision, et souvent U en V^'l deux ou trois, puis 1 on cl cl eLe^^ par

rniisénnpni la oureié du texte se trouvant immobilisée, on fait, avec la copie, une nou\eiie 'eciure a un noui ae i e-

nrëuve à rauli^e on se livre à une nouvelle révision , et le tirage n'arrive qu'après ces innombrables précautions.

'Xssi V a t là Montrouge des correcteurs de toutes les nations et en plus grand nombre que dans ving -croi

compare eTetnin'iniporie quelles feuilles de leurs éditions avec celles des nôtres qui leur correspondent, en grec

rniiirnp en lilin on se convaincra que l'invraisemblable tii une réaillé. .....
VaiLeur» ces à ants éminents, plus préoccupés du sens des textes que de la partie typographique et n e anl

PO ut correcteurs de profession, lisaient, non ce que portaient les épreuves, mais ce qui devait s y trouver, leur

^a e ii?tellWence supplé.nnt aux fautes de l'édition. De plus les Bénédictins, comme les Jésuites opéraien presque

oujoVrs sùrdeTma us rits, cause perpétuelle delà multiplicité des fautes, pendant que les i(«;,m CallioUquei.

dont le propre est surtout de ressusciter la Tradition, n'opèrent le plus souvent que sur des imprimés.

e 1( î' ne Buch Jésuite Bollandisle de Bruxelles, nous écrivait, il y a quelque temps, «avoir pu trouver en

dix-l.uii mois d'étude, u„e >,euie [anle dans notre Pulrologie lalwe. M. Denzinger, professeur de Théologie al Lm-

vèrs é l^Wu 7bourg .1 M. Ueissmann, Vicaire Générafde la même ville, nous mandaient à la date du 19juil et,

n'av ir pu églemeni surprendre une seule lame, sou dans le lat.n soit dans le grec de notre double P« ro/offie. Lui.",

psav'.n P Pur, B^n^ lictin de Solesme, et M. Bonelly, directeur des J?i»<(/es de pinlosopliie chrélienne, mis au

léli de nous cm'ivain^rn d'une seule erreur tvpographique, ont été lorcés d'avouer que nous n avions pas trop

présumé de notre parfailp correction Dans le Cierge^e trouvent de bons lalinisles et de bons hellenisies et, ce qui

esH s rarP des ifou nos 1res positifs et t,ès-pratiques, eh bien ! nous leur p.omeiions une pnme de 2S centimes

par c noue faute qu'i s découvriront dans n'i.uport" lequel de nos volumes, surtout dans les grecs.

'

MdirTce qi,?r. de' l'Editeur des Cours complets, sentant de plus en plus l'importance et même la nécessité

d-uie correction oarlaite lour qu.... ouvrage soit véritablement utile et estimable, se livre depuis plus d un an, et

estréM, des" lurVr "s'u-^ à une opér.dion longue, pénible et coûteuse, savoir a révision entière et

uuiN^rsp e ,10 ses innombrables clichés. Ainsi chacun de ses volumes, au fur et a mesure qu il les remet sous presse,

est corri-é mol pour nuu d'un bout à l'autre. Quarante hommes y sont ou y seront occupes pendant 10 ans, et une

somme qui ne saurait être moindre d'un demi million de francs est consacrée à cet important contrôle. De celte

manière les Publications des Métiers Ciillwtiques, qui déjà se distinguaient entre toutes par la supériorité de leur

correction, n'auront de rivales, sous ce rapport, dans aucun temps ni dans aucun pays; car quel est éditeur qui

Bourrait èl voudrait SU livrer Al'ULS (OLP k des travaux si gigantesques et d un prix si exorbitant ? Il faut

certes être bien pénétré d'une vocation divine à cel ell'et, pour ne reculer ni devant la peine m devant la dépense,

surioul Inrsnue l'iùirope savante proclame que jamais volumes n'ont été édités avec tant d'exactitude qiie ceux de

la BWIwllièiue wiiversclle du Clertjé. Le présent volume esl du nombre de ceux révises, et tous ceux qui le seront

à l'avenir porteront celle note. Kn conséquence, pour juger les productions des Ateliers Callioliques sous le rapport

de la correction il ne laudra prendre que ceux qui porteront en tête l'avis ici tracé. Nous ne reconnaissons que celte

édition elcelles'qui suivront sur nos planches de métal ainsi corrigées. On croyail autrefois que la steréot.vpie

immulMlisait les faules, attendu qu'un cliché de métal n'est point élastique; pas du tout, il mtroduit la perfection,

car on a trouvé le moyen de le corriger jjsqu'à extinction de fautes. L'Hébreu a ete revu par M Drach, le Ijrec

par des 'ôrecs le Latin et le Français par les premiers correcteurs de la capitale en ces langues.

Nous avons 'la consolation de pouvoir linir lel ncis par les réflexions suivantes : Enfin, noire exemple a Oni par

ébranler les "ran.,es pul.bcations en Italie, en Alleinanne, en Belgique et en France, par les Canons grecs de lloine,

le (.•,i-(/i/ lie Naiiles le S^iml Thomas de Parme, V Ennjciopédie retigiense de Munich, le recueil des declarulwns des

riles de «ruxc lies, 'les Hatliindisles. le Swirez et le Spiciléqe de Paris. Jusqu'ici, on n'avait su réimprimer que des

ouvn' es de courte haleine Les m- l", où s'engloulissent les in-folio, faisaient peur, et on n osa. l y loucher, par

crainte de se nover dans ces abiuies sans fond et sans rives; mais on a lini par se risquer à nous imiter. Bien plus,

sous notre impuMon d'autres Editeurs se préparent au Itutloire universel, aux Décisions de loutes les ('oiigrégalions,

une llioqriipliie ei i une Itisluire ^:éllérale, elc, elc Malheureusement, la plupart des éditions déjà faites ou qui se

foui sonl sans autorité, parce qu'elles sont sans exactitude; la correction semble eu avoir été laite par des aveugles,

«oii qw'on n'en ail pas scnli la gravité, soit qu'on ail reculé devant les frais; mais patiencel une reproducLloa

ewrcolc surgira bientôt, ne fût-ce qu'i la lumière des écoles qui se sont faites ou qui se feront encore.



PIÈCES

JUSTIFICATIVES
CITÉES DANS

LES MONUMENTS INÉDITS

DE UAPOSTOLAT

DE SAINTE MARIE-MADELEINE

ET DES AUTRES FONDATEURS DE LA FOI

DANS LA PROVINCE ROMAINE DES GAULES

Nous pouvons diviser en deux classes les monuments littéraires de l'aposlulat

de sainte Madeleine et de ses compagnons : les uns sont relatifs à l'histoire de

ces saints apôtres de la Provence; les autres concernent l'histoire de leur culte.

Les monuments de celte dernière classe ayant été composés, pour la plupart,

dans le temps même où eurent lieu les événements qu'ils rapportent , et

existant d'ailleurs encore dans leurs originaux
,
que nous reproduisons ici, ils

ne peuvent guère présenter de difGcuUés au lecteur. Si cependant quelques

critiques ont cru pouvoir en élever autrefois sur un petit nombre de ces pièces,

nous aurons soin d'y satisfaire dans des observations ou des notes sur ce

sujet.

Quant aux monuments de la première classe, et qui sont relatifs à la vie

môme des saints apôtres de la Provence, ils ne peuvent offrir le même degré

de certitude que les autres, n'ayant été composés que longtemps après la

mort des saints dont ils rapportent les actions. Il est donc nécessaire, avant

d'en reproduire le texte, de faire de chacun de ces monuments une discussion

Monuments inédits. II. 1



j PIECES JUSTIFICATIVES. l

critique qui en montre la valeur. Cet examen sera la matière de la première

partie de ce volume; dans la seconde nous donnerons le texte des Vies des

saints apôtres de la Provence, et enQn dans la troisième toutes les pièces qui onl

rapport à l'histoire de leur culte jusqu'à ce jour.



PREMIÈRE PARTIE

EXAMEN CRÏTIQUE
DES

VIES DES SAINTS APOIIAES

DE LA PROVENCE

QUE NOUS POSSÉDONS AUJOURD'HUI.

Dos>eii (le

l'aiili'Ur dans

l'<ts:i!ueii Cll-

lique.

(ll/lC/« Scm
ctoi'uri: julii

XMl,|i. -\ '("}

il ii'esl poinl de sainte sur laquelle \ cliacune son rang d'ancienneté ,
de

on ail composé plus d'ccrils, ni débile n.onlrer la source d'où elles dérivent,

plus de fables, que sur sainte Marie- di; distinguer les additions que chaque

Madeleine : c'est la remarque du père nouvel éditeur y a insérées , en un mol

SoUier dans ses Actes des Saints (1). de faire l'examen crilique de ces Vies

Ce savant agiographe , voyant tant de de s.iiiite Madeleine et de celles de

diversité parmi les Vjej> de sainte Ma- sainte Marthe. C'est ce que nous nous

deleine, et tant de témérité dans ceux proposons d'entreprendre ici.

(2) IbiU (b)

qui les avaient composées, jugea qu'il

pouvait les rejeter toutes sans exa-

men (2), en attendant qu'on eût décou-

vert quelque monument qui mérilât

Nous traiterons premièrement de la

Vie de sainte Madeleine et de sainte

Martheatlribuée à Kaban Maur; secon-

dement des anciens acies de sainl

(3) /(•;(/., p.

ÎU(,)

I

plus de créance (3). Il n'élail guère fa- Maximin et de sainte Madeleine, et des

cile alors Oc fixer la valeur respective diverses additions qu'on y a insérées

de chacune de ces Vies, ou du moins B successivement ; troisièmement de la

de mettre entre elles quelque différence Vie de sainte Marthe altribuée à Synli-

bien motivée. Mais depuis la découverte que
;
quatrièmement des Actes de saint

de la Vie de sainte Madeleine et de sainte Lazare qui existaient autrefois, et de ce

Mar«/je par Raban Maur, il est aisé dé- qu'on sait aujourd'hui sur ce sainl

lablir celte différence, d'assigner à martyr.

la) Ad Acta quod altinet... de nuUa toi Vilx

scripls! suul, de nulla tani impunc qua;libet

sibi cominiuisci licere censucrint.

(b) Pii- dicani, an inepli compilatores, nunc

aniplianles, modo coiitraheuies, pro suis qui-

que iradilionibus certalim co.Tadenles quid-

quid vel solam veii specieni undequaquc re-

dolere censeretur... Ad maiiuscripla si acee

Legeiidas istas oinnes qualescunque, niomeiui

lam exigui videri, et pndbm ab erudilis ila

coiileiiipias fuisse, ui iis acia nostia inspergero

strupnlo nùhi et religioiii prideni diixeiira.

(c) TotamliistoriainviUc iiemoProvincialium

est qui hodie tueri ausil. Priuiuiii proliieor nie

Acta... prorsus non adinillere... et alia ejus-

iiiodi, quai a Barouio pridem et aliis ad insulsa

t

in ère censeretur... au uiaiiu&ciuna ai uv,i,u- .....u., ,,u.^ .. . ^ — -

dbnis vix codex in Museo nostro (uhi tanta deliruu,e,aa amandata sunt, prêter prodig.a

eoum copia) exstat, quin aliqua in islis san- i.nuuiera, (lu* s.cut nulla cerla Iule aslruuu-

clTM^rkcMagdale.» Ugcnda occurrat, aut C Un-, sic mer.to rejici possunl donec linmora

ex jam cilalis descripta. aut alia.de aucla, moment,,, q„œ rem pers„adean,, tn médium ad-

irausposita, contracta, alque a.\ scriptons m- dttcaiilut.

"eniura divcrsiniode adornala . . . Liceat asserere



SECTION PREMIÈRE.

YIE DE SAINTE MADELEIISE
ET DE SAINTE MARTHE

PAU RABAN MAUIl.

IT. Ruban , né à Mayence (1) vers l'an

Jiabaii Maur. T;6 (a], fut confie dès le bas âge aux

(llOi/ifrti/i religieux de l'abbaye de Fuld, qui de-

wî''i'i'pn(iio''ln. vinrent ainsi ses premiers maîtres dans

bil, xxM. l'étude des lettres cl dans la pratique

des vertus. Ayant embrassé lui-même

la vie monastique dans cette abbaye

,

il eut l'avantage d'être envoyé à Tours,

avec Haimon d'Halberstadt
,
pour se

perfectionner, sous la discipline du cé-

(:i) ffîiifi?iir. ièbie Alcuin (2). Celui-ci conçut pour
•ciimni Ovde- ,,•' , ,

scat(u,n, (/cRabanunc esliiuc particulière, et lui

prœdcii. (h). jQi^na \f. surnom de Mmir , suivant la

coutume alors en usage parmi les sa-

vants , d'ajouter un surnom romain à

leurs noms barbares. Après deux ans
,

Uaban rctouina à Fuld, où son abbé

le chargea du soin de l'école de ce mo-
nastère, qui devint fameuse sous sa

direction. Il en sortit en effet des doc-

teurs prcs(iuc pour tout le monde chré-

tien, et les plus célèbres qui illustrèrent

ce siècle : WalafriJe Strabon ; Loup,

(a) L'alilié T lillièiiie, dans la Vie qu'il a com-
posée de Raliari, el cjiii ii'eslpas exemple d'er-

reurs, le l'ail naître en 788. Doni Maliillon a

lélabli celle dale : il la lixe vers l'an 776, el

c'csl le sentjmeiii ([ue ions les savants onl em-
brassé depuis. Acta saudornm licncclicl., t. VI, (

\>. -ii. — llhtohe i'Hln-aire. de la France, l. V,

p. 151.

—

Histoire yéitérale des auteurs ecclésias-

liques, par doni Ceillier, t. XVIII.

{!>] Uahaiiusveneralillis archiepiscopus, eliam
zelosus in sanela religione pater, el callioliciis

seriplor, ni viilelicel alj orlliodoxo el niagno
docUire domino .\lc:niiio in saïu-ue Ecelesi»,
ulililatibus uberibus ipsius, calliolico lacle nu-
Irilijs.

CItroniton Ilirsauriiense , iii lAnlberlo primo
Iwjus monasierii abbale , apud Trilliemium.

rneeeplorem liabueral Kahanus, ex discipnlis

Uedie Aiigli monaclii, reverei!di>siniiini All)i-

iinm inoMachiini el abnali'rn inona-.lerii Sam li

Mailini Turonens s, a qno ipse liaiiseiat in

(jaliia, quod alios in Gerniania poslmodum do-
cebal. — (^'esl penl-èlre de là qm: (|ueli|m's

écrivains oui avancé l'au^selne]Jl que Itali.ui

élailiié eu Aiiijieterrc, et avait été iuttruil par

A depuis abbé de Ferrièrcs; Rudolf, his-

torien de Raban ; Olfrid, moine de

"Weissembourg. Aussi , Raban était-il

en commerce avec tous les gens de let-

tres ; il alla même consulter au fond

de l'Hibernie le savant Gildas, sur les

difficultés qui se rencontrent dans le

calcul des temps , ce qui porta ce der-

nier à lui dédier un Irailé sur cette ma-

tière. Raban voyagea aussi dans l'O-

rient , et visita les saints lieux de la

Palestine. Enfin , lorsqu'en 822 il fut

é'u abbé de Fuld , celte abbaye prit un

nouveau lustre , et la réputation de

^ son école se répandit fort loin dans les

pays étrangers. On y vint de toutes

parts pour s'y instruire dans la reli-

gion et dans les lettres , sous la disci-

pline de Raban , alors l'oracle de tout

l'empire français (3). Les empereurs
, j-j „„,,„,„•

les rois, les évêques des plus grands ""'" ''''"" p''»'

^ I o
Trilliemium,

sièges, comme les autres, tous ou près- ntj. i (c).

que tous se montraient empressés à

le vénérable Bède. Trilliéme suppose avec
aussi peu de loudenieul que Raban étudiait à

lUinie sous la discipline d'Altuin, et qu'if de-
meura six ans dans cette ville.

(c) Rabaiius nionaclioruiii schola; praîdtilur;

el emn docendi raoluin (piem ab Albiiio iiunc

didieeral, eliam lenere apud Fuldenses mona-
cho^ iaviolaliilcm jnbelur.

Cumque liujus novin inslilulionis apud Ger-
mamis lama liansisset i:i public um, piures ere-

nid)ii)i-uni pra-lali eam docendi t'orniani laiidan-

les. alii inonaclios suos ad Fuldani misiMiint

sub Ilabani lérula sacris imbuendos sludlis,

alii vero seliol.;s erexerunl in nionasleriis pro-
pres, (piibus praîccplores de memoralo cœno-
bio doclioies quosque pncf'eceiunl. <

Sod in lempore brevi valde erevil numerus
di>cipulorum Kaliani doeeiilis, el pcr lotani

(U'uiianiam el Galliani erudilionis et sanclila-
lis ejiis veneranda opiiiio se dilludil. Unde fa-

clum e.a (piiid iiiiii solimi abbatcs inonaebos,
sed eliam noliilrs linra', lilios suos Kabani do-
ceiidds masi^l('ri(> subdiderunt. Quos ille, ut
eral maiiMiitishiiHus, oimies summa cum dili-

ijenlia inlormabat.



» NOTICK SUR RABAN MAUR. U)

|iiofitcr de ses luinièies. C'est ce (juc A L'abbé Trillièmc assure que porsonuc

prouveraient, au défaut d'autres lémoi-

guages, les Épîlres mises à la tête de

ses écrits. On y voit Louis le Débon-

naire, Lothaire et Louis, son Ois, les

archevêques de Mayence Otgaire et

Histulfe, Hincmar de Reims, Ferculfe

de Lisieux, Héribald d'Auxerre, Fridu-

ric d'Ulrecht, Hutnbert de Wirtzbourg,

des chorévêques, des abbés , obséder

ce grand homme, pour obtenir de lui

quelque ouvrage de sa composition.

Ceux qui sont sortis de sa plume ont

été si estimés, que les gens de lettres

«le tous les pays ont voulu les avoir à

:eur usage. De là ce grand nombre d.î

manuscrits tant anciens que modernes,

qu'on en trouve dans les bibliothèques

de France, d'Italie , d'Espagne et d'An-

(1) Htor«S''^'e'-^MI)-
l:Uéraire de la Après avoir gouverné le monastère

11.197. "<' Fuld 1 espace de vmgt ans, llii-

ban abdiqua la charge d'abbé, pour se

retirer dans la solitude, et ce fut là

qu'à la faveur du repos et de la liberté

que lui procurait celte retraite , il s'oc-

cupa à écrire pour la postérité. Mais

Ttdliimi

Miiiiri Vila,

parmi les Allemands ne laissa jamais

un si grand nombre d'écrits
;
que son

ardeur pour écrire était infatigable ;

qu'il écrivit jusqu'à la mort (2), et Ma- (-2)

billon ajoute que ses travaux littéraires
ji.

,•'"'(„)

n'étaient interrompus ni par le soin

qu'il avait d'insiruiro les autres, ni

par les devoirs de la vie monastique

ou les différentes occupations de sa

charge , ni même par les maladies
,

dont il ne fut pas exempt (3). Aussi, en (") tco ^an-

, ... donim Pi'Ui:-

quelque grand nombre que soient les dui.^ \\.\i , (,.

ouvrages de Kdban qui hdus restent ,

•^- *'''•

il est certain qu'il en composa plusieurs

autres [W], ou ensevelis jus(iu'ici dans (t) Tvithnnn-

,, , ., , . ///'. de Script.
lobscunle, ou perdus sans ressource ,y(;/. (c)

(5). Depuis l'impression de ses œuvres,
(':,)iiisioirctii'

on en a retrouvé quelques-uns qui ont léruhe, \\v\

,,.
,

, ,;. ' .,,
'

p. 100, 194 ((/J.

cle donnes au public. Guillaume Cave,

savant Anglais, nous a a(ipris, dans

son Histoire liltéraire dea auteurs ec-

clésiastiques, qu'on possédait à Oxford

deux écrits inédits de Kaban, dont l'un,

conservé dans la bibliothèque du col-

lège de Sainte-Madeleine, est une I »«

de cette sainte, désignée au catalogue

une si grande lumière ne pouvait de-
(^ sous le n" 16G (6). Les auteurs de ''//«s- ,-i'PrnSî

meurcr longtemps cachée : au bout de

cinq ans il fut tiré de sa retraite pour

(li- suiiiie Ma
duleiiie.

èlre élevé sur le siège archiépiscopal

de Mayence, qu'il occupa jusqu'à sa

liabanalais- mo""!. arrivée en 836.

se divers ou- Kaban n'était pas seulement l'homme
yrs^fis 6iicorG

iiiOdi'is. Sa Vie le plus consulté, il était encore l'écri-

' vain le plus laborieux de son siècle.

(o) Nullus aille illiim Cernianiistotvolumina

coinposiiit, lot utiles Ecclcsi* traclalns imita

venustale elcgantiaque latini seniionis rutilan-

tes, in natione Teutonica prius nenio luctibra-

vil
;
qund qiiidem scribendi studiuni... nsi|ue

ad niorlem siiani per aiinos triginta novem,
sine intermissione scniper eontinuavit. r.

(b) Taiitiis erat ejiis ainor in iitleras, ut euin

al) scribendi studio, non d(.cei)di labor, et vila;

regularis officia, non vaiiie occupationes, non
denique nioibi revocarenl.

(c) Rabaiius Maurus, oui (ut absque iiividia

loquar) nec Italia similcni , nec Goiinania pe-

|:ei'it aîqualciii... pêne iiiliiiita opuscula scri-

plurarum coniposiiit.

Idem, in Catalogo illustiium Germaiiia' scri-

pioruin : Multa et pêne inrmita sciipsit volu-

iiiiiia... et niultos in liileiis liumaiiitatis tra-

( talus qui ad maiius iiostras adhuc uiiniiiie ve-

nerunt.

{d] Hincmar de Reims, parlant d'api es ilildé-

i;aire, évèque de Meaux, dil (|ue Ribaii avait

écrit sur 1 ejireiivo (|iii se faisait alors par IV^ui

(roide.—Cet ouvrage est sans doute perdu au-

i'Hird'liui.

ioire littéraire de la France en ont Hconm lii/^ui^

lia IHIernriii.

parlé d'après Cave (7) ; dom Ccillier l'a anci. Gui teinta

mentionnée aussi dans son Histoire des
f"^^' f'^'\'[""\

auteurs ecclésiastiques (8] ; nous l'a- 3** («)•

vions citée nous-mêmes en 1833 dans
|()'i''\9.,'

^' '*'

['Essai sur l'apostolat de saint Lazare
, (s)'r. XVill

mais sans la connaître (9) encore autre- !' "**''

,
,.,' ,. ,-, ,, ,r- {d]}Ioiiiimeiils

nient que par son titre (f;.
Cette iie J^ féqli.'.f de

(e) Kabaiit opéra médita :
in- ° p |4U

Coinmciilarius in Acla apostoloriiiii. Kxilat ' "

nianii^criptuni in biljlioUieca collcgii l.sdlolen-

sis Oxon., vol. loi.

De vila S. Muriœ Muçjdulenœ liber. Halieliir

ms. in coUegio MagdaJenensi Oxon., vol. ItiC.

if) En composant l'ouvrage que nous pu-

blions, nous jugeâmes qu'il était utile cl

même nécessaire à la peifcction de noire tra-

vail, de nous procurer une copie exacte de ce

manuscrit. Nous nous adressâmes donc à M.

le conservateur de la bibliothèque Bodiéiaiie

à Oxford, pour savoir d'abord si ce manuscrit

existait encore ; il eut la complaisance de

nous répondre, le 26 mars 1812, que le ma-
nuscrit était toujours à la bibliothèque du col-

lège de Sainle-.Madeleiiic, qu'il portait en titre

le nom de Raban : Kubuims de Vila Mariée

Mnçjdaknœ; et faisait mention de l'arrivée de

sainte Marie-Madeleine et de sainte Marllic sa

sœur dans la province Narbonnaise. Cette ré-

ponse nous lit désirer d'avoir queliiuc fwignienl

du mamiscril pour juger si l'ouvrage élait léel-

Icinciit une iiroduction de Raban Maiir. I/ii.i

de nos amis, résidant alors à llomby-CaHericL,
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s(! compose de tinqnanlo chapitris , A sans doute ce qui ne pcrniil pas au P.

(ians lesquels l'auteur expose d'abord, Sollier de reconnaître dans ces extraits

par foruie de commentaire, tous les la touche; el la manière de Raban, dont

le nom ne paraissait pas sur le manus-

crit.

passages des Évangiles qui ont rapport

à sainte Madeleine, à sainte Marthe et

à saint Laz ire. Il a joint à cela ce qu'il

a trouvé dans les anciens Actes de

sainte Madeleine, el dans les Actes de

sainte Marthe, attribués ensuite à Mar-

celle ou à Syntique, en y mêlant quel-

ques réflexions. Quoique cette Fie, com-

posée en Allemagne, ait été peu répan-

due dans nos provinces, à cause peut-

être de son (tendue, ou du jugement

( I ) ) fin fniif

tnriim Bo'lnii.'

^^ll iidii, |i

217 (n).

En publiant ce monument jusqu'ici

inconnu, et dont nous faisons un si

fréquent usage, nous devons montrer

avant lout qu'il est l'ouvrage de Ra-

ban. Guillaume Cave l'atlrihue à cel

archevêque, dont le nom est en effet

dans le titre du manuscrit ; mais il

n'entre dans aucun examen critique

défavorable que l'auteur y porte sur R P""n»«"fi'''' «^«"c «'fibu'ion. C'est la

quelquescirconstancesdeiaviedesainte remarque des auteurs de VHistoire lit-

Madeleine , révérées autrefois des Pro- '<"'''«"« ^« '« France. « Ceux qui ont été

vençaux et des Français, néanmoins « 'e P'us à portée, disent-ils, d'cxami-

clle n'a pas été tout à fait ignorée en « »er ce manuscrit, ne nous disent

France. Car le P. Pierre-François Chif- « poinl si l'ouvrage retient les carac-
(,|„;^,„,.,.

Ilet, jésuite, avait abrégé, pour servir à « lères des écrits de Raban (2). pII esl,éraire, t.

la composition des Actes des Saints de donc nécessaire de satisfaire à une de- !'• -

lîollandus, une grande Vie de sainte mande si juste et si légitime, et d'exa-

Madeleine, de saint Lazare et de sainte miner d'après les règles de la critique.

Marthe, qui, sclontoutesles apparences, i° si cétle Vie de sainte Madeleine el

élait celle même que nous publions, de sainte Marth-'Msi authentique, c'est-

puisque , comme celle-ci, elle était à-dire, si elle est l'ouvrage de Raban

commune à ces trois personnages, se j,
Maur, et 2» quelle croyance elle ni«rite,

composait de cinquante chapitres , el soit relativement à l'arrivée de sainte

Madeleine et de ses compagnons en

Provence, soit par rapport aux divers

autres faits racontés par Raban dans le

même écrit. Nous considérons donc

successivement l'authenticité et l'au-

torité historique de cet ouvrage.

V

contenait la Vie de sainie Marthe al-

iribuée vulgairement à Marcelle. Le P.

Ghifflel dans sa copie crut devoir en

supprimer une partie considérable (i),

apparemment tout ce qui n'était que

commentaire d(3 l'Écriture ; el ce fut

obtint d'abord par rentrenii.=.edc M' Digby el de

M' Sireiliorp , .iiicicii professeur du collège de

Suinte- M;nlelcine à Oxford , el par celle de
Mf'^Uloxaniei Rivollel du iiième collège, une co-

itic dcschaiillres 5o, 3'.), ii, l.'iileeeUe Vie, (|iic

le direeleiir du niuscc e;\t l'cxliême bonté de

(lécliilTier liii-niênie, en ajduianl encore à cet

extrait tons les titres des chaiiitres copiés de

« utile à quelqu'un de nos frères catlioliques

« en France et ailleurs ; el c'est avec un double

« plaisir que je rends un service à un prêtre

« du séminaire de Saint-Sulpiee. Il y a eu

« quelque délai, parce que mallienreusemenl

« nous ne pouvions d'abord trouver le nia-

I nuscrit ; mais nous l'avons depuis découvert,

« et je vous enverrai la copie aussitôt que je

^a main , ainsi que le prologue de la même D i pourrai. Ce sera probablement par les mains
Vie. 1 d'un de mes amis, qui va visiter Paris vers

« le couunencement du uinis de juillet pro-

I cliain. > Cel ami, W Pattirson, du collège

de Liiieoln, à Oxford, ne put cependant ap-

porter la copie, qui n'était point encore ter-

minée au moment de son départ pour la

France ; et nous ne la rceinucs qu'au mois de
septembre suivant des mains de M. l'abbé

Martin de Noirlien , curé de Saint-Jacques à

Paris, qui arrivait d'Oxford, et avait bien voulu

se cliaiger de nous la remettre.

A la lecture de ces quatre eliapitres nous ne

doutâmes pas que l'onvriige ne fut de Raban,

et nous cliei'cbimes dés lors une oecasiou (a-

vorable pour obtenir une copie de la Vie en-

tière. M. Lorain, alors supérieur du grand sé-

minaire de Ltuigres, qui coniuil indirectement

notre désir, ent robligcanee de demander, .à

notre insu, à M' le docteur Rloxani une copie

(le lout le manns( rit. Peu di; jours après nous

lïnnes agréalileineiit surpris de recevoir de

iM' Rloxam liii-niénie la lettre suivaiile : « Jaj

« apiris de la part de mon ami, M. le siqn'-

« rieur I^orain, que viuis ave/, besoin d'un ma-
I nuscrit de notre liildiollicque. ,1e )ne bâti- de

I \(Mis faire savoir que j'amai gr.iiid plaisir à

I vous en pioenrer mie copie. Ji! sai.is toii-

I jours avec enipiessemciit une occasion d'eue

(il) In Cbiflleliano (eodice) subsequilur Vita

alia i-anctininn Mari;e , I.a/.ari el Martli.T, ad
qniiiqnaiîinta capila exteusa , (piornm non
panra omiltenda censnit Clii(fletins, simt(pieea

liauil dnliie famosa acla Marcelliana qu% salis

c.~l nominasse.



CHAPITRE PREMIER.

DE L'AUTHENTICITÉ DE LA YIE DE SAINTE MADELEINE ET DE SAINTE MARTHE,

QUI PORTE LE NOM DE RABAN MAUil

,
'V. Pour démontrer l'aulhenticité d'un

Lacofiie de
, , .

laViedesainte Ouvrage, il n est pas nécessaire de pro-

colîsen'ée à ^^"^ Je manuscrit autographe de l'au-

UxiurJ, peuiteur, puisque autrement on ne pour-
l^irc loi de l'u- . ,, ,. i

rigiial. rail prouver celle d aucun ouvrage de

l'antiquité sacrée ou profane. « Ou n'a

« plus à présent les autographes des

« livres sacrés, » disent les savants au-

teurs du Nouveau Traité de Diploma-

tique; « on n'a plus ceux des versions

X authentiques ; on n'a plus ceux des

« ouvrages des saints Pères; on n'a

« plus ceux des historiens et des au-

T T. I, |i- « teurs profanes (1). » Il suffit donc de

produire des copies non suspectes ; et

celle de la Vie de sainte Madeleine at-

tribuée à Raban est très-certainement

de ce genre. Au jugement des paléo-

graphes d'Oxford qui l'ont examinée ,

elle a été peinte depuis environ cinq

cents ans, et cette ancienneté est suffi-

sante, de l'aveu de tous les critiques.

Sans chercher des exemples étrangers

aux ouvrages de Raban lui-même, on

sait que dom Rernard Pcz a publié pour

la première fois le traité de ce docteur

sur la Passion de Notre-Seigneur, d'a-

près le manuscrit de l'abbaye de Molk

qui n'avait environ que trois cents ans,

re qui n'a pas empêché les savants de

recevoir l'ouvrage comme une produc-

tion de Raban très-authentique. « Ce

« manuscrit, » disent les auteurs de

VHistoire littéraire de la France, « n'a

« que trois cents ans environ d'anli-

« quilé, ce qui néanmoins ne doit pas

< tirer à conséquence, parce qu'il avait

« élé fait sur un autre plus ancien, où

« se lisait sans doute le nom de Raban,

r?) T ..r, p. < comme dans celui sur lequel on a

''^3
« donné l'é'dition (2). » Nous possédons

dans un grand nombre de bibliothè-

ques des copies de plusieurs ouvrages

des saints Pères regardées comme très-

authentiques, quoique ces copies n'aient

pas une aiiciennelc plus grande que

A celle du manuscrit d'Oxford. Bien plus,

parmi les manuscrits delà bibliollièque

du roi, à Paris, nous voyonsdcs copies

authentiques de plusieurs ouvrages de

Raban peintes au xiv siècle , tels que

son Commentaire sur le livre de VEcclé-

siastique provenant delà biblio'.hèque ,'^| ''"'^'^J.Ti'

de Golbert (3), ÏExposition sur les li- {ijCoil.ms.

vres des Machabées, dont on voit quatre '«;'».,"'^iiJti,

copies peintes au même siècle (*), et 2«8.

d'autres ouvrages- du même auteur (5). (S) Cod. m&

Le manuscrit d Oxford a donc une as- rum, 2420.

sez grande antiquité pour faire foi de

l'original
, pourvu que son texte ne

° renferme rien que de conforme aux

usages et aux opinions du temps où

l'on suppose que l'auteur a vécu, et

que de plus il porte comme le carac-

tère particulier et les traits dislinctifs

que cet auteur a imprimés à tous ses

autres ouvrages. Telle est, comme nous

allons le montrer, la Vie de sainte Ma-
rie-Madeleine et de sainte Marthe dont

nous parlons

ARTICLE PREMIER.

LA VIE QUI PORTE LE NOM DE BâBAN NE

p RENFERME RIEN QUE DE CONFORME AV\
USAGES ET AUX OPINIONS REÇUS AU HII'

ET AU IX" SIÈCLE , DURANT LEî^QUELS

CET ÉCRIVAIN A VÉCU.
V.

Un seul passage du manuscrit d'Ox- niHq'e^ajon'IiJ

ford, concernant la géographie, pour- ''1"','',^ '' "'"''

de lîahanucel-
rait offrir quelque difticullé, si, au te Vio, par

jugement d'une critique éclairie , ce
^Ig^^''""

*^

passage n'était au contraire une nou-

velle preuve de l'authenticité de l'ou-

vrage. Dans le dénombrement des pro-

vinces de la Gaule qui ne reçurent la

foi qu'après les Églises de Provence et

quelques autres, on lit ces paroles au

D chapitre 38 : De ce nombre fut Rouen

avec sa province, la seconde Lyonnais",

qui est maintenant la Normandie. Celle

remarque, qui est maintenant la Nor-

mandie, ne peut être une réflexion de
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Raban, puisque la seconde Lyonnaise A ces anachronismes comme de pures

{\]Rrnieildes

liu'oiiciis (les

Gaules el de In

FrwiCi', t. V,

p. Sri (a).

(
'

) Métiioiri

I. I, p. .7;r>

ÎJ'jV.noie XLis

ne commença à porter le nom de Nor

mandie qu'environ vingt ans après la

mort de cet écrivain, Raban étant mort

en 856 , et Rollon, duc des Normands,

n'ayant pénétré dans la seconde Lyon-

naise que l'année 876 (1). Néanmoins

on ne peut de celle remarque conclure

que la Vie ne soit point l'ouvrage de

Raban ; car l'ouvrage pourrait avoir

éié composé par cet écrivain , et la re-

marque dont nous parlons, y avoir été

ajoutée dans la suite par quelque co-

piste. La critique, en effet, ne regarde

pas comme apocryphes tous les écrits

où l'on trouve des anachronismes sem-

blables, {h) à moins qu'on ne donnât ces

écrits pour les autographes mêmes des

auteurs. Mais lorsque ce sont des co-

pies faites longtemps après , et surtout

que les anachronismes consistent dans

des notes de géographie, elle regarde

(a) Ex ClironkoSigeberti C.emblacensis. (Siib

aimum 876 hœc qii;e sequuntiir in Chronico Si-

geberti in-erla sunt : ) Rollo dux Northnian-

niain cum suis penclr.ivit et lhi annis in ea re-

gnavit.

T. IX, p. 23, exChronko Riclumli Hctav.,

nol. c; Rollo iii Neiislriam vciiit auiio 87G, ba-

plizatus est aiino 9 1*2.

(b) Nous avons parlé dans cet ouvrage del'A-

hrégé de la ruine des Juifs connu sous le nom
d'Ilégésippe : on y trouve une note historique

que Tillemont et d'autres savants regardent

«onniie une addition faite par quelque copiste

au texte primitil. C'est au sujet de la ville

d'Antioche de Syrie, de laquelle on y dit : Celte

ville, uulre[ois la capitale des Perses, sert main -

tenant à les repousser ('). 11 parait que celle
' note n'a été d'abord cpiune expîicalion margi-

nale, et que l'inadviTtaure de quelque copiste

l'aura introduite dans le texte, comme un mem-
bre de phrase oublié.

Nous citons encore dans cet ouvrage un nia-

tmscrit de l'abbayeSaiiit-Germain, appartenant

aujourd'hui à la bibliothèque du roi, et qui of-

fre un exemple d'une semblable altération.

C'est le Voyage du moine Antouiii à la Terre-

Sainte. Au sujet de ces paroles : Là (à Jérusa- '•'

lem) est la couronne d'épines dont ISotre-Sei-

gnmr fut couronné, un copiste qui savait que

la sainte couronne n'était plus alors i\ Jérusa-

lem, et que saint l^ouis l'avait fait transférer à

Paris et placer dans la Sainte Chapelle du Pa-

lais, a eu soin d'elfauer, (luoiquc imparlaiie-

corruptions de copistes, quand d'ail-

leurs le reste de l'ouvrage offre tous

les caractères désirables d'authenticité.

Et c'est le jugement qu'on doit porter

du passage dont nous parlons,

1° Il faut d'abord considérer que le

manuscrit d'Osford, le seul peut-être

qui existe aujourd'hui , n'est qu'une

simple copie, et même une copie assez

récente, puisqu'au jugement des paléo-

graphes anglais qui l'ont examiné, il

a élé transcrit environ sous le règne

d'Edouard III, qui ne commença qu'en

^ 1327. Or, tous les critiques conviennent

que les anachronismes sont très-ordi-

naires dans les copies. A l'égard des

copies, disent, après Mabiilon, les au-

teurs du Nouveau Traité de Diploma-

tique, les anachronismes qu'on y a intro- ... .y

duils soit par négligence, soit par igno- 6ti7,note.Dèflë

I /un On r. 1 Dipomatica, p.
rance, sont sans tiotnbre (a) ;

2° De plus,
28.

ment, le mot est à Jérusalem, en y substituant

ceux-ci : a été, qu'il a écrits au-dessus de l'an-

tre, el de plus, après ces paroles ainsi modi-

fiées : là a été ta sainte couronne d'épines dont

Noire-Seigneur fut couronné, il a écrit à la mar-

ge, par manière de renvoi: Maintenant elle est

en France dans la ville de Paris (-). Or, il n'y a

{)

P) Codex ms.

C pas lien de douter que si quelque copiste eût j^||"' ^ q^j.^

transcrit de nouveau la voyage d'Antoniu sur
,„_,,J

ce même maimscrit ainsi apostille, il n'eût fait

passer dans le texte la prétendue correction et

la note mise à la marge, et n'eût exposé un lec-

teur peu circonspect à conclure qu'Antonin

n'était allé en Palestine que dopuis le temps

de saint Louis, tandis qu'il fit ce voyage avant

que le pays eût été r.avagé par les barbares.

Ce religieux, en faisant le dénombrement des

saintes reliques qu'il vénéra à Jésusalem, rap-

porte une particularité intéressante , ignorée

jusqu'ici par tous les auteurs qui ont écrit sur

le titre de la vraie croix : c'est que dans la ba-

silique Cotistanline, bâtie sur le saint sépulcre,

on luimontra le tilre qui avait été mis sur la tète (') Ibid., fol.

du Sauveur et oit éta'it écrit : Jr.si's Nazaremjs 47 (•').

KEX JuD.'EOBCM. Jc l'ut tenu dans mes mains, d'il- (V) Titulus

il, et l'ai baisé ('). Ce témoignage montre avec sanclœ crncts

rnmbien peu de fondement on a prétendu, sur Honorât. Ni-

l'autorité d'une inscription du xV siècle, que <]"//<' ',
f*^""''

.

ce même titre de la croix du Sauveur était à '6«8, ni-S", p.

Rome depuis le iv siècle, cl que sainte Hélé- \^;ii:f"f,.JX
ne l'y avait envoyé elle-même (•). Il est certain,

s""^'""'" i--"'

cl l'on a montre dans un ouvrage publié

1830, qu'en l'année 11 43 ce titre fut trouvé à îiqiiiiscnminen

Rome dans la basilique Scssoriane, parle car- inriits {"'}.

j)"is pnsswnii
•'1 D. N. J. C. re-

{') De Loàssanclis quo^ peramliulavil heiitus Ànto-

niniis, fol -i" verso, ll>l Kslcininade spinis de ipia

l)ominns fuit coronalus.— Modocst in Cailla in civi-

tate Parisius.

(*)In basilu-a Coislanlini rftlia?rpnlP.riroa monu-
rnemuni ultra (;o\i,'ollia in alriii ipsius ha>ilicœ est

cul)ic\dnni,id)i llgnniiicrnijs rei'oii liluni, quamado-
ravimns r'i oscuhninms. N:iin el liluliim cpii super

capul Domiiii posilus tuerat, m q«o sciipuis est :

Jksus Na7abims, hf.\ Ji'DKOiuM, tcui 1 m manu
et osculaii.

{"')[linnœ. in-S\ 1830. ))«i7.u,ra/).3. Nnnnidli ah

lleleiia, iiuiil:im vero a Placiilio Valenliniano III,

aiirici pins minus li7, ipsuni liliiliim in alliori hasi-

heip iornice uiclusnm fuisse coiitenJiint ; verum
iHilUis scriplor landauir, nec (luem ego sciam, lau-

d.iri posset, qui de tiac liluli orcullalione loquUur.
Nul'uin enim ciço iii.eni moiiunienlnm, nec salis

ririmini, nec salis vi'iusUuii, cui po^sit hujiis rci li les

iiniiii; niiiMni|ue duiitaval s:rciili xv in liac hasilica

h iliclur, iiiinlrum qiiEcdam inscriptio.
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ces paroles : la seconde Lyonnaise, qui

est maintenant ta Normandie, sont une

note, uneobservation géographique. Or,

on convient que les copistes en (ran-

scrivant les manuscrits dans un temps

où les noms de lieux n'étaient plus les

mêmes qu'auparavant , se sont donné

la liberté de substituer aux anciens

noms les noms nouveaux, ou de mar-

quer ces nouveaux noms à la marge,

par manière de notes géographiques ;

et parce que l'usage était de mettre

aussi à la marge les mots et les phra-

[

ses oubliés dans les copies , il est quel-

quefois arrivé que ces diverses apostilles
'

ont passé indifféremment dans le texte

(I ) ll'id , t. P"»" i'^ faute des copistes et des éditeurs [l) .

IV, p. 455. Q[j pourrait en citer une multitude

d'exemples, comme le savent très-bien

tous les paléographes. Au reste ces

altérations des copistes sont si ordi-

naires, qu'on en trouve même dans le

texte des livres saints. Ainsi, par exem-

ple, au livre de Josué, chapitre m, nous

lisons ces paroles : Les eaux du Jour-

I
dain descendirent dans la mer du désert,

QCl EST MAINTENANT APPELÉE LA MER

Morte (2). Ces mots : qui est mainte-

nant appelée la mer Morte, ont été ajou-

tés par un copiste instruit de la géo-

graphie ancienne. L'exemple du ma-
nuscrit d'Oxford : La seconde Lyon-

naise, QUI EST MAINTENANT LA NORMAN-
DIE, est tout à fait parallèle, et a sans

doute été inséré au texte de Raban par

quelque copiste anglais, qui aura cru

devoir désigner la seconde Lyonnaise

sous le nom de Normandie, nom sous

lequel elle était alors connue des An-

glais à qui elle a appartenu. Mais comme
l'interpolation faite au livre de Josué

ne nuit point à l'authenticité de ce

livre, l'altération toute semblable faite

à la Vie de sainte Madeleine n'empêche

donc pas que l'ouvrage ne puisse avoir

été composé par Raban. Bien plus, celte

dinal Gérard de Bologne, élu pape l'année sui-

(') Ibid., p. vante sous le nom de Lucius 11 {'); mais par
89, cap. 4 (). delà l'année 1 1 'lô on n'en Ironvail plus aucune

trace. Nous désirons que ce nouveau docnment
puisse servir à l'histoiie d'une si insigne reli-

que, assez peu connue jusqu'ici.

(') TiUilum VIT» crucis O. N. J. C. annosalutis

1143, [priuiuin in abside Sessoriana basilicse a car-

dinale Geranlo Caccianemicio lUmonieiisi, qui se-

quemi aano C'jcieslino 11 suilectus. ad su.iinjum

(2) Jisne m
Ifi(n).
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A Vie offrant d'ailleurs tous les caraclères

inlrinsèi|ues de vérité que peut de-

mander la critique la plus minutieuse,

on doit conclure que ces paroles : qui

est maintenant la Normandie, sont une

nouvelle preuve de son authenticité,

puisque le copiste se servant de ces

mots : qui est maintenant, semble don-

ner à entendre que dans le manuscrit

plus ancien qu'il transcrivait, la se-

conde Lyonnaise n'était point désignée

sous le nom de Normandie.

Mais entrons dans le détail des preu-

ves positives, qui sont assez abondantes

pour mettre dans le plus grand jour

l'authenticité de cette Vie.

D'abord nous y voyons que lorsqu'elle .,
^'1-

•' •'
' ^ Usages du

fut composée on célébrait la fête de lemps. itXede

sainte Marthe, non le 29 juillet, jour de
["f'J^ ^'.cemt

la mort de celte sainte, mais le 17 dé- hre, Digression

, ,

,

... ,. . ^'ir les images.
cembre, parce qu a pareil jour avait été

consacré son oratoire à Tarascon. Or

cet usage montre que l'écrivain a vécu

au moins avant le xii' siècle, puisque

ce fut dans ce siècle , au plus lard ,

qu'on commença à célébrer la fête de

saiate Marthe le 29 juillet, comme on fait

Q encore aujourd'hui dans toute l'Eglise.

Au chapitre 9 de cette T ie, l'auteur,

rappelant divers miracles opérés par

Notre-Si'igneur en faveur de plusieurs

femmes qui le servaient depuis par re-

connaissance, nomme l'hémorrhoïsse.et

à celte occasion il fait sur les saintes

images une digression fort longue et

qui paraît être un hors-d'œuvre. Il ra-

conte l'histoire de la statue de bronze

que cette femme fit élever, devant sa

maison, à Césarée de Philippe, sa pa-

trie, et rapporte tout ce qu'Eusèbe en

avait dit dans son Histoire ecclésiasti-

'^ ^ije, ajoutant encore, d'après lui, que

cette coutume d'élever ainsi des statues

est venue des païens , auxquels les

chrétiens l'empruntèrent, pour rappeler

par là les belles actions des hommes célè-

(n)SteleruntaquDBdescendentesinlocouno,et

adin4ar nionlis intumescenles apparebant pro-

cnl ab urbe quœ vocatur Adom usqne ad locum
Sarthan ; qua; auteni inferiores erant in mare
snlitudinis (quod nunc vocatnr Mortunm) des-

cendernnl, usquequo omnino deficerent.

pnnlificalnm pleclus, Lucii 11 nomen assumpsit

fuisse invenlum , niihi exploralissimurn est, utnul-

lum dabilalioui lucum superesse arbitrer

l
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bres et honorer leur ménioire. Une pa-

reille digression, si étrangère à la Vie

de sainte Madeleine, doit faire penser

que l'auteur de cette Vie a vécu dans

le temps où la question des saintes

images était agitée dans l'Eglise latine :

ce qui fut précisément le temps de Ru-

ban Maur. Bien plus, la manière dont

l'auteur de la Vie s'explique sur celle

question est tout à fait conforme, et à

la manière de penser de plusieurs

grands prélats contemporains de Raban,

et à la modestie de Raban lui-même.

On sait que dans le concile de Franc-

fort les évoques de l'empire français,

quoique pleins d'horreur pour l'hérésie

des iconoclastes, rejetèrent cependant

le concile de Nicée qui l'avait condam-
née, parce que, jugeant de la décision

de ce concile par uns version infidMe,

ils crurent qu'elle ordonnait de rendre

aux images la même adoration qui est

(11 nisioire àue à la très-sainte Trinité (1); et,

UcànftV !'. comme il est arrivé plus d'une fois à la

28,29, iu-l». naissance des hérésies, l'horreur pour

l'hérésie nouvelle, dont on croyait les

Grecs coupables, porta plusieurs évo-

ques françiiis à se jeter dans l'excès

opposé. Ils reconnurent contre les ico-

nocl.istcs qu'on devait conserver les

images des saints avec décence et res-

pect , pour l'ornement des églises et

l'instruction du peuple; mais ils no ju-

gèrent pas à propos que les ûJèles leur

(2) ii-iu.. r. rendissent d'autre honneur (2) ; au
point que l'empereur Louis le Débon-
nairi', ayant assemblé à Paris, de l'a-

grément du pape, les plus savants pré-

lats de son empire, l'an 82o, ceux-ci (a),

toujours prévenus contre les Grecs

,

déclarèrent superstitieux le culte rendu

(") Jh'd II
*"'* saintes images (3).

La dispute sur les images, renouvc-

20

32«, ."i27

(«) Duiig.il, reclus an monastère deSaiiii-De-
nis et Qui écrivit contre Claude lie Turin, .-ir-

diMit iciuKidaslo , était cepiMulant dans les

senliini'iils dcsév'(|ues de la CDiirércnce de l'a-

(1) ifis'oire "^ (')> ''"^' 1'"' Jouas d'Oiléans; Agobard, ar-

df t'Iùili.c qui- ch<i\èi\W'. t\t Lyon, prétendit niènie, dans un
liraiié, i. \', p. ouvrage sur cette nialieie,f]ue le culte des iina-
i^- ges approchait fcul di^ l'idolàlrie; srntiMiont qui

subsista encore en France jusiiu'à ce (|u'on eut
connu le véritable si'us du w-' concile de INi-

• ') Ibid., p. cée(-), etque les papes, nsani duncsageécono-
•" t'i. mie. eussent réussi à instiiiirc ceux ilc nos évè-

qnes qui étaient dans ces opinions nouvelles,
l'i li'iU., p. sans les séparer pourtant de leur couuiiu-

r'ô. "i'in
( ).

— EXAMEN CRITIQUE. 2J

A lée en France au \x' siècle, explique v'I.

donc pourquoi Raban Maur raconte en M-imère ro-
^ ^ riiarcpialile

détail l'histoire de la statue de Panéade, d-nt l'auteur

,., . '. ^ > parle des SS«
quoique entièrement étrangère a son Im^ces.

sujet. 11 voulut confondre l'hérésie des

iconoclastes, qui avait trouvé quelques

partisans parmi les Occidentaux, en lui

opposant un exemple aussi ancien que

le christianisme. De plus, on voit pour-

quoi Raban ne s'explique pas plus clai-

rement en faveur du culte religieux

qu'on rend aux saintes images : c'était

ou pour ne blesser l'opinion de per-

sonne, dans une matière qui ne parais-

sait pas être sufQsammcnt éclaircie, ou

peut-être parce qu'il était lui-même de

ro[)inion des évéques de la conférence

de Paris. Au reste la sage réserve avec

laquelle l'auteur s'exprime, en se con-

tentant de rapporter textuellement les

paroles d'Eusèbe, est tout à fait con-

forme à la modestie de Raban. « Quel-

« que versé qu'il fût dans presque tou-

« les sortes de connaissances, » disent

les auteurs de l'Histoire littéraire de la

France, « et quoiqu'il se vît consulté

« de toutes parts comme l'oracle de son

Q « siècle, il était bien loin de cet esprit

« de hauteur et de présomption trop

« ordinaire à ceux qui savent beau-

« coup. Il n'en avait conçu que plus de

;< retenue, d'humilité et de modestie.

« De là lui est venu le grand respect

« qu'il avait pour les Pères... Le plus

« souvent il ne fait que prendre le sens

« de leurs paroles , d'autrefois il les

« copie mol à mot (3). » Cette pratique „',•'' ^- ^' P"

était même si ordinaire à Raban, que
"

ses censeurs lui en firent un reproche,

l'accusant de penser plutôt par l'esprit

des autres que par le sien (k). Le trait fM H"bm.,

Di I .1 I T. ' , - r , . mo'fcil. in Eze-
de la Statue de Paneade décèle donc un ciiitlem (i).

auteur qui a vécu au i\' siècle, et avant

(6) Quihusdain narrantihus comperi, quosdam
sciolos me in hoc vitupérasse, quod cxcerptio-
ncni facieiis de sanclorum Patruin scriplis eo-
riun noniina pr;cnotarcu), sivc quod aliiirnm
scntenliis magis usus essem, quarn propria
condcreni. Qnilius ad hoc facile rcsponderc
possuMi. Quid cnim pccravi in hoc, quod ina-
gislros Ecclcsi.c \eneratioue dignos judicabani,
eteoiiiin sciilentias,prout cas protnloranl, op-
porlunis loeis simul cum nota iioininuni eorum
in opnsenlis nieis inteiposncrani? Magis cnim
jiiilil videbatur sahihre esse, ut huniililalcm
scrvans, sanclorum l'aliinu dortrinis inuiterer,

quain per arrogaiitiam, (juasi pro^ riaiu lauJein
quxreiulo.
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que les Français se fusssnt donné le A que leur adresse l'auleur de la Vie : ce

vnr.
Dit;rt'Ssion

au siijcl du la

confesson ;m
riculaii'e. Ai;-

ires |p3iiicuU-

rilùs.

i

temps d'enlcndrc le vrai sens du ir

concile de Nicée, rejeté d'abord par le

concile de Francfort et par les éyéques

de la conférence de Paris : et c'est pré-

cisément le temps oii Raban a vécu.

En troisième lieu, l'auleur delà Vie

de sainte Madeleine s'élève avec force

contre ceux qui soutenaient que pour

obtenir le salut il n'était pas nécessaire

de confesser ses péchés aux prélres

,

et que Dieu pouvait seul absoudre les

pécheurs; c'est encore ici un autre trait

qui montre assez distinctement le ix*

siècle. On sait eu effet que celte hérésie

qui montre de plus en plus que l'un et

l'autre ouvrage sont en effet la produc-

tion du même auteur.

Nous pouvons remarquer encore que

l'auteur de la f te de sainte Madeleine

ne parle nulle part de la translation du

corps de celle sainte de Provence à

^"ézelai en Bourgogne, dont en effet on

ne parlait point encore au ix' siècle, et

qui cependant, quelques siècles après,

se trouve racontée dans une multitude

d'écrits. Ajoutons que l'auteur de la

g Vie, en faisnnt le dénombrement de

tous les prédicateurs que saint Pierre
sur la pénitence parut alors dans le

^ ^.q^j^^^ j^„^ ,^, Gaules , ne
Languedoc, et y trouva un grand nom-

^^ ^^.^^ ^^^-^ ^^ p^^i, ^

bre de partisans. Ce fut ce qui porta ^^^^^ ^„ f.^ ^^^^ ,^5 .ièdcs subsc-
l'abbé Alcuin à écrire sur ce sujet une

belle lettre adressée aux ecclésiastiques

et aux religieux du Languedoc, oii il

montre que tous les pécheurs , s'ils

veulent éviter la damnation, sont obli

quenls (2).

L'auteur de la Vie suppose que la foi

chrétienne fut préchée en Espagne dès

la naissance du christianisme, et celle

(I) Alcuin.,

15'Jl (a).

gés de confesser leurs péchés aux pré- opinion était reçue en Occident au is

très (1). Le concile de Châlons de l'an siècle, comme on le voit par le Marly-

813 parle de celle même erreur, qui ne rologe de saint Adon (3). L'auteur de

s'éteignil pas aussitôt, sans doute parce la Vie ajoute que les apôlres de l'Espa -

qu'elle favorisait les négligents et les q gne furent saint Ctésiphon et ses com-

libertins. Or l'auteur de la Vie de sainte pagnons , au nombre de six : il ne fait

Madeleine signale celle même hérésie, aucune mention de saint Jacques, ni

et réfute en peu de mots les raisons sur même de ses reliques, que ces hommes

lesquelles on s'efforçait de l'élayer. 11 a apostoliques apportèrent, dit-on, avec

donc vécu au ix* siècle, depuis lequel eux. On doit conclure de là que l'apo-

(-2) Biblin;h>.

qiicroijale, m.s_

iit-l'ttiij D343'
fol. 18

('1 S. Ado-
nis, de Pot'vi-
laiibiti njiostot,

liber, [h).

nous ne voyons pas que cette hérésie

ait été renouvelée , sinon longtemps

après. Jlais cet auteur doit être Raban

Maur, disciple d'Alcuin, qui a réfuté la

même hérésie; et la raison en est assez

manifeste, car Raban, dans son Com-
mentaire sur saint Matthieu, s'élevant

contre ces mêmes hérétiques, leur fait

slolat de saint Jacques en Espagne était

encore inconnu lorsque l'auleur de la

Vie de sainte Madeleine écrivail, et que

peul-êire on ne disait point non plus

alors que les reliques de ce saint apô-

tre fussent cachées dans ce pays : ce

que cependant nous trouvons rapporté

en détail dans les monuments du x'

en propres termes la même apostrophe D siècle (4).

fi) Florir-

ccnsis velus b't-

bliollieca (c).

[a] Dicitur(vestrisinregionibiis) neniinemex

laicis suaiii velle CDiifcssioncm sacerdotibus

dare, quoil a Dec Clirislo cuni sanclis apostn-

lis ligandi solvendique poteslaleni accepissc

credimus.^. Cur ipse Christus Lazanim qiiatri-

duanum resuscltalum aliossolvere jussil?

nonscgnilerimpleto,clarusrairaculiscoronatii6

sepeliuir.

{c)Opera Joaiii:is n /Josco Cœleslini, Lngdiini,

in-8'', 160.S. P. 181. Yetnstis.simi nnotuimi

mutons, mite (iOO mvws in Floriacensibus

membrmùs descripliis commenttirius, de trims-

tutione S. Jacobi aposloli, fralris S. Joannis

evangelistœ.

Ad l'Iiilippum ni Hispmmirum regcm cntlioti-

cum. P. 18-2. Jam mine lier me Gallia tiLii oimifm

(b) XI An/, aprilis. Natalis sancti Pauli, quem
beali aposloli ordiiialura urbi Narbonoe episco-

pum iniserimt. Quem tradimt eunidem ipsum

fui:

pru
nien, qu,>. ^u ,,. ,.. „—^^ ,,— ,-- , . -..,,.
ab endem saiiclo aposlolo, eum ad Hispaiiias dum sit ac existimaiidura, eunclis labuiisre

piiedicamli gialia pergeret, apud pncfalam ur- jeclis, transmiltit... Florent igilur per hune

bcui Narboiiam rolictus, pranlicalionis officio velustum Fluriacenscm Gallicum auctorcm.

iiisse Srrgium Paulum proconsulem, virum Hi^pano^um ad Chrisii fidem coiiversionis pri-

rudenteni, a quo ipse Paiilus sortitus est no- niigeniam liistoriam veracem pandit ; qiiidque

lien, quia eum tidei Cliristi subegerat; quique de ipsius aposloli veneraiidis Lipsanis credeii-
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Uénoinlire-
ttient des pro-

vinces (itsGaii-

les.

(1) CrHica in

Annales llaro-

nii, a l'agio, 30
74-'5, IV.
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Enfin , l'auteur de ceito Vie compte

dix-sept provinc s ecclésiastiques dans

les G.iules, chacuno sons la métropole

particulière qu'elle avait au ix' siècle.

Il est vrai qu'il semble supposer qu'au

temps de saint Maximin cette division

existait déjà la même. Mais celle sup-

position n'attaquerait point l'aulhcnti-

cité de l'écrit dont nous parlons, puis-

qu'on voit une multitude d'anacliro-

nismes semblables dans des ouvrages

autlienti(iues, dont les auteurs ont cru

devoir accommoder les récits au temps

où ils vivaient, soit par ignorance des

usages de l'aritiquilc, soit pour quel-

que autre motif. Bien plus, celle division

en dix-sept métropoles , et la désigna -

lion des dix-sept villes inétropolilaines

et de plusieurs villes cpiscopales, sont

une preuve que l'ouvrage n'a éé com-

posé ni plus tôt, ni plus lard que le

IX' siècle. Car d'un côté on y donne

Mayence et Cologne pour métropoles

ecclésiastiques, litre que ces deux villes

n'ont eu qu'au viii siècle, en 743 (I);

de l'autre, on donne à saint Georges le

titre d'évéque de Velave , ou Velaune,

ancienne capitale du Velay, qu'on croit

avoir éié Busseium, ou Saint-Paulien :

or, quelle qu'ail été l'époque de la trans-

lation du siège de Russeium à Anis,

c'esl-à-dirc au Puy, soit qu'elle ait eu

lieu à la fui du vii' siècle, ou qu'on

doive la placer plus tôt ou plus lard, il

est cerlain qu'au ix' siècle, où vivait Ra-

ban, l'cvéque de ce siège était toujours

— SX.\MEN CRITIQUE. 21

A qualifié rpiscopiis Valluvorum, et que

ce n'est qu'au X' guf^ nous le trouvons

pour la première fois qualifié évéque

cl'Anis (2) , par conséquent après la (-IWisVofrerft-
^ ' '

^ ^ Languedoc M.
mort de Raban-Maur. De plus, nous

voyons que la Novenipopulanie avait

alors pour métropole la ville d'Ausch :

or une noti-e des métropoles qu'on fait

remonter nu temps de Charlemagne

donne précisément à cette province

Auschpoursa métropole; ce qui morilfe

qu'au \iii' siècle les barbares avaient

déjà ruiné la ville d'Euse, dont en effet

on ne voit plus d'évêque depuis le vi'

^ ou le vil' Eiôcle (3). Enfin, l'auleur de ^,(''). <^"Uia

!a fie, i)arlaiit de Bordeaux, dit de col. y70, 'jTi.

cette ville : Elle est maintennnt la mé-

tropole de la deuxième Aquitaine, ce

qui nionlre qu'elle n'avait pas toujours

joui (le cet honneur. C'est qu'effective-

ment, dans un temps, Bordeaux était de

la province ecclésiastique de Bourges,

comme le font observer les auteurs de

YHistoire de Languedoc {h), et cepen- (i) T. I, p.

dant du temps de Raban elle était mé-^^''

Iropole ecclésiastique, puisque Charle-

niagne lui donne ce litre dans son les-

P tamenl (5}. (3) Capiiula-
^ ria re:,um

Franciir,a Ha-

Nous devons donc conclure de ces '"*!,""'''"" ''
Gaii)ie,a Sir-

observations que la Vie de sainte Mà-'nomio, i. li,p.

deleine attribuée à Raban-Maur ne ren-
**' ^''''

ferme en effet rien que de conforme aux

usages et aux opinions reçues au viii"

et au IX' siècle, où Raban a vécu. C'est

le premier point que nous nous étions

liislori;c Iransl.itioiiis B. Jacobi Cliristi cogn.ili

viMiins, 01 per tolum orbem luis lauslis dilate-

liir aiisiiicii-.

P. IS^ cl scq. Comment, de Translal. S. Ja-
cob} (ijwsloU. Igiiiir post adrniranilain et ado-
ranilaiii Uiiniiiil N. J. 0. in cœlos asceiisioneiii,

aiilccpiaiii saiicli apiisidli pranlicalionis spatia,

bccuiiiliini Ddii'iiii Jisi; prxtopliim, dispergc-

rcnliir in nuiruluin, Deo ililixlus aposlolns

Jacobus, onniiuui aposUiloruni prinius, velnt

aililiU.i Ibrlissiinns, niarlyrii (((rcinani suscepil

prornplissinius , ab llcnuli; mM|iiissimo rego
inlcroiMpUis Ite ciijns aposloli sanetissiini

clfiisi(in)! saiigninis, ipiia jac iilalins et lucidius

Irai talutn est a viiis elc>(|iioMlJI)us, nus onuiino

snppriniinnis, Tr(insl(ilionUi[{iii ipsius Icno-

rein, qiicm scribcre dispusiiinuis, nuiic ado-

ricniiir.

Sanctissinii aposloli, jiixla Doniini Salvalo-

lis ctlicluni... iiiiivcrsis iMundi parlilins, in lide

Clirisli loilissinios el loge santla d()Cli^binlo.s,

evaiigcli/aro divini vcrbi graliani, diroxcmnl
\i\Vi. l iiJc lacUiMi csl ul pruJnntisiiiiuuiii

D

omnifiue niililia spiritali instrnctum elige-

rent virum Ctesiplioniem sanrlissininni
, quein

oïdinaveiuiil epismpum, adjunclis sibi cnepi-
scopis sociis , in boc opère salis streniiissi-

inis.

(«) Par dam Vie el dom Vaisselle, 1. 1, p. G8i,
685. Tom. V, Additions et corrections, p. G7o
et sniv.

Le plus ancien monument qui fasse mention
de la ville d'Anis comme siège épiscopal du
Velay, c'est le testament d'ilervans, évèipie
d'Autun, de l'an 919, souscrit par Adalard, cvê-
qne d'Anis.

Dans les souscriptions des conciles de Tuisy
et de Soissims en 8GU el MJ(Î, dans ( cIIiîs des
conciles do Cliàlons et de Pontion en 87o et

871), dans un diidônie de Charles le Chauve
date <le ((Utc doi nière année, et dans un acte
de l'an 877, les évèqiies du Velay [lortonl sim-
plenienl le titre de Vullavcnsis episeopus.

(b) Melropolicx civilales.... Burdigala, Tu
rui'cs. ...
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proposé d'él.iblir pour démontrer l'au- A manifeste que de son côlé , l'aulcur de

la lie de sainte Madeleine connaissaittlienlicilé de tel ouvrage.

ARTICLE II.

LA VIE DE SAINTE MADELEINE ET DE
SAINTE MAliTHE ATTRIBUÉE A RABAN,
PORTE LE CAKACTÈRE PARTICULIER ET
COMME LES TRAITS DI -TINCTIFs QUE
CET ÉCRIVAIN A IMPRIMÉS A TOU-i SES
AUTRES OUVRAGES.

Si Raban n'avait laisse aucun autre

écrit que la Vie de sainte Madeleine

qu'on lui attribue, il suffirait démon-
trer , comme on vient de faire

,
qu'elle

ne renferme rien que de conforme aux

la langue grecque , et n'était pas tout

à fait étranger à l'hébreu. Ainsi
, par-

lant du luoi de Magdeleine , il dit que
tnagdalon signiGe toiir, et que Magde-
leine est la même chose que Tourrée .

en latin Ttirrensis, dérivé de toitr; c'est

en effet la signiGcation du mot hébr( u

Magdal. Parlant de Rélhanie où de-

meuraient Lazare et ses sœurs, il fait,

remarquer que ce mot veut dire maison

d'obéissance , ce qui est en effet la si-

gniGcation hébraïque [b]: et en voulant

usages et aux opinions du temps où
" '^^^'^"er le mois de décembre où fut dé-

cet écrivain a vécu. Mais comme il a '''^ l'oraloire de Sainte-.Marthe, il lap-

composé grand nombre d'autres ou- P*^"^ simplement Casleu, en ajoutant

vrages encore subsistants, et qu'ordi- 1^^ 'es I-alins l'appelaient décembre
,

naireraenl on peut reconnaître un au- ^""^ ^'^^ '"ê"ie que c'était chrz les

teur à sa manière et à sa touche , il est '""'s que ce mois était appelé Casleu.

nécessaire, pour établir incontestable- H.iban, dans ses ouvrages imprimés.

ment l'authenticité de cette Vie , de

montrer qu'elle porte encore le carac-

tère original des productions de Raban.

Nous y retrouvons en effet sou érudi-

tion , sa forme , ses opinions particu-

lières.

§ 1'"'. Dans la Vie de sainte Madeleine el de

sainle Marthe nous retrouvons l'érudition de

Raban.

1° Ceux qui ont le plus étudié les

fait remarquer quelquefois les varian-

tes du texte grec du Nouveau Tesifi-

ment. Ainsi, par exemple, citant ces

paroles de saint Paul : Le temps de ma
dissolution approche, il ajoute : Ou

,

comme nous lisons dans les manuscrits

Q grecs , le temps de mon retour (3).

C'est aussi ce que fait lauteur de la

Tïede sainte Madeleine. Au chapitre 25,

après avoir rapporté les paroles de cette

sainte aux apôtres : Ils uni enlevé le

Seigneur, il donne cet éclaircissement:

A cet endroit : ils ont enlevé le Sei-

gneur , on ajoute dans les manuscrits

grecs mon Seigneur, ce qui montre plus

(3) Raban. in

Ntini (f)

X.
Comme Ha

ban , jjuioiir œuvres imprimées de Raban Maur ont
de cgUg Vie
avait quelque remarqué qu'il possédait la langue

dS'^grM^et'de S'''-'cq"e, et qu'il avait quelque teinture

l'iiénreu. de la langue hébraïque (1) ;
qu'il fut

lUiéLnTYa ™^'"® '^ premier des Allemands qui d'amour et de dévouement {d). De plus
f-ïime,i.v,p. donna à ceux de sa nation la connais- l'auteur de celte T'ie affecte d'appeler

des mucurs ce- «ance de ces deux langues (-2). Or il est le mystère de la résurrection de Nolre-
clés., |iar iJom

C .illi.-r, tome (a)Sanclus namqiie Rabanns, Albini aiidilor, sed Grocci, Romani, Galli, Scoti, Britanni, seu
A\ III, p. /M2. Tlieophdum quemdam Ephesiuin habuit prsrce- adveiiœ aliunde venientes exstiterunt.

(') Rubani
P'orem, a quo pelasgi sciiiioiiis inlelligeiuiam ])

Manri Vila per apprehendit sulficieiitem, quant leversus in pa- {b) U est vrai que d'autres auteursavaier l fait

Joaii. Tiii/it'- l'iain suis quoque discipulis absque iuvidia

mi«»i,lib. 1 ,a). communitavit.
Eiiiinveio cum esset vir omnium non snlimi

studiosissimus , sed etiam sine contradictione
cnjusquam doctissimus, optime intellexit ne-
iiimem .npud Laliiios voiaciter erudilnm, et in

sacris Litterisconsummalura posse reperiri, qui
notiiiam grsécai liiiguic non luerit assecutus.

Merito , inquam, Geiinanorum posteritas
omnis Rabani lauiies in pcr|ieluum personabit,
qui primusouniium veteri Itarbarie puisa suam
ll'cit uationem seimone latinain.

Primusenimonmiuni suL> liile Christi Germa-
nos et grtccaui resouare liiiguam docuit et la-
tinani.

Si qui vero apud Germanos in regno Fran-
corurn anle Ipsum docti fuerunt, non iiiiligeiia;.

déjà les mêmes observations. Mais cela n'em-
pêche pas de croire que l'auteur de cette Vie

ait eu quelque teinture de la langue hébraï-

que, et que cet auteur ne puisse être Raban
Maur.

(c) Lib. IV, cap. 1, p. 387, t. II. Jam enim

lempus resoluliimis, vA, ut in grœcis codicibui

legimus, reversionis lnstat.

(d) Il est vrai encore que l'auteur de la Vie

aurait pu emprunter celte remarque du com-
mentaire de saint Augustin sur saint Jean

;

mais outre ce qui vient d'être dit dans la n(ite

{b) ci-dessus, ce n'est pas ici le seul endroit où

1 auteur de la Vie donne à entendre qu il con-

naissait la langue grecque,
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Seigneur tlu mot anastasis , sans avoir

soin de donner la signification de ce

mot grec. L'auteur avait donc quelque

intelligence des langues grecque et

hébraïque , ce qui convient parfaite-

ment à llaban.

L'aui.ur é- 2" De plus il était très-versé dans la

taii versé dans connaissance de l'Histoire de Flavien
la lecture de . . , • j
Josè(jUe ei Josephe ; et c est un nouveau trait de

,^4';|5""* ''^^ ressemblance avec Raban Maur. D'a-

bord celui-ci possédait à fond les écrits

de cet historien juif, comme on le voit

par beaucoup d'endroits de ses ouvra-

ges. Ainsi il déclare que dans son com-

mentaire sur les livres des Rois il a eu

recours à l'histoire de Josèphe
;
qu'en

expliquant les Paralipomènes il s'est

encore servi de Josèphe , ce qu'il répète

aussi dans son commenlaire sur le li-

(1) .W'*'"",'' vrc des Machabées (1). Dans son com-
luientiie rie lu * '

fr.mce, i.V,ji. mcntaire sursaint Matthieu il cite Josè-
160, iOJ, IGo. , ,. .., _ 1.11 ,tphe aulivrc i", en parlantde la cruauté

d'Hérode. Au livre V il fait remarquer,

d'après cet historien
, que saint Jean-

B.ipliste fut décapité dans le château de

Alacheron. Au livre ^ 111 i! rapporte,

toujours d'après Josèphe
,
que dans le

temple de Jérusalem, un peu de temps

avant le siège de celle ville , on enten-

dit une voix qui disait : Sortons d'ici.

EnCn on voit par d'autres endroits des

écrits de Raban qu'il connaissait à fond

les écrits de Flavien Josèphe. Or c'est

précisément le jugement qu'on doit

porter de l'auteur de la Vie de sainte

Madeleine. Car celui-ci , au chapitre 39

de cette Vie, faisant remarquer qu'on

rapportait faussement à cette célèbre

pénilente une partie de la vie de sainte

Marie d'Egypte, ajoute que les con-

teurs de ces fables se convainquaient

cux-inêmes d'imposture, en attribuant,

comme ils faisaient , leur narration au

très-docte historien Josèphe, puisque

Josèphe dans ses livres , dit-il, n\i jamais

parlé de Marie-Madeleine. Ces paroles

montrent donc que l'auteur de la Vie

connaissait parfaitement tous les ou-

vrages de Josèphe.

3° Lauteur de la Vie était surtout

très-versé dans la lecture des Pères de

l'Église, puisque toutes ou presque

toutes les interprétations qu'il donne

des paroles de l'Évangile, sont emprun-

- EXAMEN CRITIQUE. 28

A tées des Pères qui avaient paru avant

lui. On pourra s'en convaincre par les

noies que nous avons eu soin de meltre

sous le texte de la Vie, et qui sont com-

posées des paroles des saints Pères aux-

quelles l'auteur fait allusion. Or ce

genre d'érudition est précisément l'un

des caractères propres de Raban Maur.

f Ses écrits, » disent les auteurs de

l'Histoire littéraire delà France, « pré-

« sentent partout un auleur rempli de

« tout ce que les anciens avaient dit de

« plus lumineux sur la morale et la

f discipline (2). La lecture qu'il entre- (2) ibhi., p
J^ « prit à cet effet est prodigieuse et

'^"

« presque incroyable. Il y eutpeud'au-

« leurs ecclésiastiques, surtout parmi

« les Latins, qu'il ne dévorât. Dans son

« commentaire sur saint Matthieu, il a

a fait entrer tout ce qu'il a trouvé de

« meilleur dans les écrits de ceux qui

« avaient travaillé avant lui sur le

« même évangéliste : saint Cyprien
,

« Origène, Eusèbe, saint Hilaire, saint

« Grégoirede Nazianze,sainlAmbroise,

« saint Jean Chrysostome , saint Au-
« gusliu , saint Léon le Grand, "S icto-

Q « rien, Fortunatien , Orose , saint Fu'.-

;< gence , saint Grégoire le Grand , le

« vénérable Bède (3). »
. L^)

l^'''-' P-

4° Ajoutons que Raban Maur possé- mi.

dait, avant tout, la connaissance de l'É- „Ii;~?°'^
criture sainte , la On à laquelle toutes l'Ecriture suin-

, ,, , , . , te cl il était
ses autres éludes se rapportaient, irès-érudit.

« Avec ces avances et un travail aussi

« infatigable , » disent les auteurs que

nous venons de citer , « il devint Irès-

« savant dans les divines Écritures. Le

« texte sacré lui était si familier, que la

c plupart de ses ouvrages n'en sont

« presque qu'un tissu continuel , où il

^ « semble que les choses coulent comnip

« de leur source (k). » C'est aussi ce f4) fiirf., p.
197

qu'on remarqua dans la Vie de sainte

Madeleine attribuée à Raban. El pour

mettre le lecteur plus à même d'appré-

cier celte observation , nous avons fait

imprimer en caractères italiques toutes

les paroles de l'Écriture sainte qui se

trouvent mêlées dans le texte de cette

Vie, du moins toutes celles que nous

avons pu reconnaître.

5" Enfin on voit que l'auteur de la

Vie de sainte Madeleine était très-bien

I
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instruit de ce qui concerne la liturgie, A passage de Pline et les anciens actes de

le culte des saints et la discipline ecclé- sainte Madeleine.

siaslique. Ainsi il fait remarquer que

l'Église célébrait la fêle de saint Jean-

Baptiste, celles des apôtres saint Jean

et saint Jacques, saint Simon et saint

Jude, d'autres jours que ceux ou ces

saints avaient souffert; qu'il en était

de même de plusieurs martjrs, et en

particulier de saint Lazare, frère de

suinte Madeleine; qu'à Bélhanie on

télébrait les mémoires de sainte Mar-

the, de sainte Madeleine et de saint

Lazare, le 17 décembre; et à Tarascon,

Mais ses citations

sont comme fondues dans le texte de

l'auteur, et n'offrent rien que d'uni el

de naturel. Raban avait coutume de

citer à la marge les noms des Pères dont

il empruntait les sentiments ou les pa-

roles, et il recommande à ses copistes

de ne pas omettre de marquer eux-

mêmes ces noms, en transcrivant ses

écrits : ce que cependant ils ont néglige.

Nous ne savons pas s'il en a été de

même de la Vie de sainte Madeleine;

mais dans le chapitre 21, l'auteur,

la fête de sainte Marthe et celle de saint ^ voulant exposer les divers voyages des

Lazare son frère. De plus, il se montre

très-instruit de la division des Gaules

el de l'Espagne en provinces romaines :

et ce genre d'érudition ecclésiastique

convient parfaitement à Raban, très-

versé dans la liturgie et la discipline,

comme le prouvent ses nombreux

écrits, surtout son Martyrologe et son

Traité des cérémonies de l'Eglise, où il

offre quantité de remarques intéres-

santes. Par conséquent, dans l'auteur

de la Vie de sainte Madeleine, nous re-

trouvons l'érudition de Raban. (

j 2. Dans celte même Vie nous retrouvons la

manière et le style de Raban.

Cette Vie reproduit en effet sa ma-

Onyrèirouve nière de citer les saints Pères, l'onction

dont Kaban'ci-''®
^* piété, l'élégance et la facilité de

lait les Pères, son Style. 1° Dans tout ce qu'il a com-
el l'onction de , i>v^ -, • . . i i

sa piéié. posé sur 1 Ecriture sainte et la morale,

Raban, comme on l'a dit, a suivi pas à

pas ceux qui l'avaient précédé. « Le

« plus souvent, il ne fait que prendre le

« sens de leurs paroles ; d'autres fois il

«les copie mot à mot; mais dans l'un

XIII.

saintes femmes au tombeau, et conci-

lier entre elles les narrations des évan-

gélistes, déclare qu'il rapportera leurs

paroles, en marquant auparavant le

nom de chacun d'eux; c'est ce qu'il fait

dans les chapitres 24., 25 et 26.

2° On sait que « Raban a répandu

« dans ses ouvrages un certain air de

« piété qui en fait aimer la lecture

« à ceux qui ont du goût pour cette

sorte d'écrits (2). » Et c'est encore là^ '-) "'"'• l'-

un des caractères de la Vie de sainte"

Madeleine. Il serait même difOcile de

trouver une Vie où il y eût autant de

piété et d'onction qu'en offre celle-ci,

et nous sommes persuadés que les âmes

chrétiennes nous sauront bon gré d'a-

voir retiré de la poussière un écrit si

propre à augmenter en elles la dévotion

pour sainte Madeleine et sainte Marthe

sa sœur, comme aussi pour la personne

adorable du Fils de Dieu, dont l'auteur

parle toujours avec une foi vive el la

vénération la plus profonde. On voit

qu'il était sincèrement et solidement

chrétien. 11 en est de cet écrit comme
« et l'autre cas il le fait ordinairement D des statues chrétiennes du moyen âge.

« avec assez de choix, et toujours de

«manière à lier si bien les parties de

« son discours, qu'il en écarte le désa-

« grément qu'on trouve trop souvent

« dans les auteurs qui n'écrivent qu'en

« copiant "les autres (1). » Telle est

liiiéraire' de la SiVtss'i la méthode de l'auteur de la Vie

'^'^ann^' ',^I'de sainte Madeleine. Ordinairement il

sanct. Bene- rapporte les sentiments des saints Pères
itict., t. IV, p. . . , .

,

53 quant au sens, en abrégeant leurs pa-

roles. Il y a peu de citations littérales,

sinon celle d'Eusèbe de Césarée, un

où l'on voit se peindre avec tant de

vérité et de naturel les diverses émo-
tions que la religion fait éprouver aux
âmes pures, et qu'elle inspirait aux
pieux artistes de ce temps-là,

„. „ ... . ,
• j (^)Illst!lurC!l-

Ou 1 on priait avant de [eindre ane madone, ilwlique séan-
Pour qu'elle fût si pure, el si belle, et si boiinr, ce Jii 2 mars

Qu'en la voyant chacun, pliant ses d. a\ genoux,
^

|'^,'5*'.''2"^'''

Crût Marie un instant visible parnii nous (3).
p. l-JO.

I
Clau-

DIPS HÉDHAnD.]

XIV.
3° Enfin le style de cette Vie est tout onvreirouve

à fait conforme à celui de Raban. On ''^'''-'"l'f"'-

. , ,
liie de sonslv-

convient que ce docteur « avait le talent le
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(1) Histoire « d'écrirc avec facilité (1). Quoique son A Hoc solwn taudibus ejus ego defero dignum,

litlcraire de ta , .. i j , i

France, i. V, « sljle ne soit pas exempt de tous les

p. liiO «défauts ordinaires en son siècle, il

« est néanmoins clair, naturel et dégagé

« de ces longues périodes et de cetlf

« fausse éloquence qui ne servent qu'à

«répandre de l'obscurité dans le dis-

52

lignum,

Qiiod me diOJteor dicere digna posse.

§ 3. Dans celte même Vie nous relrouvom les

opinions particulières de Raban.

201
(2) Ibid., p. (( cours (2);» et c'est aussi ce qu'on

remarque dans la Vie de sainte Made-

leine. Le style en est simple, clair, natu-

rel, concis. Nous devons même ajouter

qu'on y reconnaît un auteur nourri de la

lecture des poètes et des autres auteurs

lutins, et qui sait bien imiler leur lan-

gage; qu'enfin on trouve dans cette Vie

quelques morceaux fort remarquables

par la pureté du goût, l'élégance de

l'expression, la délicatesse des senti-

ments, et qui ne seraient pas indignes

des littérateurs de notre siècle. — On ne

peut pas nier que Raban n'ait eu quel-

que talent pour la poésie, malgré le

peu de soin qu'il donnait à ses vers; on

voit même que les anciens s'accordent

à lui donner la première place parmi

(3) Annales
j poètes de son temps (3), et c'est en-

nimo 711 «:' core un nouveau trait qui caractérise

Cette Vie nous offre un commentaire

de tous les endroits de l'Évangile qui

ont rapport à sainte Marthe, à sainte

Madeleine et à saint Lazare, et aussi de

plusieurs de ceux qui concernent la

vie publique du Sauveur, de laquelle

cet écrit donne un aperçu succinct.

Mais comme Raban Maur, dans plu-

sieurs de ses écrits imprimés, et notam-

^ ment dans son Commentaire sur saint

Matthieu, a expliqué les mêmes pas-

sages qu'on lit dans la Vie de sainte

Madeleine, ou la plupart d'entre eux,

il est nécessaire, si celte Vie est l'ou-

vrage de Raban, qu'on y retrouve, sur

ces divers points, les mêmes sentiments,

les mêmes opinions qu'il a embrassées

dans SCS autres écrits : et c'est précisé-

ment ce que nous remarquons en com-

parant ces derniers avec la Vie. On y
voit l'identité la plus parfaite : mêmes
interprétations de divers endroifs de

TSnJ''li- l'auteur de la Vie de sainte Madeleine, r
''Écriiure qui partagent les commenta-

cio mno. Quoique cet ouvrage soit écrit en prose, '^urs catholiques
;
mêmes opinions tou-

il ne laisse pas de montrer dans son ^hant plusieurs points de l'histoire depa

auteur une très-grande facilité pour la

versification latine, et une grande pra-

tique de cet art. On en voit plusieurs

exemples remarquables, entre autres le

portrait que l'auteur trace de sainte

Madeleine lorsqu'elle est convertie, et

où l'on dirait qu'il ébauche, comme en

se jouant, quelque poëme sur cette

sainte pénitente.

Ex luiic, nou aiiimi viiium vel corporis ulliim

[fuil in illa :

Ex tune vicit naturain, ccssit el ipsa sibi :

Ut in ea... pars bona sit portio nulla mali.

Tatem ilarium i\U3m scire bonum tam dicere
[diyiiiuu I

(n) Anno 8t-i : Rabanus sui temporis nulli

poclaniin seciiniliis.

Sigchcrt. in Chronico, anno 824. Idem.
Mdrlinusl'olonus in Chronico, anno 81G. Flo-

ruit Kaliaïuis iiioiiachiis l'iiklensis, poêla nia-

yiiiis (M iii scifiilia lliec)l(igi;c pr;cclariis.

Vincenliiis Bellovnccnsis in Spcciilo historiali,

lib. XXIV, cap. iS. Sui teiiiporis pnolaiimi nul-

li sccuiidiis. — Sic ajiiid S. AMtoiiiiuim, iii 2"

liaric .Shiiiiiuc hmlorialis, lit, 1 1, cap. 5.

Ilnrliniiiinus Scedcl in Chronico chronicorum.
Ilahaiiii^, tbcologus praHlarissimus ac iiisigiiis

puetu, pei lioc icmpu^j in prusa et canninc plu-

sainte Madeleine et de celle de Notre-

Seigneur; mêmes explications de di-

verses allégories de l'Écriture; mêmes
sentiments sur plusieurs faits de l'his-

toire ecclésiastique , enfin sur divers

points de géographie el même d'his-

toire naturelle. Nous indiquerons ici

en peu de mots ces différents traits, en

renvoyant le lecteur à la Vie elle-même,

où l'on voit cités textuellement dans les

notes, les autres écrits de Raban, con-

2) formes pour le fond à ce que nous

lisons dans la Vie, relativement aux

divers points qu'on vient d'indiquer.

1* Entre autres passages de l'Écri-

rinmni valuit.

Ikirlholomo'us Plalina, de Yitis ponlificum,

in Gregorio IV. Rabanus nionactins cainiinibus

el prusa laiidalus... In liis eniin duobus dicen

di generibus vir doclus, ut illa masiuia tenipe-

state, satis valeliat.

.lonnnes Nauclerus prœpositus Tubingensis in

roi. H Chronicorum gciicrul. 28, in fine. Raua-
nus oratione ligata non minus quant soluta in-

signis.

Trilhemius in calalogo iliiistrium Ccrmaniœ
scriplorum. Rabanus puuta iiibignis.
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turc sainte controversés parmi les in- A 2° Dans la Vie et dans les écrits de

Icrprètes, nous pouvons remarquer

d'aboid ceux qui ont pour objet les

voyages des saintes femmes au sépulcre

do Noire- Seigneur. Dans ses écrits,

Raban suppose plusieurs groupes

de femmes
,

plusieurs voyages diffé-

rents et plusieurs apparitions d'anges.

C'est précisément le sentiment qui est

expoié avec beaucoup de détail dans la

Vie de sainte Madeleine, aux chapi-

tres 2'^ et suivants. En commentant

ces paroles de saint Paul : Jésus-Chuist

montant au ciel a attiré à sa suite ceux

qui avaient été captifs, l'auteur de la

Vie de sainte Madeleine enseigne que

tous les justes ressuscites le jour de la

résurrection de Notre-Seigneur mon-
tèrent avec lui au ciel le jour de son

ascension, sans passer de nouveau par

la mort : opinion qui a été peu suivie

par les anciens ; et c'est cependant celle

qu'embrasse Raban Maur dans son

Commentaire sur saint Matthieu. L'au-

teur de la Vie de sainte Madeleine, en

rapportant ces paroles de Notre-Sei-

gneur : Parmi les enfants des femmes il

xvr.

i> . . 1 j -j Cou,- rie or-

Kaban, nous trouvons la même iden- tr 'le-oiiiiii ns

tité d'opinion sur l'histoire de sainte 1^.,',
!^"''""

^Y
Madeleine. L'auteur de la Vie suppose sùae Made-

leine
que sainte Madeleine est la pécheresse

dont parle saint Luc, et la sœur de La-

zare
;
qu'elle a fait deux onctions diffé-

rentes : la première sur les pieds du

Sauveur, lorsqu'elle était encore péche-

resse; la seconde sur les pieds et sur

la télé, après qu'elle fui parfaitement

convertie. C'est exactement le senti-

ment que Raban a suivi, soit dans le

Commentaire sur saint Matthieu, soit

' dans son ouvrage sur VUnivers. Dans
le commentaire sur saint Matthieu, il

applique à sainte Madeleine les paroles

du Cantique : Lorsque le roi était sur sa

couche, mon nard a répandu sa suave

odeur; et c'est encore ce que fait l'au-

teur de la Vie en racontant cette se-

conde onction faite par sainte Made-
leine. Celui-ci, parlant des courses de

celte sainle au tombeau, nous peint ses

empressements, ses inquiétudes, sa dou-

leur avec les mômes couleurs qu'em-

ploie Raban dans ses écrits. Rien plus.

n'en a paru aucun qui ait éié supérieur C on voit de part et d'autre les mêmes
à Jean-Baptiste, fait remarquer, contre

l'opinion commune des interprètes

,

qu'on ne peut pas conclure rigoureuse-

ment de là que saint Jean ait été le

plus grand des enfants des hommes,
puisqu'il peut n'avoir été qu'égal aux

plus grands. Or, dans son Commentaire

sur saint Matthieu, Raban Maur fait le

même raisonnement et suit la mémo
opinion. Il enseigne de plus que saint

Jean-Baptiste a été plus que prophète,

parce qu'il a montré de la main celui

que les prophètes avaient prédit : c'est

réflexions, exprimées quelquefois dans

les mêmes termes, et des réflexions trop

singulières et trop recherchées pour

supposer sans motif qu'elles se fussent

présentées ainsi les mêmes à deux in-

terprètes. Par exemple, l'auteur de la

Vie, en rapportant ces paroles de sainle

Madeleine : Ils ont emporté le Seigneur,

c'est-à-dire son corps mort, fait obser-

ver que par ces paroles elle signifie la

partie par le tout, c'est-à-dire le corps

sans vie par toute la personne. Or c'est

exactement l'observation de Raban
aussi la remarque de l'auteur de la Vie " dans son Homélie pour le jeudi de Pâ
de sainte Madeleine. On lit dans celte

Vie, comme dans le Commentaire sur

saint Matthieu par Raban , que saint

Jean-Baptiste fut saisi d'un profond sen-

timent de crainte en baptisant Notre-Sei-

gneur; que Simon le Lépreux avait été

guéri de sa lèpre par Notre-Seigneur,

et qu'il portait néanmoins le surnom de

Lépreux à cause de son ancien état;

que les apôlres murmurèrent contre

sainte Madeleine pour un bon motif,

c'est-à-dire, par amour pour les pauvres.

MoHUMEJiTS INÉDITS. II.

ques. Dans cette même homélie, Raban
fait remarquer que sainle Madeleine

était moins inconsolable de la mort du
Sauveur que de ne plus trouver son

corps, qu'elle croyait avoir été enlevé

parles Juifs : c'est pareillement ce qu'on
lit au chapitre 26 de la Vie de sainle

Madeleine. Raban, dans cette homélie,

dit que si sainte Madeleine, en voyant
Jésus-Christ de ses yeux, ne le recon-

naissait pas, c'était parce qu'elle dou-
tait et désp-^ôrnit de sa résurrection î

2
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c'est aussi la réfloxiop. de l'auleur de la A serait superflu de poursuivre plus avant
I

^-'M y if- Celui-ci, en expliquant ces paroles

'^;' de JÉsos-CuRisT à Madeleine : Ne me

louchez pas, d'd que le Sauveur la re-

poussa, parce qu'elle était alors incré-

dule au mystère de sa vie immortelle :

c'est pareillement ce qu'enseigne Ra-

ban dans l'homélie précitée. De plus,

dans son Commentaire sur saiiii Mal-

Cliieu et dans ses homélies, Raban en-

seigne que si Madeleine vit la première

Jésus-Christ ressuscité, et annonça

i'.ux apôtres ce grand mystère, ce fut

par une disposition particulière de la

Providence, qui voulait réparer par

Madeleine le mal qu'Eve avait fait au

genre humain : l'auteur de la Vie fait

la même remarque au chapitre 27.

XVII. 3° Dans tout ce qui concerne la vie

freSpsïiotsde Notre.Seigneur on voit la même
de itaïaii sur idemité de Sentiments. L'auteur de la

la vie de No- Vie, en parlant de 1 action par laquelle
ire-SeigniHir.

|g gauveur chassa du temple les mar-

chands et les changeurs, dit que ceux-

ci prirent aussitôt la fuite, parce qu'ils

virent l'éclat de la divinité que Jésus-

Christ laissa briller sur sa face, et qui

cette éuumération; nous renvoyons le

lecteur aux notes de la Vie; il y verra

entre l'auteur de ce dernier ouvrage et

Raban une parfaite identité de senti-

ments et de vues sur une multitude de

points, comme sont le caractère de

Pilate, la manière miraculeuse dont le

corps du Sauveur sortit du tombeau,

l'explicalion des diverses paroles des

anges, de celles de Notre-Seigneur aux

saintes femmes, explications dont l'ori-

ginalité a quelque chose de frappant ;

le nombre des apparitions du Sauveur

à SCS disciples, plusieurs circonstances

de l'Ascension, etc.

4° On trouve encore la même identité

dans les explications d'une multitude f!'''";^pi'"'""'
'

(le Kaban sur

d'allégories, comme on en jugera par di ers sens ai-

les notes. Ainsi on y verra que, dans *'80'"i"ts-

les écrits imprimés de Raban, aussi bien

que dans la Vie de sainte Madeleine,

l'épervier est pris pour la ligure de

l'âme juste, l'aspic pour celle du dé-

mon
;
que le fiel y est pris pour le type

de la persécution des démons, la cendre

pour Cflui des pécheurs. Les douze

XVIII.
Celle Vieof-

les saisit tous d'épouvante. C'est aussi C heures du jour signiGent les apôtres; le

la réflexion que fait Raban dans son

Commentaire sur saint Matthieu. Dans

cet ouvrage, ayant à expliquer ces pa-

roles qu'un homme adressa au Sau-

veur : Voilà votre mère et vos parents

qui vous c/iercften^, Raban pense qu'elles

lui furent adressées d'une manière in-

sidieuse pour savoir s'il n'interromprait

pas sa prédication pour aller jouir de

la conversation de sa mère et des siens,

et que pour ce motif Jésus-Christ fit la

réponse rapportée par rftvangélisle :

Qui est ma mère et qui sont mes frères? etc.

jour est la figure de Jésus-Christ, non

moins que le faon dont il est parlé au

Cantique. La tète du Sauveur désigne

sa divinité, et ses pieds sa nature hu-

maine. L'ombre à laquelle l'épouse des

Cantiques veut s'asseoir figure la pro-

tection de Jésus-Christ; la componction

est exprimée par le vin; la pénitence,

par les parfums; le nard indique les

vertus; la maison de Simon est la figure

du monde ou celle de l'Eglise; le sépul-

cre de Lazare est l'image d'une âme
criminelle ; le plomb est la figure du

El il donne cette interprétation comme ^ péché; la pierre du tombeau désigne

étant son sentiment particulier. Or

l'auteur de la Fie de sainte Madeleine,

racontant ce trait au chapitre 11 , allè-

gue le même motif pour expliquer le

vrai sens des paroles du Sauveur. En

rappelant que Jésus pleura sur Jéru-

salem, il ajoute que ce fut parce qu<>

cette ville, qui allait être détruite, était

la figure de l'âme qui va se perdre; et

c'est pareillement une réflexion que

fait Raban dans son Homélie pour le

XI' dimanche après la l'entccôle. Mais il

l'obstination d'un cœur dans le mal ; et

ainsi d'une multitude d'autres allégo-

ries, expliquées exactement de la même
manière par Raban Maur dans ses

écrits et par l'auteur de la Vie de sainte

Jladeleinc.

5° Ajoutons enfin qu'on remarque la

même identité dans plusieurs points de

discipline, d histoire ecclésiastique, de ,ie nai)'in sur

géographie, d'histoire naturelle. Ainsi '!'*^'? '',"'"
" o ' (l(> disciiline,

l'auteur de la Vie, après avoir rapporté d'iiisioire, tic

que les saintes femmes , dès qu elles

xrx.
Ceuc rj(? of.
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cdienl jipcrçu les anges au tombeau, A fois la vue cl l'odorat des aclutcurs. ^^

fiirrnl saisies de crainle et inclinèrent La lie de sainte Madeleine et de Cette rie

leurs regards vers la terre, fait remar- sainte Marlhe qui porte le nom de 1,',!",^, >, "VI""

nuer (lu'elles ne tombèrent cependant llaban nous offre donc les propres sen- 1;'"''''',;'"'""''^

point à genoux, et que de là est venue

dans l'Eglise la coutume de prier de-

bout pendant tout le temps pascal et

tous les dimanches. Raban fait la même
réflexion dans son Homélie pour le i"

dimanche après l'octave de la Pentecôte.

Dans son Commentaire sur saint Mat-

thieu, il nous apprend que l'usage des

Juifs autorisait les apôtres à conduire

avec eux, dans leurs courses évangéli-

ques, de pieuses femmes qui les ser-

vaient : c'est ce que répèle l'auteur de

la Vie de sainte Madeleine, au chapitre

3ï. Raban fait remarquer que saint

Matthieu fut le premier des quatre

évangélisles qui écrivit l'Evangile; on

trouve dans la Vie la même observa-

lion. On y voit, non moins que dans

Raban, que saint Jacques surnommé
d'Alphée était le cousin de Notre-Sei-

gncur et l'évéque de Jérusalem; que

timenls de cet écrivain et les traits luirc sur mm
caractéristiques qu'il a imprimés à tous

^J'i^j'',""

'"

ses ouvrages : elle est par conséquent

le propre ouvrage de Raban Maur. On

peut même remarquer qu'elle servirait

à remplir quelques lacunes de son

Commentaire sur saint Matthieu, si nous

n'avions pas d'ailleurs de quoi complé-

ter cet ouvrage, encore imparfait dans

l'édition donnée au public par HiéraL

Ce libraire raconte que la petite ville

d'Ourselle , en Allemagne , ayant été

prise, saccagée et brûlée en 1621, pen-

dant qu'il y faisait imprimer l'édition

de Raban que nous possédons, des sol-

dats enlevèrent une partie de l'ouvrage :

d'où il résulta diverses lacunes, entre

autres dans les livres vu et viii du
Commentaire sur saint Matthieu; et il

ajoute que, malgré ses recherches, il

ne put recouvrer de quoi remplir ces

lacunes (1). Or un manuscrit complet /,„y„,Ye' ri? ^saint Jude, frère de ce dernier, était

surnommé Thaddée et Corculus; que la du même Commentaire, conservé à la ''"""", i-^
. i

202.
dispersion des apôtres dans le monde q bibliothèque du Roi, à Paris, contient

eut lieu la quatorzième année après ces divers morceaux ; et il est à remar-

quer que la Vie de sainte Madeleine

nous fournit aussi plusieurs passages

qui se rapportent à ces endroits incom-

plets du Commentaire imprimé sur saint

Matthieu , et s'accordent parfaitement

pour le sens avec le manuscrit de la

bibliothèque du Roi dont nous parlons.

L'un de ces passages est une para-

phrase de ces paroles : Vous cherchez

JÉSL's de Nazareth, que Raban com-
mente de cette manière originale :

« Comme plusieurs pouvaient s'appeler

l'Ascension; que JÉscs-CuRisT l'avait

retardée jusqu'alors, pour fournir plus

abondamment aux Juifs les moyens de

le connaître et d'ouvrir les yeux à la

vérité. Dans la Vie et dans Raban, nous

voyons les mêmes notions en matière

de géographie : ainsi Emmaiis est sur-

nommé Nicopolis, et occupe un rang

distingué parmi les villes de la Pales-

tine; nous trouvons deux Césarée dans

cette province; mêmes descriptions du

saint sépulcre , avec celte remarque

singulière, que, le jour de la résui-rec- ^ « Jésus , l'ange
,
pour montrer qu'il

lion, l'ange était assis au côté du midi.

Sur l'histoire naturelle, ce sont de part

et d'autre les mêmes détails : ainsi nous

voyons les mêmes notions touchant la

nature de l'albâtre, l'usage des vases

de cette matière pour conserver les par"'

fnms; louchant le nard des Indes, ses

épis, sa racine; et ce qui est plus sin-

gulier encore, mêmes détails sur la

supercherie des marchands de par-

fums, qui mêlaient au nard des herbes

semblables , et trompaient tout à la

« parlait de celui qui était substanliel-

« lement le Sauveur, ajoute, de Naza-
« relh. j> Or ce même commentaire

,

tout singulier qu'il paraît être , se

trouve aussi dans la Vie de saiule

Madeleine.

11 faut donc conclure que celte Vie „
'^^'

est vramienl 1 ouvrage de Raban, c est- dune r..iuia-

à-dire de Raban Maur, archevêque de ^" ^^ '*^''""

Mayence, et non de quelque autre qui

aurait pu porter le même nom. Car ce

ncsl pas sur une ressemblance de nom

Maur.
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que nous fondons l'aulhenlicitc de l'on- A ne los exprime pas cependant dans les

inêincs termes, comme on le voit dans

les Notes qui accompagnent le texte de
vr.ige : nous l'établissons, comme on a

vu , sur ridenlité parfaite qui existe

entre les opinions de Raban Maur et

celles de l'auteur de cette Vie, entre le

slyle de l'un et celui de l'autre, leur ma-

nière, leur érudition, qui se retrouvent

parfaitement les mêmes, et avec des par-

ticularités si originales et un concours

de circonstances si singulières, qu'on

ne peut les expliquer qu'en supposant

que celte Fie a été composée par le

même Raban à qui le manuscrit d'Ox-

ford l'attribue.

On doit encore ajouter que ce nianu-

ImàtT^l scril exclut absolument toute idée de

r.eeùiéiéino- uion ^ar il a été peint au plus
falenipnl im- ^"H^

. .., n a-,
tiossibie. tôt sous Edouard III, comme on 1 a dit,

c'esl-à-dire au xiV siècle. Or il eût été

moralement impossible, et tout à fait

inutile, qu'un faussaire entreprît alors

de fabriquer ce manuscrit. D'abord im-

possible : d'un côté, celui qui a peint le

manuscrit d'Oxford était un ignorant

qui très-souvent n'a pas compris ce

qu'il écrivait et a déflguré une multi-

tude de mots, faute de les entendre

ÏX[I.

la Vie. L'auleur écrit de son fonds

,

d'une manière suivie, liée, coulante, et

n'est pas moins habile que ne l'était

Rabam Comme lui il est versé dans la

connaissance des auteurs grecs, dans

l'étude des Pères, dans celle des saintes

Ecritures. C'est un écrivain élégant

,

nourri de la lecture des anciens auteurs,

et qui même imite assez heureusement

leur langage quand il veut. On peut en

juger par ce beau portrait qu'il a tracé

de l'adolescence de sainte Madeleine :

« Ycrum Maria ubi nubiles subiit an-

nos, formositate corporis pulcherrima

splendens, speciosa nimis, enituit, de-

centi membrorum duclu, vuUu venusta,

mira cœsarie, lepore gratiosissima, mel-

liflua mente, cujus oris décor et grùlia

labiornm, ut mixtus rosis candor lilio-

rum. Formœ deniqiie et pulchritudinis

gratta tenta resplenduit, ut singulare

atque mirificum opificis Dei dicerelur

figmenlutn. »

Il est donc manifeste que le manu-

Ainsi il met mmensem pour Tiennensein, c scril d'Oxford a élé copié sur un autre

fanât ice pour phantastice , centesimum

pour tricesimum, secura pour secum,

doloribus pour coloribus, quia factus

pour quoniam facta, encrvari pour enu-

merari, absolutionis pour ablutionis, re-

minisccre pour reviviscere, et une mul-

titude d'autres quiproquo qui rendent

le texte extrêmement obscur, et quel-

quefois môme lui donnent un sens ridi-

cule : comm€, par exemple, lorque,

mettant centesimum pour trigesimum, il

suppose par là que Notre-Seigneur fut

baptisé à l'âge de cent ans. Il est donc

plus ancien, et ne peut être l'ouvrage

d'un faussaire. Et ce qui montre qu'il a

élé transcrit sur un autre, c'est que,

parmi les fautes qu'on y remarque, plu-

sieurs viennent certainement ou de ce

que le copiste ne prêtait pas assez

l'oreille à celui qui dictait, ou de ce

que celui-ci n'articulait pas assez dis-

tinctement. Ainsi on y lit m prœlalu-

ram pour impelraturam, suscibiebat pour

suscipiebat, condemnet pour conlemnet,

offertur pour aufertur, sapcre pour sa-

pore, nitore pour nidore, assum pour

évident que celui qui a peint ce manu- D adsum, desiderat pour desierat, et d au

scril était Irès-ignoranl dans la langue

latine, et n'a pas compris souvent ce

qu'il a transcrit. Mais, d'un autre côté,

le fond de cette Vie, comme il a élé dé-

niefltré, suppose au contraire un auteur

aussi érudit que lélait Raban Maur,

très-exercé dans l'art d'écrire en lalin,

sur les matières ecclésiastiques, princi-

palement sur l'Ecriture sainte. Car,

bien que celte Vie contienne des sonti-

menls et des opinions que Raban Maur

a eiposés dans ses autres ouvrages, elle

1res semblables alléralions qui vien-

nent manifeslcmenl du défaut d'allen-

lion dans le copiste, ou d'articulation

dans celui qui dictait. Il esl donc mora

lemenl impossible de supposer que ce-

lui qui a peint le manuscrit d'Oxford

ait voulu jouer en cela le rôle de faus-

saire.

De plus, s'il eût existé alors un hom- La^UlUsi-

me assez audacieux pour composer tiqn de c?iie

celle Vie sous le nom de Raban Maur, tjie.

et assez habile pour imiter si parfaite-
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menl la manière, le style et les senti- A cils propres à les flatter, il aurait plu -

ments de cet auteur, on devrait assi-

gner le motif qui eût pu le déterminer

à une telle entreprise. Mais on n'en voit

aucun : ce n'aurait pas été l'amour de

la gloire, puisqu'au contraire le faus-

saire se serait condamné lui-même à

l'obscurité, en mettant son ouvrage

sous le nom de Raban Maur. D'ailleurs

un écrivain capable de composer de

son fonds cette Vie au xiv^ ou au xiii'

siècle, aurait laissé nombre d'autres

écrits : cependant il faut convenir que

ce faussaire ambitieux aurait enfoui

ses talents après la composition de cette

Vie, puisque nous ne voyons pas qu'il

eût composé d'autres écrits. Ce n'aurait

pas été non plus le désir de tromper le

public, puisqu'au xiv" et au xiii'" siècle

on croyait en Occident, sans aucune

contradiction, tout ce qui est contenu

dans cette Vie. Au reste, on était per-

suadé alors que la Vie de sainte Mar-

the, la mêuie que Raban mêle ici à son

texte, avait été écrite en hébreu au pre-

mier siècle de l'Eglise, par sainte Mar-

celle, servante de sainte Marthe, et Ira-

tôt eu en vue de provoquer contre lui

leurs justes censures et leur animad-

version, en jetant du doute comme il

fait sur plusieurs points alors révérés

en Provence et dans toute l'Eglise d'Oc-

cident, comme il sera dit dans la suite.

EnGn la manière simple, naïve, candide

dont celte Vie est écrite, éloigne jusqu'à

l'ombre de supercherie dans l'auteur.

Et la preuve manifeste qu'il n'a fait il-

lusion à personne, c'est que cette même
Vie est demeurée inconnue jusqu'à ce

jour, que jamais les Provençaux ne

l'ont alléguée pour maintenir la pos-

session de leurs églises, et que, celle

année 1847, elle parait enOn pour la

première fois.

Il est donc démontré que la Vie de

sainte Madeleine attribuée à Raban par

le manuscrit d'Oxford est réellement

l'ouvrage de cet auteur. C'est le juge-

ment que doivent en porter tous les

vrais critiques, puisque si l'on exigeait

pour les ouvrages inédits des autres au-

teurs tous les caractères dautheiiticilé

que nous montrons dans celui-ci, il fau-

duile par Synlique, autre sainte femme C drait regarder comme apocryphes une

que Raban lui donne aussi pour com-

pagne de son apostolat. Par conséquent

il est impossible de supposer que celui

qui a peint le nianuscrit d'Oxford ait

eu la pensée d'eu imposer au public.

Ajoutez qu'au lieu de chercher à s'atti-

rer l'estime des Provençaux par des ré-

(a) L'authenticité de cette Vie étant une fois

établie, onpeul se servir de ce monument pour
justifier de plus en plus ce que Mabillon a écrit

sur les vrais sentiments de Raban, relativement

aux catéchumènes qui meurent avant d'avoir

reçu le baptême. Ou a accusé ce dernier de
les avoir exclus du royaume des cieux, et on
s'est fondé pour cela sur ces paroles du traité

de VVnivers : tNous ne croyons pas qu'aucun

ealéclmmène, quoique mort dans ta pratique des

bonnes œuvres, soit sauvé s'il ne souffre le marty-

re, i Mais Mabillon et d'autres savants auteurs

pensent que Raban veut parler ici des catéchu-

mènes qui auraient une simple velléité, au lieu

d'un vrai désir du sacrement. Et la raison

qu'ils allèguent, c'est qu'ailleurs Raban recon-

naît que ceux qui meurent avec cet ardent dé-

sir n'en sonfpas moins sauvés. Or, dans sa ViV

de sainte Madeleine, Raban conûrnie en effet

le même sentiment. Du moins, parlant des pé-
cheurs qui seraient prévenus par la mort sans

pouvoir recourir au sacrement de pénitence, il

déclare hardiment que, s'ils sont vraiment con-
trits de leurs péchés et qu'ils ne puissent recou-

rir à la confession, Jéscs-Curist, souverain
prêtre, suppléera par lui-même au défaut d "ah-

multilude d'ouvrages reçus cependant

par le consentement commua et uni-

versel, quoiqu'on ne puisse apporter en

faveur de ces ouvrages la dixième par-

tie des preuves que nous avons allé-

guées en faveur de celui-ci (o).

Il reste donc à conclure que celte T'te

solution et leur fera miséricorde. Ce passage

de la Vie de sainte Madeleine est d'ailleurs uoe
preuve remarquable de la perpétuité de la foi

catholique, tant à l'égard de la nécessité de la

confession auriculaire pour obtenir le salut

après la perte de la grâce baptismale
, que de

l'efUcacité de la contrition parfaite, lorsqu'il

D est impossible de recourir au sacrement. Com-
ment, après cela, nos hérétiques niodeines

ont-ils pu avancer qu'avant le pontificat d'In-

nocent III on ne regardait point la confession

des péchés comme nécessaire au salut?

La Vie de sainte Madeleine par Raban Maur
peut servir aussi à justifier une remarque que
dom Pez a faite sur le Traité de la Passion de

Notre-Seigneur de Raban, qu'il a donné au pu-

blic; c'est au sujet d'un passage de ce Traité,

rapporté textuellement dans les œuvres de saint

Bernard. Dom Pez a conclu que ce dernier

l'avait emprunté de Raban, ce qui n'a rien

que de très- naturel, puisqu'il est certain que
saint Bernard a fait passer dans ses écrits

beaucoup de senleiites qu'il avait puisées dans
la kctiire des Pères. Or saiiit Bernard, dans le

l^" sermon sur le Cantique des cantiques, cite

mol pour nift, deux phrases qu'on retrousc
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de sainte MaJelt-inc cl de sainte Mar- A Voyons maintenant si elle offre assez

Ihe est réellement l'ouvrage de Raban de garanlie pour mériter la conGante

Maur, archevêque de Mayence. du pablic.

CHAPITRE II.

DE L'AUTORITÉ HISTORIQUE DE LA VIE DE S.UNTE MADELEliNE ET DE S.UNTE

MARTHE COMPOSÉE PAR RABAN MAUR.

Nous ne parlons point ici de l'autorité B
Ihéologique de cet ouvrage, ni même
de l'autorité historique de celte partie

qui traite des faits évnngéliques anlé-

rieurs à l'Ascension du Sauveur. Nous
arrêtant donc à ceux qui ont suivi ce

mystère et qui concernent l'apostolat de

sainte Madeleine et de ses compagnons
en Provence, nous pensons que Haban
méri(c la même confiance qu'on doit à

un historien sincère et bien informé. La
question se réduit à ces deux points :

en écrivant cette Vie, Raban a-l-il cher-

ché à en imposer à ses lecteurs? et s'il

a écrit avec une sincérité parfaiie, n'a-

t-il pas été lui-même trompé?

ARTICLE PRE.MIER.

DANS LA VIE DE SAINTE MADELEINE ET DE
SAINTE MARTUE RABAN EST UN ÉCRIVAIN
SINCÈRE ET TOUT A FAIT DÉSINTÉ-
RESSÉ.

On peut juger de la sincérité de Ra-

ban Maur dans cet ouvrage par le but

qu'il s'y propose, par le caractère par-

^.\iv. ticulier qui le distingue dans tous ses
la «"ifriit^ écrits, par la comparaison de celte Vie

<1i> H:il>\ii |ia- ' ^ «^

ratt |i.r le iiui avec d'autres Vies plus anciennes où i!
^^

iiii'il SI' ii'iipo- ... U
se, m p'ir son assure avoir puise.

rar.iiiùio I ien j- Lç {,^1 q^g Raban se propose n'est

1rs nièincs au cliaiitre 50 de la Vie de sainte

., „ _ Mailcicinc ('). Il faut donc conclure qu'il était

11(11 d "/i(i(i( i"
''" '^"''^'' familiarisé avec les écrits de Raban,

I n lino ',-,1 connue le suppose dom Pez, et qu'il aura pris

t'muira xe'imo ces deux phrases dans la Vie de sainte Madelct-

12,.i.7r).

() Kl forte proindc db hoc Dotninn'î Jésus parai am
silii confccliimcin fxpendi imluit insim t-orpurc mor-
(m), ut xi'inari'l viio. Pivil aiim l'.cclrsia, qiiœ nvm-
(lucnl ponem l'h'um qui de cirln dcsrcnriil. Ipsucn
rariiix Cfir/ms Cliriali, (jUOil ne niorlcm gnslari'l,

ninrii illiid a'tcrmn Iradtlum luiss' niilliis ('.lirlsiia-

riM'i Ignorai.

Ip.^n^l iniRi, ip.sani fovcri ilcsidorai, ipsius iiifirni.i

nienibr» riipil fomciiiis aciur.ilioiibus rrlov n.

pas d'exalter son Eglise de Mayence,

puisque dans cette Vie, il reconnaît

qu'elle n'a reçu la foi que postérieure-

ment à l'apostolat des saints de Pro-

vence. On ne peut pas dire non plus

qu'il ait eu pour fin de plaire aux Pro-

vençaux; car outre qu'il n'a eu aucun

rapport avec eux, les doutes qu'il éleva

sur la retraite de sainte Madeleine à la

Baume et sur ses transports dans les

airs par le ministère des anges, comme
on l'a dit déjà, montrent évidemment

que dans la composition de cet écrit il

ne pouvait être mû par le désir de plaire

aux Provençaux. Le but qu'il s'est pro-

posé et qu'il indique lui-même, c'est

d'augmenter dans les cœurs la dévo-

tion envers sainte Madeleine et sainte

Marthe, et de faire remarquer les fa-

veurs singulières dont Notre-Seigneur

les a prévenues. Aussi, Raban avait-il

moins en vue de raconter la partie de

celte Vie qui suit l'Ascension, que la

première, oiî l'on voit Notre-Seigneur

donner à Madeleine, à Marthe et à La-

zare des preuves si touchantes de son

amour. C'est à cette première partie

surloul qu'il s'attache ; on pourrait dire

qu'il s'y étend avec une sorte de com-
plaisance, et qu'il fait plutôt la fonction

ne, à moins toutel^ois que Raban ne les ait em-
pruntées lui-même d'un docteur plus ancien,
dans les ccrils duquel saint Bernard les aura
puisées.

Ipii ergo preiiosa unguenla reliniiil, cum anlici-
[lans horjm, et accelcraiis gloriam, mulierum devo-
lioneni non elnsit.sed insiraiil. l'.enuil ungi, sed
parcons, non spcrncns; non recusans obseiiuiniii,
Md roservans proficnuin. [On a distingué ici par le
'•aracliTo iialijun Ips paroli'S rapporlccs Icxlnol-
li!inr>nl los niiHiics dans la Vie do sainte Madeleine
diiiposc" par Haban Maiir.)
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(l'un interprète de l'Ecriture que celle A expressions dans ce qu'il a écrit sur le

d'un historien. L'arrivée de sainte Ma-
deleine et de ses compagnons en Pro-

vence n'est même, pour ainsi dire,

qu'une sorte de partie accessoire dans

le travail de l'auteur, et un complément

nécessaire et obligé.

2° Mais si au but de Raban nous joi-

séjonr de cette sainte en Provence et

sur son culte : on peut s'en convaincre

en parcourant les chapitres 36, 38, 4'>,

SOdelaFte qu'il a composée, et où l'on

voit, distingué par des caracicres itali-

ques, tout ce qui est emprunté de cet

ancien monumenl. 11 a suivi la Fi'aau-

gnons son caractère bien connu, quelle cienne de sainte Marthe, comme on le

marque plus grande pourra-t-on don- voit en comparant la sienne avec ceile

ner de la sincérité d'un auteur? Car il qui porte le faux nom de Syniique ;.

est ici de beaucoup supérieur à une puisque la Vie par Raban reproduit

multitude d'écrivains dont la sincérité tous les faits rapportés dans l'autre, si

n'a jamais été suspectée par personne, l'on en excepte les amplifications ridi—

Raban n'était pas seulement reconnu cules et les circonstances apocryphespas

pour un homme très-intègre; on le res-

pectait comme un saint durant sa vie,

et après sa mort les peuples allaient vé-

nérer son tombeau, où il s'opéra des

apocryph€

que la prétendue Sjntique y a mêlées.;

L'identité parfaite de la Vie de Raban-

avec ces monuments anciens est donc

une preuve sans réplique et une dé-

monstration de la sincérité parfaits de(i)JrtnscH- miracles (1). Bien plus, il était encore
cldiuiu Bi;)ie- ,,, , , ,1 •< 1 , ,

dict. u VI, p. ' nomme le plus exact de son siècle cet auteur.

3^- lorsqu'il rapportait les sentiments de

ses devanciers; ce qu'il fait effective-

ment dans la seconde partie de la Vie

de sainte Madeleine (a).
XXV

R:i'bniia"suivi 3° Une preuve de cette exactitude,
fidèiemeni les c'est la conformité de la Vie même dont
Mncieimps Vies
de siiriie Ma- nous parlons avec les ^ ies plus an- g noncécs réellement. Mais, comme la

Minie Marthe! tiennes OÙ Raban a puisé ce qu'il ra

XXVI.
Il est vrai qu'en rapportant textuel-

Lesrére.x

lement les paroles de ces anciennes FiCifie Raban u'.l-

., . . ,n- . lèioQl pas la

il y ajoute ses propres réflexions, et si„céritédeses.

met dans la bouche de sainte Madeleine '"''"^^

et de sainte Marthe des paroles de piété

comme si ces saintes les avaient pro-

conte. Nous avons encore deux de ces

anciennes Vies : lune de sainte Made-
leine, qui remonte au v° ou au vi° siè-

cle, l'autre de sainte Marthe, interpolée

dans la suite par un faussaire, qui s'est

caché sous le nom de Syntique. Raban

a suivi fiilèlemenl l'une et l'autre de ces

fort bien remarqué Gerson.c'estce qu'on

se permet dans les Vies des saints sans

blesser pour cela la sincérité de l'his-

toire , l'auteur ayant plutôt en vue de

décrire ce qui a pu arriver, que la ma-

nière dont la chose est arrivée. Et la

raison en est que ces récits ont pour fin

non de servir de matière à la foi des û-

Vies; d'ab'ord l'ancienne Vie de sainte dèles, mais simplement de sujet à leur p' •''""'„''';'j

Madeleine, dont il reproduit les propres édification (2). « Ce n'est pas ici un ou- canccU. (b).

Parii.

yi
.

Sinus
(rt) , De là le grand respect qu'il avait pour le nom entier de Maurus, qui était son surnom.

lioîl'eca"'snu
''^* P^''^^, » disent les auteurs de VHisloire Ut- Cette attention de Raban ne nous est pas seule-

cta lih [V in
'•'''""''^ '^e la France, après Sixte de Sienne {'), ment une preuve de son respect pour les Pè-

ilal'iano ().' llabillon {=) et d'autres. « U craignait si fort j) res, elle nous fait encore connaître avec quelle

,5> .
,

que ses lecteurs ne confondissent ce qui est de exactitude il écrivait ('U » ' (=) Histoire

clorum Bene- '"' ^'^'^^ ^'^ 1"'' PU'sait dans ces sources de la litléruire de l.i

il'ci., i M p doctrine Je l'Eglise, qu'il avaii une attention France, i. \,

53 (') ' perpétuelle à marquer leurs noms aux marges (b) Declaratio veritaluin quœ credeiidœ sunl P- 2uO.

vis-à-vis de ce qu'il en empruntait, et à f'esi- de necessitate salutis, sextus gradus. In sexto

gner ce qu'il lirait de son propre fonds, au gradu collocanlur veritates illa: quaî tantum-

inoins par la lettre initiale, souvent même par modo faciunt ad nulriendam vel fovendain

() Vir omnium i1is(i|ilinarnmcognilione absululis-

simus, rtielor, poel.n, astrnnonms et ibeologiis, cui

iinlluiii parem eo seculo Germania habuit.... Com-
posuil in omiu'S diviiias Scripturas juxla litlerse sen-
sum et spiritalcm intelligenliam libres 172, quos ex
omnibus latini': Palribus conlinuata série a Hiero-
nymo usque ad Bedam collegit, servalis iibique ipso-

rum diclis ac sensibus; et in liislocis in quibus t'a-

'tnim exposilioneni non invenit
,

propriis explana-
tionibus usus est, nolaiis fronte paginaruni, tara

Suo qnam aliorum inlcrprelum nomiiiibus
, quorum

sententias in codicibus coaptaveral, ut scirel le-

ctor, elquid a Palribns, et quid ab eo haberet, et

quojudicio singula forent legeiida.

(') Quanta fueritejusobservanliaergasanclos Pa-
ires, docent opéra ejus orania, quae ipse ex eorum
senlenliis contexuil, appositisad margincm noniini-

bus : Ne wajorum dicta fnrari , et tmc qitaii mea
jtropria componere dicar. Praf in llaltli
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« vrage dogmalique,» dil Tillemont en

parlant de ses Mémoires, « et où il ne

« faille rien employer qui ne soit cer-

« tain et qui ne prouve. Ce serait aller

x trop loin que de rejeter des narrations

« qui sont raisonnablement autorisées,

a lorsqu'il ne s'agit pas d'établir des

« choses douteuses, mais de confirmer

« et d'orner celles qui sont certaines

« d'ailleurs. C'est par la n.ême raison

« que nous n'avons point cru devoir

« omettre ce que les anciens Pères ont

« dit de sainte Thèclo, et d'autres cho-

« ses de cette nature , les regardant

« comme sanclifiées par la bouche des

i( saints qui les ont dites et étant as-

« sure au moins quelles ne contiennent

(I) Mê^ioi-
„ rjg„ qyj puisse blesser la piélé (1).

'''S ccclésiiis l
T r »

\ /

liues , loin. 1, Nous devons donc conclure que dans

_

veriissemci,
,^ y.^ ^^ ^^j^^jg jyiyjeiejue et de sainte

Marthe Raban se montre l'auteur le

plus sincère et le plus désintéressé,

ARTICLE II.

DANS LA VIE DE SAINTE MADELEINE ET DE

SAINTE MARTHE RABAN N'a-T-1L PAS El É

TROMPÉ LUI-MÊME, ET NE RAPPORTE-

T-IL QUE DES FAITS CERTAINS?

Pour répondre à cette question, il

faut distinguer deux sortes de faits : les

uns dont Kalian a été témoin contem-

porain, d'autres qui ont ou lieu long-

temps avant lui, et qu'il n'a dû appren-

dre que par les monuments de l'histoire.

Il n'a pas été induit en erreur sur les

faits du premier genre, au lieu qu'il a

pu errer sur ceux du second. Parmi les

premiers nous en distinguons deux

— EXAMEN CRITIQUE. 4S

A principaux : l'un qu'au viir et au is°

siècK; l'apostolat des saints de Pro-

vence était admis partout ; l'autre qu'il

existait alors d'anciennes Vies de sainte

Madeleine et de sainte Marthe.

l" D'abord , la Vie composée par Rn- XXVIf..11 simdii lé-

bnn montre qu au vnr et au ix'' siècle nu.if;riage de

l'apostolat des saints de Provence était po^'îXt'"" des

admis sans contradiction comme un fait sainis de Pn»
•

I r. «,•-!•. veiice(Mailad.
immémorial. Personne, en ellet, n était mis paiioui.

plus en état de connaître l'opinion géné-

rale que ne le fut Raban Maur, à cause

de ses relations avec les hommes de ce

U temps les plus instruits en Allemagne,

en France, en Angleterre, en Italie. Il a

dû connaître le sentiment des Anglais

sur cette matière par celui d'Alcuin son

maître, disciple lui-même du vénérable

Bède, et par celui de Gildas son ami. Il

ne pouvait ignorer l'opinion des Fran-

çais, ayant été élevé à Tours, et étant

en commerce avec les plus célèbres évé-

ques de ce pays, qui l'avaient en singu-

lière estime, autant pour la probité de

ses mœurs que pour l'éminence de son

savoir (-2), comme on le voit par l'éloge (8) ri<i«s«-

que fait de lui Amolon, archevêque de,i,Ks, .4hii«(.

^ Lyon (3). Personne ne pouvait mieux ^"""^^^^"'•'

connaître que lui le sentiment de l'Eglise
,iesuuiem-s"èf-

d'Allemagne, dont il était la lumière el f,'''s.,
1'="' ''"'"

" Ceilher , Inm.
l'ornement. Bien plus, on doit conclure XVll!, p. 'ii.

par la manière dont il s'exprime, que

non-seulement toute l'Eglise admettait

alors le fait de l'aposlolat de sainte

Maileleine et de ses compagnons en

Provence, mais encore que ce fait était

reçu partout sans contradiction. En ef-

fet Raban n'omet dans cette Vie aucun

des points alors controversés relative-

dcvotionis reJigiosain piotatcm : qiuiî nui-

gis indiieiinliu' ail iiiflaiiiiiiaïKliini aflecliini

quain ad instniciiilnm inlellectum ; iibi pietas

lievola iiiagis aspieitiii', quam vcritas cerla
;

ubi linr, iimiin loprobatur, si adessel asser-

lionis icmi-ritas, priiisqiiani elucidarctur alio

moiln pcr Ecclubiam vol rationeiii certain ipsa

vcritai; aiit si siipeislilionoin, hoc est, reli-

gioncm siipoiniiamet vanaiii iinliicHiel.

... Respieit autem islc gradiis Icgciiilas et

niiraciila sanrtorum, vitas l'atriiiii , visioiics

dcvotanmi personarniii, rceitalioiicà et opinio-

ncs sanctoniii) docloruiii : (|iiie omnia suseipil

Eeclesia ol legi periniltit. Non (piod «leler-

iiiiiict lalia (le iieccssilalo salmis crcilenil-i

esse; sed quia |U'oliciiiiil ail comniovemlos
airecliis pios fi Icliuiii, et in a^ililicalioiiilius

ipsoruni, d un in (alibus niiiil de cuitiliidiiic

tcilur etse l'a!.:Uin, cpiainvis ctiam nesciatiir

D ilhiJ cerlitiidiiialitcr esse veruin, quod oportet.

Ncc ut taie credeiuluni proponitur : ila quod

hic niagis altenilitur iil quod pia recogila-

lione fieii poluit, quam illud (jund facluin est :

et hoc apud oralores cielieiriinuin repcritur,

qui ex aliorum personis dicunt ea qux non per-

soiKc dixcrunl, seil qu;« dieei-e polucruiit, si-

cut in legcnda healic .\gnctis . et beati Sebas-

liani, et hiiniliuu), coiitinetur

(r^FuIgens illud lemporibns islis Germaniœ
sidns Rabanus Maurus Albiui Flacci audilor

trjcciiaiius.

An. SI". Veitex hujus temporis thcologo-

ruin Rabanus.

An. 8^0. Einicuit plane Rabanus ut fulgon-

lissiininn sidus.cujus (|iia; exslanl scripta.laii-

quani Incis radii excellentiani dcnioiibtianl

aucloiis.
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ment à sainte Madeleine, et sur chacun A toujours été célèbre. II suit donc, de la

il ne dissimule pas son opinion. Cepen-

dant il ne dit nul'e part qu'il existât

alors, ou qu'il eût jamais existé aucune

dispute sur l'arrivée de sainte Made-

leine et de ses compagnons en Pro-

vence. 11 faut donc conclure de son si-

lence sur ce sujet, que l'apostolat et la

mort de ces saints dans ce pays étaient

admis partout sans contradiction.

Enfin on voit par Rabun que cette

alors comme

T'î'e composée par Raban Maur
, qu'au

vu^ elau ix.' siècle l'apostolat des saints

patrons de Provence était admis partout

sans contradiction comme une tradition

immémoriale ; et sur un fait de celle

nature Raban n'a pu se tromper.

2° Il suit de plus qu'au monastère de „^\'T' >

Fuld, en Allemagne, il existait alors lia" qu'il exis-

dT/ j • . HT I I
• .1 • i

l^îi ylors (lian-
es K tes de sainte Madeleine et de sainte cie,„ip>; yi^

Marthe, et que ces Vies étaient ancien- 'l'^,
^/^'''i'-' *i^-

deliMiii' cl (le
XKVIIL

b.111 que eeiie'radition était regardée
iraJiiioii éiaiti„),yé,uoriale. D'abord le but de Raban,
regardée coin-

nie iiiiniémo- dans celle Vie, était d'augmenter le
''^ '^'

respect et le culte envers ces saints per- bibliothèque de ce monastère étant si

nés, comme l'assure Raban. saime Manlie.

D'abord il n'est pas étonnant qu'on

eût ces écrits à l'abbaye de Fuld, la

sonnages. Et ce dessein, dans un doc- richement fournie, qu'au témoignage

leur si exact en matière de discipline, de Raban elle renfermait tous les livres

montre déjà que le cuUe des saints de sacrés et profanes connus alors (2), et {i]Actamit-

Provence était regardé comme très-

ancien. Car le concile de Francfort

ayant défendu depuis peu d'honorer des

(1) Synod. saints nouveaux (1), Raban n'aurait

ia-ii.s. an. 79i pas entrepris décrire 1 hisloire des

que, suivant Trilhème , elle se compo- ;^'^)-|;" f"\^j

sait de tant de livres qu'à peine le nom- ii>).

bre pouvait-il en être connu (3). (3) Gaspar

r, ces } tes de sainte Madeleine et nwnaf.teriormn

de sainte Marthe étaient déjà anciennes GenmmiœcMo-
,

, , , .
nutonia (c).

lau. J. i^uj. saints apôtres de la Provence, si leur au viir siècle, et le jugement de Raban
culte n'eût été fondé sur une coutume doit faire ici autorité. Car il s'agissait

immémoriale. Mais il a soin de pré- d'une question facile à résoudre, savoir

venir lui-même ses lecteurs que l'a- si les manuscrits qu'il transcrivait

postolat et la mort de ces saints dans ce q avaient été peiuls depuis longtemps, ou

paysétaienlfondésentffetsurlatradition s'ils étaient d'une main récente. Il ne

et sur les écrits dos anciens. Bien plus,

d'après lui, la tradition de la mort de

ces saints en Provence remontait au

premier siècle, puisqu'il rapporte que

saint Maximin avait inhumé le corps

de sainte Madeleine dans le sépulcre de

marbre blanc qu'on voyait encore dans

l'église de l'abbaye de Saint-Maximin ;

il dit en outre qu'après son trépas, ce

fallait pas sans doute une grande pra-

tique de l'art de la critique pour porter

un tel jugement , il suffisait d'avoir des

yeux. Au resie les anciens actes de

sainte Madeleine , que nous donnons

dans cet ouvrage, justifient pleinement

le jugement d^- R iban Maur, puisqu'on

a vu qu'ils ont été composés au v'ou au

VI' siècle, qui fut le temps où l'on com-

saint apôtre fut inhumé dans le même mença dans les Gaules à composer des

lieu parles fidèles
;
que l'église de cette Vies de saints; et que la Vie de sainte

abbaye était regardée comme étant Marthe, citée aussi par lui fut écrite

l'ouvrage de saint Maximin
;
que sainte D avant les ravages des Sarrasins en Pro-

Marthe, enfin, était honorée comme la vence, vers la fin du vu* siècle environ,

fondatrice de l'église de Tarascon.où II faut donc conclure qu'il existait dès

elle était inhumée, et où son culte avait le vui' et le ix' siècle des Vies de sainte

(a) Ut.nulli novi sancti colaiitiir, ant iiivo-

ceiiUir... sed hi soli iii Ecclebia veneraiidi suiil,

qui ex autloritalepassionum etvitai merito ele-

cii sunt.

(t) Rabanus in carminé 16 ad Gerholum preb-

liyterum , cui commissa erat bibliotheca, queni

iiicirco Clavipotentem fraUein appellat. P. 23.

yiiidniii I ob arcR Deus CQ-li direxil in orlieni,

ScrijilurK saiictif |ni l'is vcibu viris.

Illic inveni;^s quid piid sapiciilia irtiiiidi

Prclulit in luiiuduin teiiipor.b .s \ari.s.

(f) In descriplionc Fuliteiisis monnslciii , in

tiuinlo abbale. Rabanus... bibliolliecain FuKien-
scin tailla libioruni muUiUuliiie locnplelavit

,

ul dinumerari vix queant. — Il est terlaiii au
moins qu'elle en rcnferniait que nous ne pos-
sédons plus aujourd'hui, entre autres «eux de ,,, „.
Pilhéas de Marselile, cité par Raban daris son

/,,( :,•-,;," ^/"Tm
Traité de la suppulalioii des temps ou du cal- frunce i V
c"i('). ^.,m.' ' '
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Madeleine cl di; s.iisite Marihe, déjà A L'au'.car de la Vie de sainte Marllie,

andennes, el que, de plus, l'jiposlolat racontant l'arrivée de sainte Madeleine

des saints de Provence était alors rrçu en Provence
,
joint à celle sainte tous

partout comme un fait constant ei im- les prédicateurs qu'on disait être venus

mémorial. Raban n'a donc pu se trom- de Palestine ou d'Orienl dans les G lu-

per relativement à ces deux faits, donl les, et il en compte jusqu'à dix-sept qui

il a été lui-même témoin. auraient porté la foi dans dix de nos

3° Nous avouons cependant qu'il a provinces. Mais dans celle éniimératioN

Madeleine, plus ancien

et où les choses sont racontées beau-

coup plus succinctement, est aussi plus

exacte (a).

il se montre aussi téméraire que mal

instruit. Ainsi il donne pour fondateur

de l'Eglise de Bourges saint Austrégi- m i-Ari nt

sile, qui mourut l'an C2'i. (1). Il est vrai l'crifier iesda-

, . . . . . , < s, p. loi.—
que ce n est ici qu une confusion de iiisioire lit c-

de ta

III,

été induit en erreur sur plusieurs cir-

constances de l'apostolat des saints de

Provence, déjà altérées dans les Vies

anciennes qu'il a lui-même suivies.

Nous voulons parler surtout de la Vie

de sainte Marllie : car celle de sainte nom, ou peut-être même une correc-
^"Z^^^^"*

ne que l'autre, "on indiscrète faile par quelque co- p. ^iio.'

piste ignorant, qui, ne connaissant p.is

saint Ursin, fondateur de cette Eglise,

et ayant entendu parler de sain! Aui-

(M Véfense

de l'ancienne

ii-wlilioii des
hijt.ses rie

t'ni Cl', par li.

ii.,i,i. li 'fw.S

tiiiii).
-'

Ce fut la dévotion des peuples qui donna lieu

h la composition de louies ces Vies; car, selou

la reniarque de saint Grégoire de Tours, le

peuple honorait .ivec plus d'assiduité lespa- ,., „ ^.,
irons dont il entendait lire les actes ('). On j{iy„,i ' delu-
conçoit que ce grand désir des lidèles pouvait rucul.J liti. i

être cause de quelque frauJe de la pan des écri- cap. éi (•••).

vains hagiographiques, sous lefauxprélexle de
procurer par là la gloire de Dieu et l'honneur
des saints. Aussi voyons-nous des évoques
veiller avec soin pour empêcher ce désordre,

el châtier des clercs soupçonnés d'avoir vou-

pas avoir pour suspect le fond des choses que ^ '" ^^ favoriser (""). Malgré ces précautions,

racontent ces anciennes Vus. L'usage de la ^ ' *"' aiup'dia quelquefois au vii^ siècle et on
primitive Eglise était de lire les actes des niar- grossit les merveilles des vies des saints. D'au-

tres fuis même, lorsqu'on manquait de Vies

{a) Les plus anciennes Vies des saints des
Gaules que nous possédons ont été composées
au v on au vi«' siècle, sur la tradition immémo-
riale des lidéles et non sur des mémoires ou
d'autres écrits anciens (') ; c'est cequ'onlitdans
l<ïs v'ies de sainl Saturnin deToulouse, desaint
Julien du Mans, de saint Denis de Paris (*). Il

n'est donc pas étonnant que les auteurs de ces
Vies n'ayant que la tradition verh:de pour gui-
de, aient" accommodé les choses aux manières
de leur temps, conune on le voit dans les an-
ciens actes de saint Maximin ; et l'on ne doit

lyrs avant la célébration du saint sacrifice, afin

d'animer les fidèles par le récit de leurs tour-
ments. Nous voyons (pi'au temps de sainlGrégoi-
re de Tours celle coutume était observée dans
les Gaules.On lisait avantla messe non-seulement

(') rjiM.
'*'* actes du saint, mais encore d'autres écrits

I/iioiiiis. d(; que l'auloritéccclésiastiqueavail déterminés (^).

Mirtiiul. lil). I, Ce fut sans doute ce qui fit composer alors
ca.'. 8(J (•). un si grand nombre de Vies de saints, « Il pa-

rait qu'au VII'' siècle, disent les auteurs de
Vlliitoire liitiraire de lu France, le goût domi-
nant était [lour celte sorte de pièces. Aussi s'en
lit-il un grand nombre qui ne sont pas toutes
vînmes jusqu'à nous. Il s'en faut de heau-
cmip, et peut-être ne se trompe-t-oii pas, en
(lisant que ce qui nous en reste, n'est que la

(•) T. 111,1'. moindre partie de celles qui lurent alors com-
431 posées (').»

() Sicul fideli recordalione retinetur, lit-on, .îans
1.1 l'assioii ilo .saint .Saturnin. — Oajis colle de saint
Denis : Sicul lidelium reluliime didicimus ; et ca-
< 11' e : P/iis fidilimn snni reluliime coiiipiriu, qimm
l.rnhenlur ad (los- leclione Iransmiss't. Dans 1 1 h'-
Rin le (le .saint Julien du Mans on lil aussi : Ul ub
(lu.iiiiiis sH..ceinmns.

() Dies passionis erat Polycarpi marlyris nriagni,
cl in Uiconia^'ensi vico ciiitatis Arvenre cjiis so-
li'niiiia cdelir:ib:intnr. I.ecta i;;iinr pas>ionp cuni
rilniuls leclionil)ns quas canon .sa-erdolalis in-
vexii, lempns ad sacrilicinm oHercniilum advenit.
(") Desaiicto l'ntrocl i Trec «.si. I.oci cnim lioini-

iie< p.irinin cvlillieliaiil mnrtjri faniulalum, pro co
qii'id liisloria passi:iiiis cjns mm liabeliatnr in
proniplu. Mos nainqne oral lioniinnni luslicoruin m
B.inilos Dei quorum aguncs reU'fc'nnt , aticnlius
Viuoniitur.
(") lirég"ire de Tours rapporlc, dans la suite

originales, on en substitua d'autres laites après
coup. Mais on avait ordinairement soin d'y in-

sérer ce que la tradition du pays conservait

de leurs actions. Aussi ces légendes n'étaient- /,^
;;,j,m,.^

elles pas tout à fait imaginées ("). » Outre le utiéraiie île lu
motif d'une piété mal entcnJuc, l'esprit de France, t. III

secte donna lieu à des altérations semblables, p. 453.
'

Aussi l'Eglise romaine usait-elle de beau-
coup de circonspection dans la réception

des vies des saints. Elle en rejetait plusieuis

parce que leurs auteurs étaient inconnus, com-
me le témoigne le pape sainl Gélase; d'autres,

parce qu'elles avaient été composées par des
infidèles ou des hérétiques ; d'autres enfin,

parce qu'elles élaient liop inférieures à leur

sujet, et pouvaient donner occasion à des rail- («) AclaCon-
rj leriesde la part des ennemis de l'Eglise C). Il cil..Hara.,i.\\,"

l'-940t ).

de ce chapitre 61, que le clerc de chipelle de saint

l'alrocle ayant copié en une nuit la légende de ce
saint, (]u'nn passant étranger lui avait prêlée, cl
ray:nil lait voir à son év'é<iue, il M soupçonné de
l'avoir coin|iosée lui-même, et cliilié pour cela;
imds que cette légende ayant été apporlée d'Italie,

longtemps après, conforme à celle i]n'avait montrée
te c.erc, révé(|Ue la lit lire, et le peuple, dit-il,

augmenta sa dévotion envirs le saint niarlyr.

(
) Secnndum anlii|naio oniisnotudinom singii-

lari cau'ela in saiicta Uoinan» Ecclesia non legnn-
tur (Acta niartyinm qnorutndam), i|uia et eoriini

(pii scripscre nomina penitns igiioranlnr, et ali i i-

(Idelibns, aiM idiolis superllua.ànl minus apla,ciuain
leiordofnerit.siTipta esse pnianlnr,sicnt cnjnsdani
Onirii'i et Julit*, sicut tic orgii aliornnuine passiones
liiiju-moli, quic ab liacreln-is perliibentiir, ronipo-
SÉl;e. Triipicr quod, nt diilnin est. ne vel levis

sulisannandi oriretnr ic. asm, ni sancta Uoniana Eo
clesia non Icgnnlur.
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trégisile, mort depuis environ un siè- A senl à la vérité de celle Vie. Mais nous
cleavec une grande réputation de sain- ne la considérons dans toute cette dis-

lelé, aura substitué le nom de ce der- cussion que comme un monument de la

niera l'autre. Mais ce qu'on ne peut croyance universelle du viir cl du
pas attribuer à la témérité des copistes, ix' siècle, sur la vérité de l'apostolat de
c'est que l'auteur de celte Vie de sainte ces saints, et les taches dont nous par-
Marthe suppose de plus que l'Eglise de Ions n'empêchent pas que la Vie de
Lyon a été fondée au r' siècle par saint Raban ne prouve en elTel les deux
Irénée : assertion entièrement fausse, points suivants, savoir qu'alors le fait

el qui montre combien l'élude de l'his- de leur apostolat était reçu partout sans

toire était alors peu cultivée. Elle de- contestation et comme fondé sur une
nieura encore longtemps dans cette im- tradition immémoriale, et qu'il existait

perfection, puisque Pierre le Vénérable, d'anciennes Vies de ces saints,

abbé de Cluny, fait honneur lui-même Au reste on ne peut lirer de ces lé-
dc la fondation de l'Eglise de Lyon à ^ cits apocryphes aucune conséquence
saint Irénée (1), au lieu de l'attribuer défavorable à Raban Maur. « Parmi
à saint Pothin. De plus, l'auteur de la « ceux qui onl écrit sur sainte Madc-
Vie de sainte Marthe assure que Taras-

con s'appelait d'abord Nerlitc ou bois

noii-, à cause d'un bois épais qu'on y
voyait, el qu'il prit, dil-il, le nomdeJa-
rascon de celui du monstre dont sainte

« leine, saint Lazare et les autres, plu-

« sieurs, dit Launoy, doivent être excu-
« ses à cause du temps où ils ont vécu,

« soit parce que ceux qui racontent
(' des événements si éloignés de leur

xxxr.
Ces laulies

n'nlfnt rien au

inérile de celle

Vie, l'onsiilé-

rée comme
iiionuinonl du
vin' sièile,

Marthe délivra la contrée, lequel était « siècle peuvent faillir aiscmenî, soit

appelé Tarasque. C'est une élymologie « parce que la multitude de fables dont
fabuleuse , puisque Slrabon

, qui vivait « ils étaient comme accablés, ne leur a

sous Auguste, désigne celle ville par le « pas permis d'apporter la même atten-

nom de Tarascon. D"où il faudrait plu- « lion à tout ce qu'ils onl écrit. Il y a
tôi conclure que le monstre aurait été c « bien de la différence entre composer
appelé du nom de la ville, el non la « de son fonds, avec réflexion el travail

ville de celui du monstre. « el transcrire simplement ce qu'un
Il faut convenir que ces récits et d'au- « autre avait déjà écrit , peut-élre sans

Ires semblables insérés par Raban dans « un examen convenable. Il n'y a que
sa Tic de sainte Madeleine el de sainte « des ignorants qui ne voient pas celte

(') Actn Cou
ci!.. Ilari. i. Il

p. 9i0. {)

« immense différence (2). » C'est pour- (-) 1(1:1101!

obs rvatio mi,

vicis, Burdcgalpc et Piciavi^ Fronio Pelrogo-
''' ^'' '''''

ris, Eiilropius Xantoiiis. Gatianus Tiiionis Jii-
lianiis Cenoiiiansis, Parisiis Dionysius, Scnnnis
Potciilianus et Savinianiis, Belvaci Luclamis,
iEdu* Audochiiis, Lingonis Beiiianus ; cl nuis
oinncs gloriosissimos fidei nostraî Patres cl
apostolos enuinerare sufliciat ?

Marthe sont aulanl de taches qui nui-

ajoute ccpendaiil que les callioliques lisaient

plusieurs Vies anonymes, el que lorsqu'on leur

en présenlail queli|u'une de ce genre, ils de-

vaient se souvenir de celle semence de l'Apô-

tre : E.raniinez toutes choses et retenez ce qui est

bon (').

{a) Pelri Vcncrahilis abbatis Cluniacensis IX
eontra Petrobiisinrios. {b) Ex illis qui de rébus Magdalenœ, Lazari

Sed ut de priniis Gallioe noslraî apostolis y. cl aliorum iraclarunt, plures pcr œlaleni ali-
quos vestra inipia faluilas, cl fatua impiclas, qualcnnsexcusandi sunt,(«m(y)(ia (pii i-os a suo
haclcnus scirc non mcniit, aliquid plenius di- sajculo tam remolas scribunt, l'acilius laliunliir,
cain, sirnl ip«a lestalur anliquilas, a sanclis tum quia praî mullitudine lignienloruni qiiibus
viris nobis rcliclx Iradunl hisIori;r, non solnin oiipriniebanlur, vix licuit omnibus ea qua3 scri-
nos, verum eliam omues clirisliani populi pu- berenl ad certam amussim expcndcre.
silll cum majoribus, scnes cum junioribus, vc- Allud vero est diu expeiiderc quie Sfribas,
slram insaniani irririeiUes, ccrtinsime teneut : aliud simpliciler scrilicre qu;ic abus scribcndo
qiiod Irenacus Lngduni, Crescens VienniT, Ui-si- forte non expendil. Uxc auleni toto l'œlo dis-
nus Biliirigis, Paulus Narboii;c, Salurninns To- farc qui nesciuni, in snnima rcruni omnium
losa;, Atislremonius Arvernis, Martialis Lemo- ignoratione versari necesse est.

• (*) Nos lamen cum prnpclula lîcilesla... Vitas
Palrum Aiilonii, Pauli, llilarioiiis el oiiiiiinm ere-
milarum, quas tamen vir beali>3imus scripsit Hie-
ronymus, cum omni.honore suscipimiis.

Ùerii aclMs bcali Sjive.slri apnstolici prysiilis,

licct ejus qui soripsil nomcu ij^iioremus, a niuliis
tamcn in urhc Uoiiia railiollcis Icgi cogiiovimus, cl
pro amiqiin i!s\i nniUne liaec imilanlur tcclcsiae.

Ilem scri|)la de inveiUionc samlse crm is donil-
iiica', el alia scripla de inven ioue capilis lieai
Joanms Paptislsp, novellt' ciuadam rclalioucs suni
cl nonnulli cas calbolici legiinl.

Sed rum hoc ad calliolicoriirn msniis pervcnrril
beali Pauli aposlnli seiilcnlia parccdal : Ommà
probale. qiipi! Iioiuiiu cfl iciicle.
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quoi MelchiorCanus, assez sévère dans A des hommes instruits disputent sur

sacriliqup, ne blàme pas Vincent de plusieurs points de ces mêmes légendes,

Beauvais, ni saint Anlonin, de nous lorsqu'ils le font pour de graves motifs,

avoir donné les compilations que nous et avec la modération et les ménage-

avonsd'eus.parcequ'ilsont eu dessein, ments nécessaires en pareil cas (3)

non pas tant de n'écrire que des récils Car cet examen n'est autre chose que nh'ai. lib. iv,

vrais et incontestables, que de ne rien l'application de la règle donnée par r^^';^;^ «^P-

laisser périr de ce qu'ils trouvaient saint Gélase sur cette matière : Exa-

fOMdcMorjans les anciens manuscrits (1); et minez toutes choses, et retenez ce qui est

«rub ''x/c" Launoy ne fait pas difGculté de sous- bon. C'est aussi ce que le cardinal Ba-

6 (à). ' '

crire lui-même à ce jugement (-2). ronius répète au sujet de la Vie inter-

{-i)iaunou, p j.^j précisément le dessein de polée de sainte Madeleine, dans ses no-

psis. 2J8 Cfi). Rabandans la Fie de sainte Madeleine les sur le Martyrologe romain ('*) ; et (i)War/vro-

et de sainte Marthe. On a vu que dès le parlant de la Vie de sainte Marthe al- ,X\o''
""

prologue il déclare que, quant à la par- ^ lérée par le faussaire qui a pris le nom

tiède leur vie qui a suivi l'Ascension, il de Syntiquo, il fait remarquer qu'elle

s'en rapportera à ce qui est raconté est d'un auteur plus récent^ quoiqu'elle

dans leurs anciennes Vies. Après cet renferme plusieurs traits dont la vérité

avertissement il a pu puiser dans ces est appuyée sur des monuments écrits

sources, quoiqu'il ait reconnu lui-même et sur la tradition ancienne (5).

au chapitre 39, que leur pureté primi- Pour mettre le lecteur plus à même jl,îu(ï)'.

tive avait été altérée déjà par des mé- de faire le discernement des additions

langes étrangers. insérées successivement dans ces Vies

VXMi. Nous devons ajouter que la Fie dos et d'en porter son jugement, nousjoin-

liabai) a pu saints ayant pour fin l'édification des drons à la traduction de la FiedeRaban

r7rdéjl'"]ié^ âmes, il suffisait à Raban pour atteindre wnConmmtairemUqueethisloriquesm
rée^jie sainte

^^ but, que le récit des actions de sainte tous les peints de cet écrit qui pour-

Madeleine et de sainte Marthe fût ^ raient offrir le plus de difficulté, et nous

pieux, et qu'il ne contînt aucune cir-

constance que cet auteur sût être

fausse, quoiqu'il n'eût pas la certitude

qu'il n'y eût rien que de vrai. Ainsi

voyons-nous que l'Eglise romaine a

corrigé plusieurs fois les légendes des

saints renfermées dans son bréviaire,

et qu'elle n'improuve pas toujours que

(5) MmUjro-
loy. rom., XXIX

y exposerons les motifs pour et contre.

EiiGn le texte latin de Raban sera ac-

compagné de Notes tirées de ses ou-

vrages : elles serviront à montrer de

plus en plus que la Fie de sainte Made-

leine et de sainte Marthe est vraiment

l'ouvrage de ce docteur.

(a) Non ergo hic libri illius auctorem ex-
cuso qui Spéculum exemptorum inscribitur

,

iiec liisloria; etiam cjus qiire Legendu aurea
noniiiiatur... De Vincentio Bellovacensi etdivo
Aiilonino lilicriiis jiitlieo, quorum ulerque non
tain dédit upcrara ul res veras ccrtasque de-
seriberet, quam ne niliil oniiiino prœteriret

•luod scriptuni in sclicdulis quibuslibet reperi-

letur.

(6) Que Cani judicio niliil est cerlius aut ve-
rius.

(c) Mulla de Magdalcna apocrypha legimus,
ut historiaiii quanulaiii Josepli noniinc... Liltel-

Iiun insuper de ejus accessu ad senalum rorna-
iiuiii ut Pilatuni de ncee (.'.liristi postularet ju-

dicari, et alia ejusirioili nol)is quidem insulsa

vis»... Lege ea qiise Pctrns in Cafu/oiyo scribil

lib. VI, cap. I2i, et alia id goiius, in omnibus

servans Apostoli regulam : Vt cuncta probans,

quod bouum est Iciieas.

S. Mariœ Miigdclenœ vila; liisloria commen-
tario illuslnila, auclore R. P. F. Carolo Sten-

qelio ordiiiis S. Benedicti, Hit% in-18, p. 51i.

i'Iura quidem de S. Maria Magdalena narrant

D S. Antoninus, et Petrus de Natalibus, quai ta-

luen ita legenda suadet cardinalis Baronius, ut

in omnibus servans Apostoli regulam ; Cuncla

probes, quod bomim est, teneas.

Aliorum etiara apocryphorum scriptorum, et

quie sibi insulba visa siut, memiuit idem Baro-

nius.

(d) De sancta Martlia. Ferunlurquœdam acla

noiiiine MarcelUe pedissequai
,
quoc recenscl

Mmnbriiius, tom. Il, sed quic rêvera magis re-

centioreiu aliquem pru; se ferantscriptoicm, li-

cet limita coniiiicant quie non tantmu scriptis,

sed et liaditione lirmeiilur.



SECTION DEUXIEME.
ANCIENNE VIE DE SAINTE MADELEINE,

COMPOSÉE AU V^ OU AU VI' SIÈCLE,

ET

ADDITIONS QU'ON Y A FAITES

AVANT ET DEPUIS RABAN MAHR.

Nous avons déjà montré l'anciennelé A

de ce monument, et nous avons fait

remarquer que, n'étant probablement

qu'un extrait des anciens Actes de saint

Maximin, il n'entre pas, à l'égard de

sainte Madeleine, dans les détails les

plus intéressants pour les Provençaux,

comme seraient ses travaux évangéli-

ques,sa retraite et son séjour à la

Sainte-Baume. Ces lacunes furent cause

qu'on y inséra dans la suite plusieurs

additions, les unes fondées sur la tra-

dition des premiers chrétiens de Pro-

vence, les autres, fabuleuses et qui fu-

rent le fruit d'un zèle téméraire et in-

discret. Nous allons signaler les unes

et les autres.

CHAPITRE PREMIER.

ADDITIONS FAITES AVEC FONDEMENT A L'ANCIENNE VIE DE SAINTE

MADELEINE.

!> La conservation de celle sainte pé-

nitente à la Sainte-Baume sans le se-

cours d'aliments corporels ; son séjour

de trente ans dans ce lieu; ses éléva-

tions dans les airs par le ministère des

anges.

L Le récit de ces faveurs merveilleuses

,

™d3mtMrait précieux de l'ancienne tradition,

feftTces f!^ ne trouvera peut-être pas grâce au juge-

veurs. ment de plusieurs qui liront cet écrit. C e-

tait ce que craignait Bossuet lui-même,

ayant à parler sur ces sortes de fa-

veurs. « 11 faudra, disait-il, entrer dans

« des matières que tout le monde ne

a goûte guère, et dont souvent il fait

« le sujet de ses railleries. On y traite

« ordinairement les contemplatifs de

cerveaux faibles et blessés ; les ra-

« vissements , les extases et les sain-

« tes délicatesses de l'amour divin ,

« de songes et de creuses visions.

B « L'homme animal, comme dit saint

« Paul, qui ne veut ni ne peut en-

« tendre les merveilles de Dieu, s'en

a scandalise: ces admirables opérations

«du Saint-Esprit dans les âmes, ces

« bienheureuses communications et

« cette douce familiarité de la Sagesse

« éternelle qui fait ses délices de con-

« verser avec les hommes, sont un se-

« crel inconnu dont chacun veut rai-

« sonner à sa fantaisie. Comment eni-

« pêcherai-je la profanation du mystère

« de la piété, que le monde ne veut

« pas goûter? Dieu ie sait, et il sait

^ « encore l'usage que je dois faire des

« contradictions, ou secrètes , ou dé-

« clarées, qu'on trouve sur son chc-

« min dans une matière où l'on ne voit

« que trop que les esprits prévenus se

« passionnent d'une étrange sorte (1). «

Nous espérons cependant que d'au-

tres, après avoir lu cette exposition, ne

(t) Instruc-

l'on pastorale

iur les diiers

tiiits d'oraison,

prélace
,

paj?.

ll),édit.Lel)el.
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seront p.issi réservés à l'égarJ des dons A la suavité de leurs c fiants les louanges

niir.iculeus qu'on «atlribue à sainte de leur Ciéulcur ; et après qu'elle avait

Matiekine. Les esprits les plus sages été rassasiée de ces très - suaves ali-

ne sont pas les plus hardis à con- ments , elle était de nouveau reportée

damner ces sortes de faveurs. Ils sa- à ce même lieu par la main des an-

vciit par expérience que la plupart de ges (l). »
c,i^^pi°iJiie,',u-

nos difficultés ne viennent que de notre On ajoute qu'au bout de trente ans tus, h. "2, r,.

ignorance; que les récils en apparence sainte Madeleine fut enfin transportée

•es plus improbables ne laissent pas par les esprits célestes auprès de la

quelquefois de se trouver vrais , et ils petite ville voisine, appelée aujourd'hui

confessent volontiers avec l'auteur de Saint-Maximin; que de là elle se ren-

r Esprit des lois, « que Dieu a fait cer- dit dans ce lieu, y reçut la sainte eu-

« tainement ces choses, si elles étaient charistie des mains de saint Maximin

« dans l'ordre de ses desseins. » _ lui-même, et expira incontinent après.

11-
, Voici donc l'addition la plus an-

ll.''(il i't."i la- j • »i
veurs a.cnr- cienne faite aux actes de sainte Ma

B
Il est certain que ces additions sont

étrangères aux anciens Actes de sainte

vliX eii^'ans delcine, cl dans laquelle on a décrit les Madeleine que nous avons donnés plus

vil- déiuii. faveurs dont nous voulons ici parler, haut. Dans les plus anciens exemplai-

« Sainte Marie-Madeleine ,
qui dé- res, et dans une multitude d'autres

sirait vaquer à la contemplation céleste, plus modernes, mais copiés sur ces

et ijnûter plus pleinement la meilleure anciens, on n'en trouve aucune trace.

part quelle avait choisie, se transporta, Elles y furent cependant insérées de

par Vordre du Seigneur, dans une soli- bonne heure
, puisque Raban témoi-

tude escarpée, dans un lieu qui lui avait gne que de son temps elles y étaient

été préparé par la main des anges ,
déjà.

et y demeura l'espace de trente ans, in- On peut y distinguer quatre circons-
^^ ^^^,.^ ^^

connue à tous les hommes, nourrie seu- tances, toutes très-merveilleuses : la ces niveurs n'a

lement d'aliments célestes, occupée d p retraite de sainte Madeleine dans la [^rmiié ;Ma*^nà

prier et à louer le Sauveur. grotte de la Sainte-Baume, sa conser-'^'^^ s^^"^^^ Ma-

« La caverne où cette très-heureuse vation sans le secours d'aucun aliment

!Il.

amante de Jésus-Christ demeurait était

située dans le flanc d'une montagne

très-escarpée
,

préparée, comme nous

avons dit, par la divine providence , et

où il n'y avait pas alors la moindre

goutted'eau ni le plus petit brin d'herbe ;

comme si notre Rédempteur eût voulu

montrer manifestement qu'il avait ré-

terrestre, son séjour dans ce lieu pen-

dant trente ans, ses ravissements et ses

assomptions quotidiennes dans les airs

par le mini^!cre des anges. Un espri;

grave et judicieux, tel qu'était Raban.

f.e devait pas ajouter créance à ce.-

merveilles sans de justes motifs ; et l'oi.

n'a pas de peine à comprendre que,

solu de rassasier sa glorieuse amante, voyant jointe au récit de ces faveurs

non d'aliments terrestres, mais seule- une fourrure apocryphe, visiblement

vient de ceux du ciel. empruntée de l'histoire de sainte Marie

(I Demeurant donc sans cesse danscette D d'Egypte, il a cru pouvoir rejeter aussi

crypte, elle était élevée dans les airs, le récit même dont nous parlons, ou le

sept fais le jour, par les mains des anges, regarder comme suspect, au moins en

et entendait corporellemenl les concerts partie (a).

des chœurs célestes, qui publient dans Ce docteur supposait , comme on l'a

(a) Voici commenl il s'exprime sur ce su-

jet :

< Quoique Marie se mil peu en peine de ses
aliiiu'iils el de sou vètemeul depuis qu'elle eul

pcrilu la piéàciice corporelle du Seigneur,
néaiMUDiiis les fciiinies qui dcmcuraicnl avec
el!e cl lui jiortaieut une merveilleuse alleclioii,

pourvoyaieul largeiiieul à ses besoins. El c'est

ce inii aura donné lieu à ce récit apocryplio, si

toutelois il est apocryphe dans son entier.

puisque la coutume des empoisonneurs est de
mêler aboiulainraent le miel pour faire avaler

le venin plus secrètement ; de In, dis je, est ve-

nu peul-èlre ce récit apocryiihe : (lue-tous les

jours elle était enlevée dans les airs par les

arjges et qu'ensuite elle était remise à terre par

eux, qu'elle était nourrie d'aliments céle>les

qu'ils lui servaient... Maisqu'apiès l'Ascension

(lu Sauveur elle se soit cnl'uie dans les désens
de lArabie, qu'elle ail demeuré inconnue dans
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VU, que la circonstance lie la caverne où A qui elles sont atlrihuécs. Que les l'a-

sninle Madeleine se relira avait clé veurs qu'on raconte de s.iiiile Made-

cmpruntce do l'histoire de sainte Ma- leiuc soient possibles, personne ne le

rie d'Egypte. Mais nous avons déjà niera assurément parmi les cliréticns.

montre que cette supposition est fausse, Un ange transporta le prophète Haba-

puisnue dans la vie de celle-ci on n'en eue de la Judés à Bubylone (3); suint (•'') n"mw.

trouve aucune mention. D ailleurs , la Philippe fut transporte par le même ,j,
^^^ ^^^^

retraite de sainte Madeleine et son se- moyen dans la ville d'Azot (4); et saint 39, 4U (//)'.

jour à la Sainte-Baume sont des fails Paul fut ravi au troisième ciel (o). 11 (•^> j'^".'-

certains et incontestables , comme on s'agit donc d'examiner s'il était conve-

(I) WniiH- l'a montré déjà (1). 11 nous reste donc à nable que sainte Madeleine fût trans-

îom!l.pûrf.'n,' examiner ici si les doutes que Raban a portée dans les airs, comme on le ra-

r^

hup. 4 élevés sur les trois autres circonstan- conte; qu'elle demeurât cachée au

ces ont un solide fondement.

D'abord il faut remarquer qu'elles

n'ont point été empruntées non plus

de l'histoire de sainte Marie d'Egypte.

D'après ces additions, sainte Madeleine

n'était nourrie que d'aliments célestes,

et suivant le récit de la pénitente d'E-

gypte, celle-ci emporta avec elle dans

monde l'espace de trente ans; enfin,

qu'elle fût conservée et alimentée, du-

rant ce temps, d'une manière miracu-

leuse. Avant d'entrer dans la discussion

de cette question, il est nécessaire de

rappeler quatre principes qui doivent

servir à la résoudre

r II est certain que sainte Made-
Aprés Ijlès-

le désert trois nains qui lui durèrent leine a fait paraître pour la personne du saime Vierge

c . . ^ 1 . . . . personne n'a
sauveur un amour tres-ardent et tout [.„ outai.t ii'a-

à fait extraordinaire. On en voit lai'"'"'
!"«"' '"

.'53u\eiir 1)118

preuve manifeste dès son début danssiinte Made-

l'Évangilo. Sans rappeler ici toutes les
^""^'

circonslances où elle en a donné des

dix-sept ans , Dieu se plaisant sans

doute à les multiplier en faveur de sa

servante : elle ajouta que depuis ce mo-
ment , c'est-à-dire pendant près de

trente ans, elle avait vécu d'herbes que

le désert lui fournissait. De plus nous C preuves, elle est la première qui cher-

ra voyons pas que sainte Marie d'E- che Jésus pour lui témoigner son

gypto ait été élevée dans les airs par amour : les autres cherchent plutôt ses

les anges. Enfin elle demeura qua- miracles; Madeleine le cherche lui

'2> Oi:Hvros''3"le-scp' a"s dans son désert (2); au seul : elle fond en pleurs à ses pieds,

''""',7']? f-fi' l'fu que sainte Madeleine ne passa que elle les arrose de ses larmes, les essuie
miHid d Aild:l- ^ f n ,.,[•
/!/, i. Il, in-!r- trente ans dans sa grotte. Ainsi ces a^cc ses cheveux, et mente cnhn que

r'si.lSIl'' '"'^'- trois circonstances vienneni d'ailleurs Jésus -Christ rende à son amour ce

que de la vie de sainte Marie d'Egypte, témoignage qui n'a pas eu d'autre

et nous ne pouvons nous dispenser exemple : i?ea»coî(/) de péchés lui sont

d'examiner si elles ont tous les carac-

tères de vérité que la théologie, aidée

par la critique, a coutume d'exiger

remis, parce quelle a beaucoup aimé.

Aussi est-on bien fondé à croire que

cet amour a surpassé celui même drs

pour établir l'existence de fails de ce „ a"gcs les plus élevés en gloire. Tell

genre.

La théologie considère d'abord si ces

D

IV.
Ces ravptirs

sont possibles; grâces merveilleuses sont possibles ; elle
élait-il conve- . •. .• .. -, . ,

nable que sain- examine ensuite s il était convenable

lafùîbonôrérf 1"® °*^" ^" favorisât la personne à

une caverne... et autres parlicularilés sembla-
bles, ce sont autant de récits tiés-fau.\ emprun-
tés àlhisloire -Je la pénitente d'Egypte par des
conteurs de fables.»

(a) Dixit Habacuc : Domine, Babylonem non
vidi et lacum uescio. Et appreliendit eum an-
gélus Domini in vertice cjus, et portavit eura
tapillo capilis sui, posuitque eum in Babylone
supra lacum in impetu spiriius sui.

est l'opinion de M. Olier. « Après 1;

« bienheureuse Mère de Dieu, dit-il,

<t c'est l'âme du plus grand amour pour

« Jésus-Christ, et de Jésus-Christ

« pour elle, qui soit au ciel (6) ; » et on (6) MAnoi-
res inédits de
il. Olier, t^

(II) Spiritus Domini rapuit Philippum, et ani- IH, P 26.

plius non vidit eum Eunuchus... Philipims au-

tcm iuveiitus est in Azolo.

(c) Scio hominem in Christo... raptnm hu-
jusmodi usque ad tertium cœlum. Et sein liu-

jusmodi hominem, sive in corpore, sive extr.i

corpus nescio, Deus scit, quoniam raplus est in

pai-adisum; et au livit arcana verba; quac non
licet hoinini loqui.
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peul avoir remarque déjà, dans un pas- A Mais le cardinal de Bérulîe, sur- ^^^VM-^^

sage d'Albi-rl !c Grand, cilé plus haut,

le fondement de ce privilège. 11 y dit et

y lient pour certain que Diku a fait

deux grands luminaires, la Mère du

Seigneur et !a sœur de Lazare : un lu-

minaire plus grand , la très-sainte

Vierge, pour présider au jour, c'est-à-

dire pour éclairer les âmes innocentes;

(t un luminaire moindre, Marie la pé-

nitente
,
pour présider à la nuit, en

donnant l'exemple delà pénitence aux

pécheurs [a]. Mais cette doctrine n'est

pas particulière à Albert le Grand : c'est Icine, le plus haut degré d'amour créé

• • ' ' ''^ '--- -= qui eût été donné au ciel, dans la créa-

nommé par Urbain VIU VApôtre du Madeleine

Verbe incarné, p<jur la sublimité de ses ^^^^^^
''°"|!^'î

lumières /3), semble donner de celte mour éteiat

, ... . . •> . j ., dans Lucifer,
predilcclion singuiitTcel de cotte voca- ^..

^^^ ^^^

tion spéciale en faveur de Madeleine, fni(/!Ha/(/cfle-

,., . . ' j j • riiUe, par M.
une raison ultérieure, liree du dessein labaraud.

même de rincarnalion, dont l'un des

effets devait être d'humilier Satan, l'au-

teur do toute malice. 11 assure que pour

exalter ce mystère de son amour, Jé-

sus-Christ a voulu non-seulement ré-

parer sur la terre, dans sainte Madc-

VI-
Dans saillie . ,.^ ,.

M.iiarine, celle d'une multitude d Eglises, puisque

.lonûer'mun^ "0"s >» trouvons consignée dans les

[ifiieciiiiiiMce anciennes liturgies de Lyon, Tours,

rj,»r,.
" ''"'

Auch, Paris, Chartres, Beauvais, Arras,

Orléans, Le Mans, Suint-Brieuc, Cam-

brai, Fontevrault, Sarisbéri en Angle-

terre et autres. Car l'on a pu remar-

quer déjà que dans la prose pour la

fête de sainte Madeleine usitée dans ces

Eglises, on dit expressément que Made-

leine étant appelée Etoile de la mer ù

cause des exemples qu'elle donne aux

pécheurs, es< assimilée en cela à la Mère

tion des anges; mais encore rallumer

par la grâce de l'incarnation, dans le

cœur de cette bienheureuse pécheresse,

un amour plus grand que celui même
qui s'était éteint au paradis dans la

personne de Lucifer {'*). (t) Eiéru-

La préférence dont JESUs-CnnisT, le CHmisiir sain-

jour même de sa résurrection, honore
fgjjf^'lf'^y"/'

sainte Madeleine, indique en effet un t"0. 10'. 2i,

25 iO.
dessein de prédilection grande et sin-

gulière, puisqu'il est certain qu'il appa-

rut d'abord à cette pécheresse avant de

du Sauveur, quoiqu'elle lui soit infé- q se montrer aux apôtres, et même
rieure en tjloire. Dans la préface du

jour de sainte Madeleine , du Missel

gothique selon la Règle de saint Isidore

de Séville, on met encore en parallèle

la bienheureuse Marie, toujours imma-

culée, et Marie-Madeleine la pénilen-

(I) ,i//ss«/e'c (1) ; et on faisait le même parallèle

r.uihicum >.e- jj^^s l'ofOce romain, au rapport de saint
cundniii Rei]U- ,^ U ^ ,, ,

iiim beaii /si- VincentFerrier (2).En0n I expériencede

e,Xopi""Ku- '^"l de siècles a montré manifestement

i.iie, 1804, p. que Dieu avait eu dessein de donner en
"*

, g ^,.jjj
effet cette célèbre pénitente pour modèle

ccniii Fcrrerii aux péchcurs, comme on peut le remar-

Aimiii Magd 'luer par toute l'histoire de son culte.

p.l87(c).

(«) Voyez tom. I"' de cel ouvrage, noie sur

All)(rl le Grand placée après rexposilion des
léuioignages de la Iradition ecclésiastique.

(b) nie XXII juin in festo snnclœ Maria; Maq-
(lalenœ.I'rœj'al. bigiuiin et jusluin est, omnipo-
tcns l'alcr.tilii in horidrem tux Maria; Magdale-
ii.i; gialias agere, per Jesiim CnnisiiM Filiuui

tiiuin... qui o^t uhiquc laiidahilis, uliique mira-
bilis. Qui et Mai'iain luatiein illiliatain al> onini

corruplidiie servavil , et Mariain Magdale-
iiaiii sui nouiiiiis fijelissiinam testem iii con-

fossiouciu suscepit. El sicut Mariain fccil

virginciu peimancrc pnsl partuni, ita Mariain
Magdaleuam victiicem fccil posl Iraiisituni.

Quciii collaudanl omikîs aiigeli.

Pierre, le chef de tous. » Entrant dans

« cette vie glorieuse et immortelle, le

« premier acte qu'il en fait, dit le car-

« dinal de Bérulle, est une visite d'a-

« mour rendue à l'excellence et à l'a-

« mour de Madeleine. « Et, comme si

l'évangéliste saint Marc voulait insi-

nuer que Jésus-Christ n'exalte de la

sorle cette pécheresse que pour humi-

lier Satan, après avoir dit qu'il apparut

premièrement à Marie-Madeleine , il

ajoute incontinent : De laquelle il avait

chassé les sept démons [d).

Au moins est-il certain que l'amourD

(c) CiiRiSTCS nrdinavit duas vias ad para-

disum : prima est innocenlia\ qux recle vadit

ad gloriani. Alia via est digna pœnitenlia
;

quia si Dels non ordiuasset nisi viam innoccn-

tia% desperarc possenius nos... Per islas vias

Dias elegit duas Marias. Prima qu;e ivit per

viam innocciitia;, fuit Virgo Maria, et ipsam

sequuntur oiiines iimocente.s, quia ipsa portât

vexilluiu. Prima pcisona qu;e primo ivit per

viam pœiiiuiili.e luit beata Maria Magilaleiia

in Novo Testamenlo; ipsa cnim fuit capitanca.

Idcn liodic eautat Ecelesia : Laudemiis opus

Dei in Mnriu iieiiilrice, scilicel innoamlia- ; Inu-

demus in Maiia pcccalrice, scilicel pœnilciiliœ.

(rfj C'est peut-être ce que veut insinuer Plio-
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(le sniiile Madeleine pour le Sauveur a A qu'ils sont appelés, cl saint Paul nous

clé Irès-grand , et ce pioinicr principe

VIII.

Sai.iU' Matle-

leiiiPadùjBirtl-

ciper siii.milie-

rciiuîiit ,n I es

[>ril (li'S iiivslL'-

rcsiUiS„uveur

est incintcslable.

II' Un nuire piincipe non moins cer-

tain, c'est que l'éminence de cet amour

a dû él;ili!ir sainte Madeleine dans une

conformité rare et singulière avec JÉ-iiis-

apprond que Dieu nous a, m cffel, |ire-

ilcslinés pour être confornics à smi

Fils : Conformes ficri ima(jinis Filii sni,

c'i sl-à-dire à lui ressembler inlérirure-

ment. De sorte que comme Jij-rs-

CuRisT s'est anéanti exlérieurcmcnt

Cnr.isT. Le propre de l'amour est d'u- dans son incarnation, il Liut que les

nir les coîurs ensemble, de les identi- chrétiens s'anéantissent intérienrc-

fi-r ; et c'est aussi ce que fait l'amour ment; comme Jésus-Christ a éié ciuci-

du Sauveur : celui qui s'attache à Jésus fié extérieurement, il faut qu'ils rruci-

cst fait un même esprit avec lui. Aussi fient et fassent mourir intérieurement

toute la perfection du chrislianisme leurs vices et leurs convoitises (Ij, et .( ) Inirodvr-

, , . , • • 1 """ " la i r

va-l-elle a nous communiquer les 'ims' "u reste. (7 (iti.i. r«i(. «

sentiments que Jésus -Christ, noire'' Par conséquent, sainte Madeleine, à
^|'''j][™'''j'i^i'i''

hostie et notre victime, a éprouvés cause de son grand amour pour JÉjus-ciup. a, 'p.
1.:'

pour nous dans les diverses parties de Christ, a dû entrer dans uneconformiié

son sacrifice. Pour entendre celte Ihéo- parfaite avec lui, en participant d'une

logio, il faut se rappeler ce qui se pra- manière éminenteà l'esprit de ces sainis

tiquait dans les sacrifices de l'ancienne mystères,

loi, figures de celui de Jésus-Christ et Jll" Il suit de ce qui vient d'être dit „ '^-
.,

' " '
Sniiif" M:i-

des chrétiens. La victime était d'aboid «lue sainte Madeleine était appelée àJoLiue dp ai

présentée à Dieu à la porte du laber- participer d'une manière toute spé-
!!|',||-^|.cmriii".i

nacle; puis elle était éfforarée; enfin on claie à l'esprit du mystère de la Ilésur- ''*:'<:"'ii J" "'v-

,
» o

>
_

'
, . , , j ,

sire de lA-
la consumait par le feu, qui semblait rection et a celui du myslere de I As- sa^iisio».

la faire passer, de l'étal d'une chair pe- cension. Jésus-Christ, le distributeur

santé et matérielle , à un état céleste, «le ses faveurs, appelle quelques âmes

it l'élever au ciel avec la flamme. C'é- C 'l^'"'' ^ honorer spécialement quel-

lait uue figure des divers étals que la ques-uns de ses mystères; ainsi saint

nature humaine devait parcourir pour François d'Assises fut visiblement ap-

rentrer en Dieu, de qui elle avait été l"''é à honorer la passion du Sauveur,

séparée par le péché. Et c'est ce que La vocation de sainte Madeleine était

JÉ^us Christ a accompli réellement par d'honorer la Résurrection et l'Ascension

son incarnalion, sa passion, sa résur- d'une manière singulière, comme l'E-

rection, son ascension, qui sont comme vangile nous le montre assez claire-

les diverses parties de son sacrifice, ment. 1° Le dessein de Dieu était,

Son incarnalion a répondu à l'oblatioii, comme on l'a dit, d'élever sainte Ma-
sa passion à l'immolation, sa résurrec- dcleine à la perfection la plus sublime,

lion à la conflagration de l'hostie, puis- Ce que supposait en effet l'éminence de

que par ce mystère il est devenu tout ton amour pour le Sauveur. Ce dessein

Dieu, comme dit saint Ambroise. Enfin demandait qu'elle participât à la grâce

sonaseeiisionrafailseperdredanslesein ^ de celui des mystères de Jésus-Christ

de Dieu. Tous les chrétiens sans excep- qui est le terme et la consonunalion do

.lion doivent, pour obtenir le salut, tous les autres, et qui a mérité à l'Eglise

participer, au moins dans un certain la grâce de la plus haute perfection. Or

degré, aux sentiments que Jésus-Christ ce mysièrc est évidemment celui de son

a éprouvés dans ces diverses parties de Ascension
,
qui est l'étal des âmes par-

faites et consommées intérieurement en

Dieu (2). 2° D'ailleurs la grâce d;' V\s- chuiien 'lùm-
la vie iiiié-

rieiire, par M.

ilélivicr la nalurc liumaine de la posses-ion de im'n.Vï^,
u,.i„., I- „..„ .4.. „,..„ ..,.,i;o„ i/„..;.-

n,i,u.iA.\\.

son sacrifice, et que son Esprit-Saint

forine dans leurs cœurs. C'est à cela

lius, d'après Modesie de Jérusalem, lorsqu'on

expliquaiil le motif de la prédilection du Sau-
veur pour sainte Madeleine, il dit que s'il choi-

sit celle qui avait été esclave des sept dé-

mon?, ce l'ut pour montrer par l;\ qu'il venait

MoNUMF.NTS inédits. II.

Satan, lanleur de toute malice. Meiito sane

Ma,
cerat

pev i

(')Pltol iAui-
inin etegU Magdiileiwm Salvutor, a qitn ejc- „i\:ioch iiiir

t septem ilœmoiiia, ut auclorem Hequitiœ, xxx'vii liÉiir

Hum, itb Iwmnud exigeret uatura ('). rog. 183.
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ccnsion esl le partage spécial des âmes

contemplatives. Mais il est certain que

sainte Madeleine était appelée de Djeu

à la plus sublime contemplation, puis-

que Notre-Seigneur lui a rendu ce té-

moignage : Marie a choisi la meilleure

pari qui ne lui sera point ôte'e. 3° Enfin,

ce qui montre manifcslement qu'elle

était appelée à recevoir une très-liauie

participation de l'esprit de la Résurrec-

tion et de l'Ascension, c'est qu'en effet

elle reçut de Jéscs-Christ même, el

immédiatement, les prémices de l'esprit

de l'un elde l'autre de ces deux mystè-

res, pour les communiquer au corps de

l'Eglise. Car tel fut le motif de la prédi-

Kciion que Jésus-Christ lui témoiyna,

en lui apparaissant, avant de se mon-

trer à aucune autre personne, et en lui

d jnnant l'ordre d'annoncer à l'Eglise sa

résurnclion et sa future ascension :

Allez à mes frères et dites-leur : Je

monte à mon Père el ù voire Père, à mon

Dieu et à votre I)ieu; préiogativc

glorieuse qui l'a fait surnommer par

les saints docteurs VApôlre des apôtres.

« La principale grandeur de sainte

o Madeleine, «dit le P. de Condren, suc-

cesseur du cardinal de BéruUe, » c'est

o d'avoir eu le bonheur et la grâce de

« voir la première JÉsui-CuBisT dans

« sa nouvelle vie, et d'en recevoir les

« prémices de l'Esprit immédialcminl

« de lui-même. C'est un avantage qui

« surpasse de beaucoup celui de? au-

très saints, puisque sainte Madeleine

(I n'a pas reçu ccltre grâce seulement

« pour elle, mais pour toute l'Eglise;

« et c'est elle qui lui annonre ce mys-

« tère, el Jésus Curist lui en donne la

a commission (1). «

IV 11 suit de là que l'esprit de l'As-

cension communiqué si abondamment à

sainte Madeleine a dû [iroduire en elle

une conformité grande et singulière

avec Jésus-Christ.

Or celte conformité, quand elle est

extraordinaire, n'est pas renfermée au

dedans des cœurs, comme dans le com-

mun des chrétiens; elle éclalc au dc-

liors par des effets miraculeux, que

l'Esprit-Sainl opère pour l'édification

de l'Eglise. « Dieu a réservé parliculiè-

« rement certaines Ames, dit M. Olicr,

- tiX.VMEN CRITIQUE. C8

\ « pour exprimer même extérieurement

« ses saints mystères, conmio nous le

>• voyons dafls quelques saints rcli-

« gieux, suscités pour renouveler aux

« yeux de l'Eglise la vie de JÉ»us-

« Christ, et qui ont été si abondam-

« ment remplis de la grâce de ses mys-

« lères
,
qu'ils ont exprimé au dehors

(( son état même extérieur. Tel a été

« saint François, en qui l'esprit de

« Noire-Seigneur crucifié a été si plei-

« nement répandu, qu'il a rejailli jus-

« que sur sa chair, et qu'il a fait voir

« au dehors de lui, par les pliies qu'il

" « a portées sur son corps, le mystère

« du Crucifix (1). » La parlicipaiion à „•',',' 'Z'";^'';;;;

l'esprit de la Résurrection et do l'As-''' ""i: '«"">

, , „ . clirélieiiiici ,

cension que Jesus-Christ communiqua ciiij.. 2.

à sainte Madeleine avec tant d'abon-

dance et de plénitude, dut donc opérei

en elle des effets analogues à ceux que

l'espril du ciucifiement produisit dans

saint François. Or c'est précisément ce

qui explique pourquoi elle a été con-

servée miraculeusemenl dans son dc-

serl, sans le secours d'aliments ter-

restres, comme la tradition nous l'ap-

P prend; pourquoi elle a vécu Ircnlc ans

dans cette solitude profonde, et incon-

nue au reste des humains; pourcjuoi

enfin elle était élevée chaque jour dans

les airs par les saints anges.

1° D'abord la parlieipalion à cette M.

grâce explique la retraite de sainte je ^aiiuc Ma-

Madeleine et sa conservation miracu-''^'^'""^ f}
'•'*

coiisci'vatinn

Icuse dans sa soliiude. Jésus-Christ nuisciiici sa
,

,. .. ,. , . j r>- !•• e:Vcls de l'es-
etait sorti du sein de son Père par l in-

, rii del'.\scen.

carnation; il y est rentré par son As-'""'*

cension, et ce mystère l'a dérobé entiè-

rement au monde, pour rappli(|uer à

Dieu seul, dont il sera éterneilemcnl la

D louange pai faite. La grâce de ce même
mystère, communiquée aux âmes con-

templatives, a produit dans plusieurs

des effets analogues. C'est celte grâce

de l'Ascension qui a imprimé à tant de

saintes âmes le mouvemenl de fuir les

villes et le monde, pour se retirer dans

les solitudes et les déserts, afin d'y va-

quer à Dieu seul, comme Jésus-Christ

retiré dans les cieux. Mais c'est ce que

le Sauveur a opéré plus pleinement en-

core à l'égard de sainte Madeleine, la

plus parfaite des âmes vouées à la con-
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leinplalion. » Voilà pourquoi, dit le P. A paroles qu'il lui ailrrssa avant que le ^triuiiie des

« de Condrcn , il la relire dans une myslùrc de l'Ascension eût été accom-
{Jfj ,^^

.^''''

« grolte le rcslc de sa \\c sur la lerre,

n il rôle cnlièremcnl au inonde et à

« son Eglise. Si elle a rendu quelques

« services à l'Eglise uiililante, ce n'a

« clé qu'en passant. Jusqu'à sa mort

« elle demeure caclice dans sa roche,

« afin que par cette séparation elle

« puisse être en un élat semblable à

« celui de Jésus-Christ dans les cicux,

« séparé de toulcs les choses de ce

« monde, et tout consommé dans son

(I) Confé- « Père (11. » — « Bien plus, Jésus-

iciites, ib.d. * Lhrist la traite des la lerre, ajoute

« M. Olier, comme il traite les bienheu-

« reux dans le ciel, qu'il nourrit et

« rassasie immédiaiénienl, se les

« appropriant parfaitement selon son

« état divin, et leur fournissant par

« lui-même tout ce qu'i's eussent pu

« recevoir par le secours dos créatures

« destinées à l'entretien et à l'aliment

(2) Mémoire!, « des hommes (2). » — « El comme elle

Oli'!\ '^K il'
" *'^ ^^ '^ '^"Ç°" même des saints, elle

p. 367.

pli , lorsque Madeleine, par un effet de

son ardent amour, voulant lui donner

des marques de sa tendresse, Jésus-

CnnisT s'y oppose, et allègue pour mo-
tif que ce mystère n'a point encore ru

son accomplissement : Cesses de me tou-

cher, carjene suispas encoremonlé à m on

Père. « Allendcz, pour recevoir mes ca-

« resses, que je sois monté au ciel , afin

« que vous soyez participantedelousmrs

« mystères. Ne < herchez pas encore eu

« moi ce que vous désirez, qui est do

« m'unir à vous : attendez que je sois

« monté aux cieux. Alors je vous accor-

« derai ce que vous demandez, et avec

« plus d'avantage qu'à présent. Car je

« vous donnerai part non-seulement à

« l'esprit et à l'état de ma Résurrection,

« mais aussi à l'esprit et à l'état de mon
« Ascension

, qui est la dernière parti- ,,, .., .

,. , .

'^
(*) Mémoi-

« cipalion qu on puisse avoir avec mes "« inéditi de

« myslèreset l'élat le pluséminent ('»]. » p'^'f^jàg;
"'

2° Ce n'est pas à dire toutefois qu'en Xlir.

participant si abondamment à l'esprit
^.J,a,^,gi|„^°|'J;

de l'Ascension , sainte Madeleine ne Passât ireme

M n'a pas besoin de communier sacra-

« menlellemeni, non plus que les

« saints, qui sont retirés dans l'élat de ç goûtât, dans son désort, que douceur u'iude^."^'^™'

« la gloire. Aussi ne reçoit-elle la com-
"« munion sacramentelle, en toute sa

« vie de trente ans dans sa grotte,

« qu'une seule fois à sa mort, pour

« montrer qu'elle est de l'Eglise mili-

« tante. El JÉsus-CiiRisT, qui, pendant

B son séjour sur la lerre, l'a toujours

« traitée selon son élat divin, dit d'elle

« qu'e//e a choisi la meilleure part qui

« ne lui sera point ôte'e. Sa part est

• meill.ure que celle de Marthe, que

« celle de saint Pierre, que celle de

« saint Jean l'Evangélisle ; puisque

et que délices. Sa vie était partagée de
joios el de douleurs, de consolalions et

de tristesse : c'était un mélange de la

vie du ciel et de celle d'ici-bas, ou plutôt,

comme pense le cardinal dcBérulIe, une
participation aux deux vus du Sau-
veur : à sa vie de gloire dans le ciel et

à sa vie d'infirmité et de privation sur
la terre. Dieu voulut la faire participer

à celle vie desoun"rance,aGn que, dans
l'élernité. elle eût autant de part à la

gloire de Jésus qu'elle en aurait eu dans
le lemps à ses douleurs et à ses angois-

« lEglise doit être ôtce à saint Pierre, D ses. G'esl pourquoi, retirée d;ins cotto

« parce qu'elle ne doit pas toujours éUc

« militante. La très-sainle Vierge a

« aussi été ôlée à saint Jean l'Evangé-

« liste, en la manière qu'il la possédait

« sur la.terre; mais pour sainte Maile-

« leine rien ne doit lui être ô!é, parce

« qu'elle a choisi la meilleure part, qui

() Conféren- " ^st d'êlre retirée dans le sein de Dieu
tes mmmci'i- „ avec Jésus-Chkist, selon son élat
les tilt F. de
(vndren, bid. « divin ('3). »

Ce desscinde Jksus-Christ suiMade-

vrai sens des

XII. !

Ces l.npurs -.
i

^ wi. uiiesens leine explique donc Is

solitude profonde, elle vit et meurt par
amour; elle nevit et ne souffre que de
l'amour céleste. Là elle honore la vie in-

connue de Jésus, par un état inconnu,
son exil par un autre exil, ses priva-

lions par d'autres privations, sa croix

par d'autres croix. Enfin, pour en faire

un chef-d'œuvre plus achevé de son

amour et de sa grâce, Jésus veut même
que les années de Madeleine, dans son
exil, mesurent celles qu'il a vécu lui-

même inconnu au monde, qu'elle ho-
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non' les (ic:.to années de ccKc vie ca-

chée par Ircnic années de rclraile, cl la

pnvalion de laiil d"ifiels de gloire (lui

claicnt dus à un Dieu-Homme, par

l'étal de privation que lui lait éprouver

réminciicc de son amour pour Jésus,

dont clic se voit séparée durant tout

(\) Elévaiimis ce temps (I) ; car ce lui était un lerri-

"ir'iàTiie'Tui- hic tourment , dit sainte Thérèse, d'être

fieine V. ib.l
g^ ,.^g ^ig g,,n ^i^in Maître (-2) ; et mcnic

IhJ, loi, lUi, '
, .

awi. (au jugement de M. Olicr], elle n aurait

(-) OEiivcs puendurcrsansuiiracle une si longue et
(te imite Thé- '

. . . , , ^
rèse. le riiiis] cruelle piivalion, si .!e.sDs-Luhi>t

\7" 'h-S'^Z] "'*^ût renou\elé chaque jour pour cUe

Chili.. M") la r.veur inouïe d'être élevée par les

saints anges, et de recevoir dans ses

ravisseii.enSs célestes les plus ineffables

communications.

XIV. 3"" Celte sorte de favi ur, quelque sin-

'^;:;;.;'.;';,.f;,e
gulière qu'elle puisse paraître, n'est

Kiiiic Kniii - qu'un effet comme naturel de l'esprit du

AuMicurs de mystère de l'Ascension, qui , étant com-
l'.spiiidel'As-

^jj ^^ à sainte iMadelcine dans un
tciisiun. »

degré éminent, opérait en elle ces as-

spmptions corporelles , comme l'esprit

du mystère du crucifiimcnl se montrait

visiblement dans les stigmates de saint

François. «Sainte Madeleine, cette saillie

« àme, dit M. Oiier, séparée de la con-

« versation des hommes, était élevée sept

« fois le jour parles anges, et accompa-

« gr.ée (le ces esprits célestes,à l'imitation

« de l'Ascension deJÉsus-CHRisT, monté

« aux cieux dans la sainte assemblée

« des bienheureux. Ces élévatioiis vers

« le ciel par les anges montraient bien

.< qu'elle avait reçu l'esprit de laRésur-

« rcction et de l'Ascension, par lequel

« elle ne conversait plus avec les hom-

mes, mais avec les anges; elle était

« élevée du monde et s'élevait vers le

« ciel, où elle soupirait incessamment
(-) ,iM-f,.iir.s

^ ,,.
Il

. /

j) „ Qps (,ff,,is extérieurs de
me (i-'.s (II' M, ^ '

OlUr, l.
''.

(n) TnuliK lion d'Aii.auil d .ViuliHy, iii-fulio,

1G70, p;ig. 783.

(b) AliuijmuudoCapuanOfSanciœvirglnisejii-
(cssario. Ajnul Surimii, piig. 95"). Appariiil

cliaiii illi Hoiiiinus Jisuseuin vir^iiie.1 maire
sua el beala .Mari.i Magilalena.el pro i;jiiscon-

solalionc voluil caiii ipsaiii boatlssimain Ma-
i,Hlaleiiani esse illi nialrcin. l'iiil hoc sniiclx vlr-

glnl gralissimuiii, el ciiiii iiiulla hiiinilllalc se,

illi toinmendalial, altmc dcincens scinpcîr caiii

iiiatroiii (licoljal siiaui
; et ciim in alil.s inulli-i,

luiii iii iniiabiii et proj'o cniilimia rerimi divi-

iianiiu toulcinpIaliuiK! vaUle illaiii iiiiilaliatiii-;

el iinciiiaitino liiiii l'erliir liiMta iMaglaleiia si-

— EXAMEN culTiQiE. 72

A l'esprit de l'Ascension ne sont pas aussi

rares qu'on pourrait peut-être se l'ima-

giner. Une multitude d'âmes contempla-

îives, à qui Jésus-Christ avait fait une

abondante communication du même es-

prit, ont éprouvé aussi des faveurs exié-

rieurcs de ce genre, quoiqu'avec des

circonstances moins remarquablrs.

De ce nombre a été sainte Cuthcrine de xv.

Sienne, qui semblait être en commu- f'^epcxH"-
' ' pies lie m te

nion d'état et de grâce avec sainte Ma- ^nuo

deleine : elle l'aiipclait sa mère, et s'ef-

forç lit de l'imiter, surtout dans sa con-

templation. ll:jmond de Capoue, son

" confesseur, ajoute que, comme sainte

Madeleine était élevée et transportée

corporelk'inent dans les airs, sainte Ca-

therine était aussi souvent emportée et

suspendue en l'air par l'esprit de Dieu,

et que l'ayant vue lui-ii.êmc dans cet

état , il entendait qu'elle répétait ces

[)arolcs en latin : Audivi arcanaDEi, les

mêmes qu'emploie sainlPaul en parlant

de son ravissement (1). Un jour de l'As-
i,i,yi,,j] ""ç^i

ccnsion, après le chant des nones, la "•""•"', Se-

bienheureuse Marie de Rattemburg, du

tiers ordre de Sainte-François, lorsque

Q tout le couvent était en prière avec elle

dans le chœur, se prosterna en terre,

les bras étendus en croix, se recomman-

dant à JÉ-us-CnniST moi tant au ciel,

et tout à coup elle s'éleva corporelle-

ment dt; terre à la vue de tous les spec-

tateurs, cominc si elle allait suivie dans

le ciel son divin Epoux, el sans aucun

secours humain demeura longtemps

suspendue de la sorte. Ce speclac'e fit

une si vive impression sur l'esprit d'une-

fille qui se trouvait là par hasard, tiu'on

ne put arrêter les cris qu'une admiration

mêlée d'effroi lui faisait pousser ma'gié p;^ ij,n/v.iœ

D elle (5). s»» lœ i. /..-

Hifii tciliriii (I

L'existence de ce genre de laveurs ne miuViuu n-
cteio toàii(.i

plies die qiioliliel eliam ciim ('orpore siibl.ila "^''' "'"' ''

in ajera, ila eliam li;ec sanda virgo sa-pe \i

spiriUis eliam eorpoïc sursum ra|iielialiir,

qiiiniuulHioiliim innlli suis ociilis conspe.xcrt'.

|ll^e qu()(|iic Haynmniliis palcr sriihit se vidi.^sC

illam ii'.ianiloquc in exstasi, audivisscqiic siil)-

nmnnuranti'iii (piippiam, propinsipie acccssii-

se, el lias laliiia< vdces iliicnlem percepisse :

Àiidh'i arciinn IJci ;
qiias qiiidcm cl in raplii, et

postiiiiain ad se rediit, SLepissiiuc roptlelia;,

nihil allud adilcns.

(f) De Miiijilulcitn Hatlenbunjiea, l'ijl ci

seq. l'iiil rmii ipso die qno gcneiis liiiniani l.i

beialoris (àir.isii cnm triimiplio leiiilii-: ad
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peut pas être contestée. Gerson apporte, A et après les informations si exacles el

enlre autres exemples , celui de sainte si sévères , usitées à Rome dnns lis ca-

r.Ionique, mère de saint Augustin , à nonisalions d^s saints, on aurait peine

qui elle fut accordée; celui de sainte à comprendre qu'un homme sage et ju

Marie d'Egypte (1) : celle-ci, pendant sa dicicux pût se refusera reconnaître en

prière, demeura en effet suspendue en généraU'exislence de celle sorte de pru-

l'air, élevée de terre d'une coudée, en dige

présence de Zozime, qui ensuite prenait 11 est vrai quelcs élévationsde sainte
ci,.^,,,;-,,,^,.^

Dieu à témoin de la vérité de ce ré- Madeleine étaient accompagnées de cir- rciiiar,,uii!l/; ;

cil (2). Benoît XÎV allègue l'exemple (îe constances plus merveilleuses encore
, „|^.m saiiiu;

s.iinl Thomas d'Aquin, celui de saint puisque tous les jours les anges ''é'c- J,'^;]^^;','^;^^

Pierre d'Aleantara, plus merveilleux vaient dans les airs. Mais ces faveurs

encore. Sainte Thérèse, saint François n'ont rien qui doive surprendre dans

Xavifi-, saini Philippe Néry, ont été fa- une sainte si privilégiée. « On ne prut

« pas douter, dit Raban lui-même, que

(4) Jlenedicl.

X!V, ibid. (i-).

vorisés de la même grâce (3) , comme
on en voit les preuves irrécusables dans

les procédures du leur canonisation.

Benoît XIV ajoute que lorsqu'il était

promoteur de la foi, et qu'on discutait

la cause du vénérable Joseph do Cu-

pertin,les lénioins oculaires les plus

graves attestèrent avoir vu ce saint per-

sonnage élevé ainsi dans les airs (4) ;

cœluni festa nicmoria colitiir, posl dccaiilalos

ad liorain nonam in odeo psalinos.pixsentibus

oiiiiiilius doniesticis et aiiprecaiitibiis, ei ipsa

hmni in nioduiii crutis alijecta, se CimisTo
cœliini consceiulenii cnmnieudaret , et sjic-

ciantiljus obstiipesceniiljusque ciinttis veliit

sponsum in cœlum seculura, de terra, nulla

ope liuiiiana, allias sesi|uipedeni levarelur,

pciidulaque diu subliiiiis in aère lixierel.

Forte locnm Susainia niinistra extra contii-

beniii claustra vivere consuota, Iransiit, et at-

toiiila iiiusilalo speclaculo, euni in aère sine

aiimiinculo cenieret s;ispeiisain, inaxima qna
potiiit voce exclamavit : Jesu bone, quid lioc,

quiil Iioc.Jesu bone! Sed cum faci;c virgiiies,

iiani onines crant pnesentes, vociferanteni re-

l)ri!iierejit, iila niiraculo magis incilata identi-

ilciii cl unitabal : Domina .Magdalenn, eia soror

Wagdaleiia, quid hoc rei? quid objectum fa-

ctumve coiiaris?

(a) Senscrnt experimento felici reideiioiicm

banc Spiritus Douiini suisnin agcr.lein ipsa

mater Augn^lini sancla Monica. }I;rc aliipiando

in ecelesia Sancli Cypriani inartyris suseepe-
rat sacram comnnniioneni, in qua pleniiuilo

graliie valut in suo fonte suniitur, tuni prolinus,

torpore a terni levnto, laies erupit in vorcs :

Voleinus in cœhnn, volemus in ca'luui, lideles.

Taie aliquid de sanclo Tbonia rel'ernnt. eu-
jus corpus eliain eontemplatio levabat a terra.

Sic in beiitis pœnilentia: speculis Maria Ma-
gilalena et Maria ^Egyplia faclum legiinus.

(/') Diclmn est in exslasi daimoinnn corpus
a terra levari posse; et hoc ipsuni nmlio inagiï

coiiiiugcre posse in exslasi itiviua, Tlioinas a

Jesii. Oper. l. ll.disp.iJ, cap. 8, pluribussancto-
ruiii excniplis in exstasiin riiploiuui conlirniat.

Auclor Viuc S. Polri de Alcautara, lib. iv,

cap. 10, p. 197, l.;vc habi't : Succcdiinl rnptus

rJ l'.rsi'usi's, siifccdit iila mirabilis per aéra truns-

liorJatio, qna corpus, ijravc licel, tiiiiniai j'erveiiiis

inolibiis rapitur.

Opérai ias tuiui e[[i-clus est iniscriecrs Doini-

« sainte Madeleine ne fût favorisée Irès-

« fréquemment de la visite des anges ,

» qu'elle ne fût aidée de leurs bons of-

« tices, et ne jouît de la douceur de

« leurs eniretiens. Car il était convena-

« ble el très-bienséant que le Dieu de

Il toute consolation consolât Marie d'u-

« ne manière mcrvcil'euse et jusqu'a-

mis, qui linjusmodi qratiam non solel niai viris

siimme conleniplativis concedere.

Dcdil ear,i saudœ Tliercsiœ, et largiliis est

sanclo Pctro ds Alcautara, ila tit oraits in cho-

ro, et in Dei conlemptatione absorplus usqiie ad

Ctaquearia spiiriliis ard.ire [crrelnr.

Sœpe ad radiées arborHinijennOe.rns, saprcmos

ramns, veiuli avis volando, utiingere videbatitr.

Aliquando ab liorto ad ehiesiani subito iin-

pelu ilucebalur. Si qnis de Deo sennonem corum

ipso agebal, dnbat noris excessibus occasioncin.

Sœpe corum crnce iujnea oraiis, brucinis in nio-

ditm miciscxlensis, midtitm supra lerram eveclus,

omnium transeun,i:im et pastomm udmiratio-

nem movebat.

Apiid Sui iun!, in \'ila S. Tbnmjc Aquiiiatis

ad dieni 7 niarlii, n. 9, ila legitur : Admiran-
du (uil sancli viri inler oraudum animi pielas

el devolio; et cnm se durel reram diviaaruni

conienijdaiioni, adco persœpe visas est mente in

Dec.m snblimiler cxcessisse, ut corpus pariter tu

iiere saspcnsum viderelur.

Pio:;c auditores in relatioue causrc S. Tbc-
resia; ( Tit. de dirinis donis et graliis,art. 21,

,^ § 3) cicvationis a terra nieuiin'-runt : Haplam
(lusse constat, el q od aliquando adeo lehemen-
tibus spirilus clevationibus rapiebalur, ut elium

in atium et aéra lolo corpore sublolleretnr.

Siinilia Icguutu'r in lelatiniie c:\mx S. Fran-
cisci Xavei'i] (Tit. de Cliaritale in Dcuni'. Sivpe

divinilas elevabatiir a terra, et cum seinel in

lioc modo deambiUaret per liorluin luibens maints

in pedore, dicebut : Satis, Domine, salis est!

Alla plura liaheulur in rc'.alioue eau x S.

Piiilippi JNerii.

(() Dum aaieui niup.ere fungebar lidei prn-

ni',)l():is in sicroruui riluiiui cnngregalii)ne,dis-

cussi) fuit causa ven. servi Dei Josepb a Cu-
peiliiio super dubio virtuluui... i;i qua lestes

o:uni cxce;itio;c majores el oculaii celeberri-

ni;is a lerra elevaiione-i, el ingénies .volaïus

reiuleiu?it de eo servo On ex^laiico et raplo.
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(I lors sans cxeuijiK', puisque Marie lui

« avait rcnilii à lui-tnôme sur la terre

« des devoirs admirables de piété inouïs

« jusiju'alors. » De plus, réiuincnee de

Tainour de Madileine peut faire cora-

preniire l'empressement des anges à son

cg.itd, et pourquoi ces es|u-ils bienlieu-

reux étaient saisis de respecl et d'admi-

ration pour e:le, malgré l.ur clal Je

gloire. Car s'ilest vrai, comme l'enseigne

saint Paul dans son Epître aux Eplié-

siens, que les lii'M'archies (é!c^l(•s ont

eu connaiss.ince, par TEgliso, de divers

t'ITels de grâce produits par l'incarna-

i:i. tion (l),on peut bien penser que les

anges ont eu sujet d'admirer dans Ma-

deleine, dans cette pauvre pécheresse

autrefois possédée et esclave du démon

,

la prééminence de la grâce de la ré-

demption sur celle de la création , et de

révérer dans celte heureuse crcaliire

l'amour si avantageusement réparé du

premier des esprits célestes qui d'abord

avait élé établi leur prince et leur

chef (J(). On comprendra encore le mo-

tif de ce qui est rapporté dans les an-

ciens actes de sainte Madeleine, qu'à sa

mort les anrjss se réjouirent de ce t[iieHe

riait associée à leurs hiérarchies [c]
,

ilont sans doute e'ie allait augtni'nler

la gloire et réelal. L'Eglise chante pa-

reillement du grand saint Martin de

Tours
,
que lorsqu'il entra dans le ciel

lis anges se réjouirent, les archanges

Ire.-sa mirent d'allégresse; que toute l'as-

semblée des saints et la troupe des vier-

ges lui dirent de concert ces paroles :

- LXAiiEN C1\1TIQLE. 7C

A Demeurez arec nouspour iélernilé, com-

me s'ils eussent craint de le perdre,

voyant qu'il était dans la disposition de

demeurer encore sur la terre, si sa pré- J2,cftel7é
sence était utile à lélablissement àa M-Otter,i. y,

A i^- r /->>
fragments, p.

règne de Jésus Curist (2). 25. «

Quant à la certitude de ces faveurs, '^^"•,,..,, Esiime «ni-
elle est attestée par la tradition la plus verseiie pour

imposante, puisque c'est celle de tous
j^^.'^'^'^ij'^®

"*''

les siècles et de tous les pays, et qu'elle

est d'ailleurs consacrée par la liturgie

de l'Eglise calholiquo , comme nous

Talions moiilnr.

Il serait inutile de demander com-

ment on a pu savoir que sainte Made-

leine jouissait de ces faveurs dans sa

solitude. Certainement, si elles en-

traient dans les desseins de la sagesse

divine, comme on doit en convenir

après tout ce qui vient d'être dit, Dieu

n'a pu manquer de moyens pour les

manifester sûrement et pour donner à

son Eglise des preuves indubitables di;

leur existence. Aussi voyons-nous qu'il

en a imprimé le respect et la créance

dans tous les esprits. Au temps de Ra-

ban elles étaient accréditées non-seu-

Q lement en France, mais encore en

Allemagne, où ce docteur vivait, et

toutefois son témoignage n'a rien de

suspect, puisqu'il tendrait plutôt à in-

(jrmer en partie qu'à établir la vérité

de ces circonstancos miraculeuses. Bien

plus, cette persuasion générale existait

avant le temps de Riban, comme le

prouvent les anciennes Vies de sainte

Madeleine que cet auteur avait sous les

(a) Milii oiiiiiiuin sanctiiriiin iiiiriiiiio d il.i e^t

grailla lixc, in genlibus evangeli/.;ire iiivesliga-

biles divitia.; CnniSTi, et illuiiiiiiare oiiines,

lUO! sil dlspcnsalio sacrainenti absooiidili a

:>xciilis in Deo, (pii oiiinia cieavii. L'i ianole-

scat (irinciiialibus el polestalibiis in fa'lei-libus

lier Eccleîiaiii iiiullirniinis saiiienlia Di;i.

(b) SaiiilViiicc;-.! Terrier lait rciiiirqiier que

les caiiliqiics lies anges que sainte Madeleii.e

ftiileiidait dans ses ravissements n'claior.t aiilro

chose que le» louanges ([ne ces esprits féle.-le>

roiidaienl i» Dire |ioiir les grâces sigiialéC'i ac-

«oriiécs à celle hienliciirense ciéaliire, cl il

ajduîe que les hymnes dont te servait l'Eglise

d.ins ruliiie du 2-2 jnillcl, el spécialement

riiyiiiiie Liinda, m/i!er lù-clesia, expriniaiciU

en cllel ces a< rKui» de jiàcc . Cuntus ian- ni:-

yeliais al Inudiirc Dixm de fuclh (jniliis Mu-
<jdiite}ia', el repcrielis ista carmiiia in Iniiiinis

liodieniii. Citni i;'.'>a surgebat de nipe ubi fn-

liebal j'osnilentifim... coiitemplnndo in nuo xpi-

rt.'u fojimii*... rf« {'.I1B1611 opprobiiis (in pas-

sidne ), tune descendebanl angeli, et eleva-'ant

cam in aéra caniantes :

Lauda, nialer Ecriesia,

Q I.auda CimisTi clfiniMiliaiii,

nii* sopleiir piir^Mt vilia

l'er sc|ilirjrnieiii graliaiu.

Et qu/indo lencbunt ipsnm in nltum, remiUcbant

eam ibidem. Ecce qnali ribo angdico rivebiit.

Ces léllexions de saintVi cent Ferricrpoiir-

raient cxpiiiiiicr peut-être pourquoi l'on dit si

géiiéralenieiil que sainlc Madeleine oiilendail

tous les jours les anges elianleiles sept licures

canoniales, c'esl-à-diie ([u'olle avail une con-

naissance, claire el disliinle de leurs actinns

de glaces, (jue II' gllse s'est ell'orete de reiutre

sensibles aux lioiiniiis par les hymnes (in'tlie

a coniposées en 1 honneur de K'ile tainle.

(c) Transiil xi Kalendarnm augusl.irum, Vs--

laniibiis aiigolis. cœkstium viiiulum cohu-res

effet la.
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jeux. On peut même croire qu'elles A 1res, leur aicorJ unanime ne laisse

M) Sanclo-

raie Beriundi
Gui(toni<. cod.

Reg. 5i06 [a].

(2) Breiia-
rium Cumera-
leme, 17'i7, in

i'eslo S. Mai-ii'

M^:gJ. die VIII

étaionl nienlionnées dans l'ancienne

Vie de saiiU Maximin , composée au

v ou au vr siècle. Car Bernard de la

Guionie, après avoir dit que le visage

de sainte Madeleine paraissait être lout

rayonnant, par suite de ses communi-

cations avec les anges, ajoute : C'est ce

qui est expressément rapporte dans Uk de l'étrarque :

/tires du même saint Maximin (1), paro-

les qu'on lit encore dans plusieurs ma-

nuscrits des anciens actes de sainte

Madeleine, comme aussi dans divers li-

vres liturgiques (2), cl qui pourraient

désigner les 4c/fsrfe sam/il/axi'mm, per-

dus depuis longtemps.

Dans les siècles subséquents nous

voyons une multitude d'écrivains ra-

conter avec autant de respect que d'ad-

miration ces mêmes faveurs dans les

Vies ou les éloges qu'ils ont composés

de sainte Madeleine ; et, quoiqu'ils en

fassent le récit les uns d'après les au-

pas d'être une preuve sans réplique de

la vénération que Dieu avait lui-même

imprimée dans tous les esprits. Les

poêles et les auteurs satiriques en par-

lent eux-mêmes avec respect, aussi

bien que les écrivains les plus graves,

et nous avons déjà indiqué ces vers

15

Ilic honii'.iiim non vi«ri ociilis, slipnia catervis

Arii.'cl ci"!, sepleniriiie, die. siibvpcla per hoias
('(l'iesles Biulirc cliiins, allcrcia caueiiles

Canniiia, corporco de carcerc di^iia fuisli.

Mais, sans alléguer ici des témoigna- , ,^,^
'"•

ges d'écrivains particuliers (3), une les snuvpraii's

preuve certaine de l'existence de cette
i.e,"i''7es'""fal

opinion dans l'Eglise latine, c'est qu'on ^«'"'s dan,
•^

.
,

smrile MaJe-
faisait une mention expresse de ces leine.

faveurs dans la liturgie de plusieurs

Fglises, non - seulement en France ,
j.^;,;';'

f./,.,.^"^"

comme à Arles (4), à Meaux (3), maiss":'"' rf' s vn-

dans des Eglises étrangères, a hpirc (6), (c).

à Mayence (7), dans lout l'ordre de .'^1 r>rciia-

riiim lui iMiiii

ArelulcmisF.c-

(a) Appropinquanle autem tenipore, sicut in

pjusdem beali Maximini libris e.\pressum repe-

rilur, ita vullus ejusdem (Magdalena;) ex conti-

nua ei diiilurna visione angelorum radiabat , etc.

(b) Siciil in ejusdem beat! Maximini libris C
cxpressum reperimus, ita vnitus elecl;e Dei

continua et diutunia visione angelorum radia-

bal, ut laciiius solis radios quani ipsius faciem

iiitueri quis posset.

(c) Et statim angeli venerunt et porlaverurit

ipsain de Aquis usque ad Balmam.... El ihi ste-

lit uUra Irigiiila (Juos aniios, quod iiibil come-
dit.

Si riicatur : De quo ergo vivcbal Magdalena?

dico quod de cibo cœleïli. Nani septem horis

canonicis, scilicel i i niaUiliiiis, etc., angeli vc-

niebant, et in qualibel bora caillantes vocibus

corporalibus elevabanl eani.

Jacobi PhUippi Foresti Bergamensis ord. Erc-

mit. S. AïKj. Siipplem. chronicûriim iisque ad an.

1436. Maria Magdalena... exMaribaisoroi'is La-

zarique geriiiaui senlenlia in Magdalum caslellum

niarilo iradila fuit. Post vcro Doinini noslri as- .^.,.„^ ^. ,,„.„...., ^,„ ., „,..„. ^ .,„,

censionem, ut Hegesippus ad verbum scribil, " buiuanis se obtutibus sequeslrans i;

ckiiiv ai).

4iiJ
distingué, pai'Ie ainsi du séjoin- de sainte Ma- jL?,,

deleineà la Saiuie-Daunie, dans ces vers dé- /^V '

diés à Léon X : ,^, „ •

Tiim mala j:im Christo sors iii sua régna reverso n'î'!" ."'^ ""'"i

Clirislisen is premerel, palriis de I nihus ip.sa, inygnh l'cde

Et wror et l'raler. veiuis ad repn.i sciund s siiv Sliiilcmis,

(îallici veneriuil, iilii cnrvo iii lillore (;t!Odiim '^i , il' /^•'"

Mo'nia Piuireiises nova l'uMdiiveri' coluui. S Maries '.'(.-g-

Magdalena ferens S"-e in desiTli, siili iillis da'.efa', li-c;.

Deliuiit cryplis, niansilL;ue liieogMiia ion^o iv el v.

Teni|ore, ei an^elicis lahnil c^ iniviadivis, (Q) Brevia-
Cuni ^lniUu^as id le, st'plem, qnas dicere mes esl, ,;;/)), S|);)vn»f,
Canoidcas riKpfiulis celubrassj suawbiis lieras an. l.';o7. ,n

Dicdur. el dulci resonasse per aéra cantu. f^s,ia sniir'cs

(,/) Plerisque ad fiJem Chkisti couversis, in
fenœ'^^^')"''''''''

priicaltum niunlcmsecessisse, ibique solitariani '/? .-.

vitani nnillos annos Iranfegisse, in fréquent!
J^ji'

,/„'',,'',;"

lanieu angelorum coiisuolndine, a quilnis jam „,,„, \,.iiPiiis

niorilura in ecclesiam urbis Aquensis cujus 1493 ||i.

(rat episcopus santtus Maximinus deportaia

fiieril, ubi accepia eucbarislia migraveril ad
Dominum undecimo kalendas augusii.

(e) Lecl. VI. Magdalena vero arctioiis pœiii-

tentiœ et conteuïplalionis amore succensa, ab

domo ejus iii ecclesiam consecrala, asperrimani

evenmm peliit , et iii loco angelicis nianibus

pra;paralo per iriginla annos inoognila mansit,

ut el qualibel die septem boris canonicis ab
angelis in xlliera elevabatur, el cœlesliuia

agniinum gtoriosos concenUis audiens , corpo-

ralibus eliam auribus reficiebalur. Unde diebus

singulis suavissimis saliata conviviis, per san-

ctos angelos.ad lociimproprium inde revocala,

aliiuenlis corporalibus nuUaienus indigebal.

Alque ila, cuni a Deo bonis deleclata corpora-

libus, aliijuando discessissel, ail eum deuiqne

per liaiic pœnilenlise amariUidinem Iragranti

ilcsiderio xi kalend. augnsli redire cuiavit.

Ejusauieni corpus apud Massiliam urbemnurc
usque conditum habelur.

Baptiste de Mantoue, théologien et pccis

secessil, in qua annis iriginla, nulli boininuni

cognita hunianoque solalio penilus desliliila

permansit. Ab angelis tanien quolidie singulis

canonicis boris in aéra elevabalur; ubi per cœ-
leslcs melodias in Dei laudibus plenissimc re-

f(!ila, priori deinde loco reposila est.

(j').Fol. cccii, lect. !. M:iriaî.!agdalena. cujus

liodie celcbraluinatalis, post Ascensionem Do-
mini Salvatoris

,
pro ardenli ejus caritaie, ab

buraanis obtutibus se se(|uestrans, in ercniuni

recessit, ibique per iriginla annorum spatium,

omni humano solalio uiansil ininiunis.

Lecl. II. Omnibus aulem boris canonicis an-

geli de cœlo veiiieiiles eani in aereni vehebai l,

tii ibi cuin eis suam oralionem complerei. Pcsi

Iriginla autem annos cuidam presbylero, qii

per singulns annos quadinginla dies, etc.
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(I) BiciM- Saiiil-Dominiciuc (1), rt (ju encore au- A « pieds de son Siuveur, jimir de l,i

mil Simcti . ,

..ii/mi<T.,|ji'J, jourd liui elles sonl menlioniiees dans
''•''''' ^. i/u-

l'offirc romain. C ir le jour de l'octave
cMiigd., fui.

'

\\\\{u). do suinte Madeleine, dan.s les leçons de

sainte Marthe, sa sœur, on rappelle ces

assoinplions quotidiennes par le minis-

tère des anges, en ces termes : « Quant dans l'Eglise, qu'il est devenu comme

« meilleure part, qu'elle avoildéjà clioi- (">i T<.ué de
. ,„, rmnoiir de

« SIC en ce inonde (o). » Dku, liv. vu

Aussi le fait de l'éiévalion de sainte ^l!-'!"- f-^""'

Madeleine dans les airs par le minis- p. 301,592.

tèrc des anges a tellement été accrédité MX.
ICI' val dus lie

sairiie Murlp-

« à Madeleine, accoutumée qu'elle était le type caraclérislique de celte sainte. ','"''"' "'in''»e

o à vaquer a 1 oraison aux pieds du l.orsqu elle n est pas représentée cou- leqni-l cIIp ea

« Seigneur, elle se transporta dans une cliée dans sa grotte, le plus souvent,
''^'"'''*'^"'^''

« vaste caverne, sur une très-haute ou presque toujours, on la voit soute-

« montagne, pour jouir de la meilleure "ue et élevée en l'air par des anges.

« part qu'elle avait choisie, la contem- Dans les vitraux de la cathédrale

« plation de la béatitude céleste. Elle y d'Auxerre que nous donnons ici , elle

« vécut trente ans, séparée de tout rap- est élevée par deux de ces esprits ce-

« port avec les humains; et pendant ce lestes et paraît revêtue de ses habits.

u temps chaque jour elle était enlevée Mais ordinairement elle a pour tout

e dans les airs par les anges, pour en- vêlement ses longs cheveux, qui la

[2) nuruir. « tendre les célestes concerts (2).» Le couvrent entièrement, et elle est soute-

!X.'"
'

^^'^
pape Eugène IV, dans une bulle que nue par quatre figures d'anges. La plus

nous rapportons aux pièces justifica- curieuse de ces images est placée sur

tives, fait lui-même le récit de ces fa- le chemin de la Sainte-Baume, à un de-

veurs, déclarant que, si sainte Ma- mi-quart de lieue de Saint-Maximin.

deliine passa tout ce temps dans sa C'est un groupe de pierre, d'un peu

grotte, consolée cl visilée par les anges, plus de quatre pieds de hauteur, ra-

ce fut/)Hr un admirable conseil de la vo- présentant quatre anges, vêtus en re-

lonté de Dieu (6). Enfin l'opinion uni- ligieux bénédictins , et qui enlèvent

verselle de tous les spirituels moder- r dans Us airs sainte Madeleine. Cette re-

nés, el des âmes d'oraison qui ont paru présentation est percée à jour et offre

iians ces derniers temps , se manifeste sur ses deux faces los mêmes figures.

assez dans le témoignage que saint L'une des faces regarde le sud, et l'au-

François de Sales rend à ces faveurs, tre le nord; et comme elle est suppor-

i]ans son Traité de l'amour de hxEV , si tée sur une colonne, on l'appelle, du

connu el si estimé dans toute l'Eglise : nom de la colonne, le Suinl-Pilon ,

«Sainte Madeleine ayant, l'espace de c'csl-à-d\re, \e sainl pilier,

r. trente ans, demeuré en la grotte que Le Saint-Pilon (c) a été élevé dans xv.

« l'on voit en Provence, ravie tous les ce lieu, parce qu'on tient par tradition
jie„x'^am'îsr'i-

n jours sept fois, et élevée en l'air par que sainte Madeleine, le jour de sa 'ons.

« les anges, comme pour aller chanler mort, fut transportée de sa grotte et dé-

« li's sept heures canoninufs à leur posée dans ce même lieu par les anges;

« I hœur, enTiii elle vint à l'église , en que de là elle se rendit au lieu appelé

« la(iiieile son (lier évêque, saint Maxi- D ensuite S lint-Maximin, où, après avoir

« mlii, la treuvant en contemplation, reçu la sainte eucharistie, comme vient

« les yeux pleins de larmes et les bras de le rapporter sainlFrançois de Sales,

«élevés, il la communia, el, tôt après, elle rendit son esprit à Dieu. On tient

« elle rendit son bienheureux esprit, encore par tradition qu'au ccmime-iicc-

« qui, derechef, alla pour jamais aux ment elle avait aussi été transportée

(n) Lect. un. Poslnioduni cnin A(|iicnfein ci- saiiata ad locuni illiiin ab angoiis reportabatiir

Tilalcm ciiiii adjacenli provliicia vcil>is el ni'

racnlis ciinvoilissciitj licila Maiia Magdalena

Mili l>Kii vaiare cupiciis iii (inail.iiii nipc ex-

<;rlsa (|iialiiiirilp<iMi f'cro niillihiis a Man^ilia

|iliisfHiain xxvaiinis lidniinilms ii;ii()la peniiaii-

sil. Iliiris vero sepleiii ranonicis, qnoliilic; ilii

inaiiiliiis ahf;cli( is iii a'ilicra l'iMclialur, cl sic

(i) BaliiKC Idco... in quo saiula, posl rcsiii-

reclioneni Cmristi, mira Dra dispensationc,

xïxiiaimos in aitia Sdliluiliiio ca'liliiMii, tiim

an;-;clicis cdiisDlalioiiilms ot \isilalioiiibiis dii-

ccndo vilain, pii'iiili'iitiaiM pcrcgit.

(r) Au (lied de ce groupe on vdil une cou-

po;tang''li'ai iiieloiiias,l>Lilau.!iljiiï-ploiiissinie suif do cliaquo coté, (lestiiiéo à puitci une li-
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susa*£ 'i arroflo.

par losanges à la Sainle-Baume, et on un temps où il n'exislait encore aucu >

concevraildifûcilemenl comment, dans chemin frayé, au milieu de ces rochers

giire dont il ne reste aujourd'hui que quelques

fragineiits. Oa reconnaît cependant que ces

deux ligures étaient à genoux et les mains
jointes. Celle du côté du nord représentait un
religieux couvert d'un grand manteau sur ufie

robe à chaperon ; l'aulie représentait une
fb'nime.. « Celte dernière figure est maintenant
I sans lêle, écrivait de llait/.e : elle est velue

< d'une robe juste au corps, qui lui descend
I des épaules et lui couvre les pieds. Elle a sur

( si's reins une ceinture plate, et derrière l'on

« voit encore les pendants d'un voile ou d'un
.'.''')''•'''-''« cor.vrc-chcf (' ). > Cet auteur conjcctuic

/'/'"^'/•'i;''''
''"'*'" ' ^'""'" représenter par là Poulee, com-

sVi?('é 0;:ia'r« ^''^^'^ ^'"^ l'ruvence. Mais on ne voit pas quel a

de Jtii,enli lie P" c^rc le fondement de celte opinion tout

Ilaitze. y. il, I, arlntiaire. On dit conunuiiément dans le pays

: '.'.l
'

tjue celle figure leprcscnlail une rcliiJ eusc bé-

nédictine, et l'autre un religieux bénédictin.

M. de Bel/.unce, on le; auteurs de VAnliquilé

(te l'Eglise de Marseille, ne paraissent mis avoir

eu le muindre doute à cel égard. « Le béné-

< dictin, disent-ils, est habille comme lélaient

« autrefois les religieux de son ordre. I^a sta-

€ lue de la religieuse est mutilée, et on ne la

< reconnaît pour religieuse qu'à un reste de

I voile. Ce monument doit Cire aniérienr à

< l'invention des reliques de sainte >Lidelejne,

I puisque fort peu de temps après cet événe-

« ment l'S hénédictius qniltèrenl Saint-Maxi-

I min (-). > Nous pouvons ajoulcr que si le (•) T. L i

groupe est antérieur à rélablinsenient des do- Z!i.

minicains, la colmme qui le porte aujourd'hui

ne pai'ail pas cire plus audenne que le xiv
siècle.
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affreux et de celle forêt alors immense,

une femme délic'ale , (elle que dov^sil

être sainte Madeleine, aurait pu arriver

de son pied à la montagne de la Saiiilc-

Baumc, et gravir jusqu'à la grotte.

J3uinont, auteur prolestant, reiîiarq'.io

en elTel qu'au commencement on n'a

pu y arriver qu'avec une difficulté

(I) l'oi/nffcs extrême (1); et nous lisons que saintu
enlruiue, 1. 1, r' -t. • -. i

iu-12, p. 17. rrançoisc Romaine apprit, dans ses

révclaiions, que sainte Madeleine était

arri>ée dans sa grotte sans travail,

aidée par le ministère des esprits cé-

(2).4r((/.s(jr!- lesios (2). Ce qui montre au moins que
ciarwii, (iie ix . . , .

marin («). celte opinion était reçue avec respect,

même hors de France. Ce fut donc à

cause de la difficulté des lieux que

sainte >Iaileleine (lu rapport de la tra-

dition) fut transpoilée de nouveau par

les anges, après trente années de péni-

tence, et déposée dans l'endroit même
où on a élevé ensuite le Saint-Pilon,

en mémoire d'un si merveilleux événc-

nienl. Une circonstance assez remar-

quable, et qui s'accorde fort bien avec

ce récit, c'est que ce Wca devait être

alors le point où le chemin particulier

de Sainl-Maximin venait se joindre à la

voie Auiclienne appelée, encore aujour-

d'hui lou canin Aurim ou Aurcillan.

On voit en outre, sur le sommet do

la montagne même do laSainle-Bauni!',

'ne chapelle, appelée aussi le Saint-

Pilon, à cause d'une colonne semblable,

qu'on y avait élevée, en mémoire des

assomptions journalières de sainte

Madokiiio. Dans la suite on bâtit une
rhapcllf tout aulour de ce pilier, qu'un

remiil: ça enfin par un groupe de mar-
bre, placé sur l'.iutcl, et qui représen-

tait le même sujet. 11 n'est presque

aucun pèlerin qui ne visite à Saiiit-

M.iximin le Siiinl-Pilun de la voie Au-
rdlienne, et qui, à la Sainlc-B.iume. ne

s'efforce de grimper à la chapelle dont

nous [larlons.

Enfin un autre monument du culte

(il) Ai-la sniirta- Fiiiiuisi-o: Romiinœ. Visio
xxxviii, p. 128. M.is.lalena duii : veibiim
«liviinim, iii li.tc qii:ini .i h; h:i!)iii stMii|icr fui

hriiiala, et i(l(!0 sir l;cla iii ilcseiiiiiii ascoidi
sine aliiino lalinrc.Oiiines vos ii;c jiivislis. i'.e-

<(pr ad riddeiidas i,'ralias Miniiiio ainori qui
iDÏhi l.iiiluin bonuii) fc. il, et n Mm ardorc me

- EXAMEN CRïTIQ: E. 84

A de sainte Madeleine destiné à rappeler

à la pié'.é des fidê'es ses ravissements

dans les airs, c'était la châsse même
de la sainle, à laquelle Anne rie Bre-

tagne, comme on l'a vu, fit ajouter

quatre figures d'anges qui la soute-

naient de leurs mains.

Telles sont les faveurs singulières ,
^^t.

Ls rccit d^9
attribuées à sainte Madeleine et les faveurs de

fondements sur lesquels elles sont ap-^ne^psi^'donc

puyées. Les hommes vraiment instruits '''«n fondé.

de la religion, loin de blâmer comme
exressive l'exposition que nous venons

B de faire et de l'accuser d'ignorance on

de crédulité, ne pourront s'empêcher

au contraire d'y reconnaître l'accord

des principes de la théologie chrétienne

avec ces grâces singulières et inouïes.

Les esprits étrangers à cette science no

pourront pas, il est vrai, porter ce ju-

gement par eux-mêmes ; mais les plus

sages en déféreront volontiers, dans

cette matière, aux hommes des derniers

siècles les plus éclaires dans ces hautes

connaissances des mystères de la reli-

gion, et dans la science des voies sur-

naturelles, à saint François de Sales,
C

'

au cardinal de Bérulle, fondateur de

l'Oratoire en France, au P. Charles

de Condren, son successeur, à M. Olier,

fondateurdu séminaire de S;iint-Sulpice.

Après que ces hommes si éminenis ont

révéré les faveurs extatiques de sainle

Madeleine, qu'ils ont admiré leur har-

monie parfaite avec la théologie des

mystères et avec ce que l'Evangile nous

apprend du caractère et de la vocation

d'une âme si privilégiée ; après que

l'Kglise a honoré ces faveurs dans sa

liturgie, et les respecte encore depuis

j) tant de siècles, tout esprit sage prendra

le parti de dire avec saint Augustin :

« J'aimerais mieux avouermon incapa-

« cité à comprendre des merveilles si sii-

« blimes, que de prononcer Icméraire-

« meut qu'elles sont le fruit de l'igno-

« raace et de la crédulité (2). » ()) s', àu-
(jmt n. (ft).

replevil : sepiein lioiis craiii ia die ad senlicn-
diiiii istud bonuiii.

(b) Mailpin faleri res illas esse allinres.qiiam
i:l a me |iossiîil alliiisi, qiiaii, loincre delinire

illa esse falsa niii-w u!'a . aul ab Iioiiii/ie iiiniis

treJulo confitta.
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2' Discours composé par saint Odon , A do l'origine (!. snnlo Maiieiriiii', de son

ahbé de Cluny
,
pour compléter t'an-

f iVnrie Vie de suinte Madeleine.

XXII. Les anciens Acles de sainte Sl.idelei-

de Cluny fom- ne, clanl, a ce qu il paraii, un extrait

pose uii Siip-jjg pgy^ (jg saint Maximiii , n'entrent
l.luiiient aux
aucieiis Actes dans aucun détail, non-seulement sur

deleT.'ë!" "^"•e séjour de cotte pénitente à la Sainte-

Baume, mais même sur sa naissance,

sa pairie, sa famille, son éducation, ses

égarements, ses rapports avec Notre-

Selgneur, enfin sur aucune des circon-

stances de son histoire, qui ont précédé

éducation, do la plupart des circon-

stances où elle a eu quelque accès au -

près du Sauveur, el il s'arrête à l'As-

cension, qui est précisément le point où

commencent les anciens Actes. Le ma-

nuscrit de Notre-Dame de Paris, peint

au X' siècle, el par conséquent contem-

porain ou presque contemporain de

saint Odon, ne peut laisser aucun

doute sur le dessein de cet abbé. On y

voit le Discours dont nous parlons, et

les anciens Actes de sainte Madeleine,

sous ce titre unique, placé à la lêle du

l'Ascension Lorsqu'on co:nmença à » Discours : Incipit YUa sanctœ Mariœ
solenniscr généralement en Occident

la fêle de sainte Madeleine, plusieurs

auteurs essayèrent de remplir ce vide,

en composant un précis de ce que l'his-

toire évangélique nous apprend de celte

sainte pénitente. Le plus célèbre el le

plus connu de tous fut saint Odon ,

abbé de Cluny. Il composa un Discours

en l'honneur de celle sainte, pour ser-

vir tout à la fois de complément à ses

Actc.«, et de matière aux leçons de son

office.

Magdalenœ [2) {") , et avec celle con- (-2) Acia snii-

clusion à la fin des Acles: JFarp/jcif ;;'^"™'^
^IS."'"

Vita Beutœ Mariœ Magdalenœ,

Si nous Ecmblons insister sur ce, XXIII.
f.p sui plémpnt

point, c'est pour montrer combien nos de saint Odon
... ... -1 j_ • ne coniredil

critiques se sont mépris en prétendant jq^^pj^ij.
que le silence de saint Odon sur l'ar-vée de saime

. , , . ,, . I,
Madeli'ine

rivee de sainte Madeleine en Provence iians les Gau-

étail une preuve qu'au x' siècle per-
"^-

sonne n'en avait encore entendu par- ^-. pjg.grta-

ler : c'est ce que concluait Launoy (3). "" <i^ Com-

. ,,... . , ' '""".. P- -Il
Les auteurs de \JJtstoire littéraire (t,).

Dans une multitude d'anciens bré- q de la France liraient aussi la même
viaires manuscrits, \(i Discours de saint

OJon forme en effet une partie des le-

çons de la fête, ce qui, dans la biblio-

(I) Jiiliio- iiiAque de Cluny (1), où il est imprimé,

fe .,s s. iii-;o:i(), lui a fait donner ce titre: In veneratione
loi'. I'- 151.

s-ncia; Mariœ Magdalenœ (n) (*). Enfin

saint OJon composa encore pour ce

même jour les vers rimes : Lauda

,

mater Ecclesia, qu'on chantait autre-

fois dans l'office romain. Comme dans

ce Discours il se proposait de remplir

le vide que laissaient les Actes, il parle

induction. « Il est à remarquer, di-

« saient-ils, que dans ce sermon saint

ï Odon ne dil pas un mot , ni de l'ar-

a riyce de sainte Madeleine à Mar-

« scille, ni de sa sépulture à Saint-

« Maximin. On en peut conclure que

« cette opinion n'éiait pas encore née

« en son siècle (i). » Le P. SoUier, qui (') T.
'

p. 21--

maintieiil, comme on a dit, la tradilion

des Provençaux, n'a pu s'empéther

de regretter que saint Odon n'eiîi pas

exprimé (cj quelque part dans ce Dis-

VI.

(n) L'Eglise d'Aix s'empressa d'adopler le .mm earatioiie concinnatum, utquidquid in his

rmon de saint Oilon et de linsérer dans son " toriaevan
bréviaire, où il reinpiaça les six leçons de ce

jour qu'un récitait anparavant. Breviarium ms.

Aqueuse, fol. 238. Archives du déparlemenl des

Bouclies-du- Rhône, Saint-Sauveur, n. 115. Ere-
viarhtm Ecctesiœ Aqueiis'is, m?, codex Reg.
lOGt, in-i", îii (esta S. Muria' Mucfdalenœ.

(b) Odo Cluniacensis niliil de lot tantisque

rébus signiticat.

(t) Sermonera ipsum dnmus Odonis abbatls,

inter scriplores ecclesiasiicos apud Labbe...

Sermononi dico putius quam viia: soriem, vc-

(') Lesauleurs de Yllhloire liltéioirp. seniMeiil

supposer que ces mois : lu \i.uer,ii,one Uatti' Miiiitc

Miiil^ule a', sigii. lient -.Sur Iti ùcvniion à s iule

MnriL'-Madeteiiie. Mais ti i-'éiait IJ leur pensé , ils

">< -eraiei.t niép is ; les m- fï i-i :(ucra!ioit: clan; les

/uémes que in fe-^M'tute-

evangelicaadsanclaniMarianiMagdalenam
speclat, salis acciirate prosequalur; lia-.:(lqna-

quara dubitans, lit erat SLeculo x lolius E cle-

si;c receptissiiiia opinio
,
quin el peetatrix el

Maria Belbanica cuni saiicla Maria Magdalena
confiindends; esscnt.

Utinam tam clare aliciibi indicasset , axpie

communem suo lenipore fuisse toliiis Galli;T!

senlenliam de sancla eadem Massili;\; aul ad

S. Maxiniinuni dcposila '. Quam qu.cslioiieni, per

id leiiipus, coiuroversara non fuisse vel ex eo
capile plane intelligis.

("J 11 est vrai tpie dans ce manuscrit, sn:- le mot
ri/a,on a ajouté longteuips aprèsSii'Dio. Slaisceile

correction poslériemv prouve (| edaiis Upr ncipe ie

P/îCOiirs de saini Odon éia l cousidér' comnje une
pallie intéi^ranlp de la rif 'ic s.iiilu .Madele.iie.
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cours lopiiiion générale île son temps A vail point parlé, sans d( ulc parce qu'il

sur le lieu (le la mort de sainte Made- suiv.iil l'iiarmonie d'Auimonius. Le

leine
;
quoiqu'il conclue cependant du Discours, ainsi abrégé, porte le titre de

silence même de saint Odon que la tra- Vie de sainte Marie-Madeleine , étant

dilioii de Provence était alors admise destiné non moins que le précédent à

pnrloul. Les uns et les autres se seraient complclrr les .4c/es anciens.

abstenus de pareilles rénesions s'ii3 Divers auteurs, depuis saint OJon,
tTvaienI examiné ce sermon non dans la composèicnt des discours et des hymnes

Bihliolkh/ne impriméedeC'/ioiy ou dans pour cette fét.-. Le plus connu est un
celle des /'tVes, mais danslismanuscrits religieux bénédictin du xi"^ siècle, Her-

iheiiue royii/c, du X' et du xr siècle (1). llsy auraient mami Contracte, à qui l'on attribue le

'"'•,'"'"' ^"' vu que cet écrit sert depremière partie cantique Salve , liegina, ainsi que \'A[-

pejiit «H A' à la Vie lie sainte Madeleine, et qu'il ma Iledeiiiptoris Mater, h crr'wW même

ms.l^,Saiii'-S finit brusquement à ces paroles : Re- un oirice entier de sainte Marie-Miide-
Gyniunn,

^'' i-grsi sunt ad seinetinsos , sans avoir leine, que nous n'avons pu retrouver
sii'cte.

. / '
. , . .

la conclusion ordinaire des sermons; jiis(]u'ici , mais qui renfermait sans

que ces deux pièces forment un tout dou!e une histoire de cette sainte, puis-

suivi et complet, et sont énoncées sous qu'on fait remarquer qu'Hermann avait

ce seul titre général de Vie de sainte composé les Histoires ou les Offices de

Madeleine ; qu'eafin saint Odon s'étant l'Annonciation de la très-sainte Vier(je

proposé de compléter simplement les

anciens Actes de sainte Madeleine, ne

devait point faire mention dans cet

écrit de son arrivée ni de sa mort dans

les Gaules, cette mention étant inu-

tile et même contraire à son dessein.

Cependant le Discours de saint Odon

et de sainte Marie-Madeleine Ik). d) Thesau-
vus micciJoto-

Le Discours de saint OJon de Clunv, noinioi issimm

dont on vient de parler, a ucja ete don- m^ p. (^gj (o).

né au public dans la Bibliothèque de

C/i(n(/, dans celle du monastère de Fleu-

r\j, dans la Bibliothèque des Pères, dans

les Actes des saints. Mais comme les\XIV.

f.nmposis"""^' était beaucoup trop long pour entrer c auteurs de ces collections se sont con
l'iinniieur de dans l'office de sainte Madeleine, dont
su Ile Made- ., ,
I. me. encore il ne formait qu une partie des

leçons. De là, dans quelques églises
,

comme à Notre-Dame de Paris, on n'en

f2) BiMio- lisait que la moitié (2); dans d'autres,

,„s iniiii. \o- P°"'' "^ P3S le tronquer de la sorte, on
iie-UmiiH loi. en abrégea les récits, en avertissant le

lecteur qu'on avait supprimé à dessein

les sens mystiques. Dans l'abrégé dont crit de Notre-Dame de Paris, peint au
m rm/i,«s nous parlons (3), il ne manque rien x' siècle, et peut-être du vivant même

/;';%,.<Z'4',TN"cssenliel : on y a même inséré l'onc- j,. l'auteur.
'l'i'- tion de lîéthanie dont saint Odon n'a-

tcntés de reproduire la même copie ,

sans recourir aux manuscrits, et que
cette copie était incomplète, ce sermon

se trouve défectueux dans les diverses

éditions. On y remarque une omission

de trente-sept mois, et uncautrcde vingt-

huit. C'est ce qui nous détermine à le

donner de nouveau, d'après le manus-

(n) Joimuis Eqonis liber de Yiris illuslribus

Aiujliœ divilis. llennaiiiiiis ContiiicUis... Iiis-

l')rias sive ollicia AiiinniUatioiiis S. Virginis et

S. Mari;e Mag.lalonie. llistuiiaiu ctiaai de SS.
aiii^elis. Oiiiit anno 1().")1.

Joun. Mcilrri de viris illiist. San-liallriif:.,

lit). I, caii. 17, il)iil., p. .'iS-i. llislorias sive ol-
licia Aniniiitialloiiis S. Mari;e et H. Maria', Ma-
g.blciix ies|)oiisoriuiii iiimo;i Burjoiia... Suive,

" rMi'nin miscricfirriiœ ; Mina redcmpiuiis Mater.
Bciieiki. XIV, de Fexiis 11. Mariœ, lib. ii,

cap. 13, n. 3. Cantitiiiu Satve , liciiinii. Alii

auctorein liiijus antiplioïKC piilaiit esse 15. 11er-

niaiiiiiim Coiilracliiin nionaclMiin Itenoilicli-

niiiii, qui sà'culo uiidceiino , eisi lilteranim
cxpers, inlerceitente I!. Yirgine, lani tluriiil

(liiciriiia, ut ;elatc sua sibi pareiii habuerii ne-



CHAPITRE II.

ADDITIONS APOCRYPHES FAITES SUCCESSIVEMENT AUX ANCIENS ACTES
DL SAINTE MADELEINE.

Nous nous bornerons à signaler ici

les principales additions qu'on trouve

dans la plupart des Vies de sainte Ma-

deleine : l'épisode tiré des Actes de

sainte Marie d'Egypte ; la conTersion

prétendue du roi de Marseille ; la ré-

vélation du frère Elie.

1° [nserlion de la Vie de sainte Marie
d'Egypte dans les anciens Actes de
sainte Marie-Madeleine.

XXV. Wous avons rapporté déjà que l'abbé
Saillie Ma,l<-

, ,T •,, . -, i,,.
leiiic c(>n''oi-t.assien, de Marseille, ayant établi un
dueavcc saine

jj^Q^.,j^^,pg de son ordre au tombeau
Uarie Lg} p-

tienne, eii;:is- de sainte Madeleine , et un autre dans
sien avec Zo-

,

, , , . . <^ • . t.

zime. '*• grotte même de la Sainte-Baunie, se

retirait tous les ans pendant le carême,

à une demi-lieue de celte grotte, dans

une celjule construite auprès d'une

fontaine qui porte encore son nom.

Nous avons aussi raconté que, d'a-

près la tradition, sainte Madeleine de-

meura cachée dans son désert et in-

connue aux hommes, jusqu'au temps

de sa mort , ou saint Maximin la com-

munia lui-même, après quoi elle rendit

son esprit à Dieu.

Ces deux circonstances, la retraite

de Cassien dans ce désert chaque an-

née durant le carême, et la commu-
nion de sainte Madeleine suivie de sa

mort
,
jointes à l'identité du nom de

Marie et de la qualité de pécheresse
,

ont été sans doute les motifs qui ont

fait confondre cette histoire avec celle

de sainte Marie d'Egypte, et attribuer à

la première ce qui n'est arrivé qu'à

l'autre. Il est certain que tout cet épi-

sode n'a pu être attribué à sainte Ma-
deleine que par des ignorants, puis-

qu'ils ont supposé qu'au milieu du

premier siècle il y avait en Provence

des couvents de religieux qui v'vaient

en congrégation sous un abbé, et que

même cet abbé s'appelait Cassien. On
ne peulpas duuterd'ailleurs qu'on n'ait

confondu ici Cassien avec Zuzime :

sainte Marie d'Egypte avec sainte Ma-
rie-Madeleine

; les déserts de la Paîts-

A tine avec la Sainte-Baume. Si Ion com-
pare en effet ces deux pièces ensemble,

on se convaincra bientôt qu'elles ont

l'une et l'autre le même fomls. 1° Dans

les deux ont voit un religieux prêtre

qui se retire seul au désert pendant le

carême. 2° Ce religieux étant en priè-

re et les yeux éirvés vers le ciel , voit

comme l'ombre d'un corps humain, ce

qui le remplit d'abord d'étonnement et

de crainte. 3° Il court de toute sa foice

pour reconnaître ce qui lui avait ap-

paru. 4° Lorsqu'il est arrivé à une pe-

tite distaHce, il demande avec larmes
<

a être eclairei sur son doute. 5° Ensui-

te, étant auprès de la personne, il est

saiji de crainte, son émotion est extrê-

me, il n'a presque plus la force de se

soutenir. G° La sainte solitaire raconte

au religieux prêtre ses désordres pas-

sés, son genre de vie dans cette soli-

tude. 7° Elle demande la sainte eucha-

ristie, et dit qu'elle ira la recevoir dans

un certain lieu qu'elle désigne. S'Elle

vient la recevoir en effet. 9° Ellemeuri,

et le prêtre religieux lui donne enOu la

sépulture.

G Dans toute cette fourrure, exposée .\XV[.

,
.

1 j .. -, Celle conlii-
avec plus ou moins de détails, on ne sinn i.aïaii

peut donc s'empêcher de \o\v le forid^.*°!'' ^^^
i"^^^ "^

(Je Liuiiiie loi.

même du récit de Zuzim -, et c'est sans

doute, comme on l'a dit déjà , ce qui a

fait attribuer cet épisode à Eyisippe, ou

Egc'sippe , ou , selon quelques livres,

à Josèphe (1). Car nous ne pensons (i) BlHio

pas qu'on ait voulu indiiiucr par \ètt;iè'iuedeSam-

1 Histoire de Josèphe, ou l'Abrégé de ws. it.ï>. —
la guerre des Juifs , connu sous le cv;!eii(!«'',ms.'

nom d'Hégésippe, puiseiue ni dans l'un Y""" '^'Z"'-^ ^^ ' ^ '
tliriiiii'dei.M--

ni dans 1 autre de ces ouvrages il n'est scn.d a l'wh.

fait mention de sainte Madoleiae. Celte
'"*' ''' '"'

'"

"indication suppose néanmoins un au-

teur à qui on pouvait facilement re-

courir, et par qui le fait était rapporté

en détail ; et cet auteur ne peut être

que Zozime , dont on aura rendu en

latin le nom par Egésipjie. De plus,

et cette obscrv.ilioii est une preuve

de la bonne foi de eeux qui ont mê-
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!,' ciisciu'olc CCS deux \'ii's, on fait re-

rii.:rquor dans plusieurs iiianuscrKs que

I liistoire rapporlce par Egcsippe ou

Josùphe s'accorde assez avec celle de

suiiile Madeleine : c'est dire en d'au-

tres termes que plusieurs circonslan-

c.s lie Ces deux histoires ne semblaient

pas toujours s'accorder (1).

De plus , nous VOYOUS par llahan

qu'on attribuait encore bien d'autres

traits à sainte Madeleine, toujours ti-

rés du même fonds, cl qu'on les retran-

cha successivement romuie visiblecueiil

apocryphes, ou luéiue contraires à la

raison cl au bon sens. Ainsi il témoigne

que, d'après les Vies de sainte Madelei-

ne f.ilsiûées, celle pénitente se sirait

retirée dans les déserts de l'Arabie
,

quoique cependant on supposait dans

les uièines Vies qu'elle était alors reti-

rée à la Sainle-Baumc , en Provence.

Cette circonstance a été supprimée de-

puis, el on ne la trouve plus aujour-

d'hui dans aucune Vie de sainte Made-
leine. Raban ajoute qu'on lisait aussi

que n'ayant point de vêtement elle pria

le prêtre Cassien de lui jeter son man-
teau pour qu'elle pût paraître avec dé-

cence. Ce trait a aussi été retranché
,

quoique néanmoins on le trouve cm ore

rapporté dans quelques anciens esem-
[ilaires (2). Bien plus, divers écrivains

ont rejeté toute celte addition tirée du

prétt'ndu Egésijipe, et l'ont regardée

cornu. e un travestissemenl emprunte
de l'histoiredc sainte Marie Egyptienne.

Ainsi elle a été omise dans un grand

nombre de manuscrits des Vies de sain-

te Madeleine ; el dans plusieurs églises

on a affecté, dans des vitraux peints,

de l'attribuer à sainte Marie d'Egyple,

en peignant en regard la vie de sainte

Marie-Madeleine oîi l'on a eu soin de

ne rien mêler de cette narration. C'est

ce qu'on voit observe sur deux vitraux

lie la cathédrale de Bourges, qui fonl

pendant l'un à l'autre, el sur deux au-

— EXAMEN CRITIQUE. 92

A très de la cathédrale d'Auxerre. Sur les

premiers , l'histoire de sainte Marie

d'Egyple est mise en opposition avec

une partie de l'histoire évangéliquc de

sainte Madeleine, el sur les autres la

relation de Zozime est mise en paral-

lèle avec l'hisloire de sainte Madeleine

eu Provence, telle qu'on la racontait

alors, c'est-à-dire altérée par une au-

tre fiction giossièr<', comme nousallons

voir au nombre suivant (.3j.
(5) ro/;ci

\o\v\ l'indication des sujets ri'pré- C'èr/i/e rie.««r-

sentes dans les Mlraux de Bourges.

„ Dans le pren:ier sujet, JÉsus-CnnisT

propose à Simon la parabole des deux

débiteurs, figure des deux peuples. Dans

le second, Madeleine e>suie les pieds du

Sauveur et y répand le parfum. Au

troisième, JÉ>us- Christ est reçu à Bc-

Ihanie. Au quatrième, il instruit Marie
;

Marthe prépare le repas ; elle su plaint

au Sauveur. Au ciiH[uièaie, Lazare est

alteiiitd'une maladie mortelle; il meurt ;

Jésus répond à l'envoyé des sœurs de

Lazare. Au sixième sujet, Lazare est mis

dans le tombeau. Au septième, à gau-

che du lecteur, Marihe se présente à la

C rencontre de ]K^us ; les Juifs consolent

Madeleine : elle tombe aux pieds du Sau-

veur. Au huitième, Jésus-Christ res-

suscite Lazare.

Les vitraux suivants représentent la

vie de sainie Marie d'Egyple. Dans le

neuvième sujet, à gauche du lecteur, la

pécheresse prie la Mère de Dieu ; elle

pénèlre dans l'église et y adore la vraie

Croix. Au dixième, elle achète trois

pains, reçoit l'absolution de ses pé-

chés, cl s'enfuit au désert. Au onzième,

elle passe le Jourdain ; Zozime l'aper-

çoit ; elle fuit. Au douzième, Zozime

lui jette son manteau ; il la couununie:

elle meurt, les ang,(i transportent sou

âme au ciel. Au treizième, Zozin)e, aidé

par un lioR, inhume le corps de Marie.

Au quatorzième enfin, l'âme de Marie

s^ repose dans le sein de Dieu.

(n) Egcsippus aiilem salis cum hisloria pr;r-

liicla cotironlal Ail eiiim in qiKidani siio Irae-

lalu quoil Maria Magdalcna pobt Doiuirii As-
rensioiiiMii , prie arilore charilalis Cmiisri et
tiK'lii) qiiiid liatiebal , iiiiiiqiiaiii viriJin videre
viilelial : !.ed p(isl(|iiani ail Aipiense Icrriln-

riiiin vi'iiil, iii (lescrliim attiit, et .\\\ jhi antiis

iifcogiiiia iiiansit, nbl, ut ail, aaaliliel flic vn

linris .-anoniiis ab angelis in acra clcvabalur.

Addidit eiiiin quoi) sacerilo.'î, diim ad eain ve-

nisset , reperit earn in cella clausam : qui ad

cJMS pclitioiicm vestem sibi porrc.vit, quaiii in-

dnens ad eeclesiam ivi(, et ilii communions
perccpta, clevatis in oralionem maiiibus, jti.\la

aliarc in pacequievil.
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Huitième
sujtit.

Septiiiiiiî

sujttl.

Sixiènit] sujet.

(iiniiiièinâ

sujet.

Oiistri^.ins

gujul.

Troisl^ma
sujet.

Deuxième
sajel.

Premier suj»i.

na'n ziè ne
sujet.

Tifiiri'me

D'iiiïif'iiift

Siije:

.

Oaziènie «u;<'t

.

Dixiè^iiR

suji;t.

Su;e[.
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Septième tujct.

QwUnfme su-

iei

Prfliiicr mjet.

Neuvième j«-

jet-

Sixième sujet.

l'roiiiftne ;u-
jet.

Ces vilratix de la cathédrale d'Auxcrro

rt'préscnlent la vie do saiiilc Marie

d'Fîgypte, mise en opposition avec celle

(le sainte Marie-Madeleine, aussi repré-

sentée dans d'autres vitraux de même
genre (jue nous donnons au N" siiivanl,

col. 'J9 et 100. Le premier sujet d(!

cnax qu'on voit Ici fip;nre sainte Marie

d'Egypte aciietant des pains pour s'en

nourrir dans le désert. Le deuxième la

rrprésenle allant au désert et portant

ces mêmes pains. Daris le troisième, on

la voit passant le, Jourdain à pied sec.

Dans le qualrième, elle fait la renconlro

do l'abbé Zozimo. Au cimiiiième, Zo-

zinie lui donne la communion. Au
sixième, elle meurt. Dans le seplième,

on voit un lion qui va à la rencontre

de Zozime, et qui au huitième aide cet

abbé à iniiumer le corps de la péni-

tcnle. I.e neuvième enfin rejjréscnto

ràmc de Marie porice par les anges

dans le sein de Dieu.
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2- Conversion prétendue du roi et de ta A On conçoit que le récit a hicii de quoi

reinrdcMarseilh,ajoi(tce aux anciens

Actes de sainte Madeleine.

De tous les conlcs qu'on a jamais in-XXVIII.
Co qui peiil

«voir diiniié ventés, il n'en est pas de plus invrjii-

ilon ''(Jo'cci'i'ë
semblable, ouplulol déplus insensé que

table. celui qu ou eut la témérité d'insérer dans

IcsAcles do sainte Madeleine, au temps

des premières croisades. La dévotion

extraordinaire des croisés pour sainte

Madeleine, dont on a vu des preuves

frappantes dans saint Adjuleur dcTi-

ron, put donner lieu au fond de ce ré-

\.\p:.

justifier ce litre. S'il fallait en croire raiji« .si î-i^s-

I autour du roman , le roi de Marseil c,
j,,, noiivir

alliut visiter les saints lieux de la Pa- c'éauce .'

lesiinc, accompagne de la reine sa fem-

me, pour s'assurer de la vérilé des mi-

racles du Sauviui' que sainte Madoloine

prêchait, la reine serait morte en cou-

clie sur le vaisseau, et le cadavre de

cette princesse aurait été dé;i(isé sur le

rivage d'une lie dcsrrte, aveo son polit

enfant. Mais au bout de deux ;ins le roi,

pendant sa tr.".ver>ée pour revenir en

Provence, apercevant par hasard celte

tit, dont quelque troubadour aura fait ^ ,aémc île, y serait de^oendu et y aurait

ensuite un pieux roman. Il n"est pas

douteux que pendant ces guerres d'ou-

Ire-mer, où l'on vit en plusieurs che-

valiers tantdodévouencnl sincère pour

la cause de la foi , Dii:u n'ait donné à

([uelques-uns des marques de sa pro-

tection la plus cxlraordiiiairc. Le fait de

saint Adjutcur lui-n.éiiie, transporté

subilemont de l'Orient dans ses terres

en France, et avec des circonstances

qui rendent incontestable la vérité dj

trouvé la mère et l'enfant plein.sdc vie:

prodige qui serai! devenu l'occasion de

la conversion dos Marseillais. Quelque

extravagante (ju'elle paraisse , relie fa-

ble n'a pas laistéd'avoir cours. Jacques

de \'oragine l'a in^iéréi- dans sa Légende;

Vincent do Boauvais la rapporte dans

son Miroir historial {-l); IJornard de la (2) YLiemn

Guionie la cite éi^alement dans son /'''^'''''™«'«i«

Srinctorul (3), et le cardinal Cabas- sianaie.

sole a pris la nciue de la raconter „ (^',)
^^'''•'"^'

Ui:ulo:i:.s Sfic-
toul au loiiK dans sa Vie de sainte Ma- i-u!im ^.unchj-

cod. 1072.

cet événeiiienl ; le transpoit tout à fait

semblable des chevaliers d'Heppe, de q dclcine ih)/On conçoit que, d.i "emp.^
'rJ'-,.J'j''li';'^".

j^^ ^^^.^^^^^^^^ ^^^^^^ histoire a pu être {i)Lihcrii-

reçue à la faveur d'auiros merveilles
f"?''''^^,;,;'^];

plus étonnantes enrore, et dont la vé- i-'W:»!!;. reg.,

rite ne pouvait cire conle.-,tée.liest bien

certain qu'elle n'a été composée qu'au

temps des croisades : nous en avons

une preuve dans celte histoire même,
puisqu'elle suppose qu'avant que le roi

et la reine de Marseille s'embarquas-

sent, sainte Madeleine leur imposa la

croix sur l'épaule , ce qui indique visi-

blement le temps de ces expéditions

d'outre-mer, où l'on n'entreprenait

l'Egypte au pays de Laon
,
qui donna

lieu à la construction et au pèlerinage

de l'église de Notre-Dame de Liesse; la

fondation du monastère de Consolation,

en Francbe-Cumlé : tous ces faits et

d'autres semblables monlrout que Dieu

tildes prodiges inou'ïs en faveurde ceux

qui avaient tout quille pour procurer sa

gloire. On peut donc croire que quelque

cbevaliei', ou quelque grand seigneur,

ayant fait, de concert avec sa femme ,

quelque promesse ou quelque vœu à

sainte Madeleine avant leurdépart pour

la Palestine , et ayant été exaucés au D p^i^t j^ ^^^^^^ ^^ Palestine sans s'être
delà de leurs espérances

,
ces effets mi- ^^oisé auparavant (h).

raculeux de la protection de cette sainte

patronne auraient servi de matière au
roman dont nous parlons. En effet, dans

une Vie dé la sainte, attribuée à un Jo-

sebcrt, cet épisode est raconté à part

,

sous le litre singulier de Miracle éton-

(1) Bihtio-nant Istupendiimmiraculum) (1).
Ihèquedel'Àr. ' ^ '

sénat, Hiitjire,

ID-.4«ra),
, % r , . ir-
(a) Jûsherli Vtlœ et passiones sancloriim de

Yitii baalœ Mariœ Maijdidcnœ.

(b) Les .ivenlures singulières du prétendu

MOXUMENTS INÉDITS. II.

11 nous semble donc qu'un poëte

provençal se sera emparé de quelque

miracle attribué à sainte Madeleine, et

en aura fabriqué l'épisode entier dont

nous parlons, comme nous voyons que

plusieurs poêles de ce temps composè-

roi de M.nrseiUc sont le sujet pr^sriuo entier du
vitrail d'Auxerrc dont on a pnrlé. On les irnii-

ve àussi sur les viu-aux do l'église de S;;l)!i',

déparlemeiit de la Saillie, quoique avec moins

4
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Sjy'é'/.

Dixihne Sîi/i3.

Septième miel.

Quilrièim
sujet.

Premier
tvjii.

Tithifme
siijel.

Douzième
suit t.

S<:wihiie
sujii.

sixième sujet.

Troisième
SV.jll.

rrnl de sombhiblrs romans sur li'aulres de l'hisloirc coiilemporaine, à la cliio-

inatièirs . sans avoir rgard à la vérité iiologic, ni niéiiic à la vraiscnibianie

(le déuiil. Vditi U'i divers sujets i\is viiraux d'Auxorro : l" Dans le premier mé(l:ullon, ainsi ijue

'^.\*
î-r.;



101 ADDITIONS FAITES AUX ANCIENS

et au bon sens. Au reste, il n'est pas A

étonnant qu'au mojen âge on ait pu

inventer celle pieuse extravagance sur

sainte Madeleine, puisque dans le siè-

cle si éclairé de Louis XIV, madame du

Maistre de la Cour des Bois composa

en vers français sa Madeleine dans les

ACTES DE SAINTE MADELEINE. 102

rochers, qui est un autre roman sur la

même sainte non moins étrange que le

prcccdenl. Elle y décrit les aventures

les plus romanesques sur Pilatc , sur

Hérode, sur Eléazar, principalcmcnl

surTigranc, descendant des rois d'Ar-

ménie, lequel, oblige ensuite de quitter

dans plusieurs des niéilaillons suivants, la scène

se passe à Marseille. Sainte Madeleine, sainio

Marthe, sa sœur, et un personnage, qui est

vraisemblablement saint Lazare, sont sous le

portique du temple de Diane, qui leur aurait

d'abord servi d'asile ,
personne à Marseille ne

leur ayant voulu donner l'hospitalité. Sainte

Madeleine et ses compagnons
,
placés cepen-

dant dans une chaire , adressent la parole au

peuple de Marseille pour le dissuader d'aller

au temple olViir des sacrifices aux faux dieux.

2° Le roi et la reine de Marseille, insensi-

bles aux prédications de sainte Madeleine, et

refusant de l'assister elle et ses compagnons
dans leurs besoins, sainte Madeleine leur ap-

paraît pendant la nuit et les menace de la ven-

geance du ciel, s'ils persévèrent plus longtemps
dans celte dureté.

5" Le roi et la reine, effrayés par les mena-
ces de sainte Madeleine, logent enfin et assis-

tent les apôtres de Jésus-Curist. C'est ce que
représente le troisième médaillon , où sainte

Madeleine conduit dans le palais du roi saint

Lazare, qu'elle tieni par la main, et qui est

suivi de sainte Marthe. Celle-ci tient un livre,

parce qu'on dit qu'elle avait apporté de Pa-

lestine la passion du Sauveur écrite en hé-

breu.
4'" Le roi de Marseille refusant de croire la

doctrine chrétienne, sainte Madeleine l'.issure

que saint Pierre la confirme tous les jours à

Uome par des miracles. Le roi, qui n'avait

point d'enfants, répond qu'il croira si sainte

Madeleine lui en obtient un par ses prières au-
près de son Dieu. La sainte prie pour cette Un,

la reine de Marseille devient enceinte, et sur

ces enirefaiies le roi forme le projet d'aller

trouver saint Pierre, pour savoir de lui si tout

ce que lui raconte sainte Madeleine est vérita-

ble. La reine veut accompagner son mari, qui

en eflét est contraint de céder à ses instances.

Les saints apôtres les accompagnent jusqu'au

vaisseau; sainte Madeleine leur attache la croix

sur l'épaule.

5" Dans cette traversée il survient une tem-
pête : lelTroi qu'éprouve la reine avance son
terme, elle accouche d'un fils et meurt incon-
tinent après.

ti" Les mariniers voulant jeter le cadavre
de la défunte à la mer, le roi les conjure de
lui permettre de le transporter sur une petite

île déserte , ce qu'il obtient avec peine ;

mais là, ne pouvant creuser une fosse, il

est contraint île laisser le cadavre sur la

terre ; il renvcloppe d'un manteau, et y dé-
pose aussi l'enfant pour ne pas avoir la dou-
leur de le voir périr dans le navire, faute de
moyens de le faire allaiter. Ensuite il se plaint

de ses malheurs à sainte Madeleine, et recom-

mande néanmoins rennnit cl sa mère à Cette

sainte et au Dnai qu'elle honore.
7° Enfin le roi arrive à Uome. Saint Pierre

l'ayant rencontré par hasard , et voyant qu'il

avait la croix attachée à son épaule, se réjouit

il ce signe et entre en conversation avec lui. U
le console des malheurs de son vovage, en
l'assurant que Dieu est assez puissant pour lui

.. rendre ce qu'il lui a ôté. Puis il le conduit à
Jérusalem, et lui montre les lieux que Notre-
Seignenr avait rendus célèbres par ses pro-
diges. Ici le cardinal de Cahassole entre dans
un détail qu'on aura peine ;> croire, car il énu-
nière environ quatre-vingts endroits remar-
(piables de la Palestine où saint Pierre con-
duit le roi des Marseillais.

8° Après deux ans et plus de séjour dans
ces lieux , saint Pierre permet au roi de re-

tourner à Marseille. Le roi met à la voile, et

cette fois il parait seul avec son rameur.
9" Dans le voyage , ayant aperçu nie où il

avait laissé le corps de îa reine, il s'y fait con-
duire pour le voir. Mais, en y abordant, il

aperçoit sur le bord de la mer le petit enfant
qui mettait de petits cailloux dans des co-
quilles, et qui, dés qu'il l'eut vu, s'enfuit aus-
sitôt et va se cacher sous le manteau de sa

mère. Le roi , l'ayant suivi , voit avec une
ç nouvelle surprise que le corps de la reine est

aussi vermeil qu'il l'avait été pendant sa vie,

et entend qu'elle remercie sainte Madeleine des
soins assidus qu'elle n'a cessé de lui prodi
guer. Il s'aperçoit donc que la reine est vi-

vante. Elle l'assure que , tandis que saint

Pierre lui faisait visiter les lieux de la Pales-
tine, sainte .Madeleine l'y conduisait elle-même
de son côté. Là-dessus elle entre dans le détail

de tous ces lieux, et le roi reconnaît que ce
sont exactement les mêmes. Ils remontent l'un

et l'autre sur le vaisseau avec l'enlaut , et ar-
rivent à Marseille comblés de joie.

10" Sainre Madeleine prêche l'Evangile au
peuple de Marseille , qui abjure ses erreurs et

démolit les temples de ses faux dieux. Une
main qui sort d'un nuage indiijne les eflcts de
la puissance de Dieu sur les cœurs des Mar-
seillais.

11" Le roi de Marseille, la reine et leur

D fils, reçoivent le baptême des mains de sainte

Madeleine elle-même, quoique dans d'autres

relations il leur soit conféré par saint Maxi-
min (*).

Ici se termine cet épisode fabuleux. Les
deux médaillons suivants ont pour objet les

ravissements et la mort de sainte Maileleine,

tels qu'ils sont rapportés par l'ancienne tra-

dition.

12» Sainte Madeleine est transportée par
les anges sur la montagne de la Sainte-Baume,

() On montrait à Angers un baptistère qu'on di-

sait avoir servi au haplèine du pnuce des Marseil-
lais. C'est ce que nous apprend l'aiue>ir lies Sacrés
parfums de sairde Mndelcine sur la France, qui,
Jans cet ouv. âge

, prend le liire de réterin de la

Suinte-Baume, Angevin. Angers, lt)43, in- 12, p. 191.

Les fonts de baptême, dit-il, où le p»1nce de Mar-
seille, converti par sainte Madeleine, fut iKiplisé, se
voient à Angers en l'église de .Saint-Maurice,
derrière le grand autel, oii le roi Kené, cunite de
Provence, duc d'jinjou, les lit apporter, leqiiel était

fcrt dévot à sainte Madeleine.
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la Judi'e, passe en Provciue, où i! rc-

tiome sainle Mtdcloine à la cour de

{\)mbiioihè- Gondioth, roi des Marseillais (1).
que tU l .Use-

'

liai, Billc-i-Let-

ins, iii-»",»J7. 3° r.cvùlalion du frère Elle.

X.VX. Nous croyons devoir niollro an rang
On pc.it rp- , ,

•'.
^ , , , .

jcicr s;iiis in- de ces addili'ins labuloiises la rt-vela-

r°cU^'r"iW.,'c l'on allribueo au frèr.- Elie
,
moit à ia

I^Ih'. Sainlc-Baunin on 1370. Elle esl rap-

portée par S)ivcslre Prierai , dins sa

(2) Aurci /îoscd'or (2],surlelcmoignaged'unniar-
HOMi Siiln'ii'.ri , ,, • . . n- ..

Piwini'hid). chand loscan qui, clanl aile celle année

en pèlerinage ii la Sainte-Baume, éciivil

CCS circonstances dans une relation do

son voyage, qu'il composa à son relour.

11 y raconte que ce frère Elle, après

avoir passe qualre-vingl-six ans à la

Sainte-Baume, déclara, avant de mou-
rir, des parlicularilés de la vie de sainle

Madeleine dans ce lieu, prclendant les

avoir apprises par révélation de sainle

Marie-Madeleine elle-même, lorsqu'il se

retira dans ce désert. Il dit qu'au bout

d'un mois de séjour dan.s cette solitude,

fie pouvant y demeurer plus longtemps,

il prit la résolution de l'abandonner,

mais que, pendant la nuit, lorsqu'il était

tout accablé de ces pensées, sainte Ma-

nu ces esprits célestes avaient coutume de
l'élever dans les airs. I>e religieux prêtre
nommé Cassieii , rctii é dans une cellule à
douze stades de la grotte de la Sainte-Baume,
voit sainte Madeleine dans ces transports ex-
laliqucs.

13" Enfni saint Maxiniin célèbre le sait t

sacrifice dans son oratoire , où sainte Ma:;e-
leine reçoit la sainte eneliarislie, et ineuii in-

continent après.

Xn lion (le doux ïnédaillniis pour repré^r'nlir
ces deux sn,icl>, les vitraux de Salilé on ollVoiit

(inq. Snr lun, qui porte ponr insoiipiio.i :

Cumira- Miidiii'iiw (iil \\\u ans (tnrunl aux ro-
chers en jmsiiiil péiiilence ... sept j'ois le jour
flerée des nnijes, nourrie sijiri(utlleiiicni, on
voit sainl(; Madi'loiiie

, que des aiigos olo\ent
dans leurs bras; d'anliésolianlciitilescanliqnos.

Un second uicdaillon rejirosenti^ lasaiiito. pini-
lente apparaissant au protie solitaire, qui est

à genoux en ci.eiteinpiation devant elle, ayant
lia livre ouvert à ses cotés. .\u load ;lu lalileail

on voit saint Maxiniin en cliape, cl (irniéro
bii los murs exiérienrs de son oratoiro. Sur
un troisième nitdaillo!', qui a pour légende :

Comme Mnfidehinc fut ui'jiorlte des anges h

iiiinl Ma.iimin du rocher oh elle jmsait'péiii-

leiire , et rowitie il amniiuislrn , eu aperooit,
dans l'iiitériour d'une éjrliS'^ remplie de fuléle-,

un anli'l avec un calioc dissiii et une mitre.
Sainlo iMadel.'ine reroil des mains de saint
Maxiniin la sainte eucharistie dans les trans-
ports ilc l'amour le, pins ardent, assez. l)i(Mi

exprmns par los traits ilo sou visage. l)ans la

même églisf d an mOme aulel, on voit, dans
uii aaire sujet, saiet .Maxiniin, appuyé sur sa

B
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• A deleiiie, pour le fortifier contre la len-

lalion, lui apparut, et lui apprit qu'elle

avait eu elle-même de grandes dillicnl-

tés à vaincre pour se fixer dans ce dé-

sert , et lui raconta tous les détails

qu'on lit dans celte prèleiidue vision.

Si l'on ne doit pas révoquer en doute

les révélations revêtues de toutes les

conditions qui accompagnent les révé-

lations divines , on est en droit de reje-

ter celles qui en sont entièrement dé-

pourvues, et ne semblent avoir été ima-

ginées que pour faire décrier les révé-

lations véritables et mépriser la reli-

gion. Le savant pape Benoît XIV' ensei-

gne que la sainteté du personnage qui

[irélrnd avoir eu qu( Ique révélation

n'est pas une preuve qne cette révéla-

lion soil \éiitable; et il cite , d'après

sainl Anlonin, l'exemple de sainte Elisa-

beth, reine de Hongrie, qui crut avoir

reçu de Dieu une révélation, démontrée

ensuite fausse par l'événement (3). Il {ô)i}niemcr.

ajoute qu on n esl pas même oblige d a- HK-.,iib.M.c.'i,

jouter foi aux révélations particulières ''^' " '^ Cv-

approuvées par le Saint-Siège, pourvu

qu'on les rejette avec modestie
, pour ,^.

j^j^

r de bonnes raisons cl sans mépris (4). A cap- "iiimo, n!

13 (cj.

crosse, les yeux élevés au ciel, et sainte Ma-
deleine, étendue morte, ayant un livre auprès

d'elle. I.a légemle de ce sujet porle ces pa-

roles : Comme Madeleine expini devant saint

Maximin, et eomme les ançies emportèrent son

(ime en paradis. Enliii le méilaillou du haut re-

présente , sous la (igure d'une jeune personne

vêtue de blanc et élevée au ciel par les auges,

l'âme de sainte Madeleine qui va se réunir à

son Créateur.

(a) In cxposilione Etangelii feriw v inira

oeiavds paschalcs.-— Ville apnd Su:iu!ii julii

xxii, de liealii Maydulena
, p. ÔOi. — De Mii-

r,ii Maiidiilenu Hnssilicnsi ndrena a Cuesneo,

p. til,"l4"2.

p, ib) Ex sanclitate ejiis oui faeta est revelat'o,

absoiule iiiferri iieipieiml pneiiicta- qu.ditales

viNiouis, ouni pnssit etiam vii' sanetiis credere

se liabui:.se visioneiit eu'!e^lonl , taniotsi ex
ojnsmodi non fuerii, qiicmailmoduni, agendo
de re\clalior.c l'acta b. I^lis.dieili liliaî régis

lliiigaria', et ab ipsa roiiuntiala, iniiiiil S. An-
toniniis Summ. llistor. pari, m, til. il), r. 11.

Neqne per hoc detrahilur sanclilali Llimbelh.

(<-) Qiiid diccndum sil de revelalionibns pri-

valis a Soile apostolica apiuobalis, ex. gr.,

lie ita! Ilildoganlis, et sauclarum lirigiltie cl C.i-

tliarin;e Soiiensis.

... Seqiiilur posse aliqucm , salva et intégra

lide calboliea , a^seiisnm re\elatioailiiis pr:o.-

dictis non pl,o^taro, et ab eis roeedcio : «liim-

n:o.lo id liai ciim débita modeslia, nuii siiic

ratione cl tira curtor.qilum.



10." ADUmONS FAITKS AU a ANCIF.NS

CDtnbii 11 plus forle raison pouvons-nous A

reVler la lévélaliou allribuéc à lilie,

|iuisiiuc non-seulL'iiicut elle n"a jamais

été approuvée par le Saiul-Siége apos-

tolique, mais qu'elle n'a pas même clé

liisculée ni examinée par l'autorité dio-

lésainc ou par un simple doctrur. Ce

n'est donc pas déroger à la sainteté du

frère Elie que d'attribuer celte pieuse

fiction (((] à son granii âge cl à l'alîai-

blissemcnl de ses facultés. Il prétendait

savoir ces détails depuis quatrc-vingl-six

ans , sans eu avoir parié à personne , et

il était tombé alors dans un tel étal de

décrépilude et d'afl'aissemcîit, qu'il ne •*

pouvait plus se soutenir lui-même sur

ses pieds, que tous ses membres étaient

contractés et paralysés, el ([uc, s'il faut

en croire le voyageur toscan , il sem-
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blait n'avoir plus rien de vivant que la

langue {!>). —

linfin , nous reléguons encore au

nombre des fables de même espace le

prétendu transport de Charles II des

prisons de Barcelone à Narbonne
,

que le V. Alexandre montre être cn-

lièrement apocryphe ( 1 ). Celle fic-

tion
,

plus récemment imaginée que

tout ce qu'on a raconlé jusqu'ici, puis-

que le cardinal Cabassole n'en fait

point mention , n'est probablement

qu'une corruption du transport mira-

culeux de saint Adjulcur de Tiron par

sainte Madeleine, dont la mémoire s'é-

tait conservée par tradition, et que quel-

que éiiivain aura allribué faussement

à Charles H, roi do Sicile.

(1) Nnlrhs
Alexiiiulii

Uhl. CCI. 5i(-

Culi I, lliSSCTl.

XMi , Oiiserv.

Iiisl. jiay. iy7,

iii fulio.

(») D'après la rclalion du voyageur tosc.nn ,

Elie vil, perulanl la nuit, la monlagiie de la

Sainte- liauiiic se partager lout à coup ca
«pialre parties, et lui présenter en même tcnqis

les quatre pmlics du monde, l'Orient, l'Occi-

deiit, le iNoid et le Midi, avec le ciel au-dessus

el la mer au-dessous. EHiayé à ce spectacle, il

appela à son secours sainte Madeleine, qui lui

a|)pai ut resplendissante de lumière , et qui,

pour l'engager à |icrsévérer dans son dessein,

lui raconta toutes les diflicullés qu'elle avait

reiicontiées elle-nième en se fixant dans ce
lieu. Elle lui dit que , transportée par la

puissance de Diuu et déposée à l'entrée de
la grotte, elle y aperçut le dragon dont sa

sueur Marthe Irionijdia, et que ce dragon, dis-

paraissant aussitôt, la laissa tout cirrayée
;

qu'alors elle demanda à Dieu de faire jaillir

une fontaine dans la grotte , ce qu'elle obtint
sur-le-champ; que, voulant remercier Notre-
Seigueur de cette grâce, elle aperçut plus de
mille esprits qui chantaient en hébreu , et

que , comme ces esprits la détournaient de
faire de si longues oraisons, comprenant alors

que e'étaieii<.-iies-d«Fr;ons, que même tout l'aii',

hors de la grotte , était reiupli de ces esprits

immondes , elle appela JÉsis-CiimsT à son se-
cours; qu'aussitôt saint Michel accourut avec
ses anges, mit en fuite tous les démons, et

dressa une croix à l'entrée de la grotte en di-
sant à sainte Madeleine : « Gardez-vous de
craindre à l'avenir, parce que le Très-Haut est
votre gardien. » Sur cette croix , s il faut en
croire la relation d'Elie , étaient veprésentées
les histoires de sainte Anne et de saint Joa-
chim ; on y voyait les divers mystères de
jÉsiîS-Cnr.isr, les circonstances de sa pas-ion,
sa résurrej-tioii , son ascension. Madeleine

,

ajoute-l-il, méditait sans cesse sur ces objets,
el cotmne elle répandait coMtinuellemenl des

larmes le jour et la nuit, une fois, s'élanl ap-
prochée de la source d'eau pour laver son
visage, elle vil le Sauvem-, eiiviroimé des
saints anges portant des couronnes de lleuis

et des branches d'olivier et de palmier, cl aus-

sitôt la sainte humanité parut aussi resplen-
dissante (pielle l'avait été sur le Thabor au
jour de la Transliguralion. Le Sauveur réitéra

souvent celte visite à sainte Madeleine , et

jusqu'à cent dix fois, et en outre les anges
relevaient dans les airs sept fois le jour et

C sept fois la nuit, et dans ces élévations elle en-
tendait une mélodie céleste.

Enfin, après que sainte Malelcine eut fait à
Elie ce long exposé, elle lui dit de persévérer
dans sa resolution, puisque d'ailleurs il avait
un avantage dans ce lieu

,
qu'elle n'avait pas

eu elle-même: la société de ses frères, qui
pourvoyaient à tous ses besoins. Ensuite elle

disparut. Elie, après ce récit, ajouta que,
depuis quatre-vingt-six ans il n'en avait parlé
à personne au monde. Une heure après cette
drclaration il rendit l'esprit.

Tel est le récit allribué par le voyageur los-

can à ce bon vieillard. On l'a iiiséro dans plu-
sieurs Vies latines de sainte Madeleine; ou
en trouve môme plusieurs traits dans les Vies
françaises de celte sainte publiées par les

Pères Reboul , Colombi , Corle/.. Ce dernier
prétend de plus que le dragon de la Saintc-

jj
Baume était venu de la Galalie par la mer
Méditerranée et le Rhône , et avait volé de là

dans ce désert, et que saint Michel l'ayant (i) uisirtre
chassé de la grotte, le dragon vola de nouveau deiavieeimon
dans le Rhône, auprès de Tarascoii, où sainte (le minlc Mu-
•Marlhe le tua (') deleine

,
\nT

, I . n te. 1 > frère (Claude
[bj Cumque manibus fratruni , beatus Pater Oiriez.r,'-êiJii ,

Elias delalus fuisscl : nam tolus coniractus Ai\, lès3, [>'

nihil fore pneter linguaiu bahuil vitam parti- 83.

ci|iaiis.



SECTION TROISIÈME.

DES ACTES PERDUS DE SAINT LAZARE

ET

DE CE OU'ON SAIT AUJOURD'HIÏI SUR CE SAINT.

11 exMaildii

Ifmi'S lie H:i-

1}M\ (les Aclcs
domain; Laz.'iro,

pi nius anjour-

«l'Ijiù.

On no peul pas douter qu'il n'ait A son inarljic, dont nous parlerous bien-

exisli'; d'anciens Aclcs de saint Lazare, tôt, et qui nous ont été conservés dans

que nous n'avons plus aujourd'hui. Ua- l'ancienne liturgie d'Autun et dans celle

ban nous donne clairement à entendre de Nantes. Le reste de ces anciens Ac-

qu'il les possédait lui-niénie;car en ter- tes a été tellement défiguré par les re-

minanl sa Vie de sainte Madeleine et de Irancbcnients et les additions qu'on y a

sainte Marthe, il parle en ces termes : faits, qu'il a perdu toute espèce de

« C'est assez d'avoir raconté, comme créance. C'est pourquoi, en 1G33, l'évê-

a nous l'avons fait, tous les événements que deMarscille crut devoir supprimer,

" relatifs à la vie et à la mort précieuse comme dignes de censure, les anciens

fi (le sainte Marthe; réservant donc pour olfices de ce saint, en usage dans son

« un autre ouvrage la vie pleine demi- diocèse (1). Nous ne pouvons pas si- [i)AniiquUé

» racles et la passion du bienheureux gnaler en délai! tout ce I"'"" a ajou'é
'{^«J^'^.9^^«

''*

« Lazare, son frère, évéque et martyr, aux anciens Actes, puisqu'ils sont per-
'

« nous ajouterons (ici) un mot sur la dus, et que nous ignorons si Raban

« mort du saint évéque Maximin. « 11 Maur a en effet composé sur ce fond

se proposait donc d'écrire la vie de saint une Ki'e de saint Lazare, comme il l'an-

Lazare,ses miracles, son épiscopal, nonçail à ses lecteurs. Mais nous pou-

son martyre ; et c'est ce qui explique vons indi(|ner avec assurance et resti-

pourquoi il n'a presque pas parlé de ce tuer à l'histoire de ce saint martyr plu-

s.iintdansla Vjc de sainte Madeleine et sieurs traits qu'on en a retranchés té-

do sainle Marthe, ne disant pas même méraircment :
1" son épiscopat à Bé-

(juil ait été évéque de Marseille, quoi- tlianie:2" sa fuite dans l'île de Chypre;

(jo il le suppose manifestement. Devant 3' son épiscopal dans celle île ; k" son

donner à part ces détails dans la Viu arrivée à Marseille, après que sainte

même de ce saint , il était en effet super- Madeleine et saint Maximin s'étaient

(lu qu'il en parlât dans l'autre. Aussi, déjà rendus dans ce pays.

ne raeonte-l-il la mort de saint Maxi- |- Voii i ce que Raban raconte, d'après II-

... ., . , ,
• 1 .. .,,. , , Sauil Lazaremm que parce t[u il ne se [noposait pas ces anciens Atics, au chapi're Jo de la fui d'aiioiii é-

Vie de sainle Madeleine et de sainle V^''".®
'^^ '^'^"

llia( •'

Marthe. Après la descente du Saint-

d'en écrire la vie.

Mais ces anciens .\ctes de saint La-

z.irc.assez étendus pour fournir à l'his-

loirc séparée de ce saint martyr, sont

perdus depuis longtemps. Du moins ,

s ils subsistent encore , nous n'en con-

naissons plus que les détails relatifs à

Kspril, « les apûircs résolurent dechan-

" ger en maison de prières la maison

<i des amis de Jksus-Curist, Lazare,

<i Marie cl Marllie... Et le nombre des

« fidèles augmentani , ils ordonnèrent

(n) T. III, p. 5C0, 3G1. Omissis idiis omnibus virgula ccnsoria dignis.
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« sHiiilLMzareévéque de sa propre ville, \ de l'autre de ces vérités rapilalcs du

a d.ins ci'lle même basilique. Ensuite chrisliauisuie.

« laperséeutioudes Juifs s'elevant, saint 2 Déplus, la iuile de saint Liizarc
saini'l nraîo

« Lazare alla en Chypre, prêchant la sexpli(|ue si naturellemi ni, que si elle fiiicintr.iuii.i.j

« parole de Diiîit, et il y siégea comme n'eût pas clé exprimée réellement dans Jl^'''

« premier évêijue. Sa mérnoire et celle les anciens Actes de ce saint, (jue sui-

« de ses sœurs est honorée encore au- vail Uaban, on aurait pu , ce semble,

« jonrd'hui, à Bélhanie,le 16 des calen- l'y ajouter avec assurance. Car nous

B des de janvier. » lisons dans l'Evaniçilc de saint Jean

Les circonstances exprimées dans ce quimmédialenieni après la résurrection

récit nous paraissent être bien fondées: de Lazare les Juifs conspirèrent sa perte,

premièrement l'épiscopat de saint La- et niénie avant la mort de Ji'csus-

zare à Bétlianie. On sait qu'au com- CHnisT{l). On ne peut doncdouterqu'a- (ijJoan.su,

mcncement on établissait un évéque près la Pentecôte, lorsqu'ils éclatèrent '
'

presque partout où il s'était forme un contre les apôtres eux-mêmes, et sur-

noyau de chrctienlc ; cl ce fut ce qui tout lorsqu'ils chassèrent tous les chré-

inultiplia les évêchés dans les lieux où tiens, à l'exception des apôtres seuls,

la l'ai fut prêehée dés les premiers temps, comme saint Luc le rapporte exjircssé-

On ne peut donc douter que les apôtres ment au livre des Actes [i), ou ne peut .' *^.' ^'- ^"''

n'aient établi un évcque à Bétlianie de douter, disons-nous, que saint Lazare

Judée, où il est certain qu'il y eut des n'ait été enveloppé dans la [iroscrijiliiin,

chrélien&dèslecommenccment delà pré- et n'ait été obligé, comme les autres, de

dication des apôtres, cl même dès avant chercher son salut dans la fuite. D'ail-

la mort du Sauveur; du moins le miracle leurs, il esl assez manifeste que si saint

de la résurrection de Lazare, opéré dans Lazare fût demeuré alors dans la Judée,

ce lieu même et comme à la vue de (ous il aurait couru plus de danj;er qu'au-

leshabilanls, y avait déjàgagnéà JÉSUS- cun autre chrétien, à cause delà liaine

Christ plusieure disciples. Il est donc n paniculiérc que les persécuteurs por-

naturel de penser que les apôtres, vou- taienl à sa personne. C'est ce que nous

lant donne r un évêque à Bétlianie, les donne à conclure l'attention des trois

habitants, qu'on consultait alors, aient premiers évangélisles à ne faire au-

choisi de préférence saint Lazare, pcr- cune mention de lui. Car il est à re-

sonne ne paraissant être plus digne de marquer que saint Matthieu, qui écrivait

remplir cette place, qu'un homme que son Evangile à Jérusalem, où la fiimille

JÉsus-CumsT avait aimé, dont il avait et la personne de Lazare étaient fort

pleuré la mort, et qu'il avait même rap- connues, el lesdcux aulresévangélistes,

pelé à la vie. On sait d'ailleurs que la saint Marc el saint Luc, qui écrivirent

principale attention des apôlies, en dé- après lui, ont évité de parler de la ré-

signant des prédicateurs de la foi, était surrection de Lazare, el ont même ai-

de faire tomber leur chois sur ceux fecté de ne pas le nommer une seule fois.

qu'on jugeait être les plus propres à Ce silence n'étail certainement pas

convaincre les Juifs et les p.iïens de la D sans inulif, et la raison que les anciens

(l)ii7.i,21, vérilé de la résurrection du Sauveur (I) en oui donnée, c'est que saintMatIhieu,

^i")- elde sa divinité. Or personne parmi les saint Marc el saint Luc auraient craint

habitants de Bétlianie n'était plus ca- de réveiller la fureur des Juifs contre

pable que Lazare de leur imprimer celle saint Lazare s'ils eussent raconté lliis-

pcrsuasion
,
puisque sa présence seule loii e de sa résurrection, ou simplement

était un témoignage vivant de l'une et s'ils l'eussent nommé dans leurs Evau-

(n) Oporlcl ergo ex his viiis qui iiobisciim cipe* sacoriloluin ut cl Laziniun inlcinciriMil :

suiit congregali... testem lesuneetionis (Do
uiini Jesi ) iiubistuni lieri uiium.

(ft) Cognovit ergo lurba mulla ex Jud;eis

fjuia iHJc est : cl vcueiunl non proplcr Jescm
tjiiluni, st'd ut Lazaïuni videieni

,
quejn sus-

tiiavit a iiioituis. Cogilaveiuiit aiiltiu piiu-

quia inulli propter illuni abiliant ex Juilieis, vl

credebant in Jesim.

(r) Fat'la est autein U\ iila die peiscciilio

magna in Eiclt'sia (|uae eral Jerosolyniis, el nni-

iies dispeisi sunt per regioucs JuJ;e,jB el Sa-
maii>o, pucler apostolos.
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giles. Aussi faut-il reuiarquer soigneu- ^
semeiU que saint Jean, n'ayant écrit

soîi Evangile qu'après la ruine de Jé-

rusalem, et sans doute après la mort

de Lazare , n'a pas fait difficulté de

raconter dans un grand délail l'histoire

de la résurrection de ce dernier, et

même la résolutiDu que les Juifs

p. 531. lors il n'y avait plus aucun d.mgcr

pour lui ni pour ses sœurs, de la part

des Juifs de ralestinc.

IV 3° De plus, la prédication de saint

fin évùqne I-azare et son épiscopat en Chypre se

n.vprr'^
*^* ^'*^°^ '^"''' ^''^" "^^*^ '* '^*^'^ 'i^^ f^'' ^'''•'"^ "

Luc de la fuite des chrétiens de Judée

après la mort de s.iinl Elicnnc: Ceuxqui

avaient été disperses par la persécution,

dil-i!, allèrent jusqu'en l'Iténicie, dans

,,,
^^1 ^1

i-'iLKVECnYPRE cl àAntioclie, annonçant

19 (a). la parole de Dieu auï seuls Juifs (2; ;

c'est même sur ce témoignage de saint

Luc qu'on établit l'anliquilé de l'Eglise

{") ^»'2(/y/-de Chypre i3). Or, si les fondateurs de

F.mmmmck cette Eglise élaicnt des Juifs chassés de

ii'^i'-'^'"'[["''
Jérusalem, qui annonçaient l'Evangile,

K8.
'

' il est très-naturel de penser que saint

Lazare fut de ce nombre, ainsi que l'as-
C

sure Raban ; et comme d'ailleurs on ne

pouvait guère fonder une Eglise dans

cette île, sans y établir un évéque pour

la gouverner, cl que parmi tous ces nou-

veaux apôlros de Cliypre, personne n'é-

tait plus profère à gouverner cette Eglise

que saint Lazare, ainsi qu'il a été dit,

on doit conclure qu(> le récit de Raban
est Irès-bien fondé, lorsqu'il assure (juc

saint L-izare fut évêque dans l'île do

Chypre. Il est vrai que saint Luc, au

livre des Actes, n'a point noiiinté saint

Lazare, quoiqu'il ait fait connaître par

leurs noms plusieurs de ces prédicateurs r.

de la foi ; mais c'est sans doute pour le

même motif qui lui a fait omettre dans

son Evangile l'histoire do la résurrec-

lion et juxju'au nom même de Lazare,

qu'on n'y trouve pas une seule fois,

quoique saint Luc n'ait pas fait diffi-

culté de nommer ses sœurs ALullie et

Marie.

'i" Enfin Raban nous apprend au cha-
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pitre 36' que, lorsque saint Maximin
partit de Palestine avec sainte Made-

leine et les autres, saint Lazare était

encore alors évêque de Chypre; il faut

donc conclure qu'il n'est venu en Pro-

vence qu'après ses sœurs. C'est ce que

Raban confirme encore au chapiire 37',

puisque, faisant !e dénombrement de

tous ceux qu'on disait, de son temps,

être venus avec sainte Madeleine, et les

nommant chacun par leurs noms, il ne

dit mot de saint Lazare. Or le séjour de

saint Lazare dans l'île du Chypre jus-

qu'à la IV' année depuis l'Ascension,

(jui fut celle où ses sœurs quittèrent la

Palestine, s'explique très-naturellement

par ce qui vient d'être dit. Ce saint

étant devenu odieux aux Juifs de Jéru-

salem, on ne peut guère supposer qu'a-

près sa .''uile dans l'île de Chypre il soit

lepassé en Judée pour reprendre la

conduite de l'Eglise de Bélhanie. Les

Juifs n'auraient pas souffert qu'il prê-

chât JÉsos-CuRi T, et auraient infailli-

blement attenté à ses jours. On doit

donc penser, comme le dit Raban, qu'il

était encore évêque en Chypre, lorsque

ses sœurs passèrent en Provence, et

que par conséquent il ne vint dans ce

pays qu'après elles, et lorsque la per-

sécution excitée contre les chrétiens de

Juiiéc se fut étendue à l'île de Chypre,

où il y avait un grand n(îmbre de Juifs.

Elle ne dut pas tarder d'éclater dans

cotte île, puisque, comme on l'a prouvé

ailleurs, saint Lazare était évéque de

Marseille sous l'empire de Claude, lors-

que saint Alexandre de Brescia vint l'y

visiter.

îi est vrai que dans les Y tes interpo-

lé 'S de saint Lazare, et même dans le

bréviaire romain, on suppose que saint

Lazare arriva à Marseille dans la com-

pagnie de ses soeurs et sur le même
navire. ]\Iais l'autorité du bréviaire

romain n'empêche pas qu'on ne puisse

mettre en controverse la vérité de celte

circonstance purement historique. L'E-

glise romaine elle-mémo a plusieurs

fois corrigé les leçons de son bré-

viaire; d'ailleurs la congrégation des

V.

On pense que
saint Lazare
n'est venu- à
Marseille qu'a-
près ses sueurs.

(m) Et illi quideni qui (lisprrsi fiierniit a ni- Anlicidiiam , iiciiiirii loqi
Liilaiioiie qux facl.n fnnrat ?Hh Sieidiani), prr- tolis J'adxis.
arab'.ilavénuil usquc riiaMiicen, et Cypiiiiii, cl
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Rites ne prélenJ pns interdire ces dis- A

putes , et spécialement celles qui

touibcnt sur la légende des saints do

Provence , comme le remarque Be-
(i)R,Hfrf,w. noîi XIV (1). Et si elle a permis de

Xli ,dc Caiio- ^ '
"^

lib. IV, disputer sur le fond même de celle n^éme

légende, combien plus doit-elle tolérer

qu'on dispute sur une circonstance ac-

cessoire, telle qu'est celle-ci, savoir, si

saint Lazare est venu dans la compa-

gnie des autres saints de Provence, ou

s'il n'est venu qu'après eux.

. nh
pan. II, cap. 13,

n. S [a).

vr.
La relation

envoyée de Bé-
Ibaiiie favoriie

celle 0] iDion.

Dans ces matières purement liisto
. B

(2) Jfonornis

Aujuitodimens.
tenu, in Rmiiis

palmarum (b).

ri(iues, on doit, ce semble, déférer à

l'opinion la plus ancienne dans l'Eglise.

Or l'opinion qui fait arriver saint La-

zare à Marseille après ses sœurs est

fondée sur une plus grande antiquité

que l'autre. D'abord on voit par le

témoignage formel de Raban, qu'au

viii' siècle ce point n'était pas mis en

controverse par 1(S Eglises d'Occi-

dent (2); celles d'Orient ne paraissent

pas avoir eu une autre opinion, au

moins celle de Béthanie, qui devait être

mieux informée qu'aucune autre de ce

qui concernait saint Lazare. C'est ce q
que prouve une ancienne relation en-

voyée de Béthanie, probablement avant

les ravages de la Palestine par les Sar-

rasins, et dont nous avons déjà dit un

mot. Elle faisait autrefois partie de

l'ofOce de saint Lazare dans la liturgie
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de Marseille, ainsi que dans celle du

diocèse d'Autun. Celle pièce remar-

quable est uin^i conçue : « Des mé-

« moires conservés jusqu'à ce jour at-

« Icstciil fiilèlemcnl que saint Lazare,

« après l'Ascension de Jésus-Christ,

B demeura dans la compagnie des apô-

« Ires. Mais ensuite, comme nous l'a-

« » ons /«ppris par les écrits des anciens,

« après avoir gouverné l'Eglise de Jc-

« rusale:n, il passa dans l'î'e de Chy-

« pie, pour fuir la persécution qui s'é-

« tait élevée. Là, sélant acquitté pen-

« dnnt quelques années dts fonctions

« (lu minislèie pnstoral, il entra dans

« un vaisseau, avec l'aide de Dieu, qui

« le destinait à de plus grandes choses,

« et parcourant la mer il arriva à Mar-

« seille, la ville la plus célèbre de loale

« la Provence, où, exerçant les fonc-

« tiens de son sacerdoce, il servit dans

« la sainteté et la justice le Dieu à qui

.< il s'était consacré tout entier. II pré-

« cha la parole de vie à ceux qui ne

« croyaient pas encire, et gagna à JÉ-

« sus-Christ des inOiièles... (3).» Les (ïiVov.p/é

paroles qui terminent la relation ne
j.^i^Jjl'î',^'""''

sont pas moins dignes de remarque :

« Mais nous qui occupons à Bélhanie

« son ancienne maison, c'esl-à-dire son

« premier tombeau, et qui rendons des

« dfvoirs religieux à sa première sé-

« pulture, nous supplions liumblement

« Jésus-Christ, par le mérite de saint

(«) Coiir.iilus JanninguSjCgregius contiiiualor

Bollandianus , in Apoloq. pro Aclis sanctonim

édita Antuerpioc anno 1095, p. 12 : Fateor (ait)

ex ejiis modi approbatione ( romani breviarii
)

Insluriis aucioritutem accedere, nequc jilliis id

negnverit cntliuliciis ; at vero accedere talem, ut

fatsum subesse twn possii liisloriis sub approba-

tione tali permissis, aut ut viri erudili prolii-

beunlur circa ilta disputare, nb iisqite ratione

bona nixi dhsenlire, ne ipsa quidem sacra Con-
greijulio pra'iendil. Palilur eiiim de ... histoi'ia

sancl;e MarlluT; ad 29 jiilii relata «lispntari.

Porro ut magis roboreliir assertio Jaiiningi

de veneralione iitiqiie babenda erga res qiire in

leclinnibus breviarii romani rcicruntiir, at una
tanien cuni peniiissiona bénigne indulla eni-

ditis difticullales excitandi non levés super iis

qu:c in ipsis naiTanliir, elsi in lectionibus qiirc

recilaiilur die testo S. Clenicnlis pap;e et mar-

lyiis babeatur ejiis corpus Romam iranslalum

Nicolao I pnnlilice in ecclesia ipsius S. dé-
mentis conditum fuisse, de bac tamen re dispu-

liri iiiipune pemiiliiUir, sicui legi potest in

opère Pbilippi Rondinini de S. Clémente et ejus

basilica, Rue.ue edito 170r».

Impuiie intor cruditos adhuc disputaii ulrum
Conoiaiiliiius inipeialor iiicrit Uunuc bapii-

zatus a S. Sylvestre, ut babetur in lectionibus

breviarii romani et impune quoque an

veritali consentaiiea sint ea quaî rel'erunlur in

letlioiiibns oliicii S. Catbarince virginis et niar-

tyiii, qux mullib rationibus...

(b) Pharissei decreverunt ut Lazarus interli-

ceretur, sed Deo de co melius disponente, ad

j) ulibtaiem Ecclesi;ii reservaiur. Nain lerUir

quod postmodum triginta aiiiiii in Cypro Ee-

ciesiiie episcopus prxfuerit.

Prosa S. Lazari olim Bellovaci, Parisiis et

alibi in usu habita,, apud Launoium
, p. 220.

Discedil I.iizarus,

Deserit lali'iaui,

TimeiK >.a:vUiaiii

Juiiaeoruui.

Devonil tilins

lu (".y|priiiii i)îS'iIam

Flos saucloriiai.

Pr.xsnlalii sublimadjs

Muiido vi'iilDfo giaiiis;

Tanilem per nia'.'iyi-iuin

Esl .1 Deo coronaliis

Et in caio cllocaliis

Oi'diue cali'bliuiu.
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« Lazare, son ami pailiculior ci iiolie A

« palron, de daigner nous con^fuire de

a telle sorlc, par sa bonlc, que nous

a puissions jouir des secours do la vie

(I présente, cl être associés aux joies de

u la vie immortelle dans l'élernitc. »

Si l'on dit dans cette relation que

saint Lazare gouverna quelque tom|)s

riîglise de Jérusalem, ce n'est pas qu'il

ail été réellement évoque de celte ville,

mais qu'il aida les apôtres à la gouver-

ner. Dans les anciens bréviaires manns-

, crits d'Autun, où la relation dont nous

CCS imiiftaii- parlons se trouve rapporlee (i), au lieu
ves, II. 10. j^, j.pj mots : Il demeura dans la com-

pagnie des apâircs, et après avoir gou-

verné l'Eglise de Jérusalem, on lit :

S'éCant Joint aux apôtres, avec lesquels

il prit soin de l'Eglise de Jérusalem (a)

,

ce ((ui cstpeul-ètrc la traduction fidèle

et littérale de la relation de Bcllianie.

Ces soins donnés par sainl Lazare à

l'Eglise de Jérusalem n'excluent pas

son épiscopat à Bélhanie, et se roncilicnt

très bien avec ce dernier fait. Bélhanie,

n'étant qu'à quinze stades de Jérusalem,

pouviiit en être considéré comme un

faubourg ou une annexe; et l'on conçoit q
aisément que sainl Lazare, élanlévéïiue

de ce bourg, de\ail naturellement éten-

dre son zèle à .lérusalem, oii son crédit,

ses liaisons, cl surtout sa résurreclion,

reconnue pour indubitable, lui fournis-

saienl |>lus (ju'à lout autre l'occasion
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do servir utilennnl la cause de la foi.

Citte relation < onlirme donc de point
|^^^^^^,^(, ^i^

en point ce que rapporte Uaban Maur, la lelaiiou de

d après les anciens Actes de saint La-

zare. Elle a eu anciennement une grande

autorité dans les Eglises de Marseille et

d'Aulun. Emmanuel Pacliier, théologal

de Marseille, sous l'épiseopat du véné-

rable Gdull,qui l'a publiée dans sa Vie ("2)lawrfH

de saint Lazare (2), alteste « lavoir ii- heureux iaïa-

« rée des vieux manuscrits el des vieux '"''•

''""''.^''f

« bréviaires qu'il a trouvés dans les ab- hkihuiI l'a

c^ . t , 1 m -Il i I l'Iiior, Ihéiilii-

« baj es baint- V iclor de Marseille, cl de ,,31 ,1^ m.iisfil-

•1 l'église des religieuses de Sainl-Siu- '•'•J'*56._'Vix,
o °

. 111-8 , p. a, 93.

u veur, où les leçons de la fêle du sainl

« commençaient par celle relation. »

On a vu que ces deux abbayes avaient

élé fondées parCassien, l'une sur la

crypte el la sépulture de sainl Lazare,

l'autre transférée dans la suile sur le

lieu même où était vénérée la prison de

ce saint martyr. Le même théologal

ajoute qu'on la lisait aussi dans un an-

cien bréviaire manuscrit de la biblio-

thèque des Mathurins (apparemment de

Marseille). Or l'introduction de celle

pièce dans les liturgies de Marseille,

d'Aulun el de quelques autres Eglises,

montre qu'on en regardait le contenu

comme certain, et que par consé(| lient

on ne doutait en aucune façon qu'elle

n'eût élé écrite de Bélhanie, comme elle-

même en fait foi : Nous qui occupons à

Bélhanie son ancienne maison, cl qui ren-

ia) C'est aussi lo sens (lu'il faut donner
inx (uiKiles (le Joslin , évoque de Soissons,

d;iiis son Exposition de la loi. Il veut inoiiirer

<iue Jkscs-C'.hrist ressuscité n'est plus snjel à

la mort, coinnic l'ont élé tous ceux qui sont
ressuscites avant lui. t Plusieurs, dit-il, étaient

< ressuscites avant JÈsi;s-CiinL-.T, mais ensuite
I ils sont redevenus esclaves de la mort. I.a-

< /aie fut ressuscité, cl étant devenu évèque
« il gouverna l'Eglise de Jérnsalcm, mais il

« moiirnl de nouveau ; an lieu que Jtsis-
< OiiitiST, ressuscite des morts , ne mcurl

(') rclcnim « plus ('). » Martènc a conclu de ces paroles
scriptornin <l ipic Jnslin n'avait donc |ias enlcndu parler de
v.nmimciilo- reiiiscopal de saint La/.arc .à Marseille (-). Ce

rmn '"«(j'i.sm- p, jiinnc ne savait pas appareiunienl qneJos-

' '
., /,»;riM', on l'on disait (|ue ce saint avait élé

( ) /W((.C ) siicces>iv('iiienl évOipie à Bcllianie on à Jé-
nisaleni, en Chypre, el enlin à Maiseille. Or,
coniinc Joslin se proposait ici , non pas d'é-

crire 1.1 Vie de sailli Lazare, mais de moii-

licr en passant la diflcrence qu'il y avait entre

la résuncclion de JÉsrs-CiiiiisT et celle des

inorls qui avant lui avaient élé rendus à la

vie , il .1 cru que ,
pour montrer celle dillé-

rence, il sudisait de dire (pie, après avoir

élé évéïpic de Bélliaiiie, saint La/.are était

mort de nouveau. Il n'était pas nécessaire en
cfl'et qu'il énnméràl les lieux où saint La/.are

_ avait vécu depuis sa résurrection jusqu'à sa
'^ mort; car si des paroles de Joslin on devait

conclure que, dans l'opinion de ce prélat, sainl

La/are n'avait pas élé évè((ue de Marseille, on
devrait conclure aussi qu'il ne pensait pas non
plus que saint Lazare eut été évcipie en Chy-
pre ; ce (jifon ne pi'nt pas supposer, puisque
Ualian, plus ancien qui; Joslin, assure qu'il fut

évécpie dans celle île après l'avoir élé de Cé-
tlianie , el ipie dailh'iiis celle opinion était

eoiisigiK'e dans la liturgie de Marseille, dans
celle d'Aulun, cl qu'elle était vulgaire à Bé-
llianie.

() JofJrni qiiscoiù Siies!.i moisis /?.r;)os»V(0 .si/i»- luis jiim non moiilur (Episl. ad Roinanus, VI, 9).
/'"/;, i-iii MO'i l,a?arus resii-i'ilaliis est , el P|iiscii-

|.us tarins rexii lu;, le.siaiu Jeri>soljinoruin. lleruiii ("INon ergo exislimab.il Jubleiius Laz.iruiu fuisse
aiiuiu luoriuus isi. Cunisiis lero icsurgens a moi- Mussilieusem ciiibco[Him.
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Anlkiniléile

celle relulion.

preuve e\-

lerue.

(l) Adrnn-

nmri de Locis

snnctis, lili.

(2) Ad. snn-

cloium ord'm.

S. Bened., t

IV (<).
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dons des devoirs religieux à sa première A

sépulture : paroles qui désignent, selon

toutes les apparences, les religieux de

l'abbajc de Sainl-Lazare de Bélhanie,

dont le monastère et l'église étaient

construits sur le tombeau même de

ce saint. L'église qu'on attribuait à

l'impéralrice sainte Hélène, et le mo-

nastère construit plus tard, étaient deux

éliOces considérables, au témoignage

d'Arculfe, évoque gaulois (a), qui les

visita l'un et l'autre en l'année 705 (1).

Ou voit par Raban que le culte de saint

Lazare et de ses deux sœurs y était en

grand honneur, et qu'on célébrait leur

fêle le 17 décembre. Un moine appelé

Bernard, et qui parcourut la terre sainte

l'an 870, ajoute que l'église du mo-

nastère de Béthanie était celle même
qu'on voyait sur le toiubeau de saint

Lazare (2). Ce fut sans doute peu après

le voyage de ce religieux que le mo-

nastère fut ruiné par les barbares; car
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un chanoine régulier, dans la relation

de son voyagea Béthanie, au xi" siècle,

ne parle point du monastère, ce qui

donne à entendre qu'alors il ne subsis-
^J;'j,,|'""'^'^^,"

tait dIus (.3). En effet, après la coa- '"'"i- .'*'"" 1^-

quéle de 'la l'alcstine par les croisés,

Mélisende, fille de Baudouin 11, roi de

Jérusalem, qui était dame de Béthanie

et épouse de Foulques, successeur de

Baudouin II, reconstruisit ce monastère,

et fit élever une tour pour le proléger {i)iiis'orica

ti'riiv sancta:

contre les insullcs des Sarrasins [i-] . elucidwio , a

Elle mit des religieuses dans cette ab-
log^'l'i'njib.

baye, qui étaient vêtues de noir et sui- '>, peroRrinai.

valent la règle de saint Benoît (5). De "^'^^^^'1^2,^

tous les anciens bâtiments dont noas Dmedicihii . t.

Tenons de parler, il ne reste plus au- ' ^' ' ^'^'

jourd'hui que de grandes ruines au-

tour du sépulcre de saint Lazare, et

une église située devant le tombeau, et

, , , , , ,
(fi) lltsiorra

qui a éle changée en mosquée par les ,,,,,,„ g„„cnc

Or, la relation historique sur saint

(a) Les auteurs du Nouveau Traité de diplo-

vialiqiie supposent , t. 111 , p. 355 , (\u'Arculfe

n'était qu'un simple prêtre; mais il est cerlain

qu'il avait été élevé à l'épiscopat : Hœc de

lucis sanclis, prout pottii, (idem Instorknm se- ç
cutus, exposui, et viaxime dictatus Arculfi Gnl-

liarmn episcopi, dit Adamnan , abbé de Hi

,

dont l'ouvrage seul nous a fait connaître la

personne de cet évêque gaulois. — Biblio-

llicque du roi, ms. de Locis sanclis S. Germani,

815, fol. 59. — 11 est vrai qu'Adamnan lui

donne plusieurs fois le titre de sacerdos ,
qui,

dans le langage usité aujourd'hui , désignerait

un iirrtre et non un évoque ; mais on sait qu'il

en était autrement dans les temps plus re-

culés : saint Cyprien, saint Anibroise, saintAu-

gustin, saintGrégoire de Tours, Kortunat et an-

tres donnent le litre de sacerdos à des évê-

ques, et c'est dans le même sens qu'Adaninari

l'attribue à ArcuU'e, puisque, comme on a vu,

il lui donne celui A'episcopus. Glossaiii t. VI,

col. 19, 20.

(6) Act. sanclorum ord. Dcned., t. IV, p. 510.

Arculfus quemdani Bollianiœ campulum magna
olivarnm silva circumdatum visitavit; ubi D
grande inest monaslerium et grandis basilica

super illam œdilicala speluncani , de qua Do-
iniims quatriduanum inortuura suscitavit La-
zarum.

(f) Bernardi monacin Franci ilinerarinm fac-

tum in loca sancla, an. 870, p. 525. Inde per-

rexeruiit a Betliania... in desceniu montisOli-

veti , in quô est monaslerium, cujus ecclesia

sepulcrum raonstrat Lazari : juxta quod est

piscina ad Aquilonem, in qua jussu Domini la-

vit se ipse Lazarus rcsuscitatus, qui dicitur

postea exslilisse episcopus in Eplieso XL annis.

Bernard ,
par ces dernières paroles, rap-

porte, d'après un bruit vague qu'il avait sans

doute appris en Orient, que saint Lazare fut

évêfjue dEphosc. L'épiscopat prétendu de ce

saint à Eplicse étant manifestement con-

trouvé, il faut conclure que ce bruit éiait

fondé sur une pure confusion de nom. Il est

vrai que Bernard ne se fut peut-êlre pas ex-

primé de la sorte s'il eût connu l'épiscopat et

la mort de saint Lazare à Marseille. Mais dans

un temps où les communications étaient plus

dilTiciles et les livres bien plus rares qu'ils ne le

sont aujourd'hui, il n'est pas étonnant que ce

religieux ail pu ignorer l'histoire de saint Lazare

de Marseille, et le culte que les Provençaux

lui rendaient. Combien de personnes, dans le

siècle où nous vivons
,
qui n'en ont jamais eu

connaissance , non plus que de la Sa'nte-

Baume et du tombeau de sainte Madeleine à

Saiut-Maximin 1 Au reste, on ignore quel était

ce Bernard : il est qualilié moine Franc, ce qui

veut dire qu'il était Français, ou peut-être

qu'il était Latin, car ce mot et celui de Franc

étaient synonymes.

(d) De S- Theotonio, canonico requlari,' \t.

•112. Descendit in Beihaniam ad sepulcrum La-

zari et hospitium sororis ejus.

(f) Guillelmus Tyiius, lib. xv, cap. 20, Belti

sacri, iradit Bethania; dominam Melisendain

reginam Fulcone Jerosolymoruni rege rég-

nante... iiobilissimum sacr.irum virginum mo-
naslerium œdificasse... Bethani.Tque illnd in

loco salis inter alla opporluno eonstruxii; iilii

eliam pro tuliori custodia muniiissiuiam turrini

xdificavit.

(f)
In Bethania, ait Jacobus a Vitriaco, Wi-

storiœ occident, cap. 38, qufe est castcllum

Maria; et Marthse et Lazari fiatris earum... est

abbalia Saiicli Lazari, in qua est abbatissa ni-

gra et moniales sancli Benedicli regulam et

instilula profilentes.

((/) Ecclesia est anle speluncam non inelc-

gans, et medioeris quantitatis. Illam sibi usur-

parunt Mauri,elin mesquitam converterunt...

Undequaquc sunl magna xdificiorum fuiula-

mcnla.
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Lazare, envoyée Je lîélhanie, n'a poiul

. '^
. . , été composée par les l)cncdic(in(?s cla-

AiiUipHlode '

celle ri'iiiiiun. blics dans ce lieu au xir siècle. Car la
rrmive luter-

j,^]^,lpj^ porte des marques d'une plus

grande ancienneté. D'abord on n'y lit

point que saint Lazare soit venu de Jc-

rusaieni à .\LirseiiIe, dans la compagnie

do ses sœurs, comme on le racoiilait

cnmmiinémcnt au xirsiètic. On suppose

qu'il y était venu seul, et de plus qu'il

était parti de l'île de Chypre pour la

Provence : récit tout à fait conforme à

l'idée qu'on peut se former du voyage

de saint Lazare d'après les anciennes

Tics que U.iban avait sous les yeux au

viir ou au ix." sièc'c. —De plus, en par-

lant de l'épiscopat de saint Lazare en

Chypre, et ensuite de son épiscopal à

Marseille, on se sert toujours du mot

sacrrdolium : Digne Di£o saccrJotium

odminislrans... Saccrdotii vices arjens :

expression dont on ne voit pas qu'on

se soit servi simplement au xii' siècle

pour indqner Vépiscnpnl; au lieu que

dans les leinps plus reculés elle était

alTertée à la dignité d'évcque. Enfin les

aulenrsdela relation l'ont ninarciucr

qu'ils sont à Bélh;ii)ic dans l'ancienne

maison de saint Lazare, où ils honorent

Je tombeau de sa première sépullure,

sans dire cependant que ces lieux ve-

naient d'être réparés : or, si les reli-

gieuses bénédictines eussent composé

cette relation au xii" siècle, lorsque ces

lieux venaient d'être rétablis aprèsavoir

été en ruines pendant quatre cents ans,

il est naturel de penser qu'elles n'y au-

raient pas (lissinuilé cet heureux réta-

blissement, et que de plus, en y récla-

mant la protection de leur saint patron

(comme on le fait dans la relation de

liéthanie), elles n'.iuraicnt pas omis de

l'invoquer contre la cruauté des Sarra-

sins, qu'on avait tant à craiiulre alors,

et de lui demander son assistance pour

Ic-i arnu'S des croisés, puisque, comme
r.u l'a raconte, la reine Mélistnde avait
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A fait construire auprès de l'abbaye une

espèce de citadelle ou de tour, pour la

mettre à l'abri des insultes de ces bar-

bares.

Il faut donc conclure que la relation

est l'ouvrage des anciens religieux de

P-éthanic, dont l'abbaye avait été dé-

truite par les Sarrasins au ix' siècle, et

que, par conséquent, ce monument est

un témoignage précieux de la tradition

des anciens chrétiens de Palestine sur

l'épiscopat de Siiinl Lazare en Chypre
et à Marseille. Si les Gncs modernes
n'ont point parlé dans leurs Menées et

R leurs autres livres liiurgii|ues de l'épis-

copat do saint Lazare à Bélhauie, dans

lîie de Chypre et à Marseille, c'est que
ces livres furent composés après les ra-

vages des Sarrasins en Palestine, et

lors(iuu le culte de ce saint était enti';-

rement aboli dans ce pays. C est pour-

quoi ils ne marquent pour lui aucune
fête dans leurs livres (1). Il faut remar- ( I ) i cm snn-

, . , . , cloriiin Bol'
quer cependant que le souvenir de /««.j. , die iv

l'épiscopaldesaintLazare en Chypre n'a /;,')"'"*' ''' ^''^

pas été tellement oublié qu'il n'en soit

resté des traces dans quelques Eglis'S

^ d'Orient. Le calendrier des Ethiopiens

Habessins-Coples qualifie saint La-
zare évalue de Cliypre, et le niénologc

des Grecs Diar<]ue qu'il fut évéque de

la ville de Cyttle (2), qui est en effet ,„î4,„t';T
située dans cette île. Villamont témoigne "• '^'i'- '"•''• *

. ^ .. , , ,. ,,... Micli. I.c'ciiii.'ii,

avoir vu a Cyttie des églises dediees a iTio , m-tbi.

saint Lazare, évéque de cette ville (•'});
''')•

et c est sans doute ce que veut dire hm- mim'ius , lib.

manuel Pachier, dont on a pnrlé,"^"'''!''''""''''-
' ' 1111,11 , c:i|i. 7,

lorsque, pour appuyer Tépiscopat den|":d Lan-

siint Lazare en Chypre, il apporte
, rS^fJ^^f !

outre la tradition ancienne, l'existence -^"•

d'une chapelle bâiie dans l'île de Chypre

D en l'honneur de ce saint (V). «Il est (l)'-"iicrfu

, . , . .,, „ uublc cl bicii-
certain qu encore aujourd hui, dit Gau- iifinviix Lma-

tier de SihcrI, il y a dans l'île de Chypre "'• ''' ''"

un poit appelé du nom de Saint-Lazare,

ot qu'à côté do ce port on voit une

église fort vaste dédiée à ce saint, cl

(a) Jusli La/.ari fcstuin nulhim liabcnt Grrci.

(b) Ephiopi Ciiii. — I. En/.nrus. In ealeii-

dnio -'lùliiopiim HabissiMoniiii, (lie Si iiiaii,

iiiciiiori:! li'giliir Srtiii'îi Luniri rpUcojii Ciipri

,

q'.ii sei'iinJa vicn iiimUuis esl, iiupiiiint, posl-

qiiaiii iicnipe a Domino a inoiluis fiieiat e.\ci-

l.aus.

In mrnologiis Grnccornin ad dieni 17 oclo-

liris (lilii ejiiseopus fuisse (lieiliir, cjUMpie
rnrpiis l^oiistaiilinopoliiii Iraiislalum c;>l aniiu

stm.

Ilabessinorum.qui Iioc a Cophtis/Eyvpti ac-
reperiint, cimi nieiieis (H'.rcoriiin coiiseiisiis

iioiinnllaiii vcri siiccieiii liuic Cypriorum Ira-

dilioni pRri;t:t.
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dont la ton.^rdclion annonce une très- A de saint Maximin ; « Sainle Madeleino,

n qui demeurait dans la compagnie de

« ce saint disciple, lomnie la bienheu-

(1) Ri'siniiv haute antiquité (!). »

(lis ordres ilf _, , i

A'ij;/,>
- Pâme Nous pensons donc qi:c saint Lazare,

''","?'-.'!"- d'abord ciéaue do Bolh.niic, a été en-

l.iaiirt, iii-4", suite évêqtie dans l'île de Chypre, et

,.i.ii^),/,o(.c.

^^^ j^ 1^ jj ^^^ ^^^y ^ Marseille, après

l'opinion du que SCS SŒurs et saint Maximin l'y

',';:|!",lj'p
's' ",'m

avaient déjà devancé. Toutes ces cir-

I :i7:irp a cl.- constanccs étaient certainement consi-

M'irsL'ii'le. gnées dans les anciens Actes de saint

Lazare, que la témérité des légendaires

a corrompus. El c'est peut-être lo l'on-

demcnt de l'opinion qui tient que saint

Maximin a d'abord été évêque de Mir-

i< reuse Marie, toujours vierge, encolle

« de saint Jean l'Evangélisie, à qui le

« Seigneur l'avait confiée, s'abandonna

« donc à la sollicitude religieuse de

« saint Maximin. » llaban, au ch;ipilre

3G% s'exprime à peu près de la même

sorte. « Sainle Madeieiuc, dit-il, s'unit

« par le lien de la charité à la religion

« et à la sainteté de saint Maximin, ré-

« solue de ne point se séparer de sa so-

« ciété, quel que fût le lieu oij le Sei-

scillc, et est passé de là au siège '5 « gneur l'appelât. » Et c'est ce qui in-

dique que sainlLnzare n'était plus alors(2) Smrcz , d'Aix (2). Quoi qu'il en soit, il est cer-

Hfl"iom!'vn'i" tain que les plus anciens monuments
Proviiiciu, tus.

f(jj,j arriver à Marseille saint Maximin
]Ut'lioilieca-ri-

. ., , , . . . . r
yia-

, p. lœ avec sainte Madeleine, et saint Lazare
^"'' ensuite, et que celle opinion, conforme

à l'ancienne liturgie, bien loin d'aM>ir

jamais été blâmée à Marseille, y fut au

contraire approuvée par l'autoriic cc-

clésiastiiiue, lorsqu'un I63C le théolo-

gal dont on vient de parler y publia sa

Vie de sdinl Lazare. Il y allègue, outre-

les monuiiients cités plus haut, une

Vie de ce saint martyr, « composée, dit-

« il, par cinq grands personnages qui

« avaient parcouru les meilleures bi-

« blioihèques de France, et où l'on li-

« sait que saint Lazare, venanl à Mar-

« seille, trouva dans celte vile sainte

« Madeleine qui y avait déjà annoncé

« l'Evangile. C'est donc un signe, con-

« dut le théologal, que suint Lazare

(51 La vie (tu « était demeuré derrière (3). » Il assigne
nohie et tiien-

heKieii.r Lazn- "D antre niolit qu il ne pouvait appré-

cier à sa juste valeur, puisqu'il est tiré

des anciens Actes de sainle Madeleine,

dont l'aniiquilé était inconnue avant la

M.

te, p. 77

en Palestine. On doit faire le même rai-

sonnement à l'occasion de sainte Mar-

the, qui ne fut pas non plus associée à

saintLazare, son frère, mais à un autre

prédicateur, au diacre saint Parmenas,

d'après Raban.

Gel auteur annonce au cliapitre 50* suim Lazare

ou'il avait dessein de raconter les dé- ei't }^- ^^^la

tailsde la vie de saintLazare; mais il ne Marseille , n
nous en a point transmis d'autre, sinon

Jn^JJ'i'^^ous L'o-

que son martyre n'arriva pas le il dé-mniin.

Q rembre, quoiqu'on célébrât sa feie ce

juur-là. On voit par les ofûces compo-

sés autrefois en l'honneur de ce saint

martyr qu'il eut la tclc tranchée. Les

légendes à l'usage de l'abbaye de la

Trinité de Vendôme, de l'église do Sainl-

Lazare-les-Paris, de celle d'Orléans,

marquaient en général qu'étant frappe

par l'exécuteur il s'endormit du som-

meil des bienheureux (3); l'office de .{") ififVrfu

1. , , j c . p »» -M noble et Inen-
1 abbaye de Saint-bauveur a Marseille,

i,^„j-c)ix Laza-

usilé aussi à Grasse (6) et ailleurs, '« P- '-•

portait que dans sa seconde mort il avait ,.;j'|,^ G^nssi'»-

reçu la couronne du martyre ; et celui se, supra, ïol;

découverle du manuscrit de Kaban d j^. ,3 calhédrale de Marseille exprimait
'

(4) Ibid.,

78.

Maur : c'est que sainte M.ideleine, en

quittant la Palestine, se joignit non à

saint Laxare, mais à s;rint M.iximin.

Celle résolution, coiicliil le théologal,

montre que saint Lnzare n'était point

alors en Palestine ; car, ajoute-l-il, à qui

pouvait-on mieux la recommander qu'à

. son propre frère [h) ? Les anciens Actes de

sainte Madeleine ne parlent en effet que

(a) Prolopriiesulcm Massilieiisem nonnulli

Maximimmi quomlain , qiiein aille Aqueuses
inlulas hDnc roxissc Ecclcsiam eonleii.luiit.

ActasanctorumBotltthd. jitnii, t.Yll, iiiUïura'ili

le même sens par les vers suivants :

Qui vitan qùini 0! liniiit

Sccuri'io, n'nipi.nm U'.ur.it

Pro liio SJi'T • iiuiiMiP

l'erdere, fu suiiguine

Dans l'ofOce de saint Martial de Lî»

moges on marquait expressément que

saint Lazare avait eu la tête tranchée (7),
,JJg''",^|,^j,'f,!î

et c'est en effet le genre de marlvre heureux l.mit-

re, p. y-i.

M(irlyrolog.,S jiinii. Martijrobp. Grnvei). M;ixi-

niini cpisciipi Slassiliensis cl coiifessoris. IbiJ.

27 iiiaii. Maximiiii episcopi Aqe.ensis.



noble ei bicii-

lieurcK.r L'ua-

re, p. 113.

XII.

Fragment
des anciens

Ai'lf s du mar-
tyre de saint

Lazare.

(2) Vovez
J'irces jiislifi-

cvives. 11- 9.

l5) IbiJ.
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qu'on lui atlribue partout. On ignore

l'année de sa mort. Dans plusieurs an-

ciens livres liturgiques on marquait

qu'elle arriva sous ^'espasien et Titc,

duns d'autres sousDomilien, dans d'au-

tres enfin sous d'autres princes. Mais

les Eglises qui ont dû être mieux in-

formées de cet événement le rappor (aient

au règne de Domitien; c'était ce qu'on

lisaildans les livres liturgiques d'.Vutua

et deMarscille, ainsi que danslarelalion

des religieux de Bélhanie. L'office en

usage au prieuré de Sainl-Lazare-les-

Paris s'exprimait de la sorte : Régnante

Domitiano Cœsare, qui Joannein Evan-

(jelislam Romœ in ferventis olei dolio

posait (1). C'est enfin ce qu'on lit dans

une ancienne relation du martyre de

saint Lazare, qui pourrait être un frag-

ment des Actes de ce saint que possé-

dait llaban.

Ces Actes, dont il ne reste plus de

traces en Provence depuis les ravages

des Sarrasins, furent heureusement

conservés dans l'Eglise d'Aulun, où l'on

en inséra une partie dans l'office du

sixième jour de l'octave de Saint-La-

zare (2). Ce fragment, qu'on trouve

aussi dans l'office de Nantes avec quel-

ques additions (3], contient les circon-

stances du martyre de saint Lazare. Il

porte lous les caruclèrci de la véné-

rable antiquité, et pourrait être un ex-

trait des premiers Actes de ce saint

(ju'oji posséilail à .Marseille. On y lit

que l'empereur Domitien ayant ordonné

de persécuter les chrétiens, saint La-

zare fut conduit devant les magistrats

de Marseille, qui l'inviti'rcnt à sacrifier

aux idoles, et que sur son refus ils le

- EX.\MEN CRITIQUE. 12i

A firent dépouiller de ses habits et ensuite

battre de verges jusqu'au sang; qu'a-

près celle douloureuse torture on le

traîna cruellement par toute la ville, cl

qu'on le renferma enfin dans une pri-

son Irès-obscure et souterraine, pour

le réserver à un autre genre de marlyre

cruel; mais que le Sauveur, l'ayant vi-

sité dans sa prison, le fortifia pour le

combat et l'invita à aller partager dans

le ciel les délices dont jouissaient les

disciples et les apôtres; qu'enfin, trois

jours après, saint Lazare fut présenté

aux proconsuls, qui l'invitèrent à sacri-

fier à Mars, et que sur son refus ils le

condamnèrent à avoir la tête tranchée

Ces anciens Actes ne marquent pas le

jour de sa mort; el c'est sans doute de

là qu'est venue l'ignorance où l'on est

sur ce point, el la diversité d'usage entre

les Eglises : car celle d'Aulun tenait

que le marlyre de saint Lazare avait eu

lieu le 1" septembre, comme elle l'a-

vait ajouté à la relation dès religieux

de Bélhanie, tandis que celle de Mar-

seille le célébrait et le célèbre encore

le 31 du mois d'août.

C Mais CCS anciens Actes ayant péri à

iMarseille, il paraît que pour en réparer

la perte on en composa d'autres, après

l'expulsion des Sarrasins, el où l'on

supposa divers genres de torture que

saint Lazare aurait soutTerls avant sa

décollation : circonstances qu'on re-

trouve encore aujourd'hui dans les le-

çons propres de l'office de saint Lazare,

quoique l'ancien fragment de ses Actes

dont nous parlons n'en fasse aucune

mention.
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SECTION QUATRIÈME,
DES INTERPOLATIONS

FAITES A LA VIE DE SAINTE MARTHE,

ATTUllîlJh'lE FAUSSEMENT A MARCELLE ET A SVNTIOIE.

,,. '•
,. 11 existe une T'iedc sainte Marthe qui,

L ecril altri-
^

'

buéiSyniiiiuo s'il fallait s'en rapporter a son témoi-

que'' nos^criu- S'iag". aurait été composée en hébreu
ques lie IV par sainte Marcelle, suivante de sainte
vaieut ciu. "^

, . , .

Marthe elle-même , cl traduite en latin

par Synlique. Les exemplaires de cet

ouvrage sont encore assez répandus :

on en voit plusieurs à la bibliothèque

(!)Ms. l:iiin (]u roi à Paris (1) ; il on existe un dans

/a> „ . celle de Rouen ("2); Vincent de Beau-
(2) Hisloirc. '' '

34. viia uni- vais l'a rapportée dans son Miroir liis-
ciœ Marihw.

^^^..^^^ p> Bernard de la Guionie Ta
(ô) rmceiUii ^ "

_, , , ^

Beiiorucetisis donnée aussi dans son Sancloral (ij , et

storhe"" llb.
Launoy, pour égayer ses lecteurs , l'a

IX, cap. 92. insérée tout entière dans son dernier
{ijitenmriii ^^^jj gyp sainte Madeleine. Il en a pris

Guutoiiis 6 pi'-
"^

culiim muto le texte dans Vincent deBeauvais ; mais,
raie. , i ,

trop peu en garde contre les surprises

auxquelli'S l'exposait quelquefois sa

préripilation , il a écrit que Syntique

avait composé la T7e de sainte Made-
leine et celle de sainte Marthe, rappor-

ts)/)!; Corn- ,. ,..
, /"v . ,• , •

meniitio , etc. l*''^* Pl"" Vincent (o) ; tandis qu on n a
p.û27(n). jamais attribué à Syntique que la Vie

seule de sainte Marthe. Tillemont , en

suivant Launoy pas à pas, dans tout ce

r\ qui concerne sainte Madeleine, est tom-

bé dans la même erreur (G) ; il ajoute,

toujours d'après Launoy, qu'on parlait

déjà de cet écrit au commencement du
xu' siècle (c). Fleury assure cepen-

dant que Vincent de Beauvais est le pre-

mier qui en ail fait mention (7); et enfin

B.iillct en rapporte l'origine à ce qu'il

appelle les extrémités du \v siècle (8).

Les conjectures de ces critiques sont

ici en défaut, puisque la Tic attribuée

faussement à Syntique était déjà an-

cienne du temps de liaban; du moins
cet auteur a eii sous les yeux la Vie de

sainte Marthe, à laquelle un faussaire

ignorant
, qui s'est caché sous le nom

de Syntique, a inséré ensuite de courtes

interpolations de sa façon. Ce corrup-
teur l'a quelquefois abrégée, d'autres

fois il l'a amplifiée
, ou même l'a ren-

due ridicule ou inintelligible. L'ancienne
Vie , par exemple , marque que le père
de sainte Marthe était Syrien, et qu'il

s'appelait Théophile ; le faussaire dit

qu'il s'appelait Syrus, et ajoute, de son
chef, que ce prétendu Syrus prêcha la

(C) Mémoirat
l>uur Chislotre

ecd. . LU,
p. Îil8 (b).

{') Uistoire

ccclesuinii'iuc
,

llV. 1.XXXVII,

ciiap. ".3, tom.
ill, |). 4«3idj.

II.

La lausso
SynliiiiiP a al-

léré la l'it; do
saillie Mari lie

<Jont liabau
s'est servi.

(8) ries rf,\s

iaiiits, 22 juil-

let, Suinte Ma-
rie- Madeleine,
in-folio p. 51«.

»

(fl) In Aclis Magd.ilenx et Marlliœ, qiiDC Mar-
cella Mailliai iicJisciiua coniposuit, apud Vin-
ceiilium.

(6) Nous ne rappoiternns rien de l'Histoire
de sainte iMadelenic qu'on prétend avoir élé
édile en hébreu par .Marcelle , servante de
sainte Martlio, et traiiuite en latin par Svntex.
H n'y a personne aiijounl'lnii, parmi ceux qui
ont qnelque goût de rantiijnilé, qui ne recon-
naisse que c'est une pme lalile très-mal conir
posée. Ceux qui en douteront encore n'ont
qu'à voir les tiaiiés que l'eu M. de Lauiiov a
laits sur cette matière.

(c) On en parlait déjà au commencement du
xii^ siècle.

[(i) Vincent de Beauvais «st le premier q'ii

C fasse mention de ces deux Vies de sainte .Ma-
deleine cl de sainte Marllie, et, pour peu qu'on
en lise, on voit que ce sont des fables mal in-
ventées par des ignorants.

Ils n auraient peut-cire pas ignoré qu'elle
fin venue mourir dans les Gaules s'ils avaient
eu connaissance d'une Uiidïne de sainle Ma-
deleine écrite en hébreu, dit-on, jiar la ser-
vante de sainte Marthe nommée Marcelle, et
traduite eu latin par je ne sais quel aventurier
pour lequel on a fait tout exprés le nom de
Syntex.

Le roman n'en fut composé apparemment
qu'ajucs leur mort, et peut-être ne doit-il sa
naissance qu'aux extiéniitésduxi'^ siècle, quoi-
qu'il ne soit pas incroyable que la fiction -qu'on

y a mise en œuvre ne soit plus ancienne.
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loi à Ailièncs («). 11 .-ivatice que sainl

Denis de Paris viiil de Palestine d.ins

les Gaulos avec sainte Madeleine; qtie

les «Tpôlrcs de la Provence arrivèrent

non à l'embouchure du Rliôiie , m. lis

au port (le Marseille. La dcsrriplinii

qu'il luit du monstre lient sainte Marthe

délivra les habitants de Tarascon sur-

passe tout ce que l.i F.,l)le a iniagiué de

pius extravagant. Cet animal élail plus

gros qu'un bœuf et plus long qu'un

cheval ; il avait la têle<l'un lion, la cri-

nière d'un cheval , des dents tranchan-

tes comme des épées , le dos hérissé

décailles, la queue d'un serpent, les

griffes d'un ours. Il avait sis pattes, et

était si terrible, qu'il surpas.sait on

force et en cruauté douze ours et douze

lions; et enfin ses cxcrémenlç, sem-

blables à un feu grégeois, allaient con-

sumer au loin tous ceux qui os.Tienl

l'approcher. Une autre circonstance

qui n'est pas moins remarquable, c'esl

que sainte Marthe, adressant à JkstîS-

Christ une prière pour obtenir la gué-

rison du jeune homme qui s'était nojé

à Avignon , termine cette oraison par

In conclusion d'usage , lorsque Torai-

son s'adresse à Noire-Seigneur : Vous

qui vivez cl réfjnez avec le Père et le

Saint-Esprit , dans les siècles des siè-

cles. Ainsi soit-il. Le faussaire ajoule

que sainte Marthe ciablil à Tarascon

un couvent d'iionimcs et un de femmes
;

qu'elle y fil construire une très-grande

église
; que saint Georges fuyant la

persécution des habitants deVelay, et

saint Front celle des habitants de Péri-

gueux , sainte Marthe les réconrilia

avec les citoyens de ces deux villes , et

qu'avant que les deux prélats se reti-

rassent, elle fit sa confession à saint

Front el reçut par son ministère le sa-

crement de pénitence.

Il est inutile de poursuivre plus loin

ce détail. On voit assez, par cet échan-

tillon , ce que peuvent être les interpo-

lations d'un faussaire si ignorant; aussi
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A les censures de Launny sur cette Vie

Inmbcnt-cllcs le pius sauvent sur ces

iulerpoialions n;ômcs. Coinine ce cri-

tique ignorait que la Vie écrite par la

prclcndue Syntiquc ii'él;;il qu'une cor-

ruplion d'une ai:trc plus ancienne, il

s"ctonne que les haliitenls de Tarascon

ne s'en soient jamais prévalus pour

piéîendre posséder d,;ns leur église les

corps d'Euchodie, de Germain, de Par-

menas et de Sosthènes, que la préten-

due Syniiquc fait en effet mourir à Ta-

rascon (1). M.iis ia raison eu est que

l'ancienne Vie porte au contraire que

ces quatre personnages sont allés mou-

rir en Orient (2). L'on voit par ce trait

qu-'-il fut plus facile au faussaire de cor-

rompre les manuscrils de la Vie de

sainte Marthe
,
que d'altérer la tradi-

tion vivante et orale du pays, qui de-

meura toujours la même, après comme

avant ces aliérations.

La nature de ces aliérations donne

assez à entendre qu'elles sont l'ouvrage

d'un flatteur intéressé, qui, pour plaire

aux habitants de Tarascon, ajouta à la

Vie de sainte Marlhe des détails qu'il

Q croyait devoir leur être agréables :

comme la descriplion du monstre dont

sainte Marthe délivra leurs pères, le

couvent d'hommes et celui de femmes

qu'elle aurait établis à Tarascon : la

vaste église qu'elle y fit construire;

les corps des quaire saints personnages

inhumés dans ce lieu, et d'aulres par-

ticularités de même espèce. Mais ce

faussaire se montre aussi mal avisé

qu'ignorant. Car, après avoir rapporté

que Clovis I ' fut guéri au tombeau de

sainte Marthe , il ajoute : « Slarcelle

« écrivit cctteVie en hébreu, et raoiSyn-

^ « tique (venue d'Orient avec sainteMar-

« the] l'ai traduite en latin. » D'où il sui-

vrait que ce prétendu traducteur aurait

vécu près de cinq cents ans, puisqu'il ne

serait mort qu'après la guérison de

Clovis. Lauuoy pi ésuîiic que l'inventeur

de toutes CCS fables est quelque juif ou

(1) InwmU
de Cimnmnli-
tio , iliid.

, |).

ôjS [b).

(2) Rnbm.de
Viiii sriiclte

Mtirtltœ , caii.

il).

III.

Ce timssaire

a voulu [iljire

aux lialiitanls

lie Tarascon.

(n) Qui post (liscipiilonini flomiiiicorura di-

spcrsioiicm Atlicnicnsiuiii civium pncdicalor

fuit lidulissuiuis.

{b) Oimtiior siiiil M.irlliic comités individui,

Eueliodius.Cicnnaiius, raiiiiuiias cl Sosllienes,

qui ad Marlli;escpnlcrunipernoclarunl assidue,

cl tandem ibi beato fine quieveruiit. Ili snnt

saneti qiios Guesnxus, Riielieus cl provinciales

alii iiondum sibi vindlearuiit, quod est mil uni.

Naiii illos lam facile (piam Marlliam sibi vindi-

eaïc polcrant.
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quelque chrétien apos'.at, qui aura fa- A se procura la Vie de sainte Madeleine

brique ces Actes pour insullor à la sim- et de sainte Marthe, par Raban, de la-

piicité des fidèles et tourner en ridi- quelle il lira tout ce qui avait rapport

(1) tiMiioii cule la relicion (1). Pitlon les attribue à sainte Marthe; car il suit Raban pas
de Commenli- r> \ /

iijid , |). à la malice de quelque rabbin, ou de à pas. Mais comme celui-ci avait vécu

quelque juif, qui aura voulu obscurcir

(2) Disse)-- 'c véritable voyage de nos saints de

no
3j9 \a}.

'"'""" '"*'<"!" Provence par ces rêveries, afin que,
(/lies pour la

'^

stiitite K;/'ise venant à être découvertes, elles fissent

Buria'^ioii'l).3L ^O'^^^'" delà vérité du fond même de

nous ne pensons pas qu on

peu de temps auparavant, et que ce-

pendant le faussaire voulait donner à

cette 1 ic un air d'antiquité qui la

rendit vénérable, il supprima le nom
de Raban, et ajouta à la fin que Mar-

celle, servante de Marthe, avait com-

posé cette lie en hébreu, et que Syn-

tique l'avait traduite dans la langue

latine, ^'oilà, ce nous semble, tout le

cette histoire (2).

I^ • M T i s
Pourquoi ce "J""

faussiiire ai-il doive Supposer un pareil motif dans le
altiibu'' celle

,

Vie à Marcel- corrupteur de ces Actes ; nous croirions

* plus volontiers qu'il ne s'est proposé motif de celle pieuse fraude. Car si

en rela que la gloire de la sainte et l'auteur eût eu des intentions hostiles

celle des habitants de Tarascon. Rien à la religion chrétienne ou aux saints

ne prouve en rffct que l'auteur ail été apôtres de la Provence, il ne se serait

juif, et la conclusion de l'oraison à pas astreint à suivre Raban pas à pas,

Wotre-Seigncur qu'il met dans la hou- il aurait ajouté d'autres interpolations

che de sainte Marthe sen)blerail plutôt que celles qu'on trouve dans la Vie, et

indiquer que ce pieux faussaire était qui dans le fond ne nuisent qu'à la ré-

chrétien : car un juif n'aurait pas putalion de l'auteur, dont elles mettent

adapté, avec l'exactitude qu'on voit ici,

la conclusion qui convenait seule dans

ce cas particulier. S'il était permis de

hasarder quelque conjecture, nous se-

à nu la simplicité et l'ignorance.

La Vie de sainte Madeleine et de

sainte Marthe composée par Raban

Maur, et dont nous allons donner la

rions assez porté à croire qu'après les q traduction, nous offre celte ancienne

ravages dos Sarrasins, el lorsque tout Vie de sainte Marthe exempte des alté-

le pays avait été dévasté, le faussaire rations dont nous parlons.

(a) Observo aliquem fuisse jiid:eum aul leli- tatibus sic asperseril, ut incaiidis et siniplices

gionisdeserlorem, quiAcia illa coiiiposueril, et chrislianos illudeiet, et religioiiein iioslram
rébus tani absurdis et oumulatis undique falsi- deridendam omnibus propinarel.

•«=1!»'

'*»>»

M 'M-UB.STj INÊUITS. IJ.
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VIE DE SAINTE MARlE-MADELEiN^:

ET

DE SAINTE MARTHE SA SŒUR.

" PRÉFACE.
La vie contemplative de ia bienheureuse Marie-Madeleine, celle sainte amante

de Jésus, si chère à son cœur et si digne de nos profonds hommages; la vie

active de Marthe, son illustre sœur, cl la servante du même Jésds ; l'amilié donl

ce divin Sauveur honora le vénérable Lazare leur frère, et le miracle qu'il

fil eu le ressuscitant : tous ces faits n'onl point élé publiés depuis peu sur la

foi d'une IraJiiion découverte récemment ; mais élanl appuyés sur les témoi-

gnages irréfragables des quatre Evangiles, ils ont élé hautement prêches dès

le berceau, pour ainsi dire, de notre religion, et sont devenus dans toul l'univers

pour l'Eglise catholique autant d'objets de sa piété, de sa croyance et de sou

culte, il n'est donc pas besoin de paroles humaines pour rccomniamler une d6-

volion établie sur des oracles si sacrés.

Que celui qui a dis oreilles pour entendre, entende ce (ii:e l'Espril-Sainl dit

aux. Eglises, par la bouche de l'évangéliste saint Jean, sur cette tendresse mu-

tuelle, celte familiarité incomparable, ces rapports si mullipliés cl si doux, qui

unirent au Fils delà glorieuse Vierge ses amis Marthe et Marie , et leur frèro

Lazare. Car, selon ce qui est écrit : J'iiime ceux qui m'ciiincnt, Jésus, dit saint

Jean, aimait Marthe, sa saur Mcrie et Lazare. Tel est le témoignage qu'a rendu

celui des disciples que Jésds aimait par-dessus tous les antres; tel est le lémoignDge

de l'apôlre qui, dans la cène, reposa sur la poitrine du S.iuveur; de l'évangé-

liste vierge, à qui du haut de la croix Jésos-Cuuist rccouimandi la Vierge sa

mère. heureux vraiment, bienheureux saints, à qui le saint Evangile a rciulu

un si magnifique, si admirable, si éclatant témoignage! Ces! pour le mieux f.iire

saisir que j'ai cru utile de réunir d'abord dans une narration suivie les divers

récils des évangélistes sur cet objet, et d'exposer ensuite avec fidélité les cvéne-

menls arrives après l'Ascension à ces amis du Sauveur, selon ce que nos pèes

nous en ont appris par la tradition, et nous en ont laissé dans leurs écrits. El pour

répandre plus de jour sur la matière, nous reprendrons les choses d'un peu pus

haut, en nous efforçant d'exposer sommairement ce que les anciennes histoires

nous rapportent de leur origine, de leur extraction, de leur naissance, de leur

éducation, de leurs talents, de leur caractère : le tout à la louange de notre

Sauveur et .Maître, cl pour l'honneur et la gloire de ses amis



VIE COMMENTEE
DE SÂ[NTE MÂRIE-MADELEINE

ET

DE SAIKTE MARTHE SA SŒUR.

CIIAF ITUE PREMIER. A par l'hospitalité qu'il y reçut et pnr les

Dans quel licii tt de quelle famille sont repas qu'il y honora de sa présence,

nés (es cmis (lu Sauveur, Marie, Ln- illustrée par les miracles qu'il y opéra
zare et Mai Ihe.

Dans le territoire de Jérusalem, sur

le nio«l lies Olivierji, à quinze stades

ri à l'orienl de la cité sainte, est située

la pairie de Îilaric-Madeleiiie, de Lazare

et par les larmes qu'il y ropandit, im-

mortalisée enfin par la pompe de son

triomphe, l'empreinte de ses derniers

vestiges et l'éclat de son ascension. Go

fut dans cette petite ville que naquit la

cl de Marthe, la petite ville de Botha- bienheureuse Marthe ,
hô'esse véné-

nie (o), très-souvent nommée par les rable et très-dévouée servante du Fils

évaiigélistes, fort connue par les fré- de Dieu, JÉsus-Christ, Noirc-Seigneur.

quents séjours du Sauveur, consacrée Sa très-illustre mère noamiée Eucha-

COJIMENTAÎUE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

I

Situation de
P'HIiaiiie. Son
l'Ut [lassé el

(iiôseni.

(1) S. Hie
romiin. de Si:n

et j^imiiiib. lo-

corumlicbr.[').

{2) S. Maria;
Haq<luleu!V vi-

tœ Huloria, a
Car. Siençjflio,

(.. 2 (»).

(a) Le bourg de Béîhanie est situé, comme B
l'a remarque saiiil Jérôme, à deux milles de Jé-

rusalem, du côté de Torieiit, derrière le mont

des Oliviers (1). Cette situation est cause que

du bourg même on ne peut voir Jérusalem, el

que pour découvrir une partie de la montagne

de Sioii, on est obligé de gravir un monticule,

qui esl là auprès (2). Bétbanic était autrefois

habitée par des personnes opulcnios qui s'y

étaient fait construire de belles et vastes mai-

sons. Elle avait alors une bien plus grande

étendue qu'elle n'a aujourd'hui, si l'on en juge

par ses ruines, et surtout s'il esl vrai, comme

on le dit, que les maisons de Simon le Lépreux,

de Marie et de Marthe, fussent dans Pinlérienr

même de Béîhanie; car elles sont séparées C

entre elles par une assez grande dislance. Jfai,

quelle qu'ail été autrefois l'étendue ou l'opu-

lence de ce bourg, il n'est plus remarquable

aujourd'hui que par les souvenirs évangéliques

qu'il rappelle, la simplicité de ses maisons el

leur petit nombre étant tout à fait en rapport

avec la population du pays et la con.lition des (?) HisWm.'i

babitantj (5). ^^P'P,
..«".i''^'

Béll a:iie esl appelée par saint Jeaii : Cus- u
leltum Marîœ et Marfliœ, expression que nous Marihc cl

traduisons or.l.'nairement par château, et qui a "j'ènuen^sfia'

fait croire à plusieurs modernes que Béîhanie nies de Bptna-

ctaitune seigneurie pos;édée par .M;:rlhe et Ma- qlrellps'T'r'«-

ric. Cependant, dans les Evangiles, le mot cas- sédaieni!

lellum a une autre significalion , et ici il veut

dire simplement que Béîhanie était le pays de

('; T. il, j)"''. I, p. -122. Delhania, villa in

secundo ab .'Ella miliiario in laicre monlis 0!i-

veii : ubi Salvator Laiarura suscitavit, cnjns

et monumcntuni ecclcôia nunc ibidem exslrucia

demonstral.

(') Hetbainje r.astellum seu viens, ultra mnn-
tem Oliveti siluni qnindecim a Jérusalem sta-

diisdislat, boccblduobus railliaribusitalicis, ex

quoquidem loco, licel perexig^o iniervallo, on

inlerpositum Oliveti raonlem, civitas Jérusalem

videri non potest, sed Cflnsceiisn quodam ninn-

liculo videlur indc pars monlis Sioii.

{') A F. Ouaresmw, t. II, lib. rv, cap. 3, pe»
regrinat. 10, p. 029. Bethania eiat quidem
olini aîilihus cl babilatoribus frequcns; sed in

pr.Tsentia paucos et pauperes habei habilalo-

jes et exi^nas pauperesque domunculas : an-
tiquitus majorem fuisse Bethaniam ex œdificio-

rum circumjacentium fundamentis constat, et

ex ab invieem satis distanlibus domibus Simo-
nis Leprosi, Marice et Marthae, si istœ ad Be-
thaniam pertinebant, sive in ea includebantur:
sola nunc loci sanclitate gaudet; ncc enim quid
temporale ibi spoctabile sil, sciy.
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rie ((/), lirait sa noWo origine du sang A pèrc,Syriendenation '/*),nedutpas seu-

royai delanationd'lsraël.Thcopliileson lemeiil son illustralion à la noblesse dn

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(1) nisloïka

terrœ sa.clœ

slucidmii (';•

(2) Grotius

vd Uiciim, p.

m.

(3) lliilorica

Icrrit' Siinclœ

elHcictulio, lili.

.IV, cj|i. 3, lic-

legriiLUl.MC)-

Noire-Seigneur, pour satisfaire aux pieux dé-

f-irs (le celle famille honorable, logeait lanuU

chez Lazjre et laiilôl ch;z l'une ou l'autre de ,^, ,..,
(6) /M., cap.

ses sœurs (()). 3, p. ,3-23 (»).

(fi) Toutes les anciennes Vies de sainle Mar- ^ "!•.

the donnent a sa mcre le nom aEitclinne; et, ,„;,,.e j^ ^3,^.

quoique ce nom soit grec, elles assurent néan- '« Maitiie.

moins qu'elle était issue de la race des rois do

Juda , c'est-à-dire de quelqu'une de ces famil-

les juives qiù descendaient de David, et qui

,

(l)f/'i(/.,c;ip.

Cl,
)
eiei\iinid.

1(1, y. :.30 (=).

P'.)"W.,c p

ces deux sœurs, soit qu'elles y eussent pris

naissance, soit qu'elles y habilassent depuis

longtemps, ou qu'elles y eussent des proprié-

lés (I). C'est dans le même sens que l'évangé-

liste appelle Bethsaïde : Ccistdbim Andrew et

Pétri , c'est-à-dire la patrie de saint André et

de saint Pierre (2).

A la dislance d'un trait d'arc, à partir de la

maison de Simon le Lépreux, en allant vers

Céthanie on voit encore aujourd'hui de gran-

des et notables ruines d'un très-ancien édifice ^ malgié le-jr état de misère après la conquête

appelées vulgairement le Château de La tare (5),

parce que c'était sans doute là qu'il habitait,

dans une vaste et magnifique maison. A la troi-

sième partie d'un mille , en venant de Bétha-

nie à Jérusalem, on voit un lieu un peu élevé,

où l'on dit communément dans le pays qu'é-

tait construite autrefois la maison de Marie-

Madeleine. On y distingue à peine quel lues

restes de fondements, et si la tradition n'avait

conservé le souvenir de cet édifice, on pour-

rail difficilement juger qu'il en eût jamais existé

quelqu'un dans ce lieu; il est appelé encore

aujourd'hui : la Maison de Marie-Madeleine (i).

Enfin, à peu de distance de là est un autre lieu

de la Judée par Vespasien, donnèrent de l'om-

brage aux empereurs romains. Au moin?

voyons-nous par 1 Evangile que la famille de

Marthe était fort considérée des principaux

habitants de Jérusalem, et qu'elle vivait dans

une grande opulence (7). Ces anciennes Vies (T) S. CIny-

supposent que sainle Madeleine et saint Lazare
f,"*!

""'„".'),'

^ co'.

avaient eu au-si Eucharie pour mère, quoique, 'ji aver,.>ii iirtn-

d'après quelques éerivains obscurs, sainte Ma- VJ,'.',*,"/«f'
'"

deleine serait la même que la fille de la Cha-

nanéennc (8) : opinion singulière, fondée sur (S) Xiceplm-

ce que cette filie avait été possédée du démon, î!'5" j*,"
""'[

ce qui l'aura fait confondre avec sainte Ma- ut (').

deleine, que lEvangile dit avoir été possédée.

^ (6) Le père de sainte Marthe s'appelait 'f/u'o- IV.

phile, nom alors en usage chez les Juifs liellé-
ie°® |îe'r';.'''",'ia

nistes. Saint Luc adressa son Evangile, et aussi sanup. Martin^

son livre des Actes, à un Théophile, que saint
^i^^s.irjif^ie

Augustin et saint Chrysostomc penser.t avoir Sjrie.

été un particulier qui portait réellement ce
yefj,gu,''n,f'î.

->, n— -- . nom (0). Le père de sainte Marthe était Syrien fcc(., j)ni- Ti/-

rnent que saint Lazare, sahite Marthe et sainte de nation : c'eil d'aiUeuis ce que rend assez ^^''' >'• 'P'

Marie-Madeleine y avaient des maisons dis- vraisemblable le nom de.V«r//ie donné à sa fille,

lincies et séparées ; et l'on infère de là que et qui est un nom syrien, selon la remarque de

un peu plus élevé, appelé communément la

Maison de Marthe, hôtesse du Sauveur, parce

qu'on tient qu'elle y avait une maison. On y

distingue encore quelques faibles restes de

bâtisse (5).

Ces restes qu'on voit et qu'on vénère en-

core à Béthanie font juger et croire pieuse

(') Bethaiiia fuit nobile castellum Mariw et

Uartliœ, non ita appellalum quod illins do-

min;e essent, sed vel (piia ex illo erant oriiind.e,

vel quia in co multo tcmpore habituranl et

domos habebanl.

(') Fundamcnta illa et ruinx Castellum Lu-

iari appellanlnr.

{») Locus a Bcthania, vel scpulcro Lazari,

circa tertiani partem miUiaris dissitus ostendi-

lui-, nbi (ut velus et recepta habet harum par-

linm Iraditio) ledilicala erat domns B. Mari;c

MagdaleiKC. Est locus iste in planilie, soil pa-

rum elevatus. Vix pneexistentis domus l'nnda-

incnta cernuntur; r.l nisi illius menioria ab

harum pariiuni fidelibus coiiservarelur, et eam

pia etiam vencratione posteros docnissenl, vix

possct dijiidicari, fueritne ibi aliqna donnis

œdificata. Ex prxexisienlc domo, Domus Mu-
riœ Magdalenœ locus iste in prsesenlia appel-

liilnr

(•) Distat parum a loco prjpcedenli , dnmo

videlicel S. Marix Magdalcna;, locus alius illo

enniicntior, qui vnlgo in parlihus istis dicitiir

Domus snnitœ Murtlut hospilis Christi : quia

secnndum vcterem traditionem, olim erat ibi

sanckc hnjus nndicris domus : in pixcsentia

D vix aliqua cernuntur vestigia.

(•) Piiim est credcre Lazarum, Martliam el

Mariam distinctaspr.oprias(|ne habnisse domos,

ni distinctie etiam in pnesenlia visinilnr, cl

veneralioni habentur a fnlelibus. Et Cubistcs

satisfaeiens ilbirnm honestx petilioni, modo
in domo Lazari, modo in doa.o Maria; et Mar-

lli;e hospitatus est.

C) Bibliothcca Patrum fonc'onnl,,n (lombe-

fisio, t. III, p. ô'i.'i. Lazarns erat clarus, quoil

constat ex mnltiludine emum qui aJ sorores

ejus consolandas veilerant.

Thcopliunis Crrama'i homil. i">, p. IGL Multi

Jud;eornm ad consolandas nndieres convene-

ranl. EranKiniiqie imbilcs et insignes.

C) Celelierrima esl Maria Magdalis orla...

Porro islam Chanan.ex" illius ''Mamesse quidam

prudiderunt.
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saramillt>,inais encore àrimporlanredc A renonça aux grandeurs du monde pour

sa dignilé el à la grandeur de sa charge, suivre liumblcmcnl le Sauveur.

Car étant le premier des satrapes de la Sainte Marthe avait une sœur utérine

province (rt), ce qui est un honneur d'une admirable beauté, nommée Marie,

considérable aux jeux des enfants du cl un frère appelé Lazare [h], d'un na-

siècle, il fui gouverneur et prince de la lurel distingué et d'une llorissante jeu-

Syrie el de toute la contrée maritime, nesse. Chacun des trois réunissait un

Mais ce qui esl plus précieux, attiré caractère heureux, des talents reniar-

dans la suite parla prédication de JE- quables, cl une parfaite connaissance

sus-Christ, et devenu son disciple, il des lettres hébraïques, dans lesquelles

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(I) Gicfiws Grolius (I). Cette expression Si/ricii, rendue B
art LiiCMi), |i.

PI, |;,iin par Siirus, a fait croire à l.*» prélendiie

Synlique qu'il se nommait Syrus : erreur qui

de là s'est répanJue dans une nuillilude d'au-

li) S. Slariœ
^''^^ écr'Us (2). Théophile était donc le vrai nom

HugduknwUi- du père de sainte Marthe, d'a))rèi Kalian, el le

%do, i" l!*^"'
"'"^ ^W'" '"'"'l^e sa patrie. Il parait en effet

que le nom de Théophile n'était point inconnu

en Syrie, puisque l'auteur des Récoijniiions

suppose à Antioche un homme riche cl puis-

(5)J/A»oiivs saut appelé Théophile (3).

poHi
(
•'"««''«

!„) Théophile était le premier des satrapes
eccl. puy Tille- v ' f ^

„ . .

tiwnt, c- II. p. de Syrie. On sait qu'il y avait eu autrelois cniq

*"*• satrapies, situées le long de la mer Méditer-

ranée , en montant du sud au nord : Gaze,

Ascalon, Azot, Accaron, Gelh, qui étaient les Q
cinq tétrarchies àePhilisiins{i), d'où est venu,

par corruption , le nom de Palestine donné à

(ri) s lliero-
""'' '® P''^^ ^^)' ^'^'^ '' "® P»''»'^ P''s l'ie •'•'"-

ng».. i« 'jHft'si. leur de la Vie de sainte Marthe veuille dire

iii{.er C:nemi
q^.j,,, temps de Noire-Seigneur ces satrapies

existaient encore , et que le père de sainte

Marthe fût revêtu de cette dignilé. Il est plus

naturel de penser que le mol de Satrape dé-

signe ici , comme dans la basse latinité, u»

emploi considérable. Ainsi nous voyons que

{i)l nrq.M
a, 10, i7.(').

dans une charte d'Etlielred, ro'i d'Angleterre,

des hommes de marque, qui signent aprèi les

ducs, prennent le litre de satrapes du mi, ce

qui signifie peut-être minisires (G). Saint Der- ,,•
C'osiarii

nard, dans le livre de la Considération, seiiihle i. VI (').

appeler aussi de ce nom les ministres ou les

granJs de la cour du souverain ponlife : Non
placebit sairupis, plus lUaieslati quam veritati (') ^- ^''''"

'
,., ,_, nard.,(leCuu-

(avenlibns {!). sidéra iu,.e,

lit). IV.

Ib) Lazare est une abréviation du nom hé- , ^

breu tléazar (8) , et c'est sous ce dernier nom uiéuzar. i .•

que le frère de Marthe est désigné dans la ver- '1'^ "' '"} •''"

sion éthiopienne de I Evangile de samt Jean (il;, père est inc. i-

Raban ne nous apprend pas quel était le père '^"'

de saint Lazare ni celui de sainte Madeleine. Sui- /*^,'
<'™"''*

(.(1 Litcant, [1.

vaut quelques-uns, comme le remarque Tlieo-m i«).

phylacte, Lazare aurait eu pour pèie Simon (i)) liil lia s •

le Lépreux (10). C'est peut-être ce qui a fait
[[||

l^'.'J'"'^

croire a Théophane que Simon le Pharisien
i\(\\Tlieopliii-

était le père de Marthe el de Marie (11). Mais hiiti episcUil-

ces anciennes Vies, marquant expressénienl î."''
j,

'","'.,[

que sainte Madeleine el saint Lazare étaient ôIj3 (').

Théo-utérins avec sainte Marthe, supposent qu'ils (11)
pha

P
étaient nés d'un autre père dont le nom esl ^'jj""'''*!!^*'"»!..

(') Marth.i , Syriacum nonien, etiani .ipiid

Plularchum in Mario legilur. Et apuj Tacilum

pro Martina, bis ponendum Martha, in Syrie

mulieris iiomine.
,

(*) Juxla numcruni provinciarnm Philislino-

rnm, quinque anos aureos facielis, el qniiique

mures aureos et quinque satiapne Pliilisti-

nonmi viderunl. Hi sunt autem ani aurei...

Azotus unum, Gaza unum, Ascalon unuui, Gelh
unum, Accaron unum.
Antiquilus Ecclesiœab Emmanuel • Sehelslrate,

t. Il, p. -5. Josue, xiil . Terril Clwnnan, in-

quil, qiiœ in qninqne reg'.los Phili'itiim divi-

dilnr, (iazros el Azoliox, Af-cnlonilus, Cclhwos
el Accnronitas. Clii nnl.iiuhini e-l l'liilisI;eos

parleni terne Clmnaan inhabilassc, eosqnesnl>

<piinque regnlis conslilulns fuisse, (]ii"S Scii-

ptura, Judicum cap. m, quinque salrapns Pln-

Uslinornm vocat, unde quinque satrapia-, id esl

quinque provinciœ l'hilislinorum dicLc.

C) Ad verbum C/ias/«im, quod cap. x, \\,

legitur, ad iotal bis verbis : i Cliasluiui qm

1 deinceps Pliilistiim appellali siinl , qiïo» nos
I corrupte Palaistinos dicinius. >

(') Qua; appellatio eadem est ferle quaï mi-
nistri.

(') Terlullianiis, Prudenlius, alqucailii eum-
dein hune mendiciim Eleiizarnm vnrant, non
de niliilo est. Nain qui oliin dici solchal Elea-

zarus, CiinibTi teniporilius contracta pronuii-

tiatione dici'hatiir Laznrns. Itaquc idem est

Elcazari el Lazari nouicii.

C^) Edil. Briani Walloni, Londini, IGo7, t.V,

p. iUl-iti'J.

(') Siuionem aulern luinc leprosum quidam
diiunt fuisse patrem Lazari, qnein Cnni^ics a
lejira puiilicavit, cl apud euui cuMiavit.

Mirliiicl. C,li;ca- Annnl. parl.m, p. 21 4. Magna
quarla illa léria apud Simoneni Lazari patrem,
cnjui lepram sanaveral, convivio excipilur.

(°) Miiliercs erant quippe nnhiles et insignes,

pRire iju.'dcm i^iinone PhariEso progcnita;.
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ils avaient été instruits. La bonne grâce A ils possédaient par droit d'iiéréJilé un

nietlail le comble à ces avantages de la riche p.-.lrimoitie, une grande éteiuliie

nature et de l'éilucalion. Car on Irou- de lerrc-, beaucoup d'argent et d'cs-

vait dans chacun d'eux une beauté de tl.ivcs, savoir, la plus grande partie de

formes admirable, dos manières douces Jérusalem (n) , et trois domaines hors

et engageantes , une agréable facilité de cette ville ; Béîhanie dans la Judée,

d'éloculion : en sorte qu'ils semblaient à deux milles environ de Jérnsaloni;

se le disputer l'un à l'autre par la Magilulaii dans la Galilée, sur la gauriie

beauté, les tnœurs, la bonne grâce et

i'honncti té.

CHAPiTRii il.

Marthe lient lieu de inère de f'iville

dans la soin des biens. Caractère de
Marie.

(t) S. viii-

rsi'là Ferreiii

ieiiivale {').

I.

S'il y a eu

«'eux l'Ourffs

• ppelés HélUu-

(2) flalricni

Vemuli l'nlœ-

iiinilluitriiKi,

îr.ijecli liala-

"riim, 1714,
i 11,1). 6:i.

de la n:cr de Gé::ézirclh, situé dans

l'cnfouremeut d'une mouljgne, à deux

liiilles de 'i'ibériade; it une autre Bé-

ili.inie au delà du Jourdain, d ins ce

lieu de la Galilé.; où Jean doiuiail le

baptéuic (6). Tous trois vivaient ainsi

en commun, au soin de l'abondance.

Etant de race noble, comme je l'ai Le frère cl la plus jeune sœur voulu-

déjà dit, et illustres par leur pareulé, ront cependant que Marthe , comme

CO.M.ME?aAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(rt) Parlcffcl, sans doute, de quelque alier- connu seulement sous le nom de Dei.'iabara, il

ration de copi:4e, on lit ici que Marih.e, Marie se serait contenté de dire : Ces choses anhè-
el Lazare possédaient la plus gra::de par:ic de rent à Belhubara , ce nom ne pouvant le faire

Jérusalem : saiul Vincent Février, qui cite en confondre avec aucun autre lieu. Mais en di-

ciTet la Vie de sainte Marthe, dit simplement sanl, comme il fait: Ces choses arrivèrent à Eé-

l'.ne partie (1), ce ([u'il faut enttlidre peut-être thanie au delà du Jourdain, dans le lien oit Jean

de quelques rues ou wijnx de quelques mai • donnait le baptême (3), cette particularité : au (.-.) Joan. i,

sons. delà du Jourdain, et celle-ci, oit Jean donnait -8 CI-

(fc) L'existence de Délh nie en Gal.ice est le baptême , semblent insinuer qu'il y eût eu

fondée, d'.iprcs la plupart des inlarprétes, sur C dangor sans cela de confondre ce lieu avec un

la maiiicre de lire ce passage de l'Evangile de autre de même nom. Nous voyons encore qQe,

saint Jean : Ces choses se passèrent à Bc'.kanie en parlant de Béthanie où Lazare fut ressus-

uu ddii du Jourdain, oit Jean donnait te bap- cité, il use de précautions tout à fait analo-

tèmc. Suidas et quelques autres ont cru qu'au gués, et fait ren)arquer que ce bourg était près

licn d^^ Délhanie il f.illait lire Belhabara (2). de Jérusalem, d'à quinze sla les de cette vilL' i), {i)Joai:.\t,

Ceux qui tienneijt pour I exis;e:.ce de deux observations qui sembleraient être inuiiles s'il '^ '''

Bélbanies font remarquer que la plup.irt des n'y eut pas eu de l'autre côté du Jourdain un

exemplaires de saiiit Jean prirleul dans cet en- auîie lieu connu sous le nom de Béthanie.

droit Béthanie, couuus nous lisons dans la !>'.'.prcs les vojageurs qui ont parcouru la

Vnlgiiie , et veulent qu'o.i retienne cette le- terre sainte , on voit encore les restes des

Cm, qui est eu cITet celle de saint Cyrille. deux Bélhanies, lime au delà, l'autre en deçà

Mais il peut se faire que ce lieu ait porté du tleuve. L'abbé de Bnos ajoute même qu'on

indifféremment les i.orris do Béthanie et de munlrail dans l'un et dans l'autre de ces

Belhabara, et qu'ainsi il y ait eu deux Béilia- bourgs lies monumenls destinés à perpciuor le

nies, l'une dans la Judée, l'autre dans la Ga- D souveuirdelcurillns'.raiiou(5).LeP.Quaresnie,

lilée. Eu effet , snint Jean , en désignant cos

lieux, semble avoir pris uu soin particulier de

les disiirigtier l'un de l'auire , de peur sans

doute qu'on ne les cmPondil a cause de l'idcu-

tilé de leur iioui. Ainsi
, par exemple, si au

«liapilre pren:ier il eut voulu parler d'un lieu

(S) Vo'jnqe
qui avait parcouiu la terre sainte dai:s tous (?.'i F.çixfvie,im

les sens, ajoute que le lieu où saint Joan-Bap-
",','^'„y,,',';f" f

tisie baplisait s'.-îppelail Béthanie. à caii^e du il, l'irh. l'u-

passige du Jourdain, que l'on traversait dans '"' ''^' ''^'

ce lieu; et que Béthanie, qu'on rend par mai-

son d'obéissance, signifie aussi, selon sou éty-

C) Opéra Cnsjmri Erhcrd , 17i9, iii-fdlin.

fcrm. 5fi, p. 180. Paler cjiis oral... diiminiis
unius pailis Jeriisaleni.

{') ll?cc in Bolliania farta sont trans Jnrda -

iieui, ul)i erai Joaiuics baplizaus.

(") Erat auicm Beibania jusia Jcrosolvninm
<jua"-i slailiis qniiilreini.

( ) T. Il, p. Sii. Il y a deux Bctbuiiies dans
la Palestine, l'une au'del.'i, laiitrc en deçà du
Jonr.îain. Jr,si:sCiiR!-T a rpssii>eité \m iiioil

ilaiis 11, m-, ^a!lIl Jean a baptisé et piéclié dans
l'antre : ces fails mérilaieiil d'être coiisaerés.

.•'•ussi ces liouigs iiionirent-ils des monuments
qu'un avait c.'cvés pour on conserv<»r le sou-
venir.
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ri.îiico de la f.iniilie [a], cûl l'adiiiiiiis- A soiivenl l'aboidance dos biens iiuil à

ti.ilion do ces domaines cl de lou.s Kurs la continence, celle jeune personne, nu

biens. Celle-ci ne se prcvalul p.Ts do crt sein des délices, commença, comme il

ijvaiit.ige; mai.*, surmoiilatil !a faililciSe est ordinaire à cet âge, de se complaire

de son sexe, elle fil un nobie iisigc de dins 1rs avantngos de son esprit, cl d'é-

5cs biens. Vivant dans le cé!ibal, ta ré- iro allirée par le plaisir de la cbair. Ln

pnlalion fut toujours iniacle ; elle était fleur de l'âge, la bonne grâce ex'.ci ieuro

lioucc cl aimable envers les sims, af- et l'abondance des richesses n'ont que

fable cl compalissanle envers les pu:- trop coutume d'énerver les bonnes in-

vre.e, enfin miséricordieuse et libérale clinaliuns de l'âme ; un corps bien fait

envers tous. En un niul, elle jouissait et.un cœur enc'in au plaisir respirent

du rcspi'Cl et de la vénération univer- d'eux-mêmes l'amour profane et ses

selle pour la noblesse de son cxirac- fiusscs douceurs; la noblesse du sang,

lion, pour ses grandes richesses, sa la beauté du visage cl les richesses font

rare beauté et l'éclat de sa modestie, prrdre bientôt la retenue du cœur
;

Ajoul( z encore son hospitalilé, sa libé- ( nfin la chaleur de l'âge, les attraits de

rallié, sa bonté à l'égard de tous. Toi la chair et la faiblesse du sexe, aciiè-

élail le caractère de Marthe. venl de ruiner la chasteté du corps. Ré-

QuantàMarie, lorsqu'elle cutalleint Kas! ô douleur! l'or, c'est-à-dire le plus

lâge nubile , brillant alors de tout l'é- pré.ieux desbiensdoMarie, fullerni par

clalde lapins rare beauté, elle se fai- l'amour des choses de la terre. Le lustre

«ait admirer pour l'élégance et la par- brillant des avantages qu'elle tenait do

faite proportion de toute ta personne
,

l'éducation fut obscurci par le souffie

les charmes de sa figure, la beauté de l'es désirs charnels : attirée par les

sa chevelure, les grâces exquises de son mouvements séduisants de la chair, lais-

langage, la douceur exlréme de son ca- sant aller son cœur à toute sorle d'af-

raclère, la fraîcheur de son teint, t ù se feclions illicites, elle changea en autant

mêlaient la blancheur des lis et l'éclat C «le moyens de libertinage et de corrup-

d.s roses. Enfin , elle brilLit de lant de ''«n lo"* '^s Jo"s qu'elle avait reçus do

grâces el de beauté, qu'elle élail rcgar- f*iEU pour inspirer la vertu
;
elle abusa

dée comme un des chefs-d'œuvre du de la douceur de son caractère pour

Créateur. mellre son âme en péril, de la beaulé

de son corps pour déshonorer son cœur,

CHAPITRE III. çl (jg la fleur de son adolescence pour

,, . , I j , , , délruiresa chasteté. Ainsila fiUedeSionMune abuse des dons de la nature et des ,. , ,. . ,

avantages quelle tenait de l'éduca- P"'"'' 'o""*^ ^^ '^''3"''^; " ^''' o"*"g«

tion. que la munificence de Dieu avait fait en

elle s'évanouil; elle pécha d'autant plus

Mais comme une éclatante beaulé est grièvement contre lo Seigneur , ([u'elle

rarcuienl unie avec la chasteté, et qce lui élail redevable de plus grandes lar-

CO.MMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE

nioldgic, maison du passade, ou, comme d'»u- D («) Rahan suppose que sainte Martlie étail II.

lies discnl, m«iso;i de la barque, parce qu'on lai:ice de s.i faiiiiile. Pierre de Blois affirme j,""!,"""^^"!*

y passait le Jourdain dans un baleau (I). qu'elle l'éiait ciielfel (2), et c'est apparem- l'ainc-e de as

{\)llistorica Enfin le lémoi -nage de Rahan Haurel celui ment une conclusioîi qu'il lire de l'Evangile, '^'"^"^'
.

[•iiicfdniio''uu.
^^ '^i"^'e" liistnrieii de sainle Marilie, qui dis- où nous voyons .Marllic agir comme celle qui gcpsis

'
scrnîo

»i, op.G, [le- liiigueiit- expressément les deux Réihanies, a radminislration ou le soiiuics dclaUs de la |3, j.. S30, cl

ie.;M«u(.(i Cl. ajoutés i loules les autres preuves, donnent à maison. '"
'''

ce seiiiinieiil un haut degré de probaltililé.

{') U(cc in Belliania farta siuit trans Jordu- alii dicunt { et in idem rcci.iil) locuiii navi.<i,

nem, ubi eral Joannes bapiit.nis... et locus isle jd est, locus ubi iiavis est qua transitur Huvius.
publicus eral, ulii erat JfrJ.uiis Iransiliis. Bc- («) Martha tanquam prior iialu Ciir.iSTia m
ibania enim, secundiini nominis clyinon, si- domuin saain excppit.
giiilicai locum vel domum transilus, !.ive, ui
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lîcsscs. iM. lis pourquoi nous arrêter plus A CHAPITRE IX.

loiiglcmps sur celle époque de sa vie?

«A'Uejuunc fille se laissa égarer par son Prnilant ce Icwps, noire Seigneur et »•

rœur : cilc tenta un moment de se fixer
Saiweur élatU sorti de Vndolescence

, ., , ,. opère des vnraeles et guérit des pe-
(lans 1 amour du siècle, et en se livrant

cheurs.
aux pliiisirs mauvais , elle fut bientôt

loin de son premier étal , et toute diffc-
[)^,j;\^ e„ ^,(î, t ^ j^ temps de la grâce

renie d'elle-même. La plus jeune des était venu ; déjà la Vierge avait enfaiité;

lieux sœurs voul,it s'éloigner do son l'Emmanuel était descendu des cieux
UiFAi , cl, comme le prodigue, bienlôl pour opérer son œuvre sur la terre.

elieeut dissipé tous les biens qu'elle le- QEuvre tout étrangère à sa nature,

nait de la nature, et les avantages puisqu'elle devait nous montrer un Dieu

(lucile avait acquis par l'éducalion (n). j^ns la misère, la force même suetom-
iMais silôt qu'elle se voit dépouillée de

^ i,anl sous les coups , cl la vie par es-

tant do vertus, pi que
,
pensant en elle- st,„ce expirant dans la mort. Car c'e.«l

même à tant de précieux trésors, elle se
i;\ i^ mystère : que celui donc qui a de

rappelle celui qui l'en avait comblée l'intelligence y dislingue deux natures,

avec tant de magnificence, sans retard ^ fasse à chacune sa part; reconnais-
elie se liâle de rentrer en grâce avec gant à la fois et l'homme au sentiment
'"'• dèsesdouleurs,et leSeigneur à l'éclalde

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQL'E.

rari.i^,'c cl s (,/) Sailli Luc dil que Madeleine était péclie- la mort de ses parents elle se sera abandonnée

i.MiPssiir hria- '"^^^g [peccalnx), expression qui indique assez a quelque homme riche, avec qui elle aura vécu

lurcdesiJéMir- qiig |es péchés dont ils'agit élaientopposésàla dans un mauvais commerce connu de loute la

i],j,n,
' ' vertu de thastelé (I) ; mais on ne connaît pas ville, ou que, étant devenue veuve de trcs-

(t) ./(m.soiii ^" détail la nature de ces péchés, quoiqu'il bonne heure, elle se sera laissé emporter aujt

(•f.ii(/nt)e».si.s m soit certain que Madeleine en ail commis un passions de la jeunesse ("2) ; car, si l'on en croit {i)iiUtonci

Sf,7 n'^'
' '' grand nombre, comme JitsLsCurasT le déclara (luelnues monumei.U assez, récenls, elle n'a- '''"'"', siwciji

V /• * * eliicidtilio , lil).

en les lui remeilaiit. Plusieurs autours niodor- vait guùre que vingl et un '>) ou vingt-deux ans n^ ^:,|,. 7, pi^J

nés les ont trop atténués, croyant expliquer au moment de sa conversion |i). ri-gri.iat. 5, p.

plus aisément par là Comment la sœur de Mar- C Le partage des commentateurs modernes sur ',. '„ ...

iheapu être la pécheresse dont parle saint les desordres de sainte Madeleine montre avec ,.(.„/;, t'errciii

\a\c ; mais les anciens n'ont pas eu la même dé- quelle sagesse Raban a touché ce point délical. fesihale

,

.„,,',, , . 1/2'), ill-tdllO,

licalesse, el nous avons vuque saintEplirem la Car il en parle avec tant de circonspection,
p_ lyg /aj

donne pour une véritable prostituée fai?ant le que son récit ne peut déplaire ni à ceux qui at- ( ,) ..{cinnmi-

déshonneur de sa l'amille et se livrant aux dés- ténuenl ces désordres, ni à ceux qui les pren- Ç'o' «"i i'"'-

. li.nd., xxii |ii-

ordres les plus affreux. On peut croire qu'après nent dans le sens le plus rigoureux. lji_ p. 2IG l')

(') Dnm aiitem h.-cc mnlier peernirix vocalnr, Jansrn. Gnndnv. ihiil. Putatiir tamen Magda-
sigiiilieari videntiir pectata caniis, a quibus Icna non publiea hiisse mereirix, sed |iiinium

proprie infamari soient niulieres. tradita viro in casiello Magdalo, cum co ali-

qiiandiu vixisse, poslea vero volnptalibiis se-
(') Ad hoc, ni faniosa mereirix dicerelnr, diietani, marilo aut derelicto aiil murluo, ca-

nuflieit qnnd vana et iinpudica essel, vcl qiioil j) juam fœdo et alieno aniore, non publiée qui-
«imiiilius seicnlibiis alicujusviri poleiilis ae no- ,iuin se prosliluenle'in, sed illicilis dedilam
liilis ronfiiliiiia liierit. Qiiare dico "i", rum, aniplexibus.
inorluis Magdale.'ia- pareiitibns, f.iclaqiie bonn-
nim leinporaliuin divisioiie, l.a/aroolilijïisserit (') Sermo îiG, de S. Mario Miigditi'ita. Cre-
'•<ni:\ qiia! circa .lenisalein, Martlia- ea qmv. in dilurquod xxi annis vixit in peccalis, continue
Ifelliania, et Mariie ea i\u.v in llaliîaM sila addeiido peccala peccalis.
erani, nt (-(11111)111111118 iis pcrlViirrilnr. aii ha-
liilaiidiini illuc ivisic, id est in .MagilaliiDi (lali- (•) .lam in Tlorario nnslro saïu'loriim ins.

I.ea- oppidum. inscripta e>l S. .Ma;;daliMia; conversio ad diem
Vcl 5' di-niipie, qnod niafjii plai'cl, (piiit aprilis vu, liis veibis : //c/ii ro/iirr.sio S. JI/niiiK

niiliili viro (".alliage in oppido Magdalo vilain Ma(i<laleiuv tiiiiiv saliilis wxil, vilfr sua: xxil,

at;enli miplni Ua lila lucril Ma^.lale.ia, ideiii|iie (ju;é nlii codicis i^lills aiictor repereril. non
.id haliilaiiduin ilii se contiileril ; niarito difiia- disquiro, iie(pje qiiam iiivciilionem velil, qna;
«Ui, ili\iliis, lilicrlalret piilcliriludine illicibiii llndcai rrfeitur wii decembris, illigaïuiqiie

iiiipudiciufl vilain iiiftiiiiprif, iil proiiidc nurc- ^;'i,vo fr.huif l'Cccxc.
Ifi.x diceiclur.
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ses niir.ic'es. Déjà, snivanl le cours na- A nonçant daiii l;i G.ililéc le rojaumc de

turol lie lâgc , Jésus était passe de l'a-

ilolcscence à la jeunesse. Déjà, après

avoir élé baplisé par le miiiislère de son

précurseur, il avait accompli son jeûne

de quarante jours , à la suite duquel il

fut presse par la faim : car ce n'est

Dieu, il comparait les Juifs à des enfants,

à qui leurs cotnpagnons crient dans

leurs jeux : it Nous avons clianlé, et

« vous n'avez point pris part à notre

« joie. Nous avons pleuré, cl vous n"a-

« vez point répandu de larmes. » Puis ,

point en apparence, en figure, en ima- expliquant les raisons de ces paroles
,

gination, mais en réalité, qu'il a pris

sur lui (ouïes nos souffrances. Déjà il

s'était choisi dans le pays plusieurs dis-

ciples; déjà, âgé de plus de trente ans,

il avait cliangc l'eau en vin. C'est aîors

qu'iicommcnce à jeterun grandéclalpar

il ajouiail : « Jean-B.iplislc,qui est venu

« d'ahord, ne mangeait ni ne buvait ; it

« on dit : Il est possédé du démon. Voici

« maintenant le Fils de l'Homme qui

« mange et qui boit comme les au-

« très hommes, et l'on dit de lui : C'est
R

ses niiiatles et ses prodiges, comme il « un homme avide do bonne chère , et

convcnaitau Fils de Dieu: accomplissant

.•ivec tèle le dessein pour lequel il était

venu, qui était de rendre la sanlé du

corps aux malades, et celle de l'àme aux

pécheurs. « Car je ne suis pas venu, dit-

« il,pour appeler les justes, mais les pé-

« cheurs. Ce ne sont pas ceux qui jouis-

« amateur du vin , l'ami des publicains

« cl des pécheurs. »

CHAPITRE V.

Le bruit des miracles de JÉsus-Cnnisr
change le cœur de Marie.

Sur ees entrefaites, le Sauveur esl in-

* sent de la santé, mais les malades qui vile à dîner par un pharisien, que notre

«ont besoin de médecin. Le Fils de évangéliste appelle Simon, et qui me
« l'Homme est venu pour chercher cl paraît avoir été citoyen delà pelilc ville

« sauver ce qui avait péri. » Sa renom- de Magdalon, et uni à sainte Marthe

mée se répandit bientôt par toute la par les liens du sang et de l'amilié (n).

Syrie , dans l'une et l'autre Giililée , et (- Comme Jésus était à table dans sa mai-

jusquc dans la contrée maritime, àTyr son, avec beaucoup d'autres personnes,

et à Sidon. C'est dans ce temps qu'an- le bruit de son arrivée se répandit aus-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

f. (n) En disant que jVai(/;e t'/«i( inne h Simon l'.iiilro, cl que crpenilanl d'aulres onl confoii-

Vliarisienelail- '* Pliorisien par les liens de rnmitic et de lapa- du. Mais la pareille de celle famille avec Si-

il [lareiii (l(i coiJf?, Raban semble supposer que Madeleine, mon le Lépreux est elle-même incertaine;
saillie Marllie?

de son côté, n'élail point parente de ce phari-

sien : ce qui pouvait être ainsi, puisque, d'a-

près ce qui à été dit déjà, ces deux sœurs n'é-

laieiit pas nées du niê.nc père. 0:i ne voit pas

néanmoins ce qui peut avoir donne lieu h l'o-

pinion de la parenté de Simon le Pharisien

|t) S. Tho.
saint Thomas l'a admise (I), saint Bonavenlure dkc Aquinat.

en a douté (2).
'" ««"''• c-in-

„. . XXVI, p.il.'^l').

D autres nilcrpreles se conicnlent de due , „ ,, n „„.

(pie Madeleine était connue dans la maison de iviuura- Oixis-

Siinon le Pharisien, où elle osa, sans invita- 7.";', l-.-71' ' Meililalw vi'(e

lion, se présenter pend.ini le festin (5). H est rnmsTi, (>]>.

avecMarllie. Peut-être est-elle fondée d'un l) certain que Simon connaissait l'orl bien la '"'j'- *"" ( J;

coté sur la parenté supposée de Simon le Lé- conduite de Madeleine, et c'est une preuve Gului/veush

preux avec celte famille, et de l'autre sur l'u- frappante de la sincérité de la conveision At: Coiicord.ei'.,p.

nité de Simon le Lépreux avec Simon le Pha- cette pénitente, puisqu'elle ne craint ni les re-
''"'''

' '

risien, que Raban distingue il est vrai l'un de gards de celte multitude de convives, ni l'in-

{') Alla ratio polesl e-se liileralis, scilicet

ut illa haberel fiduciain venieiidi ad CunisrcM,
'(nia isle eral et cognaliis il/nrâc, et curalus

oral ab eo lepra corporali, el ipsa veiiiebal ul

curarctur a lepra spiiituali.

(') Forte consanguiiieivel niiilluni domestici
ejuisdeni Simonis.

(') Nisi fiiîssel liuic peccalrici mulieri fanii-

liaritas aliqua cum Siniene, neqnaquam ( ut esl

verisimile) ausa fuisscl intrare convivii tempè-
re domuni ejiis.

S. tiar.œ Magdalenœ historia a Stengclin,

p. H. Donii cui ciijusque faniilia; ipsa nota

esset : prorsuscniin ignola, qiiomodoin tricli-

iiiuni aliénai doinus convivii lempore /'iiisset

se ausa ingeiere? N'ec vero ccnsebal ob^tarc
lenipus convivii : nani quod ad Jes-cm ipiideni,

sciebal paratissiiiiuiii seinper esse , ut omnibus
oiiiiiium nialis cpiovis tenipore nicde'relur,

eiiain cibi suinplione posiposila.
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siisM liiins toule la ville (a) : on dis.'iil A Qi;c!q!irs-uns,aji)ulait-oii, croient ([n'il

cju'il y avait là un saint lionimr, < slié-

i.'iemenl bon, doux el modcsie, i)li.'i:idu

tiiariîé ilde compassion, acccssiiilL- aux

|i'u3 nelils, affable eiivcrs los péibcurs,

l:iidre au repentir, zélé pour la le:n|ié-

laitce, anialcur déclaré do la i!iasle;é.

olUF.ls diDiEL'i't le Messie. Cette lieu-

r;'t;so iiou\elie parvint aux orcillis de

îiia:ic, la joi!!:e j)ei sonne do'.it nous ve-

nons de parler, ((u'on sui r.ouimail Jla-

(kkine.dela terre deMagdalon, (iu'elle

possédait c:i propre , el qui signiK;.'

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQLE

( I ) S. rphr.
$iliidcc, l. III,

l: Ô97 ().

II.

H e>l incrr-

laiii si ceUe
iiiiCUoii cul
lifu 'jl MigiJa-

lu;i ou aiUcur:i.

(-2) Descri-
piw terra; saii-

c (C, p. lit, n.

Ui.

{Z)B!:ii',lliè-

que du roi, ms.
i.° 1.34 (»).

(i) Gro:iiis

cd Luciim,cjp.
vu l'j.

digiialion de Simon , i huiuelle elle s'aliou-

dail (1) ; el par là elle donnait des marques

publiques de la dcleslalioii qu'elle avait conçue

daus son coeur pour sa conduite précédente.

(a) Plusieurs interprètes ont cru avec Ra-

ban Maur que la conversion de sainte Marie-

Madeleine avait eu lieu à Magdidon en Galilée;

AJrichumius est de ce sentiment (2). D'autres

la placent à Capliarnaiim, ou même à Naza-

reth (3). D'après beaucoup d'anciens interprè-

tes, le fait serait arrivé à Béihanie de Judée.

C'est le sentiment de tous ceux qui, suivant

Ammouius, n'admettent qu'une seule onc-

tion (4), puisque saint Jean, en déerivaiil

l'onction, marque qu'elle fut faiie à Eélhanie

par la sa'ur de Lazare. E:,lin d'auires tiennent

que ce fut à Jérusalem. C'est le seniimcnl

commun parmi les habitants de cette ville , et

celui que su'.vent la plupart des écrivains de

la terre sainte. On allègue en preuve de celle

opiidon une circonstance locale assez propre

à en perpétuer le souvenir dans le pays : c'e^l

que, du côté du nord de la ville, el près de la

petite poi te appelée d'lié;ode, on voyait en-

core, au xvn^ siècle, la plus grande pariie de

la belle el vaste église de Salnle-.Madeleine

avec le nionasière, où l'on disait qu'était au-

trefois située la maison de Simon le Pharisien,

dans laquelle Madeleine fut purifiée de ses pé-

chés par le Sauveur. L'église el le monastère

avaient éé bàlis dans ce lieu par les croisés

cl coidiés à des religieuses c'uarg es d'y loger

les dames chrétiennes qui faisaient le pèleri-

nage de la terre sainte (3), conwne on l'a dit

déjà. Mais il pourrait se faire q-e les croisés,

„ par un effet de leur grande dévotion envers

sainte Madeleine, eussent appelé de son nom

cette église, et que dans la suite ce même nom
eut fait croire que rédifae avait été bâti sur

l'emplacement du lieu où celte sainte avait re-

çu le pardon de ses péchés.

11 est certain en effet que celte tradiiion ii'e.-t

point ancienne, puisque les interprètes des

premiers temps qui ont suivi Ammonius" sup-

posaient que l'onction avait eu lieu non à Jé-

rusalem, mais à Béthanie. De plus, ceux qui

admirent ensuite deux onctions supposèrcrit

il leur tour que celle dont parle saint Luc avait

eu lieu plutôt en Galilée qu'en Judée. Le vé-

nérable Bède dit uiènie expressément q'uece fut

P en Galilée (6). Raban, qui avait visité la terre

saiiite, place en effet l'oiXtion à Mag.lalon,

ainsi qu'un voyageur grec dont Allatius a pu-

blié l'itinéraire, el qui rapporte avoir vu dans

ce lieu la maison où sainte Madeleine fut déli-

vrée par Notre-Seigneur (7). Enfin d'autres in-

terprètes venus depuis ont regardé la chose

comme étant entièrement incertaine (8) , et au

milieu de ce partage d'opinions, c'est le parti

que nous croyons devoir prendre, en attemlant

que de plus habiles critiques aient pu éclaircir

davantage la question.

(S) llh'.orica

terra: tamlm
eUtcidali^, lib.

IV, c p. b.

(-) D. Dio.
Il s i Ciirllin-

sUiii.i'i Lviiiiii.,

111-8", i.=îl'

fol. UJ (•).

(7) Li'fltm

Allalii Sijtit-

mcta, Culilii:;u

Ai:rip|)^ii^,

IK,"Ô, \.. ;i9 {').

(8) Jommii
Fhclicr Hoj-

feiisi^ c;,'f.>r'))i»

de vuka .Mii-

glaleiia, l.'il'J,

rol.24(«).

(') Unguentum in primis preliosum seruni

ferens Sunonis dommn iiitravit, mun li Salva-

lorem recta petens ; née voro eam a propo^ilo

dinioveie valuit , aul pricsenlis miiltitiiilinis

coiispectus , aul Simonis apprehensa inJi-

gnalio.

("•) Poslillœ nuper Lucam secundiim [nilrcm

Ihiijonem du Saitclo Jacobo. — Cap. vu Lucu'.

lioriibiit aulem illiim qiiidiim plinrisœits , qiiud

tu Gallhi'a facluin sit liabuuins cxpiessuiii. Quo
aiilem tompore etqiia civitali; f.iclum sit non
baiiemus iliscussum. Quidam dicuiil c>se fa-

ttuui in Nazareth, lioe non esl aulhcnticum.

(') 7)1 civitate peccatrix, id esl in vico : nani
soient ista promiscue poni. Belliauia indica-
lu', uhi noliilis eral jure fcniina Lî^ari soror,
^i.iii.i notnine.

(•) Rursiis de civitate (pucstio est, in qna
sciiieel civitate istud quc.d nuiic scribilnr fa-

ctmnsit. .\d quod lîeda lespon Ict qiuid in eivi-

liite quadam Galilsic; alii quoi il Hieru-

salem.

(') Epiphanius hagiopolita ("grxce). Poslea

n.illibus l'crme duobiis eiclesia qua;dani est,

atipie etiam doinus Magdalenœ, ad regioneni

i\[vx vocatiir Magdala, nbi Dominus earasana-

vit. .M) iis locis migrans ingrederis in oppidum
Tiberiadis.

(*) Yeruni illud pro indubilato lenemus, eam
quandiu luareipium diaboli fiicrat, non minus
a d;cmoniis quam a peccatis fuisse obsessain,

ei cum lalis essel venisse ad CnniSTUM : sive

cum in GalilxM fueral, sive alibi , niliil dc/i-

niiniis.
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TiHir ut). Comme on l'a dqà raconté , A avantages précioiix de la naturo el de

rlli> s'était servie dos tliarincs de sa

Ixaulé pour perdre sa propre in!:o-

ceiics cl j.our blesser celle dos au-

Iifs. Par f os atlrails, la fl' urdeson âge

et l'abondance de ses biens , elle avait

outragé riioniicteté , au point que la

inultiliide innombrable de ses pccliés

faisait dire qu'elle était possédée de Si'|il

démons. Frappée donc en ce moment di's

lumières de la fui par ce qu'elle venait

d'entendre sur l'ai rivée d't.n prophèle

si saint et si miséricordieux , elle rentre

dans son âme, purle ^ur soi les yeux

réduealion , dont elle était ornée dès

son enfance. lu'|iassaiit dans son cu-nr

sur toutes ers pcrt;'s , elle rcconuail

qu'elle est bien loin di' Dieu, bien dif-

férenle d'clle-iiicau' ; et elle couiinence

à répandre des pleurs. Di:;u. à ijui tout,

est connu, l'abn-uva alors d nu vin (k;

douleur, pour (ju'cllose siuvâl de l'arc

dL' sa vcngeanci'. « Si vous ne \ous cou-

« vorlissoz, est-il dit, il a déjà fiil bril-

« 1er SOI', éi-éi" , il a tondu son aro, il y

« a mis des instrnmonts d;- mort. » Sur-

le-ch.inip, par «ni iiiouvenunl gratuit

intérieurs de son cœur, et, se mellanl d soudain du Sainl-Ksprit, ijui sould

quand il veut et où il veut
,
qui se fait

senlir à qui il lui plaît el autant qu'il

on face d'olle-mè ne , elle se rappelle

l'abus criminel qu'elle a fait de tous les

III.

COll.MENTAlRE IIISTOIUQUE ET CKITIQLE.

la) 11 est fait mention dans les saints livres

Sur Magda- de [ lusiLurs lieux apjielés Mngjalon. Au livre
loil.OrilîiliOlie *i T ' -1 . 1 j ir ; I •. • 1 1

ce iHiiii. Siliia-
^'*^ Josue, il est piirle du Mandat, sUuc dans la

liua ei ruines Iribu de Juda; de ilugdaicl en Galilée dans la

de ce heu.
uibu de Neplitali. LExode f.iit mention d'un

Hagdalum étranger à la Palestine. Celui dont

il s'agit ici est Magdalon de Galili'e, qui veut

(I) S. nie- dii'e (oîir, scion la reniajqaede saint Jér(jnic(l),

tants du pays, on viiyaii encore ii .M.igikdoa

les masures d'une église. Il assure y avoir vu

lui-mêiiie quelques ruines cl un reste de tniir,

surnommé par les Arabes : La Tour de l'amou-

reux. 11 ajoute : < Sainte Sladelehie tirait son

< nom de ce lieu, soit parce qu'elle l'avait eu

« par succession de son pèic et de sa mère (ou

) qu'elle y avait ùcuifuré longtemps), soit

ro'iymi de f{o- cl qui fui, dil-on, ainsi anncié des tours et des r ' T^rce que Magdalon appartenait à son mari ;

nimbus he- .„„, ,....,,., _..,„ :. ,^,_ ^ ,•„„;„;„ ^,.„. .c „„-„u-. , /li „,o-
/iiairis , t. Il

nuirailles fortiliées qu'on y voyait autrefois.

idit. BeneJ., Nous Usons en elfet dans Josènlie nue le roi

Agrippa ayant envoyé des troupes pour s em-

parer de celle place, les troupes n'osèrent en

(2) Àdricho- former le siège (-2).

""w,'e'''u'irœ
•"'" ^•oyaS'^»''. fiui parcourut la terre sainte

iiiiici{e,p.\i[, en lill, dit qu'en Galilée on lui montra une
n. co

( j. certaine maison, qiioddum casale, oii l'on r.ip-

portailqu'ètaitnéesaiute Madeleine, modèle des

(.") Itinera- pénilents (3) ; et le voyageur grec, plus ancien,

T!„mlerra sm- dont Allalius a publié ritinèraire, lémoi^ne

ir,; e'.'ra.ido l'^ "" 5' ^"V*'' de son temps, outre celte ma:-

flj OUlenburq, son, une église qui fui sans doute ruinée ile-
ciinouico Hil- 1 c • c 1 • • 1141

deseniensi p. P"'* P'"' '^^ Sarrasins. Salvnuen d Alquier,

< car l'opiidon commune est qu'elle a été nia-

< riée. Quoi qu'il en soit, MagJalon n'était pas

« en un lieu fort avantageux, car la vallée où

I l'on marque qu'il était placé est fort élrnito,

i ayant la mer tout proche d'elle, i On y y uit

cependant de la vue d'u::e grande el belle éten-

due de.ui, bordée de montagnes (1). Le P. Qua- (il l.e Koyn-

resnie rapporte nue les Arabes appelaient en-''*
C(U,l,-*

' e ' re ,p,|- ,-a. Milieu

core ce lieu du no.m de îlagdalia (5). d'Al imci), in-

Sainte .Marie fut donc surnommée Madeleine '^'Vjî-^'l'l.'j''
[>. lu/ , H'o ,

par ceux de Jérusalem, sans qu'on sache le vrai lui).

motif de ce surnom. Il est prebaMe qu'elle {"'} Ili-'Jorica

possédait de grands biens à Magdalon : au
g^„"^/,.(/o"'ijif

moins voit-on par 1 Evangile, dii Grelins, vr, o:ii>. t;, pe-
iignnai. 5, p.U3 {'). dans son Voyage de Galilée, publié en 1070, .. qu'elle était la plus riehe de toutes les pieuses g^^^'v

rapporte que, d'après c que lui iiiient les liabi- femmes qui assistaient le Sauveur (G)

(') MagJalene tiirris; sed ineiius, s'cul a

monte, Monlanus. lia Turrensis a lune di-

ciiur.

(•)MagdaUmiMari;e Magdalen.-c castrum, ubi

ri nala ac sanata est, cujns domum cliamnuni
ilii vidcri ail Bredonb. Siluni "est in lillore ma-
ris Gal.la'.e, et ab aquilune atque oceidentc
mignam babel planiliem. Vocatuin aiilem Ma-
gdaluia a lurrib;is et nnmitinnibus quibus ina-

gnilice eral niunilum. .Meminil bujus caslri Jo-
.'epbus,scriber:S Agrippam legem copias ini^is-

sp quic id caperei l; cxieruui cas obsidcre illud

i-OH fai.sse au^as. Apud V.orneiimn n Lnpide in

LKCftm, p. M).

(") (.4pud Âllalium.) In terminis civitatis Ac-
caion silum est quoddym casale, de qno, ni

dieilur, naia fuit Jlaria Magdalena, exempium
pœniienliie.

(') In prasseniia siiiis et ruina; monslranlur;
ab Arabihiis appellalur Magdalin.

() ilaria Magdalena, quam ut ducem agmi-
nis Joannes ncmiinal; et credo ab ea (actos
pi;ecijjr.e suaiplu>. Saiie céleris nobilior fuisse

viJetur, quia non en ijus aliis pia'poni solri,

supra, XXVII, "jC ri 61, bec Inco cl apud Mar-
lum XV, i!!; xvi i ; l.i.c. vin, 2, 5; xxiv, 10.

(G) r.rulms,

p. 1»Vf in Mal'
tli. xxviii ('j.
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lui plaîl, qui par sa seule volonté prend A couleur blanche, rayé de différcnles

pilié de celui-ci cl laisse l'aulre s'endur- nuances, et le remplit d'un parfum

cir ; inspirée, dis-jc,par ce divin lis- exquis et très-rare, dont l'odeur déli-

prit , celle jeune personne se lient à cicuseetle prix le rendent digne, à son

clic-niéme ce langage : Reconnais Ion avis, de l'usage qu'elle en voulait faire,

élat, ô malheureuse 1 Souviens-loi de pour oindre les pieds de ce prophète ;

ce que lu as été, considère ce que lu es car elle voulait voircelui qu'on publiait

maintenant et ce que lu vas devenir, être le Fils de Dieu, et pour qui son

Rougis de te voir ainsi dégradée
; gé- cœur commençait à brûler d'un amour

mis d'avoir fail un si indigne usage de tout nouveau. Elle était pourvue d'une

loi-même; pleure sur ta chasteté que lu grande quantité d'épis aromatiques,

as perdue, et sur le scandale que lu as de diverses sortes de baume, et d'eaux

donné aux autres. Ne regrelteras-lu pas de senteur de toute espèce, accou-

d'avoirméprisésilonglempsIeSeigneur? lumée qu'elle élait depuis son cnfun-

N'auras-tu pas honic d'avoir répondu à '* ce à loules ces senteurs , dont elle se

ses bonlésd'une manièresi indigne?Ahl servait pour ajouter à ses allraits na-

ce n'est pas assez d'un moment ni d'un turels. 11 est écrit qu'il n'est pas permis

jour pour te livreràces sentiments. Con- de paraître devant le Seigneur les mains

sidère que la vie est courte, que la mort vides ; Marie portait donc dans les sien-

est inévitable , et que son heure est in- nés ce vase odoriférant, et, ce qui élail

certaine; que la santé est trompeuse et bien plus précieux , le cœur plein de

la beauté vaine : il n'y a que la femme foi et d'espérance du pardon. Seule lé-

quiacraintleSeigneur qui soit louée au moin de sa douleur et de ses larmes,

jour de sa mort, parce que ses œuvres avec ce cri puissant du cœur que Dieu
font son éloge. Toi donc, ô Marie I crains entend toujours favorablement : mal-

ta perle élernclle; porte tes yeux sur le heureuse! se dit-elle, quel abus misé-

juge suprême; n'attends pas que le Sri- iab!e dos années de ma jeunesse 1 Voyez,

gneur te reproche tes crimes; déleste r Seigneur, et considérez combien je me
ta vie passée, et hâte-toi d'entrer dans suis avilie. Mon Dieu, que je m'arrête

unevie meilleure. C'est ainsi, c'estainsi enfin, que je cesse de vous offenser

qu'instruit par la divine Sagesse, lé- après tant de fautes 1 Je renonce auK

pervier change son plumage, cl rcnou- penchants de mon cœur, aux allraits

voile ses ailes au vent du midi

CHAPITRE Vl,

de la chair cl aux pompes du siècle;

plus d'égaremenls, je les déteste; je

promets de m'amender désormais.

—

Ainsi se disait-elle à elle-même, et sa

conscience et son cœur rcpélaient ces

Siï 1: vaut donc tout aussilôt , Marie proleslalions (a).

prend un vi'sc d'albàlre dos Indes, de Cependant elle allait au festin oà

Marie prend un vnse d'nll.dire cl se rerul

dans lu maison de Simon.

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

l.

Suiiite Mailfi-

leine, Il seule

a
ni ail dem.iii-

1^ à Jésvs-
CimiST le

I ar-
dnu de ses pé-
chés.

(1) Ciil,-iia

Piilr. Grirc m
Hulili. a Pvs-
tiiio, 1646, iri-

fiil., cap XXVI,
VIS. 7 , ra".

a) S. Tbo-
•tirf A quiiml.

m Miillk. cap.

^rt)S. Jean Clir)Sos.lome{l),S. Thomas ("i) el D
d'auUe» iiilorpièlcs f(Mit remarquer que sainte

Marie-Madeleine csl la seule personne dont lE-

vangilc lénioigne qu'elle soil venue à Jéscs-

CuRiST pour obtenir de lui la guérison île son

âme, cl Jansénius de Gaïul ajoute que dans

(eut l'Ancien Testament on ne voit pas que per-

sonne ait jamais demandé à Dieu l.i nicnie

grâce à aucun prophète (3). ( Madeleine csl la (-,) jaimeiin

I seule, dit Bourdaloue, qui paraisse dans l'E- ''""l'i" C'uii-

< vangile S être adressée a Jescs-Christ en vue coid.^n. j^is

€ d'obtenir la rémission de ses péchés. Les p. 501 (')•

« autres, qui étaient juifs d'esprit et de cœur,

« aussi bien que de religion, ne recouraient à

< lui que pour olitenir des grâces temporelles,

« pour èire guéris de leurs maladies, pour èlr»; I

(') .S. Clinjsosl. Porrn h.TC mulier (peccalrix

apnd l.ucam) ul Duh agnovit Cnnisn ii : qwip-

pc a (pio non sanilateni peliil corporis, (pi.-ini

ilarc etiani honiines Inleriluin possuiil, sed ani-

nrx curationcm a peccatis, qux con'lenare Dti

sulius est.

(') Et notanilum quod nnllus alius dicilur ve-

nisse ad Cnmvi tm pro sainte spiritual!, excepta

isla. Ideo lande iligna fuit.

i"') Porro obsci vsu'la; hic pcccalricis hiy'us

II
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elle avail .ippris qu";issislail le Fils de A ces dons céleslcs, elle conçoil, par lo

Dieu. Celui qu'elle allail Iroiiver, et à moyen de la foi, une espéraïuo saiiit',

qui nul secret n'est caché , n'ignorait cl voit naîlrc dans son cœur une Irès-

pas SCS dispositions. Bien plus, c'était ardente charité. Ce vase d'ulbâlre, de si

lui qui, par l'Esprit-Sainl , auteur des bonne odeur, qu'elle tenait dans ses

sept dons , l'avail prévenue dans sa dé- mains, était en cffcl un indice e\lérieur

marche par les hénédiclions de sa dou- de l'holocauste intérieur (juc le repcn-

ceur, et qui hâtait vers lui ses pas. Du tir enflammait en elle. Le cœur chargé

premier moment donc il disperse les de tels fruits , le rcpcniir sincère du

sept dénions, il les chasse, leur inter- passé la remplissant de la dévotion la

dit à jamais l'entrée de so:i âme et de plus agréable à Dieu, et animée par

son corps (a), et la remplit des dons pré- l'espérance certaine du pardon, elle

çitus de son divin Esprit. Fécondée de arrive au banquet du Sauveur.

COMMEiSTAlRE HISTORIQUE ET CRITIQUE,

(1) Bimrcta-

loiic , Seniiun
pour la fcle (te

suinte Mu(tC-

li'iiie, 18 li, 111-

8", loin. XllI,

|):>K-
2-

(2) Jameii.
i/i(û)i(uid. (').

H.
Oi'iiiioii lé-

inériire de
ISnillet <ur la

I
ussebsio» (le

Kiiiiilt! Made-
lei.ie.

(3) Àiriucdii,

(i) Vus des
seinls , 1"
jnMil.

I délivrés des démons qui les tourmentaient
;

< et si Jésus-Christ les converlissait, c'était

• presque contre leur Intention. Mais Made-

« k'iiic clieiche Jésis-Cuhist pour Jésls-Curist

« même, cl dans le senlinicnl d'une véiilable

I contrition (I). > Elle n'use point de paroles

pour demander celte grâce : elle ne fait parler

que ses larmes, sachant que le Sauveur con-

naîtrait à ce langage le désir ardent de son

cœur (2).

(a) Raban Maur suppose que la possession

de sainte Madeleine n'était point visible au

debors (cbap. V), quoique très-réelle au de-

dans : c'est le genre de possession que le P. de

Uerulle lui attribue, d'après la doctrine des

anciens. Parmi les défenseurs de la distinc-

lioii des Maries, la plupart, suivant le systè-

me de Le Fèvre d'Elaples, ont prétendu que

Madeleine, pendant le temps que dura cette

possession, était furieuse et horrible à voir (3) ;

mais d'autre?, tels que Baillet, semblent avoir

nié qu'elle ait été possédée réellement. Du

moins celui-ci ose bien avancer que la posses-

sion de sainte Madeleine était une maladie

assez commune dans ce temps, surtout en Pa-

lestine. C'esl, au reste, le parti qu'il prend

dans ses Vies âes saints, toutes les fois qu'il

s'agit d'une possession. « C'était, dit-il, une es-

« pèce de frénésie, une fureur, une épilepsie,

« qu'on qualifiait possession du démon, selon le

• langage ordinaire des peuples (i) ; cl ces fré-

« néliques, dans les accès de leur fureur, pas-

g < saienl pour possédés (5). C'était la maladie

• des énergumèiies, soit que la tète leur tour-

I nàt par quelque chaleur de cerveau causée

« par le jeune, la retraite ou la contention

< d'esprit, par le dépit ou la passion : il» lom-

« baient dans un étal pitoyable, ils devenaient

€ fous (U). I Baillet semble même se flatter

d'avoir découvert le traitement que, selon lui,

plusieurs saints auraient employé pour guérir

celte sorte de maladie. Parlant de saint Epar-

cliius, qui délivra un possédé en faisant sur

les mains de cet homme le signe de la croix

avec de l'huile bénite : « Ce saint, dil-il, lui rcn-

I dit la tranquillité, el acheva de le guérir avec

i l'huile dont il avait coutume de panser les

C « énergumènes ('). > Nous nous abstiendrons

de toute réflexion sur des assertions si étran-

ges, pour ne rien dire de plus. Elles suffiraient

pour donner des doutes graves sur l'orthodoxie

de l'auteur, s'il n'était notoire qu'il a souvent
sacrifié la vérité de l'histoire aux préjugés de
la secte à laquelle il avail voué sa plume, et

que, par ses manières de penser libres et nou-
velles, il semble avoir voulu lui frayer les voies

vers l'incrédulité.

Enfin, d'autres défenseurs de la distinction

ont avancé que saint Grégoire le Grand n'a-

vait pas reconnu la réalité de la possession de

sainte Madeleine. Ils se fondent sur un passage

où ce saint docteur, après avoir dit qu'elle

D avait été délivrée des sept démons, comme le

rapportent saint Luc el saint Marc, .ijoute :

(•>) Ibid., l

novembre, S.
CliarlCj, 11° 15.

(H) Ibiil., H

m:i, V jiii tii.

— Vie de sir.nt

Vihcenl ffr-
rier.

W.
Saim Git-

gOiie le fir^Miil

a rec(niiu lu

réalité lie ci!ll9

virtutes, quas evangelica narralio in excniplum
hic nobis proponit.

El primum quidem in ipsa hoc admirandum
est, quod cum reliqui omiies a CnniSTo sanila-

tem corporalem requirerent, ha?c sola in om-
nibus Evangeliis mentis sanilatem et peccaio-

rum remissionem requisivii, quam a nullo pro-
phcta quemquam requisisse Scriptura com-
nieinurai.

(') Nec requisivit verbis, sed solis lacrvmis
satis putabat Dominiim cogniiurum qiiod' pe-
tebat.

(-) Eparchius ctim manns ejiis sigiiassel, ad
sanilatem rednxit. Ce sont les paroles qne Bail-

let rend par celles qu'on vient d« citer plus
haut.
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CHAPITRE \ II. A li:!, cl juissilôl poiUnil ses rci;yriis sur

lis (o;i\ivi'S, eilciperçoil de ioiii le Fils

lie laViCrge. A celle vue.e le te pioslei no

el Isidore; puis elle se relève et s';ip-

pioilie respcelueuseinent do lu cuueho

lù le Sauveur éiail place; là, pleine de

confiance, se Icnanl ilcrriùre le Mes-

1 JO

Mnrie yend aux pieds da Sinivcur d'-.i

devoirs de piété inoiûs. Riis.ins po:ir

lesquelles J I>^^J s-Cn RisT la défen Jcuni re

le l'hiii isicn.

Marie entre Jonc dans la sa'lc du fe^-

COM.HENTAmE liBTOrùQUE ET CRITIQL'Î

(1) S. Gre-
girinsMijH'S,
iii f'.fm^. Iili.

Il, lio.ii.i. 53

(2) Uoiml. in

Evung., Iii> n,

liumil. 10 ( )

(51 Moral, in

Joli , lil). \v I,

C. 21), U.']!. >.1.\

;i) Uoiii.

10 iiiF.L<ui.ijci.,

i..3(»j.

Vi\ S. r.req.

— S. l'uWni,
liii. II , »»»«•

Evaiigel. lUtir-

t(, CJ]). XXXMI

1 Qii'est-oa ijui est désigné parles sepl déliions.

I siiiO:i tous les vices (I)? > iMiiis ces auteurs sont

tombés eux-mêmes iia;is une étrange méprise,

en supposant, connue ils font, que saint Grégoire

rejcitc le sens littcr;d jiarce qu'il admet ici un

sens allégorique, ia?id;s qu'il dit expressément

que le l'ondeuienl da touie allégoiie est néces-

s:drenicnt le sens littéral, i On cueille avec

< agrément le fruit de l'allégorie, dit-il, lorsque

< par le moyen de ll]i^^oi^e il se trouve, avant

1 tout, fondé dani la racine de la vérité (2). i

Ue plus ceux qui sont familiarisés a ec les

écrits de saint Grégoire savent que les paroles

qu'il empl'iieau tujet Je la pos:,e5sion de Siiinte

.Madeleine : Qa'cst-ce qui est désigné par les

sept dànons. sinon, etc.? sont une façon ordi-

naire de pailer dont il se sert lorsqu'il veut

donner le sens allégorique de quelque passage

de 1 Ecriture. Ainsi, par exemple, apiès avoir

rapporlé ces paroles ds Job : « Dieu suspend

• la terre sur le néant, > il dit : Qu'est-ce </ i est

désigné par le nom de terre, sinon l'Eglise [oj 1

Voiidrait-ini conclure de là que saint Giiv;iiie

a nié I exislence de li terre o.i sa créaiion ?

Qui sow( «MX, dit-il encore, qui so!!( désignés pur

la personne d'Ilérode, sinon les hypocrites (i) ?

Sans doulc on ne conclura pas de là qu'il ail

nié lexist nce de ce roi des Juifs. Les ouvrages

de saint Grégoire sont remplis d'une m'ulliiudc

s.ms nombre de semblables allégories (3). Aus-

si .\iîquelin, plus équitable en cela que les au-

tres défenseurs de la distinction, avone que

saint Grégoire, quoiqu'il se soit exprimé cum-

nie on a vu, n'a pas douté de la réalité de la

possi'ssiim de sainte Ma;leleine, que persou'.e

n'a jamais niée parmi les catholiques. < Que

< saint Grégoire ail cru lui-mome, dit-il, que

j Madeleine n'a jamais été possédée, c'est es

I que je crois pouvoir nier, et ce qu'on ne sau-

I rait meraontier formd'ement dans aucun de

I ses ouvrage-i. Au contraire, je trouve dans la

< 53'^ homélie sur le même sujet que ce Père

( reconnaît qu'elle a éié délivrée de sept dé-

« n.on5. S.1 pensée a été de li'.er un sens mo-

I rai et iaslruclif de la possession de la Ma-

I deleine (G), i En effet, les commentateurs

anciens el modernes font remarquer que, si?u

sens littéral il faut entendre les malins esprits

par les sept démons, au sens mystique on en-

r, tCiid les vices (7).

Les interprèles sont partagés sur le temps

où sainte Madeleine a été délivrée de la pos-

session des démons. l'iuaieurs ont pensé qu'elle

était posséiiée encore et chargée de ses péchés

lorsqu'elle entra dans la maison de Simon
;

d'autres ont cm, au contraire, que le Sauveur

l'avail déjà délivrée de; démons et purifiée de

ses souillures, et que dans la maison de Simon

il ne fil autre chose que déclarer extérienre-

ment et rendre certaines sa délivrance el sa

(G) A>:quclin,

p. 201.

(7) Corneltii

a Lupiiieinl.K-

cum, iliid. ^|')

IV.

Dans quel
nimient sainte
M^iiloleiiie a-

l-elle é:é dlli-

vne dos dé-
mcins et puri-
lioe de se»
sauill.ires?

(') 7)1 ba^'ilica .S. démentis. Haecvero qnani

Lucas pcccatricoin mnlierein, Joanncs Mariani

noiniiial, illain esse Mariam credimus, de qn:i

ilaicus septein d.emonia éjecta fuisse teslaliir.

Qnid per septcm d einonia, nisi nniversa viiia

desigimnlur? Quia eiiim senlem diehus oinno

tempos coinprei.enditnr, recteseptenario numé-

ro universitas (iguraiiir. Seplem crgo dxnioni i

Maria liahuit, quie universis viliis plena fuit.

(') Hubitu ad populum in basilicn S. Lan-

renlii martyris. In vrrbis sacri eloquii , fratres

clia: issimi, priiis servanda est veriti'.s hibtori;e,

ri posiinodnni reqnirenda spiriialis inlcUi-

geiitia allegori;!;.

Tune nainquc allegorix fruclus suaviler car-

pitur, cuin prius per historiam in veritatis ra-

lliée solidulur.

(') Appenriil terrain super niliilnm. Qni I

per terrain nisi saiicta Ecclesia desigiialiir?

l/ib. xvii, cap. H), c. w... Qnid aliud leonuiu

iiomiiie, quant d.emonia desig' anlur

(') llerodis persoiîa qui ali: ijiia:n Iiypocritœ

designantur?

I) C) Qiii scanduUiaverit unnm de pusillis istia

qui in me rrednn!,expedit ci ut suspendaturmola
asinaria in coUoejus, et dcmergatiir in profnit-

diim maris. — QuiJ per molain asinariam, nisi

aclio terre. la signatur?.. qnid vcro per mare,
nisi prresens sxeulum figuralnr?

InCantica cant., eap. iv, n. 14. Odor resti-

mantormntuorum sicutodor thii'.is. — QuiJ per
vcslimenta hiee, nisi sancla opéra designanlur,

qiiibus prreeeJenlium malorum lurpiludo ope-
rilnr, ne videatur? N. 13. Quid per bas iliver-

sas aromatum species de>ignatur, nisi sancla-
rum virliilum odor et prol'ecius qui in sanciis

est?

Et alia simil'ia passim.

C) Septem dœmonia. Septem viiia '~':n«talia

ait Bcda el Theophylaclns, acS. Grei.'. "^ giius.

Hoc recle, sed mystice. Nam aj liii.;«i,i Lie

veri iheinones intelligunlur.



( I ) Jodimis
f ficlur, lie n-

niiii MaqUiile-

tld. Illj. 1, fol.

SI (').

i:;7 Dî. SAINTE M.VÏl'.E MAULLLINE ET DE SAIME MAlViUE l^'»

s::'(»;. Jes (races duniic! elle s'atlligoail A (l''S oijrls L'rrcslrcs, elle se ni;-l i :'.r-

(ic s"èlre si forl ùioigiiée, cl livrant à rostr tk- s; s larmes les pieils ih» S.ii!-

la coinponclion cl aux pleurs SCS yeux, vc:i:- , cl, les cnvironnaul ;nec C' llu

ci soiivcnl pi-ofaiiés pur la convoiiise chevelure qu'elle clalait jadis pour re-

COMMENTAIRE lllSTOUlQtiE ET CRITIQUE.

leiirs repa=, puisque nous voyons que les frères

Hepas des
sucieus.

ju5iiiic.ili<.n, qui avaicntou lieusecrcienienl(I).

Tous reu\ qui avec Ammonius lienneiit pour

ruiiilcid'onciion doivent ôlre de ce dernier scu-

tiuioui, puisque dans leur opinion le fait de

saint Luc étant le même que celui de saint

Jlmii, il faut supposer qu'il a eu lieu après la

resuiTccliou do Lazare, et, par conséquent,

après que Noire-Seigneur avait loué Marie,
,1., „ i„ „w „ 1 >i .1 1 -11 1 „ salir, ils nuiUaient leurs chaussures avant d'y
dans la maison de Marthe, de ce qu elle avait B
déjà choisi la meilleure par!.

de Joseph s'assirent en sa présence pour man-

ger; ce qui fait dire à Philon que Moïse s'ex-

prime de la sorte parce qu'en elTet les llëbreus

n'avaient point encore adopté la coutume de

manger couchés {-!}.
(2) pinionU

Les anciens avaient des lits qui n'étaientdes <l'i Joseiiliuli-

.... , -, , ber.
Unes qu a ce seul usage, et aun de ne pas les

Raban, en admettant deux onctions, a pris

nn sentiment qui tient comme le milieu entre

les deux opinions dont nous parlons. Il sup-

pose que d'abord Jési:s Christ la délivra des

démons, ainsi qu'on le pratique à l'égard de

ceux qu'on baptise; et qu'ensuite il lui remit

ses péchés dans la circonstance même que ra-

conte saint Luc ; ou qu'au moins si les grâces

puissantes de pénitence dont elle fut inondée

dans le moment même qu'elle se rendait chez

Simon la. purifièrent alors de toutes ses souil-

lures, elle n'eut la certilude d'avoir obtenu son

pardon que lorsqne Notre-Seigneur prononça

monter. C'est pour cela que sur d'anciens bas-re-

liefs romains on voit représcntésdes esclaves, qui

ôlent la chaussure à ceux qui vont se mettre à

sion Piaule et Martial

(3) De iiu-

,,,,„,. ,. ,, tiiiiediilibhs
table (o). C est a celte coutume que font allu- fcierum disim-

tiiiio , a Julio

Werm-in. Ii"-

.T.nm ri'dit aiiimiis, deme soleas: cedo! Libam ;
uoCjlB'S.in-i*,

Et cœiia sequeuli soleos mihi deme. cap. l, § ii

(I'laut. îrucull. II, IV )

Bcposui sole.ns, afferlur |>roliniis ingens
liiler lactuca!, Dij-garumque lilier.

(U-.BIlii.J

Maiscommeleschaussuresdesanciensétaient I'.

quelquefois découvertes, et n'empêchaient pas ^g^ ^^(^^
fj,,,")^

la poussière de s'attacher aux pieds, on lavait a»^ cdnvivps

les pieds aux convives, avant qu'ils se missent j'jj"
"^'i Srfllms

ces paroles : Yos péchés vous sont remis. C !> tiible. Il paraît même qu'on leur lavait les sur leur léie.

On n'a rien de solide à opposer à ce sentiment,

et d'ailleurs la manière dont Ruban l'expose

ici le rend ircs-vraisemblable et Irès-nalurel.

(n) Pour entendre ce que dit saint Luc, que

Madeleine se mit derrière jÉsi'S-CiîniST lorsqu'il

était à table, et qu'elle arrosp.it de ses larmes ses

pieds sacrés, il faut savoir que le Sauveur n'é-

tait poi::t assis sur un siège, comme nous le

pratiquons aujourd hui dans ni» repas, m.iis

qu'il était couché, et accoudé sur un lil, à la

manière des anciens , ayant la tète tournée vers

la table, et les pieds étendus du côté opposé;

de sorte que sainte Madelaine pouvait les oin-

pieds par s'mple bienséance, dans celle occa-

sion, quand cela n'aurait pas été nécessai:c

pour conserver la propreté des lils.

De plus, comme le climat était chaud, de là

viat l'usage des lotions pour tempérer la cha-

leur, et celui des parfums pour corriger la

mauvaise odeur que cause quelquefois une

transpiration abondante. Pour ce motif on ré-

pandait des parfums sur la tête des convives

de distinction; mais Madeleine, ne se jugeant

pas digne de toucher de ses mains la tête sacrée

du Sauveur, se contenta de faire l'onction sur in cru'us
ses pieds, ce qui n'était pas sans exemple chez "'/ Uu-aai, m]

drc aisément. Il paraît qu'au temps du pa- les anciens (i), quoique Baror.ius ail semblé
'''

triarcbe Joseph les enfanls de Jacob n'avaient D penser le contraire (S). Elle répandit sur les BJr'(,';„f"

pas encore adopté la coutume de prendre ainsi peds de Jésus un parfum, c'esl-à-dire une li- y-, " i»-

(') Aut Magdalena venit ad Simnnis domuin
lam peccatis quain docmoniis obsessa, qund et

multi opinantur, et tune ab utrisque fuisse

expiatam treJibile est; aut forte priiisquam
illiie venerit ab utrisque per Christum a:;te

curata fuerat; tum in Siinonis domo solum in-

notuit remissio jampridein facta
,

qu;e per
Christum illic plane declarata fuit et indicata,

non solum ils qui eam peccatis obnoxiam exis-
timabaut, sed et ipsi mulieri.

Fol. 23. Venit igitur \vxc, sive peccatis et

dsemonibus oiiusta, ad Siinonis doinum : id quod
iQullis placere videlur ; sive, quod mihi per-

suasum est magis , ab utiisque jampridem
purgata. Neque enim opiiior cum tauta liJe et

discretione quantam in primo suo ingressu cre-
dimus hanc feminam habuisse, mortale pccca-
tuin potuisse consistere, quod ex Evangdio
potest noiinihil appareie; aiebat enim Cuiu-
STUS primum adSiiiionein: Dimissa suntei per-
cuta mulla quoniani dilexit mullum ; deinde aJ
ipsam mulierem : Fides tua te sulvam [ecil

,

proinde ac si dixorit : Non jam primum ci re-
mitto peccata, nec jam priinum huic muli(>ri

tribuo salutem ; sed olim id esse l'actum intellige.

(-) Vntjebat ungucnio. Curtius in Indis. Dem-
ptis soleis odoribus ilUniunt pedes.

Isaaci Casauboni Exercilationes nd AnnaUi
eccl. Baronii, exercil. li, p. "2i0.
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lever la beauté de son visage , elle es- A en murmurant en lui-même : « Celui-ci

suyail les larmes qu'elle répandait. Sa «n'est donc pas comme le reste des

bouche, qu'elle avait fait servir à des

plaisirs lascifs ou à des paroles de su-

perbe, cUela colle surlcs pieds de Jésus,

et elle les oint du parfum qu'elle avait

apporté, ne pouvant plus penser qu'a-

vec douleur à l'usage qu'elle en avait

fait pour son propre corps (a).

A ce speclacle, le Pharisien qui avait

invité le Seigneur au feslin s'indigne ;

«.luifs? certainement, s'il était pro-

« phèle, il pénétrerait, malgré leur éloi-

« gncment,les choses passées aussi bien

«que les présentes; il connaîtrait l'a-

« venir, et saurait sans aucun doute

« quelle est celle dont il se plaît à rcce-

« voir les iiommages, et à quelles mains

« il permet de le toucher (6). »

A ces paroles du Pharisien, le Diec

il voit avec peine celte hardiesse dans qui discerne les secrets des cœurs et

celte femme, et sans être touché d'au- scrute les intentions répond de la sorle:

cun sentiment de compassion naturelle « Simon, j'ai quelque chose à vous de-

pour .Marie, oubliant même sa propre B « m;indcr. » Celui-ci, abaissant alors sa

fragilité, il ose blâmer la pécheresse de fierté de pharisien sous un air modeste,

ce qu'elle vient chercher son salut, et comme il savait le faire, et dissimulant

le Sauveur d'être venu la sauver , et dit les sentiments de murmure qu'il cachait
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queur suave et de très-agréable odeur, faite Cvmme vous avez fait servir les membres de voli-e

(11 S. .1/(11 1,1'

MMjda .llhlo-

I ta u Slcii'jclio

(}

l'uiirquoi

saillie Jl:i le-

li!nu; e^sll.va-

l-i'lli> avec sns

projtres clie-

vcii.v le-i piiids

ihe N(]lre-Sei-

giii ar ?

(i) Cornet, a

l.aniilcin Lw
,

r i|'. vil, p. 103
(''

(.-) S. Greq.

Nrs-ien.. l. 1:,

p. 1ÔU(3).

{i]S M iriir

Miui:lal. Iliilu-

riii u Sieiigtiio

avec des olives encore vertes, en sorte que

colle liqueur ne salissait ni les habits ni les

corps, qiioii|ii"clle eùi la vertu de les rafraîchir

et de les eniUaumer (I).

(h) Elle n'élait point debout, mais proster-

née aux pieds de Jésus, comme le remarque

sailli Grégoire de Nysse: parce que, san; doute,

le lit de Nôtre-Seigneur était assez bas (2). Là,

corps à l'impureté el à l'injustice, pour commettre

l'iniquité, faites-les servir maintetiunt à la jus-

tire, pour ta sanctification de votre vie.

Sainte Tbéièse, considérant cotte action si

héroïque de sainte Madeleine, dit que, dans

cette circonstance, elle fit les fonctions de la

vie active de Marthe en lavant les pieds au

Sauveur, en les essuyant avec ses cheveux.

donnant un libre cours à sa douleur, elle vei sa C < Quelle inoi-lilîcation cioye/.-vous que ce fût

des larmes en si grande abondance, qu'elles suf-

firent pour arroser les pieds du Sauveur; et dé-

nouant ensuite sa longue cbevelurc, elle s'en

servit comme d'un linge pour essuyer ces

pieds sacrés (3). Ce n'était pas qu'elle manquât

de linges destinés à un tel usage; mais, en y

employant ses propres cheveux, elle voulut

faire connaître l'estime qu'elle faisait de Jésls-

CimisT,etaussi combien elle avait en horreur la

vie ciiininelle quelle avait menée autrefois (i),

accomplissant ainsi d'avance ce que saint Paul

recommandait aux àmcs vraiment converties :

< i) une personne de sa condition, ajoute- t-elle,

« d'aller ainsi à travers les rues, et peut-être

« seule, tant sa ferveur la transportait ; d'en-

« Irer dans celte maison... ; de soullVir le mé-

< pris du Pharisien , et les reproches de sa vie

« passée que lui faisaient ces méchants, à qui

I il suffisait, pour la haïr, de voir l'alTectinn

« qu'elle témoignait pour Notre-Seigneur, qu'ils (") Mainte
• . , Tliéicse. Le

c avaient en si grande horreur, et qui, pour se chitteiai de
< moquer de son changement, disaient qu'elle '"rf""'. vu' do

I •. r • I • . v\n meure, cb. iv
I voulait faire la sainte |5)? > p •jyg'

[b) Simon ne murmure pas de ce que Jésus IV.

Vrni inoiif
• —

—

des iiiiirniiM'ùi.... 1 . 1- • . ,_ . de Siiiimi.

C) [/iiflKcnfo, hic sermo est île unguenlo u j) ipsa mœreniisaliectionnm ostendebat, etpedcs
quido.seu liquine suavis et salulifeii niloris .

is liujnsmndt est nature, ut non commaculel

corpora vestesque quibus infuiiditur, sed il.i

diiiitaxat irrigat, ut giatissimo odoïc coui-

meiidcl.

(") Non vidotiir Ihorns hic fuisse lani allus ut

ipsa staiis (ut viill Tolelus) altingeret pcdes

Ciir.isTi, pra-serlim quia ipsa fuit alla et pin-

cera, lit palet ex capile ejus iugeiiti quod Mas-

silin; oslciuliliir, et ex pede ejus peigiandi qui

Romitt iu lemplo S. Ceisi juxla poiilcni asser-

valui-, ubi euin conspexi.-

(') Ncc tanien in conspectu ejus adveniens

suppliealiat, seil ex babiiu se iiuliguam pulaiis

(|ua^ ipsuMi alloqucrelur, a leigo liK^iiii oecu-

pavit; iiec plane slaiis, sed lelro prosliala

pcdci illius coiiivlexa est, soluiisiiue coiiiis re-

Jesii lacrymis rigaus multo cum dolore miseri-
cordiain postulabaL

Tuntum enimeffudit vim lacrymarum, utpedes
ejus ubtuerct, eosilemque riirsus capillis abster-
gerei, utquc ita omnem animi alllicti deinissio-
nein dcclararcl.

l)e Clirisio llonierocenton..Deeaquœungueiilo
unxit Doniinum:

El aille ipsiim cadii, cl cepit geiiua

Geiiibus Uexis sedeos, niadebanl vero lanjniis

[sinus.

El ei gpnnaoseulala esl,Plrcpilmanibuspedej.
Uogalial lugens, et ipsi di.\it oirinia.

(') Voruni ut lestarctur se non tam ahluero
pedes CiiiusTi, quoi abhilioiie opiis habcrcnl,
quam ni reipsa dedaiaret ipianli Ciiristhii fa

teret , el qnam odissct au'eaclam a se viia'»
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dans son cœur : « Maître, répond-il , A essuyant, en y répandant le paiTum
,

«parlez,je vous prie. Un créancier, re- en les baisant, il fail voir qu'il lésa

« prend le Seigneur, avait deux débi

« leurs dont l'un lui devait cinq cents

« deniers ni l'autre cinquante. Comni'"

«ils n'avaient pas de quoi le payer, il

« remit la dette à l'un et à l'autre.

(1 Quel est, je vous le demande, celui qui

« l'en aima davantage?» A ces paroles,

Simon, semblable à un insensé qui

forme un lacet pour s'y embarrasser

lui-même, ne pensant pas que c'était à

lui que s'appliquait cette comparaison,

la plus claire et la plus courte qu'on

pût faire: « J'estime, répondit-il, que

« c'est celui à qui le créancier remit la

« plus grosse somme. \'ous avez bien

K jiigé, dit le Seigneur. » Aussitôt, se dé-

tournant de la table pour regarder vers

Marie, dont le cœur était pour lui un

festin bien plus agréable, il découvre à

ses yeux son visage, si plein de charmes,

et porte sur elle des regards de douceur

et de sérénité. Cependant, avant de lui

adresser la parole, il veut la venger

du mépris du Pharisien, et sans détour-

iierd'elle ses regards, ilditàl'autre avec

reçues avec satisfaction, et reprochant

sans détour à Simon de n'avoir rien fait

de semblable à son égard, il dit, en op-

posant circonstance à circonstance :

« Je suis entré dans voire maison, oii

'( vous-même m'aviez invité, et vous né

«m'avez offert pour laver mes pieds ni

« de l'eau de votre citerne, ni de celle

« du fleuve, ce que cependant on a cou-

« tume de faire à l'égard des hôtes que

« l'on reçoit; celle-ci a fait un acte de

« piété inouï jusqu'à présent, en lavant

« mes pieds avec ses propres larmes,

« et en les essuyant avec ses cheveux,

« bien plus précieux que tous les linges

« destinés rà cet usage. Vous ne m'avez

« point donné le baiser des amis, ni au-

n cun autre signe d'affection ; et celle-ci

« ne m'a pas rendu seulement une fois

« ou plusieuis fois ce devoir, mais de-

« puis qu'elle est entrée, elle n'a cessé

« de baiser mes pieds. Vous n'avez point

«répandu d'huile sur ma tête, ce qui

«serait une marque de dévouement;

« el celle-ci a répandu sur mes pieds

sévérité : «Voyez-vous celle femme? » C « non pas simplement de l'huile, mais

Rappelant alors et éuuméranl les mar- « un parfum mêlé de baume le plus

qucs qu'elle lui avait données de sa «pur. C'est pourquoi, je vous le dé-

piélé, en lui lavant les pieds, en les « clare, beaucoup de péchés lui sont
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soiifl're qu'une femme lui oigne les pieds, car

c'élail la coutume du iiays que, dans les fes-

tins, les femmes fussent occupées à cet office
;

mais il murmure de ce que Jésus-Christ se

laisse loucher par une pécheresse , et il con-

clut de là qu'il n'est point prophète, qu'autre-

ment il ne souCffirait jamais qu'une pécheresse

le touchât. C'était en effet une erreur com-

mune à tous les pharisiens de croire que

,

une souillure légale , on contractait aussi une

souillure spirituelle en louchant un pécheur, et

que, par ce contact, on était rendu crimiiicl

devant Dieu. Croyant donc que Jésls-Christ

fût lui-même dans cette erreur vulgaire, Simon

concluait que , s'il était un prophète , éclairé

par conséquent de la lumière de Dieu, il aurait

connu l'éiat criminel de cette lemrae, et l'au-

rait éloignée de sa personne , pour ne pas se

Comme en louchant un lépreux on contractait £) souiller par ce conlacl (I).

(I)SJl/«n>
Mofiil. Hisla-

rinaSleiigeliO,

p. 47 [').

(') Hic si essel proplieta, etc. Neque obmur-
mural quod susiinuerit Jésus ha;c circa se lieri

a nuiliere : mos enim regionis peniiiuebat
nnctiones in conviviis lieri, et quidemper mu-
lieres, a qnibus magis quam a viris ars tota

unguentaria, quippe res mollis et delicata ora-
niaoque muliehris,tractabatur.

P. 48. Pharisa;orum enim error erat quod
homo sanctn*.et jiislus, si contingereiura pec-
catore nolo et infanii, poUuerelur fierelqne im-
niundiis. FunilamenUnn erroris fuisse videtur
quod lex declaret euni imnmnilumreildi,quem
vir Icprosus, seminilluus, aut imilier nien-
slniala conlingal; umie ducto argumenlo aini-

MONUMENTS IMÉDITS. H.

nori, colligebant mnlt'o magis eum immundiim
reddi, qui ah infami peccalore conlingeretur;

non intelligentes, conlactu corporali hominis

juxia legem imamndi, non inquinaii animani,

sed solam carneiii mundandani more prav

scriplo, ad fines certos lege expressos.ljna! lest

ita erat observanda, ut non extendenda ad alla

non cxpressa lege.

P. 50. Credidil Jescm ejusdem seci:m esse

erronea; illius npinionis, quod eliam ipse mu-
lierem a se repulissel, si scivissel quM el qualis

essel, ne conl:Ktu polluli coipoiis contami-

narelni- ; sed judieavil nesciri a Jesï; immun-
diliani qua mulier laboraret.

C
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.< remis, et avec raison, parce qu'elle a A niée par une si favorable senlonce .

» beaucoup a.mé
;
celui à qui on remet Marie atlore le Sauveur, el remplie sur-

« moins aime moins, encore qu'il ne le-champ d'une joie indicible, sort de la
« doive pas moins aimer Dieu qui le s.ille du festin, portant dans son cœur
« préserve, en le relenanl, des fautes où l'Esprit-Sainl.et se relire chez elle, mo-
< Il ne tombe pas.» ,i , . . i j ,^ Gérant pourtant le cours de ses larmes,

CHAPITRE V'IJI
*''"* '^^ arréler encore entièrement.

Car ces larmes de douleur que la crainte

JÉSUS remet à Marie ses péchés el la rcn- du châtiment lui avait fait d'abord ré -

lote en paix. pandre s'étaient changées en larmes de

Le Sauveur vil bien les scnlimenls de
'"'''• *'''""^' '"" pardon. Ce fut alors que

joie que ses paroles avaient répandus
'''' torrents de joie réjouirent son cœur,

dans le cœur de Marie. Cette joie avait
'"™'"' '"' ''^' '^'^ ^'^"- ^^°'^ '^ '^''^''

été grande lorsiiu'eile enlendit JÉscs- B *^^"^ sanchfia dans M;irie le tabernacle

Chrlst rappeler en particulier et lou.r
**""' " P'""^" Possession

;
dès ce mo-

les lémoignages de dévouement qu'elle
'"*'"' '' " ^' """^ P'"^ ''^"^ ^°" ^"^' "'

venait de lui donner. Elie s'était accrue
'"^'"'' *^''"' '''" ^°''P'' ""'^""^ '°"''-

encore en voya.il qu'il f.iisait plus d'es-
'"'•<'; '^^^ '"''S eUe lut la plus chaste des

lime de ces marques exlérieures de sa
"^^^'''''- ^^' '«''^ «^''^ surmonta la

piété, que du festin de Simon. M.is elle
"^^"'*' " triompha d'elle-même

;
dès

avait été à son comble en apprenant '°" ''"'' ^e dépouilla si parfaitement de

que le Fils de Dieu voyait les premiers
^'^^ anciennes habitudes, que le bien

feus de son amour, et qu'il ponsail à
""emplaça en elle le mal en tout point,

lui rc.nellre ses péchés. Alors Jésus,
•^"'^"' '^^^^ conversion est consolante

voulant motlrc fin aux larmes qu'elle
^' admirable, autant mériterait-elle de

ne cessait de répandre en baisant ses
"""^^^'" '^'^ J"'"^' louanges; mais la

pieds sacrés, lui dit ces paroles en
*''"'" '"S"e d'elle que je puisse lui-

même temps qu'il répand dans son âme ^ ''°""^'"' "'''^ '^^ "^' reconnaître inca-

une joie merveilleuse et une ineffable P^^'" ^^ '^ '""" dignement,

douceur: «Vos péchés vous sont par-

« donnés : car l'ardeur de votre amour CHAPITRE IX.

« a consumé lu malice de tous vos

« crimes Marie, conjointement avec a autres fein-
' "'

'

mes, téiiivigne à iésvs sa reconnais-
Ccs mois fuient un scandale pour snnce par ses pieux services.

tous les convives, et chacun se mit à

dire en lui-même : «Qui est donc celui- Après le fuit que nous venons de ra-

« li
, qui prétend remettre les péchés? conter, comme le Sauveur parcourait

«Ce pouvoir n'appartient qu'à Dieu les villes el les bourgadcsavcc scsdouze

«seul («).»Mais le Sauveur, laissant à apôlrrs, et annonçait le royaume de

cus-nié:iies ceux qui roulaient ces peu- Dieu, plusieurs femmes de dislinclion

M'es dans leurs esprits, et se tournant d s'altachèrent à sa suite, Johanna, Su-

xers Marie, lui dit : « Voire foi, en sinne et beaucoup d'autres; mais Ma-
vous doiuiuiit lu confiance d'obtenir rie-M.ideleine était la plus chère et la

« ce que lécLimail votre piété, celle (oi plus dévouée de toutes; elles fournis-

1 vous a sauvée; allez en pais.» Kani- saiont de leurs biens aux besoins du
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Mrvifs dn« (,-,) Lps convives faisaient ces rf^flcxions en pas en cela connue un simple prophoïc, puis-

iffis (l.;s coa-
''"^ "'^''"^*' *^ ''''''^"''''''' "* n'osaient pas les qiuï les proplièles ne pouvaient pas reincllre

vivts. produire au dehors par loins paroles, lant était les pi'chcs, mais qui se conduit cnmmo étant

grande l'aulorilc que Ji'sis-Christ avait sar le créaMCicr dont il parle, c'esl-.i-dire, comme
leurs es)>rit>. Ils ilisaiciil : Qui est donc celui- élanl Dieu lui-même, outra^'é |iar le péclié, ei

si qui remet la péchés, c'est à-diii», qui n'a^il qui peut seul le remettre quaiiil il veut?
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Sauveur cl aux apôties ayec une granJe A donna, comme nous le lisons, qu'on lui

alTt'Ctioii cl une leligicusesoUiciluJe la , donnât à iDangcr. Une femme (io la Piié-

cl s'cITorçaicnl de rcconnai'.re par là nicie mariliine, (lonl la foi le loucha,

les hienfails qu'elles avaient reçus de obtint de lui la guérison de sa fille pos-

sa pari. Car le Sauveur les avail gué- sédce du démon. Par le seul al'ouclie-

ries de leurs iiifirmilés, et délivrées de ment de sa robe, il guérit de même
malins esprits. Vers ce temp'^, appelé l'hémorro'isse, à la foi de Iai|ueile il

auprès île la fiile de Ja'ir( prince de rendit un cclalanl lémoigniige. Ci;llc

la Synagogue), qui était morte à l'âge femme, selon ce qu'on rapporte, était <le

de douze ans, il la ressuscita en lui Ccsarée do Philippe , et s'appelait Mar-

disanl : a Jeune ûlle, levez-vous;» et or- lhe(6).0n voit encore aujourd'hui dans

COMMEiNTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

I.

Pniirriuoi d>.''S

fenicnrs riclips

siù\a;elil-t'ilt'S

jÉsus-ûiniST ?

r.)S.Mariœ
M ijducnœ
lii!-orUi u

S!en(\dio. \oe.

cil.,' [), 83 (').

11

l 'liijinoiTOÏsse

Marllie?

(î) Aclu snn-
cloriiin Rol-

land., ivfeljr.,

p. 151 (^).

(7,) Codin.
Oii. CP. p. 97.

— Tillciiionl
,

I. 1, |i. 2i>,

(
'

) ^elrnitn

scritUorumaiii-

j /f •iS'iH'i colie-

ctin, t. V, |i.

4ei (').

(a) Le molif qui porta le Sauveur à per- „

meure à ces femmes riches de le suivre pour

le servir était fondé , comme le dit saint Jé-

rôme, sur l'usage des docteurs juifs. D'ailleurs,

Jésus-Ciirist aima mieux recevoir ces assi-

stances de la part des personnes attachées déjà

•à sa doctrine, que des autres à qui il allait

l'enseigner, atin de l'offrir à ces dernières

comme un pur bienfait (1), et d'écarter ainsi

les obstacles qui auraient pu leur servir de

prétexte pour refuser de l'eutemlre.

(/>) Parmi les Latins, quelques écrivains ré-

cents (2), d'accord en cela avec quelques Grecs

muilenies (5), ont avancé que l'iiémnrroïsse

guérie par Jéscs-Christ s'afipclait Béronique,

et par corruption Yérottiiue, la même à qui on p
attril)ue l'image de la face miraculeuse du Sau-

veur. H peut y avoir eu une sainte appelée

Véroiiiqne, guérie par le Sauveur d une perle

de sang; mais on ne doit pas ciinclure de là

que celte femme ait été l'hémorroîsse syrn-

pliénicieune dont paile 1 Évangile. On n'aurait

pas pins de raison pour conclure, comme (pic!-

ques-uns ont fait ( l) , que celle Véronique eût

été iMaribe. sœur de Lazare; car cette conjec-

ture paraît être fondée d'un côié sur l'opinion

qui ne fait qu'une personne de Véronique et de

Tbémorro.sse syro-phénicieime , et de l'autre

sur la confusion de celte dernière avec Marthe

de Bélhanie.

Ces paroles de saint Ambroise: Jésus-Christ

gucrit Miirtlie d'une grande perte de sanij, ont

donné lieu , en eiïet , à plusieurs auteurs du

moyen âge de confondre riiémorroisse syro-

phénicienne avec cette sœur de Lazare. Les

plus considérables de ces écrivains sont Al-

bert lo Grand (5), saint Vincent Ferrier (G),

saint Bonaventure, qui même ne regarde la

chose que connue un bruit i;icertain (7).

Mais, au jugement de Benoit XIY, il paraît

plus probable que l'hémorroisse syro-pbéni-

cieune était une femme de la ville de Pa-

néade, ou autrement de Césarée de Phi-

lippe (8) , laquelle, comme le fait remarquer

Tillemint, a pu porter le nom de Marthe. Le

cardinal Baronius, parlant de la statue du Sau-

veur que rhémorroïsse fit élever devant sa

maison en mémoire de sa guérison miracu-

leuse , conclut de là , avec raison , que cette

femme n'éiait donc point sainte Jlarihe, sœur

de La/are, puisqu'il ne pouvait être permis aux

Juifs, sr.us quelque prélextc que ce lùl,délever

une statue. Il Amt ddiic dire que celle femme

était p:ricnne, cl que
,
par conséquent, elle

ciait différente de sainte Marthe (U); car une

païcime a pu porter le nom de Marthe, qui est

(.';) Albn-.ns

Evwiqcliiun D.
Marci, c.i[). V,

p. o.î.

(()) S. rm-
cenlii fCIT. rii

Si-mrt (le S.

M irilm,\\. I;17.

(7) .5. r.ona-
venlmœ Op'r.
t. VI, I6list»i.

(f>) Beucriicl.

XlV.d. C'nio-

niz. , lili- u
,

['.in. 1. c.1/1 S,

n. U (»J.
'

Ifl") F.wonii
inUiUt's ecri,

au. 31, n. li'.

(') Mulieres ipice sequebanlnr eum. Maluit i

eiiim ab liisjam liilei donieslicis sumpium ac-
cipere, quani oneri esse, ip e tanlo comilatus
discipulorum numéro, eis ad quos accedebal
extraneis, quin polius ut prorsus gratis illis

et Evangeliuui iiuntiaret , et benelicia cnn-
ferret.

(') Jacobus Philippus Bergomas, In Supple-
niento Clironicnruni ad anninn Ciiristi xliv,

ha^c referf: t Vcroniea mnlier Hierosolymi-
t lana..,. hrec ipsa est, qnam Durninus a san-
« gninif. t'.uxu faligalam (ut sacra Evangelii ha-
« bet bistoria), veslimenti cjus fimbriam tan-
€ gendo sanaverat. i

in Clironica Juliani Pelii archipresbyleri
JusUe similia leguntur.

C) Chronicon Cornelii Znnlfliet. Pnrro sunt
alii vulius divin! , sicut est Ysror.iea , qu.im

quidem Runre delatam a Yeronica nsscrunt.

liane siquitiem muherein ex aiiliciuissiinis

scriplis comprobamiis fui se Marihani, siro-

reni Lazari et Magdalen.Te, hos|'itani Ckristi,
qu:ï^ fluxum sangulnis pas'.a annos xn kiulii

liinbri;e dominitïe sanala luit, propler diiili-

nam passionem iluxus curva iucedens.

{') Meditationes ri.'iF CiimsTi, cap. 27.

Cuni ergo Inrba magna iret cum co, intt»rerat

qnDerlam mnlier graviter infiinia . /;»(? dicilur

fuisse Mnrtlia, soror .Mari;i! Maglal iw. qui:

intra se dicebal : « Si letigero Unitinn linibriam

I veslimenti ejas, salva ero, » etc.

(') Ifemorroissa, mnlier videlicet sangninis
proiluviolabcrans. (.\lii S. Mailliani, alii Vero-
idcam, alii vero probaliilins pnlanl muliercin
fuisse ex urbe Paaeadis, ad JorJanis fonieui

sita;. )
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crrieviIk.|amaisonqu'ellehabilail;àla Ad-airain. Dès quelle ,,arvien. à la .ou-
(lorte, e( sur une estrade élevée est un
piédestal qui porte une figure d'airain
en relief représentant celle même femme
à genoux, les mains étendues et comme
suppliantes; devant elle est une autre
statue d'airain; elle a l'extérieur d'un

cher, elle acquiert la vertu de chasser
toutes les maladies et les douleurs, en
sorte qu'en buvant quelques gouttes
d'une liqueur où l'on aura trempé cette
herbe salutaire, elles cessent aussitôt.
Elle n'a aucune vertu, si on la cueille1 „ .. ,,
— - - " uuv-uuc venu s on la cuei

avec art, et qui tend la main droite à la

femme. Au pied de cette statue et sur
le piédestal, on voit une certaine plante,
<rune espèce inconnue, qui a coutume
de s'élever jusqu'à la frange de la robe

ment à atteindre le bord de la robe
d'airain. Selon la tradition, cette statue
a été faite à la ressemblance de Notre-
Seigncur Jésus-Christ lui-même [a). Et
il n'est pas étonnant que, par reconnais-

COMME>iTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQLE.

?~r'
'"'"'"'

"," '" '''.'' ''"'""'^ '"' " ""' •""^' ^"«' "'°"f P""--'-»" attribuer

lit.

CiMiiiiiiIede
I l'xisiPNCL" 'le

II stiiiue lie

l'HiiiS.Mle Té-
iiMiifttiaîie

ii'l'.ll.'uljH.

femmes païennes l'ont porté en effet , ainsi

ine Plul.nnine nous l'apprend; et Tille.i;onl

(ait remarquer que l'on :» pu savoir par tr.âili-

tion que l'héninrroîsse s'appelait Marthe. De
sorte qu'au milieu de toutes ces discussions,

l'opinion la plus sage et la mieux fondée qu'on
puisse suivie aiijourd'iiui est celle môme de
Ualian.

(«) Les hérétiques des derniers siècles ont
nus tout eu œuvre pour atténuer la force du
témoignage d'Eusèbe de Cé-arée touciiant
l'existence de cette statue fameuse ; et un éf ri-

tain moderne, (|ui s'Iioiioïc cependant d'être
chrétien, n'a p.is été assez en garde contre

IV.

1

"" - &-"'^ ^"""'= ^ "leni que samt Aslére u'a nas voulu en imnn

aussi à saint Astère, évoque d'iVmasée, dans le Témoignaee

Pont? Dans son discours sur Jair el l'hé- a" deRut'.*"

'

morroisse, dont Photius nous a conservé un
fragine^it, il parle à son tour de la statue, éle-
vée par cette femme en reconnaissance de sa
guérison. Il entre dans ces détails, parce que
son sujet l'y conduit comme naturellement, et
toutefois il ne parle pas de la statue sur le

témoignage d'Eusébe
, puisqu'il avance que de-

puis Maximiu ou ne la voyait plus dans la

ville de PanéaJe, quoique Eusèbe eut assuré
qu'elle y était encore sous Constantin. Cette
discoidance apparente prouve donc marùfeste-
meni que saint Astére ua pas voulu en impo

récit. C'est ce qui nous oblige h faire une di-
gression stn- ce sujet.

Inexpérience montre que souvent des histo-
riens semblent se contredire, quoiqu'ils s"ac-

cordcnlpailaitcmcnl entre eux dans leurs uar-
ralious; et c'est faire un digne usage de la cri.
lique, que de chercher les moyens de les con-
cilier, lorsqu'on est assuré d'ailleurs que le
lond de leur récit est incontestable. Or le fond
du récit d'Eusébe, c'est-à-dire Icxistence de la

statue dont nous parlons, est tout .i fait cer-
tain, et nous ne pensons pas qu'un esprit sage
et judicieux puisse faire diflicuKé de lad-
nieltre.

évèques, l'un du pays mên e où la chose avait
eu lieu

, l'autre d'un pays étranger, sont des
témoins irrécusables de l'existence de cette
•statue.

A leur témoignage nous devims joindre ce-
lui de Rullu,quia traduit en latin l'histoire
d'Eusébe Car d'abord celte traduction même
prouve que le récit touchant la statue est vrai-
ment d'Eusébe, et qu'il n'y a été ajouté par
personne

;
de plus elle prouve que l'histoire

d Ens.-'be était partout en grande estime et di-
gue d'être lue des Occidentaux

; par conséquent
qu'elle était exemple de laailles ridicules, telle

D'abord le l^ut e,t attesté par Eusèbe dans D E'crhif
'"'" ''" '' "'""' '' ''"" '" '"'^'''

, onv,-..,.P .ua;s . ,.„ L... ! :
""'

''-'' '"'"l"'* '1'"' >>">>s réfutons. Bien plus, laun ouvrage dédié à l'empereur Constantin,
:dors régnant. Ce fait était présent

; il était
public et exposé aux yeux d'une multitude de
témoins dans le pays même où l'historien vi-
vait. Par conséquent, on ne peut supposer
q>i-Ensrheait eu le ,lessein insensé d'en impo-
ser au public, ni nn.me qu'il l'eût pn,puisin-a
s'agissait d'im monument alors visible et per-
manent eu Palestine. Quel motif pourrait-on
d'jdicurs alléguer d'une si grossière impostu-
re, uniquement propre à faire tomber l'ouvrage
et l'écrivain dans le mépris?

traduction de llaliu est encore un nouveau té-
moignage en faveur de l'existence de cette sta-
tue, puisqu'il .ajoute au récit d'Eusèbe deux
circonstances, ou au moins une , dont Eusèbe
ne parle pas, et que Rufin pouvait savoir par
tradition

, c'est-à-dire que l'heibe qui croissait
a la kise guérissait de leurs maladies ceux qui
buvaient de l'eau où on l'avait fait tremper.

Mais ce qui montre qu'eu eflét Rulin, saint V.
Astére, Eusèbe, n'ont pas voulu en imposer au Témnignaues
public, et n'ont point été induits en erreur ^ .loTlt''''
eux-mêmes

,
c'est le témoiguago de l'historien 'oi'Ke.' "

""'
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s.ince pour le bienfait qu'elle avait A usage que les clirédens observent en-

reçu du Sauveur, celle femme se soit core aujourd'hui, et qu'ils ont conservé

efforcée de lui dédier ce monument, sans difficulté des païens. Ainsi hono-

pour en perpétuer le souvenir. C'est un rent-ils les hommes qu'ils jugent dignes

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

Sozoniène : il prouve d'une manière invincible

l'existence de la statue. Cet historien nous ap-

prend qu'elle subsista à Paiiéade jusqu'au rè-

gne de Julien l'Apostat ; que ce prince , vou-

lant décharger sur cette figure la haine qu'il

portait à Jésus-Christ , la lit enlever par les

païens du lieu, qui la traînèrent par les rues

dée par eux comme un fait constant que per-

sonne ne pouvait nier. L'Itinéraire de saint

Willibald dans la terre sainte, écrit au milieu /j^ Thesnti'

du vm« siècle, rapporte encore toute cette bis- rus nmunmen-

toire (2), pour l'opposer sans doute aux héré-
c'(,"i"i' 'ôpêm

tiques du temps. Théoplianes Céramée
,
qui Jncohi lUisnu-

suppose que rhémorroissc était d'Edesse en^^'n,^''' •

et la mirent en pièces; qu'eulin les chrétiens Mésopotamie, parle encore de cette statue
(ô) Theoplm-

en ramassèrent les morceaux, qu'ils mirent comme d'un fait constant (5). C'est ce qu'on "'s Ceraimn
' liomil. 20, p.

dans l'église on on les c<jnservail. 11 ajoute

que Julien fit mettre sa propre statue à la pla-

ce de celle de Jésis Christ, mais que le ton-

nerre étant tombé sur celte nouvelle statue,

il la brisa et abattit par terre la têle et la

moitié de la poitrine, et qu'on voyait le tronc

lie celte même statue encore debout et tout

noirci par le l'eu du ciel. Le témoignage de cet

historien, qui était lui-môme de Palestine, et

qui pai le d'un monument exposé aux yeux de

tout le monde dans l'église de Pancaùe , ne

pourra paiailre suspect qu'à des espi ils trop

prévenus contre tout ce qui choque un système

qu'on veut défendre à tout prix. L'historien
^, crètemenl. Or, il n'est pas prouvé que ces deux ,,''''^ "^ "''''''"'

trouvé aussi dans la Chronique de Julianus i*i (»).

'

Peirus, Espagnol (4), dans Albert le Grand (5) (i) Clironi-

ct dans d'autres écrivains (li), dont plusieurs^"'"''"'!'""
* ' ' Pciri ad ((«-

ne sauraient être suspects aux ennemis des hkh 100 i^).

saintes images (7).

Qu'oppose-t- on à ces témoignages ? quelques

détails de circonstances qu'on a peine à ac- , ^ "•
'^ Lfs cii'oon-

corder ensemble. Mais cet accord n'est peut- siinices diUê-

êlrepas aussi difficile qu'on veut bien croire, '^f'"''
rap^or-

,
• lei's par ces

1" Sozomene et les autres rapportent que Ju- éciivalus ne.

lien l'Apostat fit détruire la statue exposée 1^'-'"'"'*'"'^,
''i"

.
'

l:> rerlitiiile de
ahirs a la vue du public; tandis que saint As- IVxist 'nce de

tère dit que Maximin l'avait fait enlever se-
'^ "'''^"'^

Philostoige, qui écrivait au milieu du v« siè-

cle, parlant lui-même de celte statue et de sa

destruction par Julien, ajoute que, lorsqu'elle

eut été mise en pièces, on en conserva cepen-

dant la tète, et que lui-même l'avait vue de

ses yeux,

yj Le souvenir de celte statue s'est conservé

Autres té- depuis chez les Latins et chez les Grecs, com-

siir'Ipunf'cl'i'M "'6 '^ prouvent un grand nombre de mouu-

Ips Grecs et ments. Ainsi voyons-nous que lorsque Léon

tii'is^
risaurien se déclara contre le ciilie des sain-

tes images, le pape saint Grégoire 11 allégua

contre la nouvelle hérésie, et dans une lettre

Maqnus iii

récits soient contraires l'un à l'autre. Maxi- Ewinaci. /'.

min, qui n'était point ennemi des idoles, et ^J"^''
'^^^' *'

qui au contraire les honorait, aurait pu faire (r,) s. Gre-
enlever cette statue sans la détruire , et Cou- H""".^ '''!"-

siantin, qui s'empreâsa de| restituer aux chré- ""/."lih "l'.'c

tiens tont ce que les empereurs païens ses pié- -I. — •Irfnc'"'-

décesseurs leur avaient enlevé, aurait pu ren- "',';'»/n. ô7^-^-

dre la statue aux chrétiens de Panéade ; en ''"" S. ]"tr~

sorte que Maximin l'aurait fait enlever secrè- 'thlp^de 'c'ir^

tement;et cependant, sous Constantni , Eu- î."'""'n?. "i''.

sébe aurait pu la voir encore à Panéade sur''^, '

^"l"
'.'

.

• 1 . 1 11 . • . . . (') Anltiivf.
son piédestal. Il est vrai que saint Astere ne cnfa (wiemn
dit pas qu'elle eût été remise à son anc<cnnc '' '"^ riHinmi

criilu:noTum
adressée au patriarche de Constaniinople

, place par Constantin; mais il a pu ignorer celte i

(t) Gego- l'exemple même de la statue de Panéade (1) : q circonsiauce, qui en ctTet ne devait p;is être

l'iTi '"d'oer-
''"'^Satio" Q"e les Grecs auraient du rejeter assez considérable pour que le bruit s'en ré-

pandît jusque dans le Pont, où sain! Astèiemmmn pn- Comme une fable, si elle n'eût pas été regar-

irinrcli. Coii-

tliiitttivip. ['j. —

(') Neque enim hoc etliiiicam traaitinneni

sapit. Nam et in Paneadem civitalem licnior-

rlioissa; imago transmissa in menioriain niira-

ciili quod herbae excrescentes omnibus ;egritu-

dinihus auxiliares essent, celebratnr, idiiie

suinma Dei erga nos bonitate.

(') El illa sanguinis fluxiim passa et a On-
niino sanala mnlier Edessena, ut aiictori bciie-

liiii gratiam rel'crret, slatnani ad Salvaloris

sîmilitudinem excilavit, cujus lidemapprolianti

idacitQin Salvatori fuit, ut ex pedilins stature

iiciiia nascerelur qure omnium c^set a^gritudi-

mini amulclum.

(') Polentissinia illa mulicr vi\il aliquando
in urbe C:esara'a Palestina% aliquando vcro
Jerosolymis. P^uit antein mnlier illa qiiain es
ilnxn sangninis aliijnando cnravit Curistls.
Dt'picta est imago Ciir.iSTi curantis miilierem
in pariele, cujus laciiiia, ubi tangit bederaiu,
ciirat ex omni iiioiborum génère.

( ) Libri vi utills&iiiii, avclore I. E. F. V L,
ctim prœfiiliuni' Jonnnis F/ihriiii el Jo. Aiid.
Sclimidii epislolii. Lipsi;i', 1713, lib. vi, cap. Il
p. ô'iS.

'
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d honneur. Car.conserver de cette sorte A rendu à leur mérite , en même temps

et transmettre à la postérité les belles qu'une marque de l'affection qu'on leur

actions des anciens, c'est un hommage porte.

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

vivait, surtout soos le rogne de Constantin, qui

fil en faveur de la religion chrétienne tant

d'autres actes d'une bien plus haute impor-

tance. 11 est vrai encore quEusèbe ne dit point

non plus du son côté que Maximin l'eût fait

enlever; mais il n'était pas obligé de faire toute

Ihistoire de celte statue, de laquelle il parle

déjà assez longuement. Ainsi l'on ne voit pas

qu'il y ait une évidente conlratliction entre

saint .^stère et les autres, et dora Ceillier a cru

(l)Ti-im. pouvoir les concilier par ce moyen (1). Mais
Vlll, p. ol7,

^j j.^^ij iig pouvait les concilier entre eux, cette

difficulté n'autoriserait pas à les rejeter tous

e.iseinble. D'après les règles d'une sage critique,

on devrait regarder comme plus conforme à la

vérité le récit d'Euscbe et des autres histo-

riens plus anciens l'iue ne l'clail saint .\stère,

qui d'ailleurs étaient contemporains du fait,

cl dont plu?ieurs en furent les témoins ocu-

iaircs. Ou regarderait donc alors le témoignage

de saint Astère comme inexact, en ce qu'il au-

rait Confondu .Iulicn avec Maximin, confusion

qui n'aurait rien d'étonnant, si l'on considère

que sainl Aslère vivait au v^ -siècle, et d'ail-

louis loin de la Palestine, où le fait avait eu

lieu ; et c'est le parti que prend TiUemoiit'au

(2) Mé.nmrcs, sujet du récit de ce saint (2).

'"Ë T'G
' '' -° ^" objecte encore qu'Eusèbe semble n'a-

voir parlé de celte statue que connue d'après

un bruit iucerlain fondé sur un on dit. Mais si

on lit avec attention le passage d'Eusèbe, on

se convaincra sans peine que ce n'est pas là

sa pensée. On voit assez que le doute d'Eu-

sèlie lombail, non sur le fait de la statue, puis-

qu'il se donne lui-même pour témoin oculaire,

ni sur le sujet de cette statue, savoir , si elle

était destinée à rappeler la guérison de l'iié-

niorriiïsse, puisqu'il montre en détail que telle

était en ciVet sa destination, mais uniquement

sur la res->end)lancede celte statu» avec Noire-

Seigneur. En eifel, cette ligure ayant été fiuidue

après l'Ascension, selon toutes les apparences,

el par quelque artiste païen qui n'avait point

vu Jf:si's-Ciii\iST, Eusèbe u a pas cru devoir

donner coiiinie certaine la ressemblance de la

slaliie, et a pu dire que ses traits étaient , à ce

qu'on diia'il, les traits mêmes du Sauveur.

5' On objecte encore quelques détails don-

nés par Philostoige. Il rapporte que la base,

et même une partie de celle statue ayant été

couverte peu à peu de limon, par l'effet des

pluies, on perdit insensiblement la connaissan-

ce du sujet qu'elle représentait, jusqu'à ce que

les guérisons opérées à l'occasion de l'herbe

qui croissait au pied, ayant inspiré à plusieurs

j, la curiosité de savoir quel personnage la statue

représentait, ou ôta ce dépôt de terre, cU'on

trouva gravée sur la base une inscription qui

en faisait connaître le sujet. Il ajoute que

l'herbe cessa de pousser, ([u'on porta la statue

dansla sacri-ilie de l'église, pour la mettre par

là dans un lieu plus honorable, et donner plus

de facilité à ceux qui se présentaient pour la

voir et qui étaient en grand nombre; qu'enliu

sous Julien, cette statue ayant été traînée par

les païens, el la tète sélanl séparée du corps,

plusieurs enlevèrent serrétemeni celte têle; et

Philostorge ajoute que lui-même l'av.'iil vue.

Dans ce récit on doit distinguer deux cho-

ses : 1" la découverte de l'inscription cachée

Q sous terre , le transport de la statue dans la

sacristie, et 2" la certitude de l'existence de

cette statue à Panéaile. Quant au premier point,

si l'on ne pouvait ahsoIiMnenl le concilier avec

les récits d'Eusèhe el des autres , il faudrait

dire que Philostorge a été mal informé. 11 ne

raconte pas ici des choses dont il ait été té-

moin; il est évident, au contraire, qu'il n"a pu

les apprendre que par les rapports qu'on lui

en a faits, puisqu'il vivait au milieu du v^ siè-

cle, c'est-à-dire cent ans après que la statue

avait été brisée sous Julien. Or, quel inconvé-

nient y aurait-il à dire qu'il a été induit en er-

reur par des relations inlidéles? Mais s'il a pu

être trompé sur ce point, il n'a pu se lronq)er

1) lui-niénK! sur le fond de cette hi-toire, c'est-

à-dire sur l'exisleyce de la statue de Noire-

Seigneur à Panéade, puisqu'il assure en avoir

vu lui-même la tète conservée depuis les lenq)S

de Julien (5). Par conséqueni, le témoignage (-) Thi'oiio.

de Philostorge, loin d'infirmer la narration des '^"'
'

''"/''ii

,

elc., Ilisi. n
autres lii.^ionens, en confirme au fond la vé- tij/i-si», i(,73.

rite. S'il fallait rejeter un fait attesté par des ~.
''''''"f 'T"''... .

Ihit. ceci , lilj.

historiens contemporains el témoins oculaires, vu p iiJô ('j

(') Capul vero iiiler iralicndiiin a ccrvice |>oIii!(, ciiiiu'rvaiUMl. I.hiue a S(! visiini fuiise

di^juiicliiili noniiiilli , id qiiod lichal . legre le taliir l'iiihislor^ius.

ferentfS, clancuUuu ahi ipu -i eiii, cl, ipioad lieri
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CHAPITRE X. A les devoirs de riiospilaliié ,
d elle mit

(oui en œvivre afin qu'il ne manfiuat

rien à l'opulence de la maison, ni à la

splendeur du feslin. A la (.uite du Sau-

veur étaient ses douze apôtres ,
les

soixante-douze disciples et une multi-

tude de femmes illustres. Tandis que

Marthe se livrait donc avec inquiétude

ns

J.5SUS reçoit de Marthe l'Iiospilulité. Il

excuse Marie, qui est tout eiUierc a

ses leçons.

Vers ce même temps encore se place

la trnnsQguration du Sauveur sur le

mont Thabor en Galilée. «El comme

solu de souffr.r. ^'an n cl en n >, ^ ^
^^^ ^^^ ^^_^^^^^^^ ^_^^^^^

entra dans un
,^°';-:;;

"'

'l^j'Jf';,i « „i donc qu'elle vienne m'aider [b). .

U,„, doma.ne dcMare-M dele,ne q
^^^^„,^^,J^ ,^i„,,3de sa sœur,Mar.e

;Lr:"r'r:;: ;r;r;;i Ldre nerépondrien;maiseUea.andonnesa

COMMENT.URE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

. • .n„ nn.iéneurenienl nécessaiies pour s'élever dans les voies de la vie

„..i.,„i il n'v aurait piesque ijge speuai.

,ne fait en le '^^'PP» -^ "'•
'' ;\.;,,,,;e a„ne (6) La co^fance avec laquelle san.ie Mar- ^^^^^^^^^

point de fait qui pût
^~'IJ..,. jg i^ ihe parle ici lui- est inspirée , et par la peine j.s plaint.-^ v(-

critique ^
étrange, ^td

^^^^ ^. ,^^_ ^^.^„^ ^^^^^ ,,^„^ ,, S,,,,,,, ,, ^,,, , g, ,e v^^^^e s:,...

plupart de nos histonts une i.m
douceur quelle avait remarquée en lui. Elle ju Sauvem-.

nements les mieux avères.
^^ ^^^ ^^^ s'adresse pas directement i sa sœur : c'est

I
(a) Lorsqu'on faisait les r^épa'- .

^^^^ ,
_j .^^,^ ^^^_,^^|,^^ p^^,,^^ ^,^ij ^^..^^ q^.gUg ,ail q„e

Mar.e, a x p,,9, le Sauveur, ne voulant pab laissci
- e.

^j^^,.^ ^^^ ^^ ^^^^^^^-^ jg ^3 doctiine, que si lui-

\Ï::^:1^- i-'->t -- f'-^ 7- f *;« ,^21;!^ ",«=- ,. un orèo,:ne de le quitter, lien ne

laii .es i>u- geignait, durant ce temps, le. ^e
^^^.,.^ la détacher de lui, soit parce que.

à Marie, aux apôtres et aux autres qui pou

valent être là, nourrissant ainsi sp.n.uelle-

n.ent ses hôtes avant d'être nourri corporel-

lementpareux. Par là, dit saint Jean Chry-

sostonie, il apprenait à ses disciples cornu, nt

ils devaient se comporter eux-mêmes dans le.

(1) S. fftvy- maisons où on leur donnerait l'hospitalité (!)•

,01. in CM-
^j^,.ie en écoutant la parole du bau%eui,

;T
"'"'"'""

ne partageait point son at.eniion à autre cho-

,e
• cUe^n'était point debout ,

comme appli-

quée à quelque autre occupation, ni à genoux

pour se relever ensuite et dcnucr ordre a ce

pourra la détacher de lui , soit parce que ,

voyant sa sœur assise aux pieds de Jésus, qui

a la bonté de riiistrnire, elle juge quil serait

peuséaiitde la détourner d'une telle cccupalion

sans en avuir demandé auparavant la peniiisi^ion

à jÉr.cs, et avoir obtenu son consentement.

Sainte Thérèse suppose ceiunihint d'autres

molifs dans les plaintes de sainte Marthe : « Il

me semble, > dit-elle, s'adressanl à Nolrc-Sei-

gneur, . il nie semble qu'elle ne se plaignait

« pas seulement de sa sœur, mais que son plus

irai'.d déplaisir venait sans doulcdece qu'elle

pour se relever ensuite et '^-^ ^ ^^ . ^ „,,J,,,u q„e vous ne la plaigniez pas

qui concernait le ménage. Elle t^'
'^^^

« » ,,„',„„.,,„.et nue vous ne vous souciirr

c'est-à-dire dans la posture la ,dus propre a

exprimer l'attention parfaite de son e.pril,

uniquement occupé à écouter le Sauveur. Car

celte posture marque le calme, rallent.on ,

lavidilé de l'esprit à écouter. Elle était assise

•Hix pieds de Jésls, comme il convenait a im^

personne qui faisait profession d'être enseignée

par une autre; ce qui daiUcurs montrait 1 hu-

milité de .Marie et son respect, dispositions

i dans son travail, et que vous ne vous souciirr

< pas qu'elle eut le bonheur d'être auprès de

, vous. ElU s'imaginait peut-être que vous ne

« laimie?. pas tant que sa sœur : celte dispobi-

. lion de son esprit parait encore plus clairc-

« ment en ce que, sans dire une seule paride à

, sa sœur, toute sa plainte s'adresse à vous, et

, la violence de son amour lui donne même la

, hardiesse de voui dire <pie vous ne preniez

. , ,-. non resupini nu'tescant , sed poilus replcaiil

(') Exemplo suo docet discpnlos qualiter se "^^S" sa^ris et diWni, Ooctrinis.

cerero Mehi^oil i" doniibus eonnn ipn çns sus- susupRUl

ripinnt : ut scil.cel applicanU's ad aonium.



f7R PREMIEUE PAIITIE. — HABAÎv

défense au Sauveur, qui trouvait avec
elle dans la conlemplalion plus de dé-
Jices que dans tous les festins. <. Je suis

'tassiseauprèsdeceluiquej'aime.disait-

« elle avec l'Epouse des Cantiques, et

f ses paroles sont pour moi un fruit

« plein de douceur : voilà toute l'occu-
«palion de mon âme, cl la source de
« toutes mes espérances. » Le Sauveur
prend la parole et répond : « Marthe,
« Marthe, vous êtes empressée. » Celle
répétition de sou nom est une marque
de l'amour qu'il portail à Marthe. Car il

avait pour elle, à cause de ses aumônes
et de sa charité si agissante, une mer-
veilleuse affection, aussi bien que pour

VIE TR.\DUITE LT COMMENTÉE HG
A Marie, àcausedel'amnur de celle-ci pour

la contemplation «Vous êtes empres-
« sée, ajoule-t-il,pour pourvoira toutes
«choses dans votre maison, et vous
« vous troublez pour les nécessités de
« beaucoup de pauvn s et d'infirmes. Or,
«il y a une autre chose plus nécessaire:

« c'est d'élre toujours unie ;> Dieu. Voilà

« la meilleure part ; c'est celle que votre
« sœur Marie a choisie, et elle ne lui

«sera point ôlée.» Car sa contemplation,
son amour, et les désirs que la loi com-
mence en elle, ne finiront jamais ici-

^
bas et trouveront dans le ciel leur con-
sommation (n). Après ces paroles, il

se mil à table; les douze apôtres, les

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

( I ) Sninle
Tliérrse, mécti-
laliuiii après lu

CDiiitiniiiion, v
Viédil., ibid

,

p. H7r>.

iir.

.lÉs(;.s-rHniST

lie hlàme poiul
Marihe de la

P^iri qu'aile a

vhuisie.

« pas garde que sa sœur ne l'aidait point à vous
« servir. Votre réponse, mon Seigneur, témoi-
i gne que sa plainte procédait en effet de cette
f cause, puisque vous lui déclarez que l'amour
« est ce qui donne le prix à tout, et que cette

< unique chose nécessaire dont vous vouliez

« parler est d'avoir un si grand amour pour
« vous, que rien ne puisse être capable de nous
« divertir de vous aimer (1). »

(«) Le Sauveur ne hlàmc point la p.iit de
Marthe en exaltant celle de Mario. Si Marthe ^
eût été répréhensible en s'occupant ainsi à

préparer le repas, Jésls-Christ n'eùl pas man-
qué de lui ordonner de se joindre il sa sœur
pour écouter aussi elle-même sa parole ; seu-

lement il déclare que la part de Marie eft pré-

lërable à celle de Marthe. Il est certain, en el-

ful, que par ces paroles Jéscs-Cukist éialilit

ut\Q comparaison entre la part de Marthe et

celle de Marie; et c'est pour cela que saini

Ambroise, saint Anguslin, Cassien, au lieu de
se servir du mot optimum (puriem) que nous li-

sons dans la Vulgate, emploient celui de me-
liorem. D'ailleurs, en déclarant que Marie a
choisi la meilleure pari, Jkscs-Ciirist suppose
une comparaison, puisqu'on ne peut choisir

qu'entre plusieurs choses, et que le mot de
part indique un rapport avec quelque autre
part égale on différente. Au reste, le sujet mê
me des plaintes de Marthe indique manifeste-
ment celte comparaison

; car elle demandait
que sa sœur abandonnât la part qu'elle avait

choisie, et vînt partager la sienne propre. Jé-
sus répond donc que la part de Marie est de
beaucoup meilleure que celle à l.iquelle.Martlie

s'ellorçait d'attirer sa sccur , celle-ci ayant
seulement pour objet la nourriture des corps
et le soin temporel des pauvres, et étant aussi

intérieure à l'aune que !a nourriture des corps
l'esi à celle des esprits (-2).

Les hommes qui craignent D,eu peuvent se

diviser en deux classes, dit Grolius (3). Ceux-
ci, en praliiprinl la religion, se livrent au soin

de leurs familles, aux affaires publiques ou

[i) S Maria
Miiqdidvnœ
tlisi(,riau

Steiirieiin, p.

(') Quia certum est hic fleri comparationem,
confc'rrique inler se fnnetioneni M,iri:e et fnn-
ctioueii' Manluc, bine lit nt D. Angiislinns,
Arnbrosiris cl Cassianns non solnin intellig:iiii'
veruni eliam aliqiiolies legant meliorem. AVr
Martha, impiit Andiroslus, in hono miaisicrio
reprchetulilur, sed Maria quod meliorcn partcm
iibi l'ierieril nitlcj'ertar. Auguslini sunt: y'on m
inalam, scd illa mcliorem. Cassiani h;nc : Maria
prœfertnr lumen a Domino, quod mcliorem cle-
gerii puricm.

CoidVrt igitur inter se CnniSTUs partem Ma-
rne et parlein Marlli;e, ni piidere debeat Cal-
vinum, qui negat ullani bic lieri coniiiaralio-
iiem ; nain et partis nonicn nonne ad allipud
r-it? Et nonne qiiaslio hic inter Martham et
-Mariam, utrum Maria, relicla sua parte, trans-
ire d:'licatad (lartem M'rtli:e, iiecnc?

l\ lOG, 107. Alque ha;c e.st pars opiima, id
psi Vm^" melior ea ad qnain Mirtha Miri.un

„ conabatur atlrahere, curare, inqnain, ea qua;
fnernntad relicienila corfioia .Irsu ejuscpie di-
sej|>uli)nnn, melior hospilalitale el corporali
panpernin cuia, (pianto spiritale prxslat cor-
pora'i. et cilins mCiilis eilio venlris. l'er alle-
riim eiiim corpus pascilar. per attcrum anima
vivificalur, ait Theopliytaclui.

() Maria optimum partcm eletiit, qiiœ non an-
fcrclur ab ea. Maria, iiiqnit, èx mullis curis
eani elegit, el Iniic uid inip(Mise vacal, cuius
fi uelus in aMerniiin niansnrns est. C;elera qua;
cnranlur caduca sunt. llominuai piornni duo
soiil gênera : alii enim ila pieialeni colinit, ut
sirnnl faniiliarn, aiil rempnblieani, anl si (|uid

siinile est, proenrenl; alii, onmi illa cim;i in
alios rejecla, lotos se precibus et sacrissludiis
d.!Voveni. Sicnl illoruin sollieiludo non est
dainiialfilis, ita borum nndlo bealior est tran-
qnillita'^, qui in ciijlis iiicj[iii\nl vilani agcro

IV.
La vieaetive

et la vie cmi-
leniplalive li-

r'irées dans
lesocciipaiicins

lie ces deux
sa'urs.

(ô) Groliiii

ad Lucum{-1
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soixanle-doaze disciples el les pieuses A à lui el aux sions. et ces sorlcs dof-

femmes firent de même-, la bienhi'ureusc

Marihe servait avec gcnérosilc, selon

sa coutume; rinlendanle de sa maison,

l'illustre Marcelle et Susanne servaient

aussi, ainsi que Juhanna, dont le mari

était intendant du royaume d'Antipas,

fraudes étaient mises entre les mains

d'Iscariote , l'un des douze apôtres,

qui, étant chargé de l'argent du Sei-

gneur, portait ce que l'on envoyait

ainsi, non sans en dérober quelque

chose en cochelte. Un certain jour u»

le télrarque de la Galilée, et officier de démoniaque, aveugle cl muet tout en-

semble, ayant été guéri par le Sauveur,

un grand concours de peuple qui sur-

vint en fut ravi d'admiration, et ren-

dait gloire à Dieu. Cependant les pha-

la table de ce prince.

CHAIITRE XI.

La Reine du ciel étant survenue , satnle

Marcelle s'écrie : (Jd'heuueux est le

SEIN DE LA Vierge mère 1

risiens blasphémaient et disaient mali-

cieusement que le Sauveur avait fait

" ce prodige par l'inlervention de Beel-

Depuis cette circonstance, le Sau- zobub, quoique lui-même les assurât et

veur, en parcourant fréquemment les leur prouvât que c'élait par la puis-

villes et les campagnes de la Galilée, sance divine qu'il chassait les démons,

revenait assidûment à Magdalon, cl lo- g^r ces enlrefaites la Reine du ciel sur-

geait avec sa bienheureuse troupe chez vi„l avec ses sœurs et d'autres parents

Marihe et Marie : ces deux sœurs lui pour voir et pour enlietenir le Sau-

fournissaient toujours de leurs biens veur, le Fils de Dieu. Mais ils ne pou-

avec affi clion et générosité tout ce qui valent arriver jusqu'à lui à cause de la

lui était nécessaire. S'il arrivait quel- foule. Quelqu'un alors qui était à la

quefois que, retenues chez elles pour porte de la maison se lève el dit au

leurs affaires domestiques , elles ne Sauveur : « Voilà votre mère el vos pa-

pussenl le suivre lorsqu'il prêchait au « rents qui sont dehors, et qui vous

loin, elles lui envoyaient alors parleurs p « cherchent ; » paroles qui n'étaient

serviteurs ce qu'elles savaient être utile pas dites simplement et sans dessein,

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE. .

quelque autre occiip.Tlion semblable; cciix-là,

laissant tout ce soin à d'antres, se dévouent tout

entiers à la prière et à l'élude de la religion. La

soUiciinde des premiers n'est pas répréhensi-

bie; mais le calme dont jouissent les seconds

les reiul bien plus heureux, puisqu'ils com-

mencent dès à présent à goûter les délices de

la vie du ciel. Marie appartenait à cette der-

nière classe, et Marthe à l'autre. C'est pour-

quoi, conclut Grotius, je ne pense pas que les

anciejis se soient trompés en nous donnant ces

deux sœurs connue les modèles de la vie

contemplative et de la vie active, comme les

Hébreux considéraient de la même manière

Racliel et Lia. Notre âme, dit Philon, se divi-

sant en deux parties , l'une animale, laulre

raisonnable, chacune a sa vertu el son occu-

pation : Lia figure la partie raisonnable, et la

partie irraisonnable est désignée parRacbel(l).

Je ne pense pas, dit encore Grolius, que le

Sauveur, par ces paroles : Porro iinuni est ne-

ccssnrhim, « Une seule eliose est nécessaire, i

ait voulu dire qu'un seul plat suffisait, quoi-

que plusieurs interprètes aiment beaucoup

celle explication. Il est plus convenable de

penser qu'à l'occasion de ce qui se passait

alors, Jésus-Ciirist proposa celle maxime gé-

nérale . « Que les occupations de cotte vie

I sont différentes et varices ; mais qu'il y a

c une chose qui nous est nécessaire 5 tous, si

D I nous voulons opérer noire salut, la prali(inc

4 de la piélé (2 .

i

( 1 ) les doc-

teurs chrciii'iis

roitniriansRa-

clu'l lu jiîiwe

de. la vie con-
lempiiihvc, el

du'is Lia celle

de la vie a li-

>:e. S. Greg.

V.
Sens de cps

[inroîes : Vue
scu'e chose cs{

nécessaire.

(i) Grotius
f

il)id. (').

cœlestem.... Ad illam classent Maria perline-

bat, ad banc Martha.

Quare errare mihi non vidonlur veteres qui

in duabus bis sororilius eieuiiilum ponuiit vi-

tai contemplative et activas, ut licbra'i in Ra-

cheté et Lia. ISam ciim anima noslra, ait Fliiio

(libro Je Cougressu eruditionis ![u;erend;i; gra-

tia), bip.nrlila sit, piirlim bruta, panlim ralionn-

lis, ulrisque sua virliis es', Lia rationali parli,

Rachft irrntionali.

(') Vnum est necessnrium. Non puto de nn"
ferculo Christcm hic iipcre, (piod lamen qui-

busdam valde placere video : salins est intelli-

gamns Ciirstcm ex oocasione ejus qnod gore-

batur geni'ralein proposuisse senteiiliam : va-

rias esse ac multipliées liujns vit» cura*; ; sed

uiiani esse rem qua", si salvi esse velimns,

omnino nnliis sit nri't'S'^nrla, ctirani scilicct pic-

t.ilis. Matlli. XVI, 2'.i.



179 • PP.EMIERE PARTIE. — RABA?i. VIE TRADUITE ET COMMENTÉE 180

rnyis d'une manière insidieuse, [lour Sii- A avait là, avec les autres saintes feniincs,

voir si JÉSUS ne piéfcrerait pas la chair qui servaient le Sauveur, Marcelle que

et le sang à l'œuvre spirituelle à la- nous avons déjà nommée, intendante

(jnelie il était occupé. Ces paroles ne cl économe de sainte Marthe, femme

firent point sortir le Sauveur, et il foi- très-pieuse et d'une grande foi. Celle-ci,

gnit de ne pas connaître sa mère : croyant donc avec une sincérité admi-

iion qu'il la désavouât pour sa mère, rable l'incarnation du Sauveur, et ani-

mais afin de répondre à celui qui lui mée de la conHance la plus vive, veut

tendait ce piège : « Qui est ma mère, confondre les calomnies des princes des

« dit-il, et qui sont mes frères? » et prêtres et des pharisiens qui enlou-

étendanl les niains sur sis disciples, il raient le Sauveur, tt élevant la voi^ du

ajouta : « Voici ceux qui, par une grâce milieu de la foule, elle s'écrie : « Bien-

« spéciale, sont ma mère cl mes frères. « hcureut le ventre qui vous a porté,

« Toute personne, quelle qu'elle soit, « et vous a fourni de sa chair la ma-
qui fait la volonté de mon Père ce- B « (jère dont votre corps devait élre for-

ce leste, est mon fr;re,ma sœur et ma « nié! bienheureux le sein ((ui vous a

« mère. » C'est me donner le jour que do «allaité, et vous a communiqué de

me faire entrer dans un cœurpar la pré- « rettc chair, comme d'une même,

(licalion, cl crlui-Ià devient ma mère par « source lo lait qui devait vous nour-

la parole d-iquel mon amour est produit « rir (n)! » Mais le Sauveur lui répond :

daus les âmes. Ce n'est pas seulement ma mère qui

A Cf s paroles la mullittide tant d'bom- est heureuse, comme vous le dites, pour

mes que de femmes qui croyaient en m'avoir engendré de sa chair, moi qui

lui furent remplis d'allégresse. Il y suis le Verbe de Dieu, et pour m'avoir

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

' (al Le bréviaire romain d.ms la leçon de romaine des Marcellus. Ainsi, sainte Pola-

Ma relu', c^ sairile Martlie fait mention de sainte .W.7rti//t', C luicniic, disciple d'Origène, était (ille d'une

nom ;i'e!ait pas qu'il doimo, coniiiic on fait coniminiéineiit

,

sainte femme nommée iVarce/.'i;. Elles soiilTri-

Ûrieni. pfi'r la snivanle de Marthe. 1" Le P. liar- rent l'une et l'autre à Alexandrie, comme le

douiii, à qui celle leçon dé|ilaisait extrême- ra|.porte Eusébe de Césarée {i). Saint Ani- ,,|
e,,,,^;,-

ment, coin lut du nom seul de Marcelle que broise d'Ale.\andrie, lié avec Origène, et qui C.rsiricu.H/si

tonte celte histoire devait être fausse, puis- rendit témoignage à Jéscs-Curist sons Maxi-
JJ"'"'- 'jî^'^o^'"

qu'il est impossible, diiil, qu'une femme juive min, était marié à une dame appelée Mai-
(3) i/^no/r^s

ail ponté un nom latin, d'une des plus illustres celle (ô). Saint Iiénée parle d ime femme de la de Tillcmoni,

maisons de Rome. Jl .njoute qu'une femme secte des carpocratieiis, nommée .VnrcfWjjic, ' .'^'s'.''

française a pu porter le nom de Marcelle, sur- qui vint à Rome sous Anicel (4),verslan 160. „„,,• nb. 1, cap.

l;inl à Paris, à cause de saint Marcel, évèque La prétendue démonstration tirée du seul 2*.

de cette ville, qui a donné en effet son nom à nom de Marcelle ne prouve donc rien contre

Tun des faubom-gs; mais, d'après lui, personne l'existence de sainte Marcelle, ni contre la tra-

n'aura porté ce nom avant le xi" siècle, parce diliun des Provençaux.

que jusfpi'alors on ne voit pas qu'on ait pris 2' Ilaban est aujouMl'luii l'auteur le pins .
"

(f. Vn:!w:n des noms de saints (1). D aiieien qui attribue à sainte .Marcelle ces pa-
reii,'u'H'm-o"i) /

C '"f
''''''.''•''*"

Ces .l-isertions, comme tant d'autres du niê- rôles de l'Evangile : Bienheureux le ventre qui à Jisns-Cl r si

'" i< e iinriit
. , ,-. i .1 p:irs:iinip .M:l^-

Mml » îcn jm/fi; mc «utcur, n ont pas a beaueoup près toute la vous porta, etc. ; ou piniot, le monument le
;.„||,, li^ii ,, p,

liil.lmili. re^'.
iiji^ .jl ^ ri-u Y voir. Dès les premiers plus aneien que nous cminaissi(ms, c'est la Vi»? de celte ta.n-

<Orl, r*uO paL'", I J I '
.

3ui (1; sièeles nous trouvons, en effet, et môme dans de sainte Marthe, (pie Ralian lui-même a sui-

rOrient, des femmes appelées Marcelle, et ipii vie en raiporlant ce Irait. On peut diie néaii-

ccrlaincmcnl n'appartenaient point à la f^imillu moins que cette tradition est assez répandue
;

(') I.erlinne iv brcviarii dicilur Marcella pe- .-cque ipiam inventionieorpornm Martlue, Maxi-

di^eipja Maribai et Maximini; une Ciiristo miid et .\iaieeil:i-, anno 127'.), de qna vide

Donnno dixil : llcalus veiller, elr. Tieri omiiino Spnnilanum. Piilnit Marcidla nomeu fu ssemn-

iion polcst ut lalinnm nouieii balmeril mulier lieris in Callia, m;ixime l'arisiis, (d) S. Mar-

jnda-a, et (pii.leni nubilissini r g<i;tis in nilie eellum ejus eivilatis episeopum. Sed anli| ?:(•-

Iloiii.i, Claudine Marrellr. Hoc vel ununi faisi eulum m raro ex sani lis iliia nomiiia viiis li:-

aiviini'nium loti hnic riarraThen diTo;; it lidi'm, m ni ipi.' arinlior.

1
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nourri deson lait; « mais heurcuxaussi A à 1rs instruire; cl c'est alirs qu'il

« ceux qui, écoutant le verbe (io Dieu, le montra tant (!.• misérironie rt de sa-

« reçoivent et le font naître dans le fond gesse, à l'occasion de celle pécliensse

a de* leurs cœurs 1 » C'est le même don qu'il arrarha à la mort dont on la mc-

que !a grâce leur conmiuni(iue; heu- n.içiit. Ouoi(iue ce fait paraisse nous

veux SI , après l'avoir conçu en cuîf par éloigner de notre sujet, nous en dirons

la foi, ils le nourrissent et l'aiimeriteiit néanmoins quelques mois. Le Sauveur

par l'espérance et par la chaiité avec étaitextrèmement cher au peuple, parce

qu'il recommandait la miséricorde et

la boule. Les pharisiens au contraire

cherchaient toujours à le surprendre, et

ne pouvaient le voir qu'.ivec peine,

parce qu'il recevait tous les péciiesM-s

qui venaient à lui. S'étudiant donc à li-

uuc fidélité conslaiilel

CHAPITRE XI!.

JèsdsChri>ï dcUvrc In pcclieresse.

Le qualrièiue jour de la fête des Ta-

bernacles. Jésus étant monté au len.ple rcr de sa boiiciie quelque parole qui

y enseignait le peuple, et lorsque le soir |.ùl êlre pour lui un suj, t de condam-

lut venu, il sortit avec ses disciples, nation ou de blâme, ils lui amenèrent

gravit la montagne des Oliviers, et se une femme qu'on venait de surprendre

rendit à Bô hanie dans la maison de en adultère; et voici ce qu'ils disaient

Marie et de Marthe, où était son ami entre eux : Tentons-le sur Tarlicle des

Lazare, cht z lequel il avait coutume de lois, et voyons s il ne les blessera pas

loger. Car dès le moment qu'ils eurent pour prêcher la miséricorde. S'il pro-

inérilé son amitié, il vint fréquemment nonce qu'on doit lapider cette adultère,

chez eux, soit au bourg de Magdalou le peuple méprisera sa doctrine, eu

en Galilée, soit à Bélhanie au delà du voyant que lui-même ne l'a pas suivie.

Jourdain ; soit enfin à l'autre Bélhanie S'il dit au contraire qu'il faut lui par-

en Judée, près de Jérusalem. Heureux donner, nous nous écrierons : C'est un

et foriunés mortels qui furent jugés di- ^ ennemi de la loi ; il contredit Moïse
;

il

gnes de recevoiruu pareil hôte, de nour- est l'ennemi de Dieu; il mérite la mort ;

rir celui qui est le pain des anges, et il faut le lapider avec la femme adul-

par qui ils étaient eux-mêmes nourris! tîre. S'approchant donc de lui : «Mai-

Or, le huitième jour de la fêle des « tre, lui disent-ils, cette femme vient

Tabernacles, le Seigneur partit de Bé- « d'être surprise en adultère :
or Moïse,

thanie, se rendit dès le point du jour « dans la loi, nous a ordonné de lapi-

dans le temple, où le peuple s'élant as- « der h s femmes qui tombaient dans co

scmbléautour de lui, ils'assit etsemil «crime. Vous donc ,- qu'en pcnscr-

COMMElNTAIRE HISTOIUQUE ET CRITIQUE.

nous la trouvons dans plusieurs auteurs pieux D

el graves, dans saint Français de Sales, par

exeniide(l), et même da:is dcscoiiinieiilatcuis

(le 1 Eciiture , comme dans Curndhis a La-

(Ij Sur lu pille (1).

ii^ht'niM.onile 5,, Qy^^l au lieu de la mort de sainte Mar-

Je, iir4'j-î, i!^'Û celle, il est incertain, à en juger par le peu de

lit^s Sermun , r„onunienls qui nous restent. Rabaii semble
(l i. IV, é.lit. • ',, /A • , • i„
lielilaise ('). supposer quelle retourna en Unenl apics la

(2) Cornélius ^^^^^ '^^ ^*'"^*' Marthe. La fausse Synlique as-

n Lapde, in

lue. M, p. 156 ,

(') Il s't'Ieva une fenmie que les Pères an-

ciens esliment être sainte M.ircelle, l.ii|iiei!o,

liiiil élomiêe des merveilles ijne ce divin S^iu-

veni- opérail, s'écria : lleatus leiiier i/h; le j'oc-

(«iiil, él uhera qiiœ su.iis'.i !

sure qu'elle alla prêcher la foi dans TEstlavo-

iiie, ce qui est déimé de fondement. Le seul

point qui semble être assuré, c'est que son

corps reposait autrefois à Saint-Maximin, dans

la <;ry|ite de §ain!e Madeleine, où il fut trouvé

en t-279 (3), cl c^u'il y a été honoré jusqu'à la
f:i'i<(i-'nif.Chro-

Révolution, soil quelle eût fini ses jours dans ce

pays, soit que son corps y eût été iransporlé

pour ne pas le séparer de celui de sainte Ma-

deleine.

(1) Bernnrdi
iidunisCI'r'

ifuii.siijira.

C) neatiisrenterqui teporlavil. Suspicantur

nnnnnlli midierem liane fuisse Marcellani, S.

.Marlli;r ainill:nn... I)i\i su.tincunl:tr, quia Iiac

de le nulla cxsliil ccila scrijlnra \'cl irailitio.
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• vous? » A tctle question insidieuse,

Ir S.iu\('iir, la S.igesse Je Dieu, ne ré-

pond pas d'ahord, et ne se hâte pas de

prononcer son jugement; mais sans se

lever de son siège, et restant en face

lies accusateurs de cette femme, il s'in-

ciine et se met à écrire sur la terre avec

son doigt leurs péchés , ne pouvant

écrire les siens, puisqu'il n'eu avait

commis aucun. Par là le Sauveur nous

a donné un exemple Irès-ulile : c'est de

ne pas condamner aussitôt le prochain

pour les mauvaises actions que nous ap-

prenons sur son sujet, mais d'entrer au-

paravant en discussion avec nous-mê-

mes, pourexaminer si nous ne serions

peut-être pas tombés, ou si nous ne se-

rions pas capables de tomber dans des

fautes semblables, et même dans de plus

grandes. Cependant les pharisiens le

pressaient de leurdonnerson sentiment ;

ils se livraient à des railleries et à des ri-

res moqueurs, persuadés qu'il ne pour-

rait nullement s'éfha|)per, et que néces-

sairement il aurait à se prononcer con-

tre la justice ou contre la miséricorde.

Mais il n'est point de sagesse, il n'est

point de prudence, ii n'est point de con-

seil contre le Seigneur. Jésus-Christ se

lève donr, pour prononcer sa sentence,

montrant par ccttecontenance que ceux

qui veulent condamner les coupables

doivent eux-mêmes être sans reproche
;

il se lève et porte un jugement plein de

justice, sans blesscrr pourtant la misé-

ricorde : « Que celui qui est parmi vous

« sans péché lui jette la première

« pierre. » Après cette sentence, il s'in-

cline de nouveau pour écrire sur la

terre : détournant ainsi ses regards des

pharisiens, afin qu'ils eussent la liberté

de se retirer; car il savait que dans ce

moment ils aimaient mieux s'éloigner

de lui que lie l'inlerrogcr da>antage.

Kn s'inclinaiit et écrivant de nouveau,

après avoir rendu s-a sentence, il nous

donna encore une autre instruction :

c'est (]ue non-seulement avant de ju-

ger, mais même après que nous avons

porté la sentence , nous examinions

avec crainte et humilité notre con-

science, pour voir si nous n'aurions pas

mérité nous-mêmes un plus sévère ju-

gement. Les filnrisien!! , rouviTl.s de
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A confusion, se retirent; et comme il ne

restiiit plus que la misère en présence

de la miséricorde, le Sauveur se relève

enfin pour prononcer une sentence

conforme à la miséricorde, comme il en

avait rendu une selon la justice.

« Femme, dit-il, où sont ceux qui vous

« accusaient? est-ce moi qui les ni mis

« en fuite? quelqu'un vous a-t-il con-

« damnée? Seigneur, répond-elle, per-

« sonne : » Car aucun d'eux n'est sans

péché; mais vous qui seul en êtes

exempt, vous pouvez me condamner, si

telle est votre volonté. Le Sauveur ré-
B ,. „.

pliqua : « Si personne ne vous a con-

« damnée, je ne vous condamnerai pas

« non plus pour vos fautes passées ; al-

« lez, veillez sur vous à l'avenir et ne

« péchez plus. »

CHAPITRE XIII.

Lazare tombe malade et »nei/)7. .Iésus eît

appelé'

Au milieu de l'hiver, le quinzième

jour du mois appelé (]asleu, on fit à Jé-

rusalem la fétc annuelle de la Dédicace,

P et le Sauveur se promenait dans le tem-

ple sous le portique de Salomon. Là,

comme il enseignait le |)euple et qu'il

disait : « Moi et mon Père ne sommes
qu'une même cho^e, » les Juifs ramas-

sèrent des pierres pour le lapider; mais

il sortit de leurs mains , se rendit dere-

chef au delà du Jourdain à Béthanie de

Galilée, habitation de Marie et rie Mar-

the, où Jean-Baptiste avait baptisé d'a-

bord ; et il demeura dans ce lieu. Pen-

dant ce temps, Lazare, son ami, vint à

tomber malade à Béthanie de Judée

,

autre domaine de Marie et de Marthe,

l) ses sœurs. Aussitôt celles-ci envoyèrent

(les serviteurs à Jiisiis , à Béthanie , au

delà du Jourdain, pour lui dire de leur

part : -t Celui que vous aimez est ma-
lade.» Il suffit, se disent-elles, d'annon-

cer à un ami la maladie de son ami. Il

nous aime, il aime Lazare, les difficul-

tés ne rempêchcront pas de secourir

celui à (lui il porte une tendre affec-

tion.

A cettenouvcIle,Ie Sauvcurdit : « Celle

« maladie n'est pas pour la fin de La-

" zare; elle est ordonnée pour la gloire
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« de Dieu , cl aGn que le Fi.ls de Dieu A la fiùvre , il rend l'espril (b). Alors ses

« soil glorilié par elle. Or JÈscs, dit Lieniieureuscs sœurs déchirent leurs

« l'Evangile, aimait Marthe el sa sœur vêlements, répandent un torrent de

<i Marie et Lazare (a). » Celui-ci était larmes, se jettent avec désespoir sur le

malade, celles-là étaient affligées, tous corps inanimé. C'était un spectacle af-

Irois étaient aimés. Mais par qui? Celui fligeant que de les voir le visngc noyé

qui les aimait était Jésus qui guérit les de pleurs, les yeux voilés parles larmes,

malades, Jésus qui ressuscite les morts remplissant les air» de leurs lamcnta-

.cl console les affligés. «Jésus, dil l'IÎ- lions. Cependant, les funérailles étant

« vangile, aimait Marthe et Marie sa faites avec une grande pompe, on em-

« sœur, et Lazare. » O heureuse et il- porte le corps , on le dépo^^e dans un

lustre famille! car bien que Dieu , la monument de marbre, cl on arrose de

vérité même, ail dit en général: « J'aime larmes la pierre qui en ferme l'entrée.

« ceux dont je suis aimé, » néanmoins Et comme Lazare était d'une noble ex-

il en est bien peu dans les saintes Ecri- traction ,
qu'il était plus rccomman-

luves qui aient le privilège d'être dési- dable encore par ses n;œurs d'une inté-

gnés personnellement, comme étant griîé parfaite , sage dans ses paroles,

l'objet d'un amour spécial du Seigneur, très-généreux , d'un bel esprit, tout ce

Lorsquele Sauveur eut doncappris la qu'il y avait de personnes distinguées à

nouvelle de la maladie de Lazare, il ne Jérusalem étaient venues à Béthanie, et

partit poinl aussitôt, et remit à un autre après avoir fait ce qui fut possible pour

temps de lui porter secours, pour le re- le .soulager, elles ne purent plus qn'ho-

lirerdes mains delamort. C'est pourquoi norer ses funérailles de leur présence.

il resta encore l'espace de deux jours à

Béthanie de Galilée , où il se trouvait
,

aGn de n'arriver que quatre jours après J^otre-Selqnmr reprend les apôtres ef-

que son ami serait mort. Pendant ce frayés du péril uii il s'expose. Il les

temps une cruelle ûèvre consumait le C entretient du sommeil de son ami. Il

CHAPITRE XIV

loue le dévouement de Thomas et la

foi de Marthe.
corps de Lazare. Les médecins ne pou-

vaient rien contre ce mal, tous les re-

mèdes étaient inutiles. Le malade était En même temps , api'os que deux

doncsansespoir,àmoinsquf leSeigneur jours se furent écoulés , le Sauveur dit

ne voulût le guérir. Sts sœurs, assises à ses douze disciples : « Ilelournons en

auprès de son lit, l'assurent de son ar- Judée. » Les apôtres, effrayés pour leur

rivée prochaine; elles lui font espérer propre vie, lui conseillent de ne pas se

sa venue comme le moment de sa gué- livrer ainsi à la mort , lui qui cepen-

risoii. Mais enfin, la poitrine du ma- dant n'était venu ici -bas que pour

lade étant desséchée par les ardeurs de mourir : « Maître, lui disent-ils , il n'y

I.

l'nuri|Uoi

8;iUit Jpaii liil-

il i|ue JÉSUS ai-

inail Marlhp
,

Mûrie ei La-
7JI e ?

COMMENTAIKE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

D

ms.HIanœ
Wugclutenœ
His'onatiSifii-

(a) Celte remarque de rév.ingélisle : Jésus

uinviit Marthe, Marie et Lazare, est ici pour

continuer ce que ces deux sœurs avaient l'.iii

dire à Jésus : Voilà que celui que vous aimez

est malade; et aussi pour qu'on n'atlribuàt pas

à un défaut d'aCfeciion pour celle l'auiille le dé.

lai de deux jours que Jésus mit .ivant de par-

tir. Il les nimait, comme Dieu et comme lio.u-

me. Comme Dieu, il les aimait de l'amour

éternel dont il aime ses élus; comme homme,

il les aimait d'un amour de gratitude, étant

accoutumé à racevoir d'eux l'hospitalité; d"uu

amour moral, les considérant comme des per-

sonnes honnêtes et aiuies de la vertu ; enfin d'un

amour de charité, pour les attirer à Dieu (I).

(/i) Lazare mourut le jour même. Marthe et

Marie, entendant ensuite la réponse que le

Sauveur leur faisait porter : Cette maladie est

ordonnée non pour lamort de Lazare, mais jiour

procurer la gloire' de Dieu, elles nfc furent pas

peu déconcertées, considérant que leur frère

était déjà mort. Coiinne cependant Jésus avait

ajouté que cet accident procurerai: la gloire de

Dieu, elles se persuadèrent (prit avait été or-

doniic pour le salut éleinel de Lazare et pour

la gloire de Dieu. C'est pourquoi, selon la re-

marque de saint Jean Chrysostome, elles ne

furent point scandalisées de la réponse de Jé-

sus.

tr.

Siirh)r'|ifif»<!»

(Ii^ .li:s sa Shîr-

lliu 61 il Marie.
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« a que quelques jours que les Juifs

chercliaient à vous lapider, et vous
« allez de nouveau au milieu d'eux? »

JÉ,«us répondit : « N'y a-(-il p.is douze
« Iieures dans le jour? Si quoltpi'un

« inarriie la nuit, il lieurle, parce que
« la lumière du monde ne réilairc pas

;

'< mais durant le jour il iiiarelie sans
difficullé, parée qu'il voit la lutniire

<c du monde. Je suis ce jour dont je

« parle; je suis la lumière du iiionile ,

«et vous en êtes les douze heures.

«C'est à moi de vous pré édcr. et à

« vous de venir à ma suite, comme les

« heures suivent le jour. Souffrez donc
« que je meure; cessez de me donner
« conseil; mais marchez après moi

, si

« vous voulez éviter les occasions de
« chute. » Après qu'il leur eut dit ces

p.iroles, il ajouta : « Lazare, notre ami,
« ilort, mais je vais le réveiller de son
« sommoil. » Les disciples lui reparli-

M nt, selon le sens qu'iisdonnaiont à ses

paroles : « Seigneur, s'il doit, il gué-
« rira (a) ; » car le sommeil chez les

nialades est ordinairement un indice

, VIE TRADLITt ET COMMENTÉE (R3

A de guérison. Mais Jéscs avait parlé du

sommeil de la mori, tandis qu'eux cru-

rriit qu'il s'agissait «l'un sommeil ordi-

naire. Il leur dit donc ouvertement :

« Lnzare est mort; et je lue réjouis à

« cause de vous, de ce que je n'étais

« pas là, afin que vous croyiez que rien

« ne m'est caché : car je sais qu'il est

« mort ; mais allons â lui sans différer.»

Là-de.-sus Thomas dit aux autres dis-

ciples : M Allons aussi nous-mêmes et

a mourons avec lui. » C'est là la marque

d'uneaffcclioii véritable, que de vouloir

vivre ou mourir avec son ami {b}.

Bientôt JÉin5-CHRi-.T arriva , et il

trouva qu'il y avait quatre jours que

L:!zare était dans le tombeau. Comme
Béihanie était proche de Jérusalem, en-

viron à quinze stades de c:'lte ville ,

grand nombre de Juifs étaient venus

chez Marthe et Marie, pour les conso-

ler de la mort de leur frère le). Marthe,

ayant appris que Jésus venait, alla à

sa rencontre, et Marie demeura dans la

maison [il). Marthe dit alors à Jûsvs i

* Seigneur, si vous eussiez été ici, mon

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) S û dort, il guérira. Cette réponse était Q s.iint Chrysostonie, croyaient au contraire qu'il

(I) Oiolius
(lit .Ir.nn. xi,

(2) S. Clirij-

.««s .. l. \ lil,

ii.iîiiii. ;;.', (1.

3:0 1').

une locution proverljiale chez les Juif<, qui

reganiaientle sonimcildaiis les malades cor.ime

une niaïqiie de la diminution du mal et un in-

dice rie guérison (l).Mais les apôtres, crai-

gnant que lei Juifs de Judée ne tissent mourir
Jésus, ein* sévissent aussi contre eux-mêmes,
vonhircnt par ces paroles le dissuader d aller

à B thaaie, comme s'ils eussent dit : « S'il

« iJort, il guérira. Qu'est -il donc nécessaire

< d'aller nous exposer au péril de la mort pour
« une chose in:ilile (2)?i

(6) Allons et mourons avec lui. Saint Chry-

Sostomc fait remarquer le partage des coni-

nienlateurs sur le vrai motif de ces paroles.

avait parlé de la sorte par nu effet de la crainte

que lui inspira cette résolution de Jésus-

Chiust (3).

[c) Les Juifs de JérusaUm viurent pour con-

soler Marie et Marthe. Ces paroles montrent

que la mort de Lazare avait été divulguée a

J'irusaleu!, avnnl qu'arrivât le miracle de la

résurrection, la Proviilence disposant ainsi les

circonstances de cet événement, afin qu'après

le miracle person;ie ne put dire que la nmrt

de Lazare n'avait jias clé réelle.

(d) Dès que Marthe eut apnris q:ie Jésus venait.

On voit ici le caractère de Mardie se peindre,

comme au naturel. Accoutumée qu'elle était à

{Z) s. Chrvh
sûU , iljid. (^.

rar.iiièred8
Maniie.

Plusieurs pensaient que saint Thomas protes- D ^'^'"'^'' * ^"'' ^"*' "'^ '-''^sait pas, malgré la cir-

tait par là qu'il était prêt il mourir, s'il le fal-
constance du deuil, u'élre présente partout

lait, pour donner à Lazare des marques de son '^^'^ ''' "ia'^"n- A"-"»"^ a"'*' de coté et d autre,

alfe.aion; d'autres, et c'est le seniiment de
elle apprit larrivée de Jésus .avant qu'en eiil

(') .Si dormit, s'ilvuserit. E\ litiro Misnnjnth
appari't fuisse hor in ore populi, sominim in

œgrolanle sirpium esse ad iulutem, (piia eo osten-
dttnr reniisstim morbum.

l')\\ vero non siu'' causa divcrunl, se! ut
impedireiil qunniirnis iveî. Dicis, iiupiiuul, il-

lum dnrmiriî? lOrgii uilril r(ii;il illo a!)ire.

S. Cyrill. .t/i'jif/frf,, I. IV in Joan., p. U79.

U:vr autcm diccbani, rcvncare volenlcs cum ab
iustihilo ilinere, dicciilesquc ndiiime e n; vi-
drri ut in mcdio sicariorum versetur, propler
operam inulilcni.

(') ICunufs ut et nwriitniur cum illo. Quid:'m
vero dicunl ipsuui mnri o;il.isso. Sed rinu ita

res est : na.n potiui c\ tim.ne loqucbatur.
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« fière ne serait pas mort; mais je sais A « moi donl ii's serviteurs sont vivaiils.

«que présentement même. Dieu vous «Celui qui croit en moi est vivant

accordera tout ce que vous lui deman- «même après sa mort. Celui qui ne

«derez; » je sais que si vous vouîez, «croit pas en moi est mori , nièinc

vous pouvez lui rendre la vie. Mais « dès cclU' vie, quoique vivant, lîl tout

i'est ce que je laisse à votre bon plaisir; « fionur.e qui ppiidanl qu'il est dans la

je ne vous demande pas de le ressusci- « chair croit en moi, quoiqu'il meure;

ter : parce que je ne prévois pas et que «pour un temps selon la ch.iir, ne

j'ignore s'il reviendrait quelque utililé « mourra pas élernellomeiil, p.irce qu'il

de ce miracle, opéré en sa personne. ,( vivra dans son âme, en attendant de

JÉSUS lui dit : « Votre frère ressuscitera. « ressusciter dans son corps. » Et après

« Je sais , reprit Marthe, qu'au dernier avoirdilces paroles, ilajouta :« Croyez-

« jour il ressuscitera dans la résurrcc- « vous cette vérité? » 11 connaissait la

« lion générale. Jésus lui dit : C'est ni<ii foi de Marthe, mais il en voulait un lé-

« qui suis la résurrection et la vie , et ^ moignage ; car il faut croire de cœur
« puisque je suis la vie, c'est par moi pour obtenir la justice, et témoigner sa

« qu'il ressuscitera, et comme je le res- foi par ses paroles pour obtenir le sa-

« susciterai alors, je puis le ressusciter lut. « Oui , Seigneur , lui dit-elle , j'ai

« en ce moment, si je veux. Celui qui „ cette fui , et j'ai cru que vous êtes le

« croit en moi , qui suis la vie ,
vivra

,

« Messie, le Fils du Dieu vivant qui êtes

« (juand même il serait mort de corps; « venu dans ce monde, » pour le salut

«il vivra, comme vivent Abraham, du genre humain.
« Isaac et Jacob , dont je suis le Dieu ,

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

eu connaissance sa sœur Marie, retirée au à celte hauteur de sentinients à l'égard du Sau-

«Jedans de la maison, et occupée h recevoir les vcur : elle ne pense pas qu'il puisse le reiiiire

compliments de condoléances de leurs amis. ^ lui-même à la vie, et à ces paroles, votre jrcre

Marthe était plus remuanle, plus agissante; rcssusciiera, elle répond: « Oui, je sais qu'il

(I) Groiiiis, Marie avait un esprit d'une plus grande étendue « ressuscitera à la résurrection générale. >

55^ m"
'''''"

^^ "" ^•^"'' '^''"' P'"* sensible (1). Jésus-Christ insiste et ajoute : < C'est moi

liiiir liendo
Seitjneiir, si vous eussiez été ici, mou [rère ne t qui suis la résurrection, ! c'est-à-dire l'au-

V.Mlhp dvi;cie seruil pas mon. Le caractère deMarllie semon- leurtle la résurrection; et par là il réfute l'opi-

irc de plus en plus dans tout cet entretien, nion que Marthe avait conçue, et insinue en

Ayant le cœur simple et naïf, elle dit ingénu- même temps qu'il n'a pas besoin d'attendre le

ment tout ce quelle pense. « Si vous eussiez jugement pour rendre les morts à la vie (i). (5) S. Chr<!-

1 été ici, vous nous auriez préservésde ce mal- «Celui nui croit en moi, aioute-t-il, quand ',":',•''""
L:',^'

« lieur; mais je sais que tout ce que vous de- n.ênie il scrail mort, vivra, i Comme s'il di- 51i.

« manderez à Dieu, il vous l'accordera, > c'est- sait à Manhe : Puisqu'il en est ainsi, ne vous

à-dire m'accordera à vos prières. troublez donc pas de ce qnil est d''j:'! mort
;

JÉsus-CniiisT, pour lui annoncer (fu il va len- mais cro\ez en moi (3), et vous le reveirez (-) /W,,'
, p.

dre Lazare à la vie, ajoute ces paroles : i Yuire plein de vie. -

frère ressuscitera. > Mais Marthe ne s'élève pas ^
' \ j-

(') Ut audhit quia venil Jésus. Rem famili:!! (") Omiiis qui crédit in me, eliamsi mortuns
,
cnrans bue illuc cursilabal. llaque prins arce- (t:crit, vivct , si hac nempe morle morluus fu*;-

pit rumorem quam Maria salulatores exeipiens rir. Omnis qiiivivit et crédit in me non morielur,
in intima domo. Yid. Luc. x, i\. illa viilel.cel moile. Cnrn i.i,'iiur ego sim re-nr-

.
rccliii, i>e lurheris si jam morluus /ueiit, sed

S. Cyrilt. Alexand., t. IV in Jorm., p. 685. creile !! ec onim non est mors.
Marlha quiilem aliqnanlo lérvenlior ad neces- Credis hoc? Ail illi : Credo quia lu es Ciim-
sana ôbeunda, ideo priina in oecursum venil, sxus, etc. Videlur muliir Cuiiisn dictum non
nilclligenlior aulem Maria, liaben-qne amnioni inicilc\is-e. .Novil ci'!'lem;i£;nuiu esse (priilpianij
majnris sensns copaccm. dumi mansil ad e-xci- sid ioUnn non inlclîe.xil. Ileo de alla re iiilcr-
pienda consolationum ofiicia. rogata de alla resoondel.
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CHAPITRE XV. A sainl Jean, pour abréger sa narralion,

n'ait rapporic de cette circonsiancc
J^ Sauveur voi/rint Marie en larmes, re-

, ,
. .

panel liiméme des pleurs.
que les paroles qui viennent d être

citées. A ce mot, que le Sauveur la

Après ce discours, Marthe s'en alla et demande, Marie se lève pour se ren-

ap[icla s.i sœur, lui disant à voix basse : dre auprès de lui. Car Jésus n'était

« Le Mdîlre est là, et il vous ap- pas encore entré dans le bourg; mais

pelle- («). » Ces paroles montrent que il était au même lieu où Marthe s'était

le Sauveur avait appelé Marie, quoique présentée à sa rencontre (6). Les Juifs

I.

Marllie p;irle-

l-<-\\e loul l)as

à sa sœur ?

(1) S. Chrti-

50s(.,hiiiiill ">5,

p. r,~iii, l. Mil

COMMENTAIRE HISTORIQL'E ET CRITIQUE.

(a) Elle s'.ipproche de sa sœur, en lui disant bue le retard de Jéws, non à la lenteur de sa

tout bas : Le Maître est là qui vous appelle ; marche, mais à une pause qu'il fit en s'asseyant

c'est-à-dire, Marthe, craignant que les Juifs dans le lieu même où Marthe l'avait quitté. On

venus de Jérusalem pour les consoler ne se re- ' montre encore à Réiiianie une citerne taillée

tirassent aussitôt, s'ils appieualenl l'arrivée de dans une roche dure, appelée la Citerne de

{i)S.Maria'
fliuid. >lis!o-

rm II SleiKiclio,

f.. \iU^j.

II.

rin lie» où
1.' Siiueur
b'.irrt^ui en al-

l.Miilaiu l'ani-

\ée (Je Mune.

Jésus, à cause de la haine qu'ils avaient pour

sa personne, s'approche de sa sœur, et lui dit

CCS paroles à l'oreille, pour ne causer aucun

trouble dans celte réunion (I). Celte attenlioii

de Marllie semblait n'avoir pour motif que des

égards de politesse et de bienséance envers des

amis sensibles et compatissants; elle était ce-

pen Jant ménagée par une disposition secrète de

la Providence. Car si Marthe eut annoncé à

haute voix l'arrivée de Jésus, ou si les Juifs

eussent compris que Marie, se levant brusque-

ment, allait à sa rencontre, ils se fussent reti-

res sur-le-thamp, et le miracle de la résurrec-

tion de Lazare n'eût pas eu pour témoins les

mêmes Juifs à qui Jés'js-Ciirist voulait donner

celle preuve iucoiitesiable de sa divinité (2).

(b) Jésus n'était pas encore arrivé dans le

bourg, c'est qu'il venait lentement, dit saint

Jean Cbrysostonie, de peur de paraître se pré-

senter de lui-même, pour faire un miracle,

plulot que de l'accorder à la prière qu'on lui en

ferait Cependant la tradition du pays altri-

.c

sainte Marthe, où l'on dit que celle-ci rencon-

tra Jésus-Ciirist la première fois (3) ; et de plus

auprès de cette citerne on voit une pierre

oblongue, peu élevée au-dessus du reste du

rocher, appelée vulgairement la Pierre de lié-

tlianie. Cette pierre est en vénéraiion, p.irce

que, d'après la tradition ancienne, Jésus-Christ

s'y élait assis en attendant l'arrivée de Marie,

que Marthe élait allée chercher. Elle est assez

dure, et mêlée de blanc et de noir, .\ntonr de

cette pierre on voyait autrefois des traces de

fondations; c'étaient sans doute les restes de

quelque chapelle élevée par la piété des lidêles

en mémoire de la station du Sauveur dans ce

lieu. Les chrétiens et même les infidèles hono-

raient la Pierre de Déthanie, et en détachaienl«

par respect, des parcelles qu'ils vénéraient en-

suite connue des reliques. On ajouie que, mal-

gré tons ces retranchements, celte pierre sem-

blait n'avoir rien perdu de son volume. Quel-

ques auteurs l'appellent la Pierre du colloque

ou du dialogue (4).

(3) Historiea

terrœ si.nctm

etucidatio, Ub.
iv, cap. H {,'•).

(1) \W,
caii. 9 (»).

(') Yenil aulem (Maria) non sola, scd cuin

Jutheis qui ilomi eraiit; el perquam prudenter

ei siu-or clam magislri advejaiim sii;Milicavit,

ne cœlum Uirlian-l, neque surgeiuli causam di-

xit : alioi|uin nmlli reces>issenl.

{') Yocavlt aulem cam ^ilenlio , id est se-

crelo, suhniissa voce in aurem ; id(pie ne prœ-
senlesJndrt'i co^iiosrt'rt'Hf, quoil noi al Eiilliy mi us.

Si eniin cuipioviasent q lud (icciirsura esset Ciiiii-

STo, adilil TlieOj>hvlaclns, abiissenl, et caruisset

teslibus iiidjne miracubuii.

(') Jësus aulem nondum in viciim advenerat.

Lento enim gradu veiiiebat, ne ad signuin

Cilcndum accurrere viderelur, scd rogatus ve-

nire.

(') Ju\la doinuin S. Martli:!; est ci^lerna i:i

dura rupe excisi, quie a virgino Marlha deno-
iiiiMatlonern accepit, quod aliquo modi) a<l (>:ini

[M>i-liiiuftril, vel p(!r ipsiiu fuerit apud doniuiu
su;im excisLi. Adricliouiius, in Dcsiriiilionc lo-

citrum Jérusalem, nuui. ISîi, de ea it:i ev alio-

ru.n seule. ilia scribit : C.istcniu juxta Ilclh.i-

niam, ubi ad resuscitandum Lazariim venioili

Domino primo occurrit Marlha.

{") Cislernx Marthoe, de qiia superius, proxi-

mus est lapis quiilani ohlongus, non niiilliun

Q a roliqua rupe elcYalus, salis diu-us, inixti co-

loris, alhi cl nigri, (|ui comunmiter Lapix Bc-

tlianiœ appellalur, a llihdilius magna liabilus

veneralioiie ; quaniam secundum velereju Ira-

dilioiiem , cum Cuiiisriis OomiiuN lielhaiiiam

veiiil Lazaruui resu'.cilalurus, supra euni seilii,

evspectans Mariam Magilaltnaui ab co por Mar-
lliam vocalain.

Circa hune lapidem cernuntur quaidani fun-

danienta, ex quil)us dijudicalur pios fidèles sa-

celliun circa ipsum erexi-sc in memoriam
CiMiisTi Miper CMin sedcntis. Lapis isle lanluui

aisliinatur, ut qui ejiis parlicidam haberc pob-

ïHiil (qu;e tainen absque speciali facullatc pr;C-

sulis sacri nioiilis Sion auferri non potesl) ut

sacras reliqiiias (unni lapide preliosiorcs te-

neanl.

l'iOiiifacius, lib. xi de perenni cnitu lerrœ snii-

ctœ , ait : < Isto lapis lain aim,] lidclcs quam
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iMix-niémcs qui élaienl dans la maison A sanl : « El!e va au tombeau pour ril, u-

avcc M;n ic, et qui clieicliaioii! à l:i con- o ver [a]. » Muis Jîarie vient au lieu

soler, voyant qii'cllo s'était lovciî si où éîail Jésus , ot l'ayant ^u, se jcltc à

promptcinenl, cl qti'e!!e était sorli:-, (l ^cs pic;ls {b), cl lui liil : « Sfigneur, fi

pensant qu'elle se hâtait d'aller cher- « vous eussiez été ici, mon frère ne sé-

cher dans ses larmes quelque soulage- « rait pas mort (c) ;» car cu'.'îine maiadiiî

nient à sa douleur, la suivaient en ili- n'aurait pu se n.ontrcr liovanl vous,

CO.MMENr.MRE HISTORIQUE ET CKITIQUE.

m.
Caraclcrc de

Uarie.

(f() Les Juifs la suivirent en disant: Elle va

nu lontbemt po::r plee.rer. On voit ici une prruve

frappante dos avantages de rcs;irit cl du coeur

que .Marie avait sur Marthe, puisque les Jiiifi

ne téisioignciU point à celle-ci la même sciisi-

hililé, ni les mêmes égards. Ce fut Marie et non

Marthe qu'ils suivirent lorsqu'elle sortait de la

(1) JJdjw/nnaisou (1). Le Sauveur se servit de ce moyen

"ow xr "l'il) X
'''^s-naturel en apparence, pour arriver à ses

('). fins, c'est-à-dire pour rendre les Juifs, comme
malgré eux, témoins du plus grand de ses mi-

(2) Catem racles (2].

i.,u:!(K. t'tr- vangile ne dit point que sainte Marthe soit
ceno, lG3J(2j.

(Q„)|,^g ^,i^ pi^l^ jg j^^^^ p„ jg y^yam. C'est

qu'en efiet Marie avait un amour plus ardent

() Caiena pour lui (5), et une bien plus haute idée de sa
Pdlriim Grtfc.

iit Jui.n., p.

S87 (').

apud infidèles maxime veneratur; quia super
ipsum Cliristus sedit. S. mille quingcnlis et

sexaginla septem annis percgrini tcrroc sanct;c

loca visitantes eliam et lapidem hune; cl unus-
quisque ah eo fragmenluni ali([uantiilum acci-

pit, nec quiilom, nutu divine, ia ininima parte
imniinutui vi.ieinr. D

Prii!cepsr>a;!/.iviliusinJerosfl!ym.Pcregrinat.

epist. 2, p. 73 conlinr.at asserla ex Conilacio
cttradit lapidem hune appellaii lapidem Collo-
quii tcu tialogi.

(') Jtidœi ergo qui eranl ruin ci in domo , et

consotiibantitr cutn, videiUes Mariant, qida cilo

surre.rit, ctexilt, seculi sunleam, dicentes: Quia
vadit ad monumentum, ut ploret ibi .. . . Vwv.-
lereundum non est majoreni circa Mariam
quam circa Marlliam consolanliam esse dili-

gentiam.
Kam quando Mariha surrexit ut Domino ec-

curreroî, non secuti snnt JuHxi : qu:;n !o veio
Maria exivil, vocante îliii'tha, no:i Marlliam
vocanlem, s.?d Mariam sohun sunt sccnli d:-
ce:ites : Quia vud't ad momimctitum ut plorct
ibi : cur hoc, nisi qi>.ia Maria lenero ujagi-ia.'-

foctu fiatrem diligoba!, et plus diligcui am-
plius dolcbat?

f) P. 28G,' 287 Ammonii. Judœi f:ii:em s=-
nui snnteam. Nisi iddivinadispensationo fac;ti:;i

>sset,utique Evaagelista illius non merainifsrî.
Kactum est aulera ut vel inviti miraculé intér-
essent, eiileinqus tcslimonium perhiberent.

S.Cijrill. Alexand.,inJoan., t. IV, p. G8i.
Jud;\;i ergo qui cuni iila erant, rali eam in mo-
iinmenlum se.^e proripuissc, lit se dilaniarel,
seiiniinlur eam, ad id n'Uu divjno impnlsi, ut
vcl inviti ad videndum mirHCulum conveniicnt.

S. CImjS'isiomus, ibidem, h.'miilia fl3. Nanc

MoxvnEN'TS isÉDirs. II.

personne. .\u:si, comptant pouv rien !a pré- ('.) s. Mn-iœ

sence des Juif-, elle tombe aux piels de Jicsus,
'"'.'.''«''"" ">

I- , ,, , . .,, slnnnuSle.ii.'
lie; qii elle le voit [i). Ho, ,,. i;,i ^4^.

(f) Seigneur, si voi(s eussiez éié ici, mon [rire U'.

n nescrailpas mort. Le cœur noyé daiis la dou- m.: '','.'!!':'''

J.'*^

leur, elle ne lui dit que ce peu de paroles, mju.--.

qu'elle put à jicine ai liculcr, et qui furent en-

trecou;iécs de sanglots. C'étaient les mêmes
que Marthe lui avait dites de son côté e;i l'a-

hordHni, et il parait par là que K's deux fa'iirs,

avant l'arrivée de J'sls, flisaient entre elles

cette rcllexicn, en cx;!rimant leurs regrets :

« Si le Seigneur n'eût pas été absent, noire

I frère vivrait encore, i et que celte pensceles

ayant beaucoup afTcelées, elles rexprlmèrcr.t

tout d'abord au Sauveur, comme le motif prin-

cipal de lenr douleur et de leui'S larmes ('J). ('^' ""'
. P-

^ ' loi, 12 (5j.

C auiem ilîam omnes sequnntur; et forte bine
eiiam morluum coiifirinalur.

Quia cnim magnum erat miracubmi, multi-
q;ie pcr illud crcdituri erant, r,e si es-et r.oii

ciederetur, nihilque illis proJessc lentes, in

hoc iliis se attemperans.

(') ApoUinarii. De .Martba non dixit qnnd ad
pcdes ejiis aociderit, sed occurrerit duiiiaxai ;

neque dicit eam celeriter ac diligenlcr acciir-

risse:hoenamqueEvangclistaMari:e tiibuit; de
Martha soluni dicens eam sinqiliciterocciirrisse.

Occurrere aiitem quid minus est quam venir.',

ut vcl inde paleat Mariant plurimis litulis Do-
viinum magis dilexisse.

{'') Maria ergo cum venisset ubi erat Jesuî, vi-

dans e-iwi cccidil ad pcdes cjus. Monstrans quanti
faceret Jeslm, et pedes ad qnos peccatoruia
remissionein oblinuiTat, nibil moraia invidiain

!j pntsentum Jiidiieornni.

Videlur digniiairm Jcsn melius perspcclani
habuisseet ferventius amasse quam Marilia. Ve-
kemenliiis qnitm soror amnbiu, iiiqnilCIiryso.-to-

mu5, ncqiie tarbam reveriia est, neque opinionem
quam de sa Judœi hab^bant, sed omnem Imnia-
num affcctum expv.lil magislro prœsente, et Itoc

Uiium cuvabat ut magisirum vcncrarelur.

Cl Et di il ci, picna iuctiis, vcrberata elafjlida
nnhumn stimula doloris, inquit Noniuis, cructa-
vi! scrmonem vi expressum, ex gutlure autem lix
trunsibal vox lacrymis vieta: i Domine, si fuisses

bic, non e^seï mortuus fiater meus. >

Versimib» est sorores bas, anicquam Domi-
nuj advenissct, siepius inter se niuluo contu-
li-se hujiismodi qnerclas : « Si Dominus ad-
(fuissel, non essemus in hoc Inctu; frater

« npslcr adhuc vivcret; lia;c nostra miseria
I fuit, etc. >
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l'aulcur de ia vie, (l;ins uneaiaison qui A qui se trouble; Ciir !;i foi on JE us-Christ,

vous n oiTiMl si sduveut uu refuge. Dès c'est Jésus-Ciirijt lui-même liabitanl

(i!>c Jihoi eut vu qi)'el!o pleurai!, et dansuncœur.

<;uc les Juifs qui claient venus avec Jésus dit ensuite : « Où l'avcz-vous

cilo plcuriiieut aussi, il frémit en son «mis?» On lui répoiitl :« Seigneur, venez

esprit: lui que personsic que lui seu! «et voyez. » Aiors Jésus ;;/cnra. () len-

i!e peut troubler, se troubla lui-même, dresse bien vive I léuioigunge d'un

c'est-à-dire par sa volunlé, et selon sa grand amour! marque d'une inestimn-

volonlé (n). Et aujourd'hui encore, Lie familiarité ! Qui pourrait, après

lorsq'ùe le pccbcur venant à considérer cela, se former une juste idée de celle,

les grands bleufaiis (lu'il a reçus de affection muluelie qui unissait Jésus et

fiîEU, et la maiice dont il a payé tant Madeleine, et djnl nous voyons une

(ie boulé, frémit dans son esprit, s'af- preuve dans ces douces larmes ? Je crois

fligc et se trouble, la fui cxcilant en lui en efîet que cet amour est incompré-

ce frémissement à la vue de ses péchés '^ licnsible à tout esprit humain, et aux

qu'il se reproche, c'est Jésus-Cur.isT anges eux-mêmes. Et Jésus pleura.

(jui frémit en lui; c'cit Jésus-Cbrist larmes vénérables, et dont on ne de-

COMSIENT.\IRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(h) Des que Hsvsetit vu quelle pleurai!, et que ser la parole en pleurant, puisqu'il dit inconti-

U'sJuil'squiéiaienlvenusavccellepteuraioitimsii, nent après : OU ravez-vous viis (2)? Ils lui ré-
^J^-' i^'jj

',"''

il l'rémil eu son esprit, et se troubla lui-même. i>()ui\rùnl: Seigneur, venez el voyez, c'cil-'a-ilTù

Pournioiitrcrqu"ilétaillionime,ilvoulutdonncr que ne songeant pas qu'il put venir pour res-

lui-nicmc des témoignages de sa sensibilité, a susciter Lazare, et s'imaginant qu'il demandait

la vue d'un spectacle si louchant; mais sur le où était son tombeau, alin d'y aller pleurer, ils

point de laisser échapper ses larmes, il [remit répondent plutôt à ce désir qu'ils supposaient en

en $911 esprit; c'est-à-dire, il comprima aussitôt lui qu"à la question qu'il leur avait faite, et lui

par l'Esprit de Dieu sa sensibilité volontaire et disent uniquement :Sei3;!e»M'c'nMea'oi;ez (5).
j,,f,,]);^/,.'^'",''*

arrêta Irusrpienicnt cet cflet de la naliîre. En Ils le conduisent donc au sépulcre, où ils vont jUsioria a

sorte que la nature, obligée de céder à ce mou- C être, sans le savoir, les témoins oculaires
-J''™?',''''''.

!'•

veaient divin, éprouva le trouble apparent dont du miracle, et alin qu'ils ne puissent conce-

• parle ! Evangile (1). S'il Ecrabla surmonter ainsi voir le plus léger soupçon de sa réalité, la

cette première émotion, ce fut pour un mo- Providence veut qu'ils conduisent eux-mêmes

lif de bienséance à l'égard des personnes qui Jésus-Christ dans l'endroit où est i'diumé^JJiJj;^ j,)|'j'~

étaient là, c'est-ii-dire pour ne pas leur adres- Lazare (i). P- 377 (*}.

(') Ilumanam sibi naluram esse dcclarans,

lanlisiicr lacrymalnr et lurbatur. Solet quippe

hictuiii lunnanus all'eclus excilare. Deinde af-

fectum corripiens : illud cnim , inj'remuit spiri-

(II, hoc signilicàt.

ÀpoUinarii. Infrcmuit spiritu, iJ est in spiritu

et a spiritu concitalus, militer seniot ipse con-

lurbavii: quasi nimirum dux aliqnis generosus,

visis hostibus, semetipsum adversus inimicos

cxcilavit.

ïlieod. Verndeolw. Illud aHteni,i«fremMit spi-

ritu, prompîiludinem animi déclarât. Lacrymas

cnini elîundebiit et dnlurem corporis tolerabal,

alîectionesejuscemodi nequaquam inviiussusti-

nens, scd cas aucloritate quadamcorpori pra;ci-

pieiis. Kobis siquiilcm bominibiis oboriunlur la-

erymx'.non quandovoluinus; scd cuui qna)dani

siiit natnralcs corporis alTectioncs, eis vel in-

vili snlijaci;nuis:Di;i;sautem non sic, sed ancto-

riiatccunela pcrageus, cliam in bostes eadcai

virtutc nlitur.

P. 283. Ammonii. Cnnlristatus Ciimsri's, et

videiis in se lucluni, oboriri et carncm suaiii

ad lacrymas provocari ; virlule spirittis car-

ncm increpnt , (\\\k conjmictx sibi divinilalis

uînlJini minime fercns , IVeniil , ae luclnni sn-

]>cr.'l. Non eiiini dcrcbat ni nuTtnnm dcdcret,

ipil resnrri'i lionis spi^ni alïercbal.

i'. 9ty. Cnrllli. tuaiCiuusris i;oii Peu na-

tiira sua solui", sed et homo esset, cnm casle-

ris Immani aliquid patitur. Suborienle auteni

ipsi luctii, et sacra cjus carne ja'm ad lacryma;-,

vergente , minime illis more nosiro l-.abenas

rclaxavit , sed infremuil spiritu, id est , sancii

Spiritus virUUe carncm suam quodannnodo
increi'avil, qua; cor.junclx sibi divinilalis mo-
tioncm ferre non valons, tremebat, ac coiuur-

bationis pr;c se speciem ferebal. Une enim exi-

slimo signifieare illud, et turbavit seiitsum.

f)
Ouomodo enim aliter turbalionem sustineat?

Turbalurne qnodanmiodo sublimis illa semper-

que tranquillissinia natura ? Absil ! Per spiri-

tnni igilur caro cohibeaiur alque increpctnr, ut

snpra naturam s;iperc discat.

() Tnrbationcm cobibuit, et sic inlerrogat :

Vbi posuistis eum? ne flendo inlcrrogaret.

(') Vbi posuistis eum? Dictint ci: Domine,

reui et vide. Non ad vcrba respondent, sed ad

mentem, arbitral! videre velle sepulcrum amiei,

deplorandi causa. Quia adhuc nvAla conjectura

resurrectionis Lazari ostensa crut, ncque illuc

pntubatur venisse ut resuscitalurus eum, scd ut

dcptoralurus, dicunt ci : Vent et vide. SicThoo-

phylactus ex Chrysostomo.

(^)Cur aniem interrogai?Qiiod nolUU sese p' "-

ferre, sedoninia cupoielali illis e.lisc. re n.i; i-

ius:iijulomnibU-p;c onclibi.rumfurctsi5;na.;i.
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vrail paiicr s;uis on ropan-J-c soi- A voulu
,
pr.icc que c'csl un plus f^raiit

même! larmes du Fils (!_• Died
,
qui prodige dj rcssuscilcr un moil que do

s'échappèrenl de ses paupières hcs- guérir un malade,

pures, qui coulèrent de ses yaux diviup,

qui arrosèrent son visage si serein

cl si calme, au moment où, voyant Jé^vs-Curist prie son Pcie et i-esfii.<ciie

Marie qui pleurait, il frémit en son es- Lazare.

prit, et se troubla soi-même. El Jésls Jésus, fiémissanl de nouveau en !ui-

plcara (o) , car Jésus aimait Marthe et mcn!c, vint au sépulcre. Ah! péchoar,

sa sœur Marie et Lazare. C'est pour- qui que tu sois, qui es retenu dans la

quoi les Juifs dirent alors : « Voyez mort par tes habitudes cri.niiiclles ,

« comme il l'aimait.» Quelques-uns ce- qu'il frémisse aussi en loi, si tu veux
pendant disaient aussi : « Celui qui a revenir à la vie. Ce sépulcre élait une
« ouvert les yeux de l'avcugle-né ne grotte, et on avait mis une pierre par-

ti pouvail-il pas empêcher Lazare de B dessus (6). Jésus leur dit : « Olez la

« mourir ?» Il l'a pu, mais il ne l'a pas « picrre(c). Seigneur, lui dit Martlie, il

COMMEiNTAinE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Alois jÉîts j>lciirtt. A l'extérieur il scni- Sauveur, est semblable aux touihoaux qui sont
VI.

larmeîMrJii-
^''''' P'^^i'C 'a mort de Lazare, et les Juifi le

SLs. pensaienl ainsi (i). Mais ce i;e pouvait être là

(\)S.Ciir:U. le sujet de ses larmes, pui^u'il avait déclaré

in^^Jon'
'

n
*!''"' Lazare était comme dans an état de som-

G83 CJ. nicil et qu'il allait le ressusciter. S'il pleure

donc, c'csl pour montrer par ses larmes qu'il a

(â' S. C'trii^^^^ '•" ^'érilable corps humain (2) et une âme
sostomi, i. \Isensitive, douée de facultés semblables aux

nôtres, sans en avoir les im|ierfeclions, et qu'il

(") Groiiiis
^"''' compatir à l'afiliction et au malheur (3)

dans nos églises, et dont rouverlure est fer- ,j, „• , •

mee par une pierre, qin est à fleur du pavé; t.'ira' sr.iicini

au lieu que celui du Sauveur et la plupart ue '"''"'•''"•' I-
''''

ceux que 1 on voit en Jud ;e sont construits r> grinai. lu

comme des appaitemenis où l'on entre de
'*^'

plein pied, par une porte élevée, semblable à ai\Z'ieV-^i
nos portes ordinaires ('i). O.i descend dans ce-'"»" i /'•/; ci

lui de Lazare par un escalier de pierre ,com- fj'
p''!r'|f(-x;

posé de six marches (5). p.'Sio (i].
' '*

(c) Jésus dit : Olez la pierre. Il leur or 'onne H.

d'ôter la pierre du tombeau, afin que le mira-
Jiisus Iprr

oriJoaneil' il ci'

UU!'

adJoan. x ('). de ceux qu il ne dédaigne pas d'appeler ses

^^''^^'^^-

p cle eût la plus grande évidence possible. Car h (i^r'r'ro.i'i

I. (*) Ce sépulcre était une grotte, et on avait ^ si Lazare fût sorti
, quoique l'ouverture du''""''

Siluaiion du mis une pierre 'par-dessus. Le sépulcre de La- tombeau demeurât toujours fermée, les assis-

Lazare!^
'^ zare, bien différent, par sa forme, de celui du lants auraient pu croire que c'était plulùl

(') Pulabant autcmJudœi eum propter mor-
tem Lazari fiere.

(') De Consolatione moriis sermo 1, p. 503.
Flevit, ut et se per lacrymas suas ^eru;^ corpus
assumpsisse nionslraret. Kcque cniiii mors La-
zari causa esse poluit lacrymarum, quem i]Srt

Jesis et donuivisse dixerat, et suscitaturum se
promiserat.

(") Ecce qnomodo amabat eum ! Ti iioc pro-
fuit fletus Jesu, nlspectatores benigiiius de cd
senllre;;t, ut de Immine non nescio misercri
aliisque bumanis aiïectibus tangi.

(') Hoc sepulcrum valde divc-rsnm est in ,

forma a s^pulcro lleparatoris nostri et ab aliis
'

quKin islis partibus in inonlibus etnipibus ex-
cisa cerau!itur : liœc enim habeiit ostia ereela,
ni ostia domorum, per quoe de.'"erunlur defan-
ctorum cailaycra.

Sed Lazari moiiumonti ostium c?t in ip-.o

terne pavi!nenio,pcrsimile illisipina in pra^sen-
lia coinnniiiiter cernuntur ineccle.>iis lidelinm
qux in ipso buino defossa sunt, et os desuper
liabenl. Quod eleganter Joannes Evangelisla, de
eo vcrija faeiens, bisee vcrbis expressit : Erat
aiitem spelunca, et lapis snperposilus erat ci.

Ex ostio sepulcri desceiidiums in ipsum se-
pulcrum ubi j:ieuit Lazaruî fcelens. Est figurai

<ju:>. lral.i\ salis altum, et cell;c pcrsi:iii!e : in

en non sunt loca proemineiilin, vel arc.x mar-
moreai, vel quid similc, ubi seor^im eulloca-
reatur corpora defunctorum, ut sunt in pleris-
que harum partium sfpulcris.

In isto, sicut in superiori saeelln, certis tcni-
poribus, et siugulariter Icria vi licbdomadie îv
quadragcsimœ in feslo S. Marire Sîagdalenx ad-
vcMtuque peregriiiorum, omnipotenii Deo oi'-

fertur incruentumaltaris sacrificium.

Ecclcsia est aiite speluncam non inelegans et
mediocris quantilatis : illam sibi usurparunl
Mauri et in niesqiiitam convcrtcrunt; ae iJoo
i:i prmsentia non licct per eam, ut olini, accc-

! dare ad Lazari sepulcrum.
Quare... paucis aiiie annis Palcr P. F. An-

gélus a Messaiia sacri montis Sion .-îiiardianus,

aliquopersoluloprelio, oblinnit a fuicii facul-
tatem excidendi superinsex altéra parte tnaiiili

gradus in ipsa rupe ; et facla scala, per cain ad
sacrum locuni venerandum descendiinus : rla-
vem illius tenent Franeiscani fraires ; ad illos (

namqae cura iiajus sepulcri pertinet.

(') Le tombeau de Lazare est renfermé dars
une grotte souterraine et obscure; on y des-
cend par six marches de pierre: c'est à la (!er-

nière que le Sauveur s'arrêta pour appeler La-
zare. Son sépulcre est découvert, il a six à-scnt
piCil lis et trois de larse.



<9J PREMirRE PARTIE. - UAEAN. Y!E TRADUITE ET COMMENTÉE 203

« srnl déjà mauvais : car il y a quatre A do Dieu? que là où le péihc a aboiu'.cS

,

la grâce suraliomle , cl que cclie-là

aime davantage à qui on a fait une

plus abondante remission. On ô!a donc

la pierre (6). «El JÉSUS alors levant (r) les

« jours qu'il est nior! {n\ Jésus lui rc-

•> pondit : Ne vou> ai-je pas dit que si

« vous crojcz vo!;s verrez la gloire de

« Viiv.ii. » Or qiulle est celle gloire

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

f|yei:;iic speclre produil pp.r des ciicl!aiiloii;e;iis

magiques qu'un liomme \c'rilalde. Il était d'ail-

leurs très-iniporiant qu'ils otassciil e '.x-nirines

I:! pierre
,

qu'ils respira^senl l'odeur infecte

(;iii s'exiiulerail de l'ouverture du tombeau, cl

licinciiiasier.t convaincus par le témoignage de

/ !) Tlies- leur odoral et celui de leurs yeux que Lazare

mvi Vanii fiait rccUemcul morl ei d:jà tombe en puur-

>:'-!. V^. 'riturc(l).

,.
'"

(il) Marthe Un dit : Se'.iincur , il seul déjà

[:-!i ;; 1 i:isciiie """"''•"• Ma:î!ie, jlulût que Marie, fait iriie

^''^ ''"'^ ''''"'• observation au Sauveur, connue tout occu

?,ft! e.

J.;-

Jésl'3 - CuKiST .Tucune sorte de collusion.

Jésus répond à Marthe : Ne vous ai-je pa$

d't ijne S! vous cro'joz vous verrez lu gloire de

Dieu? Il la reprend de ce qu'elle a oublié si-

tôt ce qu'il lui avait dit déjà : Votre frère res-
( j) fheo.

suscitera (4). ptiii:i:s fera-

(bj On ola donc ta pierre. On ne peut douter (»j.

,-. que tous ceux qui étaient présents ne se soient

cfToroés de regarder le cadavre autant qu'ils

(luieul, cil in.'nie temps qu'ils rcpirainnt l'o-

l'.eur infecte qui s'exbala du tondieau, en sorte

qu'ils acquirci.t de plus en plus la certitude la

plus parfaite de la pulréAiction de ce corps.

(c) Jésus, levant alors les yeux, dit ces para- I^-

, ,, n- • I
•

I
Jîsis satire»»

les : Mon Pcrc, ]: vous rends grâces de ce que ,8 ifaliunl à
vous m'exaucez. l'oiir moi, je sais bien que vous sonPere.I'our-

..,.,.,,
,

quoi?m exaucez toujours; mats j ai dit cela pour le peu-

pie qui m'environne, afin qu'on croie que c'est vous

qui m'avez envoyé. Les pliarisiens croyaient fol-

leiiiCiU et voulaient persuader au peuple que

Jésus si'était point l'envoyé de Dieu, qu'il étaife

reiiiienii de Dieu, qu'il opérait ses prodiges par

auveur, connue

pce des clioses extérieures, et moins entendue

qiic sa iœur à celles de Dn:u. C'était lui dire

équivalen;nicul : i Permettez qu'on laise la

t pierre qui fern'.e l'entrée du sépulcre, car il

« sordrail du dedans une odeur fétide et in-

« supportable. » Les idées basses et comtiiu-

ncs qu'elle s'était formées du Sauveur lui fai-

saient croire qu'il ordoiuiait d'ouvrir le tom-

beau, seulement pour considérer le spectacle

<le son ami mort et s'attendrir par cette vue,

afin de donner un lilire cours à sa doulem- et q la puissance de Deelzebub. C'est donc pour dis-

[i] lb:d-

p. !v (').

';).<?. .r 0.111.

<"A'"S!;sl.,ii>cl

à SCS larmes. C'est pourquoi elle veut l'en dé-

l lurner comme d'inie résolution qui , loin de

lui causer quelque consolation , lui serait au

contraire très -désagréable et le remplirait

d borreur (2j. Celte représentation de Marilie

montre bien qu'elle n'avait point compris les

paroles du Sauveiir : Quand même il serait

morl, il vivra, et que toujours elle regardait la

lésurreclio:! de son frère comme impossible, à

(;ause de l'état de pourriture où était tombé

son corps (5). La divine Providence faisait

naître ainsi toutes les circonstances pour pré-

parer de plus en plus les esprits au prodi-

ge, et pour que cliacun demeurât convaincu

siper leurs erreurs que le Sauveur use, envers

ces incrédules, de la condescendance qu'on voit

ici. Il lève les yeux au ciel , il s'adresse à son

Père et montre d'abord par là qu'il ne lui est

(ininl opposé. Quant à moi, ajoute -t-il, je sais

bien que vous m'exaucez toujours, ce qui devait

les convaincre qu'il n'usait point d'un pouvoir

diabolique, et qu'au contraire Dieu seul était le

principe liu pouvoir qu'il exerçait; qu'enfin il

ne piécbaitni n'honorait d'autre Dieu que ce-

lui même que ce peuple faisait profession de

connaître et de servir. Aussi ajoute-t-il : Si

je parle de la sorte, c'est à cause du peuple qui

m'environne, afin q'i'il confesse que c'est vous

qu'il n'exiilait entre les sœurs de Lazare et D tjui m'avez envoyé (5).
lH) Croiius

ad Joaniiis %i

(') ToUite lapidein. Maxime e re erat ut al>

ipsis tnilerctur lapis, et quo pcrcipercnt fetidi

i^raveoîeutiam , et ne apparcns esset quod fa-

ctura reipsa fuer.it, et abus prn alio snppositiis

re^surgcie videretur. Ideo ail: Tolli'.evos InjA-

licm, el nioriuum jaccntem aspicile, et veliil e

souino, voce cousurgentein. Pr;o se fert eiiain

liiec oratio aliquain iiicredulitatiscorum expro-

I)!'^tioiiciu.

(') Domine, jini frtet. Videlur qui.Icu) rum
credera Martlia fiilin'inn miraeiduui... etiatn

pro ea revereiiiia cl honore, in qno Dominmii
iialielial, non firendiiui exi^timabal, ut ip^e

sepulcro appropinquarel, ne niidesiiam ex cor-

k>ore jain in putrediuein resolulo senlirct.

(') Jam fetct. Jure ergo dixi non inlelle-

xisse muliercm hoc Christi diclum : Eiiamsi

mortuus fucril, rivet. Vide ergoquid nurc dicat,

qua;i res ob diiitur;iitalem amplius Heri non
possil.

['')' Nonne dixi lihi? Reprebendit ean), ut itn-

nicniorcm ejus quod aiite dixerat : lUsurqet

frater inuf.

( ) Eqo siioqiiin snmper me nvdis. Non hoc
i ileo facio quod iioviim hoc sil licne''< ium, ut

siilgus |tutai, sed quia semper ndhi ades.

l'roptcr populum qui circumsiat. Ideo hoc fa-

cio ne puteiit aiit me mihi originem liujiis po-
lestatis adscribere, aiit diaboio uti aiiclore,

alijuivc q'.îaiii le l'tiii colère ac mouslrare;
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« yeux en haut dit ces paroles : Mon A trouble, pourquoi il pleure. El ainsi il

« Père, je vous rends grâces de ce que s'écrie : « Lazare, venez dehors («). lit

« vous m'exaucez. Pour moi, je sais

« bien que vous m'exaucez toujours ;

« mais j'ai dit ceci pour le peuple

a qui m'environne , afin qu'on croie

« que c'est vous qui m'avez envojé.

« à l'instant celui qui clail mort sort

« plein de vie, ayant les pieds et les

« mains encore liés de bandes, et le

« visage enveloppé d'un linge (6). »

C'est ainsi, c'est ainsi que par l'endur

« Lorsqu'il eut dit ces paroles il cria cisseinenl de son cœur le pécheur est

« d'une voix forte. » Il cria d'une voix

ferle, parce que ccUii-là se relève dif-

ficilement qui est retenu par le poids

d'une mauvaise habitude; et chez le

prophète Zacharie , l'iniquité nous est

(Icpeinle assise sur un talent de plomb.

lui-même captif dans les ténèbres in-

térieures , en attendant ces ténèbres

extérieures auxiiuelles sa damnation le

dévouera.

Mais celui que Jésus- Chuist dégage

des liens de la mort, d'aboid au dedans

Voilà pourquoi Jtsus crie d'une voix ^ par lui-même, il ordonne à ses apôlres

forte, pourquoi il frémit, pourquoi il se de le délier aussitôt au dehors. « lit il

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Après avoir dit ces paroles, it cria à haute

voix : Lazare, venez dehors. C'cst-à-iiire il veut

que loiis ceux qui sont présents cnleiiJoiil les

paroles dont il se sert pour rappeler Lazare à

la vie , de peur que personne ne pe;isc qu'il

i\\ <r
;„. use pour cela d'encliantenients magiques (1).

riœ "nf;r/aV- Ce n'est pas tout : pour qu'on ne puisse pas
vœ Wjs ri-i a jjj.^ „yg j.^ résurrection de Lazare aura été

i;!espérée et fortuite, il adresse la parole à La-

zare et lui ordonne de venir dehors.

V.

T.nzares'-.rlit (b) Et aus.ûtit celui qui l'I.iit mort sortit,

""
.

''•"''«'Il'
Cirant tes pieds et les ml^.ns lies, et la ù:ce enve-

:iv:inl riiiore •> ^ > i

Ifsi-iciis tu les 'o;'pe« rf«» /ijij'fi. C'ciî-à-dire que, selon les

iiuius lies. iis.iges ru.-.éraircs du piys il avait été tout lié,

cl ouviioniié de baniL'lelles; ri dans cet état

il sortit (la lo:i;beau sans le secours de per-

sonne : ce qui ne fut pas un miracle moins

étonnant que la résurrection même, dil saint

Clirysoslome (2). Car étant lié conmie il él.Tit,

il ne pouvait naturellement marelier ou se sou-

lei:îr sur ses pieds, ni ramper sur ses mains,

ni môme voir où il marclierail. Jésus-Curist

voulut que Lazare sortît lié de la sorte, pom-

rendre la cerlitucle du miracle de plus eu plus

incontestable. Il lui eût été Sicile de rompre

ses liens, par la même puissance qui le rap-

pelait à la vie; mais il veut qu'il sorte dans

P l'appareil funèbre, avec lequel il avait été en-

seveli depuis quatre jours par les n.ains de s( s

domestiques, et par celles de ses amis accou-

rus deJérusalcm et encore présents h Bélhanic.

alin que tous demeurent convaincus que le

corps qu'ils avaient vu mort, et qu'ils venaient

de voir en pulréfaclion élait le u.cue que le

Sauveur rendait à la vie (5).

U)ffci.;.{»).

Ci) Ikia.

Uiim (-.

le, uKiuam, quem etpopulus liic colore se ]:ro-

litiiur.

Quia tu me misisti, vl in le me a te nii-s;im

oolliganl, quod videant omnia a me ad luani
l.uiiU'in referri.

S. Ciirijs., iiomil. .44, p. ôS2. Ego scieham
q'da semper. Illud ex allemperalioiic (juailam

lit... eo quod ijjsc pularelur Deo adversarius
esse, cl quod non crederel ir a Deo voiiire,

qiinilqtio su>p!car.Mi:ur ipsum sulvere le-gem,

quod audilorcs ipsi i,ividerent ip^uuique odio
liatierent,qniu seilitebal ;equalen! Df.o.

P. 58'î. Ei/o sciibsm qui.i sciuper me nudis.
Hue dixil, nuii quod ipse non pirs-;el, scdquod
uiia esset volualas. Cur precaiidi fjrma usus
est? l'ropter circumstanleni turbiV.u, t:l lO.jno-

srant quiu tu me misisti... ne nie iir.o advcrsa-
lium putareni, ne dicerent : Non cl ex Dro

;

nt ostcuilaui rim fittaiu esse secunduni volun-
latoui lua:u.

{'} P. iG'^.Voce mjqna... In primis ui a pr;e-
se;,iil)us omnibus intciligi postent verba quilius
a 1 ressuscilauilum ulorilur, ne quid suporsti-
lio-figori.adliibiiissu^urris aut in anl.ilioiiibus

liin-iri-;, qu;s buspitartîur.

(') P. 1G9. Prodire iujatum, non minus ad-
mirandumvidebatur quam suscilari , MChryaost

(') P. 169, 170. De quo insigniter Rupcrius
scribit in li;ec veiba : Mira res : sic enim ti-

gntus, t'.ec pedibus ambn'.ure, ncc salirm mii-

mlnis reptare, sed nec oculis quo prodîrei po-

li tiiit videre. Quid eryo nobis Evcuujcliila Jinc

prodeunlis deccriplione innni', 7iisi mngnam
fuisse (ortiludincni vocis vcl clamoris

, qui

mortunm tigcilum ad litos e.vfussit , et excu-

ticndo de mortuo viiuni jccit ? Quod si ma-
gnum cl incomprehensibile est, quantum erii

illud cuj:;s hoc prœconium al? (luomodo ex-

sitienl mortui de sepulcris ad rugitum Leonis

immortaliter regnanlis , si ila nunc c.rsitiiit

iste ad balalum Agni lanislraruni cullro ap-

prnpinquantis?

Sed qnare ut ligatus prodirct voluit Jesis.

cui facile fuisset i incula simili virlute solvere ?

Voli'.il ut co habita prodirel, quo fuerat a do-

mosiicis et amicis e Jerosolgniis ad fur.us evo-

calis, hic jam adsUintihus, a qualrnluo sepul-

tus , ut ipsissimus esse certissime cognoice'

ninr.
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ieur dit : Déliez-le (a), et laissez-le A qu'il recouvre sa liberté. Ceux-là Jonc

scnldans l'erreur, qui altribucntcle telle
« aller (b). » En clTel c'est moi qui ai

prononcé cet oracle : Vous êtes des

dieux : et aussi : GorJez-vous de bles-

ser les dieux par vos parûtes; cl encore :

Vous enverrez aux dieux l'esclave pour

sorie à Dieu seul la puissance de remet-

tre les péchés, qu'ils nient que l'homme

puisse en être rcnilu participant ; et,

contre la défense divine, ils blessent les

COMMENTAIRE IIÎSTORIQLE ET CRITIQUE.

y, (n) Déliez-le, ajoute JÉsus-CiiniST. Pour

rourqnoi J - qu'il ne puisse rester aucune scric (!e doute

U.mne-i-il "jp «uf la réalité de celle résurrection et ridcnlité

iia.ei- L-Ms.rel de ce corps, il ordonne que les assistants eux-

(1) Ibid. (').
ni""ici le délient de leurs propres mains (1),

" "

qu'ils le voient de leurs yeux, qu'ils le tou-

client, qu'ds le palpent, et quaind ce grand

( b)ÎÉivs leur dit : Lmssez-le aller. Cci paroles ^'l-

donnent assez a entendre que, dans le passage /«isM-- /c i.l-

bi brusque de la douleur la plus vive à l'allé- '•^'- Vnnifs Ue

, ,
.... ces pi.io.es.

gres-e la plus excessive comme la plus inopi-

née , chacun des assistants s'empressait de

donner à Lazare des témoignages réitérés d'af-

fection, mêlés d'admiration et de surprise, et
CI1U;]1, l[U 113 lu ^jai^Jt-iii-, ^^^ vi^i «... . ^^ o - ---> - - -- . .

miracle soit attesté et certifié par le témoi- *» de se précipiter à son cou pour se conjouir et

gnagc de tous leurs sens à la fois : d'abord par

le témoignage de leur propre bouche, puisque,

voulant montrer au Sauveur l'endroit où ils

avaient inhumé le corps, ils lui avaient dit :

Venez et voijez; par celui de leurs yeux, ayant

vu d'aboid le cadavre de Lniare étendu dans

le tombeau, et le voyant mainlcnant plein de

vie ;
pr.r le témoignage de leurs oreilles, frap-

pées de cette parole frononcée avec force et

véhémence, et qu'il avait été in-possible aux

assistants de ne pas entenJie : Lazr.re, venez

dehors; parle témoignage de leur odorat, lors-

<ii;c après avoir été la pierre, ils avaient senti

1 infection du cadavre; enfin p-ir le loucher.

se féliciter avec lui d'un changement si mer-

veilleux et si inespéré. 11 semble même qu'ils

se précipitaient ainsi sur lui avant qu'on l'eût

délié, et que c'est le sens des paroles du Sau-

veur : Déliez-le et le laissez aller.

Tout porte à croire que Lazare fit d'abord

hommage à Jlsls-Curist des premiers instants

de sa nouvelle vie , en se prosternant à ses

pieis
;
qu'ensuite il embrassa tous ses amis

présents à ce spectacle, et avant tout ses sœurs,

si comblées de bonheur et de joie, et qui alors

comprenaient la sens des paroles qu'elles n'a-

vaient pas pénétrées d'abord : Cete malad'.e

n'est pas ordonnée pour la mort de Lazare, mais
1 inieCliOn UU tUll.nn;, unuu

J
.n iv lu^..^., ...--, r-

comme nous disions, en déliant ce même corps ^ pour la gloire de Dieu, et pour que le Fils de

({.:'[ avait les mains et les pieds environnés de

bandelclt."s, et le visage enveloppé d'un suai-

(<>) Tt'o-''" (^'- ^"^" '^" "^" ^'^ '" ^°^^^ "''" ^"^ "*

ph lUi C(r:.- bomincs, jusqu'alors insensibles au témoignage

midlUnv.lA,'). gpcrei ^ au cri de leurs cœurs, en faveur de

la mission divine de Jésus-Christ, en croient

enfin an témoignage de tous leurs sens réu-

(-) S. .t)»-nislS).

iiosiiis (*). .

(') P. 171. Uii volnit ministcrio adstan-

tiuni, ut ipsi lestes essent non Cclx resurrec-

lionis, duin redivivnm corpus ipsi solverent,

vidèrent, palparent, tractarcnt.

('-) P. l«-2. Solvite et siiiile abire, ul nullus

incredidiiali relinqncrelur locns, cnm omnium

Diru soit glorifié par elle (i). (i)S. Mrrim

Ces paroles: Laissez-le «//er, montrent de ;"'| 'j™''^!^,/'

plus combien le Sauveur était éloigné de ton- (').

le ostentation : car il ne conduit pas Lazare

avec lui, il ne lui ordonne pas de le suivre, de

peur qu'on n'eût cruqu'il voulait solaire admi-

rer dn peuple; mais il lui ordonne au contraire

de s'en aller à sa maison (5j. f.) .s. Jivti.

Clmif.Oj.,:h"i.

(')•

s. Jor.n. Clirijsost., iliid., p. "8f>. Jussit solvi

illum, ul tiingeiites et accedentes vidèrent verc

illum esse.

() P. 172, 175. Jani hic rclinquit inlelligen-

dum Evangeliftaquod soluUis viiiculis Lazarus,

aliierit a sepulcro, amictus sin^tone super mi-
incrédulilali relinqncrelur locns, cnm omnium ameru a se imi;io, ..nn^iis m.iuu.m. =14,... ..

.-

"ensman lestimonio coulirmarenlur. Propria » do.spectaniibuspra'.sentibus omnibus, pr:c teli-
*^

. - i_ :...i:,. ,„,):.« lii pf fTnniiio ipiniifi inaL'iMludinc stuneiaclis : et
(iuidem voce qua scpukrum indicantes dixe-

rant : Veni et vide ; visu vero cuin agnoverint

niorluuni , redivivumquc spectarint, auditu

pra;lerca, cum magnain illam et anditn faciUi-

main perccperinl vocem : Lazare, veni foras;

idlactn, cum sublalo biidegraveolcniiam per-

Kcnsissciit; taclu deniur.i cum solverent euni,

qui inanus pedesijue resiiiclos cl facieui snJa-

rio oblcctam habebat.

(') Portasse movcat quod Judxi lapidem

lollunl, Judxi instilas solvnnt.... Sed ut vel

'icnli.^ suis credereni, qui credcre mente no-

ieiiant, reinove.'it lapide:!!, vidcnl cadavcr, fc-

l rem senliinit, institasrunipunl. Non possunl

I. égare dermictmu, quom aspiciu:il resnrgon-

l'-'ni; vidcr.l si^;na nioilis, et vit;e !n:!::cra.

""l'i"^^" — 1-.

—

-- -
, 1

-

lia et ganuio reique magniludincstupelaclis; et

prinnim quidcni, JrsuM anctoicm vit;c sibi re-

stilul;c recngnosccns, pronus adoravcril ; dein Je

dulcissiinassororcsosculalns ctamicosprxsen-

lesainplesusfucril, omnibus teiiaihn iucollum

redivivi ruentibus, et in vilam redilum ei gr.a-

t lantibus; pasiicmo (non dubinm) iujeclo in

ejus hunieros paliio, et domuiii abiit cum soro-

ribns et amicis : sororibus, (pi;c nunc demum
hel.c inlellcxerunl luniliuni ilhul non if. pii-

dem sibi missum : Infirmilas hicc non est ad

moriem, sed, etc.

(') l-:t dixil : Sinite illum abire. Viden' qnam

sit alicnus a fastu ; non ducit cum secnni, iie-

q'ie sequi se jidiel, ne viJcalur sesc osleniaie

,

t;!i;la uirbalur nio.fc-tia.
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dieux, en leur refusant la puissance xV

(jue Dieu leur a donnée. Dieu seul est

bon , disent-ils , Dieu seul fait des mi-

racles , Dieu seul remet les péchés.

Oui, sans le .'ecoors de Dieu personne

n'est bon, sans lui personne ne fait des

miracles, sans lui personne ne peut

remettre les péchés. Hé quoi 1 si per-
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Marthe sert pendant le repas ; Lazare

y assiste ; Marie fait l'onction des

pieds.

Plusieurs d'entre les Juifs qui étaient

vtnus voir Marie et qui avaient vu le

prodige que Jésus avait opéré, crurent

sonne n'est bon que Dieu seul, si per- en lui. Quelques-uns cependant parn-.i

sonne ne fuit des miracles que Dieu eux allèrent trouver les ph.irisiens il

seul, si personne que lui ne remet les leur racontèrent ce grand miracle. Les

péchés, ce!iii-là ment donc qui dit du princes des prêtres et les pharisiens se

juste Joseph : C'était un homme bon et réunirent doiic dans une assemblée, et

juste? Pareillement celui qui avance ,
ce fut ià que le grand prêtre Caïphe

en parlant d'un saint homme, qu'il a prophétisa que Jésus devait mourir

fuit des miracles dans sa vie? ou JÉus- pour la nation juive. C'est pourinioi

Christ lui-même qui dit : Les péchés dès ce jour ils pensèrent à le f.Hiiv

.seront remis d ceux à qui vous les re- mourir; non qu'ils n'y eussent songé

mettrez î Sans doute , ils n'ont pas déjà ; mais c'est dès lors que le dessein

menti. Car si ce que l'homme f.iil avec en fut arrêté. C'est pourquoi Jésus ne

l'aide de Dieu, c'est Dieo qui le fait par se montrait plus en public parmi les

l'homme : à bien plus forte rai- on peut- Juifs; il se relira dans une contrée près

on cl duit-on dire que l'homme lail du désert, en une ville nommée E-

iui-même ce que Dieu fait par lui. En phrem, oii il se tenait avec ses din-

< ffet, Dieu n'a pas dit à saint Pierre : cii.Ies. Or la pâque, la grande fête des

Ce qui d'abord aura été délié dans le Juifs élant proche, les princes des prô-

<iel, vous le délierez ensuite sur la 1res donnèrent ordre que si quelqu'un

terre ; mais tout au contraire. Donc la Q savait où Jésus était, il l'indiquât, afin

sentence du ciel ne précède pas, mais

elle suit la sentence de Pierre. Donc,

en donnant à l'homme, comme il l'a

f.iit, le pouvoir de remellre les péchés,

Dieu ne fait cuire chose que de les

qu on se saisît de lui. Mais sachant

bien qu'ils avaient conspiré contre lui,

JÉSUS, comme un agneau qui se rend

au lieu du sacrifice, retourna néan-

moins à Bélhanie près de Jérusalem ,

remettre lui-même par l'homme. Tou- six jours avant la fêle de Pâques, pour

lefois, si le pécheur se repcnt vériia-

blement do ses péchés, et que néan-

moins il ne puisse recourir à la con-

fession, je le prononce avec assurance,

le souverain prêtre exerce alors à l'é-

gard du pécheur le ministère que le

être immole la sixième féric suivanic ,

et être crucifié à la sixième heure du

jiiur, lui qui avait créé toutes choses

en six jours, qui avait formé l'homme

le sixième jour de la création, qui était

venu au sixième âge du njonde, pour

prêtre mortel n'a pu remplir, el Dieu raclieler le genre humain. C'était le

lient pour fait ce que l'homme a voulu ^ jour solennel du sabbat, et on lui scr-

véritablemenl faire, quoiqu'il n'ait pu \\l un repas à Bélhanie, dans la mai-

l'accomplir, pourvu cependant qu'il sonde Simon le Lépreux, qu'il avait

n'ait pas rejeté la confession par mé- depuis longtemps guéri de la lèpre (a).

pris, mais que la nécessité l'ait cmpê- Jésus se mit donc à table, ainsi (]ue ses

tJié d'y avoir recours. douze apôtres, et un grand nombre do

COMMENTAIRE iliSTORlQUE ET CRITIQUE.

r. (a) Les commcnlalcurs font remarquer que Notre-Scigncur vint m:inscr chez liii. Car h
_ M ison lie

gj.j^Q^ Ij, Lépreux avait élé autrefoi; atteint de li.'i de Moisc (Icfemi.iit de manger avec l<'s Ic-
^^I^on li- Le- ^

/.\ t ^ ...
|Mcu\ a Dcilii- la lèpre, mais qu'il en était délivre lorsqu3 preux (i); et JÉsus-Ciir.iST, qui ii était pas vciiii I) S. T'a-

.Ai'',ini!il: />

7'l.\x-i{ = i.

(') p. 213. In domo Simonis l.rpros':. Nutatc aulem quoJ timc non erat IrçrysiiS', se
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personnes ([ui s'élaieiU réunies. Lnznre ,\ Madeleine , la première de îoul'S 1rs

était p.iriiii les convives, circonslancc servantes (le Jésus-Christ, elle ne s"oti-

iiui devait prouver qu'il cliiil \éril.ibk'- Lli.i pas cl!e-m6me dans celle rcii-

mcnt vivant, et n^in pas un fantôme. cor.Irc. Son granil zèle cl son ardent

La bienheureuse J!arti:e, selon sa cou- aii:our pour Jésus-Christ ne lui per-

luiuc, servait à table , pourvoyant à iiictlaient pas de demeurer oisive. Elle

tout avec abondance, pleine de joie et prit une livre d'un parfum précieux (ù),

d'un grand cœur (((). Quant à Marie- et s'approthant du Sauveur avec le

COM:;:ENTAiR^ HISTORIQUE ET CRiTlQUE.

comme il dit liii-iiièiiie piiiir (UlruTC la loi,

n'aurait pu d'ailleurs Iburiiir à ses ennesuls ce

prélexte pour l'a' cnser.

Non loin (le Déiluinic et av.Tnt d'y arriver,

lorsqu'on vient de Jérusalem, on voit, un peu B

au delà du dieiiiiii , daiiliqiies ruines d'une

église appelée communément, dans ce pays, la

fn:ilson de Himon le Lépreux, parce qu'on tient

en eCfel que la maison de Simon était bâtie

dans cet endroit. Pour honorer ce lieu sancti-

fié par la présence du Sae.veur, les fidèles y

avaient fait élever uni église, dont il. ne res-

tait plus qu'une seule muraille au xvii^ siè-

cle, quoique ce lieu fût toujours visité religieu-

sement par les pèlerins aussi bien que par les

fl) T'/e.îrw- indigènes (1). L'égUse dont nous parlons, et

[o Vr' '"r'te"
^^^^'^ ^"' ''^^'' ^'^ construite sur le toudjeau

jh'irr.ciCuiiisii lie Lazare, étaient les seules qu'on vît encore

tVt
.mutje, t

.-j {;^;ii,-„,ie en 12U. Ce3 dmix églises sont tel-

lement rapprochées l'une de l'autre, dit un an- C

cien écrivain, que, selon mon opiuion, Lazare

avait été enterré dans le jardin, ou dans la

(2) lihrrn- cour de la maison de Simon (2). Cette proxi-

•"""
'
''"' mité et d'ailleurs la présence de Lazare, de

n'wiir, m:, in- ., , ... , .. j c--

rrT) (ireHifo, -Marthe et Marie au lestui de bimon, ont pu

' V'I *'l<ii » ", donner quelque londement à l'opinion qui sup-

''
pose, comme on l'a dit, que Simon était parent

de ct'lte famille.

(a) Marthe servait à table. Non contente de

mettre tous ses domestiques en mouvement

pour servir le S.iuvcur, Marthe veut encore

pour l'honorer davanl.igc faire elle-même l'of-

fice de simple servante, imitant en cela l'exem-

ple de Sara et d'Abraham, qui reçurent les

trois anges dans leur tenie, et les servirent eux-

mêmes, sans vouloir laisser ce soin à la multi-

tude d'esclaves et de servantes qui composaient

leur maison et ne dépendaient que d'eux seuls.

(/») Une Une da parfum, c'est-à-dire que le
[i_

vased'albàtredesainteMadeleinocontenaitune •'^u'' i-' ii'i'e

mesure appelée la livre. Il parait que les Jinfs
''

avaient alors, commelesFiomainàà qui ilsétaicM

soumis, deux sortes de li\re?, l'une qui appar-

tenait aux poids, et l'autre aux mesures. Cette

dernière était de corne et servait à mesurer

riiuile ; elle était divisée par des lignes en

douze parties égales, dont chacune éiait la n:e-

surc d'une once. L'albàtrc, deslip.é ahu's à

renfermer certains parfiuns, a la propriété,

comme Pline l'assure, de les con>erver sans

corruption (5). Il paraît cependarit que ces sor- (3) ,;„,.„ ,,

tes de vases n'ctaient que pour les personnes •'""•'', -'j'- ">';

da haute condition, puisque llcrodole rapporte

que Cambyse, roi de Perse, envoya au roi d'E-

thiopie, entre autres présents, un de ces vases

dalbàtre plein de parfums. Mais le parfum que

(

U° s SIX (*J.

f uralus luerat a Curisto. Si enim essel, non
reman^isset CiinisTcs cum co , cum esset illud

probibilmn a lege, et lamen utrumque mini-

bimio attinct.
^

(') Descriplio lerrœ snuclœ secnndnm fralrem

Analirlmum ordiiiis Mi)wruin de Observanlia,

p. 787. lu Belhaniaest ilouius cujns adbuc stanl

mûri et parielis alti, ul)i fuit quasi castrum
Simonis Leprosi, nbi dictus Simon rogavit Do-
niinuni .ksm in sablialo ramis pahuarum, et

disposait tii'tiani, et ibi Magdalena unxit pedes

JliSU.

Ilistiriat tcrrœ scinctœ clucidutlo a Quare-'-

niio, lit). IV, rap. 1 1, peregriiial. 10, p.ô-2i. Non
longea lîclliania aule illiu-, ingressuni, proce-

dcutilius e\ Jciu^al 'in versus meriiiiem, et viani

ul)i biens nfi'enililur ficiibiex nialu iicUc a Do-
mino, ad l.evam iKiriem, p:uum exha viain,

sese olferunt rninx aiiliqua; cnjusdam ceclcsiaî

(piai a!) onmibus in bisce parlil)us domus Si-

tiicnis Leprosi appellatur.

Ratio numinis est quia, sccundinn vpterem

traOitionem, ibi erat donuis in (j'ia lKd,iiia\il

Simon Pharis;TUS dictus Leprosus, postea a

Cu;:isTO mundatus.
Trr.diliii isia videtur ali(|uam probabilitatem

babore ex Mallli. xwi, (i, nbi dicilur fuisse

domum Simonis l.eprosi l'elbani-c ; et liaîc, ut

D diximus, a lietiiania non dislal.

Domus isla fuit postea a piis lidciibus in

ecrlesiam conversa, quia a Curisto Domino

fuit <livina et enrpiuea sua sar.ctilirata prx-

seutia,et nobilibiis operibus iUustrala.

liane dmniun oslendi siilitam peregrinis do-

cet Hrocardns in sno libro de Terra Sancta, et

lîouifacius, cum aliis iiui scripserunt de loeis

sanctis.

In pr.Tseuiia fere destructa, muro uno ex-

c 'plo, qui D.'i bonijnilale adiuic in ejus nsc-

miM-iam cunservatur ; cum abud non su|iersil,

MUilominus a pertgiiuis et hujus regionis in-

colis iuvisitur, ut visitariconsucvera tant iqui tus.

(') At nuralabastrum? D(icoiriinius(/.x\xvi,

c. 8! alabaslrilem lapidem ad vasa uitguenla-

riaexcavari sclere, ipiod qu;e iulus lonunlur,

iiiconispla couîrrvavi udoaiil,
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plus profond respect, c'!e le icpandil A r.'iciac du nard seulcineul ; mais pour

sur les pieds du S.uiveur pciidunt qu'il qu'il fût plus précieux , on y av.Tit

était à table. C'était un parfum pur et, ;iji)ul6 les épis et les feuilles, dont il

fiilèlemciil préparé, cl non altéré par J!>igiiait ainsi l'odeur et la vertu à ses

aucun mélange faux d'herbes ou de qualités ordiiiaircs. C'était donc un

paif'.nn préeieux : c;!r le naid li /ut le

preiiiicr rang entre tous les [i irfuins ;

et celui-ci claiit le nard des Iules, était

encore au-dessus des aulrcs pour son

prix, et (ligne d'être répandu sur les

pieds et sur la léle du Sauveur, coninm

le lenioigncnt (rois évangélisles, saint

î.latiliieu, saint Marc et saint Jean.

Marie répand ilonc ce nard pîécicux

racines élra.ngères, comme font ordi-

lairenient les parfumeurs qui s'accor-

dent à îrouipor l'odoral cl la vue lout

ensemble. Il était composé de nard, ar-

brisseau aronniticiue dont la plante a

une odeur aussi désagréable! (jue cellj

(lu souclict ; sa racine est pesante et

massive, et aisée à rompre, quoique

grosse; elle est Tipro au Roul, sa fciii'le

petite et touiïue. Ce parfum était formé sur les pieds du Sauveur ; elle o=e (ou-

des épi? du nard
; les extrémités de cet tlicr clle-niôme ces pieds sacrés, e'ie y

."rbusie se terminent en épis, que les c'.end le parfum de ses propres mains,

amateurs de parfums estiment fort, et les en couvre de toute part ; après

cussi bien que les feuilles. Or le par- quoi , elle les environne doucement
fu o que Mario avait préparé pour le avec ses cheveux, dont l'éclat avait au-

Messic n'avait pas clé composé de la trefois f.iil briller sa beauté [a). Appli-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

s.ainle Madeleine re'pandit sur les pieds du Sau-

veur était aiisîi le [dus précieux d'entre les

I
arfanis; et ces circonstances montrent com-

bien est f;)ndéo l'opiidoii qui suppose que sainte

iWaJeleine élait une (éniu)e t;és-opiilcnte.

j ; fa) EIL' L's oijnil d'un purfinn el les essuya '^ saiul Jean, et de supposer qu'après avoir ré-

Pi .\l..rii> ni- ^nfc ses cheveux. Les inlcip;'cles sont paitagés jiandu le parfum sur les picJs, Marie les essuya
eni: il:iliora 1 ? , , . , •. . , . , ,- , . .

îiicds .1 li's t s- sur la niararre dont on doit enlci.dre ces pa- avec sa c:.evciure (oj. Anqnelin, qui a suivi ce

si.yj ensiiiie. rôles. Lf s modernes croient que saint Jean in- seRtiuient,en doiwie cette raison : « Marie eoni-

tervertit ici l'ordre daiis lequel les choses eu- « mence par répandre une essence précieuse i

renl lieu. Scloa eux, Marie essuya d'abord avec « sur les pieds du Sauveur. Pourquoi? parce

ses cheveux les pieds du Sauveur, qui étaient c que JÉsus-CnrasT étant à manger chez un

apparemment couverts de poussière, et en- « an-.i intime et où Marthe avait soin du scr-

(j) jy,fo/(j,,s
suite elle y répandit son parfum (1); car dans « vice, on peut bien s'assurer qu'on ne maii-

Lfiianiis , in l'autre cas, aioutent-iis , elle aurait oint pluiét < qna pas à la cérémonie de lui faire au moins

ses propres cheveux (2) que les pieds du Sau-

veur. Cc;'endant les anciens, qui pouvaient

luieux juger que nous de ce qui se pratiquait

en pareille rencontre, ne font pas dilliculté

d expliquer l'onelion selon l'ordre niarqué par

{V. S. Slariis

ihlQdul. Ilist,

a S'eujclio (';

{') avrn
PMi.inCncco-
mm a B.U.I'iii.

(') Vnxit pedes Jesu, el ertersil capUlis suis

pcclcs eJKS. Ordii;e cnnvcrso lactum luit quani

hic sciabalur, quia priuio lavil pedes ci cxter-

s;t, et postca unxit. Closs. ordhiar.

CoDtclii Jai'.senii C!ind:iv. cpisc, Comment.
in Co }cordi(;m Evaiu).,]). 7o3. Yidotur Joanncs
ordiiie pricposteri) dixisse : Uii.xH pedes .ïf.?u

et exiersit pedes eji;s capillis suis. Inlflligcn-

duni enini onmino apparci, pries eain aqua
S(n\lii'oi ex ilinere pedes Donn'ni abluisse , et

capillis alislersisse ac deinde nnxisse pedes
ojns, qnemaduuiduin fecit apnd Lucam. Mou
eaini ungueotum abslergenduni l'uerai.

(-) P. 180. El iinxil pedes Jesu, cl exiersit

pedrs ejus capUlis. lîysteron proteioa : nani

p:ius extersil, poslea unxit, (pieni (irilineai

serva\it lanças. Si cnini e (livers:i prius uiixis-

sct, poslea exler>issej, potias uiixisset ilhi ca-
pillos suos.. quos minime unclos esse volebat,

iiiiidmeque ilignos unciione judicabat, quam
pe.'es Jesu, ut eliani non erat unguentum abs-

lei'jciiduui.

(') In Joan. xii. Apnllinarii. Maria referl ty-

pu:n Ecclesiic ex genlihus ( utpole a dxmnni-
buj liberala> , sicut ex bac scpteni d;enionia

cgrcssa sent), qn;c instar odoris suavissimi li-

D deni Cnnisn nuuli dcfeit,ejus di'ni(iue virtule,

cai-.ut saum sUi.'io et aniore ejus salutari ini-

huenj. mun 'uni hune utiivcr^un odoris suavi-

tate rcplevil, queniaduiodum et Paulus :

Cn.''.i5Ti, inquil, buiiiis odor sïimiis Deo.
Libaotlieca P(!lniin,i. IX; I\'o:!niiii Jo,;». .\i.

p. iM Maria vero tlieebatur illa pulchriconia

CnnisTi Dei snsceptiix, quaj ambos ejus pedes
ir..\ii rore et liquore ungncnti, et capillis abs-

tersil ; et a divinis pcililuis per suninia nitens

rigavit viîiiiam Inunore comam
,
pulchriconia

Ciip.isTi Dri hospita.

S. Gnudent. Brixieii. episc. ad ncopliyios,

scrm. ij, ibid. t. V, p. 9Gi. Oisseruinius

explanaiites discubiluni Lazari, rationem loci

et tenqïoris, MaiIIkc ndnistcriuin, sororis ejns

obseqièiuni , ungncnti virtutcm rationemque
criniuni ([nibus Maria pretioso myrrho unclos
Ciir.!STi tci^il pedes.
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quniil ensuite ces pieds sacrés sur sa '^ '"'™''"se qii'allumail dans elle celui

Iiouciic, cl sur sa poilrine, elie, les os-

suie iléiii-aleiiienl ; cl enfin les serriuU

coiilre so!i sein, elle les y lient lung-

Icinps avant île les quiller.

CHAPITRE XVllI.

?J::rie oint la télé de Jiîsus-Cniu-T ;

Juihs s'indigne; Sksvs fait l'elogc de

Maiie.

?J.-is c'est peu que ces premières f i-

niiliarilcsdeMarieàl'égarddu Sauveur,

d int elle so faisait la servante ; se fi ;nt

d'ailleurs à la lamiîiariié qu'elle avait

acquise avec son Dieu, cl s"y fiant à

juste titre : car, si je ne nie trompe, elle

avait été admise plusieurs fuis à ren-

dre au Sauveur les mêmes devoirs; elle

s'approche du Sauveur avec révérence,

adorant cette télc sacrée que vcnèrcnl

les anges, les archatiges, les principau-

tés et les puissances; et séparant la

chevelure avec ses doigts, elle rompt

c-n comparaison de ce qui suit. Après le vase d'albâlre, cl répand sur le som-

qu'elle a oint ainsi les pieds, sentant met de la léle du Fils de Dieu, Dieu

son cœur embrasé du feu de l'amour I^ tout-puissant lui-même, ce qui restait

COMMEiSTAlRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

ft) Disseita-

;/i'ii «()• xiimte

Hr.ui'leiue, \>.

lô-j.

IV.

Sur lu vase

fVat Jlre de
siuiie Made-
leine.

(2) Whlio-
IfiXd vclerwn
l'.itimn Citl-

l'iii, I. XIV,
|.. i8«(').

r>]S.Marifr
HiiilJ. Ili»t.

Il SlriK/i'Ho, V.

IJi, t;.ô.

(l) Parmi.,
A mil. ceci.,

ai. 32, II. 2J

V).

(M) iMuci
Cnsnulioin

Exirciliil. ad
.MiiKiies ccc'.

Ihr iiii, 1:1-1»

f. i ;>,.

t laver les pieds avant le repas. Il ne restait

€ donc plus à Marie que de répandre des es-

i sences sur lui (1). » C'est le seiitinicut qu'a

suivi Rabaii liaur.

Nous avons dit que les onctions usitées dans

les repas des anciens avaieiit pour but de pro-

curer à l'odorat sa satisfaction comme on pro-

curait la leur à cliacuii des autres sens, à ce-

lui (le l'ouïe par la musique, à celui de la vue

par la décoration de la salle, au touc'ier par

des couches délicates, et au goùl par les mets

exquis.

Pour répandre le parfum sur la tête du Sau-

veur, Madeleine rompit le vase d'albâtre qui le

renfermait, afin, dit-on, de

promptenienl , l'ouverture d

fort étroite (2). L'action de Marie rompant ce

vase a fait croire à quelques modernes qu'il

devait être de quelque autre matière plus fra-

gile que l'albàlrc (ô). Suidas rapporte que ce

vase, ou quelque autre à l'usage de sainte .Ma-

deleine, avait été placé à Couslaiilinople avec

beaucoup d'autres reliques par Constantin
;

mais que TbéoJose le Gran.l le retira de là

pour le meilre ailleurs (i) , ce que Ca-aubon

fait dilTiculié d'admettre (5). L'auteur de lu

Rose d'or rapporte qu'on montrait à Marseille,

dans l'église de Saint- Victor, un vase d'al-

b?.tre qu'on y honorait comme celui dont sainte

Mailelcine s'était servi pour oiiidrc le Sau-

veur (6). C'était, à ce qu'on dit, une urne eau-
(y,) AjudSw

nclée trouvée dans les terrains de l'ancien ci- "^'j" "''' *^''»

melière auprès de Saint-Victor; et s'il faut en '

croire Cresson, une urne cinéraire, d'abord

reuqilie de cendres mêlées avec quelques pe-

tits ossement=. On la voyait dans l'église supé-

rieure de Saint -Victor, comme objet de curio-

Ei!é (7). Elle en fut retirée par Henri d'An- ,
<') J'-cafil

,.
I T^ ,. "'^^ r.iii.i;uili

gouleme, gouverneur de Provence, qui se 1 ap- cimonum.mt.t

propria ; mais, après la mort de ce prince, elle
J''''

û'^. (j^jf

fut restituée à l'église (8), et mise dans la i„ j ^
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crypte de Sainte-Madeleine et dans une niche '*''•

'. le verser plus C
'''''"'^'^ ^^^'^^^- C'ost apparemment ce vase qu'un

J^^;^i^J;l^l^

a ce vase étant
voyageurassezpeuesactappelle/afcoi.VdcsaiiKj lUliumi i! li|

Madeleine (9). On voit par Grosson, qui l'a fait !'• '•-•

graver, que sa forme était celle d'un globe C^ 7^''' ''''"

couvert de cannelures torses, et orné de deux d'un ifijcge

anses formées chacune par deux serpents en- /"" "'
.

'',""
^ ' retire, it-12,

irelacés par le milieu du corps et dont les Pans, IhtT
i ,.

têtes se regardent l'une l'autre (10). Mais, s'il i]0)r<eC'Ci'

était certain que ce vase eût appartenu à sainte etc., plam. u

Madeleine, il faudrait supjoser qu'il était dif-
•''^''''° ^

fércnt de celni qu'elle rompit en faisant l'onc-

tifui de la lè'c, puisque le vase conservé

à Saint-Viclor n'avait pas été rompu de la

sorie.

(') Ftilliymii Zigabcni Spécimen cntciiœ i;;

qualttor Eviinrjel. Ail (Marais) qiiod vas con-
frcgeii!, [irnpler urgens studiuni videlicet, cuin
aiigiisii oris esset.

{') Al ncc illiiJ pr.T.lcriisse volumus. Icstari

Sniil.nin, uic:uiii niigucnti, «pio CinasTtis inun-
itus luil, di'jiosit'.nii fuis>e una cum mullisaliis
sncris reliquiis a Conslanlino .Mapno in foro Con-
stnnlinupoiitano, sc>l a Tlieodo>io .Vagnu iiiJc

sulibUuii, cl boncslioii loco esse reconditum.

(') Ahibastrum liclitium Constantino datuin,
rt al> eo loeo publico posilum, a Thuudoeio su-
tdaliiui.

(') Alaliasiraiu urgucnli nar.li spicati pislici

I' prciidsi, nsnnsiratuhi est milii Massiiia; in cc-
clcsiaSancli Vicloris.

(') k Saint-Victor, à Marseille, nn y voit la

boile de la Madeleine avec la ci iirlie où elle

puisîdl de l'eau, et la première groiie oii celle
illnsire personne cennuença sa iiénitenec.

Tl'.csmiruf: ifnvcnrum tiiiliq;;!!. a hico'co 'Cro-
novio, vol. VI il) loi., Veiieiii-i, 175.5. — Pétri
llcni^rdcli. ,1/n.vs'/iH,secl.'i, p.50((2.Venil ergo
l.a/.ari'S una cum sorore sua , ciii (pioque sa-
cellum dfdicalum est, in quii visiîur aiciila qra
gesiaveral ui;g:enliiui qiio pedes SalvalMiis

inunxoral; née non lapis ibidem osteiidilur, in

qtui ciim l'.aMiitenliam ageiel rccubuil
, que;»

fi'bri .iliig 'iiàx coii Ulcère aiunl.
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de nard. Ensuito,p;issnnt ses tnains sur A les sciilinicnls de ce Iralîre : « Poiir-

les tlievcus , elle en ini!>ile les bou-

cles avec les goulies de ce nard; et,

comme une habile parfium'use , elle

étend avec beaucoup de délicatesse et

d'adresse, ju-iqu'au front et aux tempes

et aussi aux endroits voisins du cou,

celte liqueur consacrée par un si saint

usage (n). Ainsi Marie accomplit- elle

])ar cette religieuse action ce que le roi

Salomon avait autrefois chanté en son

nom dans les cantiques de l'amour :

Lorsqu'il était sin' sa couche, mon nard

a répandu sa suave odeur. Quelle ex-

quise odeur durent respirer alors les

mains el les lèvres de Marie, après

avoir ainsi touché les pieds de Jésus-

CnaisT, dont les parfums cclesles sur-

passent toutes les senteurs de la terre I

Toute la maison fut remplie de ce par-

fum, comme le rcoiide devait l'être du

bruit de cette action religieuse. Quelle

ne fut pas alors dans le cœur de Marie

l'abondance des dons du Saint-Esprit,

lorsque Dieu, le Père des lumières, lui

•iccorda celle faveur céleste, de jouir

d'une telle familiarité avec son Fils?

B

« quoi donc celle perle? ce parfum au-

-» rail pu être vendu fort cher (/>), et

« l'argent en être donné aux pauvres. »

El il entrait en fureur contre Jlarie,

accomplissant en sa personne ce que

David dit : Le pécheur verra el se met-

tra en colère; il grincera des dents, et

séchera de dépit. C'est qu'il était pos-

sédé du démon, et occupé de desseins

de iciièbres , lui qui cachait sous l'ap-

parence du zèle pour les pauvres les

senliinenls de son avarice. Car quand

il disait ces paroles , ce n'est pas qu'il

se souciât des pauvres; mais c'est qu'é-

tant voleur, et chargé de la bourse, il

abusait de sa cha'ge, el prenait pour lui

ce qu'il ne devait avoir que pour lous.

Le Seigneur ne voulut pas souffrir

plus longtemps le frémissement de ce

traître. Toutefois, il ne l'accuse pas

d'avarice ; mais comblant de louanges

celle qui venait de lui témoigner ainsi

son araour, et faisant allusion à sa

mort prochaine : « Laissez-la faire,

« dit-il, afin qu'elle en ail encore pour

« le jour de ma sépulture; » donnant

Combien aussi la dévotion de Marie ne ,. sccrèlemenl à entendre qu'il savait d'a-

fut-elle pas agréable au Fils de Dîed?

combien alors son amour lui fut cher,

et combien il se plut à se voir rendre

ces hommages? C'est ce que nous ap-

prennent les évangélistes , au sujet de

Judas Iscariote. Lorsque ce disciple,

disent-ils, sentit celle odeur précieuse,

que répandaient les pieds et la léte du

Sauveur, à cause du baume dont ils

élaicnl encore oints, il fut indigné et

dit d'une voix qui s'accordait bien avec

vance que Marie viendrait bientôt

avec des parfums pour oindre son

corps : d.'ssein qu'elle a accompli, non

en réalité, mais en désir. Car Dieu

compte pour fait ce que vous voahz
faire el ne pouvez exécuter. Or, dans le

festin, lous les autres convives avaient

les yeux fixés sur Marie et l'espril oc-

cupé d'elle. Considérant sa conduite

avec éionncmenl, ils admiraient sa fa-

miliarité et sa tendresse à l'c^aid uu

COMMENTAIRE IIISTORIQLE ET CRITIQUE.

(a) Elle oignit la tèledn Sauveur. Ilcùl élé t'.if- D (fc) On aurait pu vendre ce parfum. Les Dpô-

licile qu elle eût pu faire celte action, s-i Nclre-

Seigneur eût été au milieu de la la'olc. cl 0:1

conclut avec raison qu'il était placé au bout,

c'csi-à-dire à la première place, qu'on lui avait

(t)Wi' (oiica donnée sans doute par ho;iiieur (î).
teirx icv.che

iluci.lnlii), lil>.

V. (;![). .-.!*, ne- . ,„

leyiMua. 1 ('). ( )
"• *-5"5- In pai'iete est cœna Doraini {de-

p.'Ciul.CiirasTUS, inqiinm et discipidi ciu.î dis-
ciiinbenies seeun iuai aiitiqiiam consiu'lii.liiiein

et non ad ii;eii?.ani seilcnle», et Ciiuistls Da-
ininus non in inedio discipiiluru ;i. sed in ca-
pi;e discuiiibit... (C'était ta place (ritouncur).

très jugèrent de l'espcce de ce parfum et de

son grand prix par l'odeur exquise qui se ré-

paniiit au iiiomenl où sainte Madeleine le versa

sur la tête du Sauveur.

Et ex eo probatur quia si aliter fuisset, non
poluissct Maria Magdalena in dmno Simonii
al.ibastrum unguenti cHiimlcre supcreaput ipsiu;

re inubcnlis, si in incdio loeo aeeubuisbct.
Vide l'aroiiium, Anncl. ceclesias!., sub ann.

3-i, n" 37, 40.
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S 'nvnur, cl loii.iiont soi) amour cl fon A « voiis aurez louJDurs avec vous des

dcvauenienl pour lui. Qiie'.qucs-un'i,

Ci'pemlaiil, pcrsu.ulcs par les paroles

(le Judas, parlapeaienl son indignation,

lion pas loulcfois par le tiiéiiie motif

qui avait fait parler ce traître , mais

avec une intention simple cl à cause du

a pauvres (a), cl lorsque vous voudn z

n leur faire du bien, vous eu auriz la

« liberté; mais vous ne m'aur(>z pas

« toujours parmi vous. Elle a fait ce

« qu'elle a pu, elle a embaumé ma Iclo

« par avance pour ma sépulture; en

soulagemeul des pauvre*. « Pourquoi, « répandant ce parfum sur mou corps,

« dirent-ils, ne pas >cndre pluiôt ce « elle l'a f.iil pour m'cuscvelir, et m'a

« parfum trois ceu'.s deniers, et ne pas « rendu par avance les devoirs de la

« donner cet argeutaux pauvres? »M lis « sépuUnre (6).' lîl en vérité je vous lo

sur-le-cliaiiip le S;:uveur les arrête: « dis, partout dans l'univers oii cel

« Laissez-la faire, dil-il, pourquoi lui « Evangile sera prêché, on racontera à

8 faire cette peine? Ce qu'elle a fait à D « la louange de Marie ce qu'elle vient

« mon égard e=t une bonne œuvre. Car « de faire pour moi. »

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Vous avez toujours des pauvres avec vous. résiirreclion future
,
puisque cet usage a été

ft)S. Uaiiœ
H:i(jila .il!S[u-

M : iiSlei'iciio,

1- ilJO-
lue S.iiupiir

|,r:iM 11 «IJ-

li! s.: lie Mil-

Ue.l ' e. ( l

toiiun.'iiU

Le Sauveur nous aiiineiid par ces paroles qu'il

n'est pas tcllenient ordonné de disli'ihuer aux

pauvres le superflu de nos biens, que, dans l'oc-

casion, nous ne puissions eu employer ((uelquc

partie pour Caire honneur à nos amis, et sur-

tout à nos bienfaiteurs (I).

(b) Ce quelle a (ail à mon éijardeslune borriie

prati(pié par les hommes les plus recnninian-

dables de votre nation et par les patriarche?.

Mais Marie n'a pas ve;sé ce parrum sur moi

pour me procurer ur.c vaine saiislaclion ; c'est

pour me rendre par avance le devoir de la sé-

pulture
,
qu'elle ne pourra me rendre en cfTet

après ma mort, qui est loul proebe. Vous n'avez

œuvre. Elle m'a rendu par avance te devoir de donc aucune raison pour la blâmer de celte

la sépulture. Le Sauveur venge par là Ma;ie- action de piété (3). Quant à moi, tant s'en faut (3) ll'id. {>).

leine, que. ses apôtres accusaient de prodigalité que je l'impronve, (|u'au contraire je ne souf-

daiis celle occasion , à cause de la valeur de ce C l' irai pas que jamais celte même action tombe

parfinn. Le nard était, en effet, de très-grand dans lou!)li des hommes. Co que Marie vient

prix , et l'on no s'en servait pas dans les ein- de faire ici en secret sera divulgué dons tout

liaunicments ordinaires. Aussi voyons- nous I univers. Et c'est, dit saint Jcau-Clirysoslome,

que Joseph d'Arinialbie et Nicoùcme ne l'cm- ce que nous voyons nianifeblcment s'aceoni-

ployèrenl pas dans la sépulture du Sauveur, et plir encore après tant d années. Dans quelque

se contenlèrent d'un mélange de myrrhe et endroit du monde que vous alliez, vous cnlen-

d'aloès. On n'épargnait pas, sans doule, le de/. louer cette femme, et cela par la puis-

sance de celui-là seul qui avait annoncé un si

étonnant événement (4). (Ij royez

Celle action faite à Béihanie par sainte Ma- r'","'-,'^'^ ''" '"
' vdl.ne cel oj-

delcine, six jours avant Pâques, fut l'origine vrago.

d'une pieuse coiilume qui avait lieu autrefois

nard dans la sépulture des priiiccs et des mo-

narques, puisqu'on y employait tout ce qu'on

savait être le plus précieux ; et Marie , qui

mettait Jcsus au dessus de tous les monarques

de la terre, versa sur lui cette même essence

{i} Ihi.l., p.

de parfum dans celle circonstance (!), où elle à Rome, le samedi avant le dimanelie des Ru-

lui rendait par avance les devoirs de la sépul- ineaux. Ce jour-là le Souverain-Pontilé distci-

ture, circonstance dont le Sauveur se servit p huait nue aunu')ne plus considérable que de

pour la justifier aux yeux des apôtres, leur di- coutume ; et cela en mémoire de sainle Jlade-

sant: Ce qu'elle a (ait à mon éijnrd est nue bonne leine, (pii, à pareil jour, réi.a:;dit sur les pieds

oriarf?, comme s'il leur eût fait ce raisonne- du Sauveur une livre -i^e parfums. Coimiie les

ment : Vous n'improuvez pas sans douta clnéiiens, au langage de saint Paul, comp.osenl

lusagc d'embaumer les morts, en signe de la le corps mystique du Sauveur, et sont appelés

(') Paupercs sempcr habeiis, p. 218. Discimus

hlnc,... nec sic pra'ceplum Cjse, oimiia semper

expendere in panperes.ut non cliam aliqnando,

(ipporlnnitale data, li<'eal expendere alnpia in

andcos, multoque magis henelaelores.

{') .Non consueverat qnidem vnlgo lam pre-

liosum ungnentnm ad sepullnrani ailliiberi

qnam est nardinnm { ecrte Joseph et Nieode-

nuis , nibil aliiid qnarn mixinvam inyrrlne et

aloes, scpelicndo Jcsu corpori niorlno adbi-

bui^sc lej-iinlur I. Scd Maria Jesim credidit

onniiluis aliis diginoreni, etiam regibns, (]uornni

SI', nlima' |ireiii)sis!Jma qu;eque adliibeii soliia

Il III ( st dnbiinn.

(') Erat igilur hoc opiis bnnum nec nllo

pai 10 rcpreliensibile : hoe idem millier exhi-

iiere volnil Ji;sr, vivo ([iiideni adhuc, scd nioiti

prnpiuqno.

.Non ergo ad delicias aut luxum, scd ad se-

piillurain nieani lioe feeit, iuqnil : coiislal eiiim

ii'iii adliiberi cadaveri inignenla ad dolieias.
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CHAPITUE XIX.

Ln foule rient au-devont de JÉ<us-

Cimi^T. // pleure; il a faim ; et pnnr-

f/nui il relient tous les jours ù Dé-
thiinie.

Comme Jésus élail à B.''lhanic' , une

grande foule de Juifs ay.int appris qu'il

élail là, s'y rassembla , amenée par la

curiosité et non par amour pour lui,

c'est-à-dire non par affection pour le

Sauveur, mais afin de voir Lazare qu'il

avait ressuscité. D'un autre côté, comme

plusieurs, à cause de ce miracle, se sé-

paraient des Juifs el croyaient au Sau-

veur, les princes des prêtres soiigèrenl

à tuer Lazare, comme si le S.iuveur,

qui l'iivail ressuscité lors lu'il élait mort

depuis quatre jours, n'eût pas pu, .si on

l'eût mis à mort, lui rendre encore la

\ie. Le lendemain le Sauveur étant

monté sur un ânon , descendit la mon-

tagne des Oliviers, au milieu des ci is

d'acclamation des peuples qui lui of-

fraient des palmes sur son passage; et

jetant les yeux sur Jérusalem, il pleura

sur elle. Éiant ainsi entré dans la ville,

il se rendit au temple, et en chassa les

changeurs et les marchands ; il guérit

encore des aveugles el des lioîtcus, cl

disputa avec les princes des préires.

Kl après tant de larmes répandues sur

la ruine de Jérusalem , image de J'à.nn

qui marche à sa perte ; après ce cri

d'acclamation laa! de fois répété :

Gloire iiu Fils de David; apièj la

pompe de ce cortège qui jetait sur son

passage des vêtements, des feuill.iges

et des fleurs ; après tant de miracles
;

après qu'on avait vu briller sur sa face

l'éclat éblouissant de la divinité qui dis-

EINE ET DE SAINTE M.UiTilE. 2!3

A sij)a cl remplit d'effroi tous les mar-
eliands; enfin aprè.s qu'il eulcnseiirné

el disputé si loiigieii'.ps, Jésus, malgré

Ciî grand concours d« pcu[iles qui s'é-

taient rendus à Jérusalem pour la so-

lennité, ne trouva point un lieu où il

pûl reposer sa têie. Et lorsque le soir

fut venu, considérant tout ce monde, il

semblait regarder si quoiqu'un ne l'in-

viterait pas à se retirer chez lui. Or
telle élait sa pauvrelé, el il avail et.;

toujours si éloigné de se faire b' flal-

teur de personne
,
que dans une si

grande ville il ne put trou\er une seule

maison pour y passer la nuit. Il rega-

gna donc le mont des 0]i\iers avec ses

douze apôlres, afin d'aller clienlicrà

Bélhanie, auprès du bienheureux La-

zare et de ses sœurs , l'hospiialiié qu'il

n'avait pas eue à Jérusalem.

Étant sorti le lendemain, et se son-

tanl pressé par la faim, ou pliilôl ex-

citant en lui ce senliii:ciit , il vit un fi-

guier près du chemin, et s'en appro-

cha pourvoir s'il y trouverait quelijue

fruit; iiiaisn'y trouvant ([ucdes feuilles,

il donna à cet arbre sa malédiction, di-

C sanl : Que jamais aucun fruit ne naisse

sur SCS branches. Pendant tout ce jour

il enseigna dans le temple. Lorsque le

soir fut venu, il retourna encore à Bé-

lhanie (liez Marthe et Marie. Le len-

demain matin, qui élail la troisième

férié, il se rendit de nouveau à la ville.

Ses apôlres éiaicnl avec lui, et ils re-

marquèrent que le figuier qu'il avail

maudit élail de-iscclié et aride. U avait

fait celle prière pour d.mncr un exem-

ple à ses apôtres, et leur inonlrer (luelîe

confiance on doit avoir d'obtenir loul

CO-MMENT.AJRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

SPS merubres : on raarijiiedaiis le livre De dsvi-

TiisOifiiiisqxiclc P.:pe, ce jour-là, fail à l'égard

D des mcn.bics du Sauveur ce que sainte M.ide-
xir^'^k'^t'èi

lei:ie pr.a;i(iiia à l'égard du chef lui-mcmc (1). uisD.S.J.C ,

(') In libro Sacr.Tinenloriini S. Grcgoiii e:!i(o

a Paiiielio tom. U, p. 105 cl 2i4, a Inoinlam
Ie|,'iaiu5, Papam in silibalo quod liomiiacaai

Palinaruin prcceilil, eleeinosvnaiii largiri so-

liluiii. Aliis qaoqae ilielius romani ponlilices

eleemosyiiain disperticbant, ul apparet in Vita

Zacharia; poi;li!icis apuil Anas'.asium. . . ; sed

')u.c hoc sabbato liislriliuebatur, niullo eral

l:;!-gir)i' iii M.igilalonc iiioeaoviain, qii;e libra

u 'tiaenli accepta Car.:STi l).)niiiii unxit poJcs.

yuaaiobreai in l.bro de Uiviiiis Ojfinis, qui X\-

ciiino viilgo a'Ucribiliir, p. 52 ex colleclione

c.iiaphiriuiii auclnriim, qui de ecclfsia~lirjs f.f-

ôciis scriiserunt, edila C' loni;ie rmiio loC8, la-

giiiilnr Ii:î c ver'na : tJtide apos'olims vir in me-
morium d votisslmœ midieris, membris CiiaiSTl

liodie {('.ci!,(\iiod ipsa fcàt capi!i ; et idco i> slu-

lione pnblicii vocal.

De ea eb'emnsyaa mcniiail e!ia;a Marlci-.e

cap. !9, iiiim. 28. De caJeai re le([iiiiiir cliani

!il«bill.iniiJ3 Musei itrdici l. ii, p. C4.

lin, I, v»\'. i,

de l>o:i,ii:-c.

Pidituini.ii , 11.

24C).
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eu qu'on demande avec foi, (juand A et delorciies. Au momeisl oùon '."amena

même l'on voudrait transporlcr les rhargé de chaînes, lotis ses disciples

niontni^nes. El le soir élanl arrivé, ii raluiiuionnanl ptirciit la fuite: m.iis

(juilla la villo, el regagna son asile or- h- dévouemenl de Marie - Madoliino

dinaire. La quatrième férié, Jésus se ne se démcntil pas. Tandis q«"il se

rendant de grand malin dans le teni- voyail ainsi ahan.lonné des siens par

pie, cnlrclinl longuemcnl ses apôtres la Iraliison de Judas, le reniement

sur la fin du monde, et pendant ce de Piirre et la défeciion des autres

temps Judas Isc iriote promit aux apôtres, celle-ci montra qu'elle lui

princes des prêtres de le leur livrer, était liée par le fond du cœur ; toujours

Enfin le Seigneur, en terminaul ses le lléJempteur la vit à ses côtés,

préilications de ce jour, parla ainsi à comme témoin de son courage. Oh 1 qui

SCS disciples ; « Vous savez qu'au bout pourrait exprimer la douleur du cœur

« de deux jours (r'est-à-dire domain) la de Marie et l'amertume de son âme 1

« pâquc de l'agneau figuratif aura lieu, ^ Ses entrailles se soulevaient lorsciu'ellu

< et aussitôt après l'agneau vérilable,Ie voyait son bien-aimé livré par un bai-

« Filsi!eDii;u,scrali>répourclrecruci- ser, cliargc de chaînes et conduit au

« fié le troisième jour.» Après ces.par()- palais du [lonlife Anne; lorsqu'elle le

les, la fin du jour arrivant, il sortit du voyail là, accusé, interrogé, jugé
;
lors-

temple cl retourna à Bcthanie, afin dy qu'on demandait sa mort à grands cris

loger pour la dernière fois avec ses comme celle d'un criminel; qu'on lui

serviteurs et amis Lazare, Marie et crachait au visage
;
qu'on le souiaetail;

Marllie : semblable en cela au faon, qu'on voilait ses yeux; que chacun le

qui à quelque dislance qu'il soit allô

durant le jour, retourne le soir à son

ancien gîte. Ainsi le Sauveur Toyant

arriver sa passion, el bientôt après son

frappait et le maudissait. Qui pourra

raconter les lamentations et les larmes

avec lesquelles Marie accompagna son

bien-aimé de la maison du pontife au

ascension, retourne à Béthanic, qui c P'^'"'""*^ '^" gouverneur Ponce- Pilaic;

signifie m;iison d'obéissance, insinuant et ensuile du prétoire do ce magistrat,

par là que la vertu d'obéissance est par- au pal'is du roi Bôrode! Qui dira ses

dissusloul ce qu'il demande de ses amis, sanglots et ses divers cris de douleur,

lorsqu'elle le vil accuser par les ponli-

CHAPITRE XX. fes devant Hérode , interrogé pir ce

Après In cnir, Jiî'-us-CnuisT est trnlii, prince, méprisé par ses soldats, moqué
gnrrotlé, et conduit à ses ennemis p^r 53 cour, el renvoyé, velu d'une
dfinjé de liens. Les apôtres prennent

^.^j^^, blanche, à l'audience du gouver-

neur ! Qui se rappellera sans verser des

larmes, les larmes si abondantes que

Marie répandit, lorsqu'elle le vit au

pied des tribunaux
,
garder le silence

la fuite; l'ierre le renie; ]\L<rie lui

demeure atlachée.

Le cinquième jour qui était le pre-

mier des azymes, JÉSUS dit le dernier

adieu à sps bicn-aimés iiôtcs Lazare, devant ses accusateurs ; lorsqu'elle vit

Marie el Marihe, el le soir étant venu, p les princes des prêtres l'accuser opiniâ-

il fil la cjne à Jérusalem avec ses douze irénient, le gouverneur l'excuser long-

disciples. Ce fut celte cène célèbre, temps, travailler pour sa délivrance,

cette bienheureuse rènc, ilans laquelle prouver son innocence de toutes ma-

il lava les pieds à ses apôlr. s, el du nières, demander avec beaucoup d'in-

pain cl du vin il produisit son corps el slance, qu'au moins en considération

son sang. La trahison el la pa'ssion du du respect dû au jour de l'âque, il fût

Sauveur suivirent inconlineut. L'un do délivré ; cl de leur côté les princes des

ses douze apôtres le livra par nn bai- prêtres s'opposer à ce dessein, inlercé-

srr dms nn jardin, au delà du torrent dor pour le larron Barabbas, et jeter

deCed;o;(,à 1,1 cohorle- cl aux servi- cenirc Jksus ces cris : Crucifiez-lc

,

tours des [)rinccs dcsprêlrcs (;ui le s«i- crucifiez-le.

•.ai'nten armes à la lueur de lanternes Lile s'accrul encore, cctle doii!.'ur,



Si;r 1,1 roîoi".-

ne à huiiU'IlB

le S:iii\ei.r lui

aUaelit'.

(\)I!i:re 'ici.

jf/f, (le Fi'.t-

fis D. N. J. C
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<l p.iiul loulc nouvelle, lorsqu'elle vil A ironiquemciil el saluèrciil p.ir liérisioa

son S..'igneur dépouillé de ses liubils, Jésus-Christ, revêiii d;' pourpre, coii-

allaclié à une colonne, déchiré par les ronné d'épines, cl Icn.ml en niain un

fouels di'.ns loul son corps : ce qu'ai- roseau au lieu de seeplrc; lorsqu'ils

lesle celle colonne même, à laquelle il l'abreuvèrent de Gel el de viuaigie,

fut lié, car on y voil encore aujour- qu'ils le frappèrcnl à la Icîc avec le

d'Iiui des traces du san;;dii Sauveur (f(\ roseau
;
qu'ils lui crue lièrent au visage,

W.iis l'affliction de Marie el l'amertume el qu'enfin lui ôlaul ce manteau i.'e

de son âme, furent à leur comble lors- pourpre, ils lui remirent ses propres

que Pilalc prononça que la demande li.ibits, pour le conduire au supplice,

des princes des prêtres serait accom- Chargé de sa croix,Jésus sortit et par-

plie; en ce moment cù les soldats con- courut la ville couronné d'épines. A sa

voquant toute la cohorte adorèrent suite marchaient la Reine du ciel et ses

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE,

(n) La flagelUtlion précéJail toujours le cru- B son pèleiiiisge de la lerre saiiile, ne parle

cifiemcnt; elle avait lieu quelquefois pendant pas de ces laclies; mais on re pcui guère dnu-

Ic chemin que le criminel faisait pour se rendre ter qu'elles ne fussent cm orc visibles alors,

au lieu du supplice; d'autres fois c'était avant puisque Rabaii, qui avait lui-nicnic visité les

de partir, et alors on attachait le patient à une saints lieux de la Palestine, avant d'être abbé

colonne, comme on fit à l'égard du Sauvein-, de Fuld, dit expressément, comme on vient «'c

flagellé chez Pilate. Celte circonstance, dont voir, que les taches du sang du Sauveur y pa-

ne parlent pas les évangélistes, est assez al- raissaieaî encore. 11 est vrai que plusieurs des

lestée par les anciens et par le culte rendu à expressions dont il se sert dans cet e ulroit

la sainte colonne dans tous les siècles. Pru- sont emprur.tées de Bède sur le iiiên;e sujet;

dencc en parle en ces termes : mais ce n'est pas un motif de j eascr que Raban

VinciHs in hib nnminus^oia.Tililius.ni.nipnnluninE rapporie ici simplement le lénioignage de rct

Aduexus lergum Ut-dit, ul seivilc, llayelLs. auteur, puisqu'il avait sans doute vénéré lui -

Il ajoute que de son temps on la voyait encore même la sainte colonne dans son voyage à

à Jérusalem et qu'elle soutenait l'église où eile Jérusalem; et s'il emprunte quelquefois des

était vénérée : C expressions du vénérable Bè ie, c'est par rcs-

lieslal adtiuc, lemplum:nie gerit, vciieranda ce- pecl pour ce docteur, qu'il avait en singulière

Ju.iai 1 ; estime et qu'il s'est efTorcé d'imiter, comme la

ou plutôt, comme nous l'apprend plus claire- rcmai-queMal)ii!on (2). Saint Grégoire de Tours

ment saint Jérôme, c'était le portique de l'é- parle aussi du culte qu'on rendait de son temps

glise que celte colonne soutenait. Il fait remar- à la sainte coloime (3). Le ebannine Villebrand,

quer qu'on la montra à sainte Panle, et qu'on y qui visiia les saints lieux de Jérusalem l'an 1211,

voyait encore alors des taches du sang du Sau- rapporte qu'il y vit une partie de la sainte co-

veur. C'est pareillement ce que témoigne levé- hume exposée à la vénération des fidèles (i);

nérable BèJc, ajoutant qu'elle était alors au mi- niais deux ans a]aés le cardinal Jean C .loune,

lieu de l'église de la montagne de Sioii, et qu'on légal apoptolifiue sous Honorius Ul , la trans-

y voyait des taches du sang du Rédempteur (1). porta à Rome dans l'église de Sai.ae-Pr.ixcde,

Adamr.an, qui vénéra la sainte colonne dans où elle a été vénérée depuis (5).

(2) A an
Si:ne. Bcnr-
dlcl., l. M, |,.

-I/r, llj;d../;.

.(i) Ilherii-
riiiiii l rr,c

:<ii<icUi\r.nclire

Vlll, biaïulo,

etc., p. li ;('.)

(y /ÎJfii'./;, .'.

AJr, ibid. ^';.

C) Sacri silent evangc!i>tne, qnomadmodum
CuiasTis fueril flagellalns. . Ciim vero reiis

Cicdebatur in praMorio, ad coluinnam alligaiia-

lur, ut viilere est apud Lipsiuin, de Crnce, 111).

H, cap. i. Cum aatem RïJ.emptor nrisicr in pra;-

torio fuerit e;csus, vetuslissinia traditio cl, ".d

columaain fuisse alligatiim. Quare Pi-ndeeliiis

in riipiycho -il, toni. V Ribiioliiccx Palruai,

p. 1()S7 ilt» scrijjsil :

Yincit'.s... (Voy. h Ic.rlc).

li. liieronymus in EpilapSiio Paui.e Iwcscii-

bil : Oslciidcbntiir illi colmnnn ecciesiœ j;o:-ii-

ctan SHStinc'is infecta cruore Donnui, ad <jn:un

xisidus dicil:ir cl fl.tfjdlutus.

Coiisonat R^-da in eap. xxiii Lace : Qua; vi~

delket colutnnu in cccle.ûa moniis !:.ion- pos'tft

,

Do'.nUiici cor;joris usq:ie hodle cerucnlibus res/i-

gi.i cerht demonstrat.

(-) Rabanu; B -dam vcnerabilem imilatus.

C) liane vero columnain sexlo anhucsxcnlo
summariirisliaiii veneralione llierosolvuKe en-

1) lebant, quam ligtilis eliani lexlililius singebnnl,

easipie i]elleiidis morbis (pubusdam aiihibe-

l::ial, Gregoiio Turonensi teste lib. i de Clori.i

wartiiniitt, cap. 7 : Ad liane vero ccinmnmn
vinlli fide pleni uccedenlcs ccrntjias textiles (a-

cinnt,eciînque cv:citmdcint,qn(is rursns pro he;ic-

d:cl:oite reeijiiunt diversis i}ifirmitatib:is ,vro,''n-

t;tras.

(') îtcai in eodeai Inrn viiîiniuspartem illiiis

colunin:e c'ii ailigalus fuit Doaiiuus duni l'.a-

gellarelur.

P) Eam anno 1215 Joannes cardinalis Co-

lumna, apostolicus legalas sub J!nr,oriol!l,:Ui-

niamasporl.avil ;
qtr.u in ccelesia Sa.-icta; Piaxc-

dis iu exquiliis locaia eiiamnam eodcm loto

proslat Udeliuni venoralieni.
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pareiitos, ainsi que Marir-Mîidciciiie et A Ciiki?t est iiisullé par les princes des

les autres femmes qui pleuraient sur prèlres, il est moqué pnr les suidais,

lui et se répandaient eu lamenlalions.

Ces femmes qui s'élaient alljitiiéts à lui

étaient non-seulement de la Galilé \

mais encore de la Judée el de Jorus.i-

lem. Jésus se tourna vers ces feinui' s

si dévouées, et poriaiit sur elles ses re-

accahié de paroles outrageaiiles par les

larrons, blasphémé par les passants,

(jui remuent la îéis avec men.-.ce, et

crient contre l'ii : \'ali!... {bj. Pendant

ce ten;ps il prie son Père pour ceux qui

le crucifient. Mais au milieu de ces dur-

gards, leur dit :« Filles de Jérusalcu!, reurs, quelles angoisses pour l'âme

« cessez de pleurer sur moi ; mais pieu- de Marie; quels sanglots, quels sou-

« rez sur vous-mêmes et sur vos en- pirs, lors!]u"ellc voyait an milieu des

a fants : car si on Iraile ainsi le bois voleurs et dans les tourments de la

« vert, que fera-t-un du bois sec(a;? y> croix celni qu'elle aimait uniquement,

dont elle était si aimée 1 Néanmoins elle

LHAIirRE XXI. n p^j ijj forco de considérer de ses jeux

JÉSUS- Christ est attaché à la croix: toutes ces tortures malgré leur vio-

lence, malgré leur durée, malgré son

amour. Mais de quelle amertume, de

quelle anxiété elle fut pénétrée inté-

rieurement, lorsqu'elle entendit le

Messie s'écrier de la croix : J'ai soif;

lorsqu'elle vit mettre au bout d'un ro-

seau une éponge trempée d'absinthe et

Marie est. à ses côtés. Il est détaché de

la croix et mis dans le linceul ; Marie
y est encore présente.

L'amour est fort comme la mort :

Marie voit la passion de son Seigneur,

son dévouement n'en est point ébranlé :

on le mène pour le crucifier, ]\Iarie

marche à sa suite et témoigne son de vinaigre, de myrrhe et de fiel; lors-

affeciion par les larmes qu'elle répand, qu'elle vit enfoncer ce bâton d'hysope

On élève Jésus-Christ en croix, Marie dans l'éponge ; lorsqu'au moyen du ro-

pousse des cris lamentables, semble seau, on approcha cette éponge de la

élre elle-même crucifiée. Jèsus-Christ q bouche du Sauveur
;
quel'on appliqua à

sur sa croix est percé de clous, letœur ses lèvres le bâion d'iiysope, et qu'après

de Marieest percé d'outre en outre par avoirgoûlé cebreuvage, leSauveurrefu-

Ics traits mortels de sa douleur. Jésus- sad'cn boire (c) ! Enfin une nouvelle cir-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(«) Si l'on traite ainsi le bois vert, que (cra-

l-oii du bois sec? C'csl-à-Jire si nini, qui suis

juste, ainsi que Pilate l'a déchré en présence

do tout le peuple, je suis accablé de tant de

cliâliineiiis, quels supplices ne seront pas ré-

servés aux coupables? Par une manière pro-
veVbiale de parler, les Hébreux signifiaient les

justes par le bois vcri, et les nicclianls pnr le

(H Il-iil ,
''"'' déjà mort et iiif.uclueux. O.i en voit des

'"'r-'ni'
'' ^' f"®"^''^ '''"'* • Ecriture sainte (i).

"

"
( ')Beneilki.

^''^ Remuml leurs tcles. Chez les Hébreux ce

} I r. rie Frs- mouveniciit de lùie était quelquefois un signe

! i/''i'^'f^iV '^'^ ''^n,i(,n, comme on le voit dans plusieurs

i.»!i2.' " ' livres de l'ancien Testai!.en! (i).

Sur In nn- (f) Les conimentaleui's sont partagés sur la

"
t-ri.'n!!.T 'riii

'"^"'<i''e d'interpréter les év.ingélisles dans le

;ilircii\é s.,r la

cioix.

(') Quia si in viridi lUjno hœc fncUml, in nri-
ijo qv.i:i /if(? Qnoruin ea est setiieniia : Si niibi
jusio lot iiiseriinltir niala, quiil pceialori'm-;
liçl? Hiceniin loqncudi nio.lns proverliialis et
apul IIelii.i:os, f;ni ligni viridis piobos, ari;!i

ti'iiiiiiic nialos lioinincs signilic.iliaiil : qnain-
obreni diccre consueverant : Si duo ligna s i!l,

récit que ceux-ci ont f;'it de la manière dont

JÉscs-CunisT fut abreuvé de vinaigre sur la

croix, lis font remarquer que, d'après saint

Mallliieu et saint Marc, on mit au bout du ro-

seau une éponge imbibée de vinaigre, et que

de plus saint Jean fait mention d'une plante

d'hysope. Les uns ont cru que celle [dante

clail le roseau même qui portait l'éponge;

d'autres ova pensé qu'elle clail disliiiguée du
roseau, cette plante étnnl fort tendre, très-

basse et d'une trop faible tige pour porter une
éponge. Ceux qui renscnl que l'hysope était

le roseau même finit remarquer qu'il y a deux

sortes d liysopc : l'iiue qui croît dans le creux

des murailles ; raulre qui vient dans les champs.

Cette dernière s'élève à la liautcur d'un pied cl

alterum viride, aridiim .l'tornm, fiiiuntm iil

virile cnm ariiio conilmraliir, ut signilicareni

prnbos vims jiî'Oiiti'r panciiaicni facile a rnalo-
iiim lioniiimm oppriuii iiiulliludine. Exsc.iiul.nn

viride litjnum ri nridum ; sent vei ha apud Ej.p-
cliieleni, xx, il. Q.ind prophcla \[t<e jusium e'

]nobum cap. xm inlorpre alur,
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conslance redouble encore l'aflliclion A avec cent livres de myrrhe et d'aloès 1

(le jMarie : clic entend le Fils de l>!£i;

dire, du haut de sa croix, le dernier

adieu à sa mère, cl en donner le soin

à saint Jean , alors âgé de vingt-

trois ans; elle l'entend répéter ces pa-

roles déchirantes : Eloi, Eloïl s'écrier

que tout est consomme, et remettre

son âme entre les mains de son Père;

après quoi, poussant un grand cri, il

expire au moment qu'il avait fixé lui-

même. Et après l'obscurcissement du

soleil, après les trois hcuri s de ténè-

bres, après que le voile du temple se

fut déchiré, après le tremblement do" Il y avait auprès du lieu où JÉsu> fut

lcrre,larupluredcs pierres, l'ouverture crucificun petit jardin près de la ville,

lies tombeaux, ajirès le départ du cen- dans lequel Joseph, ce noble décu-

turion et de la multitude ; lorsqu'elle rion, avait fait tailler pour lui-mi^mo

Oh 1 qu'elle fut consolée de voir retirer

(es clous des pieds cl des mains du

Sauveur , mettre le corps par terre,

l'embaumer, l'envelopper de linges, et

envelopper la tête d'un suaire 1 A toutes

ces circonstances l\Iaric fut présente,

Marie les vit de ses yeux, et les accom-

pagna de larmes el de déchirantes tl

inconsolables plaintes.

CHAPITRE XXII.

Jéscs-Christ est enseveli. Marie achète

des parfums.

vil que les soldats qu'on avait envoyés

rompaient les jambes des larrons encore

>ivants, qui peut douter que Marie

n'ait encore été saisie de la crainte la

plus vive, en pensant qu'on allait trai-

ter do même le Sauveur? A l'instant

môme sa douleur passa toutes bornes,

lorsque l'un des soldats perça le côlé

du Sauveur d'un coup de lance, el

un tombeau. 11 était de forme ronde,

dans un rocher de couleur rouge cl

blanche, et assez élevé pour qu'un

homme debout sur le pavé en pût à

peine toucher la partie supérieure en

élevant la main. L'entrée el la porte

du monument étaient situées à l'orienl ;

du côté du nord et au-dessus du pavô

du monument était le mausolée, taillé

qu'aussitôt de l'intérieur de sa poitrine n dans celte roche même el long de sepl

déjà froide il sortit du sang et de

l'eau (a). Oh! combien elle bénit l'arri-

vée de l'illustre Joseph d'Arimathie cl

de Nicodème prince (des prêtres), qui

se disposaient à embaumer le Seigneur,

pieds (b). La partie nord du monument
qui louchait au mausolée était solide

cl sans aucune ouverture ; mais la ca-

vité s'étendait vers le midi, dont tout

le cô!é était vide. Le corps du Sauveur

CCMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

demi, et quelquefois de deu.x pieds ; en sorte

qu'un homme d'une taille avantageuse, tenant

à la main une baguette de deux pieds, peut at-

teindre avec l'extrémité de cette baguette jus-

qu'à la hauteur de neuf pieds; et que c'était

assez pour pouvoir abreuver un homme atta-

ché à la croix, puisque le plus souvent les croix

Seigneur fut abreuvé avec l'une et l'autre suc-

reisiven!ent(l).

{(') < Que ne souffrit point sainte Madeleine

' à la mort de Jésls! dit sainte Thérèse. Je

I suis persuadée qui si elle n'a pas Uni ses

» jours par le martyre, cela vient de ce qu'elle

« l'endura alors, et qu'elle a continué de le

avaient peu d'élévation, comme on le sait d'ail- ^ < soulîrir durant tout le reste de

leurs par l'usage d'abandonner les cruciiics

aux bêtes farouches qui les mettaient en piè-

ces. D'autres commentateurs, qui distinguei:t

l'hysope d'avec le roseau, disent que lli;

sope, ou le suc de cette plante, étiiil apparein-

mont mêlée a.u vinaigre. Selon d'uutres, l'é-

ponge avait été attachée à l'extréniilé du ro-

seau au moyeu de l'hysope, qui tenait lieu d«!

liCn. D'autres enfin veulent que Ihysope for-

mât comme une sorte de coupe où l'éponge

imbibée de vinaigre éi;iit contenue. Raban sem-

ble diie que l'hysope l'ut jointe à l'éponge, pour

servir n\i mêiiic us.^.gc : e'est-i) -dire que Nolrc-

MoNUMKJiTs iNÉorrs. H.

sa vie, par

« le terrible tourment que ce lui était d'être

« séparée de son divin Maître (2).»

(b) Raban distingué ici, comme on voit, le

monument et le muusoiie, et c'est aussi ce que

font les anciens auteurs dans les descriptions

qu'ils nous ont laissées du saint sépulcre. Ar-

culfe, évêque gaulois qui visita les saints licuv

de la Palestine, au plus tard l'an 705, fait re

marquer que ce que les évangclistcs appellent

monumenl est proprement cette chambre tailloe

dans le roc, à l'entrée de laquell.e on roula

imé énorme pierre; el (jiio, par le sépulcre ou

mausolée, il faut entendre le lieu particuiicr

8

(I) Ibid.,

cap. 7, n"^ 77,

7(S, t07.— ;..!-

ron. Awiiil.

eccl., an. .If,

II"' as, tii.

(2) le CUh-
teau de ii.:}ii-,

vu* deniciiif,

chap. 4.

Situatin 1 >iii

sainisé|iiil ;..

l'oiir<|uoii'- ,11

il taillé duiio te

roc'?



2Î7 PREMIERE PARTIE. — RABAN. VIE TRADUITE ET COMlIENTl'E 228

<iyai»l él6 embaumé cl enveloppé de A beaucoup do larmes, el !o cœur en

linges, on le fit entrer d'abord par le proie à la douleur. Les hommes qui

(ôlé de l'orient dans le monument; et étaientlà présents roulèrent une grande

du monument, c'est-à-dire de la p;irtie pierre pour fermer l'entrée du monu-
qui regardait le midi, il fut mis dans le

mausolée. On le coucha sur le dos, la

tête étant du côté du couchant, le tôlô

gauche vers la partie solide du ninuso-

fce qui regnrduit le nord, et le droit

vers la partie vide du midi. Ajant fait

toutes ces choses en toule céléiilc, de

piur que le premier soir du sabbat ne

les surprît dans celte occupation, ils

sortirent du monument, en répandant

aient , et retournèrent ensuite dans

ieurs maisons. Alais Marie-SIadeleine,

avec ses compagnes, resl.inl devant

le tombeau, donnaient un libre cours

à leur douleur et à leurs larmes. Enfin,

apiès avoir remarqué avec altenlion la

situation du tombeau, qu'elles se pro-

posaient de visiter souvent, elles allè-

rent dans le quartier marchand de la

(I) Ailriwa-
11, (il! iucissaii-

«is, lib. i.Aci.

%oncl. htiiel.,

1. IV, II. 'Ml

ville, chez les parfumeurs , et achelè-

(2) Eccisuv
gia'cœ muim-
uieiita, t. III,

où le corps du Seigr.eiir fut dépose, cl qui est B pieds (I), en sorte que le tout se composait
lo^"{"^|^^"'^ '^q

situé du côté du nord, long d'environ sept de deux pièces ca de deu.\ grottes (.2). On (•].

C0.MMENTA1RE IHSTORIQllE ET CRITIQUE.

Exi'L'C.lTlON

DE CET1E PI-ÀM-

CaE.

À l'orli' (i'eu-

trr>c du saint

séiailcro.

Jl. f:h:i|i.-ll«

l'ih' lie l'ai:go,

(lui rornii'c m-
ini'li'V' slitiiile

du iiiuiiuiuciil.

C Piprrp rjiii

lui n.ulée à

iViiirce (lu

>i;uiiuiueijt.

0Entr.5eiiu
muiiu.'iiout.

E Monmncol
ou gio le iiili-

rlciire il^uis l.v

qutllr fiu ft.-

posé le <or(.if

ilu SiiuvLur

F Manto'i'C,

ou liaiic lU'.

pieire sur If-

quel le coifif

du Sauveur lui

Jiosé.

C. Corps l'u

S.iuxeur envi-

roiiué de par-

fums l l ( liM'-

loppé d un lin-

t'tuil.

{') Hoc in loco proprietas sive discrepantia C
nnniiiiiini notanda iiiler nionumcritnm el sepnl-

rrum. Mam illud sa'pe supra nolalum lego-

rinni, alio uoniine evangelislc momimeutum
vocant : ail cujus o>lium advolulum el ab ejus

nslio revoluluu) lapideui résurgente Doiuino

pronuulianl. ScpvUrum vero proprie dicilur

ille locus in legorio, hoc est in aquilnnali

parle inonumenli, iu quo Dominicum corpus

liuleauiiiiibus involulum coiuliluni quicvil :

cujus longiUKiiucm Arculfus iu scplein pcduui

meusura propria mensus est manu.

(') .Mouumenluni (Doniiui) eral duplex, juMn

liguraui speiuncie Aliralia;, etc.
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rent des parfums et des baumes liés- A sans éprouver la corruption la plus lé-

précieux, et les gardèrent dans leurs

maisons jusqu'au second soir du s.ib-

bat. Car quoiqu'elles fussent inconso-

lables dans leur douleur, et qu'elles

remplissent tout de leurs lamentations,

néanmoins l'excès de leur tristesse ne

gère, ce jour était le grand jour du

sabbal. Marie Madeleine, selon la cou-
tume, observa ce jour, et, comme dii

i'Evangélisle, elle garda le silence, in-

sinuant qu'elle suspendit non point ses

paroles, mais ses sanglots et ses larmes,

put effacer de leurs esprits le souvenir qui n'auraient pu compatir avec l'ob

de la religion quelles aimaient : c'était

en effet le jour de la préparation du

sabbal, et déjà ce dernier jour commen-
çait.

Cependant les pontifes engagèrent
Pilalc à mettre des gardes au sépulcre,

de peur, disaient-ils, qu'on n'acrre'ditdt

une seconde erreuryplus grande que la

première. Faites votre affaire de la pre-

mière comme de la seconde erreur, re-
partit Pilate : qu'il vous suffise que jo me
sois conformé à vos désirs en le con-

damnant à la mort. Vous avez des

gardes à votre disposition, employez-les

si bon vous semble. Les Juifs donc se re-

tirant, mirent des gardes au tombeau
,

et appliquèrent le sceau sur la pierre

qui en fermait l'entrée.

CHAPITRE XXIII.

Comment Marie observe le jour dusabbat
que Jésus passe dans la sépulture.
Préparation des parfums et manière
de compter les jours.

Le jour où la chair du Sauveur, après
tant et de si grands tourments, se repo-
sait dans l'espérance de la résurrection

servation du sabbat {a). Mais dès que
le soir de ce jour qu'elle attendait fut

venu, réunie à Johanna, à Susanne et

aux Maries ses compagnes, elle se mit

alors à rompre des parfums Irès-pré-

cieux. On n'eût pu s'empêchir d'admi-

rer la force d'âaie que cette femme fai-

sait paraître , en accomplissani, par

celle action ce que le roi Salomoa

avait chanté dans sa personne : Mes
mains distillent la myrrhe, mes doigts

sont remplis de myrrhe et cValoès, et des

parfums les plus exquis. Pendant tout

ce travail , son cœur, vivement ému au

souvenirde son bien-aimé,lui faisait ré-

pandre des pleurs continuels, et son

amour s'animant de plus en plus dans

son âme, elle était forcée de se soulager

par des torrents de larmes. Vous l'eus-

C sicz vue en arroser les épis de nard,

qu'elle ne pouvait rompre qu'en pous-

sant des sanglots. Vous eussiez vu «es

larmes mêlées aux parfums, et ses

mains toutes baignées par l'abondance

qu'en versaient ses paupières : rosée

précieuse, et dont les gouttes étaient

certainement plus chères et plus agréa-

COMMEiNTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

trouve dans les auteurs contemporains de aurailpu dire que les apôtres en avaient percé
Raban des descriplions semblables à celles les murailles, et avaient enlevé le corps (I).

qu'il donne ici d'après ses devanciers. Haimon De plus, en rapporlanl, comme Raban le fait

d'Halbersladt, l'un de ses condisciples à l'école aussi de son côté, que le corps de Notrc-Sei-
d'Alcuin, semble indiquer le molif de ces des- gneur avait la tète à l'occident et les pieds à

(I) Uoniiliœ
HaimoiiU r.r

moimclio lliil-

bersiadensis

eimcupi (';.

criptions en faisant remarquer que, pour ôler

aux Juifs tout prétexte de jeter la plus légère

apparence de doute sur la vérité de sa résur-

rection, le Sauveur choisit pour sa sépulture

une grotte ainsi taillée dans le roc, au lieu que,

si elle eût été construite en maçonnerie, ou

l'oiient, le côté droit au midi et le gauche au

nord, il ajoute : t Et c'est de là qu'est venue

« chez les chrétiens la coutume de placer leurs

< moris conformément h cet exemple (2). >

(a) Raban suppose que les larmes n'auraient

pu compatir avec l'observation parfaite du

(2)AftiV.(')

(') S. Germ. 822 ms. de la hihliothèqne
royale, fol. 188. Et recie in tali loco Dominus
sepulluram suam eiegit, uhi nuila possibiliias
eflodiendi esset qnatenus oninem occasioneni
calumniandi Jud;eis aufenet, ne forle si ma-
ceria vel qualibet pariete interclusus esset, di-
cerent ipsi discipulos illinc furatos fuisse.

(•) Unde introcuutibus locus Dominici cor-

poris in dexlris habetur, quia Dominicum cor-
pus ila in monumento jacuii ut caput illius ad
occideiitem et pedes ad orientem respicerer.t.

Dexlera qnoque nianus ad raeridiem et siai-
stra ad a(inilonem.

Ex qno tempore consuetudo excrevit Chri-
stianorum coipora ad har.c si.iiililudinem se-
peliri.
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blcs à DiED que l'aloôs et tous les au- A linés à l'embaumemcnl du S.iuv(ur!

1res parfums.

Qu'elle fut fameuse, qu'elle fut illus-

tre et éclatante cette nuit de la résur-

reclion du S.'igneur, sanctiQce par des

soins si pieux de Marie et de ses com-
pagnes pour préparer ces parfums des-

Aufsi est-ce dès lors que Dieu, Créateur

des jours, voulut qu'on changeât l'an-

cienne manière de 1rs compter, en les

faisant commencer désormais le malin

au lieu du soir (n).

COMMENTAIRE HlSTORiQïJE ET CRITIQUE.

sabbat. Nous voyons, en effet, au second li-

vre d'Esiiras, cbap. vni, que, lorsqu'on allait

célébrer la fêle des Tabernacles, le peuple se

répandant en sanglots et en pleurs en enten-

dant lire la loi de Dieu, Esdras lui dit de se

contenir, parce que ce jour était un jour con-

(1) Bblio- sacré au Seigneur; et les lévites répétèrent de

t. \ Il S. Fciri '*"'' *^'*'^ '^* mêmes paroles au peuple : Dixil "
C'Iinjwtoq. F.sdras : Dies sanclificatia est Domino Deo

901 "(M.
' "osiro ; nolile tiigere et nolite fîere. Levitœ au-

lem tilentium (aciebant, in omni populo dicen-

tet : l'ucete, quia dies siinctus est, et nolite

dolere.

(a) L'explication mystique que donne ici

Raban, fondée sur ces paroles : Le soir du

sabbal qui luit le premier jour de la semaine,

est suffliammcnt autorisée par saint Pierre

Chrysologue (I), par levénérable Bcdeet plu-

Sur le "iens

dpcesp^role^
/ e noir du sab-

bat, elc.

sieurs autres; mais elle ne détruit point la let-

tre de ce texte, qui ne désigne autre chose que

la nuit même du sabbat au dimanche. Car le

nom de vesper, que nous traduisons par le

soir, se prend quelquefois pour toute la nuit,

dont il est le commencement, la jiartie élant

prise alors pour le tout. Ainsi Moïse dit des

jours de la création , que du soir et du matin

résulta cbacun des jouis de celle semaine. Oii

voit par là que, connue le mutin est pris pour

tout l'espace de temps où l'hémisphcre est

éclairé, le soir est pris pour la nuit tout en-

tière (2). Le soir du subbat signifia donc ici la

même chose que la nuit du sabbat : ce que plu-

sieurs Pères oui enteadu du milieu de la

nuit .^5) .d'autres du point du jour (4). Paschase

Raibert suit ce sentiment, et donne aussi l'ex-

plication mystique dont nous parlons (3j.

(2) Divi

Thomœ exp"^
si.io in Ma:lh.
xxvui l=).

{S.S.CiinU.
Atexand ,l.IV,

p. 179 (»).

(il Bihh.o-

theca l'atrum
cuncioniil., %,

IV, p. 10» (*i.

(.") Pascha-
:iii l'all'i'rU il»

ilallh. lib. XII,

p. t.S9 (').

(') Yespéra sabbati quœ lucescit in prima

snbbdii. Iloc neseit dies sœculi; hoc non liabet

miniili usus. Vesper finit, non inclioat diem
;

tenebiescit vesper, non lucescit, non in auro-

ram vertitur, quia lucis ortum ignorât. Ve-

spera mater noctis parturit diem ; mutât ordi-

nem, dura agnoscit auctorem ; radiât de novi-

tate mysterium, anhelat Creatori servire, non
lempori. ( Et alibi siniilia.

)

(') Solutio est Augustin!, qui dicit quod mo-
dns consuelus in sacra Scriplura est quoil su-

niitur pars pro loto. Unde intelligitur vespere

pro tola nocte sabbati; unde, vespere autem

sabbati, i! est quie est po-t sabbatum; unde
vespere qure est initium primse sabbati. Simile

habetur Gènes, i cap., in commemoratione
operuni Dei : Et (aclum est vespere et mane, etc.

Unde venerunt vespere, quia in ultima parte

noctis. El hœc est quœ lucescit, elc. Vespere

non lucescit, quia vespere lenebrescit. Unde
venerunt quando lucescit, id est in prima hora

diei.

(') Vesper altus, ita ut dicam noclurni spatii

médium.
Eusebii Cœsar ad Stephan. quœst. 3, apud An-

gel. Maium, t. I, p. 72. Sero sabbatorum, id est

profunda nocte.

Ibid. Eusebii adMarinum responsioncs, p. 04 :

Vespere sabbati.

Qnare seipsum veluti Mallhrcus interprctans

postquam dixil : Sero snbbalorum, ait quœ
ittucescii, nenipc hora qiiaî deinceps suberat

atque illucescebal ia diem Dondnicain, qucc

nempc jam sera erat et longius a sabbato ela-

pso.

Bibliotheca Patrum, Lugduni edit., t. XII.—

Jofinnisarcliiepiscopi Tliessalonicens.,deCi\MSTi

liesurreclione, p. 823. Evangclici quidam co-
C dices liabent, sero sabbatorum... Porro autem

désignât niediam noctein, aul ctiam plusculum
a média deflexam.

(') Ilesyelni presbyt. Hierosolym. in die S
Paschœ. lllud sero sabbatorum non vesperam
signiîicat, qusc est post soiis occasum. Neque
singuiaiiter dixit sero sabbati, sed pluraliler,

sero SABBATORUM. Porro sabbalalolam Hebru-is
hchdomadam vocare in more positum est ... Ut
quod tardius esset ac longe dislans indicarcl ...

Quippe iinpletur qua;libet septimana, solis oc-
casu sabbatum excipienic.

Sane etiam cum Mattbieus signilicare vellet
artieulum temporis raulium distantem ad tinem
expletœ septimanœ, ac velut se ipse exponcns,
adjecil : Quœ lucescit in unam sabbatorum ; ve-
lut dicat : lu tanlum nox transierat, ut esset
lempus gallorum cantus qui lucem futurae lucis

pnccedit.
»J Idcirco ctiam eo articulo temporis, non au-

tem vespcra qua; sabbatum insequitur, linien-

tes jejunia, lœtari incipimus ac nos oblectare,
consuetudine quae apud omnes obtinuit rem
coniprobante.

Theophijli patriarcliœ comment, in Evang.,
Dibl. /'a/r. l. il, p. 171. Vespere sabbati venisse
Mariam ad sepulcrum legimus vcspera, id est,

sero vel larde : nam subjiciendo, quœ lucescit

in prima sabbati, non dubium est Dumiuici diei

slgciiUcassc diluculum.

(') Lucescit in prima sabbati. Cum ait : Quœ
lucescit in prima sabbati, taie est ac si dicat :

M.inevel diUiculo, quando lucescit nox prioris

diei..,. quia a vespere iioctcni sig!dric£\it
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CHAPITRE XXIV. A hanna et Susanne , et d'autres avec

JÉsusCuRisT ressuscile; un ange des- '^"f'
^"'' P"""'^"^ chacune les parfums

fcnd du ciel ; les lUaries courcnl au qu'elles avaient préparés.

sdpulcre.

Après ce samedi si rempli de tristesse,

commença donc le jour heureux : le

soleil montait en droite li^ne des ré-

gions de l'orient, cl éclairant déjà le

ciel de ses premiers feux, annonçait sa

venue par les lueurs vermeilles de l'au-

rore, lorsque, dans ce même temps, le

vériiable Soleil, le Soleil de justice,

JÉsus-CuRisT se leva victorieux des

enfers ; et à cette heure qu'il avait B

fixée lui-même, il sortait de la région

des morts révolu d'immortalité. Au
même moment, il se fit un grand trem-

blement de terre, et beaucoup de corps

de saints personnages, qui s'étaient en-

dormis du sommeil de la mort, ressus-

citèrent aussi.

Sur ces entrefaites, Marie-Madeleine,

à jamais célèbre par sa piété envers le

Sauveur, après avoir préparé avant le

point du jour des parfums précieux les

plus exquis, remplit ses vases d'albâtre

des liqueurs aromatiques les plus pu- Maries, au lieu de trois ou quatre;
res, liqueurs précieuses, dignes par comme si c'était une chose impossible
cur valeur de conserver celui qui va- 5 Dieu, ou qu'il fût peu convenable de

lait plus que le monde, et suffisantes, penser que dans une si grande solen-
par leur abondance, pour embaumer nité il y eût eu sis anges au moins au-
son divin corps. Et de très-grand ma- près de Jésos-Cbrist , ou qui apparus-

Les évangélistes , en racontant leur

Tisite , nous les montrent auprès du
tombeau, dans des moments différents.

Il n'y a là ni tromperie ni inadvertance

de leur part; mais ils l'ont fait à des-

sein, pour nous donner à connaîlre

l'empressement et le zèle de ces saintes

femmes qui accourent fréquemment et

qui reviennent, qui s'en vont et qui re-

tournent encore, et ne peuvent souffrir

d'être longtemps absentes ou trop éloi-

gnées du sépulcre du Sauveur. De peur

donc qu'il ne m'arrive de m'éloigner

tant soit peu du sens des évangélistes,

ce qu'à Dieu ne plaise, j'ai eu soin de

rapporter les paroles de chacun d'eux,

après les avoir désignés par leurs noms.

J'ai jugé plus à propos d'en user ainsi,

à cause de quelques commentateurs

qui, dans leurs écrits, réunissent telle-

ment les apparitions des anges rappor-

tées diversement par chacun des évan-

gélistes
, que c'est à peine s'ils admet-

tent doux apparitions d'anges aux

tin avant même que les ténèbres eus-
sent clé dissipées

, prenant dans ses

bras ses parfums, elle vient en très-

grande hâte au loîibeau du Sauveur,

trouvant trop longs les plus courts

sent aux saintes femmes; l'un qui

était assis hors du tombeau, selon saint

Matthieu
; un aulre assis au dedans,

selon saint Marc; deux qui étaient as-

sis et apparurent à Madeleine seule,

'rœ qni'co-
n Pn riim

•Inr'uin 1:0-

siitium a F.
iil'efis., in-
iu. 1672 (').

inslants
: car l'ardeur de son amour selon saint Jean ; deux enfin qui appa-

n'avait souffert qu'avec peine les relar- rurent à Madeleine et aux saintes fem-
dcments de la nuit. A la suite de Made- mes, selon saint Luc.
leine, la première des servantes du D Saint Mailhieu: Le jour du sabbat
Sauveur

,
venaient les autres, savoir : finissant, le premier jour de la semain*.

Muno Cléophé et Marie Salomé, Jo- suivante commençait à paraîlre (la

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.
(a) IlpDraît.iu-u„e ancienne Iradilion mettait trouve mentionne expressén.eot dans une an-

sainlc Ma,i.!e au nombre de ces pieuses fem- tienne de lOrdre romain, où cette sainte est
mes que l'Evangile n'a point nommées (1) ; car associée, dans cette circonstance, à sainte Ma- J:i,uU.s ecclel
son nom, ainsi qu on la déjà fait observer, se deleine sa sœur f2) simi. sn. 3i,

^
'

11" 186 (=).

(?) Baiûnii,

mHHa(,p -71. Martlia et Maria uum vident , c:mam- : Maria el Murl/m nm venis<;fnt ndagnoscnnl, ad genua procumbiint. mon^neuUm, an,,cli spteldàZ «™L",1
(
)In Ordine roniano

, ex majorum puto tra- dicenles : Quem qiiwrnh thentem cnm mortuh?
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manière de compter les jours esl ici A lorsqu'il était encore nuit, elle vit que

changée par l'évangéliste pour la gloire la pierre en avait été ôtée. Craignant

de la résurrection ) : Marie-Madeleine alors que ce corps si cher n'eût été en-

ct une autre Marie vinrent voir le se- levé, comme semblaient l'indiquer les

pulcre. linges qui restaient, elle est inquiète,

Saint Marc. Marie-Madeleine, Marie agitée , consternée. Aussitôt, retour-

Jacobé et Marie Salomé vinrent au se- "ant en toute hâte, elle vient trouver

pulcre le premier jour de la semaipe Simon-! ierre, et cet autre disciple que

de grand matin, lorsque Jésus-Christ, Jésus aimait, aûn d'en être aidée dans

le Soleil de justice, était déjà levé du ses recherches, ou de leur communi-

tombeau oîi sa chair avait reposé; et quer sa douleur, et leur dit: Ils ont

elles se disaient l'une à l'autre : Qui enlevé mon Seigneur du sépulcre, et

roulera pour nous la pierre qui est de- nous ne savons où ils l'ont mis. On a

vant l'entrée du sépulcre; car celte enlevé /eSe/^neio-, dit-elle ici ; dans les

pierre était fort grande. Et comme ^' manuscrits grecs on lit mon Seigneur,

elles approchaient du sépulcre , et ce qui est une marque plus vive d'a-

qu'elles regardaient, elles virent cette mour et de dévouement. Simon-Pierre

pierre renversée de manière à faire sortit donc et cet autre disciple aussi,

voir que le Sauveur qui était entré e' ''s allèrent pour voir ce qu'ils vc-

dans le monde en quittant le sein de la naient d'entendre raconter [a). Ces dis-

Vierge sans violer le sceau de sa vir- ciples courent; Marie les suit. L'un et

ginité, était également sorti du lom- l'autre entrent dans le sépulcre, ils con-

beau, sans en forcer l'entrée, et sans sidèrent les linges, ils remarquent que

rompre les sceaux du pontife; car c'est le suaire est plié à part. Voyant ainsi

pour cela qu'il est ajoalé : Ce fut un le sépulcre vide, ils croient que le Sei-

ange qui renversa la pierre, et il se gneur avait été en'evé , ainsi que Ma-

tenait assis dessus. Les gardes, à son rie l'avait dit. Ces deux disciples re-

aspect, furenttcllementsaisisdefrayeur, c '"-'"'"'"^ ''""'^ ^'"'"^ ''^ '''^" '''°" ''*

qu'ils devinrent comme morts; son vi- étaient venus encourant. Mais tandis

sage était en effet brillant et terrible qu'i's se retirent, Marie, retenue par

comme l'éclair, ses vêtements égalaient «" amour plus fort pour Jésus, de-

par leur blancheur celle de la neige. meura dans ce lieu-là même. Elle était

près du tombeau en dehors, debout,

CHAPITRE XXV. fondant en larmes, el déchirée par ses

Marie amène Pierre el Jean au tombeau, regrets et ses désirs; l'esprit troublé, et

Les saintes femmes voient un ange au les yeux voilés par la douleur et les

dehors, un autre au dedans qui leur larmes, elle pleurait en cherchant JÉ-
adressent la parole. r> . • i • u i'^ sus-Chrut, et tout en pleurant elle le

Saint Jean. Marie-Madeleine élant cherchait et ses désirs la mettaient hors

venue au sépulcre de grand matin, d'uile-méme. Elle le cherchaitavec soin,

CO.MMENTAiRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(h) Si on demande coninicnt les apolres ose- D dire !i! trcniblaiiicnt de terre ei la résurrcclion

rcnl aller an tombeau malgré les gardes qu'on du Sauveur. Les apôlres ayant done appris de ^.j^'^^'
^^f'i^,j!,l^

y avait places, on répond que les gardes se- sainte Madeleine qu'il n'y avait plus personne noi" coilenu

talent alors retirés pour annoncer aux princex au sépulcre, et que chacun avait la libellé d'y
"j^fj'-^^f]^ p.

des prêtres ce qui venait d'avoir lie;i, c'csl-à- aller, s'y rendirent eux-mêmes sans ci-.iirUe(l). 9.j, DO (').

(') Corderii piirlim Cntrnnin Joriii. jf.iSO, et raiit certiorcs faccrent ponlilices. Ali|ue ita

par/ijn t'fodici; V'û/icado. Fortasscdieetaliquis; remolo militari praîsidio , licuit apo:.lolis ad
Quoniodf), cuslodia pitïisenle, cursim venerunt jepulcrnm .«ccftdere et ii gredi, qui videlieet a

Pelrus cl Joaiincs, ao monuiiienlum ingresti Maria Magdaleiia jain reseieranl iieniliieni ibi

sunt? .KJversarium subsislcre, sed vaeare locnm rui-

Aio, terrœniolu faclo, pcraclaquc resurre- liliel ad eogiioseemlam Servaloris resurreclio-

€tioDC, receesi&se custodes ut de iis qiix aceide- nsm oceurrenli.
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.elle le cherchait de louscôlés par ses rc- A conciloyens. Vous êles affranchios de

gardscl par SCS questions ; et ne le trou- la chair (a), et nous vivons dans les

vant pas, elle se punissait olle-même cieux. Vous êles les servantes, cl nous

par ses l;irmes, s'en prenant à ses pro- sommes les messagers d'un seul et

près yeux, qui cherchaient le désiré de même Seigneur. Vous cherchez Jésus

son âme et ne le trouvaient pas. lis de Nazareth, celui qui est véiitabîe-

voyaienl sans rien reconnaître. Peu ment le Sauveur, et qui a été crucifié

«près arrivèrent aussi les autres saintes il y a trois jours; il est ressuscité, il

femmes, le cœur consterné par la dou- n'est point ici, quoiqu'il soit d'ailleurs

leur, et se répandant en larmes. L'ange, en tous les lieux. Les Maries, debout

assis sur la pierre qu'il avait roulée dans le sépulcre où elles étaient en-

hors du sépulcre, à droite de l'entréa, trécs, se tenaient en face du mausolée,

ne souffrit pas qu'elles s'affligeassent du côté de l'orient; l'ange était assis

davantage, mais ayant compassion de devant elles au côté droit; et étendant

leur douleur , il se mit à les consoler
;

^
la main, comme pour leur montrer que

cl de peur qu'elles ne fussent effrayées le mausolée était vide : Voilà le lieu,

lie son discours , il commença à leur dit-il, où l'avaient mis les princes des

parler avec affabilité.

Saint Mallhieu. L'ange donc leur dit :

Ne craignez pas ; je sais que vous cher-

chez JÉscs qui a été crucifié : il n'est

plus ici. Il est ressuscitécomme il l'a dit.

Car il est impossible que ce qu'il a dit

ne s'accomplisse pas. Et il leur ordonna

d'entrer dans le sépulcre, et de là dans

le lieu où le Seigneur avait été mis, afin

que si elles n'en croyaient pas à ses pa-

Juifs, le noble décurion et les autres

personnes qui lui ont rendu le devoir

de la sépulture. Mais comme il est réel-

lement ressuscité des morts, allez, por-

tez cette nouvelle à ses disciples, à ces

mêmes disciples qui, remplis de crainte

lorsqu'on le saisit, prirent tous la fuite

et l'abandonnèrent; à Pierre en parti-

culier, qui, après l'avoir suivi de loin,

tandis que tous le fuyaient, l'a renié

rôles, elles en crussent à leurs yeux. ^ lui-même trois fois, et qui, touché en-

Saint Marc, Et entrant dans le se- suite par un regard de sa miséricorde,

pulcre, elles virent un jeune homme, ne put que sortir de la cour du prince

vêtu d'une robe blanche, assis à droite,

au midi du lieu où le corps de Jésus

avait éti mis, et elles demeurèrent in-

terdites. Ne vous effrayez pas, leur dit-

il, vous ne devez pas craindre; car

ceux que vous voyez sont comme vos

des prêtres pour verser sur sa faute

des larmes amères; dites-leur à tous,

de peur que, soit pour avoir fui, soit

pour avoir renié, ils ne tombent d.ins

le désespoir, dites - leur que Jésus

es! ressuscité; et voilà qu'il vous pré-

COMMENTxUIlE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a)\'oinctes affranchies de la chair, ou plutôt leui élection et des qu'ils se mirent à h suite

vous vivez dans la coniinence. Ces paroles de de Notre-Seigneur, abandonnèrent leurs feni-

Raban supposent que ces saintes femmes, dont mes, dans ce sens qu'ils gardèrent de concci t

on sait que plusieurs étaientmariées, gardaient avec elles la continence parfaite, et ne vc'cu-

louies la continence, même celles qui vivaient

dans l'état du mariage. C'est en effet l'opinion

des anciens. Saint Jérôme, expliquant ces pa-

role; de Nutrc-Seigneur : Celui qui à cause de

moi quittera sa maison, ses [rèrcs ou ses sœurs,

son père oh sa njère, sa femme, ses enfants oic

ses terres, recevra le centuple et possédera la vie

éternelle, conclut que les apôtres, aussitôt après

D rent plus ensemble que comme frères et

sœurs (1). Raban suppose donc avec raison

que ces saintes femmes, qui suivaient Nolre-

Seigncur et étaient si airectionnées .à sa per-

sonne cl à sa "doctriiie , embrassèrent aussi

de leur côié ce conseil évangélique, et c'est à

cela que fait allusion ce mot qu'il met dans

la bouche des anges : Vus cœlihes.

(t) /fl-Oilll,

AnnalfS aci.
;iii.32,XL«i(').

(') Omnis q'ii relinquil domnm vel (ratres, aul
soriires, aul paircm, aul mutrem, aut uxorem,
nul jUios. aut atjros proptcr nomcn meu:n, cen-
lupium accipict, et vilam œternum possidi>lnl.

Kx h:s gane verhis S. llieronymiis {F.p. 54, et

ad Jovin. l. i) cura ad Julianum scribit , et cnni

agit advcrsHS Joviniannm, opiime infert apo-
i:t:il(.s, c.\ (|uo a Domino elctli ipsuoi seciitj

pnnt, uxoiiLiis reliclis, (lui c: njugaii eraiit, a

cariiali cnpitla a!)>tinuisi<c.
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( é.lera dans la Galilée ; là vous le ver- A poussait à le chercher, et qui enflam-
ic2, selon qu'il vous l'a dit. Mais les mail son âme du feu de son amour. C'é-
siiiiites femmes, sorlaiit du fc-pulsre, tait lui qui l'excitait à ne point s'en
prirent la fuite , car elles avaient é(é

saisies de frayeur et de tremblement,

et ne dirent rien à personne, tant la

craiiile les mettait hors d'ellLS-niémcs.

CHAPITRE XXVI.

rapporter facilement à ses propres

yeux, ni à ceux des apôtres ou des

saintes femmes. « Et elle vit alors deux
« anges vêtus de blanc, assis dans le

« lieu oij le corps de Jésus avait été

a mis , l'un à la léle et l'autre aux
Mnrie-Madeleine seule voit deux anges « pieds, «ils lui disent :« Femme, pour-

(issis, et voit ensuite Jésus-Christ la « qnoi pleurez-vous ? » Marie, pensant

qu'ils le ciierchaient aussi, et qu'ils ii'i-

Saint Jean. Marie-Madeleine se te- gnoraient pas le sujet de ses larmes:
liait près du sépulcre en dehors, et ver- ^ C'est, leur répondit-elle, qu'ils ont en-
sait des larmes, plus affligée de cet en- ^^^'^ "'O" Seigneur; car c'est tout lui-

lùvcment du Sauveur que du supplice "léme que je vois dans son corps, et je

même qu'elle lui avait vu subir à la "^ sais où ils l'ont mis. C'est là ce qui

croix. Car, -privée déjà par la mort de augmente ma désolation; ne sachant
la prcsrncc de son bicn-aimé, elle n'a-

vait mémo plus aucun de ses restes

mortels pour souvenir de lui. Elle

pleurait donc et était inconsolable
,

plus maintenant où chercher celui qui

pouvait apaiser ma douleur. En disant

ces paro'cs aux anges, Marie était in-

clinée à l'enlrée du sépulcre; car la

M 15. lUiriic

M!<grl.l.:iisio-

riii a S! v.nc-

craignant d'avoir perdu pour toujours porte en était basse [a] , et on ne pou-
ce corps que lui avaient au moins lais- vait voir de là le lieu intérieur du mau-
sé les soldats après !c cruciQemenf, et soiée qu'en se baissant. Elle se relève

les Juifs, après l'apposition de leur alors, et comme elle se tournait du côté

sceau s!ir le sépulcre. Cependant, ne de l'orient, le Seigneur Jésus se pré-

pnuvant se fier au lémoignage de ses C senla à ses regards dans le jardin, sans

yeux qui avaient vu, avant le jour, le quelle le sûl. Son ardent amour qui

mausolée vide, ni à celui des deux apô- avait d'abord excité si vivement ses re-

Ires qui l'y avaient cherché en vain grcts et ses recherches, étant frustré

avec elle, ni à tuus les apôtres aux- d :ns ses espérances, l'avait jetée dans

quels elle avait attesté elle-même cet rabaltempnl;c'estpourquoielk'levoyait

enlèvement, ni aux feramcs ses corn- sans le reconnaître (/^), de sorte qu'elle

pagnes qui l'avaient aus i regardé plu- eût pu dire avec le prophète : Mes yeux

sieurs fois <n vain, ni aux anges mêuie se sont obscurcis par les pleurs, parce

de qui elle avait appris qu'il n'était que celui qui me consolait s'est éloigné

plus là, et qu'il était ressuscité, elle se de moi. Jésus lui dit : Femme, pour-

baissa tout en répandant ses larmes, et quoi picurez-vous? qui cherchez-vous?

regarda de nouveau dans le sépulcre. En entendant ces paroles, Marie sent

Elle fil cela par un mouvement et une sisdésirss'enflammer; elle redouble ses

inspiration de celui-là même qui la ^ gémissements, clrépondavecdesparoles

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Mar'ie-MadelAne était inclinée, car la porte (b) Elle voijuit Jésus Mns le reconnaître,

était basse. Si celte ouvcrlure a élé rehaussée Sans doute il se montrait réellement aux veux

depuis, comme il est probable, clic ne l'a p.is de Madeleine, mais non pas de telle sorte

été de beaucoup, et encore aujotini'hui un qu'elle le lecoiiniil , Jéscs ayant le pouvoir de

lioir.nie pour y passer est obligé ila s'incliner se rendre invisible, ipioiqiic présent, ou de ne

ui peu (I). se inonticr qu'autant qnil le jugeait convena-

() P. 2r>'J. Inctinai'il se. Ul prnsiiicevci in lortusscpulcralis inlrorsum silns ad lalus S|te-

iM:nuimenlun), neccsse fuit ul inclinant se, et Iniir;!- dcxleniui.
ca^tul oldiqnaret, quia osliuni liuniiic eiai, fi
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entrecoupées et siippliantesàcethomnie A cru la grandeur de sa douleur, jusqu'à

qu'elle pensait être le jardinier, sans la faire tomber en défaillance. 11 l'ap-

rieii dire ni du sujet de ses larmes, ni jela donc par son nom, lui disant

de celui qu'elle cherchait, comme ceux avec sa douceur incomparable : Marie,

qui, épris d'une vive passion, s'ima- reconnaissez-moi, car je vous rcton-

Binentque (oui le monde pense comme nais; je vous connais par voire nom ;

eux à celui qui fait l'objet de toutes je sais qui vous êtes, et ce que vous

leurs pensées cl de tout leur amour : voulez : me voici, ne pleurez pas. Me

toute prèle à emporter elle-même sur voici, moi que tous clicreliez. La dou-

ses épaules celui qu'elle croyait qu'on leur de Marie éploiée s'apaisa soudain,

avait enlevé, elle répond : Seigneur, dès que celte parole douce et conso-

si c'est vous qui l'avez enlevé, dites- lante du Seigneur eut frappé son (ireillc.

moi où vous l'avez mis, et je l'cmpor- Marie reconnut !a voix douce de Jésus,

lerai. O amour fort comme la mort 1 et cette suavité qu'elle avait toujours

rien n'est difficile à celui qui aime vcri- ressentie, lorsqu'il prononçait son nom.

tablcment. La force de l'amour dont Et aussitôt, inclinant la télé et adorant

elle brûlait pour Jésus-Christ persua- humblement le Sauveur, elle le salue

dait à Marie que seule elle pourrait comme le docteur qui l'avait instruite,

porter le corps du Sauveur, quoiqu'on disant : Rabboni, c'est-à-dire maître;

l'eût entoure de cent livres d'aloès et et s'approchant pour s'humilier aux

de myrrhe. Alors le Sauveur, qui était pieds de JÉsus-CiiniST, elle embrasse

venu pour consoler Marie, ne put se ses pieds sacrés, comme elle avait f,:il

cacher plus longtemps à elle, la voyant neuf jours auparavant («) , et elle en-

lout épuisée et entendant ses lamen- tend le Seigneur qui lui dit : Ne n!0

talions. Car tandis que Jésus qu'elle touchez pas, car je ne suis point encore

cherchait lui cachait sa présence, et se monté vers mon Père. Ne me louchez

montrait à elle sans en être reconnu, pas; cessez ces embrassemeuls sensi-

la vivacité des désirs de Marie avait ac-

G

blcs , car vous ne croyez pas encore

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

Lie. Si tout corps glorieux a celte AicuUé,

combien plus le corps du Sauveur pouvait-il

se voiler ainsi par sa puissance divine! Il ne

faut pas s'imaginer néanmoins qu'il eût changé

pour cela de visage, et pris une forme diîîé-

renle de celle qu'il avait avant sa mort : c'est

la remarque de saint Jérôme contre Manès.

Seulement il ne permit pas que tous ses traits

se peignissent dans les yeux de Madeleine. Ce

que nous disons des traits de son visage, nous

devons le dire aussi du son de sa voix qu'elle

ne reconnut pas non plus, parce que le Sau-

avail conçue depuis peu l'c joure de la lésnr-

reciioa de Lar.are, sur qui tous se^ parents et

ses amis s'étaient prc^;iiiitéâ au moment où il

leur avait été rea.lu. Elle crut qneJÉsrs-CupasT

avait recouvré sa vie mnrlelie
,
pour vivre

parmi les hommes, et se laisser approcher et

touclier par eux, ainsi qu'il faisait auparavant.

Elle embrassa donc ses pieds comme on em-

brassé une personne mortelle échappée sou-

dain à un péril imminent (I), et les tint serrés

avec aficction pour calmer la douleur de son

âme, ayant déjà joui plusieurs fois de celte

veur ne permit pas que dans ce moment sa D faveur durant la vie mortelle de Jésus. Par là

(1) .S. Mmia
.tKlijlIfl.UiSlO-

riaii S'/(;îj( iw,

p. tJl ('].

voix frappât comme de coutume les oreilles de

Marie.

(a) Madeleine embrasse les pieds de Jésus.

Dès qu'elle vit le Seigneur ressuscité, elle se

forma de sa résurrection la même idée qu'elle

elle s'assurait de la vérité de sa résurrection,

quoique cependant il semble qu'elle n'eût d'au-

tre motif, en se précipitant ainsi, que de lui

donner des marques de son amour et de son

vespect {ij.

(2) Gernnii
JodiDiis Vo sii

Ilnniiniiiœ e-

Vii>i(lr'\ai', p.

(') Ut cnim vidit Magdalene tJominum resur-

rexisse, non aliam animo concepit resurrc-

clionem quam qnalis fueratrralrisip3ius?jazari,

aJ vitain mortalem, quasi familiariter, ut ante

inorlem, inter homines esset versaturus , et

omnibus se tangenduin pra;biturus : idcirco

aniplexata est eum more morlalium.quamvisbu-
millinr.t cum subniissione; clretcitî^ne petluiu

ejus 'cuire desideravitdoloremauimisui,quem-
admoduni inlia'reret amicus collo et amplexui

amici e summis pericnlis ad se cum salute re-

deanlis, non alium )i;su frucndi niodiim tenens,

quam si una cum co in terris agerct.

(') Rabboni. Ac simul ample-.. ui pedos pa-

r-::îi, flirtasse etiam amplccti jam familiariter
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que j'aii' (riomphé de la mori, vous qui A pas encore élevé jusqu'à mon Père,

cherchez parmi les morts celui qui est

pk'in de vie. Allachez-vcus d'abord à

moi par les embrassemenls du cœur,

croyanl fermement à ma résurrection.

Car c'est dans votre cœur que je ne suis

puisque vous ne croyez pas que je sois

ressuscité , ni que je sois égal à Died,

mon Père (a). A ces mots, Marie ne

doute plus , mais elle croit à Jésus-

CcRisT qui lui communique la foi par

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

I.

C.in ent li"S

•iiii- eus expli-

Hiifi.l es pa-

reil < : S.time
lu (/ re.

I i ) Siiaret

in lerlia :i y.ni-

len di'i Tho
ma'. LiiiJiJiiiii,

U;ii, M- S5,

nr^. i. ilisp -19,

sfCl. i;i, p.3o2,

5."i5 CJ.

(n) Ne me touchez pas, car je ne mis pas en-

core monté vers mon Père. Suarez (I) et Maldo-

iial, et après eux le P. de Carrière, ont donné

à ces paroles une interprétation ingénieuse,

mais qui a l'inconvénient d'être nouvelle et

opposée à toute l'antiquité; car il nous a été

Père. Mais allez, de ce pas, dire à mes frères :

Je monte à mon Père et à votre Père, à mon

Dieu et à votre Dieu. La iraiiilinn unanime

des Pères grecs et latins lient que dans cette

circonstance Madeleine n'ayant pas des idées

assez nobles de Notre -Seigneur, et ne pensant

impossiMc de la justifier par aucun témoigna- B pas encore qu'il fiit Dieu, JÉsus-Cnnisi voulut

ge de la tradition, quelque recherche que nous lui reprocher son incrédulité et la grossièreté

ayons pu faire. D après eux, Jésus-Christ au- de ses sentiments, en lui disant : Ne me Cou-

rait dit à Madeleine : Ne perdez pas mainte- chez pas; que cette parole ne fut pas une pa-

na t le temps à me toucher: vous le ferez plus rôle de bonté comme Suarez le suppose, mais

tard ; car je ne tuis pas encore monté vers mon une vraie correction et une parole de blâme (2) ;

(2) Gr-rcrdi

Voisii, il)iJ.

cœperat. Quod ab affectu erat , sed siinul pro-

derat ad cognoscendara corporis Cheisti veri-

tatem.

Non tamen hoc fine ab ea factura; sed reve-

reiitiic causa : quonindo deprecnbunda Sephora
fuit mariio, de quo Exodi vu, 38 ; niulier illa

Sunamiiis Éllseo, ut est II sive IV Reg ,iy,

27 ; ac mos idem apud Grtccos.

(') Nolime tangere. Expositio vera, id est,

iioli nunc in hoc inimorari , ac si mm esses

amplius me visura. Eril enim postea tempus,

in qim possis meo conspectu frui , nieque

conlingere ac venerari; nondum enim ascendi

ad Pdircm menm, id est quia non solum iion-

ilumjam asceniii, sed eii.un per aliquot dies

iMin sum ascensnrus; et ideo propera ad fralres

iiieos, et die illis intra brève lempus me as-

censuruMi ad Patreni.

(') Suntquisicenarrant(inhisMaldonatiis) :

Non est quod nie sic prcheitdas, quasi non
amplius sis visura. Maneo enim tanlisper vo-

biscuni.

Sed magis pi cet intcrpretatio Justini Mar-
lyris, et alio.um ex anliquis , ac receptior

eliaui vulgn, ut mens Christi sit ista : Mitte

illani faniiliaicni ac carnalejn amplexationcm,

qu;c olim habuit locuni. Nunc angusliori sum
eonditione, quia resunexi ad iminorlalitateni

ac rcgnum, coque iioc paclo frui me non po-

tes. Sed Iiueris me abunile, ubi ascendeio in

cœlum : idque eo modo quem tune cognosces,

nunc vero non capis.

Eusebii ad Marinum qiia'sl. ô. Scriplorinri

vcterum nova coltedio ab Anyelo Maio, t. I, p.

75, 7i. Noli me tangere. Qu;c humana adiiuc

sapiebat, non eral digna divinitatem ejus at-

lingere.... Quamobrem Jésus causam quoque
rei aperit, nondum se asceudisse {quantum ail

cani atlinerct) ad Palreni dicens
;
quoiiiam

ipsa rei gesix liJem noiiduni adbibebat, scque

iMorluum jacere putabat ; ideoque ail : Noli

me lanyere, cuni talis sis taicmque de me opi-

iiloncm géras : tibi enim I)i us nondum ( rcdor,

sed terre.iiris adbue habcor.

S. AmbrOiius. Mnito iiiuiirum prohibetur

laiigere Doniinum. Non enim corporali tadii

Christum, sed lide tangimus. Nondum enim,
inquit, ascendi ad Palrem : hoc est, nondum
tibi asceniii, qua; viventem cum mortuis qua;-

ris; et ideo ad fortiores mitiitur, quorum cre-

dere discal exemplo, ut illi resurreclioneni

prx'diccnl.

S. August. trc.ct. 121 fîi Joan. Sio in se creili

vdluil Jésus, hoc est, sic spiriiualiter taiigi,

quod ipse et Paler uiaim sunt. EjUî quippe i"n-

p^ timis sensibus qnodammodo asccndit ad Pa-
trem, qui sic in eo profecerit ut Palri agno-
scat a'qualem. Qnomodo h;cc non carnaliler

adhix iu eum ciedebat, quem sieut hominem
flebat?

^. liieronijm. ad Iledibiam, t. IV, part. I,

p. 174. Loquilur D.iniinus et dicit : Noli me
Uingere : tibi enim nondum ascendi ad Palrem
meum. Sensus est : Quem mortuum qu;eris,

viventem tangere non mereris. Si me necdum
pulas ascendisse ad Palrem , sed hominem
fraude sublalum, meo taclu indigna es.

Hoc autem diccbat, non ut slulium qu^i^ren-

lis obtunderel, sed ut dispensaiionem cainis

assumpla;, in diviniialis gloriam sciiet esse

mutalam; et nequaquam corporaliier vellei

esse cum Domino quem spiriiualiter credere'
delieret regnare cum Paire.

MarcelUv epist. 148. Maria Magdalena ipsa

est a qua soplem d.emonia expulerat, ul ubi

abundaveral pcccalum, sui)crabimdarel gralia,

qua; quia Dominum lioilulanuni |utabal et

quasi cum homiiie loqnebalur et qn;eîobal vi-

vcMiern cum mortuis, recle audi\ii : Noli me
tanqere.

El sensus est : Non mereris meis h;erere

vesligiis, ncc adorare quasi Dominum nec ejus

lenere pedes, quem non exislbnas surrexissc.

Tibi enim iiecdum ascendi ad Palrem meuiu.

S. Joan. Chrgsostomi homil. 83 in Joan. xx,

10. Noli me tangere. Mibi vidolur velle eam
adbue enm eo vcrsari, ul soleliat; et ex heti-

lia nihil de eo magnum cogitasse
;
quare ab

bac eam senlcntia abducens, et ul revercnter

se alloquatur aduioncns ( ne(|ue enim cum di-

.'cipulis siniiliterversaii deiuceps videtui), ejus

Mt'ulcm erigit, ut revereniius adeal.

El quod hic sensus sit ex sequeiitibus signi-

D
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ses paroles bénies et par la vue de son A arbre d'une inébranlable fermeté. Elle

visage si plein de charmes. Le grain de crut sans aucun doute que le Cubjst

sénevé que Jésus, ce divin jarifinicr, qu'elle voyait , le Fils de Died qu'elle

semaalorsdanslc jardin de son cœur, avait aimé pendant sa vie mortelle,

prit auKsii.ôl racine, et devint un grand était vraiment Diec; que celui qu'elle

et toutefois ce fut un reproche médicinal, qui

la remplit de la foi la plus vive. Car en défen-

dant à MLideleiiie de le toucher, il lui inspire

l;i foi au mystère de la résurrection et l'esprit

de ce méuie mystère dont il la constituait l'a-

potre. < En l'empèchanl de le toucher, selon

« la chair et les sens, dit le P. de Condren , il

• l'approche de lui selon l'esprit, et la retire

« dans la nouvelle vie qu'il a dans le sein

I son Père, par son élat ressusciié, et fait

« qu'elle n'a point de peine de se séparer de tout

« ce qui est créé quelque saint qu'il puisse être,

I a(in qu'elle honore cet élat de retraite de Jé-

« scs-CunisT dans le sein de son Père. La con-

I duite du Sauveur sur elle, dans cette rencon-

« Ire, est plus sainte et une grâce plus grande

I que celle qu'il fit à l'apôtre saint Thomas,
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« quand il lui commanda de le toucher, parce

< qu'il montra à sainte Madeleine que léiat di-

< vin ne peut être approché ni touc'ié de la

« chair ni des sens (I).»

Je ne suis pas encore monté vers mon Père,

ajoute Notre-Seigneur. Les Pères expliquent

communément dans un sens mystique ou mo-

ral ces paroles et les donnent pour commcn-

(jg
' taire aux précédentes. Comme s il eût dit : Ne

me touchez pas; car pour vous je ne suis point

encore monté vers mon Pire, c'est-à-dire, dans

votre estime je suis inférieur à lui, je ne suis

pas Dieu comme lui. Mais il nous semble que

le sens littéral est celui que donne M. Oler :

« Vous me toucherez, c'est-à-dire vous jouirez

< de moi d'une manière plus sainte et plus digne

I de mon élat divin, lorsque je serai monté

( I ) Confé-
rcn-es lus.i . du
P. de Cvn-
dreii.

Ccalur; addit enim : Vade ad fratres mecs, et

die eis : Ascendo ad Faircm meum ; alqui non
conlinuo ascensnrus eral , sed post qnadra-

ginta dies. Quoniodo ergo hoc dicil? ut ejus

meatem exciiaret et se in cœlum abire per-

su:uleret.

TlicopliijU patriarch. Comment, in Evang.,

li'ibl. Pair. ,l.U, part. "2, p. iOG. Noli me tungere,

id est r.oli me corporali tacUi,sed li.!e pulsare.

ISoiiilum enim asrcndi ad Palrem; hoc est,

nonduni in te a^cendi qux viventem cuin mor-
luis qua,'ris, et ideo ad discipulos mitlitur, quo-
rum credere disceiet exemplo.

S. jVa.rimi episcopi Taiirinensis Opéra, in-

folio, Romte, i78i. llomil. œstivœ, honiil. 50,

De Maria Magdalcna et Hesurreclione Domini

2, p. 177, im.Noiidtim asccndiad Patrem: lioc

est, tibi nondnni ascendi ad Patrem
;
quia apiid

iidem tuam adhuc deiineor in sepnicro. Quan-
tum in te est enim adhuc huniililuis imnioror,

adhuc terrenis iidixreo.quia nondum me tides

tua elevavit ad cœlum.
S. Fulgenlii Opéra, Paris, lG8i, in-4"; ad

Trasiimmdum regejn lib. ii, p. 10-2. Nec Cuni-

sms inaniter se tangi, nondimi ascendens ad
Paireni proliibuii, aul incassum sibi pedes te-

neri peiiiiisil. In uuoenini liemonsiravil veri-

latem caniis, in allero insinuavit gloriam dei-

latis : illic permi^it niannin, hic an;ovit iiilel-

lecluin; ut in homiae Cuuisto resuscilata;

carnis langeretur verilas, et in endom Deo
CunisTO paterna; divinitalis cre leretur lequa-

lilas. Idco igitur dicit : ISoli me taugere, quia

nondum âscendi ad Palrem vieum " quia Maria

Magdalena nondum Patrl lenualcm credebal,

quem velut exstinetum lemineapictale plaitge-

bal. Quid est Noli me tangere, nondum enim

ascendi ad Patrem meum, nisi, Noli hoc in me
tantnm credere quod putas; noli hoc i:i corde
iirmare quod estimas? infra Patrem existimas,

quem morluum ploras'?

S. Léon. t. 1, p. 'i\i, sermo 73. Post resur-

rectionera suam Dominus Mari* Magdalen»

personam Ecclesix gerentis, cuni ad conlactum
jpsius properaret accedere, dicit : Noli me
tangere, nondum enim ascendi ad Patrem meum :

hoc est, noio ut ad me eorporaliier venias,

nec ut nie sensu carnis agnoscas; ad sulili-

/- miora te difléro, majora tibi pricparo : cu.ni

ad Patrem ascendero, lune me perfeciius ve-
riusque palpabis apprehensura quod non tan-

gis, et cieoitiira quod non ceniis.

Bihliotheat veterum Palrum studio Andreœ
Cutlr.ndi, 1779, p. 101. Joaiuiis archiep. Tlies-

Salonicens., deResnrreclione CArisfi.Vides ila-

que , ul velut re vera incre.lulani Salvator

submoverit dicens : Noli nie tangere.

Plwliiepistolœ. in-folio, Londini, ItSl. Epist.

157, Amphilochio, p. 19. Noli me tangere :

non est par ut afiécJuni Inum ego raliim iia-

liens, paternani snliobscnrem in me divinila-

ti m, aiit paliar ut me eliainnum lanquam me-
runi et nuduni homiiiem accédas.

iiomiliœ llaimords Uidbersladens. ms. Bibl.

regiœ S. Germani a Praiis, n" H'2^2. Fol. 209,
verso. Nondum enim ascendi ad Palrem meum.
Nunquid enim post ascensionem eum eorpo-
raliier tangere volchat? non : in ejus quippe

I) mcntem nonJuni ad Patrem ascenderat, quem
cuni mortuuni inter morluos requircbal, ic-

qualem Patri cnm non credebat.

Jansenius Comment in Concordiam evangel.

c. ii'o, p. 1003. t)icendum ergo Dominnin mo-
do noiuisse taiigi a Magdaiena, quod illa so-

litajainiliaritate ipsum conlingere vellet, igna-

ra quod jam corpus geslaret immorlale, ma-
jore qr.amiolim veneraiione traclandum ;unde
illud iinpiis nunquam exhibu l Dominus vi-

dendum aul Iraclanduni.

Mémoires de Tillcmonl, t. II, \*. 3-2. .Mais il

ne voulut point qu'tVle le toucbàl, pour lui

apprendre et à elle et à toute l'espèce doni
?lle était la ligure qu'il faut que notre foi nous
relève au-dessus de louic» les choses visi-

bles, etc.
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avait vu mourir était vériîableiaent A la plus haute des prérogatives, lui ac-

rpssusci'é des moils, et que celui qu'elle corder une récompense proportionnée

avait cherché comme gisant dans le à ses mérites, et digne de celle qui

sépulcre était vraiment égal à Dieu le était la première entre toutes ses ser-

Père.

CHAPITRE XXVII.

JÉSDS- Christ enrniti Madeleine aux (tpô-

Ires, pinir cpCctIe fusse à leur égard

la fonc'don d'apôtre.

EnQii le Sauveur, en considération

vantes. C'est pourquoi, aiirès qu'il l'a-

vait étahlie un peu auparavant l'évan-

gélisle de sa résurrection, il la destine

encore mainicnant à être l'apôlre de

son ascension à l'égard dos apôtres eux-

mêmes : « Allez trouver mes frères, lui

« dit-il , et portez leur ces paroles :

d'un amour qu'il voyait depuis si long- « voici ce que dit le Seigneur : Je vais

temps avec complaisance, et qui n'avait « monter auprès de celui qui est mon

jamais cessé de brûler dans un cœur « Père cl le vôtre : mon Père par na-

qui lui était tout particulièrenv^nt uni; ^ « turc, et le vôtre par grâce ; vers mon

et sachant d'ailleurs très-certainement, « Dieu et votre Dieu; mon Dieu au-des-

lui à qui rien n'est caché, que déjà il « sous duquel je suis comme homme,

était élevé jusqu'à son Père dans le « cl vo'.re Dieu, auprès duquel je suis

cœur de Marie, il vesit.cn la comblant « votre médiateur [a). » Il dit ces pa-

dc "race et de gloire et en lui conférant rôles et disparut à ses regards,

la plus grande de toutes les dignités et Marie, se voyant donc élevée par le
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« vers mo:i Père, i Et c'est, d'après la tradi- remarquer en effet que, d'après lEvangile de

lio:i, ce que le Sauveur acconiplil avec fiJé- saiiii Jean, Marie se retourna deux fois : d'a-

iiié 'surtout pendant le séjour de Madeleine à bord quand elle vit le Sauveur sans le recon-

'a Saiutc-Baume comme nous le di;0us en son naître, et ensuite lorsqu'elle le vit et le rccon-

jj
nut ; et ces pierres marquent les eiidroiti où

On peut voir encore sur le même sujet nos c eurent lieu ces deux circonstances (1). Auprès
,f,v,„,.,va

V, cap. 21 i'J.

il.

Ç
ceUfl circon-

iUnre c-t lio-

Uuié |i:T les

cliiétiens.

de la dernière pierre, et où l'on croit qu'eut teniv. s. «(e
lieu ce que dit saint Jean : Murk s'élanl retour- eucidatio. hh.

née lui dit : Babboni, et proche de la cliapelle

de Sainte-Marie-de-t'Apparilion, est une autre

cliapelle fort petite en l'honneur de sainte Ma-

deleine. Elle a été construite dans cet endroit.

explications sur les allégories de sainte Made-

leine , où les paroles que nous rapportons ici

soi.l appliquées par les Pères à la gentilité, la-

quelle HO devait jouir de Notre-Scigneur qu'a-

près qu'il serait monté aux cieux.

Dans I église du Saint-Sépulcre à Jérusalem,

_
Le ii.Mi oii

jj„ montre lu'.e pierre de forme ronde et plate plutôt que dans celui où Jésis-Christ était ap-

cH'L^'^^ et de couleur grise, qui, d'après la tradition paru, alin quelle n'obstruât pas l'église {-2).

ancienne et universelle du pays, désigne l'en- (a) Dites à mes frères. Jésus-Christ n'avait

driiit où était le Sauveur quand il apparut à pas coutume d'appeler ainsi ses diseiple^. Mais

Madeleine, et lui dit : Ne me touchez pas. Un leur ayant rendu parsa morletpar sa résurrec-

peu plus loin, et en se dirigeant vers la dm- lion le droit ii la liliation divine, il s'empresse

pelle de Sainte-Marie de lAppariiion, on voit de leur donner aussitôt le nom rie [rcrcs pour

une autre pierre semblable à la précédente, leur montrer l'amour qu'il a pour eux. Il

qui dé-igne le lieu où sainte Madeleine, s'étant D ajoute : Je monte à mon Père et à votre Père, à

retournée, vil et reconnut le Sauveur. Il faut mon Dieu et à votre Dieu, pour leur faire com-

(2) Uid.

(') Peregrinnt. 2, p. 567, %S (in ecclesia S.

Sepuleril.'lii loco ulii le; tur Cmki^tim steiisse

quaiido Maria; Magdalena; apparuit, cl dixil ei :

i\u(i me tangcre, èlc , est lapis cincrcus rolun-

dus et planus : parnui ulterius, proecdcndo ad

rapellam Sanctie Maria; de Apparitione, c rc-

uione illins, e=t altcr onmino iliipcr.-iniilis, qiio

nolatur locus in quo convcr-a Maria Magda-

le.na Doniinum viilit vel cognovit. Distal is'.e

a pr:eccdi nli liipide 15 pedibus, a sanctissiuio

scpulcro ùO.lkec con)mnnivcterir|ue recrpta in

liurtibnsirlistradiiiiine asseruntur. Super priori

lapide desuper pcudct lanipas accensa , et in

pr<)ces>ioiie super utrumque duo magna cerea,

quat! ex SS. sepulero deferunlur, accenlnnliir

in iilorum vencraiionem
, qux in proces>io-

ne lit.

Cum bis fue'rit conversa, et duplicis conver-
sionis mentionem facint Joanncs ; uniusquando
vidil, scd non cognovit, aiterius, (piando vidit

et cognovit : dico priorcni accidisse dum esset

Magdalena adbue ad sepulcrum de qiia inqiiil

Joaiuies : Hac cum dixisset, conversa est, etc. Sc;l

iiule egrcssa postconipellatum, al non eognitnui

Doininuni, ulterius procédons ad ipsuui iiKpii-

rcnilum, lum pervonissel ad locuui nbi pusie-

rior est lapi>, vocata a Jesc, se convertit, ilUuu

vidil cl cognovil.
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Fils mémo de Dieu , son Seigneur el A Vous serez comme des dieux , saclianl

son Sauveur à un si liant point d'hon- le bien cl le mal, Eve corrompit son

ncnr et de giàcc; se voyant fdvoriséc propre mari : Marie annonce nux apô-

scnle de la prcuiiùre el de la plus pri- Ires ses collègues la bonne nouvelle de

vllégiée de ses apparitions, comme la résurrection du Messie : J'ai vu le

étant parmi toutes les femmes, la plu3 Seigneur, dit elle; cl propliélisanl l'as-

teniirement affectionnée, la plus dé- cension, elle ajoute : I! m'a dit ces pa-

vouce à Dieu, rt la plus chérie de lui, rôles : Je monte vers mon Père et voire

toutefois après l'incomparaMe Vierge Tèrc ; Marie prophélise avec' bien j>!us

sa mère, Marie ne put différer d'cxcr- de vérité que n'avait fait Eve; elle nous

cer rupostolal dont elle avait été ho- donne un loul autre breuvage que

norée. A l'instant même, elle va trouver celui qu'Eve nous procura. C'est un

les apôtres en toute hâte, et leur dit : changement opéré par la droite du

Vous tous qui aimez le Seigneur, féli- Tiès-Haut. Elle élail venue au sé-

cilez-moi : car celui que je cherchais pulcre chargée de ses parfums el de ses

m'a apparu; pendant que je pleurais aromates, pour embaumer un mort;

auprès du sépulcre, j'ai vu mon Sei- mais l'ayant Irouvé vivant, elle reçoit

gneur, el il m'a dit ces paroles : Allez un emploi bien différent; et devenant

trouver mes frères cl dites leur : Voici la glorieuse servante du Sauveur res-

fc que dit le Seigneur : Je monte vers suscité, elle va présenter de sa pari aux

celui qui est mon Père, qui m'a en- apôtres le breuvage de la véritable vie.

gendre avant les siècles, el le vôtre, Or, que le Sauveur ail apparu d'a-

puisqu'il vous a adoptés pour ses en- bord à Marie-Madeleine seule, comme

fanis; vers celui qui esljnon Dieu sous nous l'avons exposé, selon saiul Jean,

lequel j'ai été abaissé, et votre Dieu c'est ce qu'atteste aussi l'évangé'isle

devant lequel vous avez été relevés. saint Mai c : « Jésus étant ressuscité le

Voilà donc que Marie nous annonce « malin du premier jour de la semaine,

celle vie enlevée autrefois au genre c " ^PP'"'"' premièrement à Marie-Ma-

humain par le moyen d'Eve. Eve, dans « deleine; » el comme nous lisons qu'il

le paradis, donna à boire à son mari y avait plusieurs Maries, cet évangé-

un breuvage empoisonné; en ce mo- liste, de peur que nous ne pensions

ment Madeleine présente aux apôlrcs qu'il y a eu aussi plusieurs Madeleines,

le calice de la vie éternelle. Eve reçut comme quelques-uns l'ont voulu en

la première le Cel de l'aspic dans ce effet, ajoute à son nom comme un in-

jardin de délices , et dans un jardin dice certain le bienfait signalé qu'elle

consacré aux funérailles Marie vit la en avait reçu : de laquelle il avait

première le vainqueur de la mort. Se- cbassé sept démons {a). Et non-seule-

duile par celle promesse du serpent : ment il allesle que la première elle le
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prendre l'affection que Died leur porte, puis- Jean, dans son Evangile, n'use point de cette

que étant ses enfants adoplifs, ils sont l'objet de D précauiion en nommant Madeleine. Mais l'in-

sa tendresse paternelle et les héritiers de ses tention de saint Mure était de montrer que telle

biens. qui avait été le suppôt des dénions, ayant mé-

(a) Il apparut à Marie-Madeteine, de laquelle rilé néanmoins, par son grand esprit de péni-

t7 avait citasse sept démons (1). Saint Marc , en tence, la faveur de voir la première le Sau-

hia!V aeé'C't
^Jou'^'H 'es paroles qu'on lit ici : De laquelle vem- ressuscité, personne ne devait désespérer

'

il avait chassé sept démons , n'a pas ea pour d'obtenir le pardon de ses crimes, et même

but de distinguer Marie-Madeleine de quelque les caresses el les faveurs de Dieu, s'il voulait se

autre personne de mêmiC nom, puisque samt livrer aux sentiments d'une sincère pénilcnce.

non
(') De qua ejecerut sejitem dœmonia faddil) ta sit amando, ut prima frucrclur nspectii Jesu
n dislinclionis causa (jam enim sacpiusillius reilivivi, ne ob lua erimina ll!;i gr:!liain amici-

memineral), scd obseivalionis, ut animadver- tiamque dcsperes, si illis poeniteiitia alilutis.in

tas quod peccatrix illa, ad hune honorera evec- Deo amando le excrccas, luijesmoui.
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vit après sa résurreclion (o), mais en- A aux apôlres, ajoutant : Elle alla en

core qu'elle fut la première à l'annoncer porter la nouvelle à cens, qui avaient
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(Il .?

m

(a) Madeleine le lit In première. Raban a cru,

D':,|.rès plii- comme on voit ici, que sainte Madeleine fui la

sicui s a.i, ieiis,
p,.g[j,ière d'entre les femmes qui eut l'avantage

Il iri'S-saïute '
• . •

\ifr^i- vit la lie voir Jéscs-Christ ressuscite, par conséquent

pr.niière Ji-
Qu'elle le vit corporellement avant ([ue la Irés-

jusciié. sainte Vierge le vit de cette même sorte. Ce-

pendant il ne paraît pas que parmi les anrieus

cette opinion ait été généralement suivie. Nous

avons vu que, par Mtiric de Jacques, qui va au

tombeau, plusieurs avaient cru pouvoir e;iloii-

dre la très-sainte Vierge; lauleurd'un sermon

Grerj. attribué à saint Grégoire de Nysse (1), saint

• l'"S- Chrysostome, Tbénphylacte (2) et plusieurs au-

[''} Théo-
1""** concluent de là que la trés-sainlc Vierge

pliiitiii-tns {*}. vil Jésis-Chbist avec les femmes qui le virent

les premières, et avant que les apôtres l'eus-

sent vu.

D'autres cependant, peu satisfaits de cette

explication, tenaient que ces paroles de 1 E-

vangile : // apparut d'abord à Marie-Madeleine,

devaient s'entendre par opposition aux autres

femmes qui allèrent au tombeau, mais sans

rapport à la très-sainie Vierge, qu'ils suppo-

saient avoir été honorée la première de la vue

de Jésls-Cuiust ressuscité, et, même avant les

anges. Georges de iNicomédie tenait pour celte

., ,. , opiniomâ). On en trouve aussi des traces chez

eaPainiincôt les Latins. Sédulius pense que la très-sainie

ciniioiunn
, I. Vierge alla au tombeau et vit Jésus-Christ la

'^l|''l."'j'J^'^|'
première (l); et l'abbé Rupert s'est efforcé

BihlLh. "r'a- d'appuyer ce sentiment. Il fait observer que

n mil tiigd., t.
l'Evangile, parlant ici des seuls témoins desti-

nés par la Providence pour attester la vérité

du miracle de la résurrection, il ne convenait pas

que ta très-sainte Vierge fût de ce nombre. Car

si les apôtres, dit-il, regardèrent comme des

rêveries et des extravagances les récits des

saintes femmes, qui assuraient l'avoir vu plein

de vie, combien plus eussent-ils méprisé les

rapports de sa propre mère, qu'ils auraient

cru être trompée par un amour excessif pour

son Fils ? L'abbé Rnpert regarde donc comme

jj trés-cerlain que la très-sainte Vierge le vit

d'abord, mais pour elle seule, et qu'elle s'oc-

cupait inlérieurement de cette vue, comme elle

en avait usé à l'égard des circonstances de h
nativité de Jésus, dont elle ne devait parler à

personne avant le temps marqué par la di\ine

providence; il apporte niêine en preuve de

cette opinion la coutume établie par les an-

ciens de commencer l'office dn jour de Pâques

et la procession des jours de dimancbe par une

station en l'honneur de la très-sainte Vierge,

usage dont le raolif est assez indiqué par ces

paroles qu'on chante à cette station le jour de

la résurrection, et où Jésus-Cubist est censé

dire à la bienheureuse Vieige, sa mère : J'irai

C à la moniagne de la Myrrhe et à la colline de

l'Encens; car, si la myrrhe signifie la morlifi-

calion, et l'encens la prière, à qui Jésus-Christ

peut-il adresser ces paroles avec plus de vé-

rité qu'à la très-sainie Vierge, dont l'àme a

été particulièrement et singulièrement percée , ("il
'!"!'*'';!

.. , , . , . ,.,„ d^d;«:'llsO,7l-
d outre en outre par le glaive de sa passion (.•>)? cjis iib \iic).

(') Qiioniam anlem multarum Mariarum in

Evangeliis meutio fit, ireis numéro omneis

esse statuere debemus : quas Joliannes com-

prehensius iinmeravit, cuin dicerel : Stabant

aulein juxta cruccm Jesii Mater ejus, et soror

mutris ejus Maria Cleophœ et Maria Matj-

dulena.

Nam Mariam Jacebi et José mairem apn 1

alios evangelistas noniinatam Dciparam el non ^
aliam esse crediinus.

(^) Mariam vero Jacobi Deiparam intellige.

(') Operis Pascliaiis lib. iv, p. i'I :

Une liiiuinis orlu

Virgn paren», aUxqne siniul ac icuuiî're maires

Wes-iis .11 cinaiicae, uolum veuerc gôiiienles

Ad luiiiulum.
Hanrp

Oiiaî cum clarifico semper sil nomin," maier,

SiMiipiT vir go nianpl : liujiis se visllius asians

Luce palam Uominus priusoblulit...

(^) Quid ergo? Repiignarc videbitur Evan-

gelio rcferenll, quod surgens Jb-us primo Ma-

ri» Magdalen;c apparuit'? Absil ! Scd omnibus

bealam Virginera malrem excipimns. testibus

prxordinalis, quos solos nominare ad evangc-

li»t.as pertinuit, vel quos Cdristi resurrectio-

nem annuntiare decuit.

Nnnquid illani nuntiare decebat, ut verba
ejus tanquam deliramenla viderentur anleapo-
stolos'? Si enim extranearsm verba feminarum
visa snnt eis tanquam deliramenra , quomodo
non magis matreni amore lilii delirare crede-
rcnt? Verissime ergo matri filins resurgens ap-

paruit, sed illa, ut ab inilio cù;peral, ila et

nuiic conservabal onmia verba hx'c, conferens

in corde sno.

Quod si idcircovcrum non vidotnr, quia nul-

lus cvangelistarum scriplis hoc atleslal\ir,con-

sequens est quod iiun{|u:im posl resurre; tio-

nein suam visus sit »aalri, (|nia ([uando vol iibi

apparuerit illi, nnllus eoruni nominalim edixii.

5ed absil boc ab illo, qui in lege sua palrem
et rnatrem hnnorare pneccpii, absit, inquam,

ut ni.itrem propter se dolnris giadio transver-

beratam, tain dura negligentia talis filius inho-

noravcril !

Igitur pulchre et laudabiliter traditum est a

nostris majoribus, ut in hodierna, cunctisque

per annnui doniinitalibusprocessionibus, beatai

Dki Genitricis inemoriam prima slatione visi-

tt-mus, eamdem ob causain qua hodierna; mis-

6X oflicio slatio ad S. Mariam pnescribilur, ut
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él6 «iTrc lui el qui élnicnt ilans l'afllic- A auquel elle fut élevée par le Fils de

lion et les larmes. Mais ceux ci, lui

ayant ouï dire qu'il était vivant et

qu'elle l'avait vu, ne l'en crurent poiiil.

Ne pouvant donc les persuader, elle

courut de nouveau au sépulcre, espé-

rant, comme il arriva, d'y voir une se-

conde fois le Seigneur.

CHAPITRE XXVIII.

Deux anges apparaissent aux sain(es

femmes. Jésus -Christ se montre à

elles pour la seconde fois. Ses autres

apparitions.

Nous venons de voir la première ap-

parition du Sauveur, par laquelle il

voulut se montrer seul à seul à Marie-

Madeleine, avant d'apparaître à aucun

autre des mortels ; nous avons parlé de

l'apparition des deux anges qu'elle vit

aussi seule, et avec qui elle s'entretint;

nous avons fait connaître l'apostolat

Dieu lui-même, dans un jour si solennel

que jamais on n'en a vu, et (;ue jamais

en n'en pourra voir de plus heureux ni

de plus célèbre : minislère en vertu

duquel elle apprit la première le fail

de la résurrection aux apôlres ses col-

lègues, et prophétisa seule l'ascension

future. Enfin nous avons raconié com-

ment en présentant la première aux

apôtres le breuvage de la vie, elle ré-

para le mal que le breuvage empoi-

sonné d'Eve nous avait fait; et nous

avons suivi en cela les témoignages des

B évangélistes saint Jean et saint Mare.

Maintenant nous allons exposer eu peu

de mots l'apparition des deux anges,

que, d'après saint Luc, elle vil lors-

qu'elle était avec les autres fi-mmes, et

la seconde apparition du Sauveur, par

laquelle il voulut, selon saint Miitiliieu,

se montrer encore aux deux Maries.

Saint Luc. Les saintes femmes

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

II.

Saillie Ma-
fleleme a vu

Jésus-Cbhim la

prc'iuièie cor-

purellemeiit.

Ces réflexions, quoique très-pie«ses, ne sont

peut-être pas assez fondées dans la connais-

sance des mystères de Jésus Christ et de sa (]

très-sainte Mère. Du moins, les hommes que

Dieu a particulièrement éclairés sur ce sujet

dans ces derniers temps, entre autres M. Olier,

tiennent que Dieu le Père, dans la naissance

de gloire qu'il a donnée à son Fils au jour de

la résurrection , s'est associé la très-sainte

Vierge et lui a donné toute la part qu'il pou-

vait à ce mystère, comme il avait voulu se

l'associer pour le produire selon la chair au

moment de l'incarnation. Doctrine sublime

,

que nous n'entreprendrons pas d'expliquer,

mais que nous alléguons ici comme moyen de

concilier ensemble le sentiment de Raban Maur

el celui de l'abbé Rupert, en supposant que

sainte Madeleine la première vit Jésus-Christ D
corporellement, lorsque déjà la tiès-saipte

Vierge avait eu de ce même mystère une vue

plus sublime, une connaissance plus parfaite

et entièrement dégagée des voies grossières des

sens. < Et c'est pourquoi, dit M. Olier, on ne

< voit point d'apparition de Jésus-Chr st à sa

c très-sainte Mère après sa résurrection. Il était

€ bon qu'il apparût à ceux et à celles qui igno-

« raient ce saint mystère et qui n'y avaient

« point de pari, comme à la Madeleine, à la-

€ quelle il défend de s'approclier de sa person-

« ne. Il apparaît corporellement à Madeleine,

f à cause qu'elle était encore dans un état

< grossier. Mais il traite avec bien plus de di- ,.

< gnile sa tres-sainte Mère (i). i
j (j\i^ (H }i

Car, « plus l'on s'approche des choses divi- Oi.tr.

« nés par les sens, dit le P. de Condren, plus

« l'on s'en éloigne selon l'esprit; la vue les

« rabaisse, et ne peut en eflet nous les doii-

I ner à connaître selon ce qu'elles sont en

I elles-mêmes, d'autant que les choses divines

c ne peuvent être reçues dans leur véritable

« perfection et dignité, selon l'état de la chair

« et des sens, tant que nous sommes en la vie

I présente. Voilà pourquoi Jésus-Curist, qui

I a dessein de s'approprier Madeleine parfaiie-

« ment, selon son éi.>t divin, ne liii peniat pas

c d'user d'aucune chose selon les sens et la

« chair. Combien plus est-il naturel de penser

« qu'il en a usé de la sorte envers sa irés-

t sainte Mère, la plus parfaite créature sortie

« de ses mains et desiinée à participer plii>; ,,,. „
. . , {i]Conféreii-

« abondamment qu aucune autre a sa vie di ces mss. du i"

i vine et consoraniéc en Dieu (2)? > *** Condren.

eam in principio Isetitije nosiric proponamus
;

illud de canticis recolentes, novuni nov;c Ec-
clesi;c sponsum, mox ut resurrexit, dixisse

non vane arbitrantes : Vadam ad montem M'jr-

rliœ, et ad colUm Tlntris... quo in venice

monlium tantum myrrha;, id est mortificaiio-

nis, cum thuris, id est pia; orationis, odorib^is

inveniii potuit, quantum in hujus beata- Vir-

ginis anima, quani singulariter Dominicoe pas-
sionisgladius pertraiisierat.
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ii'ajanl pa»! trouvé le corps du Seigneur A clier, parce que celle-ci ne croyait pas

d:n\s le sépulcre, en étaient consternées; encore; elles ratlorèreni, et baisèrent

niais tout à coup apparurent auprès les pieds du Seigneur pour toute l'E-

d'clks lieux hommes velus d'iiahils glise qu'elles représentaient. Alors

écL.lants. Comme ces femmes étaient Jésus prenant la parole, leur dit : Ne

saiï-ies de frayeur, e( qu'elles avaient craignez point : allez, et dites à mes dis-

le visage baissé (circonstance qui fut ciphs de se rendre en Gnlilve : cesC là

l'origine de celle coutume observée qu'ils me verront.

dins l'Eglise de Dieu, de prier pendant Suint Luc. El étant sorties du sépul-

le temps pascal, non on fiéchiisant le cre, elles allèrent raconter tout ceci

genoM, mais en inclinant seulement la aux onze apôlres, et à tous les autres

lêie) ('I), les anges leur dirent : Pour^Mui disciples. C'étaient Marie -Madeleine,

clierchcz-vuus parmi les n^orls celui qui Johannn, Marie Jacobé et les autres

efl viv-nt? car les tombeaux sont la qui étaient avec elles qui rapportaient

demeure des morts. // n'est point ici, toales ces circonslances aux apôtres.

il est ressusciié. Souvenez - vous de Mais ces récils leur parurent êlre une

quelle manière il vous a parlé, lors- rêverie, el ils n'y croyaient point. Tou-

qu'il élait encore en Galilée : car ce tefois Pierre se levant, court au lom-

n'esl pas aux hommes seulement, mais beau, et s'clant bais;é (pour regarder),

aussi aux saintes femmes, qu'il a prédit il ne vit plus que les linges, et il s'en

sa résurrection, disant : Il faut que le revint fort surpris en lui-même de ce

Fils de l'homme soit livré entre les mains qui était arrivé. Alors le Sauveur lui

des pécheurs, qu'il soit crucifié, et qu'il

ressuscite le troisième jour. 'El ces (em-

nies se ressouvinrent en effet des pa-

roles du Seigneur Jésus.

Saint Matihim. Marie-Madeleine et

apparut. Car c'est à Simon-Pierre qu'il

apparut en troisième lieu.

Saint Marc. Après cela il se montra

sous une autre forme à deux d'entre

eux qui étaient en chemin cl se rcn-

l'autre Marie sortirent du sépulcre sai- c daient dans un bourg, qui est mainte-

sies de crainte et transportées de joie, nant Nicopolis, ville considérable de

cl couiuront pour porter ces nouvelles Palestine, à soixante stades, c'est-à-dire

à ses disciples. Mais tout à coup Jésus à sept milles et demi de Jérusalem. Et

se présenta à leur rencontre, et leur uil ;

Je vous saine. Salutation bénie , qui,

adressée aux Maries par la bouche du

Sauveur, réparait la malédiction d'Eve,

déjà rétrac'.ce auparavant par la salula-

lion de l'ange Gabriel à la Vierge par

excellence. E.les s'approchèrent de lui

el eiiibrassèrent ses pieds, que d'abord

il avait défendu à l'une d'elles de tou-

ceux ci revinrent le dire aux autres,

qui ne les crurent pas non plus.

Saint Luc. Et ils trouvèrent réunis

les onze apôlres, cl ceux qui demeu-

raient avec eux, se disant les uns aux

autres : Le Seigneur est vraiment res-

suscité, et il a apparu à Simon-Pierre.

Car Pierre fut le premier des honimcs

à qui il apparut. Pendant qu'ils par-

CO.MMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Il est certain que, dés les premiers temps D Heu à cel usage, comme on le lit dans Ralian

{\)Benedicl.

XI \', de K-
iiisD.S.J C.

Iil). 1, rap. Il

de l'Eglise, les chréiiens priaient debout, en

signe lie jnie, le dimaiiciie et tous les jours

depuis P.'iipies jusqu'à la Pentecôte. C'est ce

(pie nous lisons dans saint Epiphane et même

dans Terlullien (1). H pourrait bien se faire

(pie la circonstance de ces feauncs eût donné

et dans d'autres anciens auteurs; à moins ce-

pendant que l'usage de prier ainsi étant déjà

introduit dans l'Eglise, on ail conclu plus tard

de l'exemple de ces ièmmes que l'usage din;t

nous parlons avait pris son origine au tombeau

même du Sauveur et dans celte circonstai'ee.

(') Teitnil. de Coroiia militis, cap. 3. Die

DoMiiniea nefas duciuius ite gcmenlis ailorare.

Eadem iiniiiuuitale a die Pascha; in Pciitee.o-

siein us(inc gaudemns.

tlpipliun. de Eipoi'r'wne fidei, n. 22. Qnin-

qiiaginla Pentecostes diilius ncqnc gcnua fle-

ctunlur, neqiie jejunium iiidicilur.

Tempus euim ilUid keiiiia cxigendutn pro-

pier CmiisTi Donnai rcsurrectionem.
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laienl de la sorte, Jésus se trouva pré- A assise à l'ombre de celui qu'elle aimaît,

seul au milieu d'eux oldil : Lapaixsoit

avec vous

Telles sont les cinq apparitions pnr

lesquelles, le jour même de sa résurrec-

tion, le Sauveur voulut consoler eu se

montrant à eux ceux qu'il aimait et

dont il était le plus aimé. Huit jours

après, il leur apparut pour la sixième

fois, et fit toucher son côlé à l'apôtre

s.iint Thomas. 11 apparut eu septième

lieu à ceux qui péchaient sur la merde

Tibériade. 11 leur apparut pour la hui-

tième fois sur la montagne de Galilée,

comme il l'avait fait annoncer par

Marie-Madeleine , en leur ordonnant

de s'y rendre.

CHAPITUE XXIX.

Pérnpitulntion. Combien la piélé de

Marie fat agréable à Jésus-Christ
el combien elle en a été récompensée
dès la vie présente.

N'omettons pas une remarque qui a

excité justement l'admiration de plu-

sieurs, ou plulôt revenons sur ce que

recueillait de ses lèvres ses divines pa-

roles si tendres à son cœur; elle goûtait

et voyait combien le Sauveur est doux.

Elle puisait avec une merveilleuse avi-

dité les eaux de la vie à leur source

même, au cœur du Sauveur, qui se

plaisait à la combler de toute sorte de

richesses spirituelles , abreuvant son

esprit et son cœur de la rosée de ses

célestes paroles, comme d'une eau sa-

lutaire
, y produisant des affections

pures, et y multipliant, avec la joie qisi

l'enivrait, tous les fruits de sa dévotion.

Car beaucoup de filles ont amassé des

richesses; mais Madeleine, la première

de ses servantes, les a toutes surpas-

sées, préparant dans son cœur à celui

que l'Ecriture compare au faon des

ioiêts, et dont l'esprit ne se repose que

sur l'âme humble et tranquille, un lieu

où il prît son repos et ses délassr-

menls, où il la nourrît et fût lui-même

rassasié et comme enivré par les témoi-

gnages de sa tendresse.

Mais, sans nous arrêler aux joies cé-

lestes qui firent goûter d'avance à cette

nous avons déjà dit et en rassemblant q admirable contemplatrice la gloire des

dans la joie de notre âme nos souvenirs

avec soin : considérons que le Sauveur

n'a pas tenu cachée la complaisance qu'il

prenait dans les hommages de Marie, sa

bien-aiuîée, comme il fait pour la plu-

part des œuvres des Saints : cette com-

plaisance n'est point un mystère connu

seulement du Père des lumières qui

voit en secret les œuvres dignes d'être

récompensées un jour de la gloire éter-

nelle; car les hommages que Marie lui

a rendus ont été aussitôt manifes-

tés, loués et exaltés par la bouche du

saints, lorsqu'elle ne faisait qu'adorer

ici -bas, les- véritables délices dont

maintenant elle jouit dans la patrie,

rappelons -nous plutôt celle circous-

lance où, pécheresse encore, elle s'ap-

procha pour la première fois du Sei-

gneur, dans la maison de Simon le Pha-

risien, et qu'elle arrosa de ses larmes

ses pieds sacrés, les essuya de ses che-

veux, les pressa contre ses yeux, et y

répandit un parfum. Elle ne fut poini

rejetée, comme Simon l'eût voulu ; an

contraire, étant venue couverte de pé-

Sauveur lui-même, et si par hasard U chés, elle obliut, avant de se retirer, uni

quelqu'un osa les blâmer ou leur

donner une mauvaise interprétation
,

ils furent à l'instant excusés et ap-

prouvés chacun en particulier; en

sorte que, selon une parole de l'évan-

géliste saint Marc, elle a reçu pour

chaque action de piété le cetUuph- ici-

bas dans la vie présente, en atieiidatst

qu'elle entrât dans la possession de la

gloire du ciel.

Tandis que sa très-sainte sœur se

plaignait d'elle sans raison, Marie,

MONUMENI-S ISÉUIIS. II.

récompense céleste, et emporta avec elle

les sept dons du Sainl-Espril, dont elle

fut remplie. Retour bien digne sans

doute d'un tel acie de piélé, jusqu'alors

sans exemple.

En second lieu, quand, dans la mai-

son de Simon le Lépreux, cette sainte

amante brisa un vase d'albâtre et eu

répandit le nard sur les pieds et sur l.i

tête du Seigneur, elle ne perdit pas

toutefois son parlum, comma le préten-

dait le traître Judas; mais elle mcrik.

9
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de 1.1 luniclie du Dieu tout-puissant la A bres, toujours dans le besoin et dans

grâce el la gloire, et reçut avec de di- l'indigence des choses spirituelles. Ileu-

gncs lou.ingcs la promesse que cette reux , ô sainte pécheresse et ardente

action rojlcr.'iit éternellement, avec le amante de Jésus-Christ I heureux celui

saint Evangile, dans la mémoire des qui, repassant avec vous toutes ses an-

hommes, nées dans l'amerlume de son àtne, em-
Ici enfin, en troisième lieu, quand, brasse les pieds de son juge, et, puisant

avec une affection égale, el peut-être dans !e soin de sa miséricorde l'espé-

encore plus grande, elle prépara gêné- ran;e du pardon avec des consolations

reusrment les parfums et les aromates enivr.intes, arrête les coups de sa ven-

Jes plus précieux pour ensevelir le geance par le sacrifice d'un cœur con-

«orps du Messie, et qu'elle se hâtait trit el humilié, et d'un esprit consumé
d'aller rembaumcr , si le Sauveur la dniis ie feu delà douleur et de la vraie

prévint par sa résurrection, ce n'est pas ^ pénitence! Une âme touchée de la sorte

que cet hommage ne lui fût agréable, ^ reçoit du Seigneur le don d'intelligence,

et elle n'en reçut pas pour cela une Cnv U vsl àH : La cendre a été ma nour-

iiioindre récompense : car elle fut gra- riturc. c'est-à-dire, je me suis incorporé

lifiée du plus insigne privilège par la les pécheurs par hi pénitence. .Mais, ô

bonté divine, étai:t honorée seule lie sa admirable contemplatrice et tr.''s-ilé-

première apparition, élevée à l'hon- vouée servante du Seigneurl bien plus

neur de l'apostolat, établie Tévangé- heureuse est celle qui, après avoir em-
liste de la résurrcclion de JÉïUs-CnRi>T, brassé comme vous ces pieds de la

e( envoyée à ses apôtres pour leur pro- saiulehumanité, s'élève, ens'approchant

phéliser sa prochaine ascension. du chef, à la vue ravissante de la Divi-

^ „„ nité; qui, discernant ces deux objets
CHAPITRE XXX.

, a,' .1 •avec leurs propriétés, rapporte les soul-

Des trois onctions : ccUc des pieds, celle franccs à l'homme, attribue les mira-
de la tels et celle du corps. ^.^^^ à Dieu, et pour tous les bienfaits

, r , .
1 11» • ^f C qu'elle a reçus, immolant au Seigneur

J.es parfums précieux do Marie-Ma- m . >
o

,,.,,, . . un sacrifice de louanges, au milieu de
dcleine furent do.ic reserves pour un ° '

, , ;„ , ,1- , :i„,A„ chants d'allégresse el de transporis de
autre usage, et partages et distribues » '

comme des ol.jels de grand prix aux J^'e. offre à Dieu, le père des hommes,

disciples du Seigneur. Le F.ls de Dieu '^e qui vient tout don parfait, les hom-

nc voulut pas qu'on les employât à l'ô-
'"ag^' ^''^ peuples, comme un parfum

gard de son corps mort, ,Sv^ de les con- l'"'' ^^ précieuv, rendu plus exquis par

server pour sou crps vivant. Car l'E- ''' piélé qui le prépare, et le fou du

glise, qui se nourrit de ce pain de vie,
^iviu amour où il se consume sans

est vivante, elle est elle-même le corps «"• Une telle âme reçoit de continuelles

visible de JÉ-us-Christ, qu'il a préservé ?'^àa-s de Dieu en récompense de ses

de la mort en livrant à la mort son ^^^rvices, car il dil lui-même : Le sacri-

corps natuiel. Mirie a consacre'' ses fi'' de louanges ni honorera : je glovi-

parlums aux usages de ce corps, c'( si- p ''""' "'"' 9"' '"' ^'""f'"' '' " "" '^"'

à-dirc aux nécessités des disciples, eu '«« méprisent resteront eux-mêmes dans

ollranl avec empressement aux mein- iemepiis.
, j

bres ce qu'il ne lui était pas permis ^a'* heureux au-dessus de tous est

d'appliquer au chef. Le S.iuveur, source l't"J'"me au cœur sensible el généreux

de toute bonté, considérait dans ces qui. marchant sur vus traces, ô illustre

parfums que Marie lui avait préparés servante du Sauveur! el portant dans

i.on-seulemenl le baume précieux qui ««" ^œur ce baume salutaire que la

y avait été ir.èié, mais la libéralité d'une eharilé lui fournil pour le corps de

tendresse généreuse; et comme tous ses Jk'^u^-Christ, s'abandonne entièrement

besoins avaient cessé par l'état d'i.-n- lui-même aux soins du Tout-Puissant ;

morlalilc où il venait d'entrer, il vonliil qui, comme le glaneur, rceherch?, sans

qu'ils fussent réservés pour ses inem- être lassé par leur no iibre, les misères
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oubliées dos pauvres; qui verse sur A rcclion, le Sauveur, prô^ de tnonicr

eux le baume de la compassion, et qui aux deux, voulaul voir encore une fois

conserve perpcluclloment dans son les siens et se faire voir à eux dans la

cœur, comme le feu sacré sur l'aulel, ville sainte, h'ur apparut lorsqu'ils

une (lamme ardente de charilc, que ne mangeaient; et s'élant mis lui-même à

ralentit jamais le froid de l'avarice, cl table , il mangea avec eux , afin de

que le soul'de de la superbe ne saurait prouver par cette action que son corps

éteindre. Un tel homme, yiar le clinn- était un corps véritable. Ce fut donc

grment que Dieu fait en lui, devient On jour de joie, une fête solennelle, le

lui-même Dieu. Car celui qui vit «le ban(iurt le plus mémorable (ini eût ja-

telle sorte que son bien serve aux be-

soins de ses scmblaitics, celui-là ac-

quiert le caractère le filus parfait de

rcsseml)lance avec Dieu.

mais éié, un repas digne d'être célébré

par les anges et les hommes. Avec le.

Fils de Dieu élaient assis à table son

auguste et glorieuse Mère, la Ri inc du

A oilà ce que nous avions à dire sur ciel, la Vierge Marie, et celui que

les trois parfums ou onctions, des pieds, Jésus aimait par-dessus tous les antres,

de la lête et du corps, que répandit Jean, apôtre et évangéliste, prophète

sur le Fils de Dieu, objet de son amour, etvierge tout ensemble. Là se trouvaient

cette amanle bien-aimée du Christ, aussi l'amie particulière du Siuveur,

celte conteniplatrire admirable, si heu- la première de ses servantes, Marie-

reuse par ces devoirs qu'elle lui rendit. Madeleine; Marthe, qui l'avait toujours

Hvureux celui qui eniend ces récits reçu avec tant de dévouement; Laz.'.rc.

avec plaisir, qui a le bonheur de les qu'il avait rcssuscilé des morls («);

croire, et qui les honore religieuse- Marie Gléophé, Salomé , Johanna et

menti plus heureux celui qui, en adiiii- Susanne. Ou y Voyait encore Pi('rr<',

ranl pieusement et vénérant dans sou <1"' 'out récemment encore sur la mi r

cœur ces aciions de Marie, est plein de Tibériade et dans le repas qui suivit

li'anicur pour les imiter! Mais lieureux p ceite pêclie se lia plus que j.iinais à

sans comparaison celui qui est tell<- Jésus-Christ pur sa triple confession;

meut charmé cl attiré par la bonne André, le plus doux de tous les sainis;

odeur des parfums d? Marie qu'il imite Jacques f'ère de Jean ; l'hilippc, image
les exemples que tonte sa ^ic nous de la douceur même ; Didyme Thomas,
présente, s'efforçant de conformer sa c« vif et ardent scrutateur des plaies lie

conduiie à la sienne, de se remplir de Jésus-Chuist
; Barthélemi , toujours

.son esprit de dévotion, cl d'obtenir nommé au milieu des douze apôlns;
ainsi pour lui-même la meilleure part Matthieu, appelé aussi Lévi, le premier

qui a écrit l'Evangile; les cousins du

Seigneur, Jacques, fils d'Alphéc, de-

puis patriarche de Jérusalem
, qu'où

qu'elle a choisie !

CHAPITRE XXXI.
surnomme Obliis cl le Juste, et qui

était Nazaréen dès le ventre de sa mère;

D Simon Zeloles ; Jude, frère de Jacques,
Le quarantième jour après sa résur- celui qu'on nomme TbadJée et Corcu-

Afeension de Jésus-Christ en présence
des apôtres et de Marie.

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Ruban suppose que saint Lazare, saiiile

Madeleine et sainte Marthe assistérpnt au der-

nier repas du Sauveur avec ses disciples, le

jour même de IWscension. D'autres ont con-

jecturé que Jésus- Cimisr conduisit ce jour -là

ses disciples à Déibanic, comme le nianjne

saint Luc, pour faire ses adieux .'i Lazare et à

ses sœurs, et les rendre enx-niênies lêaioins

de son ascension glorieuse ({).

(') Et fortasse Dnminns Jesi's se in Bcilia-
iiiain coiiluleral, ni l.azarum sornrepqne ejus
Maribam et .Magd;dena;n prius inviserel, se-
cnuiquo adducerei, ut esscnt asceasionis su;e

i.";tos. lia (li5i>uiaiu a L.iTviile et J insniiÏM? in
nii.cap. Luc.x. Id vcro^ si TillenitnUo n^m ar-
ridel, nota 40 in Vilain Jssc CiiniiTi, probatiir
lanien CalmetJ) in tap. i Aci. apos!.. 12.

(l)B!';:cr/ '.',.

Il r, Ile l\:
siisO.N.J.C,
l.li. T, cap. 10,
n° 2-2 (•).
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lus, cl beaucoup d'aulres qui s'ùlaieiU A Avec cet ordre, il donna aux prédica-
rcunis et claient amis et parents de JE- tcurs le pouvoir d'opérer loulcs sortes
SL's-CiiRisT. Ils étaient alors [ileins de de prodiges. 11 leur dit ces parolos avec
foi en sa divinùé, eux dont il avait élé d'autres semblables

, coiuine un roi
dit avant le temps de la passion qu'ils qui parie aux princes de son peuple,
lie crojaient point en lui. Le Fils de réunis avec lui au même banquet. Puis,
Dieu daigna manger avec ces mêmes après le repas, il se leva; et étant sorti,

lioiiimes, et après qu'il leur cul reproché il conduisit ses convives dehors, à Bc-
leurincrédulilc(a)

: J'enverrai sur vous, thanie (6), sur la montagne des Oliviers,
dilil, celui que vous a promis mon Père, qui est près de Jérusalem, à mille pas
Pour voies, demeurez retirés clans la de celle ville, dislance qu'on pouvait
tille, jusqu'à ce que vous soyez revêtus parcourir licitement le jour du sabbat.
(le la force d'en haut : car vous serez Enfin, en présence de la Reine du ciel,

baptisés du Saint-Esprit dans peu de des Marie, ses compagnes, des apôtres
jours. Leur imposai\t ensuite la charge B et de la foule des disciples, formant
de la prédication, il leur ordonna d'an- environ cent vingt personnes (c), il leur
iioiicer d';:bord l'Evangile à Jérusalem, dit, en leur faisant son dernier adieu (rf) :

à la Judée et à la Samarie; puis, lors- Je suis avec vous jusqu'à la fin des siè-

que les Juils rejetteraient la parole de des; vl les bénissant en clendant les
' vie, de la piocher par tout le monde, mains [e],\\ s'éleva à l'instant dans les

COSBiENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(ft) -4/j)Ts qu'il leur eut reproché leur incrédu- sion étaienl au nombre de cent vingt. Mais

Xir"loi-'cd'
''"•' ^''' ''**'''"'" ^'^'"''''^ P^'""*^'" '*^' '^'^^ ''eprocbes celte censure est certainement outrée, puis-

noâ^Vi- '"'lue Jksus-Ciirist aurait faits à ceux de ses qu'on n'a aucune certitude que le nombre fut

liarcn's qui avaient élé incréJules à son égard, en effet diflérent. Bien plus, Cornélius a La-
. et dunl en ellei plusieurs n'avaient pas cru en pide, doni Calinet, suivent le sentiment de Ra-
. lui avant sa résurrection. Cette interprétation ban; et Gotti ainsi que le savant pape Benoit
n'est pas dénuée de fondement. ^ XIV ne finit pas difficMlié de ladopter comme

{b) Il conduisit ses disciples dehors à Délha- mie opinion vraisemblable (3). '3)//,id n'

i»e, c"e;t-ii-(lire, dans un lieu découvert et où (d) Le cardinal Marc Viger suppose que No- '^1 47.

ils eurent toute liberté pour le voir monter au tre-Seigneur lit ses adieux à l'assembiée, d'a-

ciel et le suivre des yeux. Raban semble sup- bord à la très-sninte Vierge, sa mère, puis à ses

poser que dans le chemin Jésus était visible tantes, ensuite il sainte JLirie-.Madcleiue, à

aux yeux de la tioiipe qui l'accompagnait, ce sainte Marthe, et enfin aux apôtres. Les paro-

qu'on tient cependant pour incertain. C'est nue les qu'il met dans la bouche de NotrL>-Seigneur

opiiiiiin reçue q.:e Jéscs-Crrist, après sa ré- louchant sainte Jladeleine et sainte Marthe
surrcctiun, était couvert do ses habits comme montrent cumbien la iraJition de Provence
aiiparavani, et que ce fut ainsi qu'il s'éleva était reçue et autorisée partout, et surtout à

(2) /('!(/., Il' dans les airs ("2). Rome, où ce cardinal écrivait son Decachor-
*'^^' (c) Fornuml en tout cent vinijl personnes. rfiOH (/;ns/i(i)(i(m, dédié au pape Jules 11(4). (i) Dcctictm '*

Queli|Ui's aiileins ont taxe de lausselé le sen- (e) Il les bénil en ctendunt les mains. SmrcT. ''"'" ''"'«'''!

Imicnt qui suppose (pie les témoins de 1 a-ceii- et tornelius a Lnpide pensent pieusement que iinit idowwisi

,1.

CJ Adorariml iindecim aposlidi, ca'terique certissimam habcrent.
disciiridi ejiis i)!"Ccipiii, alque euni (iiiidrin ut ,,, r, ,

Dr.i Filiuni
.
qui prid.e pcrsnasnm lial.chanl , C)/wvu ;,'ala opinio esl, quam sequuntur a

CiiiiisTiiM rêvera ad vitam rediisse. Quidam Lapide et Calniolns Chkistcm poslquain te

vero (li-tipulnnim duhitavcrunt mm (1,; resur-
*'""'' senipcr ni anlca vcsle Iccluin appa-

rcclionp, se,l de cm-porc quoil silii vo:saliatur
''"'**'^' <=' ''•' '"'hitum ni aéra sublalum C:,sc.

ob ociilos, iiicerli c.irpusiie Ciiitisri. an cssct (
'

) Saiiclœ Miiriœ trnns Tibcrim prcsbift.

phaïUasma. Vid. Cahnelum cap. xxviii Mnllh, CardinalisSenognlUensis Deciicliordum chrislhi-

n. il. num ad Juliiini 1 1 pvnlif. mn.r. Duaci, t(J(l8,

Quod si dnb'.nm illinl ail apostolns referre cliorda 9, p. 57!. Tu M:igd:ileiia... in vasia
Vfliiiiiis, illiiil dubilGverunt piisiliini esse pro crciiii soliludiiie , coiiteinplalioni vacanleiii

d dilfnviYi»/ esl oiiiiiiao .licciulimi, quasi Mat- non descraiii; pascam illic le per angeluin
llmnis ad'îlioma; aiiornnique discipulnniin du- meiini .. Tu .'(laillia. posupiani miiltos N'ar-

bilalioMcin volncrit .Mllndcre, cuin iioiidiim ii bonensis provincial populos ad me convcrleiis,
salis estent ediict', ii''c Ciikiti rcMiiH clio::ciu ejiisJem yloria; te lailieipcm l'a ia:n.
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airs, à la vue de tous, en montant aux A rusalem à un grand nombre de pcr-

cieux. Aussitôt parut une nuée lumi- sonnes: tous ces justes l'accompagnè-

neuse qui le déroba à leurs regards cl rent également dans le triomphe de sou

remporta dans les régions supérieures, ascension (a). Il Tallut, pour être de

eu présence de la Reine du ciel, des vrais témoins de la résurrection, (ju'ils

apôtres, de Madeleine, l'amante de Dieu, fussent réellement ressuscites eux-

mêmes et que ce ne fussent pas seule-

ment des ombres ou dos apparcncei

et des Maries, ses compagnes.

CHAPITRE XXXII. fantastiques.

L'armée des anges vient à la ren-

contre de ce roi triomphant ; et aussitôt

quelques-uns d'eux sont envoyés par

leur Seigneur sur la montagne des Oli-

viers pour annoncer son avénemenl

De ceux qui montèrent au ciel avec Jé-
sus-Christ, et (le l'excellence de saint

Jean, des mains duquel il reçut le

baptême.

Jésus-Christ montant ainsi dans les

airs éleva aux deux avec lui, au milieu ^glorieux aux apôtres, à la Reine du
de leurs cantiques de joie, les milliers ciil, aux saintes femmes, qui tous le

de justes qu'il avait retirés des enfers suivaient des yeux dans son ascension.

et dont il avait brisé les chaînes, les 11 reviendra un jour, leur dirent-ils, de

âmes de nos premiers parents et de /,i même manière que vous l'avez vu
tous ceux qui avaient été agréables à monter au ciel.

Dieu depuis l'origine du monde. Car

n'ayant pas voulu ressusciter seul, il

ne voulut pas non plus monter seul aux
cieux; mais il enleva avec lui les té-

Ces faits, que nous avons rapportés

avec soin et que nous avons insérés dans

la Vie de sainte Madeleine, ne doivent

point être considérés comme un hors-

moins de sa résurrection, ceux dont d'oeuvre, puisqu'elle y fui présente el

les tombeaux s'étaient ouverts lors- qu'elle ût paraître partout sa piété ac-

qu'on le crucifia, qui étaient ressuscites coutumée. De même qu'elle avait vu la

avec lui, et qui dans le moment de ses n résurrection dans le jardin, ainsi fut-

apparitions apparurent aussi dans Je- elle témoin de l'ascension sur la mon-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

dans celle circonstance Jésis-Ciirist éleva

vraisemblablement les mains en forme de

croix. IMais, comme chez les Hébreux les prê-

tres bénissaient le peuple eu élevant leurs

mains vers lui, il paraît |iius vraisemblable cl

plus probable à Benoit XIV et à d'autres au-

teurs que Jésus bénit l'assemblée en élevant

)lienetliri. aussi lui-même ses mains de la sorte (1).

'/ V r
^/"

{") Le sentiment que suit ici Raban Maur, et

c. 10, u"3() qui a clé adopté par saint Ignace, martyr, par

Origène, Eusébe de Césarce, saint Epiphane

(') Siiarez scribit pie et probabililcr credi
posse CiiRisTUM non uicumque manns élevasse,

sed in crucissignnm ; cuni quo consentit a La-
liide. Verum cum olitn sarenlotos benoi'.iccre

solerent popido, pleiiam illi lelicilatem appre-
cando, extensis ad euni uiaiiibns, ut Levilici

cap. IX, 22 : Exicintens Aaroii manum ud po-
piiluin beneilixit ei... Verisimilius videtur et

probabilius, Doiniiiuui Jesuh ascendentein in

cœlum, nianibus ad eos qui aderatit extciisis,

bcnedixisse, ut ciuicludit Gntlus rfa Veril.retiij.

clirisl. toni. IV, part, u, c. 57.

(*) Sua non caret probabilitate eonu» scn-
ic'iuia qui allirmant eos qui in morte Curtsii

et beaucoup d'aulres, n'est pas destitué de pro-

babilité, au jugement de Benoit XIV (2). On _('i)Bencclf'.

assure néanmoins que lopinion commune des siis B. illiit

Pères tient que les justes rendus à la vie par '''i'fl!'!'.'î , lili.

la ré. urrection du Sauveur, moururent une se- (Vi
'"''''**' ""-''

conde fois, et qu ils ressusciloront de nonve^iu

à la résurrection générale. D'ailleurs on pense

plus communément parmi les calholiqiics qua
Jéscs-Ciirist seul et la trés-sainte Vierge sa

mère sont entrés en corps et en àme da.is le

D ciel (5). (.3)Bewdi,(.
^

'
XIV, de i-V-

slisD.X.J.C
,

lib. I, c,(i. 10,

n»bO(=).

revixerunl, ad vitam rediisse nnuqnain mori-
tn.'os, et cum Christo aniui.T et cnrpure in
cœlum esse sublatos, ut docet Ignalius Marlvr
Origenes, Eusebius, Epipbaiiiiis el alii coni-
plures.

C) Tillemonlius, nota 5G i:i Vitam Ciiri-ti
banc ailirmat l'alrum ronmiunem esse scnlL-n-
liain. Eamdem etiam acriter |)ro|iugnal Cabne
lus in sua Dissertalioiie quam de bac re edidil.
Une accedit quod connnunis catliolicorimi

scntenlia est, soluni Ciwu.-.ïl'.m Jrsfji bealani-
qnc Maiiam ejns matreiu in cœlum corporc et
aiiima evulassc.
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(aniic. Comme cllu avail annoncé aux A lorsque Marihe s"cn plaignait; il l'a

iiliôtres le premier évcnonienl ausiiôl exallét-, lorsque JuJas s'indignait; et

qu'il fiit accompli, de n;ême leur pio- l'^i établie en dernier lieu l'apôtre des

plii:is;i-t-ellc le second par avance; el apôtres «^ux.- mêmes. Enfin, comme
au riiouicnt où JÉsCs-CnuiîT montait il ny a personne parmi les Iiummes
aux cieus, étant là présente avec les qui ait surpassé, peut-être même égalé

apôtres, elle semblait leur montrer en grandeur saint Jean-Baptiste, ex-
romnic du doigt l'accomplissement de ceplé le Roi du ciel !ui-mcme, ainsi,

sa propliélie, ayant paît en ce!a au entre toutes les femmes, si élevées

privilège de saint Jean-B.ipiisle, et mé- qu'elles soient, il n'y en u aucune, ex-
ritanl aussi d'être appelée pius que cepio la Reine du ciel, que Madeleine

prophclesse. El pour suivre celte coai- n'égale, et à laquelle elle ail à céder en

paraison, si la vie que le saint précur- granJeur.

seur a menée au d^^serl et ia sainteté CHAPITRE XXXili
dont II a ele revelu dès le sein de sa

mère l'onl louiours fait mettre au- Douleur que l'absence de Jésus-Christ

dessus de tous Ic-s autres saints, Marie-
•^°"*' " '''^"'''' ""' """'''

Madeleine a été également célèbre par Au milieu de ces merveilles qui fai-

toul le monde pour sa conversion si saienl éclater la gloire de JÉscs-CaaisT,

admirable, pour son allacliement el sa Marie-Madeieine montrait sans doute

r.iniiliarilé incoraparablesenvers JÉSUS- au dehors une joie ineffable; cepen-

CuRisT. Jean se dit indigne de délier la daiil, à l'inlérieur, elle était affligée au
courroie de sa chaussure; voilà une delà de tout ce qu'on peut dire, se

grande humilité : Marie arrose ses pii ds voyant privée de la présence sensible de

de ses larmes, les lave de ses mains, Ks son bien-aimc,dont elle était si parfaite-

essuie avec ses cheveux, les presr-c n^.ent aimée elle-même. Car cela est dans

contre son visage, les oint de ses par- la nature, et nous ne [touvons nous

fums ; voilà une familiarité non moins n empêcher d'éprouver des sentiments de

admirable. Celui-là, en baptisant Jésus- joie el da plaisir à la présence de

Cnr.isT, est saisi de crainte et n'ose nos amis, el d'être affligés même jus-

toucher la têle sacrée de son Dieu : qu'aux larmes quand ils nous quittent,

celle-ci verse sur cette tcle, la plus pré- La grandeur de l'amour pour la per-

cieuse (]ui fût jamais el qui est le prix sonne qne l'on perd se mesure aux
du monde, un parfum de très-grande larmes que fait verser son absence, et

valeur, mais qui ne vaut pas-cependant la douleur de la séparation fait sentir

les dispositions de son cœur, d'un plus le degré d'affection qu'on lui portait,

grand prix encore. Les quatre é\angé- Quoique Marie n'eût point perdu sou

listes décrivent les actions de Marie, bien-aimé Sauveur, mais qu'elle l'eût

aussi bien que celles de Jean. Celui-ci vu plutôt la précéder pour lui préparer

est loué pour avoir entendu la voix du une place, cependant, parce qu'elle

Père, pour avoir vu le S linl-Espril; el restait seule, elle souffrait ce que souf-

cclle-là l'est également pour avoir as- l-' frenl tous les amants quand ils sont

^islé assidûment de ses biens el avec séparés. Oh 1 qui pourrait penser avec

une admirable affection le Fils de la combien de douceurs cl de délices elle

>'ierge Mère, pour avoir élé présente à entendit parler le Sauveur (dans celle

sou cruciGement et à sa mise au tom- dernière rencontre) ! Combien de fois ,

beau, pour l'avoir vu la première après lorsqu'il était à table ou qu'il marchait

sa résurrection des morts , el avoir dans le ciiemin, elle porta ses regards

louché ses pieds adorables. Jésus-Chris r sur ce divin Fils de la Vierge , le plus

lui-môme a exalté saint Jean par ses beau des cnfanls des honunes, el dont

louanges et a préconisé sa vie ange- la vue ne pouvait la rassasier 1 Que de-

li'iue; mais lui-même aussi a pris la vait-clle donc éprouver après le dernier

défi nse de Marie, lurMiue le pharisien .idicii, après les paroles sol.Mineiles de

murmurait Contre cllt',il l'a cxcu-iée, sa bt}iiéJiclion; Icrsque Jésus, élevant
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les mains, monta (oui à coup dans les A lousréunisauprèsdesa personne. Aussi

airs ; lorsqu'elle le suivait des yeux, et ce fui en repassant ces pensées ilan's

qu'elle le toyail environné dune nuée son cœur qu'elle parvint à clianger sa

blanche qui pénétrait les régions snpé- Irislesse en joie. Car à mesure que par

ricures ; lorsque , reçu dans le ciel ou- une conloniplalion assidue, voyant en

verl devant lui , il se déroba à tous les esprit le Fils de Dieu devant elle, Marie

regards ? J'aurais peine à croire, ou tempérait le désir qu'elle avait de sa

plutôt je ne puis penser qu'elle soit présence corporelle , elle se reiiosait

restée là longtemps debout; mais plutôt suavement dans le souvenir si doux

elle dut tomber en défaillance sans res- qu'elle conservait de sa personne
; jus-

piration et sans vie ; son sang dut se qu'à ce qu'après beaucoup de soupirs

,

glacer dans ses veines, et son visage après de longs désirs, après une atlenlo

perdre sa couleur; puis, lorsque la si vive et si prolongée de sa vision

chaleur lui revint, ce ne dut être que
.

bienheureuse , rassasiée enfin par la

pour verser un lonent de larmes. Je le ^ vue de son bien-aimé, elle entrât en

demande : pouvait-elle sans douleur et jouissance de ses très-suaves et très-

sans larmes se souvenir de Jésus, son doux embrasscraents dans le repos de

cher et bien-aimé Seigneur? pouvait- la contemplation éternelle.

elle à l'avenir avoir un moment sans

tristesse, un instant sans langueur, une

heure sans larmes? Toutefois , elle sa-

vait bien qu'elle ne devait pas s'aldiger

surelle-mêuie, surtout lorsqu'elle se res-

souvenait de la promessequ'il avait faite

CHAPlTRli; XXXIV.

De In Pentecôte et du Snint-Esprit ; de

la vie canuni'i'de de la primitive Eylise

et de la contemplatiun de Marie.

Enfin, après la vision et les paroles

aux siens de leur préparer des places des anges , les apôtres ayant adoré le

et de venir de nouveau pour les amener Sauveur dans le lieu où il avait imprimé

avec lui, afin que là où il est ils fussent ses derniers pas (a , accompagnèrent

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(il) Les apitres ayant adoré le Sauveur dans C
le lieu oit il avait imprimé ses pas. Raban sem-

ble l'aire ici allusion à ce qu'il avait sans doute

pratiqué lui-méiue daus la visite des saints lieux

de la Palestine : car les pèleiins rendaient leurs

(I).ilrt.sfi)if. adorations à Jéscs-Curist da.is ce lieu (1), eu
eiicit

,
t. IV |K)„orant les vestig'es de ses pieds qu'on y

voyait empreints. L'auteur des Lieux liébrai-

qiies sur Ls Actes téuioignc que de soi! temps ou

voyait en elî'et sur la monta^'iie des Oliviers les

empreintes des pieds du Sauveur, à l'endroit

même où il était quand il quitta la terre. Sul-

pice Sévère, saint Paulin de Noie, certilient

aussi rexisieiice de ee prodige, non moins que

saint Augustin dans ses Connuenlaiies sur

saint Jean, où il fait remarquer qu'on vénérait

ces empreintes miraculeuses. Bien plus, quoi-

que dans la s;.ite des siècles les peleiins aient

été dans l'usage d'emporter de la poussière de

ce lieu,, les traces des pieds du Sauveur ne

laissaient pas d'y paraître toujours de la môme
sorte, ainsi que l'avoue ingénument Casau-

bon. Ou avait élevé sur ce lieu une église,

détruite ensuite par les inlidèles, et dont il

existe cependant encore quelques restes. 11 y a

aujourd liui un petit édifice dans lequel on voit

encore l'empreinte du pied gauche, celle du

pied droit ayant été transportée ailleurs (2).

f) Vita S. ^Yillibaldi episcopi ListeWnsis,

p. âS7. Has pednn! Diimiui notas S. Willibal-

dus cum sociis suis non cessaus lacrymis llncii-

libus rigare, verc polnit ilicere : AduniHinui
in loco ubi sleteruut pedes ejns.

{-) Auclor de Locis Hebraicis in Aclis apo-
itolorum aiHid llierouyniuni narrât eo loco

uiidi' Cliiislus in crluiu suljiatiis est, exstitisse

iaiprcssa vi'slii;ia. Mons Uliveli eu orienlem

Iherosottima', tibi uUiiiin ves!i(ji(i iJomiiii liumo

impressii liodii'ijue monslranlur. lilcm icleiniil

Snl|iicius llisl. ^ac^u lili. n, cap. 53; S. P: " : •

iiii> Ndlanus epi^t. |1, ad Si'vcrnni, <•( 1). An-
g'.i^liiuis tracl. ÔT, J i, in Joanncni ; \b\ ^ .ni

" vestiijia ejns, modo adoraninr , ubi riovissime

sietil , uiiite uicciidit in iœtuin. Kl Casanbon
exeicit. It)

, § I,)4, ci miraculo de vcstigiis

CiiKisri,qu;c,detracla i.lenlideni leira dcvolio-
iiis causa ali iis i;ui illuc cunllnoliant , non
delerentur, fi.lem abrogari non (io-se candide
latiîlur.

Quaresniius Eliici.iat. terr.c sancla-, lib. iv,

cap. 7 et seq. t. Il, delelani esse ab inlidclibus

(testalur) icdeni in eo loco aiilea exliuctani,

uiide Culu^Tls a-cendit iu cuduin : lanicii

eliaiu nuni exstaieveterisniagnilicenlj;e signa ;

a^dicnlani voro nuMC cs-e , in (pia perspicilup
inqiressuni sinislii pcdis vcslijjiujn, dcxlri emm

aiieiinu aiio a^piu'lalunl !'iii.5ie.

li)lleiiedicl.

Xli'.ibid.. n,

inipresi

P'-dis ;
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avec grande joie la Reine du cici dans A innombrable. Tous ceux qui CToyaienl

son retour à Jérusalem , et cntr."'n'!il claienl ( unis ) ensemble el avaient

au temple, louant et bénissant le Sei- toules choses en commun. Car ceux

pneur. Ensuite, monlnnlavcc beaucoup qui possédaient des terres et des mai-

(j'allcgrcsso au cénacle, dans la compa- soms vendaient tous leurs biens et en

gnie de la Mère de Dieu, des Marie, ses apportaient le prix aux pieds des apô-

rompagnes , des autres saintes femmes tres;etcommeLazare,rami duSauveur,

et des parents du Sauveur, ils se mi- avec ses sœurs, Marie et Martbi-, possé-

rcnt à vaquer tous à l'oraison , éiant daicnt un grand patrimoine et beaucoup

ensemble environ cent vingt personnes, di- richesses tant à Jérusalem et à Bctha-

Or, après qu'ils eurent complélé par nie de Judée qu'à Magdalon et à Bé-

rélection de saint M jtthias le nombre thunie de Galilée , ils vendirent tout

des douze apôtres, arriva le jour da la aussi et en mirent le prix aux pieds

Penlecôlo; et à la troisième heure da ^
du prince d( s apôtres (6). Des femm<s

juur , le Siiint - Esprit descendit sur et des veuves illustres servaient avec

eux (rt) , avec un bruit violent , sous la un merveilleux dévouement et une

fi.nne sensible de langues de feu, et ils digne affeclion la Reine du ciel, la glo-

commenrèrent à parler les langues de rieuse Vierge Marie, Mère de Dieu; elles

lous les peuples et à prophétiser. Car rendaient aussi aux saints apôlres tous

<|Uelque langue que parlât ensuite cha- les services que permettait l'usage du

lundeceuxquicomposaientectle troupe p.iys, et elles étaient fort honorées

d'hommes et de femmes, il semblait à elles-mêmes. C'étaient celles qui autre-

tous les autiileurs ,
quelque laiigigo fois avaient été dévouées au Sauveur

qu'ils eussent, que c'était dans leur et lui avaient été si intimement unies,

propre langue qu'on leur parlait. 11 y savoir : Marie-Madeleine, l'amie spé-

avail alors à Jérusalem des hommes ciale du Fils de Dieu, la première de

pieux de toute langue et de toute na- ses servantes, et l'apôlre des apôlres;

lion qui soit sous le ciel. De ce nom- c sainte Marthe
, l'image do la iibéralité

bre rinq mille crurent aussitôt à JE- divine; les tantes du Seigneur, Marie

s"s-CHni»T, et ensuite une multitude Gléophé et Mario Salomé , ainsi que

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE,

(fl) Le Sainl-Espril desccmlil sur eux. Théo-

dore de Bèze a prélendii que les apôlres seuls

revurenl le SaiiU-Ebpril lorsqu'il desccmlil sur

rassemblée du cénacle : senlimeiit léméraire

cl que quelques autres sectaires ont suivi.

Saint Luc fait remarquer qu'il y avait dans

l'assemblée environ cent vingt personnes, et

parlant ensuite de la descente du Saint-Esprit,

il dit qu !/ se reposa sur clmnin d'eux, paroles

qu'on ne peut légitimement restreindre aux

seuls apôties. Eh quoi ! dit saint Chrysoslome,

e>;l-ce qu'il ne descendit que sur ces douze el

lion sur tous les autres membres de l'assem-

blée? Nullement, répoiid-iL i Us étaient, dit

I saint .\ug\istin , cciil vingt réunis ensemble

« après l'ascension , cent neuf avec les onze

« apôtres, et ils reçurent le Sainl-Esprit (1). • (nfici-rfin.

xiy, <l- l'e.

(6) Sainte Madeleine, sainte Marihe cl leur
f'^'^--^ •','','

bere lurent certamenieni , comme Raban ICu-llC).
suppose, des premiers à Jérusalem (pii mirent

en pratique le conseil de Notre-Seigneur : Si

vuus voui:t élre parfail. vendez ce que tous avci

el le donnez aux pamres; car s'il est vrai que

^ ceux f ui possédaient des maisons ou des ter-

res les vcsdaienl pour en n'cllre le prix eu

commun, connue saint Luc le rapporte, com-

bien plus doit-on supposer que la famille de

Lazare, si dévouée au Sauveur, aura embrassé

elle-même celle pratique de la vie parfaite?

(') Theoémis a Ikzn reslridjit nd iolos ripo-

slolns. liuuulcm cind'iilat cllani lia-relicariim

parliinn scriplis Joanncs ChrysUipliornsllareiM-

ber'^ius.

l'aeterca lidenter respnnderi pnlesl super

('Unies Spirilum sanctum luisse delarsmn. Se-

(l'n enim iuprn singulos eoruhi. Veilla sinit An.

Quauiobrcm Clirvs'islomus Iwirnil. i in i'Ii'iu

caput ita seribil : Quid nntem ? An in duodccim

renit tantum , non eli/im in rœleros? A'ei/HH-

qnnm, sed venil etiani i» illos crntum riiiinli.

blem coulirinal diviis Aiiguslinus Tnirf. 19

in Joannem. Cenlum et norem rum apostnlis un-

decint, cenlum cl liqinti crunt
,

quatiHo iitniU

conijregaii piist ejus asermum esspecUnerunt et

rect'pcrunl Spi:iu!i:\ suncXm.
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Johanna et Susanne , ses sorvanles ; et A p.T des miracles, el recul peu après la

les parentes de la Reine du ciel, que les couronne du martyre. Quant aux au-

évangélistcs appellent ses sœurs. Leur 1res disciples du Sauveur, ils furent

zèle se propageant el s'nllnmaiit bientôt tous chasses de Jérusalem avec le dia-

deplusenplus fui cause qu'il s'éleva un cre Philippe, excepté cependant les

murmure de la part des Juifs qui étaient apôtres qui étaient avec la Reine du

venus de Grèce, parce que dans le ser- ciel el les saintes femmes qui les ser-

vice journalier des saints on préférait valent,

à leurs veuves les femmes qui étaient Pour Marie-Madeleine en parliculier,

de Judée el de Galilée. Le prince des elle était attachée avec un dévouement

apôtres en ayant eu connaissance, con- indicible à la glorieuse Vierge Marie,

voqua une assemblée el choisit
,
pour comme à la Reine du tiel et à la Mère

avoir l'intendance des tables el des du Roi éternel, et la servait en qualité

femmes qui y servaient , sept diacres : de suivante avec une merveilleuse af-

Elienne et Philippe, Parménas el Ti- fection (a). r,lle vaquait avec elle à la

mon, Procore et Nicanor, enfin Nicolas, contemplation céleste ; et parce que la

Saint Etienne se rendit aussitôt illustre bienheureuse Vierge, en qualité de

COMMENTAlRi; HISTORIQUE ET CRITIQUE.

( I ! Plio!ii

AoiphiluibUm.
i^ihliulli. ivi.

l'ulrum s'iulio

G'uliiiiili, toiii.

.\IV, |,. 7il.

(2) S. rinci n-
Uits Fi'rreriiis

sc;hi. ae S. M.
Maqdct., p:ig.

1S7C).

(5) S. Bnna-
vcrl'irœ Opns
cufa

,

Ln!,'(l.

li'47, nu'ilil.

tUis Clinsli
,

"p. 70, p. 40U

(a) Mnrie-Miidetebie serv'iil avec une mcrveii-

teuse affection la Mère de Dieu. Les saintes

femmes qui marchaient à la suile du Sauveur

et le servaient dans ses besoins ne se trou-

vaient pas, comme on l'a dit, dans sa compa-

gnic; elles étaient dans celle de la très-sainle

Vierge sa mère (1), et de ce nombre était

sainte Madeleine (2). Saint Bonaventure pense

qu'avant la passion la très-sainte Vierge de-

meurait fi'équenimenl à Béihanie , auprès de C
M:îrihe cl de Madeleine, et que cetie dernière

suitout l'accompagnait en tout lieu (5). Ce-

pendant, il n'est pas certain qu'elle ait demeuré

conslanmienl auprès d'elle après l'a: cension,

quoique Raban semble l'aflirmer. D'après une

ancienne tradition d'Orient , on dit qu'après

l'ascension du Sauveur elle passa sept ans re-

cluse h Béthanie , dans une espèce de prison

qui était probablement le vestibule du t(Uii-

beau de Lazare, et où sainte Marthe lui faisait

passer par une petite ouverture le pain et

l'eau nécessaires pour la nourrir. Les voya-

geurs parlent d'une chapelle de Bclhanic qu'on

dirait avoir été bâtie en mémoire de la reclu-

D

sion de sainte Madeleine : il y avait même i:'-

dulgence de sept ans allacliée à la visite de

ce lieu (i). Cette tradition, qui se lie très-bien

avec ce qu'on rapporte de sainte Madeleine

en Provence , et de ses goûts de solitude à

Marseille, aux Aigalades, à Aix, à la Sainle-

BauMie, supposerait en effet qu'elle ne restait

pas toujours avec la très-sainte Vierge, mais

qu'elle se retirait au moins de temps en lem|is

dans celle cellule. Il faudrait donc dire que

pendant les quatorze années que, d'après Ra-

ban, elle passa encore en Palestine, sainte

Madeleine se serait privée pendant sept ans

des entretiens et de la compagnie de la très-

sainte Vierge, sentiment tout à fait conforme

à ce qu'a laissé par écrit le P. deCondien tou-

cliant l'état de grâce sublime de sainte Made-
leine. < JÉsi'sCunisT, dit-il, l'ayant empêchée

« de le toucher selon la chair et les sens, il

« l'approche de lui selon l'esprit et la retire

« dans la nouvelle vie qu'il a dans le Sein de

« son Père
, par son état ressuscité. Il fait

« qu'elle n'a point de peine à se séparer île

« tout ce qui est créé , quelque saint qu'il

(4) f/is/oi'irc

leirai sin Kt

Kliicicitiiii), il).,

p. ôiS (').

(') Christcs fecit eam familiarem suam , et
soc'iam mairis sua', scilicel Vii;;i;iisMari;v, qn:c
licei esset puiior s(de, deait tamen ei islam in

soeiani, née despexil eam, sicnt mull;e casl;e,

se<t superl«\ despicinnl peceat.nes, et lamen
Chbistus fecit eam lamiharem suam et snciam
hialris sulv.

{) Domus Lazari et sororuni ejn» crai refu-
giiini Jesu.

Ibi etiam mater ejus domina nosira eiim so-
roribus quiescebat et multum hoiioialiant eam
omnes, et maxinie Magdalena, seniper sociando
eam,necab ea nllatenus discedenJo.

(') Frater Ansclmus minorila in sua terrée

sandre Deseripiione de his agens, inqiiit : />V-

llianiœesl cupella sicut ecclesia icsUidinala in qua
est scputcruin Lazayi...in liac capella eut ciivernu

deciivulu in lajiidc, el ut carccr Muriœ Muqda-
lenœ, ubi poxl asccnsionem Domini scjuem annis
mansil inctiisa lolnliler; sorur lamcn suri Mar-
iha porricjebal ci pa: e:n et uqnam per feucsirani;

et ibi est indulgeiitia scpteniiis.

Quod .Magdalena per aliipiol tenipus .se in

anlro velut in carcere conchiserit , eilicacl ra-

lione non credo posse inqnignari : et si hoc ve-
rum, carcerem probahililer dicereni , primimi
sacellum , seu veslihiduin îm sepn!( runi La-
zari
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Reine, jouissait assidûment (ic la vue

et des visites des anges, Madeleine,

comme f-a servante et l'iiinie spéciale de

son divin Fils , Notre-Seigneur JÉsus-

Chrit, mérita d'avoir part IVéquem-

[iienl aux mêmes faveurs et aux mêmes
eons'litions. Soulenue par ces visions

et ces entretiens célestes, ciie n'avait

plus d'autre occupation que de repré-

senler sans cesse à son souvenir la

multitude des douceurs qu'il lui avait

été donné de goûter en l'amour de JÉ-

sus-CuRisT. C'était là l'objet conliniu'l

de ses pensées ; et ces considérations

excitaient de plus en plus ces feux d'a-

mour dont elle é'.ait embrasée , ces

flammes toujours ardentes , où elle se

consumait à tout moment, par le désir

insatiable qui la possédait de jouir de

son Rédempteur.

CHAPITRE XXXV.

Récapitulation. Combien Vamie de Jé-
sis-Cruist ^.'(((7 chère à la Reine du
ciel et aux saints apôtres.

Celle sainte femme était également

chérie et lionoiée de la glorieuse Mère

de Dieu et des saints apôtres, à cause

de la magninque et inesliinable fami-

liarité qu'elle avait eue tant de fois avec

le Sauveur. Ayant vu si clairement

l'amour que le Fils de Dieu, son divin

maître, lui avait témoigné, ils l'aimaieiit

eux-mêmes avec une charité toute siu-

VIE TRADUITE ET COMMENTÉE 576

Agulière. Ils l'honoraient avec plus

d'empressement , sachant l'honneur

particulier que le Créateur et le Ré-

dempteur du monde lui avait déféré.

Leurs soins pour la consoler étaient

d'autant plus tendres qu'ils avaient vu

tant de fois le Dieu de toute consola-

lion la consoler lui-même avec une plus

grande bienreillance, ou par le minis-

tère de ses anges. Ils se rappelaient

assidûment et ils prêchaient fréquem-

ment au peuple comment de la vanité

(lu siècle elle avait pas«é à l'école du

Sauveur , et ils proposaient sa péni-

^ tence aux pécheurs, pour lesquels JÉ-

sus-Cbrist a voulu mourir, comme le

modèle de conversion qu'ils devaient

suivre pour rentrer dans la voie droile.

El comme sans l'espérance du pardon

.1.! pénitei'.ce est infructueuse et illu-

soire, et qu'elle n'est propre qu'à aug-

menter la colère divine, ils se servaient

encore, pour animer les pénitents et les

assurer de leur pardon, de l'exemple de

foi et de conGance que Marie leur avait

doiiné (a). De plus, sachant que ce n'est

pas assez de la fuite du mal pour être

Q agréable à Dieu, si l'on n'y ajoute la

pratique du bien, ils présentaient la vie

qu'elle menait comme le miroir de

loule la perfection, alin qu'ayant devant

les yeux l'image d'une si sainte con-

duite, les ûdèles, attirés à l'odeur de ses

p^irfums, courussent eux-mêmes avec

une nouvelle ardeur dans les voies de

COJIME.NTAIUE HISTOUiQLE ET CIUIIQUE.

c puisse être, alin qu'elle honore l'état de Je- à l.i irés-sainle Vierge sa mère, qui était plus

I siis-CiinisT retiré en Dieu. De sorte qu'elle pure que le soleil, sainte Madeleine, autrefois

< n'est point tentée de suivre la très-sainte iwie grande pécheresse
, parce qu'il voulait

I Vierge ni d'ouir ses iiislniclidiis ; elle sait donner au nioiido deux voies pour parvenir

« que d'adhérer en esprit à la Vierge et à ses au ciel, celle de 1 innocence et telle d'une di- (2) Viue s'

t instructions, c'est davanlage que d'être avec gne péinlence (2). C'est aussi ce qu'ont A'a^/"' P* ^"^ *' ',

I elle et d'cnlcndre ce qu'elle lui pourrait .\lhert le Grand et d'autres, ainsi qu'un l'a re- i

{\]Coiiféieii- I dire (1). « Ces dispositions d'iuiion pnie et marqué déjà. On peut doiir cidiie pieusement
cei munuscri-

p3,f.,jie ^yp^ pi^u gp^i pcnveul faiie penser <^iie les aiiôlrci ont allégué l'exemple de .sainte

(pic si la Irés-saintc Vierge vécut plus de qua- Madeleine pour engager les pccheius à reve-

torzc ans depuis l'ascension (connue on le nir à Dieu. Au moins Rahan a pu faire celte

pense cnnnuiuiénir'nt) , sainte Madeleine dut

iiéaunioins se sépaier d'elle! pour porter, par

l'ordre de Dieu, loilcur des veilns chrétiennes

en Oecidenl.

(«) Saint Vinrent Ferrier fait renian[nor

que iNulie-Seignciir associa pdiu' cmiiiKigne

supposition sans donner alleiule à la vraisem-

blance
,
puisque dans les Vies des saints l'E-

glise permet
,
pour nourrir la dévotion , de

faire des suppositions semblables
, pourvu

qu'elles ne soient pas téméraires et qu'on n'ait

pas la ceiiitnile (pi'elles ennliennenl rien de;

iau\.
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la sair.lelé. Enfin, pour montrer que la A des amis de JÉsus - Curist, Lnzaru
,

luiséricorJe de Dieu et l'abondance de Marie et Marthe, où ils se rappelaient

CCS dons sont le prix de la perfection cl avoir vu si souvent 1b Fils de Dieu

les IVuils de la piété, ils f.iisaient voir tout - puissant et de la Vierge Mère

(n Marie les preuves de celle niisôn- marcher ou se reposer, prendre ses re-

torde divine, qui demand.tit loules pas ou son sommeil : celte maison où

leurs actions de grâces. Très-souvent il se retirait si souvent pour la nuit, où

aussi, dans les exiiortalions qu'ils il avait prié tant de fois et fait un grand

adressaient publiquement aux peuples, nombre de miracles : que ce Sauveur

les apôtres rappelaient les services cl enfin avait lui-même bénite et consa-

le dévouement incomprirable de sainle crée par la demeure et le fréquent sé-

Marliie, sa sœur, pour fournir aux bc- jour qu'il y avait fait (a). Plus lard, 1r

soins du Sauveur et aux leurs propres, nombre des fidèles augmentant ,
ce fut

et cette libéralité si charitable dont la dans celle basilique qu'ils ordonnèrent

grâce avait rempli son cœur. Ils rappe-
^ Lazare pour évêque de sa propre ville,

laient combien ces deux saintes sœurs Ensuite la persécution des Juifs s'éle-

avaienl élé chères et agréables au Fils vaut, saint Lazare se relira en Chypre

de Dieu, par-dessus toutes les autres pour prêcher le royaume de Dieu, il y

femmes , quel amour elles avaient siégea comme premier évéque, et vé-

cu pour lui, et par quelle tendresse cul vingt-quatre ans depuis sa résur-

il avait répondu à leur amour. Ils rcclion ; on honore encore sa mémoire

disaient avec quelle bonté il daignait et celle de ses sœurs à Béihanie le seize

accepter leur hospitalité, avec quelle avant les calendes de janvier,

affection elles lui fournissaient de leurs nivPITPF W.KV1
"

biens, pour ses nécessites et celles do

ses disciples, avec quelle coniîance elles Séparation rfes apôtres et de yingt-qua-

I • 1 .1- Il ,11 irp anciens disciples ou amis de iÈiVS-
lui envoyèrent dire de la part de leur

ui: uniit-in, u,o^,i,

> , . . Cebi^t.
fièrc : Voilà que celui que vous aimez p
est malade. Enfin ils ajoutaient quelle Après la mort de saint Etienne, le

élaitsa boulé, lorsqu'il leur apprità eux- premier des martyrs, Saul fut appelé

mêmes que Lazare venait de mourir: du ciel à la foi, bien qu'il n'ait ete

Lazare, notre ami, dort; et quelle com- nommé Paul que douze ans après. Ceux

passion il avait montrée lorsque, voyant qui avaient été dispersés avec Philippe

pleurer ses sœurs, il répandit des larmes et les nulles compagnons de saint

et pleura avec elles : en sorte que les Elienne allaient de tous côtés annon-

Juifs disaient : Voyez comme il l'ai- çant le royaume de Dieu. Ils vinrent

mait 1 d'accord en tela avec le disciple enfin jusqu'à Anlioche, où il se forma

bien-aimé lui-même, qui iiil : Le Sei- une grande Eglise de disciples de JÉsus-

gneur Jésus aimait Marthe , sa sœur Christ. Ce fut là que le nom des chrc-

Marie et Lazare. tiens prit son origine ; ce fut là que

Les apôires rcsolureul même de saint Pierre plaça la chaire palriar-

cluuigcr en maison de prière la maison Dcale (6), où il laissa ensuite Evode qu'il

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITiQliE.

(fl) On changea en éijlise la maison de La- une iniiUituile d'autres furent liunorés d uii

zare. Ln piété des premiers chrétiens honor.i senibl:ible privilège.

de celle- sorte la plupart des lieux sanctifiés (b) Ri>ban suppose ([u'avant la dispersion des
f

par la présence du Sauveur. Saint Jérôme en aiiùlrcs, saini Pierre siégea Uabora a Aniio-
^^ pairi.rt j

nomme plusieurs ainsi transformés en églises. clic , comme l'alteslenl Euscbe et saint Jérô- d'Aïuiucl.e.

La maison des disciples d'Emmaùs, le cénacle, me, d'après la tradilion des anciens (1) ;
il (1) Aniùiiti^

h maison de sainl Pierre à Caphainaum , et ajoute que suint Pierre plaça dans cette ville la
%^l',^,l^;lll;:if

Scitelsirute, l

ll,in-f°, P-

ô'J (').

(') Qiiin eliam Peirum aposlolornm primi- pervenissc e\ an'.iqua tradilinnc colllsilrr.

pem .Aiitiodiiam ant.e aposloloruni divisi>.ae;ii uipotc iuk eum seilun AuIiucIikd lU s>c, ci.



570 PREMIERE PARTIE. — RABAN. VIE TRADUITE ET COMJIENTIÎE 28l1

avait ordonné patriarche, lorsqu'il rc- A pendant c^s douze années à prêcher aux

tourna lui-même à Jérusalem auprès douze tribus d,».ns la (erre de promis-

des autres apôlres (a). Ceux-ci, selon, sion. La treizième année depuis l'as-

l'ordre du Sauveur, s'étaient bornés cension , Jacques, frère de Jean
,
péril

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

chaire patriarcale. C'est un témoignage de pins

en faveur de la primante de jnridiciion que les

souverains pontifes ont toujours exercée dans

l'Eglise universelle , même dis les premiers

temps. Car le patriaicat d Antioche tient de-

puis ce temps tout l'Orient sous sa jnridittion ;

celui d'Alexandrie, fondé aussi par saint Pier-

re dans la personne de saint Marc, son disci-

ple , avait toute lEgypte et les pays voisins

mais renseignement de toule la tradition ,

comme le prouvent une multitude de monu-

ments, entre autres le concile romain présidé

par le pape saint Céîase, et dans une lettre

sur ce sujet, écrite au patriarche même d'An-

tioclie (a), Ilincmar, archevêrpie de Reims (fi),

contemporain de Raban Maur, et même les

monuments de 1 Eglise grecque, le concile œcu-

ménique de Clialcédoine (7), saint Nil, abbé (8),

dans sa dépendance; et Rome, enfui, le 2 la profession de foi envoyée parles Grecs à

reste de l'univers , sans en excepter les deux

patriarcats mêmes, dont les évêques reçurent

toujours des successeurs de saint Pierre linsti-

lulion canonique.

Tilleraont fait, au sujet du paiiiarcat d'An-

tioche, une remarque peu digne d'un homme

versé, comme lui, dans la connaissasce de

l'antiquité. < Les papes, dit-il, ont prétendu

« que c'est en qiialité de successeurs de saint

Grégoire X (9) pour leur réunion à l'Eglise.

{a) Saint Pierre iaissn Evode à Antioche.

C'est ce qu'atteste saint Jérôme après Eusèbe,

quoique saint Chrysostome, Tbéadoret et d'au-

tres assurent que saint Pierre ordonna saint

Ignace évêque d'Antioche. Mais Jean Malalas,

d'Antioclie même, assure qu'aprè- la mort de

saint Evode, saint Ignace fut ordonné par saint

Pierre pour lui succéder. On peut penser, si

(3! Conçu.
lom. ÎV, col.

(H) llincmnr.,

imn. Il, |i. 40i

(7) Concil
tnm. IV. p.

8t7(»).

[^)Nilm.\r-
chimandriiu

,

(le qiiiiique Se-
diOus{').

(9) CoticH.

Liigclutr. \i, t.

AI,col.966(')

1 Pierre que les évêques d'Antioche étaient Ton veut, que saint Pierre les avait ordonnés

(nWimoiiTs ' chefs de tout le diocèse d'Orient (1). > Mais il Pun et l'autre et avait établi Saint Ignace coad-

1. 1, p 1 .7. oublicque les papes dont il parle iciavec si peu juleur de saint Evode, a qui il sm-céda. L'au-

(-2) S. fi»)û- ^g Pgj^pp(.[ glalent saint Innocent I •, écrivant leur des Constilutions apostoliques suppos"

eu/s("lS(M. au patriarche d'Alexandrie (2), saint Grégoire le en effet que ces deux saints furent sinudtané-

(5) S. Greg. Grand (ô), Nicolas I«^ dans sa lettre aux Bul- L ^lent évêques à Antioche, que saint Evode
tl-ign ('). gares (-i). Il aurait dii avouer aussi que c'était l'élait pour les Juifs et saint Ignace pour les

f ^/^siw»°'""^'0" P*^ seulement une prétention des papes,

Hnlfiaros , t.

Mil Concil. ,
•

'lU'wdicïis \T, perseptem annns, anlequam Romam pergeret,

r.xlruv. Com'. ibi.lem sedisse perhil)el. Qna de re viileri pns-

li, -.ii.J. sunt ea qn;e Eusebius et D. Ilieronymus m
chronicis referunt.

('lUnde advcrtimus non tam pro civitalis

magnilicenliahoc eidem attribnlum quam qnod

prima prinu apostoli sedes esse monstretur...

Qnxqnc nibis RoniK sedi non cederct , nisi

qnod illa in transitu mernit , ista snsccptum

apnd se consumnialumque ganderet.

(')Palriarch;e très in una et eadem aposlo-

lica sedent cathedra et pr;vsidenl ,
qui Peiri J)

sedi successere, Erclesi:eqne sn;e... cui Chri-

sTiis deilit capnt nniun qnod lrib\is praîcipuis

liiuni rcginarnm urbiiun prxsideret sedibus.

(') Tel tia vero sedes apud Anliochiam ejns-

deni l)oalissind Pctri apostoli nnniine balietur

b'inorabilis co qnod illic prins(piain lioniam

vcnis-et liabitavit.

(*) In illins priinalu ipse bealus Petius cnn-

clornm oncra portât, enjns principatiis au<-to-

ritiite CnuiTis Jisrs sedem Ronianam super

omni'S ncdfn siiblimavil, Alc.rnndrinam dccora-

vil , Aiitidclienam conlirmavil, et per cœleras

provinciiis privdi'gia ^'is ccclesiis conservari

uc corroborari dccievit.

P. 'ijl, 'l'i'i. Sedes Romana, Me.riindrinn

atqueAntiochcnii, licct di^pnrcnlur loufjinqiiitatc

païens.

lerrarum, una sedes sunt marjni Pctri npostolo-

rum principis.

C) Le concile de Clialcédoine , ne croyant

point avoir le dioit d'ériger Conslantinnpie

en siège patriarca ,
prie saint Léon de lui ac-

corder celte faveur. Concil. t. IV, p. 817 :

I Coididentes, quia hicente apud vos aposto-

1 lico radio, et usque ad Constantinopolitaiio-

c rum Ecclesiam, consuetc gnbernando, illiini

« spargentes, hune sa-pius pxpanditis, eo qnod
« alisque invidia consueveritis vestroruiii bo-

i nornui p.'irticipatione dilare doinesticos. >

(") Magnus apostolus Pelrns in duabus par-

lilnis nnivcisi, Asia neinpe et Eiiiopa, in pri-

mariis uibibus (Antiochia Roniaqne), prinuis

ipse episcopus innnerc. fnuclns est. In terlia

qnoipie parte, Liliya iienipe, aliqiii'in episco-

pnin lacère c\ animo (ixit. Qiiare Roiiia miltit

in i4igvplnin et Alrxaiidriani Marcum. Reliqni

apostoli in singniis civitalibiis tqiicopos crea-

b.iiit. Verniii \iiiinas lanicii aiili- alios obtine-

baiit 1res |ir;edicli ; in .\sia Anliocbenus , in

Europa Romanus , et in Libya Alexandrinus.

(") Ad (Ecclesiam Romanam ab ipso Dimii-

no| sic poleslatis idiniludo consistit, (piod Ec-

cleslas c;eleras ad solliciluilinis ])artciii ailniil-

lil, (piarum militas, et palriarcales pra'cipuc,

divertis privilegiis cadeiii Romana Lcclesia

lioimiavit.
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par le glaive, Piarre fui jeté en prison, A à Barlhélemi ; le Midi à Simon el à

Saul reçut du Saint-Esprit l'apostolat Matthieu; le Nord à Philippe et à Thad-

tlcs gentils , cl (pri-t) le nom de Paul, dée ; le centre du monde à Matthias et

L'année suivante, ou la quatorzième, à Jacques ; les provinces de la mer

eut lieu la division des apôtres (a) ; Mi-diterranée furent le partage de Jean

l'Orient échut en partage à Thomas et el d'André; les royaumes d'Occident,

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

11. (a) La dispersion des apôtres dans runicers

Sur la dis-
,,-^yj -jj^ ^j^u avant la douzième année depuis

iK-r^idU lies „, , , I-

apùties. l'ascension. Tilleinont regarde comme lort in-

certain le temps de celle dispersion. Il la

place cependanl la deuxième année après l'as-

cension, l'an 36, fondé sur ce que sainl Paul

étant venu à Jérusalem l'an 37, il n'y trouva "

que saint Pierre el sainl Jacques le Mineur;

d'où il a cru pouvoir inférer que les autres

apôtres s'élaienl déjà dispersés dans le mon-

(l).WfmoirM, de (1).

1. 1, i).
5'M.

jj.|jg jp gg^fg conclusion est contraire au té-

moignage exprès des anciens. Eusèbe rapporte

qu'Apollonius , sénateur romain , martyrisé

sous Commode , vers l'an 185, assurait que

Noire-Seigneur avait ordonné à ses apôtres de

ne pas quitter Jérusalem avant douze ans ;

c'esl-à-dire, comme l'explique Clément d'A-

lexandrie (d'après le livre apocryphe de la pré-

dication de saint Paul), de ne pas se disperser

dans l'univers pour y prêcher l'Evangile avant

(2) in(îr/m- la douzième année après l'ascension (2). De là C

uU Emimmuefe **'"'• Chrysostome tait observer que les apô-

sciieisiraie , t. 1res, après avoir été battus de verges, restè-
ii,p. ob( ). j.g|^j encore longtemps en Judée (3). Ainsi,

sos.'om. Iivmd P'*'"' Pleurer raecomplissenient plein el en-

70 in iîattli. lier de cet ordre. Dieu voulut que dans la per-

sécution qui s'éleva en Judée après la inoit

de sainl Elicnne les apôtres fussent épargnés,

tandis que les lidéles se dispersèrent dans la

Judée el dans le pays de Samarie. Car il ne

faut pas confondre ensemble la dispeision des

lidcles de Judée et celle des apôtres dans

l'univers, comme l'ont fait Baronius et plu-

sieurs autres. Les lidèles dispersés à l'occa-

sion de la mort de saint Etienne ne portè-

rent pas l'Evangile ailleurs que dans la Judée,

la Samarie, la Syrie, la Phénicie, l'ile de Chy-

pre; et même ils ne prêchaient la foi ehrélien-

ne qu'aux seuls Juifs, selon la remarque ex-

presse de saint Luc : ISemini loqiicnlcs verbum

nisi sotis Judœis, au lieu que les apôtres se ré-

pandirent dans tout l'univers el prêchèrent la

foi aux infidèles. Par conséquent la prédica-

tion dans tout l'univers n'eut pas lieu à l'oc-

casion de cette persécution.

2° La conclusion que lire TiUemont n'est pas

légitime : d'après lui, les apôtres s'étaient déjà

répandus dans l'univers, parce que saint Paul

ne trouva que sainl Pierre el sainl Jacques a

Jérusalem. Mais il n'y a pas d'invraisemblance

à supposer que lorsque sainl Paul arriva à

Jérusalem les autres apôtres étaient oo(;u|iés

à prêcher l'Evangile dans la Judée el la Sa-

marie, et qu'il n'en était resté (jue deux à Jé-

rusalem pour le service spirituel des chrétiens

de celte ville. On supposerait, en ellet, contie

toute raison, que pendant les douze ans donl

on a parlé, et qui étaient le terme assigné pour

la conversion de la Judée , les douze apôtres

fussent restés à Jérusalem sans porter l'Evan-

gile dans le reste de la Palestine. Le livre des

Actes montre manifestement le contraire, puis-

que saint Philippe prêche l'Evangile à Sama-

rie , sainl Pierre et sainl Jean sont envojés

dans la même ville , et que nous voyons des

chrétiens à Joppé cl ailleurs. 11 était donc né-

cessaire que les a;iôlres visitassent ces Eglises

naissantes pour les affermir dans la foi ; el

par conséquent il peut se faire que lorsque

D
(') Apollonius, cujus hic meminit Baronius,

riiMiair.e urbis senator fuit snb Couiuiiido iin-

peraliire, circa aiumm I83niarlyiiu!n passus;
de quo Ensebius, libre v llistoriœ erclesiaslicte

cap. 18, tanquam ex veleruin Iradilione rd'erl:

l)ominitin apostolis suis proicepisse ne inira

dnodecim annns llierosolymis discederciil.

Id est, inipiit llenscbenius in coniuienlaiiis

pra'viis ad tunnnn 1 Sanctoium aprilis, ne ul-

tra Siirianiel vieinas diliones abirenl.

\el polios, ut ex Pétri pi;cilicatione rcCon
Clcmi'iis Alexandrinus, lib. vi Stromattim, ne
aille duodaciinum al) ascensione sua annuin
divisis terrarum pariibus imbuendum Evange-
l;i) iniuiduin so'^c.jn'.e it.

0,i.-i;s L-.'iri^.iun.is, 1. 11, p. G74.— Tilk'inont

(Mém. pour l'iiist. eccl., t. I, p. G.'i.S) ne rejette

pas piecisMiu'iit ce témoignage de (^leuieiit

.Mexan Iriu fondé sur la prédicaliou de sainl

Pierre : il piélend seulement ipTil n'a pu ie

trouver dans loul le vi* livre des Siromales. On
le lit néanmoins à la fin du cbapilie 5 ili; ceii-
viv, pag. 7(j2 de l'édition d'OxIord, el paees
(jSG el t>ô7 de ceile de Sylbnrg. Le voici remlii
dans l'une et dans lauire de la même manière :

I Diiit Petrus Oominnni dixissc apostolis ; Si
< quis ergo vclit ex Israël duci jiaviilenlin, el

« propter nomen nicuni credere in Ukcm, remit-
c lenlur ei fccenla. l'osl duodccim unnos egredi-
i wini iu ntundinn

, ne ipùs dicat : Sun uudi-
I limus. t
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celui de Pierre et de Paul (a). Car dans A cidenl.où il ne pouvait se rendre rn per-

ce même temps Paul élail venu à Jéru-

saleiT! pour voir Pierre, et a près qu'il cul

donné à celui-ci, ainsi qu'à Jacques et

à Jean, et qu'il eut reçu réciproquement

de leur part des gages do leur union

dans l'apostolat, il partit de là avec son

collègue Barnabe pour la Syrie et l'Il-

Ijrie, afin d'y prêiihcr l'Evangile. Or

Pierre, qui devait quillcr l'Orionl pour

aller à Rome, désigna des prédicalours

sonne, et les choisit parmi les plus illus-

tres fidèles et les plus anciens disciples

du S/iuveur (6) : pour le paysdes Gaules,

oii l'on compte dix-sept provinces, dix-

sept ponlifes; et pour le pays des Es-

pagnes, où l'on compte sept proviiices,

sept docteurs.

A la léte de ces vingt-quatre anciens

était le célèbre docteur Maximin , du

nombre des soixanle-dix disciples du

de l'Evangile, pour les autres pays d'Oc- Sauveur (c) , illustre par le don d'opé-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CIUTIQUE.

saint Paul arriva à Jérusalem il n'y eût dans B I an ^3. qui répond à la première après l'a?-

celte ville <iiie saint Pierre et saint Jacques le

Mineur, et que, coninic saint Paul repartit au

bout de quinze jours , il ne vint à Jérusalem

aucun apôtre dans cet intervalle, quoiqu'ils i;e

fussent point encore dispersés dans l'univers.

Tous ces motifs portent donc à maiiitcjiir le

récit de Raban touchant l'année de la disper-

sion des apôtres : ce sentiment, qui est celui

des anciens, étant suivi d'ailleurs par nos bons

critiques modernes, Pagi , Sclielstrat, Ilens-

clienius, Lequien et autres.

]|]_ Au reste, quelque opinion qu'on embrasse

LcsSS. apO-i;).jesjQs^ il n'y a aucune raison pour lixer

vei^ce'^i^e boul l'arrivée de sainte Madeleine et de ses compa-

\yj'i arrivés

censiou ; tandis que, d'après Raban et d'après

l'ancieiuie Vie dont nous avons parlé, elle eut

lieu treize ans plus tard , c'est-à-dire vers l'an-

née 48.

(a) La division que Raban fait ici de l'uni-

vers entre les apôtres est assez conforme à ce

qu'en ont marqué les anciens; mais, comme
ce point est fort obscur, il s'est contenté de

diviser le momie en six grandes parties, en dé-

signant deux apôtres pour chacune d'elles,

sans entrer toutefois dans le détail des provin-

ces que cîiacun a évangélisées.

(6) Raban fait observer que les disciples en-

voyés dans les Gaules étaient des pins anciens.

gnons en Provence avant la quatorzième année Q II p.iraît en effet qu'on les distinguait en deux

classes ; du moins, dans le livre des Actes,

IV.
SiirJesilisri-

(ihjset biir leur

nombre.

ivaiit raiiiiée après I ascension, et il faut penser qu elle a eu

is. lieu cette année, puisque Raban Maur l'atlirme

expressément, et qu'une ancienne Vie de sainte

Madeleine marque aussi la quatorzième année

comme celle de son arrivée dans les Gaules.

Si des auteurs plus récents l'ont mise aussitôt

apiès la lapidation de saint Etienne, c'est qu^ils

ont confondu la dispersion des fulcles de Judée

avec celle des apôtres dans l'univers ('). C'est

la inéprise où est tombé l'auteur d'une addition

faite à la chronique de Sigebcri. Le P. Sir-

inonJ tirait mé.nc de ce faux supposé une dif-

ficulté contre la vérité <le la tradition ilc Pro-

saint Luc, parlant de Jason, l'un des disciples,

lui donne la qualité il'ancien disciple, pour le

distinguer sans doute des autres plus ré-

cents (2). Aussi voyons-nous que lorsque saiat

Pierre propose à l'assemblée du cénacle l'c-

ieclioM d'un apôtre pour remplacer Judas, il

fait observer qu'on devait le choisir parmi les

anciens disciples. C'est ce qu'il veut diie en

dsmandant que le choix tombât sur l'un de

ceux qui av.'.ient toujours suivi la personne du

Sauveur depuis son baptême jusqu'à son as-

(jjusion (3).

(c) Les lïianuscrils des Evangiles ne sont pas

(2) nurotvi,

Aiinul. ecil..

{\] Juenhi 'v'ence (1); Launoy, comme on pense bieu,

Siriiiiiwii .le n'oubliait pas cette'difficulté ; il assurait même D '"us uniformes sur le nombre des disciples du

^îit'nu'Tlu ft'ie 1 ersontic n'avait jamais mis l'arrivée de Sauveur : les uns portent soixante-dix, d'au-

umi:m , ibMl., sainte Maileleine dans les Gaules plus tard que Ires soixante-douze. Mais I anuquile ecdesias-

1..2Si(').

(Î).4CM,21
V)

C) Denys Faucher, moine de Lérins, dans

ses Annales de Provence, est tombé dans celte

erreur. BibliotUrque de Ciirpenlras , manuscrit

in-folio, n" :)'.)7. Diumj.Vii Faudierii Annales

l'iovinciœ, page t3.

(") Si ante Cnrnelium cnncjssa nationilms

fiieral hxc gratia, ciir disiiipulosCnr.îSTi, posl

Sicphani lapidationem disjier.ios, aiictor e>t

I,ncas ilivcrsas proviiiria; per.iniliu'asse, iie-

iiiiiM loqui'nles vcrbuni nisi snJis Jiid;eis? Po.l

ter.iclii vero baplismuui quasi palcfacla ad

gentium conversionem oslio, datoque signo,

Anliochiam introisse CiinisTiiM que genlibus

annunliasse'... Apagc mihi liclitias traditiniu s

istas, qu?c nisi subvcrsis liileris sacris dclendi

non possint.

C) .\l vero magna certe cautela adbiliila,

Lucas in Aclis duin de Jasone Domini discipiil')

meniionem i'aci'l, quo a rcceiiliorihiis aposlol'i-

rimi discipulis desis-nut, nnlirpoim discipnlnri

uviniiuil.
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r.T toute sorle de miracles, et le chef A alors
,
pendnnl que la tcmpéle de l.i

pcrsérulioii exerçait si'S ravages , que

les fidèles déjà dispersés se reiulirenl

dans les divers lieux, du monde nue

le Seigneur leur avait assignés à cha-

cun , afin de prêcher avec intrépidité

la parole du salut aux genlils qui

ignoraient Ji;sus - Christ. A leur dé-

part, les fcnuces et les veuves illus-

de la milice chrélienne après les apô-

Ircs. Sainte Madeleine, unie par le lien

de la charité à la religion et à la sain-

teté de ce disciple , résolut de ne point

se séparer de sa société, quel que fût

le lieu oii le Seigneur l'appelât. Car la

Heine du ciel, au service de laquelle

Madeleine avait goiilé dans la contein-

plalion les délices du paradis, 1) bien- très, qui les avaient servis à Jérusaien»

heureuse Vierge avait élé enlevée aux et dans l'Orienl, voulurent les acconi-

cieux (o), et déjà dix apôtres s'é- pagner. Tel élail leur attachement pour

talent dispersés. Quel que fiit pour les l'amie spéciale du Sauveur et la pie-

apôlres l'attachement de ces vingl-qua- mière de ses servantes, qu'elles ne pu-

treaneiens, ils n'avaient pu garder ceux- B renl souffrir sou éloignement et la pri-

ci auprès d'eux après que la haine des vallon de sa société (h). Pani'i elles l'ut

Juifs eut suscité la persécution contre sainte Marthe, dont le frère LazaiC

l'Eglise, qu'Hérode eut décapité l'apôtre était alors cvêque de Chypre : celle vé-

saint Jacques, jelé Pierre en prison, et nérable hôiesse du Fils de Diiîu voulut

chassé de ses Etats les fidèles. Ce fut marcher sur les traces de sa sœur, ainsi

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

tique nous apprend qu'ils élaieiit au nombre (le André de Crète et d'autres la font vivre jns-

soixanle-douze, comme on le voit par Ammo- qu'à «ne vieillesse irés-avantée (2). D'après (2) Jonn.

nius, saint Epiphane, saint Jérôme, saint Au- ce nue rappoile Ralian, et si Ion supposait ^""'''^"''' ^'''-

. . , , .-.. , ., ,•> .. ,.,• ,
llnereimt.u a.

(1) fîarfmij gustin, le vénérable lieue et dautres (1). ai que la Ires-sainle Vierge mourut I année qm h isi. ecc./i.
Aiiidl. <'<c/., sjjnt Jérôme met soixante -dix dans une de ses précéda le vovage de sainte Madeleine dans les !'• '""'"-'

t'-

ibid., 11-58 (').
, . ., , .... , , ... /^ , 1, • . . .

tâV (M.
épîires , d rétablit le nombre soixante douze l.aulcs, elle aurait eu a sa mort environ cin-

dans sa révision des Evangiles. Au reste, la t^' quante-liuit ans ; mais il ne marque pas l'an-

substilution du nombre soixante-dix à celui de jiée de sa mort.

soixante douze vient vraisemblablement de la

manière vulgaire de parler chez les anciens.

Ils prenaient quelquefois le nombre ronil au

lieu du nombre irrégulier : ainsi ils disaient la

Tillemont et Baillel, voulant affaiblir la cer-

titude du fait de l'assomplion de la très sainte

Vierge, ont épuisé toutes ks ressources de

leur critique pour la faire mourir .i Ephè>e, et

version des septante, les ceniicmiirs
,
quoiqu'ils non h Jérusalem. Mais lorsqu'on veut exami-

n'igiiorasseni pas qu'il y avait eu soixante-

douze interprètes grecs rie la Bible et que les

ceniumvirs étaient au nombre de cent c nq.

V. (a) Ce que Raban dit ici sur l'année de la

Sur l';innée fpori jg la très-sainte Vierge montre lincerti-
pi ! lii-ude la , , . ....,,
iiinrtiie la 1res- lude des anciens sur ce point. Wiceptiore et

sjiiiie Vierge, ji'jiijpgs aggui-gnt quelle avait cimiuaiilc an^;

llippolytc de Tliébes lui en donne eiiiquanlL'-

nor leurs preuves, on n'en trouve aucune qui

mérite ce nom. « C'est ainsi, dit à ce sujet le

i P. Honoré de S.dntc-Maric, que les savants

« ciitiqiies établissent des faits sur de sinqdcs

« conjectures, et en se servant de ces ternies :

I npparemmenl..., comme on le croit..., il est

! probable... contre le témoignage positif des

( auieurs (5). » On peut voir la réfutation que
(?,) Rt/L'.riotrs

sept; d autres, que cite Ce.lrene, supnos.Tii'nt leP. Pagiafaitedecetle opinion dans sa crituiue *"', ''^* ^''(j'H.t,,,,,„.,,, et l'usage a t' a
aea Annales de Baronnts (i). criiiipte 1715,

(6) La nerséculions'étenditaussiaux femmes ^- '> !' -''">
' 2CS ''fi-O !."!.

ciirétieanes de la Judée. D'abord elles ne fu- '
"

.'.
.

(i) Crinctiui

Annal, y I, \>,

55, 11° 5.

qu'elle avait cinquante-huit ans; ceux dont

parle Baronius lui en allribuaienl soixaiilc-

Irois; saint Epiphane soixante-douze: enfin.

(') Quod vero de numéro discipulorum tcx-

ins Èvangelii reperiantur divers!, dum alii co-

dices balient septiiaginta duo , alii vero scp-

luaginta taulum modo, inJe in ore omnium
versalur disputatio. Si ancloiltate antiquorimi

!cs agimr, SKptuaginta duo rcperiiintnr. T.;-

tisnus enim in sua Evangelica liarmuiiiit Irgit

srptiiasinla deo. Ammniiius ilidem, Epipba-
I ins, iiieionymus, Angnstiiuis, Beda et alii

recetiliores Guamphsrinii.

(-) Sed qnnt annis Yirgo superstes fneril,

inccitnm est penilus, nnnnullis cuni Nicepho-
ro et Evtidio asserentiSins vixisse illam annos
quiiii[ua2:ii;ta,aliis cnni îlippidylo Tliebaiio an-

nos quinqnnginla seplem , ajuid Cedrcnnm
annos quinqiiagiiitS o< lo, (piibnsdM.ni ajuid L!a-

rniiiiini annos sexagiiita très. Alii dinini:!) cnni

Andréa Crctensi aiuiil ad seiiectuieii! pervc-

nisse exti'cmam
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que sainte Marcelle, la suivante de A gardequcsainleMarlhe se rccommantJp

en Jésus-Christ, comme Marie au saint

pontife Maximiii. Ils prirent donc cn-

Marlhe , forame d'une grande piété
,

d'une foi vive, et qni avait adressé au

Seigneur ce salut : Bienheureux le ven-

tre qui vous a purlé, etc. Saint Parmé-
nas, diacre plein de foi et de la grâce

de DiED, était aussi du nombre de ces

disciples
; ce fut à ses soins et à sa

semble leur route vers les pajs d'Oc-

cident (a), par un admirable conseil de

la divine Providence, qui voulait non-

seulement que la gloire et la célébrité

de Marie et de sa sœur se répandissent

(l)S. Mnrhr
HUiiplaleihC

lliihiriaiiSteii-

lie lu, p. 511

(')

VI.
l.a dispersion

lies cliréiiens

lie Judée porla
la lui d.iiisloul

lu iiioiidu.

(-) S. r.ret,.

Ni,sscii. onit.

lie iunclo Ste-
fhuiM (*'

C0M.MENTA1RE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

rent pas traitées par les Juifs avec celle ri- IJnné par la tradition des anciennes Eglises

gueur, puisque nous voyons qu'ils les laissé- des Gaules : elle tient que la fui fut apportée

rent accompagner le Sauveur »u Calvaire. dans ces provinces à l'occasion de celle dis-

Mais il parait que saint Paul excita le premier persion, ce qu'il faut entendre au moins de la

la persécution contre elles; du moins lui-mè- B Gaule Narbonnaise et surtout de la Provence,

me nous apprend qu'il chargeait de chaînes et le comptoir des Gaules pour l'ilalic et l'Orient.

jelall en prison des femmes qui professaient la

nouvelle doctrine (1).

(a) Que les premiers prédicateurs de la foi

dans l'Occident aient été des chrétiens chassés

de la JuJée, c'est une tradition reçue dans

touios les Eglises de ces contrées, et dont mê-

me nous trouvons des traces jusque chez les

Grecs. Saint Grégoire de Nysse dit (2) en efiel

que les disciples commencèrent à se répandre

de la Judée dans tout le monde lorsqu'ils fu-

rent persécutés parles Juifs, et se dispersèrent,

l'un dans un pays, l'autre dans un autre, dé-

truisant partout le règne du démon par la doc-

On dit communément aujourd'hui que les

saints apôtres de Provence furent jetés de

VII.

On peut

r , ... croire que les
lorce sur une barque

,
sans voile ni gouver- apôuesilePro-

nail, et exposés de celle sorte à une mort ^'''"^^ M^'i-

. . „
, ,• , .

lereiit O'eux-
cerlaiiie. Ce genre de supplice n est pas sans nu-iues la Ju-

exeinple dans l'antiquité, puisque nous voyons ^^ée

le roi Genséric y condamner l'évêque et le

clergé de Carthage (i). Cependant on ne lit (l) Baroiiii,

rien, dans la Vie composée par Raban Maur, ^"""'''^ *'"'^'-

qui fasse allusion à celte circonstance; il sup-

pose au contraire que le voyage de ces saints

apôtres fut de leur part un dessein conceiié.

C'est la même idée que nous en donnent aussi

trine qu'ils enseignaient. « Déjà, dit-il, les C '"^^ anciens Actes de saint Maximin, écrits au

(j) S. Ilie-

roit.iii Jsia'.Mi,

('. 3i, i;i lii.e

t Egyptiens, les Syriens, les Parthes, les Mé-
I sopotaniiens, les Italiens , les Illyriens, les

< Macédoniens connaissent Jésds-Curist, et la

« parole qni se n'pand de tout côté aniène à la

« foi toutes les nations, j Saint Jérôme, dans

son Commentaire sur Isaïe, nous apprend aussi

que les apôlres et tous les autres saints prédi-

cateurs se dispersèrent de Jéiusalem, et se

rendirent de là dans diverses contrées, comme
JÉsus-CnniST le leur avait ordonné par ces

dernières paroles : Allez, enseignez tontes les

nulions, cl les baptisez au nom du Père, da Fil$

et du S cditt-Esprit (3). Et c'est ce qui est con-

v^ ou au vi« siècle. Geoffroy de Vendôme, que

Launoy regardait comme le pi emicr qui eût

parlé de l'arrivée de sainte Madeleine en Pro-

vence (3), rapporte que, pour fuir la jalousie (;) p,. Cmn,

des Juifs, elle se condamna à l'exil et quitta nieniiiiu, ibid.,

p. --1
sans retour sa patrie (6). Bien plus Raban, ,,, _ »..,.•^

' •* '
(b) Gnljndi

comme on le voit au chapitre 57, joint aux abbnùs Yin.to-

prédicateurs des Gaules les sent prédicateurs ,'",'"'',"."•' *'^'."'-
•^

,^ r. '> Hirwuiiili t.

envoyés par saint Pierre en Espagne, ayant a m, p;ig. y ,3

leur tète saint Ctésiphon. Or, l'histoire du (''•

voyage de ces derniers, écrite il y a près de

mille ans, suppose non-senlement que ces

saints ne furent pas jetés par violence sur un

\

(') liane vtam perseculus sumnsque ad mor
Irm, all'ujiins et Irndens in cnslodiam viros ac

mntieres. lliec prima i:i feniiiias perseeiilio a

S.iiil.) est excitala
;
qiue cliani lempoie Cimisri

passionis, absque aliqua ollensione, intrépide

ipsuiii sunt secut;e ad Calvarix locuin.

(•) Hinc in orbem terraruni discipuli cnrre-
re C'i'perunt , et agilali a Jirheis, aiius alio

geiiliimi per orlieiii lerraruin dispersi siiul, mi-
di pii' per niyslei'iiii uni doelrinini dialioluin

exlniliantos. lline. ylv^yplii, Syri, l'.iitlii et

Mes'i,iol;i!ui:\', llali, Illyrici, Macedoiies, Ciiiii-

STiiM cognosen.M, et onini's nbique ge::tes ser-
niu peicuriens ad li.leni aJJucit.

C) Ul doceaniur aposlolos et sanclos (puis-

que dijctorcs obviasse sihi in llierubali'iu, et

D
mntniis vidisse conspectu-, et transisse ac re-

liquisse eam, et ail diversas provincias per-
rexisse, qnia Doininu? niandaverat eis : Ite,

et docele umnes génies, baplizunlcs eps in no-

mine l'alris, et Fitii, et Spiritus sancii.

C") Qiiam vcnerahilis discipula verilalis, quae

post peiceptani a Domino Jesu Cniiisro abso-
intionem omnium peceatuniin, pnsl ejus re-

snrreclionem et ascensioneiu in eodos, cl san-
cli Spiritus advenlinn, deelinaiis invidiain Ju-
deoruni, et patri;e nllinimu vale dicens, pro
soi Condlloris aniore suscepit gaudens exi-

liuin. Ksi ili(|iie de proiuiis egrcssa liiiibus,

l)i)ininum Jksijm (iiinisTiiM 1)i:iim venim assidue

pr.edicans et ejus l'esiirreclionis teslilicans

vi.'ritatcm. Maiisil us(iiie ad exitum vikc in

lue verilalis assertione iierseverans. ''

I



2R9 BE SAINTE MARIE-MADELEINli: ET DE SAINTE MARTHE. £Î0

flans tnul l'univers pir !c moyon de TE- A de leur sainte vie, l'Occidenl fûl illustré

van"i!e,tiiaisencore()iie,fomnierOrienl lui-même par le séjour qu'elles y firiiil

availé:éravoriséjusqu'a!orsdercxemplo et par ledépôt de leurs reliques sacrées.

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

navire sans voile ni gouvernail, ni.iis encore rarrlvée de ces saints en Provence. Los pein-

qn'ils disposèrent une barque et se founiirciit turcs de saint Denys de Paris ont fait croire au

(I) Ftoria-

ctii!>is velus Bi

bUuiliecit (').

{'i)Alexand.

lirulis llht.

tcci.v. l'y (-)•

(3) Ln dc-

feme lie la foi

(le l'rwence,
(i:ir liuiKlif,

li;);.-. pa-. 2t

( i) De Com-
me:-lilio, etc.

l'J.

de tout ce qui était nécessaire à leur voyage

en Occident (1). Le P. Alexandre, en défen-

dant l'arrivée de nos saints en Provence, n'as-

surait pas qu'ils y fussent venus, comme on le

dit communément ilcpuis le xn« siècle, dans

un vaisseau destitué de voiles et de gouver-

nail (2). Bouche n'en dit pas davantage (5).

Lannoy prit de là occasion de s'emporter con

peuple et même insérer dans l'oflice que ce

saint, après avoir été décapité, avait porté sa

tête dans ses mains, parce que, pour représen-

ter le supplice de sa décollation, les peintres

et les sculpteurs avaient imaginé de lui meltra

sa télé dans les mains. H pourrait bien se faire

que la supposition d'une barque sans rames ni

gouvernail, où l'on aurait jeté les saints apô-

(";ra;.l!2,
113.

viir.

Coiiin]p;il on

|iOurr:iit K<|i!i-

t]uer l'oiignie

Oe l'opinion

conlriiire.

ire Bouche, et de prétendre que jamais per- K iresde Provence, eût eu une semblable oiigine

sonne n'avait mis en doule celle circonstance,

assurant même qu'elle était essentielle à la

tradition des Provençaux (4). Mais le témoi-

gnage exprès de Raban, ou plutôt les Vies an-

ciennes qu'il suit, les anciens Actes de saint

Maximin, l'hibloire de l'arrivée de saint Clé-

siphon en Espagne, qui sonl plus anciens que

les Vies interpolées de nos saints de Provence,

mettent h néant ces allégations de Launoy.

Le Bréviaire romain, il est vrai, fait men-

tion de celte circonstance ; nous avons ré-

pondu ailleurs à cette diflicnlté (5).

S'il était prouvé que la circonstance dont

nous parlons fût une allération du récit primitif.

que, pour indiquer la persécution des Juifs qui

obligeait les apôtres à quitter la Palestine, les

peintres eussent représenté ces derniers pour-

suivis par les Juifs vers le bord de la mer, et

poussés avec violence dans une barque, d'où

l'on aura pu conclure dans la suite qu'ils y

avaient été jetés malgré eux. Et comme les

peintres se seront peut-être eontenlés d'indi-

quer la barque par un symb<de tiès-simple,

comme nous voyons qu'on faisait sur les tom-

beaux cbréjiens des premiers temps, et qu'ils

n'auront figuré ni voiles, ni cordages, ni gou-

vernail, on aura conclu qu'en effet ces saints

furent jetés sur une barque ainsi destituée de

on pourrait peut-être expliquer l'origine de C gouvernail et de rames et dévoués par là à la

cette aliératioii par les peintures représentant mort.

(') Opéra J. A. Bosco Cœleslini, Lugduni,
iGO.N, in-8 , pag. 185, 186, Hi missi Dnmini
ad Hispanias deleganlur. Qui verissimi et lec-

tissimi Christi fanmii, injuactani sihi pra;ilica-

tionis graliani ociiis implcre cupientes, navali

eveclione illnc properare salagnnl. Aptala

itaque navicuf«, elqua; sihi videhanlur neees-

sariis impositis , subito divin.ie dis]iensaiionis

munere silii collato, consilium ineuiil, ut cor-

pus sanctissimi Jacohi secuin develierent.

Etinim bfalus Clesiphou cuni sociis ad
sepulcruni properans gh)riosi apostoli, cuni

ingenti devotionis honore et trcmore iniesli-

mahilis prctii pretiosi'.simani margai'itim a

loco lerr;B liumili sustiilhnles, ciim magiio et

spirituali gamiio , in hymiiis pi;c juhilaiionis,

collandantes Dojninum, deeenter in navi eom-
posuerunt sua.

Ergo absque rémige, absque naucleri juva-

mine, inscii rectoris, mari eo lanlum conscio

cujus veciabant ossa se credentes, sola manu
Dei duclrice, sex dierum circuilione, per ma-
rinas procellas, usque ad locum a Deo sibi

ante numdi conslilutionem pra;eleclurn navis

eorum ferebaïur certissime.

mira Dei polentia !... Qui enira duduni
super undas diluvii arcani ne mergerelur gu-
bernavit, mirabilis in altis Donnnus, inler mi-
rabiles elationes maris, in iraiislatione sui

dilecti Jacohi, naveni sanctissinnnn lerentein

Ihesaurum, ne marinis absorheretur lluetibus,

exceiso suo brachio protexit, et mirabililer

quo voluil exposuit.

Monuments inédits. II.

Al vero niirandnm satis erat, lani immensum
profundi ahyssi pelagns, lam jnfinila X'quoris

spalia, ah ignaris, sub brevissiuii temporis
spalio pervohila fuisse, nisi quod illequi inen-

siis est pugillo aqnas, et molem terne tribus

digitis appendit , hoc implevit merilis Jacobi
apostoli.

(*) Undc née a Judscis publico judicio dam-
natos assero, neque navigio sine remis et vélo

imposilos.... recipio,

(') Les saints tulélaires de Provence arrivè-

rent par mer au môme pays. Mais si c'est dans
un navire sans voiles et sans rames, s'ils moiito-

I
lenl sur mer par force et par violence, ou de
leur propre monvenicnl et de leur gré, ce n'est

pas ,T nous d'en faire la reclu-rche, moirjs en-
core d'en donner la résolution. Quoique, si

nous considérions seulement la eomlnite b'.i-

main,e, il y aurait plus d'apparence de croire

que, s'èlani tous assemblés, ou pour aller pu-
blier l'Evansile e I de lointaines régions, ou
pour fuir la rage des Juifs..., et ayant préparé
toutes choses nécessaiies à un long voyage, ils

seraient tous ensemble montés sur la mer de
leur propre mouvement.

C) Prseeipuam adventus hujus circumstan-
tjani snbrnere non verelnr Bucheus. Pnecipua
ciicumslaniia lixc est, Magdalenam et comités
navigio sine velis et sine remis, sine guberna-
lore, a Judxis expositos fuisse. Destruclis bis,

cxlera stare non possunt.

10 /
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CHAIITRE XXXVIl.

RABAN. VIE TRAI.IITE ET COMMENTÉE ?02

Allés G.iules ( s'élcndcnl) vers l'Orient,

cl se tcrniinenlà la mer Adriatique (a).

Enfin ils abordèrent heureusement sur

la droite , dans la Viennoise
,
provinre

des Gaules, auprès de la ville de Mar-

seille, dans l'endroit oii le Rhône se

j.'lle dans la mer des Gaules.

Là, après avoir invoqué Dieu, le sou-

verain monarque du monde, ils parla-

gcrcnt entre eux
,
par l'inspiration du

Saint-Esprit, les provinces du pays où

ce même Esprit les avait poussés (6);

puis ils s'avancèrent et prêchèrent par-

Commentcesvinqt-qtialre ancic7is curent

pour leur partage les Gaules et les

Espagnes.

Dans la compagnie de Madeleine, la

glorieuse amie de Dieu , et de sainte

Marthe, sa sœur, le saint évêque Maxi-

min s'abandonna donc aux flots de la

mer, avec saint Parménas, chef des

diacres, les évêques Trophimc, Eulrope

et les autres chefs de la milice chré-

tienne. Poussés par le vent d'est, ils

quittèrent l'Asie, descendirent par la r tout avec l'aide du Seigneur, qai confir-

mer Tjrrhcnienne , entre l'Europe (t m.iit leur prédication par des miracles.

l'Afrique, en faisant divers détours. Ils Car le Roi des armées célestes et Je son

laissèrent à droite la ville de Rome et peuple bien-ainié et chéri communiqua

toute l'Italie, ainsi que les Alpes, qui, à ses prédicateurs le don d'annoncer sa

partant du golfe de Gênes et de la mer parole avec une grande force, et d'orner

COMMENT.'URE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Raban, en décrivani ainsi l'ilinéraire de

ces saints personnages, a supposé qu'ils ont dû

suivre la route que tenaient ordinairement

ceux qui faisaient le même trajet. Ce fut en ef-

fet la roule que prirent saint Paul et saint

Luc lorsqu'ils vinrent en Italie, celle que saint

Pierre suivit aus^i. Au reste, Raban a bien pu

ici Raban est tout à fait conforme à la doc-

trine de saint Jérôme. < Les apôtres et tous les

I saints prédicateurs, dit-il, ayant élé réunis

c à Jérusalem par l'Esprit de Dieu , cet Es-

( prit-Saint leur assigna à chacun le pays

I qu'ils devaient évangéliser, en sorte que l'un

« partit pour les Indes, l'autre pour l'Espagne,

faire celle supposition, puisqu'un écrivain reo- C < celui-ci pour l'IUyric, celui-là pour la Grè-

(1) Thésau-

rus aiiliquiln-

lum el hisl. Si-

cUiie (')•

derne d'Italie, Placide Rayna, dans sa Notice

historique sur Messine , suppose que sainte

Madeleine, sainte Marthe et leurs compagnons

suivirent la même ligne. « On a remarqué, dit-

« il, que les anciens, en venant par mer dO-

€ rient en Occident, passaient par les mers

t Ionienne et Tyrrhénienne, et je ne doute pas

« que la barque qui portait ces saints apôtres

I n'ait pasié par le détroit de Messine (l). >

(t) Ils se partagèrent les provinces du pays

par rinspiralion de l'Esprit-Sahit, Ce que dit

C) J. G. Gr^evii vol. IX, Lugd. Dntav. 1725.

Placidi lieijna notilia liislorica urbis Messaïuc,

pars 11,p."'90. An. Christi 48. S. Lazarus, D alius ad f.rxciam pergal : cl unusquisqiie

I ce (2). » Pour exprimer celle distribution, (2) -'»• ?''

. . \, . . , , . , roii.in l:(Luiv
sanit Jérôme se sert des paroles suivantes :

it„,j
is^

Spirilus dederil eh sortes atque diviserit; elles

donnent manifeslemenl à entendre que, quand

même les apôtres et les disciples eussent tiié

au sort les diverses provinces du monde, c'au-

rait été par l'assistance du Saint-Esprit, aiusi

que le fait observer le cardinal Baronius, que

le sort aurait assigné à chacun telle ou telle

province, comme c'était par l'inspiration de ce

même Esprit qu'ils s'étaient dispersés (3). (3) Anliqiii

las ec:lesiœ l

,
Emmarjii'le

ScJie'slruie, I

derilque cis sortes, alque diviserit : ut alius II, p. 42 (').

adindos, alius ad Ilispanias, alius ad Illyricum,

S. Maria Magdalcna, S. Marlha, aUique J. C
servi navi sine vélo, remis et gubernaculo ini-

positi, atque sic Judica expuisi dicunliir, qui

fluclibus in alluni rapli, providente Deo, félici-

ter ad Massiliam appuisi sunt.

Neque ego, cum veteresper lonium et Tyr-

rhenum mare ex Oriente in Occideniis partes

navigasse exploratum sit, navcm hanc, remis

licet el gubernalore destilutain, fntum Me.^sa-

nense transiisse duhito. Ex quo vetcrum na-

vigandi more Paulus quoquc et Lucas, ut in

Actis aposlolicis Icgilur, et Petnis, queniad-

niodum Mctaphrastes notât, ex proviuciis se-

(leni orientcm spectantibus in luliam el Ro-

man» conlendentes, freluni Mamertinnin iii-

gressi sunt.

(•j Et Spirilus itiius congrcgavcrit cos, à:-

in Evangelii sui atque doctriuse provincia re-

quiescat.

(") Cardinalis Baronius... Recte omnino il-

lam provinciarum distributionem impugnat,

quiB sortito facta Spirilus sancti assistenliani

cxcludit Une l;nnen non obslanie provincias

sortir! potnerunt eo modo quo cos sorlitos

tradidil D. Ilieronynuis, docens quod Spirilus

saiictus congrcgaverit aposiolos , dcderitque

eis sortes alque diviserit. liaic cnini provin-

ciarum distribulio iiiui exeludil .Spiriluf san-

cli assislenliam, scd sorti fonjmigil, fuppo-

nilque Spirilum s-anotnm in distiibetioiic sor-

liuni ell'ecisse quod si;;g'.ili apostoli sii)j:ulas

regiones aul provincias acccperinl, el codeni

Spirit't fancto inspirante in cas profccli

siiit.
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la maison de Dieu des dépouilles du for! A A icnne. Ce furent de ces prédicalcurs

armé. que ces dix provinces des Gaules reçu-
Le saint évoque Maximin eut pour rcnl la foi.

(•) Voiici

qui a ùié

|«g. 52, 53,

son partage la ville d'Aix, métropole de

la seconde province Narbonnaise, dans

laquelle sainte Marie-Madeleine finit

sa vie morlclle. Paul eut Narboiine,

métropole de la première province Nar-
cebonnaise: Austrégisile (*) , la ville de
di'

D V / .

Les autres docteurs ne prêclièrent

point aux sept autres provinces dis

Gaules , mais à sept villes do provinces

diverses : Eulrope à Orange , ville (!(•

la province de Vienne; Front à Péri-

gueux, dans la seconde A(jiiitaiiu- ;

Bourges, métropole de la première Georges à Vcliacum, dans la première
;

Aquitaine; Irénée eut Lyon, métropole . Julien au Mans, dans la troisième
delà première Lyonnaise; Sabien et Lyonnaise; Martial à Limoges, dans l;i

J'olentien eurent pour leur part la ville première Aquitaine; Saturnin à Tou-
deSens.mélropoledelaqualrièmeLyon- louse , dans la première Narbonuaise

,

naise; Valère, la ville de Trêves, mé- ^ où il fui précipité du Capilole pour la

Iropole de la première Belgique; foi de Jésus Christ. Parménas, avec l.i

Féroncius, Besançon, métropole de la vénérable servante du Sauveur, sainie
première province des Soquaniens; Marthe, se retira à Avignon, ville de la

Eutrope, la ville de Saintes, dans la se- province Viennoise, ainsi que Marcelle,
conde Aquitaine, dont Bordeaux est suivante de la sainie, Epaphras, Sos-
maintenant la métropole; ïrophime, lliène, Germain, Evodie et Syntique (o).

Arles, alors métropole de la province de Rouen avec sa province, la seconde

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

Surlesnoms (") Raban compte dix-sept prédicateurs que

ries.^^
'^^^'^'' *^'"' ^'i^rre aurait envoyés de Palestine dans

les Gaules, el qu'il suppose avoir été disciples

de Notre-Seigneur. Voyez ce que nous avons n
dit déjà sur cet article pag. 52, 53.

Nous ajouterons ici, l'que tous ceux qu"il

énunière nont pas été du nombre des soixan-

te-douze disciples. D'abord Eusèbe déclare

qu'on ne trouvait nulle part le catalogue des

disciples de Nolre-Seigiieur. Il n'en nomme
lui-même que quelques-uns, ce que fait ausii

saint Papias, qui nomme un Aristiou et un

(!) Baronii Jean (1). Le Dorothée, qui a voulu les énumé-
rer en détail dans le catalogue qui porte son

iiinal

s-v

•)

il

nom, a mis de te nombre tous ceux que saint

Paul nomme dans ses Epîtres, jusqu'à Tite et

Timolhée, et même Néron, qu'il a pris pour

(-2) .<!. Vo'o- saint César (2). Le catalogue que l'on voit dans

ÎS!"r'''rfé
''^ C'^'o^'l^e d'Alexandrie diffèie du précé-

jy<iarlij

lira et morle
iropheluritm

hmopsiê.l- ni
W'(. Fati-., p.
.27 CJ.

dent et n'est guère plus fondé, puisqu'il met
parmi les disciples de Notre-Seigneur tous

ceux dont saint Paul parle dans ses Epiires,

et que parmi les soixante-douze il met Onési-

me, qui certainement n'en était pas (5). Entin,

Bernard de la Guionie a essayé de dresser un
catalogue qui diffère encore des précédents,

et qu'il avoue lui-même pouvoir être corrigé

par des critiques plus habiles ii}; mais depuis

cet auteur on ne voit pas que la matière ait été

plus éclaircie, et on doit convenir qu'elle est

encore aujourd'hui fort incertaine.

2' Nous ne doutons pas que dès les premiers

temps des prédicateurs ne soient venus à di-

verses époques de l'Orient dans les Gaules. La
mission de saint Poihin et de saint Iréncc,

celle de saint Denys de Paris, celle de saint

Tropliime, et d'autres prédicateurs dont les

noms sont grecs, en sont une preuve. Comme

(ô) Bibloih.
Piilr. t. .Xll,

Cliro)iuiii!i

AU'.mmi.

(l) liernard
Gindunism^mi-
liii iiisrifUio-

rniii Domini
Ji'HU, nis. Mib.

leg. 4977 (3).

ir.

yiH'liiiie<;-mis

(les 7i oni p i":-

clié la loi uaiis

les Gaules.

(') Eusebius in liis perquirendis haud parum
laboris yidelur insumpsisse; apcrte fatetur
nuspiam inveniri cataingum ejusmodi septua-
ginta duorum disiipulorum ; recensel tamcn
aliquos, quds ipse hiuc inde expiscatus est.

Papias anil'quus theologus, auditor Joannis
evangehsup, recenset inter eos Domini disci-
pulos Aristionem et Joannem alium ab evan-
gelista quoque diversuni.

{"} Ex matjisiro sacri palatii. Caute legendus
bic Dorothici libellus de septuagiiiia duobus
Christi discipulis; nam coiiiplura tontinet a
veritate historioa ;diena, et auctor quoscunqiie
nominales in Epislolis Pauli, eos in numerum
sepiuagiuia duorum discipulorum absqua alio

m.ajore delectu infert. Etquid magis ridiculum,
quam quia l'aulus Philipp. iv ail : Snluinntvos
omnes s:iiicli, maxime aulem qui dedomo Casa-
ris stmt, Ciesarem inter Chkisti septuaginla
duos discipulos cooptare elDyrrachii eum epi-
scopum facere, cum, consensu omnium, Paulus
salutari jubeal chrisiianos

, qui in domo Nero-
nis imperatoi'is eraiil?

(') Discipulorum nnmina colligere studui,
quanUnn polui rcperiie; malui aulem b;p^
utcunqne iniplene scribi a me , quam a nemi-
ne. Erunt forsitan in postor(nn qui, occasione
sumpta ex isiis, peifeclius isia recolligentj et
desciibenl , et nielius ordinabunt.
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Lyonnaise, qui est maintenant la Nor- a

niandie; Majence avec sa province, îa

première Germanique ; Cologne avec sa

province, la troisième Germanique;

OctotJure avec sa province des Alpes

Grecques et Apennines ; la métropole

Comment, mtprès de la métropole d'Aix,

sainte Marie vaquait, soit à la prédi-
cation, soit à la contemplation.

Saint Maximin étant donc entré à

d'Auch avec sa province, la Novcmpo- Aix, métropole (qui lui était échue),

pulanie ; la métropole d'Embrun avec commença à répandre dans les cœurs

sa province des Alpes Maritimes; la mé- des gentils les semences de la doctrine

tropole de Reims avec sa province, la céleste, vaquant nuit et jour à la pré-

seconde Belgiiiue , furent réservées à dicalion , à la prière et au jeûne , pour

d'autres docteurs. amener à la connaissance et au service

En outre, voici les noms de ceux qui de Dieu le peuple incrédule de cette

furent envoyés dans les Espagnes par contrée. Et lorsque la prédication de

les apôtres : Torqualus, Cté-iphon, '^ l'Evangile eut produit une abondante

Secundus, Indalccius, Cecilius, Ebicius, moisson, le bienheureux prélat, à la

Euplirasius : ces sept prédicateurs réu- télc de son église d'Aix, brilla par les

iiirent à la foi chrétienne les sept pro- miracles divers et nombreux (ju'il

vinces des Esp;ignes (a). opéra. Avec lui l'illustre et spéciale

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

donc il était notoire que les premiers prédica-

teurs étaient venus d'Orient, on aura dit dans

la suite que les premiers fondateurs de la foi

avaient été envoyés de Palestine par saint

Pierre; et comme on savait certainement que

quelques-uns avaient été disciples de Notre-

Seigneur, on les aura tous mis insensiblement

fin de ce commentaire , sans préjudice cepen-

dant de plusieurs autres nommés par Raban,

mais dont nous ne pouvons nous occuper ici.

5° La mission de plusieurs des disciples du

Sauveur en Gaule n'est contraire à aucun mo-

nument de lantiquilé. Saint Inr.ocent !'=' as-

sure, il est vrai, qu'aucun évèque n'a prêché la

sur la même li^ue, tant ceux qui étaient du ^ foi eu Gaule qu'il n'ait été envoyé par samt

nombre des soixante-douze que les autres en- Pierre ou par ses successeurs. Mais on a vu

voycs d'Italie par saint Pierre ou par ses suc- que Raban, en rapportant la mission de plu-

cesseurs. Au temps de Raban on en comptait sieurs des disciples de Notre-Seigneur dans

déjà dix-sept, plus tard on ajouta saint Denys les Gaules , suppose qu'ils furent clioisis et

de Paris, saiut Joseph d'Arimathie, saint Si- envoyés par saint Pierre lui-même; ce ijui,

bien loin de contredire l'assertion de saint In-

nocent, en est plutôt une confirmation exiires^e.

(a) Le monument le plus ancien où nous

trouvions aujourd'hui les noms des sept prédi-

cateurs qui porièrenl l'Evangile dans l'Espagne

est le Marlyrologe appelé le peiii romain. Mais

il n'y a pas lieu de douter que ces noms n'aient

mon de M»i;uelone et autres. La conclusion

qu'on doit tirer d'une persuasion si générale

et si ancienne, c'est qu'en effet quelques-uns

des soixante-douze disciples étaient venus en

Gaule, et de ce nombre nous mettons en pre-

mière ligne saint Maximin, évèque d'Aix.

Il nous semble, de plus, qu'on peut considérer

I
encore coiiime disciples de Notre-Seigneur, été défigurés par les copistes (Ij; au moins le

saint Trophime d'Arles, saint Euiropc d Oran- nom de Ctcsiplion est rendu dans certains ma

ge, saint Georges de 'Velay, saint Front de

Périgueux, ainsi que nous le montrerons à la

{\) In Mar-

tyiolog.Uiuur'

Ui obstTvaih-
uuscrits par /sc/'oH?, d'où les Esjiagnols auront nés solt'rii,v

fait venir ll(le[ons. 27o (').

(') Nomina aposlolorum llispanise pleraqiie

corriipta esse satis patei : nihil tamen in iis

reformandiini puiavimus, ne a codicum ortho-

graphia nimiiim deflectamus, in quorum non-

liullis etiam turpius depieta sunt.

De septem celebrihus Hispaniarnm apostolis

nec Hicronymianus, nec Beda, née Florus, nec

Rabanus meminere. Prinius eos in sacros fa-

stos rctiilisse censendus est auclor Romani

parvi. unica, quain liodie habel,aiiniintiatioiie :

J'orqmili, Qeiiplionlis, Sccuiidi, Indcdecii,C(eci-

lii, t.sicH, Eufrasii, qui liumœ ab apnslolis bii-

ptiiati tuut. Lide eos accepit Âdo eloKium ac-

cipiens : cujus partem non exiguam suam fecit

Ûsuardus , Notkerus verbum ferme de verbo

exiulit.

liaroniiis , miiii IS, nnl. Horum mcminil
Greg. VU papa, in Epistola ad Alphonsum re-

pem, scripla 1 1 kalend. apriles I07i, indicl. 12,

liis verbis : Septem episcopos ab iirbe Roma ad
insintendum llispaniœ populos a Pelro et Putdo

apostolis direclos fuisse
,
qui desirncta idolola-

triii , christiduilutem [undavere et religionem

plituluve'-e, ordinem cl ofjiciutn in divinis culti-

bus ostctidcre, ci sanguine suo eccUiias dedica-

tere, etc.
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amie du Sauveur vaquail à la contem- A elle les baisa mille et mille fois
,
non-

plalion dans la même église : car depuis

que celle ardente amanle du Rédemij—

leur cul choisi avec tant de sagesse la

meilleure part, et qu'elle en eut obtenu

la possession aux pieds de Jésus Chhist,

jamais celte part ne lui fut ôtéc, au té-

moignage de Dieu même. Marie réveil-

seulemenl pendant la vie de Jésus, mais

encore après sa mort et après sa résur-

rection ; ces mains qui avaicnttouchéles

pieds du DiKU tout-puissant , qui les

avaient lavés et oints plusieurs fois

,

surtout dans cettedernièrecirconslance,

elle répandit sur ces mêmes pieds un si

lait sans cesse en elle-même l'avidité précieuxnard.dontelleversa Icrestesur

de son âme pour le Verbe de Dibu ; rien

ne pouvait rassasier ses désirs toujours

plus vifs. Attirée par la douceur de son

bicn-aimé, elle s'enivrait par avance

de ce calice divin pour lequel seul elle

soupirait; son âme, profondément re-

cueillie, élevée au-dessus d'elle-même,

fondue en quelque sorle par la chaleur

du plus chaste amour, n'avait plus que

joies à l'intérieur; retenue encore sur

cette terre, elle allait en esprit au milieu

des anges, et parcourait les chœurs cé-

lestes. Voilà quelles étaient ses occupa-

lions à l'égard d'elle-même. Mais, pleine

de sollicitude pour le salut des âmes qui

l'avait fait venir aux extrémités occi-

!a tétc du Fils de Dieu. Mais pourquoi

voudrais-je ici raconter encore toutes

ces choses? quel est celui des évangé-

listes qui ne parle des privilèges de

Marie ? quel est celui d'entre les apôtres

qui a été uni au Sauveur dans une plus

grande familiarité? quel est celui parmi

eux qui a puisé avec plus d'avidité les

eaux de sa doctrine? Il fallail donc que

comme elle a été envoyée aux apôtres

par Jé-.us-Christ en qualité d'apôlre de

sa résuirection et de prophclesse de

son ascension, elle devînt aussi comme

un évangélisle pour tous les fidèles de

l'univers. C'était ce que Jésus avait

présent à la pensée lorsque, voyant et

denlales de l'univers, elle s'arrachait approuvant la dévotion qui la porta a

de temps en temps aux douceurs de la !"• «in^re la tête, il dit d'elle :
Elle a fait

contemplation pour éclairer les incré- c « moné^inrcUvie bonne œuvre : ,e vous le

dules par ses paroles ou conQrmer les

Cdèles dans la foi, et versait peu à peu

dans les esprits des auditeurs le miel

des paroles qui découlait de son cœur.

Car c'était de l'abondance du cœur que

sa bouche parlait , et c'est ce qui faisait

de toute sa prédication un exercice

réel de contemplation divine. Elle mon-

dis en vérité, partout où cet Evangile sera

prêché dans tout l'univers, on racontera

à sa louange ce qu'elle vient de faire.

CHAPITRE XXXIX.

Sainte Marthe vaque à lu prédication.

Miracles des deux sœurs.

Sainte Marthe , de son côté, avec ses

Irait à tous en sa personne le modèle compagnons, prêchait aussi l'Evai gile

qu'ils devaient suivre : aux pécheurs, du Sauveur dans les villes d'Avignon et

elle se proposait comme modèle de con- d'Arles, et parmi les bourgs et les

version ; aux pénitents, comme une villages qui étaient aux environs du

preuve de la certitude du pardon ; aux Rhône dans la province de Vienne. Elle

fidèles, comme modèle de charité pour rendait hautement témoignage de tout

le prochain ; et à tout le peuple chré- ce qu'elle avait vu touchant sa per-

tien, comme une preuve de la miséri- sonne , de ce qu'elle avait appris de sa

corde divine. Elle faisait voir ses yeux bouche; et ce qu'elle rapportait de ses

qui avaient arrosé de leurs larmes les miracles, elle le démontrait véritable

pieds de Jésus-Christ et qui l'avaient par les prodiges qu'elle-même opérait.

vu les premiers dans sa résurrection. Car elle avait reçu le don des miracles,

Elle leur montrait ses cheveux , avec et lorsque l'occasion le demandait, par

lesquels elle sécha d'abord les pieds du le seul moyen de la prière et du signe

Sauveur, arrosés de ses larmes, cl les de la croix, elle guérissait les lépreux
,

essuya ensuite dans le festin après les les paralytiques, ressuscitait les morts,

avoir oints dun nard précieux ; cette et rendait l'usage de leurs organes aux

bouche et ces lèvres avec lesquelles aveugles, aux muets , aux sourds, aux
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boilciis, aux infirmes el à toutes sor- A aJniirablrs de piété, inouïs avant elle.

tes de mulades. Tels étaient les privi- Au reste
,
qu'après lascension du Sau-

léges de Marthe. veur elle se soit aussitôt enfuie dans les

Marie opérait pareillemrnl des mira- déserts de l'Arabie, qu'elle ait demeuré

clés avec une iiiesprimable facilité, inconnue et sans vêtement dans une ca-

|)uur établir la vérité de ses paroles, et verne, et que depuis elle n'ait vu aucun

iscitiT la fui dans les auditeurs. On ad- homme; qu'étant visilée, je ne sais par

mirait dans l'une et dans l'autre une quel prêtre, elle ait demandé à celui-ci

beauté noble et qui inspirai! le respect, son vêtement , el autres particularités

une grande décence dans touie leur semblables , ce sont autant de récils

conduite, et dans leurs paroles une très-faux et empruntés par des conteurs

grâce merveilleuse pour persuader les de fables à l'histoire de la pénitente

esprits. Jamais, rarement du moins, d'Egypte. Bien plus, ils se convainquent

voyait-on une personne se retirer in- eux-mêmes de mensonge dès le com-

crédule de leur prédication, ou sans mencement de ce récit, en l'attribuant,

répandre des larmes; chacun était, par comme ils font, au très-docte historien

leur seul aspect, enflammé d'amour Josèphc, puisque Josèphe dans ses

pour le Sauveur, ou bien versait des écrits ne dit pas un seul mot de Marie-

pteurs par la considération de sa propre Madeleine. Ces observations sur le sujet

misère. Leur nourriture était frugale, présentdoivenl sufflre. Reprenons main-

liur habit décent et modeste. Marie, à la tenant la suite de la narration ; et lais-

>érité, se mettait peu en peine de l'un saut de côté pour un temps la contenj-

et de l'autre depuis qu'elle eut perdu plalion dcMarie, poursuivons les actions

la présence corporelle du S( igncur. elles miracles de sainleMarthe, sa sœur.

Mais les femmes qui demeuraient avec

elle , el lui portaient une merveilleuse

affection, pourvoyaient suffisamment à Sainte Marthe délivre la province de

ses besoins. Et c'est ce qui aura donné q yimne d'un dragon appelé Tarasque.

lieu à ce récit apocryphe, si toutefois il Entre Arles el Avignon, villes de la

est apocryphe dans son entier : car les province Viennoise, près des bords du
empoisonneurs ne manquent guère, Rhône, entre des bosquets infructueux
pour faire avaler plus sûrement le ve- et les graviers du fleuve, était un désert

CHAPITRE XL.

nie, d'y mêler le miel en abondance
;

de là, dis-je, est venu peut-être ce récit

apocryphe, que tous les jours elle était

enlevée dans les airs par les anges, et

qu'ensuite elle était remise à terre par

rempli de bêles féroces et de reptiles

venimeux. Entre autres animaux veni-

meux, rôdait çà el là, dans ce lieu, uu
terrible dragon , d'une longueur in-

croyable et d'une eilraordinaire gros-
eux; qu'elle avait pour nourriture les seur. Soii soulfle répandait une fumée
aliments célestes qu'ils lui servaieul. postilenlielle ; de ses regards sortaient
Entendu dans un sens mystique, ce récit comme des flammes ; sa gueule, armée
n'est pas du tout incroyable. Car on ne de dents aiguës, faisait entendre des sif-

pcul douter que Marie ne fût favorisée ^^ flements perçants el des rugissements
très-fréquemment de la visite des anges, horribles. Il déchirait avec ses dents et

qu'elle ne fût assistée de leurs bons of-

fices, et ne jouît de la douceur de leurs

entretiens. Il était convenable en elTet

,

et même très-ionvenable
, que le Dieu

de toute consolation la consolât d'une

ses griffes tout ce qu'il rencontrait , et

la seule infection de son haleine suffi-

sait pour ôter la vie à tout ce qui l'ap-

prochait de trop près. On ne saurait

croire le carnage qu'il fit en se jetant

!.

manière merveilleuse et jusqu'alors sur les troupeaux el sur leurs gardiens,

sans exemple, puisque Maricelle-môme quelle mullilude d'hommes n>oururent

lui avait rendu sur la terre des devoirs de son soulfle empoisonné [a]. Gomma.

COMMENTAIRE lllSTOUiQLE ET CRITIQUE.

(") Le monstre apjelé vulgaiiemenl Tarasfic est représenté suus une forme horrible
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ce monstre était le sujet ordinaire dos A gon; et, les uns avec la sincérité de vé-

/ilables suppliants, les autres pour len-conversalions, un jour que la saiile

iinnonçait la parole de Dieu à une
grande foule de peuple qu'elle avait

réuuie, quelques-uns parlèrent du dra-

lerla puissance de Marthe, se mirent à

dire : Si le Messie que celte sainl^j Glle

nous prêche a quelque pouvoir, que ne

COMMEiNTAIRE tilSTORrQUE ET CRITIQUE.

»i-elle une
iliéyorie du

dans Téglise de la Major à Marseille, dans

celles de Sainl-Maxlmin, (le Saint-Sauveur d'Aix,

dans le cloître de Saint-Tropliime d'Arles, et

ailleurs. Les anciens livres liturgiques et, mi-

saient mention, même hors de la Provence

,

comme à Lyon, à Cologne, à Aucli, à Tours, à

(I) ride iii- Paris, au Puy en Velay (1), et nous voyons
ra, a"

(i) Histoire

'cl'rvvence,i.

I, p 553 ('}.

EUenne armé d'une croix et cliassant un dra-

gon de lu ville (4); et enlin au moyen âge, on {1} Ui^loirt

portait quelquefois aux processions la figure f,% ["'eu' v^'jfy'

d'un monstre qui marcliait devant la croix, pour xviv, ii° i, t.

indiquer le triomphe de Jésis-Christ sur les ^' f"°' "'"''•

superstitions païennes (a). 11 est néanmoins (:;) cioasar.

certain que plusieurs saints ont Irionjphé de ^"«3'' ud ver-

par Raban que cette description n'a pas été in- B divers animaux féroces. Jéscs-Christ a" même \'C c'îr'îùiJ

(o) Eusebii

(tsar. Vila

onstan mi,Iib,

I. cap. 3 (•).

ventée au xn= ou au xiu» siècle, comme se l'é-

tait imaginé Papon (2).

La forme horrible et de pure fiction qu'on

donne communément à ce monstre a fait con-

jectmer à quelques auteurs que la Tarasque

n'était probablement qu'une ligure du paga-

nisme, ainsi personnifié : supposition qui ne

serait pas dénuée d'exemples dans les antiqui-

tés chrétiennes. On. sait que Constantin se fit

représenter dans son palais, à Constantinople,

ayant sous ses pieds un dragon percé de traits, fi-

gure de l'idolâtrie qu'il avait détruite (5). Dans
l'église d'Uzale, en Afrique, on représenta saint

donné, comme une preuve de la divinité de sa ('J-

doctrine, le pouvoir que plusieurs des siens i(>) Flora-

exerceraientsurces animaux: Serpento(o//6-)i(;
[fiî^i'ilfla'^n^'

prédiction justifiée à la lettre par beaucoup de 47 i, op." (').

saints (6), tels que l'apôtre saint Paul, saint (") Voiiei t.

Honorât de Lérins (7),saintMarcelde ParisiS).
J ^'Jj^ pfri.""'

On ne doit donc pas conclure que les figures de cha|i. i.

monstres qu'on associe aux représentations de (8) Par .'fd-a

plusi(-urs saints soient toutes de pures allégo-
Ipisccpu").

'*

ries. Quelques unes ont eu pour origine des

monstres véritables ou des animaux féroces,

et il nous semble qu'il faut mettre de ce nom-
bre le monstre dont nous parlons.

C
(') C'est vraisemblablement au xiii« siècle nu

dans le précédent que prit naissance la fable
de la Tarasque.

(') In sublimi quadam tabula ante vestibulum
palatii posita , cunclis spectandum proposuit
salulare quidem «ignum capiti suo snperposi-
lum ; infra vero hostem illum et inimicum ge-
neris humani, qui implorum tvrannorum opéra
Ecclesiam Dei oppugnaverat.'sub draconis for-
ma in prscceps ruentem. Quippe divina oracula
in prophetarum libris draconem illum et si-
nuosura serpenteni appellarun!. Mcirco impe-
rator draconem telis per médium ventrem con-
fixum et in profun^los maris gurgiies projectum,
sub suissuorumque liberorum pedibus, cera igné
resoluta, depingi proponique omnibus voluit:
hoc videlicet modo designans occultuni generis
humain hostem, quem s.nlutaris illius trop.-ci
quod capiti ejus superpositum erat, vi ac po- ^
tentia in exitii baralhrum delrusum esse signi-
ficabat.

(') Draco, effigies dracoins, quae cum vexillis
m ecclcsiasticis processionibus deferri solet,
qua vel diabolus ipse, vel ha;resis de.Mgnantur,
de quibus triunipbat Ecclesia. Diabolus enim,
nt ait sanctus Augustin^, hom.36, in Scriptu-
ns sanclis leo et draco est : leo propter impe-
tnm, draco propter insidias. Conlrivisli capita
dracorium in aqiia : dœrdoiiiontm superbias, a
qui us gcntes possidebanlur.

Velus carnien editum a Barthio , lib. xxxiv
Advere., cap. I :

Salve, o Apoilo vere, Psean inclyte, fulwr
Draconis infi ri.

Coiisueiudines Floriacensis cœiiobi'i : Donii-
uiià in Ramis palmaruni du» fiimt procossio-

nes : posterior ad Floriacum, prteeunt vexilla
et draco.

Alibi : Ad processionem portatur aqua be-
neJicla et iburibulum sine igné, et crnx et
draco in postica. Uniis vero de infantibns in
consa (lateriia) a magistro sno prœparata afl'ert

candelam accensam, ut prajsto sit igni<, si ex-
stinguatur, qui in ore draconis portatur. Ipso
die portatur draco a Thesaurario.
El Tiirsum : Praeeuntibus aiilem vexillis et

dracone sequitur bajulus aquœ honedici.'e.

Vide Delelbum de divin. 0//îf. c. 123, et
Durandum, lib. vi Ration., c. 89, n» 12, c. 102,
n" 9.

C") Vila S. Samsonis episcopi et confessoris.
Dixit serpenti.... Impero libi in nomine Jesu
Christi, qui dédit nobis potestaieni ealcandi
super vos et super consimiles vestros, ut lerror
tous ah bodierno die nuiiquam crescat in hu-
mano génère ; sed, praîsentibus his ominbus,
velociter exspires.

Ibid., p. 420. Vila S. Pauli episcopi Leonen-
sis.... Sanctus vero Paulus, n>?mor Dniniiii(;e

promissionis
,
qua milites proprios Ciiristus

Dominns corroborât : C«/cvi6/(îs,iiiquiens, stiper
serpentes et scorpiones, et non nocebunt vob:s.

C) De V,ta sancti MarcelLi. Exscquamur
et illud fiumphale myslerium : Malrona
qu.Tcdam nobilis

, qux conjugii inlegrilaieta
non servavit in mundo, intégra non meruil
jacere in sepulcro : nara serpens qui vivon-
tem in crimine traxerat , adhuc in c:idavcr
de^;eviebat

; qno perierrili boniincs
, de suis

sedibus migraverunt. Hoc cogniio, Marcelbis,
collecta plèbe, de civitate progrediiur ; et re-
lictis civibus, in prospe< In populi soliib ad lo-
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le moiilrc-t-clle ici? car si ce dragon A hésitez encore! approchez hardiment au

venait à périr, on ne pourrait dire que nom du Sauveur, et niellez en pièces

c'eût été par aucun moyen humain, ce monstre venimeuxl Ayant dit ces pa-

Marlhe leur répondit : Si vous êtes dis- rôles, elle défend au dragon de nuire à

posés à croire, tout esl [lossible à Tâine qui que ce soit par son souffle ou sa

qui croit. Alors tous ayant promis de «-norsure
;
puis elle reproche son peu de

croire, clic s'avance à la vue de tout le foi au peuple, en l'animant à frapper

peuple qui applaudit à son courago, se hardiment. Mils tandis que le dragoa

rend avec assuiance d.ins le repaire du s'arrête et obéit aussilôl, la foule ose à

dragon, et par le signe de la croix peine se rassurer. Cependant on atla-

qu'elle fait, elle apaise sa férocité. En- que le monstre avec des armes, on le

suile ayant lié le co! du dragon avec la met en pièces, et chacun admire de [dus

ceinture qu'elle portait, et se tournant en plus la fol et le courage de sainte

vers le peuple, qui la considérait de Marllie,qui, tandis qu'où perce l'énorme

loin : Que craignez-vous, leur dit-elle? dragon, le tient immobile par un lieu

voilà que je liens ce reptile, et vous si fragile, sans aucune diffiGulté, et

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

Il esl certain que tous les autres saints apô-

tres de Provence oiu travaillé aussi bien qi^e

II.

Rien ne
prouve que ce .

, ,

l'îonsire u'aii sainte .Martl;e a détruire l'idolâtrie, et que
[las existé re- plusieurs même l'ont fait plus eflicacement.

à cause de leur caractère , tels que saint

Maximin, saint Lazare, saint Trnphime. Ce-

pendant nous ne voyons pas qu"aucun de ces

saints, ni sainte Madeleine, ni sainie Marie

Jacobé ou sainte Marie Salomé, aient jamais

été représentés avec une figure de monstre.

endroit de son Histoire. Quoi qu'il en soit

,

« il est à pi ésuiner, dit-il, que ce commun eon-

« seiiteinenl et l'approbation de tant d'hommes

c nés et venus de temps en temps, qui ne se

I sont pas opposésà cette créance, est un argu-

< ment si ferme et tellement solide et nerveux,

t qu'il ne se doit aisément ni renverser ni dé-

I iruire (2).i (î) Ihil.,

pag. un.
Mais en supposant la réalité d'un animal fa- ,,.

On peut donc croire qu'il y a eu queli|ue raison C rouche que sainte Marthe aura détruit, nous Exisieiicede

particulière pour donner 5 saiiiie Marthe, pré- ponsons que toutes les descriptions qu'on en
[""urj^^igif

"'

a faites sont fabuleuses ou au moins incertai-

nes. Ce n'est pas qu'il n'ait pu exister quelque

monstre extraordinaire ; l'histoire rapporte des

exemples de ce genre qu'on ne saurait raison-

nahlemeiit révoquer en doute, comme sont

ceux qu'on lit dans l'historien Sosomène (5). (.") Lih. iv,

celui de saint Marcel de Paris, rapporté par^^Ijl,'?.' '^"'

Fortunal de Poitiers, l'exemple d'un monstre

de la grosseur d'une poutre que l'on vit ii Ro-

me dans une gran 'c inondation du Tibre, sous

saint Grégoire le Grand (4). La vie de saint j-,,,,',,^,',,^,"^^'

Paul Ermite nous offre un fait plus étonnant Hi.ii. Frunco-

férablement aux autres, un tel attribut qui eût

bien mieux convenu à un homme. On ne lit

rien dans les Vies de sainie Marthe qui fasse

soupçonner quelque allégorie au sujet de ce

monstre. On voit bien dans diverses Vies que

plusieurs saints traînèrent des animaux veni-

meux et les noyèrent dans des rivières,' ou leur

ordonnèrent de se jeter à la mer pour ne plus

reparaître, ce qui peut désigner le paganisme

détruit dans les eaux du baptême ; mais nous

ne remarquons rien dans l'histoire de sainte

Marthe (jni indique aucune allégorie. Nous ne
encore, celui d'un satyre que saint Antoine'"'"; 'Lj' 17Ôvoyons pas non plus que la tradition ait jamais

varié sur la réalité du monstre appelé Irtn/s^Hi?. D rencontra en allant visiter saint Paul , et qui

Noslradamus , le premier qui ait tourné la avait le front armé de cornes et le bas du corps

chose en allégorie, fait cependant observer nue assez semblable à celui d'une chèvre. Saint f^' ^- ""'"

• ,..,., . . , . , , • ,. . . roiiiiiiii, 1 n

,

(Il Ili t
-p^^^^ ^°" opinion particulière (1), opinion Jeiome parle de ce monstre dune manière p;,rt. n fol.

7-,

(te Funence, qu'il semble jnêine avoir ré tractée dans un autre grave et sérieuse (5j, dans un écrit d'un style ^^ vM-
(-art. 1, p. 29.

cum accessit; et ciim cnhiber do sylva rediret

ad tumulum, .Marcellus caput ejiis liaciilo ter

perculiens, mi<so in cervicem serpeiitis orarin,

triumpluim siium ante civium ociilos extralic-

bat. Tune, prauedeiite poniilico, besiiain fcre

triluis millibus mniies prospcutj suiit. ,Mox, di-

mis'ia bellua , nulla ejus ultcrius indicia siiiii

inventa.

C) Qund ne cui impossibile videatur, Jesum
teslor et tani.tos angclos ejiij, in ca ereiiii

parte, qux juxta Syriam Saracenis jungilur,

vidissc me mniiachos et vidtrc e cpiibus iinus,

per tiiginta annos clau^ns, bordeaceo pane et

liilulenla aqna vixit. Aller in tislerna veteri

qninipie «nricis 1 cr singiilns dics sustei:taba-

liir. Ila'c incroililiilia esse vidcbnntnr ils qui
nnii crcdunt oiiiiiia ]iossibilia esse creden-
lilni'i.

En lerminaiil celle Vie, qui est assez courte,

saint Joiôinc ajoute ; < Obsecro, quicunque
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(1) S. Hie-
oiiim. Oper.
. IV, pari, r,

ol.70,7l,('i/(i

>'. fuiili Ere-
iiitiv i').

lOL 7U, uot. /.

(3) S. Hie-
on., lue. cit.

')

(i) I.ib. Ml,

ap. 3.

(5) Nouveau
'rmlé de Di-
itomaliqiie, t.

II, p. 210.

sans éprouver aucun senlimenl d'effroi. A pelé Nerluc (ou bois noir); mais dès ce

Cel cndroil déscrl élail auparavant ap- moment on le nomma Tarascon , du

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

simple (I), cnnipnsé d.ins l'endroit même où

le fait avait eu lieu (2), et pour les religieux de

CCS quartiers qui savaient déjà la chose par

tra litiim. liieii plus
,

prévovaiit (|ue ce récit

pourrait trouver des conlradicieins, il ajoute :

c Que personne ne fasse diliiculié de croire un

• fait de cette nature, pu-,s ju'il s'est renouvelé

« suus les yeux de toi'i le iiio;iàe du temps de

t Constantin. Car un aui.'nal de même espèce,

I nynni été pris vivant, fut conduit à Alexau-

c drie, où il devint un graud sujet de spcclncie

I pour le peuple. Ensuite on sala son cadavre

I pour l'enipèelier de tomher en dissolution,

« et on le porta à Antioclie pour le mettre sous

« les yeux de rempereuf-(5).> Onsait que Pline

le Jeune assure avoir vu à Rome un hippo-

centaure qu'on y avait amené d'Egvpte (4).

Au reste, ce qui coulirme le récit de saint Jé-

rôme, c'est que les mêmes choses merveilleu-

ses se trouvent rapportées par un ancien au-

teur grec, qui dit les avoir apprises de la hnu-

clie même do saint Antoine (îi) , et qu'enfin la

lôme, est mise au nombre ries ouvrages reçus

par 1 Eglise dans le décret du pape Gélase et

du concile romain tenu en i'M (G) : ce qin

fait voir que tous ces monstres étaient réelle-

nienl connus des anciens.

Ou n'est pas obligé d'admettre des espèces

monstrueuses qui se perpétuent; mais comme
ou voit queliiuelbis des monstres parmi les

lioiunies, il peut y en avoir aussi parnn les bê-

les sauvages (7).

Eulin, sans recourir même à un animal de

cette espèce , on pourrait supposer simple-

ment une bétc faiouche étrangère à la Pro-

vence, par exemple un crocodile qui se serait

inifoduil dans celte contrée. On sait la force

et la cruauté de cet amphibie : s'il vient à

rencontrer un bœuf ou un cheval sur le bord

du Nil, et qu'il puivse seidemont le saisir par

un pied, il l'eniraine dans le fleuve, le met en

pièces et le détruit entièrement. La Tarasque

aurait pu n'être qu'un crocodile. On la repré-

sente en efi'et comme un amphibie, et c'est

{C) ictacort-

al. liwd., l.

I, p.OiJ.

(7) HisiM-
res protiiijieu'

ses, p;ii' l- si'i-

giii'ur (Je Lau-
nay, lô'Jb.

• IV.

La '1 arasque
était (irul-rlra

un iT"''OJile

ou quelque
autre aiiunal

féroie iiieoniiu

CD rrovcnce.

Vie de saint Paul Ermite, écrite par saint Je- peut-être ce qui a fait dire au faussaire connu

« lirec legls, nt Hieronymi peccatoris memine-
1 ris : cui si Dominus nptionem daiet, uuillo

< magis eligerel tunioam Pauli cuni uieritis

« ejus, quaiu regum purpuras cum pœnis et re-
€ guis suis. >

(') Cum jani cenlum iredecim annos beatus
Paulusvitamcœlestem ageretin terris, et nona-
genarius in alia solituijiue Anlonius niorave-
tur (ut ipse asserere solebal), h;vc in meutem
ejus cogitalio incidit , nulluin ultra se perfer-
tuni monacbum in eremo conscilisse. At illi

per noctein (|uiçsreiiti revelalum est esse alium
niterius multo se meliorein ad quem visenduin
deberet proficisci.

Illico eruuipcule luce, vencrabilis senex iu-
lirmos arlus bacnio rcgente sustrnlans, cœpit
ire velle quo ne. tiebat. Et jam média (lies co-
quente desuper sole fervebat , iicc lamen a
cœplo ilineie abdncebalur, diceus : Credo in
Deum meuin, (luod olim conservuui, ([uem mihi
promisil, o>lendet.

Nec iilura bis,conspicit homineni equo mix-
tnni, cui opinio poelarum llippocentauro vo-
cabulum indidil.

Quo viso, salutaris impressione signi armât
frontem, et, Hcus tu, inquit, quanam in parte
bic servns Di;i habitat?

At ille barbarum nescio quid infrendens; et
frangens potins verba quain pridoquens, inter
horrenlia ora suis blaadum qmesivit allo-
quium. El dexirK prolensione maïuis cupiluni
indicat iler, et sic patentes cauqios volucri
transmitlens fuga, ex oculis miianiis cvanuit.
Verum hiec utrum diabolus ad lerrendmn eum
siinulaverit, an (ut solet) eremus mon^truoso-
rum auinialium ferax islam quoqne gignal
besliam, incerlum habemus.

Slupeus itaque Antoinus, et de eo quod vi-

derai sccum volvens, ulteriys progredilur. Nec

mora, inter saxosam convalleni baud grandem
C bomuuculum videt, aduncis naribus , fronte

coniibus asperala, cujns exlrenia pars corpo-
ris iu caprarum pedes desinebat. Iiifractusque

et l'.oc Anlonius speclaculo, scuhnn fiJei et

loricani spei, ut bonus pnciialor, arripuit : ni-

bilou)inus memnraluni animal palmarum fru-

cius eideni ad viaticuin quasi pacis obsides of-

fendiat.

Quo cognilo, gradum pressit Anlonius, et
quisnani csset inlerrngans, hoc ab eo respon-
suni arcepil : Mortalis ego sum , et unus ex
accolis cremi

,
quns vario dclusa errore genti-

lilas, Faunos, satvrosque, et incubes vocans
colit. Legatiouc fungor gregis mei. Precamur
ut prn iiobis communem Doniiiium depreceris,
quem iu salutem inundi olim venisse cogne-
viniu>; et in universani Ici ramexiitsonns ejus.

Talia eo loquente, longxvus viator ubertira
faciem lacrymis rigabat, quas niagnitudo Icti-

I)
lia; indices cordis effuderat. Gaudebal quippe,
et de intcritu Salan;c : siniulcpie adniiraus

,

quod ejus possel inlelligere sermonem, et ba-
cnio humuru percutiensaiebat: V;c libi, Alexan-
dria, qu;e pro Deo pdrteula veneraris ! Vai libi,

civitas meretrix, in qunm lolii:s orbis (l;Vuionia

C(-)nlluxere ! Quid nunc dictura es? Besti*
CuRisTCM loqiuiMlm', et lu pro Deo portenla
veneraris. Necduni verba couipleverat, el quasi
pcnuis'<!ro volalu pelulcum animal anfugit.

f; Hoc ne cuiqnam ad incredulilateni scru-
pulum nioveal, snb rege Conslantino {in aliis

mss. Constanlioi.universo mundo leste, defen-
diliu'. Nam Alexnndriam istiusinodi liomo vi-
vus pprduclus, magnum popido speclaculuin
pnebuit; et poslea c.adaver exainme, ne calore
.^•sialis dissiparetur, sale inl'uso, Antiocbiam,
ut ab imperatore viderelur, allalum est Vid,
etiam iu Isaitim, I. III, lib. v, col. 111,



307 PREMIERE PARTIE. — UADAN

('ragon qu'on appelait Tarasque (a)
;

(il les peuples de la province Viennoise,

témoins (11' ce miracle, ou en ayant ap-

pris la nouvelle, crurent dès lors au

S:iuvcur, et reçurent le baptême, glnri-

fi.int DiE'j dans les miracles de sa ser-

vante, qui fut chérie et honorée autant

qu'elle en était digne par tous les habi-

tants de la province.

CHAPITRE XLl.

Comment sainte Marthe vécut à

Tarascon.

Le désert de Tarascon ayant été ainsi

délivré par la puissance de Died de toas

les reptiles qui l'infestaient, sainte Mar-

the s'y choisit une tlenicure, changeant

en un séjour agréable et délicieux ce

lieu auparavant redouté et détestable.

Elle s'y fit donc construire une maison

ou plutôt un oratoire, qu'elle s'étudia

plus à décorer par ses vertus et ses

œuvres prodigieuses que par d'inutiles

(iriiements (6). Elle y demeura retirée

l'espace de sept ans. Durant tout cet

i:iler>alle, les racines des herbes et les

f.uils des arbres étaient toute sa nour-

. VIE TRADUITE ET COMMENTEE ÔOS

,\ rilure ; encore ne se permettait- cl e

d'user de ces aliments qu'une seule fois

chaque jour (c). Ainsi en agissait-elle

enveis elle-même; mais pour le pro-

chain, sa conduite était tout autre.

Car pensant que ce jeûne continuel

,

s'il n'avait été accompagné de la cha-

rité , ne serait qu'un supplice inutile

pour elle et un tourment pour les per-

sonnes qui partageaient sa retraite,

elle n'oublia pas l'hospitalité qu'elle

avait tant exercée autrefois. Jamais

sans quelque pauvre, elle aimait à leur

distribuer ce qu'on lui donnait à cUe-

B même ; toujours les indigents avaient

part à sa table; se réservant pour elle-

même les herbes les plus grossières, elle

leur distribuait avec une tendre sollici-

tude et avec sa charité accoutumée les

aliments que leurs besoins réclamaient,

et elle faisait tout cela avec une satis-

faction et des soins qu'elle eût été loin

d'avoir si c'eût été pour elle-raênie.

Elle pensait dans cette action que celui

qu'elle avait reçu si souvent autrefois

tandis qu'il était sur la terre, et qu'il

C voulait bien éprouver la faim et la soif,

n'a plus besoin comme alors d'assislan-

CÛMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

sous le num de Synliipie que l'exlréiiù'é

de son ccrps avait la lorine d'iin poisson

,

coiuiiie aussi que ce nioiislre était venu d'O-

rient par la mer Méditerranée. Au reste, ce

ne serait pas la seule fois qu'on aurait vu des

croco.liles entrer dans la mer MéJilerranée à

roccasioii de quelque débordement du Nil, et

être jetés par les flots sur les cotes de Pro-

vence, puisqu'on assure qu'on a trouvé dans le

Rliône de ces sortes d'amphibies encore vi-

vants.

(a) L'auteur des anciens .\ctes, que suit ici

l\jban, a été induit en erreur par des récils

apocryphes, en supposant, romme il le fait, que

,,, „ y Tarascon s'appelait Nerluc , c'est-à-,lire Bois

teniii Fn-rein noir OU noir lieu (1), ainsi qu'on l'a fait obser-
$erm. ra de yg^ ailleurs. Aussi voyons-nous que les écri-

C), vains provençaux ont regardé depuis long-

(') Nertuc, id est, nigcr locus vel lucus.

(') Crediderim ego (Guesneus) invisam ad-

Inic iis (;entil)us bolliiaiu, imleque appcll.Tlioiie

v:i( aiileui, alj opi'i-Io noaieii Iraxlssc. — Oiii-

queran, de Laudibus Pruviiuiœ.— liouchc, Dé-
fense de la foi de Provence.

temps 1 f tyniologie de Nerluc comme apocrj'-

phc et fabuleuse (2). (j, Aiwalti

(b) L'oratoire construit par sainte Marthe à 5;!îlsSs^,
Tarascon el dans lequel elle fut inhumée est itib", p. 9J (•).

l'église basse où l'on vénère encore aujdurJ'Imi

son tombeau. Yoij. tom. 1, cliap. xu, § 1.

[c) L'abstinence à laquelle on dit ici que I.

sainte Marthe s'était condamnée elle-même Ansieriis

, , . - , , ,
<!"« prjuqiie

est tout a fait conforme a la pr-Uiquo des pre- sainte Marilie.

micrs cbréiiens. Plusieurs s'abstenaient de

chair et de vin, quoiqu'il n'y eût pourtant au-

cune loi qui leur en défendit l'usage. En sorte

j)
que les païens, étrangement frappés d'une fru-

galité si étonnante, en. concevaient des soup-

çons contre les chrétiens, et attribuaient ainsi

il queli|ue intention criminelle ce qui était l'ef-

fet de leur amour pour la pénitence et de leur

grand esprit de religion (3). a ,!r.liî!!.n%' rt

de ÂiUtquita-

^^_^^___ tib. clirisliaiiu-

iwn, t7(:8, p.

{') Christianorum abslinentia sane maxima ^ll^i "" "*** ('i

fuit, cum plurimi eorum nnlla lege ad id ohs-
Iricti nec carnes manducareiit, necvirium lii-

berent, ila ut etbnici liujus rei iusolenliam non
solnni adniirali fncrinl, sed eliam propterea
otl'enderentur, et criniini darent quud pielali

adscrJDerc dcbnissenl.

i
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ces temporelles, mais que c'est dans les A site naturelle elle trouvait tant de plai-

pauvres qu'il veut élre soulagé main- sir dans les charités qu'oUe faisait, la

tenant. Elle se souvenait, cette servante piété des fnlèles ne manquait pas de

de JÉsus-CuRisT , de ce qu'il dira aux fournir au delà de ce q<i'il lui fallait

siens : Ce que voiin avez fait au moindre pour qu'elle pût exercer sa libéralité.

(les miens, vous l'avez fait à moi-même. Du reste, les riches eux-mêmes, qui ar-

£t c'est pourquoi, comme fl!e avnit cour.iieot à elle en grand nombre, ne

servi d'abord le chef de l'Eglise, elle s'en allaient pas non plus les mains

s'appliquait alors à assister ses mein- viJcs ; ils en rapportaient toujours

bres, ayant pour tous le même amour quelque bienfait soit pour le corps, soit

cl la même prévenance. Or , comme pour l'âme.

DiEC aime celui qui donne de bon Son vêtement était grossier; pendant

cceur, sa bonté ne lui manqua point, ces sept années elle porta sur sa chair

et il pourvut à tout en lui ouvrant même un sac et un cilice avec unecein-

comme une source intarissable, dont ture de crins de cheval toute remplie de

l'abondance toujours nouvelle rempla- nœuds(rt);elsa chair, s'étantcorrompue,

ç.iil continuellement , sans qu'elle s'en était rongée par les vers. Patience in-

mît en peine, les provisions que sa comparable, qus de vouloir, quoique

bienfaisance épuisait chaque jour. Car vivante, être déjà la pâture des vers.

voyant que par un effet de sa génère- Toujours elle était nu -pieds [b) , et

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) L'usage des cilices était fort connu des

Juifs, comme on le voit dans l'Ancien Testa-

ment ; et il était naturel que les piemiers cliré-

tiens, si portés à la péiùlence et au mépris des

choses du monde, lissent estime de ces instru-

ments de morlilicalion.

(b) Sainte Marthe marchait nu-pieJs. Les '-'

prêtres, chez les Hébreux, devaient être nu-pifds

pendant qu'ils offraient les sacrifices dans le

temple. Mais l'esprit de religion , dont les pre-

miers chrétiens faisaient une profession ouverte,

sufli^ait pour autoriser parmi eux cette coutume,

regardée d'ailleurs chez les JuiTs comme une

œuvre de pénitence. Ainsi lisons-nous de David

que lorsqu'il fut contraint de fnir devant Al)sa-

lon , il marchait nu-pieds. On voit pareillement

que le roi Achab, en vue d'obtenir le pardon de

ses crimes, s'était couvert d'un sac et marchait

nu-pieds (1). Ce fut sans doute des Hébreux que (t) De Sn-

cct usage passa aux païens. Les dames grec-
JJ,',^) "(/j.'pn'd't-

ques, dans les fêtes de Cérès, et les danses ro- lia a Julio

maines, dans celles de Vesla, marchaient ^^-
\g^^!'^ï"iri h\-

pieds; les phis ill :stres parmi les Romains eu 4% cjt). 5 i,';.

usaient de même, dans les fêles de Cybèle; et

nous voyons dans Tertullien que les païens

marchaient de cette sorte dans les supplica-

tions publiques qu'ils faisaient pour obtenir la

pluie dans les temps de grande sécheresse (2). (2>Cap %de
JVwrfipf(.'H/(()in

,
rcli'jiosit ^-j.

(') De Nudipedatibiis pœnileiitium, § 2. Apud
JudaDOS disculceatum in publicnni prodire si-

gnum aliquando fuilmœroris et Ineius ingenlis.

Iline et David exsul incedebat niic/is pcdibus et

operlù capUe.

Achab qiioque metu perculsusacpœnitenlia,

ex menle Clialdaei pariplirasl*, incessit nudi- p
jies, I Reg. xxi, 27. Qoocum fai;iens Josephus,
Anliquit. juduic. lib. vni, lin., cap. 7, inqnit :

« Tuni d.nmui Achabuiu ejus facinoris pœui-
I lenlia subiit, et indntus saccum, nudisque pe-
< dibns, a cil)o ab^iinuit, peccatum confitens et

I Deum ita placare cupiens. »

§ 7. Ex Synagoga judaica, ut puto, hic ritus

iransivit in Ecclesiam, qua in Ingénies ac pœ-
nitentes qnandoque conspicimus nndipcdes.

Cap. 2, § 2. TIteodoretus. Qnare jnssus est

Moses cakeanientum solvereV Dicnnt nonnulli,

ea re significasse Deum, ut solliciiudines sœctt-

Itires abjicerel, Iniic morlali vitœ adliœreiUes.

§ 5. Ahani qnoque Inijus maniiati in .Moyse

Tbeodorelus aifert ralionem, quasi is eo ifiso

«udos sacerdotuin sacrilicantiuni pedes prjcfigu-

rare habuerit. « Duo igitnr arbitrer per hos si-

• gniticare : priiuum quideui , ut religiosiorem

< bac ratione Mosen redderet ; deinde vero ut

I pnedoccret eum qua ralione oporierel s.icer-

« dotes iii tabernaculo dcservire. ISudis enira

I pcdibus il!i sacrilicia peragebaiit. i

(') § 8. Matronœ Gra;corum in honorem Ce-
reris discalceala; pererrabant urbem, leste Cal-

limacho, hynmo in Cererem.

§ y. Crêtes qnoque Dianam religiosissime vé-

nérantes... x.lem virginis, pixeterquam niidus

vestigia, nullus liciioingredilur. boinuis Potij-

liistor, cjp. 16.

§ 10. Ita matronrc ronianae, ubi vota (le;c

Veslie coin ipiebani, e us oedem nu, lis pcdibus
adibant. Oiidius, Faslor. lib. vi :

Hi:c pede m dronain nudo descenilere vidi.

§ 11. Sicetiam, quando sacra magiix .Matris

deum celebrarenlur ejusque statua per plalcas

et vicos circumlerretur, nec ronnuii procercs

nuilipedc-s eam cnmilari tledignaliantur.

Prudciitius peristepli. byinno 14 :

\ndare
|
binias anle rarin-n'iim seio

l'i'ocercs lo^aios aiains ide* ."sjoris,

§ 12. Idem qnoque passiui a Ron;anis cbser-

vaiuui, quoiiescuiique, stupente cœlo et arenie
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avait la têle couverte d'une tiare blan- a pir i piTnp vt ii

che de poils de chameau {a). Des bran-

ches d'arbres et des sarnicnls sur les- Sainle Marthe ressuscite un jeune homme

quels elle élendait une couvc-rlure lui V"' ^'était noyé dans le Rhône.

servaient de lit
, et une pierre qu'elle Un jour, assise dans un endroit agréa-

inellait sous si Icle lui louait lieu d'o- blc, auprès d'Avignon, \illo de la pro-

reiller. Au milieu de telles dolicos . vince Viennoise, devant les portes

sainle Mar(he, mille fois niarlyre, sou- mêmes de la ville, entre les eaux du
pirait vers les cieus. Son esprit , cniiè- Rhône et les remparts de cette cité,

remenl posséda de Dieu , se perdait en sainle Jlarlhc annonçait la parole de

lui d ;ns ses oraisons, auxquelles elle vie à un grand nombre de citoyens et

employait mémo le tein[)S de lu nuit; guérissait des malades. Un jeunehomme
cl, les genoux, en terre, sans jam:iis se qui se trouvait sur l'autre bord du
lasser, elle adorait, régnant dans les Rhône, voyant cette foule de peuple, cul

tiens, celui qu'elle avait vu dans sa ^ le désir d'aller entendre lui-même la

maison soumis à nos misères. Elle al- parole de Dieu. 11 n'y avait là ni pont
lait aussi fréquemment dans les villes ni bateau pour passer le fleuve. Cepen-
el les bourgades voisines, prêchnnt la dant , emporté par le désir d'entendre

foi.du S;iuveur, et revenait à sa solitude, la prédication et de voir quelque mira-
chargée du fruit de ses travaux après cle, d'ailleurs se fiant à son habileté à
celle divine moisson (6) : car ce qu'elle nager, il se dépouille de ses vêtements,

enseignait parses paroles, elle l'établis- et se jette dans le Rhône pour le tra-

sait aussitôt par des miracles et des pro- verser. Tous les citoyens placés sur

diges;ou bien aussi, en chassant les dé- l'autre rive avaient les yeux fixés sur

monsdes corps des possédés par sa seule lui lorsque, arrêté loul à coup par l'a-

prière et l'imposition de ses mains ; et gitation violente des (lots, il enfonce et

eiiOn, en faisant
,
par la puissance du se noie. Un cri s'élève de la part du

Saint-Esprit, toutes sortes de miracles. C peuple; chacun loue la piété de ce jeune

C0.MMENT.41RE HISTORIQUE ET CRITIQUE

H. (a) La tiare qu'on donne ici à sainte Marthe (6) On ne connaît pas les lieux que sainte III.

sailae Mari'l'jo
^'*'' '""^ coifluie en usage chez les Orionlaux, Marthe gigna ainsi à JÉsiis-CnniST par la pré- „„e"sYinte""
peul-élre celle que nous nommons 6o.iinetp/iri;- dicaliou de l'Evangile; mais on peut mettre Marthe a évan-

gkn, et que les Occidentaux attribuaient à tous de ce nond)ie ceux qui environneiit Tarascon, ë^''^^'.

ceux qu'ils supposaient èlie venus d'Orient. et qui exisiaienl déj i, couune Maillane, Erna-

C est en effet la coilïure qu'on donne toujours ginuui (aujourd'hui Sainl-Galiriel) , Clanum,

aux mages et aux trois jeunes honuncs de la {connu sur le nom de Sai.it Rend) , comme

fournaise de Bahylone sur les anciens sarco- aussi Ugernum (qu'on croit être lieaucaire), et

phages chréiieiis , et c'est peut-être aussi la rai- d'autres plus élnignés
;
c:ir on a lieu de croire

son qui a poité l'auteur de l'ancienne Vie de quesaii.ie .Marthe porta la foi, ron-sculement

sainte Marthe à appeler du nom de tiare la i» Avignon, mais encore au delà de cette ville,

coifTure de celle sainle, venue d'Orient. comme à Pernes, où elle esl pareillement re-

L'auleur suppose que sainle Marthe vivait à gardée comme fondatrice de la foi. Gilberli

la manière des anciens pénitents de 1 Eglise
;

rapporte dans son llistuire mauuscrile de Per-

ceux-ci portaient eu elTet des habits de laine, ms que sainte Marthe y prêcha la foi la pre-

ils allaient nu-pieds, ils s'abstenaient de viaiule miére el donna naissance à l'église de ce lieu,

et éiaieiit revêtus du cilice; et ce fut vrai- Il .ijoute qu'on voyait autrefois, contre un pi-

semhlabiemenl cette ferveur des premiers lier de 1 église aciuelle ( composée en partie

chrclicns qui donna ensuite l'idée d'adopter de cnrislrui lions rumaiucs), une chapelle dé-

les mêmes pratiques connue œuvres de péni- d:éc ;\ sainte Marthe qui lut démolie rlans le

lence publique. x\.* siècle.

solo, pluvix pid)licis Eupplicati(mihus a diis ex- Mem, Afoloqel'ui cap. iO « Aquilieia (sarri-

))osceliaiilur. Terluliuiiiin , lih. de Jtjunio : « fuia pro iintuilius iiiipelramlis) Jiivi imiuola-

< Eiliinci... cum stupet cœluni, el arelannus « lis, nudipcd.ilia populo denuiiiialis. »

( nud';)cdaliadcnunliant. >
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liommc cl déplore son malheur. En un A du Seigneur, se proslcrne avec larmes

mot, loul ce peuple s'empresse à de- et se met en prières. Les peuples, en

mander d'un commun accord qu'on en- traînés, se prosternent à son exemple,

voie des pêcheurs, qu'on jette à l'eau et conjurent à grands cris la clémence

des Ciels, et qu'on cherche, avec toute du Dibc tout-puissani de daigner ma-

sor!e de suiiis, le corps du jeune liom- r.ilVsUT son pouvoir par ce miracle

me, pour voir si par la miséricorde du pour Thonncur et la gloire de son nom.

Sauveur on ne parviendrait pas aie La prière étant achevée, la servante do

trouver. On le cherche avec beaucoup Jésus-Curist se lève, et s'approchant

de peine, on le trouve le lendemain à du cadavre : Jeune hor>me, au nom de

la neuvième heure du jour, et on l'ap- notre Seigneurel Sauveur JÉsu -Christ,

porte devant sainte Marthe. Toute la Fils de Dieu, dit-elle, levez-vous, et

ville s'assemble pour être témoin du raeonlez-nous les grandes chosi s que

speclacle. Alors les plus illustres de nia bonlé du Rédempteur a faites en vo-

l'un et de l'autre sexe prient et sup- Irc faveur. Mais (jue dirais-je de plus?

plient à genoux la servante de Jésus- A ces mois, l'âme du jeune homme se

CuRisTquil ieursoitdonnc de voir, dans réunissant de nouveau à son corps, il

la résurrection de co jeune homme, la revient à la vie, et s'étant assis, il con-

vérité des merveilles qu'elle leur an- fesse qu'il croit en Jésus-Christ, et

nonce touchant le Sauveur. Sainte Mar- après qu'il a reçu le baptême, cl que

the, selon sa coutume, y consent avec tout le peuple a donné beaucoup de

joie, à la condition cependant que tous témoigiijiges de sa joie, il relo-rne sain

ceux qui sont présents embrasseront la et sauf dans sa maison («). Et tous les

foi chrétienne. Nous croirons , s'écrie- assistants , voyant ce prodige, s'écrient

t-on de toute part d'une commune unanimement que Jésus-Christ est

voix, que votre Sauveur esl vraiment vraiuient Dieu et qu'il n'y a pas d'au-

Fils de Dieu et Dieu lui-même, qui tre Dieu que lui. Dès ce moment, tou-

vous a choisie pour élre le minisire de C les les bouclies célébrèrent la rcnom-

sa parole. .A celle réponse sainte Mar- niée de Marthe , la très-sainie servante

the, le cœur plein d'allégresse et do de JÉsUS-Chiii-t ; dès ce moment elle

couQance dans la bonlé elle pouvoir fut honorée et aiméede loutlemonde(i].

COMMENT.\IRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

liée par saiiile

Marllie

[a) Le miracle de la résurreclion de ce jeune

homme est rapporlé dans divers anciens livres

liturgiques,

.lur l'é"iise (*) ^^ ^^""^ Papebroc"; imbu des principes

d'AvitiiiuD ton- de Launoy, semble s'étonner que les Proven-

çau-t osent .itlribuer à sainte Marthe la con-

struction de l'église cathédrale d'Avignon qu'on

voit aujourd hui et où est placé le tombeau de D

Jean XXII. On est surpris d'une supposition si

peu sensée et si singulière , ei à laquelle nous

ne savons pas qu'aucun écrivain provençal ait

pu donner lieu. Ceux-ci supposent, il est vrai,

que sainte Marthe a fondé l'église d'Avignon,

parce qu'elle a fondé la loi dans cette ville ;

mais leur prêter le langage que si-ppose Pape-

broc, c'est leur faire dire ce que ceriainenienl

•Is n'ont ni dit ni voulu dire, comme lorsqu'on as-

sure que saint Denis a fondé l'Eglise de Paris,

on ne veut pas dire qu'il ait fait bâtir l'église

actuelle de Notre- Dame.

Les Vies interpolées de sainte Mailhe sup-

posent, ainsi qu'on l'a vu
,
qu'elle était venue

dans les Gaules, apiés la mort de saint Etienne,

vers l'an ôS. On a conclu (le là qu'elle avait donc

déilié son oratoire d'Avighon à la très-sainte

Yiergeenciire vivante, et c'est cequiamème été

consacré par deux insciiptions, dont l'une, qui

est modeine, subsiste encore aujourd'hui dans

la cathédrale d'Avignon. Mais comme nous

avons montré que , d'après les plus anciens

moinunenls , le voyage de sainte Marthe en

Provence n'a point eu lieu avant la quator-

zième année depuis l'Ascension
,
que, d'après

Raban, la très-sainte Vierge avait déjà été en-

levée dans les cienx , et qu enfin l'année de sa

mort est tout à fait incertaine, il faut conclure

que la dédicace de l'oratoire, du vivant même

de la très-sainte Vierge, est une circonstance

dénuée de fondement, ou plutôt apocryphe.Ou

a cependant allégué cet exemple pour prouver
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A el les retint avec instance; et le seize

CHAPITRE XLIII.

Sainte Marthe change Veau en vin à l(\

dédicace de sa maison.

Ce fut donc pour lors que la grande

célébrité de s^iinte Marltie et le biuit

de ses vertus célestes se répandit dans

toutes les provinces dos Giiulcs , et

priiicipiili'ment dans celles de \ ienn.t,

de Narbonne et des Aquitaines, comme
l'odeur d'une riche campagne qui a

reçu la Itcnédiclion de Dieu. Tous les

h.tbit.mls de ces pays élaient par là

portés à la fui de Jésos-Christ , en

uiême temps qu'à lamour de sa ser- ^ ord-.nna de puisrr de l'eau au nom de

JÉvcs-CnnisT cl d'en servir abondam-

des calendes de janvier, qui est le dix-

sept du mois de caslcu, appelé décem-

bre cliez les Latins , ils dédièrent au

Sauveur, comme basilique, la maison

de sainte Marthe, illustrée par les mi-

racles et par la sainteté de sa vie. Après

la dédicace de cette église , lorsque les

évéques se furent mis à table, sainte

Marthe les servit, selon sa coutume,

avec une admirable affection. Comme
beaucoup d'autres personnes se trou-

vaient parmi les convives, le vin étant

venu à nian(iuer , l'hôlesse du Sauveur

vante, taintc Marthe. Sainte Marie Ma-

deleine, sa sœur, qu'on ne doit nom-
mer qu'avec un souverain respect, s'en

réjouissait et la félicitait. De son côté,

l'évêque Maximin, le gardien de Made-

leine et le direcleur de sa très-sainte

vie, tout employée à la contemplation,

éprouvait les mêmes sentiments, et il

vint de sa province, la seconde Nar-

bonnaise, dans la Viennoise, jusqu'à

Tarascon, p.ir le désir de voir la ser-

ment à tous ; et dès que les pontifes

l'eurent goûtée dans le repas , ils s'a-

perçurent qu'elle avait été changée en

un cxecilent vin. C'est pourquoi ces

cvêques ordonnèrent d'un commun con-

sentement que ce jour seiait honoré

chaque année, tant à cause de la dédi-

cace de la basilique que du change-

ment merveilleoix de l'eau en vin.

CHAPITRE XLIV.
vante de Jésus-Christ et de s'entrete-

nir a\ec elle. Un semblable dessein, un (j Sainte Marthe fait saluer Marie; elle

pareil désir amena à Tarascon, au reçoit el nourrit des évéques , et pré-
dit que le jour de sa mort appro-
chait.

Après la mort de sainte Marthe, l'u-

sage s'introduisit , à l'occasion de ce

miracle, de célébrer la fête de son tré-

pas, comme aussi le martyre de son

même jour et à la même heure, Tro-

phime, évoque de la ville d'Arles, et

Eulrope , évéque de celle d'Orange
,

quoique cependant aucun d'eux ne

soupçonnât l'arrivée des autres. Mais

ils se réunirent de concert par l'inspi-

ration de Dieu, qui dis[iose tout avec frère, saint Lazare, évéque, le jour

douceur. Celle sainte femme les reçut même delà dédiwice de cette maison (n).

avec honneur, l^s servit avec libéralité. Nous voyons que la même chose se

COMMENTAIRE lilSTORIQLE ET CRITIQUE.

(1) Benedici. <iue , dans le cas extraordinaire d'une révéla- D fête du 17 décembre. Ils se trompent en cela.

J/ f.di; Coto- (iQn^ le souverain PoiUife pourrait canoniser
t/ii , lili c

, . . . 1 1-. 1

cap. li n- 11 "" *'""' c'icorc vivant, coniinc on le lil dans

t')-' ' Benoit XIV ^l).

(2) Mémoires,
(a) Tillemonl .issure d'après I.aui.oy (2), et

/-',
ylès (les

^ *^" ''''"'^' '^^'"^^ (^) d'après Tillcinont, que

$,vnt>i, 17 ilô- K;,li.in , dans son Martyrologe, parle de celle

r4Miilirf, sailli

Lumic, \j.-ltë.

Raban a composé son Martyrologe principale-

ment pour le monastère de Fuld , où celle fêle

n'était point célébrée. Il est vrai que , dans le

Martyrologe attribué à Raban par l'éditeur do

ses œuvres , il en est fait nienlion; mais cette

annonce y a été .ajoutée après coup par des

(') Quarta qu.T^tio est de liis qui arihuc vl-

vunt, an poisiul esse canouizalionis bubje

clnni : cni oumes négative respondent. Qui-

d.iMi vern, in aliquo casu extnonlinario, atlir-

maiive dicuiit esse respondenduui, hoc c.it, si

Hiijs suninio ponlilici rcvelaret aliqueni esse

piu'd'^stinatum cl in graliu conlirmalum. Pro

' bnc assumplo comprobando alTerunt exenipla
ecclesiaruin ad lionoreni B. Mariai Virginis

adliuc vivenlis constructarum, in civilate viile-

licct Avenioneiisi a S. Marllia, in civilate Cu-
saraugustana a S. Jacobo Majore, et apud Caj"-

nolenses...
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pratique encore aujourd'hui à l'égard A ofûccs qu'ils leur ont promis de leur

(le saint Joan-Bjplistc(a) et des npôlres vivant.

deJÉsus-CnnisT , Jean et Jacques (6), Vers le môme temps, il s'éleva dans

Simon et Jude (c), ainsi que d'un grand la province d'Aquitaine une cruelle

nombre de niarlyrs; c'est-à-dire qu'on peiséculion de la part des gentils, et uq

ne célèbre point leur mirlyre aux jours grand nombre de chrétiens furent en-

où ils l'ont sûuiïert, mais en ceux de la voyés en exil. Parmi eux Frontin, évé-

dcdicace de leurs églises ou de l'inven- que de Périgueux, et Georges, é>ê(îuc

lion de leurs reliques. de Vcliaium, se réfugièrent à Tarascon,

Les évoques dirent adieu à la bien- auprès de sainte Marthe; et celle-ci.

heureuse servante de Jésus-Christ, en sipnalaiit encore sa charité, mit tous

se recommandant à ses saints mérites ses soins à les bien recevoir, à les Irai-

ct à ses prières ; et après qu'ils se fu- ter libéialcmenl, et ii,ême à les retenir

renl donné et qu'ils curent reçu mu- avec honneur jusqu'à ce qu'ils pussent

luellemcnt la bénédiction , ils se sépa- B retourner à leurs propres dio( èscs. En-

rèrent chacun de son cô!é. Cette sainte fin la servante de Jésus-Chkist leur di-

vierge salua sa vénérable sœur Marie- sant le dernier adieu lorsqu'ils par-

Madeleine, cette autre sainte si digne taitnt pour leurs églises : évêque de

d'être célébrée dans tout l'univers, la Périgueux 1 dit-elle, sachez qu'à la fin

priant avec instance qu'elle daignât la de l'année prochaine je sortirai de ce

visiter avant sa mort. Dès que la bien- corps mortel; je supplie, s'il vous plaît,

heureuse amante du ciel l'eut appris Votre Sainteté de venir m'ensevelir. Ma
de la bouche de saint Maximin (rf), elle fille, lui répondit cet évéque, j'assisie-

salua sa sœur à son tour, et lui promit rai moi-même à vos obsèques si Dieu

ce qu'elle demandait, quoiqu'elle ne le veut et que je vive. Les évêques rc-

l'ait pas exécuté pondant sa vie, mais tournèrent donc à leurs églises. Sainte

après sa mort. Ce qui nous apprend Marthe, convoquant alors les personnes

que les suints du ciel se souiiennent qui restaient avec elle (e), leur prédit

de leurs amis, et leur rendent les bons C queson trépasarriverait après un an; et

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(1) Tlmru-
1US nwmimen-
loruin eccle-

sia lie. Ilcmici
Cmiidi a Has-
noge, l. Il,

pan. Il, p. .) :>.

{'i)Mé noires,

I. I, p. Ii6.—
Bdiuiiitis, in

Miirl'jroloii. 29
auijusl.— Hail-
le , F. es (tes

taiiits, 20 aoilt,

dccolimivn de
tniiil Jeun-
Bapihte.

(ôj Mémoires,
t. 1, p. e'2s,

6-29.

(1)BMo-
tliëqup de Car
ptidras, nis.

Ï9I, rita 91

C).

églises qui célébraient la fête. Le vrai Marty-

rologe de Raban, publié par Canisius, n'en fait

point mention (I).

(a) 11 est constant que saint Jean-Baptiste

fut décapité quelques jours avant Pâques. Ce-

pendant toute lEglise, tant chez les Grecs que

cliez les Latins, dit Tillemont , célèbre la mé-

moire de sa décollation le 29 août, peut-èire à

cause de quelque translation de ses reliques

faite en ce jour, comme il est marqué dans plu-

sieurs Maityrologes (2), ou à cause de la dédi-

cace de quelque église.

(b) On ne sait pourquoi on fait la fête de

saint Jacques le Majeur le 25 juillet, dit en-

core ce critique ; du moins, on met sa mort au

25 mars (5), et l'on dit queie 25 juillet est le

jour de sa translation (i).

(c) On céfébre la fête de saint Simon et saint

Jude le 28 octobre , comme nous la trouvons

marquée dans Bède,(lans Usuard, dans saint

Adon ; cependant on met leur martyre au

i" juillet, ainsi qu'il est marqué daris le Mar-

tyrologe de saint Jirôme (1). ,(') ih'mare

(a) Sainte Marine pria saint Maximin de sa- i. \^ p;.g. i-ji

luer sainte Madeleine de sa part. Si ce fait ^-^

devait s'expliquer naimellcmenl, on ne pour-

rail le concilier avec la tradition, qui suppose

que sainte Madeleine demeura inconnue et

cachée dans sa grotie jusqu'à sa mort, arrivée

après trente ans de séjour dans ce lieu. Il est

doneà présumer que l'auieur de la Vie de sainle

Marthe est lOMd)é ici dans quelque confusion.,

à moins de supposer que saint Ma.viiniii (it

^ celle visite en esprit et non d'une manière cor- .

porelle.

(e) Raban suppose que plusieurs personnes
,. ^,',^^'"'1,

,

vivaient avec sainte .Marthe à Tarascon. Quoi- auprès d'elU

qu'on pût entendre ces paroles des conipa- «les vierges

C) De sanclo Jcicobo apostoto Majore. De- sepullus, quia sepulcri ejus fabrica fuit ab ang.

COllalus esl auleni heatus Jacohus vi;i kal. «sque ad jan. protelala. Staluit crgo Ecclcsia

april. in Annuutiatione Domiiii, el vni kal. unum lestuni ejus vin kal. aug., In teinpore

aug. Coinpostellani translatus, et m kal. jan. magis congrue debere universaliler celebraii.
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pendant toute cette nnnée, couchée sur A était consumée par la fièvrr, comme
son lit de sarmcnSs

,
plus glorieux que l'or qui est épuré dans la fournaise par

les couches les plus magnifiques, elle le feu.

COMMEiNTAlRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

gnons de l'aposlclat de sainte Marthe , la tra-

dition autorise cepemlant à les rapporter à des

vierges qui vivaient dans sa compagnie. Ce

n'est pas à dire pour cela qu'elle ait fondé,

comme on l'a écrit, les hnsplialiers du Saint-

Esprit, et leur ail prescrit elle-même la croix

blanche à douze branches que portent les fré-

Vieiay- res de cet ordre (I). Le zcle de sainte M.irlhe

"^"*o"à rendre l'hospitalité a pu engager plusieurs

17!9,

(I

f/iîfl

hiiiiu Ci'ioito-

liijiia i.iqnnu- communautés vouées au soulagement des ma- B
ta. M rs III, «H- lit ï -1
f(./ie C'oifciiii-

'^'''^^' "^^ pauvres ou des voyageurs , a la

111) Khamm, pre:!dre pour pitroiiiie, et ce palro .âge a pu

la faire regarder, dans la suiie, comme inili-

luti ice de ces ordres divers. Mais nous regar-

dons comme tiès-probahie que cette sainte a

réuni des vierges clnéiiennes, ainsi que le rap-

porte la tiadiiion des anciens, dont le faus-

saire connu sous le nom deSyntique peut être

regardé comme un témoin. Il dit en effet

qu'elle établit à Tarascon un couvent de reli-

gieuses, ce qui put n'être dans le principe que

des thérapeutes chrétiennes, vivant sur le mo-

dèles des chrétiens de Jérmalem, et mettant

leurs biens en commun, comme l'ont pratiqué

depuis les communautés religieuses (2). Quoi (i) MeilioUi-

qu'il en soit, on tient que suinte Maiihe réu- ""'^es uiuvu,;.

t'ilëS C'Y iirhi'

nit ainsi des vierges à Tarascon (3) ,
et cette fii/rariii lO/Ja-

opinion n'a rien qui choque les monumenis de «'"•'"pe™./ .4.

,.,... r> J-. 1 T, c- .1- j ("'•'clituiiari,
1 histoire. « Personne, dit le P. Sullier, ne doit li^^^j m-soL
< faire didiculié d'a.lmettre qne sainteMarthe, •V""/"''^ ''si-

, . , ,. , . ,

,

l' (H Viiiceii-
I ilemeurant dans ce h u, n aitregarde comme naiir. |,;iri i,

I l'un de sesprincipauxsoins le dessein de réu- 'asi icul.o.i ag.

« nir des vierges, et n'ait passé le leste de sa ,' „

Il A ir (^''^'^ '«'••

« vie avec elles, comme avec des sreurs (4). » monxiiuiua

En effet , puisque chez les païens il v avait des l^'ruhtucu Di-

,,,,,.,, ivojo,Liigtli.ui,
vierges consacrées an culte de vcila (5) , et looj in-iui.

que chez les Juifs des vierges demeuraient dans (')

le temple, comme on le lit au second livre des (ijActasan-

.. i .
'

. , -, clor..in Bul-
Machabees (t)) , on doit supposer qu il y a eu lani.wix ^nUi

aussi parmi les chrétiens des personnes qui P- ^ (')•

ont gardé la virsrinité, puisque Noire-Seigneur ,
^"^' .'"''",''•

l'a recommandée aux siens comme un conseil nhari, Ue âiv-

évangélique, et que saint Paul y engageait les "'/«"""'"'s

premiers chrétiens (7). Il est donc bien rai- in-12, 1767 ;»j.

sonnable de penser que sainte Marthe y aura (6) [.kiI (»).

inviié aussi, de son côté, plusieurs des jeunes (7) IbUL^'].

(') Partitio IV, p. 519. Verum pervetustus

ordo hospitalioruni S. Spiriliis (ut refert Fr.

Albinus Komorowiez S. Th. D., ejusiiem or-

dinis (lefiiiilor in proinpluaiio anliqnilatis, etc.),

a S. Mailha Salvalnris D. N. J. C. hospita ex
eo leiiipoie originciii suain suinpsit.

Quaiido po.it CiirtiSTi DDiiiini ad cœlos
ascfnsiim, in prima Eccle^-ix perseciitione, a

l'ahe-tiiKi eiim sorore sua sancla Magàalena
cl S. frjlre Lazar i, c.eierisqne CiiitisTi disci-

pulis, in navi absquc vi^IU el rcmigiis-naufra-

gari I oacta, (livina ope in Galli» litlora appiil-

sa (sonne in Ma^siiien^ium de-.erlis ca>leli

conlempl.ilioue vacari pi'rinissa),.Monlcm Pes-
snlanuni, Arel.ilnin , Aviainne.n el Tarascinn
invisit, ubi (_rueem planlarel.... Collegiinn Ta-
rasci feiniiiariim , mox virorum in Monie Pes-
sulano, qui eirca iile:n hnspitalilalis miiiisle-

rium sollicitarc^nliir insliluit, eosqiie lio&pila-

larivs ordinis S. Spiritiu nuncnpavil, iilquem-
admodmn Spiritus saixtus mi>eraliiliiim per-

sonaruin esl consolator, Pater paiipiTum , et

inrirniormn diilce Icvamen aesolaliiim, ita illi

eoruni sint cmisolatores et pâlies qiiilius ad
si.ii^lruin laliis a regione cordis, crncem caii-

didam, lincain gemiiialain, in iliiodecim cor-

nua , non sine piofnndissiinis mysleills desi-

nenlem, ad lormam illius ligiie;n crucis, (|uain

in comineinoralionein Jksu CnniSTi seniper

gestavlt, et ex Betliaiiia in Galliani secuni tu-

lit, in vestibus deléreinlam onlinavil , cujus

icon originaria liue usipie asservatur Tarasci

in eccicsiacollegiali ruin sanclls ejus reliqiiiis.

Circa auniiin 1030 iste ordo (piaiilnin cxcel-

lueril palet ex qnodain diplomate don Finli-

naiiili (Jastella', Legionis, (.alliciu! et provincia-

rum Porlugalia- régis ac Biscaiariim.

S. Vincent. Ferrcrii sermo ii'J, de S. Murilia,

pag. 196. DJcatur, poslquan: (lin prœdicavit,

qiiomodo luit nmini niooasterium monialium
in Tarasco, et multai virgines ilii intraverunt.

{') De }Iot!aLiiatu aposlolko, lib. xvi, cap. i,

n. 6. Celiln-is quoque lama est S. .Mailliam,

Mariai el Lazari sororein, monastcrinm viigi-

num in G dliis erexi^se, et ad pricscripUim le-

gis Domini et apiisiolnrim ejus rexis^e et in-

siiluisse, lit ex ejus aclis rel'erl E^uilinus, lib.

VI, cap. 131.

(') Neque vcro ah eo abhnrrere qnis deliel,

quod duiii eo loci co:iïislerol,uon sidiiin Cnni-

STi hospita sed et aposlola inler primas curas

de sororiijus viiginilius congregandis cogitare

cœperil, in quaruin consortio reliquain vitaui

e.xi'gerit.

I

(') § 8, n. 102, Cœnobia mulieriim, p. 3!)0.

Jain sul> ipsa roman;e reipnlilica; iiicimaljula in

(lensis superslitionuin tembris invenire fuit

Pioiiia! virgines vestales, qiKC arbilrio poiili.ncis

maximi ac sorte elcctiu, eadem in domo con-

cliisre tuin virj^iniiàii cusio.lieiuLe, luin des
Vcslie cullui (lin noclmpie inlcnt;e degehant,

suraino propterea in honore habitx.

(') In lihro II Mdcliabœorum, cap. m, v. 19,

legi^iius in co iinuni illa Irepidalione, qux
sa.iclam civitatein Ik'liodoio ad diiipiendns

templi ll.esaiiros advcnlanle concnssil, aiciii-

clwijue mulieres ciliciis peclus per plaleas con-

(lucbimt ; scd <( tuif/iiics, qiiœ loiicliisœ crnnt,

prociinebanl ad Oniuin buiiiinuin saterdolem.

C) Non minus primo statim Eeclesix na-

sccnlis levo depreheiKlinius una cuni aposlolis

in cœnaculo, religiosarum domuum tyiio, toii-

clusas eliain mulieres : Omnes erani perseve-
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CHAPITIIF XLV.

Sainte Marie voit Jésus-Chuist. San tré-

pas et su aépulture.

Cependant sainte Marie-M.iticleine,

appliquée à la céleste conlcmplalion,

gardait fidèlement la nieilhurc part

qu'elle avait choisie : quoiqu'elle fût

sur la terre retenue par les liens de son

Corps, elle vivait néanmoins en esprit

au milieu des délices du ciel, et jouis-

sait de ces ineffables douceurs autai t

qu'il est permis à des créatures inortel-

A être délivrée de la prison du corps ap-

prochait, Iors(iuclle.était près d'entrer

dans ces célestes demeures vers les-

quelles elle soupirail et se consumait,

uniquement dans la vue d'êlre unie

parfaitement au Seigneur, le Fils de

Dieu, le Seigneur cl Rédempteur des

hommes lui apparut. Elle vit cet unique
ohjet de ses désirs , Jésus-Christ en

personne, accompagné d'une multitude

d'anges, qui l'appelait à lui avec dou-
ceur et miséricorde pour la mettre en

possession de la gloire du royaume cè-
les. Qui pourrait raconter avec quels leste. Venez, ma bien-aimée, je vous
soupirs elle aspirait vers Dieu 1 quels ^ placerai sur mon trône, parce que le

étalent les vœui de celte ardente amie
du Sauveur, malgré toutes les visites

des anges dont elle jouissait ici-bas 1

quels étaient, dis-je, les désirs dont elle

brûlait d'élrc avec JÉsus-CnRisx, et de

Rji, le plus beau des enfants des hom-
mes, est épris de votre beauté ; venez,

afin que celui à qui vous avez fourni

avec un officieux empressement ce qui

était nécessaire à sa vie temporelle,
voir régnant dans la majesté celui lorsqu'il était sur la terre, conversant
quelle avait vu autrefois humilié sous avec les hommes , vous donne en re-
la forme des esclaves I Enfin, comme le tour les biens de la vie céleste, pour en
temps où sa 1res -sainte âme devait jouireten triompheréternellemenl d'al-

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

personnes qu'elle avnit converties h l'Evan- trace dans les Révélations de sainte Véronique

gile, et de là sans doute est venu le titre de q de Biuasco, en Lombardie, puisqu'on y rap-

vierge qu'on lui donne dans tous les monu- porte que cette bienheureuse (ille vit une

ments anciens. troupe de vierges vêtues de blanc qui suivaient

Cette tradition , consignée dans le Bréviaire sainte Mai ihe , et qu'il lui fut dit que c'étaient

;i) i/iJ.('). romain (1), est attestée par uu bas-relief de les vierges réunies et formées par cette sainte

inarl-re assez uiodcrjie qu'on voit dans l'église pendant sa vie (2). La tradition qui attribue à

basse de Sainte-Marthe, et qui repréienie, à sainte Marthe une réunion de vierges chré- saiiït. Hvllimd.

ce qu'on croit , saint Maximin mcltaut un lienues est donc extrêmement probable, et on '^'"j*"- t'J-

grand nombre de vierges sous la protection de n'^» rien de solide à y opposer,

la Mère de Dieu. Nous eu voyons mêuie une

rantes unanimiier in oratione cum mutieiibus et

Maria maire Jkscî, el (ralribus ejus.

Profecto iuter ascelas, de quibus dixi, quiqne
prinii monasticse vil;e parentes fucrunl, non
solum viri, sed et feminx numerabanlur, praî-
serlim virgiues, qu;c, ut Paulus loquitur, cugi-
tani quœ Domini suiit, ttl sint sanctœ corpore
et spirilu.

(') Unde et D. Marlha, qurc Curistuh hospi-
lioexcepit,post ejus in cœlns ascensum, Mas-
siliaui ap|)uls:i refei-lur : Martlia autem mira-
bili vilo' satul'mteet c/iuiilale omnium Mnssi-
liensium animis in sui amorem et admiralioncm
adduclis, in tocum a viris remotiim, ciim ali-
quot Itoneslissimis feminis se rerepit; iibi cum
snmma lande pictalis H prudenliœ diu vixil, ac.

demum, morte sua mnllo unie prmdiclamiranil'is
Clara miriravit ad Dominum, f.iarlo cnlenrins
a.tijusù. IJrev. roman.

Mentioue u quoque facil cœtuum hulusmndi
irulicbrium jam firiiuo CunisTi s;eculo S. Igna-
lius Martyr, dum ad Phiiinpenses scribit his

.MuNCMRNTS INÉDITS. H.

verbis : Sululo collegiiim virginum et eœlum vi-
diiarum. Frequentiores poslmodum fuere,quod
ex iis patet qu;B de S. Dnnina ex Actis uiemo-
rix'prodit Baronius de Maximiano imperatore

1) {ad an. SOI) : i Sed sceleralus nnu cessabaf.
qmBrere; et cum eam (videlicet B. Domnani)
non inveniret, furebat comniuniler in onuiia
asceteiia : atque sacraquidem ascetrria ouuiia
crudeliter diruebnntur, viigiues vorn turpiter
probiis afficiebanlur : viigines, proli ilcilor !

quas ne m scnlorum quidcui oculis viilcri erut
uuquani toîeranduui. >

{) De B. Veroiiica de Hinnscn vinflne Medio-
tani, Vilœ lib. v, cap. 7, |

. 9i.">. Dr; osten=a
celebritate S. Marlh;e bnspit.T Curisti. Iiiler
luslranda soleuinia diva; .Marlli;e viigirii Wrn-
nic.-e ostensa fuit ingens niuliiiu;li) sanciimo-
nialinm, qu;e albis in tuire, Maiihani cQ'Iesil
pompa iacederitem, illico S((|ucbaiiliir. Di\it
vero angflus Vf ronic;e : H.t sunt feiMiu»-, Dto
s.acral.T mnnasterii nuod Mjrtlia vivens in^tî-
tuil.

U
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icgrcsse au milieu des cliœurs des A proche d'Ait, niélropole de la province

anges. Enfin elle mourut, l'aiiiie spc- ccclési.isiiiiue, seconde Narlionnaise, à

ciale et l'apôtre du Seigneur, le onzième la moitié lirurc, dans la province di;

jour avant les calendes d'août : le an- ^ ienne,;\ 'i'arascon, la servanledu Bel-

ges se réjouissant de la voir associée gneur, sainte Marthe, retenue au lit par

aux vertus des cicux , cl jugée digne la fièvre, et qui néanmoins s'appliquait

do jouir avec (US de la gloire éternelle, aux iouang(S de Dieu, aperçoit tout à

cl de contempler le Roi des siècles dans roi!p,lai:dis qu'elle méditait sur Icscho-

sa beauté. I,'é\éque saint iMixiniin mit ses do ciel, les chœurs des a::ges portant

dans un magnifique mausolée son très- dans les cieus l'âme de sa sœur Marie

saint corps, embaumé avec divers aro- Ma(ie!eine (6). Ausjilôt elle appelle les

mates [a], et éleva ensuite sur ces bien- personnes qui l'assistaienl, et leur rap-

heureux membres une basilique dune porte ce qu'elle vient de voir, les exci-

belle architecture. Ou montre son se- tant à l'en féliciter. ma Irès-heureuso

pulcre, qui est de marbre blanc, et on * sœur, s'écrie-t-el!e . que m'avez-vous

y voit, représenté en sculpture, corn- donc fait ? pourquoi ne m'avez-vous pas

ment, dans la maisonde Siuion, eileiné- visi:ée, comme vous vous y étiez enga-

rita le pardon de ses péchés, aussi gée? J<iuircz-vous donc sans moi des

bien que l'office de piété qu'elle rendit embrassemenls du Seigneur Jésus, de

celui que nous a»ons tant aimé et qui

nous aimait tant? Je vous suivrai par-

tout où vous irez. Jouissez cependant,

au Sauveur pour sa sépulture.

CHAPITRE XLVI.

jouiss;z de la vie éternelle ; soyez heu-

reuse à jamais, et n'oubliez pas, je vous

prie, celle à qui votre mémoire est si

Pendant que ces choses se passaient chère.

Sainte Marthe voit l'âme de sa sceur por-
tée dtins les deux par les anges.

?i;r l'eml'au-

h:i'iiie!)l du
O'.rips 'le sainle

M.iduleiut;.

(t) Friine.

Xavcrii Miinii-

han. iliiil., 5 8,

I

r>°fl3.

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(n) Saint Maxiinin eniliauma le corps de C disperser les restes de son corps, de peur
sainte Madeleine : c'était en elfet la cnuiume qu'ils ne fussent embaumés. Saint Prime et

des Juifs, qui la transmirent aux premiers saint Félicien, marlyriiés à Rome, saint Pierre

chrétiens. Les païens en faisaient même contre d'Alexandrie, évèque et marlyr, furent cra-

ies chrétiens la matière d'une sCTTle de repro- baumes; et cet honneur n'éiait pas réservé

che , les blâmant de réserver leurs parfums aux martyrs seulement , puisque beaucoup
pour les morts. Clément d'Alexandrie, Terlul- d'exemples montrent qn'il éiait décerné in-

lien (!), Prudence parlent de cet u-age. Aussi distinctement à ions les chrétiens, et aux feni-

r^pporie-i-on que lorsque le corps de saint mes aussi bien qu'aux hommes (2). (1) Amiqui-

Pierre eut été détaché île la croix, on l'eni- (/.) Sainle Marthe vil l'âme de sainle Made-
\\'!,r',l\"'yî\l'''

banina avec magnificence. On raconte la mcine leine monter au c/e/ (.ï). L'histoire ecclésias- rfleium c/iri-

chose .^ l'égard de saint André. 0;i lit de saint tique rapporte divers exemples d'une sem -
^.''"'''"^""

'

"ï"

Taraque que le tyran Maxime le menaçait de blable faveur. Ainsi saint Antoine vil l'àme de r. L. (').

"

.. {-,) S. rin-
Ci'iitii Ferrerii

{') Lib. n , cap. 5, p. SO , PI , 82. Minuiius niiicenlJAsimc more regio , nedum judaico , sil sermo 50 UeS.

Félix inter objoctiones ficnlilimn tonlra thii- l> iradiMim scpsiltnne (Baron, an. 09, n. 20). Marllia, p. t'J7

slianos et hanc proferl qnoil cîiristiani nn- Tyrannus Maxinius pi;i'ses miiuibalur Tu- >
^"

gnenla funerihtis réservent, lluc eiiam siierl;inl raco .'ie rd'-qiii.is ejus perdituriim , ne ungucntis

^erba Clcmenlis Alexan Irini ( Lib. u l'œ-

dug., c. 8) : « Nimi;e unguentoru n nncliones,

I juaa, qn;E (iunt niorlnis, prJins (piani fami-

< liarcm viue c nsucludineni ledolei.t. i Adde
Priiiieniii vcrsieulos :

Aspersarjiie niyrrlM S:ilia;o

Co.|ius int^hcaiuhie si-rval.

Inlereos qui linjusmodi nnctura feraii do-
naii sunt primo loco refercndus est ijse D. N.
J. C.

Oe Pe.lro îipostolo incerliis aiictor memnrat
qniid cuio, ciiice afiixus, niarlyiinni co sum-
m.issel Pelrus , a Marcello |U(!slivlero ejus

vorpus cuialum,arom.ilib'.i>quecondituni niay-

ct aromatibus iltœ cpudircnliir. liaron. au. 290.

Marlyrun! Primi et Eelieiani Roma; nccato-

rmn an". 30-4 corpora in sindones cum aroma-
tibus involnla fuisse Surins referl (v jioiii).

Peiri (pioque Alexandrini cpi^copi et con-

spicui maiivris corpus nnguenlis delibiituin

'fuisse apud Baroni\':n Irgilur, an. 510, n. 10.

Nec vcro niartyribus lan'uin, sed et aliis in

Ecclesia celebeiriuiisviris feniinis(iue hoc ofti-

ciuin cxliibitum fuisse exempta monsirant.

(')Di(alur quomodo perseplcin (lies aiU(^ suum
nbilum vidil endos apertos , et uiultiluilineni

aiigeloriun animam S. Magdalenie sororis suas

secum portanlcni...
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Sainte Marthe, remplie de joie par A

celle vision, se livre avec plus d'ardcir

que jamai'i à ses désirs de mourir cl

d'êlrc avec Jésus-Christ; elle ne souffre

qu'avrc peine de demeurer plus long-

temps dans la chair, d'être privée de

la compagnie de sa sœur et de celle des

anges qu'elle a vns ; et sachant que

l'heure de son départ n"e-t p!us éloi-

gnée, elle exhorte les fidèles, les ins-

truit et les forlifie. Car dès que le bruit

se fut répandu que la mort de la ser-

vante de Dieu approchait, une grande

niulliludc de fidèles élaienl accourus.

Cl pour ne la point quitter avant sa

sépulture, ils se dressaient des (ciili's

dans les bois et allumaient des feux do

Ions côtés.

CHAPITRE XLVII.

JÉsDS- Christ et Madeleine son amie ap-
paraissent à sainte Marthe.

Le soir du septième jour qui suivit,

sainte Marthe ordonna d'allumer sept

flambeaux de cire et trois lampes. Or,

vers le milieu de la nuit, tous ceux qui

la veillaient, sa trouvant accablés par le p
sommeil, s'endormirent profonilément.

Alors voilà qu'un lorirbillon de venl ve-

nant à passer avec violence, éteint tous

les cierges et les lampes. La servante

de .Iésus-Christ, comprenant quelle

était la ciuse de cot événement , fait

le signe de la croix , et s'arme de la

prière contre les embûches des démons.

ET DE SAINTE MARTHE. S«

Ensuite elle réveille les personnes qi;i

la gardaient et les prie de rallumer les

lumières. Aussitôt ils se hâtent de sur-

tir pour exécuter cet ordre, mais comir:e

ils lardaient à revenir, une lumière

descendue du ciel bri^li- tout à coup; et

dans celle lumière mc:iie, l'apôtre spé-

cial du Sauveur, Marie-JIadeleine, por-

tant à la main un naml)eau ardont,

rallume à l'instant avec celte lumière

du ciel les sept cierges éteints et les tr- is

lampes
;
puis, s'approchaul du lit de sa

sœur: «Salut, sainte sœur, lui dit-elle ,»

et après que Slarthc l'eut saluée à son

tour : « Eh bien ! lui dit-elîe, vous voyez

que je vous visite avant votre mort,

ainsi que vous me l'aviez fait dire par

le saint pontife Maximin. Mais voici le

Sauveur votre bien-aimé qui vient vous

rappeler de cette vallée de misères.

C'est ainsi qu'il en a usé envers moi cîi

m'apparaissant en personne pour ma

faire entrer au palais de sa gloire. Venez

donc et ne tardez pas. » Ayantditccs pa-

roles, elle court avec allégresse au-de-

vant du Seigneur, qui, après être entré

et s'être approché de M irihe , la n'-

garde d'un air Irès-doùx et lui dit : « Me
voici, moi que, vous avez autrefois as-

sisté de vos biens avec tant de dé-

vouement, moi à qui vous avez rendu

maintes fois l'hospitalité avec tant de

soins, et à qui, depuis ma passion, voua

avez encore fait tant de bien dans la

personne de mes membres. C'est moi-

même; c'est moi aux pieds de qui,

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

saint Paul Ermite monter aux cieux ; saint Be- Pierre d'Alcinlara atteste que sainte Thérèse,

1) Bwerfjrt. "oit vit celle de sainte Scholastiqiie (I); et quoique très-éloigr.ée du lieu où ce sniiit ren-

r-'ofi^ften-P*'^'"'
''^^ '"odernes

, ua religieux de Florence r» dit l'ànie , le vit s'élever au ciel, et que soii-

., etc. ('). vit rame de saint Anton'n, archevêque de celte vent, pendant quelle était en prières, il lui

ville, portée visiblement par les anges dans le avait apparu, tout environné de lumière cl au

(2) Ibitl.{'). ciel (2). La bulle de la canonisation de saint milieu d'une gloire inanense (5). (-) nui. (';

(') s. Paulus, prinius eremila, S. Crcs:»rius,

S. Gernianus, cjiiscopus Capuanus, S. Scho-
lastiea , quorum animas in rœhim ferri vide-
runl , alque adeo pro suo ciijusque respeclu
soli te'laii potuerunt sanclissinii viri Anlo-
iiius, Gregorius Nazianzenus, ac Benediclus. "

{*)BiiUn canoiiizationis S .Anlonini.O\nn\oncin
(sanctilatis Antonini archiep.) auxerat niaiii-

fcFla et oculiila Visio Doirihiica cuidan) Tuci.io

inoi;aclii)... in civilaleipsa Florentina, etCon-
slaniio de l'aliriano... in civilate Aseulana

oblaia, quorum ulerque.eadem noclis bora qua
dictus B. Ar.toninus ad Doniinnm Iransivii,

çjus aniniarn ab angelis in cœlinn visibililer

porlari viderat.

() Diilla canonizationis S. Pétri de Alcan-

tarn. S. Theresia procul disians ai) oppii:o dî
.•\reii3s , in qun Pelrus deccsseral , illuni viilit

recto et lucido tramile delatum ad scnipitcr-

nam ftlicitalein; ac s.'cpe postea eiicni <ira::!i

appaniit pknus inimensa gloria et pnrissiiuaj

l'jcis radiis circunifusus.
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proslcrnée autrefois vous tvo» ,1.1 . 7 i

crois,ue vous é^; TjZTe Fu: IV T"'"" ^°""""'^ '' '"^^^-

monde. Venez donc s linf,. hln! .
' armèrent, et elles furent

mon pèlerinte ve;.rz 'ex
"'' '''

T'"'^""
''''^"^~"'. - voyant que

recevoir la oton . Cl r" 'sv7"
î-.-"déiahres. qu'elles avaient laissés

et de suivre inconlinent le Sauv. ur
;

mais«Atlondez encore, lui dit-il, je vais CHAPITRE XLVIII.
vous préparer une place, et je revicn- n-,«. ,,
drai de nouveau, et je vous rerMr • TiT''^!'"' f""^'?"^^

temps, comment
auorès de mni .c ,

recevrai el demnl quels témoins sainte Martheauprès de moi, afi,, que là où je suis ^^^dit son âme à Dieu.
vous soj-rz aussi vous-niémeavecn-oi » n< ,

Ay.int dit ces mots, il disnarut- «.
y*'' "î"" '^ Jour parut, sainte Marthe

s.nnte sœur Marie disparut e^ale^ent « pi' ,

'"'"" " '^^"«P«'-<âl dehors

Mais la lu.ière qui av'ait acc^pTg i pTdr; '1,"
'

f"
^'^'" ^"--"^ '^'"P^' ^'

t^'gi't rapide qu il fut, n'avançait pas à son
COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

p. ':'.?
,'e" ,',>;: .

<") '^^ circonstance de ces lampes et de ces
t;i's do.ii parle serges éteints par la malice du démon et rai

iJ'e'^nL '"'"é^P«r'""erveMtion de sainte Ma;ieleine
au moment oh sainte Marthe va rendre 1 ame
pourrait bien n-ctre qu'une allusion morale à
la parabole des viergesqui attendaient l'arrivée
de I Epoux, la lampe à la main : allusion con-
sacrée, au reste, par la liturgie de plusieurs

n^ „ ,

!°''"^*' "" *'''' '""'P''' ""'^ P'''s«s PO"' le svni-

V^rLnir^'^"^'' ''" '^'''''''' vertus (1). Ainsi, les lampes,
isi (.;.

' au nombre de trois, dont il est tait mention C
dans la Vieûe sainte Marthe

, pourraient dési-
gner les trois venus théologales, et les sept
tic'rges pourraient figurer les sept dons du
Saint-Esprit. Enfin tout ce récit n'est peut-être
qu'une allégorie morale, destinée à inspirer en
gei.éral une grande confiance en sainte Made-
leine, suiioiit an moment de la mort. Faucher
de Lérins, dans une hymne sur sainte Marthe,

(2) Bi lin- semble y avoir vu ce dernier sens (.)
'.licqne a Car- ^ '

pc:tri:x, opéra
J'ioiiiisii Fau-
cherii monaclii
J.iriiwii. is, iiis.

l.piHhuscinclis, lireat (Incoiuiin
trauciilMisstruciutii ctniiore, blande
iNocie qui ,oiiis pniier dienue

liisidialur.

1 1 Deo imstro valeamiis aplum
Pocloris rasli ho^piùum parare.
Alque Muceris inariilius nitenles

Fene lnueinas.

. o'J {.
^al.mrgwis non mnr(,/,is, poslconm.-

ri 2. Cum accensislampadibiis iidci et jusiiii e
Unigcnito tuo occurrenles.

(') On pourrait croire d'abord que ce trait
de la vie de sainte Marthe serait une imitation
de celle de sainte Geneviève de Paris souvent
représentée, sur d'anciens inoiiuinenis, avec nn
cierge allumé à la m:,in, et ayant sur l'épaule
une ligure qui s'WlV.r.e d'éteindre le cierge ensoumanl dessus. M.iis ce.t ici une allusion iun niiiacle opéré |ihisieurs (ois par sainle Ge-
neviève durant sa vie et qui est rajuioilé par
ses anciens liivloiie.is.

Acta smclorum 11 liollando, jan m t I

p. UO, \ ,lu S. (Unovel.i; cap. 5. Fuit illi je-

El pus sponso veniente voiis
tvooiis in enrsii média» micante
Lampada oceli Ibalaraos siibire

l'romereaiiiiir (»).

Une ancienne hymne de sainle Marthe en
usage autrefois dans la liturgie de Grasse, sem-
hle tirer aussi de ce récit la même conclusion
morale ;

Marllia, prece sollicita,
Snmno torpenles excita :

Ne hiira iio> am.cippt
O'iaspons„s(„„,srcsveniet(.^).

(7A Vide mLa prose de sainte Marthe en usage autre-
/'". >" »9

fois à Constance otTre la même allusion :

Taiidem cursii nospeifeclo
Inoirensopule rerlo
Fxpedjt.i» sémite
Ad se ducat
Ft perdiicat.

Marilia duce,
Vera lure,

Luiniiioso limile (l).

Enfin, la prose usitée anciennement à Arles
18^*^ "'"'

"

a Lyon, i, Auch, h Cologne, à Orléans, à Mar-
seille, et qui exprime le même sens, est peut-
être fondée sur la même allusion morale :

In angusta .iiorlis hora
Pi.nliis s, placel implora
rec.aluruin veniam

i:ursui|up vitp perfeclo.
Jiiic s nos tramite recio
Ad s.peinam curiam (S). ,„. ,.-.

16.

votio ut nmnem noclem sabbati
, qu;B lucesrit

in primam sabbati totam pervigilem duce-
ret. Aicequadam, post intempestam noctemjam proximam diem Dominicamgallorum plauTù
vcl cantu indicante, egrediinr de receplacu

b

suo ut ad basilicam S. Dionvsii pergeret Con-
ig.t autem ut cereus qui' ante eSm deferë-batur exstinguereliir; turbaïa'que suntvirginesquœ cum ea erant. ab l.orrore ietra> noclis et

deihubat. Ilhco (.enovela cerenm exslinclum
sil), dan peiiit. Qnem cum manus accepTsë
conlmuo lilumma.us est : eumque manu ge.
sl.nis .id liasiluam us(pi(! pervenit.

(
Uis atiiis idem erenit.)
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gré, el ce malin eut pour elle la Ion- A de prendre cet écrit et de le lire devant

gueurde mille ans. On étend de lu paille^ die, afin d'adoucir au moins l'ennui de

sous un arbre touffu, sur la paille on son attente. Encffel,enentendantlireen

étend un ciliée, et on trace par-dessus sa propre langue la suite des supplices

une croix avec de la cendre. Au lever qu'elle avait vu souffrir autrefois à son

du soleil , la servante de Jésus-Christ bien-aimé, la compassion tirant des lar-

est iransporlée et posée sur la cendre; mes de sesyeux, elle se meta pleurer, et

'

ensuite, à sa demande, on élève devant oubliant un moment son exil, elle fixe

tile une image du Sauveur attaché à la toute son attention sur le récildela pas-

croix. Là, après un peu de repos, por- sion,jusqu'àce que.arrivéeàrinstanloù

tant ses regards sur la multitude des fi- Jésus-Christ remet son esprit entre les

dèles , elle leur demande d'accélérer mains de son Père el meurt ,
elle pousse

par leurs prières le moment de sa déli- ello-mêmeungrand soupiret rendlâine.

vr.ince; et tandis que l.i foule fondait Ce fut le quatre des calendes d'août

en larmes, elle élève les yeux au ciel : qu'elle s'endormit ainsi dans le Sei-

O Sauveur, dit-elle, vous qui daignâtes gneur, le huitième jour après la mort

n cevoir de moi l'hospitalité, pourquoi de sainte Madeleine, le sixième jour de

lant de relards? quand viendrai-je d la semaine, à. la neuvième heure du

paraîlrai-je devant votre face ? depuis jour , la soixante-cinquième année de

que vous m'avez parlé ce matin, mon son âge.

âme s'est comme fondue en moi; depuis Ses compagnons qui étaient venus

ce moment mes membres ont perdu avec elle d'Orient, el lui étaient demeu-

leursmouvemcnts;dans l'ardeurde vous rts constamment attachés jusqu'à ce

posséder, mes nerfs sont comme para- jour, après avoir embaumé son corps,

lysés, mes os arides et desséchés jusqu'il cl l'avoir enveloppé avec honneur, le

la moelle, el toutes mes entrailles en déposèrent dans sa propre église,

soulconsumées. Seigneur, ne me privez Celaient saint Parménas ,
Germain,

pas de mon aliénée 1 .Mon Dieu, ne lar- q Sosthène el Epaphras, qui avaient été

diz pas; hâtez-vous, Seigneur I Dans ces les compagnons de saint Tropliime,

pensées, il lui vient alors à l'esprit évéquc d'Arles ; el encore Marcelle sa

«ju'elle a vu autrefois le Sauveur ex- servante, Evodie el Syiitique. Ces sept

pirer sur la croix à la neuvième heure, personnes consacrèrent trois jours en-

el qu'elle a apporté avec elle de Jéru- tiers à ses funérailles, avec une mul-

salem l'histoire de la passion de Jésus- lilude de peuples qui accouraient de

Christ en langue hébraïque {a). Elle toutes paris, et qui chantaient nuit el

appelle donc sainl Paruiénas, le priant jour les louanges de Dieu autour de ce

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) Les Vies interpolées de sainte Marthe cieiis niomiments, il est certain que celle liis-

supposent que celle sainte se lit lire l'histoire loire sérail venue d'une autre source, puisqu'on

(I) VI apuci de la passion selon sainl Lnc (I). C'est sans q dit qu'elle était étriie en hébreu, tandis que

Vincent douie parce qu'on rapporte quelle entendit saial Luc a éciil en grec Si sainte Marthe a

'm. de S. lire la circonstance où Jésus-Christ remit son iloi;c apporté quelque cent dans son exil, ce

.irl/ia, ibid.
^gp^ii entre les mains de son Père, l;tqnclle en n'a p.is été ! Evangile de sainl Luc , ni même

ellet n'esi rapportée que par sainl Luc. Mais quelqu'un des autres Evangiles, puisque Raban

l'ancienne Vie que Raban avait sous les yeux

,

ne parle que de l'Iiisloire de la passion ; ce

cl celle que lui-même a écrile, ne donnent pas pouvait éire quelqu'un des écrits que les pre-

/ à entendre que sainte Marthe eût apporté de niiers chrétiens composèrent pour leur édili-

Palesline l'histoire de la passion tirée de 1 E- cation (2).

vansile de saint Luc. A s!en tenir à ces an-

(') riures fuisse qui Evangelia seripst-runt ranlia usqne in pncsens leinpus monimenta

el I.ncasevangelisla leslalur, «ïicens : Qnomnm déclarant, quie, a diyersis aiielonbus édita, di-

qiiidem mnllicounli sunt ordinare imrraliuiiem ver arnni li:eie-e(>n lucre priiicipia.

rertiin qiiiv in itobis coii}pleln: 011111 ; et per-eve-
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s liiil corps, al'umaiil de toute pari d^s A con d;ins l'église, leiianl «les livres d.ius

cirrgcs il.Tiis !'éi,'lise, des lampes d.iris leurs moins, Jéscs-Chbist à la !êle, et

les m:;isons , et des feus dans les l'cvéquc aux pieds de ce saint corps ;

bois {il). ce lurent eus seuls qui le placèrent dans

le mausolée, au grand ctonnement de

ceux (jui étaieiit là [irésenis. Les funé-

Dans quel Iku, dans que! temps, avec railles aclicvécs, iis sorleul de l'église ;

quelles circonsliuices , fai-cllc iiitiu- l'un des clercs les suit, et demande nu
wée parNotre-Seiqneur et pur l'évéque Seigneur qui il e^l, cl d'.-ù il e>l vessu.
smnt l rout, fiujique aoseul de corps. . „ . , . .

Le beigneur ne lui repond rien, mais

1,0 jour du sabbat, on lui prépara 1"' remet le livre qu'il tenait. Le clerc

isne sépulture honorable dans sa pro- retourne au sépulcre, montre le livre à

.
|)rc égîise, que les pontifes avaient '""t le monde, et lit ainsi à chaque

dédiée ; et le jour que nous appelons page : « La mémoirede Marthe, hôtesse

jour du Seigneur, à la troisième heure, 'de Jésus-Christ , sera éternelle ; elle

tout le monde était réuni pour inhu- n'aura rien à craindre des langues mau-

nier dignement ce saint corps, la veille vaises. « Celait tout cequi claitconteuu

des calendes d'août. A celte môme dans le livre.

CHAPITRE XLIX.

heuie, tandis que le pontife saint Fron-

tin, à Périgucux , ville d'Aquitaine, al-

lait célébrer le saint sacrifice, et qu'en

aitendunt le peuple il s'était endormi

dans sa chaire, Jésus-ChristIuI apparut,

et lui dit: «Mon lils, venez accomplir la

promesse que vous avez faile d'assister

jiux obsèques de Marlhe mon hôtesse. »

A peine eut-il dit ces paroles, que dans

Dans le même temps, à Périgueux,

le diacre réveille le pontife, lui disant

tout bas que l'heure du sacrifice était

passée, et que le peuple se liissait d'at-

tendre. «Ne vous troublez pas, dit le pré-

lat (en s'ailrcssant aux fidèles ], et ne

soyez pas fâchés de ce relard. Je viens

d'être ravi en esprit , soit avec mon
corps, soit sans mon corps, je l'ignore,

un clin d œil ils apparurent à Taras- (] Dieu le sait : j'ai élé transporté à Taras-

COMMENTxUUE HISTORIQUE ET CrdTIQLE.

(«) Le récit des fiiiiérailles de sainte Marthe presque les fiinéiailles étaient achevées, ainsi

linn'i'.^ °Ai.'-Ir' ''Si tout à fait coiifonr.e à ce qui se pratiquait (pie nous le lisons de sainle Faille (5i dans son (') •*': "'^:

vi'os ijaiis iesa'jx obsèques des premiers chre-tlens. Saint oraison fjiiébie par saint Jérôme. Aux imé- tnpiiinD. Puu-i

p'eniipr's'dirl'
^"'^ iapporle,au livre des Actes, que les fidèles railles de sainte Macrine, sœur de saint Gré- 'i' (')•

t.i^'iii. de Jérusalem célébrèrent les lu;:éiailles de goire de Nysse, les chrétiens célébrèrent des

saint Eiicnne en faisant à son sujet un grand vigiles (4-). C'est ce que Uaban rapporte de celles (i) Aniiqui-

deuil : PUmcium mrignum super eum; ce qui, de sainte Marthe, en ajoutant qu'on y chanta '"j"^"
^.'/,"^("I

d'apièj rinlcrpréialion de saint Jérô.r.e, ne si- Jej psaumes et des hymnes. Saint Paul recoin- miruiii , ibil.,

gnifie pas précisément les pleurs et les iamen- mandait aux chrétiens le chant de psaumes, '''^jT^' 'à'!}'
*'

t:aions de ceux qui étaient pivseiits, mais la iVhynines et de cantiques spirituels {^>), (^)ibiil., Ib.

pompe des funérailks et le grand nombre de usage qui leur devint en elTet familier, comme m,^ cap. b, p.

(1 ) Franc, ceux qui y prirent pail (l). Quckpiefuis on ex- nous l'apprenoiis de Pline et de Tertullien , et
^"^ ^

''

Xaierii Munn-

(') Liictns fitnmim , p. -Slo, Curaverunl mi-

lem Slc-plmitum i iri liinoriiti, el (eccnnit planclam

»)i«;;)i«>i! SH;)«r eHiw.Eqiiidem hune pbiiKluin nia-

giiiini nojiniii inap;iMliei'ntiam hnieiis fuisse in-

ieihscniiiim censi t [). Ilieronyiiius, scribens ad

l'aiila-.u : Quod Ssepituno (crrritit iHerosoiiim s

[rulics plaiiclum nuignum, (-t miqne plitùctus

hiugnus lion in fii'iffeiiiinm ctaiiimulione, ul tu

pillas, s.nl in pompù funeris et e.xseijuiuiuin [re-

q.wnlia v.ilcliujcndni.

() Corpus Paal-.c viiu.e tridiio post f»:niis

e\;r!-:l;;;i ::i .!.]! , duaee siiliU-r eec!^'3;;!!ii et

juxta specuni Doinini coiiderelur.

(') S. Valenlini et Macrinœ sororis Gregnril

Nysseni. Ad iilius eniin corpus relfriini vigilla-a

cliristianis esse pcaclas {Martijrol. rom.. xiv

febr.). Ail hiijiis cadaver ea'ilcm snnl <cielMai;«

(Nijssen. in Vita ejiis) ; iiiide colligi iiosse vide-

tur" curala Uxc corpora in conspectii lideliiiin

collocala fuisse.

(>) Cum psalmis et hymnis ad scnuituram

data siiiil funtra.

(') § 7. De moiibits chmtianunwi , ii^ 107, i
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con avec noire divin Maî'.re et Sauveur, A CCS paroles. Ou envoie des députés à

pour y rendre les devoirs de la sépul-

ture à sainte Marthe, sa servante dé-

funte, selon la promesse que je lui en

avais faite ncndunî sa vie. C'est pour-

quoi envoyez quelqu'un qui rapporte

mou anneau el mes gaiils,que j'ai remis

entre les mains du s:icristain, lorsque

Tarascon. Les liabilants de ce lieu in-

diquent dans une icltre à ceux de Péri-

gueus. le jour el l'heure de la sépulture,

qui étaient inconnus à ces derniers, leur

marquant qu'avec leur pontil'e, qu'ils

connaissaient fort bien, on avait vuaux

funérailles une autre personne véné-

rable ; ils rapportent aussi la circon-

stance du livre et de sou contenu, aliu
j'ai placé ce saint corps dans le tom-

beau. « Le peuple s'étonne en entendant

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

le, et qu'après qu'on etit aciieic la paix , cWefutDéplus, le corps (le et lt.>. sainte veuve
nrri

exposé pcmlaiitlroisjours avant d'are inluimé reprit sa première poMiioii (2). Ces paroles
^^)f'^.',.>J'^

l'église : c'e^l préciséuieul le nombre de j. achei^er la paix, montrent, selon toutes les ap

j.jurs que durèrent les obsèques de sainte Mar-

llie. 11 ne parait pas que ce terme fût arbi-

traire : tout porte à croire que les chrétiens

l'avaient ain^i déterminé pour honorer la sé-

pulture ilu Sauveur; du moins c'est ce que

nous apprend lautcur des Constitutions apos-

toliques : « Que les funérailles des défunts soient

I faites le troisième jour, .iprès le chant îles

« psaumes, et ajrèsiles prièies et des lecture^,

< à cause de celui qui le troisième jour est res-

(1) JbiJ. i.° • suscité des morts (l .»

lîO, i|. 451, Nous voyons même par ua passage curieux

^Ui^k!\'7^ de TerluUien que les prêtres présidaient aux

fujiérailles, et priaient pour le repos de ^.^me

parences, que les prêtres terminaient alors les

obsèques, cumme ils font encore aujourtl'hui,

par la formule liequiescat in pace (').

De plus on allumait des cierges et des lani-

I-es aux funérailles des premiers chréiicns,

connue il est rapporté de celles de sainte Mar-

the. Aux obsèques de saint Cyprieu de Carlha-

goau W siècle, on portait des cieiges et dos

iDrches, et l'appareil qu'on déploya avait plutôt

l'air d'un triomphe que d'une cérémonie de

deuil (5). Enfin le peuple accourait en grande {r<) Ainiqui-

amiK'uce aux funeradles des personnes remar-
^^^^^^ ^,,,.;^,_

quable> par leur sainteté, connue il est dit de lili. v^.e^\•. 7

sainte Marthe. Saint Sulpice Sévère rapporte ^'• '''' ^*)-

dudtfuit. 11 y rapporte qu'une femme chré- C 1" à la mort de sanitMaitin il se rendu a

tienne étant ver.ue à mourir, et le prêtre pliant

à ses funérailles, la défunte joignit ses mains,

comme pour prendre une.expression supplian-

Tours une midtitude incroyable de peuple,

pour cire témoin de ses obsèques, et qu'on y

vit jusqu à deux mille moines (i).
(l)S<-r. Sii/j».

rffKiii;.S..iii.r-

Imx.

p. 408. D. Panlus , scribcni ad Ephesius, v,

19, cantum eCLlesia>li(;um pr;eiipil : Loquen-

tes luL'ismctivsis in psalmis et luimiiis et ctin-

tinssf.iriiunlibus, cautitmes cl psr.tteiites. Pliniiis

quopie roIVrl c.y/, cbrisliaiio . in cœlibns suis

Carmen Cmuisto quasi l)i;o iliiere. Tertullianus

vero le^latum faiit, post agapes ex limni con-

venlu aliquem rogalum fuisse i!t rantieuin ca-

iieret, ut ttnnsquisqiie de Scripluris sacris vcl

depropriû iugenio po/t;s( proivcutur in médium

Deo canerc (Aïol. c. 59).

(>) Neipie una laulum die, sed piuribiis pia
^ ^^ _

christianoruni ollicia et religio^a lijelium ob- ^ iiiùsi'ra"ri merenlur : duni r

sequia defuncl s exhibebantur. xiresbuteri componi dicil, al

Dnguentis eniui prius delibuta cadavera dun-

ru!U vel trium dierum spalio insepulla rcuia-

nere coi^sueverunt, que lempore lideles ijontj

ipsa sacras liyninodias cantantes Dr.uis laii.'..i-

bant ;
post sepulluram quuque- canlica repele-

banl.

Certe S. ITiernnvmus narrai de Pauhc fu icre

(Epist. 27) : « llebr.eo, gr.vco, latino, syrcipie

a sernionei>sal;nos in ord ne personabant, non

I solum iriJuo, clonec subier ecclesiani, et

« juxiaspecuni Dnminiconderetur, sed per oui-

« neni liebdoniad un , cunctis qui veniMunt

« suiini lunus el proprias credenlibus laery-

I mas. >

lu Cîuislilutiouibus apof lolicis, lib. viu, r. 12,

!i'g:l'.ri- : 1 E\so(jui;euii)rlu:iriJni ii.iul terlic. di.',

< a ihibilis p.-abnis, prctibus et leeliuiiiboa ,

« proptereum qui tertio die a morluis siisci^i-

< tus est. I

(•-) TertuUian., lili. de Anima, c. 51 : « Scio

I feminani quauidam vernaculain ectiesix forma

c el ;elale intégra fnnctaia : l'.ost unicum et

< l)reve maliimnnium, cu'.n in pace donnisset,

« cl moralité a;lbuesepullura, intérim oratione

I presbyteri eomponerelur, ad prinnnn bal)i

-

1 lum oralionis manus a lateiibus diniotas ad

I luibilunisnpplitem iO!ilor!na>se, rursumque,

« condita pace, situi suo relilidisse. t

C) Quoloco Tertullianiverba qna>dani noiis

nmrluara oratiotie

presbiiteri compom oxn, aliud non intelliiîit

quaui quod inortua Deo per preces a sacerdote

conceptas comniendata fuerit; rursus, dum ail

condere pacem, et condila puce, nilid alind in

i.uil quam saterdotem defunctje re(piieui et

pacem exoplasse conmmin clausula illa ipia

ctiam ntmc uumtur catholici : liequiescal vi pare.

(*) Faces aique cerei fuaeri prifferebautur.

La'uipades aliiue cereos ('(m«ri pralalos es-e,

obseivalur primuui in S. Cypriani exseipuis

s;ecido m faclis. In enini cjus arlis habelur

(piod cum cereis et scbolaribns (elsi nonuulh

ciiiu îsiiloro legaul scholucibus hoc est jacibus)

cun ina^no iriaaipbo ^cpLl!us est.

i*. 152. Saîculo IV bic ritns, non s'--' in

);!:ulvruni, sed et a i. rnm sanctiiale ii;.^.jiimu

viroruni et feuiinarum fuucribus rcceptus fuil.
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8i JÉsos-

fBRisT a été

iirésenl aux Sa-

liéi';iilles de
^iulu Maiilie.

(i) Frmc.
iaverii Man-
tili^irt, iljiU., 11°

lia l'J.

{î] Itrevia-

rinm Aqueuse

llyi is },'oUicis,

m ainiil ,
iiii-

[H-1"SU1II ), fol.

."."il v( r^o. Bi-

lliiiili. ilazar.

(5) Previa-

li.iiu A)U,m<e.

;.,. lo52, fui.

.^«' verso.

\ i) rirenn-

|-i;,i» S. Hcini-
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de savoir si l'évêquc n'en avail point A ainsi que l'un des gants • mais ils relien-

connaissance. Du reste ils renvoient nent l'autre comme preuve d'un si grand
l'anneau (jue le sacris(ain avait reçu, miracle (o).

COMJIENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(a) L'histoire qu'on lit dsns ce chapitre peut plusieurs martyrs pour les encourager
;
qu'il a

avoir été embellie de diverses circonstances apparu à saint Paul : JVoii.ssime visiis esic/mi/ii.

merveilleuses ; mais nous ne mettons pas en II ne serait donc pas improbable qu'il se fût

doute qu'elle n'ait eu un fondement réel. D'à- montré aux funérailles de sainte Marllie, aulre-

' bord on n'aura pas de peine à croire que fois si empressée à le servir et à le loger dans

sainte Mai tlie ait pu être inhumée par les sa maison : c'est en efiel le motif que l'an-

mains de quelque évéque compagnon de son cienne liturgie de l'Eglise de Constance doime

apostolat, si l'on considère, d'une part, le res- decellefaveur.il est vrai qu'on ne doit pas

pect que devait inspirer à des chrétiens cette supposer légèrement une apparition si mer-

hôtesse fortunée du Sauveur, et de l'autre le lî veilleuse ; mais le fait étant attesté par R:\l)an,

soin qu'on prenait de la sépulture des person- comme on le voit ici, e! ayant été reçu dans

un grand nombre d'Eglises et inséré même
dans la liturgie; de plus, celle faveur pouvant

être considérée de la part de Jésus-Giiuist,

ainsi qu'on le lit dans l'ancienne liturgie de

CiMistance ('), connue une njarque Je gratitude

envers son hôtesse, et sans conséquence pour

les autres saints, on ne pense pas qu'il y ail,

pour des chrétiens, de la légèreté à admettre

le fond de ce prodige, jusqu'à ce qne la criti-

que en ait démontré la fausseté.

Une circonstance plus diflicile à expliquer

nés de marque. Ainsi, saint Jérôme raconte

que le corps de sainte Panle fut porté dans l'é-

glise de la grotte du Sauveur par des évêques

qui soutenaient le cercueil de leur tête et de

leurs mams, tandis que d autres pontifes por-

taient des cierges et djs lampes, et que les au-

tres présidaient aux divers chœurs (1).

La présence de Jésus-Cbrist aux obsèques

de sainte Marlhe est plus merveilleuse. Elle

est attestée par la liturgie ries Eglises de Pro-

vence, entre autres par celle d'Ai'x (2), d'.\pt

(5), d'Arles, de Marseille, et môme par celle de

Lyon, d Orléans, d'Auch ('), rie Tours, de Pa-

ris ('), de diverses Eglises étrangèies, celle rie C de te fait sont fort singulières, comme chacun '1";'"' '•' ^''^

Cologne (-), de Constance ('); par celle des Do-

minicains (4) et de divers autres ordres ; et elle

est le sujet de plusieurs morceaux de sculp-

tures.

Il est certain que Jésls-Cuiust a apparu à

:iil lois

|.^!.7U').

C) Fimeris potnpn, p. 448. Etsi anîem cn-

pialx. seu lectiiaril esseni conslitnti, (|ui Itmus

elferrent, non raro t;imen honoralissiini qui(|ne

vel e ileluncli cognalis, vol alii munuS hoc
oliibanl. D. llicroiiynuis (in Ei.itf,pU. Pmtliv)

riariat l). Panl;c vidiire corpus fuisse transla-

tnni al) episcopis nianus et cervicem ferelro

snhjicientiijus.

(-) i'rosa Ave, Marlhu ijlor'wsa, infra, n" 13.

Corpus linim Tarascone
Pepelivit (Uni rronlnne

Christus manu piopria.

Offcrtorium.

Siclil Jésus jiisia aram leiiipli

.Manlu»" siiB l)rjs|iit,T,

l'jiis anini.im a-isu.Tiens

Kxuiani a corpore,
r.unnle silii aslimle

Froniuno anisli i',

(iloiiose locjiii. eani

In vli'^'iMUiii .'igniiii.'^

Ciun htMilia cl exsullationo.

{') Prosa in Martliœ solcmnio, n" 17.

MorlPin snani ha^c pra;siivjl,

Oiiii I iini-n-'i
i
ra'Uiin vil.,

Il.iiic ui l'i'orlo iiitniil.ivit

(luui I ro. loue (juuai ;:mavil.

C) Pfpsa.lie, yiartliii gloriosci, n'^ lo.

D

II.

serait peut-être la présence de saint Front aux ,, .i^porf'' de
funérailles de sainte Marthe Les particularités saint Froit,

conslanci'S,

le remarquera aisément, et peut être pourrait- [lonnaii aiisn-

on croire qne le fojid de cette merveille a été
j!['"''èmi.ruM'ié

empi unté de saint Grégoiie de Tours, qui la ili> saini Gn'-

raconle au sujet delà niorl de saint .m^,..
b'""'eile tours.

tin (3), i laiinellesai.il Ainbroise aurait été {")(;ye wijis

Tiiroti ,(le !\li-

racid .s S. Mtir-

(") Prosa Mundi décor, mtindi funna , n" 18. H»', lih.i.cao.

(") In (eslo S. Murlhœ, lecl. 5. I.i hora vero^'*^"''
"""'>'•

sépulture ejiis apparens Dominus heato Frnn-
to.ii apud l'elragoras diviiia mysteria cele-

branli, vocavit enin ut sc(|uerelùr se ad su;e

hospit* sopullnram ; ipsanique sepullura; ambo
pariler tradjderu t. Quo facto, relicta ibi clii-

nitlicra in leslinioiiiuni rei gosUe, beatus
Fronto rcdiit ad incu'pia divii.a mysteria pcia-
gen.la.

(") Prosa Minidi décor, n° 18.

l|i.Mi)s se si'pullioie

l^ospiiali (|unilani jure
Quoil liiiiiaur iii,ip(>r.'.

H.ispes sua m lio«piia

Ou II in iniii'U'.<diirn iii v ta

Pra'SHiis esse voluit

,

Oslpndii qna>, (piaula, qiiJis

Virlns uss, t h(;S|>iuili<
,

Qu;l- qiianliini proini'niil.

(") Bcato .\mbrosio (Mediolanensi episcopo)

celebrandi ft^sla Dominical diei isia c;ai con-
suetiulo, lit veniens lector cum libn» suo non
anlca légère pi;csmnertt, quam sanetus nutu
jussissel.

Fact'jni est aiilem ut illa die Dominica, pro-
pliinica liTlinoe rocilala, iani loitoreaiitc allare

slaiilc, qui leclione:n beali Paiili proferic!, he.-»-

lissimus niilisles Ainl'.ros, »> siipiT s,!i.r;i;!ii ai-

tare doriniu't.
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Quelqaes-uns de ceux qui avaicnlas- A die , qui aidèrent les apôtirs dan»
sisié la servante du Sauveur retournè-

rent en Orient pour y annoncer le

royaume de Dieu, à savoir ; Epapliras

avec Marcelle, et sainte Syntique,de

laquelle parle l'Apôtre dans une Epître,

leurs travaux, et s'employèienl ;iu sou-

lagement des fidèles, avec saint Clé-

ment, et leurs autres coopéraleurs dont

les noms sont écrits au livre de vie.

Depuis le jour de la mort de sainte

et qui est inhumée à Philippes, où elle Marthe, des miracles sans nombre se

fit une sainte mort; Parinénns, plein sont opérés dans sa basilique, où des

de foi et delà grâce do Dieu, et qui eut aveugles, des sourds, des niu-^ts, des

la gloire du martyre ; Germain et Evo- boiteux, des paralytiques, des estropiés,

COMMENTAlKE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

présent par l'cITel d'un transport miraculeux

et inslaiilaiié (').

Ce qui pouriait en effet do;]iiei' à penser

que le fait rapporté dans la Vie de sainte Mar-

the est vraisembhdderai ni lire de saint Gré-

goire de Tours, c'est I' Tidentiié de circons-

tances trop frappantes et trop singulières pour

ne pas couler de la même source. Ainsi c'est

un jour de dimanche que le fait de saint Am-

broise a lieu, et c'est pareillement un jour de

dimanche que saint Front est transporté à Ta-

rascon aux funérailles de sainte Marthe.

Saint Front s'endort dans sa chaire avant de

célébrer le saint sacrifice , et en préseice du

peuple ; saint Amhroise s'endoil à l'autel, dans

une circoiisiance qui Cï-t exactement la même.

On n'ose réveiller saint Anibroise, Cuiiii on se

détermine à le rappeler à lui ; on en l'ail de

même à l'égard de saint Front. Le peuidc de

Milan était lassé d'attendre, celui de Périgueux

rét.iit aus>i. En réveillant saint Andnoise, on

l'avertit que iheure du sacri/ice est passée;

on dit aussi à saint I''roul que t liiurc est pas-

sée. Saint Ambroise, en se réveillaiit , a Jic.-se

ces paroles au peuple : Ne vous troublez pas,

B ou, comme s'exprime saint Grégoire de Tours :

Notite, itiquii , liofrari; et saint Front, .i son

réveil, domie aux lidèles le même avertisse-

ment, expriuié par l'historien de sainte Mar-

the dans les mêmes termes dont s'est servi

saint Grégoire : Nolite, inquit, turban. Saint

Ambroise raconte ensuite qu'il a été transpor-

té nuracnleusement et qu'il a fait les funérail-

les de saint Martin ; saint Front raconte de lui

la même chose à l'égard de sainte Marthe.

Saint .\nil)roise assure qu'il n'a pu achever le

capitule , ayant été réveillé avant de l'avoir

lini; saint Front dit à ceux de Péiigueux q;i il

a laissé à Tarascon son anneau et ses gants en-

tre les mains du saciislain de l'église deSainte-

P Marthe. Enfin, les habitants de .Milan marquent

le jour et riieiire de cet événement; ils en-

voient à Tonrs peur informer de la véiité du

récit , et ils le trouvent trés-véritable. Les

habitants de Périgueux en font autant de leur

coté : ils envoient à Tarascon et reconnais-

sent que la relation de saint Front est vcri-

Idile.

Quod videntes muiti, cum nullns enin pcjii-
Ins excitiire pra'snmeret, transaclis fore dna-
ruin ant Irinm horr.runi siialiis, excilavcrnnt
enm, diienles : « Jani hora pralcriil, jiibfat
c lioniiim^ lectiiri iecliononi legci'e ; ex-pectal
« eiiim popnliisvaldc jani lassus. > Respondens
anleni bcatusAndinisni^: « Nolité, iiiquit, lur-
• bari. Mnllir.ii cnim niilii valet sic obdormisse,
« cui taie mlracnlnm Doniinus ostendere dlgiia-

< tus est. Nani noverilis fratiem monni M.irli-
« nuMi saccrdoleni egressum finssc do corpore,
« nie anteni ejns fnneri obseqninm pr;eliuisse,

« peractO(pie ex niorescrvilio, ca|iileii(im tan-
« tuni, vol)is exciiamibus, no.i explevi. »

Tune illi stupefacti, pariterque admirantes,
dieni et làni|nis notant, sollicite requirenles.
Qui ipsain dieni tenipusque transitus >aiicli re-
pererunt, qnnd beatus confesser dixe/at, se
ejus exse(juiis deservisse.

(') Barnniu=;, dans ses Annales et dans ses
Notes sur te Martipologe romain, a douté de la
vérité du transport do saint Anibroise, rappor-
té par saint Grégoire de Tonrs, parce que saint
Amhroise était d-^jà mort plusieurs ann-'es
jv.i.ii sitiii! .11,1: tin. Cojiigciiicul (i! nnc granJe

iinprpP'-ion sur les lilnr?;iles de Milan ils

sOMgircnl à supprimer liaiis la nouvelle édi-
l'n I (le U'iir bréviaire le lécit de ce trans|iort

qu'on y ava t lu jnsqu'alirs, el ils 1 auraient
ret anclîé sans les (^niiositir.ns insnrnmnlables
du caidiiial Frédéric Borromée, leur archevê-
que (I).

D Mais celle diflicnllé de chronologie, qui sem-
ble avoir tenu Benoit XIV on suspens (i) , ne
parait pa> être ua motif snlfisant pour l'aire

juger que !e f.dl en question soit apocryphe,
depuis surliuit qu'on a reconnu que Baronius
s'est Ironipc de beaucoup lians son calcul. Du
moins les ailleurs de l Art de vérifier les dates
ne metlent plus que quelques mois entre la

mort de saint Ambroise et celle de saint Mar-
tin, au lieu de plusieurs années (pie supposait
B.ironius (3]; d'ailleurs, comme il est crtain
que ces deux dates sont lobjet de beaucoup
de controverses parmi les savants, la difficnllé

projiosée ne peut former seule une démonstra-
tion conlre la vérité du transport, puisque plu-
sieurs criliques prélen lent au coi:traire que
sai::t Ambroise n'e?t mort que l'année suivan-
te, c"'v:t-à-diro rin.q mois environ après saint
.\larllM vij.

(
I) .ici. sm-.

Ctoru!ii,apr!!.^

t. I, de aniiQ

et die morlii,

tancli Ain r.
,

epi.c. Medi l.

(2) De sen:
Vei Canouiz.,
lih. IV,

I
uri. I,

eap. 32, i." 18.

(ï) L'Art de
l't'i ijier les cia-

(«,[1.130,161,
l(;2

( 4 ) Act. .
s, net., ibid.—
Dé ense de
l'iincienne tra-

dition i/es Ltjli-

ses (le France,
par II. 0.,
i=i-l2, llîTf,

li'2 cl suit.
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(les lépreux, di's iléaioniaques ctil'iuilrvs

qui souffraioul de divers aiaux, oui reç.i

l§Uf guéiison. Clovis, roi des Francs cl

(ies 'J"eul(jiis, nui le premier des princes

de celle nalion) fil prufcssion de la foi

chrétienne, frappé d(^ la niullitude cl

de la grandeur de c. s miracles, viiU lui-

niêiîio à Tarasion ; el à peine eul-il

touché la toiiihe de la sainte (ju'il fut

délivré d'un mal de reins très-grave

qui l'avait vivement liMiriiieiilé. Eu lé-

iiiuignage d'un si grand miracle , il

donna à Dieu, par un acie scellé de son

VIE TI'.ADLITE ET COilME.NTEE 'iO

A anneau, la terre siUiée aulourdcl'ég'ii.sc

de Sainte-Marlhe, jusiiu'à trois milles

de l'un el lic l'autre côlé du lUiône, avec

les bourgs, les villages el les hois ; do-

maine (juc celte sainte possède encore

jus(ju'à ce jour par privilège perpétuel.

Les vols ou les rapines, les sacrilèges

ou les f.iux témoignages trouvent

aussi snr-le ch imp une horrilde pu-

nilion dans celte église par le juge-

m.nt de D;hu, à la louange de notre

divin Sauveur.

COiniENTAîRE HISTORIQUE ET Cr»lTIQUE.

2" Une autre circonslancc qui peut av lir B dans le hr viaire de Milan. Il esl vrai que le

fait aliribiier aux runéiailles de saiiitc Marthe

. un Irait qui appariicnt à celles de saint .Martin,

c'est la ressemblance de nom enb'e Martin et

ilurilie. Ainsi nous avons vu que la resscnv

Ijl.iiice de nom entre sainte Mavie-.Maileleinc

el sainte .Marie Egyplienae a fait confondre

celte dernière avec l'autre ; on a aussi confondu

saint Front , apôlre de Périgueux , avec un

autre tainl Froiit, abbc dajis la Cappadoce, el

on a atiribué au prennertoiU ce (jui est rapporté

du secoiid. On peut do.'.c avoii' inséré da;i5 la

Vie de sainle Marthe cette circonstance de

celle de jainl .Martin. 11 n'y a
i
as d'apparence,

eu effet, que saint Grégoire de ïoms 1 al eiu-

caiiliial Baronius , séiant iii.agieé que saint

Anibroisc était mort cinq ans avant saint Mar-

tin, jugea que ce trait était apocryphe, et (pi'en

consi'qneiice il fut forlement question de le

roiraiicher du bréviaire de Milan. Mais le car-

dinal Ficdéric Borroniée défendit de l'aire ce

reiranchemenl, el l'on eut lieu de s'applaudir

de celte résolution lors(iu"on rec(uinul que ie

calcul du cardinal IJarunius était fautif (2i. (2) Vé(eme
-

, r ,. t . 1 . . rfe i'nucuïi».'
o' telle bistoire, si on la rapporte a saint (;„rf,;i(,„ d^j

Ambroise, u'offie aucune circonslance qui ne Eijlus de

s accorde avec les usages du siècle ou il a suit. n. tu2
vécu. .Miiis si on rapporte à saint Front tout tU5, 101.

ce qu'on lit sur ce transport dans la Vie de

pruntée de quelque Vie de sai;iie Marthe, et (] sainle Marthe, on y trouve plusieurs points

(I) Ara b
erf t. S-' cii

Crei). Tvoi!.,

col.' louo ;,',.

ait fait lui-inéine la confusion eu l'altribnaiit à

saint .'\Iartin : car saint Grégoire étail assez

rapproché dn temps oii avaient vécu saint Mar-

tin el saint Aiubroise ; il devait être mieux

iiisiruit que personne de la vie de saint Mar-

tin, l'un de ses préJécesseais dans le siège de

ïours. De plus l'Eglise de .Milan honorait d'un

culte public le miracle de ce transport de saint

Ainbioise aux obséiiues de saint Mai lin. Sur

l'autel de la basilique .Imbrosieiine, on avail

exécuté à )a mosaïque , depuis plus de mille

ans, une représentation de ce Iraippoit, (pii

a été gravée par Puricel (1). Enfin, de temps

im;i;émorial , ce même

assez dilliciles à concilier avec les mœurs du

liremier siècle. Ainsi on suppose que saint

Front, comme évèque, portait dans les céré-

monies ecclésiastiques l'anneau et les gants, et

qu'il les quitta pour inhumer le corps de sainte

Marthe. Quoique l'usage de porter des an-

neaux pour sceller fut commun parmi nos

évoques au temps de Clovis I""' ('>), et" même

(') Hiec porro historia opère nui ivn depiuia

ah annis leie SO) habelnr in aiiari hasiiic.c

Ambr;isian:c .Mediolani, cnja; ieon ha'jelur

apad Pnricellum, vol. I, pag. 155.

(') De missm Apparalit. lib. in, rrp. 3 ',

p. ISô.Quidqind sil de primo anniili usu, il-

ilium esse antiipiissiniuin, miiii persnadet Op-
l:.lus Milevitanus, qui vixit aniio ô8d, a quo
episcopalis aiinnli nuiiiio l'acla est lib. i cont.

Parnieu. his verbis : Jtciie sttbdnxiiti utmiiliim

iis qnibus iipcrire unn liccl tai ',v:ite>n. Inviliitur

il)i aiiclnr in hiiniinem Ircresis lalje iiil'cctimi,

quoi! ecclesiaslicinn mundum, ac praciime an-

iiidum cpiscopaleni, 6!lrllllu;^^e!. Ncc mdii du-

(ô) Xow>eau
. ,,, . ••,.., . n Triiiié de I)i-

auparavant (4) , et qu il vint des anciens Ko-
jj/u,,,,,;,,,,,,. |_

mains (5), on aurait peine à prouver qu'il fut 'V
, p. 518.

commun aux évoques du premier siècle. Il y ''' Obscrva-

, . ,.„,. , , , . , liviiiim i-ccl--
aurail (dns dedillicullcs encore relativement a

s,-,;s iainnn.lo-

la coutume de porter des gants, que l'auteur de *''/'''' t'iri'-o-

. . .. 1,. ,1 m./is, ni-i^C).
trait était consigne n celte Viesemblesupposcravoirttecominuiicaux , „

"

Traité de L>i-

phii:aliiiv>; t.
hinm C: t qniii aimnlHS is inler sacr;ric:iiidimi \ „'

^j|e '^^j

i.idiii tidcrel, quandoqniiiem ciiin calii ibiis, ii\_
'

'

[aieds, aliaqiic inissa; su|)elloclili, quaniNiiille

de Kcch'sia inale sentieiis lapuerat, confort

emn Opiatus, sicul legenti obviimi esl. Uplati
igitur X'vo uuiiulus in sacris adliibcrc sulitiis

fuit.

S.AugU'l., episl. EO, alias J17.

^^) Les Romains, à l'exemple des Juifs, se
serval, ut d'anneaux pour sceller li'Uis I lires

clleui'>lestanie..ls.Glie/.k'sUomains, les sceaux
ou cachets icn.li'iit lieu de signal nres, telles

(pie nous les faisons aujourd liui. Suetoi;c dit

que l'empi'rtnr Claude iil signer ou plutôt

£< clior son lc:>'anifi.t par tons le.> nlilgi^ll•at.-l ;



CIIAPiTIlE L.

Sur la mon et l(i sépulture de sa:nl

Majimin.

Mais c'est assez d'avoir raconté,

comme, nous l'avons fait, tous les évé-

nemonts relatifs à la vie et à la mort

541 DE SAINTE MAWE-MAUELEINE ET DE 5AIXTE MARTIIE. 3;2

A précieuse de sainte Marliie, la vénéra-

ble servan(e du Fils (le Dieu, notre Sei-

gneur el Siitivcur. Réservant pour un

autre ouvrage les prodiges qui sont ar-

rivés après sa sainte mort par sa puis-

sance, ou à son sujet, comme aussi la

vie pleine de vertus et la passion du

bienheureux Lazare sou frère, évêque

COM:>îE.NTA!RE lIISTURIQUh; ET CRITIQUE,

(t) Spccu- évê'iiies de cet âge. Il est vrai que, dès le temps lion de l'rovence et celle des Eglises de Péri-

/MiH.ai/Koia t', de Raban, et même araiit cet auteur, on con- gueux, de Lyon, de Tours, d'Arles, d'Aucli,

"gtœB'.ll'LhT-
serait à Tarascoii un gatit qu'on disait avoir ^ de Marseille, d'Orléans, aussi bien que la litur-

gie de ces Eglises. Nous admettons donc que

sai:it Front a assisté aux funcrailles de sainte

Marllie : nous pouvons même supposer que

ce n'a pas été sans des circonslances extra-

ordinaires cl tout à fait merveilleuses; en

ajoutant cependant que, si quelqu'une de ce

re Jotmne Do- nues est une coutume qui descendrait des apô- genre a pu donner occasion de confondre saint

giœ
!!(£('). , appartenu à saint Front. Beniaid de la Guio

(2) Bitilioiliè- nie suppose qu'on l'y voyait encore au xm« et

Iras VIS. de '*" '"^ siècle (1) ;
et en effet on I a conserve

Peiresc. ("). dans un reliquaire d'argent doré (2) jusqu'à la

(3) nermn li- Révolution. Il est vrai encore que, d'après llo-
tviij:canii>i li- . ... ,. , ,

• .

bri duo ancio- noi lus d Autun, 1 usage des gants pour les eve-

,,, „, très (il) ; ce que Raban semble supposer aussi
(l) Observa- , ^ ,'

. ? ... . .,

,

tioimm icdt'-dans le reeit qu il lait ici. slais ces autorités

Front avec saint Ainbroise, nous n'en con-

naissons ni la nature, ni les détails, par défaut

de monuments liisioiiques.

Saint Grégoire de Tours rapporte encore

que saint Séverin, évêque de Cologne, faisant

la procession avec ses clercs au moment de la

mort de saint Martin, enlb;:dit dans les airs un

concert harmonieux, et connut que lâine du

est assez ,11110- funérailles de sainte Marthe, tel qu'il est ra- G sajui gvê(]ue de Tours était conduite dans le

iirtsmaiM» ne sont pas assez considérables pour qu elles
Joiephi Vie • .

•^

. , „ . .. . „-
C'imiijs , vol. puissent garantir le lait en question, et \ is-

t*-i''"/'/°'
conti n'ose pas même assurer qu'avant l'année

GOO il paraisse quelque trace de cet usage (i).

II. Ces motil's nous portent donc à conclure

do st'in"Kp°a1"'* '^ récit-du ti'ansport de saint Front aux

iïi'ir,'ons'a'-*^°'''^ '*^'' ^ ^'^ calqué sur le transport de saint
r:se

s

ces nous soient Ambroisa aux obsèques de saint Martin. Nous
iiicouiiues.

j^^ prétendons pas cependant que cette confu-

sion n'ait pas eu quehpie fondement réel, l!

serait difficile d'expliquer autrement la tradi-

ciel parles anges. Il en parla sur-le-champ \

son archidiacre, qui avait entendu cette mélo-

die sans en connaître le sujet, et lui dit qu'elle

avait lieu à cause de la mort de saint Martin
;

qu'enfin l'arch diacre ayant envoyé à Tours, il

Siiiiiis omnium maijinlrantiim obsignn'it.

Lcricon Atiliquitalinn roiiimiarum. nnetore

Scinitde Pilisco, Venetiis, 1719, iii-fol., t. I,

p. lOo.

Usus fuit annnli in signando
;
quani nnicam

fiiisbe annuli gestandi causam iiidicat Altejus

Capito apnd Macroh. sal. vu, 15 : Yeteres, non
oniiit!is,sed sitjnaiidi causa, annutum seciim cir-

cuml'erebaitt.

Clei'.ieus Alexandrinus, Pœrfnfy. m, H,(ribuit

oiiam feminis annulnm aureum, non hercle ad
ornatuni.sedad siguaiidum ea qnxdomi cuslv
dien.ia mut, propter curain doniesticain qnie

illis incubuil. Sieniin omnes a pœdnejoyo reele

:iis/!/!((i essemus, supervaeua essent sifinacula

omnibus ex œqno bonis, servis dom'.nisqne (sig-

iiaculum,id eslannuius;.

(') Svpvlem. Laiin. io9, fol. 20i. A! ani ve-

rochirotliecam in testinioidum tant* rei relin-

:
!• lies ibidem, qux adhuc iii illa ecclesia fir-

lui cservari.

(' ' r-iQ ad firmand. Eccl. ijall. hist., t. II

(vei •v^ du vol.). }:crti. Pius, il va un reli-

quaii- d argent surdoré, dans lequel il y a u]\

gant de saint Front.

(
)yb, I, cap. ii, n. 12, p. 2Î0. Chirolhecas

nptisiolicoe tradilionis esse scripsit lîonoriiis in

Ccmma animœ, hh. i , cap. 215. Chirolheea-

rum usus, inqiiil , ab nposlolis esl tnuHius.

Ab apostolis, inquam, non nb episiolis, ut per-

peram in e.iilis legitur. Sud hoc, credibile non
est, cuM! per ali(]uol sa.'cula nullum eaiumnio-
iHinienluin reperiaîur , nec illis liutiuani Usa

,sit Ecclesia Oricntalis.

,('J
De mi^sœ Apparalu, lib. iti, cap. 57, p.

ISi", 183. An vero uasceniis Ecclesia; inilio,

an aliquanlo post rœpcrint episcopi chiro-

lhecas in saeris induere, qua de re dilficil-

r limiim i st aliqiiid cerli existiniarc. Cum enini

inecum ipsc pcrpendo, nullum auctorc OrJi-

iiis romani vciusliorcm scriptoreni chiioilie-

carum lueniinisse, adducor ut cri-darn, circa

ipsius tempora, quic eo incideiuil anno CC,
illarum nsuni esse corptuin : in q' ani opi-

nionein eo eliam facilius al!i(iior, quoi! vidi

nnspiani prisci episcopi, ve.itilius saeris in-

duli, iniaginem chirotbecas nianibus pruefe-

ren.'em.

RursuSjduinmemini plerasque vestes episco-

pak's cum ipsa propemodum cbristiana reli-

i',io:ie enatasesse, in eani propendosenleiitiam,

ut cxistimem etiam chirothecas aposloloruni

a'V.! recopias fuisse; eoqueinagisqnod, si post-

liioiluai insiilutx essent, de eaiinn orig'ue, si-

cui ii:dinalicaruni, ali(|uis meuiinissel.

Quia igitiir ulraque hariim senîcnliarnm suis

CMijeeluiis nitilnr ,
poteslatem (acio l.clori

,

(jtiain velil aivipicclandi. Mihi lanicn pricu' ina-

gis anidei, qiiam eliam aiiis commç:;do.
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el martyr (a); nous ne ferons qu'ajou- A de sainte Madeleine, comme nous l'a

ter ici une courle indication des mira-

cles qui ont été opérés par l'amante de

DiEC, Marie-Madeleine, en disant d'a-

bord un mot sur la mort du saint évé-

que Maximin.

Voyant approcher le temps auqnel

il devait être enlevé de ce monde, ainsi

que l'Esprit Saint lui avait fait connaî-

tre par révélation , pour recevoir de la

bonlc du souverain juge la récompense

de SCS travaux, il ordonna qu'on prépa-

rai le lieu de sa sépulture dans la ba-

vons raconté plus haut, et qu'on plaçât

son sarcophage auprès du mausolée

de la bienheureuse amante de Dieu. En

effet, après sa sainte mort, il y fut inhu-

mé avec honneur par les fidèles , et

l'un cl l'autre illustrent ce lieu par des

miracles insignes, opérés parleur inter-

cession en faveur de ceux qui les invo-

quent pour le bien de leur âme ou do

leur corps. Ce lieu est devenu, avec le

temps, si sacré, qu'aucun roi, prince ou

autre , si distingué qu'il soit par la

pompe du siècle, n'oserait entrer danssilique qu'il avait fait construire avec

beaucoup d'art sur le très-saint corps B leur église pour y solliciter quelque

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

(U s. Gre- fut reconnu que saint Martin était mort au cou, tandis que durant ce même temps on

^MirmahS. monuMit même qu'avait inili<|ué l'évoque de l'aurait vu à Périgueux Uvré à un sommeil

extatique, n'a rien que de conforme à ce qu'on

a vu dans le dernier siècle en la personne de

saint Alphonse de Liguori. On rapporte en

effet, dans sa Vie, et il a été prouvé, dans les

procéduresdesa canonisation, que, dans la ma-

tinée du 21 septembre 1774, lorsqu'il venait

d'achever le saint sacrifice, il s'assit dans un

fauteuil, et y resta sans mouvement et sans pâ-

li I. Au reste, le fond du pro lige rapporte dans la q ^oie pendant tout le jour et toute la nuit sui-
Ces iransports y- ^ jiartlie, c'est-à-dire celte doubl

llnriiiii, lit), i, Cologne (I). On trouve le même récit dans la

tuj-i 4(').
Yie de saint Séverin publiée par Surius (2).

nPlxm'oc'to-^^ Vfe de saint Laurian, martyr, qu'on lit

bris. dans les Acta sancionim, offre une particularité

(5) Actasan-
^e,s,ez semblable dans la personne d'un évè-

and. Juin die que d'Arles, qui aurait en connaissance, durant
\v, S. if.Mni m

|g sonimeil, de la mort tragique de ce saint,
epiacoxielmur- '

tjiris C). et aurait reçu ordre d'aller l'inhumer (o).

iiesoiii passons
oxeiij|,l s dans présence de saint Front , n'est pas dénué
les vies des d'exemples dans l'iii-toire ecclésiastique. Saint
siMiis plus te- „ ' ..,,.,,
j.gj,[s

uonavenlurc rapporte de sauit François d As-

sise le même prodige, qu'il compare au trans-

port de saiiil Ambroise rapporté par saint Grc-

goiie de Tours ('). Il a été renouvelé depuis

dans saint Pierre d'Alcantara , dans sainte

Tlicrèse, dans saint Philippe Néri, comme on

Ro.'rri. le voit dans les bulles de leur canonisation (4).

nce de saint Front à Taras-

(i)

^"'•'1^,^''™: Bien pins la p.

é

, cap 3i,piiil.

n. 17

vante; et qu'à son réveil, voyant toute sa mai-

son dans l'étonnement : t Vous ne savez pas,

« dit-il, que je suis allé assister le pape, qui

I vient de mourir, i En effet, on apprit bien-

tôt que Clément XIV était mort le 22 septem-

bre, précisément à sept heures du matin, qui

fut le moment où saint Liguori avait repris

l'usage de ses sens (5).

(il) Le dessein qu'avait formé Raban d'écri- (ti]rieduB.

re à part la Vie de saint Lazare, évêque f*
wi' Lii.'iiôiT

inar(\r, montre qu'il connaissait en détail les pu- M. .leau-

cai-d, 18-28, p.

. 370,571.

(') Beatns Severinus, Coloniensis episcopu-,

vir bniiest;e vita', et ] er cuncta landabilis

(l:e L)iiniinica loca sancla ex consnclnilii

(ualiiliiios hymnos cmn suis cleiicis tin nniirr'l,

llla bora qua bealus ol.iil, auilivit choitnn ca-

lu.'M'.iuiii in sulilinii.

Voratumque archidiaconum inlerrogavit, si

ainr> cjus peiciUcrcnt vnces. i|uas ille atlen-

liis aiidiicl. l!e>ponilit : AVr;» /•/c/ii n )»... l'urs uni

MiU'i l'Oral scMfX : Qiiid ciudis / Qiii ait : Vocrs

psiillciil'niiii Kmijucnn in cœlo iiudio, scd qir.d

ti/ iirormis iijiwio.

Cui ille : EfjO libi if.-id $il unrrnho. fJomiivis

mciii .l/.'(i/i»ii.S('(ii.vco;i!(s viHjrurit ex lioc nitiiido;

cl )iii)ic (HKjcli ciinendo emn (le[eruiU in excel-

suin.

ll;vc saccrdiile loquentc, noiavil tcmpus ar-
rliidiacOMUsel Tnroiics niisil vclocitcr, (pii ba'c

diligcntcr in(|niieicl ; qui vcnieiis eo die et

liora manifcslissinie cognovil transisse beatum
Martinnin, qno sanclus Severinus audivit psal-

(') (!orl. M.irt. Sevvr^ni. Loqnilnr, ni f.illor, f.r.-gorius de visioi

Se\pr»s iii ci'isU'1.1 ai Auro.ni ii uia^'oiiiiRi.

lentium choriim. Sed et si ad Severi (*) recurra-

i, iiuin j^tniisliisiorium, i])sa Iwra eiiinsibi scripsilinlibro
le po t ^ Viiœ siiœ fuisse revel itiim.

(-) .\i\'latensiscpiscopu<, dum consnete post
matutinas cuni clericis alla ia ciicuniiret, at-

qne duitins aj sepnlcnnn Li. (va'sarii confesso-

ris orans jaceret, pneslolanlibus duobusdiaco-
nis linem oratioiiis , vigiliis oppido l'essus,

cnntij;it ut oiidorniiret'; Clinique liiijusinoili

sopore depriniL'ielur , apparuit ei cl;iri>siinus

vir vcniistissiino aspectu ia vestibns caiulidij,

et ait : Perge velociter in pagum Ililiiii,!,'on-

siiim, iliiipie rcqiiire s eluncain in qua corpiis

martyris jacel. qui bcr-terna die a latniiiciilis

ibideai decollaliis est, etc.

(') Ciedenduni saiie quod oninipolentis Pri

virlus (pia; Ainbrosiiiiii pium sacrum antistilcm

Iniiiiibiiioiii gloiidSi (:(inci's>it , illleÈes^e Mar-
tini... eliaui scrvinn suiiiii Fraiiciscinn pra'.li-

calioiii pra'scnlavit vcracis siii pneconis .\n-

tonii. Vit. suHili l'raiicisii Assisieiisis, cap. i.

qiiani se l.alm s-c .sc'i,.sil Su p lius
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grâce, sans avoir auparavant déposé ses A dans ce Irès-sainl lomple. Ce monaslère

armes, sans s'élre dépouillé de louie s'appelle l'abbaye de Sainl-Maximin :

férocité brutale et sans y faire p.i- il est bâti dans le comté d'Aix, et est ri-

latlre toute sorte de marques d'une dé- chcment pourvu de biens et d'honneurs,

votion humble. Jamais aucune fcmm(>, Ce fut le six des ides de juin que le

de quelque condition, rang ou dignité saint pontife Maximin mourut el fut

que ce soit, n'a eu la témérité d'entrer heureusement couronné dans le ciel.

FIN DE LA VIE DE SAINTE MARIE-MADELEINE ET DE SAINTE MARTHE SA SOEUR (o).

COMMENTAIRE HISTORIQUE ET CRITIQUE.

circonstances de son apostolat et de son mai- B reliés ensemble. On .1 remarqué que celle

lyre, qui devaient en effet être connus dans formule est peu latine : un ancien grammairien

les Gaules, où ce saint avait fini ses jours. On ne dit, en effet que l'usage de s'en servir a pré-

sait si Raban a réalisé ce dessein, ni s'il existe valu, quoiqu'il ne convienne qu'à dcsignoranis:

une Vie de saint Lazare qu'on puisse lui attri- le verbe ej;i/ico, lorsqu'il est au parfait, devant

buer. Celles que nous avons pu voir ont été se rendre par ex;)/ic«i, et non par o/j/icii; en

composées après la mort de cet auteur, et ne sorte qu'au lien d'ExpUck ftier, il faudrait met-

sont dignes ni de sa gravité, ni de son style. tre : Explicuit liber; Ejpiicuerniit capitula {i). (\] ffnuvfau

(a) La formule Explicit, qui annonce la fin Mais peut-être que la formule Explicit n'est que Truiii^ de Di-

1. •- j, ,- - r ,.,..., ,. . ,.
plomaliqiie

, l.

«une pièce ou dun livre, est Ircs-frequente 1 abréviation du mot exphcitus, pour dire sfi- m^ p. syjj.

dans les anciens manuscrits, et était d'un usa- mo ou liber absolutus. Martial dit dans ce sens :

ce ordinaire du temps de saini Jérôme. Elle , ^ , • , l•^

Versibus C')i[iliC)lum est omne duobiis npiis.

convenait aux livres en forme de rouleau, et £ifr. xiv, 1 (2). (2) Ibid , t.

elle apassé de là aux Uvrescompoaés de cahiers C l'I, P 37.

APPENDICE
AU

COMMENTAIRE HISTORIQUE
SUR LA VIE DE SAINTE MARTHE

ET DE

SAINTE MADELEINE
COMPOSÉE PAR RABAN MAUR.

Nous joignons au Commentaire historique quelques observations sur saint

Trophime d'Arles, saint Eulrope d'Orange, saint Front de Périgueux, saint

Georges de Velay, que nous croyons, avec Raban, être venus en Gaule dès le

premier siècle. Il est vrai que plusieurs des prédicateurs que cet écrivain associe

aux apôtres de la Provence n'ont vécu que p'us tard ; mais il faut remarquer que,

dans l'énuméralion générale qu'il fait, il s'appuie sur des bruits vagues qui

couraient alors : aussi ne pnrlc-t-il plus de ces prédicateurs, après les avoir

nommés une fois; au lieu qu'il revient sur les quatre que nous avons nommés,

et raconte en détail, d'après d'anciens écrits, les rapports qu'ils eurent avec

sainte Marthe.
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SAINT ÏROPeiME D'ARLES.
1

1

'• Raban,tljns sn J le de sainte MnJc-

phime d"Arle~ loine et (le sainte fllartlie. suppose que

fcrisni''T,f.S'''n^ Ti-ophime avait élé disciple de

ip-doiize Jisci- notre Sei^'iieur, et qu'il fut envoyé à
pics.

Arles par saint Pierre. Les monu-
ments (le c.'Hc Eglise ne pcrinrtlenl

pas de douter qu'il n'y ail élé honoré

autrefois comme l'un des soixante-

douze disciples. On en voit une preuve

encore suhsislanle dans rinscriplion

gravée sur la statue de saint Tro-

phime , qui décore le portail de l'é-

glise métropolitaine, et qui est un ou-

vrage fort ancien.

A d'Arles portait l'effigie de saint Tro-
pliimc, avec cette inscription :

t SANCTI TROPHIMI IHV. XPI. DISCIPULI.

C'est ce qu'on voit sur les sceaux de

plombd'Imberl d'Aiguières, en 119.3(2),

et de ses successeurs Michel de Moriez,

Hugues, Jean de Baux , Bertrand de

Saint-.Martin. Enfin, dans l'ancienne

liturgie de l'Eglise d'Arles, approuvée

de nouveau en 1CÎ2, on lui donne aussi

la qualité de disciple de Noire-Seigneur,

en ajoutant qu'il fut envoyé à Arles

par saint Pierre.

(2) Biblio-
lUhpie de Car-

pe:.lrns,mss.(ii

l'eiresc. Aitt
ait lirivaintaiii

E clcsiœ qtii.

hht., t. I, 11.

4ï0.— Mémoi-
if,^ sur l':m-

ci<'t<:h< y.'pn' (i.

iinufArle: [h).

(1) Siiwez,
Gatliii clniflia-

tiit, t. Vill \uj.

Orniliir eximitis

Vir, CiiBi^Ti <li<ri|Hilonira

I}(^ tuifiiero, 'l'roj'iijrnus,

Se.iiluaginLa iluuniin (1;.

l>e sceau des anciens archevêques

(n) Provincia. tus. do l.i l)il)liolIièf]ue rnyalç,

p. 117. CiiBisn diseii'iiluiii pro':):!! inanmirea

D. effigies in airio iiieivapoleos i oUocala anie

aiinos mille, cnjiH palliuin , stvlo velustioris

œvi, iiiscril/iUir hoc epigianiinalo.

Sdintenpoloçiie pour sriiiit nenijs Aréopr.fiile,

par François Gerson, docteur en théologie, iii-

12, lG42,'p. lG-2.

(b) L auteur deces n^émoires, qui a fai., graver

ces divci-s sceaux, prcienl iw partie, p. 420)

que la trailitioii (pii nul saint Tropliiine au

nniiilire îles soixanlc-dniize disciples, ne re-

monte certuiiiemeiil p'is an milieu du xii^ sikie,

parce i]u'ou n'en trouve pus de vestige dans le

poème provençal sur la translation (tes reiKjncs

du même saint, oU ion n'a rien oublié, ajouln-t-

il, de ce qui iiournit relever sa (jloire. .Mais la

«Ic'couveilc de la Vie de sainte Madeleine et de

Suinte Marthe, conipo.'ît'e par llaWan .Manr,

nionire que celle preuve ni;;iaUvc n'i n fM pas

une. et que, loiiglciiipS ava.'il le xii' siècle,

B Hic, "ii\is ex ill.^icii'i'lis

Chri^ti Je'^d egrpgiis,

Secniiis e>l v( stigui

Petii et Hauli s:iiir|isslma.

Arelaleiisi [mpulo,
Peiro juheiue :ipoMnUi,

CiiRSTi iir:Hilicai (;r.ili:iiu,

Calcat il). Inlalriaiii (3).

On voit que la qualité de diSCiple de

NoIre-Seigneur n'était point considé-

rée dans saint Trophime comme incom-

patible avec celle de disciple des apô-
lies saint Pierre et saint Paul, que lui

donnesaint Adon. Cetagiographe ajoute

que saint Trophime d'Arles est le

même dont saint Paul écrivait à Timo
C Ihée : J'ai laissé Trophime malade à Mi~

lel; et qu'il fut ordonné à Rome (c) par

les apôtres (V). D'après l'ancieime tra-

dition (les Eglises de Provence, ce fui

celle tradition était reçue, non-seulement à
Arles et en Provence, mais ciicnrc en Alle-
niagn", où cet auleur écrivait, et que, niénie

dès le vn!' siècle, elle, était répulée très-ari-

rieiinc, comme on le concluait île la liadilion

et aussi des écrits où elle était consignée.

(c) D'après Raban, saiiit Trophime serait

venu de la Palestine- dans les (laides avec
sainie Madeleine et les aiiires saints de Pro-
vence. Nous pensons que celle circonstance est

fautive, et qu'on doit s'en rapporter plutôt ù

saint Adon, qui, clant plus ra;.proche d'Arles

que ne Pelait Rahan, a liù clie niionx informe
D de la tradition de cellcEglisc.

(d) Iieni, apud Arelalem, natalis S. Troplii-

ini, episcopi et confessons, discipuli apostolo-

runi Pelri et Pauli.

Ilein, Ubell. de Fcstivit. SS.Aposlol.,Hc.,p.

U>. Isalalis S. Tropliinii, d;Mpio scriliil Aposlo-
lus a;i Tiioetlicum : Trophiinum atttem rd qui

inftnnum Mileli. llic al) aposlolis R{nii;i: o;i!i-

(5) O/fic-a

prop' iasimno'
mm Hin un

Arelaletiais Er-
clcsiœ , Uili,
iii-8", p. Ib. -.

Xro|tli:nii.

II.

Saint Tro-
phime linii lé
aiissi comii^e
disriple do

saint l'ierre et
ae saiul Paul.

{{) M/iT-fi/ro-

inçjtian S.

Adonis, 2;1 rln-

cenili. IV huU
(rf).
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saint Pierre lui-même qui l'envoya à A mission de saint Trophimo, au niiiit'u

Arles comme son vicaire, pour avoir du m' siècle, à l'an 2o0. Voici les pn-

l'aulorité sur les premières Eglises de roies de cet iiistorien : a Sous Dèce
,

tes contrées. La mission de saint Tro- « sept évênues furent ordonnés et cn-

phime à Arles par saint Pierre est « voyés dans les Gaules pour y préi lier

fondée sur d'autrrs monuments que la « la foi, ainsi que le maïque Iliisloire

Vie de sainte Madeleine par Kabau « du nia-lyre de saint Saturnin; car ou

Maur; néanmoins le témoignage de « y Ul : Sous le connilal de Dire et de

cet écrivain, qui vivait en Allemajjnc, « Gratus, comme on le sait par une tra-

et les anciennes Vies dont il s'est servi, « dilion fidèle, la ville de Toulonu eut

sont de nouvelles preuves de la vérité

de colle tradition , qui d'ailleurs est

tout à fait inattaquable, coumie iio'is

allons le montrer.

III.

A \i iirssion

de saint Tro-

i)i)inif|i-TS;iiiil

l'ierie <iii ol)-

jt'cles.iinldré-,

j!uJreJe'i'ouis.'

« saint Saturnin pour sou premier e'vé-

« (jue : voici donc les é»éqiies (jui fu-

« reiit envoyés : Galien à Tours, Tvo-

« phime à Arles , Paul à Narhonne,

On y oppose le fameux passage de *'« Saturnin à Toulouse , DenisàP.nis,
saint Grégoire de Tours qui a si fort , Austremoinc à Auvergne, cl Mailial

cxcrtc nos critiques, et qui raiiporte la « à Limngcs (i). »

II

nains episiopus ,
prinius ad Arelatem iirliem

Galli:c ob Ciiiiisii Evangelium prxclicanilum

dlroclus est, elc.

Velus lioman., p. BS.Tropliimi episcopi, i!i-

sci tili MiiDsloliiriiiii.

Mt(rlyrolog. Usuiirdi. p. 773, 29 dccemb., iv

kal. jaii. Apiiil Aiclatein, Nalalis S. Trophiii;!,

ciijus meiiiiiiit Pauliis scribens ad Tiinolbfiim,

qui, ab codf-ni apo^lolo episcopus orihnatiis,

prxlalaî uibi priiiins «b Cbiusti Evaiigeliiim

pi;edi< aiiduin dircclus est.

(a) F.dil. Tlieodor. rxuinarl , col. 22,23.
Sut) Pccio vero imperniorc . bajns ie:ii|i(iie /

septem viri episcopi (inliiiaii ail pixilicaniliiiii

in G:illias niissi surit, siiul bisloiia passionis

sani ti niarlyiis Saturnin! rienanat. Ait cnim :

Siib Dcc'io et Cralo consulibus, siciit [ideli rccor-

dnlione ret'inetur, prituiim ac suiiuniim Tvlosa

ch'itas sdnclunt Saturniiiumlinbere cœperat sa-

cerdotem. Ili eigo niissi sniil : Tin'unis Gatia-

nus episcopus , Avolaloiisibi:s Tropliiniiis

episcopus , Narbonic- Pauhis episcopus, To-
Insœ Salurniniis eiiiscnpus, P.irisiatis Dioiiy-

sius episcopus, Arvcrnis Strcuionius episco-

pas, Leniovicinis Martialis est desliiialus

episcopus.

Plusieurs critiques ont coiuln fanssemcnt de
ce passage que, d'après saint Gngoire de
Tdurs, la foi n'avait point e cote éle pncliée
('ans les Gaules sous i'enîpire de Déce, ce (;ui

est contraire aux écrits niènics de cet bisio-

(') Priinus LiigdiniPnsis Ecclesiœ Polhiinis epi- D
SfO|jiis fuit, <\n\ pleiius (leruin, diversis all'ecliis

siipiliciis, pro (~,BRiSTi noiiiiiie (lassiis est. l>e:llls^^-

niiis vrio Irenseus, liiijiis suecpssor ma'lyris, (]ui a

bH;ilo Pdlycarpo ail liaiic uiiiein direclns csl

(Iliiico) ciîiiirex Chbisto Do.i.ino pcr tnariyriiin) ili!-

«Iir.ivii. Vide de Gloria ninrliiriKn, lib. i, cap 39.
Ibid.. irivfut., nTil. In Gal'iis (inqiiil, lib.i tlir.l.,

<:>;>. :2(', w.'i de Ânlonnil ppr.spcinion^') inii li p;o
Oia su iioaii.iu siinl pur niartjrium corumli.

(') Euirtip'us m rtyr Saiitonio.-c iirliis, a hentn
Clémente episcopo leriur (Jirei:lus in Gjlliis, nb
eodeni etiam ponùlicalis ordi.iis gralia cuasecralus
est.

(") Itnqne cuai ipso oatlmlicre rplii,innis exnrlu
Oiipisseal gallii'.iniis in GaiLius \cueranda; lidel pri-

niordia respirarp. ..

I)(.m Kninart seadjie li'avoir pas saisi le sens de
ce passive, ainsi ipio l'iiiliiiue h rédexion (pi'il

l'uit d.iiis sa Role rcl.itive il ce inOme endroit. Koi/f;

rien. Il rapporte en eOet qu'on vil des mar-
tyrs dans les Gaules sous llaic-A un le (') vers
l'an 177, c'est-à-dire un siècle environ avant
Pcce. 11 ajoute que saint Enlrope de Saintes
fui ordonné par saint Clcnieiit, et (pi'on disait

que ce pape l'avait cnvoyi! liii-iiiéine dans les

Gaules i'). Il cite une leilro de plusieurs cvc-
qucsà sainte Itadcgniule, qui alteslcnl, d'après
la tiaJilinn de leur temps, que les pays des
Gaules reçurent la loi dès le cominencenient
du cbristianisine ('). Eulin il assure que saint

IJrsIn de Donri-'es tut ordonné évèqne et en-
voyé dans les Gaules par les disciples des apô-
lies ('). Tors ces faits supposent ces len)ps
iiien aniéricurs :'i leinpirc de Dete. Doni Hiii-

narl, dans son édition desaiiit Grégoire, dit ex-
pressément que, d'après l'opinion de ce Père,
la foi y a été piècbce dés le premier siéi le,

((u'on se trompe si l'on pense de lui autre
nieat (.t). Le P. Sirniond aniriiie que jamais
saint Grégoire n'a été dans une erreur si gros-
sière (0;.

De plus, les écrivains de l'anliquilé si-ppo-
sent qut' la fol clait dij.i florissai le dans les

Gaules ava;it le iii'^' siècle, t L'Eglise iviiaiid,;e

< partout le monde jii-qu'aux exiréniilès de la

< Icirc, dit saint iré. ée, a reçu des apôtres et

1 de leurs disciples celle foi qui croil en Dieu
< P. re lonl-pnis-anl ; et ni lesEgli;,es qui sont
< l'cMiilées dans les Germanics n'ont point d'au-

<te croyance, d'autre irariilioii; ni celles

la (iissenal'Oii préliinin.dre du P. l.oiigiioval . uni
ppiil sei\irdec(irro(:!ii il eelle. \wlr\Hisl.dr l'Iùjlise

g.iili-.ime, l. I Disstri., i' propusilioii, p. oO).

("*) Piliiriga vero iirlis primnm a sanclo l)^^i!lO,

nui a (iisoipiiiis ai'Oslniciriiîii episro| us <ii'il iialiis iii

liai lins lie tin.itiis rsl, verliiini saliilisac ppil, atipie

i{i<lesiaiii Diliii'in'ciiseiu pniiiiiiii iassiliàt luxilcpie.

( )I I Enirmaie ausini... falli eosqiii Gregurium
exislaiiiiiit ila de niartyribus Lngduiieiivllnis, aut
Ile spplem cpiseopis, ipjos siih L)C' io ajlviMiiasse

SiTipsit, lociiliiTi luis^p, Il .iule illos ;miI iiku'Ijtps,

aut alios diviiii virlii pia'eoues ad\eiiisse nega-
\eril.

(I) Ilist.

(M S. Creçf.

Ttiron. , lliil.

I riiix
, M.. 1,

e:ip. 27, col.ia

{)DeGlcria
martiiruiit, lili.

I, i-Hp. r'Ki, Cul.

7tili (••).

(^) Hisl.
Frime., lili iv,

Ciip. 50 , toi.

ilii (•••).

(») Lib. de
Glvrta lOiiÇes-

.s.'ii(/i»,iap.8l».

coi.y.;i (•— ).

(") s. Greij.

T III ou. pru-ld-

[i.lio. li" 01

i )•

C') lliid.

( )

('"JNfin enim, m 'ciie oiiscrvavil suininai eni-

dil'onis vir .lacnluis Sirm^'iidus, in hac ha-iesi l'iiil

Gregiirias, m episo|io<i in G:dlij his sp[iieiii ;nti-

qiiiores nulles fuisse exisliinaiet; qiiod i|U dein ex
ipsis c,us ver. is lerlura est.



piu:?.iif.u:î pmit!E. — appendice au co':METrAir,E 3.^2

Nous répondons à nos critiques : A sans doulo Vdlenlin (3) (puisfiu'oii «y „ f^)
.

"«'•

. „ , . . ., , . , . Franc., hu. i,

1° que, dans ce passage, saint Grégoire coiinail pas d herelique du premier cap. i28,co. 22,

de Tours confond plusieurs missions de ces noms); ni:!is Valenlin esl bien "''''•
•

d'ouvriers évangéliqucs , envoyés de antérieur à Dèce , ayant été réfuté

Rome dans les Gaules ;
2" qu'on peut par saint Irénée lui-même (i) cl par {i]S.Iraiœi

assiirner la cause de celle confu- Tertullien (o). Il ranporlc aussi àrcm- ,'„

'

= V / I l (5)T(T(»I/m-
sion. pire de Dèce le martyre du pape saint ni de Finsc î-

Sixte, celui de saint Laurent et celui de f"""' '"'''""'

1

N" 1. Saint Grégoire de Tour^ s'c.^t mé-
pris en plaçant à l'empire de Dèce la

mis.'^iun des sept éoéques.

(G) Ut^l.
saint Hippolyte (6), ce qui est évidem-

ment faux. Car saint Six'e ayant suc- Frnnc', l;b. 1,

cédé à saint Etienne, mort en 237 [1),''^(di
^'

'^'

iV. Parmi ceux qui connaissent les écrils ne put être martyrisé sous Dèce, qui (i)V.utcle

goire'.'iel^'ms
d>! saint Grégoire de Tours, personne éiail mort lui-même depuis Tan 231 (8);

'î'^l'p.'-i'il

''""

a (.11 se iroiii- i,,, niera que cet historien n'ait pu con- et comme saint Laurent fut mis à mort (s) luid., p.

d4ioii .le l'K- fondre ici les temps et l'ordre delà chro- '^ irois jours après saint Sixte (9), et quc^'*'
glbeuA.les. nologic ; car on rencontre d'autres mé- saint Hippolyte souffrit un peu après ^rk' t'Air,')?

prises de ce genre dans ses écrits. Ou sainlLaurent (10), ilfautconclure qu'ils
J'^''j'/'^"',|.'jf''""

y lit, par exemple, que les martyrs n'ont pu mourir non plus sous Dec?, (lO) En k-0

d'Aisnay, à Lyon, souffrirent après mais bien sous Valérien. Saint Gré- f*"''- P i^^-

{) J/i'. saint Irénée (1); ce fut tout le con- goire de Tours a donc pu se tromper

fa™"^:,' col. "2-2 traire : ce saint docteur recul la palme aussi en plaçant la mission de ces sept

(a). ' du martyre sous l'enpire de Sévère, évêques à l'empire de Dèce, l'an 250.

au lieu que les autres avaient souffert D'abord, si nous comparons ce récit

(2).\o'ar/'co-avcc saint Pothin (2) sous Marc-Au- avec les circonstances des temps et des

V.

Sailli Gré-
I

gnire païail

lieux, il paraîtra souverainement in- bV-ire iio,n|é

ner ICI aux événements qu il rapporte vraisemblable que, sous 1 empire de sous Dè.e I.1

(tonci liKinarl, ^^|g y^.^g ['a^ j-j^ (/( p^yp p^^^ j^qj.
iLlii. 1 yO). »

à l'empire de Dèce, il dit que sous ce Dèce, le pontife romain ail envoyé dans ^^'**'9"^
^J,"*

prince parut l'hérésie de Valcnlinien, ^ les Gaules, comme le suppose saint

(')

nœu» , lit).

eap.-2{').

« qui sonl dans l'Espagne ; ni celles qui sont

S. Ire- « parmi les Celles ('), > c'est-à-dire dans les

I, Gaules. 11 y avaitdonc,ilè5 le sccnnd siècle, d. s

Eglises foniléesdans iioi provinces. On voii, de
plus, dil Tilicnioiil, que >ainl Irénée a;Sonil)ia

(les conciles dans les Gaules : ce qui donne
Imillieude croire, ajoule-l-il, qn il y avait des

{') Mémoires Eglises établies en plusieurstieiix(').Tertnllien,

fcd, t. iV, p. nui éciivail vers l'an 20U, prouve < nnlre les

441. Jiiil's racconi,lisïeineiil des pinplielics lou-

chant la ditrusion de lu religion cluélieiiiie

dans tout l'univers, et parle des Eglises des

Gaules. « Toutes les nations, dit-il, ont ( ru à

< JÉsus-CiinisT, dont les vrais iirédicalenrs,

< ses apôtres, sont signiliéspar les paroles des
« psaumes de David : Leur voix s'est répandue
€ par toute la terre, et leur parole est allée

« jusqu'aux extrémités de iuniiers. C'est en
1 lui que les u:.tions ont cru ; les Partlies, les

I Méiles, les Elaniiles, les diverses nations des

« Gaules, et lesiles Brilanidques inaccessibles

t aux Iloinains, sont soumises au vrai Christ.
< 11 est le Roi de tous, le Juge de tons, le Dieu
« de tous. Ne liiiits pas dilliciilié de croire ce
f que j'avance, puisque nous le voyons acconi-

OTciIu/lia-j. ' \^liC). t Les diverses nations desGaules, c'eil-

(") à-dire les Aquitains, les Celtes , les Belges,

avaient donc été déjà converties à la foi chré-

tienne. Par conséquent, si saint Grégoire de
Tours avait prétendu reculer la fonilaiion de

nos Eglises jusqu'au 111"= siècle, il faudrait con-

venir qu'il se serait troiupé.

(a Beatum Irenopiuii diveisis in sua carnifex

prresentia pœnis an'ecuim.Ciir.isTO Domino per

inariyrium dedicavil. Posl hnnc et qnadragii;ta

martyres passi sunl, ex quilnis primuni fuisse

Icgimus Veltiuni Epagathuiii.

(b) Illi, non posl Iremcuin , seil ante ipsinn,

sinud cuni Pothino episcopo passi suiit , i]uo-

runi nomina ipse Gregorius refert , lib. 1 de

Gloria martijrum, cap. 49.

(c) Suh Decio vero inippra!ore Valetitiiiia-

ni;s et Novalianus, ina.xinii tune luereticorum

j) prii.cipes, contra iiileni nostrani , inimico iin-

pelleute, grassantur.

(rf) Sub Decio iniperatore miilta hella adver-

sum nunien chi'isti;uiuni exoriuntur, et lunla

strages de creJenlibus fuil, ni iiec luimerari

qiiennt ... Sixlns Homana^Ecdesi'.u cpiseopUs,

et Laureiitius archidiaconiis et llippolytns, ol)

Domiincinnini!ilscunressioiicm,per niaityriuin

consuniniati suiit.

(') Ecclesia piiim prr universum nrbnm ns pie
ail liiiPS terre seiiiiii:il», cl ali aposloliset diM-ipiilis

(Minini ai'cepil e.iiii lideiii ipiœ çmI in uniiiii Deum
J'aîrem oiiiiil|jnieiiLeiii.

ICl iipi|iie lijî qu e in rrernirinia siinl filndal'p Eo-
rli'SKe aliter crediiiii, aiil aliter faduiii; neipie lue

(p);p iii llieris sunl, ueiiue Ii.p rpiaî in Cellis, neque
itii ip>% 111 Hriciilp, ne. pic hx <|iix lu .K;;y| lo.

(") L'I )am Geluloruii) var. étales el Mauroriim
niiilli linrs, llis(iaiiiaruni omi.e.s Ip.iuiii', ei l.allia-

rinn divers.X" 11:11 mues, el liritaïui.inini inaccessa

iininaiiis loci, CimisTO vem .iiilidil.i.

Omnibus Kex,omiiilius,Index, 01111 ilius Decs est.

Non dubllps 1 re.lere ipiod asieveiainus, eum viJea-

mus lieri.
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Grégoire de Tours, une troupe si con- A plusieurs autres missionnaires pour

tidérable de prédicateurs. On lient que fonder de nouvelles Eglises? Aussi, le

tous ces évêques ont eu un ou plusieurs P. Longueval, qui maintient le pas-

compagnons de leur apostolat : sainl sage de suini Grégoire de Tours, sauf

Denis amena avec lui saint Kustiquti î'aiticle de saint Trophime, suppose

et Saint Eleulhère , et même d'autres que saintGrcgoire aconfondu les temps,

disciples, au nombre de onze, dont les et s'est trompé en plaçant celle mis-

noms sont marqués dans les Actes îles sion sous l'empire de Dèce : « 11 est pro-

( i)ii/l'moDfs saillis Fuscien et V'ictoric (1); ce qui « bable, dit-il, que ces missionnaires

'/j'jji/'^'g^J!^
" fait dire au P. Longueval : « Ce fut « furent envoyés quelques années plus

paiTillenKint, a une des missions les plus célèbres « loi, pendant la paix de l'Eglise, sous

« dont l'histoire fasse mention, vu le « le règne de Philippe (4). » Tilleniont, (i) iiisian

a nombre et la qualité des missionnai- qui suit sainl Grégoire sur la mission
n^'"''/'""^'/ '•

« res , le pape saint Fabien ayant or- des sept évèques, l'abandonne cepen-

« donné sept évêques et les ayant mis dani sur le temps où elle eul lieu

iicaiie, lUid,

« à la tête d'un grand nombre d'autres « On peut croire, dit-il, qu'ils avaient

2) Hisiove " ouvriers apostoliques (2). » En effet, « éié envoyés durant la paix dont l'E-

(î'«a/ie^'rVn'
*'*"'"' ^^"'* '**''''' ''^^'' lui treize corn- « glise jouit sous Philippe (5). 11 ne (r>))it'mclrc^

iiL. ' pagnons, et qu'on en donnât autant à «se faut pas arrêter absolument au /v/'i'jf.'e'c;'
"

chacun des autres évêques, ils auraient « règne de Dèce, dit-il encore (6), pour '^' l'-'^^'-

forméen tout une troupe deprèsdecent «y mettre la venue de ces évêques. -|.' '' •"'

personnes. Mais quand on u'en suppo- « Car la perséculion horrible qu'il ex-

serait que la moitié, ou même le quart, « cita contre l'Eglise, dès le commen-
on ne comprendrait guère que le temps «cernent de 250 au moins, n'était pas

de Dèce eût été favorable pour une pa- « bien propre pour envoyer en France

reille mission. Car ce prince, auteur de «une mission de cette nature. Saint

la septième perséculion générale, com- « Fabien n'en eut pas beaucoup le loi-

uiença à persécuter cruellement les q « sir en 230, puisqu'il fut martyrisé lé

chrétiens dès son avènement à l'em- « 20 de janvier {a]. »

pire, puisqu'il fil périr le pape saint Jl paraît donc qu'en plaçant cetie

Fabien lui-même le 20 janvier 230. De mission sous l'empire de Dèci;, et sous

plus, cette persécution fut si cruelle, le consulat de Dèce et de Graïus, ce

que le sainl-siége vaciua plus de seize qui répond à l'an 230, sainl Grégoire

liiois, c'est-à-dire presque tout le temps de Tours s'est trompé.

que vécut encore l'empereur Dèce,

parce que ce tyran attaquait surtout les

évêques et n'en voulait point souffrir à

Rome, comme le font observer les au-

(S)Pag.2;2. leurs de VArt de vérifier les dates (3).

Mais, si le clergé romain n'osait pas

Entrons en effet dans le détail, et

voyons si les divers évêques dont il

parle sont venus au in= siècle, comme
il le prétend.

1" Saint Denis.

On ne peut guère douter aujourd'hui

ordonner un pape pendant cette longue que sainl Grégoire ne se soit trompé, a

vacance, comment supposer qu'il ait eu au sujet de saint Denis de Paris, en pla-

1

la hardiesse d'ordonner néanmoins sept çant sa mission au iir siècle (b). Sans

évêques, et de les envoyer encore avec parler ici des docles observations de

vr.

Failli Dpiiw

'II- ^ iitiL Cie*

(n) Ces auteurs abandonnent ici saint Grégoire

de Tours, qui place exprès- éaieiu sous l'empire

de Dèce la mission des sept évêques, et non
quelques années auparavant, comme on l'a va
par ses paroles, et ifui, parlant ailleurs de saint

Catien de Tours, l'un des sept, ajoute que sa

ndssion eul lieu la preuiièr« année du lègnf

de cet empereur. Primus GiUianus episcopui

anno impcr'ti Decii primo a Romance sedis papa

0) Ilhtor. Irniismissiis est (').

Praih, lib X, (fc) Li' P. Longueval, qui a discuté trop rapide-
Cap. 31, n" 1. ment lai|iic.-lionJe 1 <labli^selllellllle Infoiilans

U'S Giiiles, n'a pa^ ciinim le^ oiiserva'ions ilu

l'.tVgsurlj mission desainl Denis, auxquelles

Ml^L"lII^^•l3 inédits II.

un esprit soliile et judicieux, tel qu'était le sieuj

n'aurait pu ne pas délérer. Le P. Pagi ne lit

Ces remarques que fort tard, lorsque son pie-

mier volume, oii elles auiaient dû se Irouver,

avait dejii été doniié au puhlic. Il les plaça donc
au ix'^ siècle à l'article d'Hilduin, ablic ilcSaini-

Denis; et Ce (iéplacemenl e^l, a notre a\;s, la

cause qui a empêché le P. Longueval d'en

prendre connaissance, lorsqu'il coiiiiosail ses

premiers volumes, ne pensant pas, sans iloule,

que le i'. Pagi, qui n'avait point parlé de saint

Denis, au i<"i siècle ni au ni"', en eut parla au
lî", comme il a fait.

12
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(I) K<;(/?ifl M.ihillon sur celte matière (I), le P. A sieurs Eglises de France, on ait laissé ''"9'. 1727. —
A iiU'ctn Mu- „ . , .. . j-

b. /.(!. in-iul , "agi a montre, avec sa sagacité ordi-

t'-2-5(n|. naire, dans sa Critique des Annales de

(±'Cnicaiii Barci7iius (2), que saint Grégoire de

fôi't'l'il
"" l'iJurs s est mépris sur ce point. Il y

prouve que saint Denis fut envoyé dans

les Gaules par le pape saint Clément ;

et, après la publication de la Critique,

des savants d'un mérite reconnu ont

souscrit à des conclusions si nettes et

si judicieuses. La vérité en ayant été

mise encore dans un plus grand jour

(3) Pisse.'W- depuis la mort du P. Pagi (3), on a

1 iiiic.i ne mil- ''^u *1 être surpris qu en reimprmiant,

'" .^^'""•/"'" comme on a fait dans ces derniers

stO)'oi'''U'ii;i.(i temps, les bréviaires modernes de p.u-

, . , . , • . r. • I 1 Breiùirium
subsister au jour de saint Denis la le- powijicuin ro-

con fautive rédigée sous M. de Vinli- "i™"'"'" >
. '

mille, archevêque de Paris (6), qu'on y 1727, iu-i", in

lit encore, et qui se trouve réfutée par
'™'"^'

tous ces auteurs.

2° Saint Trophime.

Saint Grégoire de Tours s'est égale- vit.

ment mécompte au sujet de saint Tro-
p||„^,e' i'tli

pliiine, en plaçant aussi sa mission à >^ivovép^r

Arles, au milieu du m' siècle.

1" D'abord, si saint Trophime n'était

venu à Arles que l'an 230, ou aurait

peine à expliquer comment, trois ou
B quatre ans après, ce siège aurait été

occupé depuis longtemps par Marcien,

saiDl Pierre.

(«) Umcmuri urclnepiscopt eph'ola ad Karo-
tiiiii i-.iiperuiorein, de uiicioriiaie Vila: S. Dio-
K'jiii ab Anastasio retidœ.

Mahillonii obscmilioncs. — Non facile debe-

miis lidem abrogaïc lliiicmaro conteslanli in

istis Aclis a se lecluiii, Dioiiysium triniuiii Pa-

risioi ui!i episcopum non aliuin esse quauiAreo-
pagilam, qui in Gallias inissus sit a sancto Cle'
liieiite.

Coi'ie qnod aitiiiet ad missioiiora Dioiiysii

par Clenieiilem, pitcler Acla primaria de vita

sancû Dioiiysii, in quorum exeinpiaribus non-

imlli^ Clpnieiitis nonien Icgiliir, eam agnove-
ruiit Gallicanie Ecclesiœ prœsules, etiam anle

Aieopagilicorum editionein. Cnjus rci luculeiv-

luin liabeinus leslimonium Gallia; epistoporum
il) freqiieiiti convenlu apiiit Parisios de cuitu

sacrariiminiagiiiuni aiiiio, 825. Iiieni consensus
probalur ex ol'licio ccclesiaslico in ecclesiis

gallicanis, Ceslo die sancli Dionvsii, Icgisolito,

régnante Carolo Calvo, quale liabelur in Anli-

phonali Giegoriano, jnssu ejusdem CaroliCalvi

pro Ecclesia Compendiensi btleris partira au-

reis esarato.

(tj Voici les divers changements que les nouveaux lilurgistes de Paris ont faits successivement à l'oftice de saint Denis,

louchant l'époque où ce saint apôtre fui envoyé dans les Gaules.

Dnns l'ancien bréviaire de Paris, imprimé en[ Dans le l)révi3ire de

1 l'M, sous le; nom de Jircviaiuni nuujuuin, et dans Paris pulilié en lliSU par

if;lui ipi" pnl) la eu lt;t.5 .M. de Gomly, an;lu'Vùiiue|iM.dellarlay,ari;lievéqiie

itt! CHile. villp.oii asiiire (ine saint Denii de Pans est[df colle ville, on siipp

r.i'iO|ia-iti-, et qu'il lut euv> yé dans les Gaulca par

S.iinl Clcineiil,

Br.'i'inr;»m itugwim ad usum
pnriiiieii cm. in-ldl.

—

Pro oc-

laïaS. Dio>i;i4i,vel Domiiùcu

infru oclavain.

Lect. I. «Sancli simul pro-

< peraiiles et circniiieirca Do-
« iLiiimu piaedicaiiles apnlicue-

< ruiit |iiji ui Arelalensium ci-

« vit.itis. »

I.Ei.T 11. «lîxindp.iiuibusd ::m

« Ml partes nece&sarîas, pront

«et visinn l'uerat, destinais.

« idi-iii lJinuy.-.iu-i, qui, Mdi>
i. ai;usioUi:a privilegio, tiadm-
« te bilii lieato r.leiiienle beau
n l'elvi siiccessore, veriji diviiii

« (iallie.is (jeiiiib is ero;,'aiida se-

n ruiii 1 snsi'eper.il , Luteliam
I. l'arl idiiiiii Ouniino ducenle
< pcrveiiii. »

Lect. IV, in de [eto. « Pra"-

« ti;clus FeM;eiiiiiiius Sisini'is

« (lixit : Si inagni pii.icipis Ud
<> iiiiliani inssis ob -d re et im
• niiirlalium deurumjiiia ve««-

• rîri dispor.itis. »

Breviariiim parisiea-

i,e II D. de Goiidij.

—InfesMSS.Dio-
tni a et soc. , p.

Tôii.

Lrx.T. V. « Uaque
« et llapli7.alnse^l ab
«aposloloi Paiilo), et

Ci Allieiiieiisiinn Ér-
«elesi:e pra'f'c.lus.

« Unifunipiislea llo-

« main veniss l, a

« Cleiiienie poiili!i(?e

« inissus esl m Gal-
» liaiii prselic mli
« ICvangelii cans.i,

« (|ueni Liiteiiain

« usipie Parisioriitii

«Itusi CHS pre.sbytei

« et WeiillieriUS ili.i-

« coniis proseciui

« sniil, iilil a l''e.-cen

« nio pra'lceli) ..vjr

«giscaisusest, etc. :

que sailli DenisrAréopa--
gile fut Luvojé par sinil

Clément, mais sans l'as-

surer expressément.
In fesio SS. Dionysiiei

sonirtim.
1" Unsupposequesaiiit

Denis l'Areopagl e a été

envoyé parsanitClément,
piiisi|iie les Irui^ pre-

mièi es leçons sont tiréesi

du eliapilittxviides Acie»
les apôlres, où sa ut Luc
racoiit'' la corners on de

saint Denis par saint P.nil

daiist'Aréopa,'e; Quidam
viri iidliwreiiti's ei credi

(lerwil, m quilius cl Dio
/i;;.s!H.s Areopagiiu.

2° On ne l'as>iire pas

xpressement, piiisqii'oi

élite de doaiier a baiiil

Denis le nom û'Arénpii-

i/iVe, et que de plus on

aireeti; de laire le nom
du s uverain ponlife ipii

l'a envoyé. Ad 1 noct.

.\nt. SiiHitiis Dinniisim.

iriidciiie roiiuiii) poiitificc.

vrlii diviid .Mm.n.-i iie:Ui-

lius eru(j'indasusct'i)U.

Dans le bréviaire de
Pans publié en ITilO par

\\. de .Noaill -s, archevê-
que de leite ville, on
dislingue entre saint De-
nis l'.\rcopagitP et saini

Denis de Paris, etdeplus
ou évite de déterminer
le leinps de la mission de
ce dernier.

1° La distinction fut for-

mellement établie, pre-

mièrement par le retran-

chenienl des leçons tirées

des Actes des apilire^, et

>ecoiideme.il par l'iiisti-

lulion de la léte de sain.

Denis l'.Aréopagile que
M. de Noailles or.lomia,

le premier, de cé.ébrer

dans sou diocèse, et qu'il

lixa au 5 (iclolire, c'esi-

a-dirp six jours a vaut celle

de saint Denis de Paris.

i° iM..:s il éviiadelixor

le leinps de la m;^sil>ll

(le ce (IpniiiT dans I

Gaules; car on ne voit

pas que dans tcut Cel

oHiee on ait nommé le

souverain | ontife qui en

vova s.iiiil Denis, ni 1

lyrau par l'ordre duq.iel

saint Denis sou (Trit le niar

lyre.

Dans le bréviaire de P.ris pu-
blié eu 1733 par M.deViiitiinille,

arclie\êque de cette ville, onira
qu on distmgiiesaint Denis l'Aréo-

pagile d'avec saint Denis de Pa-
ns, on suppose que ce dernier a
été envoyé dans les Gaules au

siècle, avec saint Trophime
d'Arles, saint Saturnin de Tou-
louse et les autres nommés par
saint Gré.ïOire de Tours.

Lect. IV, in festu S. Bioiiysn.

« Di iiiysiiis a roniano poniilice

« geiitium episcopus oïdinatus,
« ciim Trophimo, Satiirnino et
« aliis quatuor ad (inedleaiidiun

« in Galbas, ante Deciorum iui-

« perium inissus e.si. »

LtcT. V. « Dionysius duodecim
« discipulos eniisit .. qnas regio-
« nés sanguine .suo consecrariint,

« in perseculione Maximiani ini-

« peraloris »

Les rédacteurs de ces leçons
nouvelles ont prétendu s'en rap-

jiorler à saint t>réi;oire de Tours,
el aussi h l'assemblée des évé-
ques réunis a Pans sous Louis le

Uébimntiie, laquelle ils cilcnl
• xpressémeul. Cependant ils s'é-

loignent de saint Grégoire, en
allinuani que les sept missiou-
uaires son vernis avant l'empire
de Déce, au lieu que saini Gr(^
^,'oiie lis l'ail arriver ?OUS cel
empereur, et ils conl redisent de
plus l'assemliléi' lips évoques,
puisque i eiix-ci placent l.i nds-
sinu (le saint Denis sons saint

Oiémeii . (/esi donc à Tillernont
que les rédacteurs s'en sont raii-

liorlés.
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que les évéques des Gaules déiioacè-

icnl au pape saint Elieiiiie co:iime al-

lâché au schisir.e (îc Novatien : a il y a

a loiujlemps , (lil saint Cypricn ,
qu"il

«s'est séparé de noire couiinuuion;

« qu'il lui sufflse d'avoir laissé mourir,

« les années précédentes ,
plusieurs de

(l) S. fy- « nos frcrcssans leurdoiiiierld pais (1).«

aiiSieiiu.wun. Saint Cj'pnen écrivait colle lettre avant
È«i,.î.i>aK-iiG ^^ dispute avec saint "Etienne, c'csl-à-

(lire au plus lard l'an 2o4, où eut lieu la

controverse sur le baptême. « Ou voit

«par là, dit le P. Longiicval
,

qu'il

« fallait q^'je Marcien fûlcvèque d'Ar-

« les au moins dès l'an 233 ; où placer

(5) iihtoire donc saint Trophiaie (2) ?

ttJmJ'X'L"''
2° D'ailleurs, si saint Denis de Pa-

Diseoiiis f))T/i- ris a élé envoyé dans les Gaules par
iiimaiie, ij. ôli. ,, . ., . . rr.

saint LleniiMit, a suit que saint Iro-

phimc y est venu sous le ponliîlcat

même de saint Pierre. En effet d'anciens

Actes de saint Denis, conservés autre-

fois à Angoulêtnc, et cilésdans le con-

cile de Liniogi'S, en 1031, supposent

que saint Denis ne vint qu'après la

ijiorl de sainlïrophime. D'après ces Ac-

UE ET DE SAINTE MADELEINE. S.'^S

A les, saint Denis fut envoyé par saint

Cléiiieiil avec sis autres compagnons,

Philippe, Marcellin, SaUunin, Lucien,

Rustique et Eleuihère. il se rendirent

tous d'abord à Arles, cl de là dans les

lieux que chacun devait évaiigéliser(3). {.5)ÀctaC'n-

r. i , r • . . . I
ci^ionim, l'ttn.

Les Actes ne faisant point mention de uw-dùni i.

sainlTroiihime, un doilconcliireque ce-^'' l'-'^'''(")

lui-ci, qui cerlaiiiemonl est des plus an-

ciens, était déjà mort. C'est, au reste,

ce que confirme expressément l'an-

cienne liturgie d'Arles. On y lit (|uc le

pape saint Clément envoya s.iinl [)e-

nis, .saint Rustiiiue, saint Eleulhèrc,

^ avec divers autres conipagnons, pour

prêcher dans les Gaules; que ces pré-

dic.iteurs allèrent droit à Arles ; que là

saint Denis convertit à la foi beaucoup

d'infidèles
;

qi!"ensuile il envoya ses

compagnons dans diverses villes, partit

lui-même pour Paris avec saint Husli-

que ri saint Eleulhèrc, et laissa à sa'
(\) Oljicui

place, dans le sicge d'Arles, l'un de ses piopiimm lo-

!• •
1 ' '"l> I /f > .1 '""' .>l"'l',(C

disciples nomme Uogulus (i-), qui aa Arelaieitunc.

celle sorte fol /d second évégue de cetle'J^."'^' ,''.''?'

ti-il2, p. ll>,ilie

Ville api es saint Trophime [d). Ce récit \xx maiiii [i\.

(a) Sufliciat multos illic es Iralrilnis no-

slris, aniiis isiis superioribus, excessisse sine

pace.

(6) Scriplura qiiœ pênes nos Engolismœ de

Dio/ii/sii ijistis liahclur. — ibi legitiir qiioii Cle-

niens (p;ipa uibis lloiii;e) (jiieiiulain IMiiliiipum

onliiiaveiil episcopum et ll!spa;ii;i' desliii ive-

rit ad prœiiicauilum : Dionysio vero vcilii di-

viiii seiîiina geiuibiis tradidil erogaaila ; ([iiem

iii Galliasniisit, sociosque ei Satuniiniiin, M.ir-

ccllimiin el Lucianiiiii atque lliislieiiin et Eleu-

theriiini aiihibiiil. Qui eiini siinal i>ervei)isseiit

ad rinrluiii Arelaleiisiuiii civitalis, Maicelliiiiis

in llispaniam abiit, Saiurniiius aiitem Tolo&ain

prolectus est, el Dionysius ciiin llusiico et

Eleiilherio Parisios adieruiit. Liiciamis vero

presbyler ad Bellovacensem profectus est ur-

bein.

(r) Pieguliis, naiione Grjeciis, saneti Joannis

apostoli apud Epbesum discipiiliis, sccii:idu3

piisl Tiophiinum rexii Ecele^iam Arelateibein.

Hic, Jiiaiine in Pathmos iiisiilaiii,Doniilianiiin-

peralons jussu,relegalo, Alheiias veiiiens, Dio-

nysio Areupagita: priinuiii adhœiit. Ciini qiio

poslea Romain pcrvciiit, atqiie iina nin sau-

tlis Kusiico et Kleiuherio a beaio papa Clé-

mente iii Galbas ad pr.-ïîilicandnni Christi
Evangelium destinatiis Arelalem appulit. Ubi
aDionysio, DEuiomine invoeato, idiilnm Martis
deslrnilur ; niultisfiiie ad Chiusti fidein con-
ver>is, tenipbini ilhid in bonin'ein aposlolonim
Pclri ei failli corisecratur. Missis- crgo sociis

per diversa Galli;e oppida, Regulum Dionysius

in sui locum Ecclesiie Arelalensi reliquil epis-

eopuiii. y
AiHsi M. Snaroz, évéquedeVaison, an Vlli^

vnluaie de son Giillia clirislianii, p. 117, en
laisanl le dénondireinenl des archevêques d'Ar-

les, plaee saint Tropliinie avant saint Denis, et
C rapporte la mission du premier à saint Pierre

et celle de saint Denis à saint Clénienl. S. Tro-
plnmiis,nnns de seplnnijinlu diiobns CiiRisridis-
ciimlis, (t D. Petro aposlolo in Culliam Evangelii
iiilerpres misfuts Arclulem.

S. Dinnysitis a Clémente in Gatlius destiiia-

lus AreLde sedem aliqnando fixil.

(d) On lit dans la dernière légende de saint
Denis, composée en 173.^) et insérée au l)ré-

viaire de Paris donné par 11. de Viiitiuiille.qus

d'anciens diptyques d'Arles, écrits à la lin du
canon de la messe dans un Saciamenlaire,
portent en tête le nom de saint Denis; d'où
nus litiirgisles sembleiit conclure qu'il fut le

premier évèque de cette ville; et que par con-
séqiient saint Trophime, qui, d'après eux, lui

a succédé, n'a pu venir (|u'au ii;<^ siècle.

Nous répondons, 1" que la conclusion que

jj tirent ici ces critiques n'est pas rigoureuse et

nécessaire, c'est-à-dire que de la place que
saint Denis occupe siir les diptyques en ipies-

tiim il ne suit pas ([u'il ail été premier évéi|iie

d'Arles; 2° qu'on pourrait domier en e"'"t

une autre raison probable de celte pbico; 3"
elquenlin si celle raison n'était pas fondée,
la critiquenéanmoinsne permettrait pas des'eii

rapporter aux di]ityques qu'on objecte.
1" D'abord ci tie conclu -ion n'est pas rigou-

reuse et nécessaire, parce qu'aucun des autres
mouunients connus na jamais supposé que
saint Denis ait été piemier évèque d'Arles,

tous sans exception allribuent cet honneur à

saint Trophime seul. Dieu plu=, d'à :lres diplv-

ques d'Arles, pins exacts elplus couqilets qiie

ceux qu'a publiés Mabillon dans ses Anulectn
et qu'on objecte ici, mettent pareiliemcnl sanil

Trophime à la tète des ari hevêipies d'.VrIc».
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suppose donc la mission de saint Tro- A Eglises de ces contrées, dès le v siècle,

phimepar sniiit Pierre, comme en effet ,'iinvi que nous allons le montrer. Aussi
on le croyait à Arles et dans toutes les Miche! de Moricz, archevêque d'Arles,

Ces diptyques se Iroiivent au dernier feuillet

d'un ui.inuscril de In bililiolhéiiue du roi, au-
trefois à l'usage de l'Eglise d'Arles, el qui con-
tient les vies de saint Trophiine, de saint Ré-
gulus, de saint Honorai, de saint Hilaire, de
saint Césaire et de Vir^'ile. Ils ont été trans-
crits au milieu du xii^ siècle, sous 1 épiscopat
'1(1 Rainiond de B(déne, qui parvint au sié^'e

d'Ailes en IIG3, coniine l'indiquent assez les

noms des archevêques jusqu'à ce dernier, tous
peints du même caractère, par le même co-
pisle, et .ivee la même encre; tamlis que
î'éir'lure dti chacnu des autres noms vaiie

de l'un à laulre et diliére de celle du cnrns
même du manuscrit

,
peint sous l'épiscn-

pat de Raynn)nd. Or, dans le corps de ces
diplvqups il n'est point fait uiention de saint

Denis; et c'est saint Trophiuie qui occupe ici

la première place, conone dans tous les au-
tres uionnments de celle Ealise.

l\' On peut donjier une autre raison de la

place qu'occnpe saint Denis sur ces (tipiy-

qnes. en supposant ipie d'aijord ils ne con-
lenaieni pas non pins le nom de ce saint mar-
tyr; mais que, qucl.ju'uii ayant appris qu'il

avait siégé quelque temps à Arles, aura ajouté

aux diptyques son nom et l'aura nus ii la têie

après le mot fomm^mora/io, comme dans l'en-

dioit le plus commode pour faire celle addition,
sans prétendre par là que saint Denis ait été
premier évèque d'Arles. Voici dans quel ordre
ces noms sont disposés dans les clijtyiiues dont
nous parlons :

CoMMEMORATio DioitysH episcopi.

f3c< Tropliimi episcopi.

>^ iieguli episcopi.

-, ^U Marinii episcopi.

Martini episcopi.

iSiciisii episcopi.

>^ Crcsceiiti episcopi.

> 1^1 Concorclii episcopi, etc., etc.

Or, la supposition que nous faisons ici de
l'inst rlio 1 du nom de saint Denis, laile après
coup à ces diptyqies, nous parait élre d'autant
plus fondée que ce même nom, d'abord omis
dans les autres diptyques dont nous avons
parlé, y a été ajouté dans la suiie à la marge
et au-ilessns du nom de saint Tropliinie, ainsi

que celui de Félicissinie qu'on a mis sur le nom
de Marin. Le lecteur pourra en juger par le

fuc-simile de cet endroit des diptyques que
nous mettons ici sous ses yeux.

+ ^

Il est manifeste qu'en ajoutant le nom de C Trophime, envoyé à Arles par saint Pierre, a

saint Denis, comme on voit ici, on n'a pas pré-

tendu dire qu'il ait élé évêi|ue d'.\rles avant

saint Trophime, iiid>.qne le manuscrit même à

la suite duquel se trouvent ces di|:tyi|nes nous
en donne le comiuentaiie naturel et néces-

saire. Noos y lisons au contraire que saint

prêché le premier la foi chrétienne aux Gau-
lois (') De plus, dans la vie de saint Régnliis, C) BiWio-

qui suit iinniédiatcment celle de saint Tio- {.''f'?"*' durai

pliime, on raconte (|ue saint Denis étant venu '^-'î;'' "'S-./»'»

à .\rles sous le pontilicatde saint Clément, qui '•'•'*> ^ H-
avait succédé à saint Pierre, fut quelque temps

(•) Incipil liber plurimorum conressnnim. cnjus

Iniiîiini poniiins Tro| hinium Arebleiisis seiiis an-

liMile.ii ail .'ipns!olis erdiiiulnm. ail li.'illias piimnin

ùirpcliim... Isie eiiui islp est vir per (pieni iibi lu-

men livangelii,Giillia,primlUiscorH-cavit; in quo et

per queiii saiicliiatis el niiraculurum t bi jubar ell'ul-

sil. llic tuns paler, liic proprius p.is'oi' esl, qui rii-

ilem tua; relii^iuuis iutautiam verlio alu.l, exeiiiplo

formovil.

... Kx quonim ( apostotorum ) coUoRin, Domino
Deo favPiilPS, nnus vulelicet Tropliiiniis, aci;( pla

polescue :ib ipso cafile aposliilnnirn
,
seilicet l'e-

iro, ni lorlis allilel.i .ic iii<u|ier:iliilis liruciuii pro-

pugnalor, i:i Galliarnrn parles rnissus est.

... binlornm oinniuiii laiia I'iiikIu leinis (lesirusit

et pccIbsIjs l'unilavii, per nova^ re.pni^ratioiiis l.t-

\3Cruiu ni:ipn'im Doiuinn iredenliinn po|iiilnm :ie-

<iuiïi>il Igllur, pirliilia iliabub abjeda Pt li'le

Clirisii su^repta, s.inellssiMius papa Tropbiinus, do-

slruens leiiipla el eccipsias oonslruens, in qiiibus,

exrlusis idolis, Deo oiinnpolerili vacaieiit. Kt sic

ca-pil esse capul l>a!li:e, iicul fueral iilolulalria>...

ViKI, igilui pr.el'alus papa l'rophiinns Arelaleiisis

el vicariiis apostoli Peln, qui in dnoileno aposlolo-
riini numéro quasi Icrliiis decuniis vit:e sunalor
ap|iarens, ca;loruni se a^^miinbus cnpulavit, utapud
eamdeiu urbein in pace quiitvil.

Isle esl Trnpliiiinis de qu» scribll apostulns Pau-
bis ad'riinniheiim : Tropliiiimm uittcni re(i(;ui in/ir-

miiin Hlileti, llic ab aiioslolii Peiro et l'aulo HiHn;u
nnllii.itn.s el cpisiopus prirnns ad Arelaleiisein ui-
bein Galli e, ob Clirisli l^\aiigeli>iin |>ra'di>'aiiduiii,

direcluscsl; ex cnjus fuie, ut sciibil beulus papa
D Zi)/nuus, liila; Gallut lidei iivnlos aeci'oeniiil, ()iii

;<l>nd eatiideni urbeni Arelaleriserii m paee qine\il.

(.Iiieni, pni|ilPr ;diundanlissnnaiii liilei i()|iiaiii, saii-

ci.'equi' jiiieuierilalis aiisuin. Huma a beaio a|iusl>>lo

Pelro direcluui comjKuni aj,'uiluiiive a prloribus iii-
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dil-il dans sa charle, riipporlée aux A « sait, disent-ils, et la sainii" Eg'ise

VIII.

Mis<:ion de
sainl Trii-

tihimeparsainl

Pierre, aUfS-
léeau \ 'siècle.

Pièces justificalivesH), que saint Tro-

phime, disciple du Sauveur et envoyé

à Arles par sainl Pierre et sainl Paul,

futprédécesseurdesainlDenis de Paris :

BeaCissimus Trophirnus prœdecessor Dio-

nysil parisiensis.

S'Nous avons parlé déjà de la lettre des

dix-ncufévéqufsàsainl Léon, en faveur

de l'Eglise d'Arles, pour le supplier de

rendre à celle métropole les privilèges

qu'il lui avait ôlés. « Toute la Gaule

«romaine ne l'ignore pas, qu'Arie-., la

« première villedes Gaules, a niérilé de

«recevoirdesainlPierre saint Tropliime

« pourèvé()ue , et quec'est de celle ville

« que le don de lu foi s'est cominuiiiqué

« aux autres provinces des Gaules (2).» (2] Snno
„ , .. , . Si'mcla C'ii:!-
Dans leur requête ces éveques vou- /,„.t.iiii i aiii

,

laient montrer que l'Eglise d'Arles était ,."','''' ^' '' '''^

plus ancienne que celle de ^ ienne (3). lôilbid-il'i.

Mais si sainl 'Irophime n'avait fondé

l'Eglise d'Arles qu'au milieu du m*

évêque de celle ville, el y lai-^s:) R? gulu^ lors-

qu'il la quitta poiii- se reiulre lui-iiièiiip avec

sainl Husliiiiie cl sainl Eleulliéie à Paris;

qu'eiilin Réguius ayant appris le iiiarlyre de

saint Denis, laissa' à sa place dans lé siège

d'Arles Félicissinic, que saint Cléii ent avait

envoyé depuis peu, et alla remplir lui-même
le siège que saint Denis avait laissé vacant.

On voit donc |(|uelle que soit l'autorilé il»*, la

Vie «le saint llégnius (')) que, si saint Denis

devait eue placé quelque part dans ces dipty-

ques, ce ne devrait être qu'après saint Tro-
pliiuie, comme Félicissime ne pourrait y élre

inscrit qu'après saint Règulus.
111" Enfin, quand nièuie cette explication n'au-

rait aucun fundenient solide, la critique ne per-

nieltrail pas de donner, d'apiès les diptyques

qu'où uousohjecle, lepremierrangàsaintDenis.

l"D'abord, ces diptyques sont inexacts (lel'aveu

de lous les critiques. Mabillon fiiil remarquer
qu'ils dillci'eut hcaucoup des anties. et ni

Denis de Sainle-Maithe, dans son Gallia Clirt-

tliana, ni le P. Longueval, dans snn Hisloiie de

l'Eglise gallicane, non pluî qu'aucun autre

savant, n'y ont eu aucun égard. En ellèt il est

aisé de remarquer ([u ils ont été composés par

quelqu'un qui était fort peu instruit dans l'Iiis-

tuire des archevèiiues d'Ailes, dont lui grand
nombre sont omis. Ou ne pourrait donc donner
la préférence à ce monument sur les autres.

2° Oulre que ces dipty([ues seraient démentis

par les auires dont nous avons parlé, et qui ne
portaient pas le nom de saint Denis, tisseraient

encore contraires à la liturgie de l'Eglise

d'Arles, qui donne pour premier évéque de
cette ville saint Tropliiine, envoyé par saint

Pierre; et pour second, saint Denis, envoyé
ensuite par sainl Clémeul. 5' Ils seraient con-
traires a l'ancieiuie liturgie de I Eglise de Paris,

où il est dit expressément que saint Denis se

rendit a Arles sous saint Clément, et que saint

Tropliime y avait été envoyé déjà p. r samt

Pierre. 4" C'est ce qu'on lit aussi dans l'an,-

B cienne liturgie de l'abbaye de Saint-Dmis, et

dans celle de I Eglise de Seidis, fcmi'ée par saint

Régulus. 5'' Enfin, ces diptyques seraient eu
oi>|M)sition avec les évêques de la province
d'Arles du v siècle, dont on a rapporté le té-

nniignage, et avec les papes sainl Zn/.iuie,

saint Léon, SymnuKpie, qui tous déi larent ou
supposent que saint Trophime, fondaieur de
1 Eglise d'Arles et envoyé par saint Pierre, a

prêché le premier la foi dans les Gaules. Cette
dernière considéraliou a déterminé Denis de
Sainte-Marthe à regarder connue faulils les

diptyques dont nous parlons, el à commencer
la série des archevêques d'Arles par saint Tro-
phime ('). Il est même à remarquer que ipioi- (M CaHin

qu'il ait mis sainl Régulus le second, il n'a pas cliriu uii.i. L

jugé à propos de donner rang à saint Deids ' • 'î'.'- ^''-^ •

dans la série de ces archevêques. " » '•

S'il était donc prouvé que, dans les diptyques
dei Aiiutecla, saint Denis ne fut pas à la pre-

^ niière place par l'inadvertance de quelque co-
piste, il faudrait conclure qu'ils sont fautifs en
cet endroit, comme en beaucoup d'autres

points, et n'avoir aucun égard à une pareille

pièce.

(a) Libelltis epiticoporum provincial S. Leoni
papœ oblalus. Omnibus etenim gallicanis regio-

nibus uolum est, sed nec sacrosanct;e Eccle-

si;e roniana; habetur incognitum, quod prima
intra Gallias Arelatensis civitas missuin a bea-

tissimo Pelro aposlolo saiicïum rrophimura
babere meruil sacerdolem, el exinile aliis pau-
latiin regionibus Galliarum bonuin lidei el leli-

gionis iidusum.

(fi) Prius, alia loca, ab hoc rivo fulei (scili-

cel Arelale) queiii ad nos apostolicœ institu-

tionis tluenla uli^erunt, meruisse maniléslinit

est sacerdoles, quani Yiennensem civitalem,

Tj quK sibi nimc impudenter ac notabiliter pri-

malus e.xposcit indebitos.

speximiis ex jiislitia et sanclitate discipulum et ve-
riialis coiisolidilale vel au<loriiale magistrum, ex
noniine el ditllmlione coiidiscipulum Deo ditecluni

Tropliimum novimus.

() Des Lions, chanoine de Sentis, qui a fait im-
primer celle Vie, juge ((u'elle n'est (iii'iui liss'i de
fables ridicules. Gallia cUusliana, t. X, insirumeut,
pag. 511.

(") (Juamvis in diptychis Arelatensis Ecclesias.

quae ex perveluslo Idiro Sacranienlomin aJ Ubiiia

hiijiH Ecclesiae noster M;d)illonl«s typis vul;,'^i\i(,

l. m Aniileclorum, sancliis Dionysins prajniillaïur,

tan>|uain piior E «iiiielii praeco his in oris, prinui-
Miie eiHSCOpiis, aiUa'.en saucUim fro]iliiiiiiim i s n-
cio l'aulo apui-loli) uruiiiauuu l'iiissi', datiiiiiiue pa-

sloreni Arelalensibns, anlequnm ullnm liabuissnit,

ri'iis ans est a prisiiois teniponbus opiniofi tradilio.

Hue senienliae adstipiilalnr ZuZinnis papa in cpislo-

I ' S ad episciipos Galliae, in qua dicil : Trapliimi-tn

iummuni miiisiilem. ex cujis funte 'olœ GiiUiœ fidei

riiii.os ucceperunl, a sede rnniaiia Arelulcnseui inp-

Iropiiliianiini fuisse deteg.luiu. Hauc coiisial Uiisse

seineiiliain sauclorim et doctioruin episcoporiiui

(.ailiae, raedio Siculo quinlo, ex Iribus pro.in. iis,

lui scripst'ruiit ad sancluin Leouem ut reslilueret

3nlifpia jura Erc'esia? Arelatensis, a qua fideui et

or linaliurieiu i(isi siiique aniecessores acceperaut,

AHo , 'Viennensis arcliiepiscopus, in flironico :

Creid'lHv, iuiiuii, Himvs nd Hisponias peneiiisse, et

Arehtlie Irapln'iin n. V.i'iinw t ie«ii,(t'i», d scipniji

suls, (i:I puvdicaiidiiin relhjuhu.
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siôcle, comment tous ces évêques au- A les évêques des Gaules ont élé envoyés

raient-ils pu lui attribuer une ancien- par ce siège, c'est-à-dire par saint Pierte

netc p\us grandequ'à 1 Eglise devienne, ou par ses successeurs? Ces évoques
déjà florissante dès le ir, comme le dé- ont donc voulu dire à saint Léon que
montre la lettre do cette Eglise et de saint Trophime avait élé envoyé par

celle de Lyon aux Eglisrs d Asie, sous saint Pierre lui-même. Or leur lémoi-

Marc-Aurèle, l'an 177? El d'ailleurs giuige, d'après les règles de la critique,

le pape Zozime et saint Léon auraient- doit être préféré à celui de saint Gré-

iîspufonderrantiquiléelli'sprivilégesde goire de Tours, ces évêques élaiil plus

l'Egiisé d'Arles sur la mission de saint anciens que saint Grégoire de près d'un

Trophime, si elle avait eu lieu au iip siècle et den>i ; ces évêques attestant non

siècle, puisqu'on n'aurait pu ignorer ce la tradiliond'uneEgliseétrangère, qu'ils

(''lit à Borne ni dans les Gaules au nii- ."iuraicnl pu n'apprendre que par des

lieu du v ? liruils vagues, mais celle de leurs pro-

II est vrai que quelques auteurs ont
^

P^'^^ Eglises
, que personne n'était plus

cru éluder la force du témoignage de ^ même de connaître qu'eux; enfin

ces évêques, en prélendaiil que dans ^es évêques élanl au nombre de dix-

leur requête ils disent que saint Tro- "euf, tous unanimes "Mans ce témoi-

phimeaélé envoyé par snint Pierre, gnage. Il faut donc conclure qu'en

pour signifiersimplement le saint-siérje ^^^''^ "^ mission de saint Tropliime

aposlnlique. Mais leur attribuer celte s»"» l'empire de Dèce, saint Grégoire

de Tours est lombé dans une erreur de

chronologie (a). Aussi a vous nous vu que

les défenseurs du passage de saint Gré-

goire de Tours, Tillemoiit, Longueval

et d'autres, l'abandonnent sur l'article

de la niission de saint Trophime. De-

affirmant seulement que le premier G
"'" '''^ Sainte-Marthe, dans le Gallia

évoque d'Arles avait été envoyé par le
'^^^''isliana, partageaus.si lemêmo senti-

saint -siège apostolique, puisque le
"^ent M).

ailh?uma\A
pape saint Innocent I'' alieslc que tous *"'• ^19 (•'•')•

pensée, c'est méconnaître le sujet de

la controverse. Quel était leur dessein

en s'adressant à saint Léon? de lui rap-

peler, comme ou l'a dit, que l'Eglise

«l'Arles était plus ancienne que celle de

Vienne. Auraienl-i's pu y réussir en

(ni Papon, l'iiisltiiici de Provei;ci>, n'a pas
CM plus lie respect pour l'apostolat de s.'iint

Tropliimo à Ailes que pour celui de saint Ma-
xiniiii à Aix, et y a oppnsé, comme .à ce der-

nier, les raisons les plus failles. Il suppose
d'abord que sai::l Tropliime n'a pu venir à

Arles, parce qu'il était malade à Milet vers l'an-

née Gi, au rapport de saint Paul. Mais on ne
voit pas coiniiii-nt la maladie de saint Tro-
pliinie, à Milet, serait une preuve qrie ce saint

ne serait jamais venu 'à Ar rs. Saint Trophime,
après avoir l'onilé celte dernière Eglise, a pu
ftdre un voyage en Orient, joindre saint Paul
à .Milet pour converser avec cet apritie, et se
Irouver nialaile dans celte ville vers l'an (ii.

RiiM) n'était plus ordinaire nue ces voyages
dans les | remiers leuijis de l'Eglise : l'histoire

ecclèsiaslique en fournil divers exemples.

Papou prétend eneore que la mission de saint

Trophime à Arles n'a point eu lieu,parceque/«
tirées assurent que ce sniul eut la tète trundwe
en Asie. Les auteurs de la Stntislique des lion-

clicsclu-IViône ont pris ce ni;iuv;os rais'iioie-

nienl pour ime déjnonslraliou a laqaolle il n'y

a rien à répliquer, et répèt;'iit à leur tour que,
d'iiprcs tes Grecs, suint Troplnme eut latélelrun-

ckée en Asie. Mais 1° il sullit de savoir que les

Grecs sont les auteurs des Menées et ilu Méno-
Uige, et que celte autorité, déjii si faible, repose

kl iur le témoignage de Dorothée de Rome,

dont même le Méuologe fait un éloge ri licule;

Hcce oimiia snnctissimus ac betuissinins vir Do-
ra tluvus, Homœ nalus, romano idiomate in suis

commentariis scripla reliquit ( '). 2" An resle, ..") ^lenoto-

011 ne voit pas comment le lait préieudu de la '''^
'''"-''O 'mi,

décollalioii de saint Tro(diiiiie eu Asie prou-
'l'jl^d'jg'ly

''"'

vcrait que ce saint n'anraitpoinl fondé l'Eglise

d'Arles. Ne pnuvail-il pas, après avoir fondé

ceito Eglise, faire un voy.ige en Asie, et èire

marivrisé dans ce pays .' Combien de saiuis qui

ont souflert le inarlyre loin tJc leurs églises!

5' Eidin Papon cl les auteurs de la Statistique,

D (|ni le suivent iri pas à pas, se sonl niépi is en

assurant que, selon losGrecs miulernes, saint

Trophime fiiidécapil:' en Asie. Ce n'est pas en

Asie que ceux-ci le l'ont mourir, mais en 0(ci-

deiit et a Rome même : ce qui cunireilirail en-

core iiioins sa ndssioii à .\rles. Dnuum Komœ
eliam ipsi. jussu démentis Neronis, sacriscapiti-

hus obtrtincati fueruul. Ainsi, dùl-on en défé-

rer à une )
areille auiorilé, l'aposlnlai de saint

Trophime ii Arles n'eu recivrait aucune at-

teinte.

(b) Iluic vidgatie opinioni oppouiiur Grc-

gorii TurOMeubis ancloriias.

Ad hï-.c respondenuiB... episcopos secimd*

Narhouensis, Alpium niarilimarum, el Arela-

loi;sis pnivincia>, qui sedeb;iiil incilio sa'culo v,

tlocliores fuisse i in a nrieiiics Etc'csi.'.ruin sua»
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3° Saint Saturnin. ^ pourrait bien s'élre mépris sur le temps

IX On peut croire avec fondement que

,
Saiin Saiiir-

^^^^J^^ Grégoire de Tours s'est trompé
niniari''' '*"" " .... ,

évi iMivové an encore, en plaçant aussi la mission do

t.
.-..nersiecle.

^^^;^^j Saturnin sous l'empire deDéce:

eî, après tout ce que nous avons dit, lui-

même nous autorise à porter ce juge-

menl. Car cet écrivain, qui, d'une part,

fixe la mission de saint Saturnin à l'an

250, d'après les Actcsdece sainlmartyr.

de la mission de saint Saturnin; il ne la

Ose que d'apiès le bruit publie, ex fideii

ou fclici recordulione. Ce bruit était as-

sez éloigné de l'événement, car l'auteur

y parle avec éloge de saint Exupère de

Toulouse, qui a vécu au iv* et au v
siècle , et par conséquent lui-même n'a

vécu qu'au V, peut-être même au vr,

et peu de limps avant saint Grégoire

dit, df l'autre, dans son livre delà G/oirc de Tours. Et ce qui montre qu'il aurait

desmiirlyrs, que le même saint Salur- pu eu effet se tromper, en confondant,

nin avait été ordonné par les disciples par exemple, avec saint Saturnin, en-

fles apôtres, comme on le rapportait
j> ^oyè des le i'^' siècle, quelque é\équc

alors; ce qui revient à dire qu'il avaitélé de Toulouse, venu au m* siècle et ir.ar-

ordonné par saint Clément. Tillemont, ty.isé dnns la persécution de Dèce ,

quoique déclaré pour la dite de 250, n'a c'est qu'au temps de saint Grégoire d.^

pu s'cmpéclier de faire remarquer ces Tours, malgré ces Actes, on disait que
deux sentiments surl'époque de lamis- jg même saint Saturnin avaitélé en-

sion de s;iint Saturnin. « Ce qu'il y a de fâ-

« cheux, dit-il, c'estque saintGrégoirede

« Tours semble ne s'accorder pas tou-

« jours avec lui-même ; car dans les li-

« vres de la Gloire des martyrs et des con-

a fesseurs,\\ dit que saint Saturnin avait

« clé ordonné par les disciples des apô-

« très; que saint Eutrope avait été con-

voyé à Toulouse au i" siècle. Or,

s'il y avait alors deux traditions diffé-

rentes, eoMirne il n'y a pas lien d'en

douter, na-t-il pas pu se faire que

l'auteur des Actes de saint Saturnin ait

pris celle des deux qui était déjà cor-

rompue? Tillemont répond que non,

fondé sur ce principe, que les peuples

« sacré et envoyé dans les Gaules par C se portent naturellement à croire leurs

saint Clément, et saint Ursin envoyé saints plutôt trop anciens que trop

oà Bourges par les disciples desapô- nouveaux; mais rien ne prouve que
« très. On peut conclure ds ces passa- c'est ce qui est précisément arrivé dans
« ges qu'il y avait alors deux traditions le cas présent. Bien plus, dans des

« différentes dans quelques Eglises : les

« unes, par exemple, mettant saint S.'.-

» turnin peu après les apôtres, et les

(!) stf.im-
,, autres du temps de Dèce (1). »

tes, t. tv, p.

7u9(u). Il est vrai que l'auteur des Actes de moges en 103},etdonl on seservailalors

saint Saturnin fixe la mort de ce saint dans l'Eglise de Toulouse, reculaient

à l'empire de Dèce. Mais cet écrivain bien plus encore l'époque de sa mission.

temps subséquents, nous avons une

preuve du contraire, par rapport à

saint Saturnin même. Car' les Actes de

ce saint martyr, cités au concile de Li-

rum et tempus quo fiindntae eiaiil, qiiani Gre- _^

gorius Turoiiensis, qui floiuit SKCuio vi desi-
"

neiile. Certe si Tropliinuis acecssisset lanlum
posl nieJiiini s;rculuni m, nec nisi posiea jacta

essent fui.dunienia dictaium Ecclesiaiiim, qno-
modo loi episcopi, qiinnim noiinulli juin se-

niores eranl, nec longe ab his aberaiit tenipo-

ribus, in istis potuissent cœcutire, aut si nove-

raiit, meniiri voluissoni, ac fucuni lacère?

M Tillemont, après avoir rapporté ces trois

enaroils où saint Grégoire supposa que la foi

avait éié piêcliée dans les Gaules, du temps des
diicipleî des apôlres, et siiécialenienl de saint

Clémerit, .ijnule cette réflexion, pour alTaiblir

la force de ces témoignages: « Des trois emltoits

< qu'on cite de saint Grégoire de Touis, il y
I en a deux où il dit fertur, ce qui marque nn'i

« opinion qu'il ne regardait nullement comme
< certaine. > Il suivrait qu'au moins l'un des

trois passages indique une opinion cerlaiiie et

inconlest iLle. Au reste, nous ne pensons pas
que le mot j'ertur, qui se trouve dans les deux
autres, soit une raison sHlfisanle pour faire

douter de la vérité de ces récits. Il est vrai (pie

si l'on ne connaissait pas la manirre d'éci'ire

de saint Grégoire de Tours, on pourrait tirer

cetie induction de la formule feilnr; mais il y
aurait ccrlainement de l'excès et de linjuslicé

à pen>er que s;iiMt Grégoire doutait de tons les

faits qu'd a énoncés de cette manière. Tiile-

inoiit aurait élé lui-même de noire avis, s'il

avait fait atlenlion que saint Grégoire, qui

ne (il. niait pas assurément que saint Galion
n'eilt élé premier évéque de Tours, se sert

de la nuMue formule, ou d'une autre éqni- Cl S. Gf-
valenlc, en rappelant i'épiscopat do ce saint :

.«y"''"^ lura-

Gnliamis.... piiinum 'fuionicis ponlijicem du- 'J,"^'.^'
^'^- '•'

cim, [amu (crcnle, cogimimui i'\.
_ ^j^l^JJ",

^™'''|'
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puisqu'ils la plaç.iienl, ainsi que son A des apôtres, au rapport du même saint

I martyre, sous la persécution d« Dinde- Adon (5). Le petit Martyrologe romain A^)S. Ado-

I

lien et de Maximien, qui ne commença lui donne la même qualité (6), ce qu\7ckvU.'ss!'"
que plus d'un demi- siècle après la montre l'ancienne opinion de l'Eglise j'."'';» ^"^•' P-

^nUj^'nCon- mort de Dèce, c'est-à-dire l'an 303 (1). romaine louchant la fondation de *'(6^lj,rf^^.

(ti:fii., t. \|, On voit assez que l'ignorance avait at- l'Eglise de Narbonne. On a d'ailleursde '"« !>iariiiiol

1
''

• W- taché les noms odieux de Dioclélien et la peine à comprendre comment le P. (rf)/""'
''

de Aîaximien à celui de saint Saturnin, Longueval, après avoir prouvé que la

à cause du martyre si cruel de ce saint foi a été prêchée dans les Gaules dès

qu'on attribua à ces tyrans. Or il pour- le i''' siècle, surtout dans la Gaule

rail se faire que les anciens Actes de saint Narbonnaise, plus rapprochée de l'Ita-

Saturnin, en joignant le nom de ce saint lie, ot qui était une province romaine

,

avec celui de Dècc,dont la mémoire peut néanmoins supposer que les pré-

était si exécrable aux chrétiens, aient dicateurs de l'Evangile auront négligé

eu pour fondement un motif tout sem- 'acapitale decette province, et que, jus-

blable, et que celteerreur s'étant accré- qu'au milieu du ni« siècle, Narbonne

diiée dans le peuple au v' siècle, l'au- sera restée plongée dans les ténèbres

leur des Actes, qui a vécu au y ou au de l'infidélité. !l paraît que le passage

vr, l'ait consacrée dan» cet écrit , où de saint Grégoire de Tours sur la mis-

f2)s.;irfoH., d'autres, comme saint Adon (2), l'au- sion des sept évêques est l'unique mn-

(;yj'"J,J'"

'
'^' raient puisée innocemment, sans détruire tif qui l'a déterminé h embrasser ce

néanmoins l'autre tradition, qui attri- sentiment; mais, après tout ce qui vient

buait la mission de saint Saturnin à d'être dit, l'autorité de saint Grégoire

(3) FiJesK-saintClémentou méroeàsaintPierre(3), en cette matière ne saurait être d'un
*""'" comme il sera dit dans la suite. Aussi, grand poids. Aussi les auteurs de

malgré l'autorité de ces Actes, des crili- VHistoire de Languedoc , Irès-favora-

ques éclairés ont cru que saint Saturnin b'es à cet historien, conviennent cepen-

éiait venu au i" siècle, et avait été en- q dant que saint Paul de Narbonne peut

voyé par saint Clément. C'est ce qu'as- avoir été disciple des apôtres. « C'est

si\rcnl\cs auleurs(\cl'Art de vérifier les «sans préjudice, disent-ils, de l'an-

dalcs, à l'article de ce saint martyr, en « cienne tradition de l'Eglise de Nar-

ces termes :« Saint Saturnin, premier « bonne, qui reconnaît pour son pre-

« évêque de Toulouse, envoyé dans lea " "lierévcquePaul, disciple desapôtres,

.(Gaules par le pape saint Clément, « lequel peut avoir été envoyé dans les

H) L'An de ,< vers la fin du i"'' siècle (4). » « Gaules longtemps avant (7). » On doit i~) Histoire

lev u i«K I e r. ivT
ajouter quelesActesde samt Denis 8)et „,„ (j, rif(;»,p. ibij. 4° Saint Paui DE Narbonne. . , ,, , , -. .

l''»*""-

tous les Martyrologes lui donnent laqua- (S) voijeip.

X. Le P. Longueval, qui fait venir saint lité de disciple des apôlres. Saint Adon ^~'' ""'^'^''•

(le^N'rboimê
Crescent à Vienne du temps même ajoute même que saint Paul, envoyé à

çiisiiple dt>s des apôtres sur l'autorité de saint Narbonne, était, disait-on, le même que
ii.i-tres.

Adon, archevêque de cette Eglise, dif- Sergius Paulus , converti par l'apôtre

fère cependant jusqu'au milieu du iir D saint Paul, et qui, allant avec cetapô-

siècle la mission de saint Paul de Nar- tre en Espagne, fut laissé par lui à

bonne, quoique ce dernier fût disciple Narbonne, où il prêchala foi et mourut,

(n) Venira nonnullosaiidio intcrdiim movcre, responsnm, tauro .id victimnin pi;fparalo fii-

quomoilo non diftcrepet illml, quod apud Tolo- nibus religatus esl, elc.

i>:i[n gesla ejus de Icmpore narrant : vidolicel , . , , .,• xi . • . ,-. ,
si in lenipore Diocletiani et Maxiniiani, cousu- , i<^)

'^^ ^''^-
^P'"'''V.

^^^^^^''^ ^'''".f '' '^;"'''- T""'."

lalu veroDecii Ccinianici ctCrali, primo To- l'f l' »P"^.'"'' ord.naUim urbi Narboiue epi-

losaiii advcnil.... quoinodo a Pciro apostolo scopùni niiserunl.

episcopus ordiiialus ad Tolosam niissusesl? Mariijrolog. S. Adonis, xi kal. aprilis. In

,. P o ... Galliis, civilale Nailmiia, natale san<li Paiili

(/)i Apnd Tolosam, natalis S. Saliirnmi cpi- cpiscopi et confessons , discipuli aposiolorum.
tcnpi : (pii, teinponbiis Decn, incapitnhoejus-

(tem iii-l)ts a pa^aiiis leiitus, en quod ad (>jiis (d) (22Mart.) xi kal. april. Narbonx. sancli

pixseiiliam onines ipsoriim ilii ol)inut''facti, Paul! episcopi, discipuli apostoloiinn.

i^ijHiim sacridcaiilibus ex more jiosseiit darc
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après s'être rendu illuslre par ses mi- A

(1)S ^do- racles (1). L'aulcur de la Vie de saiiil

l^llupL?.'' Paul de Narhoiiiie, qui semble avoir

jid {a\. vécu au V siècle, ne parle pas cepen-

dant de cette circonstance, que saint

Adon donne au reste comme une opi-

nion inilépendanle de la mission do

saint Paul à Narboiine au V ^iècle.

Aussi les criiiques qui depuis Launoy

ont examiné avec plus de calme que

n'avait fait celui-ci le passage de saint

Grégoire de Tours, conviennent-ils que

cet historien a pu se tromper en met-

tant la mission dos sept évéques sous g
l'empire de DJce. Les savants auteurs

de ['Histoire de Languedoc, qui ne peu-

vent être suspects de parlialilé, puis-

qu'ils s'en tiennent à saint Grégoire au

sujet de saint S.iturnin de Toulouse,

s'expriment ainsi : « Nous suivons Gré-

« goire de Tours, qui joint ensemble

les seplévêques... et prétend qu'ils fu-

« rent envoyés en même temps pour

« annoncer l'Evangile dans les Gaules ;

a nous convenons cependant que cet his-

« torien peut s'être trompé, et que ces

« évéques peuvent être venus dans les

a Gaules successivement el en différents G

(i) uhioire « temps (2).» Il est à présumer qu'âme-

lie /.«nffuedoc, gypg qu'on considérera les choses avec

' ' '

'

plus de soin el d'impartialité, on aban-

donnera sans regret le système de Lau-

noy, introduit témérairement dans notre

liturgie moderne, et qu'on replacera la

mission des sept évoques aux premiers

temps. Déjà en 1778, les auteurs de VAit

in) L'Artdc de vérifier les dates (3) s'exprimaient

îSS'ïst' a'"S' su-- c« P°'"l • « 0""' q"'c« disent

« plusieurs savantsmodernes.ilya bien

« de l'apparence que c'est à saint Clé-

a ment, el non à saint Fabien, qu'on

IIE ET DE SAINTE MADELEINE. 570

« doit rapporter la mission des pre-

« miers évéques dans les Gaules, tels

« que saint Saturnin de Toulouse, saint

« Galien de Tours, saint Denis de Paris,

« saint Paul de Narbonne, saint Aus-

« Iremoine de Clermonl, saint Martial

a de Limoges {h). »

N" 2. Pourquoi saint Grégoire de

Tours a-t-il placé la mission des sept

évéques sous l'empire de Dèce ?

Tous 11 s critiques conviennent que

saint Grégoire de Tours, en fixant la

mission des sept évéques à l'époque

de Dèce, s'est appuyé sur l'autorité des

Actes de saint Saturnin. C'est l'aveu

que fait le P. Longueval : « Grégoire

« de Tours, dil-il, place celte mission

« sous l'empire de Dèce, parce que saint

« Saturnin fonda le siège de Toulouse

« sons le consulat de cet empereur (i). »

Tillemont rend aussi le même témoi-

gnage : IV Saint Grégoire de Tours,

« voulant marquer le temps de leur mis-

« sion n'allègue que ce qui est dit dans

« les Actes de saint Saturnin » (5).

Hesl cependant à remarquer que les

Actes de ce saint martyr, que nous pos-

sédons encore, ne disent pas un mot

des six évéques que saint Grégoire de

Tours lui associe (6) : car de tout le pas-

sage de saint Grégoire, on n'y retrouve

que ces mots relatifs à saint Saturnin

Si u' : Sous le consulat de Dèce et de

Gralus, comme on le sait par ^ine tradi-

tion fidcle, la ville de Toulouse eut saint

Saturnin pour son premier évéqiie. ¥ouT-r

quoi donc saint Grégoire de Tours pla-

ce-t-il aussi sous l'empire de Dèce la

mission des six autres évéques, el quel

XI.

l'mirMii'ii

sailli (.n'xniva

de Tours a-l-il

pensé que les

sppt évi^'iiues

éli>ie:it vciniî

sous Dèce '

(i) Histoire

de l'Eiflise. yal-

luaiie, l. 1.

(r.) Mémoire*
ecdésiciii'iuei,

ibU.

(G) Nom
Theo(loriCiRii<-

imrl. in G>eg.

Tiiroii. Hi^'

Fi une. hU. i,

cap. i'J, l> {.().

D

(«) Qiiem Iradmil eiiindem ip=^uin fuisse Ser-

giinii fauluni proeonsuleiii, virum priiaenleni,

a quo ipse Paulus soriilus est nomen, quia

euin fulei Chmsti subegerat ;
quique ab eoilem

saiiclo aposlolo. cuin ad Hispanias praidicmuli

gralia peigeret , apuil prafaUini urbein Nar-

b.inaui rellctus, proedicalinnis oflicio non se-

giiiter iuiplelo, claïus miraculis coronalus se-

pclilur.

(6) Ces auteurs ont mis par inadvertance

saint Tioplume d'Arles parmi les évoques cii-

vnvé-- par saini Clément ; et île pins, après avoir

dit que saint Gatieu vint probableuienl à la lin

du \" siècle et lui envoyé par saint Clénienl,

ils oui éi'.nl, par ni.l)',i, dans l'arliclc ilc saint

Catien, qu'il avail été envoyé au m" sièele,.

Mais ce nesontlaqui-desen'euisd'inallenlioii,

puisque, aux articles particuliers de saint De-

nis, de saint Saturnin, de sainl Martial, de

saint Paul de Narbonne, on lit que tous ces

évéques furent envoyés à la lin du r ' siècle par

le pape saint Clémeni.

(f) ActaS. Saturnini ejus in Galliasmissionis

lempus exliibenl; seti nibil h;il)enldec-.clerisliic

recensitis, quiirum in Galbas ailvenlum alii

aliis teniporibns assignant. Gregorius tamen,

qui eos pnlavil sinml in Gallias acicssisse, c»,

cerla cpocbaqua; in Arlis sancii Saturnini lia-

bclur, Cictcroruni eiiain leni|iiira ileduT.il.
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nippon a-î-il nu voir entre la mission A cl l'cvéque saint Galien. On voit que déjà

de ceuK-cl et celle de saint Saturnin? la tradition de l'église de Bourges avait

Telle l'St, selon nous, la clef de ce pro- souffert quelque alléralion touchant "

J
Llôme : les noms des sept prédicaleurs envoyés

Nous regardons comme certain que Par saint Pierre dans les Gaules, puis-

saint Grégoire de Tours n'a eu pour 'î"'"" """' '" P^''^^'' '^"'^ ^^'^^ *^enis,

1 .11- <|U' ne fut envoyé que par saint Clé-composer ce qu il rapporte de la mis- ' j i r- ^'c

, ... I . . .
ment, erreur qui a pu aisément se elis-

ïion des sept cveques, que les Actes oe , , „ °
. „ ser dans une nomenclature devéques

saint Saturnin et ceux de saint Ursin
(«u, é.ranç;ers à l'église de Bourges.

de Bourges. Lui-même nous apprend
0,- Saint Grégoire de Tours, qui avait

qu'il a puisé une partie de son récit sous les yeux les Actes de saiut Ursin,

dans les premiers, comme d'ailleurs y a puisé le dénombrement qu'il fait des

les détails qu'il donne sur le martyre sept évèqucs-.a Voici donc, dit-il, les évé-

de saint Saturnin le montrent assez; et qucs qui furent envoyés dans les Gaules

nous prouverons à la fin de cet appen- ['Our y prêcher la foi : Gatien à Tours,

dice que les Actes de saint Ursin lui ont Trophime à Arles, Paul à Narbonne,

fourni Je reste. Ces derniers, composés Suluniin à Toulouse, Denis àParis,Aus-

à la fin du V ou au commencement du tremuine en Auvergne et 3lurliul à Li-

vi° siècle, et qui furent supprimés après moges. » Ce sont les mêmes noms et

le concile de Limoges en 1031 , étaient les mêmes sièges qu'on trouve men-
lestés enfouis depuis longtemps. Nous tiomiés dans les anciens Actes de sainl

les avons retrouvés dans un manuscrit Ursin.

de l'abbaye Sailli-Germain
, peint au Mais saint Grégoire, sachant quesaint

X' siècle, d'après un autre plus ancien. Denis n'était venu à Paris que sous les

Nous les donnons dans leur entier à la successeurs des apôtres, comme on le lit

fin de cette première partie, et là nous dans les Actes de ce saint martyr, a dû
prouvons que sainl Grégoire y a pris C inférer de là que l'époque assignée par
tout ce qu'il dit tant sur le dénombre- les Actes de saint Ursin à cette mission
nient d^-s sept prédicateurs, que sur élait fautive; et lisant d'ailleurs dans
sainl Ursin, premierévéque deJBaurges. les propres Actes de saint Saturnin que

XII. ^"'C' ce que nous lisons dans ce celui-ci avait souffert sous Dèce, il en a

poh«''^a ^•'t'"»""'"*^'"'
piécieus: Saint Ursin fut conclu que l'empire de ce prince élait

tiKs^.yiPs ,ie envoyé de Rome pir les saints apôtres la véritable date de cette mission. Les

"ïiônii.'e" ^ (Pierre et Paul) avec plusieurs campa- Actes de saint Denis ont peut-être con-

é''è4uer/''îa^"'"'*'
^"' «"«««imf Denis de Paris, dibué à le confirmer dans celte er-

cie eux à.- saint Saturnin de Toulouse, Trophime rcur; car ils parlent de saint Saturnin et

féroque""".]"
'^'^''««, Paul de Narbonne, Martial do de saint Paul de Narbonne comme si ces

leur mission. Limoges (ces derniers mois ont été ra- deux saints eussent été contemporains
turés dans le manuscrit des Actes : nous de sainl Denis, ainsi que le fait observer
expliquerons ailleurs le molif de celle tillemonl (1). Quoi qu'il en soit, voyant (j, ,„(,^^-,

suppression)
, Auslremoine d'Auvergne, ^'

(jue la date assignée par les Actes de ''j'I
'• '^' V>i-

('i) Il est cepend.Tnl J» remnrqnor que smIiii do s:iiiU Saluinin. 'Voici le texte nièiiie de ces
Cn ijoire de Tours se seiail iné|)iis sur le vé- Actes.
iitalile sens des Actes de s.iliu Deiii<, s'il avait « V^\i.n\- posl Domini noslri Jf.sii Ciiristi sa-

tru lire dans le préaniliiile de ces Afffs que « hilileiani passioneiii... Apostoloniiii piuvli-

saiiil Denis cùi élé eiivoyé dans les Gaules « caiio uiiiversis gnntilius profuiiira successil.

avec s liiii Paul de, Narl)oime et s linl Saiiirniii. « Qui viris honorciii decieverm.t episcopalus
Car on y iiiarqui; as-i'/. (^x;>ressfineiil (|iie ces « .ndjini^'ere... Ex qua luiba coifessoruin saii-

dciix (lei-.iiers avaient élé rAoisis ;>(» /es fl/)()J)(.'j « clnni ei, vciicrriiidi nieiili S.iluiniuuiii uibs
et lioiiDiés par eux (lu caraelèie episcopal

;
i Tnlnsaiia prniiieriiisse gaudel episccipimi...

tandis (pi'on y dit d(; sainl f)cnis qu'il lui en- ' Siniîli eliani gralia heatissiinus Pauliis an-

vdvé dans les Gaules p.ir les successeurs (tes « listes et confesser Narboneiisein proviuciam
apôlris,()ii. eomiiiepDilenld'aulris niauusi rils, i salulari acquisivit eloqnio...

imr sdiiu Clcmcnl, successeur de saint Pierre. « Sanclus igilur Dionysius, qui, lit ferunt, a

Ces Aclcs di>lin!;uenl donc réellenieut la mis- » successorihus apostoloruni verbidiviiiiseiniiia

bien de saint Uiiiis de ctlle de siiiil Paul cl « g niibiiserngamlasuscepcraiParisiospcivciiit.
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saint Ursin à ia mission de saint Denis A lase, Sjinmaqtie, Félix III, Horinisdas,

était fautive, il s'en est rapporté à ceux Jean H , Agapil I , Vigile, Pelage, saint

di! saint Saturnin. Ainsi il a pris des Grégoire le Grand, les lettres des etu-

A(tes de saint Ursin le dénombrement pereurs Honorlus el Théoilose II, enOn
des sept évéques, et de ceux de saint Sa- celles des évêques de la province d'Ar-

turnin l'époque de leur mission. « Sept les, touîes relatives à cet objet. Le ma-
« évéques, dit-il, furent envoyés dans nuscrit a été peint au xi" siècle, comme
« les Gaules pour y prêcher la foi : Ga- on le lit dans le catalogue- imprimé de

« lien à Tours, Troiiliinie à Arles, P;!ul la bibliothèque du roi (<;) , et comme
« à Nurboniip , L*alurnin à Toulouse, d'aiUeui'à ou peut s'en convaincre par

« Denis à Paris, AuslremoineenAuver- le spécimen de l'écriture que nous al-

« gne, el Marlial à Limoges. «Voilà lis Ions en donner. Il a servi à Saxi
,
pour

sept évéques menlionnés dans les Actes la coraposilion du Ponlificrde Ârela-

de saint Drsin. « Ce fut sous Dèce, ^fn.'e, et au cardinal Baroiiius, pour

« ajoute-l-il, que les sept évèqiU's fu- 'ses Annules, comme l'assure Raluze,

« rent envoyés; » et voici le motif de dans une note écrite de sa main sur le

cettedate, «ainsi que le marque !e mar- premier feuillet du même manuscrit.

« lyre de saint Saturnin. Car on y lit : Des héritiers de Saxi il passa, en 1G82,

« Sous le consulat de Dèce et de Gratus, dans la bibliothèque de Colbert, et il

« comme on le sait par une tradition se trouve aujourd'hui dans celle du roi,

« Gdèle, la ville de Toulouse eut pour où il est désigné sous le n° 5337. Ce ma-
a évêque saint Saturnin. » nuscrit

,
peint au x° siècle, paraît avoir

ÎIIÎ. Pendant l'impression do ce volume
,

été transcrit sur un autre plus ancien,

Jcj"u"x"e"?n-
'^' lorsqu'on était prêt à mettre sous et il est à remarquer que le monument

urde la mis- presse tout ce que le lecteur vient de dont il est question s'y trouve placé

ê.iu'" *p'r '''C jusquici , nous avons découvert entre les lettres du pape Pelage à

liiii Pierre, fort à pn>p{)s, dans un manuscrit de la Sapaudus , évéque d'Arles, et celles

bibliothèque du roi, un monument pré- C de saint Grégoire le Grand à Vir-

cit'ux que nous ne pouvons nous dis- gile ; et que ces dernières ont été

penser d'ajouter ici, comme une ron- ajoutées au manuscrit par une autre

firmation expresse de tout ce qui vient main. On peut donc penser avec beau-

d'étre dit dans cet Appendice. C'est un coup de vraisemblance que celles-ci ne

témoignage formel sur la mission de se trouvaient pas dans le nianuscritplus

sept évêques dans les Gaules par saint ancien , et qu'ainsi la pièce dont nous

Pierre , ayant à leur léle saint Tro- parlons aura été insérée dans ce recueil

phioie, et qui montre d'un côté ia cerli- avant la réception des lettres de saint

lude de la mission de sept prédicateurs Grégoire, c'est-à-dire vers la Gn du

attribuée par les Actes de saint Ursin vr siècle, puisque Sapaudus mourut

à saint Pierre, et de l'autre i'iuexacii- en 5SG (i). Or voici ce i,ue contient ce

tude de ces mêmes Actes au sujet de monument précieux,

saint Denis, que le monuiuont de l'Eglise ImméiHatemcnt après les lettres du

d'Arles ne compte pas en effet parmi les pape Pelage à Sapaudus, évêque d'Ar-

sept. Le manuscrit où cette pièce impor- les, on lit ce titre, peint en vermillon :

tante est consignée appartenait autre- Des sept personnages envoyés par saint

fois à l'Eglised'Arles. C'est un recueil de Pierre dans les Gaules, pour y prêcher

tous les litres relatifs à la primatie de la foi; et ensuite les paroles suivantes,

ce siège, fondée sur l'apostolat de saint qui forment la lep.eur méuie de celte

Trophime, envoyé par saint Pierre. Ou courte, mais importante pièce : Sous

y voit les lettres des souverains pon- ( l'empire de ) Claude, Vapôtre Pierre

liles Zozime, saint Léon, Hilaire , Gé- envoya dans les Gaules, pour prêcher ta

(\) Callia

Cltri-l- t. I>

Cul. 541.

(«) Le catnlngue fait reniarrjiie;' fi'io ce nia- siècle. Mais le témoignage en faveur <le la

nuscrit a été iieiiil ail xi= el an -xir ï^iécle, parce iiiissinn de saint Tiophiine par saint Pierre
qu'il coniieiit en efl'el quekpies

i
i; ces ajoulées est du nombre des pièces qui oui été peintes

après coup el qui appartiennent à ce dernier au siècle précédent.
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!
foi de la Trinité aux gentils, quelques A ninetValère; enfin plusieurs autres, que

disciples, auxquels il assigna des villes le bienheureux apôtre leur avait désirjnét

particulières; ce furent Trophime. Paul, pour compagnons [a).

Martial, Auslremoine , Gnticn , Salur-

Ce moniimcnl , comme il est aisé d'en B Tropliimc. D'après ce monument , elle
XIV. . „ ',

. , .... ... ,. . , ^, . .XIv
. .

Ce lémoi'na- juger, confirme (ie point en point tout eut lieu sous l'empire de Claude, et

!« coniirme ^g _yg nous venons d'étublir dans la suivant Raban ce fut la quatorzième
"Ut ce qui a ^ '

_

;iÀi4|.Tb'ipré- discussion précéileiite : 1° le fait de la année après l'Ascension, c'est-à-diro

mission de sept eveques dans les Gaules, 1 an 48, ce qui repond en etlot a la sep

par le prince des apôlres, ayant à leur lièine année du lègne de cel empereur,

léle saint Trophime d'Arles. 2' Il con- 3° Il justifie ce que nous avons dit de la

firme le témoignage de R.iban Maur, téméri'é avec laquelle nos critiques

louchant l'époque de la mission de saint modernes ont avancé, en 1735, dans

(«) On lit flans le litre dn ni.inuscril ; De sep- iri'iliir C.;\r naiis no [icnions [las que rerreiir .10

Irm viris a beiilo l'etrn in Calliii ad prœdicun- soit plissée dans le texte pinlol (|iie dans le

diim niissis lempore iSeioiiis. Ce deiiiier mot tilii', ni qn'in nianinanl les ikmus de cesdfnx

e>l une aliénation de ropisle : .111 lieu de Ne- eaqiereni-s 011 eût voulu dire que les sept

rouis, on devrait lire CUindii. Ce n'est pas ici évé(|ues envoyés parsainl Pierre lorsque (^l.iiide

l(! seul exemple où le titre d'un cliapltre soil vivait cncoie ne seraient arrivés en Gaule que

(aulif. On sait que ces litres éciils en vonnil- sons Néron ;
puisipie le texte, (|ui seul iloil faire

lin élaienl peints après coup, aussi liien que p foi, ne paile que de (Miaule, el donne maniles-

les lettres mapiscules. Delà la conluinedelraus- " leineiil à entendre qu'ils scnil venus sous c<'t

porter une partie des titres hors de leur plaie eniperenr.il lant donc conelnie (|ue ie litre

naturelle, lorsque la place l.dssée en Idanc ne est laulir. En elld, dans celte niénie pai;e, le co-

sultisail pas pour lis conlenir dans lenrentier, pisli- a cnniniis une si'inldaldo erreur dans le

ce qui est lics-fié(|iienl. Il est i-ncore arri\é litre qu'il a donnt- a une lettre de saint Gré-

de là qu'on a conlondu ((uelquefois une lellre goire le Grand à Viri;ile. évèiiue d'Arles : avant

majuscule avec une antre, on qu'on .T misa la écrie an lieu du nom de ce dernier, celui de

tète d'un chapitre un titre qui ne s'y rappor- Slauassé, parce que la pièce (|ui vient après

tait pas II nous parait évident ipi'ici le copiste cette lettre est en ellèl adressée à cel éveqiîo

a écrit iVcroiii.s pour (.'/«"rfii
,
puis(iue le corps d'ATh^*, qui n'occupa ce siège que longleiiip»

même de la pièce, qui suit immédiatement le aiuès Vii;;ile.

lilie commence par ces moti : Sub Climilio
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leur nouvelle légende de sainl Denis, Asin, et qui a induit en erreur saint

que ce saint évéque avait siégé le prc- Grégoire, est vicieuse quant à saini

niier à Arles, puisque le monument Denis; et quVlle est exacte quant aux

que nous publions ne nomme pas autres, puisqu'on y retrouve les mêmes

même saint Denis, i" Il montre de plus noms, à l'exceplion de celui de sainl Dc-

que la mission de saint Denis doit avoir nis, qui y csl remplacé par celui de

eu lieu après celle de sainl Trophime, sainl Valère du Trêves,

celui-ci, d'après ce monument, ayant Les sept prédicateurs envoyé* do

été envoyé par saint Pierre, et saini Rome par saint Pierre furent donc saint

Denis, d'après ses Actes, n'étant venu Trophime, saint Paul de N.irhonne,

que sous les successeurs des apôtres sainl Martial de Limoges, saint Austre-

ou sous sainl Clément. 5- Enfin il mon-- moine d'Auvergne, saint Galicn de

Ire que la nomenclature des sept é^ê- Tours (I), saint Saturnin de Toulouse,

ques donnée par les Actes de saint Ur- saint Valère de Trêves. On a vu que

(o) Plusieurs critiques auront peut-être de In

peine à croire que saint Grégoire de Tours ait

pu se méprendre sur l'époque où fut fondée sa

propreEglise.en retardant comuic il a faitjusqu'à

l'enipire de Décc, la mission de sailli Ga tien ;mais,

3 noire avis, la lecture altenlive de cel écrivain

montre qu'on eflei il n'avail rien de précis à

nous apprendre, ni sur l'origine de l'Eglise de

Tours, ni sur celle de plusieurs autres Eglises

(les Gaules, et nous ne pensons pas qu'un esprit

judicieux et impartial puisse ne pas souscrire

à cette concluiion.

Il faut se rappeler en effet que si le christia-

nisme fut prêché dans les Gaules, dès les pre-

miers siècles, il n'y lit que des progrès assez

lents (), soit à cause de l'attachement des

Gaulois au.t superstitions païennes, soit à

cause de la rigueur des persécutions. Les plus

anciens moninnenls de l'Eglise gallicane,

tmnnie sont la lettre des Eglises de Lyon et de

Vienne, et les Actes de nos martyrs, ne con-

tiennent guère que le récit des massacres des

premiers chrétiens. Il est certain que les per-

sécutions, et vraisemblablenieat aussi l'atta-

chement des Gaulois à lidolàtrie, amcnèrenl

l'extinction, an moins l'inlerruption, du sacer-

doce dans plusieurs villes. C'est ce que sup-

pose le 7,éle des souverains Pontifes à envoyer

fréquemment
,

pendant les trois premiers

siècles, des prédicateurs dans les Gaules,

puisque l'ordre de l'Eglise ne permet pas de

donner de nouveaux pasteurs à des peuples qui

(*) Sulpice Sévère, Gaulois de naissance, parlniU

de la peisécuùon de Marc-Aurèle, dil (|iie ce lut

alors qu'on \jl dans les tlaiilcs lus preuiiers iiinr-

Ijrs; ta religion, dii-il, ayant élé reçue |ihis laru au
delà des Alpos. Serins tr.nis Alpes Det rcliquiie siii-

cepla. Il ne dil pas iprelle y lui prèi liée plus lard;

il dil qu'elle fui cmbrnssce iilus Inid, parce (|u'(!lle

y lil p''ii d<' prii^rèsdiits t;'seoiniiie:iceuiPuts i.'au-

leur ancien des A'Ie^ de sniiil Saiurnui iieul le

nième langage. La prinHealiou de- a|i(Mres, dii-il. a

fail dans nos provinces des progr^;» Il'iiIs ; Tai'do

f>ro(/re.ss«.

(') l':i:nusba'.iann5 ipiscopus ..fie swganij non-

en sont déjà pourvus. D'ailleurs nous avons

des preuves certaines de celle cessation de

l'épiscopai, comme à Tours, ainsi que l'assure

saint Grégoire lui-même, en ajoutant encore

que saint Galion, malgré ses vertus, ne put y

gagner à la foi qu'un petit nombre de

païens (2i. D'après ce qu'on a dit plus haut, le

sacerdoce fut également interrompu à Arles,

où sainl Trophime n'eut point de successeur

immédiat. Mais si le sacerdoce était éieinl à

Tours, à Arles, à Bourges, on peut supposer

qu'il le fui aussi dans d'autres villes où les

compagnons de sainl Trophime l'avaient au-

Q irefois porté, comme à Toulouse, à Limoges,

à Narbomie, à Trêves, dans la ville d'Auvergne.

On doit supposer encore que les Papes, en en-

voyant de nouveaux prédicateurs dans les

Gaules, leur auront assigné de préférence ces

sièges de première fondation. Ainsi voyons-

nous saint Denis, envoyé par saint Clément,

se rendre direcienieni à Arles et y laisser saint

Régulus pour y periiétner le sacerdoce inler-

roinpi; depuis la mort de saint Trophime. Ces

missions Je nouveaux pasteurs venus de Rome,

renouvelées pent-clre à phisienrs époques,

sont vraisemblablement la cause qui, au v=

siècle au plus tôt, aura porté l'auteur ano-

nyme des Actes de sainl Saturnin à confondre

la mission de ce dernier par sainl Pierre avec

celle de quelqu'un de ses successeurs venu de

Rome au iii« siècle, et qui souliWl le martyre

dans la persécution de Décius: et c'esl proba-

nnllos priedicntionp sua cnn erli f cil ad Doininum.

Sed i.'lerdiiiM iircuf aiiai se ob iinpugualKineui pii-

lemnni, en qniid s: pm- eimi iiijiiiiis et ccnlunieliis

ciini rei ereraiil, aMlecisseut, ac per cryplas et ;ali-

bula cum pi.uns clirislumis, m diximiis, per eum-

d 'iii (on\erbiS, my-lerium solemiiilalis diei Uoini-

uici 'lantulii celePrahai... iiluil iu pare... el cess.i-

VII ppisciipaïus intima septe.u anuis.

Ge.juiidas. anno iiiiprrii Coiisiaiilis primo, Lil'Tias

ordiiiaiiir ei.iscpu-;...
,

Teriius s.niclus Mariinns, anno octavo Va.eniis et

Valeiiliaiari ep.scopus orJiualur

(I) llishire

de ilAjhe ijal-

Ucaué, loin. I.

Di !,erlu: on
piélmiiiiui e 2'

[)r(jpoÀihiti[uj.

(5) S. Greg.
Tiirmi. tliit.

X, ca[j. 30, uol.

326, 527 (').
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Raban, archevêque de Mayence, et té- A donc un nouveau motif pour roncluie
moin bien informé de !a tradition de
l'Eglise de Trêves, place en effet saint

Valère parmi les prédicateurs envoyés
(l)I!csiviai par saintPierre avec sainlTrophimei't):

<'o,ii.iio ioiiii;i- 1 accord parfait entre cet écrivain et la

'ie'i,tv'S'Ma<^'"<-'y''"i'<' di'S Eijlises de Trêves et d'Ar-
liuciKiiie

. t les, quoiqu'il n'y ait eu aucune liaison
qii on h'inore , • ^

taui Vaièieet paîl'culiere entre ces deux Eglises, est
sailli Mjlu.iie
c Milite l<'S

Sr'-o!f"l""'io-
''*''^"'®"' ^"^*' '^^l"' =• •"'" <^™'=e à saint Gié-

i:it. Mills s'il y g"ii'e de Tours que la foi n'avait ëié portée

er rl-ur'j',' n,','in
^'"'* '^'^'•'^ ^''"'-' 1" =1" •"'' sièrlc, parte qu'alors

i-iiis le mon -quelque missionnaire venu de Rome y aura

^i::" :i^,ll:P'«^'>«'-éelIement.

tiumeju ''monJ " ""'^*'
P'"'* ''" '""' invraisemblable en effet

iiei .111-11 que *î"e, dans plusieurs des villes où le ministère

rt!'rE''ilje"d'e
^"'^'''°'^' •'>^'''''l été interrompu, et où par coii-

Trèie'avaienr séquent il ne restait peut-èlre plus de Chré-

sw'i' ie"' sai'a
''*^"*' '*^ *-""^'cnir de leurs premiers apôtres ait

Pienelui-iiiô- pu s'aflaiblir insensiblement et même s'élein-
'""• die tout à fait, et qu'ensuite, longtemps après,

de nouveaux ouvriers évangéliques ayant été

envoyés de Rome dans ces mêmes villes, on
n'ait rien su de certain sur les autres qui

étaient venus auparavant. C'est ce qui est ar-

rivé à plusieurs Eglises des Gaules, et à celle

de Tours en particulier, dont pour cela saint

Grégoire n'a pas connu la véritable origine.

Comment expliquer autrement qu'entre saint

Catien et saint Martin il n'ait pu trouver qu'un
seulévéque, saint Lidoire, duquel encore il

n'a rien su, sinon qu'il avait fait construire une
église à Tours. Il est vrai que, pour expliquer

cette lacune, il ajoute que la persécution dé-

vouant les cliréticns à la mort, cette ville resta

{'2) S. Gr-q. longlempssansévcque(2);maisuneanlre raison.
Tmun. Uni. „„ <

, . . ,

lih. 1,43, col. '^*^'"^*ï""^' P'^''S0"nen ayant recueilli lesactions

Sii f j. du fondateur de celte Eglise, sa mémoire et

celle de ses successeurs s'étaient entièrement

éteintes dans une ville toute remplie de païens.

Car Sulpice Sévère, plus ancien que saint Gré-
goire de Tours, donné assez clairement à en

que, selon l'ancienne tradiiion
, saint

^Valère avait clé du nombre des sept

prédicateurs envoyés de Rome par saint

l'ierre pour prêcher l'Evangile aux
•Jauiois. Enfin c'est ce qui est expres-

sément attesté par saint Adon dans son

martyrologe, et par Usuard dans le

sien (î)

qu'on avait pris faussement pour un martyr,
il dit que cet oratoire avait été dédié par les

évèques prédécesseurs de saint Martin. Parmi
ces évêques, qui avaient été dupes de la crédu-

lité pulilique, on ne peut sans doute placer

saint Galieii lui-mcme(5), piiisqu'ayant prêché le

premier la foi à Tours et connu par leurs noms
les premiers Chréliens de celte ville, d'ailleurs

en fort petit nombre, il n'eiit pu donner dans
une si grossière erreur. Mais, s'il y a eu plus

d'un évêqiie entre saint Martin et saint Catien,

il faut donc conclure que saint Grégoire de
Tours, qui n'en compte qu'un seul, ignorait le

nombre et la suite de ses prédécesseurs dans
son propre siège; et qu'enfin, en comptant
57 ans de vacance du siège de Tours, depuis

saint Catien, qu'il suppose être venu la pre-

mière année de Dèce, jusqu'à saint Lidoire, il

a parlé par conjecture, et pour ne pas laisser

^ incomplète la chronologie des dix-huit évê-

ques, ses prédécesseurs, qu'il avait entrepris

de donner.

S il a placé la mission de saint Austreraoine,

celle de saint Martial et des cinq autres à la

première année de Dèce, c'est encore par
simple conjecture, et pour faire accorder l'an-

née de cette mission avec les Acies de saint

Saturnin, comme nous l'avons montré. Tout
ce qu'il avait appris de la tradition sur ces

premiers évêques, c'était leur mission de Rome
par les souverains Pontifes en général. Et une
preuve qu'il n'a fixé ainsi l'année de leur mis-
sion que d'une manière conjecturale, c'est que.

(3) N,
7 lieoilori

1

Ruiiuirt.
,

3j, 5ti i").

tendre quenlie saint Catien et saint Martin il ^ pariant ailleurs de saint Austremoine, il dit

y avait eu à Tours plus d un è\èqiie. Parlant qu'il fut envoyé dans la ville d'Auvergne par tes
de la suppression que fit saint Martin d'un ^i''7»f3 «omn/iis (4), sans articuler le nom d'au-
oraloire bâti sur la sépulture d'un voleur, cuii Pape en particulier. Celte manière géné-

(l) Cap. î

col. 'Jt8 [••']

(\) Marliirolog. S. Aduws p. 71. iv Kal. Feb. Eo-
diMii (liH, 'I r«vens, iJit|,o~ilio Ueal Valerii pniscoi.i
disci|nili .siincli Pcin Aposioll. Maruiroloa. Vsumd't
Acia Sanct. Maii i. vi, pag. 07.

OOiinii .M qnis reipiiret nir posi tr.nnsi iim Ga-
tiaiii rpisi-i.pi, iiiiiistiiiiiim, id est Llloriiis, iisque
a'I s:inciimi MuHliiiiin liiissn eiisropns, iioveriiiniia,
«ib.sisleiilil>ii>, pa^'aiiis itiii civilas Tiiro lica sine lic-
ii^dicllDiie sai^ercJotali fuit. Nain ipii I hri^liaiii en
teniporp viilebanuir, o-cnili" oi per lau-liras ilivi-
niiiii iillii:liiiii (eli-liraliaiii.Nam, .li qui a |i ,j(aiiis r.'-

|ierliruisseiU(;ii.risli;ini,aulam.;iel)aiiliirvLM-!)t;riliii';

aul gladiu inincabaniur.

( )Plurps (;alianum iiitpr ac Mnrlinum admilton-
dosesse episcopos inuuii Sulpiciii<; Sevi-rus in liliro
d" \ lia saiicli Marlini

, <-ap. S, ubi a^ons de allari
(iijiisdam pseiidoiiiartyris. qim.: Muniiiiis evpriil,
illud a snperiorr us episarpis contiliiinum fiiissp di-
tiLOuod riiiiisaucioO:ili:.iio primo rpiscopT inipn-
lare nelas «il, aln prœier Lilorimn iiiicniiedli vidcii-
lur aduiilleuiii.

(") Per saTiciiim Streinoiiium, qui el ipse a Ho-
niaiiis cpJscnpK iiiiu t.aliaiio lu'alis.siino ci reliqiii';
(jiKis meiiioiMviiiiU'i, est direclua Arveriia, civiias
vcrliuiii salmis accepit
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Nous ne pouvons enlrcr ici (hins A eu en vue; niais nous ne douions

rexpi)silion des aulrcs preuves de la pas que si (j'-ielque critique exact et la-

luissiou des six compagnons de saint borieux entreprenait de rechercher les

Tropliimc par saint Pierre. U nous légendes des premiers apôlrcs de la

suffit d'avoir justifié celle de saint Tro- France, de les examiner, de les compa-

phime, l'unique objet que nous avions rir avec soin et de faire à l'égard de

(1) De Glo-

•ta CoiifesiO-

•wn, c. i7 (•).

(2J Ibid (••).

(3) llii.l, c.

», col. S'JTC")

(4) Pe Glo-
ria Miiihjrum,
lib. 1, c;ip. 48,

col. 777 (").

raie de parler s'explique très-bien, si l'on sup-

pose que saint Grégoire ignorait la véiilable

époque de celle mission; mais elle serait inex-

plicable sans cela, puisqu'au .'*uj<!t de saint .Mar-

tial, (qu'il croilmème être venu d'Oiienl) (1), il

enjplûie encore les mêmes expressions, dis:!i!l

de lui qu'il fui envoyé pur les évoques romains ("2),

el qu'enlin il use des mêmes termes relaUve-

nieiit à saiirt Galion lui-même en faisant re-

marquer ici que tel était en ell'ei le dire com-

mun
\J>).

Ajoutons qu'a l'cgard de saint Satur-

nin, non-seulemei\l il contredit ce qu'il avait

avancé de sa mission sous Dèce, mais qu'il se

sert encore d'expressions vagues sur l'aiileur

de sa mission: disant que, d'après la tradition, il

avait été envoyé à Toulouse par les disciples des

apôtres (i). Il faut donc conclure qu'il n'allecle

ces manières générales de parler, que parce

qu'il ignorait réellement le nom du P.ipe, auteur

de cette mission célèbre.

On est d'autant plus en droit de tirer cette

conclusion, que plusieurs Eglises avaient en-

tièrement perdu le souvenir de leurs fon-

dateurs , et que, d'après saint Grégoire de

Tours lui-même, ce fut par suite de révélations

particulières que la mémoire de ces saints y
fut remise en honneur. Ainsi rapporie-i-il

que, pendant plusieurs siècles, saijit Ursin,

fondateur de l'Eglise de Bourges , demeura

entièrement oublié, ajoulaitt qu'on avait

même planté une vigne dans le champ où

reposaient ses restes; qu'enfin, par u;ie révé-

lation plusieurs fois réitérée, ce saint fit con-

() Krant cum (sancto Alarliali) lUio presbyteri
quds sucum abOrieule adJuxii in Galliaui.

(") Sancius Marlialis episnnpns a lîomniiis m ssiis

episoopis iu urbe Lemoiciua praedicare eiiorsus
est.

("*) Galianum eliamepisfopiim aîiionianisepisco-
pis a(i iirtiHin riiroiiiCiin iransinis'iulii, pi'itj]iiin(pie

l'iirouicis poiUiHceui daluin lama lereiite cogiio\i-
nii.s.

("") Salurniniis martyr, m fprlnr, ab Apostolo-
<li-^cipulis nrdinalus, iu uibeiu Tolo.susauiim est di-
recUiS.

(*•**) BiUirigavero iirbs primiim a santto Ursi, o,
qui 3 liis ipiriis aposlolorum episcopus orillnauis In
(lallias deslinalus est , verbum salmis acrepil, alipie
ecclcsiain L'iUirigensem priinum insuuiil rexilqne,
qui iiii„rans a .sœcuUi, in canipo inler rcl q»a se-
pulora

I
opiilornm sepiilmr;p localus est. iNoii pnim

udiiuc pupulus ille iiiteUi;,'i'l!at sacerdoies Dnniini
vi'iierari, eisqiie reverenliam debiiam exliibcri.
i nde lacliim est, iit increscente terra, planiaia
di'suppr vinea, oninem menioriam de primo nrDis
sjctidute coiivcllerei, et usqiie ad temj)us illud.

naiire le lieu de sa sépulture, et qu'alors

seulement il conniiença a être honni é (S).

Il raconte aussi la même chose de saint

Eutrope, évêque de Saintes, qu'il suppose

avoir été envoyé par saint Clément, et du(jui;l

on ignorait couiplëtemenl le martyre (0), cir-

constance qui montre assez l'extinction totale

T> du nom Chrétien dans cette ville par l'effet

des persécutions, puisque les premiers fidèles

rendaient un culte religieux aux restes de leurs

martyrs et conservaient soigneusement la mé-

moire de leur mort. Il nous apprend aussi que

le sépulcre de saint Ausiremoine demeura sans

aucun culte jusqu'au vi' siècle, et qu'alors seu-

lement après une révélation qu il rapporte, on

commença ii lui rendre les honneurs qu'on

rendait aux autres Saints (7).

On ne doit donc pas être étonné si saint

Grégoire de Tours n'a pas connu l'histoire

des fondateurs de nos églises, dans un temps

surtout où il li'y avait encore rien d'écrit là-

dessus, el où les comrannications étant bien

r plus difficiles et plus rares qu'elles ne le sont

aujourd'hui, les Eglises ne pouvaient s'éclairer

mutuellement en comparant leurs traditions

entre elles. Après tant de persécutions, après

l'interruption du sacerdoce, et les ravages de

tant de barbares, il en a été de l'histoire de

l'Eglise gallicane, doni saint Grégoire de Tours

est le premier écrivain, à peu près comme de

toutes les sciences humaines à leur berceau : elle

a dû être très-imparfaite et remplie d'obscurités

et d'inceitiiudes. On a donc bien lieu d'être

qno l'rotiiamis ep fcopns iirbis eji:s subrogalus, nul-

liis dri eo ^eimo liabi retur.

("*') Eulrnpius, mai lyr SantoriiCA' iirl)i':, a healo
Clemeiile rpisro|in ternir direoius in Galhas, ab
eodim e'iani p nlilicalis i rilin:s f;ralia ci'iisei'rnlus

D est ; jnipleuiciuc bnjns ellii li cirdino, peracla mcre-
dulis pr.'Bi!ic:atiiMie . iiiMirgenlilms (.ai,':iiii<i, (piiiS

anc'o iiividiie credcre non p rmisil, illiso capile

Victor occnbuit. Sed quia lo leiii|.(irc, insianle

perseciillonp, neqne d guo Iocd si pultris, nei|iie a

t^liriotiaiiis deliilu liono e veneranis est, vaid.' da-

liini est olili.ioni eiim marlvreiu fore : <|uod Imc

ordine Iradiinr revclatinn... ex hoc, qiioil Marlvr

esset, innoluil pupulis, (jiiia non adcrat bistoria

pasvionis.

( )S3ncli Strcmonii sepulcrum apnd Icindn-

fensem vicum liât dur : ad (|iiod cruria rusiîcitas,

licetsciensquoJ tmiescerel, niilluiii lanipn ilii exlii-

bcbat lifinorisculLiim. Post Ipiigiiiqnn vcroaiiniirnin

cnrricida, Cautions (diaooruis). . dnni iio'le qua-
dani in Ipcliilo c lluLc sure, i|n:p Iniic basilica" ad-

liaerebat derumberet... vidil teinpluni ma^no splen-

dentp Inmine... jiissit tumnlurn oanrello vall.ni,

lirapcepîtque revereiitiam !o o ilii imppndj. Ex hoc
enlin oraiio snper tnnuiluni funditiir. Ilaec ab ipsius

ore audivi.

(5) S. Greg.
l 'iron. ciê

gtiirm Confes-
SOI uni, c-.ip.Si,

col. % ( j.

(6) Vc gloriii

Mirl, rmn, lib

I-, caji. se, c(d

7tJG,7 37t I

(7) Ve Glo-

ria Confeiso-

rum. Cap. 50,

c.028( I.
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ces saillis ce que nous avuus essayé de A Je uos Eglises, et ne contribuai effica-

faire relativement aux apôires de la cernent à faire replacer dans la liturgie

Provence, il ne dissipât bien des obscu- une multitude de faits importants qui

rites, que la critique outrée des der- en ont été retranchés sans motif,

niers siècles a répandues sur l'origine

surpris en voyant nos critiques modernes don-

ner à saint Grégoire de Tours une si grande

autorité lorsciu'il s'agit de l'origine de nos

Eglises, et s'autoriser de ses cnnjeclures pour

alinlir l'ancienne tradition sur la mission de

nos premiers évêques, et même celle des Egli-

ses de Provence, quoiqu'elle ait toujours été

constante et n'ait jamais été enveloppée dé

ténèbres comme le fut celle de plusieurs au-

tres des Eglises dont nous avons parlé.

2

SAINT EUTROPE D'ORANGE,

XV.
Saint Eulro-

pe (I'Or:iii(;e

enviiyé par tes

apôtres.

{\) Gailin

cIllislIttHll, 1. 1.

col. 765 ^a).

(2) Easni

//i-.<)r/(|H.» sur
tes l'féqiiei

du Itnrese

'Oriiiiijt:

Cl 'n(je, IbjT,

ii.-8».

L'ancienne tradition de l'Eglise d'O-

range rapportait que le premier évê-

que de ce siège avait été l'un des dis-

ciples de Notre - Seigneur , nommé
Eutrope (1), distinct d'un autre évêque

d'Orange de même nom
, qui vivait au

V* siècle; car ce dernier avait eu plu-

sieurs prédécesseurs dans ce siège :

saint Just, qui assista au iir concile

d'Arles en hko ; Marin, qui occupait le

siège d'Orange en 433 ; Constance, en

381; avant celui-ci, Eradius; enfin, saint

Lucius, que dom Denis de Sainte-Mar-

the, dans son Gallia chrisliana, recon-

naît aussi pour évAque d'Orange.

L'histoire de saint Eutrope, fonda-

teur de cette Eglise , a été enveloppée

lie ténèbres , comme celles des évêques

de Provence
, par suite des ravages des

barbares dans ce pays; aussi le der-

nier historien des évé(jues d'Orange se

contcnte-t-il de dire que , d'après la

tradition, ce saint était natif d'Anlio-

che , l'un des disciples de Notre-Sci-

gneur, et qu'il vint dans les Gaules

avec les fondateurs de nos Eglises,

spécialement avec saint Trophimed'Ar-
Ics (2). C'est tout ce qu'il a pu recueillir

dans le pays

La T'i'e de sainte Marthe, écrite par

Piuban Maur , montre qu'au vii' ou au

(n) Joannes Ludovicns Le Prévost, Arausi-
canx' Ecciesia' prxceiilor, docel ex anliqua Lc-

B VIII' siècle, on croyait universellement

que saint Eutrope , disciple de Noire-

Seigneur, était venu en effet dans les

Gaules avec saint Maximin , sainio Ma-
deleine, sainte Marthe et les autres, et

avait fondé l'Eglise d'Orange. Bien

plus , la tradition ajoutait que ce saint,

conjoiiiiemenl avec saint Trophitue

d'Arles , et saint Maximin d'Aix, avait

dédié à Dieu l'oratoire de Sainte-Mar-

the , comme on l'a raconté plus haul :

circonstances qui supposaient qu'en

effet saint Eutrope était honoré comme
l'un des fondateurs de la foi, envoyés du

^ vivant même des apôtres.

A ces traits conservés par Baban,
nous pouvons ajouter sur saint Eutrope

d'autres détails qu'on lit dans une an-

cienne Vie de ce saint, inconnue de-

puis longtemps, et conservée encore à

la bibliothèque royale à Paris. Ce ma-
nuscrit, qui vient de la bibliothèque de

M. Letellier, archevêque de Reims,
parait avoir appartenu à l'Eglise d'O-

range , ou avoir été copié sur un au-

tre à l'usage de celte Eglise. Du moins

il contient les Vies des deux saints

Eutrope d'Orange ; elles se suivent im-

niédiatement dans ce manuscrit, et ser-

vaient pour l'office do ces saints. Celle

de saint Eutrope , deuxième du nom
,

clcsi.-c liujus Irailitione sanctuni Eulropiujn

Oiinium fuisse Arausicanum episcopuin.
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esl la même qui a été imprimée dans A « dication ; les premiers aynnt sncn-

la conlinualion de Bollandus au 27 de « fié leurs corps pour le Sauveur, et

mai ; CL'lle du fondateur de la foi « saint Eulrope ayant Irioniiihé des

qui est un discours adressé au peuple « efforts de la puissance du cruel ly-

d'Orange , est restée inédile jusqu'à ce « ran, le démon ; ces jeunes martyrs

jour, et l'on ne peut douter qu'elle ne « ayant été associés à la faiblesse de

(5) Coder soit très-ancienne. Voici ce qu'on y « Jésus-Chiiist , et l'autre à l'extel-

Telieria. «f- raconte de ce saint (3). « lenee de sa dignité sacerdotale. Ainsi,

Hfg. 5882, in- « Il était , dit-on , Egy|ilicn et domi- « ayant eu le (nênie mente que ces
folio, iiuMC 916

^ cilié à Aniioche, et ayant eu le dé- « saints martyrs, il était digne de par-

xvr. « sir d'entendre la prédication du Sau- « lager leur sépulture. Enfin cette sé-

ckni"dc la'vtê
" ^'''"''

' '' '^"'^^ 6" '"' ! ^^ 1"' '^ ^^^^ " pullure est Une source de bienfaits

lie sailli £u- « mettre avec raison au nombre des « et de grâces pour ceux qui y entre-
lroij6 *

« soixante-douze disciples. » Ces pa- « cours; et on r( connaît aisément que

rôles pourraient donner à penser que « Dieu est présent dans ce liuu , JÉsus-

lors(]ue celle Vie fut écrite , l'on ne re-

gardait pas comme certain que saint

£utropp fût du nombre de ces soixante-

douze disciples
,
quoiqu'on tînt comme

assuréqu'il avait suivi le Sauveuravant

« Christ ayant dit : tTl où deux ou

n trois personnes seront assemblées en

« mon nom, je serai au milieu d'elles. •*

C'est tout ce que contiennent ces

Actes de saint Eulrope. Leur brièveté.

sa passion et avait cru en lui. « Saint jointe à la circonstance de l'inhumation

« Eulrope, envoyé en Gaule, combat- de ce saint apôtre auprès des restes des

« lit l'idolâtrie, de concert avec saint saints Innocents , comme on avait fait

« Trophime, et annonça la foi chré- à l'égard d^ saint Maximin , de mainte

« tienne. Il avait inhumé près de la Madeleine, du sainte Jlarlhe , des

« ville d'Orange les corps de deux saintes Maries , Jacobé et Salomé, ne

« saints Innocents , mis à mort pour nous laisse pas lieu de douter de la ve-

a Jésds-Christ, par leglaive d'Kérode; q rite de ces actes. Et puisque saint fiu-

« et après sa mort, on crutdevoir l'in- Irope avait inhumé à Orange les corj-s

« humer lui-même au milieu de ces de ces enfants, massacrés eu Judée par

« deux martyrs, pour montrer que, Hcrode , on doit penser, que, comme
« quoiqu'il n'eût pas versé son sang l'atteste Raban , il était venu de Pales-

« pour la foi, il niéritait néanmoins tineavec lessaints apôtres deProvence,

« d'être associé à la gloire de CCS saints et avait eu même des relations parli-

« Innocents : ceux-ci ayant rendu té- cnlières avec saint Maximin, sr.int

M moignage à Jésds-Chbist par leur Trophime et sainle Marthe, comme les

« sang, et saint Eulrope par sa pré- Vies de celle-ci en font foi.

(6) Sequitur vita sancti Eutropii Auravcae
urbis episcopi et confessoris.

De quorum consorlio exstitit vir DominiiS
Eutropius genere^gyplius, Aiilioehia;, ut fcr-

lur, adoplivus, qui ad pracdicationem Salvalo-
ris credendo ciicurrit, cl curreiulo credidil, ut
meiiio inter sepiuagiiita discipidos judica-
reiur.

Ad partes igitur Gallinriim miuilur Trophi-
niuà, millitur etiam Eutropius ; ab liis praîdi-

calur Gallia, destruuiUursiniulacra, eveileiiilo

lucns, erigendo ecclesias.

Trophinius cligitur Arelate; Eutropius in

Aurasica civilate, de ([uo iiobis est serin';.

Hic eniiii iiiler Apostolos geiiiiiiis rnlilal con-
fessorum : liic neiiipe paliiiario relenia; vlt;B

pretio^is iiiailyrum niaiguritis curimalur, i.i-

ler picesulum aguiina stola palliatur cau-
(lida

Quai ptira ? inter funera duorum Innocen-
luiii teriis sarcopliagn as: ribitur , qui pro
Christo passi !>uiil, fuiiesli Herodis saîvltia ré-

gis. Uiios i|ise bealus coiifessor Eutropius ira-

iloM'SlENTS INÉDITS. II.

didit ruribus civitalis hujus (lodio, ut qui roiii-

par slelit iiierito, non ilisparvidereluf tuiiiuio,

ubi iides petentibus largitiir, pulsaiitilius ape-

ritur, noxa diniiiuiilur, gluria datur. Hic certe

r. Iiic LlEus esse videtur, ipso dicente : Lbi duo
vel 1res coiigregati [uerint in noinine meo, in

medio eoium sum.
Hii pro CuRiSTO dedere corpora ; hic vero

castra sœvi exactoris vicit teterriiiia. Hii con-
sortes fueruiit Curisti niilanlis , hic coiisors

exstitit cœnsc eximia; digiiitatis. Hii (Jhristi

lestes exstiterunt cruore, hiC coiifessioiie, hii

Herodis niartyrio; hic Ecclesiaî tripudio.

beata Euiropiana Ecclesia meritis sancto-

rmii egregia, lesliuni exiiiiia tu coruscas niar-

tyriini purpura; lu certis praîsulis gloria.

Videat ergo vestra fraleriiilas qiiod m Ta
e.irca nos Di;i egit palernitas , ut nos proprio

liaberot nos(|ue Cliribtiauitaiis lilulo teii.'rel,

tiasque nioriis averleretA[io>tolorum diMipu-

luin n()l)is diroxit Eutropiiiin (cuin) duorum
UiiJiiiphis niarlyruiu.

13
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SAINT GEORGES
ÉVÈQUE DE VELAY

Er

SAINT FRONT
ÉVÊQUE DE PÉRIGUEUX,

L'UN ET L'AUTUE DISCIPLES DE SAINT PIERRE

XVII. Nous ne doutons pas que saint (îeor- A « une pièce nouvelle, fabriquée pour de

qu'on omisse à ^'^^ ^^ sainl Front ne soient venus dès « l'argi'nl par Gauzberl, qui vivait sous
la mi^j'oii lie le |er siècle, et n'aient été en rap- « Hildegaire, évéque de Limoges (2) » {'^)Act.(-

siiiiu Pierre, port (le cliarité avec sainte Marthe, vers l'an S)G9 (3). Il fut dit encore que </«)<», i. \ ..

comme l'atteste là l'te de cette sainte, ce saint Front était né à Périgueux, *^"
_

'''

écrite parRaban Maur. La circonstance ainsi qu'on le lisait dans cet écrit; qu'il d.;rEijthel.- -

qui aurait conduit saint Front et saint y avait appris le Psautier dans son en- '.!!.'?'"'' "^''' ^^

Georges auprès de sainte Marthe à Ta- fance, et y avait même été fait clerc
;

rascon, comme on le lit au chapitre que par conséquent il ne pouvait avoir

XLEV, doit avoir eu quelque fonde- été l'apôlre de Périgueux ; la religion

iiioiil, aussi bien que le récit de la pré- chrétienne étant déjà (loris anle dans

sence de saint Front aux funérailles do celte ville, le sacerdoce y étant établi,

sainte Mirlhe. Comment espliquer au- et cette ville ayant même des écoles ou
(I) »is/. (/^tremiMit l'identité de tradition (I) sur ce l'on enseignait à la jeunesse les lettres

(lu Puii, p((r point entre les tglises de lara>con, du '"divines; qu enlin on lisait dans cette
udcn ''« Gis-pyy g^ ,|g Périgueux, dont les offices Fî'e nne s.iinl Front avait été plutôt so-

propres rapportaient les événements lilaire qu'évèiiuc; ce qui ne pouvait .

que nous iiiiliquons, événements con- convenir à un fondateur de la foi. I

saciés d'ailleurs par des monuments Telles soni les riilficullés (iu'on op-

puhiics, coinine on l'a vu dans cet du- pose à l'apostolat de saint Front; mais

vrage? lions ne voyons pas qu'elles donnent

Il est vrai qu'on oppose à l'antiquilé atteinte à la mission de ce saint au î"

de l'apostolat de saint Front à Péri- siècle.

gueux les Actes du coucile de Limogrs l'L'abbédcSavigny soutenait simple- xvii!

célébré en 1031. Dans ce concile, un ment qu'on ne devait donner qu'à saint ji,:,'!^,',)
I',,',',^'

^

clerc de l'EKiise de Périgueux, avant Al.irlial seul le litre d'apôlre, (comme ''''''? :•'"' '"

fait remarquer que, si l'on donnait à s il avait ele du nombre des douze), deux s.iidisiju

saint Martial le titre d'apôtre, parce ^ parce qu'il avait fait des miracles, ei
""^"i« """'

qu'il avait été disciple de Notre-Sei- ' surtout qu'il avait ressuscité des morts;

gneur, il n'y avait plus de raison pour condition nécessaire, selon lui, pour

ne pas donner aussi à saint Front le avoir le titr- d'a|)6lre. cl qu'on ne

même titre, il fut répondu par l'abbé trouvait pas 'dans saint Front ni dans

de Sa\igiiy:*Qne la ^^edesaintFrol:l, aucun autre fondateur de la foi dans

« sur laquelle te clerc se fondait, était les Gaules. 11 ajoutait qu'aucun livre de

^u) Sciii.ltirani do s.iriclo Fninlonc iu.v:,iii. ^f'Iis episcopo llil<lcgario. chorei-iscoiMis r.o-

(ii|iis lu i\iict()ril;\lc rilcris, Gair/.herliis iiosU^r '"S exslilil.

edtdil liicri causa , ipii sub iiiijns Leuiovicie



Il) .Ici. con-
(•(',, iliiil., col.

(2) rllœ SS.
Viiiriim, cod.

nis. Ijiiiiiciilii,'-

CiPrcg. S. Ger-
mai», lU42,roi.

(il.

jS'j saint Gt:oRCi;s et saint fuont. ^^ '^

lilanios nedoiiiiaità sainl Front le lilrt A 6vé(iue de Périgueiix , éSiiil né ilai;*

d'apôlre (1), au lieu qu'on l'atliibuail colle ville, qu'il avait été éle^é d;iiis

à saint Martial. 2° 11 assurait déplus une écoleclirélienne, et avail même ap-

que la Vie de saint Front avait été fa- pris le psnulier, étant encore enfant (.)).
^,j

;'_\:yj"'7j*^"

briquée par Gauzbcrt, et il niniilrail, Pour îier toutes ces circousiancos avec

par lesanachronismesqu'ellecoulenait, le séjour de saint Front de Nitrie dans

qu'en eftel cet écrit supposait des clio- l'Egypte, il ajoute qu'après avoir élé

ses incompatibles. élevé de la sorte à PérigueiiX. il partit

[Mais cela prouve seulement que pour la Judée, s'attacha au Sauveur, se

cette Fie, que nous possédons encore, retira dans l'Iîijypte avec ses nmiiies ,

est une pièce supposée ou mêlée de cir- el que, là, comme ils manquaient de

coM2lauces apocryphes.] En eiïet c'est nourriture, Dieu, touché par les ()ricifs

un amalgame bizarre de la Vie de de saint Front, inspira à un homme ri-

deux personnages appelés Front, dont clie la pensée d'envoyer dans le dé^e^l

Gauzbert n'a fait qu'un seul. L'ancienne
' soixante chameaux chargés de provi-

Vie de saint Front de Périgueux que sions, lesquels allèrent droit à ces reli-

l'on possède encore, et qui est exlré- gieux, sans être conduits parpcrsonne ;

memeiit courte , ne contient aucune que le bruit de cette merveille s'ctanl

des circonstances que l'abbé de Savi- répandu en peu de temps, chacun s'em-

guy relevait dans l'écrit de Gauzbert. pressa d'apporter des vivres à ces reii-

Dans la Vie de l'autre saint Front on gieux.iiui drpuis ne manquèrent jamais

voit en etîet que ce saint était abbé eu derien,elàquid'ailleurscethon)m(rri(he

Cappadoce , ou , tomme on lit dans dont nous avons pailé envoyait chaqiie

d'autres manuscrits, abbé de Nilrie; année des chameans cliargés do vivres.

qu'il fut élevé chrétiennement dès l'en Toutes ces cire onstanccs que Gauz-

fance, et qu'il réunit soixante-dix moi- bert attribue à saint Front de Périgueux

nés dans la ville où il éiait né (2): d'où sont donc tirées delà Vie de saint

Gauzbert a conclu que saint Fnmt q Front, abbé ((/).

(a) Ne:jue Fronlu^, neqne Satiirniinis, neque qnoque a pliiribus. Sed ciirs esset niag-îo i.Tilin

Dionysius legimliir niorUios suscil;isse. El iili

que sine sustitalionc niorluoruni, sine oslen-
sioiie sighoi'uni piiini genliles ijuii iiolueiunt

credere.

Col. 8G0. Nnnqiiani iisqiie ,oil InidiiTiiuni

dieni l'avlus e^l lilnr iii oibe leirai nui, qui in

online Aposlului'uiii per litaiiias balieal sciipia

iioniiiia Fronli, Saliiniiiii , Ooiiysii , Jiili:iui,

artlicUis, eo 'piod non ail alLini soliUiilincni ail

lieliai peigcret exeiiiphni!, iniit aceeiisus a!i

Spiritii saiicto cou^iliiini, ul louroilalis IValri-

bus, reliilo nioiiasli'riii , ciini oviljiis cie-

iiiuin peterel niidus, asserens Iraliibiis cenlii-

pluni esse llietauioruni eœlosliinn lucruni, elc.

(c) Fol. S'il). Qua aiitem ralionc ille polest

esse aposlolus, qui inil.geiia Pelracoricei;sis

Auslienionii Uisini, neiue alioiuiii qui pcst luit?

Martialein in Galiiani venennil. Profecto si a puero Psalleriurn didicit, sictit

(6) Incipit vila saneli' Froiiloiiis. '" ^i"» ëestis Icgilnv, el ii.i cleiices est niiliis,

yEdiliealionis vestnc meinor el nici solalii J'"" d)i saei'rilulnnn el thrisliaiinas eval, ubi

cinam ierens decrevi aliqua vobis iililia rêve- sciiolw SciipUnaium divmai un., ubi cleiicalus

laie ^apii'nliui sacramenta, ut eliain ad vtsli;c •^'''^ crM.

ulililalis angnicnluin quidipiid boni opeiis la- (d) On trouve cette vie dans un niariuse;it

bor aciesserit gaudio inqileani spirilidi. de la liililiollièqi;e royale, provenanl de celle

Anioiadverlue, (ilioii, ve^l isijue inligite sen- D <ie Saiiil Germain, jeinl an x'' siècle, et (pu a

sibus qiia; nana.ilur, et quid nuper in Caj pa- poinliu-e: Ma des &aiiUs l'ères, cesl-à-diiu

dociis gesluni est referani ; ut vos audieoles des !-ainls reli;ienx ('). Nous donnerons celle {^) Bi' l'oitu

clavoruoi viroruni seelea.ini vilani. Vie à la lin île ra]!pi'i:i;ii_e, el nous mellroos rcy, cod. ii;^.

Erai ipiidain seiiex nioiiacluis a prima sclale en regaid cille de Gauzbert publiée par iln^-ijeiui,

DoMîino dévolus, iioinine Fionlonius. llic vir iio.iijuel; le lecteur poi.'Ma juger pur loi-n:énie '"'^•

sepluaginla inonachos in civitate qua natus ad de lavaleurdecelle dernu're pièce. Cetlenienie

servieudum Donnno coiigregavil. Muko equi- hi4oire desaiiil FroMlablie, a élé io^eree adirés

deni lenipore in prxdicta eivitale cuin eis lia- wiup au .Vlaiij reloge de llal):;n au mois davià!,

bilans in opère Doinini crescebat. Laudabalur où il a le litre d'abbé de Niliic ('), ce qui n a (') .î'miy'i--

'ca- CI-

(*) Jtabnn. iviii Cal nmii. Iii Kilria Frnuloiiis
moiiaclii qui lxx nioriadios m ereiiiuni scoiiiii ari-

duxil, ul se()iieslraii ali lioiiiiiiiiiiis, diviiia.' coiileni-
|il.iliiiui vaKirenl ; >eil cuin essi'l ilii, dij!» lo iiis.i-

t::uilf, i|isl moïKiL-lii contra ;d)tialeni suuiu iniuiniira-
xeiiinl, iiuod non possenl |,rae famé iu eruino lialji-

tare. Sed consolans oos jljlias suiis a Domino i| si»

promisil soialium, quod ei ila ev ml. Naiii Doaiinus

per visionem iinuclicain queuiihundivilem corrirnil.

(pioii ij'S" in dp.liciis viv- ns, ser.is sni'i in eii'iKo

liabil'iililiiis lion prïtierel; qui, cu;ii non n'irei u!)i

illj lialii;ai ciil, cuiiciliO aiceptu l\x r.:iiiiclus ihil'im-

lial aliiiienlis, el illiuisii illos, i|no l'.niniiius ros \il-

let periliicere. Al dli a Doniii.o siio dimib^i, peige-
b:Mit 111 siiliiiiiliai'iii, i.bi Si rii Hoi haliilaliai.l, el vh
aliiiiciiia salis uoilabanl. Sed saiiclus l'iuiilo hus ti'
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tus anciens
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1 rniii sont en
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a;iires.
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II fiiut en conclure que la Vie coa)po- A la ville île Rome pour porter aux pen-

sée par Gauzbc-rl, conire laquelle s'é- pies d'Occideiil la parole du saiul

.

leva l'abbé lie Savigny, était en effelune Front avec la qualité d'évêque , tt

pièce méprisable. Aussi voyons-nous Georges avec cille de prêtre; que le

que les ;igiogr;iplies plus anciens que troisième jour de leur marche, saint

(îauzbiTl, saint Adon de Vienne dans Georges étant mort, Front, aMigé de

son Marlyrologe, Usuard dans le sien, celte perte, rctourn;i auprès de sainl

raioiitent que saint Front de Périgueux Pierre, qui lui donna son bâton pour

avait élc ordonné et envoyé dans les ressusciter son compagnon, comme au-

Giiulos par saint Pierre, qu'il fonda la Iri'fois Elisée avait donn* le sien à

foi à Périgaeux, et y mourut en paix, Giczi pour opérer un semblable pro-

s.ms le confondre avec l'aulre de nié- dige; que saint Front ayant en effet

me nom. Noikcr, dans son Martyro- ressuscité saint Georges, ils continuè-

loge, suit saint Adon et Usuard, sans rent de concert leur roule, en préchant

l'.iii e non plus la confusion où est tombé, l'Evangile partout où ils en trouvaient

Gauzbcit. la facilité, et arrivèrent ainsi jusque

Enfin, les anciens Actes de saint dans l'Aquitaine; qu'étant allés dans

Georges et de saint Fronl, n'attribuent une certaine ville du Velay
,

qui, à

à ce dernier aucune des circonstances cause de son antiquité, a été appeléeT'e-

qui sont propres à sainl Front, abbé (rt\ tula [h) , ils prêchèrent l'Evangile, con-

On y voit que, lorsque saint Pierre oc- vertirent tout le peuple des environs,

ciipait la chaire de l'Eglise romaine, il et dédièrent à Dieo une église; que

avail au nombre de ses disciples deux saint Georges, autrefois l'un des audi-

lioinmes remarquables par la sainteté leurs de Notre-Seigneur, et du nombre

de leurs mœurs, saint Front et saint des soixante-douze disciples, fut le pre-

Georges, qui l'avaient suivi l'un et i'au- mier évêiiue .et le docteur des Valla-

Ire de Jérusalem, et qu'il les envoya de viens, saint Front, son coaipagnon et

(') Jbid.

Cd. oitcib.

{^]Acl. con-

çu., iliid., cul.

8oOC-).

(') Cillai g.

lit). IX, Cap.
Iu9.

p.is empcctié qu'-iu mois d'octobre on n'ait in-

séré une annonce, -OÙ celui de Nilrieelcelui de

Perigueux sont confindus ensemble ('); en

sorte que ce dernior y parait plus comme
moine que comme évoque, ainsi que l'abbé de

Savigny le faisait remaniiier ('). Pierre de

Moél, dans son Cataloijuc, a confondu aussi les

Paini-Paulien, d'un des évoques qui y furent

itihumés, est l'ancirnne lîiiesshun dont parle

Plolomée dans son llinéraire. Au moins il n'y

a aucun lifu de douler que les premiers évé-

qups du Velay n'aient siégé dans la ville ap-

pelée ensuite Saiiit-Paulien, et qui devait être

. • . . consilérable, counne on le conclut des restes
deux saints Front en uu seul qui e=t toujours

d-ainif,,|iiés romaines qu'on y découvre. Entre
celui de Perigueux ('). autres inscriptions remarquables, trouvées à

0)11 nous semble qu'au commencement il Siml-Paulien ou auprès de cette ville, l'uiie

(») Gdllia

christiima, t.

II. col. 6S8.

n'existait d'autre document écrit sur saint

Front que ce qu'on lit dans les Actes de saint

Georges, rapportés par Bernard de l.i Guionic,

dans la seconde partie de son Miroir saticloral,

et qu'il assiiie avoir tiré de ses Acles, afirs

conseivps dans l'églisC du Puy. Denis de Saiiile-

Martlie cile un Ir^igincnt d'une Vie de saint

Geor/ji-s, qui appartenait aux frères .Miupuisdu .,

Piiy '('), et qui est la niéine qu'on lit dans

Bcinard.

(/)) Ou pense que cette ville, appelée ensuite

d'elles rappelle d'anciens édifices ruinés par le

laps des temps et qui furent reconstruits par les

Homains : circonstance qui peut servir à mon-
trer avec combien de fondement on assure que

cette ville fut appelée Vetula, à cause de sa

vétusté.

(:.f.S... PRINCEPS
KWENT .. VIAS

ET PUMES VETVSTAT....
(.O.NLAPSOS

UESTITVI. F. (•*•).

(l(!ns, cavens avarilinm uolult omnia acripere ,
sed

nifiiiciatcm liilil : allcraiii vito nieilioi.nlem super

c:inirl(i- (Hisil iivi r^'insil ail (iimiimin suuiii, qui s.ini

aJ prii| riuni fliKniiiuin reveis; sniit.

Ex illu iji'ur aniio usipie ail viUim FrniHuni-i mi-

sa tlivcs ipse, iiolilo tfinp'ire l'.uo aniio (furie a!'le)

miserai rM-as, ii(ves:iri.-is Irjirilnis liii iiieljal : :iliis

sic dniMlin> itciiiiiins iiupiTiilKit, et e\ m Inis ila-

pilms irii^ali, niliilUpi stivi ciim san: lo Frniilone

minus labi-lwnl, \i-ilaliaiil In o|iprilius De ;
lilu

CUiii palrp s|)ir:tiial luis pos .i Imovens riapituis
,

a>liii:plet)Jl qnolidie sernioiio r:ele>li, exsullans la-

i.n ;iiur m DDiniiio, '\u'i si là laie ilrdpiMl iulellec;uiii,

ul avl* soiilii liiiis loca i)U*si\iisel.

(*) Natale Fronli ppiscopi et confrssoris tcrminl-

lins nrb s Peirncoric-.e p\ liicii ipii iluilur I.inicasio

feliCPin sn^n^^^il exi rdiiim. Sioqup (Ipvotiis in servl-

lio iiilpr iiicnachos iiabilaiis innllis viniilibiis ila-

niit, ei niulios ad l dpm Cuiusti contenu : ad ex-

tieniiiin vprn, post sacios lahuies, nui ppr iiisii;iiia

virluhiin pju> i-lanipruni, a pr i senti Iribulalioiie ad

œlpriiain migravil rp(]inp[ii.

(••) l.e-iuir eiiin pulivis ercmitam vixisse ipiani

episcoi um.

C")!! y a lie" de penspr ((u'on aura mal In cp lier-

nier mot de l'iMCrip/ioii , et <in'il devait y avoir iv-

Vf.NTUTis, comme l'iadiiiue assez le mot prtiic.p..



5;,3 SAINT GEORGES ET SAINT FRONT. ^9*

son collègue l'ayant laissé dans celte A éclat à leur héros
,
par le mensonge,

église pour y faire fructifier la mois- Mais cette identité parfaile de circon-

siin; qu"ciifinK'vénérableévéqucFronl, stance, et ce dessein caclié , supposent

lics-versé d.ins la doctrine chrèlienne, nianifeslement que le fail même d'une

alla de son côté à Périgueux et couver- résurrection opérée par l'allouclif nu'nl

lit à Jésus-Christ la plus grande partie du bâion de saint Pierre sur la per-

wnciornU,
'

de celle ville; après quoi il mourut en sonne d'un prédicateur de la foi envoyé

{;;;'',},. '','gj,^.'" paix (i). dans les Gaules par cet apôtre, était

Supplem. la- \oi\ài ce que conlenaient les anciens regardé couinie incontestable, sans quoi

ni 2ii.'
" '

Actes de saint Georges. il ne serait jamais venu dans la pensée

XX. Il est vrai que la résurrection de ce- de quatre auteurs différents d'imaginer

.1 ''V^t""r'lui-ci, par saint Front, a paru suspecte chacun de leur côté un récit ou plutôt

Georges n'est à plusieurs critiques. «Pour justifuT la une fable si singulière. El connue ils

lli)^ 11J1(^ pli*

ruDsbnce qui « mission de divers évêques dans les racontent lous les quatre celle ré-ur-
r.riise aux

^ Gaules, dès le 1" sciècle , dit le B rcction , cl qu'ils en font honneur à
Actes de sjidI

, , , ,

{•font. a P. Longueval.on apporte leurs A::les. leur sainl, il faut conclure qu en gene-

« Mais ces Actes-là mêmes me fournis- rai le fait d'une résurrection opérée do

«sent de nouvelles armes pour com- ia sorte par un disciple de saint Pierre

m battre le senlimcnt qu'on veut établir en faveur de son compagnon était ad-

« par leur autorité. Car rien ne doit mis comme certain dans toutes les

« plus décrier une cause que les faux Gaules , et qu'on dut l'attribuer dans

« titres qu'on produit pour 1j défendre
;

l'origine à l'un des quatre saints (|u'on

a el ce reproche convient à la plupart vient de nommer : saint Martial de Li-

« de ceux qui ont écrit la vie des pre- moges, saint Euchaire de Trêves, saint

« miers apôtres de la Gaule. Ces Actes Cléuienl de Metz , saint Front de l'éri-

« paraissent môme évidemment copiés, gueux.

« en plusieurs choses , les uns d'après

« les autres. Par exemple , saint Mar-

< liai de Limoges ressuscite sainl Au-
n slriclinien , son compagnon , avec le

C

Or il n'y a pas lieu de douter que te

fait n'ait été d'abord rapporté de sainl

Front seul , avant que personne eût

songé à en faire honneur aux trois au-

tres; cl que si on l'a attribué dans la

suite à sainl IMartial de Limoges, à

sainl Euchaire de Trêves, à sainl Clé-

ment de Metz , envoyés aussi par le

« bâton que lui donna sainl Pierre ;

« saint Euchaire de Trêves , avec le

« même bâton , ressuscite aussi son

« compagnon saint Materne; sainl Clé-

o ment de Metz opère le même miracle saint-siége, c'est que ces saints apôires,

« par la vertu du même bâton de sainl pour autoriser leur mission aux yeux

« Pierre , sur saint Domitien, son com- des païens, avaient opéré en cQ'el quel-

« pagnon; el saint Front de Périgueux ques résurrections, qu'on aura confon-

« rend aussi la vie avec ce même bâton dues avec l'autre. Ainsi , on rapporte

«à saint Georges, son compagnon.» que sainl Martial, venant de Rome avec

Peul-on, après cela, faire quelque fond saint Alpinien et sainl Ausiriclinicn
,

(?) Hisi de
^'"^ ''^ pareilles pièces (2) ? D ce dernier tomba malade

, el mourut

l'Ugihe galli' Sans doute on ne peut ajouter foi à dans une petite ville de Toscane, nom-

cours piélina- ^ous ces recils, a cause de leur identité, mee Colle , sur la rivière d EIze («).ou
nuire, pag. qui décèle dans plusieurs de leurs écri- î^a'nl Martial le ressuscita avec le bâ-

vains UD désir secret de donner quelque tonde sainl Pierre. Mais celle résur-

Le f .Il lie la

l'ésurre' limi

rJe bainl (lenr-

•^es peiil avilir

élé ccriiliiiidii

avrc li'aiilri.i

rjsui recll' i!^.

,fl) Colle, sur la rivière d'Ehe , est une et cette église garantissent siiflisammcnt la vé-
peiile ville dans TEtal do Sienne avec un riié de ce lait, attesté d'ailleurs par une iiaili-
eyeclie suffragant de Florence. La piélé des lion dont nous trouvons des lénioignages irré-
preiniors chrétiens y bàlit un oratoire sur le
lieu où saint Martial avait ressuscité son com-
pagnon

; et cet oratoire a été l'origine de l'é-

gHse cathédrale, consacrée sous "le nom le

sailli Marlial. On y nionlre encore auj<jnr-
d'Iiui le tombeau oii l'on dit que saint Auslri-
cii::icM avait d'abord clé déposé. Ce touib^aii

cusahles dès le temps du concile de Limoges:
Car dans ce concile, TabbédeSavigny, voulml
inoiitrer (|U'oi) devait donner ce tilie d'upoue
à saint Martial, parce (jue ce sai.il avait les-

siwrité l'un de ses compagnous, apporte' eu
pirnve l'exintence publ que el cOiii,iakLe Jj c>»
uii^iiui.ic.iîb . Cil utvu.ti, .u..;j.iri j £/«. dit-il,



S^' PREMIERE PARTIE,

reciioii csl diiTércnle de cello de saint

Georges par saint Front, iaquol'o, d'a-

près Il s moiiniMi ii!s di» l'Eglise du Piiy,

A'.-Vj.^HPii'i!
«^""'<'"<iî5 ''^èiioflj.polilcviilsdaiisrK-

P'O' b.ian iil tat lie l'Kglisc, à quatorze miH.'s d'Or-

\\--llifi.(le Vielle. Daulours, dans plusieurs Vies

/'{l'/,T,'..v"-p'
'«>"U*=crites de sainl SLirdal , il n'est

I II Fil!/, ;)(/!• point fait rnoniion de la circon.-tani e
Tliéodore, p. j.. i -, , , „•
13. °" liatoil de saint Pieire: ce qui pour-

rait faire croire ciirclle aurait élé ajou-

tée dans la suite à la \ie de ce saint

évêque; parce qu'on aurait onfoiulu

la rcsurreclion de saint Ausli iclinii n

avec celle de l'apôtre du Vclay. Celle

confusion une fois introduite dans la

Vie de saint Jlarlial que nous pos:é-

dons aujourd'hui, il n'est pas clonnant

qu'elle ail passé de là dans les érrits de

ceux qui ont puisé dans relie Vie , lel

nu'a élé siinl Anlonin . archevêque de

}i)S. Arito- Florence (2). On peut en dire aulanl de

vîjcap. iifiîss! '' rcsurreclion atltibuée à saint Eu-
cliaire de Trêves, qui eut lieu , dit-on ,

«luaranle jours api es le décès de saint

Materne ( ce qu'on ne dit pas de saint

— APPENDICE, ETC. 500

A Georges) ; et au sujet de laquelle Pierre '2) Pcir.

le Vénérable na point mentionne ie p^i, oimsioms

bàlon de saint Pierre (2) , quoique ce-'''' ' (")•

pendant Innocent III parle de ce bâlon iif J,""^';']','^-

en faisant le même récit (31. rihmi.ssœ.vau.

Quoi qu'il en soit , il est certain que '
y...,

les plus anciens auîeurs, qui rapportent La ré<r.r-

le lait d une résurrection opérée par un suim (jenvTffs

prédicateur envoyé de Rome en faveur '''^''' ^"^"'^
' -^ que racoiiler.l
de son compagnon, ne 1 altribuent qu a i-s pins an-

sainl Front et en faveur de saint Geor- |,|",^/="^^°'^"

ges. C'est ce qu'on lit expressément

dans le Martyrologe de saint Adon (c)

,

dans celui d'Usuard, dans celui de Not-

ker. Au 23 octobre , saint Adon an-

nonce ainsi la fêle de saint Front :«Lo

« VIII des calendes de novembre , dans

« la ville de l'érigucux , le iialalice de

« saint Fronl, évêque
,
qui fut ordonné

« à Piome
,
par saint Pierre , et fut en-

« voyé avec Georges, prêtre, pour prê-

« cher l'Evangile. Mais le Iroisième

« jour de leur voyage, le même Georges

«étant mort. Front, allristé ( de cette

«perle], retourna auprès de l'apôire

/( lieu on suhil Mo.iùnl rcsatstiUt sniiil Aiislii-

cliiiien.

(«) Suscilavil Christi s quatiiiluaniiin Lazn- ^
riiiii ; suscilavil Eueliariiis, a Pelro direcliis,

(•;:ailragenariun) nioiluiim; majora igilur fecit

lliiehariiis qiiani CHnisTus ; sed quia lioc vo-
i.irat et (iixerat ipso CuaisTLS. Qnod quiilcui
ri de niullis aliis ilicere posseni, sicut, verbl
;r;itla, de sanclis Fronloiie Pelragoiicens', cl

"ù.au'ilio Andegavciisi episciipo : quoniiii jiri-

e ;;s, cuMi cl ipsc abenilei;) aposlol.) ad parli'S

A.iiiitanicas niillerelur, Georgiiiin sociiiiii, jaiu

i.iiia deeem ijiei in via nionuiun, [lor ip-^ius

:./:)sloli haeiiliim <ic iiior'.c recspil.

ib) Li; pape liindceiil III, répondant à nn
I •éque qui 1 avait eoiisullé pour savoir s'd de-
' Il porter la c^u^^e, lui dil : Quoique le poii-

i c ruiiiiiin ne s'i'/i serre ;;«•'!, lanl à cause rie

I risloire que pour loie raison miislique, vous

I
B.'iuci liéuiimoiiis en user, afin de vous conj'or-

l'iT n la coulume des autres prtHuts. L'auteur
l'e la glose sur colle réponse, ne sachant pas, tj

"i:pareininent, (]i:e parées p.u'oles : à causerie

t histoire, luiioeeiit rappelait le luiraele de saint

r.tichairc de Trêves, coiiiuie le luontre sou
Im'c de Mysleriis, les a iiitei-piétécs de la ré-

f.urreclioii oi)erce par saint M.uMial, lei[uel il

mppose avoir elé envoyé en Allemagne pour

y picclier l'Evangile, conlon laiil ainsi It; tait

i.t! saint Mailial avec celui de saint Encliaire

lie Trêves, dont il appelle le compagnon du
n.)ni (le Malllneu au lien da c(Hiii de Maleine.
ISons eiloiis ici cet exeuii le pour montrer que
SI l'auteur do la glose a pu eonliMitlro saint

M.u'lial avec saint Eucliaire et appeler saint

(*) Obufvatio. Fronlords inemoria ali Adotie pri-

|ii:rin in sJiTas l:jl)'ilas reiaîa esl , lo;iis |iie eto^'li

lonlcxuis ex lis, ni lallor, Ailis d'-siMpui^ i St, i|ii;b

iiollandus in a|>pf iidije ad Uiiniiin |Miiiiiiiii jj|ju:irii

Materne du nom de Matthieu, d'antres écrivains

auront pu également confondre saint Martial et

les autres avec saint Front, et saint Georges
avec les autres compagnons de ces hommes
apostoliques.

Au reste, plusieurs écrivains ont supposé di-

verses résurrections opérées par l'attouchement

(lu hàtor» de saint Pierre ; ce qui ne serait pas

absolunienl impossible. On nioutrail à Trêves
un baloii honoré comme, ayanl é;é .i l'usage de

ce saint apôtre (') ; on voyait à IJordeaux celui C) ""'• rie

que l'on (lisait avo.r servi à la ré^urieetil)n de -^'-''- riu Pnij,

saint Auslrieliideu (»), el il saint Paulieu, an-
/j'.J,^ !^[, ,5*

cieune capitale du Velay, on vénérait une par- "''' '' '"
"

lie de celui de saint Georges, dont le reste, dil- {^) Ibid.,

on, (^lait conservé à Périguen.v ('). i.,a portion
'''^"'

vénérée aulielois à saint Paulieu est gardée i'i Ibid.,

auj.iurd'bui dans la maison des denntiselles de ''"o' '^'

l'Insirneliiru au Puy. Le bois en parait être in-

corruptible ; il est extrêmement pesant, quoi-

que d'un voliunc peu considérable.

{a) Le P. Sollier, dans ses Observations sur le

Murl<jroloi}c d'Vsuarri, dit que s'il ue se trompe
pas, i'aiumnee de saint Adon e>l enqiruntée

des faux Actes de saint Front, écrits par Gan/.-

berl, el que l>u l5on(iuel dil avoir élé ecuiiposés

environ quaranle ans avant le eoncile de Limo-
ges ('•). Mais ce concile lut célébré eu 1031. el (M tcMsi'i-

sainl Ad(Ui écrivit son Martvrologe vers l'an ''['^ruai, it.1,1.,

S.'iS ("). Il l'aul donc conveiiii' (pie saint A Ion

avait pris celle aimoiiee d'autres Actes plus

a;icier,s que ce x de Gaii/berl, el les i4r/<;s an

ciéns sonl appaieiument ceux (pie nous avons

encore et où i'un voit eu eliet le même
récit.

(•)

(») Vrœ^iH.
cdiiuri., p. il).

— />'/i/irs re du
Miirliiiotii.ie

(par t.li:is'(;-

Ijiiil, niiLTl!*'-

p. lllîsSex Itosquelo pronunliat , n iii'-icio i;ii«rf.iiH sciii.iK.

et riduu'.o !<cniitore, non uii:e M uut ciieiler winut

«W>)l{lOv'/M .H/SSf.
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« ;sainl Pierre)
, qui lui donna son bâ-

« ton ; Front ayant posé ce bâlon sur le

« corps du défunt , il reçut ce compa-

« gnon plein de vie. Ensuite, étant allé

« à ladite ville , il convertit à Jésds-

« Christ une grande multitude de celte

«conlrcc, et mourut en paix après

« avoir été illustré par beaucoup de

(i; s. idtf, « miracles (f). » L'annonce de saint

k.tl. novenib. Adon a çlé ajoutée textuellement au
W- Marlijrologe du vénérable Bède

,
joint

(2) r. Bfdœ mm. œuvres de celui-ci (2) ; Usuard l'a

n 5i3'
'

' insérée lui-niéiue dansle sien quoiqu'on

(:^)t's«arrf , l'a'^régeant (3) ; enfin Noiker raconte

««""^"^"t' VU ^"^si la résurrection de saint Georges

jimii, p eiS par saint Front , mais en d'autres ler-

,',,

ji _
mes (4) que ne l'avaient l'ail saint Adon

rvsmommicni et Dsuard. Nous devons conclure

Camsiia lias-"^ '^ '1""^ '^ '"' "^ la résurrection

XXIII.

tiage,i.l\, j^ saint Georçes du Puy, par saint
part, iii, vili ^

^ J ' r

biemhis iio- Front , était admis sans contradiclion

^ ' dans toutes les Gaules
, puisque saint

Adon, archevêque de Vienne, et aupa-

ravant moine de Ferriùre en Gâlinois
,

puis de Prom, au diocèse de Trêves;

Usiiard , qui écrivait à Paris, vers l'an

875 ; Nolkcr , moine de Sainl-G;ill
,
qui

(5j BiiHMire vivait dans le même siècle (o) , racon-
ditMiirtyrt,lone ... .. , . ,, .

(pur ciiasie- 'cnt tous cette résurrection , et 1 atlri-

S'nu'iHs cîj-
^"'^"' ^ *'^'"' Fi'O"'. •'" faveur de saint

k/s.i, ibid {(i). Georges. Si donc l'attribution de co

miracle à quatre saints différents est

une preuve qu'il a été réellement opéré

ET S.4INT FftONT. '^''•'

A par quelqu'un deux , ou doit convenir

que c'est par saint Front
,
puisqu'au

IX' siècle ou ne l'attribuait point en-

core à d'autres qu'à celui-ci. Par con-

séquent , ce fait même , qui a paru

suspect à quelques aulcurs , est une

nouvelle preuve de la mission de saint

Front et de celle de saint Georges

par saint Pierre.

Piaban assure, comme on l'a vu, L';inci<'imo

qu'ils furent choisis par cet apôtre et'™''''""''***
' ' ' t^jlises de
envoyés dans les Gaules. Il suppose l'ranre sup-

r . j I T» 1 .
• ^ I po:^0 (lilO s:tiiil

que ce fut de la Palestine même d
i>o;ii,:i;iiiriiii

qu'ils vinrent avec sainte Madeleine et ''''^ suiximc-
douze (il^CI-

ses compagnons. Mais ces dernières cir-pies.

constances ne s'accordent ni avec saint

Adon et les autres agiographes du ix'

siècle, ni avec les Actes de saint Geor-

ges que nous avons cités, et qui sup-

posent qu'il fut envoyé de Rome avec

son compagnon par saint Pierre. Ce-

pendant la qualité de disciple de cet

apôlre n'exclut pas cille de disciple do

Notre-Seigneur, que R;iban leur attri-

bue à tous deux. Les Actes qu'on vient

de cilcr donnent cette qualilé à saint

Georges; elle lui est attribuée encore

J dans quel<iues Marlyrologes et dans

l'ancienne liturgie du Puy (6), et nous (C) il ht. de

ne voyons pas qu on puisse la contester,,,,
i^,,,,, ,„,r

à saint Front. 0''"' ''« ''"-

sei;, [I. b.

—

11 est vrai que dans le concile de Li- Hh^. de cv.it i-

uioges, en 103!, l'archevêque de Bour-
pt,g.^i'î\'!').'""'

(a) EoJcm die Pclragoricis f ivil.itc, iirit,ilis

faiicti Frontonis episcopi , qui Rom;v a bealo
Pelro oi'diiiatus , cinn Georgio piesliytcro ad
imedicanduin Evaiigelium missus esl ; cuiii-

qiie tertio die iliiieris idem Geoigiiis esset

iMorluus, inœrens Froiilo reversus est ad apo-
sloluni , aci eptoi|ue ejiis baciilo et super cor-
pus defuntli posilo, sociiuu de niorle lecepit.

Sicque aJ pi-.ediclani civilaleui venieus iiia-

guaiu geuiis illius nniliiludiueui ad Christum D
tonvertil , et luuUis luiraculis clarus iu pacc
quievit.

{{>) Enilcm die, Peiragnricis tivilate, saiicti

Frouliuiib, ipii, Uiini;e a bealo l'elro cpiscupus
oïdiualus, cuni Geoigio piesbyleio, (|iiein per
aposloli baculuui iii iliiieie socium do uiorle

recepil, ad pixdictaui civitaleiu vcnieiis, ina-

gnam gentis illius niultiludiijeui ad Ciii'.isriM

ii)iive[lii,et, niuliis iLuaculis clarus, iu pacc
(|uievil.

[c] 11 y a même daus son récit uuo erreur au
iMDJus de copiste, puisque le conipagiioii (juc
saint Froui ressuscite avec le bàtciii de saint
Pierre est appelé deux l'ois Grégoire au lieu de
Georges

; co que répèle à son tour Picnc de
Noël.

Eoilem die, Pelragni-jcis civilate, sancti

Froutniiis, qui, a beato Pelro apostolo episco-

pus ordiiialus , cuui Giogorio presbytero ad
luuMlicatioiieu'i Evangclii miltilur. Qiii'niagnaMi

eivilalis genteni ad \\.\on\ et profossioneiii

CuRiSïi couvei til, eiundciiique couiilem secum
Giegoiium iu ilinere .iefuuctum, superposilo
illi baculo apostob Pelri, resuscitavil a nior-

tuis, et in pace quievit.

(ri) Factuni est auteni hoc Martyrologiisin

Notkcri aiino 870.

(e) Prosedela iiiosse de saint Georges.

Fui! cuni Dei Kilio,

Il liiJiiierua leclio

'i'eslaliir siiio iluliio :

Huiic liabnil cuni sucjo (Fion.one)
Doniini conveisalio.

Murixjroloye du Putj. iv iiius noveniliris : Na-
tale Patris noslri Geoigii Vallavensis episcopi,

qui, interaliiis septuaginta duos discipulos a
Poiiiiiin eleclus, a lieato l'ctro ad pnedicaii-

duiii Ml Gallias esl directiis.

L'aucieii tuéviaiic du Puy met aussi saint

Georges panui les soixante- douze disciples.
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ges nia que saiiil Front eût été du A on n'honora d'abord que les tom-

nonihie des soixante-douze disciples,

par la raison qu'il était né à Périgiieux.

(n Sess 2, (1) ; mais cette circonstance entiére-

rni 876 877 '"P"' f'iusse, fondée sur la confusion

W,

f5i r/iv.,

de saint Front ablié, avec saint Front

l'apôlre du Périgord, loin d'infirmer

dans ce dr-rnicr la qualité de disciple,

suppose au contraire qu'elle éîail in-

contcslalile lorsque Gauzbert fabriqua

la Vie de ce saint cvèque, puis(ju'il ne

craig'iit pas de faire d'un citoyen de

Périgueux, et d'un abbé de moines,

l'un des disciples du Sauveur. En effel,

dès le commencement de la dispute au
concile de Limuges, comme on disait

que saint Martial devait être appelé

apôtre parce {(u'il avait élé l'un des

soixante-douze disciples, l'un des fclercs

de l'Eglise de Périgueux, comme on

l'a VII, répliqua qu'on pourrait avec

auîanl de raison donner à saint Front

le lilre d'apôlre (2). On ne doutait

donc pas <à Périgueux que saint Front

n'eût été l'un des soixante-douze dis-

ciples , et on l'honorait comme tel.

On le croyait même ailleurs Ionglem[is

XXIV.

beaux des martyrs et ceux des saints

les plus célcbrcs, on peut conclure que

saint Front
,
qui ne termina pas sa vie

par le martyre, jouit de la vénération

des peuples , et laissa une grande mé-
moire à cause de sa qualité de disciple

du Sauveur.

Nous terminerons cet article par dps reliques

quelques remarquessur les reliques de ''^**'"^ *'"'"

ces deux saints.

Le corps de saint Front, inhumé d'a-

bord dans une église fort modeste

,

fut transféré dans une nouvelle dédiée

sous son nom et bâtie au vi' siècle par

Chronopius, l'un de ses successeurs (4). ,j g^,^^

Cetle église ayant élé reconstruite après clmiiium.^i.

l'an 1000, et dédiée en 104-7, devint le '

lieu de la sépulture des. évêques de

Péi igupux , comme l'avait été la pré-

cédente (5). Mais au xïir siècle on (n) !Md.,

doulait déjà depuis longtemps si leco'-'*»-

corps de saint Front y était toujours

inhumé ; plusieurs par ignorance ,

d'autres par malice, disaient qu'il avait

élé enlevé par les Normands. Pierre

d'Astier, évéque de Périgueux, de con-

I

auparavant, puisque Ralian Maur, qui C cert avec son chapitre et les habitants,

yincl. Bollaiid.

écrivait eu Allemagne, lui donnait celte

qu.ililé non moi-ns qu'à saint Georges,

et (lue d'ailleurs les Fîts où i! puisait

supposent qu'on la lui donnait long-

temps avant lui. 11 semble même que

la qualilc de disciple dans saint Front

a élé le fondement da la célébrité de

son culte. Nous voyons, par exemple,

saint Gaugeric, évêcjue de Cambrai au

VI' siècle, aller prier au tombeau de

saint Front à Périgueux (3) ; et comme

résolut d'éclaircir ce doute. Le dernier

jour d'avril 12G1, ou ouvrit donc le

sarcophage de pierre où l'on croyait

fermement que reposait le corps ; on y

trouva d'abord une grande cl forte

caisse de bois garnie de fer, et dans

celle-ci une autre grande caisse de

plomb qui renfermait (comme on l'avait

espéré) les ossements encore entiers et

de grands morceaux du crâne. On

trouva aussi deux lames , l'une de

I

{a) Archiepiscnpus respondit . . . Ncmo con- j\ rico, lic JulianoCeiiomanensi, génère Romaiio,

traijicere polesl beatinn Marlialem a Curisto el de aliis.

iii terris in carne adbiic degeiile, poleslatem
ligandi cl solvendi tuni reliquis aposlolis at-

cepisse.

Et profecto constat niuliitudineni fuisse di-

scipuioi uni Duiuini, illosi|ue specialiler fuisse

apostolus ... de (piiljus Lucas ail evangclisla :

Dcsicjiiuvil Doininns et iiiws septuagini-i ihios,

etc.

Seil quia conleudunl de bcalo Dioiiysio et

aliis Pali'ibus aiiti(|uisG lUiarnui, nuuiquid Dio-

cvsius el Saluruiiius, gcnere genliies, ab ipso

Jesu, anîequani ad cœlos asccuderonl, accepe-
ruiil poU'slaleni ligandi il solvemli cinii liis

qui Di)iiiiiniiii iii cailla viileruiit elbecuii sunlV

Quud deuique de healis Diimysiu ol Salurui-

110 ilixi , eodem modo ilicluiu pula de L'isiuo,

de .\usUeiirinio, de Frontona g neie Petiago-

(b) liiierea in concilie illo cum quidam ex

clericis Pelracoriae nrbis ciun paire inoiiasle-

rii Soleniiiiaceiisis allercaretur, et direrei :

Endeni nioilo sancluiii Fronluin possumus di-

cere aposlolum.

(c) Augiisli l. II. S. Gaunerici episcopi Caine-

racensk (vi sa^cuio), p. li'i. iieaUis veio pon-

lil'ex, iler quod airi|)ucial carpeiis ail beali

Mailini sepulcrum peiveiiil... Ad propriam le-

pedaie liispoiielial provinciam ; seJ inter hicc

disponenduiii placuil ei ul possessiones cpisco-

pii sui, quas iii toni'orio Peiragoiico haliebal

visenciasaliicl.ln co^ieui iliiicre ail sepulcrum

beali Kronloiiis deprecauirus Uoiuiiuiiu ac.ce-

ileiis baculum quo susientabaïur, reiioleiicn-

iuin iiiiiùitris porrexit.
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pioinb , l'autre de cuivre. Sur la

première on lisait ces mots : Ici repose

le corps du bienheureux Front, disciple

de. Jésus-Christ et baptisé par saint

Pierre. L'autre était plus rcci-'nte, à ce

qu'on croit. Dans la suite, l'un des suc-

cesseurs de Pierre d'Astier dans le

siège de Périgueux, Déranger d'Ar-

pajon, demanda au pape Eugène !V

l'aulorisntion de transférer de nouveau

le corps de saint Fionl; ce que le pape

lui accorda par une bulle adressée au

chapitre en 14-41. Son successeur Elias

de Bourdeilles répara les ruines de

S;iint-Astère et de Saint-Georges, au-

près de Périgueux, et l'an 1463, il éleva

le corps de saint Front et pl;iça son chef

«Sans une très-riche châsse (1). Mais

ces reliques et toutes les autres que

réglisecalhédrale de Périgueu's et celle

de Saint-Front avaient conservées de-

puis[tantde siècles, malgré les ravages

des barbares, furent profanées et dis-

persées par les calvinistes, l'an 1573.

11 ne resta plus d'autres reliques de

saint Front qu'un fragment du crâne

conservé dans la paroisse d',\ndrivaux,

et duquel la cathédrale de Périgueux

possède aujourd'hui une partie (2).

' Voici ce que nous avons pu recueil-

lir sur le culte et les reliques de saini

Georges. Le respect des habilanls du

Vélay pour leur saint apôtre Jes [)orta,

peut-être, à graver son effigie .<;ur

leurs monnaies avec cette inscription :

5. Georgius Vallavie prolhopresul ; du

moins, un voit encore au musée de la

ET SALNT KIIUM. 40t

A villû du Puy, une médaille ou une pièce

de monnaie de cette espèce la seule

peut-être qui existe aujourd'hui (3).

Au rapport de Bernard de la Guionie,
•< saint Georges fut inhumé dans une
« église ([u'il avait dédiée lui-même à

« la très-sninie Vierge dans la ville
*« dite Vciula, ou l'ancienne (appelée

« aujourd'hui Sainl-Paulien). Dans la

« suite des temps, le corps de saint

« Georges futlransféré, dit-on, de Saint-

« Paulien au Puy par un évêque du

« Puy, a ppeléNortbe ri, frère d'un comte

« de Poitiers.duc d'Aquitaine, et fut pla-

« eédansune cerlaineéglise, appelée île

a son nom Saint'Georges. Les rhanoi-

• nesde celte même église nssurentque

« ses os sont dansun tonibeuudepierre

« situé derrière l'autel ; ils lisent et

« montrent un écrit contenant la rela-

« lion de cettetranslation, et on en fait

« la fête avec pompe le xi des calendes

« de janvier (a). Cependant l'ancien

« tombeau de saint Georges est resté

« à Sdinl-Paulicn ; on le voit encore

« élevé de terre près de l'autel, et il est

« vénéré par les peuples, quiy obtien-

\ « ncnt des guérisons (4). »

L'évoque du Puy, appelé Nortbert et

qui avait un frère comte de Poiliers,

viv.iit au ix° siècle. Denis de Sainte-

M.irlhe, qui le surnomme, dans le Gal-

lia Chrisliima, Nortbert de Poitiers, le

place vers l'an 880. Ce Nortbert, ayant

eu pour conipéliteur, dans sa promotion

au .siège du Puy, l'abbé Vilal, frère du

vicomte de Polignac, élu de son côté

(^] llisl. (le

!f.-tKdul'utj,

pag. S.

( 1 ) Biriiardi

Giiiiloitis Sve-
culwn snncio-

raie, pan. i .

— Hibl. reqiU.

Sm)pit'm^ii{.

Inthi., Ifi I fol.

214, -J15 (6).

(il) Cfst en effet à ce jour qu'est marquée,
daiH 1 ancien Martyrologe ilu Puy, la l'été de la

translation (le saint Georges. XI kul.jan. Trana-
lalio sancli Geurijii, epUcopi et aposloli Vulla-

voriim.

(b) Sanctus itaque Georgius prnloprœsiil

Vallaveiisis qui nunc Aniciensis cliœce>is ap-
peilalur sedein suamhaliuilin civitaie Vrlula...

in eadeni qiioqne civilati-, post niuUa virlntuni

opéra migravilad CimiiTusi lui" idus noveniln is,

lljique corpus ejus sepullinii luit in ecclrsia

quam ipse prius ia honore beaLe Jlarix Virgi-

iiis dedicavit.

Prxdicta auleni civitas Vetula, miilalri pnsl-
modinn nomine, iiodie nuncnpalur \illa Sancli
Pauliani, n^miiie dicti sancti, (jui Cuit eiiiscopus

ibidem : ubi et corpus ejusdeni sancli t'anliani

in ectlcsia suo inlitulala nomine reqiiie-.cit.

DIslal auleni Sancli Pauliani Villa a podio .\ni-

ciensi duabus fcre leucis aul quasi sex iiiillia-

riis.

Postmodiuu verc processii temporis dicilur

fuisse iranslaluin corpus sancti Georgii a prœ-
dicio loco Sancli Pauliani apud Anicium civi-

lateai, per episcojiuni Aniciensfm , iNorbertuin

_ nomine, (|Ui fnil fialer comilis Piclavensis,
" A'|udaMi;c diicis, et in quadani ecclesia ipsius

sancli Gcorifii iiuilulala nomine, ossa ejus esse

in quodam vase lapidco rétro allare canonici
ejusdem ccclesi;e asseveranl, et scriplurain

ibidem legunl et oslendunt Iranslationis hnjus-
iiiodi sericm et ordiiiem conlinentem, ejusdem-
que traiislalionis inemoria, xi kalendas janua-
rii, ibidem agilur celcbiis el festiva. Veruni-
lainen canonici Sancli Pauliani clerusquc ac
plelis loci ejusdem corpus sancli Georgii nie-

morali adliuc se liabere conleiiduni in ipso

Inniulo et in ecclcsia ubi fnil priinilus liininla-

luni. Ibiiiuc sfpnicrum ejus juxla allare pro-
minons o-lenditnr, el devotîoni' cnngrua vene-
raliir. Fiuiilqnc ibidem ejus merilis crebra in

inlirniilalibus iniracula saiiilalum.

Hlcc ex Gestis qu* liabentu.- in ecele.^a Aiij-

eiCMsi cxc'jrpla eu. il el collecla.
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par plusieurs pour le même siège, se

vil' inquiété par le vicomte, el, pour le

bien fie l.i p;iix, il fit ui» traité avec lui

et lui céda la ville de S.iinl-Paulien, à

coiidilioii cependant qu'on en relircrait

auparavant les corps de saint Georges

et de saint Marctllin , qui seraient

transportés au Puy, ce qui fut consenii

par le vicomte et exécuté paisiblement

(i). On compo-a à celle ciccasion une

prose que le ih.ipitrc de Saint-Georges

chantait autrefois, le jour de la fêle du

saint, et qui rappelait ces circonstances

historiques.

Denium cace courirmau,
UrliS Volula sit'i Jaia

Fuii, el liiuo (|iio>|iie facla

Tia.iblalio s.incii Geoigii
At) iirbe prœuoiiiinala (2).

Ce fut apparemment ce même Nnrt-

berl qui r: eut au Puy le corps de saint

Hllaire de Poitiers. Car un comte de

celle ville, dont le frère était évéquc

du Puy, craignant que les Norminds
ne détruisissent le corps de ce saint

docteur, l'envoya au Puy, dont la posi-

tion donnait apparemment plus d'espé-

rance de le conserver. Un écril du ix'

siècle marque cependant que le corps

de suint Hilairc confesseur élait à

l'abbaye do Saint-Denis, près Paris :

ce qui signifie peut-cMre qu'il y demeu-

ra quelque temps en dépôt, avanl d'être

transféré au Puy, ou, ce qui est plus

probable, qu'on possédait à l'abliaye

deSaint-Dcnisqueiiiue portion du corps

lie saint Hilaire (3) ; car au Puy on ne

l'avait pas tout entier. Ce lut sans doute

la grande dévotion de l'évêque du Puy

pour cet illustre défenseur de la fui,

qui le porta à [)Iacerses ossements avec

ceux de saint Georges dans l'église de

re nom ; du moins on les y trouva dans

le même tombeau l'an 11G2, lorsque

PierrelV,évéquodu l'uy, de l'av/sdcson

clergé cl à laprière des clercs de l'eKlise de

. SAINT GEORGES ET SAINT FRONT. 40«

A Saint-Georges, ouvrit ce tombeau placé

alors derrière l'autel. Avec les reliques

de ces deux saints, on trouva deux ta-

blettes demarbredontl'une portail cette

inscription : Hic requiescuitt membfa
sancti ac gloriosissimi Georgii episcopi;

et l'autre, celle-ci : Hicrequiescuntmem-

bra sa7icli ac gloriosissimi Hilarii Pic-

laviensis episcopi. L'évéque mit ces

mêmes reliques dans une châsse de bois

garnie de fer, qu'il déposa dans le tom-

beau de pierre, dans laquelle il mit

un acle sur parchemin {b) muni de son

sceau, el qui exposait les circonstances

principales de cette reconnaissance, et

déposa aussi une copie de cet acle dans

les archives de l'église de Saint-Geor-

ges, pour servir de documents à la pos-

térité (4). Guillaume deChalençac, évê-

que du Pny, à la prière des chanoines

de Saint-Georges, ouvrit de nouveau le

tombeau de leur saint patron en l'i28,

et dressa un actedecctte ouverture (5)

Depuis ce temps nous ne voyons plus

d'élévation de ces saintes reliques, jus-

qu'à celle qui eut lieu en 1653, à la

demande de M. Oiier, fondateur du sé-

C minaire de Saint-Sulpice, et alors curé

de l'église de Saint-Georges du Puy.

« Dans l'autel de Saint-Georges, on

;< trouva un grand coffre divisé en trois

« parlies, » rapporte M. de Brelonvil-

liers, successeur de M. Olier, qui élait

présent (6) ; » dans l'une était le corps

« de saint Georges tout entier, c'esl-à-

« tous les os, avec une petite table de

« marbre où était celte inscription

<i en latin : Ici reposent les os du glo-

>< rieuûcsainlGeorijes, premier éi>éi/ue de

« Velmj. Dans la seconde partie, on Irou-

« va le corps de saint Hilaire, évêque

« de Poitiers, qui avait été envoyé au

« Puy durant les guerres du moyen âge

« par un comte de Poitiers, frère de l'é-

(i iê(iiie liu l'uy, afin qu'il y fût en plus

(i) Gailia

i:h)hlhiiia, ib..

Cul. (jSiS. Itii-

IrniueiU. [i.

52u.

(5) ll'iU.,

C(il. 095.

x.xv.
M. Olior ra-

iiiiiie \a diio-
lioii envers
sauil (ieer^'os

et sailli l.l-

lair.

.

(6) Fil' m
de M. O'.if

loia. II.

D

(n) Iii appendice nd pnrt. i s<i\uL iv licnc-

ilicl. CAim Noibeiliis ;eiini|iiiii li;rbeict Vilaleiii

ablialeiii, viccciiiiiilis I^lll(lrlllliaeell•^is l'ialreiii,

qui a ni)iiiiiillis episeopii-. eleeliis l'tiei-at, iiiirl-

laqiie <ib iil iiicoiii è.iiiia ab ecideiii vieeeoiiiile

sn^liiicicl, liane laiidcni eiini eo c.omordiani
iiiiil, ni, \iro relmiualioiio pai is, Vetiilaiii civi-

talcin,(|iiii'iiiodo diciliM' Saneliis PaiilianiH, vi-

teconiili largir^'tiir. l'iariiil iilrii|iie |iarli. ei
taiiien cniidiiidiie vel pailo, ni priiiiiliis haii-

.lorum corpora Georgii cl .Maicclliiii de civi-

laie Vetul all'errt'iiinr, cl lia lociis isl iii pos-
s ssioiieiii vicecdiiiilis coiiiiiiigrarel. l'celixa

est cerla itiesin qua .saiicloiiini eoipoia lojl,--

reniiir alqiii; it.i eonslitiiliiin esl m licatiis

(Jeoiiiiiis, qui (iriMiii» fuit poiilifev el apns oliis

ValLivoniiii, sedi |iri)piiie leddo.elnr, iil est
luco ubi tiiiii tedes epistopjlis olitiiielialiir.

{b) Denis de Sainle-Marilie .n cru que l'acle

de l'évèipie Pierre élail Rravc >ur une lalile de
marbre. 1! est sinipleniciilcciit sur parehoniiu.
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« grande sûreté. On trouva le corps à

« Ta réserve de divers ossements qui

« manquaient. Les os étaienl loul noirs;

« ce qui confirinc encore davantage l'au-

« Ihenlicilé de celle sainte relique, puis-

qii. la tradition de Poitiers est que ce

.. corps fut brûlé. Dans la troisième par-

t< lie de la caisse ctaionl les linges

« lians lesquels ces corps étaient enve-

« loppés, lorsque l'évèque du Puy ,

«il ya cinq c<;n/.s «n.s fil l'ouverture

« de l'autel. 11 y laissa ces linges avec

« une boîte conlen.int un procès-verbal

« sur parchemin des circonstances de

« celteouverture, et de l'état où il avait

« trouvé les corps de ces deux grands

« saints. 11 avait déposé dans le trésor

« de son église un parchemin tout sem-

« hla!)!e, et qui faisait mention du pre-

« mier reiifeimé dans la châsse. Ce

« dernier y fut trouvé, ainsi que je l'ai

« vu moi-même, aussi blanc que s'il y

« eût été mis depuis peu, quoiqu'il y

« fût depuis cinq cents ans. »

La grande dévotion de M. Olier pour

saint Georges et saint Hilaire ranima

DE SAINT LRSIM. ^ ^

A dans tout le Velay la piété envers ces

saints, surtout envers saint Georges,

l'apôtre do cette contrée : « Quand le

« séminaire du Puy n'aurait servi à

« autre chose, » écrivait peu d'années

après M. de Bretonvilliers, « qu'à faire

« rendre à saint Georges cl à saint Hi-

« laire, dont les reliques reposent dans

«cille église, l'honneur qui leur a élé

« rendu depuisson établissement, il n'an-

« mit pas peu contribué à la gloire de

« Dieu (1). »

Le corps de saint Georges et celui

de saint Uilaire, conservés depuis si

^' longtemps dans celle église, ont élé

malheureusement dispersés pendant la

révolution. On conserve cependant en-

core à Poitiers deux ossements de saint

Hilaire, et un de saint Georges, qui fu-

rent donnés en 1G57 aux tléputés du

chapitre de Sainl-Hilaire; et il est môme

à remarquer que l'ossement de saint

Georges qu'on joignit par générosité

aux reliques de saint Hilaire, est la re-

lique la plus considérable qu'on pos-

sède aujourd'hui de cet apôtre du Velay.

(i) Ibid

ANCIENS ACTES

DE SAINT URSIN,
PREMIER EVEQUE DE BOURGES.

Ces Acies, qui étaient perdus depuis longtemps, sont exempts de toutes les

additions apocryphes qu'on a mêlées dans la suite à la vie de saint Ursin. Saint

Grégoire de Tours les a suivis dans le peu de détails qu'il nous a laissés sur les

travaux de ce saint apôtre, et nous croyons servir utilement l'Egli.se de Bourges

en pinçant à la suite de cet Appendice un monument si vénérable et si précieux.

11 esl lire d'un manuscrit de l'abbaye Saint-Germain des Prés, conservé aujour-

d'hui à la Bibliothèque royale, et qui fut peint au x' siècle, d'après un autre

plus ancien, ainsi que l'indiquent les diverses aberrations de copiste qu'on y

rencontre. Comme l'autorité de ce monument est d'une grande importance pour

l'histoire de l'Egîise gallicane en généra! , cl pour celle de l'Eglise de Bourges

en particulier, uous établirons d'abord que saint Grégoire de Tours a suivi ces

actes dans ce qu'ils rapportent de l;i mission des sept évêques, et de celle de

saint Ursin ; nous montrerons ensuite que ces actes sonl un monument sincère

de la fondation de l'Eglise de Bourges, et qu'on doit les préférer au récit de saml

G.égoire de Tours ; enfin nous donnerons le texte de ces mêmes actes. Voici

d'abord celui de sainl Grégoire de Tours.

II„i„s[Decii iniperaloris] lempore. septem viri libns, sicnl fMe'i r.cor.l.itione retlnetur, prinmm

,,,U<-oi,: or.linuli ad praMlicandum in Gallias inissi ac Si.mmom Tolosana civilas sann^m NaUiruinum

snni, sioul hisloria passionis saucli niarly.is ?a;ur- l.al.ere ccPperal sacerdolem. H, crgo miss, sm.t

.

n.iii d-iiarra! Ait enim ; sub Dccio el Grato cousu- Turonicis, GMianus episcopus; Arelateusil.us. Ir*-
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[phimus e|iisc0|)us : Narhonae, PauUis episcopus :

Toloàae, Satuminus ep scopus : Parisiacis, Diony-

sius episcopus : Arveniis, Siremouius epbcopus :

Lemoviciriis , Mdnialis est destiiialus episcopus.

De iiîs ycro, lieatus Dioiiysius Parisioruin eijisco-

P'iS, diversis pro Chrisli nuiiiine adfpcliis pœuis,

pr;esentfin vilain t;ljdio liiiiiunente linivit : Salur-

iiidus vero, jaiii securus de iiiartyrio, dicil du"bus
presbyleris suis : ecce eyo jaui Irainulor, el leini us

iiiesB resdlutioiiis inslal. Hu^o, ul usqueduiii di'bi-

l'iiii fiuem iinpleaiji, a voljis pejjitus iioa iplliitiujr.

Cuui |ue coiûpreljensus ad Capitol uin duneretur

r.lii tus ab Lis solus adlrahilur. Igiliir cuin se ab
illis (jcrneret derelictuni, orasse ferlur : Domine
J su Chrisle, exaudi me de cctlo saucloluo, ul

iiii:ni|uaui hsec ecclesia de liis civibus nicreaiur iia-

b,-rc ponlilicem iu seuipiternum. Ouoci usque nuiic

in ipsa civilale ita evuuisse cogiioviums. Hio vero

lauri furclUis vestiyiis alli;,'atiis, ac de Capitolio

prjecipitatus, vitam liuivit. Viatianus vero, Trnplii-

uius, Slreuioii us'iue, el Paulus, 3i,|ue Martialis, in

suiiiina saiiciilale vivenlps, post ac>|uisitos Ecilesiu

populos, ac Ddem Cliristi ppr oinida dilalalani, felici

conles-^ione iiii^raruiil. Etsiciamisii per iiiarlyrium,

qiiam lii per coufessionem, relmqueutes terras, in

ca'Iestibus pariter snut coujuiicti.

XXIK. De liorum vero discipulis quidam Biuii-
gasciiilateD>adi;ressus,Salutare omnium, Cliiistum

A-NCIESNE VIE DE SAINT URSIN. iOH

j^ Dominum populis nunliavit. E\ bis ergo pauci ad-

iiiodum credeiiles, clerici ordmali, rilum psallcndi

suscipiunt: et qualiler ecclesiam construanl, vel

omnipolcnti Deo solemnia celebrare debeant, im-

buujitur. Sed illis parvam adliuc aedilicaiidi facul-

talfui babculibus, civis oij'isdam doniuui, de qua

ecclesiam faciant, expeiunt. S'Uaiores vero, vel

reliipii iiieliores loci , faiialicis erant Unie cultibiis

obliyiti
;
qui vero creiiiderant, e\ paupeiibus erant,

jnvla illul Domiui, qnod Judsis ex;ir(ibrat, dicens:

Quia merciiices et publicuiii pra'ceUenl lus m reguo

Dei. Hi vero non obtenta a quo peiieraut domo,

Lencadium quemdam primum Galliarum senaiorem,

qui rie stirp' Vellii-Epagali fuit, quem Lngdnni

pas*um pro Cliiisti nomine supeiius menioravinius,

ri'|>prerunl. Cui cuui pelitiunem suam, el ûdeni

pariier intimassent, ille respondii : Si uoa.us mea,
" quam apud Uituricam uibem baben, bnic operi

digna essel
,
praîstare non alnsegarem. Illi auteni

audientes, pedibus ejns proslrati, oblalis Ireceniis

anreis cuni disco argenteo, dicunt eam liuic uiini-

sierio esse cundigiiam. rune ille acceptis de liis

I ribus anreis pf" benediclione, clemeni er mdnigens

reliqua, eu ji adliu' essel in errore iJololatria; ini-

pMcitns; Cliisiianus facius, domiim suam fecit ec-

tlesiani H.pc est nnnc ecilesia a| ud Biluri^as nr-

beni prima, miro op Te composita, el primi martyns

Stepiuni reli juiis inluslrala.

CHAPITRE PREMIER
SAINT GIÎEGOIUE DE TOURS A SUIVI LES ACTES DE SAINT OilSlN.

Dans ce (ju'ih rappoiteni de la w.isaion de cet apôlie du Btriy, et de celle des sept

évéques.

Nous tenons pour certain que saint Grégoire de Tours a eu conn.iissance de celte ancienne

Vie et qu'il en a tiré le funil de presque tout ce qu'il dit dans le chapitre de la mi.-,sioM des sept

évcqiies, et dans le récit qu'il fait de la fondation de 1 Eglise de Bourges au cliapitre sui-

vant.

D'abord il faut considérer qu'il y a, quant au fon.l, une parfaite identité entre le contenu des

Acies de saint Ursin et ce qu'on lit dans saint Grégoire. On y voit la mission des sept évéques,

qui sont les niènies : saint Tniphime d'Arles, saint Paul de Naiboiinc, saint Austrenioine d'Au-

vergne, saint Saturnin do Toulouse, saint Galien, enfin un sepliénie (|ue saint Grégoire dit être

saint Martial de Limoges, et dont, sans doute, le noin a été elTacé sur le manuscrit des Actes que
nous publions : car il ofTre en blanc la place d'un nom raturé. C'est la niéuie identité de détails

sur l'origine de l'Eglise de Bourges : l'un des conqiagnons des sept evèi|ties qui la fonde, ne

t»at!ue d'abord a la fui que des persoimcs du peuple; ensuite il y en attire d'autres d'une condi-

tion plus relevée. Un sénateur appelé Léocadius est le premier bienfaiteur de l'Egli-e de Bour-

ges ; on lui oUre trois cents pièces d'or dans un bassin pour obtenir de lui inie maison, il en
prend trois seulement, alin de ne paraître pas mépriser cette offrande ; il donne sa maison qui

est transformée en église, et se convertit ku-nicuie h la foi. Enfin celle église est dédiée à saint

Etienne, l'on y vénère des reliques de ce saint Martyr; el l'évèiine de Bourges forme des disci-

ples pour lui succéder dans le ministère sacerdotal. Il faut doiK' ou que saint Grégoire ail puisé

dans ces Actes, ou que l'auteur des Actes ait lui-inênie emprunté de saint Grégoire tout ce

récit. La supposition d'un écrit plus ancie:i,i|ui aurait sej vi à l'un et à l'autre de fonds commun,
n'offrirait évidemment aucim avantage à nos adversaires.

Or nous regardons comme certain que l'auteur de ces Arles n'a point eu connaissance des

écrits lie saint 'Grégoire. Car, (|uoii|u il y ex.ioie avec beaucoup plus de délails ([uc ne l'a fail ce

dernier le peu de circonstances qu'il rapporte de la vie du premier évèque de Bourges, il en a

passé sous silence deux des plus importantes uicntionné^s l'une et l'autre par saint Grégoire de
Tours: la première, ipie Léocadius était de la fiiiillc; de Veclius Epagale, inarlyiisé à Lyon
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avec saint Polliiii; la seconde, que le corps île suint l!rsin fut retrouvé au vi= siècle en vertu
(l'une révélation et honoré alors d'un culte puhlic; deux circonstances que l'auteur de ces Arles

n'eût certainement pas omises, s'il eût eu connaissance des écrits de saint Grégoire de Tours
et que la suite naturelle de sa narration et l'honneur même du saint évêque l'engageairnt à rap-
porter. La première : lorsqu'il dit qr.e Léocadius justifia en sa personne ces paroles du prophète ;

Mon âme vivra an Seigneur et ma poslérilé le servira, puisque selon cet auteur Léocadius avant

du cire l'aieul ou le bisaïeul d'Epagalhe, personne n'aurait accomplicet oracle plus littéralement ï

la seconde, lorsque, parlant de la mort de saint Ursin et du jour de cette mort, il devait dire

qn'on faisait sa fête à Bourges, parler de l'invention de son corps, des honneurs qu'on lui ren-
dait, et rappeler au moins le lieu de sa sépulture. 11 ne dit rien non pins de la helle cathédrale de
Bourges, dont saint Grégoire parle cependant à l'occasion du don de Léocadius, laquelle proba-

blement n'était point encore construite lorsque l'auteur des Actes écrivait. Son silence sur toutes

ces circonstances prouve donc qu'il n'avait pas lu saint Grégoire, el qu'il écrivait avant l'in-

vention du corps de saint Ursin. Ainsi nous pensons qu'il a vécu à la fin du v^ ou an commen-
cement du vi« siècle, et que, par conséquent, il n'a pu avoir connaissance des ouvrages de

saint Grégoire.qui n'écrivit que plus lard.

Ajoutons qu'on ne voit rien dans celte pièce qui indique une origine pins récente. Le style en

est tout à fait conforme à celui des écrivains de ce temps, on n'y remarque aucune expression

qui ne fût alors en usage. Dans le corps des Actes saint Ursin est appelé Pontifex, Aniisles,

Episcopus , el jamais il n'a le titre d'archevêque. Le lond des Actes étant rapporté par saint

Grégoire de Tours lui-même, ne peut non plus indiquer une autre époque, il est vrai que l'au-

leur anonyme parle de la Bourgogne, comme si elle eût eu ce nom du temps de Léocadiu'î, et

<iu'en désignant les Néophytes baptisés par saint Ursin, il les appelle du nom de culholigues.

Mais en cela il a suivi la pratique commune des écrivains de son temps, qui accommodent leurs

récits aux façons de parler alors eu usage. S'il afiocte de se servir de l'expression de cailwlique,

c'est que les progrès de l'ariauisme dans les Gaules el en particulier dans le Berri, que les Gollis

envahirent vers la fin du v= siècle, l'avaient rendue en quelque sorte nécessaire. Ces Actes

sont courts; la matière en est grave, et ils ne sont inférieurs en rien à ceux de saint Denis

ni à ceux de saint Saturnin. Enlin on n'y voit aucune des circonstances apocryphes atlri-

buées plus tard à saint Ursin, et qui avaient fait mépriser sa Vie par les critiques. Car nous ne

mettons pas au nombre de ces circonstances la menliDn qu'on y fait du sang de saint Etienne

qui aurait été apporté à Bourges par saint Ursin, puisque cette circonstance est trop conforme

aurespectdes premiers Chrétiens envers les restes des martyrs, comme on le voit dans les Actes

de saint Ignace, et à l'usage constant de recueillir et de conserver dans des amphores le sang

de ces témoins de la foi, pour qu'on doive la regarder comme suspecte. D'ailleurs saint Grégoire

de Toufs rapporte équivalemmenl la même circonstance. Tous ces motifs nous déterminent

à croire qie ces Actes ont été écrits au v" ou au vi" siècle, et avant le temps de saint Grégoiie

de Tours. Nous sommes donc en droit de conclure que saint Grégoire lui-même y a puisé.

En effet, lorsqu'il rapporte que Léocadius ne prit que trois pièces d'or des trois cents qu'on

lui offrit pour obtenir sa maison, il se sert de ces expressions : Acceptis de liis tribus anreis pro

benedictione ; paroles qu'il a évidemment empruntées des Actes, où on les retrouve les ni&nes :

Très aureos quasi pro benedictione susripiens, et qui sont trop recherchées pour qu'on doive

penser (|u'elles soient venues nalurellement à l'esprit de deux auteurs étrangers l'un à l'aulre.

Il est encore à remarquer que saint Grégoire, en racontant que le fondateur de l'Eglise de Bour-

ges forma des disciples pour le ministère sacerdotal, s'éloigne de la simplicité dos Actes, lors-

qu'il suppose qu'il apprit à ses clercs la manière de psalmodier : Cterici ordinati rilum psullendi

suscipiunt, ce qu'on a peine à croire en le faisant venir , même du temps de Dèce (comme il

le prétend dans son Histoire). Enfin saint Grégaire a pris surtout de ces Actes ce (pi'il dit sur

les sept évêques, comme nous allons le montrer.

Il faut d'abord considérer qu'en parlant de la mission des sept pré^licaleurs il ne donne de

détails que sur saint Salurid;i et sur le fondateur de l'Eglise de Bourges. La raison de son silence

à l'égard des autres, c'est qu'il n'a eu pour raconter ce qu'il dit ici que les Actes de saint Satur-

nin et ceux dé saint Ursin, et qu'il en a pris réellement tout ce qu'il rapporte de celte mission.

1'" Dans ceux de saint Ursin il a trouvé les noms et les sièges des sept pré.licalenrs qu'il

éicumère ; car il faut remarquer que ces Actes sont le seul monument où l'on voie saint Denis

de Paris assucié aux six antres évêques. Mais sachant que saint Denis n'était venu dans les

Gaules qu'après la mort de saint Pierre, saint Grégoire a conclu que la mission des sept pré-

dicateurs avait CM lieu plus tard, et qu'ici les Actes de saint Ursin étaient fautifs. Enfin

lisant dans ceux de saint Saturnin de Toulouse, mentionné aussi parmi les sept, que sou
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martyre elail arrivé sous Dèce, il a cru avoir trouvé ilans (elle deniiére date l'époque vérilahle

de toute cette mission, et Ta placée sous cet empereur.

2° Une autre observation qui confirme et foriilie la préccJenle, c'est que dans tout ce mor-

ceau de son Histoire saint Grégoire ne fait mention d'aucun piédicaleur dont il ne soit parlé

dans les Actes de saint Ursin. Coniment expliquer en elTet son silence à l'égard des autres

compagnons des sept évéqiies, dont il n'ignorait pas que quelques-uns au moins en avaient

amené? 11 ne nomme jias même saint Rustique et saint Eleutlière, si connus d'ailleurs, ni les

deux compagiioMS de saint Martial, dont il parle dans un autre ouvrage. C'est que les Atlas de

saint Saturnin n'en faisaient pas mention non plus que ceux de saint Ursin qu'il avait sous les yeux.

ô° Il serait assez étonnant que saint Grégoire se fùl attaclié sans motif à parler longuemenl

de l'apôtre rie Bourges jusqu'à lui consacrer un cljapilie entier, c'est-à-dire à dinner à son

histoire (quoiqu'il le considère comme un prédicateur apostoli(|ue du second ordre), autant

d'étendue qu'il en donne à celle des sept autres, qui étaient les chefs de la mission. Mais on com-
prend cette conduite, en supposant qu'il n'avait pour tout renseignement que les Actes de saiiil

Ursin et ceux de saint Saturnin de Toulouse. Ainsi, comme dans le chapitre XXVllI il s'était

étendu sur saint Saturnin, dont il avait le-i Actes, en se contentant de nommer les six autres
,

quand il en vient au fondateur de l'Eglise de Bourges, il passe sous silence tous les autres com-
pagnons des sept évèques, et s'attache à raconter tout au long l'apostolat de ce dernier, parce

qu'il en avait les Actes sous les yeux.

11 est vrai que, dans son Histoire des Francs, il affecte de ne pas le désigner par son nom, quoi-

qu'il le nomme dans son livre de lu Gloire des conjesseurs; c'est sans doule que ne pouvant con-

cilier ensemble les At/es de saint Ursin qui le font vciiir au i""' siècle, et ceux de saint Sa-
turnin qui fixent le martyre de celui-ci à l'empire de Bèce, et ne voulant pas contredire si

ouvertement les Actes de saint Ursin, ni ce qu'il avait peut-être déjà écrit lui-même dans
la Gloire des confesseurs , il se borne à le désigner sous la qualité de disciple des sept

évèques. 11 est bien manifeste que cette réticence du nom du fondateur de l'Eglise de Boui-ges

décèle dans saint Grégoire quelque motif analogue à celui que nous lui supposons ici. Les détails

dans lesquels il enire au sujet des travaux de ce prédicateur de l'Evangile, ne permettent pas de
penser qu'il ait pu ignorer son nom, puisqu'il n'a pas oublié celui de Léocadius, qui n'est

dans tout ce morceau qu'un personnage accessoire.

Au reste, attribuant, comme il l'ait, à ce disciple anonyme tout ce que les Actes racontent de
saint Ursin, il n"a pu parler léellement que de ce dernier. Nous avons montré en effet que saint

Trophime était venu dans les Gaules au \" siècle. Mais si, d'après saint Grégoire de Tours,

il est certain d'un côté que saint Ursin a fondé l'Eglise de Bourges, et de l'autre que le fondateur

de l'Eglise de Bourges est venu dans la compagnie de saint Trophime, il fliut conclure néces-

sairement que le fondateuide l'Eglise de Bourges, dont il parle dans VHis;oire sans le nommer,

est le mèn)e personnage qu'il désigne, dajis la Gloire des cotifesseurs, sous le nom de saint

Uisin. D'ailleurs l'antiquité des Actas de saint Ursin, jointeà la tradition du Berri, qui attribue à

ce saint tout ce qu'on lit dans les Actes, montre évidemmeiU que saint Grégoire, en attribuant

le conteimde ces mêmes Actes à l'un des disciples des sept évèques qui fonda l'Eglise de Bourges,

n'a parlé en effet que de saint Ursin; car si l'on supposait que dans ce dernier ouvrage, il parlai

d'mi personnage différent de celui dont il a supprimé le nom dans son Histoire, il faudrait donc

conclure que dans ['Histoire il parle d'un simple rétablissement du christianisme à Bourges, après

les ravages des persécutions, et que, dans la Gloire des confesseurs, il rappelle la première pré-

dication de la foi dans la même ville. Or, c'est ce que le contexte de saint Grégoire rie permet

pas ne supposer. Il est évident qu'en racontant, comme il fait, la mission des sept évèques, il

a prétendu parler du premier établissement de la foi à Ailes et dans les six autres \ illes, oii ces

niêuies saints évèques ont toujom-s été vénérés comme fondateurs ~ et par conséquent, s'il par-

lait ici d'une simple reprise du christianisme à Bourges, il aurait voulu dire que cette ville

avait reçu la foi avant qu'elle fût prêchée à Arles et dans ces autres villes, ce que personne

n'a jamais dit, ce qui serait contraire à tous les monuments, et même à la croyance de l'Eglise

de Bourges, qui a toujours honoré pour le premier apôtre des Aquitaines, le œème saint Mar-

tial, venu cependant avec l'anonyme dont parle saint Grégoire de Tours.

11 s'ensuit à la vérité qu'en cela il n'est pas d'accord avec lui-même, supposant dans Xilistoire

qi:c saint Ursin serait venu sous Dèce, et le plaçant au temps des disciples des apôtres dans la

Gloire des confesseurs. Mais ce n'est pas le seul exemple de contradiction de même ger.i« que nous

rencontrions dans ses écrits, et cette contradiction confirme ce que nous avons dit du motif (|ui

la porté à supprimer le nom de saint Ursin dans VHistoire. Lorsqu'il mctlaii ce dernier en

parallèle avec saint Martial, saint Saturnin et les autres, il évita de le nommer pour ne pas se

mettre en contradiction ouverte avec ses Actes, ou avec ceux de saint Saluniin, qu'il cite en-
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(jicsséiiter.i daiii sn narration ; laiulis qu'au livre ilcs Confesseurs, où il ne K' mol pss en pa-

ralÎRÎc avec les autres, il ne ganlo plus la uiènie réserve ni sur le nom, ni ^ni- le temps Ue sa

mission qu'il place au i" siècle, confurmément aux Acies mêmes de saint Ursin.

CHAPITRE ÎL

AUTORITÉ DES ANCIENS ACTES DE SAINT IJUSIN.

Pour apprécier à sa juste valeur l'autorité de ces Acles, nous devons y distinguer deux sortes

de récits : les uns qui ont pour objet des faits arrivés à Bourges; d'autres qui furent étrangers à

cette Eglise. Par ceux-ci nous entendons la mission des sept évèques, el nous convenons qu'il

s'y est glissé une erreur par la substitution de saint Denis de Paris à saint Valére de Trêves.

Mais cette erreur sur un fait entièrement étranger à l'Eglise de Bourges se conçoit assez

facilement, dans un temps surtout où les traditions primitives n'avaient point encore élé mises

par écrit. Quant au reste de leur contenu, nous pensons que ces Aces sont un moniimtnt

fidèle de l'origine de l'Eglise de Bourges , et qu'étant plus anciens que saint Grégoire de

Tours, on doit les préférer à la narration de cet écrivain, dans les points où il a cru devoir s'en

écarter, comme aussi aux nouvelles légendes de saint L'rsin insérées dans la liturgie doBourgi-s.

ARTICLE PREMIER.

LES ACTES DE SAINT L'RSIN DOUENT SERVIR DE CORRECTIF A LA NARRATION DU

SAINT GRÉGOIRE DE TOLRS,

Tonihanl l'époque de la fonclation de l' Eijlise de Bourges.

•

D'abord, saint Giégoire, dans la G/o/re rfes Coïîfes.vios, allribue la mission de saint Ursin ,N

P>ourges aux disciples des apoires , en quoi il semble s être écarté des Actes qui l'attribuent aux

apôtres eux-mêmes. L'incertitude où il était sur le temps de la mission de saint Trophime, avec

lequel était venu saint Ursin, est peut-être le motif qui lui a fait attribuer la mission de ce der-

nier aux disciples des apôtres en général, sans désignation de nom ni d'époque, h moins que, par

ces paroles: A discipulis aposlvloriim episcopus ordinalus in Gallias destinattis est, il eût voulu

dire simplement que saint Uisin avait reçu l'ordination et la mission de quelqu'un des sept pré-

dicateurs envoyés par saint Pierre, et avec lesquels il était venu, comme on le dit de sai^'l Ré-

gulus, qui reçut l'une et l'autre de saint Denis lorsqu'il fi;t établi par celui ci évêque d'Arle: ;

ou qu'on ne regardât comme vicieuse la leçon de saint Grégoire de Toms qu'on vie;il de rap-

porter. Ce qui nous amène à faire ici cette réîlexion, c'est que l'auteur de la nouvelle Histoire du

Berri, imprimée en I78S, semble supposer que d'autres exemplaires de la Gloire des Confesseura

l.\) Nouvelle P"'''*'^"' ^^'^ paroles à la place des sutres : Ab Apostolis ordiimtus cpiscojyas in Cullius destmalus

histoire du lier- est, sicut in ejiis Aclibus invenitur (l). Mais ce n'est peut-être là qn'ime interpolation indiscrèie-

j''iy"
" '^'' ment faite au texte de saint Grégoire de Tours dans quelques bréviaires de Bourges, ou i'éori-

vain du Berri aura cru trouver le véritable te\;le de cet lii.,Iorien.

Au reste, si le texte authentique de saint Grégoire est contraire aux Actes, nous pensons

qu'ondoit les lui préférer, et rapporter aux apôtres, nupluiôt à sai.il Pierre luiinême, lamission

de saint Ursin. On a vu, par le monument de l'Eglise d'Arles, qiie saini Pierre adjoignit aux sept

prédicateurs des compagnons de son choix ; les Actes de saint Ursin, en rapportant la nomencla-

ture des sept évêques (sauf l'erreur sur saint Denis), et en Lin' associant saint Uivin, s'accor-

dent donc avec ce monument: et connne d'ailleurs Itaban .Maiir atteste de son côlé que le Ion-

dateur de l'Eglise de Bourges fut envoyé dans celte vdie par si'.int Pieire dans la eooipagiiie des

sept évoques et de plusieurs autres , on doit penser qu'en ell'et saint Ursin fut envoyé à Bourges

par saint Pierre lui-même.

Mais, pourra-l-on dire : Si les Actes de saint Ursin sont un montmienl sii:cè.<-e dans tout ce qui

a rapport à f Eglise de Bourges, il faut donc supposer que le sénateur Léocadius, dont ils parlent,

a vécu du temps même de saint Ursin. Cependant saint Grégoire de Tours dit expressément que

00 même Leiicadii:s descendait de Vetlius Epagathe, martyrisé à Lyon avec saint Pothin : Qui

as stirpe Yettii Epagati [uil. Il faut donc conclure que saint Grégoire de Tours s'est mépris, M
qu'au lio'i de supposer que Léocadius était l'un des ancêtres d'Epagallio, il l'a pris au contraire

pour l'un de ses desceiulants.

Nous convenons que l'un des deux a fait ici un énorme anachronisme; mais nous ne doutions

las que sfint Grégoire seul no soit en défaut Celui-ci savait à la vérité que Léucadius et Lpa-
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gatlic élaient de la même famille, à laquelle sa propre mère appartenail, comme lai -niôma

nous l'apprend, sans savoir pour cela quel élait celui des deux qui descendait de 1 autre. Epa-

galiic avait souffert le martyre avec saint Polliin, c'esl-à-dire depuis plus de quatre cents ans,

lorsque saint Grégoire de Tours écrivait ; et Léocadius, d'après les Actes de saint Ursin, avait

vécu plus de cinq cents ans auparavant, ou plus de trois cents, si on le plaçait sous l'empire de

Dèce. Est-il donc étonnant que saint Grégoire (ie Tours n'ait pas su quel était celui des deux qui

avait vécu le premier ?

(\)Mémoires II est vrai qu'au témoignage de M. de La Ravalière, dans sa nouvelle Vie de saint Gréjoire de

'!^l'i'\"'^"_%' Tours{\),la grand'inèredecedernier,appeléeEéocadie, aurait eu pour grand-père ce même Léoca-

1771 pig.2l!)! dius d(uil il est parlé dans les Actes de saint L'rsin,ce qui fait dire au dernier historien du Béni,

qu'en rapportant la fondation de l'Eglise de Bourges saint Grégoire de Tours rappelait des sou-

venirs de famille, et qu'il était un historien lidèle et bien informé. Mais M. de La Ravalière est

loin de prouver que Léocadic, graiid'mère de saint Grégoire, fût petite-fille du sénateur Léoca-

dius, et nous ne pouvons nous empêcher de dire qu'il a induit l'historien du Berri en erreur en

citant à la marge le témoignage de saint Grégoire lui-même ; car, ni dans les Vies des Pères, ni

dans les Miracles de saint Julien, ni dans aucun autre de ses ouvrages, saint Grégoire n"a rien

avancé qui puisse servir de fondement à cette assertion. Elle est d'ailleurs tout à fait improbable,

si l'on considère la distance qui séparait saint Grégoire de Tours d'avec Léocadius. D'après

M. de La Ravalière, il y aurait eu seulement trois têtes entre l'un et l'autre, Léocadius ayant

été le trisaïeul de saint Grégoire. Mais peut- on supposer que dans un espace de plus de trois

siècles la famille de Léocadius n'ait pas fourni plus de membres, puisque, si l'on supposait que

chacun d'eux en ligne directe eût eu des enfants seulement à l'âge de quarante ans, il faudrait

en supposer huit ou neuf et peut-être davantage.

Nous pensons donc que saint Grégoire s'est trompé en prenant Léocadius de Bourges pour

l'un des descendants de Veetius Epagathe, parce qu'il n'a pas connu avec certitude le temps oà

Léocadius avait vécu et qu'il ne le fait descendre de l'autre que par conjecture, d'après les Acicx

de saint Saturnin. Garce n'est que sur ces Actes qu'il se fonde pour placer la mission des sept

évêques sous l'empire de Dèce, comme on l'a prouvé ; mais saint Ursin étant venu avec saint

Saturnin, c'était une conséquence de conclure que Léocadjus, qui leur était contemporain, des-

cendait d'Epagatlie, mort plus d'un siècle avant l'empire de Dèce, comme saint Grégoire lui-même

venait de le raconter en faisant mourir le même Epagathe avec les martyrs de Lyon.

Le récit même de saint Grégoire de Tours semble montrer que Léocadius était l'un des aïeux

d'Epagatlie. 11 rapporte, en effet, d'après l'auteur des Actes, que lorsque le premier apôtre de

Bourges fondait cette Eglise, Léocadius était encore païen : Ctim adituc esset in errore idololnlriœ

implicitus, et qu'il était le plus illustre sénateur des Gaules : Leocadium primiim Galliarum senn-

torem : or ces deux faits iiuliiiuent assez que Léocadius n'était point l'un des descendants de

Veetius Epagathe; serait-il bien croyable, en effet, que les enfants d'un si généreux athlète de la foi

n'eiisseiit pas été élevés dai;s le christianisme, ou, ce qui serait sans exemple dans des enfants

de niarlyrs, (piils l'eustcnt ensuite abandonné pour retinirner au culte des faux ilieux? Carnon-

seulcmeiit Léocadius, mais encore ses deux fils profo^sail•nt le paganisme. La dignité de pre-

mier sénateur des Gaules dont jouissait Léocadius montre encore qu'il n'était point petit-fils de

Veetius Epagathe, puisqu'on ne comprendrait pas que les empereurs romains eussent élevé à de

si grands honneurs le petii-fils d'un homme condamné à un supplice infâme, et mis à niorl sous

Marc-Aurcle par la main des bourreaux.

Le don que Léocadius, premier sénateur des Gaules, fit de son pal.iis pour !e transformer

en église, n'a rien d'iiivraiseniblable si l'im suppose que Léocadius vivait au i"'"' siècle, où l'on

sait que les chrétiens jouirent d'une grande liberté, principalement sous l'empire de Claude

qui fui, d'après le monument de 1 église d'Arles, l'époque de la ml>sion des sept prédica-

teurs. Mais si l'on rappoi te ce. ',e histoire au temps de Déco, elle devient tout à fait invrai-

semblable, puisque ces temps furent extrêmement orageux ef que jamais l'Eglise ne fut plus

cruellement persécutée que depuis l'avéncment de Dèce à l'empire jusqu'à la fin du niéme

siècle. Ce fut alors qu'on vit se succéder les horribles persécutions de Dèce, de Galliis, do

Valérien, d'Aurélien, de Maximien Galère, de Dioclétien, et que le saint siège compta pres-

qu'aiJtant de martyrs que de pcntifcs qui l'occupèrent : saint Fabien, saint Corneille, saint

liUce, saint Elicmio, saint Sixie II, saint Félix I ipii, pour les soulTrances qu'il endura, a

été surnoiiin.é martyr, quoLpTil n'ait pas (léri dans les toiirnienls.

PJiifiri, tout ce que nous aviuis établi jusqu'ici de la mission des sept évêques au r' siècle,

prouve que saint Epagathe descendait réellement de Léocadius. Car, d'après saint Grégoire,

l'apôtre dn Biiurpes à qui Léocadius donna sa maison était venu de Rome avec saint Tro-

phlii.c elles six autres: or, nous avons prouvé que saint Tiophime et ses compagnons sont
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venus au i^' siècle; donc, d'après saint Grégoire de Tours, l'apôlre de Bourges est vc:u-. lui-

même au !« siècle. Mais si celui-ci est venu alors, il suit que Léocadius était réellement l'aieul

d'Epagathe, puisque celui-ci, de l'aveu de saint Grégoire de Tours, ne souffrit qu'au n siècle

avec les autres martyrs de Lyon. Léicadius a donc été aïeul de saint Epagatlie, et si les

pai-oles de saint Grégoire : Qui de stirpe Veltii Epagati fuil, disent le contraire, cet historio-

graphe s'est trompé dans cette supposition, induit en erreur par les Acics de saint Satinnin.

Au reste saint Grégoire a pu conlondre les temps à l'égard de Léocadi\is et le faire vivre

après saint Epagathe, puisqu'il est certain qu'il les a confondus à l'égard même de la mort de ce

dernier, qu'il place après le martyre de saint Irénée, quoiqu'il eût souffert auparavant avec saint

Pothin, auquel saint Irénée lui-même succéda dans le siège de Lyon. Celte méprise en ma-

tière de chronologie n'est pas la seule où saint Grégoire soit tombé dans le chapitre même de

la mission des sept évêques, ainsi qu'on l'a fait observer plus haul ; et comme saint Grégoire a

eu sous les yeux la lettre des Eglises de Lyon et de 'Vienne à celles d'Asie, rapportée par Eusèbe,

où il a puisé ce qu'il nous apprend des martyrs de Lyon, on voit par ce seul trait combien

il était peu attentif à reproduire lidélement les propres sources de ses écrits.

Ces considérations nous autorisent à penser qu'il s'est trompé peut-être en supposant, comme

il fait, que le personnage à qui les premiers chrétiens de Bourges s'adressèrent d'abord pnur en

obtenir une maison, la leur avait refusée; à moins que le personnage dont il veut parler ne fût

Léocadius lui-même, et que saint Grégoire n'ait pris pour un refus le don que Léocadius leur

fit de son écurie.

Enfin nous devons regarder encore comme un effet de l'inadvertance de cet écrivain que, de ces

paroles des Actes : Missarum sacra sotemnia ab eodei.t sucrosancio Poitlifice cctcbrabantur, vUjHia;
,., j,*| ^,^^f""^

ac piirœ oialiones indesinenler DEO persolvebanlur, il ait conclu que le fondateur de l'Eglise de
, j„(,-j sancii

Bourges avait appris à ses disciples le plain-chant, ritum psallendi. Car ces mots signilienl yimialis, lecl.

méthode de chanter les psaumes, comme on doit le conclure des nombreux exemples que Du
nio^j^^, ^j"

Cange cite dans son Glossaire, et dont plusieurs sont même tirés de saint Grégoire de Tours, vcnii; qua in

^()us ne devons pas omettre ici que la liturgie et l'ancienne tradition de l'Eglise de Limoges ^y^ pradi-

confirment tout ce qui vient d'être exposé, touchant l'existence de Léocadius au premier siècle, care cœpit

,

, M ....,..,,„ „ . . • . IV crediditaciiro-
4)uisq j elles attestent que saint Martial, disciple de Notre Seigneur, et envoyé par saint l'iei le fg^j^ g^^^ pr^

dans les Gaules, convertit à la foi sainte Valérie, fille de Léocadius {*). Aiouious que les rai- cajierisCuBisTi

Il . . , , . ,. . . . „ ,, .. 1 1 • . r- nonieii Valeiia
sons alléguées plus haut pour montrer que Léocadius a ele réellement 1 aicul de saint Epa- Leocadii beua-

gathe, prouvent enlin qu'il faut placer aussi au premier siècle 1'. postolat du mcine saint Martiiil. torislilia.

ARTICLE DEUXIÈME.

LES VARIATIONS SCRVENLES DEPUIS LE Xl" SIÈCLE DA>S LA IlTl^B^IE

DE l'Église de bourges

Ne peuvent donner aucune atteinte à l'autorité des actes de suir.t Ursin.

On sait la dispute célèbre qui s'éleva dès le xi" siècle dans les Aquitaines, au sujet de l'apo-

stolat de saint Martial. Elle eut pour motif la vénération singulière que les liJèle» et lj clergé

de ces provinces avaient toujours professée pour leur premier apôtre caiiS la foi ; et voici quelle

fut l'occasion de cette controverse.

Toutes les Egli es de France avaient constamment honoré saint Martial comme l'un des sept évê-

ques, sans pourtant lui donner aucune prééminence sur les autres. Mais il était nalniel que dans les

Aquitaines il fût mis dans un rang à part. Le monument de l'église d'Arles, en éiiumérant les sept

évêques, ajoute que saint Pierre leur avait adjoint des compagnons, comme minisires inféiieiir.-.

Les Actes de saint Ursin nous repréiententene.Tetcelui-cicomme l'un de ces prédicateurs du second

ordre, et les Actes de saint Austremoine supposent que celui-ci aurait eu pour compagnon le môme

bl^\]e'œ'^^^'
"'*'"' ^''^'"' 1"° ^•''"' Pierre lui aurait associé { ). Saint Martial, ayant donc été envoyé pnur

nuscripi. cvangéliserla province d'A'juitaine, dût y être considéré conmie le preuiier apôtre de celle cuntrée;
l.alibe. loin,

gj gj, gffg^ ^^^^ l'estime des peuples il fut mis beaucciiin au-dessus des compagnons nui lui
H, \>. 48i (n).

r i 1

avaient ele associes pour seconder son zèle, et au nombre desquels était saint Ursin. Ce fut

(n) Acta sancii Auslrenioiiii (cj" rdfii ms. coriice vicus M rlialis .\rvei iiIlmih inter poî ninrian lii:ni

Eccleaiœ l.iiiiiensis). Acislreiiio:iius iiidyliis ma-lyr | ost Dcuin susoi'|iit

l'oslgloriosiinigilurDomini noslriAscensionem . re?en'l:nii.

beatissimus Pclnis priiicpps ap isloloium... advn- Ginrio-issi i iis igiliir Austremnnius, in numéro
raiis i|ibOS s:lllclis^illlos (liscipulos... ad prsedicaii- S"filii:iyiiiui (luoriiin di^cipidoium a Poinino Jpsii

diiui ilL'SliniiVil . I siiii omiiiniJHiuea|iO>;loi"riiiii lip- Clirislo dcsi^nalus... |Miu-is laîiliim sccu:ii rcmi-

nediclio le lûbiHïivil, et poi.tilicjli lionorp suliliina- tiUus, i]uo3 a bc'aln l'elro disr.ipidus cl sociO', m;-

vll. (.lii"rniii videlici'l virorurn illiis.iium, qui sIm- cipCre mernil reliiilii, Ncclcruuii scilicet preslu-

giilisurbil)user;).il delpf,Miidi haeofiiereniimiiia :'ru- Ipnim, Ursiiiiinique . Iinilii-.T proliilj'.is virum. M.i-

ronrnidirigilur&a|!annsei:is.o,iiis,Ai'ebtc!iiiTro;.hi- uiel:iin quonue halien em Leviliti oïdinis ofticiinu,

mus, N.irUinainP.i.dus, 'rolosamSaiuriiimis, l.e,i;o- lelluieiii Arvernicam aggressus est inlrei idus.
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asstiréiiieni ce inoilf ipii fil ilniiiicr à saiiil Mariial la qiialiié d'apctre, qui lui élait très-justement

due daiis ce sens. Wais coiiinie, dans la suite, plusieurs éjlises ne mcitaienl pas entre lui et les

autres la itiêine distinction, el donnaient aussi à leurs fondateurs particuliers le titre lïapùtre,

les évoques d'Aquitaine, et surtout rarclievêque de lîourges, Ainion de Bourbon, prirent Ta-

larnie ii ce sujet, et se réunirent en concile pour conserver sa prééminence à saint Maniai.

Dans le concile de Limoges tenu à cet efîét l'an 103Î, on allégua un grand nombre de rai-

sons pour montrer que saint Martial devait seid'avoir le titre d'apàire; et il faut avouer que, si

toutes res raisons ne sont pas aussi solides qu'on pouirail le désirer , elles prouvent

au moins la persuasion générale où l'on était, que saint Marii.'.l avait été du nombre des

soixante-douze disciples. L'arclievêque de Bourges soutenait qu'on ne devait donner le nom
d'apode qu'à ceux qui avaient reçu de Notre-Seigneur lui-même le pouvoir de prêcher la foi, et

que saint .Martial était seul de ce nombre, au moins parmi les premieis prédicateurs de lEvaii-

gile dans l'Aquitaine; qu'à la vérité les disciples du Sauveur, c'est-à-dire ceux qui crurefit en lui,

avaient été en grand nombre, mais que parmi ceux-ci Noire-Scigneur n'en avait choisi que

soixante-douze, à qui il avait donné le pouvoir de prêcher dans l'univers, leur disant : Allez, je

vous envoie , comme des agneaux parmi les loups; et que ni saint Dtuis, ni saint Saturnin, ni

s;iint llrsin, ni saint Austremoine, ni saint Front, ni saint Julien, qui avaient vu les apôtres,

ou avaient pu les voir, et avaient été envoyés dans les Gaules, les uns par saint Pierre, les au-

tres par saint Clément, ou par d'autres papes, n'avaient point été du nombre des soixante-

(1; SociV Bi- douze (1).

bUii.i- liai {i)
La prgieiitii,!, (Je l'archevêque de Bourges, en restreignant ainsi à saint Martial seul l'hon-

neur d'avoir été du nombre des soixante-douze disciples, n'était pas fondée, s'il entendait parler

de tous les prédicateurs venus dans les Gaules au i" siècle, puisque nous avons démontré que,

parmi les soixante-douze, il faut mettre au premier rang saint Maximin , fondateur de l'Eglise

d'Aix. Néar.moins celle distinction avait sous un autre rapport un fondement légitime : car il est

hors de ilonte que, parmi les prédicateurs venus de la Judée dans les Gaules au i'^' siècle, plusieur;

n'étaient [.oint du nombre des soi.xante-douze disciples dû Sauveur. On a vu que les ancien

^Aciesile saint Euirope d'Orange semblent faire la même distinction, en disant qu'on pourrait dor

lier à ce saint le titre de disciple, parce qu'il avait vu le Sauveur el qu'il a' ait cru en lui sans

avoir été peut-être du nombre des soixante-douze. Sur ce fondement, qui pouvait avoir quclqu

valeur à l'égard des prédicateurs venus en Aquitaine, il fut déclaré dans le concile de Limoge;

que saint Martial avait reçu immédiatement de Notrc-Seigneur sa mission, et qu'il devait être

(inalifié du litre d'apôtre. La conclusion de l'anhevêque de Bourges ti ndait donc à dire que ce

saint n'avait point été envoyé par saint Pierre. Aussi en supposant, comme il fait, que saint

Pierre avait envoyé des prédicateurs dans les Gaules, il fait remarquer que saint Martial y était

venu avant eilx. En quoi il est en opposition avec, les monuments plus anciens que nous avons

rapportés, cl spécialement avec les Actes de saint Ursin, où l'on dit que saint Martial fut envoyé

de Rome avec les six autres.

Mais cette conclusion ayant été décrétée par le concile, avec autant de chaleur que s'il se fût

agi de quchpie article de la foi, on devait après ce décret réformer l'ancienne liturgie de saint

Ursiu qui supposait le contraire. Car les anciens Actes de saint Ursin que nous publions fai-

saient alors partie de lOllice; c'est pourquoi on retrancha d'abord de cet Office le nom de

sailli Martial qui se trouvait dans la nomenclature des sept évêques, el qui pour cela a été ra-

turé, comme nous avons dit, dans le manuscrit peint au x« siècle, que nous publions. Mais

comme on suppose en outre dans tout le contenu de ces mêmes Actes que saint Ursin avait

reçu sa mi>sion de Notre-Seigneur, cl qu'il avait été l'un des soixiintc-douze disciples, aussi

bien que le fut saint Martial, on dut composer un autre Oflice de saint Uisin qui fut conforme

à la nouvelle décision du concile ; et c'est ce que nous voyons en elfet dans l'Office de ce saint pu-

(n) Altéra nnrs Lemovkensis coiicilii. Arcliiepi- dicens : Ile, ccce.ego niiiio vos sicul agnos iiitcr

scopns(liituriccnsis) ita ies,on(lll:Niilliisiiostrum lupos?
. , , ^ u , r^

i^M, rit hcslprno coram oniuibus .a;iouiil.iUior esse Scd qnia conlondunl .ie be.ilo Dionysio, et ains

d.. inmini (ini;i 'm liolcsuicin llg^nidi alqno .st,|- Palril.ns auliquis Ualh.nrum
,
nunquid Dionvsius et

Tendi DroiirieaClirislo in lerns in carne acJlinc de- Sntniniiius,!<i'nere -enliles.abii.si.b'sii.anl.'qui.in

cnip acceiipnint abs ine duliio aposloli sunt. El In cœlos ascendcrel, acceperunl poieslil, m lig;:nili

riiii-i neino ronlridio-re voro potesl, luMtuin Mar- aique solvendi ctnn his qui Doniinuni m carne vide-

tialcma Clirisl.i in terris in ciinie. adlmc dejoiiie rnnl et secuti suni?... LHiod ilenique de liealis t)io-

niitf.s'alem bznidi cl Snlvciidi cum rcliqiiis aiiosln- nisio et Saturnino dixi, oudein modo dicUim |iutal

lis accenisse It profccio conslal nmlUUnlinein de Ursiiio el Ans rcinonm, de Fronlonn génère l'c-

fiiisse discipu'lormu Dnmiiii , illosqne speciMilcr irarnrim, de Juliauot.endniMnensi génère rom.inn,

fuisse -iposlo'os quns ipse Dominus dcgit el iidsil ei de aliis .pu aposlolus vldernni m rame vel vi-

ad^rà-dicieduin NoiinG elecii ad prcd canduin dcre poluci'iinl, qui lam a liealol'e roqnani a t)eat<'

fuerunl illi de quibus lairas ail : Ucsignavil Dn- Cli meule sive siict e.ssorit)Us e\m in (ialliam post

uilnus el al.os seiiUia£inU duos , el uiisil illos bealuni M.irliaUm ina'dicare missi saut.
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l)!ié par le père Laliiic, d'après un ancien bréviaire de Bourges. Les leçons en sont prises des

anciens Acfcs, dont quelquefois elles rapportent les propres expressions, en y mêlant cepen-

Tome. H, dant plusiein-s circonstances, qui altèrent la simplicité et la pureté de la source piiinitive (1).

pag. 459. (a) y,, y ^ snp|)rinié tous les endroits qui attribuaient h saint llrsin l'hontionr d'avoir été du nom-

bre des suixante-ilou^e disciples; et pour qu'on ne piil pas l'assimiler à saint Martial, que les

anciens monuments faisaient venir de Home sous saint Pierre, on mit dans les leçons du nouvel

Office qu'il n'était, venu à Bourges qu'apiès la niort de cet apôtre, et y avait été envoyé pai

saint Clément ((>).

tliotlt""
^' Toutefois, en l'excluant ainsi du nomore des soixante-douze pour ne pas l'égaler à saint Mar-

tial, ou ne voidait pas dire qu'il n'eût point été du nombre des autres disi iples qui virent le

Sauveur, crurent en lui et s'attachèrent à sa personne; car, dans les anlienncs de ce nièaie Of-

lice, on raconte que le fonilati-ur de l'Eglise de Bourges reçut le nom à'Ursin à son baplèine, et

que son premier nom était yalhautièl ; qu'il eut l'avantage de se trouver présent à la Cène et

qu'il y (il même la lecture pendant le repas. Notre Seigneur l'ayant désigné pour remplir alors

cette fonction (c)
;
qu'il suivit saint Pierre à Rome, assista à son martyre, et qu'enfin saint Clé-

ment ayant pris le gouvernement de l'Eglise, saint Ursin fut envoyé par lui à Bourges pour y

prêcher la foi (d).

On voit par tout cet exposé que les changements faits à l'Office de saint Ursin, à l'occasion

du concile de Limoges, loin de donner atteinte aux anciens Actes de ce saint, en supposent au

contraire la vérité, et montrent qu'à Bourges et dans les deux Aquitaines on était persuadé que

saint Ursin avait vécu au i"^"^ siècle, qu'il avait conversé avec les apôtres et même avec le

Sauveur.

Il resterait à savoir si l'archevêque de Bourges, en décidant que saint Ursin, quoique disciple

Je Notre-Scigneur, n'avait pas été du nombre des soixanle-Jouze, était bien fondé en raison. Il

est certain qu'en supposant, comme il fit, que saint Martial avait reçu sa mission pour les Gaules

immédiatement de Notre-Seigneur, et était venu avant tous les autres prédicatems envoyés par

saint Pierre, il se trompait; puisque saint Innocent I-f assure que tons les prédicateurs venus

dans les Gaules pour y porter la foi ont reçu leur mission de saint Pierre ou de ses successeurs,

et que d'ailleurs tous les monuments anciens, rapportés plus haut, mettent en effet saint Martial

an nombre des sept prédicateurs envoyés par saint Pierre. Quoi qu'il en soit, les Acies de saint

Ursin qui donnent à celui-ci la qualité de disciple proprement dit, sont un monument bien an-

térieur au concile de Limoges, et ils sont même confirmés en ce point par Piaban Maur au viii«

et au ix'' siècle, puisqu'il ra|)porte que saint Pierre choisit le fondateur de l'Eglise de Bourges

parmi les soixante-douze. Il est vrai que la décision du concile de Limoges, où présidait l'ar-

chevêque de Bourges, montre que ce prélat ne croyait pas que parmi les soixante-douze il

fallût placer saint Ursin. Mais son ojJinion, étant fondée sur les raisons qu'on a vues, n'attaque

fa) Si?d cum jam ad Deum innumcra fidelium runi quae .sibi a beaio Pelro apostolofuerant eom-
miillitiulo conveniri'l, rnu^ilio uiajnruin civitaiis, memlita , \i lelici't ul (iiles calliolica per orliis cli-

dalis silii treccnlis aurcM^ in n\agiio v:ise arKenlco, ni;ita |ii\i'(liralionp lidoliiim pr(i| alareuir, misii in
Lu^luimm ailill, ubi luni' leniporis p' imeps Lan- Galliasiiuam pluiimos pru'ilicaUiri'Silisfirtos et (oii-
cadius. qui tot::m Aqiiil iiiia:n et Hnniuii(ti idi rctje- stmm'S in lid •, de (|uihii> sancliis l'rsiniis ciim uiio
but, iiioratijtur. ()U''Ui cnin iiiiiis*irnus

i
riiiieps (piis laniinn disi.|i ulo iiioiilis et nomirie Jiislo Bilui icco-

essetetipnd polereL mierrogassi'l, ileJil ci aulam siuni liiies, Si'iuiic sakcto diicene, ingressus «st,
sua* ret:i:ini Biiiiricen-em, i i ccolesiacn Deo et Prosa
beato proiomarlyri Sl«pliaiio con'iecrarct, cl in ea

ipsiiis s;ini-li |iriili>niarl.yr s cruoris rfhqiia. hono- A Cloniniile Ise'.a même
rifice colldoaiet : in qna pus^nindtim eci li^sia ips« Hissiis in lîliiiricain.

princeps cnni lilki suo Lusore parvnlo, el cuttito (r) On voii eni-nre an s^and séminaire de Bour-
exercHu suo liaiilizalns est. ges irois bnilieuux il'nne aucieiinn lapissorie, dont

PosUiuam anieni ipse princeps sœcniwii justlliœ l'un repri'sea'e saiul Ursin, appoir^ sons !.• nom de
curani dcposui', lanlo fidei calore exarsit, ut pme Nalli.in.ifd par Noire-Seigneur; l'auire, saint Irsin
omnes aniiquissinios BiUnii'.ensis pa;;! vicos in ([ui- lisanl à la cène ; e' \i'. iroi.siènie, ce uiônie saint ré-
bus

I
rnprias prss débat aulas cuni rcddillbns uni • cueillant le sjn;{ de sont Klienne.

inuliseoclesi* n,^deserv,enl.l,usperpeluOçlelpga- cuU' annunm festup. hnnoré recolinins, iu prnna
Ta. yuamquidem ecdesiam exre«aliaulain*rm ,,;,Liraie Nallimaél in secunda Irs'nns v.ip<lu,i
tempons ainiaito ope tmqiflua, et opère muiiwo

eit
* i^-<ii""aei, in secu.iua Lrs.nus \oc.<lu>

iuT^Tia i''*'"' ^!^ff!""'
.''°""'<=!' l^ 'si»";.

Oonrniris plonissime imhnUis sacramentis ad ip-

?v^,'; .,;.;." ^ïï; '". """"T
""";'"-' s:™ saiiclissiii.e .-œn.-e convlu.m a Uominn depu-

TrvutalJS (Jt B. prolo uarlvr s blepnani so emm «r , „,,. i „ r n . , i n
rtedicavil. Oniinavit post ba-c smclis.imu. ponlifex \;^^'''

oluaulegend.: .um l elro aposlolo Kouiam

Ursiiius per di.reft.im suainecclesias SJcerdoies.uie
[, p , „ r.ra'oenlo Nernnis Inii.craloris

Siiscepla li. ( li'Mieus Eotlesa, pra'dioalorcsai-

(6) Toin. Il, pag. 439. serios el rnn<;tinles in lide ad Evangelii fidem di-

rexil in ('allias.
Novem lectiones.

A'io a lis aliiMintilins, S. L'rsinus cum mio lanlum
Suscepla B. Clemcas F.cclosice cura solli iuis co- dis ipjlo nomine Juil ' Bituric* fines ingre>susest,
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pas au fond 1 aulorilé des^efes, et ne prouve pas qu'on ne considérât pas alors saint Ursin comme

ayant été l'un des soixante-douze, de même que le changement fait au bréviaire de Paris, lors-

qu'on a supposé que saint Denis n'était venu dans les Gaules qu'au m'' siècle, ne prouve pas que

l'opinion commune n'attribuait pas alors sa mission à saint Clément. Bien plus, nous voyons

par les Actes mêmes de saint Ursin
,
que, longtemps avant le concile de Limoges , on lui donnait

à Rourges la qualité de disciple proprement dit , et il semb'e qu'après la découverte de

ces Actes que nous publions, on ne peut le dépouiller justement de ce litre que sur des preuves

solides et incontestables. En attendant, nous croyons donc qu'on doit le considérer toujoure

comme tel.

CHAPITRE III.

ANCIENNE VIE DE SAINT DRSIN
,

rnEMIER ÉVÊQCE DE BOURGES.

[Manuscrit de U BiLli tlièque du Rui, Saiiil-Gerinain, fonds de M. de Ilarlay, n'jBS. 2" Pièce, peinte au
X' siècle. Catalogue de UBiUioiliéqne, uriiele yilasuncti Ursini.]

Sanctissimus igitur ac de septuaginta Domini

Jesu Cdîiisti, discipulus Ursinus, Biturigai urbis

primus luit cpiscopus, qui a sanctis apostolis

ab uibe Roma, cum pretiosissimo protoniar-

tyris Christi Stephani sanguine, comitibusque

qui suiit sancius Dionysius Parisiacensis, sanctus

S;ituriiiMusTholosensis,Trophimus Arelatensis,

Paulus Narbonensis,

AustremoniusArvernensis.el sanctus Vatiaims

episcopus, Evangelii semina sparsurus Galliis

directus fuisset, Biturigensium Unes ingressus

est. Hic naniqtie Jusius cum beato Ursino, ad

urbera Biturigam properans, orientali in urbis

plaga, niiliario ab urbe nono, super alveum

L'irionem féliciter migravit ad Christu.«. Deni-

qiie ibidem a beato sepultus est Ursino.

Porro beatus Ursinus, ut cœperat, iter adur-

bem arripiens, adeamdem pervenit intrepidus,

quia Domini erat auxilio munitus, cl bospitio

impetrato manere cocpit securus. SuccedeiUibus

itaque dicbus, Evangelii semina quibus potuit

dare sluduil. Christ: gralla imbutus. Cœpere

iiaraque ad ejns praedicalionem, primum pau-

peres, ac veterani utriusque scxus convenire,

(iebinc médiocres; et post, adjuvante eum Do-

mini proteclione crescenie , majus dignitalis

viri ac feniinix; per eum fidem Christi sus-

cipicnies, liapiizabantur sacru in fonte.

Tum anliquus hoblis humani gcneris scni-

pcr inimicns cœpit huic servo Dei multimoda

siandala prxpararc, qualilcr eum ab hoc

sancto opère potuissct iiihibere. Siiicilavit

naniquc contra cum lilios diaboli pcrfiJissimos,

(lui ejus sancto opcri sagacissimo ingcnio stu-

dueruiit objurgare. lliec nimirum, quia Domi-

num Jf.sum Chris i dm carnaliter inlcr bomines

i-onvertanlem incessanler odiis inscqucbantur.

\it liamquc Dominus Jf.sls discipulis suis : Si

ninndus vos odit. sciloie ijuia me priorem vo-

bis odio habuit. El ilcrum : Si me perfccuti

suut, et vos persequenlur. Sed isdem btalissi-

mus, quasi agricola studiosissimus, rudem cam-

pum prosciudere non cessans, innuraera ad-

versa ab eisdem perQdissimis protulit, ita ul

cum canibus eum furiose insequerentur. Ad

contra qua^i bonus pastor, ciiissime rcdiens,

majora populis pncdicationum seminabat, adeo

usque ut, audito circuniquaque Christi no-

mine, ac fama ejus oninipotentix, innumera

populorum frequentia ad ejus concurreret sa-

cra documenta , et quasi cervus fontem aquae

sitiens, potum supernœ proedicationis ab eodem

exhaustum, sponte baptizarentur sacro ia

fonte.

Erat itaque iUo in lenipore quidam nobilis-

tinius senalor Leocadius nomine, qui licet pa-

ganus religiosam tanien gerebat viiam. Audie-

rat qui.lem Dei onmipotentis ac fidci aliquid

salutare, sed nondum ad ejus meruerat perve-

nire fidelilatem. Qui snb polestate Romani

imperatoris constitutus in Burgundiam atque

Aquiianiam polenlissime principabatur. Et

quia Romanis erat subjectus, ideo rcgem se

non ansus erat appellarc. llabebat namque in

Lugduno civitate propriam primamque aulaî

ri'galissedem, secundam vcro Biluriga in urbe.

Propler opporlunitateni tamen aqu.-e pabulo-

rumque jumentorinn, ad portara plag.!; urbis

Bituiigensis moridianît", idem piissinms sena-

lor stabuUnn fabricare jusserat equorum, ubi

postea o^:craiile divina gralia Providentia, in

honorem beati llippollihi mariyris ecclesia

PSl eoiisecrata, quod piimum bcatissimus Ursi-

nus cum minislris impelravit. Interjccta inde

omni spurcilia,saiiguincnipretiosissimumbcati

protomartyris Christi Stephani inibi colloca-

vil in posita ibidem cusiodia vcnerationisque

honore qua potuit. Illic missarum sacra sol-

Icmn'a ab eodcin sacrosancto Ponlilice ccle-

brabantur, vigilùTî ac purcc oraliones iiidesi-

niMilnr Deo persolvebantiir, corporaque cre-

dcniium sacro baptismale tiiigcbaatur.Tanlaque
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ibidem calhoiicx religionis fama excrcvit, ul

jieiie cuncts Bilurigensiuni incolx ad auilicn-

duni Dei sua^que salvationis verbuni sua sponle

illuc coiivolareni. Miraciila non parva sanc

ibidem per fidelem seiviim sisuni Doniinus

ostenderedignalui esi.

Sed cum jam lam innuniera lidelium nmlli-

tudo ad eumdem CnuisTi seivuni convetiirc

cœpisset, cœpit idem allions ingenii sludio

motus lacila menle volvere, sicubi aniplicvis

digiiilalis locus honoiabilior inveniri poluisse!,

idji praimissi Protomartyiis Christi reliquiM

ponerenliir, alque perpetuo a fidelibus Christi

condigno honore vcuerarcnlur; dcniqiie nia-

joiis ac nobilioris œtalis viri ad eum acccden-

tcs cogitationem sui pecloris studuil pandere.

Al hii novello fidei calore ferventes ostende-

rnnl ei prxniissi principis aulam hoc honore

congruam. Bcalissimus iiaque Ursinus sic ail :

Et qunmodo eani cnm eodem principe obtinere

valebiuius ? Porro ipA milissimum principis

aiiimum agnoscenles, taliler ei responderuiit :

Parva munuscula si cura faniiliaribus sux lide-

lilatis ci obluleris, forle haiic absque dilalione

caplare poleris. Ipse namquc, paupertatis aina-

tiir, nihil se liabere asseruit. Docuerat quippe

eum plus magisler qui hune, cum sociis septua-

ginla, dum anle faciem suam in oninem civi-

tatem et locum que erat ipse venturus niitte-

rel, et sic eis prœcipit. Nihil tuleritis in via,

neque perara, neque panem, neque in zona

ses, neque duas tunicas habeaiis. Hoc pr.rce-

ptura non absurde audiens nihil habere voluil.

Tune persuasis plebibus trecenlos aureos

cum magnovase argenleo, quod vulgo Affertam

vocant, congrcganies, ad Lugdununi cLvitatera,

ubi tune lemporis sa:pe diclus niorabalur prin-

ceps sanclum virum hortati sunt ire. Quo cum

pervenisset, jam dicli principis se oblutibus

nianifeslavii : allatoque vase cum pnemissis

aureis trecenlis eosdcm ejus ccisiludini proc-

sentavit. Al niilissimus princeps cleniintcr eum
inierrogavit, dicens : Quisnam es, aui unde ve-

nisli, vel quo appellaris noniine? Respnndit se

oinnipoleniis Domini Jesu Christi discipuluni,

(hrislianum esse, et Ursiniim appellari voca-

bulo; et quia a sanctis ejusdem Domini Jesu

CnfiisTi Apostolis, ab urbe Roma, cum pretio-

sissimo protomarlyris Christi Stephani san-

guine ad urbera Bilurigam ubi non parvam ple-

honi adquisierat directusfuisset, asseruit. Quid,

ijiquiens, a nobis vis impelrari? Ailsanebeatus

Ursinus :Si facere volueris quod expeto, aulam

qiiam in Biliiriga possides urbe,A!lissimo oni-

nipolenlique Deo, et ejus primo martyri Sté-

phane tribne, ubi ejus reliquias niagno cum
honore coUocem. Nulu aulem Domini ejus pia

voluntas preces beati Ursinisuscipiens, lia clr-

«uenler rcspondit : Ullnam placuissel.MtisshriO

Domino, ut domus mea domus orationis fuis-

set ! .Mox bealus Ursinus pauca seminum verba

aperiens, quo caiholica; religionis lidem susei-

peret, atque in fonlem Christi nomine bapti-

zatus fidelis exisleret, horiabatur. Si, inquit

clemenlissimus princeps, Dei lui juveritpote-

slas, faciainquodhortoris. Etnedespectui ante

dicta munuscula haberi viderenlur, exienla

manu, 1res aureos quasi pro benediciione de

jam dicte vase suscipiens, horlatus est dicens :

Peverlere cuni prœseiiti tuo nmiiere ad ci-

vitatein Bituiigam, et domum quam pctisli in

honorem Dei lui, ac pramissi inartyris,suscep-

lam dedicare sicut volueris studeto. Ego autcm

congruo tempore, illis partibus reJiens, tuis

pcrfruar alloquiis.

Statimque acceptis ab eodem principe litlc-

ris Bituiigam ad urbein alacer rcgressus est,

et osteiisis litteris, pr.-edlctœ minislrisipsis ju-

vantibus, memoralam ab oinni mundavitspur-

cilia aulam, ac die kalendaruin Oclobrium ho-

norifite consecratam, in honore Dei omiii-

potentis , beatique protomartyris Stephani,

soleinniler dedicavit, ac pricmissas reliquias

perpetuo mansuras nobililer ibidem coUocavit.

Basilicam ilaque illam ubi anle meinowlas

posuerat reliquias baplislerii consecravil do-

mum.
Laborante quippe eo i;i vinea Domini, non

posl multo tempore , sœpe diclus princeps ad

Bilurigam remeans urbem, huic sanclissimus

occurrit alacri vultu Ursinus; et niuluo per

pauca loquenles ab iuvicem recesserunl. Po-

stera, autem die adveniens cum fidelibus ca-

tholicis bealus Ursinus ad eumdem principeni,

omnem viam fidei Christianne ac Deitatis oni-

nipolentiam, juxla quod melius poluit puris-

simo et evidentissimo monstravit sermone.

Quia ergo viara lidei calholicx mitissiraus prin-

ceps audiens cerlissime Deum credidit, seque

bapti/ari in nomine Patris et Filh et Spiritus

sancti poposcit : necmora,coiitiiuio ab eodem

Anlislite, ul pelierat, sacro in fonte cum reli-

giosissimo Lusore hlio suo aJhuc puerulo ba-

ptizatus, in gentilitalis errore germano suo

Careniuselo permanente. Caiholieus deiiique

effectus laiilo fidei calore exarsil, ul pêne om-

ncs antiquissimos Biînrigensis pagi vicos, ubi

proprias possidebat aulas, cum rcbus ibidem

deservientibus universis ac familiis Deo ac san-

slo protomartyri Christi Stéphane deleg:isset,

manibusque prœmissi pontilicis contestani

privilegii perpetuam ibidem deservientihu'i

iradidisset; impleri sane illud propheticum

voluit, ubi ail : Anima mea Deo vivit et se-

men meum serviet ipsi. Senien quippe bon;c

operationis Deo servilururo inlerea relinqueie

voluit, quando ei talia munuscula oblulit.
'

Proîl'alas namque aulas isdeni Ponti.'cx iiv
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lioiioicin bcaii prolotnarlyiis Siepliani eccle-

sias postmodum dcdicavit, imposilis ibidem

ip^is reliquiis. Postea nainqiie idem sanciissi-

iiius Poiilifex, ul cœperat, vinearn Ciiristi slu-

tlio^issinie consiriiens, plures féliciter vixit

aiinos. Sed cum Doiiiinus lanii operis fiRem

iinponere dccrevisset, lidclemque servum simm

pro (aiiti labore remuncrari voluissel, diem

esitus sui de corpore ei quodam febris laboie
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signilicavit. Al ipse (ineni sui exilus prseno-

scens, fidèles discipulos, ulpole bonus paslor

sacris iiislilutioiiibus validius iiistrucns, firraio-

res ac proniptiores in Dei opère reliquit. Et

constituto, inio consecrato Seniciano viro

salis religiosissiino alque sanolissinio in opère

Poiitificum, vicesinio seplimo aniio procdica-

lionissua;, die quarto lialcndarum Jauuaiiuui,

Abrahai patriam Iclici niigravit excessu.

CONFUSION ENTRE SAINT FRONT
EVEQUE DE PERIGDEUX,

ET SAINT FRONT ABBE,

FAITE PAR GAUZBERT.

La Vie de saint Front par Ganz.bert se compose comme de deux parties. Dans la première,

qui s'étend jusqu'à i'épiscopat de saint Front à Périgueux, Gauzbcrt a mêle à la mission de saint

Front par saint Pierre, et au récit de la résurrection de saint Georges, des épisodes aussi ridi-

cules que mal inventés. La seconde partie est simplement la Vie de saint Front abbé, cousue à

la précédente, mais avec si peu de sens et de raison, que l'auteur met dans la bouche de saint

Front de Périgucus, et par forme de discoiirs, le prologue même de la Vie de saint Front abbé.

Tout le reste est aussi mal ourdi que ce début. L'auteur, voulant faire croire à ses lecteurs

que toute celte histoire s'était passée en France, donne apparemment la Cappadoce où e'ie eut

lieu pour quelque village de Gascogne, qu'il appelle Capa Ion et qu'il suppose être dans les en-

virons de la Dordogne. Il parle aussi, dans cette seconde partie, de son Isquirin, qu'il dit avoir

été gouverneur de Périgueux. Mais le lecteur jugera mieux de la valeur de celte pièce en la

comparant avec le texte de la Vie de saint Fiont abbé, que nous mettons en regard de l'autre.

On a distingué dans celle de Gau/.bert, par lo caractère itali(iue, tout ce que cet écrivain s'est

permis d'ajouter au texte primitif.

VIE DE SAINT FRONT

ÉVÊQUE DE PÉRIGUEUX,

PAK OALZBEKT.

[liidesise galllian. lii«t. a liosquet, part, n, pag Ô
e. seq.|

Tune sibi ex ipsis scptuaginla ekctns aggro-

gai viros, cura quibus glorificans Doum Peiro-

coricara ingredilur urbcm, ita dicens : jEdifi-

falionis vestrae, et mei solalii curani forons,

decrcvi aliqua vobis ulilia revelare sapienti;e

sacramenia, ut etiam ad vestne luimilil:ilis

angr.ienluni quidquid boni operis labor acccs-

serit, gaudio implcar spiritual!. Aninio a Iver-

lite, lilioli, ve-lris cordibus, qux nanantur
;

quid nupcr in ('.(ipadmiis gcstum sil, referam.

Vos audienles clarorum viroruni sectemini vi-

VIE DE SAINT FRONT

ablVî dans la cappadoce.

[M.iEiUoiTil lie 11 lilbliollif* iiie rovalc peint au x»

sièJi!. Saiiil-Geiinan, 101:2.)

mCIPIT V1T\ SANCTI FR NTONIS.

i^^dificalionis veslrœ nienior, et mei

solalii curam ferons, decrevi aliqua vo-

bis revelare sapienliae sacramenia, ut

eliain ad vesiraj ulililalis augmcntutn

quicquid boni operis labor accesserit

gaudio impleam spirilali. Aniinadver-

tilc, filioli, vesirisque infiy;ite scnsiluis

qi;je narranlur, cl quid nupcr in Gap-

padociis gesluiu est referr.m. Ilaec ego

lam. lire ago circuiens, cl nlrobique pcrcun- circuniiens cl ubique perconlans.qiii.l

clans, quia non q'.i;cro qiiod milii utile sil, sed non (|ua;roquod niihi utileost, sed quod

quod omnibus vobis, ut saivi silis.

Erat quidam scnex a prima cetale Deo dé-

volus, et a beatihsimo Peiro nrbis llomœ oïdi-

(iddis episcopiis, iiomine Fronius. Ilic vero

soiituagiiila Munachos in ci\itate reirocurica,

in qua iiatus est, ad servicnduni Uou.iiio coii-

grcgavit, ct.quidcm lenipoie in prriilii-la civi-

lale cum cis habilaiis, in opcic Dei crescebal,

ci a quvdam pr(Ciidc i;)si»4 rhUali nomiiw

omnibus vobis ul salvi silis.

Eratquidcmsoncx monaclius a prima

œlale Duo dévolus, nomineFronlonius.

Hic vir sepluaginla monachos in tivi-

lalc qua nalus csl ad serviciidiim Do-

mino congiegavit. Muilo quidem lom-

porc in prxdicla rivitale cum ois habi-

!ans in opcrc Dei crescebal. Laadabatur
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hqidiino assidue proptey opéra Climli prose-

qiiebalur. Se<l tamen ni qiios Fronlus episcopus

vropter nomen Dom'nii baptizabat, Isqniriuus

prœses gladio depularet. Laudabulur quoque a

pluribus, prœcipnc a fidei amalorihus ; sed ciiin

magno tedio fuisset alTcctus, eo quod non ad

viam soliludinis, vel ad Heli;p pergit exem-

pluni : tune accensus ab Spiritu sancto, irlicia

civitate cum mobilibus erennim petere, nudns

asserens fralrum coiiventum esse ihnsaiioi'um

cœlesliura lucrum, vocalisqiie fialribus omni-

bus dixit eis :En quid nobis cum raundo cruci-

iixinius : nobis nihil, si fuerimus lucrati, ma-

gnum gerlmus animai dotrimentum, inlerom-

iies habitantes. Placuit omnibus oratio isla.

Post liœc compléta hora d'iei nona, acceptis

bis acutis, et seniiiiibus olerum exeuntibus de

civitate, fuit eis eadem nocte auxiliator D,mi-

nus, ageiis iler cum omnibus suis, jicr deserlum

ambulaveruut , et dextras quadraginla millia

quingentos pervenenint, qui vocutur Nojojaius

super fluvium Dorononiœ, ubi dr'ico magnus

cum imdlUudirie scrpciilium luibilabal. Yidenles

rero, qui (uerant bcntum Fronlum episcopnm

seculi in ereino, niminm multitudiuem serpcn-

tium, metu ducti relro repclere cœperunl. Al ille

confidcns in opère et jejuuio prostrarit se ad

orationcm, non bacvltim lerreslrem, sed lirlu-

tem cœleslem intcr cas osteudit, et numqnitm ap-

paruerunl. Acta hœc omnia eodem loco, novo-

rum oculis aliéna, ubi lixerunt ial)ernacula.

At vero Frontus episcopus ierrore deiiosito,

securus orabat maxime novus eremi babitator.

Coiiversatis itaquc eis, in eodem loco factum

est, ut murmuraie cœpissent, dicentes : Num
sola in eremo ca^titas quœ in urbibus non

est? Cur itaque non ad civitatem revertimur,

de qua ad tempus excessimus? Aut in eremo

sola Deus exaudit crantes? Quis hominum

;ibo Anpjelorum vivat ? Quem pecoium et fe-

•arum delectat fieri solatium ? Quanta nos ha-

)et nécessitas bic niorari ? Cur itaque non re-

gressi inlocum, in que nati suiuus, benedici-

nius Dominum ?

Audiens ergo Dei scrvus sermones eorum

testuabat, orabatque pro eis intrepidus, ut cilo

conigeret eos Deus. Nunquam tamen inter eos

diviuorum vacavit officiura canlicorum , nec

psaliiiigraphiBC siluit vox, née in penuria la-

cessentes vigiliis defuerunt. Confortabantur

quotidie in meliora studia, sed quod crebrius

murmurabant, eo quod parva esset in eremo

esea. Bonus magister gratias agebat, et Dei

omnipotentis auxilium expectabat.

Orabat pro eis indesincnter, ne milita fieret

probalio temporis in longitoria, et ne tiirbalio

averteret quosdain eorum relrorsum, Dominus

precom servi sui non est oblitus, eidein statim

adjulor factus Doniinus. pcr Anijelum quoqtw

,

quoque a pluribus. Sed rum csset ma-

gno ticdio afniclus,eo quod non p.liquani

solitudinem ad Heliœ pcrgerct oxem-

plum , iiiiit accensus n Srinixc sancto

consilium, ul, conforl.ilis fralribus, re-

Jiclo inonasierio , cum ovibus erenium

p'Ierct nudus, asserens fralribus cen-

tuplum esse thesauroriim cœlostiura lu-

crum. ^'ocalisque omnibus dixil eis : En

quid nobis cum mundo, quem crucifixi-

mus in nobis? Nihil si hicerinius lucra-

bimus. Sed etiam magnum animœ geri-

mus delrimenlura, inler bomincs habi-

tantes. Placuit adhorlalio isla omnibus.

Igilur, acceptis sominibu s olerum, om-

nes secuti suntPatrcm. Longain quippe

ingrcssi cl vastam ercmi soliludinem

el notorum etiam oculis alienam, fixc-

runt ibi tabernacula. At vero Fronlo-

nius, mœrorc deposilo, securus orabat

maxime novus eremi habitalor. Con-

vorsanlibus itaque eis in eodem loco

factum est ut murmurarc incipcrciit ,

dicentes : Numquid sola 6st in eremo

caslilas, et in urbibus non est? Cur ita-

que non in civilate reverlimur de qua

ad tempus recessimus ? An in eremo

solo Deus orantcs cxaudil? Quis modo

cibo angelorum vivat ? quem avium et

fcrarum delectat esse socium ? Quanta

nos habet nécessitas hic moranles af-

fligi ? Cur itaque non regredimur in lo-

cum in quo nati sumus, et ibi benedi-

cimus Dominum ?

Audiens itaque bcalus Fronlonius

murmur eorum œstuabal, oraiiatque

pro eis inlrepidus ul cilo corrigcret

illos Dominas. Nunquam tamen inter

eos quicsccbal divinorum ofOcium can-

licorum, nec psalmorum modulationis

siluit vox, nec penuria lacesscntes vi-

giliis defuerunt. Confortabantur quo-

tidie meliori sludio, sed et crebrius

murmurabant, ,eo quod essct in eremo

parva csca. Sed bonus magislor pelc-

bat Dei omnipotentis auxilium

Oiabat nempe pro eis iiuiesinentcr ne

muUa fieret probalioet diulurna lemp-

talio, el reverterenlur quidam ipsorunj

relrorsum.

Dominus autem servi sui non est

oblilus. Eidcm staîim adjulor est fac-

tus, et divitem quemdam visilavil in

somnis, aitque ad cum : Tu epulaiis in
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suum piœsidem hqiiirinum visitavil, ailque ad

euni : Tu epularis in divitiis splendide, et servi

iiiei in deserto pereiint famé : sed conventus a

me diluculo feslina servis meis ex donis, quce

dedi tibi miltere escas; quod si distuîeris, ex-

titabis in te Dei l'iirorcm.

Oneralis ergo came'.is in crastinuni, orna-

mcntis quoque eoruni impositis, direxit eos

per viani cum fletu, et erat liigens eos ex die

qua abierunl usque dum revertcrenlur ad eum.

Fiierunl cnim cameli septuagiiita. Factum est

aulem cum iiona hora consuetam oralionem

cum voce anliplionaruni et hymnis in unum

cclebrarcnt, primus ante nionaslerii fores ex-

cubabal camebis, quem solus Episcopus oculis

intuens, ne vidcnles illi qui avidi escam desi-

derarenl, avocarentur ab oratione. Jaclatus

autcm Episcopus in corde suo Doniinum Deuni

laudavit.

AbL-tiilil itaque recludendos in horreum sac-

lùs ln;iiuta et quiiiqne camelorum, iriginla

quinquc vero onera aliorum refudit in onincs

^ac^os, ne alii portare viJerenlur, alii loves

abirenl, et benediccns omnibus diniisit eos.

llle vero qui animalia sua per incertam sine

ductore abire viara crediderat, dignam spem

domus su* lanquam amissam plangebat.

Qiiarta ergo die cum universoruni animus

anxius, ac domini fessum txdiis icstuans pe-

ctus esset, audilur subito procul tinlinnabulo-

rnm sonus in auribus eoruni, quasi sonitus

campanarum.

Tune ille fretus exullalioiie, quia omi'.es ca-

melos suscepil illscsos, Dominum benedicit, et

ait : Domine Deus cœli, qui juste me arguisti,

hoc<nunus anniversarium eril in omnibus dic-

bus vitoB mca; ex bonis tuis, qiire niihi succe-

dentibus comesseris fructibus. Habeo jam co-

mités qui non tam per iter incognitum pera-

gant, sed nota fercntibns, Angelo tuo demon-

slranlp, via pandilur. Ego autem adbuc invo-

cabo fratres meos, ex liis quai remanserunt

inihi ministrabo, qnia salvos reddidisti mihi

iilios meos, el slalim a semetipso conversus ex-

clamavit voce magna, dicens : Magnus est Dcus

Chnslianorum. liocjo le, Deus puter cœli et ter-

ra;, ut ottendas mihi viam, ut ego ambulem ubi

famuli tut habitant, et des mihi bnpiismi gra-

tiam ut Christianus cfftciar. Tune ilinere pro-

jectns pcrrenit ad lucum ubi servi Chrisli hubi-

labant, rogavitque emn dicens : Fomule Chiisti,

pela a le ut mihi peccatori baplismi grntiam

limiiri diqncris: rndcm hora baplizavit cum in

l'omine l'alris, el l'ilii, cl Spiri'.us saiict-, et

vocavit nomen ejus Georgiuin, el bcuedijil Dn-int

excclsum, et credidit in Chrislo oninis picbs ex

illa horn. Tiinc convocalis pauporibns jocnn-

dnni piîigup inipciidit agapeni, intiotiiii Fron-

lus faina, c\nl pfi' pupulos...-

diviliis splendide, et servi mci in de-

serto fanic pereunt. Sed commonilus a

me, diluculo feslina servis meis de bo-

nis tuis qusD tibi dedi miltere escas. Si

quoniinus ftceris, cxcilabis in te furo-

rem Dei

Fecit itaque onerari camelos ia

crastinum ornamentis quoque eornrn

ponens in fronlibus, direxit eos per

viam...Fuerunt ergo cameli sexaginta<

Factuui est autem dum nona hora con-

suetam oralionem cum voce antipho-

iiarum liymnidica omnes in unum cele-

brarent, primus anle monasterii fores

rxcubavit camelus. Quem solus abbas

ocuiis intuens tacuit, ne videnles illi qui

e.imdem escam desiderabantab oratione

avocarentur; lœtus lamen in corde suo

Dominum conlaudavit....

Abslulil ilaque reponendos in horreos

sicros Iriginla, camelorum vero alios

triginta divisit in omnium saccos, ne

alii portare viderentur, alii levés abiren t.

El benidicens omnibus dimisit eos.. lUc

vero qui animalia sua per incerlum

sine doclore abire viam crediderat

dignam spem domus suée amissam plan-

gebat. Quarta igilurdie, audilur subito

linlinnus campanarum; lune ille frelus

cxultnlione, quia omncs camelos suos

suscopit, illœsos Dominum benedixit et

ait : Sil nomen luum bcncdictum, Do-

mine cœlietlerrœ,qui juste me arguisti.

Proplerea et ego, Domine, hoc munus

anniversarium eril mihi,eldevolus pcr-

solvo omnibus diebus vilœ mena ex

bonis tuis qnœ mihi succedenlibuscon-

cesseris fruclibus. Habeo jam comités

qui non tanquam per incognilum per-

gant iler, sed per notam fcrentibus

angelo tuo demonstrante viam pandetur.

Ego advocabo fratres meos et de his

qua; remanserunt mihi ministrabo, quia

salvos reddidisti (i'ios meos mihi. Tune

convocalis pluribus jucundius pingueni

impcndil agapcm.

Innotuit post htec Fionlonis fam.t

prr populos, etc.
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SECONDE PARTIE.
TEXTE DES VIES

DES

SAINTS APOTRES DE LA PROVENCE,

A la suite du texte de ces diverses A'ies, nous placerons, par forme A'appendut,

quelques traits del'histoirc des saints apôtres de la Provence, conservés dans l'an-

cienne liturgie de plusieurs Eglises d'Occident.

1

AKCIENKE VIE DE SAINTE MARIE-MADELEINE.
[Vi.tjeice qui a éié dil sur cette Vie dans le 1" volume, (larl. ii, chapitre 1".]

PoslDominicîerosurrcclionisgloriam, A Erat aulem lune tcmporis cum nposlo-

ascLMisionisque Iriuinplium, acSpirilus lis bealus Maximinus unus ex scptua-

Paratlili de supernis missionem, qui ginta discipulis, vir univcrsa moruin

discipuloruni corda, letiiporalis adhuc probitale conspicuus, doctriiia parilcr

pœnae formidine trcpidaiilia, rcplevit, etmiraculorum virtule prseclaïus.

scicntiaoïomniumlinguarumtribQendo, Hnjus rcligionis sanctiludi:ii beata

cranl omncs credentos, simul cum mu-
lieribus et Maria maire cjiis, ut Luc.is

narrât evangelisla ; et verbum dissemi-

nabatur, crcscebatque numerus cre-

dentium ([uotidie :adeo utmulta miilia,

MariiiMagda!eneseconlulit,bealilu(linls

coiiiubernio illi coiijuncla, vcluti be:ila

scmper Virgo Maria sanclo evangclisl»

Joanni, ut pote a Domino ipsi comiiiissa.

Quapropter in prœfata dispersione,

per praedicationem apostolorum, verbo beata Maria Magdalcne illi sociala est.

fidei obedirent, suarura contemptores Tune iter usque ad mare dirt-xerunt.

rcrum effecti. „ Ascendentes navem prospi'rocursuper-

Nullus enim inter eos aliquid pro-

prium habebat, sed erant iliis omnia

communia : habenles cor unumet ani-

mam unam. Invidise ergo facibus ac-

censi sacerdotes Judaeorum, cum phari-

venerunl Massiliam. Ibique vectatio-

ncra navis reliiiquenles, Domino an-

nuonte, Aquensem agressi sunt Comi-

tatum, divini verbi cunctis semina lar-

giter erogantes, die noctuque prœdica-

sœis et scribis, concitaverunt persecu- tionibus, jpjuniis et orationibus insis-

tionem in Eccicsiam, interficiendo pro- tcncio , ut populum ipsius regionis

tomartyrem Stephanum, et fere a fini- incredulum, noiidumque fonte baptis-

bus suis, omnes procul pcllendo. Hac matis innovatum, adagnitionem et cul-

igitur perseculionis procelia sœviente, tum Uei omnipotenlis perducerent.

riispcrii credentes potierunt divcrsa Rexil autem Aquinsem Ecciesiam

régna Icrrarum a Domino delogata
,

beatus Maximiuas confessor et pon-

verbum salulis gentibus propinando. tifcxdiobusmuUis (a),verbo praeilicalio-

G

(n) O.iMS le Lectioiinairc nia:uiscnl d'Aix, on lit, au lieu de /'ic*«s imito, ces paroles qui
(ousfivé aux ariliivos de la prélpciure des semblent avoir éié ajoutées après coup : /1«)!Ù
IJiiuilics-dii-Rliôno. où celle ^ ic est la matière [ne qiiadraginla.
de"; leçons !e jour de li fôlç de salut Maxiiiii:i,
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iiis iubœremlo.dsemonespellendo, mor- A lificc estdcposilus. Jlagnis aulcni iiii-

tuos sujcilando, caecis lumen reddcndo, raculorum ambo décorant locuin \iilu-

ilaudis gressum restiiuendo, omnium- tibus, suorura iiitcrveniu polenlibus

que infirinilatum laiguores curando. aniniœ elcorporis praeslando salubria.

Appropinqua'ile vero lempore quo Qui locus postea tanlœ leligionis est

beata Maria Magdaienc carnis ergas- Iiabitus, ut nuilus rcgum ac princi-

lulo soheretur, vidil CHRisTUM.cui se, puui, sjeeularis punipje honore praedi-j

oiiini devotionis studio, mancipaverat

,

lus, ecclesiain illorum bénéficia petitu-

ad cœleslis regni gloriaminiscricordiler rus, ingredi audeal, donec prius depo-

vocantem, ut cui temporalis viia; inlcr- sitis armis, animique belluina post-

(ium in figura noslri corporisapparenli, habita fcrocilate, sic dcmum cum omni

subsidiutn fidelitor ininislraveral, ab liumililatis devotione inlroeat. Feniina

ip^o cœ'estis vilîe pabulum, sine fine enim nulla unquam temeritalis auda-

gralulabunda perciperet. Transiit au- cia in illud sanctissimum lenapluui in-

(t'tii XI kaiendaruui Augustarum , lae- gredi pree^umpsil, cujuscunque ordinis

ianlibus angelis, cœlestium virtutum aul dignilalis religionisque habeatur.

(.ohœrcs effecla, quoniam digna inventa Vocatur autera illud monastcrium, San-

cst clarilatis gloria perfrui, rcgemque cti Maximiai abbatia, rébus honoribus-

.tsculorum in décore suo videre. Cujus que valde ditatum : quod est constru-

sanctissinium corpus, bcalus anlislcs clum in prœfato Aqucnsi Comilalu.

Maxitiiinus, assuraens, diversis condi- Transiit auteni beatus Ma\iminus
,

lum aroniatibus, in honorifico colloca- sexto idus Junii, a Domino féliciter co-

\it niausoloo, conslruens super beata ronatus. Cui est honor et gloria in sœ-

iiiembra mirabilis architccturœ basili- cula saeculorum. Amen,

cam. Mnnstraturautcmsepulcrumejus, PROLOGUE
ex candido marmore, habens sculptum C"' précède ordinairement celle an-

in ipso.qualitcrad Dominuni iii doiiium cienne Vie de sainte SJadeleine

Siinonis veneril, et officium humanita- q Licel plerisque relationis séries, pro-

lis unguenlique quod ei iiKcr convi- lixioris materiae stylo mandata, quali-

vantes tiens nec erubcscens obtulit. '«îr beata Maria Magdalene, divina or-

Imminente denique'tempore quo bea- dinante clemenlia cum sancio Maximi-

tus Maximinus confessor et pontifex, "o mare Iransierit , et in Aquensem

sancio sibi révélante Spirilu, ab bac 'eg"' Provinciœ regionem perveiieril,

luce se subtrahi cognovit, mcrcedem velut in ipsius prœsulis vita digestum

laborum suorum a pio jiulice receplu- est, in promptu habeatur, tamen hac

rus, iiifra prœiliclam basilicam jussit noslrse parvilalis cedula, aliquid cdere

scpulturœ sua; locum priBparari , ac curavimus, ut ad (juorum noliliani ma-

juxtabealae MariœMagi!al(.'nt(l) sarco- jora non pervencriiil, sallem, veritalis

phagumsuunicoliocari.Iiiqui),])(islsan- indaginera qusrentibus, hoc nosse si'.f-

c(um pjus transilum afideliltus hono- j) ficiat.

VIE ANONYME DE SAINTE MARIE-MADELEINE

ou RABAN ET SAINT ODO.N DE CLUiNY SEMBLENT AVOIR PUISÉ.

licniiiL' en- ^''^^ ^"^^ paraît avoir servi de fond & Rahaii cJ il saii,t Odoii de Cliiiiy dans la rédaction de

e .-.1 rcrii pi leurs Vies de sainte Madeleine. Du moins Raliaii a cAmmen'é, à sa manière, tout ce qu'on trouve

>ips^nr'lli' ''^'' *^' "" ^"'^ '"^""^ ''^"^ *'' '"^ plii--ienrs passades qai sont ropélés textuollemcnl les mêmes

i::, {i:ir saint dans celte pièce. SaiiiL Odon parait s'cmi èire servi de son cùlé. El enGn la fan-.se Syniiinie a

"" '
a' i'"

P"'^c dans celte Vie abrégée de sainte Mailcleine le prologue qu'il a mis à la léle de celle de

1,110. * saiiitc Marthe, en fais.int cepernb:U à ce proingnc quelques cliangemeiits.



4-7 VIE ANUNÏME DE SAI.nTE «AniE-lIADELEINE. '."S

M N.,us ne pensons pns que la Vie nhrcgéc ail été rccnoillie .!es irois anlrcs écrits ilmil nous

raban scm-
pn,.ions On concevrait ditlicilcment que l'auteur eùl pris la peine daller puiser dans luules ces

d'us cei'éc'iu sources pour donner au public une vie si succincte, el surtout qu il neùi emprunté (p.c quatre

ou dimi 'luei- ou t,i|„[ piirases à celle deUaban.Uest plus naturel de pensurquece dernier a puisé lui-uicniedans

c,''lui-"r*él!uU cette picte, puisqu'il déclare avoir eu recours aux anciennes vies qui existaient de sou temps.

veuui D'ailleurs, Tcxpiession barbare Debriiita se linuvant employée et dans cette Vie alirégée et dans

celle de Raban, nous pensons que celui-ci, q;;i portait l'exacliiude dans les citation, jusqu'au

scrupule, n'a (-«il passer ce mol dans son propre texte que parce qu'il l'a trouvé dans les an-

ciennes Vies qu'il avait sous les yeux, puisqu'on ne voit pas qu'il ail fait u-age de la même ex-

pression dans aucun autre de ses ouvrages; et comme nous ne possédons aujour.rbui aucm.e

autre Vie t\e sainte Madeleine où celte expressiim se retrouve, il nous send)!e naturel de con-

clure que la pièce donl nous pai Ions est effclivemeat l'une de ces anciennes Vit's où a puisé

Raban.

III- Au reste, on ne voit rien dans celte Vie qui indique une époque plus récenie que cel écrivain.

Aiiciciiiieté
L'^mgy^ ^lg gp(,g pj^.çe y rapporte les anciens Actes de sainte .Madeleine qu'il mêle à sa narra-

tion, sans y faire aucun changement ; on n'y voit ni les élévations de cette sainte par le minis-

tère des anges, ni son séjour à la Sainte Baume, ni l'épisode de sainte Marie d'Egypte, ni le

reste venu plus tard. L'auteur donl nous parlons parait avoir été un homme grave el instruit :

son stvle est clair el naturel ; ses réflexions sont toujours sensées et solides. Il ne se permet sur

sainte Madeloine d'autres détails historiques que ceux iju'on lit dans les anciens Actes, ou que lui

l'ournissenl les Evaitgiles, si l'on en excepte ce qu'il dit lonehanl l'origine du surnom de Made-

leine que portail Marie; et encore ne fonde-l-il son assertion que sur la tradition des anciens :

Ut Pulium asserunl traditiones.

Cet auteur s'est proposé sans doute de dégager la Vie de sainte Madeleine des sens mystiques

donl plusieurs écrivains l'avaient déjà grossie, el d'en rendre la lecture plus facile ; c'est ce qu'il

parait indiquer dans sa préface. Raban el saiut Odon eurent probablement sous les yeux les

oflvrages dont l'anonyme veut ici parler.

VITA SANCTiE MARLE MAGDALENE

[Manusrri s de la lUbliotlièquc rcya'c à P. r s, ii« o:SI, ii" o'jeo, etc.]

Cuin in suis Aciibus bealissima Ma-

A

« rum affluenliam interdum voluptas

ria Ma^daleiie lypuin sanclœ Ecclesiœ « cornes sequilur, adolescenlioris vit^B

tcneal et ad myslicos inlellectus vila « lempora lubricis subposuit agitanda

ejusnônbrevivolumineindigoal.iilcirco « (-3) discursibus, solulopudiciliœ freno (3) Hiid.,

typicis sensibus omissis, insignia vilœ «('»). Hsec aulem post moduni divino
|J^«J"

''^'J^"'

cius justa fidein evangelicam in unius « iilfiata Spiritu, nienlisqtjc inluiluni in
^.j „,i^ _

iiarralionis seriem paucis perslriiiga- « sese rcvcrberans ac pristinœ vilre so'h/k pmiici-

mus. Sic elenimfastidiumlectori,vilala « deirimenta (a) non suslinens.ul com-
j^ji^^.j' 5-1:0

prolixitale non irrognltir , aiidien- « périt Doniinum Jescm (6), hiimani ùcinmemum.

lium memoriœ consulitur ,
fidelium « gcneris crentorem, sicul Lucas n;ir- ^^li^l^^^J^'^-'

mentes, pio imilalionis exempio, in- ï rat evaiigolista, in donnim venissc Sy-

slruuntur. Explicil praefatio. « inoiiis Pharisœi, non ob suorum sce-

^. o.»Tf,.r» M>Ri«r MAC- « lerum cnorinilalem"3é"sui condiloris
INCIPIT VITA SANCTJE alARI*. MAI»

DALE>E, C « diffidens clemenlin, preliosissimo ac-

Viedcsaine « Fuili-iiur secundum sœcnli fastum « ccpto i.nguenlo, ad ipsum misericor-

SoJou
^'*'"

« clarissi.nis exorta natalibus, beatis- « diaBfontem, conrilo properavil gradu,

i « sim(. Maria Magdalenc, quœ, ut Pa- « corruens» in lerram et sacra ejus am-

> « trum asserunl traditiones, a Mag- p'eclens vestigia. Quœ « cord.s aman- >

«dalo Castro Maria Mngd.lenc nuncu- « Indinem, per uberem lacrymarum

« pata est. Quain non solnm'sui generis « exaggerans afnaentiam, compunet.o-

fl)lnm„l.is„(,)di^nilas,verum etiam pntrimonii « nis fletibus, sui plasmalons cœpil pe-
^ad

,
ger,m,.is.

^ • ^.,_" ,,„,„^ ,xeevsu (2) splcndi- « des rigare capiUisque capilis sui 1er-
;

'

« dam reddidorant , adco ut duplica- «gère, et osculis verte dilcclion.s
j

« tus honor nominis pscellentiam cir- « indesincnlcr confovcre
,

ac odo-
^

. cumqaaque diffunJciel. Scd quia re- « rifero devoiionis unguenlo p-run-

tuccesius.
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" =.cd pcT cxtcr.ons obsequii exhibitio- facuUatibus suis !^)

fe
H uJ,..cn. ardorcm sua; d.IeC.onis, ris di!ec(ioncm commcndal. c,uia cu„,

Dum ero-n m-ii,>rn,„ • •. j
u^-'n.nus dic quidom in Jérusalem

crsam ,n profundum in.qu.lalis rcco- . „iam. ubi erat amicus cius Lazarus î/r<^'«i^ P'"
... Cl cons.derando qu« gessil sa.is- „ cu,„ Maria el M.r.ha oliburanud

'^
' "•

rac.on.s .odu,n non a..e..di., ,ae,-,- « ,,as hospitabatur O li S^
« mullumque beati, qui lanlum hospi-

« lem habere mcruerunt, pasceiites

« paneni angelorum a quo ipsi pascc-
« baiilur. » Ecce quam misericors Do-
minus erga peccatores exislit, in islius

mas prccum vicarias fundit, « acsi hu-

Vii^desnime" Jusmodi uterelur vcrbis : Eoiiiine

L'rod:«'.P"«'='^'"«"''«sinie, lu qui oninia scis,
«et cordiuni inspecior es vcrus, qui
« non vis morleni peccaloris, scd magis „„„us er
« ut convtrialur el vivat, lu insp inlel B ,. .

.n.Cod...8..«ligisquidmihidcposca
( ilt T;"'""

""'"'•'^ co.proLa.ur
•^ep^scmn. „.,,,„„•.,.,_ ..

1'^»'"=°' profeclmne, quœ non modo criiuinum

'ue'nr ,

'"" ""'^''' "' ^^«^"-^^ »^''""'' ^«^^i^-. verum e.ian.
« g.ten

,
et qu.d meus amarus exoret ab ipso Domino divini amoris ncc

:« genn.us. Pecea.r.K sum
, i.nmunda tare adeo debriata est. u. verbi il us

i irtdTuT '^^""'r"
'^'^'"'- '-'^"^'^i'iter inhians et familiarité

t« lula. hed quia meam ab annis pr or - auadam nr-Pm-mu ^ a,i „o i

,, .... ^ nududiii prœrogaiiva ad peues eius re-
« bus conlaminavi vitam, ad leDomi- rnhm* i-,.wiori f

• rcuoans laudari et serons pracfcrri
« num meum qu. es v.ta œlerna, con- obscquiis ipsius ore Domini merere.ur
« ug.o ulmaleperdUam restituas vi- « Legimus enim, memoralo Luea le-.^-sa.nt
« lam.cl me de baratri faucibus cle- « sîantn nnmi int.,,:. i

• .
°'^°"-

" sianio, quoa iiilravit Jésus m uuod-
- men.er er.p.as, m.ser.cordiler abstra- « dam casleilum. et (3) mulier quœdam (5> .„ oo.f,,.
« bas qu. solus laborem el dolorem „ Marlba nomine excepil illum in do-'^-^^^'>^
« considéras. Quidau^em ex bujusmo-,,,n,um suam, cui erat soror nomine -ulT'"-
« d. tacla profcsMonc dileclionis con- ., Maria , » ipsa (4) videlicel qua, ipsius ,o ,.,«secula s.l .pse Dom.nus manifestât, Domini pedcs unxrrat. Marlba ilaque»
«-lui Simonnndignauti curad se mu- Dominum pascere disponenle et prœ-
.. l.crem peccal.icem accedere permit- parante, et circa mullum minislerium
-lerct. conversus ad illum respondit occupala

, soror ejus Maria (5), bis R IM..
« mler cœlera

:
Amen duo Ubi, çuia di- omissis, recumbrbal ad pedes Domini ^^IT'""''''

alexitmultum,dimissasunt ei peccala vacans eloquiis illius, magis optans
« muUa; » ac deincops ad iilam : Fides pasci quam pascere. Qua de re Mar-
ÏHa, inqu.t, te salvam fccit ; vade in tha ad aures pli judicis querelam de-
''''"j^

^ P°"''' 1"'"' ^3m in ministrando soror

M^u'^tpàr
«Qu^'Dom.n, adcptaciementiam.il- deseruerii, et sibi laboranli opitulari

sruioJoa «licoposlliabilis omnibus, adeo fami- noglexerit. Cujus audita querimonia
« l.aris ei cCfccla est, ut ipsum non so- Dominus senteqliam dat a;quilatis •

« lum menle
,

verum eliam corpore D Martha, inquiens, Mariha, nvca multa
« soquerrlur, alquc de propria subsian- es ocaipata , unum autem necessarium
K lia, ut pute in lerrenis valde locuples, esl. Maria optimum parlem elegil, quœ
« v.c um et veslilum » mira affcclione, non uuferclur ab ea.

sednia piclate ei minislrarel. Sic enim Rursus (6) hœc eadem sancta mulier, re) Codex
seculus sub.nfert rvangelista

: El fa- « quam gralissima et dilecla apud Con-
^-'^'' ""'""'•

ctum est, inquil dei, ceps
, et ipsc iter diloris clementiara pro sux dileclionis 0.10^''"""

faciebat pcr civUalcs et casiella prœdi- i.icxtinguibili baberelur fervorc. Joan-
cans et eianç/elizans rcgmun Dei, cl nés evangelisla manifcsiat, uhî qua-
duodecim cwnillo, et mulieres aliqua; triduani Lazari mirandam et inaudi-
<l»œerantcnr„tœabspintibusiminHndis la... describil resurrectioncm (7) « (7) Ih„l
n tnfumitalihm. Maria vidcliect Mofj- „ DiH.jcbnl, inquil, Jésus Martlur.n el

;,?"'^"""'''-
'

(/, Une, dequr. dœmcnia seplem cxiaani, , iororcm rjas l'uriam et Luzarum. "'"
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« felis el glonosa generatiol quamvis A praescius fuluri mystorii, obviât caluiii-

Vle par Ra- , fnim \ entas ilicat : Lgo diligentes
)jii. Maur., ,.,. ...
:\tai>.\5. <t me ailigo , raro lamen inveniuntur

a in Scripturis ûileles qui a Domino di-

« ligi specialiler dcsignantur ex no-

« mine. » Item infra idem Joannes in-

dlcal eam a sorore sua voralam ad

Dominum venisse, cl pro fralris morte

(lenlem anlc pedes ejus corruisse ,

(l)!iicoclice alque ipsum Dominum flelibus ejus .'1)

reo iiesmit ;* / . •

.cTbdcorrutsse misencorditer condolentem spiritu in-

Smwn'"Jl7- fremuisse , adeo ut turbaret semel-

ibns ejim, ob ipsum et lacrymarelur, intendens la-
lupli(;:iiuiii vo- . . I . • j 1 •

;eiu <us. crymis el veliementi ejus dolori, qua;

niatori, rcprehonsorem compcscit, stu-

dium conimcndat obscqurnlis, laudal

opus bonum pcrgratiam Evangelii tolo

orite celcbraiiiium , alque cffusionem

linguenli , non pprditionein e-<sc, scd

offlcium sn£e intinaat sepultuiœ.

Tradito tandem Domino, cum vidcrrl

cum in crucc susnrnsum, fusieatibus „,..,.. , , e
Vi(>pLr<;jmt

discipulis, ipsa « quœ arctius el liu-'OU n.

« ven'.ius diligeb.il, » nullo (6) leirore, («)

memor accepli (7) bencûcii, ab eo po- ^
'

leral separari. Sed tnmdiu persévéra- «ca'pfo.

vit qnousque diversis conditum aro-

ti.ia .

Bjugibus suspiriis optabal niori cutn " malibus in scpulcro collocari pers-

fratrcMox igitur ut ad locum spc

luncœ venlum est, spirilalis intelîigeii-

pexil. Inde (8) piis lacrymis cl mu'.lj (S) rod.yi^i.

lise salvo mysterio, proplcr ipsiiis

sanclae muiieris inlolcrabilem cordis

(2) In coil. amaritudinera, difunctus (2) qui jani

ii'itii'iur iie- ferebat, ut pote quatriduanus.ad vocem
wiciiis. Domini jubentis surresit.

A mortuis itaque resuscitato Lazaro,

(3)Co.i 5",eo
cum esset Jésus Bcthaniœ (3) in domo

Il Bciita-i.a. Simonis Leprosi,fccerunt ei cœnamibi,

cl Martha ministrabat, ac ne quis de

virlute miraculi dubitaret , moriuus

plena dolore , notato diligcnter loco

si'piilcri, recedens , « émit aroninta, et ...

: . , . ',, Vicparsuiht
« ipsa nocte m quantum valuit lUa Odon.

« piîepar.ivit, cl sabbato quiileai (9), (9) II/, i.

,

« sccuailum legis mandatum, siluit. »
(/g,„

'

Postea vero quam (10) sol occubuit , (lo li.ij.,

et operandi licentia reddila est, opus''""""''

cœplum in praeparalionc aroinaluin pe-

regit. Igilur « manc prima sabbati, noii-

« dum -sublalis leuebiis, venii Iiœc

« sancta mulier cum aroiu.itibus ad
I II.

suscitatus préesenti convivio inîercrat. C k monumentum.cupiens sanclisj.iniu:n

Viedesaiiie " Maria autem non oblila sui.quam ze-

Jailelfiiifr par « lus ingens elvisardoris non quiesrere

7. « sincbat,acceplaunguenti nardi pisl:ci

« preliosi libra,» sacratissimos Chbi ti

pedes perunxit, ac deinde, fracto ala-

baslro, residuum unguenti , ut Mat-

thœus ait et Marcus, super capul ipsius

recumbcnlis efTudit, domusque tota ex

odoris suavitatc redoluit. Quam piam

el devotaui in muliere mentis affcctio-

nem, cui veniam peccaminum implo-

rant! non suffecit pedes Domini semel

unxisse, quod in alio convivio Lucas

« Christi corpus perungeie, quem vi-

« venlem nimio dilcxil amore. Nam
« neque proptcr muliebris (11) sexus (H) Cml.Sr.co.

« imbecillilatem, qui ad ambulandum

« in tencbris pavidus essC dignoscitur,

« neque propter mclum cuslodum ac- ^
« cœpto iiincre declinavil, non valens

« prœ desiderio quiescere, quousquo

« ad sepulcrum Domini imperlerrita

K pervenit. Qua; cum Dominicum cor-

« pus non in\enisset, sublatum credi-

« dit atque feslina quod vidit discipu-

« lis nuntiavit. » Cum crgo quidam ex

(S) lii coii.
'^'**^'"'>^ esse describit, verura el (4) in eis properanles ut dictuni crat rcpe

rj60 (icsidira- isjo a pedibus delibulis, ausu famiiia-
"1" f/. „ . .

Yjp ,.j. ,. i„.
« rilatis conusa » super sanctissmium

e Mailel.Miu', capul preliosissimum liquorem iffun-

:tiap. IS. dit odoris. Ut aulem lam pium DoniinD

gloriosa mulier prœbuil obsequium
,

continuo Judas, qui eral eum Iradilu-

rus, laudabili dcirahil obsequio, factum

mcmoria dignum arguit, et quasi cnrani

pauperuni gerens queritur de perdilione

uiiguonli dicens : Melius illud vcniisSv.-

i
mullis denariis cl eeenis erognri (5).

mj.r' At Domiiius sidulus i.'ius daenior,

rissent, el a monumcnlo reverteren-

tur, iila inconsolabiliter dolens , atque

mœrens perslitil, et a loco sepuUura;

nullatenus avelli poluit. Et dum jugi-

bus suspiriis atque lamentalioaibus af-

Ocerelur, adest angélus qui Dominum

resurrexissc nunliabal, cl lamen illa

nullum doloris remediuin , nulluni so-

lalii genus, Domino non invenlo, quic-

qu:ini reputans, hue nique illuc ocu-

los circumferebat, nihil iiisi Dominum

viJerc desiderans.



lioiic solarelur ûiigiloruiii, conversa le-

J^IlCoil.ôJSl, ir,,rsi:tn vidil Doujinum,non (Ij liitiu'ii

Doiiiiniini esse crcdciis , scd orloîa-

nuui : Si tu, iiiqiiil , siistu'i^li eum
,
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Neqiie£u;ifiuslr;ila esl desidprio; sed A ni atque snnctilnti beala Maria Magda-

qiiia un ce dilcxil, pii^iia inortaliuin lene caritatis vinculo se conjunxil, ul

iiisuui Salvaion ni viiiere proiueruil. quocumque eos Dominas vucaret ab ejiis ...

. -, . , I,
•

'
\ le de sain.

Cuin enim aiisia aîsluaret neque se- cornilatu seu contiibcrnio non srparare- le Mudeleii.e

cunJi etiiiin aliorum duoium allocu- iur. « Ailmirabili ergo ilivinœ flisposi-
[.||'^

ôjj'''^^" '

« lionis ronsilio, iirr(10)ad occiJenla- (i0)Cod.33G0

« letH plagam dirigunt, ul vidclicel non "*'"•'

« soliim per Evang!'!i!im, linjus illuslris

« f; tiiiiue laiis el iiicmoria loio orbi in-

dcito mihi ubi pusiiisli eum, et ego « notesci-rct, vcruiu eliaia, siciil Oriens

eum tollam. Vide quaiiluiii robur cjus « «jus exoinplo conversioiiis cl dcvolae .

iiii'iili iiieral, quia (2) luc altcnduns se « coiivrr^alioiiis ielix exstiiil, sic quo-

feminani cl imbccilleiu tanlaruai se vi- « que plaga occidcnlalis sui sacri cor-

riism t'Sâc se credobal, ut « corpus Do- « péris prœst-ntia illuhlrarelur. »

Vio d.i s..:ii- « iiiinicuin ccnlum libiis myiiliœ cir- ^ Quapropler œqaoris unclas ùi^ressi'
,

/'îci*^"s actes

;'.'p B V.""'' « cumlilum aesliaiarel ab una uiulicre spiraiilibus austris
,

prospero ciirsu duieiiie.

clia.j i(i. « posse portari. » Veruin Domiiuis non Massiliam applicuerunt. Nec mora
;

nassus élus laborem, sed « anhe'an- Aqueuse tenilorium expetenles ( 13 )
('3)Cod..-)360,

• „. . . j.- ,.• .. .
exspeclumes.

« lis (3) salisfaciens devolioni, vocal doclnnae cœleslis serainaria genli-

« eaui ex nomine, » ut queui facie non lium(14) cordibus i^spargebant, die noc- (j;*)CoJ.b2Sl

agiioscubal voce intolligL-ret ; et sic

dtmum cognilus apostolis eam desti-

nai aposlolam rcsurredionis gaudinm

noii.

Iljid.

uj/ii!. unii.

\n,\.

et asccnsionis triuuiphuui eis nunlia-

luram.Cumque cgressa essel ad monu-

mcntuiu cuui aliis mulieribus quœ se-

cum vénérant, sed tanlus pavor el Ire-

tuquc pradicationibus
, jejuniiseloralio-

nibus insistenles, ut populum ipsius re-

gionis increduJum ad agnilionem el

cullum Dei omnipolentis perducerent.

fieiiiium.

« Postqnam vrro prœdicatione evange- ^,3^'^.,/^^'" ^"

« lica nova fidei scgos cscrevil, boatus

« Maxiniinus, Aquensi lïcclesiae prsssi-

raor cas invaserat ul nemini quicquani q « dens , muliis et diversis niiraculoruin
|

dicereiit, ecce Jeius occuiril illis el « virlutibus cffulsil. Inlcrca beala Ma-

aniica salulalione eas honorificavil , « ria Magdalene supernœ contempla- ^„""
'> ''''^i'

• .

scque ab eis Uueii el adorari permi- « lioni vacans , et partcm opîiinam

sH, « quam clegit conservans, licel adliuc

(l) !n end. Hactcnus liœc (4) sub evangclista- « in terris corpore percgrioarclur
,

buiii/MC rum, Icstiuionio aiulus prœlermissis, de « meule tamen(lo)paradisi aniœnitatem n;>)'.od.b281,

(3) Iiiid.
, i,;,(., sacra muliere diximus (5). Cœle- « deambulabat, el illa ineiïabili dulce-

''''^'X's.'n.i- rum qualis deinceps vita (6j ejus, finis- « dine
, quanlum fas esl morlalibus,

que vilœ exsliUril brtvilcr peicurra- « pascebalur.Quis autem explicare suf-

,jjus_ « ficiat quibus anhelabat ad rœlcslia

PostDoininicamigilurrcsurrcclioncm « votis, quibus trahcbalur suspiriis,

cl ad tœlos asccn.',iotuMii, iJiscipul.s et « quamvis bic jam angelorum froquen-

raaire Jesh aliisque niulieribus unani- « lia fruen lurl Quibus, inquam, arde-

rniler in oratione pcrsislL-ntibus, beala ^ « bal desideriis , cupiens esse eum

Dei liilctlrix Maria laiidlu eum iilis pia « Chbisto, ut quom viderai in servili

le.

mus.

(GiCod.SiSI
DI/iC.

dcvotione permausil, douce invidia Ju-

(U-corum in Ecclesia persecutionem cx-

{7j&id.o2SI, citarel (7) el credcntcs a finibus suis

iiici.ant. propellcret. Uuc ilaque perseciUionis

f^ '~''aînie"Ma-P'"''t-f"« sœvivnte,dispcrsi fileles diiersu

Ancii>tis

attes.

a forma huinilem, in majestate ccrneret

« regiianlem. »

Appi'opinqucinle tandem tempore quo

ejus sanctissima anima carnis ergastulo

folverelur, et ad illa ntria quœ concupi-

deleine. (cnuruyn loca a Domino siLi delegnla srcbiit, el in quœ deficiebat ingrcdcvetur,

l„ rna
petierunt,ut verbum salutis (8) gentibus Dominoquc {\G]plenius jungereltir, vidil

)l^,l2io qw.^'

fnlii.h ;>"K(Î, CuiusTUM ignoranlibus constunter prœ- desiderium suum, ipnun vidclicel Jesl'm

^'"'.^"^"^l^^T^dic.arcnt. Erat uulnn tune [d] Icmpoi is Cnni<,TVM, ad cœleslis regni gloriam et

iici!.- d-.bikra- f,„„ fjposto^is, healus Maximinus unus wisericordiler se vocanlem, ut cui in

^
''

ex septuaginta discipuUs. Cnjus religio- terris eum. hominibus conversanti, tan-
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poralis vilœ subsidia officiosa sedulilale A Imminente doniiiue lonpùrt qno bta-

minisCraverat, ab ipso cœlestis viCœ prœ- lus Aluximinus confissor et pontifex

mia, inter choros ancjeîoriim, ijaudcns et snncto fibi revdanle Spiriltt, ab !iitc litre

exsultans sine fine perciperel. Transiit se subirahi co(jnoii(, mercedcm iiiborum

autem undecimo kalendas Augimtiflœtan- suorum a piojudice rcceplurus mtrn [n £e-

tibus angelis, cœlestiiim ritluHtm cohœ- (iicUini basilicam jusm'ï sepullurœ suœ

res e/fcctn dignaque cuin illis seinpilerruB locum prœparari, uc juxta beatœ Maria;

claritalis gloria perfnii, regernqiie sœcu- Mi'gdalene corpus sarcoplingum siiim

loriim in derore suo videre. Cujus sacra- coHocari. In qno, post sancUtm cjns

lissiiniim corpus bealus Maximinus en- Iransitum, sacro illius corpore a fideli-

lisies, diversis conditum aromalibus in b\is Imnorifice deposilo, mngnis miracu-

mirifico collocavit mausoleo, ac deinde lorum virtulibus a;hbo décorant locum,

super beata membra tionorificœ archite- interventa suo petentibus aniinœ et cor-

cturœ construoril basilicam. Monstratur poris prœstando salubria, liirgieiile Po-

anlem sepulcrum ejns ex candido mar- " iiiino no.-lro Jesu Curisto, cui csl lio-

^^\^ç•^,\^l^^morecon^inensinse[\)sculp^um,qlia- nor el gloiia cuin Paire el Spirilu

wiiiiiiciis seul- Hier in donio Simonis delclorum ve- sanclo per inûiiila sœculorum ssDcula.
rAim.

*^

niam promeruit , simulque officii(m nu- Amen.
manitatis quod circa ejus sepultaram Kxplicil Vila sanclîe Marias Magda-

devota exliibuil. lene.

3

ADDITIONS
DEJA FAITES A LA VIE DE SAINTE MADELEiNE DU TEMPS DE RABAN MAUR,

Et où l'on a attribué à celte sainte pénitente ttne partie de la vie de sainte Marie

d'Egypte, en y confondant de plus l'abbé Cassien de Marseille avec l'abbé

Zozime.

Cette adJition, qui est intercalée dans les anciens Actes de saiiiie Madeleine, comme: ce immé-
diatement après ces paroles ; Omniumque infirmitaluin languorcs curando.

[Manuscrit rie l:i Kihlioihèque loyale à Taris, n'abolis, et au'res; manu^crils (li> la l iljli .iln que
(le Sainle-Geueviè\e à Paris, u" lUo, fjl. 1X9. AiiReut de liiauvais, Sneciil. liisiorul. iil). ix.

cap. 10^.]

Interea, beala Maria Magdaiene su- C nibus sed cœleslibus (anlum epulis dis-

pernae conteniplalioni arctius vacare, posuerat satiare. In Iiac crgo, crypl;!

et oplimam parleni,quam elegit, pienis- jugiler periiianens, quaque die sopties

sime iinilari desiderans, monente Do- canonicis horis, angelorum iiianibus in

niino, ad eremuni asperrimam se con- aîlhtra clevnbatur, el cœlcsliuin agmi-

lulil, in loco angelicis sibi mauibus num gloriosos concentus, qui in Con-
praeparalo , el per Iriginta annorutTi diloris sui laudes, dulcissimis moduia-

curricula omnibus hominibus inco- (ionibus résonant, corporeis eliam au-

gnila, et cœlcstibus lanlum refecla fo- ribus audiebat.

mentis, in Salvaloris sui laudibus et His itaquesuavissimis dipihus, diebus

oralionibus permansit. singulis, sufficicnlissimesaliala, ilideni

Fuit autem spelunca in qua bealis- permanusangeiicasadeumdcmrevoca-
sima dilcclrix Christi permanebat, su- la iocellum, in Dei laudibus devola per-

per cujusùamasperrimi niontis radiées, sistens, corporeis alimenlis nullatenus

divinitus, ut supra diximus, praeparala D indigebat.

cui non modica aquarum fluenla, nec Appropinquantevcrotemporequo di-

herbarum aliquarum arborumve sola- crèverai Dominus illam sanclissimam
lium erat, ul per hoc Redemplor nos- animam de carnis ergaslulo solulam ad
ter pale-nlcr oslenderel quod gloriosam conlemplandamCrealoris specieni per-
dilectricem suam non terrenis refeclio- ducere,personam et obiluiubeatoMaxi-
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rninoarcliiepiscopo adliacvivcnli incor- A dubio cœlcste esse sacramcntum, ad

porelioc oïdiiic voluit demonstrare. Sa- quod acccderc non poleral huoianum

cerdos quidam plurimum religiosas.ct experimenlum. llluc ergo, quousque

timens Deum, qui parvse pisecral con- procedcrc permissus, couslitil, et iiiTO-

gregalioni, loco prœdicto, in quo bc.Tla calo Sulvaloris noinine, vocem sic di-

Maria Magdaieiia, omniltus incognila, cens clevavil : « Adjuro te per Dcum
caelibem vilain ducebat, ad centum sla- « vivuinrecuperaloremmundiDominum

dia propinquus fucrat, el siiigulis an- « noslruin JesUM Ciiristum, ut si iiomo

nis, DoQiiiiicBe Quadrngesimœ lompora, « es vel aiiqua rationalis creatura, qui

in soliludine, solus porGcere, et hymnis « in illaspelunca habitas, mihi continuo

ac oralionibus, in niulta corpoiis ab- « respondeas, el status lui mihi cdisse-

stincntia, arclius vacare consueveral. a ras verilatem. » Dixit, et lacrymosis

Hic itaque miiaculura, quod de iicalis- precibus Creatoris sui suffragia pos-

sima dilectricc sua Dominus faciebat, tulabat.Cumque eamdoin adjuralionem

prorsus ignorans, ad duodecim sladia, tertio repclisset , illico beatissima

eidem luco vicinain sibi cellam con- dilectrix Christi Maria, sic de spc-

slruxerat ,
juxta fonleni modicuni, ubi, lunca respondit : a Quia sic me adju-

sicut prtedixinius, quadragesimulis vilm « rasli, accède propius; et nosse pole-

contincnliain obsL-rvabat. Secunda igi- « ris omnium eoruin quse tua desiJerat

lur feria ipsius hebdomudiB quam pro- « anima veritalem. » Cuaique sacerdos

xime seculurus dies Dominicus, Domi- tremens, et pavidus, usque ad spatii

iiicae resurrcclioiiis futurus erat, apc- mcdii terminum appropinquassct, ait

ruit Deus prsefali sacerdotis oculos, et ad eum famula Curisti : « Meminisli

visibililer oculis corporeis evidenter « ex Evangdio de Maria illa famosis-

aspcxit qualiler cœlilus dcscemicnies « sima peccalrice, quœ ad pedes Salva-

angeli super locum iu quo beala Maria « loris sui audacter accessit, pedes ejus

Magdalcna morabalur, consislebanl, et « lacrymis rigavil, cl capiîîis suis tcrsit

eam in sublime élevantes exinde
,
posl C « el innunierabilium deliclorum ab ipso

horae spatium, ad cumdem locum cum « pietatis fonte vcniam promoruit? »

divinis iaudibus, revocabant. Sacerdos respondit : « Memini et tri-

Ipse autem, quia lougius diâlal>at, « ginla annorum curricula evolutasiint,

quid veraciler ex coilcm.loco angcli «quod hoc faclum esse, sancla crédit

prius ferrent, et postmodum déferrent, «et conGtetur Ecclesia. — Ego sum,

picne scire non polerat. Hac igitur tam

àdmirabili visionencquaquamturbalus,

cœpit orationi atlentius insislere, el ut

sibi lantœ visionis veriias plcnius in-

« inquil, quœ ardenti desiderio, cl ca-

« riiaie Salvaloris mei, praesontis vi!œ

« omnino taedium fugiens, movcnte Do-

« mino nieo Jeso Christo, cl angL'lis

nolescerel, omnipotentis Dei clemen- « ejus praeviis, in banc a Deo prsepara-

liain cum lacrymis implorare. Maiie « tam me contuli solituJinem, et per

itaque diei sequeiilis, clarius illuces- « tolum illud quod lucmorasli (emporis

cenle, Creatori suo precibus scse corn- «spatium, omnibus hominibus, hic

mendans, ad locum super queui, priori « ignota permansi; non esuriens, nc-

die, angi'los se[>lics descvmlere vidcra(, « que silicns, cl r.on tcrreno aliquo

audaci devolionc properabat. Cumque « sustcnlala fomenlo; sed suavissimis

art unius jaclum lapidis propinquarel, « cœleslis vita; pabulis satiala. Nam si-

cœperuiil ei crura cum podibus hcbos- « cul heslerna die libi divinitus ceriiere

cere, el limorc valide ipsi prîucurdia « permissum est, ila dicbus singulis,

medullilus aubilarc. Cumque relro re- « ex quo locum islum incolui , mihi

dirci, ambulaiidi usum crura simul

prœbebant cum pedibus.Sed cum verso

traniilc ad prœfalum locum proccdero

conaretur, tolius cum languor corporis

cl hebcludo modis omnibus prohibebant.

inlellcxit ergo vir Dei illud procul

« proptcr Domini mei Jesu Christi gra-

K liam coiiligissc cognoscas, cl indubi-

« lauler crcdas. Nam de loco isto, an-

« gelicis cvccta manibus, usque adco in

« sublimi œlbcris sum provecta fasli-

n gio, ut cœlestis mililiiB conccnlus
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« suavissimos, el bonoium spiri(uuin

dulcissimain jubilalionem, qui Re^is

« aelcrni laudes concropanl, scplennis

« vicilms, per singulos dies, coiporcis

« aut'ibus audire, cl lalibus saliata d •-

« liciis, pcr eoruuidem angcloruili mi-

« aislcrium, iu isluin sum revecta lo-

« cellum. Quoniam igiiur a Domino

« meo Salvalore milii revelatum csl,

« quod inler houiiiiis de islo niigratura

M sum sseculo, aiuli voceni meain, el

« absque niora bealum Maxiniinum

« adeas, el univcrsa quœ audieris vel

« vidoris, ex ordiiie nunliarc illi slu-

« deas. Saiiclissiuio ilaque Domiiii nici

« JEsuCiiaisTi resurreclionis die proxi-

« mo, leniporc que ad matulinx laudis

K olGcia p('rsolveiida,solvere consucvii,

« oralorium, quod ipso conb.lruxil,solus

« iiigredialuc, el in laudibus Salvaloris

« uiei, illiic pcr angclicum tninislcrium

« subvccla, inveniel pcisisleiUera. »

Sacerdos quidem, nemiiiom prorsus

\ideiis, audiobal voccm lalia resonan-

lein, et aiigelum, poilus quam hoini-

nem, audire sibi videbaUir. Cumque
pltira loquens, et iiiterrogans, iiullum

uilcrius potuisset accipere rcsponsuni,

paveiis siniul et gaudens, concito gra-

du, bealum Maxiaiinum adiit, et ei om-

nia quœ viderai el audierat ex ordine

nuntiavit. Beatus Tero ubi hœc audivit,

ingenli replelus gaudio, et elevalis ad

cœluni manibus, cum lacrymis dixil :

« SummaselinnuiKerasgraliarumaclio-

n lies tibi refero, Domine mi, Jesu Chri-

« STE, Fili Dei vivi, quiseneclulomnieain

« spirituaii exsullalione lœtincas , cl de

« bealissima dileclrice lua Maria Mag-

« dalena.desidcrionH'Ooplatamnotitiain

« revocas. Tu, Domine, Rex regum.DEOs

« Israël, Redemptor mundi, qui pœni-

« lentes su«cipis, et ab omni viiiculo

« iniquitalis clemenler absolvis, cl ad

« tuae visionis clarilalem pcrducis, sis

« benedicfus, (xallatus, itiagniOcalus

« el gloriosus, per omnia SiBcula saecu-

e loruin. Amen. »

His dicliSjCum nimia cordisalacrrîale,

vigilias, oraliones et jejunium cœpit

augere, cl promissœ visionis lerminum

injuncli sibi temporis spatium, prae gau-

dio, repulans, cœjjit Doniini misericor-

diaui exorarc. Mirandis semper niira-

MONUMENTS INÉDITS. II.

DE SAINTh 5!ARiE-.^iADELElNE. i:>0

A biliora succedunl, scd de bealissima

dileclrice Ciiristi , a fiddibus, absque

omni ambiguitalis scrupulo , credenda

sunt. Quanlo enim Dominus ac Re-

demptor noster illius bcalae mulieris,

ampliorem circa se dileclionis novit

affeclum, tanio propensius circa ipsain

cœleslc voluit dcclarare inysterium. El

quaiiio magna humilitalis obsequia,

anle el posl resurreclionem suam, fami-

liarius ab ipsa voluil suscipere, lanlo

indubilanlcr crcdonduin cumdcm Domi-

num nosirum, ipsam dileclriccm suam,

amplioribus velle miraculorum insigni-

' bus coruscare.

Igitur, aille illuscesconlem Dominicae

resurreclionis aurorain , bealus Maxi-

minus oralorium suum, sicut ei man-

dalum fueral , solus ingredilur ; et iu

loco quo ipse orare consucverat pro-

spicit beatam Mariam Magdalcnam in

choro adhuc slanlem, eoruni qui eam
adduxerant, angelorum, lanlo quidem

supcrncB lucis splendore circunidalam,

ul totum ipsum oraloiiuin lux luce

diei clarior illuslrarel. Cumque vir Dei

circa januaui interius modicum sub-

Q sisterct, vidit chorum angclicum abs-

cedere, et solam in medio slanlem do-

minain expansis manibus oiaro. lia

siquidom elevala a terra in aéra, ut

duorum cubitorum spatium inter ter-

ram ejusque corpusculuin interesse

videretur. Cumque accedere propius Ire-

pidarel, beata famula Chkisti Icniler

conversa dixil ad eum : « Accède propiu;,

« pater, nefugias famulam luam, el in-

« luerequaniam ostendil circa me Deus

« clarilalem suam. »

Appropinquanlc ipso, sicut in ej'us-

dcm beali Maxiiniai libris expressum

reperimus, ila vullus dominœ illius ex

continua et divina visitalione angelo-

rum radiabat, ut facilius solis radios

quam ipsius facicm intueri quis possef.

Rogavil igitur bealum Maxiiuinum ut

sacerdoles et universum clerum suuin

convocarel. quibus prœseiitibus, corpus

el sanguinem Salvaloris sui, a beato

antislile porrectum,cum maxima lacry-

niarum inundalione suscepil.et circum-

slanles omnes atlenlius orare couiino-

nuil. Deinde loto corpuscule , ante

allaris crepidinem
,

proslrala , inîcr

15
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omnium orationos el lacrymas, saiiclis- a Non modicaui spcni salulis, nec par-

sima illa anima, Dominicae resurre- vum suœ cjrilalii indicium Occidi'ii-

eliofiis die, hora prima, tuigravil ad (ali EcclcsiEC Deus or.inipolcns conlulil,

Dominum. cum ipsani bfatse Mariœ Magda'ei-.œ

Posl cjus Iransittini, lanlte ibi suavi- sanclissimi corporis prœstntia illuslra-

lalis odor cfferhui!, ni pcr septem fera vil. Waterijm enim reci!pcran(!;B salulis

dics .sequeiitcs ab itigrcdietilibus oralo- cl cœlcslc recaediiim peccjiloi ibiis qua-

r'mm sealivclur [a]. Ctijtis sanctisshïium si sub ocu'.is posuii, u^, quolies pcr

forpus icalHS Maximinus anlistes as- anliqui ho:tis iiisidias labiimir, lolics,

iumens, cliversis conditum arumatibus auxiliaiUe Deo, rosurgamus. Si quamio,

in lionorifico collocavit mausoleo. Con- eliam in profuiidum omnium iniqui-

stnixitqite super beata inembra mirabilis taluin cl omnium viliorum ima denier-

arcliitecturœ basilicam. Monstralur au- gimur, omntm dcspcralioiiis fovcam

icin sepulcrttm ejus ex candido marmore fugiamus, el, bealœ iMariae M::gda'eiicB

mrabilitersculptum,qualileripsaad Do- ^ notissimo cxcmplo, ad pielalis januim

ininwnindumumcujusdamSimonisvenc- cl fonlem misericordiee recurramus.

ril et ofpcium humunilalis unguentique Ipsius quoque dileclricis Dei sancis

qitodcijnter conviiantes flerenoncrube- oralionuiii suffragiis nos jugilcr coiu-

acens,obtulit{b)... Feminaenimnullann- nier.demus, scicnlcs quod qui ad ejus

(jttam , temerilalis audacia , in illud prœsidia spccialilcr el devolc canfu-

sanclissimum templum ingrcdi prœsuin- giuni , juslJs volis suis nuUalcnus

psil, cujuscunque ordinis aut dignitalis fruslrabuiilur.

habeatur. Vocatur autem Sancti Maxi- Si quis aulcni veraciter, cl ut exper-

viini abbatia, rébus omnibus elhonoribus lissime loquar, eorum quœ de ipsa a

Tiildedilala,quœest constructainprœfdto nobis scripla Icgunlur, cxislil iiicre-

Aquensi comilalu.Transiit autem bealus dulus , cor a diabolo excœcatum se

Maximinui sexlo idus junii féliciter a Iiabere inlelligal, cl in caiiiedra pesli-

Domino coronatus,cuiest honorelgloria. C lenlios seipsum sedere cognoscal.

(a) Ici reviennent les anciens Actes de sai»t« (j>) La suite est conrorine aux anciens Actes
Madeleine.

AUTRES ADDITIONS

rf'AlTES A L'ANCIENNE VIE DE SALNTE M.\DELELNE.

Ces atldilioHS, qui sont distinguées ici du texte de Vancienne Vie par 'e cnracière italique, ont

pour objet : 1° le séjour de sainte Madeleine à la Sainle-naume; 2" ses élévations par le ministère

»Ips angrs, et 3" sa conservation miraculeuse sans le secours d'aliments matériels. On ne voit

rien dans ces Additions qui confonde sainte M.iiic-Madeleine avec sainte Marie d'Egypte, comme ou

fai:<ait déjà du temps do Ilaban. Ce n'est cependant pas une preuve qu'elles soient plus anciennes

que cet auteur ; car Raban-Maur, et d'autres après lui, ayant reconnu la confusion faite mal h

propos entre ces deux pénitentes, un écrivain postérieur aurait pu ne rien faire entrer dans les

A IJilions de ce qui se rapportait à sainte Marie d'Egypte.

([!rrvi;iriiim s r.iiMiliim i:siim iii^ignis Ecc'i'skr' MiMilpnas, ITilB, in feslo sancl» liaiiœ Miigibli'iis,

lection. i, n, ii ,iv, v, v ]

Posî Dominicseresurrcclionisgloriam î> risœis et scribis concitaverunt pcrsccu-

.isrensionisquc triumphum, ac Spirilus lioncm in Ecclesia, inlerficicndo proto-

Paraclcli de supernis inissionem, qui iiiarlyrem Siephanum, el fere a finibus

discipulorum corda rcplcvit, ut om- suis Chrisli Icsles omues procul pel-

nium gênera linguarum etioquerenlur Kndo.

cl inlciligercnl , invidiîB facibos ac- ILic igilur persecutionis procclla

cmsi sacerdolcs Judœorum cum pba- saevienlo, dispcrsi crcdcnles pclierunt
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diveisa rogna terrarum a Domino sibi > .)?iinum visa, ncc eorinn ope indigens.

de!cg;i(a, vcrbutn salulis gcnlibus [to- Ut in hoc inleili'jamus mvjelorum mi-

piiijiiulo. Ei-al oulem eo Icmpore cuni tiisteria promereri , (jHisfjuis proptcr

aposlolis braïus Maximinus, unus ex Deum deserueril lioviiiium consorlia.

sciiluaginla discipulis, viruiiiversa mo- Die autern oliilus siii imminenle, ab an-

ruiM probilale conspicuus , doclrina fjelis in ecdesiain iirbis (a), {ctijus eri:t

paritcr el niiraculoruni virlule praecla- episcopus sanclus Maximinu^), depor-

rus, (ujus religioni el sanctilali Maria lala fuit; ubi accepit euchaiislium de

M.)gdal.iia se oblulit. manu episcopi : ne sine illo in cwluin

Qiiapropter, iii piœfala dispcrsionc ascenderet, cui in terra lotu corde, ne

beala Mugdalena illi soc.iala , una cum toUs vinbiis servicral, fidein ijjsius in

eo, uterinis, Marllia scilicet, et Lnzaro, urbi'jus prœdicando, gloriam in solilu-

(]uem suscilaiit Doininus Jésus , et illo dine medilando.

<jui cœciis a nalicitale , linitis sputo Appropinquanle vcro /(ora, (jua beala

Vom'nico oculis, lumen rccf/3i(; Ma»'- ^ Magdalena carriis crgaslulo solverelur,

cilia qaoque Marlhœ pedissequn, {quœ vidil Christum, cui se omni devolionc

loquenle Jesu ad tiirbiis dixit : Beatus mancipaveral, ad cœlcstis rogiii g'.o-

vente.r qui le portavii) cum plerisque riain niiscricordi(er vocanteiii : ul cui

uliis diicip\di$, vavem ascendenlcs, per- lemporalis vilœ in Ggura nosiri corporis

vénérant Mussiliam. Tandem lerriio- apparenli subsidium inlerdum miiii-

rium Aquense adeunl; et populum re~ siravcrat.abipsocœleslis viiœ pabuluiii,

gionis illius ad fîdem converluni. iineGnegralulubundapeiciperel.Traiib-

Mullis tandem ad fidem Christi con- iilauiem uiidccimocalondasaugu^i, 'oC-

versis. Maria Maijdalena eremum peliil tantlLus angelis, cobaîies ('iïe< la c(«l;-

et in prœnilam monlem secessit; ubi per slium virtulumuiumiiam digua inventa

trigintaannos, solitariam vilam ducens, est clariialis gloria peifrui, Regemi|ue

cibo tuntuin ccetssli satiabalur. Septies sseculorum oculis indeccresuo viclere.

enim, diebus singuUs, per cngelos ele-
ç^

Cujus sanrlis?iniuui corpus lu aiusMaxi-

vabalur in œlhera, ubi, corporeis auri- minus anlisles assunicns, diversis con-

bus cœlesles concentus audiens, in tan- dilurn aromaiibus, in honorifico col!o-

tumrejiciebatur, quoanuUo cibo corpo- cavil niausoleo,construcns super beala

rali amplius indigeret, membra mirabilis archileciurae basi-

Et sic satiata per cosdem angélus , ad licam..

locum propriwn reportabalur, nulii hO'

(a) ,U}ue,isis : veruin transhla fuit in ecclesiam pngi qui poslea Villa Sancli Maximini diclus esl.

5

RABA.NUS

DE VITA BEATyE MÂR1.« MAGDALEN.'E

ET SORORIS EJUS SANCT/E MARTH/E.

[Ex codicc O\oai nsi : vide supoiius, pag. 17 et wq.]

PROLOGUS. ^

•

Dulcissiinc dilcclricis Cliristi, et a D rijBMagdalenje,vilam contemplativain,

Chrislo pluriamm dilectee, cum summa ncc non el gloriosîE sororis ejiis, ini-

revercnlia nominandaî, be;jijssimœ Ma- nislras Cbristi, Marlhôe, vilam acti-
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vain (ri), scilicel, et vcnorabilis fralris A prjc'.ium œslimo mullifarias evangoli-

earum Lazaii, aii.icilian), el per CuRi- slarum calegorias (e), quibus in lioc

STUM rcbUrreclioncin, non es modcr- ipsiim consonanl, eaarraie; ac doinde,

norum (6) Iradilione nuper inventam, quœ poslSalvaloris ascensioncm, circa

scilicel ex quatuor Evangelioruin au- cjus amicos gesla sunl , nobis paires

thenticis U'Siimoniis, j.imolimab ipsis, nosUi iradideruiit , el in suis etiam

lit ita dicam, fidei nosirœ crcpundiis rcliqueruiil scriplis, sljlo veraci disse-

publice praeJicatani, pie crédit et colit rere. Quod ut liquidius prosequamur,

catholica, pcr totum orbem, Ecclesia. paulo allias repetentcs quid de corum

Non igilur humani oris indiget prœco- origine et génère, quid de orlu cl in-

rio, qiiœ lam divinis oraculis est ap- slilutione, quid de induslria et indole

probata devotio. Ç«i habet aures «u- g veleres narrant hisloriaî, compendioso

diendi,audiatquid SpirilusdicalEccle- referre conabinnir, ad iaudcm Domini

liiatt. !x tS; siis, per os beali Joannis evangeli- Salvaloris, el honorem et gloriam ami-

slœ, de niagniludine amoris, de multilu- corum cjus.

dinc farailiaritalis,de abundanlia dulcc-

dinis.quœintcrgloriosajYlrgiiiisFilium

et ejus arnicas, Marlham el Maria.., et ^tK^/I^L^È^S ^ll^iba!"^'

'-"^

fralrcmearumLazarum,mutuoversaba- QuoJ Manhn, m prxJus, iiKiinlannlias gessc-

rit viceni, et de indole Mari*.

lur. Juxla illud : £ijo diligentes me Ut bonis naturjc, simul el iiiduslriae, sil abusa
Mnrin.

dilifjo : Diligebat ,
inquit ,

Dominas Quod iiiiic teraporis Dominus Saivaior juvenis

JESUS Martham et surorem ejus Ma-
!i','','^,'i\

'""'''"''' ''"""' '' P^^^^"""'^^ **'

Joa'i XI ^ riain el Lazarum. Hoc est testimoniuin Quod fcma miraculorumChristi mcntem Mari^B
'

" ,0 niutavit.

,, quod perhibuit Joannes
,
quod per- Ubi alabasirurasumii,eldomiim Simonis adii,

hibuil ille discipidus, quein prai cœlcris q„qj ^ saieulis inaudita obsequia circa pedcs

J.a....... diligebat Jescs, Hoc est tcsti,nonia,n ^--'SS^^I^r"
«^'^ '^"^'^•^^

YiY ,7 Quod perhibuit apostolus, qui supra L'bi Maria Christus peccaia remitiii, et m
•*'-^- -'

< «^ paccdimiuit.

Jpnn. :iu\,pcctus Domini in cœna recubuil ; Lbi Maria; cuni sociis mulieribus gralanler et

• IX 2U.
'

. , ., -. 1- , • i„ sedulo ministravit.
quod perhibuit evangelisla ,

cui ilc
lI)! CnmsTUM Maiihahospitiorecepit.CuRiSTL-s

cruce CuRisTUS Matrcm Virgincm vir-
...^'^f^^^

pbilosophanien. ' excusai
"

Ubi Rogina cœli tupervenil, el bcal:> .Marcoha

gini commcndavil. Vcrc feliccs, rcvera vcnirem cl ubera Virginis niatris beaiili-

cavit.

bcati
,
quibus lam magniucum, lam Cbi peccainceni libéral Christuî.

., ..•„:.„ Ubi La/.arns languet el nioriun-; CumsTUàquc
praeclarum, lam evidcns Icstimonium

,„an,latur.

perhibuit sanctum Evangclium. Ad Lbi Dominus sibiiimcnlcs aimsiolos arguit, de

quod cnuclealius oslcndendum, opéra; ^ appiob.it, ci Martlia; ridcm.

a-

rrov. vu:,

Cap. L

II.

iir.

IV.

V.

Vi.

VII.

VIII.

n.

X.

XI

XII.

x:u

XIV.

(a) Dure istx Domino dilect» sorores, fliias Uabano familiaris. Ilaniin civiialum u!runiq<!e

vilas spiriluales, quibus in prccseiili sancla nioilernis teniporibus absiiiic iiiiirnruin anibilu

fxcixcuir Ecclcbia, demonstraiit : Martlia qui- esse. Rabaiii Commcnl. iii Mullh., lib. il, <'ap. i,

lieui acUialcni, qua pro\imo in caritalc snii.i- p. 2i. — Mullum dcilere potorat, nioiU-riios

iniir, Maria vcro cunlfiiiplalivani, qiia in Di.i providen-; Cmiisris. litibam de Passione l>o-

jinoresuspiraimis. /!afc««!. yiomi/. in Aisuni))!., mini. — Tliesuur. Anccdot. iioviss. a D. Pezio,

I. V, p. 755. Exlicdii in Lucum lib. m, ca]i. x, t. IV, part, il, p. U.

i. VI, p. 334. //omi/. in A^mmfl. I. Vil
,
p.

^^^ C.ategorim ; a cntrgorare , vcl catego-

rixHi'f ." seu pnvdicarc, ilocere; mule, cnlcijo-m.
(b) Modernorum,\\ csl, rcccnliorum : l;)Culio ,j„s, idem miiii cise vidolur ac docitmcnla.

• Mnrinm pliilosnplwiiletD, lo:\Uio ex S. Clirii- /n)i(/i r;rn;iii, ni( f/in/so^/miiHs : En ijiiuir miilicrom

loslotiio dfstimpin ; de Maria ci.im ml /caum iiupc- pliili s.>i'iia.ilcrii. in Jouwieni lioiiut. i^, ai. Oi,viii,

rimkm, citm ilejiauicam advciiincl, Ur.un rcsuyi- p. ô7U.
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W.
XVI.

XVII.

XVIII.

XI.V.

XX.

XM.

X\ll.

XMII.

XXIV.

XXV.

XXVI.

XXVII.

XXVIII

XXiX.

XXX.

XXXI.

XXXII .

l'l)i Mariam plorantcm videns Salvator, laciy-

nialus est.

Ubi CiiRisTus oral, cl Lazarum resiiscilal.

L'bi ad cœiiain Marllia ininislrat, Lazurus ac-

ciimbii. Maria pedes iingil.

Ubi Maria Christi capiil ungit, Judas freniil,

CnRiSTUS laudal.

Ubi turba Ciiristo occunit, Ciiristis flcvil,

esuril , et qiiare quotidie Dellianiam re-

iliit.

Ubi CiiRiSTis, postqiiam cœnavii, proditus vin-

ctusque abdiiriliir; apnslnli fiigiunt; Pelrus

negat, Maria CifRisTO aillKi-ret.

Ubi Christus criicifigitur, Maria astanle ; de-

ponitur et involvilur, Maria pncsente.

Ubi CiiRiSTcs SL'puItus sit, et quaiido Maria

émit ar.MTiala.

Qiiaiido sabbatizaverit Christus, qualilcr Ma-
ria; et deprœparatioiie aroniatuin, et iiarra-

tione teniporum.
Ulii Christus resurgit, angélus descendit,

Maria; occurrerunl ad monnmentum.
Ubi Maria Petrum et Joaiiiiem adduxit ; cl a.-i-

gelus fiiris, aiigelus intus alloquitur.

Ubi sola Maria Magdalene duos angelos sedcn-
tos, et deiiide Ciiristlm, prima videt.

Ubi Magdalenam Curistls ad apostolos mitlit

apostolnni.

Ubi duo angeli staiites , et Christus sccundu
apparuil, et de reliquis apparitionibiis.

Ri'ca;iitidatio : quam grata fiierint Ciiristo ob-

sequia Mari*, et in prîcsenii remuiieiala.

De tribus unguentis pedum, capilis et corpo-

ris.

De CiiRisTi ascensione, astantibus apostolis et

Mariis.

De his qui cum Christo ascenderunt, et de c.v-

cellentia Bap'.isirc Ciiristi Joannis.

Qiialiler aiiiica Christi œgre lulit absentiam

A ejus.

De Pentecosle et Spirilu saiiclo, et dn viia

caiionica primitiv* Etclesia; ; el de conlciu-

plalione Mariât!.

Recapilulatio : quam graia fuerit ainica Christi

Regiiia; cœli sanclisqiic apostolis.

Divisio apost(doru!)i , cl vigiiUi quatuor seiiio-

ruiii clamicorum Christi.

Qiialiter vigiiiti qualiior seniorcs Gallias et

Uispaiiias sorliti su.'it.

Qualiter boaia Maria apud Aquensem melropo-

lim, tiim pra'dicalioiii , liini contomplalinni

vacavcril.

Ubi beata Ma:tba pi:vdica\erit, et de miraculis

utriusque sororis.

Ubi beaia Martba Vieanensem provincia'.n a

Tarasco libcravit.

Qnaliter beata Martba apud Tarasconam con-

versala sit.

n Ubi l)eataMarliiajuvenem Rhodaiiosubmcrsuin
rcsuscilavit.

Uhi beata Martba aquam in vinuin convertit,

in dedicalioiic doinus sua;.

Ubi bcala Marlba Maiiam saUitat, cl pra'sules

exhibe), et sui traiisitus dicm iiiiiiiiiiere

pncdicit.

Ubi beata Maria CuRisrusi videt; migrât et se-

peliiur.

Ubi beata Marlba sororis suce aniinam in calos

ferri vidit ab angelis.

UIm Christus et Magdelena, ejus arnica, appa-

Mierunt bealx Marlba;.

Ubi, cl qiiando, el qualiler, et quibus praîseu-

tibiis, beala Martba migravit a corpore.

Wl)i, el ipiando, et qualiler sepullaeslaDoiniiio

Salvatoie, et sancto Froutino antistite, cor-

poraliter tainen absente.

De iransilu el sepultura sancti arcbipiwsulis

C Maxiniini.

liABANUS DE VU A
BEATiï: marïj: MAGDALEN/E

ET SORORIS EJUS SAKCT.E MARTHvE.

xxxiir:

xxxv.

XXXV.

xxwi.

XXWII.

XXVVIl'.

XXXiX.

XL.

MJ.

XI.II.

X1.I1I.

XLIV.

Xl.V.

XI. VI.

Xi vu.

XI.MU.

XI IX.

l..

CAPiTULUM PRiMUM. çclhUis caslelluni [b) Mariœ Mag^alene,

In lerrilorio Jerosolomjiano, in mon- Laz.iri el Marlhœ (c), Doiniiii Sal-

• e Oliveli, quindeciin sladiis a sancla vatoris frequentia corpornli iioliilissi-

Ja.n. XI, 18. civilate (n) , contra orlum Solis, sila est muni (d), liospiliis dedicalum, coiiviviis

Belhania, nomiaalissimum apuil evan- D cekbre, miraculis illîislre.iacry mis mc"

Jo II SI, 1.

NOT.E POTIîSIMUM EX RABANO DESUMPT.E.

la) Stiiu-la appcllatur civitas liicrusalem

propler templum et sancla saiicloriun, et ob
ilistinclioiiem aliarum urbium, in quibus idola

colebanlur. Rabani in Matth. lib. vni, cap. 27,

t. V, p. 159. Ex Bcda in Munit , lib. iv, cap.

27, i. V, p. 8i. Vid. Hieronymuni, Hedibiiu.

t. IV, part. I, cul. 476.

{b) Castruni aiiliqni dicebaiit oppidum loco

allissimo siluni, cujus diminulivum castellmn
est. liabaiii de Uiiiverso, lib. xiv, cap. 1, 190,
l. I.

{c) Belhania eral villula sive civiias in latere

monlis OUveli, quasi sladiis (juiiuiecim ab Hie-

rusalem, sicut Joannes evangclisia niaiiilestat,

iilii Lazarus suscilaliis csl a niorUiis llabani in

Huit!)., lib. M, cap. '21, p. UO, t. V. l'x Bcda

in MaTC, lib. m, cap. Il, t. V, p. IGfi.

Belhania villa secundo ab yEba nillliario in

lalere monlis Oliveli, ubi Salvalor Uazaïuiu

suseitavit. Hnbani de Unircrso, lib. xiv, cap.

1, p. 189, 1. 1.— Milliarium mille passibus ter-

minalur. Sladium, octava pars inilliarii est,

con-lans passibus cenluni vigiiUi qmnque. Iluc

priiiium Uerculem slatuisse dicuiil, eumqiie co

spalio terminasse, qund ipsc sub uiio spirilu

coiifecissct, ac proinde stadiiini appeilasset,

([HO in fineiii respirassel, simulipie sielissct.

Ibid., cap. 21, p. 100, 1. 1, vide licdtim in Lite,

lib. VI, cap. 2i, t. V. p. iU.

(rf) Belhania quam, Jerosolymaai venturu?,

SiUvalor pncsenliic su:e dignatione subUuiavi!.

liahdni in Mntlh., ibid., t'x Dcdi ,1. V, p. t6y.
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(I) Uenwro- tnorosurn (1), processione magiiificum , A maris Gonesarelli , silum in concavo

fmnioai.ii'!
' vcsligils iusigiie, Ascensione spcctabi- monlis, duobus miUiariis a Tibcri.nJe ;

•fKcili. XXI, le. Es lioc municipio orta est vene- et Belfianiam Irons Jordatiem, ilidcm

j/,,'^.\Yi iV •'.ibilis hospita, et dovolissima minislra in Galilaea, uhi erat Joannes bopli--

12; XIV, ^s.pjiiJDE,^ Domiiii nosiri Jesu CHnisTi , lans. In omnibus his unanimiter de- Joan. i,iS\

x" V y'^Jp"l«! Marlba beatissima. M ilrr pjus nohili.- génies, d^'liciis afdueb.int : rerum ta-

si. 1, 18 '"'.
sjjiia , nomine Eucharia , ex gonlis men summam et piœdiornin omnium

,

Israi'lilicae rcgiili prosapia inclylum u! primogenilam
, habere Mariham vo-

genus duxil. Pater ejus Thcopliilus, lucrunt , et frater el soror. Quibiis illa

iintiono Sjrus, non soluin génère iliu-

8' rem, verum t tiam '.itulo spiclabilcru,

et administralionc ciarissimam, nobili-

l.ilis line.im Irasil. Siqiiidcm intcr sa-

Irap.is provinciœ primaliim gerens
,

qiin 1 filii hiijus sîeiuli habent pro ma-

^no, toliiis Syi iœ et universœ maritin œ
rr^ioiiis dux incljtus et princeps fuit,

l'oslmodum vero, quod pluris, ad pra-

dicationem CnnisTi faclus discipulus

Clt.ist!, reliclis sœculi fascibus, humi-

iiler secutus est vestigia Chri<ti. Erat

aulcm bealœ Martbse scrur uterina

mirœ pulchriludinis nomine Maria , et

fralcr egregise indolis et floridae juvcn-

tulis, nomine Lazarus. A'igcbanl in iis

tribus ingenium , simul et indusiria

bona, et adepta in puerilibusaunis lille

non insolenler abusa , sed in femineo Vacliab.l'b.

pectore t'i'ri7f?n gerens animum , libc-

raliler est usa. Virili namqne carcns

consortio , conlinentiae (lorcbat lilulo;

ad suos dnicis et amabilis, ad pau-

percs niilis et aff .bilis, ad omnos deni-

que misericors et liberalis. El, ut brevi-

tcr dicam , omnibus erat revercnda et

reneranda femina , eo quod génère

esset nobilis et facultatibus copiosa
,

puldiritudine celebris et pudicilia glo-

riosa, liospilalis et dapsilis, et omnibus

graliosa ; liœc .Marlha.

Verum Maria, ubi nubiles subiit an -

nos, formositate corporis pulclierrima

splendcns, speciosa nimis, cuiluit, de-

Ciiili niembrorum ductu, vullii venusla,

mira caîsario , iepore graliosissima
,

rarum hebraicaruin plena sci.'nli.i. C """"'""^ menle
;

cujns oris décor et

.'•2) II cleqi- Bona nalurœ, induslriamquL- arliuMi(2),

p",„|",.c^'°!!™" cumulavit honestas; in singulis enini

ihiiii ex <j.i«- inveniebalur corporum miranda vtnu-
iiitc siuin in

cnin. Kiirie slas, et morum acceptissima gratta , et

^d^'^nanqie^' cloiiuiorum gratissima luculrnli.a; adco

aiui.iii. ui viderenlur ad invicem et specie, et

iiioribus, et gratia , œmula sibi probi-

tatc cerlare.

CAPITULUU ir.

Et cum , ut prtBdixi
,
génère nobilos

graiid labiorum, ut fnixius rosis can- p,ov, xxu,

dor liliorum. Formae dcnique et pnl-^'-

cliriiudinis gr.ilia tanta respienduit, ut

singulare , .'ilquc miriGcum op.Qcis Dei

diccretur figraenlum.

CAPITULUM III

Sed quia nilor (3) spreiei casiit.ili (t,) Tn apo-

graiilt :\u or;

foiiilan, uilor,raro fœdcralur, et rerum aflluenlia ini-^'"''' •'" '"'

mica solel esse contincntiœ : cœpil adO'

lesccnlula, delicii!: affluens, ut illa tt-las Cw.t. vi.i.S.

J ..'.H. M, l.i

erani, et propinquitate illuslres , jure assolet, animi nobiiilale gauderc. car-

liîBreditario niullam palrimoniorum nis quoque voluptate trahi. JEins. vi-

summam possidebant, prje liorum quo- D rens, et forma deccns, et copia divilia-

que et peruniarum nccnon et famula- ruin, bonos mores emollire
;
formosuin

rum ropiam, scilicel et civitalis Jeroso- corpus, lascivus animus, dulce in.iliim,

lymœ partem maximam , et tria praî- amores spirare ; decus generis, et décor

dia : Belhaniani in Judœa , duobus oris, et res ampla. solet pudnn'm cor-

fcre milliaribus a Jerosolyma , cl Ma- dis exiirpare ; calor d(Mii(iue astalis , et

gdalum in Galilœa (a), super sinisiram inccnliva carnis, et inCrmiorum sexus,

VOTJË POTISSIMUM EX RABAÎiO DESUMPT*.

(n) Omnis Jiid;eonirri proviici.i, qiianivis

jjcner;ililiT ad di^liiiclioneiii aliai uin penliiim

iud.L'a dicta sit, specialiiis laineii nieriliana

ejiis iilaga apprtllalialur Julaîa , ad di»lii.ciio-

ii.mS.niiari.c, Galib.vr, Dcc;ti>oli?, cl cilcra-

ruin in eadein provincia rcftionnni : Jcyis mt-

?ravil a Galilœa. cl venil in jines Jiidœa:. Mallli.

Icbani in Muttli, Uh. v, cap. 19, p. HO,
t. Y.
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clcorporis caslilatem prorsus evcrlcre. A a6 eo, ut Deus aporiarelur, ut s;:niis .u.nif.

r/i.ciMv,!. Heu pioli dolor 1 obscuratum est aurum vulneraretur, ut vila morcrelur. Ilic
'

opliiiium bonorumcjus, amorc Icrreno- est sapientia. Qui habet intclleclum, deC

T\im;initlcitusestcoloroplimushonorum partes scptem necnon et octo (o) : ul in- PaV, m. i.

indiisliiœ pjus, nidore caruulium desi- jiiriœ langanl hominern, miracula pro-

derioiuin :duti) illoccbrosis niotibusillc- danl Dominum. Jum lune, naturalibus

; cta, ;id illicita quœque flucluans animo, incrcmenlis ndolescens Je>us, juvcui-

j ad lascivias Icnociiianlis vilaa invcrlit les atligor.it aniios (&). Jam proeciirso-

qiiidqiiid ad honcsialis arginnentum illi ris siii minislerio baptizalus , quadra- Mr,i{h.i\ U;

Deus irnparliit ; dulccdiiK! animi abusa ginta dicbus jejunaveral ; scû posien^^'"

in poricuium animœ , décore corporis esuriit : non enim umbraliliter , non

ad dedecus cordis , virore adoiescenlia; pbanlastire , non imaginaric : sed vrre

ad cxtormiiiium caslimoniie. Egressus languores nostros ipse portavit. Jam lui. un, i.

est a filia Sion omnis décor ejus , effti- discipulos kibi , de provincia ,
plurimos

Tliren.i,6;siim est in ea omne iilud opus diviiiœ clegerat
;
jam annum plusquain Iricc-

"' " niunificfnliœ , dutn lanlo gravius in sinium agens (c) aquas in viuuni mula-

Dominuni doliquit
,
quanto graviora ci vcrat. Ex tune signis et niiraculis , ut

di'bueral. Sed quid diutius in bis mo- Dei Filium deccbat, nobilissime claruit;

rainnr? Peregriiuitus est aniinus ju- agens seduio ,
propter quod venerat

,

venculs : in amore sœculi habituvit ul infirmos curaret, et peccatores sana-

transilorie. Abusa est carnis oblecta- rel [d). Non enim «eni, inquit , i-oc((r«

(l)>oi(eal)- mentis, et rediil (1) in regionem dis- justos, sed peccatores. Non est opus Jomi.i.

simililudinis ; longe a Dec pere^re pro- valenlibus medicus, sed maie habentibus. luc. m, ïî.

Luc. ^y,i'^- fecla, adolescentior filia, nalurae simul Ycnit enim Filius hominis quœrere , et

et industriœ bona in brevi dissipavit. sulvum facere quod perierat. lit Jovi. r.

Sed mox ul se divinarura virtutum su- abiit opinio ejus per totam Syriam, cl siaic. u. r.

bilodoslilulam comperil, recolens quoi jn utramque Galilseam, cl usque in ma- M<ivh k, l.'.

preliosa quœ perdidil et a quo lot el c ritima , et Tgrum et Sidonem. Una au- '"

tanta percepit, velociler in gr^.liam tcm dierum , evangelizans in Galiiaea
^,,^ vi

17*

Ul.

ejus festinavit redire.

CAPITCLUM IV.

regnum Dei, comparavil Judœos bis

quibus pueri ludonles clamant : Ceci-

nimus vobis, et non saltastis : Inmenta-

vimus vobis, et non plorascis. Mos, cur Mcrii. m, iT

hoc dixit exponens , venit , iiiquil.

21.

Enim vcro, jam nunc graliœ tcmpus

advcnerat, jam per idem tempus virgo

pepereral
;
jam enim Emmanuel de cœ- Joannes Baplisla, nequé manducans, ne-

l-inœ. jxviii, lis advencral, tit operarclur opus suum que bibens, et dicunt dœmonium hi.bel :

in terris. Sed peregrinum cral opus ejus venit Filius hominis manducan» . et bi-

NOT.E POTISSIUUM EX RABANO DESUMrXJE.

(fl) Par hxc verbrt Ecclesiasles, da partes

septem nec non et octo, myslice pnccipitiir ut

in utrtimque iiislrumenliini l.tni velus scilicet

nuam novnm, pari vcneraliiiiie creiiaiiius, ail

S. Hieroiujmus in Eccie. t. H, p. 778, siceliam

inlerprelalur S. Augustimis, ad inquisiliones

Jaiiiiarii. lib. il, epi>l. lv, t. 11, p. 137. — Sa-
loniiis Vienn. episcopns iii Eccle. Bibl. Pat. t.

Vlil, p. 419. lia eliam posl S. Aug. Alcuinus

ipsius Rabiini magisler ait. Judîfii deilerunt par-

les sepli'iii, sed non dederuni otio. Econtrario
harelici Jkircion inaiiicli;eus dant partes octo,

susciiiienlcs Evangeliiini ; sed eamilem septe-

n.iiio numéro non tribuunl, velerem Icgein

rejpuentes. Nos vero ulraine, quœ ponit cre-

daiMU-, el ulrunique vencremur. Alcuini Cum-
meut, in Eccle. tap. x, v. 2, ton). I, p. iil :

llancinterprehilioncm nsscqni vtdetur Rabanus,
lioc in loco vitœ S. Mariœ Magdalenœ; quem-
admodum et in(ra, cap. x\.\ , mullo bealior

{anima) quac leciini, o mira eonlcmiilalrix, el

devotissinia niinistratri\, ascenrtens a pcdibus

aniplectenda; bumanilalis ad caput desiderabi-

j) lis diviiiitatis, dat parles sepleni, nec non el

octo, passiones byinini atlribuens, miracula

Deo ascribens.

(b) (Quando) prccdicarc ac baplizare cœpit

Joannes... Quo teniporo Ciir.sti ;vlas juvenjlis

invenitur. Rabaui Comment, in ilatlli., lib. l,

cap. 5, t. V, p. 17.

(c) CiiRiSTCS triginia ferme annorum narra-

lur fuisse, cum a Joanne baptizatus esset. lia-

bani Comment, in Maltli., lib. i, cap. 5, lom. V,

p. 17.

(rf) Circuibat civit.Ttes, boc babens operis,

quod niandaverat Pater, ulsalvos façcret infi-

dèles... et post doctrinam curabat onineni hi-

firuiilatem , ut quibus sermo non suaseral
,

npera persuailercnl. Hubani ibiil. lib. m, cap,

il. p. .'i'-t. I. V. Ilnmit (ce. IV, liebd. MU. poii

ficiil. l. V, p. 737^
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bens, et dicunt : Ecce homo vorator, et

bibcns vinum, amicus publicanorwn, et

. Zi.peccatoriim [a].

CAPITCLUM V.

Tum ecce invilalur Saivalor ad pran-

(liuin, a quodam pliarbsej ,
quciii Si-

iiic. vi, "6. moncin nominal nosler Evangelisla ;

Magdali Caslri, ul credo, civis cral islc,

bealae Marlliœ confœdaralus tnulla di-

k'clione, et consaiiguiiiilale. In ciijiis

domo, cutn discumlieret , cuni mullis
,

qui conveneraiU , fama advcnlus ejus

lolarn extetiipio urbem imp'evit. Fama
hujus erat ; adesse ibidem virum san-

cluin et bcnignuni, suavem ac mode-

slum
,
pium et inisericordem ;

pi;e-

lerca faniiiiarem humilibus, affabiU'in

peccaloribus , ainabilcm pœnilentibus

,

fautorem sobrictatis , amalorem casli-

talis
;
qiiique Dei Fiiius et Chuistus ,

esse a quibusdam crederetur. Hic

quoque ruraor salutaris pervenit ad

aurcs adolcscentulœ , cujus supra mc-

inini, Mariœ, quam a Magdalo, prœJio

propi io
,
quoi sonat Turrem , cogno-

iniiiatani constat esse Turrensem (b).

HîEC , ut proidiximus , pulcliriludiius

sua; eximielale ,
pudiciliain pro-

priam amisi'rat , alicnain expugna-

veral; formaiiue deccn'.i , cl aelale vi-

renli, cl rerum copia afllucnli , bonis

moribus bellum iiiduscrat usqucqua-

ft/, que , ita ut, ob inuumerosilatem (i)

'"" viliorum , sepleiiiplici dœmoiiio occu-

p.ita diccretur (c). Hœc, igitur, hau-

liins Gdcm ex audita fama ejus quem

advcnisse didiccrat, piissimi propbcta;,

S DES APOTRES DE EA PROVENCE. 4f;i

A conversa ad se, rclorsit in se oculos

interiores ; el slatiicns se ante se, re-

curdala est prœvnricalionis omnium de- îlii\n. r,7.

siderabilium suorum , (juce hubueral ab

annis infanlia;, naturalium scilicct et

induslriœ. Hœc recolens in corde suo, ,->,
"*'' '"•

{<) ht
mil niii'lii

tiitiiit ra

invcnit se ionge esse a Dco, sil)ique

longe dissimilem ; et cœpit (1ère. Po- _JlM-i:. xit,

tavil eam vino compunctionis, Deus [d],

oui umne p;ilet, ut fugcret a facie arcus. ^^'"- '^^r'i'

. Nisi conversi fuerilis, inquil, gladium
i4_

"" *" ''"'

suitm vibraiit, arc.u'm suum Irlendit , el

in eo paraiit vasa mortis. Illico, gra-

luilo et repcnlino inslinclu Spiiilus

sancli, qui
,
quando vult , et ubi lult , Jo(m.\\\,S.

spirat : qui
,
quem vult , c!

,
quantum

spiral; qui, cujus vult , miserelur, el
Rd»- ". 1^-

quem vult indurat : inspirata juvencula

scmet secum alloqucns : Cognosce, in-

quit. Maria , lemelipsam , et uiemeulo

quid fucris, quidciue nunc sis, quidve

futura sis. Erubesce te toiam ignobili-

tcr dégénérasse, el pœniteat te abusa r.^

esse, dolc te pudiciiiam propriani per-

diiiissc, et plange te proxiniis scandale

fuis-c. Gcme te Dominum diulius con-

lempsisse , et pudeat te oplimis Dei

{] donis pessime respondissc
, quod ne

pei funclorie facias, vcl borarie
, pro-

pende quia vita brevis est, el mors

cerla, liora vero ejus incerta ; fallax -pyui ,i,xi

Siinitas, el vana est pulchriludo, mulier^^-'-

timens Dominum ipsa laudubilur , et

laudabunl eam, in die morlis, opéra ejus.

Tu crgo. Maria , time interitiim œler-

num ; respicc judicem supernum
;
prse-

yeiii Dominum accusaloreiu ; deleslare

vilain priorem, accéléra melioreni Sic,

NOTiE PÛTISSIMUM EX RABAXO DESUMPT.E.

D
(il) Quod ait : LamciUavimus et non ;>loras!is,

ni Joaiincm perlinet, tiijiis alisliiienlia a c, his

cl polu liicliiui (lœnitcnUi! sigiiilicabal : <piod

aiilCiU ait : Ccchiwuis vobis et non saltiisiis, ad

ipsum DiUM iierlinct, qui, lileudo ciim c;i;leris

cibo, t't polii, hi'liliain icgiii lii;iii'al)at. At illl

iic<: iiuiuiliari ciuii Joaiiiie, in'c euiii CiuiisTO

gamlere voliiciiint , diccriles illiiiii daMimidiiiii

haltère, isltiiii voraceni, et eluiosuiii, cl aini-

«Miin publicaiionim el peecaloniiii. liabnni in

Miitlli. lit). IV, cap. XI, p. 70, l. V. /'.'.c i>V</(i in

Luc. lib. n, cap. vu, l. v, p. ôUO.

ib) Maria Mag.lalcna sonnl.a/arielMailli.T...

a liieii Mafïdalo .Mayilalerie dieiliir. inlci piclaliir

c iinMa,,'ilalene Tunis. liabnni ili'Vnivciso, lil).

IV, e:ip. 1, p. 82, t. 1. t".r Ik'dn llubrnii-ornni

nom interpiel., tom. I, p ilO. licdd in Ephc-

meri, I. I, p. 2lt3.

(Maria) qiiamqiic .Magdala prngenitnm signât

c.n;;rioniii:e nrigo. —^ J!agdali-iio tnrris : sed

nielius sicul a munie montaniH, ila lurrensis a

tiirrc diealiir. Bala inLuc.Wb. m, c.qi. viii, t.

V, p. 5Ï).").

(c) S.Greg^ Mfifimisin Evnng. Uomil. xxmii,

II" I, t. I, p. loOÔ.Oi'id pcr septeiii (h«iiioiiia,

iiisi iiiiivei'sa vilia designaiilur.' — Dcquadic-
iiionia septeni cxiisse releranliir, ul iniiunieris

in») uidversis vhiis pleiia fiiiste nionslreUir.

Nani septenaiio sa^pc numéro solel in scriptti-

ris uiiiversilas inlimari. L'nde olSaneli (puxpie

Spirilus f;raliain. pmpliela seplem virluMim

dislinctioiie eouqilcclilur. Beda in Lucam, lib.

m, cap. 8, t. V, p. ûOci.

(f/) Vinum compunelio, ut in nsalmis : po-

lasli nos vino conqiunclionis. lidOiiui (illi'ijoriœ

in sucrcm Script':rnm,l. V, p. 821.

I
II
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aie, per sapicntiam, plumescit accipiler, A ti\scul)uissc diiiiccral Doi filium. Nec

lob. .\xxix, espanJ.ens alas suas ad austrttin («)

2G.

CAPlTULtM VI.

Surgens ergo Maria quanlocius, sum-

psil vas aromaluin, ex alabasiro lii-

ilico, quod eslgenus marnioris candidi,

variis coloribus inlcrcincli (6), el nplu-

laluit hoc cum (luem ailibat, quem tiul-

lum latcl si'crctum; (juinimo sopliformi

Spiriiu prœicnit ad se M'iiicnlci» m
benediclioniùiis didcedinis , traxilque

ad se propcraiilcm. Muxque scplcm

dasinoiiiis pcilurbaiis, cl, pcrpcluo in-

lerdiclo, ab ojus corde ol corpore cxlur-

rs.-ù'. xt

vil ideinunguenlo elrclo, el pia;e!eclo, balis, ac seiiucslralis (c), rcplevil ci\m

mirabilis odoris, laiii pieliusu, u!, pe- lioi's donis sopliformis Spiriliis. His

dibus prophetcC, (lueni adiré cogiUibat, fecund.ila, per fidcni conccpit bona.ii

quemque Dei filiu.n esse fama ferebal, -M'^""', el pq-eril fervcnlissimam rari-

quemque ardenlissime jam amabai, l Hem, quonia.n indicium erat oxlerius

digne elhonorificeadiiii)eripnssearbi-exeniiiu,i. (</) alabaslri bene spiranlis

trarelur. Copia illi eral magna spica- '"UMitis, l.olocausli con.punoiionis ar-

rum, el spccierum, balsami qnoque, cl
^oniis (e). His gravula conscieiUia, per

omnis odorifcri iiquoris. Adhibneral P'""'"" prœlerilcS vilce pcenilenliam

,

sibi ab infanlia huju.modi suave spi
onuslafelugralissimœDeodevolioi.is(/-)

faiilia, pro cariiis snœ mulliplicanda

fragraiilia. Ferens igi!ur vas manii)iis

odoriferuni
,

quia scriplum est non

E.xod. xxui, liccre îrt conspcclu Domini vucuum ap-
15, el al. 1)1. parère; porlansquo, quod |duris esl,

peclus plénum Cdc, cl spe vcniœ; plo-

ransquc secum amarissi.nie , clamore

cordis vaiido, que-m Deus dulcilcr audi!:

Me miscram, ait, miserabililcr enini

(I) 7)1 fo-annisadolesccnliaî abusa (I)sum. T7(/e, C Salvalor accurabebal ; el stans, fidu
rinv. ciiuca.

DQijiiiig g[ con.i'ideraquoniain factasum
forte ab'ibu. ' '

riueii.i 11. t>i7w.Dcusmcus,sufGciatniihiquod Imc-

usque dcliqui. Abrenunlio cordis cl car-

nis ilicccbris , tl sœcularibus pompis
;

dcleslor diulius errare, profileor amodo
cniendare.

Hœcsocum, ore cordis cl conscicnliœ,

ingcminans , ibal ad convivium, ubi

quem animabal spcs certa rcmissio-

nis (g), pervcnit ad prandium Salva-

loris.

CAPITULLM m.

liigrcssa deniqiic Maria convivium,

rcspexit : et ccce discumbenlcm emi-

nus vidil Airginis Mariœ filium. Quem,'

raox proslrata, adoravil , ri surgens

accessit ad liiorum revercnlcr, in quo

ciuliler, rétro secus Mcssiam, a cnjus

scmilis se déviasse dolebat, oculos suos,

quibus roncupierat lerrenii, conlerens,

hicnjinis coepU rigare pedes ejus ; et ca-

pillis sais, quos ad composilionem

cxliibuorat vullus sai, pedes invohens,

lacrymas lergebat. Ore quo(|ue quo ad

elalionem vcl ad lasciviam abusa fue-

llll.nirg XIX,

lue. vu, .'iH.

NOTi: POTISSIMUM EX RABiNO DESLMPT.E

(a) Accipiler quilibet cleclus, ut in Job : Niuti-

qtiid per sapiejitiaiii luam plimiescil accipiler?

Oiiod solius Dei virliile vir sniicUis plumas vir-

tuUini .icquirii. Rubiiiiitdleijuiia: iu sucrmn Sert- r,

ptttram, t. Y, p. 7^i0. '^

(b) Eil aiitem al.ihaslrum, geiius niarmoris
caiiJidi, variis coloribus iiUer.^liucli , ipioil ad
vasa ungucnlaria cavare soloni, co quod opliuie

servare ca jncoriupla dicalu;-. iNascilur circa

Thebas -4îgyp!ias, cl Daniascum Syrix', caHcris

caudiriiui, probalissiuuiui vero in ïiidia. Piuhcnii

lit Mtitth., lil). viu, cap. xxvi, t. Y, p. 141. Ex
Beda in Mattli., lib. iv, cap. xxvi, t. Y, p. 71), et

in Luaim, lib. m, t. V, p. 501. — Iloinil. in

ual. hentiT Mariœ Maqttalena; t. VII, 115. llo-

mU. in (er., m, palm! t. Vil, p. 208, 209.

(c) Maria ergo Jlagdalena ipsa c&tsororLa-
zai i et .Marllia-, de qiia Doininus ejecil septein

(l.eniouia. Ipsa est auleir. non alia, qnœ quon-
ilaui, ul Lucas scribil, pecralrix adliiic, venions
pedes Ooniini lacrvuiis pu'nileiiii;c rigavil, et

UM.^ucmo pi;e coiifesbiuiiii: liiiivil : et ijnia

uiiiltnm (lilexil, multorum vcniani a pio judice

|:ri.incrnil. Rubaiii de Lniverso, lib. iv, cap. i,

p. 8-2, t. I.

(rf) Excniiim, p\cniiiuni, idem quod xrninm,
iiiunus, donnin, oblalio, nt npud Hincmcrian
îlcineiisein Rabani stjncltronmn.

(c) Ardent ligna in allaii , cum carilas Dr.!

dili'iindilur in cordilins miflris pur Spiritnni

sanctuni qui dalus est noliis. .\lquc lioc igni

snperposiluui consuniitur liolocausluni , cum
univer.^a (pjx bene agcre disi'Obninms, donaiilc

gralia Spirilus saiicii, per virliilcm iliieclionis

Dei accf ptabilia redJunlur. Rabani Comment,
in F.xodnm, lib. m, cap. 10, t. Il, p. 1i7.

(/") L'iignenluin est pœnilenlia ; ut in Evan-
gclio ; allulit alabastruni uugueiiti : id csI, de-

volioncm pœnilentis animi. Rabani Allcguriiv

in sacram Scripluritm, t. V, p. 823.

(./) Pœnilenlia ulilis et cmisuiimiala , ul ni

Maria, cui kvc (juuupioinsuul : conliilio, cnii-

foisio, maccratio, corrcplio
,

pcricvcranlia.
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rat, oscuiabatur peJes ejus; €[ un'jiienlo A pendiosius, ncc liquidius exprimi pos-

tjUoJ aliuleial, ungcbat, quod se, sibi sol : Jistimo, ail, rjuia ciii plus donavit-

pro od >rc suae caruis adliibuissc dolc- Cui Domiiius : llccle, inquil, judicasti.

bal (a). Ad hœc indignalur el invidet Moxquo a mensa avorsiis , ad Mariaiu

pharisœus
,

qui Dominum invitavernt conversus, in cujas corde, jocuudius

{b) ad piMiuliuin,milIanue naluree coin- qnam in monsa, prandcbal (/i) , desidc-

passionc il iriae miscrlus, quiii el pro- rahilein vulUini suuni ei vidcnduu»

priae fragililalis obliUis , salvandaiii prœhiii!, el serenissimis oculis eam be-

ar^iiil, «luia salvari vcnit , S.ilvalorem- nignissime r*spoxit. Vcruin, antequam

que, siiliveiiire (f) ; ela;7iefi*'" submur- ipsam alloquenlur, ad ejus defensio-

murans : Niim hic esl Juilacus ? Ilevera nom se conira pharisxura crexit. Tllam

flic, H csscl propliela, proalerWa et pis- quldein inluens, illum vero alloquens

sentia, absens el inleiligcns, cl fuUira sic : Vides, inquil, hnnc mulierem?

piaîvid(M)s pru(lcnl<r, sciret pro cerlo Moxqiie memoriler, el scrialiin rcpli-

quœnam quali^ve fiioril hœc, cujus obsc- li cans obscquia ablulionis, cxlersionis,

quia gralanlor acceptai, a qua se langi unclionis cl osculorum, cuncta gra-

110.11 dcdignalur. His pharisaei cogilalio- tis-ime se acceptasse significans ;
ipsuni

lùbus ,rpspon(lens discretor cogilalio- eliam Simonem, in cisdem el simi'.ibus,

i.um.elscrulalorinleiitionumDeusirf) : dofecisse patenter cxprobrans, singulu

Simon, inqnit, liabeo tibi aliquid di- onponeus singulis : Inlravi, inquil,

cerc. Àt ille iiharisaicuai supcrcilium, (lomiun tuam invitalus a le : lu vero

fx more, complanans (e) , in corde P'/iKim risicrnœ, vol fluvli, /}e(/t7;î<.« mrs

cl corde lucutiis , quasi nil murmu- nan rferfi^ii; qnod, proprio more, hospi-

(l]D f.bno ris susurrasse!, dep'.ano (1) respondil : libus cxhibcri so!el, obsequiiin. : Hœc

iti -M, OM- j^jg^igicr, die. Et Doniinus: Dm debi- o!i/e»i, obsoquio a seculis inaudilo, pro-
l.eiiJi .e.

i^r^s crànt cnidnm fœneralori; tmus i>n\s lacrymis pedes meos lavit, cl, [vrso-

emnm dcbe'nil dcnarios quinfjcnloi, rio (2) quo pretiosius nullum , capillis
^^(J^'^^^'J^^"^

alius quinqunginta. N-^n habentibns suis lersit. Osculum, dilcctioiiis vel

mis ujide rcdderent, dunrivii ulrisqne. q ind\c\um, nun dedisli : Hœc uulcni non

Cuis eum plus dilujil ? Ad hœc, Simon semci, nul sœpe ;
ex quo intruvil non

ut maiiiacus (/") ,
plocleus sibi reslem, cessiivit osculari pedes meos. Oleo cnpul

ii;ia iii!rircti;r , non pernendens do se meum non iinxisli : i\uod devoliouis si-

diclum paradigma (5), quod ncc corn- gnum foret; Itœc autcm, non simpMci

NUT.E P0TI3SIMUM li^ RABA^iO DEsL'MPT^.

P :mn i'i cnnlc fccunila, in nre ; lorlia, in Ut) Dejs pro perso:ia F;lii accii>ityr : ul in

,-;n,c'quarla. ii, opère; q^unU. invirl.a.^ lia- P.n>!„ : Qui esl su,,er omma ben^.Mclusljeus m

B18.
l. \,|'. /b/.

ia) Prius ... un:;ucnlum sibi pro odore sn:c
.

(<•) Profcclo su;.ercijium Scribnrnm et Plin-

cau s a.ll.ilHUl. Quud ergo sibi tnrpiler exbi- ns:vornni i„.,MU.lJÎ«i«m romm»,» ,« ilatlh.

Ime al hoc ja.n lau laCililer Dlo ollVrubat. > )• lu, cap. 1», p. 3o ton.. V tx Iicrf« 1» Luc.

Ocuhs lerreai concnp.cral, >cd, 1h3S jan. per bb^
t,:T..tJ.i '.J:.J'lt-.J^"tJ'

1
.œaileMl.an, .ûnlnen>, llel.at. Ca,ullos ad

,)
pre-byler> abqu.J.s,!.} de Phansjeorun, assu-

oinpoMlionem v.daisexMl.ncral, sod jam c- "unu ^upcrcilm
,

Ruban, llomU. m Aa(. i».

lulli, Uurvinas lerydial. O.e supcrl.a ilixcral,- i etii, l. ^, p. tOo.

sod iiclfs Domini osiiilaiis, bor in H-di-niploris
(f) Maniatus. id esl. insanus. BL'du f/i.cm se-

sni v^^li" a li;,'cb.it. /^<''/rt t'i /-.'.f.na. li'.i. m, t. quiliir Itabnnus, ait lioc in lue : l'h:t.i<jmi

V i>.
5l)?. lloiml. in iV"I. H. M'iiia^ M.iqd.deiiœ. (|ua>i phrem'licns fiironi portai, ex ipio iii;clnr.

t. 'vil, p. 1 1 i- I.X S. i^rcij. ilaijno in Lvang., la Liiium, bli.ui. t. V, p. 5ui. Iluwi:. in A'aJ.

l.li. II,' tlomil. xxxui, t. V, p. loi)'*. s: Mariœ Mafid-iicnœ, 1. VU, p. lli. Ex S.

j/.)'s«,l bucPliaris;fiis Ni lel cl invidcl : qnla Oreg. Mag., l. 1, p. 159o.

cuiii J.ilaicns popiilns genlililalein Ueum pi;e-
((/) Para li^'nia ex S. Gregorio Vagno : De

(licarecoiis icil, ^ua apiid se nialaia laii.'-<i:. duiibiis ei dcbitui'ibiis para(bi;nia oppomlnr, in

a. Creg. ilag. ii. Lvang., l.b. il, llomit. Kiuuj. 1;1). 11, /.omi/. xxxni. t. 1, p. li.'Jo.

\\xiii. (h) Diiininui bbcnler ingroditnr, el in eju<,

(ci In n])ogru]>lio teqilur siibvcnil. rcrmn sub- qui credi lerlt, rccunibil all'oclu. El lioc i'>l bo-

vei.ire (cyi'iK'umii'/^.r Jit'i''' 'i'/"''-' l'bari-aMis... noruni opcruin spirilale convlsiuni. liabani

ytyrani M'prcbcMiiil <lc u'gnin.Ui.c, nicibcinn Comment, in .V.i.'l/j., Iib. m, cap. 1», p. JJ,

4le i.tibvL'iilR'iic. In Lucam., bb. ui, t. V, p. t. Y,

501.

«
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oleo, sed niixlo rorc balsami unijuento, \ Hue felicissimo oraculo conforlala M;i-

unxil pedes meos. Propter quud , dico i ia, aJoravil Salvalorcni, nioxque gau-

tibi : RemiUunlur ei percatn miiltii ; dio iiiç]ï;ij)i[i iilciia, conviviuin cgit'Ss.i,

el moritu, qiioniain dilcxit inultuin. Cui sccessil in sua, scpliformeni Spiriliirii iii

autem minus diiniltitta-, viinus diliijil: p(>ciorcpoiians;lacryiiiaiuinimpcUi!i'iii

quanivis Dominum non minus dilij;erc qiiidem repressi) , sfd niiiitilato. Qiis

tenealur, qui , ne in delicl-i décidai, a cnini prius fuiranl aniariluJinis ex pœ-

Dco Icnelur (a). i,a, faciœ sunt lœliliai ex percopla venia.

CAPiTULUJi viii.
Tiiwv llinninis iwpeltis le) UvHficat men- psal. ji-

'

(eni Mariœ, civilutem Dci (f), lune snn-

Pja/. t, 9. llis diclis, inloilisens Salvalor. (/e- cùp-avlt taberculumsuum Allissimus \n

disse se audilni M.iriœ gnudiwii, et Ucti-
jn^ (^j_ £j ^^^^^^^ „„„ g„j,„j viii„,ii vel

tiam niagiiaui; siquidem in oo qu(.d porpoiis uUum fuit in illa. Kx tune, pu-

obscqnia , quœ Clirislo <'xliil)iu'r,il,
^ ^-^.^ ^^,., ,^^,,,3 ^^^^^^^.^ „,.ij.i,I y^ lune

fnuméral i (h) el approliari audiebat; ^.-^^ naturam, erssit cl ipsa sibi. Ex
majorem aulem, qnod devolionis suaî

^^^^^ ^^^^^^ ^^^^ ,jc eliminavit, nt in

cxenia, Simonis prandio prœferri no-
^^ q'uœque pars boni sil, portio nulla

vcral;masimam vero, in co quod di-
^^^,j j.^^^^ Mariam quam scirc bo-

lectionis suaî scintillas vividas, Deo
^^^^^^ ^.^^ ^-^^^^ dignum. Hoe solum

videri, el de pcccatorum suorum re-
,y^,,|i,y, pj„s ego dcforo dignum, quud

missione Iraclari, didiccrat. Alacritale
^^^ ^.^ç^^^^^ ji^^.^„ ji„„_^ po^se.

niirabili, cl dulcedine iuL'ff.ibili conso-
CAPITULUM IX.

lans llenlem, item, et sua vcsiigia infa-

ligabilitpr osculanlem, ail i!li : Remit- Post hœc,î7er facienle Domino Salva-

tunlur tibi peccala. Ardor enim amoris tore, per civilales et castclla, cnm dtio-

{l)Eni:mvii,itui, enullavil (1) œrugincm (c) omnis deciin aposlolis, et evanijelisanleregmim

''''^'''^•''^^"dcliclilui.Quoaudilo,scaudalizalisunl Z)fi .-scquebantiir cnm nobilcsmntrouœ.

qursiniuldiscuiabi'bantconvivœ.ef cœ- intcr quas crat priniiceria ,
speti.ilis

pcrunl dicere inlra se : Quis est hic qui C arnica Domini S.ilvaloris, Mnria ^•^«-2, sf'
™' '"

etiam peccala dimittil? Hoc enim cpus gd(ilena,et Joanna, el Suscnnn
,
et nliœ

iolius Dei est. \ ei um illos lalia sceun» multœ quœ minislruLnnt de facultiUibus

versantes, sibi reliquilSalvalor; adMa- suis Diiminitis iisibus, et aposlolorum

riamconvcrsuscf !;/fs<i(fi,inquit,nua le necessilaiibus.mira affeitionc.elsedula

impetraturam credidisli, quod officiose piilale.accepiis ah eo bfiieficiis respou-

pcilsli {d), te salvain fecit;vade in puce, dénies, pia devolionc [It). Cnraverat

yOTJE POTISSnU'M EX RABANO DE51IMPT.K.

(o) Deo enim debemus... quod beneot juste Homil. \x\m, 1. I, p. 1593.

viximus, qiioil recle el cnllmlicfi inlelligliiiiis, .^u
q,,-, , 1,1,5 in,.,j ptiiit, pns^e se acMppro

Deo per oiimi.i dfhonuis. Nosrnim ciiiiii niliil
^^^^^ ,|„|jUavi!. Hedit, ibid., in Liiaim cl llomit.

csl, iiisi pccciiliiiii Cl iiialiiiii (iMod openii su- p^ ç^ Greg. M. Ibid.
mus. /Ipwd Daban. Conimcnl. in Rc^iulum S. ^',\'r-, '

'

, c -...iiM- cnn^m^ ni in n^n)-
Bened.,l.\\p ^o, Falso Rabnno udscri- 'H ''"'"'

'l^J^^I-L^^.^^^^' '^
,^„x\> : Fttdwuisunpclus l(riili((n uvi.iihm Uc'i,

{b) Lod. Eiiervan, le,jci,dnn forle eniime-
^,'^,„ ScriplurMin, l. V, p. 77.=).

van, ni ex Bedu appr.rcl : Lmi:iie.;.mlur l)o„a
(^.. .,,,, „,,tili.as

dicitur : Intr.ri in donr.n Uunn, J. Ih'da in -l iu IM.luus
:
^
^"'^"'''•X'^î UZ

Luc, lil.: n., t. V, p. 3U2. Homil. in ^a(. S. '"'em De,, .. est f''^-';:;''"='^„^^ ''

' '^ '

'l'L ^,:

Murîœ Mandalenœ t VII, p. l U. hil;u.U po|U,lum senld.n.. li.b^n:, MUgonœ m

(c) Cod. iCrugiiicm, avnd Bednm RabisI- , , Tubeinaculum meus noslra. Ibid., 1. V,

nein : Remillnnlnr ei percntn mntlu qiioniiun Vu!
di/cxil in»/î!im.Quiilesse dilcilioiii-niciedunus, P' '

, r^ i„ ^,,i, i„„t,..

nisi iguein ? et qui,! cuipas m-i rubigii.cni ? ac (.'0 Minislrabanl anlem Domino ,!c ^"l -'"'«

si aperle dieeretur : iixeiulil pleiif pcccali ru- sua, ul n.elorel eorur.i carnalia, cujus il.., me-

bisi'icm, quia ar.let valide per a .„ris iguem. b'baul siùiilualia non quo ludigeiel ' 'l^'-^ !'<'-

Tanlo narmpie air^ihus peccali rul.igo eonsu- minus c ealuiarum, sod ni lypuu. osK nac.ret

niitur, quanlo pec, aloris cor niagno earilatis magi>troniui, quo.l viclu alquo ^c^llln ex .-

june .'reV.ialur.'/. Lncam lii.. n., .. V. p. 302. sripuIisdel.ercntessecomj.nl,. /(.6.^»n»./a..

ilumil. in Nul. D. M.irlœ Mmjdalemv, 1. VII. lib. vni, cap. xxvi'. P- i^J, '• > •
^'-''^«^ """"•

!.. lli. l-:x s. Grcg. Miupio i:t Lvaiuj., h!), u. .i;:.-idin(irs;w., t. ^1!, p. -00.
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(]iiippe eas a fpirilibus maligtiii', et iiifir-

fui'.alibits. Aii filiaîn Jairi principis, duo-

licunein (a), Talitha cumi , iiiquions,

ii>oi!iinin suscilavil; jiissil que ci ilari

manJucure [b]. SyropliaBiiissœ fidom ac-

cepta ns, filiiinirjus n dœinosiio muiidavit.

Einoroydain (c) t;tclu fimbiiaîcuravit, et

fidcni pjus vfheincnlissinio conimenda-

vil [d). HœcCœsarcœPhilippi [c] civis, et

Marlha dicla est. « Donius cjus, ibi, us-

«que nunc, ccrnitur; prœcujtis foribus,

« slal basis, in loco edilinri, in qua nui-

« lieris ipsius, ve'.ut geiiibus pruvohiiaî

«palinasiiuc suppliciler Icndenlis, iina-

(> go cere vidctur exprcssa ; aslal ci alia

a!i'c fusa statua, liabitu viri, stoia

" compte circumdati, dexlorain mulii'ii

<i poriigcntis. Kujus ad pedcs tlalus',

1 nascitur ex base herba quasJam, nova

« spccie, quee excrcsccre usquc ad fiin-

s hiiaiii stola; illius indumcnii œrci so-

« Ict. Quanicuin suitimo vcrlicecrcsccns

» liorba conligorit, vires inde ad di'poi-

<c loiidos oiiines iiiorbos, languoresiiue

« conquiril ; ita ut ex hauslu exiguo

« inadL'faiti salularis graminis , depcl-

« lanlur; n I)ii omiiino viriuin gerentis,

« si aiiliqu.mi œrcœ fiinliriœ sumraila-

o ttni cicsicndo contigcrit, decerpatur.

u Uaiic slatuam ad siinililudincni vuitus

Il Domini.'csuCluisti formatai» Iradunl.

« lit niiiil miiuui, si pro bcneficiis, quœ
oa Salvalorecoasccutaest niuliorii-ujus-

« niodi, \clut m;.nus uicnioralo, sluduit

lES DES APOTRES DE L\ PROVE.NCE. i:2

A « ofTerre.nuod usquc hodie, (juanivis ex

« çonliii consuetudinc , a cliristiculis

« iiiililTercnlcr observaiur, et ita soient

« hoaorare quos lioiinrc dignes duxe-

« rint. Iiisignia enim veterum rescrvaii

«ad iiienioriani poslcrorum , iilormii

« iioiioris, iiorum aaioris, indiciuai est.»

CAPITLLUM X.

Por idem tempiis, tiansfiguralus est

Salvator in Galiiœa iu monte Thabor.

Va ciim complcrenCur clies peregrinalio- i;

nis ejus, faciem siitun firmavit ut ircl in

Jcrusnlem : imperterrita menle, locuni

1j quo pati dccreveral pelens. El diim

iret , intravit in quoddam caslcllum :

c."s!elluin Magda'um vidclicet , Marin?

Jlagda'cnœ possessionc et nominc in-

sigMC. Ilii cum Marlha hospUio recepit,

(otisque aninii voM's, apparutuin liospi-

lii el convivii opulentiam praiiiaravil.

Eraal aulem cum Domino Salvalore

duo.Icciin aposloli, cl septungiiila duo

discipuli, cl malronarum nobiiiuin mul-

titudo. Diim igilur, circa ca qua; cura

domcstica expclcbal Marlha soiiicilare-

lur, soror ejus sanclissima clegit sedere

, seciis pedes Salvator is , et audire rerbitm

///àfs.magisquam sorori, cjrca frequens

miniiterium salagenli , solalium prs-

slare. Accedit, igitur, Marlha coram

Salvalore, cl ail : Domine, non est tibi

curœ, (/nod soror mca rcliquit me solam

minislrure? Die crgo illi iil me adjuvef.

Luc. IX

x,3S.

NOT£ PuTlSMMCM EX KAIiANO DCiL.MPTi.

(«) DiioJeiinem, id es!, diiodi'ciin iinnos na-

tani. Nolaiiilum quod t'I Arthisynago;!;! duit-

iluiiiiissil lili;i. Rabani Comment, in Malllt., lib.

m, cap. 9, p. 57, t. V.

{b)Jussil ei dari manditcare. Ad tcstimoniuiii

vil.c resu<cilat;i!ti maaJiicare |ir;ticc;iil , ul

mm i)liui;lasiiia,S8.1 verilas ticJeielur. iiabun.

jyymi/.. t. V. p. 091.

(i) EmorovJani, id est, Iiccmnrrli<iicani.

((/) Exempta liœcdito addnc'it Fio'm-.ns. elTo-

iitlnv el miilicris lurmùrrhoicir, ni pute sUjnifi-

.iiiitia jiidiiicœ I''cclcsiœ cl Ecclcsiœ ex yenli-

l>ns : Anlii>yiKig(igi lilia ad iiiiaiii luraiidam

Doiiiiiuis duiu pcrgcrot
,

prias lanieii aiilc-

i|uaiii ad cam venirel, Icligil (mimi a leigo iiut-

lier, ipi;e profliivio sangiiinij laliiualial et cn-

i-Ha e.-t. .^rchisynagdgi (pii liiii lilia Jinlaw ly-

piiiii loiiuil : lia'cauleai, qiia' prolliiviiisaiigniiiis

lahoialial, ligiirani lial)iiilEc'cli!six ex geiilil)iis.

Q\i.r, (Itnii pi»l asceiisioiiciii Ciuiisn ( rciliilil,

«piasi a tcigo Doiniiuiai leligit, et aille acci-

piTc salnlcin, qiiam syiiaguga proiiicruil. /J.i-

J'.-;»i de iiiiterio lib. n.

ff) C;esarex civilatf s Jiid;cnn stiiit in Icrra re-

pruir.issionis, u!ii Cicsarca Palcsti:!a' in liltme

maris sila : altéra veio Gesaiea IMiili|ipi eujiis

Evangelii Scripluia iiieniiiiit. Rabani de Uni-

verso, lib. XIV, cap. 1, p. 189, l. 1.

Pliilippiis iValcr Heroiiis, letrarclia liai-exet

j) Tbi:iC()iiitidis regioiiifi, in honorcni Tilurii Ccu-

.saris, C;esareaiu l'iiilippi, qiKU nunc l'aneasM-

cilnr appcllavit, et est in pioviiicia l'Iiœnicis;

iinilatui Ucrodem palreni, qui in lionoiuin Au-

pusti C:nsaris appcllavit Civsureuni. (pue iiriiis

Tiirris Slralonis vocabalnr, el ev iiDniinc cjus

liliaî Juli.uleni, tians Ji)r,laaeni cxlriivil. l.-<lc

locu^ csl lia'saioaî Pliilippi, ulii Jordaiiis oritiir

a,l ra.iicos Libaiii et liabct <luos l'ontes, iinuui

noinino Jor, et alterum t)iiu, <]ui simul inixii

Jordanis numen ellii iu;it. Habbani in lUiitlh. lib.

V, c.qi. U), p- 98,1. Y. llomil. in nul, S. l'etri,

t.' V, p. 701. Ex i. Hieromim in Mntlli. cap.

Ili, t. IV, part. 1, col. 7ù. Vide ./uscp/i «h-

tiq-.ii., lib. xviii, cap. % t. I, p. 87:1; lib. «,

cap. X. Sed et Iritia (Àvsarca Clappadocia; Me-
tropcilis est : ciijus Lucas ita nicniiiiil : Ih'icen-

dcnst'.œsdreamsidiilavit Eccicsium. liubai. llo-

mil. fer., l. V. l'tiiili. t. Y. p. 0J.">.
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Audiciisliœc Maria non rcspoiuiil soroii A cclla, cl Siisaim;), et Juanna, cujiis vir

conqiiere'.iti , scd ilelViisioiicm siiain dapifir eral, cl procuralor rcgiii Aiili-

coiiiinisil S:ilvaiori, in suae contempla- pœ, tcliarcha; Galilœa; U).

lionis cor.vivio jani praïuienli. Sui* uhi-

bra, inquii'ns, illius qiicm dcsidcro sedco capitvlu.m si.

(ri) , et fructus oris illius dulcis guttiiri

jneo {h}, llœc recnlcnsincordenieo,idco Kx liinc, pcragrans sœpe Salvalor

spcrabo.Et respondens Salvalor, .Wnr- civilalcs , cl prœdia Galila?a} , assidiie

Iha, inquil, Marlha, sollicita es. Repe- Magdalum repclehat ; cl huspilabalur,

tilionominis indicium cstdilcclionis(c). cum suo felicissimo comilalu , apuJ

Namdipsam proclecmosjnis pise aclio-

iiis, sicul et Mariam ,
pro studio con-

Icmplalionis , miro diligebal aiïeclu.

Sollicita es, \n'\Vi\X, in procurandis rébus

domeslicis, el Curbaris erga plurima,

Marlliam, Mariamque ; sororcsiiuc nii-

nislrubanl ci ofQciosc , animo libcrali,

ad omnia ncccssaria de suis t'acullali-

bus. Si qiiando vcro
,
proul cura do-

" uieslica expelebal , donii residereiil,

infirmis el affliclis necessaria. Porro, Doinino longiiis cvaiigoliz.inte, mille-

prœ f œlcris, unum est necessarium : Dco bunl qui prœ'.errenl Salvalori, suisqiie,

jugiler adhaerere. Hœc optima pars est. quidquid noveranlexpedire; quœeliaui

ïî:)uc soïov laa, Maria, elegit, quœ non uni du duodccim , Scariolh [\), Irade-

auferetur ao ea , cujus coiUcmp'.atio, bantur
;
qui loculos haùens liominicos,

amor et desiderium , hic jam incœpit ea quce mittebantur portabal, {ur{imc[uo

fidelitcr, iiec unquam dcficiel
;
quiniino elanculoesportabal.Uiiaaulcaidioru;ii,

in cœlis perCcielur finalilor (dj. Dixit, dœmoiiiaco a Salvalorc curalo ,
qui

discubuil, parilerque duodccim aposlo- cosciis siauil cral el mut us [f] : lui bis

11, cl sepluaginla, religiosjeque matro- concurrcniibus, miranlibus, cl in Dci

nne; ministrabal mensis, larga manu, laudes conclamanlibus ; Pharibffiis vero

more suo, Martha, bealissima; et do- blasphemanlibus , el in Bclzebub, hoc

mus suae procuraîrix , el egregia Mar- , factuni caluninianlibus (<;) ; Salvaturc

NOT^ POTISSIMLM EX RABANO PESLMPT^.

(I) ./Pi./.î

lscai\o.:ti.

Joan xii, U.

Mal.h. XI, 2â.

I.iic. VIII 3. (") f-^"^!"^" prolcclioCiiRiSTi, ul in Canlico ;

' ' Sub timbra illius qucm desideraieram sedi, ij

est, in protectione Cnnisii qiieui diligo rc-

q\l\c\\. Rabani Allegoriœin sacrum Scripli:rnm,

t. V, p. 8:25. In Canlico ex vnce sponsîc dici-

lur : Siib timbra illius quem desideraveram sedi

quod sub protectione Chkisti reiiuiem iiiveni.

liabani Ailegoriœ in saaam Scripluram, l. V,
p. 776.

(6) Gtittur pro corde ponitur. Gallur sponsi,

est inlernus saper vcrborum ChriiTI, quciu
pauci gustant. Ilubaiii, ibid., p. 77'J.

(() Repclilio nominis esl indicium dilectionis

.TUt forte movendi intenlionis. S. Aiig senn.
2o de Verbis Domini.

(d) Et quainvis activa bona sit, nielior lanieii

Cil c uileinplaliva. Quia isla ctiin luorlali vila

delicit, il!a vero in iinniortali vila pleiiius e\-
crescil. tJnJe dicllur : Maria oplimam parlein

eleyit quce tion auferelur ab ea. Rabatii. Com-
ment, in Ilezecliielem, lib. i, cap. 1, t. IV. n.

179. G.

Ecce pars Marlli.i; non reprcliendilur, seJ
Maiiic lauilaliir. Quare auleni pars Mari;E sil

oplinia subinfertur ciini dicilur : quœ non aufe-
relur ab ea. Activa enim vila cum corpore dé-
ficit : quis cniin in .rlerna palria panem esu-
rienti porrigat, ubi nemo esuril? quis poluin
iribual silienti, ubi r.emo silit? quis morluum
sepebat, ubi nemo moiiiur? cum pra;senti ergo
seculo vila aul'ereler activa , conlemplaiiva
auteni bic incipitur, ul in cœlesti patria perli-

ciaiur, quia amorii ig^is, qui hic ardere in-

cn'.iat , cum ipsum, quem aiiiat, viiicril, in

amo:e anipliui ignescil. Rabani llcmil. in .Is-

sumpt.,l. V, p. 73o. F..t Beda in Lucnm, lib. ni,

cap. 10, t. V,p. 533. Homil. in -Usumpl., t. VU,
p. lio.

(c) Regnuni Judœx, qiiominusvalidum fierel,

AugusUis per letrarcliias scindere curavit, quas

quatuor fratres Archelai lenere lecit, Ilerodem,

Aulipalrem Lysaniam el Philippum, ut scriplo-

res lemporum produiil. Rabani Comment, in

ilattit., lib. 1, cap. 2, l. V,.p. 16.

(f ) Crrfî et muti curationem adducit Rabunns
ul pote lijpicam. Dxnioniuin lialicns accus
ctniulus, indical cos qui ex idolatria geiilium

ad lidem Doudnicam convcrlunlur. Quibus la-

Jl mon, cxpulso a corde d;T!monum cullu, dum
prisiinam lurem perccperunl fidci, posiea ad
laUilanJum Domiimin eorum Ungiia resolvilur,

ul contileanlur eam quem anlea negnverunt.

Rabani de Univcrso, lib. iv, cap. 1, p. 79, t. 1.

(ij) Tnrbis ... Domini facta sempcr miranli-

bus ... Phariscci cl scriba; contra, vel negare

lue;', vel qux negare nequiveraul sinistra inter-

prelalione perverlere laborahant, quasi non
lia;c Divinilatis, sed iinniundi spiriliis opéra
fiiissenl, id esl Beizelmb, qui deiis eral Acca-
ron. Nam quidera Bf/ ipse est Baal, Zehub au-
leni musca vocatur ..., id est, vir muscarnm;
ob sordes videUcel immolalicii cruoris, ex cujus

spurcissimo rilu, vel nomine, principem d;era(i-

niorum eognominabaiil. Rabani Comment, in

Sfattli., lib. IV, cap. Il, p. 73, t. V. K.t Beda
in Lucam, lib. iv, cap. 11, l. Y, p, 358.
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rcontra probabililer asscrente (a), se iii A credentiuin. Aderat ibidem, cum caelerij

luc.ff. (liaiio L'ci djciiionia cjiccre (6) : advciiil rtligiosis matronis
,
quœ minislrabant

illic,cum suis sororibus cl cognatis, Saivalori , Marcoila , de qua superius

Rigina cœii , Filium Del Salvalorem, diximus, bcalœ Maribae proi urairix , et

vi lire et ailoqui. Qucin cum, piœ lur- comilissa (l.inulier riiagiite devolio- (Uromitis'î.T,

S)a, iicqiuri'iit adiré, sui-t e^t\. qntilam, ms et fidci. Haee, mira smcerUale, bal- vj,iei,,rac ^iru-

qui in jaiiuis eral, el oiV Saivalori, no!i vatoris IncarnaUo:iein crcdens , mira '""''""•

foriuiiu ncc siinplicilcr, sed iusidiose, fiducia coiilidens (e), Principuinque cl

utruiii spirilali operi carnera prœfer- Pharisaîorum qui accedebanl caluiriiiias

Miyi vil -iC.
'*^'- '^' sanguisiein expbjrans : Ecce, coiifuiidcns, extollens vorein de. lurba

itiqu'wHS, mater lita , et flaires lui foris dixit Sahatori : Bealus venter (jui te

stant, quœrentes le. Audiens hîEc Salva- porlavit, qui tibi in carne valiluro (/")

tor superscdit csire ; niatrem se nosse senjeutinani suœ cariiis nialeriam iiii-

disriuiulans, non (^uo inalrem negarcl, nistravit; et beala ubcrn quœ le lacta-

sed quo rcsponderel insidiaiiii : Quœest, vcrunl, cl, ex eadrni suœ cirnis semen-

ah, maler inea, et qui stinl paires mei ? lina origine, libi nulri'niio lai-, suggos-

Et ejclcndcns manus in discipidos: Ecce, serinjt Cui Siivalor : Non solum , in-

iiiquil, ynater vica, el fratres mei
, pcr quit, «a lu asseris, beala est maliT quœ

unctio;u'inspecialem;i7(ucNn7i(ee/)(;?i.in me, ijai Verbum Dci suin, ex sua carne

ulroque sexu, fecerit voUmtatem Patris gcauil, quœ me suo lacle nutrivit, quin-

mei qui in cœlis est, ipse meus fraler, el imo , beati qui nudiunt , recipiuul, et j^^"'"' " ' '

soror, et mater est {c).Var\[ emm me, qui cniici[iiunl Verbum iJei in utero mentis

cordi audienlis prœdicat me; m.iler mea sure : niemorato graliaruni dono ('2) (2^ Ii 'v"-

efficiUir, pcr fujus vocem amor meus in eodem gaudent ; natumque pcr fidcm .t.umqnemen-

aliis generalur ((/). Ad hœc verba gi- scmen Virbi uhenbus spei el caritali-
'J,^,.':^^^^""''""^'

visa est mulliludo virorum et mulierum ^ lis enutriunt et custodiunt illud. tiam dan.'

îiOTM POTISSIMOM EX RABANO DESCMPT^ .

(a) Quomodo polest qtiismiam intrare in do-

mum (orlis et vasa ejus dinpere, nisi prius alli-

gaverit (ortem, el lune domum ejus diripiet.

Foriein.iliaboluin ilicit... Vasaejiis, liomines ab
eo ilcce|ilos; domuiii ejiis, niiindiim... Oslen.lit

ergo p«r parabolain, seil jam manifeslissiiuain,

Doininiis, quod non corde fallax oper.ilioiie,

cum il;Einoi;ibiis, ul caluniniabanlur, sed diverta

proisus aujue ailversa virtiile diviniiati<, ho-
minesad.vMioiiiljus liberaret. Jiabani inMultli.,

Ibid., p. 73, 70.

{b) Digitns Dei, siciil Evangelium ni.inifesle

Jocpiiliir, S|)iritus tanctns inlelligilur. Rubani
in Exodum., bb. i, cap. 13, p. itS, f. II. AlUgo-

riœ in sacram Scripiuram, i. V. p. 7G8.

(c) Occnpaîas erat Doniinu; in opère ser-

moiiis, in ioclrina po[)iiloruin, in oflii;io proedi- D
canli Maior et Irancs loris slaniet ei desiJe-

r.ii.l !c>qiii : taiic (piiilain nnilial Saivalori, ipiod

fwiUcs , el niaier sua slanl furis (|n;t;ri'iiles

funi. Viilcliir inibi isle qni minlial non Cortmlo

cl sini|iliclli:r nunliaie, sed iiibi.iias tendeie,

iilrnin spiriiali operi canicm cl sanguincni
pra-lir;!' , cl iileo nialreni se nosse dissimulât,

nt qujc ei mater sil, qui proquiiinui, non per

oognationem carnis, sed pcr coi junclioiiem

Spirilus, dc-ignai. Hubani. Ibid., p. 78.

(rf) Is ([ui vohintalcm Dr.i fêceril, soror et

(ralcr Dnoini diciliir, pr(i|)ler uliuinqnc s*;-

X'im, qui ad tideni collisinr ... Sed sciendnni
phl Mi!)is quia qui Ji'^n IValcrel sonir hsi cre-

den.to, malcr ebicilLir pr;c licanJo. Qiia^i cnim
paril Demi lUni qiiem corJi ainienlis i.ifnderit.

El nialer ejuj clllcilur,si i>crejii5 voceei amor

Domini in proximi inenle generalur. Rabani,

Ibid., p. 79. Ex Beda in Marc, cap. i, lib. i,

t. V, p. 107.

Isli sunt mater mea, qui me quolidie in cre-

denlium aniinis générant. Isti sunt fratres

mei, qui faciunt opéra Palris nici. Non ergo,

ju.xia Marciouem el.Maniclucum, niatreni nt'ga-

vit, ni nalus de plianiasinaie puiarciur, sed el

Aposlolos cogiialioni prielulit, ut el nos in coni-

pàralione dilecliouis carni spirituni p;icfera-

mus. Raban., Ibid., p. 79.

.Mater, pr.Tedicalor quilibct, ul in evangelio :

Ipse meus (rater, el soror et muter, qtiod pre-

dicaior, duCfn lo alios in lide, parlt. Ilnbani

Atlegoria: in sacram Soiptnram, t. V, p. 793.

(«) Magn:c devotionis et fidei baîc mulier

ostendiliir, qu?c tant;» Dnniiid inearnaiinncni

pix nmjiibus siiirerilate cognoscil, lanla fl liiei.l

c fifilelui-. Dédain Luciim, lib. iv, cap. Il, l. V,

p. ùiU.

([) In apograplio nrrstrn tegllur hoc in toco :

Valiliiro, forte tiasciuno, ni (ipud liednm :

Maria... Ma>ciluro ev bn nanis nie.nbris l'nt-

genito Dei carni- su;e niateriani niinislravit ...

qua enim consequculia ejus lacle credatur

nutrilu-i, cujus semiiie neyalur (ab biureli-

cis) esse couceptus? cun e.i uiiius ejusdein-

que foniis origi.if , secunduni pliysicos, uier-

qiie liquor emanare proliilur. Nl^i forie pu-
liiHila est Virgo so.neiilivani sn;c eaniis niale-

riam luilricn.lo in carne Df.i Filio iu^j;ercre

potiiisse , i..car iaiulii au:cin (pia.i majori et

iiiusilalii mir.icul» mininic polUls^e. Reda in

Liic'im, lib. IV, cap. Il, t. V, o. 3il,

I
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rn VIE DE SAIMË MAiUE-MADELELNÎ

CAPixcLura xii.

El, die quarto scenopcgiarum {a),

nscendilJcsus in Icmplum, el doccbnt.

Vt'spcre aulem facto, tgressus cum di-

scipulis, ascondil in monlem Oliveli, in

BL'l!iaiiiam,casieliiim Maria elMarlliœ,

ubi cral Lazarus aiiiicus cjus, apud

queiii hospilabalur. Ex quo cnini ejus

familiarilalem iiieruerunt, et hospilem

euiii assiilue habiicrunl. lutn in Magd.;-

lo, civi aie Gaiilœae , lum in Bolhania,

trans Jordanem, lum inJudœi, in Bolha-

nia
,
juxta Jérusalem. vure ft^lici'S,

mullumque beali, qui tanlum hospilem

mcruerunt habere ,
pascentes panem

angclorum , a quo el ijisi pascebanlur !

Oclavo enim die scenopcgiarum , de-

scendons a Beliiania, Salvator venil cli-

lucitlo in leiiiplum, et omnis popidus ve-

nit ad eum, et sedcns docebat cos. Ubi,

quam misoricordiler, quamque pruden-

(cr, quamdam pcccalricem mulierem a

morlis periculo liberavil, quamvis ex-

cessum faccre videamur, breviler rcfe-

rcmus. Placebal populis Salvalor vehc-

menlissime, quoniam misericordiam [h]

commendabalelpielalem.Pliarisœi veio

scmper insidiabanlur ci, el invidebant,

quia peccalores suscipiebal. Et quae-

rcnles capere ex ore cjus aliquid quo,

vel juste viluperari, vel damnari debe-

rcl , adduxe>-unt ci mulierem tune in

adulterio deprehensam , dicenlcs inlra

se : Tentemus eum de juslilia, an contra

ET DE SAINTE MARTHE PAU RABA.N. i7S

A cam dieat, ul misericordiœ prasJicalor.

Si dical lapidandam adulti-rara, popu-

lus contemnel doctrinam ejus , contra

quam dederit senienliam. Si dixiril di

.

niillendam , couclamabiuius : Hostis

Icgis , contrarias iMojsi, iiiim'cus Doi,

reus est mortis, cl cum adullcra lipi-

daudus (c). Et acredcules : Mugisler,

inquiunl, liœc mulicr modo deprclunsa

est in adulterio : in lege autein Muijses

mandavit nobis Inijusmodi liipidarc ; lu

erijo quid dicis ? Ad hœc Sipiciilia Dci,

Di'us, non slaliin judicavii, scd ncc sta-

tim rcspondit ; sed adverso ul scii'bal

^ v'.illu, iiiclinans se, deorsum digitu scri-

bebat in terra illorum pecca'.a, qui pcc-

calricem accu'-abanl. Propria cniin pcc-

cala, quae srriiieiel, non iiabcbal. D.dit

nobis S.ilvalor in hoc nimis utile excm-

plum, alicujus nialis audilis, non stalim

judicarc , scd prius digitodiscrclioiiis (a')

nosmet disculerc, an forte in similia,

vel dclcriora lap>i simus, vcl l.ibi pos-

scmus. Instabaiit intérim Pbari' œi, sen-

Icntiam cjus quœrontes ,
jam preemus-

silantis(l),jamcachinnantcs,cumiiullo

niodoposso evadere : quippevcl conlra

(2
jusliliam, vel contra misericordiam judi-

caret. Verum non est sapienlia, non est

prudentia, non est con:<iliiiin conlra Do-

miniim. Erexit ergo ««Christus, dattirus

senienliam : docens rectos esse dci)ere

eosqui condi;mnare volunl reos ; e.rexit

se, et,salva niispricordia.judicavil jusli-

liam (e) : Qui sine peccalo est veslrum,

(!) !ii apo
cryi'lri ; tmif-

niiioUCuiiU jî.

P,OV. XXI,

HOT^ POTISSIMCU EX BABANO DESUMPT^.

(«) Dics eranl celeberrirai scenopegi;c, id

est tabernacidoruni ,
quando par seplem ilics

in uinbraculis (Hebrïci) hiibitabaiit, sumeiiles

sibi spiitulas palmariim, et ramos ligni deiisa-

ruiii li-oiidiuui, el saUces de torrente, el l^cta-

banlur corain Domino Dec sud, iii coniiimiiica- i)

lioneni exiliis illorum de iEgypto, quoi! Doini-

nus eos in labernaculis habilare fcceril, cum
ediixeiil eos île terra ^gypli. Rubaiii de Iii-

sii:ulione clericorum, lib. n, cap. il.

(fci Cod. inisericordias. Apud Alcuimim rai-

sericoriliLB quam seiiiper docebat, p. 541.

(c) Similia Rabanus babet in Matibxum de
Pharisœis a Salvatore quaîrerilibus : an liceret

homini dimitlere uxorem suam quacunque ex

causa. < Et bic noiaiida mentium distantia in

tc.rbis et pbarisreis : h;e conveniimt ut docean-

tnr, et sui saneiitur infirmi. Illi accciUint ut

Salvatorem, ac doctoicm veriiaiis leiitaiulo de-

cipiant. Inierrogant ergo eum ulrum liceat

boiiiini diinittere uxorem suain, qualibet causa,

ut quasi corniialo leiieaiit sjllogismo, et quod-

cuiique respondcril cajjtioni'm patiatur. Si di-

xcrii dùniilendara esse uxorem qualibel es

causa, et ducendas alias, piidicili^R prreJicator

sibi videbitur docere contraria. Sin aulem re-

sponderit non oninem ob causam debere di-

niitli, quasi sacrilegii reus lenebitur, et adver-

siH doctrinam Mosi. ac perMosen Dei, facere. »

Rabani in Matth., lib. vi , cap. 19, p. ItO,

l. V. Vide Uedam n Matlli., lil). ni, cap. 19,

t. V, pag. 57. Alcuiii., I. I, p 541.

Hiuc nos iiivenimus accuandi occasionem,

et réuni faiimns lanquam legi^ pi-evaricalo-

rem : dicenies ei, Hostis es legis, coulra Moyicn

respoiides, imo conlra eum qui per Mnyseii

legeni dédit : reus es inortls, cum illa el tu ipse

lapidaiidus. S. Augu^l. inJoann., cap. 8, Tra

ct'il. xxxiii, u° i, toiu. lU, part. 2, p. 551.

(rf) Di.jitus, discretio, ut in Evangclio, digilo

icribebal in tenam, imod humili disirelion.

tftireiium cor noslruiù perscrutari debemiis

Rabani Alteyoriœ in sacram Scriptura.ii, t. V,

p. 768.

(e) Ecce Doraimis in respondoiido et jiisti-

tiam scrvaUirus est et a iiiaiisueiudine r.oo le-

CL'Ssurus. S. Aiigusl., Ibid., ;'.' 4.



iT9 SECONDE PAHTlE. — TEXTE DES VIES DES APOTRES DE LA PROVENCE. 480

primits in illain lapidcm inillat. Sic dala A ubi, cum praidicarol, et dicerel : Ego et

pruilciitcr.soiilciiliu, i/eriim se inclinaiis, Pater unuin surnus, sustuleninl lapides

scribi'OiU in terra ;vu!luiii alio verlens, Judœi,ut lapidarent eum. Al illc exivil

vil libeiuin csset Pli.irisœis esire (n)
;

de manibu.i coriiin, et abiit ilerum trans

(|uos scifbal tune malle loiigius abessi-, Jordanem in Relliani.im Gililfeœ, caslel-

(juain pluia iiilerrogare. Nos quoquu luiuMaiiœ cl Maiiliœ.iif;! Baptisla /oan-

àucL'l, (jui, d^la sciilciilia, ilcruin incli- nés fucral buptizans primum ; et mansil

liai tl 3CI ibil, ul non solum aiiltquani illic. Cum eccc iiilerim amitus ejus
,

judiceinus , scd eli.iiii |.osl dalam soii-

tcnliaiii. cuui Ircmore, liumililer invc-

sligrmus conscieiiliam, ne fuite dcle-

rlorein iiieineriinus scnlciiHam {b).

Abiciunt illi, induli ut diploide confu-

Lazarus lanrjuens erat in Bcthania Ju-

i.'œa?, castellu, ilidein, Mariœ et Marlhx
sororum ejus. Miserunt eryo sorurcs

ejus trans Jordanem {g), ad S.ilvaloreni

InBethaniam, dicentcs: Eccc qucm amas.

50
.Icaii. X, 22.

Joa '. X-, l.

Vrui.Mt, 17.

Pji/. tvi:i , sioHC ; renmnsit eryo n.isericoidia el în/ir;;ia/t(r. SufCcit, inquiuut , nunciaru

niiscria (c), in medio slans. Erexit de- dilcclu dilecli languon'iu : amicus nos-

nique se Salvalor, dalurus s^nlcnliani ter csl, Lazaruin anial, nec facile dese-

iniscricordiîe, qui prius crcctus dedcrat ret qucm dulciler ainal (/*). Audiens

soiucnliam ju'ililiœ : i1/ii^'er, inquit, w/yj Iiœc Salvalor : Infinnitas luec , inquil,

siint qui te iiccitsabant? An forte ego fu- crit ad niiraculum, non ud mortem {i)\

gavicos? Nemo te condemnavit ï quœ sed pro gloria Dei , ut ijlurificetur

dixit : Nemo, Domire : quia nulius Filins Dei per illain. Delije'jut aulem

eoruin sine pcccato; sed lu, qui solus es Jésus Mariham et sororem ejus Mariam

sine pcccato, si vis, putes me condcm- et Lazarum. ll!e languens, illœ tristes
,

narc. Cui Salvalor : Ncmo, inquit? Nec oinncs dilecli; sed aquo dilecti? Dilige-

ego te condcmnabo pro prœlcrilis (d) ; bat eos Jc3us, languenliuin Salyalor,

vude, cave de fuluris , el amplius noli iino cliam moiTuorum suscitator, et

peccare (e) Irislium consolator (/). Diligebat eniin

Jésus Marthain, et sorureniejus Mariam,

CAPiTULiiM xiîi.
*-" et Lazarum. O felix et gioriosa genc-

ratio 1 quamvis enim veritas dicat: Ego
nienie vero jani incdiante, die qiiin- diligentes me diligo , raro tamen iii-

todecimo mensis casicu, /"ac/a sunt in- veniuntur, in Scripturis, Qdcles quia
cccnia in Jerosohjmis (/"); et ambulabat Dominodiligi specialiler designenlur ex

Salvalor in templu in purlicii Salomonis, nomiiie. Ut igitur audiiit Salvaîor quia

NOT.E POTISSIJIL'M EX RABANO DESl'UPTiE.

(il) Ailler iiiterprclttlur S. Aiigusliiuis in Jonii.

cip. 8. Tvaetut. xxxin, ii' o, l. Ul, part. % p.

55-2. Doininiis aiilein ciiin eos illo lelo jiMi-

lia; percassis:el, iicc tli;^M;ilu^ est catlenlei :il-

teiuloreisel ailvcrso al) ois (ibliilu, rursum ili-

(jilo scrihebiH in terra. — Ilabiiniis iiiUcni, Albini

'dhcipulns scquilnr ma(iistriim, ipn iftsemct licdœ

mag'niro suo mlhirrciis, ail : alio viillnm inU'ii-

dciis liljcrlateiii fis darcl, cxire. A/c/iz/;., t. I,

p. ly'ri.

(b) Siiiiiiia .ipiiil AUaiiiuim. Ibiil.

(f) liclicli siiiil ilui>, inisei-ia et iiiiserieordia.

S. Au/just., Ib'nt., Il" ).

(d) iVcc ego te eondemnnbo : Sed faota scriu'.T

di! prxleiilo, cave ruluij. S. Augusl., Ibid.,

u 8.

(c) llnnc de miiliere ndnllcra narnUionem

httrjwiiil It(ibtiiius,eu(iiwd Ediesia: ex gcntibiis

Igjna (ncril midirr htii , ijuemadmodiim et Ma-

gdidein. Millier ailullcia, ipia' (illciliir Dimiiiio

à Jiiila'is lapiilaiiila, Kwloia e>l : ipia', p.iiis,

ii-licio Dei, in idulis fiieral foiirKala : ipiaiii

vnlnbat synagoga zclaiis iiilcriitere : Ciiiiisns

salvcl pii- reiuiiiJOMCii! dclitli : ncc siiiil oaia

perire, qui novit vciiiaiii coiitioiiaie pcccnnli-

Ijus. lialxini de IJni.erso, lib. iv, cap. I, p. 81,
I. 1.

(f) Eiicœiiia festivitaies eraiit de.licaiionis

ICiiipli. llliiin Ciiiin diein qiio dedicalum est

leiiipliiin a S.iloniDiie Judel soloiiinilcr cele-

[) bialiaiil. liiibiini de Instilulioiie iiericorum, lil>.

II, c.ip. ij.

(jy)
Miscriiiil ubi oral Dominus, tran.î Joiil.i-

neui scibcet. Ucda in Joan., cap. Il, t. \,

p. 510. t'x S. Aiig. iii Juiin. lap. 11. Tructal.

XLix, 11° 5, t. Ul, pari. 2, p. Util.

(/() Eccc queiii amas iiilirinatur. Siiflicit ni

nowris, non eiiiin aiiiai et Uescris. Bedii, Ibid.

Ex S. Aiig., Ibid.

(i) iVoii «( nrf inoi/em, scdpoiius a,l miia-

culiiin. Beda. Ibid.

(;') Illc languens, ilhc tristes, onincs dilecli.

Si.'d diligciiat co--, cl laiiguciiliiiin s-alvalor,

iiiio cliam iiiorliiuiiim suscilalor, el Irisliiiiii

(Minsolalor. AUuin. Comme.nl. in Joan»., cap.

11, lib v, l. I, p. u75. Ex S. Aug.sl. Ibid.,

u' 7.
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Laiarus infirmabatur , di^lulit ire; dis- A lur {bj. Rnb-i, inquiunt, nunc qtiœrebant

tulit subveiiirii ; ut faccreteum a morte te Judœi lapidare, et ilcrum vadis illui?

redire. El tune qiiidem rnanstt ubi lune Re!:pondit Ji-sus : Nonne duodecim hora

^ er.it in Belh.inia Galilœse , duobus surit diei? si quis ambidatin nocte, of-

diebus, ul quadriduum impleretur (a), fendit: quia lux mundi non est in eo ;

Inlerea dira fehris corpus La/ari ure- si nulem ambidaverit in die, non off'en--

bal. Mediii ni! poterant, medicaïuedta dit : quia lucein hujus mundi videt. E'^u

nil proderaiu ; niliil igilur segro renie- suni dies, ego sum lux mundi ; vos hj-

dii, nisi Doiniiius velil ei niederi. .\ssi- rœ duodociiii (c) ineuin esl praîcedere
;

denl juveiiis lecto sorores, adveiilum veslrum sequi, ut horaa diem sequun-

Jesu poUicenles, virum spiranli sanita-

leui pronùltunl. Vapore denique peclo-

ris vi febrium desiccato, vilalis spiri-

lus évaporai. Plorant juvenem, scissis

lur (d). Sinite igilur me pâli ; non mihi

de:is consiiiuni ; sed me sequimini, si

non vuilis offeudere («). Uœc ait, et

post hœo dicit eis : Lazarus arnicas nos-

induviis , saiictœ sorores; comp\c\is^ 1er dormit, sed vadout a sotnno suscite)

morluum incuinbunt cadaveri. Gernere

erat gênas sanguine niadenles, fletibus

oculos lenebralos, ejulalibus aéra ple-

na funeris. Denique faclis exequiis,

celebri pompa corpus etfertur ; clau-

dilur marniore Lazarus quodam ; lapis

que claudilur lacrymis irrigalur. Et

quoniaui nobilis erat progenie, mori-

busque nobilior, actu innocens, verbo

discrelus, manu largus, anime libera-

eum. Ad haîc discipiili responderunt

secundum quod inlollexerunl ; Domine,

si dormit, salvus erit ; somnus enim

aegrolanlium salulis solel esse indi-

cium(/"). Dixerat aittem Jésus de marie

illius : un autem putaverunt quia dé

dormitione somni diccret. Tune ergo

dixit eis Jésus manifeste : Lazarus mor-

tuus est; et gaudeo propier vos, ut cre-

datis me nihil lalere : quia non erain

lis : adveneranl Belhaniam, ad conso- jj,-^ gt tamen scio quia morluus esl (g) ;

landum eum nobiliores Jerosolymorum, ^^^ g„,„j„ „^ g^,^, jji^^ ^j-go Thomas ad
qui etiam exequiis ejus inlerfuerunl. ^ condiscipulos suos: Eamus et nos, et (/<)

moriainur cum eci. Ecce verus aman-
tium affeclus, vel cum eo vivere, vt l

cum eo mori. Venit jam Chrislus, et

invenit eum quatuor die» jam habentem

in monuinento. Erat autem Bethanià

CAPITULUM XIV

Inlerea , Salvator, post duos dies,

Joaii. M, 7. dixit duodecim discipuiis suis : Eamus
in Judœa/Hi/e;u7n.Territi aposloli, con-

silium dederunl Domino, ne moreretur, juxta Jerosolymam, quasi stadiis quin-

qui veneral mori; ne et ipsi moreren- decim, duobus milliariis, stadio minus !

NOT^ POTISSIMCM EX RABANO DESUMPTjE.

(a) Taiiiliu lempiis ductum est, qiioiisque

quatriiluiim conipleretur. Beda, Ibiâ. Ex S.

Aug. Ibiil. u" 7.

(6) Videte qiiemodmodum discipidi lerriti D
fiieiiiil. Ueda, Ibid. Voluerunt consiiiuni daie

Domino, ne moreretur, qui venerat mori, ne
ipsi morerentur. Beda, Ibid. Alcuhi. Ibid., in

Joun. c.ip. U, p. 57Ô. E\ S. Aug., in Joan.
lap. U, Iract. XLix, n° 8, t. 111, part. 2,

p. iii'i.

(c) Sol jnslitJK Chrislus omni teinpore to-

tum illuminai orbem. Et sicul dies <iuodecim

lioris usqiie ad occasnm volvitui-, ila dies verus,

Cliiistus per duodecim apostolos suos ... illu-

strai lideles. liabani de Universo, lib. iv, cap. 1y

t. I. p. 78.

Duodecim liorse diem complent. Domino at-

testante, qui ail : Nonne duodecim lionc sunl

diei? Ubi quamvis allegorice se dieui, discipu-

losvero,qui a se illustrandi l'uerant, horas ap-

pellaverit, elc. Rabtmi, Ibid., lih. x, cap. 3,

p. 151, t. I.

MONUME.VTS INÉD.TS. Il

(d) Horai diem sequunlur- Atciiin., Ibid.

{e) Noiile mihi consd um dare, quns a me
consiiiuni oporlet accipcre. S..iug. Ibid., n"8.

Si ego sum, inquit, dies, et vAs horœ , mmi-
quid huiic diei consili.uui danl? hor;« diem se-

quunlur , non dies horas. Hoc ergo ail de
ciim|jeiidio : Me sequiudui, si non vuilis oll'en-

deie. S. Aug. n" 8.

(() Responderunt quomodo intellexenmt :

Domine, si dormil, salvus erit. Soient euim esse

smnni a'giolantium salulis indicimn. Alcuiin

Ibid., Beda, ibid. p. 574. Ex S. Aiuj. Ibid., u°

11, p. 0-23.

(y) Caudco propier ras ul credalis qv.ia «un

ifci eram : Ul jam incipoienl admirari, qui.-s

Domiaus poluil dicere monuuin, (piod iiec vi-

derai, nec audieral. t'( credmis, ul amiilijiiS

robusliiisque credalis. S. -iug. Ibid., n° 11.

(h) El in quodum Alcuini codice : et morts-

mur. /)( Vulga'-i : ul uioii.iinui-.

ÎG



CAPITULUM XV.

i o SECONDE PARTIS. — TEXTE DES VIES DES APOTRES DZ LA PROVENCE. in
tnulli (iuleiii ex Ji.dœis veneranl ad Ma- A
riaiii et MuvIIluih, ni consolarentur cas

de fiulre suo. Maillta, ergo, ut uudivit fùsl liaic \eTha,abiit Martlia, et vora-

quia Jésus venil, occurril illi. Maria an- vit sorbrcm suamsuppressa \oce, dicens;

tem domi scdcat. Dixit erijo Martiia Magister adcsl, et vocat te. In qiiihiis

ad Jesuiii : L'omine, si fuisses hic, fraier verhis osîenditur, qui:i Dominas Mi-

meust}OHfui.-isetmortuus:scdelnuncscio, riain vocavit; quod Jo.innes tacuit,

ijiiia quœcuimjue poposceiis a Deo, diibit m'si qunndo vd qdomnJo Mnriam vo-

i>e((* ; et scio quia pôles euin suscil.nc c.iveril, i)iirralionlsbrevitalesorvnla(e).

si vis, Sfd lioc luo, Doiiiine, ri;îiiiquo Afarea, crgo, ttf audii'îV se a Domino sci-

arbltiio; non rogo ul suscites : (juia lion t.iri , snrrexit cita, et venit ad eum.

praesumo, quia iiescio, an sil utilis fa- Nonduiu enimvenei-alJesus incastellitm,

cil in 60 resurreclio(a). Dicit ilti Jésus: sed erat adhnc in illo loco uhi occurre-

Hesurget frater tuus. Dicit ei lilartha : ''at ei Martlia. Judœi, igitur^ qui cum en

Scio quia resurget in resurrectione ge- '' crant in domo, et cunsolabantur enm,

nerali, innuvissimo die. Dicit ei Jésus: cumridissent Mariamquincilo surrexit.

Ego suinresurrectio et vila; quia sum et rxiil, pulanles illnm feslinare, ut do-

. vilM, pur me resurget
;
pcr me tune re- loris suis soîalinna lacrymis quaereret,

surgel, si volo et nunc [h). Q.ii crédit secuti sunt enm dieenles {f): Quia rùdit

in me, \ilam, etiam, si moriuus fuerit nd monumentum,ut ploret ibi. Maria,

corporo, virtt, ul vivit Abrahjm, Isaoc fgo, cum ve)iisset ubi erat Jésus, videns

et Jaco'o, quorum Deus sum, sicut vi- eum cecidit ad pedes ejus , et dixit ei :

voi'um. Credeas in rae, eliara inortims, Domine, si fuisses nie, non essct rnortuus

vivil; non credens in me, eliam vivus, frater meus, te eiiim prœsenîe, nulla

aiortuus est. Et omnis ^ut dum rii:it in unqua;i) inGrmilas ausa fuit apparere,

carne, crédit in me, et si ad tcmpus mo- apud quas vita (;onsueverit hospitari.

rialur secundum carnem, non morictur Jésus ergo, itt vidil Marinm plorantem,

in œternuin; quia \ivet in anima, iate- q etJudœos qui cum ea vénérant ploranlcs,

rim, donec in corpore resurgat (r). Et infremuit spiritu, et turbavit seipsum :

cum h£ec dixisset adjecit : Credis hoc? quia voliiit, qiiando voluit, qnemalius

Sciens Mîirllicfi Gdem, quae^ivil coiifcs- 'urbarc non poUiit. Sed et hodio, quan-

i\oncca;cordec\\'\ïacrediluradjustitiam, do pcccator computans qnœ bona Uei a

are aulem confessio fil ad satutem (d). Deo acccpit, quse mnla pro bonis Dco

Ait illi : U tique, Domine, ego credidi

,

quia tu es Christus, filius Dei vivi , qui

pro .salule mundi, in hune mundum ve-

nt s li.

re-.Klidcrit, fr-mit in spiritum, et com-
pungilur, et contuibatur. Frémit vero

fides in homine duni d<» peccatis inerc-

p.'il se : Christus frcmil in ce, Christus

NJTiE P )T!->I11UM ES. RABWO DESCMPT^.

(a) Non liixii, seJ el modo rogo le ui re-

snsfiles liMliCiii im;ii u; un.li; eiiiiii scie!);il, si

fratri ejiis rc^urî-'ero mile forol? Hoc, ta.ii.im

(Irxil : Scio (|iii,i pôles. Si vis liicis : iilniiii

riiiiii Caci:!» jiidicil lui est, non prxsujiptioiiis

mes",. Sed et iiiinc scio If.ia quœcunqie popo-
tceris a Dco, dubit tlbi Oeiis. hc.l:i iii Jotin.

cap. XI, I. Y, p. r^SI ; ex i>. Aug. iii lunn. cap.

XI, tract. XLix, l. Ul, pari. 2, p. G2ib2fj.

{*) l'er qiioin linic resiir|!i-t, pi)lcr,l ninito

rcsni!;cre, quia ego sui» rcsuiTcciiu el vila.

lieda, ibid.

(c) Simitio {usiisapud Alcuinnm, p. ^'">, ex
S. AïKj. Crei:e er^o : eloi iiioiluus l'iic is, vivi-^.

Si aiiieai iiuii ciedis, el ciiiiivlvis, iiiorluus C:

Qui creiiil ia nie eliaiiisi iiiortuiis fiieril in

carne, vivel in a.iima, (loiico ri'siii!j;at caro,

ijiiiiipiaiii po>li'a iiiorilîira. IleJ i, ibid., ;•. K\;
e\ S. .Viigusl., ibid., n" IS.

((/) El dixU eis Jesui : Creititis quia possum

hoc [rtccre xobis? Fidem eonim ipse nosoens
" imerrogal, ni lidein cniifess:o prnnial, el con-

fessioiieiii viitns ronseqiialur, saliisqnc virlu-

loiii cnniileliir; (piia ul AposioliH ail : Corde
creditnr ad jiislitiam, ore nutem confessio fil ad
snbilem. Hahaai C imiiicnl. in .Mallli., lib. in,

cai>. IX, p. 59, l. V.

(c) .\d\erlonriiim e>t qiieinadmoduin siip-

pressaiii voceiii silontiniii nuncnpavit... adver-
teiiiliim etian» nu riiadinoiliim Evangeli^la non

. dixeiil nbi ve! quiindo vA quoiiiodo Mariani
Domiiuis vocaveiit, ni hoc in vcrliis Marllias

potin-; iiilclligerclnr, narralionis lirevilalo ser-

vata. S. Anyiisl. ibid., w Hi. Akuinus rero ve-

rilaleni serval, ibid., p. ît".'). U.'du verilale

seivali. ibid , p. 551.

(/) Pillantes enim Jiid;ci proplerea illaiii

feslinare, ni d^iloris suis so alinoi lae vmis
qiia'ifrit, leciiti xnnt eam. S. .Aiiga^l., bid

n" 17. .
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turbatur.quia fidesdeClirislo, Chiislus A luum siiscilafe, quam infirmum sa-

cst iii corde («). El dixiC Jésus : Ubi nare [h).

posuistiseuin? Dicunl ci:Domtne, vcni et

vide. Et Iccrymutus est Jcsus. O ina^iiae

pielatis affoclum 1 ô uiagiii ainoris ai-

guineiiluml o iiiseslimabilis fauiiliarila-

tis iiuiiciuni ! quis œsliinare sufûce-

UAPITULUM XVI.

Jésus, ergo, rumum fremens in semet'

ipsu,venit ad inonumenlum. Freinai el in

le.quiciinque es qui predieris pcccaiidi

coiisueluJine , si vis reviviscore (c).

rel alternum illuin
,

qui lune iuter Eiat autem spelunca, et lapis suppositus

Doniinuui salvalorem cl cjus amicaui erat ei [d) , ait Jésus : Tollite lapidem.

Mariain, fiTvesceSjal amoreiii, cujus in- Bicit ei Martlia : Domine, juin filet,

diciuni sciuius iiluni dulcisslmuin la- guatriduanus est. Dicit ei Jésus: Nunne
erymarum ardorein ! Credo, rêvera , diri libi

,
quoniainsi ciedidcris, videbis

auiorem illum omni huniaiiae, iuio el yloriam Dei [e] ? Et qua; est gloria

angelicœcrealurœ iucomprelionsibileui. Dei if) ? OuoJ ubi abundavil deliclum,

Et lacrymalus est Jésus. lixcrymas di- " superabundavit gratin; et quod iila

guissimas reverenlia, et non sine ia- mugis diligat citi plus dimillitur. Tule-

crymis nominandas I lacrymas Filii runt ergo lapidem. Jésus aulein, etevalis

Di i , quaî de purissimis pupillis ejus sursum oculis, dixil : Pater gratias libi

l'iiullierunl, quœ de pulcherritnis ejus ago, quia audisti me. Ego aulem scie-

oculis dislillavcfunt, quîe serenissiinuiu bam, quia semper me audis ; sed propter

vullum l'jus irrigaverunl, cuni videns populum qui circumslat , dixi : Ut cre—

Muriaui piorankm, infremuit spiriUt, dant quii lit me misisli. Ucec cum di-

tl lurbavit seipsiim! El lacrymalus est .xisset, voce magna clamavil. \'oce nia-

Jesus. Diligebat cnim Jésus Marlham et gua clamavil : quia difficile surgit,

sororeinejus Mariam, et Lazarum. Dixe- quem moU'S malœ consueludini» pre-

runt igitur Judœi : Ecce quomodo aiita- mit {g); el apud Zachariam : iniquilas

bal eum. Quidam autem ex eis dixeritnt: sedel sui)er talentnm plumbi (.'/). Ideo
,

Non paierai hic, qui uperuil ocu/os ,^ voce magna clamavil, ideo freuiil , ideo

cœci nati, fucere ni hic iinn morerctur ? lurbalus est , ideo lacrymalus est. El

Putuit, sed nuluit; quia plus est oior- uii : Lazare, veni foras. El slatim prodiit

llvm V, 2(1.

Luc. 111.

Zacli. V, 7.

tiOTS P.jTI-iSnîUM EX RABANO DESUMPTjE.

(n) Adtendisti enini le, viilisli le reuii), com-
pulasti libi : llliul feci, illiiil coimnisi... qiiiJ

iacio? quo eo? iimle v.idu? Quaiido ista dJcis,

jam fieinil Chiislus : ijuia fides fieiiiit. Si ijisa

filles iiitus, ibi cstChristus (ieineus; si lidesin

noliis, Cluislus in iiobis. QiiiJ eiiiin aliuJ, ail

Aposlolus, h;d)ila!e Cbiisluiu pei' liJeiii in toi-

dibiis veslrisï Ergo fides Uia de Cbii lo, Cbri-

slus efl in corde luo. S. .\iignsl. in Joan. (:;ii).

XI, irnciut. xLix, n" 19, l. III, pari. 2, p. UiO.

Similia apud lledam, t. V, p. 5.52, el apud
Alcuiimm, p. 376. !

[b) Qui noluil facere ut non morerelur, plus
esl (|iio>i faciiirus esl, ul morluus susclietiir.

S. Augiist., ibid., n' 21, p. 627.

(c) Jeius ergo rursns fremens m iemelipso,

teiiit iid motiuinenltim. Freinai et in le, si liispo-

nis reviviscere. Omni hoiiiini dicilui', qni jiri-

inilnr |iesêiiiia consnetudiiie. S. Augitsl., ib'id.,

n' 22.

((() Spehmca prava mens, ul in Evaiigclio :

Ercil autem spetunca, et tapis superposittts erat

ei, iJ est erat proliiuda per iiialiliaui, el lene-

liroia pcr i^nofanliain peccatoris conscieiilia,

el insiMsibilil:is d'.n'iti;!! ineral ei. PiubiDii Allc-

goria: in sacram Scripluram, t. V, p. 812.

(e) Lazarus qneiii Doaiiuus qualridija;iurn

f;'lei;te,i! i!e niouuinenlo suscilavit sigiiiiical

i.inii l;;.n : qnc.i! graviisima ['eciali consucluJo

corruperal, qui lamen quarto die nioriis susci-

lalur. Prima eiiim dics morlis esl Iracla de
AJam propago morlis. Allera liies morlis est
transgresâio logis naluralis. Terlia dies morlis,
prawaricalio daUe legis. Quarla dies morlis est

coniemplus Evangelicx pnediealionis, in qua
die Doininus suum opus respiciens iiiiscricor-

diler suscilare dign.iliis est. liabani de Uni-
verso, lii). IV, cap. I, p. 81, t. I. Simitia apud
Bt^dam in Joan. el lusiiis apud Atcuinuni, p.
574; ex S. Augusi., ibid., l. iil, part. 2, p. G2i.

(P Qu:ela:n a librariis forte pnelermis^a, ex
Augnslino restilni pi)>'senl. Ail enim : Qnid est

videbis gloriam Dei'.' quia el pnleiite.n ei qna-
Iriduanu^n resuscilal. Oinnes enim percuverunt
el egeut gloria Dei; cl: Ubi abiuidaeit peca-
tîim, sjipcrubuiidtn'il el gralia. S. Augusl.yibid.,

p. 028, n" 23. Verba li;ec çilorici Ùei, lioe in

iocc) dujdicaia, anianueiisis eiralum innuere
viJeiilur.

{g) Voce magna clumavit. Qnam diTlicile sur-
git, queni moles mala; eo:!sueln:liuis pro.iiit.

Bedii, t. V, p. ô.iâ; .ilciiin., p. 577 ; ex S. .iu-

gust. ibid., p. U2S, u" 2i.

(/il Plumbum poiii^us peccali, ut in Zaciia-

ria : licce talenttan ptinn'n porlnbanir : iii e^^,

magniludo pccciili aiigebalur. li.biiiiiAliegDriai

in i..(.-c.-;m Scnp'ur.-m, l. V, p. 807.
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gtti morlmis fucrat , ligatus manus , et A per cuiu Dous facit. Non cnini dixil

peiles inslilis;et fades illius cral su- Deiis Peiro : QuoJ solulum fiicrit iiKœlo
darto /((^aifjjff). Sic, sic ppcratorligatur, prius, lu solvcs in Icir.i poste.i, sed e

in Icnehris inicrioribus , obdur;ilione conver>o. Senlenliam ergo Pelri non
mcnlis

;
et in tcnebris exlerioribus erit prœccdil , sod subscqiiilur, sentenlia

dcbilo fuliira; damnalionis (b). Sed cœli. Non est ergo aliiid Doniini , dare

«luem priiis, per se, a vinculo niorlis
,

homini poleslatcm dimiltere peccala
,

CiiRisTUS intus absolvil ; slaiim aposto- nisi Ipsum Deum
,
prr hominem

, pec-

los de foris solvere prœrepit. Et dixit cata dimiliere. Quod si homo pecca-

eis : Solvite eiim et sinile abire : Ego (oruiii suorum verepœnileat, nec lanien

Jmn.yi n ^'^>'^^ fi'^i : i>ii eslis ; el Diis non delra- ad confessionem pcrvenire possit (dj
,

l'sal. iwxi, lies; cl Servum lit liber fiât applicabis coiifidenler pronunlio : quod cum eo
' ad </«os. Errant, igilur, qui dimillcie surnmus sncordos complet , quod mor-
E tod X X 'I

^ '
i

of \ ' P'ccata ita soli Deo Iribuunt . ut in eo 'alis non poluit ; et apud Dominuin ,
.io ; jxi, b

lî
pariicipare hominom negenl (c). El faclum constat

,
quod homo quidein

contra Dei vetituui diis dctrahunt
,
qui vore voluil, sed non valull adiniplere :

eis a Deo datam potestatem tollnnl. si lamen confcssinnem non conlemplus

Soluj Deus bonus est; solus Deus fncit excliisil, sed impedivit necessilas (e).

ilu((/i SIX, il-mirabilia: solus Deus peccala dimitlil ;

jg''*"'- '^'"' sine Deo, ne rao bonus : sine Deo, nenio

Luc. V, 21. '^acit mirabiiia ; sine Deo, nemo polesi

peccala diniillere. Nemo bonus , nisi

soins Deus ; nemo facit mirabiiia , nisi

Luc. xxiii,
^°'"^ Deus; nemo polest dimiltere pec-

8i'- cala, nisi solus Deus. Menlitur, igilur,

qui dicit de juslo Joseph : ] ir bonus el

Eccle. ^!.ri,jiisius; qui de bealo viro : Fecit enim

^^
mirabiiia in vila sua ; vel Christus, qui C prophetavit : Quod Jésus moriturus erat

'"^'
dicil : Quorum remiseritis peccala, re- pro génie Judœorum. Ab itlo ergo die

,

mitluntur cis? Non. Imo, ipse Deus non diibium quin el prius, Sfd ex tun:

facit quod per eum homo facit; imo diflinitive , fo^i/ot-cnoU wMn/er/îccrenr

mullo mclius el vcrius, homo facil quod eum. Jésus aulem non palam apud Ju-

MitUk X«»,19.

CAPITULUM XTIl.

Mufti autein ex Judœis qui vénérant

ad Mariam, ut viderant quœ fecit Jésus,

crediderunt in eum. Quidam autem , ex

ipsis , abierunl ad pharisœos , et dixe-

runt eis quanta fecit Jésus. College-

runt ergo pontifices et pliarisœi consi-

tiuiH iii unum , in mioCaiphas, ponlifex,

Joan

.

NOTi: POTISSIMUM EX RABANO DESUMPT*.

(m 0"'''-">' '""1 solum cngil.indo vel fa-

cii'iiilo illiciln, sed el ipsa peccandi co.'isiielu-

diiii; se rjua^i sepelierulo CDii'iimpuiit;.., nain

ail linc iiilimaiiiliim resiistitavit Lazaruni

,

quatuor (lies in iiioimiiieiilo lialieiiteiii, el...

jani l'eleiilein... yiiairiiliiaiins veio uioiluus,

ul l(iiii,'a pieiiieiilis sepiileii tlau.lra cvaJeie
pn^sc'l, Ireiimil Spirilii Josiis, liirbavil sei-

psiiiii, lacryiiias fmlit, rursmn freimiit, ae voee

niayiia (laiii.ivit : /wcdU'.irrii (oras. El sic. laii-

ileiii, <pii cral de.-peraliis disciisso leiieliranim

pondère, viUc c.-,l lncii|ue redililus. Uubuni

Comment, in Matili., lib. ni, cap ix, p. 58, l. V.

{b) Inlcriores icnebi-as diciinus raioilaleni

fordis, cxlcriores vero teneliias a'ieinain

iiotlein damnalionis. Ibid., lib vi, p. Iri'i.

(c) Siniilia apud .M iiinuni, p. 'ril. Idi'o cnin

proccssisscl niorluus adlinc lii;atiis, conlilins

cl adliur, reus, ul solverenlnr peccala ciiis nii-

iii->liis liocdixil... id esldiscipulis ; Sotvilt^eiiiH.

lleda in Joan. cap. xi. l. V, p. 5^5; ex S. An-

nuel., ibid., p. (iiS, n' U. (Juifi, inqniinil, ()»-

(fjl dimiltere pecculii uisi si)/»s l)i'!i:i'.' Sed, liccl

iie-cienlcs, verniii dicebant, (piia nemo iliniil-

tere peccala, nisi Deus, polesl. Qui per eus

qiiiii|ue diiiiillil, (pidiii> diMiillendi delil po-

Icstalcm. Erraiil ilaqne Jnd;ri... Sed niulto

denifiilius erranl Ariani... Habuni Comment, in

Mutlli. lib. ni, cap. ix, p. .">i, l. V.— Lt II omit.

fer. VI Penl., l. V, p. 07G; ex Beda in Lue.

lib. n, cap. v, l. V, p. "^76. Ex qna rpsiir-

rectione, ipi;e i^esla in illiiis esl cnrpore, sigiia-

lur qnaliter nos lesuscileinur in corde, cinii

viilclicel luorluo dicitur : V'cJii j'orii.':; ul nimi-
^ riiin liomii in peecalo suo niorUius, el per ino-

loin inal.e consucluilinis jani sepiilliis, quia

intra cnnscienlian» suain abscoiisus jaccl per

iiequiliani, a seinelipso l'nras exi'al per coiifes-

sioneni. S. Greg. Mtign. lib. xxn, in cap. 31 ;

Job. l. 1, p.715.

(d) Con(essio est peccali ni in Psalmis : Con-
fili'hor libi advcrsiim me injiistiiiim. Knfani
iilictjoriœ in saeramScripturam, l. V, p. 7G5.

(r) Horlalnr nos sapins saneta Scriplura ad
niediiaineiitii < (infiigerc coflfessionis.nnn ipioil

Diiu indit;e:a confcssionis noslra», ciii iiniMia

pra slo sniil qn;"' eo[;ilainus, loi|iiiiiiiir, ci a;;i-

iiiiis. Si^il nos ailler siilvi licri mm pl)sslllnli^,

nisi ( iiiililiainiii pœnih'iilcv, i|nod iniiiiie ges-

i-iinus iic'f;lii;cnie>. Uubuni de Ayoïit'tJitiiliniiu

11), m ; lie Lomininiliuue, l. VI, p. ^Tt.
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ilœos {(imbulabat), sed abiit in regionem A Magdalena, omnium niinislrarumCliri-

juxla descrtum, in civitatcm quœ dici-

tur Ephrem; et ibi morabatur ciim

discipulis sitis. Proximum autem erat

Pascha, dics festus , Judœorum. Vede-

ritnl aiilem ponlifices mandatum , ut si

quis cognoverit ubi sit Jésus, indicet ut

sti primiceria , non oblila sui
,
quippe

quam zclus ingens , et ardor amoris

Chrisli , quiescere non sinebal : acce-

pil libram ungucnli preliosi, et accédons

ad Salvaloreni , cum summa reveren-

lia , unxit pedes ipsius reaimbentis. Joim. xm, ?

appréhendèrent eum. Jcsus vero, sciens Erataulera unguenlumiiludfiJcle, pi-ti- Jl'"'"'' *^'-

eos conspirasse conlra se , rrdiit Be- cum, non similibus hcrbis.autradicibus

thaniam, juxta Jerosolymam (o), çwasj ndulleratum, ut pigmentariorum mos
agnusadvictimam{b), nn[e scx d\es Pa- ^csl, convenienlium fraudare odoratiim

schœ, scquenti feria sesta , imnidlaii- simul et inluitum f). El crat ex nardo

dus, sexla hora cruciGgendus; ciui scx^ ;oinpositum , frutice aroniaiici
,
qute

diebus omnia creaverat , sesia die lio- silum redolet, aut cyperum (g) ; gravi

minem formaverat, qui sexla œlale, ad cl crassa radice fragilique, quamvis

redimcndum hominem , advenerat (c). pingui , aspora sapore, folio parvo

Jorm. Kii, 2. Eral lune dies solemnis sabbati
, fece- di'nsoquo, spicalum qiioque eral un-

*fi.i//(. xwuruntque ei caenam,ibi, in domo Simonis gucntum : cacuinina quippe nardi in

/eprosi , quem a leprajampridem mun- arislas se spargonl; celebrnnlquc pi-

daverat (d). Discubuil ergo Jésus, et gmentarii spicas siuiul cl folia.Un;4Ui'n-

duodecim aposloli , et mulli qui convi'- lum quippe pigmentariœCliristi Marise,

Joan xii, 2. neranl. Lazf/rus vero unus eral ex di-

scumbcnlibuscum eo,ul non phanlasma,

sed vere vivons probarolur (e;. Et Mar-

tha quidem bcalissima , more solilo ,

ministrabat mensis, larga manu, vulUi

hiiari , et aniino liberali ; Maria vero

non de radice nardi confectuni est;

verumcliani, quo preliosius essel, spi-

cnruni quoque el folioriiin ejus adje-

clionc, odoris el virlulis ojus gralia

erat cumulât.i [li). Nanius ciiim et

principalis eslin unguenlis : preliosutn

NOT^ POTISSniUM EX RABANO DESUMPT/E.

(u) AppropinquaiUe autem lenipore pnssio-

nis appiopiiiquare voliiil Doiniiius liico pa^sio-

iiis; il)i(Hie pioxinius iiinncre, iiiji coiistiuito ac
pr.rlinilo aille sicciila Icuipoie iiiveniii possct

ail fis, piM' quos eial pa-sio co.iiplcnila. /{.i-

btiin Ut Miill.'i. lib. vi, cap. xxi, |). 118, t. V.

(h) Salvalor iiosler quasi agnus ad ncfisio-

iicni ilucuis et in sacnllciuui altaris nblatus

pi'cialoiuni reiiiissioneiu iiniveiso prastitil

imiiiili). lîabani in ^um. lib. iv, cap. xix,

p. 587, t. II.

(f) Sex diebus consummavit Deus ouiiiia

opéra sua. Sex LCtatibus hunianum geiuis iii

lioc sa^ciilo per successiones leuiporum Dei
opéra insinuant. Quarum priuia est ab Adam
usque aJ Noe, sccumla a Noe usque ad Abra-
liam, tertia ab Abraham usque ad David,
quarta a David usque ad transniigralionem 15a-

bylonia;. Quinla Jeimle usque ad liumilem ad- D
ventuin Doniini noslii Jesu Cliiisti, sexta qu;e

nuac agitur usqufquoiuuiulus linialur; septiina

voro intelligitur iu requie sanctoium. Rabnni
iii Cènes, lib. i, cap. x, I. Il, p. 13. Jaui sox-
tiini sx'cnlmn lit in adveiitu Doniini nostri Je^u
Cbristi. Nani sicut in illa sexta d.e primus
hoMU) A !ani... lornialus est, sic et in ista s;e-

ouli H'iale soxla Chrisius natiis ett. Ibid., sinii-

lia a|iud Akuiuum, 1. 1, p. 379.

{d} In domo Simonis leprosi. Non quiîd lepro-

sus illo tempove pernianerel, sed qui ante Ic-

prosus postea a Salvaloi'e nmidatus est, no-
luiue pristiiio perniaucn'.e, ut virtus curaalis
ap, aieat. Rabuni in Muttli. lib. viii, cap. xxvi,

p. m, t. V ; e\ Bedu, l. V, p. 73 el 181) ; ex
i. Hier. ibuL, evl. 1-23.

{e) Et ne dicerenl m;icliinntor(.'s calunmia-
rum plianlastice suscilatum l'uisse La/arum,
faita ibi Domino cœna, el ip^e unus orat ex
diseuii'.hcnlibiis cum eo. Bcda in Joun. cap.

xu, l. V, p. 533. Ne pularent lioniines jdian-

lasma esse lactum
,

quia niorluus surrexit,

unus eral ex recimibenlibus. ii. Avrjust. itnd.,

trael. L, n" 5, p. (iôl.

(f) Unguenlum autem pislicuni, id est, fi-

dole, ideo dicitur, quia sa;pe solfut aliipii me-
dicorum unguenta preliosa siaiilibns berbis

adulterare. Sicul pigmenlarii qui pigmenta
vendere solili sunl, fréquenter iulenuisccnt

liigmenlis quaîdam gerniiiia per fiaudom, qui-

bu3 emtiitium deludanl aspeclum. Sed hoc un-
guenlum non adullerinum, sed (iiJcIe fuit, quo
Maria Domioi unxit capiil cl pe.h's. Itabnni

ibid., lib. VIII, cap. xxvi, p. 141 , vide .Alcuir,nm

p. 380, et Uedani in Maltlt. Ub. iv, cap. xxvi,

t. V, p. 70.

{g) C'odi'.r : Ceihira redolel aut cipre&sum ;

Riibanus in Matlluviim tiabel : Citum aul cy-

piessum; et Beda in Marcnm : Sinuui aut cy-
pressum. Vcram apnd Plinium, cujus a Bcda et

Rabano verba, Id^ in locis, recilantur, (Kjitur ds

si lu el cijjiero.

(/j)Nardus vero est frutex aronialicus, gravi,

ni aiuiil, et crassa ladice, sed brevi et nigra,

fragilique, quamvis pingui silum rcdnleule aiit

cypressum, aspero sapore, folio parvo, deoso-

que, cujus cacumiiia in arista se spaigunt.

Ideiiquc geniina dote pigmenlarii nardi spic.is

ac folia célébrant. El hoc est quud ail Marcus,
iiugiienti nardi spiaiti preliosi, quia viùelitel

uUjjucnluu; illuvl quoJ ullulil .Uaria Domino
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CAPITULUM XVIII. n
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igilur prat ung;iien'.um illu'I, Indirum , A suis, ut l)alsaniita nobilis , accuratis-

quo non est preliosius, illum pcdibus sirno dil-ilnvit. Co'uplevit itaqnc Jla-

et capili Domini dignum (r/), ut très cia. oprrilius pire dcvolionis , qiiod rcx

t'vanfi;('!isl£s Icslanlur, Mallhastis, Mar- Sa'omon in pprsona rjus olini cccine-

cus alque .loannes. Perfiisis deniqne rat in Canticis amoris : Dum essct in

ppdihus S,ih atoi is nardo protioso, ma- accuhiln sno,nardits mea dédit odortn

nilins alquc digilis circuniqiiaqne eos sutim (r). Qnania , lune , fuit Mariîe

pprlinieiis . confiicavit ; ac denique, fragranlia cipillorum, manuuin, et la-

capillis suis, quorum nilore formosa liinruni , ex cantaclu peduni Clirisli ,

fuerat, eos suavissimn circumvolvit; tujus ot/or unguentontm , super omnia Cuvi.w, 10.

pcctorique simul et ori appiicans, ter- aromnla [d] I Nam et domus impleta est

si( d;ilcissime; deiiiqtic,sibi asiringens, f-^ odorc itvguenli
, cl mundus fama

fovit diuliiis, alque diuiisit. f-icli (e). Quanla , toiic , fuit in mente

Marice ahundanlia charismalum Spiri-

lus sancli, qu.mdo oi dcstint'nn datum
Parva est hœc, apud Dominum Sa!-

'

eft a Paire lumiiinm , lanla pcrfrui fa-

vatorem
, primiceriae ipsius famiiiari- iiiiliaritaln Filii Dei 1 Qiiam grala fuc-

tas , respcclu scqiienliiim. Pcdihiis ril , dt-nique , Dei omnipolentis filio
,

quippe delibutis , acccnso anir.io iin- Marioî devolio, quam dulcis ainor

,

mensi amoris ignc
, qnem in ea il!e quam acc.cptura obsequium, Evange-

aceendehat, oui minisirabat , ausu ex- lisla; teslanlur : qui Judam Scariolh (/]

ptMla; familiarilaîis confisa, et bene de indignatum dicuni, dum scniirct quam
Deo contîsa : ut pote in talibus , ni dnlce spiraverinl pedcs , et capul Do-
failor, sœpius admissa ; adoran« Saiva- mini Salvaloris balsamo reliqualo, et

torem, ad caput ejus accessit sncrosan- i]roditoris anime et voce pnrilerprocla-

ctum revereiiler, angelis et archange- masse: Vtquid perdilio hœc ? Potuit
„,,„/, j,,,,

lis, principalibus et polesiatibus rêve- enimin^gncnttimistud venutuiari 7nrtllo ,S.

rendum.Et discriminata digitis cœsarie q et dari pauperibtis. Et frcmcbaî in Ma-

Mcith xtvi ^P' omnipotenlis, frecit alabaslrum. riam ut inaplerclur in co qnod David" A.v>i, I ? 3 j I I

Marc, XIV
et etîudit nardi residuum super vrrli- dicit : Pcccntor vidtbit , et irascetur ;$,

cem Filii Dt-i. Dchinc ciincs confrieans dentihus suis [remet, et tnhcscet. Plenns p^ai m, 9.

manibns.cincinnos ejus guttis nardi di>- oral dœmonio meridir.no, simul et nego-
pj,,/,,,. j^ ,

bria*il(6): rtsacri liquoris effliienliam, fio pcrambuhinie in tcncbris
,
qui ava- 6-

usque ad frontem , et tempura', colli ritije sua) sontimenta (.7) cura paiipc-

quoqnc confinia , delicalissimis digilis rum palliabat. Dixeral enim hoc , non

Jomi. xii, 3.

Jucb. 1, 17.

M tue. \iv, 3.

NOT.E POTISSIMUM EX BABANO IJEMMrT.i

non soliini de radice confectiini nardi, veriim

eliam qiio preliosius essel s[iieanini queqiic cl

f'ilioriiiii cju-i ailjeclione , odoris .ne vnhilis

illiiis eral accuniiihita gialia. Rabam in itinllh.

lib. vin, cap. xxvi, p. Ul, I. V; ex Bcda in

Marc. lib. iv, cap. xiv.

(a) Feriinl autem de n.ardo pliy^iolo?:!, quia

priiiciiialis sit in nnitiienlis, inide nierilo iii-

niitlioiii capitis et peclnin ohlala csl. Sont qni-

deni inidla ejus gi-nera, seit oiini a herl).T., piîE-

Vr Indii uni qiio<l pretiosim est. Rnbani in

Mullh., ibid., p. IH ; ex ISedg, ibid.

(&) Debiiavit, id cet nindefecit.

(c) Mvst'co aiil'Mn devoiio tixc Maria; Do-

mino ndni trai'.tis, iu\ru\ ac pietalcjn designM

Eccle5i;e. mvx: loipiitiir in amoris Canlico di-

rciis : J)itnt cssel Ke.v in nccv.biiu sno. nnrdiis

inea riedit olortM s:ium. Qi.';e niininini vi-rlia et

sen.i') jiiAta liUiîiain maiilluis Mari.e con:ile\it,

ri qunliilic in omnibus suis inendiris ^))!ritMa-

liter iniplere non dcsinil. Hubmii in Mniili.,

i:!J. vin, cap. xxvi^ p. 141, t. Y; ex Cfi/.i in

Harc, lib. iv, e.Tp. xiv. f. V, p. 18;^. el in

Jo(in. cap. MI, t. V. p. '"iM!. Uimil. fer. m
Palm., t. VII, p. 2'JO. Snnli-s est lides, ul in

Caiilieo : N.-:rdrs vor.tr.i di'dit odorem mnim,
' qnnd fi^lc-! s:incl;e, Et-Jcsiie in pulilico se nia-

iiife i:it. linbaniAlkaoriœ insacram Scriptnrnm,

t. V, p. 7S8.

(i7) Odor e>t siiavitas sanctilntis, ul in Can-

lico : Fj odor nngueiilonim tiionm /^uper omnia

aromnla, iil csl siiavilas virliiliuu tuaiinn oiu-

nia exccdil dulcia liujus vit.e. Ibid., l. V,

p. 800.

(e) Vngiienliim sancla cnnversalio, ul in

Evançîclio : F.t dnnvi/t imiiU'tn est ex odore iin-

fiu(u:i : i;l e>l Eccii'sia csl respersa fama c ni-

versaiioiiis siia\ ibid.. l. V, p. 8i'^ : vide Ik-

dam in Joan., cap. xii, l. Y, p. Ho!).

(f) Sctirintli. Sicpassiiu apnd Rahauu'n, vol

eliani Sclinriolh. Comment, in ilallli., \i\>. m,

tap, X, p. GO, t. Y.

{(l) Scnlinicnla, rj'illice, sentiment: iW {onr.n

a voce scniis tcit lur derivatur.

I

I
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quia de egenis pertinehat ad eum, sed A cnm , et , cum voliteriCis ,
pnteslis illis

quia fur erat, et loculvs habcns doiiii- benefncerc ; me (lulcm von scmpi-rfinbe- _
.^'«rr.x v,5,

iiicos , ea quœ Salvalori mittebcmlur , biCis. Quod liab^iit , Itœc
, fecit ; pvœvc-

niiiiislerio por/o&n^ fur exporlaliilt i'o). nit un;;ere caput tneitm m scpiiKtirain ; Huuh. \xyt,

Ncc diutius ferre voliiil Doiniiius fre- adscpeliendum me fecil; niitlins hoc un

iniliim prodiloris , ncc lamen arguit guentum in corpus jneum, officiiiin sc-

l:i.

("jm avariliœ, sed dileclricis , cliatn

pigmenlarite su£e, laudes .nccumuians,

seqiie nupcrrimemoriluruminsinuans:

Suie illam , inqiiil , tU in diem sepul-

turœ meœ servei illud, lalenicr iiinuens,

se praiscire Mariam ciiin aromalibus

iiuper venfiiram un!;ere corpus siium.

Quod quamvis non coinpleven'l in re,

compievit in dcvolione : quod eniui

vis, et non pôles, faclum Dons com-

puilurserncaîpraîvcnicns {d). Amrndico

vobis : Ubicuiujue pra-diccttii n fneriî

Evanjelium hoc , in univrrso mundo ,

narrabilnr quod liwf fccil niihi Maria,

in mcmorinin ejas.

CAPITOLUM XIX.

Cognovil, hjitar, Uirhn inulta ex Jn-

dœis quod Jésus esscl Belhanice, et cu-

riosilatcduce non carilale, venerunt (c),

non propler ,'e-um, sed ut Lnznrum vi-

Juaii. III, 9

pulal. Erant aulem onnnium in convi- dereut, quem sufcitavit Jiîsus. Coijitn-

Hanli. îixvi

M rire, s IV,!

Jiai. Ml, ri

vie oculi admirantes , et aniini inten-

denles in Mariam: familiaritntem cjns,

et carnalilatem (6) admirantes , odorem

nardi baurienles , dilectiiinem cjus et

devotioneai approbantes. Quorum qui-

dam persuasi sermonihus Judai , non

lamen co animo qno i!le , sed siinpiici

(tculo, propter curam panpcrum , in-

dignali sinil advorsus eaui, dicenlos :

Quare unguentinn hoc non veniit trecea-

tis dcnariis, et datuin est egenis [c) ?

verunl aulem principes sacerdotiim ut

et Lizarum inlerficerent : quia inulti .v^i/ft. \xi, 7

propter illuin avilxinl ex Judœis , et Mn-cr,'.

credebant in Jesum , quasi non- possel /.«c. xu.M

suscilare occisnm , qui suscitaverat

qu;;triduanum (/"). In craslinum autem

sedens aselio Salvator, cum ramis pal-

niarum , et laudibus popaîorum , a

monte desccndens Olivarum, vidons ci-

viiatem, llevit super illam (g). Ingres-

ç, sus nrbeni, Icmpîum adiit [h] , infieqiie

Qail.us illico se Salvator opponens :

,,ap,.ziias et mercalorcs ejc-. it , rœcos
Sinile eam , inquil ;

quid illi molesli es-
^^ ^^^^^^^ curavit, et cum ponlifuibus

lis? nomim opus opercla est in me :
dispulavit. Et post toi lacrvmas, pr..

Sewper eniin pnuperes habebttis vobis- pcritura urbe , in signum perllurra

NOT^ POTISSIMDM EX HABANO DESUMPT^E.

{b) Carnalilaleni, Ine earnalilas spirilualitmi corinis mentu, jan! (icluiicli laiigoiu non poluil:
oppoitilur, (id dcsiynumltim tcitentudiiiem liiiw- soliira (jiuiii |>n!i!il lecil. PraîV'.Miî vivi-.r.i aiiliiic

lis. funeranili ofiicio ûonai'e. Bidu in Jouit., cap. \i\,

U) Yidemes atilem disrip:ili indiçinnli sunt t. Y, p. 557.

dkenies-.L'tqnJ perduio Ihvl? potiii't eiiim \e- D («) Ciirio^ilas bos, iinii caiiias aiiduxit ail

„iaidimn:ullo,etd(iiiiiiiuiienb!ts.i\dllb:vM^\ri-C Jesum Alcuiii., a. 5S1. Ex S. Autiuôt., ibid

tractai, l, i\ 14.

1/) slulta cogitalio, o crcca sovitia ! Do-
ininiis Christus qiii suscilare potiiit niorluuiii,

non po-isel occisuiu? S. Augusl., ibid., ii° li.

qiuiuioilo et jiauiH ; syni'cdochiw loijiiilur,

pluraleiii vitielicct niiineiiiiii pri) siiigulari jjo-

neiis, iiam Joaimcs dislliicliiis loqiieiis, Juiiain

lia^c loculuiii esstt lestauir, t'I hoi; gralia cU-

piililalis, eo quod fur !u;si-e!, i-l loculos ha-

bi;MS, ca quie niillebaalur porlaiet.

Potest eliam iulclligi ipuij et alii discipnii

aut scjiserint hoc, aut dixeriut, aui eis Juiia di-

ccule persuasuni sit, alque oniniirii v.iluuta-

leui .Matlhaîus et Marcus eliam vcrbis expie -

s;'riia. Sed Judas proplerea dixeril quia fur

èiat, cccleri veio propter pau;ierMUL curaru,

Joanueui aulem de soli. illo iil touHiiL'mor.ire

voluissC, cuJMS ex liac occasione lurauiii c(ui-

sueludiucm crediiit iiUiuiaii.iam. Rabani in

il:i-tli., liii. VMi, cap. xxvi, p. 151, l. V, a u.l

BiJum in iîuic.WU. iv,cap.t4, 1. Y,p. lilû. ibi

(;;) Nolaiuluiii vcro quod liic iiitroil;;s ejus
in jerusaleui aulequiuque diesPascl);e, in quo
niysteriuui sacrosauclx passiimis su;e implere
decreveral, lacius est : narrât enim Joanuos
quoil aniesexdies Paschce veuerit Bctlianiam
ul)i cœna ei facla... Atque iii ciaslimim asino

sedi'ns, obvianle cum paimis plui iuia turha ve-

uerit J,.TObolyuia. Rubain ifi ilaltk.. iib. vi,

caji. x\i, l. V, p. 118.

(/() lu,ii;re^su^tivit:'teln, primo tnmpluiaadiit.

Riib-iiii in Muttli., Iib. m, cjj). xxi, p. US,
l. V.
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«iiiimiB, fusas [a]; posl lot landes con-

A

fruclus inveniret in ca. Et niliil inve-

clamantium : Hosanna filio David; post nieiis , nisi folia , nialcdixit ei : Nun-
HiiHt. XXI, processionis pompas,, stornenliuni ve- quam, inqmens , nnscatur ex te fructus Mrtir. xi.'.g.

"* stcs, dores et frondes in via; post lot in sempilernum (e). Et crat , tola die,

miracula ; posl visum ab omnibus fui- doccns in leniplo. Redeunle vespera
,

gorem divinilatis in facie cjus, a cuju? rediit Bolhaniam, ad Martham et Ma-

limore ncgolialorcs fugerunl [h]
;
posl riam. Deuuo mane, tertia feria, urbem

diulurnam denique disputalionem et repeliil, et cum eo apostoli ; vidcrunl-

doclrinam • non invenil !(6îco/)itMcc/i- que, cl ccce ficus, cui maledixerat,

lu-n, b8. îiûrf^.inlot populis.qui ad dii'mfestum aruit. Docuitque Salvaloraposlolos hoc

conveneranl. El , circumspectis omni- exemplo orandi, et fiduciam impelrandi

6ns si quis eura ad hospitium invita- quidquid fiducialiter petierint, etiamsi

Tel, cum jam vespera essel {c) , lanlœ montes transferri velint [f). El facto
^'""^

'' paupertatis eral, et ila nulli unquam
^^

vespere relicta urbe repedavil ad fa- 21,22,23.

ullalenus voliiit adulari , ut in tanta miliare hospitium. Ouarla vcro feria,

urbe nulium iiospitium, nuUam haliuit diluculo tcmplum rcpelens , multa de

K.r Be'û iiimansionem, exiit in monle Oliveii ,
fine sœculi suis loculus est aposlolis ,

™,"^V,,''l' v'; cum duodccim aposlolis : ut quod Jero- du"' intérim Judas Soariolh spopondit

!'•'"-•
' soiymis non liabci),'.l,1i.iber(l in/?e</ia- pontificibus ut prodert-t illis Je-

iiiiu apud bealum Lazarum et sorores «uji {g). Intcrea Dominus Jésus consum-

c]ui,hospil\um{d}. El alin die, exiens, "'«ïi' «1''"» «l'c' sermones , s\c dicens
„„,.e,^,„_

il.r/(/;.vï.,l7 esitriil quia sic voluit ; cl vidons secus discipidis suis : Scilis quia post biduum Mnih. xxiv,

viam ficulncam, venit (luœrens si quid hue, quod est hodie et cras, pasc/io ^et jooh.xiv.IO.

Mallh. XXVI,

NOTiE POTISSIMCM ES RADANO DESUMPTi:. 1,2.

(n) Videns cmMem flevit super illnm. Hoc q csuricns saliilem crcilf iiliiim. -CHmque vidisset

Bcniel egil, rwiii periuiram civitaleni esse iiiiii- arliorcin iiiiaiii,ipi;uii inli;lligimiis svnagogaiii...

liavit; liocqniilidie lltdeiiipliir iioster per eloc- vciiil ad caiii... iiiIiili|iio inveiiil in illa, nisi l'o-

los siios agcre nnliali'niH cessai, ciini qiiosdam lia lanluni, proiiiissioiuim sircpituni, liadilio-

c\ bona vila ad mores reiinihos pcrvenisse nés pliarisaioas.^iaclalionpiii legis, cl ail illi :

considérai. Hiihiiiii llumil. Dnin. \ijiosl Pent., nunqnum ex te (inclus uasciititr \v\ in sempiler-

l. V, p. 72.">. E\ Ci;i/a in Lucui», lib. v, cap. îi.'ihi, vel in sœenlum. llubitn. in Mnllli., ihiil.,

xix,'l. V, p. W."i. p. 119, l-riU. Ex Ji. Ilie.ronijmo, ihuL, col. i)8,

0", fnininoilo Dmiiiius nnilla in iiarahnlis di-
((,) Plorique arbilranlnr maximum esse si- ^,,,.,.' ^^.^ ^^j,,,,, „„„„„ii,, j,, p;„.:,|.,.lis faeerc

pnonim, quod Lazarus suscilatus est... Milii
5,^1^1,3,... arefacla rsl ficus radirilnS ni ir.li-

boc viilruir esse mirabilius (pio.l... polneiil aJ
,„.„.,.;„,. „t.r:„„\a pk-bs non sobiin Immai.a ;,'lo-

Uains llagflb verbora UinUv.ii cjicorc mnltitmli- ^-^ f„rinsmis, vcruin eliam ,liviiin inliis l'avore

ncm, mensasqnc subvericie, cl . alhcclias con-
f,-,,,,,;,,,^ ,,^5,. ,|,,siiuion^la. Rab.ini llomil. /<t. vi

fi ingère, el alia faccre, (pue mliniUH mm lecis-
,^^,^^, ,^, p,,,,, t, \ ,,. i;>j-- Ueiln in Mare.

sfl cxeniUis. Igneuin rmm qnuldam alqne SI-
^^^-^ „ 175 pi

dehnnn radiabal in orulis ejiis, el divinitalis
'''"

'

majestas lucebat in f.'cio. Riihun. in Mullh., (A Solcnl grnliles, qui cnnira Ecriesiam

i/ii((..
i>.

t li). Ex S. llieromiHio Comment., \\\). nialedicta seripson! {.Iiilinnus Anijuslus, l'or-

III, in J/u((/i., cap. xxi, l. IV, pari. I, col. 98. p/iî/ri»s), inipyoïii-rare noslris, ipmil mm lia-

., . • Il ,
• bneiiiil iilonani (idiMii Dci, ipiia minqii:un moii-

(c)arcumspeclis omnibus exial m Uctlumwm.
^^.^ transCrre polmrinl; qnilms rc'spon.len-

Inspicil quippc inlermis arliiK-r omnnnn conla
^^^^^^ ^^ ^^^^^. ,,,|,„|,„; |„.,.| pnliiisse, ni nions

et cnm non mveml nl.i capiil reclinet, seeeilil
.,|,i.„„^ ,1,. |,,,.,.,, nnllerrlnr in mare, si neces^i-

ad lidelos, el in eis (pn olieamnl verlm, maii- "
^^^ jj ,|^.,.j p„p„^,.|ssoi. Ouomodo legimns

Sinm-in sild nna cmn iialri' la.cre gan;kl. Ile-
,,^^,^^^||, p,.,.,.i|,ns beali l'aliis Gregoiii, Nenc:v-

lliania naiiKine ilomns ol.edienlix ilicilur. /(«-
^,^^,.^_^^ p_^||,j Anlislilis, viri, merilis et viiliili-

bm. llomil. 1er. y\ liebdowad. i post lent..
1,11^ eximii, ni mons in lena lanlmn loro eo-

I. V, I'.
li'IT. Ex Ikda iniliirc., lib. ni, cap.

,i,,|.,.t_ ,j„;,iilmn iiicohc ci\ilalis opus liabcl.anl.

XI, l. V, p. ITJ. llubani in Mutlli.ibid., p. PiO; ^. llteronijm.,

{d) Hoc qiKiqiie inlelligeiidiim esl, qnod I. IV, pari. 1, col. U9.

tailla' liieril panprrialis, cl ila nulli sil aiUila-
^^^ j.^ ùictum est eiim eonsummasset Jésus

lus, m in urbe niaxnna nnUuiii bo>pileiii mil-
,,,,,,,„o,„.s /,„s o,„„es. Scilicel (pios de cnnsinn-

laimpie invencril man-.ion.Mn, scil m agro par-
m,,;,,,,^ mundi, vel de ilis.relione judicii pro-

vnlo apiid La/,ariiin soiorcs pie e]us lialtilar.'l.
i,.,.^,!,.,,. _ p,-vdicaudo compleveral. ï'iiiif di.rit

ICdrinn (piippc vi.ns llclliaiiia esl. l,nb,iH. ui
disfiuidis suis : Scilis quiii posl bidiiuin piischu

M„llli.,ib,d ,\K\VÔ;i:\S.llieron,i,iioLo,imient .,^
'

,..^ j,,^ crgo die qno venil |{c;llianiani.

lil). m, in M.itlli., cap. x.xi,tl>, pari. 1,
:,„|„(., iHud de uiigiieiilo lacluni esl, usqnc ail

col. 98.
,11,.,,, ,]„(, iji;, oniiiia gcsla alque dicia -m I, iii-

(e)Cuni in civil.Ucni rt verlereliir csuriit, l.Higimns... coiisumplnm fuisse (piatridnuui.

Yfl verilalem bmnana- eaniis oslendecs, vl /;»/i,/«i, i/'ii/., lib. vin, cap. x\m, p. lîO.
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.igni lypici , et sUilim verus Agnus A roriiia ejus , ilum ccriicret dilcduin

Filius liuminis tradetur ut lerlia die siium, osnilo Iradi, catcnis vinciri, et

crucifigaCnr. Dixil ;
vesuoraqne ro- nd iiontifieis Aiinae p.ilaliiini abduci.

deutte , ri'liquil lem pi um , rediilque Ibidrmqtie acrusari, iiileriogari, judi-

Bilhaniain, ulliraum cum suis minislris cari, reum morlis conclaniari, conspui,

et amitisLazaro, Maria elMarlha habi- exalapari (3), oculos vclari, colaphi- (3) Exala-

turus hospitium (a), more hiniiuli cer- zari et hlaspbemari. Quis memorel la- ala'iuscuiji.

Canl. II, 9. vorum, qui quociinquc per diem dcces- menla Maria;, cl lacrymas quibus pro-

scrit vespera redcuiile pristinum redit scciita est diiectum suum a doino pon-

ad Icclulum {b). Sic Salvator, cl passu- ''firis ad praesidis Pontii prœlorium, ac

rus et ascensurus , in Belbaniain do- dcinde a praelorio praesidis ad pala-

mum rediil obedienliœ, insinuans quod tiiiin Herodis régis? Quis singiiilus Ma-

a suis amicis super omnia obcdienliain rire, cl varies cjulalus cxplicel, quibus

quicrit (c)
B

(libriaia esl, dum apud IltTodem a

CAPITCLUM XX.
ponliricibus accusarelur, a rrge inler-

rogaretur, a mililibus spcrncrelur, ab
jlaiili.ww, Prima autem die osî/morimi quinla exercilu illuderelur, et indulus vesle

(Il Ouinia (1) charissiinis hospilihus suis, Lazaro, allia, ad prœsidis audienliaui reinitte-

jd (Si (/«i)((a Mariae el Marlbœ ulliiiiuin valedicens : retur? quis sine lacrymis, lacrymas

M vespcre fado, cœnam fecitJerosolymis, Mariae recelai, quas fudil ubcrriinc,

12. cuni suis duodecim discipulis. Cœiia dum videret eutu tribunalibus astaro,

iac. 1X11,7.
iii^.j ççlgljris.cœna beala fuil, in qua suis accusatum lacère, ponliGtcs conslaii-

apostolis pedes lavii, ex pane et vino ter accusare
,
prœiidem diutius excu-

corpus suum cl sanguincm fecit. Se- sare, cl pro ejus libcralionc iaborarc,

li) Incohii-Culii csl, inconlinenli (2) , Salvaloris innocenliMn euin omniinodis compro-
iieiiu, i(( est. prodilio el passio. Prodiit cum per os- bare pluriiuis precibus posUilare : ul
quamiiUi;g«i- , ,. . , ,, .... , ,.

ike iiicuiiti-culum, unus ex suis aposlolis, m horlo saltem, pro reverentia diei pascbalis,
iieiii. Irans lorreiilc'in Cedrou, coborli el mi-

c

liceat cuni abire (rf) ; peiilificcs vero

nistris ponliHcum, quos cenduxcrat, contradicerc, pro lalrone Barabba prc-

cuni Inleriiis el facibus cl armis. Cuni- ces porrigere , de Jcsu concl.imare :

Ji/a.'i/i. XXVI que V inclus abducerelur,f/iscî7;«/j ejus, Crucifige, crutifigc? Tune delor M.i-

î'''- relie tu eo, omnes fugei'unt. Maries \ero riae renoyatus esl, cum videret Domi-
'^"'^

*"''^'- Magdalenîe devolio non defecit. Tune num suum exui, ad celuninam rrli-

pelli suœ consumplis carnibiis adhœsit gari, el flagris loto eerpore laiiiari :

os Salvaloris, quia Juda piodenle, Pe- quod eliam coluniiia ip-a l<'>lalur, ad

Iro ncganle , cl fugienlibus dcccm apo- quain ligaUis esl Dominus, qua; u^^que

slolis : Mariam iMagdalenam, juxta se, liodie cernenlibus doininici saiiguinis

semper invenit Ibrliludo Redemptoiis. cerla signa demonslral. Tune niœsli-

Quis exprimai dolorem cordis ejus, cl lia Mariœ, cl mentis amariliido incan-

mentis amariludinem? œsluabaut prœ- duil, cum Pilalus adjudicavit pclilio-

N0T.E POTISsIMCM EX

[a] El circiimspeclis omttibus cum j'im vespera
esset liora c.vml in Belliniiiam eum duodecim.
Non lioc scniel l'ccii, i-eii por (iii;iu's quimnie
dies ex qiui Jenisulvinam .isceiiJcial ii^-que

ait lenipiis-passioiiis, imc Ipsum semper ;:g,Tc
solobat ut per diciii in t'Miplo doccrel, m'eli-
bus vero exieiis niera reliir in moule Oliveli,
sicut in Lnca legiinus. Ruliun. Homil. (er.\t,
liebdom. iv pusl l'eut., 1. V, p. t.it7.

{b) liiuDuliis «rroirti/i Chriilus, lit infra, ex
alleijoriis liahuni.

{r) Relifinitincredulos, et iirl)e"egres>us con-
tra. lieenliuni ivil in lielliaiiiain, quod jiilei-
pielatiir doiim.v obcdicntiiv, j:un tiiiic vocatio-
iioin iieiitium pia-liguraiiï, ibiqu.j niansil. qni.T

UABANO DESBMPTiE.

in Israël pennanere non potnil. Rabani in

.^ia'lh.. ibid., p. l!9el IGO; ex S. llieiomim.,
ibid., ciil. 98. Similiii npud Aleuiiiuvi, p. .579.

Ex Bedu Hebraicorum nom. inlerpretal., i. 1,

p. 59S.

(d) Pilatiis mnltas lihpr.imli Salvalorem oc-
casiones ileilil. Primuiii lalriiiieni ju-li) toiile-

roiis, ilpindc inferens : Quid igilur fiin/im t!e

Jesn... ips-e qniique re.'Poinieiis : Q>i>d enini
midi jecit iMloc ilitenilo Pilalus aiisolvll Jesum...
Pilalii;.. accepit «(piani... qiunl.iniiiiodo conle-
stans et dic-ns : Ego ipiiileiii iimorenlt'ni voini
I.licrarc... iiun ilannai oiilaUini sej aignit of-
!'e; cales, jiisuiin esse pii.nin.ti.ins qui crucili-
gciKlns esl. Riibiini in .Uallli., lili. m'i, cap,
\xvii. )\ !."i-2, (. V.
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iicin Oeri poniiQcum, et niiiiles lotam A fectu/n. Christus in cruce levuti)r;Ma-

Juan. XI s

17.

lui'. X\Ml

Jl.'.':rc.ïï,40.

ilatli. xxvii,

55.

I-ur ixiii

2?, .^1.

ciiliorleintoiivocaverunljChi isliira pur-

puralum,^pinis corenatum, arundinem

(iro scipiro manu tenenlem , ironice

adoraveiUîU, irrisione saliilaverunt (a),

accto et î'elle putaverunt ; c.iput cjns

arundine percusserunl , in faciein ejus

esspucrunl,ncdt'mumcliIani}'dei)ieicoc-

cincarn abslulerunt, et propriis iiidu-

Uim vcslibus iiniuxcrunt. El bajularis

sibi crucem, ejciiit urbem spinis coro-

n.ilus. SPAïuebatur etiin rcgina cœli

,

ejosque sororcs, et Maria Magdalena,

ria ejulat, et criRi.ilur. Clirislus iii

cruce clavis conCgilur; Marise anima

mœroris aculeis perforalur : Christus

â poiilificibus illiiditur, a niililibus ir-

ridetiir , a laironibus convicia pali-

lur [c], a prslereunlibus capila mo-
veiilibus, et vali coutlamaiitibus bla-

spnenialur (a); duin ipse intérim J.'a- jy

tremprnsuiscrucifigenlibusdeprccatur. Joan.

Quanta inlcr liœc otniiia, fuit in mente

Maria; trislilia, qui siugultus, quot su-

spiria, duni dilccli dilectoris sui, inler

cœteiœque malronœ, ^(tœ p/wi.çeiaîH ei ^ 'alrones poudenlis, dolores cernoret !

lumentabantur eum ; quœque non solum
de Gnlilœa, sed de Judfea et de Jeroso-

Ijnio secutœ fw.ranl eum.Conversus au-

tehi Jésus ad amantes se fcminas, ocu-
los elora retlexit, el ait : Filiœ Jcroso-

SL'd tamen ecrnere sustinuit (am dilccti,

tam liuvos, tam diulurnos, Domini, cru-

cialus. Quanta auiariluillae et anxie-

tate (l(:briata est cuui audin-t Messiain

de cruce clamantem : Si'.io ; cum vi Jerct

hjmi, nolite floe super vie, sed super spongiani, absiiilbio, îicelo, et mjrrha,

vosmelipsas flele, el super fiHos vestros;

quia si. in viridi ligno hoc faciunl , in

arido quiJ fiel [b) ?

CAPITCLU.U XXI.

Canl. vi'f, 6.

et feile intinctam, arundini impuni ,

spo'.igiœ isopi calamum iuiprimi, spon-

giani arun^line ori ejus apponi, isopi

caiainum labiis ejus applicari, et cani

guslassot bibcre nollet (?) ! Tune dé-

muni mœror Maria) recendil (/") cumau-
diret Dci Filiuni do cruce valedicerc

Matri suœ; curam matris sanclo .loanni

comniiltere , qui tune erat annoruni
na sequitar; et ploralibus probaL af- XXIII; Eloi congeminare; consumma-

Forlis ul mors dileclio : cernitur Do-
mini passio, ncc cessât Mariée devolio

;

ducitur Christus ad crucifigendum. Ma- ^

NOTJ: POTISSlMCy ex RABiNO DESUMPT;E.

(o) Mililos qiiiilem illinloiilps hoc faciunl, iit

IiilM:iliitn prislinis vesliliiis, iiidiiaiit chl.niiiycicni
couine.iiii \n-o piitpiir.i, qiia ivges veleres iile-
liaiitur, cl pro diad inale pnnaiit el coroiiam
spineaiii. pro srcptro n Rali dont cnlainiiin. ,-1

atlortMit (puiNÎ regcm. Ruban'i in Matlli. .hb. vin
cap. 27, p. 15-2, l. V.

(b) Viride lipniim, selpsuni suosque clocios :

.nridmn voro, iiiipios et peccatores signiiicai.
Deda in Lnaim, lil). iv, cap. 23, l. V, p. -iôV.

(c) Idiiisiim miUm et lalru'ics cl qui cm cifui
craiil cuvi co improperabaiil ci. (Jiiniiio.lti

{(Il Vuli est exproliratio nialonmi, ul in

Evaiipello, vnh qui dcslruis lemjilum Dci, id c.-l,

cxprolirandiun est ei ipii de se lalia jaclal.

Riibdiii AHegoritv in suc ri m Sciipluiiim, t. V,

p. 8,9.

(e) Rabanus duo ficla oongloliar, non scr-

valn Icmporuin onlltie. Jairi di.xerat cap. 20.

mililes irrisione snlulcvcrunt, a.clo c! fclle po-
tnverunt, cn)int cjns arundine p'rciisscrunl; licet

Chi isliis acclo non fuiMil polalus in prxtorio.

llii' «iniil 1er prn'lennisso lociponnn online,

jiingil poslcrlovl Chiisti polalioni, rircinnslan-

iniproin'rah.inl ci, (pi.indoqniilciii nnns co- n ''''"^ piioris a .Mallha-o cl .Marco dcicriplas

mm ... in Doinn crcdiilil, nisi inlellisainiis

MatirKcnni cl .Marcuni ... pinialcni nuiiicmni
pro siiigulari p()^llis^l: siciil in cpi^lola ad llc-
hn''o; ii-;;inuis jilinalilcr riicinni : clmiscn:nt
ora Iconmn, cnni soliis David si^nilicari iniil-

liKalnr cl i)luralili'r dicHnn : sccli siinl, cnm de
solo Isaia tradalin-. Qnid aulctn nsilatiu-; (vcilii

pralia) quani tu dicat aliqui^, cl rnslici luilii

insnilaol, cliain si omis IfisnlltH.

Polcsl cl in diioliiis lalroiiihns nlcrqnc pn-
pnliis cl gcnliinn et Jinhcoinin signilicari. Quia
|)iinnnn qiiiilcni nlcrqnc populos Doniiinnn
iilasplicniavil, (piaiido pariti'r Jnd.el el gcnti-s
in nimUnn Domini ciniscnscrinil. Poslca vcro
si,,'oornMi inaj,'iiiUidine aller cxlciins agit pœni-
l'Oli^ini, et ns((ni; liollc .1ri.la;os incrcii.'il bla-
s|li> m inlc. /;.(/!«iii in Mnllli., Iib. vin, Ibid.,

p. ','.)'<.

Et dcdaunl ei rininn- bibcre cun: fclle inixluns,

et cum quslasscl noluil iiherc. < Qnod autcm
t dicinir : cum gus'dssct noluil bibcre, hoc in-

< dical, qno;! f;nslavcril quidcMi pro nidiis nmr-
« lis aiiiarilii.lincrn, :.e,l krtia die rcsurrcxil.

« Sel cl hoc q.io.l Marins ail m\jrrlialum vi-

t num , intclli':.'cn(bnn c~l Mallh.cinn dixis^c

< CH»i telle inixlnni. l'el (piippe pro ainarilu-

< (iinc posnil, el invrihalnin cnini viinnn ania-

« rissinnini est. Qi.inipiain licri possil iit cl

« Icile et inynha \iniini aniarissinonn rc.lde-

• re>il. » Ihbuni in MMlt., lib. vin, cap. 27,

p. l;ii, t. V.

If) Hcccndit, qn;i' vo\ in vetcrihiis instru-

n;ciil s non rcperiinr. l'orie dcrivala est a re-

ccnlia qna", iuiliiim soi-nl , nndc rccenderc. iùcin

c^ici ai i)i(i;i(Yi'; nio.lo i.nnon n:cn !os i imwi

^]t ici liii.
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tum t'Sl csclr.niare; in msiius Palris A curio, sibimcl moiiuinciilum cxciileiiil.

animnm comnuMulare ; claniore t.ind'.'in rolundum, de subjncenle lupe, rul)i-

valido
,

quaiiclo vohiil , pxspir.iro. Et cuiidi coloris et aibi ; l.mije alliliiciinis,

posi solis dc'iiiuium, post Iriiim Imra- ut >i:p<'r pavimenlum, iulro, consislens

ru.n Icnebras, posI diruplum temp'.i ve- Iiomo, manu exicnta , vix culm.'n pos-

lurn ,
post terrasmoluni , post pplras sil altiiigere. Ab oiicnto erat iiilroilus

snissas, past apcrla monumeiila, post et osiiuin moiiiimenti ; ab aquilonc

crniurionis et totius mulliludiiiis ahs- inaiisoleum, super pavimeiitum r.ionn-

ct\<soin; cam vidoiet missos milites, nirnli, excisum de ipso pavimi'iiio, lon-

adîiuc vivciitiiim lalionum crura fran- giliulinis septcm pedum , non supcriiis

gère : quis nogat Mariim, Domini stii paluium, sedsolidum; ab auslrali vero

rrurifragio, vchcmontissiine limuissc? parle latus aperlum pcr totum {d}.

Cuj'.is e vesligio immciisuin crevit mœs- Condilum quoque corpus Saivatoris et

lilia, cum uiius ex militibus inlus Sal- involulum , inlulcrunl ab oriente in

vatoris perforavit lancen , et conliniio, monumentum, ab auslrali vero parle

de frigidi pccloris penetralibus, fluxil in mausoleum ; ubi supinuni co'.la-

sanguis et aqua. O quam graUis fuit lum (2), capul ad occasum habuil, si-

Mariaî adventus nobilis viri Joseph (</) nislrum lalus ad aquilonis solidum , cu/'i^c,,/,,,.,

ab Arimalliia, et Nicodenii principes, dexterum ad meridici paluium (e).

oum centura libris myrrhaî et aloes (/;), Quibus geslis, sub omui celeritate, ne

(l)PrŒ'pa- ad exequias Domini prssparaniis (1)1 prima eos sabbati vespcra occuparel, .^tvc.

prœparaiis'*
Q"a'" l'benler inluita est davos ex- exierunt de monumento cum muitis la-

y..^^

trahi de manibus, et pedibus Saivato- crymis, et magno cordis dôlore. Etviri M.

ris; corpus deponi, et condiri ; linteis quidem ,
qui aderant , advolverunt

corpus, caput sudario invoivi 1 Gesta saxum vingnum ad ostimn monume;i-
,^ ^^^^^

suni hœcomnia, Maria asianle, M;iria ti [(): moxque ad propria recosscrunl (;,>.

intuentc, Maria miserabililer et incon- Maria vero Magdnlene, ciim sociis suis,

solabiiilcr lamentante. C sca'c/KcscoriO-asepii/crumlamenlabanlnr

fientes Dominum. Inspecto deniquc di-

lignlius situ monumenti, quod fre- _/-'."',•

Ilorlulus (luidam erat in phaslio (c) qu"nler visere cogilabani; forum civi-
^j.^^.

Joan xiT.l. civitalis, juxta locum ubi crucifixus est lalis, et pigmentarios adierunt, aromala tT.

(2i F 01 le

ïv.

CAPITDLCU XXII. :(xiii.

Aiall/i. ixvii,

CO.
Jésus. In hoc horto, Joseph nobilis de- prcliosissinia et balsama coemcrunt, et

not.ï; potissihcm ex raiîano de?umpt>e.

(a) Joseph rfi es refeitnr non de ja;inniia

evangelist;c qui virniii nobilem référât Je>u

fuisse discipiilum : sed ut oslendeiei. causaiii

quare a Pilatn corpus Jesu polueiit impelrare.

Panjeres cniin el ignoii non pnierant ad Pi-

launii, prKsiilciii Uoinanre pote^latis .icccilere,

el CTuiilisi corpiis imictvaie Rnbuni in Maltli.

lil). vni, t:ip. 27, p. 137, t. V. Ex Beda in

F.vonyet.

(b) Mynha arbor Arabiîe, altitudiiiis ad quin-

çiie cubiio um similis spiiuc.... Aloe in linii.i

àlqiip Ai-abia gigniiiir, arbor odiris siiavi-îfiiiii

acsHiunii ... 1 1 Evan^elio de seiiullura Doiniid

ita legitur : Yenii fn/o Josejih, et lulit coqms

Jesu. Veiiii aulein el Nicodenvis... (er:'iism:x-

tiiriim miirrliœ et nloes, /luasi t.bras cer.tum. IXa-

bani de L'iiiierso, lib. xix, cap. 7, p. :ii'J, l. 1.

(c) Pliastio forte poscio, eodem sijiiiR.-:ilu

alquepaschum, id est pascui^ni, pratusn. CgiujU

glussarii supplément.

(d) De niiiiiiiiiienlo Domini ferunt.q'ii iiosîra

a^taie Jvîrosnlyinii fiicre , quod doniiis l'.iTil

rotuiiiia, de s.ibjaconte riipe excisa, l,iiit;u al-

tjludiiiis. Ht intus consisleiis homo, vix niaiiii

,c\teiita culiiieii pissil aitingfri-, que balict

iiar-iuim ;ib orieule, cui lapi.> illc niajii;!-) a,l-

vo'ultis, atque impnsitiis est. In fujns nr.m»-

mciiti parte aquilouali sepulcnini ipsiun, hoc

est loci;sDi)!niiiicicfirporis de eadeiii pelra l'a-

cliis e-l : septem hahens pedes loiigiuidinis,

irium vero palinarum mcnsura cxtero pavi-

mento altiiis emineiis. Qai vulolicet locns non

dcsuper, seJ a lateie meiiiliano per totsini pa-

tiil'.!-, unde corpus inferebilir : coior aulciii

n eiiisdeni nionumenti ae lotnli rnliioinulo, el

all)n (licilur essepcrniixtus. Rnbuni in Mtill'i.

nii. vin, cap. 27, |). lo7, I. V. Dcsiimptii hœc

desciplio est ex D-da in Muith. lih.iv, cap. 2S,

1. V, p. 83. In Mare. lih. iv, cap. 15, l. V.

p. 2a7.

Vide eliam apnd cumdem. De locis sunctis,

cap. 2, t. 1, p. ôijl.

{e) Corpus quod suphiinii jacnns captit lia-

heliat ad oi'çasuui, dexterain necessc est ha-

h'rct ad ausirniu. Beda in Marc. lib. iv, ra .

!i;, t. V, p. 2u8., elUomit. in die Pusclia', l.

Vil. p. o.

(D Joseph . . advolvil siixum miiguum ad

oslium montunenti et abiil. Saxnni magnuMi,

qiio.i non absrpie auxilio plin inioruni poluissc^

seiiuli'nuii resejari. Ibid., p. 157.
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quse npud se, usquo in secundam sab- A P'I miscorc sprciebus opimis universi

baii vcsppratn reposuerunt. Niimqii.im- jiulveris pigmeularii. Ccrnere crat in

TJs incoiisolabililerlugercnt, cl validis- mulicre mares animo'i, duni opère com-

simo rjulalu lamenta congcminarent, plerel quod rex Saloiiion in cjus per-

noii lamcn oliliteraro poluit magniludo s"iia cecinerat. Manus mcœ diatillave-

mœsliliœ, memoriam religionis amirè. '"""' mijrrham, diçjiti meipleni siint pro- '''"' '•'"'•^•

'' Dies enim parasceve erat, et sabhatitm balissima mirrha et aloe, et universis

iltucesccbat; persuaseruntque ponlifi- primis tinguentis. ErumpcbaiU jugiler

CCS, prœsidi Pilalo, ul cusiodes adbi- lacrymœ inler niiscendum, de pinijue-
i^^^

berel sepnlcro : alioquin novissiutHs e;-- «'«"« cordis, ex recordalione dilecli di-

ror pejor ficret priore. Quibus ille :
lectoris.cl incalesci'nte pecloreadignetn

Vesler sil error prior el posterior; suf- amoris, reliqualus ab intiis adeps pic-

ficiat vobis quod in ejus nece consensi l'i'is einanabat per ocuios. Videres
,

vobis; voseu47o(/iaw/ia6ei!i5, adhibctesi oeuloruni rore, spicas bumectas, gra-

vullis (a). JuliiEi igilur ateimies, munie- 1' d.illiii excussas, siiigiillibus, lacrymas

riint sepulcrum, signantes lapidem, cum aromalibus immixtas , manus ejus ma-

cuslodibus.

51

Joan

didas pupulbirum pluvii*, gutlas ex

palpebris ejus proflucnles, omni gutla

el casia rariorcs, et Deo cerle gralio-

res. S.ine aiieo celehrem, ila riaram.

fiutllt.

lU.

lue,

CAPITDLL'M XXIII.

SIX, Erat (lulem ningints dies ille snbbati

quo, post toi, el laiita tornicnla, Cfiro tamque fulgidaui, fecil nocten» domiui-
xv,Christi reqidevit, m .«pe resurrcclionis, cse resurrecli.mis, operibiis suse devo-

absqueiabeomniscorruplionis(6).Sab- lionis, prsedara pigmeniariaSaivaloris,

balizavil igitur Miria Magdalena , ex cum sociis suis, ut, ex tune, ordinem
\xni, more, sabbulo, siluitque sinesilenlio : temporumnarrari voluerilDcus,crcalor

àingullus enim praecordiorum, et (lotus leniporum, noclique diemsuccedere (c).

oculoruin non congrumit sabbalismo.

Al, ubi de,idir,i(a adv.nil vespera sab- capitclum xxiv.

bail, asiantibus Joaiina et Susanna, '^

sociisque Mariis, aromala electa et

praeeiccta conicrere, et baisaiiium cœ-

Civit. 111. 6.

NOTJE POTISSIMIJM EX RABANO DESUMPTS

El jiosl sabbala Irislia , l'elix dies il-

luxit; solque ab infcrioribus, rectum

tramilem orienlis asccnd.ns , cl cœ-

(n) Ait illis Pilattis : Ilabelis ciistodiam, ile,

ciislddile sieiit fcilis. Ac si dixisset : siillicial

j;iiii i|ii(hI Vdliis |H'r virii conseiiliciis in iicre
Ciinl. V, fi iiiiKKeiilis ciiiili'ti, viibiscuiii |ieni)aiieal erinr.

liidmni i» Miiith., cod. nis. Bibt. rcgnc 24"i'J.

Ç'.un. u, lô. {0) Salilialuni ... in eo die requicvit Doiiiiiiiis

in scpnlcro, ni ()iii('lis jllins niysleriniii ((infir-

niarcl. /!H()«»i de (I)iiverso, lib. x, ea|i. 1(>, y.
lfi-2 t. I. ynia erj,'i) sexta die lionio faclus cl

|i)la e^l iiiiiiiili ciealnra pcifcda, se|Uinia an-
icm condiliir aboiicrc snn rei|iiicvil, rccle Sal-

valor eadeiii sexia ilic crncilixiis, lininaiia: re-

stanratlonis iin|ilc\it arcannni. Idioiiue rnin

ancepiàsct aci'liim t\\s.\l,coiisiim<ii(ilnm est, lioc

est scxl;c dici, nnod prn iiinn li n'Iccûinic mi-

scepi, jani loUiiii est iipiis cxplclnni. Salilialo

anlcin in .srpiik-ri) ic(|iiicsccn>, rcsnncc lionis

i|u;e oclava die vcnUira i ral,cxspc(iab:il iveii-

lii'ii. Ihibiini m ilnldi. lit), viii, <'ap. i'i, p.

1">7. I. V ... Vide llriliim in Miillli. lili. i\,

cap. 28, l. V, |i. 8.i. Kl aldii.

Sabbali Pastlialis vciicialio I iiic rclclira'.nr,

prii Cl) (|iii)d l'aileni die Doiiiiiiiis in si'|iiili'rii

qiiievil. I{(ib<i)ii de hulitulioiic (7iriioiHm,liii. Il,

cap. 3S, t. VI, p. iï.

(c) t)ii.nciiilnin est noliis cnr iiorlem Dmiii-

nicx resuiieclionis Evaiijçelisla dcsc riliens ail :

y espère aiitem sidibati (juœ lucescit iii jniiiia

tahbali, cum coiisiicliis ordo leinponini liabeal

xcjpcraui niagis Icclno ce e in norleiu ipiaiii

in diqm liicesoeio: sed mystice Inqiiens Evaii-

^elisla, i|uanUnii digiiilalis hxo saeialissiina

iinx de ijloriaevicla'. iiinrtisatceperit, iiisinnaie

sliidiiil : diini cjus eXordiiini ipiii dcvnlic Cliii-

slo l'cniina' in oliseiininni i'iius vis^darc eu'i e-

rint iiiseiinenleni jani dieni liicescerc pcrlii-

linit. Nani t){innnns aiicliir el ordinaUir leinpo-

nini, (pii in nltinia iKiclis liiijiis parle snirexil,

iDlani eani i,iniirum rcsnriiclioiiis lucem lesli-

vani icddidil cl curiiscaiii. Sfiiuidein ali evordio

n.niiilana' ciealinnis iisipie iinc, ila leniponiiii

D cur>us (iisliiii;nel)alnr ul dies noclem pr;ecede-

rcl jiixta ordiiicai vidclirel prinix coii<l lionij.

Ilic aiilem noile per invsleriuni ic>nne,clionis

Doniiiii lenipornm ordi) niulatiis c-l. ÎS ini cpiia

iiiic:c Ie.^ll^.cxil a niDitiiis, die vcrn sci|ii(!iile

cjlisleiii rcsuiiectiiinis cllerliim disc.pii!i.>

oleiidil... lectissinio imx illu scipicnlis diei

cmijiiiicla esl hici, ac »ic leinpin i.m dido sla-

uiiuMii dies iiociem sci|iiauir. l'.i ipiidcm apiis-

Mine (pin,dam diciii sciincli.iUir iiox, qnia

liDino a liice paradisi pcieando laji-ns iu liii-

jiis ^aHnli Icncijras leriiinnasiiiio decidil. Apli--

himc aiilcm luiiic dies seipiilnr iiDclem quandn

per li lem ic>miccli()iiis a pccc.ili ItMClnis el

iinilMa innilis ad lin cm viUe Cliiislo laii^jenlo

re liieimiir. lud'iiui in Miildi. cod. Ilihl. liefiiir,

HM; llomil. in iwi/i/. l'iiscluv, l. V, p. liiï ;

ex lledn in iW«(//;.," lili. iv, cap. xxviii, l V,.

p. 8'i- //(i»ii(. iii riijUiis Piisr/i"', I. VII, p. l,i.



on:; vie de sainte marie-madeleine

lum irradians, roseam prœniisit auro-

ram; diim inlerim verus sol justiliœ,

Miiincli IV, C/ifisfiis (il) inferis victor ascendil , et

'
l'iacmi «(1-

'"""^ 1U3 voluit, a niorluis imiiiorlalis

cliui. resurrexil [a). In illa hora, terrœ motus
Naiili. XXVIII.

^(,ç^„, gg[ magmts, et muUa corpora

Hiiiifi. xxvii S'^nctontm qui dormierant , surrexe-

52. runl. Inlerea Maria Magdalena, balsa-

nn'ta iiobilis, prœparalis anie dilucu-

lum confcctionibus
,

primis et praeci-

puis liquoribus pislicis, sua alabaslra

replevit , tam pretiosis ut pretiuin

inundi digne condirent, tam copiosis

ut condiendo corpori abundc suffice-

renl. Et valde diluculo, nonduin subla-

lis lenebris onustas Iiabens ulnas aro-

malibus, ad sepulcrum Salvaloris, ce-

Icrriiiie pioperavil, cui omnis cclerilas

tarda videbalur. Fcrvor eiiim dilcctio-

nis ffigre tulerat moras noclis. Seque-

banlur aulem Salvatoris primiceriaiu

Magdalenam , aliœ Mariœ , Cleophe vi-

delicet, clSaloine,et Joanna, et Su-

sanna, et cœlerœ qucc cum eis erant,

portantes singulee quœparaverunl aro-

inala. Diversa quidem lempora visita-

tionis describunt etiam evangclislœ

,

non inendaciler, nec perfunclorie; sed

ex industria, pro sedulaj visitalionis

indicio dum crebro currunt et recur-

riinl, abeunt et redeunt, ncc patiuiUur

a sepulcro Salvatoris diulius val lon-

gius abesse (6). Ne igilur, vel in nio-

dico, me a sensu evangelislarum Ic-

inere, quod absiî, aberrare coiitingal,

praemissis singulorum nominibus, ipsa

verba singulorum scribere curavi (c) ;

satius id fieri arbitratus, propter quos-

Mdlth. xxviii,

ET DE SAINTE MARTHE l'Ali RABAN. BM
A dam qui comnienlari()Sscril)unt, qui vi-

siones angelorum sic conglomérant, sic

confundunt, quas singulœ evangelislae

diverse referunl :utvisionemangelorum
nonquater, non Icr.sedbisbabuisseMa-

rias vix consenlianl ; lanquam Deo es-

set impossibile, vel lanlœ solemnitali

incongruim», sallem sev angelos, re-

surgcnli Cliiislo aslilisse, vel mulicri-

bus apparuisse : unum foris sedentem
secundum Matliiœum ; allerum inlus

sedentem, secundum Marcum ; duos
sedentes, soli Magdalena; visos, secun-
dum Joannem (d). Matthœus : vespere

B (lutein sabbati, quœ pro gloria resur-

reclionis lucescit in prima sabbati, série L
Icmporumperinutata, vcnit Maria Mu-
rjdulene, cC altéra Maria, videre sepul^ jVuic.xh, i,

crutn. Mareus : Et valde mane, una sab-

bat orum Maria Muijdahna, et Maria
Jacobi et Salome tenerunt ad munii-

mentum, orto jam sole justiliœ, Cliristo,

post occasum corporis (f). Et dicebant

ad invicem : Quis revolvct nabis lapi-

dem ab ostio monicmenti? Erat quippe

magnus valde. Et cum appropinqua-
rent monumento, respicienles viderunt

revolulum lapidem, ut Salvalorem jam 2,3, i'.'

''**'"'

cgressum esse oslendcrel, clauso oslio

monumcnti, integro sigillo ponlificis;"

qui mundum ingressus est, clauso

ulero virginis, signaculo pudoris
(fj.

Hujus rei gralia revolvit lapidem et se-

debat super eum. Prm timoré autem ejus

extcrriti sunt custodes, et factisunt vel ut

mortui. Erat enim aspectus ejus sicut

fulgur terribilis , vestimenta autem
candida sicut nix.

NOT^ POTISSIMUM EX RABANO DESUMPT^.

(fl) Dominus noster suam de sepulcro cnr-

iieiii resuscitai'p. quando voluil, et qiioiiioilo

voluil potuil. Rabani llomil. fer. m l'ascliœ,

t. V, p. Util.

(b) Oiioi! diversa tenipora islarum miilienim
in EvangfiUis describuntur , non nieiidacii

sigimm fsl (lit iinpii oljjiciuiil) seJ seduhe vi-

silationisofficiuni : dum crebro abeunt et recur-

ruiil, et non paliuiitur a sepulcro Doniiiiidiu ali-

essc;vclloii^'ius.S.HiVj-.,l.iii, t«Ma((/i.c.xxxvni.

{c) Legeiitt'S obtestor, ul si qui forte iiostra

li;ec , qiialiacuiique sint opuscula, Iranscri-

ptiûiie digna iluxeriiit, nienioiatn quo(]uc no-
niiiiuiii si^iia, ut in nostro exeiiiplaii lepe-

riunl, atligere mcmiueiiiit. llubani iii Mattli.

presfut., l. V, p. 2.

{(l) Ilic forte désuni verba lia;c, vel liis sl-

Pj
inilia : El duos iiiliis Manœ Maijdalenœ et cœ-
teris mulieribus visas, secuiidiiin Lucam.

{e) Solis occubitus passioiiem et niorlein
Christi siguilical, qui dixit ; qiiaïuiiii in iiiumlo
suiii, lux suiu iiiumii. Ilibaid Coiiunciil. in
ilalt/i., lib. m, c.-p. VIII, p. 50, t. V.

(f)
Angélus revolvit autem lapidem, non iit

egressuro Domino jannam pandat, seJ egres-

sus ejus jam facti homiiiibns prœstci indiciiim.

Qui enim mortalis adbuc clauso virginis utero
poluit iiascendo niiimlum ingredi, ipseabsqiie

ulla dnbietale jam factus immorlalis clauso

'licet scpiiliTO poluit resurgenilo exire ilo

niiindo. Riibtiniiii Mallli.cud. Rc<j. /ii/»/. 2459;
Ruhaiti Uoiiiil. i,t vigit. Paschœ; i:\Dedii, l. Y,

p. U27. — VlJe Bcdaiii, ibid.
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CAPiTULUM XXV. A ^'is ad mu7iiimi7itum, labe&cvns lacryiiiii,

jiisia (Ji'siderio. Tuibala , mente < t

Joan.xii,\- Joannos •.Marin Magdalena veiiicns ocuiis, dolorc et lacryoïis , Chbi-tum

vume , cum adhuc tenehrœ esnent , ad quœrendo fîebat; et fleudo quœnbat,

tnonumcntum : vidit lapidein sublatum a cujiis desiderio aiiheiabat. Qnîcrobat

monumentn. El vrrita corpus rjus sub- seiiulo , quœrebat ubique circunispi-

laluni esse, vclul, ipsis laiii cari capi- <iens, cl iiUeriogans; ci iiou iiiveiiiens,

lis, iiidicata, reiiquiis, nieiilc; cunslrr- in propriosse oculos, lacrjniis viiuiica-

iiatur, œsluat, aisxialur. Hectirrensque bat, qui dosidcrium aniiiiœ siife tiuœre-

cilo, veiiit ad Simoncin Petnim, et ad haut, ncc iiiveniebant. Videbaul ncc

alitim dhciptilum quem ditige.bal Je- cgnoscebant. Sed hoc postinodum adie-

sii.« (n) : ul, aut si'cum qi œreriMil, aiil ruiit et reliquœ religiosaj inatronje,

seciiin doleienl. El ait : Tulerunl Dcjii- menti' coristernala;, et lacryaiis vacaii-

NUM iiieum de nionu:nenlo, et nescinnm tes. Nec diutius lulit angidus, qui super

iibi posncrunt euin (b). Hic, ubi dicit : H l.ipidein quum ab oslio monumeiUi rc-

Tulerunl D.miscm de nwnumenio ; in volverut, foris, sub clivo, a dexlris iii-

giscis codicibus addilur : Meum, pro. gredientium, sedcbal; sed mœroris ea-

piMisiori carilatis vel faraiilatus af- rum misertus,diligentius cas coiieolaii,

fectu (c). Exiit, ergo, Siinun Pelruf, et d ne paveaiit exhorlari , faaiiliariter,

ille alius daciptdus; vt ahieruiit videre cœpit affari {f). Mattbœus : Re.tpondens vat'M.ïi.wi,

quod audieranl. Curruiil discipuli. Ma- autem angclus dixit mulicribtis : Nulite'^-

ria sequitur. Uterque discipulus ingre- timere; sciu enim quod Jesum, qui cni-

ditnr moiuunentain, cernuul litileamiiîn, cifixus est, qiiœritis. Non est hic : sur-

cernunl sudariu!n,S€paratiminvoluliim; rexit enim, sicut dixit; i.Dpossibile

et videriint vacuuui scpulcrum, et cre- enim est, non Quri
,
quoJ dixit. El jus-

diderunl sub'.aluni Dominiim, ut Maria sit eas intrare in moiiunientum, el inde

dixeral. lîedierunt ergo discipnli in in loco iibi positus erat Dominus : el si

sua, unde cucurrerant (d). Maria au- „ nieis vcrbis non ciedilis, coulis vcslris

tem, illis abeunlibus
,

in podcm loco' crédite (3). M.ircus : Et introeuntes m ji/arc.xvi.ii

forlioies fixil affeclus {c); slabatqiie fo- munumcntum, viderunt juvenem seden-

NOTiE POTISSIMUM EX BABANO DESUUPT^.

(d) Venil nuleni, sicut .loannes dicit, Maria
M:ig<l;ilena sine dubio cœteris niulioribu*q^j.'u

Uoniino miiiislravcraiit iiluiiiimiu devolione
feivoiilior, ni w<n iiimuMilo .loaiiiios solam
CDiinncmurot, lac.ilis cis qii:c cii:ii illa fneriiiil,

sicut alii lesiaiilur. Veuii orgo cl iit vidit lapi-

dem s.iil>latuiii a monmnenlD aiilt(|ua;n ali(iuid

(liligenlius insjjictM-ct, non duhilaus sublaliun

csnC in;le cor|)Us Jesii, cucanit, sical i.loni

dicil Joaiini's, et ninrliavil P^aro ali(ue ipsi

Jcanni. Rabtini in Mattli. cod. Dibi. Itcg.

(bi Cucurril ergo el vcnil nii Sinioneiii Pe-
(riijii cl al aliuia dlscipuluai qiii;!n aiiia'.i.il

Ji'sus <'l dicit cis : Tulerunl Doniiiiurn de nio-

riunicnto, cl iicsciinus ubi pDiueriint euai.
Amure iiiniio lurbala, duui qucm (|u.c.sivit non
invcnil cucuiTil, tliscipul:s nunliarc, ul, aut
secnni (]u,cicreut, aut sccuni (ioleiciil ai)laluai

Dominuni. [iabnn. Ilomil. Sabbaii in oclav.

l'ascliœ, i. V, p. Or/J. Suiiiiia apud Alciiinum,

p. (i34; ex S. Augusl.

(c) Nonnulli codices eliam grxci halienl:
Tulerunl hominum iiiemn, quod viilcri dittum
pole-'l propensiiire cjrilaiis vcl fajnulalu» al-

ficln : sed lioc in pUiribns coilicibu-, quos in

pruniptn b.dminnH, non invcninins. S. A.7/;;i.-,(.

inJodU. c:ip. xx, Irnct. ccx, n" (i, t. I!l. pirl.

V. p. 8lJb. l'A si ex Auijuslino lin'C de&omere
lUleutur Ihibanus, nllnmen nou /ifiinrl in .«iiis

icriptis sinnlct adnoiaiiouet uppouii, ui j:ul,- lit-

ternrnm rjrœcarum gnnriis. t Jam enim lempus
« resoliilionîs, vcl ut in gra'cis codicibus leyi-

I nuis revcisionis inslut. 1 Rabani in ISumer.,

lib. IV, cap. 1, p. 587, t. li.

(d) Abierunt ergo ilcrnni discipuliad scniet-

ips.is, id csl, ulii habltabaiit, ci un. le ad nio-

nurajntuincucurreranl. J{.:b,ini llosnil. s:ihbiil.

in octav. Pa$cli., l. V, p. G-iO; ex S. Auguit.,

ibid., tract. cx.\i, 11 1.

(e) Pensandum est bujus mulieris menit'm
qna;ila vi* amori^ acccndorat, qu;c a inoiui-

,. inenlo Dnniini eiiani discipiilis rcccdenlibiis
'^ non recedid):il, exqnirebal queni non iuvcne-

lal, tlflial iriquireado.'cl ainoi is s li igné suc-
ci'M;a cjusquein ablalum crcdidii ardcbal de-
siderio. Rubani Ilomil. (er. v fasihœ, t. V,
p. (Jlio. Viris rcdeuiilibiis, inlirniiorcm scxuiii

in Cideni loco fortior (igcbal affeclus. Dcda in

Joan., cap. xx, l. V, p. (Jll.

(f)
(.Angélus qui) scdebat super lapidcm rc-

voiutuni quo ostiinn nioinnnenti claudubalur...

viàilalriccs ejusdcin scpulcri piissiinas bcnigna
coiisolalionc rclovel, ac ne

1 iivcanl conl'orial;

in-uj'cr ctiain fannliari aiï.itu priur ipsc qiiia

si.ircl J.suni qnxrcrc dicil, cl (juia jain snr-

rcMl adilit. Rnbimi in Mnllli. cod. liihl Rrg,
[t.ihani llouiil. in viijiliu l'usclta; ex bedii,

l V, p ail, 028.

(3) SuiTcxi!, inquit, sicul vobis proniisii :

quia iinpas.iibile est nuii venire quod i.<ni-dix:l.
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lem in dextris, ad nieridiaiiam parlein A El ccco prœcedil vus in Gnlilwam. Ibi

loci iliius, ubi posiliiin fiicral corpus euin vidthilis , sicut dixit vobis. Al illce

Jiïsu (h), cooperlttin stola candida , et excuntcs fu,eruul de monumento : inva-

obslupuernnt : qui ait illis : Notite ex- serai enim eas trumor et pavor, et ne-

paiescere; nti\\i(i enitn paveie dchelis : mini quidquam dixerunt : limebanl enim.

coiicivos veslri sunt «uos videlis il).
,. , . ; CAPITULUM XXVI.

> os cœ ibes, nos cœlicolœ; vos innu-

slrœ, nos nunlii uiiius ejusdciiiqui> Do- Joanne^: /l/(irinHi(/emMagdalcna ««a- ^^^oan

MINI. Jesum quceritis suhstanlialiler sa- bal udmonumentum fotis plorans, mugis

\ulavcm , Nazarenum , nudius lertins mœreiis pio eo quia sublalus eratde se-

crucifixum (r) : surrexil,non est liir, pulcro, (luam quod fiicral suspeiisus in

qui tameii et ubique esl {dj. Stabaiit ciuce; quaiquideiii dilecli dilfctorissui,

.lutoin Mariœ , inlra monumenluiw
,

cujiis vilalcin priEsenliam perdideral,

quud inlraveraiil, ab orienle, aille se- nec inorliii inemoriam , in ullis ejus

pulcrum; sedebat angélus anie eas, in rcliquiis, relluebal {fj. Flebat igilur

rlexlris st'pulcri. El exlcnla manu, iiiconsolabiliter quia quem milites cru-

inausoleum corpore vacuuiii quasi di- cifigenles, ol Judœi scpulcruinsignan-

gilo eis dcnionstrans, Ecce, ail, locus, tes, sibi reliqueranl, irrccnperabiliter

«tipositeninf eum principes Judœorum
,

se amisisse liniebat ; nec sibimel la-

el nobilis docurio, et alii qui eum de- nicn, qu3 anIe luccui vacuuin viderai

vole sepelierunt. Sed quia rêvera sur- mansoloum ; neqne ai'.oslolis, qui euin

rexit a niorluis : Ile, dicite discipulis secuin qucesieranl; nec apostolis, qui-

f/iu qtii, CD comprebcnso, linuiorunl, et bus nnnliaveral ablalum ; nec sociis

reliclo eo, oinnes fugrruni; et Petro, niulieribus
,
qui eum sœjC quaîrendo

(jui cœleris fugientibus, a longe seculus fruslralas fueranl; nec angelis, a qui-

esl eum; ac postca eum eum c tertio bus non eum ibi esse, sed resurrexisse,

negassel, CHRisTusque negantem mise- audieral, crcdens ; inclinnvil se, dun
ricorditer respexisset, egressus de atrio q flerct, el prospexit in monumenlum ;

principis sacerdolum, (li'vil aiiiare {e) : cjus rêvera iiislinctu el inspiralione,

eis, inquam, ne vel es fuga vel ex ne- qui eamad se qtiffireiidum iiicilabal ((^),

galione desperent, dicite, f/u!a surrexil. qui cjus menlem, igné amoris sui

,

NOT^E POTISSIMUM EX BABANO DE^UMPT/E.

Venite et videte locuni iibi positus erat Donii- (e) Qniurendiim nobis est cur nominalis di-
nus. El si meis verbis non ercilitis, vaciio cie- scipulls Pi-lriis désigna liir ex noniine. Seil si

ù-dlhicpiilcio. Bubuii. in Malth.cod.Bibl.Reg. hune Angeiiis nniiiinalim non expiinient

(a) Sc.'entem ad mcri.Iianani parten. loci II"'
"i-'igistnini negave.at, veaire inl.r .lisdpii-

iUius, ubi posiUim fnerat corpns Jesii. Did.i in
•"« "'^" =''"'*'''-'

'
vocalnr cip .'x „omine ne

Ma,r. lib. IV, cap. xvi. t. V, p. ^208; et l!o-
«''^speiarot ox «egatione. li.bam I oml. m die

mil. in die Pàsdiœ, l. \II, p. 5.
^"«'^''«-'' »• V, P- 029. Ex beJa, ,bid.

(b) Paveai.t... qui camaiibusdesideriis pressi .
C' 9''"'' ("^'f'-*) H"' Dfimininn qi.a'sierant,

ad (supernoriini civium) se SDcietalein peitin- «' '"?." "ive'.erunt, laci-vnus jani exundahanl,

s;ere posse desperaiit: vos antani ciir perlioie-
•""l'bos dolentes, quod Aierat ablalus .le nio-

Icilis qui vestros concives videtis? «ai««. lio- '^ '"'«;"l''. n'i^'.'n q"od (uerat occisus in li^no.

mil. in die Puscliœ, l. V, p. 629. quomain niagistri lanti, cujns eis (ei) vila sub-
Iracta lui'ial, iiecinemona reiiianehat. Rabani

(e) Jesum qnœrilis Nazarenum. Jésus lalino Ilnmil. fer. v Puscliœ, t. V, p G33. Qii;c apud
eloqnio s«/k(hHs, id est, salvalorwiterpretatiir. Alcnintan de verbo ad rribitm reperiuniur, p.
Et vero niiilti Innc Jésus diti potcrant, non b53 ; ex Beda in Jounneni, cap. xx, l. V, p.

Uiiien snbslanlialiter, seii nuncupalive, ideo ( l (ill.

locns subjungitur, ut, de quo Jl-su dicliini sif, , , , . ,

njanifestclnr, Nazarennm. Et cansani pioli:nis (? '" 'e suDJatum et discipulis ipsa nunlia-

siilHiil : Criici/ixum. Raban. in Mutlh. cod. vcial, ctilli ad uioaunientuiii vi neranl, . tnon

liibl. Req,ibid. ExBeda in Marc, li!>. iv,
soluni inlueadn, sed etiani luliando corpus

cap. XVI, t. V. p. 2U9; HomU. in die Pusdiœ, Doinim qussieiaiit, nec invençi'anl .. Verun.

t Vil D 0. quod ninnuni dolenat, nec suis . ec illoruin
'

oculis facile putab.it esse l'ic.lcrdnin? an po-
{d) Atipie addiiiil : Surreiit non est hic. Non tius diviiin iiist:nctu in aiiiino cjns eiii;. lum est

est hic diciUir per pneseiitiani cariiis, ([ni la- ut piosiiiceift ? Rabanuseï S. Auijtislino^ibid.,

mi'.n ni'Sliiain rii-enil per pr;eseniiai!i maj^'sla- Iruclal. tXM, ii° 1.

Is. rtubaii. iii Multh. cod. Dibl. Reij., ibid., p.
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inflummnbat
;
quo docenle nec aposlo- A naturali more mullum amanliiim

, qui

lorum, nec niulierum, nec etiam suis quod ipsi amant cogitant, nemiiiem non
propriis oculis , facile credendum e.'-.se cogitare speranl (-) (f), scd parans hu- (i)Foriepit-

pulahrd; et vidit duos angelos, in alùis, meros ut reporl.irct qucni asportalum

sedcntes, umtmad caput, et umim ad pe- cndebal : Domine, inquil, si tu suslu-

des, ubi positum fuerat corpus Jesu. Hsti eiim , dicito mihi ubi posuisti

Dicunt ei : Mulier/iuid ploras? Qmhus, euin ; et egomet eiim tollum. forlis ul

Maria exislimans eos quîfirere , nec mors diloctiol vere amanli nihil diffi-

nescios caiisam lacryinaruni : Quia tu- cile. Vires araoris, quo in CnnisTuu ar-

lerunt Domi.num meum, ut a totopariem débat, persuadebaiil Mariœ corpus SiL-

signipccm (a) ; et nescio ubi posuerunt vatoris, cenlum libris aloes et myrrhae

eum. El hoc ad augmentum niœroris circumlitnm, se solam posse portare.

mei, cum ignorein ubi quœraui conso- Ad hœc Salvator, cum Mariam quani

lalorem mei doloris (6). Hœc cum ad consolari venerat , magis accenderet

aiigeios, iuclinata ad oslium, dixisseC (juairendo quem quœreret ; non ferens

Maria; huinilis enini erat janua inonu- ialere diutius, cl anhelauteni aspicere,

lueiili, nec nisi humiliato locuni sepui- et ejuianlem audirc ; jam enim usque

cri, iiiterius, videre licebat ; erecta de- ad defectum spirilus increveral, es

imo, conversa est retrorsuni, ad solis magniludiue dcsitlerii, uiultiludo dolo-

01 liim: et vidit Domi.mim Jesum stan- ris, dum praesens ipse, quem quœrebal,

lein, in horto, et non sciebat quia Jesus se celabat videnli, et ostendcbat not» v

est. Amabat enim valde.iuem deside- videnli: vocavit ex nom'iwc, in vutllilu-

rabal, diutius quœsierat ; et quia non dine dulcedinis suse, dicens : Maria, Psat. xxx,

inveneral, jam a spe reperiendi langue- agnosce me a quo rccognosceris. i'/oii " '

,
' ^ r r o D 1 o Exod. KXXIII,

bat, et idcirco videbat,et non cognosce- le ex nomine, scio quœ sis (/") , et quid 1-2.

bat (c) ; ul merito illud prophclicum di- velis : Ecce me, neplorcs, ecceme quem
ccrc videretur : caligaverunt nculi mei a (|uœris. Quievit illico Mariée mœrenlis

pelu meo, quia eiongalus est a me, qui q amaritudo, ut sonuit consolalus amici,

consolabatur me. Dixit ei lEsvi: Mu- et Domini dulcedo. Agnovil amicam
lier, quid ploras? quem quœris (d)! Quo vocem, sensit solitam suavitalcm, qua

audilo, Maria incanduit desiderio ; et vocari consueverat, Maria. Moxque,

gcmitusingeminans.semifractis vcrbis, demissovullu, suppliciter adorans, Ma-
inlerroganli, quem horlulanum exisli- gistrum discipula salutavitdicens : J?«&-

' mabat, vonerabililcr (1) respondit, non boni (quod dicitur, Magister) (g). Et Joan.j.x,l6.

dicens cur lleret, vel quem quœreret, accedens, ut se ad Christi vesligia hu-

NOT.E POTISSIMUJl EX BABAMO DESUSIPT.E.

(a) Quia lulcruut Domiimm meum. Domijinin (rf) Dicit ei Jésus : mulicr ij\iid ploras, quem
suum vocal Dniiiiiii sui corpus exaiiiiiie, a loto qua'ris. Iiileirogiitur doloris c;uisa ul augi-aliir

l);irlciii sii,'nilic;ii:s', sicul oinnescoiililt'iniir Je- ilcsideiiiini, quatemis cum noiiiinaret queui

SOI CiHusTLM Filniiii Dei uiiicurn, Doniiuum (in;ercret, in amore ejus ardciilius xsluaret.

iiostrutn, qiioil uliqm' siiiuil est et vetliuiu el rj liuban. ibid., p. (J3G.

auima et caro, crucilixuni lanien el si'iMiltinn,
(,,) Hoc habet visaïuoris, lioc agorn solet iii

cum sola ejus si'pnHa sit caro. liubum Ifom,!. animo, ul qneui Ipse scmper cogitai, iuiIIimii

fer. V Piischœ, l.V.p.liôG. Uœc (i^ud Ikdum, alium credat ignoiaie. Rerle el li;ec millier
l. V, p. lili; AUutumn, p. 050; ex S. Crcg. q,,,.,,, q„;t,it non.lleit; el lamcn dicil : ,Si (it

Mag. m hvanij. Idi. il ; llom. 2a
; Oeuium tx iuslulisli eum, quia alleri non ptiUit esse inco-

S. August., ibid. giiilum, (piern ipsa cuiiliuuo plaiigil desiderio.

(b) Et iics(io,i)u/n!/,ii/)i ;)osi(i?nm( eum. H;ec Ibid., p. G3G.

eral causa major doloris (piod iifscitljat quo
(f)

Dicit eiMaria... ac si aperle dicat ei :

ircl ad coiisolaniluiM ilolorem. Hiib.in. ibid., recognosee euin a tpio reroguosecris. Perfeelo
p.fi.)G. Bedii.ibid.;i:\ S.August. truclal., cxxi, quo(Hic viro dicil: Novi te e.T iiomine... Ac si
"' '• aperle Duininus dical uon le geiieraliler ul eav

(f) Notamlum quod Maria adiiiic de Domiiii teros, sed specialilcr scio. Raban. ibid.. p.

resurreclione duliilahal... sel quia amaliat cl *}^}^^ vlapud Ataiin. p. G57. Ex S. Creg. Mng.
diil)ilal)al, videhal el non eognosccliat : eum- ibid., 1. I, p. Ij'i'iS.

que illi amor ostcudiTal el diihiel.is al.si omlc-
(g) flicit ei Habboni. Hic recolelial docloiem.

Iial;ciijus adJHic igiKuaulia exiirimilur, nmi a quo disceruore luimaiia et diviiia disrelial,
iiiliTlur cl iicsiiebiU quia .Icsus esset. Hubaii. S. Augusl., ibid.. traitât. cx\i, ii" 2, p. 81)7.

ihid., p. (i.">G. \:\ S. (.reg. Mag., l. I, p. I.MS, Maria rigo quia vocaliirex nomini' togiioscil
in Lvaiig., lilj. ii, llum,l. wv, n -4. aiicl lem, altpie eum prolimis Ralihoiii, id est
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niiliarcl, el peles ut nudius nona die fc- A clore nuni|uain aiderc desicral.aaioris;

lerat, ampicclilur ; audivit a Domino : scicns ceilis^iaio, quippe qucin iiulluin

Noli me langere : nondtim enim ascendi lalel sccietum, se.iiicordccredeiilispig-

ad Patron vieum. Noli me tangere, am- mciilariœ suœ, jani ad Patbesi ascen-

plesibus corporis : nondum enim credis

me evasisse conipedes morlis
,
quœ vi -

venlein quœris cum morluis. Qiiiii po-

tius, lange me prius amplcxibus cordis,

fiimilcr tenens fidem mère aiiaslasis.

Non enim ascendi ad Palrem in torde

diss ; aïcensionis suœ eam ad aposlo-

los ir.sliluil apostolam, digna merccde

gra'iic cl glorise, priinnque et prœcipuo

h moris privilégie , (ligne pro merilis

onuiiiini iiiinislr^rum suaru.u remunc-

raiis sigiiileram, quam aiile inotlicum

Mallh. 5111.

51.

Luc. iiii, 19.

lue, quom nec surrexisse, nec Dec Pa- instituerai resurrectionisevangelisiam,

TRI credis œiiualem [a). Audiens hœc , el ail il i : Vade ad fralres jneos , et die

Maria, non diulius dubilavil, sed crédit eis :Ha;c dicil Domixus : Asccndo ad Pa-

CuRisTO.cujus hauriensfidcm ex audilu tr^m meumper naturam, el Patremdm-
DoiuiM desideraliic vocis, el ex visu fa- frumpergraliain (f);a(iDeum7))fMm, siib

ciei desiderubilis : nain ijranum sinapis, quo sum lionio, et Deum vcslnim. inlcr

(juod in cordis ejus horlo bonus hor- quos et ipsuni medialor sum. Uicil,

tulanus seminaveral Jésus , illico radi- inoxque evanuil ex oculis rjns. Al ill.i

calum, crevit in arboyem magnani Or- lanla, tanique prœcipua digiiilalc ho-

missimœ fidei ; credidiique iiidubitan- iioris cl gralia; sublimata, ab ipso Dei

1er
,

qucni videbat Christum Filium Filio Domino Salvatore
;
prininque et

Dei , verum esse Deum, qucm dilexc- pracellentissima ejus apparilioîie so-

rat viventem (6) ; verc a mortuis resur- la illuslrala , ut pote in omni femineo

rexisse, quem viderai morieiite;!! ; verc sexu
,

po-t singularem viigiueui Dei

Deo Patri œqualem esse, quam qu»- gcnilricem, Dec fair.iliarissinia, dcvo-

sieral in sépulcre jacentcm. lissima, atque carissima , apostolalus

officio quo bonorata fuerat fuiigi non

(^ distulil, quinimo incontiiienli propere

Persuasus, denique, Salvator , sua- tenit ad apostolos et ait illis : Congra-

vissima prccrogaliva prislini , qui in lulamiiii milii , oniiies qui diligilis Do-

primicciiie suœ et specialis amicae pe- minum, quia qucm (iiia?rebam apparaît

NUT.E POTISSfMUM EX RABANO DESUMPT^.

CiPITlLlM XXVII.

gistiiim vocal, quia el ipse erat qui quœreLa-
lur exierius, el ipse qui eiiaiii inlerius, ut qu*-
rerel, docebat. Ihid., p. 05G, et apiid Alcuin.,

ibid. Ex S. Creg. Ma;;., ihid.

(a) Noli me langere nondum enim ascendi ad

Ptttrem meiim , iii liis veibis oslenditur quod
Slaria amplecli viiluit ejus vesligia quem leco-

gnovit, sed ei magister dicit : Noli me tangere,

non quia pvsl resurreciionein Dominus tactuin

lenueiil leminarum, cum de duabus ad sepul-

crum ejns scriptun) sil : Accessenint el tenue-
"

runt pedes ejun. Sed cur tangi non debeat, ralio

quoqueailrfiiur cum subiiil'erlur: Nondum enim

ascendi ad Patrem meum. in corde enim noslro

lune Jésus ascendit ad Palrem cum a^qualis

Palri credilui-. Nam quisquis eum aîqualeiii Pa-

ir! non credjt.adbnc in ejus pectore ad Patrem
non ascenriil. Rabani Homit. (er. v Pascliœ,

I. V, p. 056. El apud Alcuinum, p. 637 ; ex S.

Gregorio Magno. ibid., l. I, p. 1349. Siinilia

apud Bedam in Joan. cap. x.x, l. V, p. 613,

613.

(6) Illa exisiimans quia liortulunus esset...,

forsiian nec crrando mulier ha.'c erravii qua;

3e5UM horlulanuMi credidit. An non ei spiriiua-

liter horlulanus eral, qui in ejus p flore per

ainorissui semina virtnlum virentia planlavit

sala ? liabani Homit. fer. v Pascliœ, t. Y, p.

(r.r..

SIoNl'MENTS iNÉnir-. 11.

Jmm.xx, n

Fidem pcrfeclam grano sinapis comparai

Christus. llom., t. V, p. 686.

Homo qui seminavit in agro suo gianuin

sinapis Ciikistus esl, qui seiiiinavil (idini in

ninndo : in (|ua volucres cœli , id est, spirila-

les aniinic reqiiie?cunt. Rabuni de liniverso !ib.

IV, cap. 1, p. 7'J, l. 1.

Arbor fuies robusia ut in Evangelio ; crcvi'

granum sinapis et [actum est in arborent •nagnum,

quod crevit lides... et robur accepii magnum.
Rubani Allegoriœ in sacrant Scripy.ram, t. V,

p. 754.

Jésus cum hocc ei responderel. lidem doce-

bat : et horlulanus ille in ejus corde lanqiiani

in borlo suo gtanuni sinapis seminaliat. Ueda
in Joan. ca;i. xx, l. V, p. 61-2. Ex S. Augiisl.,

ibid., tractai, cxxi, n. 3.

(c) Yadead [ratres meos el die eis : Asccndo

ad Palrem meum el Patrem veHrum, et ad Dlcm
meum et DtuM vesmm. Non ait Palrem nos-

hum, aliter ergo meum, aiiier vestrum. Deu i

meum sub quo el v\io bomo sum : Dei m

veslrum inler quos el ipsum mediator sum...

ascendo ad Palrem meum videlicei per iiaïu-

rani, el Palrem veslrum per gratiam. Rubnni
Homit. v (er. Paschm, I. V, p. 636. Bedii in

Joan., cap. xx, t. V , p. 013. Et apud Alcuin.,

p. 657. Ex S. Auaus!. , ibid. , tractât, i'il,

n. ;?.

17
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niilii ; et duin flerem ad aïonumenlum, A plures Mngd;ilenas, ul quidam volue-

vidi BoMiNOM meuni ; et hœc dixit runl, puleiuus, adjungil célèbre bene-

mihi : Vade ad fratrcs mcos, et die cis : ficium, et certum indicium : De qua eje-

Kaec dicil DoMiNCS : ylscendo ad Patreu ceral septem dœmonia. Quaeqne, non

meum, qui me anle ScECula genuit; et ad solum prima resurgenletn viderit, sed

rATREM tcsiruî?», qui vos sibi filios ado- etiani prima apostolis evangelizaverit

pla vit. il(/DE0M meum, quia descend! ; e( leslalur, subjungens: lUa vadens nun-

ad DEiiM vesCrum, quia asccndislis (a), tiavit lis qui cum Jeso fuerant , liigen-

Ecce vi!a quae per Evam mundo ablata tibus et flentibus ; et illi audienles, quia

est, quœque per VirginemMariam nun- viverct, et visus essel ab ea,non credide-

lialur, reddita. Tune toxico polorioEva runt. Quibiis illa cum pcrsuadcre non

virum in paradiso debriavit ; nunc possel, recurrit ad monumcntum, spe-

îricrnœ vitœ calicem apostolis Magda- rans, ut contigit, deuuo videre Domi-

leaa propinavit (6). Hausil Eya fel aspi-
j,
kcm.

d(i prima in horto deliciarum (c) ; vidil

Maria viclorem morlis, prima, in horto

esequiarum. Eva proprio viro pcrsua-

sil, serpentis promissione : lîritis sicut

dit scicntes bonum et malum. Maria
,

CAPITCLCM XXVIII.

li.

Hucusque de prima Salvatoris appa-

ritione , qua primo mortalium soli

Marise Magdelenœ videri voluit; et de

suis coapostolis evangclizavit Messiae apparilione duorum angelorum , quos

rcsurreclionem : Quia vidi Dominum, sola Maria sedentes vidil, et ailocula

et prophelavit ascensionem : Et hœc est; et de aposlolatu Mariae, quo, in

Ps:;t. L Tvi,

f!j:C. ivi,

dixit mihi : Ascendo ad Patbem meum,

et Patreu vestrum. Longe verior pro-

plietissa Maria, quamEva; longe mclior

iiovissima, quam prima pinccrna. Hœc
mutât io dexterœ Excelsi. Qu£B ad sepul-

die tantsB soleranitatis, qua nuUa un-

quam felicior vel celebrior fuit, vel est,

vel eril(d), ab ipso Dei Filio subiimata,

coapostolis suis resurrcctioncm jam

faclam prima cvangclizavit, et ascen-

crum venerat aromatibus onusta pig- G sionem futuram sola prophelavit; et

mentaria, ut mortuum condiret, inve- qualiter potum vitœ prima propiiians

nicns vivum, libenter mutavit officium,

quo fungi cogilavcrat; pinccrna viven-

lis Salvatoris, verse vilœ balsama pro-

pinavit apostolis. Quod autera primo

soliMariœMagdalenaîapparucrilSALVA-

TORjUtsecundumJoannemexposuimus,

lestatur et evaiigelista Marcus. Sur-

gens Jesds, marie, prima snbbali , appa-

ruil primo Mariœ Mngdalencs. Et quo-

niam raultas Marias legimus, ne ctiam

apostolis, Eva; polorium expiavit, sub

teslimoniis evangclistarum Joannis et

Marci rctulimus. Nunc visionem duo-

rum angelorum, quos, simul cuta aliis

mulieribus , slantcs vidit , sccundun\

Lucam, simul et sccundam Salvatoris

nppniitionom, qua, sccundum Mat-

tiiaîum , duabus Mariis videri voluit,

breviter esplanabimus — LuCiis : Et
fitctum est, dum mente consternatw es-

l)

VOTM POTISSIMUM EX RABANO DESUMPTiE. •

Luc. XXIT 4.

(a) Ascendo ad Deum ntcum, qiila dcscpndi;

ad DEt;« vesirtim, quia asccuilibli. Raban. ibUl.,

p. 63G.

(fr) Eccc liiimani gcneris ciilpa ibi abscindl-

tur uiulei>rocessit; quia cnim in paradiso mu-

licr viro propinavit moricm, a sepiilcro inulicr

viris aimnntial vilain, et dicta siii vivificaloris

narrât, qua; mortifera serpentis vcrba naiTa-

vcrat. Ac si luimano gencri non vcrbis DoMi-

MS seil rclius dicat : De qua nianti vohis illatus

f-- 1 pntiis morlis, de ipsa snscipile pocnlnm vitie.

Rnbnni. in ilallli. cod. l?iti, /tc(7.,nlapud/l/cui-

nimi, ibid., p. 637. Et S. Gre'g. Mag., t. I, p.

l.o49. 1550.

Sicnl in principio midjcr auctnr cnipaî viro

fuit, vir cxsf-ulore nuis, ita nunc qu.t priiis

nioricni gusia-v .-rat resurrcctioncm prior vidit.

et q»x cu'pam viro irausdidoral tiansfudil et

graliain. ll.ibaiii llomH. in sabbalo oclav. l'a-

tcluv, l.V, p.Ori'O cl p. Ci5, p. (J4U. Vide cliara

bedum in Mure, lit), iv, cap. 16, t. V, p.

210.

(r) Aspis est diabolus, nt in psalmis, tiiper

aspidcm et itisitiscitm ambutabis, id est, illunt

déprimes qui et occulte decipil, et aperte s;c-

vil. .'ls;)is occulta sa'vilia diaixili. Uabani Alle-

goriœ in sacram Seriptnram, t. V, p.
"")5.

Fet est persuasio da'monuni, ul iu Job : In

fel aspidum., ibid., p. 772.

(d) Hic crgo dies rcsurrectionis CimiSTi...

omnium dicrum capul est., et hanc solcnitiita-

icm snloniuilalum nicrito dicinius. Rabaiii lia-

mil. in die l^aicha, t. V, p. LSi).
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sent mulicres, non inventa corpore Do- \ ùiccns : Nolite timere; ile , nuntiate

mini Jesu ; ecce dito viri steterunl juxla fratiibus mda, lU eanl in Galilœcim , ibi

nias, in veste fulgenli. Cum limèrent au-

tem mulieres, et dcclinarent vullitm in

terrain : unde et mos inolcvil in ecclc-

sia Dei, loto paschali lempore, non ge-

r.uflexo, sed solo vullu in terrain decli-

nalo, orare («); dixerunt ad illas an-

yeli : Quid quœrilis viventcm cum mor-

liiis? morluorum cnim loca monumcnta

suni; non est hic, sed surrexit (6). Recor-

me vidcbnnt. Lucas : Et egressce a monu-
menlo, nunliavenml liœc omnia illis un~

decim, et cœleris omnibus, Erant au-

tcm Maria Magdalena, et Jounna, et

Maria Jacobi, et cœterœ quœ cum illis

erant [e], quœ diccbanl ad apostolos hœc.

Et visa sunt ante illos, sicut deliramen-

tum, verba isla ; et non crcdebanl illis.

Pelrus autcm suryens, cucurril ad mo-

/.'ic.KXiv, 9.

damini (/ualiter locutus sil vobis : non numentum, et procumbcns vidit lintea-

solum eiiim viris, scJ etiam sant'tis mina sula posita; et abiit sccum viirans

luulieribus, rcsurrecluruni esse prae- r/uud /ucium /«efaf. Tune apparuil Sal-

•iixerat (e), cum adhuc in Galilœa esset, " valor ci : tertio cnim apparuit Simoni

dicens : Quia oportet Filium Itominis Pclro.Màrciis : Post hœc autem, duobus

tradi in manus peccaturum et crucifigi, ambulantibus ostensus est in alla effigie,

et die terlia rcsurgcre. Et recordalœ euntibus in t)i7/am quœ nunc est Nico-

sunt mulieres verburum Domiiii Jesu. polis, P.iîeslinsB civilas insignis {f),

iffatili. wwK, — Malihœus : £'i exierunt de monu- sexaginta stadiis ab Jcrosoljmis, quod
^- menlo iMaria Magdalcna , et altéra Ma- est septeui miliiariis, et semis. El ilii

ria, cum timoré, et gaudio magno, car- euntes , nuntiaverunt cœleris, ncc illis

rentes nunliare discipulis ejus. El ecce
,

crediderunt. Lucas : Et invenerunl con-

occurrens illis dixil : Avetc; ut maie- gregalos undecim, et eos qui cum eis

(iictuniEvœ, sicut prius in singulari \'ir» erant, dicentes quod : Surrexit Domi-

gine, per os Gabrielis, sic nunc solvc- nus vere , et apparuit Simoni Petro.

rclur in Mariis, per os ipsius Salva- Primo enim omnium virorum apparuit

toris. Ipsœ autem accesscrunl, et Icnue- „ Pelro (g). Dum hœc autem loquuntur,

runt pedes ejus, c]iios prius uni carum, sletit Jcsus in medio eorum, el dixit :

quia nondum credebal, langere velue- Pax vobis. Et liœc sunt quinque appa-

rat [d); et adoraverunl eum, et, sicut ritiones DouiNi Salvaloris, quibus, in

universalis Ecclesia, osculalœ sunt Do- die resurreclionis suae, consolari voluit

mini vcsU^'ia. Tune Jésus locutus est eis quos diligebat, et viJeri voluit suis di-

NOTil POTISSIMUU Eî RABANO DESCMPT^E.

Luc. XXI'.

ôi.

Marc. X»',

12.

Luc. xxiv.

13.

53.

(a) El notandum quod sanclx mulieres .ns-

t.inlibus sibi angelis non in terram ceciJisso,

sedvultum dicunlur in lerraru déclinasse; ncc

quempiani sanciornm leginius, teinpore Domi-
nicjc resurreclionis, vel ipso Domino vel an-

gelis sibi visjs, lerrœ proslralum adorasse. Unde
mos oblinuit ecclesiasiicus,ulvel in niemoriam
DominiciC, vel in nostrce spein resurreclionis,

el omnibus Domiincis diebus, et tulo quinqua-
gesima; tenipore, non flexis gcuibus, sed de-
clinatis ii! lerram vuUibiis oremus. liabaiii

Ilomil. in Dom. l posl Ocl. l'ascliœ, t. V, p.
( 46. Ex lleda in Lucam ; lib. vij cap. 24, l.

V, p. 443.

{b) Quid qiiœrilis viventcm cum mortuis ? No-
lite, inquiunt, cum morlui^, hoc esl in nionu-
mento, qui Iolus est proprie raorluoruni, quaî-

rere eum qui ad vilam jam surrexit a moituis.

Raban. ibid., p. 646.

(f) Recordtimini qualiler locutus est vobis,

cum adhuc in Galilœa esset. Duminus iuler di-

scipulosviros etiam feminis qux eum sequebau-
lurprscdixit. Ibid., 646.

{d} Ecce Jésus occurrit illis dicens : Aveie,

ul maledictum Evce mulieris in raulieribus sol-

verelur. Ilke autem accesscrunl, et tenueruni

D

pedes ejns, et adoraverunt eum. Isloe accedunl
et lenenl pedes ejus, quia adoraverunl cum.
CaMerum illa quae quœrebat viveuicm cum
morluis, el nesciebal adhuc Filium Dei resur-
rexisse, merito audivit : Ne me tangas, nondum
enim asccndi ad Patrein meuni. Rabunt i»

Mallli. cod. Bibl. Reg. Homil. fer. vi Uctav.
l'asckce, l. V, p. 645, 644.

(e) Hxc Maria Magdalena ipsa est soror La-
zari quai unxil Dosiincm unguentn; Joanna
uxorChuza, procuralnrisHerodis; Maria Jacohi
mater esi Jacobi junioris et .loseph, soror ma-
Iris DoMiM. Rabaiii Homil. Dont, l post Oclav.
Paschœ, t. V, p. 646.

(/) Emmaus... hxc est nunc Nicopolis, insl-

gnis civitas Paleslinx. Rubani de L'iiivciso, lib.

xiv, cap. I, p. 189, l. 1. Ex Bcda in Lucam, lib.

VI, cap. "24, l. V, p. 414, quic (civila^) posl
expugnationeui Jud.i.':i;, sub Marco Aurelio An-
toiiini) principe restaurata, cuui statu mutjvit
et nomen. Bedce Homil. [er. u, Paschœ, t. VU,
p. 7.

(g) Omnium ergo virorum primo Dom'incs
apparuisse inielligitur Petro. Beda m Lucam,
lib. VI, cap. 24, t. V, p. 446.
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Jean. «ï, Iccloribus nisnis. El post (lies ocfo, A riens prœclara aviditate tctias l'iia? , ex

apparuit cis st'xto; ïhomœque apostolo fonle pecloris cjus, qui inultiplicavit

ialus palpandum prœbuil. SepUmo ap- locuphtare •e':'m diviliis spiriluaiibiis ,

JofiH. 111,1 paruit piscanlii)us ad mare Tiberiadis. rivos intellectiis ejus et pecloris ine-

Oclavo apparuil eis, ut mandaverat per brians sMV/iCidù's eloquiorum suorum,

Maiiam Magdalenam , in monte Gali- in quibus sanctas affectiont'sjej-mi'nnns.

rxdt. L\iv,

10, H.

iwœ [a).

CAPITULDM XXIX.

Ncc prœlermillcndum, quod non im-

lœlabatur bœc sancta \irago, mullipli-

catile Dco genimina devolionis illius.

Mullœ eniin fdiœ cungregavcriint di~

vitias
,

primiccrin vcro minislrarum

'ttob 1,17.

\!, i.

merilo mulli miranlur, quin polius re- pjus, Magdalena, siipersres.ia est uni-

pctendum allius, el cum mulla dulcc- t-ersas. Uinnulo ccrvorum, cujiis spi-

diiie spirilus recolendum diligenlius, rilus non requicscit nisi super humilcm
.singuia obsequia quœ dilectori suc, cl quielum, parans in pectore suc rc-

Domino Salvalori, exbibuitMaria Mag-
^' cubilum, xihi euh et ci spatielur, pns^caf Cam i, 6.

dalene, non ul aliorum sanclorum se- et pascalur (c}, et devolionis ejus obse-

lenl, tacite accepta, el œlernœ mercedi quiig debrietur. His igitur omissis,

serrclis rcservata esse apud Patrem quibus preegustavit mira conlempia-

lumimim, quividet in abscondilo, rclri- i,ix quœ sit sancloruin gloria, adorans

buenda , verum inconlinenli, ipsius jam tune vera gaudia quibus nunc frui-

oiis Salvuloris propalala , laudala et tur in palria ; illud memorare libet,

magnificata ; el si forte quisquam ea quod primo peccalrix, in dorao Simonis

ilepravare, velaccusare prœsumpscril, phari^^ei , rigavit lacrymis , tcrsil ca-

illico cxcusata ()eceriSfi(a) (6),clappro- piHis, oculis fovit, unguenlo perfudit

bala; ita ut, juxta illud Marci evangc- pedes Domini ; nec secundum senlen-

.iisl;e : rcnluplo hic in prœsenli recepe- tiam Simonis rcpulsa, sed picna pccca-
JiMiii. 1, Ki.ril graii.ini pro graiia, doncc in cœlc- torum remunerala rccessit in sua, sopti-

slibus fruercturscmpilerna gloria. Im- Q formi Spirilus graiia repleta. Félix

•meriloqiie sauclissima sorore ejus de plane retribulio inaudili a sœculis ob-

CciH. Il, ?<. ca cuniiuercnte, sub timbra illius, qitcm scquii ! Item secundo, sancla dilcrlrix,

diligehul, sediC, et fructiis oris ejus, in domo Simonis leprosi, alabastrum

dulccf fjutturi suo, colligens, Gustavit, fregil, nardum cffudil super pedes el

P ni ix-.ir, tl vidit quiim uiavis est Dotninus. Hau- capul Domi.m, nec, juxta Juda prodito-

N0T« POTISSIMUM EX RABANO DESl'MPT^.

ilurc. I , r.O.

(il) (lllo die) visiis c~l DoMiM's : primmii a

Marin .Maydaleua ad iiioinimeiiliim, quaiulii ci

ilesidoraiili (icdos cjus amplecli diclum est ;

JSati tne langere. Deiiiile eiderii et alii .Mari;c

a nioiuiiiienio cuiieniilnis minliatiiiii disei|iu-

lis qiue a!) angclis de peracla ejus rcsurri-

etione diilieeraiit ; de (pnlms seriptiim ej.1 :

Q'.iui ucceiserunt, el tcyiuerunl pedes ejus, el

p. IG\ De cluobuspostremis appaiitionibui lia-

hiiiiHi lofiuiliir inj'ra, cap. XXM.

(d) Codex hiibct, oneeriala, ex umnniiensinm

imiirin. Foili' L'ijeinlum rccensiila, e verba re-

ceusare, id esl enuMieiare.

(f) Ei saïuta Eielesia, qncm sub speeie IiifK

nuli cervoruin cpueril, in (".aiilicis eaiit'coneii

ttdoruveruiil riim. .Apparuit auteui et ijiM) die. ^ dicil ; Indien tnilii qiiem ddigil aiiimii mca, iibl

îtdve.îperasei'nlc duolius euiitibiis in casiel'nin eut

Eiimiaus. .\ppariiil cl Pelr<i... slatiaiqiie aii-

iieelit {evaii^elisla) ipiinlani ijus a|iiiai itiii-

nciii : hum luec milcm toiiiievcttlur , ipse h:~Vi

tielil in medio eorum, el diàl cis : l'.ix lolis.

Itidniii in Mullli. lili. VMl, Cap. ii8, p. I.'A',

l. V. E\ Hedii lloinil. (eriiv m l'uschœ, I. VII,

!••'•
,. . .

Ijiso re^iirrrelioiiis su'.v ilic quinquies
•'^Pl s-

ruirse le^iiui'. Apparuil scxln, pnsl dies ot l >,

quanilo eral el cum eis liionias. Sepliiiio pi-

se.inlilnis ad mare Tilieriatis, ef lavo in monte
(jalilxa' .\iiiul Mciiinum, p. 013.

Nono reciiiMhrntilius illis nniteeini appaniit,

die qnn asecndil in riflinii. Drciino videiuiil

eiiin ipsa die non jam in terra pnsilum, sed

«dcvaluin iii aéra, tœlosqne iielenleni, dicen-

libus silii angelis : Sic véniel (lueniaihno.linn

vidislis euin eunleni in cœluuj. îtuban., ibid.,

ubes in mendie. Cervornm cpiippe liinniiUis

l)o.\i MIS appellaltir jii\la a^sunulani carncni

anliqiiiirum lilins Palruin. .S. (îreg. Mug. l. I,

p. loi)7.

—

Itinmdo eervorinii Pcrcervosantiqni

l'.ilres, nt inCaulieo : Similis dileelus meus /(in-

nulu ccrvorum, quod naliis est (^niii-ris e.'

earne anliquoiiini pitrum. Oimvus ^enini) c»>

:ininia (iilelis. liid'.nd .Mle^ioritv in s<icram Seri-

plurnm, t. V, p. 7(>i.— (.'ii'Hii esl diilcedo coii-

icnq l.ilionis ... quoi (|Milil)('t perl'ecliis rcficilir

in co.ileiiiplatioiie a s.ipienlia i'.iikisti. liabuui

AUeijoritr in s'iertim Seripluram, I. V, p. 7U2.

—Qui (loniieilii)<;iiiiisirMicci|iil inlerno niaxi-

niis delwtatioiiilius e\idier,intiuNi paseilur vo-

luplatuin. Ilaqiie lloniinus lliieiler ingreditur

et in ejus qui ereiliderit reeunihil all'ectu. Et

lioc est lionoruin operinn spirilale coiiviviuni.

lidbnui Cummeul. in Mutth., lil>. m, cap. i), p.

55, 1. V.
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ris judicium, unguciitum perdidil; sed A quod c.ipili non licebal. Novcral Sil-

graliam et gloriam, laudumquc piœ- \ator, qui esl fons pielalis, pigmcnla

Mariie sibi prœparala, non soluni rore

balsami, sed et multœ pielalis pinguc-

dine pcrmixla ; ideoque non sibi, qui-

jam immorlalis, nuUius, ut nudius, pie-

taie ogcbal, scd suis ca niembiis, quo-

rum niendicitas dictorum pielatc relc-

vari indigct, rcscrvari vob'bat. Bcata

i!la animaquœ lecum.o bcata peccatrix,

et ardenlissiraa Christi amalrix, reco-

(jit^nis omnes annos suos in amarilu-

dine animœ suœ, ampleclitur pedes ju-

dicis et misericordiœ, et sicut adipe et

conia, ex oreomnipolenlis Dei, etîéler-

nœ mcmoiiœ pcr Evangcliuin promis-

sionem
,
promeruil [a). Nimc quoquc

Icrlio balsnmita celibiis, non miiiori,

cliam niajori forte dcvolionis affcclu,

aromata prcliosissiina condiendo cor-

riori Christi par.iiis tl piopcran< ;

quamvis.proposiiuinijusnonspernens,

ôedanticipans.Salvaior resurrexil ; non

tamcn remuncralioius sufc minus acce-

l)it mercedcni. Mulliplici enim divinai

Jignalionis praemiodilala est, dum pri-

ma apparilionc sola glorificala est; dum ^' /'in7""''"« repletn, spc veniœ, plaçât

aposlolalus bonoresublimalaesl; dum districlum judicem ,
sncn/îcio cordis

anaslasis Christi evangelisla inslilula contrilict humiliali, et spiritus contri-

est; dum proplietissa ascensionis ad bulati, \n t^^e doloris et vera; pœni-

aposlolos dcslinata est. ^enùx ! Talis anima reportât a Deo

donuin intelligentiae, Domino dirente :

Quia cincrem tanquam panem mandtt-

cabam, pœnilcntes mihi incorporans,

Resorvala sunt igitur ungucnta pre- ^j polum mcum cum flelu misceham [b).

tiosa Maria; MagJalenae ,
niulloqne MuUo vcro bi-alior quœ tecum, o mira

prctio distracla et dislribula discipulis conlemplalrix, cl devolissima minis-

,DoMiM Salvaloris. Noluit (1) ca ex- tralrix , ascendens a pedibus ample-
{i)llœcnpmi

, „ , ^ . , . .,

S. ttn-uaninmpcnai, Filius Dei, lïi suo corpore mor- rlcmia; bumanitalis ad caput desidera-

s"im" 7-'''i?'"''
• tit s^ervaret vivo. Vivit enim Eccle- Liiis divinilalis (c), dal parles septem

7 i'iCaiitk. 1. 1 sia Dei, qiiœ manducat pnnem rivitm. '-' nec non et octo, pa'-siones bomini altri-

Jpsa est cariits corpus Cnnuri, quod ne bucns, miracula Deo ascribens, cl pro

inoiialur, morli illud alterum tradilum universis b'ncflciis suis, immolans Dec

esl. Islius coiporis usibus.discipulorum sacrificium laudis, in voce exsultalionis

videlicpl nrcessitatibus , aromata sua d confessionis , nardum pislicum pre-

dicavilMaria.exbibcns membris scdulo liosum (d) multarum genliuni (ej of-

NOT/E rOTISSIMCM EX RABANO DESUMPT^.

CAPITULUM XXX.

Tsniœ

,

Psat. LXii, G.

Pial. i, 18.

l'snl. cr, U).

r.cci. XI, 2.

rsil. rvx.
U.

Ptiil. îii, rs.

{«) Mnria crgo Nfagdalena ipsa est sororLa-

7.ari et Marlhx de qua Dominus ejecit seplcin

«Ixmnniii. Ipsa esl auteni, non alla, qure... pe-

rtes DoMixi lacrymis pœnitentiœ rigavii ... Ea-

dem, vicina passione ejus, juslificata et fami-

liaris effecla Domino, non tantum peiles ejns,

veruni cliam capot, olco saiiclo perfudit. Ra-
ban, de Unn'erso hb. iv cap. l, p. 82, t. et

jj y^ vi.lenlur : iiniis ad caput, atqne
Comme,,, ,n J/«/(/,., lib. ym, cap. 26, p. l-ll,

J^^ ^g.i^^ ^j^j ^ \
^^.^iV"^,,^

t. y.-A„,e„d,co vobis
,
ub,c,i,,q„e p,-(vd,cai,m

J^„j ..tDEesest anle s'ccula et liomo in
fueril Evungelhini m tolo rnundn, etc. Non tam
in loto niiinilo ista niulier quam Eccle-->ia pr»-
dicatur,quod sopelieiit Salvaloreni.quod unxe-

rit caput ejns ...Maria gloriam adepta est loto

orbe qiiacunqne Ecclesia saiicta ililHisa est.

In Mallh.,'ibi:L, p.lil.

(b) Ciitis pcccator ut in Psalmis, quia cine-

re,n la„qiia,n pai,e,ii {„i(iiidiicubai,i), que 1 Dlmis

sibi pcccaloreii), sud pœniteiileni, sicut jiislum

incorporai. Rabu,,', Allegorits in ,iacram Scri-

pturi!,n t. V, p. 763.

{c) Capul est Christi diviiiitas : ut in Can-
lico : Ciiput ejns aunmi oplmium : Quod in

CuRiSTi (liviiiilatc fulgor inconiparabilis est.

Iiabn„i Allegnriœ in êucrani Scripiuram t. V,
11. 760.

Si caput Christi Df.us, pedes ejusconseqiien-

ter incarnatio, qua terrain nosir.e morlalitatis

teligit, accipiendi sunt. liaba,,',, llo,n. t V,

p. 6'JO. Vide Bedmn in Luc, iib. iii, t. V, p.

303. Et S. Creq. Mag. in Evang. lih. il, Ilomil.

53, t. I, p. 1597.

Quid est quod in loco Domini corporis duo
aliusad

dus eral

qui etUEUsest anle sxcula et homo in fmesrc-
Luloruni. Quasi nd capot ... Quia in principio

eiat Verbuin et Verbuin eral apud Deum. El
quasi ad pedes, cuiu ... Verbuin (caro) factuni

est. Rabani Honiil. [cr. v. l'aschœ, t. V, p.

656.

{d) Nardus significat odoreiu virtutum san-

cloruni in Ecclesia : nnile sponsa dicit inCan-
lico canticoruin ... Nardus inen dédit odorein

suutn. Rabani de Vniverso Iib. xix, cap. 8,

p. 211,1. 1.

Nardus caritas, ut in Caiilico. Rabani AtU-
goriœ in sarrani Scriplura,n t. V, p. 798.

(e) S. Pauliui Episl. ad Seier. 1. VI Dibtio-

tliec. Palrutn p. 176.

Ecclesia ... detulcrat (ir. persona Mnri,v) uiv»
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ferl Deo Palri homiiiuni (1) o quo omne A veneratur , cîiam ardentissimc aemu-

dalum optimum, hïi\ni\^{iixiviin in oleo lalur! Felicissimus plane qui optioiis

devolioiiis, ferveiis iiicxlinguibili ignc odoribus Mariae sicafficilur, sic delf-

divina; dileclionis IT.ilis anima reportât clatur , ut exemplum convcrsationis

a Deo graliam pro gratia, Domino di- ejus imilelur, ut conversationis ejus

ccnle : Sacrificium laudis lionoripcabit forniœ imprimatur, ut ejus devotionis

))if. Qui enim ylori/îcat me, glorificabo spirilu debrietur, ut op^imœ partis ^fuam

eum. Qui auleni contemnunt me erunt elegit parliceps efflciatur.

iynoLi'cs. Beatissimus aulem est jo-

cuiiiliis liomo,qui misereturel commodat,

qui lecum, o Balsaraila celebris et pri-

niiccria Salvaioris , pigmenta pictatis

quaî loti corpoii Chuisti prosiut pi-

xide pecturis porlans, Omnipotcnli se

Luc. X, *z.

CAPITULUM XXXI.

Ascensurus in cœlum Salvator, qua-

dragesimo die resurreclionis suœ, suos

qui crnnl in mundo revisere, et ab eis

videri volens, in sancta civitate come-

Joan. îiii, 1

Malth. .wvii,

33.

Marc. -Wi,

tribuit; qui spicas, quarum non est nu- denlibus, apparuit; mosque discum- l-i.

ii;cru-i, paupcrum pcnurias, diligenter bcns, comedit cum eis : ut per elîe- •if-
'.
*

inquiiil; qui eis balsamum miseï icor- clum comeslionis veritas pateGeret car-

dise infuniJit, iu cujus corde caritas, nis (d). Erat ergo videre feslum soleci-

leilt- VI, li. uUfjnis inallari -semper arJcbil {n),qute nis ijeliliaî , prandium omni sœculo

DOC gL'lu philargyriae (b) conslringere, meraoriabilo, convivium angeiis et ho-

nec ventus vanilatis polerit cssufflarel iHinibus prœ licabile.Discumbebat, cum
Talis bonio mulalioneDEi efficilur deus. I)ei Filio, felix et gluriosa mater ejus

Nibil enim mutalione dciparat (c), cœli regina, Viigo Maria; et g«em pr» Jo:in.x\i,7,

(juam si aliquis ita vivat ul boiiuin ejus cœleris dilifjebal Jésus apostolus et

in commune proficiat. Hœc de tribus evangelista, propheta et virgo, Joan-

unguenlis specialis amicœ Christi, pc- nés; spocialis quoque arnica Salvato-

(lum scilicel, capilis cl corpoiis,quibus ris, et ministrarum ejus primiceria,

amori suo Dei Filio minislravil, magna C ^I^'ia Magdalcna ; et liospila ejus dc-

dilccliix, mira conlemplatrix, pigmeii- volissima Mariha, et qmm a moriuis

laria fclix
,

philosophari sulficiat. revocaverat Lazarus ; Maria quoque

Félix, qui hœc de Maria M.igdalcna Cleopbœ et Salome , et Joanua, et Su-

dulcilcranilit,fclicitercrcdil,etdevolis- sanna. Aderat et Pelrus, nuper apud

simc rcco'ill Felicior vero qui dum Tiberiadem mariambulus (-) , et inier

hac Mariœ pie miratur, et nffecluose prandendum, Christo trina confessiono

KOTX POTISSIMLM EX RiB.4N0 DESDUPT^E.

piicnluni qiiod miiUoriim graminiiiii sive tto-

rii'.n nilxlii in uniiin grali:i cl virmle IVagrabiit

(Ecclciia) lie variis cieic liinii î^raliaruiu llori-

lins et si'.ccis odoi a, inulliinodas suaviUilos ex

ilivcisis geiilibus I>i.o spiral, or.aiuiiesqiie san-

cliiruiii, Vclul aroinala, (laleris iiiteasa llagraii-

lilius, spirilu veiilalis exhalai: i;t ci laliimiflo-

riiin odoribus, fcii liqiioi uni roribui aflUiciili,

spoMSus ipse graliilelur ilia qiia et in Ciiiilicis

caiilitoriini vote blanJitur : Columbn, '\iu\u\l,

vicn, pcrfecta mea, quoniam caput meum leple-

tum es! rare.

lia ^. Ambrvihii in Lvcam cap. vu.

(a) lipns Hilclligiliii- carilas, ul iii Levilico,

iijmsbinUuri sciiiper urdebit , qiiod carilalis

ardor scniper in meule iioslra cs.e débet. Ita-

bnni Mleijonœ in sucrum Scriplurum, t. V,

p. 78r;.

{b) Pliilargyiia, (\\w iiilcrprotatnr .avarilia,

sive anior pcciuiia-. Apml lidbaiwm de l'ecmli

lutisjuclione, lib. m, cap. 51 de Fltilarijijriu.

l'also Raiiaio ad-cribitur.

(c) Dcipuriit, tic iii codite. Qux vox forlc

jdcni sonat ac Dei m [ucne. Non leperiiur in

vfteribus instrumeiilii, sed passiin usurpanlur :

dti/îfni- ,' DiibM laccic; déifiais, deicus, divi-

luis ; deiloijuus, dcbidus, qui viilcl Deum; dcx-

/«l'iiiis. confoiiiiis divin;e voliiiilali, deipassiaui,

palripassiani; dciferi, apobloli; ddcolœ, nio-

f iiaihi.

{(/) Coyivcsccns prœcepil eis ab Jcrosolijmis ne
d:scedereul. Quoi[ tibi>s cum discipulis suinpsit,

hoc i;lco fecil ul eam.leni quam uiorliius siisci-

laveral carnem, palpando aii|ue tiaciando, ve-

ram inonsiraiet. liubani llomil. in die Ascen-

sioiiis, l. V, p. OlJU.

Ad iiisiiiuaiidaiii resurreclionis siix verila-

leni, non soluni langi a discipulis, sed clian»

convesci cum illis dignalur ... ul co modo na-

luram Corpuris rcsuigcnlis asirucrci, ne illiid

noncorpu-, >cd S|iirilun) ('.>sc arhilrarcnlin", el

sibi M'in siditlo, scd imagitjaiilcr apparcre; iiian-

ducavil poli'slale , non ncccssilalc. Ilahnui

llûiiiil. frr. ni l'ascli., l. V. p. C5-2. Ex licda in

Liiciim lib. VI, cap. H, l. V, p. US.

le) Mariambuhis. Mtudil forte ntibmms Pe-

Iro iiipra slagninn (jeuesurelU dcambulanli,

q'wd ipie Tiberiadit vocabulo Krpius mincitpal ;
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confœderatus (a) ; Andréas quoquc san- A incredalilatis -.Ego, \nq\xU, mitlam pi

o

clorura milissimus (6) ; Jacobns quo- missum Patris mei in vos; vos auiein

que, Joannis frater; Philippus eliarn, sedete in civilate quoadusqne induamini

ipsius mansueludinis fiiius, cl Didymus virtule ex alto. Bnpllzabimini cuiin

ille Thomas vuliieruin Chrisli vivacis- Spiritu sancCo , non post maltos lios aci.i,

simus perscrutalor; ncc non et B.r- t/i'es. Injungens cis denique prœdicalio-

Iholomaeus, apostolici numeri média- iiis ofOtium, primo Jerosoljiiiis, el Ju-

tor (c); et Mallhaeus qui et Levi ((?), dœœ, et Samariœ disit cxhibendutii ;.

primus scriplor Evangelii [c]; el con- acdeiiide, Judœis vilaî verbuni rcspuen-

sobiini Domisi Salvatoris Jacobus AI- libus, per mundum universum prœJi-

phœi, Jerosolymorum postmoduin pa- cari prseccpit Evangeliurn (i), promit-
^^^^^^

triareha, qui et Oblias cognominatur , tens evangelizaiilibtis efCcaciam si- 17.

et Justus, a matris utero Nazareus (/); gnoruni omnium. Hxc cl iis similia

cl Simon Zelotes (g) et Judas Jacolii principibus populi siii \ocuius, dum es-

set rex in acubili sua, expleio convi- ''

Luc. X i^i

fraler, qui et Thadseus nuncupatur, et

Corculus (II); etmulti alii qui convene-

ranl quiquc Chrislo eraat consangui-

nilalis necessiludine familiares, et pro-

pinqui. Eranique tune jom fidei par-

ticipes , de quibus anlc passionem

Joait. w, s. dicluin (aenil, neque cniin fralres crede- aposlolis quoque et turba discipuîu-

bant in eum. Cuni iis prandere digna- rum fere ccnlum vifjinli, ulliiuum ris

Mflic. XV!, lus Dci Fiiius
,

post exprobralioneui valedicens : L^cce ego vobiscum sum
,

U.
NOT^ POTISSIMUM EX RABANO DESUMPTil.

l'iiil.

C':'l. 1,

vio, surresil; et egressus, eduxit con- ,

vivas suos foras in Belhanium, in monte 50.

Otiveti , qui est juxta Jérusalem, mille

passiis lier, sabbati habens itcr. DcvA-

que, aslanle rcgina cœli, sociis JMariis,

»,i,

M.

Xllv.

Al. 12.

y'nitfi. \x-.ui,

ij.

Slagimm Genesarelh quod eiiam Tiberiadis a

civitate Tiberiade vocatur. Terra Gennesarjuxta

stagnuin Genesarelh, ut quidam asserunt, idem q
est quod mare Galiliicse, vel mare Tiberiadis.

Sed mare Galikiea; ab adjacente provincia di-

clura mare Tiberiadis, a proxima civilate quie

olimGenerelh vocata, sed abUerodeTeirarcha
instaurata, iii hono!emTil)eriiCaîsaris Tiberias

est appellata. Rabnni in Mcilllt. lib. v, cap. il,

t. V, p. 91, 92. Ex Dcda in Luc. iib. u, cap.

5, t. V, p. 270.

(a) Doniinus tertio Petrum an se diligat in-

terrogat,ulipsa triiia confessione vincula, quce

illum ter negando ligarunt, absolvat. Et quo-
ties territus ejus passione se illuui nosse ne-

gaverat, loties ejus resuirectione recreatus

quod illum loto amet corde teslatur. Rabani
Uom. in Vigil. S. Petii, t. Y, p. 703.

(fc) Andréas quiique sanctorum mitissimus.

Forte alludit auctor actibus S. Andreoc.

(c) Bartholomaîus apostolici numeri media-
tor, id est in nomcnclalura npostolonnn scmper D
ptirtem mediam teuens. Apud Matlhœtim enim,

Marcum et Lucam, se.rtum lociim Iwbet, el in

Actibus septimum. Mattli. x, 3. Marc, m, 18.

Luc. VI, li, Acl. I, 15.

{d) In codice : « Matlhxus qui est Levi fiiius,

fiiius Alpliœi
,
primus scriptor Evangclii > qiia;

verba interpolata videntuy. Certe scripserat ka-
banus .Alatthsciis qui et Levi, ex Uieronymo

,

de Scriptoribus eeclesiasticis ca|i. 5, ipsi op-
prime nota; non vero qui est Leri; scripsisaet

(lui fuit ; et multo minus scripsit qiu est Levi
fdius : Siquidem ipse Rabanus in Universo et t;î

Comment, in Matthœum dicil liunc evangclistam
cognominatnm fuisse Levi ex tribu, non ex pâtre.

Rabani de Universo Iib. iv, c. i, pag. 83, t. I.

Comment, in Mattk. iih. r, proœm., t. V, p. 5.

(e) Maltlia'us evangelisla Levi cognomcn

sumpsit de Iribu ... patria; primus, lingua, id

est bebraicis lilteris Evangeliurn coniposuii.

Rabani Comment, in Mattlt. proœm., t. Y, p. 5.

(f ) Jacobus Alpluci ipse est qui in Evangelio
frater Dosiixi noudiiatur. Quia Maria, uxor AI-

phrcî, soror fuit Mariai ma (ris Domint, qusin
Mariam Cleopœ Joannes evangelista cognomi-
nat, fortasse vel quia idem Alphœus etiam
Cleophas dictus est, vel ipsa Maria, defuncto
post natum Jacobum Alpkco, Cleopa; nupsit...

Jaeobum Alph3?i post Domini passionem sia-

tim Jerosolymorum apostoli ordinaverunt epi-

scopuin. Vinum etsiceranon bibit, carnemnitl-
lam comedit, nunquam attonsus est, ut lestatur

Hegesippus. Rabani Comment. inMattk., Iib. m,
cap. 10, p. 60; t. V. Ex Beda in Luc. Iib. ii.

cap. 6, t. Y, p. 283, 284.

{g) Simon Cananœus, ipse est qui in ;dio

evangelista scribiiur Zelotes. Cana quippe Ze-
lus interpreiatur. Rabani de Universo Iib. iv,

cap. 1, p. 85, t. I.

(/i) Judas Jacdbi, qui alibi appellalur Leb-
))aîus, figuraium iionien babet a ciirde : quod
nos diminulive corculum possunms ai'pellaro.
Ipse in Evaiigeliu ,alio Tliadœus scriijitur. i^^d.
Erat frater Jacobi fralris DnjiiM , ut ipse i;i

Epistola sua scribil. Unde eiiam ipse/')-«/er Do-
mini vocabalur, alteslantibus civibus ipsius, qui
de virtutibus ejus stupentes aiebant : Nonne
iste est faber fiUus Mariœ, frater Jacobi, et Jo-
seph, et Judœ, et Simonis? Rabani Comment,
in Mutth., Iib. ni, cap. 10, p. 60, t. V.

(i) Oporlebal primum adventumCiiRHTi an-"
nuntiari Judieis, ne jusiam baberent exciisa-
lionem, dicentes ideo .«^ Dcca rejecisse, quia
.'.d génies et ad Samaritanos aposlolos ndscril,
ut scilicet prius a Jud;ca apostolorum repuls.i
pncilicalio, luiio nobis in adjutorium ÛeieU
Ral)a}i.lbid.,p. ei.
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r.i!, iis.'/us nd cons nnmilionem iCTi'u/j. A ctionis con^cia in liorio, sic nscensionis

Jur. xM^.ft^ (ivcilis tiianibus , btneilixit eis : lesiis in m iitc ; sicul anastasim ja;n

inoxi]i!e lidnvil.'m illis eleialus est in fiictam apostoiis cvanjelizavit, sic as-
aora, cl f. rebaliir in cœlum ; aiïuil i:- c nsionem fiiturara eis prophctavit; et

lico nubcs clarissiina
, susccrtumque asccndonli a.Mans cuin aposloîis, a=-

cendentcm qi:3si digilo dcmonslrans,

dcmcnstravil , Baplisla; Joan;:is in-

star (i), p!u>qiiani propiiclissa. Ex ad-

niirabili cdnvcrsic-.ne ad Christum, et

inconiparabiii fanili.irit.i'.c ad Chbi-

STUM, < mni miuulo ccifbris ; s-iciit illo

convcrsatioiie in crenio, et sanclilate

falvalorein tulit in feihera, inluenlc

M-jina cœli, apost'lis, cum diletliice

Ce!, sGciis Mariis.

CAPITiLUlI \XSII.

F:p!ies. IV, 8.

li

SI', 5

Ascendeiis ergo CnnisTis in allum,

quani ab iiiforis aliduxil , in cœlos ab u'.( ro, sanclis omnilius incompara-

evexit ca])livila:cm
, miHia lœtantiitm biiis. Joaiines corri^iam calceamenti Luc.i::,\6.

ani:ii,is pro'.opiastoiuin , et omnium ejtis so/rfrc se d cil indignutn : eccc

Snp.if, id.fjui placuerunt Deo, a niundi esordio. magna humililas (c); Maria pcdcs ojus
jiMiili. vil, gi;i(,s eiijii) ascendere noluit, quippe lacrjmis, manibus , crinibus, oculis,

qui ncc soiijs resurgcre voluit. St'd et unguenlis, rigavH, lavil , siccavil, fo-

Jfr7«/i. AXMii, li'slos r. surreclionis eius, quorum mo- vil, pcrfud l : ecce mirabilis familiari-

nu:.eiilu, crucifiso Domino, aperla tas. II.; Ciirîstum baplizans conirc-

sunl ; vl qui cum eo rcsurgcnle risur- muil, ncc csl ausus liingerc sancluni

rexeiuiit; cl pnstea Jerosoljmis, ap- ^i-' verliccm (d) ; hscc super ipsum lfcH/i.m,ii,

parcn'e Doniiiii), multis appnrucrunt

:

liiiindi prelium, cipul Doniini prelio-

asccn;ien(e Domino in cotlos, simul as- sissimum, val:ie pretiosum, ipsa prc-

cndiriiiit (r;). Viri clcnira testes re- liosior, fudil iinguenlum (e). Istius, sic-

suncclionis non css.nt si fanlasiicc, v.l el illius, gesia quatuor scribunt

si umbratililcr
, si iniagiuarie, non evangclisiu-, in quibus illc quia Palris

vero, surrexisscnl. Occurril rcgi Irium- C vocom an.iivil
,
quia S[)irilum sanclum

phanti exerciîus angeiorum, quorum vid; ri ; iil.'., quoJ fiiio \irginis malris,

Domino incontineiiii liestinanlur in m\ia aiTidionc, do suis facullalibus

inonie Olivarum
,

qui iiiic slanlibus, assidue minislravil ; quod crucifixo, cl

c:il'jsq'jc pcnelranteni inluenlibus.cum con ioiido astileril; quod resurgcnleni

ccrii rcgina, aposlolisquc, sanclis mu- a moituis prima viilcril, el lenueril,

lieribus, snum dcnunliannl redilum : commcndaUir. Illu n CnnisTUS magni-
i Mnuh.x\1'

A.i.\,\\. Sir veniet, (iicciAes, {luenunbnoduin ri- ficavil, el ^ilam ejus angelicam com- *'^-

riislis cum cunlcm in calum. Ilœc nos mcndavil; islam , |)barisa;o murmu-
diiigcnlins rcluiissc, cl b?a(ae Marite ranle, défendit ; Marilia con(iucrenlp,

^îagdalcnaî ge»lis iiisrruisse , iiemini cxcusavit ; Juda frcmenle , laudavil;
j

udcaîur jibsuidum, quia iis omnibus at(|uc aposloîis ipsis apostolam desli-
'

lola dciolione inierfuil ; sicut resuire- n ivit. /<n;)(is7a inlcr natos mvlicrum, u.

NOT.E POTISSIMIM EX RABiNO OESLMPT.Ï.

(rt) Aci Icsiiiiioniiim Doniinic;Tî resnneotionis

niului c;)rpi)r;i s;iiKiorum resuiroxcruiii, i;t

DoMiNCM viileiicel Jesim ostcndereut ic-iir-

geiileiii, Cl lainencum mniiunientaapertasunt,

non ante resuirexcrunt qiiam Domims rcsm-
gcrcl, ut esscl prinuigciiitus resuireciiniiis ex
movliii;. Qui ciiini ri'suigenle Domino resiir-

rcxci'iMita niorluis, cli;ii;i ad cœlos a^ccmleiiie

simul a-ci>iuli~se crcileinli suiil. Quamlo \cro

dicilur : A]<pariienint nmltis : oslciuliUir iimi

(ÇoncTalis liilsrift rc-uricdio qux oujoiliiis ap-
p.iicl, scd ppcciali.^ ad plurimo^, ni lii viiloic':l

qui cini-iv mciclia'iliir. lidbainiii MuUli. lil).

\Mi. rap. 27, p. taU, I. V.

{Il] lu c)Joann(-s|iinphclisca;ieris major esf,

q.;.) ! q i'::u il!i prxJic:-.veranl esse voiiiurum,

D bic venissc digilo denioiistiavit. Habain Com-
ment, in Matlli. lil). IV, cap. 11, p. G8, G9, l. V.

(i) Mliil a'.item intcndil Joaiincs de calcca-

lîieiilis DoMiM If:qucus, nisi cxcellenliain ejiis

et hiuiiililalciii s.uam. Habaiii Comment, in

Miitilt. li!i. I, cap. ô, I. V, p. 19.

(rf) Espavit Joannes Ciini .TiM ad se veiiire

ut liapti/.a!dur aqua. Jure liniiill, lioinn «(itani-

vis sauclu-i . . . baptiîare I)o.mimm. liabnni

Comment, in MatHi. lib. i, cap. 5, I. V, p. 20.

((.') Riiiis valde qui Cuiu^ti caput niereatur

pislica nanlo pciiuiyere. Cuui et ille inagnus

iiieiit, qui bf! iiiili.iiiuui dicchal cjus calcea-

nicuia poi lare. M:ii;na cl illa qua; unijcre pc-

dcs fjus , el capillis s»i> lergcre pronicruil.

H'kL, I:1>. iir, c ip. '•, p. ô7.
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post rcgcm cœli, superioribus œriualis, A Slclissc cam diulius, vcl vis, vcl r.ii-

vel cuiiclis superior [<i]; Magilalena nimc credo; defecisse polius, et anlielo

inter filias hominum, post rœli rcgi- spirilu concidissc ; coiigdalisiiue mrni-

iiam (6), siiperioribus œqualis, nulli bris, appalluissc; rur^umque rocalc-

inferioc.

CAPITULUM XSXIII.

Vertim, in!er lain célèbres glorifica-

lionps CunisTi, Maria Magdalona loela-

scenle peclore, oborlis iacryniis, iiber-

rime flevisse. Posseliic, quœso, Maria

incminisse diiotli dilccloris sui, Dujiim

Jesu, sine niœrore, sine lacrymis? Pos-

sclne, ex lune, tcmpus es-e sine do-

balurquidem propalam ineffabililer de ,y,.g^ niomenlum sine mora , bor;i sine

Doiiiiiii et Redemploris sui gloria; do-
ç^^^^^ ^

quanquam sciret sibi non cs^e

lubat lainen interius inœsliinahiliter

de dilccti dileetoris sui corporali ab-
doleiuluni, prcB-ierlim cum promisMonis

cjus rccorJjrelur : ilurum se parure

sentia. Naturale est cnim, naluralc
^^y^ locwn, rediturum -e ut «fc/pe/W

inqunm, et necessc erga amieos affici, I!
^^^ ^,j scipsnm, ut uhi stt ipse, et ipsi

cum adsunt, deleclabililer et jociinde;
j,-,,^ seeum? Uœc rccolens secum in

Jom.
1

Mt,

cum absuni, lacryinnbiliicr et moleste.

lmmen?ilalein amoris erga recedcntem

meliunlur lacryuiœ remanentis; quaii-

tus fueril amor praîsenlium, senlilur

ex inolestia separalorum. Soia lamcn

Maria paliebalur quod pâli soient aman-

tes, cum se aniitiunl, cum nec amisc-

rit amalorcm, scd praîmiserit, ut sibi

prœparet mansionem. Deni(jue inler

prandendum, inter eundum, intcr lo-

quendum : quam du'ciler, qiiam dcle-

forrfe suc, luclum coniertil m gau

diui)i;dyim per conlemplalionem assi-
^o!'

duaui De! riiium sibi prœscnicm ccr-

nens in splrilit, piaîsciitia; corporalis

dcsidcrium temperabal , in mcmoria

ejus mellea rcquiesccns suaviter; do-

necpost multa suspiria, post longa <le-

sideria, post diulinam felicissiii.œ visio-

nis esuriem , vultu dilecli sui saliala,

in œlcrnoe conlemplalionis llioro sua-

vissi uis ac dulcissimis ejus auiplexi-

Thrcii.

I.

Jc'(;k. x\i.

I Cur. V, 3.

PmI. >.uv
l.

ll'C XX:'

50, y;.

:labililer S.ilvatorem audicril . «luam
^ ,^^,^ ^^,,3 donarct.

irreverbcratis luniinibus filium Virgi-

iiis aspexeril cujus vullu cxsatiari no- capitclum xxxiv.

,
quivil, qui est speciùsus forma prœ filiis Deniquc post visionem et vrba an-

hominum, quis audeat seUimare? (juid, gelorum, adorantes aposloli in loco ubi Luc. xiir,

post ulliinum valc
;
post benedictionis sletenmt pedes Doniini Saivaloris , re-

"^^^^^ cxiki

verba so'emnia, clciatis subito mani- cinain cœli rcdeunle 11 in Jcrusnlem 7.

bus, ferrbatur in acra? quid, cum la- comilali suut (r) cum giiudio mnrjno;

cloa nube susceplum, œliieris inleriora lenip!umque ingressi s;ini, laudunles et

pcneiraiiteiri, irrcpereussa acie seque- brnedicenles Doininum. [il in canacii- ^^j^"- '- '.

rclur ocuioruni ? quid, cum patenli Iwn nsccndentes, cum genilriee Dei, so-

ccclo receplus, vidiri ullra non poluit? ciisque Mariis eceU'risque saiiclis mu-

NOT.E PÛTISSIMCM EX RABÂNO DESUMPTiE.

(n) Inicr inidicmii, iiiqnll, tiatos. Ilis ergo pcrgrcdilur palriarebas; et qnispiis do iTuiliera

pixlerlur lioiiiiiiiluis qui de mulicribus nali iialus e^t, iiilcrior esl Juaiiiie. Qui aulea) de
,

!.uiil, el (le cDi'.eiihilii viii, el non ci qui esl Virgine e.atus esl, major c:-t illn, 1. V, p. 505.

nalus ex Virgine el Spirilu sar.elo. Quani|uaii! Saiie mtimadfcrteiuhnn quoit iii \ ita S. Mnriœ

iii en quoil dixil : y on snrrexit iiitentalos mulie- Hugdiileiuv asserta priori seiiten:ii, rf.; Jonnnis

mm major S oanne Uapiiita, iiuu luMeris yrc œiiuulUiite saltiin a,in cœtcris sanclis, rJKsdcm

lis, paliiarcliis, cuiicliique Iioi'.iiiubun Joan- Jouiinis privcellciUium super oinnes iicqne affir

rem pia'luJil, sed Joanui cceieios exLcquavil.

Non euiiu slatmi sequilur, ul si alii majores

to nou Mint, ille major aliiiruiii sii cuiicloruin,

al ;n.pialilaii,'ni cum ca'leris saiiClis liabeal.

IlaOïini in M (Util. iilj. iv,eap. 11. p. OU, t. V.

Ex Bcda iii Luc. lib. n, caji. 7, 1. V, |i. 209.

Noiundum tar.ien liabanum in homi'.iu de srincio

Juanue'D.ipli ta vidgarem leiiiiisse scnlendam,

quam [orle postcn cmcndavil in Commenlnrio sao

in MaUliœum. Non sunexil iiilernalos niulie-

rum major Joaniie îîapli^la. Pnecellit enini

cunctis cl UMiver^i^, anlecelit prnpIieUiî, sii-

mavit neqiie ncyuvil, diitiis, : Super. or.bus a;qua-

lis, vcl cunclib superior.

(b) Maria virgo maler Dumîm iulcr omiies

midiercs priiiei|ialuiii tenel. liabuiii lîoniil. tn

die l'ascliœ, l. V, p. 589.

(r) A?ceni!ciile in eœliim Dom no , discipuli

adorantes in lc:conl)isleleruul novissinie pe.ies

ejus, confeslini Jerosolyniam redeunl. liabani

iiomil. fer. xi post Domiii. poil .\scensipnent,

I. V, p. OGG.
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lieribus, el ClirisU cognalis, in muUa A amicus Domini Salvaloris, cum Maria

IsElilia, unanimes orationi vacabant (a): cl Marlha sororibus, cum mullam pa-

eranC eiuin pariter fere centuin tiginti,

El subrogalo, in numéro apostolorum,

sanclo Mathia, advcnit dies Penleco-

slcs ; desccndilque Spirilus sanclus

,

liora diei lerlia, corporali speciev su-

per eos, iii iinguis igneis cum vche-

mcnli sonilu; el cwperunt loqni lin-

trimoniurum cl diviliarum copiiim pos-

sidiTcnt, lam Jerosolymis el in Belha-

nia Judœœ, quam apud Magdulura el in

Belhania Galilœœ: universa venuiidan-

tes, ad vcsligia Principis aposlDloruni

pri'lium oblulerunt Matroiiae quoque

nobilos cl viduœ minislrabant, niirabili

An. 1, 1, e;

se./-

Acl. '.I, 41.

A Cl. IV, 31.

guis {b) omnium genlium, cl prophcli- devoiione, el condigna affectioiie, cœli

zare. Qiialibel cnim lingua loqncretur rcginœ, gloriosse Virgini, Dei gciiitriri

quisqiiaîve, de illis cenlum viris cl Mariaî ; el exhibebanl, palrio more,

mulieribus, onini audienti, cujusciir.- obseqiiia sanclis aposlolis Cqristi, ho-

que liiiguES csset , sua iilum illamvc norabanlurque (f). Quondam Domino

lingua ioi]ui videbalur (c). Eranl cnim ' Salvalori famlliares fuoranl cl devoiae,

lune habitantes in Jérusalem, el diem

feslum opcranles [d] viri religiosi, ex

omni lingua cl naliune, qnœ su!) cœlo

est. Es. quibus crediderunl inconli-

iicnli qyinqiio millia (e), ac deinccps

innumcrabilcs... Omncs qui credehant

crant pariter, el habcbanl oinnia corn-

miiniit; quolquot eniin posscssorcs agro-

Maria videliccl Magdalcna , specialis

arnica Filii Dei, cl minisfrarnm fjus

primiccria, aposlolorum «•îposlola; ncc

non hospila Chrisli, bealissima Marlha,

ipsius iiberalilatis filia; el M.Tlcrlcrœ

DoMiNi, Mariaî Cleopbce, cl Sa!ome,cl

Joanna , el Susanna , irJnistrîe cjus,

et cognala; regmœ cœii, quas cvangc-

yum el domorum erant, omnia sub pre- lislœ sorores illius appellanl (17). Ob id Maiili. xm,

l\o rede^rrunl, el (id pedesnpostolorum zeio incalcscenle ih), ortum esl mur- '

prctium posiierunl; Lazarus eliam, »iur eorum qui de Graecia vcneranl Ju-
Slnic. !i, 3.

Jvan. xn.

>-OT.E POTISSI.MUM EX RABAN'O DESUMPT.E.

c
sei/.

Aci.M, l,el

(a) Ernn! omnes pariter in eodein loco, hoc

est in cœnaciil 1, iiiji col'.cgeiunt si; posl asceii-

suni stalini Dniiiini. Rabcmi llomil. Domi.m iit

Penf., l. V,p.Ol)'J.—Cœnai'iiiiinulicliini a coni-

iiLiininiic vesci;iitli. ,\iitiqui enim pu'.ilice et in

C'iiiiiiiimc vesci'l):iiilur ; iii'c iillls cmvivium
singulare oral, ne occnllo delici.e luxuriani

(;igncrcnt. Rdbuni de Vniverso lib. xiv, cap.

20, p. 19-i, 1. I.

{b} Spirilus sancliis in linpiiis igiiois appa-

ruil, quia oiniies quos iinpieveril .^nlentcs pa-

riter el lo(|uiMilcs facil. llomil. in Domin.

iii Pent., I. V, p. CGO; Deda in Acl. ajwsl.

cap. n, t. V, p. G")l.

(c) Ipsc cnim eorum sermo liane in se vim

habcbal : ni cimi divcr.^aruni goiitiuin audito-

res jbi essenl prascnles, uiiusiiuisquc secuii-

cto... princeps apostolorum... ninllis Judacorum
niillibus pra-dicavit, ila ut ad ejus pncdicatio-

ncm Iria miliia viroruin Icganms credidisse, et

baptizalos esse, et non post multuni lemporis
eiiaui quinque uiiUia credidisse, t. V, p. 662.

(/') Consueludinis autem Judaiei; fuil, iiec

ducebatur in culpani more geiilis antiquo

,

ut u)ulicres de subslanlia sua viclmu atqtie

vesliluin pnrcepti)ril)MS niinistrarenl. Hoc quia

scaiidaluni lacère polerat in nationiltus, Pau-
lus abjeciise se nieuiorat dicens : Xumquid non
Imbemiis jwles'iitcm sorores mulicres circumdu-
ccndi, siciit et civlcri iipostoli faciitiit. llabani

in Matlli.; ex Bi'du tu Luciim, lib. m, cap. 8,

t. V, p. 505; llomil. qiiiidrufi., t. Vil, p. 280.
— Sed viiloanius qualcs comités halmerit: Ma-
riam .Magdaleiiani, clMariani Jacolii el Joseph

dum lin"uam suam ipsius unius sermoiiis qui
f.

malrcui, matcrleraiii siiam, sororeni .Mariie

ab aposlolis luent pronuuiir.lus suscepeiat "^ m^'Hi* l)"'»!"'. "'^"'•eui hiioium ^cliedxM, et

auditum et capiehal intelletluni. Ihibiini llomil.

Dom. in l'eut., t. V, p. OU!); licdn in Act.

apost. cap. n, t. V, p. 632. — Spirilus saucti

gralia iu die Pciilccoslcs ellusa est super ceu-

luui vi^'illli creilcntcb. Habaiii llomil. (cr. iv

l'eut. ,\. y, p. 673.

(d) Opcnmtes, id est célébrantes. Viri re-

ligiosi c|ui de diversis nalioiiihus Jcrosolyniain

Paschalis feslivilalis gralia counuxoranl. />a-

bani llomil. in die l'cutecuslcs, t. V, p. 592.

alias quas in Evangcliis IcgiuiU'i. liubuni in

Mnitli., lih. vm, cap. 27, p. 156, 157, t. V;
Dedu, ibid.

(g) Fratrcs Domini, non lilios Joseph, scd

cousobriiios Salvaloris, liberos .Mari;v iiilelligi-

nnis nialcrlcrsc Domini, quic esse dicilur maier

Jacobi Miuoris, et Jusepli, et Jinla", quos in

alio Evangelii loco fiatres Do>mm legiinus ap-

pellatns. Kratres aulcni cousobriiios diei onniis

Seriplura dcuionslrat. Ihtbaui in Matlli., lib. iv,

, . . , . , cap. 12, p. 7'J, t. V. yiioinodo Alirahaoi et

(e) Quinine nnllia : /11c lorledcsiint quœ<liim
^J^^^ ç^,^^^^^ appcllaulur, cum csset Lolh filius

iiiroriicc: V,'rbir(ni(i,i, tria nnllia, inox. i> 011
^..^^^^.j^ Abrah:c, cl muUa haltes hojusmodi.

cnim quinque millia crcdtdcrunt m dm I enli- .,, ...
^^.

.o,lesUlrv,l,mlnm{.\<l.n,U). ut opprime if" ., m v, 1
.

ôu.
n

,1. .Hii,
.over'it Itubanus, qui in liomilia DominUfC (/.) /.-/«s est spmluabs feryor 7?«(mm .-IWe-

vohl Ascemioncm uii : A-JvciiiciUc Spiriiu San- gorxx ta tacram Smimram, l, \
, p. 82j.
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dsoruin, eo qnod iis quœ de Galilœa ..\ divinuiii et magislrum suum, dilcxisse

et Judaea erant malroiiis posl poneren- sciebaiit evidenlius; lionorabaiil iii-

lur viduœ curum, in quolidiano mini- slanlius.quamCrc.itorem H Redeniplo-

sterio saiictorum (a).Quo cognito, Piin- rem muiidl lionorassc noveraiit circum-

ceps aposlolorum coegit concilium ; lalius; consolabanlur allenlius, quarn

scp(omquediaconos ('legil.eosqueineii- Deum lotius consolalionis et solutii, cl

sis prasposuil, cl iis qui minislrabaiit per angelos et per seipsiiin consolari

n\cns\s : Stephanuin cl Philippum, Pn}-- consuelum vidcranl amabilius. Reco-
menam cl Timonem, ProchorumeiNica- lebant assidue et piœJicabanl populis

no)-em et J\'icolaum. Claruil illico mira- froqucntLT, qualilcr a sœculaii vaiii-

culis Stophanus bcatissimus, moxque laie ad discipulalui» Salvaloris cun-

niarlyrio roronalus est. Sed et omnes versa fucril, et proponebant cjus pœ-
discipuli Salvaloris, cum l'Iiilippo dia- nileiitiam petcatoribus , pro quihus

cono [b) ab Jerosolyinis cjecli sunt , Christl's mori voluil, excmpliim cou-
prœler cos qui cucn cœli regina erant ^ versionis, ul resipisccreiil peccjlores.

aposlolos, cl quaj niiiiislrabant eis il- El quia si spes veuiœ desil, iiifrucluosa

lustres malronas. Maria vero Magda- et pcrluncloria imo el pleclibilis esl

lena gloriosss ^'irgini Mariœ.ul cœli pCBuitenlia , adbibebaiit Marije (idem cl

rcgiii.'O, et malri régis felcrni, inelTa- fiduciam ad probandum s^pcm cerlam

bili devotione adha^ebal; minislrans remissionis, ul rcspirarcnt pœiiileiitcs.

ei, ul pnliscqua, aiïectione mirabili, Verura, quia non salis Deo carus est,

el supernae coiilemplalioni cum illa qui déclinai a malo, iiisi a(iponat facere

vacans : angdicis visionibus el visita- bonum, exponebatit spéculum lolius
'

lionibiis, quibus illa assidue fruebatur, sanctimoiiiœ vitam Maria;, ad dandain

ul domina ; liaec fréquenter foveri, re- scienliam cl furmam bonaj coiiversa-

focillari meruit, ulejus ancilla, elFilii tiouis, ul in odoremunguentorum ejus

cjus, Dei el DoMiNi noslri, Jesu Cuki- currerenl el mutarenlur Ddeles (c). Sed

STI, specialis arnica
;
quorum visione et , quia perfectœ convcrsalionis spes, et

alloquio crcbrius relevala, solilomore, piae convcrsalionis fructus est supcrna

memoriam ubundanticB suavilaCis Chui- propiliatio el copiosa remuncralio, as-

STi, dilecli dilccloris sui, incessanlcr sumebanl Mariain ad asserendum argu-

ruminabat; cl in meditalione e'jus exar- mcnlum divina; miserationis; ut de ea

desccbal i'jnis amoris, ignis inexlingui- gratularenlur omnes. Sororis quoqiie

bilis quo concreniabal seipsam quoli- cjus sanctissiniae .Maitliœ devolionetn

die in holocaustum, desiderio inexpie- ininvestigabilem erga sancti Salvaloris

obsequia, el suas ipsorum nécessitâ-

tes, el aiiimum lotius liberalitatis cl

benignilalis gralia plénum, frcquen-

II Cor. 1,7,

Rom. X', 5,

bili sui Redemptoris.

CAPITCLUM XSXV

Erat autem ha;c sancla Virago glo-

fiosœ Dei genilrici, el sancîis aposlo-

lissime memorahant apostoli, publiée

populis prœdicantos, quam fainiliares,

lis, amori pariler el bonori : propter quam gratiosîB, quam acceptabiles fue-

miiltimodam, et magniQcam, et inœsli- p rinl Filio Dei
,
pra; cunctis mulienbus,

mabilem, quam cum Domimi S;ilvatore hœ duœ devolaj sorores; quam intinio

habucrat , familiarilateni. Diligebunl- amore eum dilexerinl, quam dulciler a

que eam fervenlius, quam Dei Fililm, Deo diiedœ fui-rint, quam bénigne ea-

Pid. xxxvi,

Luc 1,77.

rn:it. I, S.

NOTiE POTIiSîUUM EX BABANO DESL'MPT.E.

(a) Factum est munmir Crœcorum a(iversu$

llebrœos. Causa murmuris eral, ipiod llehia'i

î-iias viiliias, ni pôle cruililiores pra^rorieiil vi-

dois Gr*i(irum. Beda in Aci. upost. cap. vi,

I. V, p. G38.

(6) Nolaiuliip; aiilem qaoJ Pliilippus qui Sa-
r.i:mx evangelizabat, iiniis de S''plc;ii l"ticiit

(Jiaconis). Si enim .\posloIiis essci , ip^e

utique u'-aiium iinponcre potuJsscl ul accii^c-

renl Spiritum sancliiiii. Rabnni liomil. fer. m
posl l'eut., I. V, p. G7I, el Homil. (er. v, ibid.,

p. G7i. Ex Beda in Act. aposl. cap. viii, l. V,

p. Gi2.

(f) Per ungiienla dona Spiriliis sancii, ut in

Caiilico : Curremus in olorem tingiienlorum

iHornm : ii esl liciie vivaiiiiis i:i fxeii]plis_ xir-

lnluiii lii:ir;iin. ruibatii AUeyoïiiv in iacruin

Siiiptiiram, I. Y, p. 823,
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rum liospili.'i rrcquonlaverit, quam af- A primus poiilifes sodil, vixitquc viginli

Tecluosp sil)i suisque aJ otimia neces- (iiialuor aniiis, posl suam rcsurreclio-

s;iria de suis f,icullalil)us niinislravc- nom. F.jus quociue et sororuin ojus ino-

rint ; quani confiili-nler ci a fratie suo inoria , xvi knlendas jaiiuarii , apud
imiidavcrint ; Eccc quem amas inftr- Bellianiam, usquo in praîsciis, vcnera-

maCitr ; quatn arnahililcr ipse fralris bililcr rccolilur.

e;i:uin obiluin suis rcvelans aposloiis :

Lazanis , ail, amicus noster dormit;

Ko;». xii,l5. qiiani niisciicordiler, flenlcs cas videiis,

fleverit ; el fu;ii lacryinanlilms lacry-

inalus sil : ila ut Juilœi dicerciil : Ecce

CAPITULLM XXXVl.

El post marlyrium beat! Slopliani

,

prolomarlyris, ad fidem de cccio voca

tus est Saulus ; non lainen antc annos

Jnan Âi;i

?ù, \x . 7, t\)

XI, 5.

quomndo oHinini eu»), adslipulanlc in ^2 A\c\.\\s,Q.s\.Vi\n\\i% [b). Et qui dispcrsi

hoc ipsiim discipulo qucm piœ ia;(e- eranl cum Philippo,et cjetcris sociis

ris dilifjrbal Je-us ; Diliijebat Dominus sanctiSlephani.circuibanl.evangelizan-

Je<U4 Mcirlham, et sororetn ejiis Ma- '
tos regnum Del, douée vencrunl Anlio-

riam et Lazarum. At hanc quoque do- chiam ; ibi congregata est ccclcsia

muni atDicorum CnnisTi, Lazari \idoli- mngiia discipulorum.lbicœpitorigineni

i/fliY. \i, 1. cet, Maria; el Marlliœ, domutn oralio- nomen chiisliaiioruni; ibi bcala Pctro

rîi's ficri stalueruut aposloli; inqua Dt'i posila est caliiedra palriarcbalus , in

oinnipolenlis, cl^'irginis Malris Filium, qua, posl niodum, ordinalo Evodio pa-

frcquenlissiiiie déambulasse, sedisse, Iriareha (c), rediil Jerosolymam ad

recubuissc , dormiisse, pernoctasse
,

coaposlolos, qui ex prferepto Salvato-

orasse el multa miraeula fcci-se, rcco- ris, 12 conlinuis annis, m terra repro-

lebaut
;
quamquc sua sancla inhabila- vnssionis, solis 12 Iribubus prîedica-

tione , mansione et perendinatione, bant(f/). Et anno lerliodecimo ascen

Salvator ipse sanclificaverat el dodica- sionis, occisus est Jacobus , frater l

verat. Ipsunique sauclum Lazarum, Joannis, gladio; el Polrus incarceralus;

cresccnle numéro fidelium, in eadcm ç el Saulus, a Spirilu sancio, aposlola-

basilira (al ordinaverunt episcopum lum genlium, el Pau!i nomen sorlitus.

propria; ci\ilalis. Qui poslinolum sa?- Anno vero quarlo decimo fada est di-

vienle perscculione judaica, prœdiraiis visio aposlolornm (c) ; Orirns cossit

vcrbum CniîisTr Cyprum abiil; ibiqtic Thonia; el Bartholoniœo ; SIcridies Si-

NOT;E PJTISSl.UUM EX RABANO DESUMPT*.

(ai Dasiliox regioe habilaliones. Niinc aiilem stus diiodccim elogit apostolo?, f|iiiliiis lerram

ÀCt. IX,

Aci. XI.

Ilebr. XI.

Àcl. xii, î,

XIII. 3.

iiloi) iliviiin tiMiipla liasilicx noiiiiiianliir, i|iiia

ibi régi oiiiiiiuiii Deo l'ultus et sa<:iilicia olVc-

ruiiliir. liitbaiii de Univcrso lib. xiv, cap. tl,

p. l'Jô, t. l.

(b) Non lamen anle annos dundeciin dictas

est Paiilus, srilicet ex proconsnle ail fidt'm con-

vevio. ut op'mauir liid'anus. Ul iniiii Scipii)

siil),ecla AlVica Afiicaiii silii iiniiii'n assaiiipsil.

rcproaiiss orii-, id csl rcgiii cœlostis b.'iiedi-

clion-iii Ir.idiilil. lidbiini de Vnuerso lil). iv,

cap. I, p. 78, t. L Ca'sarca- civilatis dii;i' simt

in tiM-ra rcproriiissiofiis, ibid., lil). xiv, cap. 1,

p. IS'J. lloiinl. [cr. V l'uschœ, t. V, p. <)5."!.

Ce) Q inrU) dociiin aiilein anno, jnxta con-
dicluni Jacolii, Oplia; cl Juaiinis, ad gciiiiiim

niagislerinni piofccluin est. iNcc hisloria cccle-

ct Mclc'iln-, Cicla i.isnla snbjugaU» in -igné Cre- D s'-'^''" •«l'"g''='; <'!"•"« aposloiis fni^sc pr:c.

lici sii;e fanidia; rcpoilavil, et iiirpcratorcs

iiunc uscpic Iloinani ox snbjcclis gcniilms imi]-

riipantur... ila et Sauhisad prxdicalKiiiciMgcn-

tiiini inisbMs a primo E(clesi;e spolio procini-

snle Scigio Paiilo Victoria; sua; tropliaM le-

lalil, cri'xiwpie vcxillnin ul l'aiiliis diceioliir a

Saido. /{/l'inHi i« l'uni, i'.jiisl.ud l'tnlcmonem,

I. V, p. ;)53.— Viilctiir Saulus, jn\la onlincui

bislorla', Icilio dcciiiio poslDuMi.M |iassioiiom

anno, aposlolalnni cnin liainalia l'anll(|iic ac-

cepissp vocaliiiUiMi. licda l'.'i Act. iipusl. cap.

MM, t. V, p. (>rio.

(r) Yelnx Mnrtijrol. vulno dietum parvnni.

rtoin. 11. A'oii.HiHJi ; Evotf.i Episcopi, (pii pii-

iims al) aposloiis Antiucliix urdwialiis est,

p. XXXI.

(d) Siciil Jaid!) diiodciini lilios geriiiit ad

piissideadain icpioniissioiiis icirain; ilu Ciiiu-

cc|i|inn lit (liiodciini annis pi'a;iljcarcnl in

JiKJica. Bedit in Act. aposl. cap. xni, t. V,

p. (i.'iO.— .Me.idnciitni scripsil illc qiiicvpersona
Mciitonis cpisi'opi .\sia' lihiiim exiioiicns de
oiiiui bcata; Gciiiliicis Dra, dicit ijnod secundo
posl asceiisioncni Domini anno aposloli fueiint

(iinncs loto (olic ad pni'dieandnni in siiain

qiiis(|ne pi'ovinciain divjvi ; (pij nnivorsi appro-
pincpianlc obiUi lii'ala' .Marix de locis in (|ui-

Ikis pi:c>li( aliaiil viilinni Di.i cli'vaii, in niibi-

JHis lapti sont Joiosolyniani, ac dopcisiti anle
o.^liian doniiis cjns... (pia; scripliira cliani spe-
cialiler do Jaaiirie aposto!,^ reCrl, (|no(l eo
l''ni|ioi'C Epliesi pixlicavciil : (jna- cnin la vci-

bis licati Laça; coniradii ont, (piilms iiarial

aposloloà ca-lcris (idclilias ali JerosoI\nn8
propnlsis rcmaiisisse ihidcni... Ahsil anici!' ni

ci'odanins licatmii Joannein aposlolnni cni Do-
laiMui* in ciuce iii.TlroMi stiani Vir^iacin virgiiù
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iiioni cl Mallliœo; Aqtiilo Philippo cl

TliKÎœo; médium mundi Malliiœ cl Ja-

coho ; Mcdilcrraiici maris proviiuiœ

Joaiiiii cl Aiidreae ; Occidcnlis rcgna
Cal I. 18. peiro et Paulo. Paiilus eiiim, per idem

' Icmpus, fcniï Jerosolijmam videre Pe-

Cntm ; dexlrasque socictalis aposlolicœ

dcdil, (taicepit aJacobo, cl Joanne

et l'clro ; indeque, cum coapostolo suo

Barnalia, in Sjriam cl Illyricum, ut

cvaiigelizarcl, pcrrexit :ct l'etrusOrien-

lem relicturus, Uomamque ilurus, desi-

gnavit regionibus Occidcnlis quas ipse

adiré non polcrat, Evungeiii prœdica-

lorcs, de nobilioribus in Christo, cl aii-

tiquioribus discipulis Chbisti ; in regio-

nem Galliarum,cujus sunt provinciae

(leccm cl scplem, cl lotidem ponliQces;

in rcgioncm Hispaniarum, cujus sunt

prounciœ seplem, doclores lolidem{a).

Horum viginli quatuor seniorum, pri-

nius erat et primiccrius, de numéro se-

.4iicic»»<.'i«7J'««!/"»'i discipulorwn Domini Sal-

<le siiiiiu "«- valoris, doclor egrceius, miraculorum

omnium gralia illuslris, et poslaposlo-

los chrislianaB Qiililiaa signifer, praeele-

A IIri me cius , Maxiiiiinus. II itjiis religioni at-

"" que sanctitati beata Maria Magda-

lena caritatis vinculo se conjunxil : ul

quocunque Dominls cum vocarel , ab

' ejus comitatu, scu contubernio,non se-

pararclur. iam enimcœli regina assuni-

pla crnl iit coelum, in minislerio cu-

jus, conlcmplalioni vacans
,

paradisi

dcliciis inlerfueral
;
jain dccem aposlo-

jorum fada cral divisio, cum quibus

tam diu pia dcvolione peruianseranl,

donec, invidia JudîEoru:n in ecdesia

porsecutionemconcilanle, Jacobumapo-

sloluni Ecrodes decollarel, Petrumque

incarccrarel ; cl crcdenles a finibus suis

propellcret. Bac ergo perseculionis

ET DE SAINTE MA:.THE PAR UAilAN. :ZS

A procella sœvienle , dispersi fidèles, di- Ànciewrne

versa lerrarum luca, sibi a Domino dele- ac.eme.

gaUi, peliniint, xit verbuiu salutis gen-

libus CuRisTL'M ignoranlibus cunstati(er

pcffrf/earf»!^ Quibus abeuiilibus, conso-

ciaverunl se nubiles malronaî' cl viduœ

qua; Jcrosoljmis cl inOricnlc cis mi

-

«islravcranl , iicc fcronles a consoilio

spccialis aniicae Dosiim Salvaloris , et

omnium ministrarum ejtis primiceriae,

longins separari. Inlerquas vcnerabilis

hospitaFilii Dei Marliia bcalissima, re-

verendissimo fratre ejus Lazare lune

apud Cyprum pontiOcantp, soruris siiœ

vesligiasccula est; simul cl beata iMar-

cella, mulier magnse devolionis cl (1-

dei, bealîe Marlliœ pedijoijua, quœ Do-
MiKUM saintans discral : Bealus tenler luc i/, 27.

qiti te porlavil, clc. Adcrat et sanclus

Parmenas, diaconus plenus fide, el gra- Aci. n, 8.

tia Dei, cujus cuslodije rt curœ sese

commendavil in CHRI^TO MarlIia bcalis-

sima , sicul cl saiiclo Masimino pon-
lifici sancla Maria. Admirabili ergodi-

vinae disposilionis consilio, iler ad occi-

dentales orbis plagas dirigunl : ut vidc-

licel non solum per Evangelium

Q bealœ Mariœ surorisque ejus iaus et

raemoiia loto oibi innole^cerel ; verum
etiain,sicul Oriens cxempiodevolœ con-

versalionis carum felis exslilil; sic

plaga occidenlalis cor orali carum
prjesenlia et sacrosanclis carum reli-

quiis illuslraretur.

CAPITULUM XXXVII.

Igilur «([uoris undas ingres^i, cum
gloriosa Dei (1) Maria Magdalena.ac (I) Frru

sorore ejus Marlha bcalissima , san- °.^^''' '^"'^ ^ ''"

dus arcbiprœsiil Maximinus, el bealus

Parmenas,arcbidiaconus,episcopi quo-

D que Trophimus, Eulropius, née non cl

KOT.E POTISSIMU.M EX BABANO DrîSLMPT.E.

coiiimendavit... eam reliquisse soîani, ne tanio Galls^cia,

» teiiipoie dejectam. Beda Retracl. i;i Act. nposl., Tarraconen^s,
l. \I, p. 15, 16, 20. Carlhasîiiiensis,

(«) Siib pi-aefeclopnctorioGalllarum, ppploiii Tingilaiiia,

erant provinciae Hispanicc, el decem cl sepicm llaleares.

Galliic, in nolilia imperii ullra Arcartii Honn-
liique tempora scripla, ut vidore est apud Pa-
giiim, an. 37, iv, vu, t. I, p. 29, 50.

Ilispaniœ. Galliariim.

Sub diœcesi Hispa- Sub diœcesi rialliariiMi,

iiix , Provincial proviiicice xvii :

vil : Viennensis,

Bcetica, Liigdiineiisis prima,
Luiilaiiia, Gennania prima,

Cerniaiiia sccund?»,

Belgica prima,

Belgica secunda,
Alpes mariliiii;r,

Alpes Penninai et Graiaî,

Maxima Stquanoruiii,

Aipiitania prima,

Aquilania secunda,

Novempopuli,
Narboneiisis prima,
JNarbonensis secunda,
Liig lunensls secunda,
I,u;<1unonsls lertia,

Lugdiinen^is SfRouia.
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reliqui duces chrislianffi mililiœ, liante A Cselcri doclorcs, non reliquis septem

Euro, Asiam niinqueiiles, inler Euro- pro>iiiciis, seJ septem civitiitibus pro-

paiii et Africam, pLT mare Tvri henuin, vinciarum, prœdicaverunt : Eulropius

et circum versus descendenles, urbem apud Aurasicum, civitatem provinciaj

Uomain lotainque llaliam ade.tlrisre- Vicnncnsis; Fronlinus apud Pctrago-

linquentcs,nec non ctAlpes, quœ, a Li- ras, urbcm Aquilaniee secundœ; Geor-

guslico sinu et mari Gallico exsurgeu- gius apud Vtliacum, nrbcm Aquitaniœ

les, orientcm versus sinu Ligusiico (a) prima;; Julianus apud Cenomanum, ur-

tcrminantur in mari Adriatico, pros^pero bcm Lugdunensiilcrtias ; Martialis apud

Anrieimc cwst*applicuerunt a dcs.Uis, in pTO\in- Limovicas, urbem Aquitaniœ primœ;
»"''-• eia Gailiarum Viennensi, apud civita- Saturniiius apud urbem Tolosam, Nar-

icm Marsiliam, ubimari Gallico Rhoda- boncnsis primœ, in qua prœcipitatus est

^
II J/ac/i.xii, nos recipilur. Ilii, tnrocff^o mn(7no mu?!- de Capiloiio, pro Chbisti Dde; Par-

rfi princi'/'e Deo, proviiicias regionis ad men;is apud urbcm Avenicorum.pro-

quam eos Spiritus appuierai inter se, vinciae \ienMcusis, cum vcnerabili

eodem inspirante, pariiti sunl ; moxque minisira Domim Salvaloris Martha
if/iif. ^yi, <,rofccti prœdicavennit ubique, Domino sancta, reccdil ; Marcella quoque mi-

cnoperanlt el sermonem confirmante, se- nistraejus, Epaphrasct SoslIicnes,Ger-

f n'. Li^ i, 'iiientihus signis. Sed ewim rexvirtutum manus et Euchodia, el Sjnlex. Ro-

dilecti dcdil verbiim evnngelizan- lliomagus, cum sua provincia Lugdu-
libus virlutc multa, qui fpeciei douais nensi secunda, quœ nune est Norman-
Dei deJit dilidere spolia fortis armaii. nia; Mugunlia, cumsua provincia, Ger-

Sorlitus est i-anclus arciiipr.Tsul Mas,i- mania prima ; Colonia, cum sua pro-

minus Aquensem, n'cîropolim provin-. vincia, Germania sccunda ; Oclodurus
cia; N.irlionensis secundœ, in qua beala cum sua provincia, Aipium Graiarumil
Maria Alagdelcna complevil cursum Penninarum ; Auxilanamelropolis cum
pircgrinationis suaj; PaulusNarbotiam, sua provincia ,Novcmpi:piilania ; He-
uielropolim provinciœ Narboncnsis pri- C Ij'cduna metropolis cum sua provincia

mœ; Auslregisilus Biluricam, melropo- Aipium marilimarnm:Remimelropolis,

lim Aquilanifflpiiiiiœ; HirenœusLugdu- cu'" sua provjncia iJelgica secunda,

num, mclroiiolim LugJunensis (primœ; a'i'S docloribus rcservalœ sunt. Eoruni

Gutianus ïuronem, melropoliin Lugdu- vero qui ad Hispanias ab aposloiis dc-

ncnsiSj (6j lerli.T; Sabinus et l'olcnlia- sliiiali sunt hœc sunt nomina : Torqua-

nus Senunas, metropolim Lugdunensis tus, Thesiplium, Secundus, Indalecius,

quarlœ; Vaîerius Treverim, melropo- Cœcilius, Esicius , Euplirasius. li sc-

lim Relgicœ primœ; Feroncius Bisun- plem, liispaniarum proviucias septem,

lium, metropolim provincœ maxiiuœ cbrisliaiiœ lidei conjunxerunt

St'tiuanorum ; Eulropius Sanclonas, ur-
, . . , CàPITULUM XXXVIII.
bcm Aquitaniffi sccuiiuœ, cujus nune
iiietropoUs csl Burdegalis ; Tropiiinius Bealus igitur Maximinus Aquensem

Arelalcm, lune metropolim provinciœ nieUopolim ingressus
,
doclrinœ cœlc-

Vicnncnsis. Hœ dccem provinciœ Gai- ** slis semina gcnlilium cordibus inspar-

liarum ils prœdicanlibus crediderunl. gcbal, die nocluque, prœdicationi et

NOTE POTISSIMUM EX nABANO DESUMPT^E.

(rt) Cod. prinimn LMjiri.'i/io rt <!cniuiii Li J provinciœ Gailiarum, hit prmdicantibuscrediae-

gitrio ex inciiria cerle .ini:iniionsiiini. Apiul ruut. Cœteri doclorcs, non reliquis, srti.vm prct-

JiubanuM i\e l'niverso Iv.iha Ligiislici irquoris, liiiriis, etc., ex qiiibus sequilur Uab.iiiuni

lib. Ml, cap. 5, p. 180, I. I. nomiiiaruii decom j.im désignasse proviucias.

,'6) Pnmœ; Galianus Turoncm melropolim y«""" novcn. laolun, enun>erantur in codicc.

Lngdumnds, li..x .Ics.mt i.. cdioo ex iiu uria
L'nani crgo ibidem om,ssan> fuisse nccc-ssc est

;

Id.rani rerle ob dnpiicala vorba metropolim q"^« auleinon.issa fii.t,
.

;'™"cns.s est. Llenim

L,„i.lu„e,nis. Eteni... :
1' Raban.is n.ilb.loniis '"«c*^^"' *:'' ^'^1'"='" •"l'""l". li^l>a">'S '" GnIbH

.lixissel I.Mgdiinimi fsse inetn.i.olir.i pn.vinci.-c
provnic.as : ,mrro scxdecmi ta.itu... en.ii.io-

I.ngdnne.isi; terlho, niin ipsen.U inflTius ai.i-
rantur lu codice, prxicrmissi Turononsi. fu

.nadvorlal, el quid.m nierito, Oiioinaniim si-
roi.ensem ergo omissan. fuisse ii.coMcus.c M-

tunifcbsc in Liigduiieiisi tcrtia. i" lier deiem 'iwlar.
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orationi et jcjunio inaistens, ut /)o/;m- A suis pedes primo siccavil , scrunJo

liim ipsius rcgionis incredulitm ad agni- in cœnn n.irdo prelioso peiuiiclos cx-

tionem, et cultum Dei omnipolentis prr- Icrsil; (is sitnul ellabin, quibus non so-

diiceret. Postquain vero, prteiiicatioue lum vivcnlis, std et niorlai, et a mor-

evaugelica, nova fidei spges cxcrevit, luis resurgcntis, millies et niillics oscu-

boatus prœsul Maximinus, Aqiiensi Ec- lala est vestigia'; nianus et digitos qui-

clesiœ prœsidens, muilis cl divcrsis mi- bus Dei omnipolentis pedes primo tc-

raculorum virtulibus effulsit. Cum
quo gloriosa et specialis Domini Sal-

valoris , in oadcm Ecclesia, supernse

t:ontemplalioni vacans; quippe qi!a3

rêvera eral Redemptoris ardentissima

dileclrix, optimœ partis prudenlissima

clcclrix, quœ, (este Dec, nunquam ci

nuit, et iavit, atque perunxit; hosdenuo

pislico nardo perfudit, residuumquc.

nardi super verlicem Fiiii Dei cffudit

Quid singula meuiorem? quis evange-

listarum MariaeMagdalenœ mérita tacet?

quis apostolorum Domino lamiliarius

adlisBjit? quis corum doctrinœ ipsius

•iblata est, ex quo cam ad pedes Christi ^ llucnla avidius hausil? Oporict igitur,

adepta est. Maria Verbi Dei mentis esu-

ricm, miro modo, excitabat el^xcitando

reOciebat; dilccli dilecloris sui aliecla

dulcediiie, in Domino desiderio poculi

ebriala (o), se tolani secum coiligens,

et erigens se super se, castissimi amo-

ut sicul anastasis Christi apostola desti-

nata est ad aposlolos, et asccnsionis

ejus prophetissa, sic et credentium iii

tolo orbe, lioret evangelista. Hoc nove-

ral ille, qui ejus , in unclione capilis

sui, cernens et approbans devotionem :

ris calore solula, interna gaudiadegu- Bonum opus operala est in me; amen di- mm. h x\

co vobis , ubicunque prœdicatum faeril

hoc Evangelium, in loto mundo, et quœ ''"'''' »".

hœc fecit, narrabilur in memoriam ejus.

CAPITULUM XXXIX.

stabat; in terris adliuc posila, ajlhereis

spaiiando clioris {b), inter angelos

nientedeambulans.Haecsccum. De pro-

ximorum quoque salute sollicita, pro-

pler quos occidentales orbis fines adic-

ral, contcmplalionis dulcedincm quan- Bcata quoque Martha, cum sociis

doque seponens , incredulis intérim suis, apud urbem Avenicorum et Areia-

prœdicabat, vel credcnles in fide con- tensium , et quie circa Rhodanum eranl

lortabal melliflua mente, mellilavcrba villas, et oppiila , in provincia Vien-

10.

1".

audilorum animis inslillans. Nam ex

tHatih. ^w.abunduntia cordis os loquebatur, unde
'• cUain nnuiis illius praeJicalio vere di-

vina eral contemplatio. Se ipsam senj-

ncnsi, cvangelizabat populis Domindm

Salvalorem , quaî circa ipsum viderai,

quieque ab ejus ore didicerat, publiée

conlestans; quodque de divinis virlu-

per proponebal peccatoribus exemplum libus piœdic;<bal, propriis miraculis

conversionis, pœnitenlibus spem cer-

tam rcmissionis, fidelibus formam mi-

scralionis, et omni populo ehrisliano

argumenlum divinœ miserationis : ocu-

los oslendens, quorum lluentis Cdristi

aslrucbat. Aderat ei, cum opporuinitas

exigebal, pramissa oralione , et signo

sanclffi crucis edito, (yrra/w cura/ioriuîH, l Cm-. > i,

leprosos mundandi, paraljlicos curan-
'

di, moriuos suscilandi , caecis, mulis,

vestigia rigavit, quibus eliam Christuu o surdis, claudis , debilibus el aegioiis be-

resurgeniem a morluis prima vidil ; neficia prœstandi. Hœc Marllia. Simili

capillos quoque quibus lotos lacrjmis modo, Maria ineffabili facilitale mi-

NOT,E POTISSIMUM EX RABASO DESUMPT.E.

(a) F.brietas est gaudium supernse gratix,

quod carilale erunt plenissinii elecli, quando
carnis simul et animce felicilate perfruenlur.

Ebrietas; interna satietas sancloruni ut in psal-

niis : Inebriabuntur ab ubertate domus tuœ, id

est de supcnue domus lucc plenitudine, et liic

qiiandoque sancti lui pascuntur. Rabani Atte-

goriœ in sacrant Scripiuram, t. V, p. 769.

{b) Maria demonstratvitani conlemplativam
qua in Dei aniorc suspiramus. Conlemplaliva

vila est carilatem Dei et proximi tota mente
retiiiere... soli desiderio conditoris inlia;rere,

ut... ad videndam (aciem Creaioris sui aniinug

inardescat, ita ut jam noverit cainis coirupli-

bilis pondus cum mœrore poriare, lolisque de-

sideriis appetere illis hymnidicis angelorum

choris intéresse, admisceri cœlestibus civibus,

de xierna in conspectu Dei inconuplioiie gau-

dere. Rabani Homil. in Assumpl., l. V, p. 753.

E\ Peda in Luc, lib. m, cap. 10, t. V, p.
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racula fucii'bal , ad (idem dictorum A calera luijusmodi, falsissinia suni, cl a

> C(i

astruiMidjiin et fid'jrii audiloruii) pro-

voc.iiid.ini. Eral .luli'in in iilriiisque ea-

rum viillu veucraiida veiiusias , lio-

iieslas in inoiibiis, in vcrbis promplis-

siina gratia ad suadendum. 'Six, vrl

nunquam, invenicbalur aliquis, qui ab

eaiiim praeilicnlioiie increduius rrcedc-

rel, vel sine flolu
;
qui non ab earuin

fiitie inflaniniarelur Domim Salvato-

I is amore , vel propriœ miscriae consi-

dyraliono lucrymarelur. Eiat in carum

viclu parciraonia , in habilu cuin hone-

slale icligio; (iu;inqiiani Maria de ali-

nienlo el vcsliario païuin cura'i'cril
,

postquam BoMiNi Sa'vatoris praîsen-

lium pcrdidit coiporalcm, cum lamen

ei alTaiiin proviilenles ni'ccssariis, qna;

cuin e.i eranl ciiine adiiicrcbaiil mira

.-iffi clioDi,' nialrnnœ. Inde eliain illud

inolc'\il aporrypiintn , si lamen ex lo(o

apocrypbuni : c ni mos sii veneficis mi-

ficloribus faliularuni, de gestis pœr.ilen-

tis .^îgypliaca;, muluala. Quin, cl ipsi,

in iiiilio fabulae suae, mendacii se accu-

sant , Joicplio, doclissimo hisloriogra-

plio, narrationem suam ascribcnles,

cuin Josepbus, in liLris suis, nunquam
Mariœ Magdalcnœ incminerit [a]. El de

lis luTCC suflicianl. Nunc, ad narralionis

ordincm revcrlamur, et seposila inlc-

rini conleiiiplalione iMariîe, actus et mi-

racu'a sororis ejus Marllia; bealissinicB

prosequamur.

IX CAPITUI.UU XL.

Iiilcr Arelatem el Avennicum, Vicn-

ncnsis provinciœ ci vitales, ci rcalUiodani

ripas, inler infrucluosa frulela, el gla-

reas fluminis, ferarum repliliumque vi-

rulenlorum ercmus crat. Ibi intercalera

venenosa animanlia, draco terribilis

oberrabal, ineredibilis longiludinis, et

sccre abundanlius mcl, ul propiniMil magnae ino'.is; fumuni pestiferum fli-

latcalius Tel ; inde , iiiquam , furie ino- lu, scintillas sulpburcas oculis, sibilus

Icvil illud apocryphum
,
quod qiiolidie stridentes orc , rugilusque horribilcs

ab aiigi'lis in œlhera susli)llere!ur, quod aduncalis dcnlibus, proforens {h)
;
quid-

ab angclis de;iuo doponcrelur, quod ci- quid incidissel in eum ungulis el dente

bis super, œlestibus, quos angeli mini- (; dilanians; quidquid propius acccssis-

strarcnl, reficerctur. Hoc si myslicc in- sl'I anhelitus sui folore morlificans.

tclligalur, non omiiiiio imredibile est. Iiicrcdibile est quoi pecora, paslores-

Revcra cnim , et sine dubio, angelorum que voraveril
;
quanlam hominum mul-

frcqucMlissimc rrfovcbalur asprclu , rc- tiludinem , ma!o odore moribundos, ad

levabalur obscquiin. cl niu'.cebalur ai- morlem compulerit. Una dierum, evan-

loqu is. Dccuil cnim, el cerle decuil, ut gclizanle Dei verbum bealissima lurbis

iniro modo ctasnciilis iiiandilo Ma- qua; convcnerani , incidil seriiio , qui

riam consolarctur Dels lodiis conso- lune eral omnis de draconc , quibus-

lalionis, cui ipsa Maria , mira et a sa;- dam quidem dévote obsecrantibus, qui-

culo iiiaudila praibuit ol scijuia devo- busdam vc^o,ulassolcl,tentando,dicen-

lioMis in Icrris. Ca;lcruni, quod poslSal- tibus ul : Hic (1) si qua csscl Christi

vatoris ascensionem, stalini in crcmuni sui virlus ostciidcret beata virago; ncc

Ara' iœ fugeril ; quod in specn sine vc- cnim possi'l fieri ul ul!a lumiana in-

slc lalueril ; quodque, postca, viruni t* duslria draco i^te de medio lollerelur.

i>un()uani videril ; quod a presbytère, Quibus illa : Si, inquil, parali cslis

iiescio que, visitala , vcslcm prtieril, cl credere, Omnia possibilia sunl credenli.

!fOT« POTISSIMUM EX niBANO DESUMPTiE.

(1) (•/ liL;

forie : ulique,

i:\ i..curiu lii-

ruiniis scri-

bt'iiisve; ut

su|iurMi!i qui

in, pro quin.

Mare. l'i

22.

(n) .Vo/issiHi« euiin criinl Itabuno Ftiivii

sciiptd, a qiio et iwiltulies ciiiiitinr. InCommcnl.
in Hallli., lit), i, (\\>. 'i. — I-cgitur in Jusepiio

ll('n) loin nniimilloi <lc pri: tipilius Jii(l;ci)runi

:iiile niorteiii siiain iiocMsse. Ibid., Iil). v, p.

88. — Ncc, (ira'lrri'iiiKluiri quod ii>irrat Jose-

liliiis, viiicliini Joannciii in castelliini MlicIic-

ruiila alxlnrltini, ililquc iruiicatum. IbiJ., lili.

\ui,p. l.'iU. Joscpliiis quoqnc rcfi'il viiliilps

anjjL-litas pra.bidcs quondain leiiipli Uiiic pan-

ier conclannsse : Transeamus ab his sedibiis.

{b) Sap. XI, 18. Non cnim iiiipossibilis eral

oiiinipoicns iiianus tua... iminiltere illis.

19. Novi gencris ira plenas ignolas bcslias,

aut vaporem ignimn spiraiiles, aul fiiiiii odoreni

profcrcntes, aiil horrendas ab oculis sciplillas

eniillenles.

20. Quaruin non solum ixsura potcral illos

cxicrniinare, scd cl a?pectus per liinorcm oc-

ciJcrc.
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Mox fidem promillcnles ,
populos ipsa

gialulantor praecessit; cubilia dracoiiis

conslanler adiil ; signe crucis edilo, fe-

rilatein ejus compesruil ; zona sua pro-

pria collum draconis ciiixil; populos-

qiie-, a longe prospectantes, iiUiiens :

Quid est ,'ait, quod Irepidalis? ecce ser-

penlem leiieo, el vos adhuc cunctalls;

accedile forliter in nomine Duinini Sal-

valoris , hancquo virulenlani Leiluain

in frusla conscindile. Dixil, liincque

draroiii uu flalu cuiquain vel dente no-

cerct, potenti virlute iulerdicens; inde

Mntth. viii, turbas modicœ ficld increpans , atque

ad feriondum conslanler provocans
,

draconem quii'cin illico cotnpescuil

,

turbas vero vis aniniavit. Armis deiii-

que ac viribus insistenics, besliaoi frus-

talim discf rpserunt , Gdcm et constan-

liatn Marlliae bealissimœ admirantes ,

quod tam iniinancm bcliuam , tann fa-

cile, absquc ullopavore, zona sua fra-

gili, duin truncarolur, tenerel iinmobi-

lem. A'oc;ibatur prius locus ille cremi,

îiiger luciis; ex luuc Tharascona dic-

lus est a drarone, qui Tiiarascus dice-

batur. Atque ita , viso vel audito mira-

Ciiio, Meniicnsi- provinciœ populi cre-

diderunl Domino Salvalori, et baplizali

sunt
,
gloriRcantfs Deum in niiracuiis

ancillœ suie; quae, ex tune, pio mcn-
lis suis prœcipuis, cunctis provineiali-

bus el amori exstiiil el honori.

CAPITULUM xn.

Profugala, denique, Dei virlule, ab

cretno Tharascona , omni replilium vi-

rulenlia, eiegit sibi niansionem in ea

Martha sanctissima; locum prius odi-

bilem el deteslabi'em , habitabilem red-

dens, el amœnuni et amabilem. Facta-

i/arc.xi, 17, que est sibi in ea Domws ora<ioni"s,quam

virtutibus et miraculis, magis quam
nmliebribus inutilibus dilare sluduil

ornami ntis : sedil ibi solilaria septem
annis. Omnis cibuscjus, lanlo tempore,

radiées olerum, el herbaj virenles, ar-

borum fructus el poma. Hoclameueilu
lio refici plusquam scmel in die, nef;is

ducebat, hœc sibi: ad proximos aulem
non sic. Ne enim jejuniuna suum quoti-

dianum sibi esset , sine pietate, suppli-

cium
, »ecumque manentibus onero-

sum : hospilalilatis pristinae sempcr
Monuments isédits. II.

\l Cor. lï,

io.

I Thren. m
28.

ET DE S.VÎNTE MARTHE TAR RAKAN. .Mo

A mcmor, sinepaupcribus nunquam erat j

quibus, quod sibi conferebalur, liben-

lissiiue largiebatur. Semper egi'oos sua3

mensœ participes fuciens, sibi quideiii

herbas, illis vero necessarias, pia solii-

ciludineetsolitapietalc, exhibeiis escas,

majori alacritate el studio frequenliori,

quaii) si sibimcl vellet appoai sumen-
das , rerainiscens quod illu, quem olini

in terris exliibcre solebat, qui esuriil el

sitivit, (|uia volebal : jara non indigct

teuiporalibas bcneficiis , ul solebal ;

ideoque se, nunc, in pauperibus re-

creari volebat. Meminit ancilla Clirisli ,

" (luid suis diclurus sil Chrislus : qu(;d ,, , , ^' ' Math. Xï*,
xtni e.i. minimis meis fecistis, mihi fecis- i''.

/is. El idcirco, ul oliin niinistrayit ta-

piti Dcclcsia; , nunc providerc sluduil

nienibris Chrisli : omnibus scmperania-

biiis, universis affabilis. Et, quia hila-

rem datorem diligit Deus : sic ancillffl 7.

suœ solita miseralione providil,i(Y fons

indvficims novœ pleniludinii oriietur, _„,.
' t^ ' LCCt. XXIV,

cl abundarel , in ceilariis, quotidiana e.

clemeulia vacuatis, absque omni sua „
^^''' ''^*"'>

sollicitudine , dum devolio Cdelium eo Mutih. n,

magis confoiebal , quod possel dare

P abundanlcr; quia ipsa, innata sibi li-

be.'-alitale, dabai hilariler. Sed nec di'ti-

tes dimillebat inanes
,
quorum conflue-

banl ad eani plurimi , corporis aui-

D.33 bénéficia reportantes. Vestis ejus

aspera , saccus et cilicium, tempore

sepleuni, cingulo nodoso, de setis equi-

nis, ad carnem astricla, i'.a ul vermes

ex pulrida carne illius effluerenl. O pa-
tientia incomparabilis, ûerel, quod vi-

vons in carne, vermibus esca suisl

Semper nuda pedes, aiba lyara de pilis

cameli velala caput. Leclusejus stra-

tus ramis arborum et sarmentis, licio

^ superslrato, loco cervicalis lapide lem-

poribus subslralo. Has iiiter delicias,

miliics martyr, Marlba sanctissima,

mente cœlos inhiabat. Animusejus Dec
dcditus ex loto in orationibus sacris

erat pcrditus, et pernox. Qiiemque oliui

viderai in domo sua humilem, flexis

inlaligabiliter genibus, adorabal in cœ-
lo regnantem. Procedebat quoque fré-

quenter ad urbes, et oppida, evangi'li-

zans populis Odcm Domiui Salvatoris
;

plurimosquc credenliLiui manipules, i

ad suam soliludinem redions, reporta-

is

Luc. I, Soi

l'sal. cxxT,
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l.;il. Quod cniin vcibis docebat
,
prodi- A lernunlur cl popuii, ipsa movonlc; .A

giis el signis iiiconlincnli probabat
;

(t) Furie,

periionij.

Lue. lï, 20.

sola oratione, quoque adhibita ma-

iiuuni imposilione, daeiiionia obsessis

corporibus cxpellcndo, el omne genus

virtulum, in virlule sancîi Spirilus,

exercendo.

CAPITULCM XLII.

Apud Aïenionem, Vieiinensis pio-

vincise civilalem, anle fores urbis, in

loco aaifeno, inler Riiodani fluclus el ur-

bis propugnacula, civium lurmis vilae

verbum eyangelizans , el aegros sanaiis,
g

sedtbat Marlha bealissima , una die-

nim. El juvenis, qui eral trans Rhoda-

num, vidcns cina popuiorum frequcn-

liutii, el volens audirc verbum Dei

,

cum ei née poiilis , nec scapbœ oppor-

Uiniias adcsscl; lâmon hinc avidilaie

durlus audiendi,(t videndi miracula
,

induslriœ denalandi confideiis
,

piri-

cia (1) exspoiial se, el Rho;lani fluenlis

sese commilleiis, cœpit natare. Om-

nium civium Irans Rhodanum ocidi in-

tendentes eranl in euin , cum subilo

œstuaulis lUioJaui turgenlibus iiiterci- Peridemtcmpus,peruniversasprovin-

pilur undis; submcrsusque necatus c cias Galliarum , masimeque Viennen-

Luc. VIII, 31

Luc. VII, lï

Act. II, 40.

(jue, ejulatu mafjno, omnipolenlis Hei .''*''• *"*"»

imploianl clcmenliam, ul ad honorera

el gloriam nominis sut, suani in hoc P.'snl.

miracuio diirnclur excitare potentiam. "-^^y'"' •

^ ,

^
. .,, Psal. Lxxit,

Coniplela oralioue , surrexit aucilla 3.

Ciirislî, el acccdnns ad corpus : In no- ^''' '". "•

m ne, inquit, Doniini Salvaloris Jesu

ChrisCi, Glii Dei, surge,juvenis, el narra

nobis quanta lihi ffceril benignitasRe-

demploris. Ouid raullls moror? Ad hanc

^ocem, redeunle anima, revixil juve-

nis, el resedil, raoxqucin Ciiristum se

credere confessus esl, el baplizalus est.

El posl mullam popuiorum congaudcn-

tium lœliliam, sanus el incolumis ad

propria remeavil. Quod vidcnles popuii

conclaraaverunl omnes unanimiler :

Cbrislum Jesum veruin Deum esse, nec

esse (ilium prœler Chrislurn Deum. Ex *9-

lune, Marlhaî minislrae Ciirisli sanclis-

sii! œ fama celeberrima in oro omni ; ex

tune, virili sexui amori el fcmineo fuit

honori.

CAPITULUM XLIII.

Jndil. II,

Ad. -m, il

est. Clanior popuiaris atloUilur, juvenis

devolio approbalur, inforlunium deplo-

ralur. Quid multa? Totius popuii hic

eral animus; hxc volunlas; hoc volnm :

ul missis piscaloribus, el sagrnis, omni

iiiduslria corpus juvenis rcquiratur, si

forle Domini Salvaloris misoricordia

contingcrel inveniri. In crasiinum

hora diei nona, mullo sudore quaî^i-

tum , invontum, al'alum , cl Marlhœ

sanclissimîeesl oblalum. Convenit uni-

versa civitns ad S[icctaculuin hoc. No-

biliorcs urbis, in nlroquc sexu , obsc-

sium, Narboniensiuni el Aquitaniarum

clarissimus rumor, el opinionis bonœ

suavissimus odor , sicut odor agri cen. xx\ii

pleni cui benedixit Dominus, omnium ^'•

comprovincialium animos ad Chrisli

fideni, el ad anciUaj Chrisli, sanclis-

siniae MarlhiC, amorem cxcilabal. Con- phiiip, n,

gaudebal et congralulabatur ei soror
'"

ejus bealissima , cum snnima rovc-

renlia noniinanda , Maria Mjigdali-

na; sanclissimiB , el conlernplalivie

vilae ordinalor el ciislos, arthicpisco-

pus Maximinus, qui accensus .animo.

:ranl cl oblcslanlur, llcxis genibus , '> ministram Chrisli videre et alloqui, a ^j, „,n,^

anciliam Chrisli , ul Clirisli Salvalo-

ris m.'gna'.ia liccrcl cos tcrncre, in ju-

vrnis liujus rrsuscilalionc. Annuit illa ,

gratissimo ul oral animo : si lanicn om-

nes qui aderanl .Chrislianan Jidci ma-

nus darcnl. Conclamant omncs una

Tocc : Crcdenius Dominum Salvatnrom,

vrrum Dei Filium, cl Deum esse, qui le

tali-m elrgil famulam. Ad ha;c, cxtiila-

rala M.irlha bealissima , el de Domini

Salvaloris pictile cl poleslalecor.fidcn.^,

proslcruilur cum latryrais el oral
;
pros-

sua N.irboncnsi si'cunda in Viennenscm 20.

provinciam, usque ad Tiiarasconam, iro

prrrcxit. Simili modo Tiophimuin ar-

cliic|MScopuin, a civilalc Arelalcnsi ; sod

el Eulropium ponlificem.ab Aurasiccnsi,

Tbarasconam ndvexit cadem inlenliu

ft volunlas, similn dcsiderinm, cl vo-

lnm, cadem die, cl hora; cum tamcn,

lune, nullus eornm alteriuj suspicarc-

Inr advcnluni, convoncrunt lamen p.i-

rilcr, inspirante Dro, qui rfi'/JoçU om- sap.wx, I.

nia suuviter. Suscepit cos honoriûce
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sacrosancta virago, cxiiibuil libcr.iliter, A crosanclis inerilis illius, ot prccibus;

violenter reliiiuit; et die sexta décima data el accepta invicem hcnedirtionc,

kalendarum jailuarii, qua; est seplima ab invicem. discesserunt. S.ilulavil, au- Je/, xv, 59.

décima dies mensis casku, qui dccem- lein, beata virgo soiorem suam veiie-

bris dicilur apud Latinos (a), dopium rabilem cl universo iiuindo prœlicabi-

Murltiœ beali,^siIllœ signis iliiiis, ol^ir- Icm, Mariani ftlagdilciiaiii : l'-gaiis ob-

tutibus, sanclaque ejiis conversalione nixe, ni rain, dum vivercl, visilaie di-

insignem, dedicaverunt Domino Saiva- gnarrlur. QuoA iibi bea'.rc dilcctrici Dci

lori basiiicani. lîl post iie'.iiraIionc:n rclulil Aicliipi œsul , .s.ilulaiioiio so-

teinpii, cum adcœiiam acrnssisNcnl Poil- rorcin rcs ini.ivii, <in(>(iqiio peielialiir

tifues, niiiiistravil eis, mira et consiicla conccS'-il; iiiianivisilliid non io i nrjiorc,

affeclioiie, Marllia sanciissima. Erant sod posi corpus, imiilcviTil. Undc d.itur

flutcm discumbenles muili qui couve- iiilelli;;i, !>aiiclos Del siMniini niemi-

neiant. Et drficiente vino, aquaiii in nis.^c, post iorpi).<,()uiIius e\liit)eiilquofl

iiomiiie Jesu Cbiisti bauriri et abun- in coi porc j roini.seriuit. Incbvil per

djnler omnibus propinari, jussil bos- idem tempos, in provincia A(iuilaiiiœ,

pita Domini Salvaloris. C'uam ul pon- pcrsccniio sœva genliliutri, inulliqiie

lifices in convivio guslaverunt, in vi- rbrisli.inorinn Irusi sunt in exiliiim.

Hum opiimum aquam conversam, sen- Inler qoos Fronliniis, Pitragoriccnsis

seront. Statueront, igilur, communi de- cpisccpus, et Gcorgius Veliarcnsis Tba-

creto, pontifices, diem illam, omnibus rasrona.o ad bealissimam Marlb un

annis, venerabiliter observari : ob de- confugerunt, qnos illa in signum raii-

dicationem basilicœ (&), el aquœ in vi- lalii beiiigne.idmiltiTe.magiuficc exbi-

num mirabilcni mutationem. bere; ac donec ad proprias (iiœcesos

Capitolum xLiv.
'"^^''^ permitlcrentur, bonr.le sluduil

reliiierc. Quibus tandem <-i(l propria

Post Iransilum bealae Marthae, hujiis properantibu.s , uiiimum valeiiicens,

occasione miraculi.mos inolevil ul, di« p anciila Christ! : 0, imiuit , prjesol

dedicationis ejus donuis, ctiam festivi- Pctragoricensis, noveris me proximo
lalem celobrarenl transiius ejus;simui anno complelo niigraluram de corpore
cl passionem sancli Laz.iri, episcopi, mortis liiijus; obsccro, si placct, adve-
fratrisejus;quod eldebeato Jo iniic îî.ip- niai sanclitas ton, ad me senriirndam.
lisla(c),ctdo apostolis Christi Joanne il Cui aiiiistes : Ego, ail.o filia, luis obs.'-

Jacobo, Simone ctJuda, marlyribusqne quiisr.dero.Dco volante, iv/o coiiufe. fie-

quamplurimis, usqoe hodie fieri vide- rfffnn)/ ergo pontifices »n sit.r/, suosque ,

,^1'''''^ ""'"•

mus; ul non in diebus, quibus passi ad se convocans Mariha Iveatissima
, ](f/ ,„ 5

sunl.sedin diebus, quibus dedicalab diem transiius sui imminere post annum
sunleccicsiœ eornm, vei inveniœeoruni prajdixil eis; lecloquc suo ii!o nobili

reliquiœ, celcbrenlur passiones eorum. de sarrnentis decumbcns , loto illo fere
Valedicriiles dcnique ancillffl Chrisli anno, febribus urebatur, ut aurum in
bealœ antisliles

, comniendanles se sa- fornace igné probatur. snp. w, 6.

SOT« POTISSIMl'M EX BAHANO nSSlMPTS-

[a) Mensis casleu, qui apud Laiinos (iit iinr mine;ilorcslivit;ile P.r-cliMi fuisse ilecolinliini
december Ra6«m Comm. in Machab., 1,1,. 1, et pn.picrfa rpiod in libroSacrjinentoruni na-
cap. I, 1. 1\, p. obt). laie ejus (piailo k.ile.-Hiaruin septeiiihritiiii liie

(i) Illuin diPin qiio dedic.Ttum est loniil'im nolMliim csl; et In .Marlyiuloïio, (pio 1 Eu-e!>ii,

a Saloniniie, siciil Kc,;,'uni llljer el Paraljpinne- e' Hiernny:tii viKMbulis'iiisirjiiiium est, legiliir

, non narrât, Jaikcl solennùler celebrabant, ot quarto kaleiulas seplenibris In Eniissa civilate
r ipse (lies apuil eos fcstns iiabclialiir, qui iisns l'iiiainci.c prnvinciu; natale Joannis Bapiisl.-e

videlicot in illis exoluvil, qui cariienint et (Ile (pio deci)lla(ii3 est, non speolaliler dieni
eiillii et teninlo. Cliristuiiii aulem servant nio- rieci)liaik)nis ejn.;, sed diem poilus que eaput
rem llluni Palinni, in quibns ginria transiaia ejiu In cadein clvili>.leEnii5>a repertuui, atipie
viJetur. Rnbunï de hnlituiioneclericorum, liii. '" eci lesia est condiiiim ilcsignat. Uabani in

H, cap. xLv. ' Ma'.lh., lib. v, cap. vix, p. 9J, l. V.

(f)
[
Ex Evangelistis) colligiturJoanncni iin-

llt'iii. VI:, 51
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CAPiTULCW XLv A Diemljjd, honorificœ archilecturœ con-
Iiileroa, beala Maria Magdiilona su- slruxil basilicain. Monstralur aulem

pernce (a) contcniplationi vacaris , el scpulcrum ejus, ex candido marmore,
parlem optimam, quani elegil conser- cvntinens in se sculphim qmliler , m
vans, licel adhuc in lerris corpore pe- domo Siinonis, dclidorum veniam pro-
regiiiiarelur

, aientc taineii paradisi ineruil; simul officum humanilatis,

il) Co lices

re:H Tiii\,

.')3.j0
, jd cœ-

lesiij.

J'/i/i.'p.i,23,

II, 7,

Ardemie
l'ic de Sdinle

ihtelciiie.

l'SIll.

LXWill, 3.

{i) CtHlkei
rcg'ii : ad.

(5) Cr'liies

rcqti : \ldcli-

amœnilaleiii dcambulabal [b], cl iiU

inilTabili dulcedine, quaiituui fas uior-

taiibus, pascebalur. Ouis aulcin espli-

care suffiiial quibiis Irahebalur suspi-

riis
;
quibus arnica Sahaioris aiiliela-

bal (i) vûlis,quanivis!H'cjaujangelorum

frucrclur frequcnlia ; quibus, inquam,

dcsideriis ardebat, cupicns esse cuin

quoil circa Domiui (7) sepulturam de- (7) Coltcet

votaexhibuit. «sù.-e.us.

CàPITULUM XLVl.

Quae dum gerunlur apudAquas, me-

Iropolim provinciœ Narbonensis cccle-

siasticœ (8), eadem hora, in provincia {8]AdJe,t^

Chrislo : ul qucni vidcrat in servili B Viennensi, apud Tharasconara, min

forma liuniileiii , in niajcslale cernerel

legiianteni. Appropim/uanle tandem

ieinpure
,
quo ejus suiiclissima anima

Cdtnis ergastulo solverelur ; et (2) illa

airia, quœ concupiscobat , ul in quie

dfficicbal , ingiedertlur , Doniino-

que plenius jungcrclur : apparaît ci

Filiiis Dti Domiiius Salvalor, viditque

desideriuni suuin : ipsum scilicct (3)

Cln islam Jesuni, cum niultiludine aii-

geloium, ad cwlcslis reyni gloriam, pie

CUilJi».

Avvc. 111,21.

l'sltl. XLIV,

12,

Uaruc. m,
Zi

(Il Codiccs

lt..\cral.

(.I) Codicei
rr'jii .•[luri-ipc-

Ahciernc rie

(If iiivile Mu-
Ocl lue.

hui. X\M I,

17

(fi) C dicci

U:i^lUIUIll.

el misericorditcr ad se vocanlem : Voni,

diifcta niea, et pona.n le in Ihrouum ,
*'""=* ^"""i" •>"", 4"' "«=* se mu.

meuni; quia çoncupiviC rex .,/jec/.m
^ |""^ '"''?<?"'". 'nuîtnm dilexil ? Sc^uo

tuam, speciosiis forma piœ filiis homi-

num; ul cui, in lerris cum iioniinibus

conversanli, lemporalis vitœ subsidia

ofliciosa scdulilate niinislra.sti (i), ab

ipso ccelestis vilœ prœmia, inler oboros

angeloruni, gaudcns ut exullaiis , sine

fine percipias (o). Trunsiil uutem spt'-

cialis ainica Dornini, cl aposlola Sal-

valoris, undecimo kalendasuiKjusli, lœ- >""'" 'I""s viderai consorlio carorc.

tuutibus angdis : cœlesliiim virlulum Bcicnsque se nupor niigraluram, cre-

coliœreseffecla,dignciquecui»i\A!.,om-
''''"1''^ admonel

,
crudil et conforlal.

pilernœ chrilulis gloria perfrui, ue- Cum, igilur, lama ferenle innoluis.sel,

GEMQUE s^ctLoiiuM IN DECOHE tuuvi- j) H uo J 3 nciil.'e Cbrisli Iransilus immine-

DEUE. Cujus sanclissimum (C) corpus, rcl
,

convenil muUitudo magna Odc-

stra Domiui Salvaloris Martlia sanclis-

sima, lecto febri detenta, divinis lamen

laudibus intenta, dum cœlestia niedi-

laretur, vidil angelorum choros soro-

ris suœ Mariœ Slagdalenœ animam in

cœlos ferenles. Vocalisque his, qui ei

assidebant, relulit eis quid vidcril; ro-

gans eos sibi congratulari , cxclamans-

que inquit : pulclierrima soror, quid r.cn. xii. l».

est quod fecisli? Gurme, ut niihi pro-

niiseras, alque mandavcras, non visi-

lasti? Ergone sine me frupris amplc-

xibus Douiini Jesu, qui nos se mul-

' luf. IX. srr.

le quocumque icris. Tu vero, intérim,

vivas vila œltrna, valeasque sine Hue

folix (c), et animœ tuje memoris, non

immemor esse vciis. Hac igitur visione

esbilarata sacrosancla viiago, plus

soliio rupicbal dissoiii , cl esse cum f^'l- '. 23,

Si.
Chrislo; aegic fi;rens diutius perma-

nere iii carne, sororis suœ, el angelo-

(

II

Acl. Il, 6.

bealus Maximinus anlisles , diiersis

cuudilum uromalibus, in mirifico cotlo-

ciivil niuusulco; ac, deinde super beala

iitim , perinanseruiifque rum ca donec

srpi'liretur, exlcnsis per ncmora papi-

liop.ibus, ignibus undique accensis.

N0T£ PUTISSIML'M EX niB4.N0 DESL'MPTiE.

(n) Codex lîabani seniper. Sed in reriiis co-

riififcHS, oiM, .SjliO, ul)i Iki'C fcpciiiiiitur le

ll.tbiino, ul vidcUir, desumpl.T) Icgiiur siiperiKC.

Sic eliam u]iud iiithnii'im jK/icn'ws.cap.xxwm,

supernœ conicmpUAioni vacans.

(fr) Paradisui, Kauiliuin rœlcslp, ni in .\\\n-

calypsi, de'iigno l'urndisi. nabani Alkyoïicr in

tdcrum Scripturtim, l. V, p. K03.

(c) /îrciidi iMiii Edveitst-, anni IKoO. Ojjicium

mnclœMarthœ loi. xc, quod fr;ilriluis et soro-

riluis p:ilefeeit dicens : piilcliorriiii:! fclix ol

Mica (iilt'cla soror, non .-illeiulisti qiind iiiilii

vovisli ut me visilares. Vivas cum iii;ii;isln) cl

vere linspile nostri) in sp(lelic;;la. lUvc videniur

éx liûbuno dcSHiiiptii fuisse, aut sultcm ex veitri

iiiilrumenlo q: o usas est lluiumit.



CAPITULLM XLVIII.

853 VIE DE SAINTE MARIE -MADELEINE ET DE SAINTE MARTHE PAR RABAN. î;;;i

CAPiTDLUu XLVH. A vigiles advenerunt, et luminaria qu.*?

eilinctri reliquerant , insolilo luiniiie

Seplima, igitur, sequenli die adves- radianlia, mirali suut

perascenle, prœcepit eis, ul luminari-

(l)Hic forie^^^^
accensis cercis septem, Iribusque

mtuidain deest lampadihas (1). Et circa noclis me- Ubi dies illuxil, jiissit se extra sub-
iti (odice ; ler- ,. .... ,. . ^ • . , .

dij/fl/ui: ora-dium, sopore gravi vigiles opprcssi , dio ponj. Oinnis vtum ce'entas tarda
rem, tel '/i'"' ohdormierunt Uii!l''nue. Gum eccc tur- vidcbalur, maUiliiuim iilud mille aniio-

Jvn.i,S. binis impclus irruens in spiritu vehe- rum morain habere. Sleniuiitiir paleae

Psal. \L\i\, menti, ccreos omnes et lampades ex- sub arbore frondosa, super paloas cili-

tinxil. Hoc intelligens ancilla Chrisli, ciuin, in quo fil crus ex ciriere. Et duin

signo cruels édite, contra insidias da;- sol oritur, aftcilla Chrisli effertur, ac

tnonuin oravil. Dehinc custodes ex- super cineres disponitur, ipsaque pe-

citavit.ulluminariareaccendercnt roga- tente, cruciQxi Salvatoris imago ante

vit. Currentibus illis, diuque moranti- facicm ejus erigitur. Ubi dum paulisper

libus : ccce subito lumen cœlitus fu- quievisset, respiciens ûdelium multilu-

suni radiavil; et in ipso luniine apo- dineai , rogavit ul suis prccibiis ejus

stola Cliristi, Doniini Salvatoris, 5Ia- transitum accolerari pelèrent. Quibus

ria Magdalena , facem igncam dextera oberlim flontibus , illa crigens oculos

gercns , apparuil; quœ mox si'jttpni ad ca'Ium : 0, inquil , hospes, quare
,

cereos, et très lampades exliiutas, suo Domine Salvalor, quid est quod mora-

cœlesti lumine accendit. Tuni deinde, ris? Quando veniam, et apparebo unie

lectulo sororis snœ assistens: Salve, in- faciem tuainl Ex quo iniiii dilucuio /o-

qnit, soror sancta. Et mox a snrorc cutus es , anima mea lii/uefacta est.

resalutata : Ecce, inquit, ac milii pcr Es tune desiderio lui, omnia raembra

heatuiu pontificom Masiminum man- mea rigescunl, nervi stupescuiit, ossa

dasli, te, duin vivis in corpore, in cor- l.iboscunt, meduilœ f.itiscunl, et omnia

pore visilavi. Et, eji rfi/ccfus tiins, Do- „ inicriora nit-a arescunl. Non cunfun-

minus Salvalor adest, ut te ab hac mi- das me, Domine, ab expeclaliune mea.

Cunt. Il 9 scriarum valle rocei; sicut et me, auto Deiis meus, ne tarduveris. Domine ne

meum transitum, mihi appirens, ne- «lorerii. Hnjusmodi mcditanli, venit in

0011. XI, -
. ,.p,.jj^,^3j gyjg (i;,,.j|;,iisp.,i;iiium. V eii 1 mentem quod olira viJeril qualitcr Cliri-

5
*"' '""'•

i;^i(ur, et ne moreris. Uisit; Domino sîus in cruce liora nona cxpiraveril;

in^rcdicnli jocunde ociturrit, qui acce- quodque seriem passionis Christi, He-

dens propius, placidissimoque vuliu braice editam, secum olim ab Jeroso-

Martham inluens : Cui lu, i.n(iuil, du- limis attulerit. El accersilo sanclo Par-

dum devotissime de tuis facultalibus mena, hanc proferri , et corain se reci-

ministrasti ; cui gratissima hospilia ex- tari rogavit : ul vcl sic suaj expectalio-

hibuisli ; cui posl pissionem mea n, in nis tœdiuin ifiuperaret. Nec socus aici-

mcmbris meis , mulla bona fecisii , dit, quam speravil. Dum enim, ea quaa
Cènes. ïlvi, ....

II. £'cce adsum; CUI olim prostrata dixisd: viderai olim dileitoris sui supplicia

Jo.-m XI, 27. EiiQ credidi quia tu es Christus Filius D seriatiin, propria lingua legentem au-

Dei vivi, qui in hune mundum veniili, diret, oborlis ex compassione lacry-

Veni igilur, hospila mea, veni de exi- mis, capit flere ; oblitaque, intérim,

lio; reni coronaften's. Ilœc illa audiens, snœ migrationis, Gxit intentionem lo-

erigere se, et surgere nitebatur, et lam in tenore passionis. Audito donec

seqiii Salvatorem incuiilinenti. Cui quod Christus, in manus Palrls .'^pirt-

Salvator : Expecta, inquit, quia vad a tum commendans, spiritum emisit ; ms- l-ttcx\\i'.,i

5
'''"'^'^•^' pnrnre libi locum, et iterum veniam, et piravit graviter, et expiiavit. Dormivil

accipiam te ad meipsum : ut ubi sumego, autem in Doiuino, quarto kaleiidas au-

tu qunque sis mnenm. Dixit , disparui!- gustas , octayo die posl transitum so-

qne ; sed et soror ejus sancla Maria roris suœ saiicîœ Mariœ Mug'da-

non comparuit ; lux tamrn pormansit, lenœ , sesta fcria , hora diei uona,

qua? cum illis apparuit. Tune doinde anno 63 œlalis suae. Corpus cum digno

10

.If/. XMI,I5.

Fiai. XLi, 5.

Cunt. V, 6.

l'sal. cxv II,

llii.

l'sal xxxixj

l'su'. i.\iv, 6.

Cmt. IV, 8.



S;;5 SECONDE PARTIE. — TEXTE DES VIES DES APOTRES DE LA PROVENC:. SS'î

honore conditum
, et involuluiu , in A vita ponlificem excitai : lioratn sacrifi-

ecclesia propiia inlulcrunl socii ejus, cii prœterire, populum faligari, sugge-
qui cum ea ab Oriersie veiierunt, il reiis. Cui prsesul : i\'o/ac, inquil, fur- 4"-ix,!o.

usque in dicm illuin ci peiseveranter 6(7r/,neL (œJeal vos diutius expcclasse.

ailliœserunl : sancliis , scilicel , Par- Ego enim, nunc, ro/j/uj,- sum in spirilu,

nipiias, Gi'rmaïuis qiioqu;', el Soslcnes sire in corpore , sive exlra corpus ,, 3'
'-'"• '"'

el Epapiiras
, qui fucranl sancii ïro- nescio: Deus Sfî7 , Tliarasconani, cum

phiuil, Aielalrnsis archi. pi-copi, co- Domino Salvatore , ministram cjus

miles
; Mariella quoqiie Ininl^lra ejus, M.iilii;im sanclissiinam, ut vivenli pol-

cl Euchodia ctSynIex. Hi se|)lem tri- licilus sum, mortuam sepelire. Millile,

dunn.isvigiliasinejus exsrquiisegerunt igilur, nunc qui annuluni nostram, et

ciim nuiiiiludintî concurrentiui!) undi- chirolliecas criseas releral, quas in

que populorum
, qui usque in diem manus sacrislae posui , duin corpus

lerlium, circa corpus sancluni, in Dci sancluni in mansoleo romposui. Mira-
laudibus exiubabant ; accensis ceicis ^ tur hœc audiens populus, miltit Tlia-
in ecclesia, lampadibus per domos

,

rasconam nunlios tenus. Rcscribunt
ignibus per neiiiora. TharasconensesPetragoiicensibus diem

CAPITUI.UM XLix. ^^ lioram sepuUurœ ejus ignotaœ;

et venerabilem cum eorum pontiGce
,

Et die sabbali, parata est ei sepui- qupm bene noverant, exsequiis ejus in-
tura insignis ad propriam ejus, quam terfuisse personam; el de libello, et

ponlificesdedicaverunl. basilicarn. Die tUulo libèlli, ne forte hoc episcopum
vero dicta dominba, hora diei lertia, latuissel ; et annuluni quod receperat
cougrog.iii aderant onines, ut corpus sacrista remilli alleramquecljirolhecam;
sanctuih congruo condirent.pridicka- citera in testimonium tanli miraculi
lendas augusti. Cum, ecce, eadem hora, ,etcnta. Qui aulem ministravcrant mi-
apudP,tragoricas,Aquilaniœcivilalem, nistrœ Salvatoris ,

quidam redierunl
Missas celebraluro ponliDci sancto (. in Orienlem , evangelizanlcs regnum
Frontino

,
populos exsprctanli et in Dd : Epaphras videlicet, cum sanda

cathedra dormilanli, app-ruit Chrislus Marcclla, el Syntjche beala, quœ Phi-
el ail ilii : Fili, vcni, impie quod pro- ijppjs dormit sepulla, de qua Apostolus
misisli, exsequiis Marthœ, hospilai mcaî scribit. Synlex beato Due quievil : Par- ^,.,.

,,, 5.

le anuluruni. Dixit; !mox(iup pàrilcr in ...enas pleiius fide, el gralia Dei, mar-
^"iciu of((/i appaïucruntapudTharas.o- ijrii gloriam adeplus ; Germanus et

nam, lihe!l.)S in manu tenenlcs, in ec- Eiahodia cousolalioni fiJciium operam
clesia : Cbrislu^ capili, prœsul pedibus, daules, bcatis apostolis auxilio fue-

astanles; ipsisoli corpus in mausoleuui ruiil, cum sunclo Clemenle, et cœleris l'hWp.ty.i.

locanlcs (-1), miraulibus eunclis (jui coadjuloiibus eorum, quorum nomimi
ad. raiit. Egrcdiuutur, coniplelis exs,- ,„„, inUbro vitœ. In basillca vero Mar-
quiis. Sequitur eos unus ex clero , i|,;r bealissiuiœ, a die dormitionis ejus, ^

quu;rens a Domino quis cssct, vel unde „,iracula sine numéro conligcrunl: rœ-
^e^is^cl. Cui Dominus iiihil respoudil

; D lig, surdis, mulis, claudis, paralyticis.

s.-(i codicem quem Irnebat dédit. Cieri-
;,ridis, leprosis, daîmoniaeis variisque

dis ad srpulcium rediit
; codicem cun- passionibus fatigalis, sanilates omni-

<lis oslciuiil
;

in singulis paginis, sic nioïke provenerunl. Franorum et Tcu-
i*..-/. c.i.r, l,.g,i : /,( mciiiana ivtnnn viil .Ma.lba, t„iucorum rex, Clodoveus, chri>liaii»

liosp.la (_;iuisii ; ob audilioite imita mm
^l^^,^ (^.,.,,,,5 i,isij,„ia primus, miraculo-

limcbil. Nihil aliud conlinebatur in
,.(,,„ Marlhœ sanctis.simae multiludino

codice. Interea apud Pelragoiicas, le-
^^ ,„aguiludinc motus , Tharaseonani

NOTE rOTISSlJUIM EK U,VI!A>0 DF.SUMPT.C,

(a) Maiisolea siiiil si'|iiiliia vel tiioniimi'iila tiini.iil ii^fini'iioiIitMiiiiiii:! iv.oiiiiiiu'iilaiiri'linsn,

rrgiim, a Mansoleo rc'^'- yr.j,'ypliiiiiiiii dicla. «'x Hoiiiiii'' ejus iiiau^oli'a iinm ii|iiMiliir. /(»fc(/Mi

Naiii, en ilofiiic.ln, iixor eJMs mine iiÉagiiiliidiiiis dd Li:iiviso, llb. Mv, cap. i8
,

pa;:. l'JU, 1. l,

fl [.iiltliriliidiiiii cxiliuxil s<'iHiU'niiii, iii laii-

ICor. îv, ;;



B57 VIE DE SAINTE MARIE-MADELEINE PAR SAINT ODON, ABBE DE CLL'NY. 558

Yeiiit; moxque, ut lumbam sanclœ te- A borwn suortim a pio judice recepturus,

tigit, gravi morbo renum, quo niisera-

biliter laboraverat, libcratus est. Dédit

Deo in tesliiiionium lanlae virlutis, et

suo annulo sigiiavil, terram trium leu-

carum in giruni Ecclesiae Marlhassan-

clissimse, ex utraque parle Rhodani

,

cum villis, et castris, cl silvis;quœ oin-

inlra basilicam (1), quam supcriiis, su- (i) Codicet

per bealœ Mariae Magdalenae niembra
gl^'J. i'^s'a-

sanctissima, cuin opère mirifico, con- c.am.

struxisse retulimus, jitssit srpulturœ

suœ locum prœparari, ac juxta bealœ (2) (2) Coriicei

dileciricis Dei rnausolnum, sarcopha- Mandai.mu
gum suum collocari {n). Jnquo, po5t «corpus.

nia usque hodie immunilate perpétua sanctutn ejustransititm,sacro itlius cor

possidet sacrosancta virago. Furta
, pore a fidelibus honorifice deposito, ma

vero, vel rapiiiae, aut sacrilegia, seii gnis miraculontm virtutibus, ambo de

falsa judicia, subito Dei judicio, liorri- corant locum; inlervenlu suo ,petenlibus

bililer puniunlur ibidem inconliiieiili, animœ et corpori (3), prœslando salii

ad laudem Douiini Saivaloris. (jria (4). Qui locus, postea, tanlœ reli- ',\l

" gionis est habitas, ut nutlus regum, aut (i) Quœ se-

... , . <iwmlur el iis-

pnnctpum, nec uIkjuu, sœcnlnri pompa q,,^ ,„ ^|„^,„

prœditus, ecclesiam illorum , bénéficia (."^'/(.'j*,,/,'^','.'''!-^

petilurus, ingredi audent donec prius, cidiiibmn-gin

(ô) Coflices

rcfi'n : torpo-

CAPITULOM L.

Hucusque de venerabilis ininislr»

Filii Dei, Domini S.iivaloris, Marliiffi

sanclissiaiœ vila religiosa , et morte

pretiosa, quse gesla shdI, narrasse suf-
depositis armis , omnique [b] belluina,

:^'ur\T Al'iifid.

posthahita ferocilale, demiim, cum omni JWi.»
,

v'jI^ .

ficial. Nunc, igilur, quœ post sacrum
i^umilitalis devolione, inlroeat (5). i-^e-km

ejus Iraiisilum, per ipsam, vel circa ip-
,,j-^j^^ vero.nii/Za, unquam, alicujus (?i)WHfiis7w

sam, factasuntprodigia; vilamquoque temerilatis nudacia in illud sancii^st- JCw '"psi'i

virtulibus pleiiam, et passionem Ira- ,„„,„ templam ingredi prœswnpsit, eu- ^^ %^^'
Iris ejus beali Lazari, ponlificis et mar- j.^scumque cnnditicnis, ordinis, aut di-

' ^' "*"
"

tjris, novo principio réservantes ;
quœ

gniialis haberelur. \ ocatur aulem mo-
per dilectricem Dd Mariam Magdale-

„„jfe,.i,tm illud : Saura" Maximini abba-

nain, facta sunt miracula, refcrre eu-
^ ^-^^ ^^^^ ^^^ construvlum in prœfuto

raliimus breviler, ac primo sanclis-

sinii ÂrrhipraesulLs Masiinini Iransiluni

4nçipnne^l(j perslringemus. Qui imminenic lempore

de sainic Ma- quo, sancto sibi révélante Spirittr.ab liac

luce se subtrafn cognovit, merccd'-m la-

AquensiComilalu, rébus omnibus, hono-

ribusque ditalum valde. Transiit autem

bcatus p.nntifi'X Maximinus, sexto idus

junii, (6) in cœlis féliciter coronalus

.

(fi) In rrirfa-

lin f I rikibus :

3 hunr.thj.

Explicil vita beat» Xlariœ ilagdalenae, et sororis suce, sancice Martliœ.

6

VIE DE SAINTE MARIE-MADELEINE
PAR SAINT ODON, ABBÉ DE CLUNY.

On ne peut pas douter qu'en composani cette Vie pour servir de maiiére aux levons de l'of-

fice de sainte .M.idcleine, saint O.lon de Cluny n'ait eu sous les yeuvles anciennes Vies de celle

sainte, qui existaient de son temps, et que R:iban, son devancier, désigne sons le nom d'ancien-

nes Vies: car des deux parlips dont se compose celle de saint Odon, la deuxiènie, comme nn

l"a fait observer plus haut, n'est qu'une simple transcription des anciens Actrs de sainte Maile-

!ei:ie, et la première nous semble avoir été cnuiposée en partie sur la Vie anonyme que nous

avons donnée sous le n" 2, ou sur une autre plus ancieniic, d'oii l;i Vie anonyme aura été tirée. Du

nioius on voit dans celte dernière, comme aussi dans celle que rapporte Vincent deBe.nuviiis cl

dans plusieurs autres Vies, des passages considérables qu'on retrouve textuellement les niéniei

dans la Vie composée par saint Odon, et qui indiquent une seule el unique source.

(n) Sarcophagum gr?RCuni est, oo quod ibi

corpora con<umaiitur ; S;irco euim grpeue caro,

pliagus comederc dicilur. Uubnm de (Jniveiso.

îii). XIV, cap. xwni, p. 100, t. I.

[b] Cor!. rSabani • aiiininque
;

perphires ro-
dicfs vi.'œ snnrla' M. Mayd. : A:nm\i\nc.-C,ertc

Icqcndum : orniiiqi)!>, m rx ro-Hcr rc(ji«, i>"f^,

emenditndi.ni di xitni'S.
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Les aiicieniies Vies Joiit parle P.aban contetiaieiil apparemment un granJ nombre d'applica-

tions mystiques de l'Ecriture, comme on peut le concluie du prologue de la lie anonyme, et il

paraît (jue i-aint OJon en a conservé plusieurs, qu'on retrouve aussi les mêmes dans Raban : de

ce nombre est sans doute lapplic.ition assez recbenliée du passage du livre de Job : Consumplu
carnibus adhœsh os meiiiii, etc., et celle des paroles du Cantique des cantiques : tum esset Hex
tu aic-iibitu $uo, nardiis mea (ledit odurem suitm, elles viennent certainement d'une source com-
nume, puisqu'on ne voit pas que saint Odon se soit servi de la vie de sainte Madeleine compo-
sée par Raban Maur.

Il est encore à remarquer que la première partie de celle de saint Odon se termine, dans
(I) Co'. n- iilusieurs manuscrits, à ces paroles, rcveisi siint ad semetipsos (1), qui sont inimcJiatement sui-

(i^rinimi^'" ir
^'** ''''* ar.ciens Actes. La raison en est que tout ce qui suit ces paroles formait la matière d'ujie

!>1. /M')i r,- bouiélic sur l'Evangile de saint Jean : Maria stabat ad monumeniiim [oris ploratis, imitée de
f/ius, ;j-i|.

j^j,||g ijg jj^jiij Giégoire le Grand, dont même saint OJon répète quelquefois textuellcnieal les

expressions (o). On peut conclure de là, ou que saint Odon avait en effet réservé celle dernié'e

partie de sa jiarralion pour servir de matière a Ibomélie du jour (les anciens Actes étant affec-

lis au jour de l'octave ou à un autre jour, comme on le remaniue da;is plusieurs manuscrits );

ou que dans quelques églises, pour ne pas trop attonger l'office, on aura réservé pour l'homélie

du jour cette partie même de la Vie.

ynoi qu'il en soit, il est certain que cette bomélie, aussi bien que ce qui précède, a été com-

posée par saint OJon pour compléter les anciens Ar'cs, et même les adilitions relatives aux ra-

vinements de sainte Madeleine, pnis(iuel auteur, en terminant l'iiomélie, y raitmanit'estcmenl allu-

sion lorsqu'il dit au sujet de la gloire dont àrillait cette sainte, par suite de ses communications

avccles esprits célestes : i\«nc(/«c rwm atigelis clarilatis peij'iueiis gloiia trimnphiit in cœlo^

soLiTO MORE CLARiTATis RADIANS FULGORE. Car c'cst ici la vraio Icçou de ce passage ; le mol clia-

rimtis qu'on lit dans l'édition de la Bibliothèque des Pères de Lyon, étant une leçon vicieuse, qui

de quelques manuscrits a passé dans les éditions imprimées, avec d'autics altéiations ondes
omissions plus considérables.

On sait que lorsqu'un mot était répété dans la même page, le copiste passait queUiuefois de

l'endroit où le mot était employé la première fois, à celui où il se trouvait répété et omeMail

iiinsi tous les mots intermédiaires. C'est ce qui est arrivé dans la transcription du manuscrit dont

on s'est servi pour donner les éditions imprimées. On remarque dans celles-ci trois passages

omis de la sorte que nous rétablissons dans la nôtre, et que nous distinguons du reste du texte

par le caraclère capital.

[Manuscrit de laBibli'lhftquo Royale: Notre-D.irae, 101.—Manuscrit de Saint-Germain,
491.

—

Aiilre . nciiMi liinds: l'igjiianus. 171 ; Regius, 'lÔOa ; Calai.. 5ô2.3.—licm Iligut.,

172; Ue^in-, ôG.ii, ."5; calai., 5-296 B.

—

Item Aiilunn l'aure, 57 ; Regius, Ô8 4, S;

C.aia! , .)271.J

isciPiT »iTA SANCTJE uARi/E MAG- A primo e! apparueril: lamcn ulililad le-

dalenjë. getilium consnlcntes, ea quœ de ipsius
'

Quanquarn per quatuor iiiuiidi cli- virliiliiin fiosculis
,

geinmarutn more

liiala, fideliuni roiiiicxioiie proi).igata, saiiclurum, olucid.int paginas Scriplu-

I
sacralissimœMariœMagdalenceJDsiguia, rarum, et fiuoilainmodo sui jubaris ini-

|î)|'ia-.j pio(2) iuiilalionis excmplo, sacrosancla pressione veriianles lodduiit, coinppn-

relcbrcl Ecclcsia, atque in bealissitiio- diose prœli!)arccuraviinus ; ut sicui (3) (5)Siiui.

nini scriplis cvangelistaruni ipsius de- forte non vacal sauctissimi pclagus

volionis seilula famulalio, porscverans- Evaiigelii ex ordine tratiscurrcre in quo

que .servitus et iiigciisdilectionis fiTvor, laula; fidei cnntineiilur prœconia :sallein

ac itiius sanclte rainiliarilatis minisira- hanc nostrœ exiguilalis scedulam, illius

tii>, cl usqiie ad lriunii>liuiii Dominica? accensus dosiderio, légère non recuscl.

passiunis iiieiTabilis liabualnr eonsiaii- ^ Fuit igitur sccunduin sicculi fasluni

lia ; ncc non et qiiœ in moiie siii Ile- clarissiniis cxorla nalalibus liealissima

drniptoris etiunj aposUdis fiigicnlibus B Maria Magdalone, qiia;, ul Pairum assc-

egeril ; cl qiuid ipse Domisu.s ningni riinl Iradilioiies, a Magdalo casicllol

cotisilii angélus, surgens a morliiis Maria Magdalcne nuncupala est. Quant'

(h) Aussi dans le ni «. î> îifl. B, ce morceau, fois l'apo^tropiie : Fvntrcs f/iorissimi, qu'on

qui est prêté lé des parole.-- : Vu iilo tcmpore irouve nn-uie dans il'autics maiiusciils once- (fi/Cid..

Ûiiiu st bat ad moiiiimmlum (oris plurntis,

piirle-l il en titre : Hunirlin Icclionis rjiisdc-m, comme dans I autre dont nous par

plJij.is le corji.. (iu (libcouis tir.ploie-t ou di ux

peiiilant on ne voit pas le titre d'h'.mi'lie ( »], .'iJTI. — •

comme dans I autre dont nous parlons. Miô.
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non solum sui gcrininis dignitas, ve-

runi eliii.rn palrimoiiii jura p.ircnlum

(1) Succès- succcssus (1) sp'.ondiilam rcddUicrant ;

tus !(.' es( siic- ,^ j duplicalus honor nominis cs-
««ssi»; ailler

»^

i «• j t

excebsii. celicnliani circuniquaque diituiidercl.

Soient cniin apud h<jniiiies plus divi-

(tum quam pauperum noinina sciri. Scd

quia rerum afflucnliam inicrdum vo-

jluptas comos si'quilur, adolescenlioris

' vitîE lempora lubricis supposuit regcn-

(2) no!;cndada(2)discursibiis,soluti)pudiciliœfrciio.

iei:dcnu.r.
pj^^ ^^^ jj|., ^juli. rde qua Lucas sci'ibil

evangelisla, quia eral quœdam muHer in

civilate peccatrix , Sfd (3) quiu dilcxil

multtim, diinissn snnt eipe^ cata mullu; et

de qua HI(trcHs nil : Sni-ijens Jésus mane

una sabbnliapparuil primo Muriœ Mag-

didenœ de qua ejnccrat scplein dœmonia.

SeJ quam pius et niiseiicors Dominus

erga peccitores exslilcrit in istius cuui-

(4) I^liu3 probalur porfectione(4',quîe non soluin

pei'fi'ciio'.' ^"' crimiuis promeruil ablulioneui, scd

apostolorum consois eff^'Cla, iilis dpsli-

(5) Donata. nata (5) est Dominicœ rcsurrecliuiiis

nunlia.

Hœc aulem postnioduni divine affi.ila

Spiritu , menlisque inluitum in scse

reverberans , ac prislina; vilœ dctri-

, inenta non suslinens, ut comperit Du •

MiNUM et Creatorcm tolius humani

genrris in donium venissc Simonis.qui

non veneral vocare justos, sed pecca-

lores ad pœnilcnliam, non ob snorum

scelerum enormitiUcin de sui dJlfidens

condiloris clenienlia
,
prcliosissimo ac-

ceplo ungucnio, ad ipsuni misericordiœ

/onlem concilo propcravit gradu, cor-

(6) Clemeiii'""^"*
''°'*' clenionliae (Gj Domini vesti-

tla.
j

gia, amariludinrmquc cordis por nbe-

î rem lacryniarum exaggorans foiUt'ni.

\Mox denique compunclionis fltlibus,

sui plasmatori'i pedes cœpit rigare,

capiilisquo suse devolionis lorgere. Pt

indosinenler osculis (7) verîs hutiiili-

latis conlovere, ac mundissimo suœ
dilerlionis uiiguento perungere. Quœ
cuJr in tali devotionis famulatu non

essct repudiata, sod potius misericor-

ditor susccpta, ausu familiarilatJs con-

fisa, eliam super sacratissimuni Domim
caput prcliosissimi liquorem cffudil

odoris, in lanluni ut loia doinus ex odo-

ris fragranlia more arornaUim redolc-

ret ; niliil ore depromnns
, std pcr

(7) Ociilis

PAU SAINT ODON, ABBE DE CLLNY. LC2

A csicrioris obsequii bénéficia scœ cnn-

punclionis fiiminnm ac dilrclionis fi-r-

vonni iiilimaus, ac si ipsis loiiuerehir

verbis, dirons : O Dosiine Jesu clenicn-

lissinip, lu (8) qui omnia scis et cordiuni '8; Tu dcsi

ihsprclor es vcrus, qui non vis niortcm

pccraloris , scd mngis ut converlalur

il vivat : lu ipse inti'lligis quid mci dn-

poscant singnilus
,

quid lacryrrœ ab

iino erulae flagilenl, quid meus amarus

cxorct gemilus. Pccnalrix sum, im-

munda snin, omnium nefandoruin cri-

minum labe jiolluta ; sed quia nieam

ab annis prioribus fonlaniiiiavi vitam,

^ ad le DoMiNusi meum, qui es vila aîler-

na, confugio, ut maie perdilam restituas

vilam, et me de baratbri faucibus cle-

nicnler eripias, misericordiler libères,

potenlcr abslrabas, qui solus laborem

et doinrcm considéras. Quid enim ex

hujusmodi professione dileclionis con-

seculasit, ipse Dominus manifestât, qui

Simoni indignanti cur ad se mulierem

peccatricem permilterel nccedcre, con-

versus ad illam (9) respondit intor caî- (.))lllum

lera : Amen dico tibi,quia dilexit mul-

tum, dimissn sunt ei peccata tnulla.Qunc

, DoMiM adepla clcmentiam, ut Lucas

describit evangelista, illico poslbabilis

omnibus ita familiaris effecta est, ut

ipsum non solum mente, sed etiam et

corpore sequerctur, de propriis facul-

tatibus, ulpole valde locuples, viclum

et vcslitum ei niinislrans, bifarie Do--

n.inicum adimplevit prœceplum dicen-

tis : Quimihi minislrat me sequalur.

Mjslice autem haîc beatissima mulierj

sanclam Ecclesiam désignât, quae bene 1

in dinnum Siinonis venisse dicitur, cl

ab omnibus prislince vilœ conlagiis cu-

rala. Simon eniin iulerpretalur obe-

^ dieus ; ET EccLEsiA CnaivTi jmnitis et

PR/ECEPTis OBEOIENS (10) prislioos dcco-

quens anathenuilizavil errores ; oui-

nemque postfionens idolorum spurci-

liam per a(|nain bapiismalis snorum

nieruil veniam deliclorum, ac (juolidie

DoMiN'L'M sequiliir non gre--sn peiiis, sed

imilalione opcris. Rij^Mvil aulem liœc

mulier pedes Dqmim lacrymis pœni-

lenliœ, et ungucnio pi<-s coiifcssionis

lii'.ivit , quia Eici' sia i)oMiN'UM' Jesuh

CuBisTCM, verum Deu'j ac veium iio-

niincm csedens, pro suis quolidie cx-

Skifi u:iUir,
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I

cessibus lacrymarumsingullibus ipsius A facile liostibus païens, ac per hoc

I

exoial ablutionom ; tliiinquc assurnpiœ Ecile iam désignât, quœ torrena dcse-

liumanilatis mv-slcria digna revorenlia rcns cœlestia desidcral, pugnans inter

(1)QuŒ. suscipil cl piœdicat ,
quia (1) iiUer spirituales nequili.is, forlUuilincinque

hoinincs conversai i Oignaliis e*l, uliqus siiam non sibi, sed Domino c-unmillens,

in pcdcs l;oMi!<i ijngueuluin nanli pis- oral cuni prophcia diccns : Eslo tnilii,

licu;n, id csl Gdcle.rundii, quaî Inquiiur Domi\e, tuiris fortitudinis a facie ini-

in Caniico anioiis diccns : Dam essct mici. Ilœc est iila turris forlis cl inex-

tvx ni (iccxhitu suo, nnrJtis mea dédit pugnabilis oui voce sponsi in Canlicis

udoreiii sKUHi.Quœ nimiriini vorha juxta canlicoruin dicilur : Sicut turris David

lillirain manibus bca'œ M n iœ ?>!igda- collum taum quce œdiftcatur onn pro-

lenaî complevil, et quoliilie spiriUiali- ]>uQnaculis ; vtille cJypei pendent ex ea,

ter non cessai implere in loi i mundi omnis armatura fortium , el de qua

'2) r.l.riu -l;ilitudino,cum gloria tandis ^2) rolerons S.iiomoii ait: Tunis fortissima nomen
Ici IjuiJ.s.

(]re;i[o,-i (jjoil ; Deo aulem gratins qui Dosmî; nd ipsain curril juilus eC cxal-

semper triumphct nos in Christo Jesc tubilur.

et odorcm nolitiœ suœ mcnifrslnl per Sed quia nomiiiis inlerpretationc

nos in onniiluco, quia Cumsti Ij omis conipulsi a superGeie hisloiiae paulu-

odor sumus Deo. Qiiœ cum subliaiila- lum discessimiis, libel inlueri clemcn-

trni divinœ majeslalis, quœ a; (uaiis est tissiiiiam Domini familiarilatem erga

ilti eiim Paire, cor.grua rcligioiio cl re- bealam Mariam el sororeiii cjus Mar-

verenlia confiletur et praidical; et in tham , ac ipsaruni piœ dpvolionis in

qiian'.um n iluraiis ingenii vigorsupiMiii ooinilun famulalum. Lrgimus enim,

(5)Sii. luaiiiiis illustralione perfusus sinil (3), evangelisla Lucanarranlc, quia nUrnuii

digna veneralione recolil, rnentisque Jésus in qunddam custcllum et millier

' (4) 'raniani aciem ad conlempiandam lanlœ (1) Di- quwdam Mr.rlhn nomine cxccpil illum in

lioiuiiiiain. viNiTATis potcntiain cxlendit , capul domum sunm. Et huic ernt soror nomine

profecto illius preliosissimo pi'riudil
^^

HJaria [9], quœ ctiam sedens secus pcdes (9) Çna.

unguenlo. DoMiyiaudichatverbumdcoreilO)illius. (lO) l'a oro

Quodvcro Judascontrabanc sacralis- Martha aulcm satagehat circa frequens'"^'
^uMur.

simam muhcrem indignatus dicilur pro minisleriinn. Unde non solum contra

elTusione lanli unguenli.daturaperlein- soroiem , voruni eliam conlra ipsum

tt'Uigi quia reprobi el infidèles conlra Dominim quorelam as-umit dicens :

sanclaniEcclcsiani quolidie" sseviunt el Domine, no» est tibi eiirœ quod soror

fS) D«.s-rfera- insaniunl[a),ejusquederog:inl religioni mea reliquit me soUvn mini^lrare ; die

Jur msaniuui. «g jgyoïJQrii, videiites per qualuormiindi ergo illiut me adjuvei. At ipse qui non

plaças, doctiina ipsius et exemplis, D«- est personarutn acceplor, srd subliii-

viNiTATis DoMiNi polciiliam et Iiunia- ter (11) singuloruni mérita dijudical, ut (llPuMil-,

, , r- nilalis(61clcmcnliani cunctis daruissc. oslendcrd (1-2) :n.>liorcm aniniam esse
^'''' '''"'•

(C) Ejus. > ' 1121 Scilque,

Unde etdc bac sanctamuliiMC quasprœ- quam corpus, et (13) nicliorein cibiim (o,;o verbi-rwn

vcnil un^crc corpus Domini inqiiilipse: spirilnalem quam carnaUMn, ila imius "^ nsieiideret.

Amen dico vobis qnod uhicnwqiie prœ- D opus lauiial iil allerius non \iluperel. g^

dicatui» ftierit hoc Evanqeliuin in toto Ail vero : Marihn, lilurlha, sollicita es

nnindo , dicrliir et qind hœc fcrir in et luibnris erga plurimn; porro unum
.. „ mcmurinm rjits ; quoil (7) non soliini in rsl nrcessarium. ^frlli(t oplimitm pnrtem

tolo niiiniio do bac saiicia mnliere pra>- ehrjit r/uip non iiufcrctur ab ea \i\ œler-

,j^,,ji,^j.
.iji._diralur qnod unxcril capot (8j DoMiM, ' niitii. Spirilualiler aalcni lia; duœ de- \

pus. sed el de Kcch'-sia : quolidie enim, siiiil
^
vol'issin:a! mulicrrs, qn.T; Misccperunl '

I

j.im |ir8elibalum est, liœc operalur iu
j
Dominum in doiiiuin snam, duas signi-

sois sanclis art onibus. René eliam ficml lîcclesi.i' vitis, aciivam sciliccl et

M^ria Magdaicne diiilnr, quia Ma!;d:i- rdnlemplalivaiii.Per Marll)ani eigoqna-

lus inli'rpnlaliir luriis,rt significat
, cirra ficquns minislerinni sollicita (l'i) cksoU,,!!,

ccclesiam. Turris ciiim non solum su- er.it, aciivœ labiir viliC exprimilur. "'"'s'-

liliiiiior, srd el tulior ilo;mis est, non P. r Mari.im vero qiiae sedens !-e.-ii> pe-
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(i) Mente, dos Domim verbnm illius inlenta fl) a c. essenl tesles ac laudntoros ipsius

aurc percipiebal, contempJ.ilivœ \i!{«

S
dulccdo di'signnliir ,

quœ quo magis

ri) mkr, dcsidcralur (2) co anip!ius a robiis \i>i-

î^"','w, ,;$sliili'-ius Cl r.uv.ru.n lumi.llil.ns anio^-is

d,.j>iisuilur. jciiaralur. Spi-olis i-iiiin (itnuilMis Iciii-

(T) So'o d?- |,(,t;r.il)us, ?i>'a liens ciim ^ol()(3) îÎKi)

sder..iu:.
^^^_^ di'sidi r.il : iilirt ri .nidin- piSCC-pl-î
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proîiîi.li-simi. Uiide in consequeiilibus

idem evaiigolisla lefort diccns : Tesli-

moniwn ergo pp.rinbcbal turba quœ futrat

CHin Je-u, qunndo Luznrum resuscilavit

cl vnciiiil cnmcle moiiumciito.

I

T.\piie auliin lucc inulier qualridua-

I iitiiii ni.iiluum ili (leiis fratrein, ?ao-

nim discrimine qui obnoxii tciionlur

sci'lcribiis, al'tuc consucludinaria cri-

niinum niorlalium labe luiiiuiali, pes-

cœîcs'ia siciit bœc f.Hii'bal braiissima j
rlam désignai Ecciosiam q.iœ pro illo

]M;iria, (|iiœ sedens secus pedes Domim

vcrbum illius inleiilissima pcrcipicbal

II) P.i sicaure, el sic (V) implelum esl in ipsa
iniOnam

i^^Uaautu,:
,,^^ ^jj,,^ pcr bcalum Mojscn dirlum simœ opinion.s famam.quam (12) e suis H-) ^"'"».

fueral cl nui appropin,,uant pediius cgerunl corporibns, lugere non cessai.

ejus acripinnt doclrhwm ,>5Ùa. Quam I^tonu-.es enim in Christo fralres sumus.
:

,5) F., dile- gralissi.na enim cl dilecla (S) npud con- feuper Lazanun vero ,nortuum(l3)nere
.

(i;')^ L«arl

^^ ^ . diciluf Doniiiius, quando suas misera- ""'""""'•

lionis respeilu hujiiscemodi corda per

compuiiclioiiis graiiam visilans, ad pœ-

r.itenliœ lamenta iiidcclil. Hoc auleui

ipso agere dicitur quod (14) dal ul in- (U)i/i('f"«

cla (tesuiil
diloris clemcntiam pro suœ devolionis

famiilalii, ac inexslingiiibili dilrclionis

(6) llabiia l,aliereliir(()) fervoro Joannes cvange-

lista manifoslal, ubi qualriiiuani Laziiri

vcncrandam inandilaniqne de^cribil n
T uiiui «1 m**< "• iiK». .*••. 1— • - n"S... s\i:l' m-

surrcclionem. Diligebal (tnlcm, iiiquil, lenlissimc pcrficiamiis. laie est pro- (.;,r„aUo„K ,,-

Jescs Marllmm et sororem cjits et Ln

zartnn, ac in consequenlibiis comme-

moral, quoniain vocala a sorore sua

cuni venirel ubi cral Dominus, corrnit

ante pedes eju'i dicens : Domine, si fuis-

fceto cl illud : Ipse enim spirilus po»'""
l'.î'.^i^''"',',";-',:

lat pro noliis'geinitibus iuenarrubitibus. au [iiocurai.

Et sicul Lazarus post effusionem la-

cijmarum, mirantibus lurbis, resusci- \

taïur in (15; corpore, ita et peccalores (|o)a.

"ses hic. [râler meus non fuisset mortuus. ^ post conipunclionis îacrjmas
,

digna
|

Jésus nu/m, »< viflit enm plorantem et carr.is maceralione pcracla, rrsusci-

Judros qui vénérant cuni ea plorcinles, Lnitur in anima, ipso (IG) Domino per (ic) tmwo.

infrnnuit spirilu et turbavit semelipsum prophelam pollicenle, qui ait :
In qwi-

et dixit : Ubi posuislis enm? Dicnnt ci: cuuque die peccutor conversus fueril e/

Domine, rcni et vide, et l„cnjmnlus est incjemueril,omnia peccala ejus oblivioni

Jésus. Manifeste suœ piclatis clcmen- tradentur.

tiamcxassumplabumanilaledilucidans, S.d his brcviler prœ'.ibatis, ad ipsius

quando pro ipsius doioris immanilale fidei conslanliam atque fervenlissimœ

Iacrjmas non dedignalus esl fumieie dileclionis ardorem, nec non cl quœ in

suœ compassionis.salvo lamen divino passione Domini spc.ialiler ac familia-

myslerio. Germinis sublimilas ac sœ- riler percgeril cunctis admiranda, imo

(7) Magda-cularis pompœ dignilasbealœMariœ,") magis imilanda mortatibus
,

pcrvc-

"""*•
in hoc dignoscilur facto, quando jam niendum esl. Nain hœc sancta mulicr

in quatriduana fralris morte, tanta D Dominunr secula, sicul jam prœfati su-

nobilium ac potenlium mulliludo Ju- mus, el de suis largissime facullalibus

dœorum ad ipsius mitiganduin con- illi devolissime minislrans, postquam

fH)Coi.n»xe- fluxeral (S) dolorem, el nec passi sunl vidil eum comprcbensum, ligatuin, fla-

ad frâlris lumulum sine sui prœsenlia gellatum, omnibusque subsannalioui-

eam properare, dicenles : Quia ad mo- bns el irrisiunibus delusum, ad ulti-

numenliun vadit, ut ploret ibi. Esl déni- mum pro saiule g.'neris buniani ii»

(9)Divinitusqne hoc divinilus (9) procuralum (tO) crure posilum ,
discipulis eliam qui

"''"' misericordia ipsius Redemp^oris (11), prius diccbaiil : Eamus et moriamur

'71V'"'' ul palraturus laie tantumque mira, cum illo, Irrga verlenlibus, ipsa enm

rp,ie,nî,jn culum multi adforenl Judœorum, qua- "o rcmansil : quia quem arcli.us et fer-

tenus dum unus resuscilarelur in cor- venlius diloxeral nec a niortuo poniit

pore, nonnulli erigerentur in meute, sepatari. Et sic impirlum est, lempoie

ril.

ul'iunl.
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{1)ras5ionis. Doiiiinicaî rcsurrcclionis (1), quod oliin A libus prœmium proniiltitur, sed pcrse-

per healum Jub dictum (ucral: Pel

H

veranlibiis datur.

mère C(inswiip(is carnibus adluesit os AUegorice auteni tenebrœ eranl in

meam, et derelicla siait tnnlummiido cordi; hiijus sacralissimœ muiieris, cum
lubia circa dentés ineos. Quasi enim ad Doiniiii venil monumenluni, quia

coii3uin|>tis carnibus pellis ossi adliae- resurreclioiiis cjus ignara vivonletn

rel, quaiido discipulis fugionlibus bcala iiiler niorluos requirebat. Tuiic vito in

Maria Magdalene cum Domino perse- ejus rnenle sol orliis csl, quando non

veravit, el (andiu perniansil, quousqiic soluin resurrexisse eum vidit, sed eliain

diversis condilum aromatibus in sepiii- crodidil : ri vidit lapidetn sublatum a

cro collocari perspexcril. Inde nulcin monunienio, et quia corpus Domini

,-, ., inœrciis et niinio succensa dolure re- non invenil, furaluni credidil, atquo
(2) Ad no- ç . .

luin. cedens, perspicue annolatum (2) swi fcslin.i quod vidit discipulis nuniia-

(3) Abier.s Riulcmptoris habcns (3) locuni sopulcri, vil. De bac enim vtraciter in Canticis

eniil arom;\la , el ijisa nnctc, in quaii- canlicorurn voce Eiclrsiœ dicilur :

luni valuit iinguenla piœparavit. Sub- Jti- leclulo meo per noclein (jnœsivi fjuein

halo vcro secnnditm inandatum Lcgis dilir/it cnima mca; cjuœsivi illuin cl non

si7itî(. Occidenleeniin .sole, quodsuper- inveni. Surcjam et circuibo ciiLlatem,

oral in prœparandis ungucnlis opcraiu qnœrcns (jitem dilicjit anima mea. Jnve-

d dit. Mane ttna subbati, cum adhuc le- ncrunl me vigiles qui cuslodinnt civila-

mbrœ essent, cum prœparalis aroDinli- '''"» •' nnm qnem diligit anima mea vidi-

tiis feriii ai/ sepulcruui, cupiens sanclis- stis? Et faclum est, du)ii peilransisiem

sinium cjus corpus pcrungere, (jucm illos, inveni qncm diligit anima mea; te-

viveulcm nimio diloxeral aniore. Cum nebo illum nec dimitt'im donec inirodu-

cnim sexus feuiinous timiiius soleat cam in domum patiis mei et in cubicu-

essc ad ambuianiiuni in Icnebris, nibil lam genitricis mcœ. Cucurrit narnque,

isla liuiuil, quaî lolo corde Dominuui utdixiiiius, hœc sacra luulier, et venit

dilexil. Kral porro in ca perfecta cari- ç ad Simonem Pclruni et ad alium disci-

'\ tas, quœ fonts miti il liiiU'i-em. Nani ne- puium qucm diligebat Jésus, et ilicit

<|ue pro[)lcr sui sexus Iragililalem, ne- eis : Tulerunt Bominum tneum de momt-

que proplcr maguiludinein lapidis , menlo, et nescio ubi jjosuerunl eum. At

iieqne propler tncluni cusludum, a illi ctirrcntes venerunt admonumenlum,
cœplo ilincre declinavi!, quousque ad el ita inveneritnt, sicut mulier dixeral.

scpiilcrum Domini intrepida pervcnil. Abicrunl ergo discipuli et reversi svnt

Cujus ruulieris conslaïuia in libro Pio- ad semetipsos.

gum puiciire prœtigwrala e-l, quando Maria aulem slabat ad monumentnm

(i) Aliplivli Allopbjli (4) AHCAM Domini CAPTAM IN foris plorans. Consideranduni est in

<'f»'''''i''s^*'- TERRAM Israël rémittentes, junxe- iioc loco hujus niulieris nienlem quan-

BUNT DUAS incco* l'clas ad plaastrinii; lus ainor Domini acrendrrat, quœ eliani

vilitlosque eartim rccluscrunt domi : çl discipulis a monunienio Domini rece-

sic scriplum est : Ibant autrm vaccœ in denlibus non discedebat, et quia ah in-

direclum,per viam quœ dticit Bclltsames, D (lui^ilio^e non çpfsa\ il, prima \idere

pergenlKS et mugieulis, nec laïuen ad mernil. Plorabat ergo quia eum quem

dexleram vel ad sinislram déclinantes. tDuilnm dcsidcrahat non videbat. Plo-

Ita el bcala Maria Magdalene copions rabil, quia de nionumcnlo corpus Do-

sepulcrum Domini inviscre, quasi nio- niiiii furaluni pulabal. Cum ergo (Icrel,

giens cl Rcniens, qua) ad tempos p'X- inclinavit se et prospexit in monumcn-

senlia Domini sui privala fucrat, ince- lum. Jatn enim monumenluni varuuni

dcSal, imilabile exomplum omnibus viderai et Dominuui de monumenio

prœbens fiiicUbus, ut pcr viam Domini discipulis furatum nunliaveral. Quid

ambulanlcs, nec propler lenlalioncm est quod ilcruin se inclinai, nisi quod

dœmonum, nco propler Uiclurti homi- itcrnin vidcrc desiderat? sicut enim,

nutn, nec propler curam parrnlum, a verbi gralia.cum qunmdam rem caram

cœplo ilincre dcucuius, quia incboaii- oinitlimn<, (|uamvi.'; imc illncque dis-

x/
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SCO VIE DE SAINTE MARIE-MADELKINE

currenJo quœraimis.ad illuni lanien lo-

ciim sajpius rccurrimus, et respicimus
ubi eam posuisse meminimus. lia et

haec sancla mulier, quamvis hue il!uc-
^*^^"''''"'^'- que (1) corpus Domini qiiaircret, anxia

•amen de ejus absenlia frequenler mo-
iiumenlum aspicicbat, ubi eumposilum
noveral. Unde elsi Domiiuim stalim vi-

dere non meruit, angelorum tamen vi-

sione privata non est. Nam vidit duos
angelos in albis sedentes, unum ad cnput
etunum adpedes,iibi positum fuerat cor-

pus Jesu. Bicunt illi : Mulier, quid
ploras? quein quœris ? Ii)lerro<;ab.inl

enim angeli, non ut quœrendi miuue-
rent desidcrium, sed ut augerent; sic

(2) OirormuCiiiin nos cuin proplcr carorum (2)

amissionein flemus , si quis (lelus cau-
sas inquirat

, magis ploralum accumu-
lai : ita el illi causas doloris ialerroga-

l)anl, lit flelus desidcrium augerent,
sciciiles beulos esse lugerUes, quoniain
ipsi consulabuntur. Sed mulier cujus
rei gratia flcrct manifestai, cum adjun-
gil : Quia tuUrunl Doviimim tneum, et

nescio ubi posucrunt eutn. Hœc cum
dixisset, conversa retrorsum vidit Jesum
stmlem, et nesciebat quia Jésus essel.

Recle ut Dominum mereretur videre
conversa relrorsum dicitur; qui enim
relrorsuui converlitiir, Uluc oculos di-

rigil, ubi prius lerga habebal. Quasi
enim relrorsum conversa est quando
dubilalionis posiponens ncbulas, lum
Christi resurreciioiiem ex parte cre-
dire cœpit. Cui lamen Dominus ita

(3) Siisppn- *''*'0"i""' sua'ii tempcravil ('{) , ut,

quia amabat, sed eum rcsurrexisse non
crcdebal, illum et viderel et non reco-
gnosceret. Unde dicit et Evangclista;
illa exisliinaiis quia orlolanus essel,

dicil ei : Domine, si tu sustulisli eitm,

dicifo mihi ubi posuisli cum, el ego eum
lotlam. Inquidus vERBis cdnsiderandum
EST QUANTUS AMORIS ARDOR MEVTEM
niJUS MULIERH REPLEVERAT, QV lE AN-
TEQUAM PERSONAM EJUS SIG>'iriCASSET

,

QUEU QD;EREBAT,0DAS1 SCIENTl Li>QLEBA-
TUR, DICE>S : Si TD SUSTL'LI^TI EUM, DI-
CITO JJIUI UBI POSUISTI EUM, ET EGO
EUM TOLLAM. Habet enim vis amoris
lioc propriiim ulquom quisque muilum

lêmal, oMHirs aniare pulel. Hœc mulier,

PAR SAINT ODON, AUaiî DE CLUNY. S'il

A erravit, cum Dominum Je-uu orlola-l

num exislimavil. Sicut enim ad orlo-l

laui oflkiiim perlincl noxias horbasl
eradicare, ul boiu-c qua;!|ue proficore

valeanl, ita Dominus Jésus Christus
de hoi to suo, id est de Ecclcsia, quoli-
die vilia eradical ul virtules crescere
valeantfV). ^

^
" "•""- l'uiri. iitecmuiier,

lid est Maria M.igdalene, non in (olo

Cum verosexus lemineus fragilis sit

ad onera def,rcnda, liœc propter ma-
gnitudiiiem amoris levé pt possibile ar-
Lilrabitiir, dicens : Si lu sustulisli eum,
diciCo mihi ubi posuisli eum, et ego eum
tollcim. Dicit ei Jésus: Maria. Conversa
illa dicit ei : Uabboni; quod dicitur
Magisler. Dicit ei Jésus : Noli me lan-
gerc. Quia Duminus superius mulierem
commuiii sexu appeilirvil, et recogni-
lus non est, voravit eam proprio no-
mine ut cognosrenlem recoj;nosceret

;

ail enim : Maria. Cum enim Domino
cerlus sil numerus elecUirum, magna
gratia illis dalur qui propriis nomini-
bus Deo noli esse maiiilcslanlur, qu.i-
lis eral Mojse s cui diclum est : Novi te

ex nomine. Unde mulier, poslquam
proprio iiomiue a Domino vocata est,

G sla'iim cognoscenlem se rccognovi!
,

dicens
: Rabboni, quvd dicitur Magisler.

Hœc aulem aicns, illico corruil in Icr-
ram

,
volens adurando leiiere pcdes

ejus, rrcognoscens eum, vocala ex nc^-

niiue ab ipso. Cui a Domino dicilur:

Noli me titngerc. Ubi non esl pulandum'
quod post resurrectionem laclum re-
nueril femiiiarum, cum de duabus a

monumenio recedenlibus diclum sil :

Quia uccesserunt, et tenuerunt pedcs
ejus. Sed ideo eam a suo conlaclu pro-
hibui!, quoniam ejus monlem adhuc
perfrclam in fide non sensil, quando

j

Dominum vivenlem inler morluos re-
quircbal. Quare aulem ab ipsa se langi
noiueril manifeslalur, cum siibdiliir :

Xondum enim ascendi ad Patrem meum.
Quia me iiiler morluos ul morluum ro-
quiris et non (o) credis me œqualem
Patri sccundum Diviiiitatcm, noli me
tangere. In ejus quippe menlem ad
Patrem Dominus non asrendil qui non
credileum œqualem esse Patri. El quia
beaia Maria necdum perfede Divini-
talis ejus polealiam cognoveral, pro-
liibita est lune ne langerct pcdcs ejus.

D

(4) ViJeaul.

(^) .>on(lum.
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Huic namque Dominus Jésus appa- a lerest , ita et beata Maria Magda-
reiis : Vade, ail, ad fraircs moos el die lene ab ipso Dc.mino deslinata csl ad

eis : Ascendo ad Palrem mcum et Pu- aposlolos, qujilcnus dubielaiem el in-

tiein veslrum, Deum meiim et Deum en duUlalem suae rpsurrectioiiis ab il-

vestruin. Venil ergo Maria nimlians dis- lorum cordibus rcmoverel.

cipulis, quia vidi Dominum et Itœc dia^^ic Te c:go, piissitiie, supplices, qusesu-

(1) Gemeu-mîVd'. Miseiicordissitna (1) Dei piotas mus. Domine, ut qui illi luae miscricor-

que. '" ""C loco erga lemineum geiius de- di3î lantam gr;iîi,iin conluiisli , nobis

claralur: quia euim per lemiuam mors ipsi^is propili.iri digiicris m;>rilis, qua-

I

in mundo illala fuerat, ne scmpcr in tenus qui nosirorum obruti peccato-

opprobrium sesns femineus babere- rum sarcina non valcmus oblincre Te-

( tur, per sexum feinineum voluil Do- niam, ipsius pio suffrag.iiUe patroci-

I

MiNU'S nunliare viris gaudia resuirec- nio, quœ tibi de\ole, iiiio specialiter

j
tioitis, per quein nuntiala fuerat Irisli- sorvivit in saîculo, nune qtia; cuin an-

• lia mortis ; ac si diceret lioiiiinibus ^ geiis tiaiilaSis perfruens gloria Iriuui-

(2) Dicere- (^j = De cujus manu suinpsislis (3) po- phal in cœio, solilo more tlaritatis (7) (7)Carltaiis.

^"i" culuni mortis, ab ejus ore auditc (4) radians fulgore, omnium criminum

j^i'"''

^""'''*'" gaudia resurrectionis. Et sicul per bca- esuas labe, alque supernam suo pre-

(4) Auiiire. ••"H Mariam semper virgiuem (5) pa- calu ducas ad palriam, quo laureali

(Sjfjuf-ii'S radisi nobis portée apertaî sunt, et ma- ipsius consortes efficiamur gloriœ, le

,]i_

""""""""
lediclio Evaeexclusa , ila et per bealam annuenle

,
qui vivis cum Deo P;itre

; Mariam Magdalenam opprobrium fe- sanctoque simul Paracleto pius el cle-

I

minei scxus deleluni est, et splendor mens per infinita saecula saeculorum.

nostrse resurrcctionis in Dominica sus- Amen.
rilatione exortus, ab ejus ore (II) pro- Licct plerisquc relalionis séries pro-

piualus est. Uude l)ene Maria iiiter- lixioris ninleriae slj !o mandala qualiter

' prelalur Stella maris
; quœ interpre- beata Maria Magdalene, divina ordi-

lalio quamvis Dei genitrici specialiter p nauleclementia, cum sancto Maximino

congruat, per cujus partum virgiiieutn mare Iransieril, et in Aquensem regni

sol justiliœ mundo rcsplcnduit, lamen Pro^iiiciae rcgioiicm pervenei il, veluli

el bealaî Maria; Magdalenae polesl con- in ipsius sancti prœsulis Vita diges-

,;
gruere, quœ cum aromalibus veniens tnm est, in promptu habealur : lanieii

} ad sepulcrum Domini prima splendo- liane nostrîe parvilatis scedulain edcre

rena Dominicœ resurreclionis mundo curavimus , ul ad quorum notiliam

nunliavil. El si discipuli Domini idco majora non pervenerinl, saliem veri-

aposloli vocali snnl quia mittuntur ab laiis indagincm quœrenlibus,bœc nosse

illo ut prœdicenlEvangelium omni créa- sufnciat.

turœ : nec minus beala Maria M.iada- Post Dominicœ igilur resurreclionis Siiirem ta
„

'

, . . . . • L oncUm Aacs.
lene : Quamms ipsius videatur contra- gloriani ascensionisqua tnumphum ac

BiUM SExui, apdstola NON INCONGBDE Spirilus Paraclili de supcrnis missio-

POTEST Dici. OuoNiAM sicuT APosToLi neui qui disci jinloruîii coula tcmpora-

Missi su.NT UT iNFiDELiTATEM ET TENE- I) lis pocnffi adliuc formiiliue trepidanlla

BRAS IGNURANTIjC A MORTALIBUS REPEL- replevït, elC. . . .- .

EXPLIOIT VITA BEATyC MaRI^ MAGDALENiB.

7

VIE ANONYME DE SAINTE MADELEINE
Extraite d'une nuire ilnna le tetnps que le roi/numc de Priivenc' était enro<e désert

par siiitt^ des ravages des Sarrasijis , et vraisimOlableinenl vers la fin du
dixième siècle.

fC'^lIfi M« porto lo'litri' (II,- Scyynon r.nr $i:i)i't> ^fnilclritie, < l su Irnnve rl:i;is un manii";crit

(le i.i iiiMi llii''|iio (lu roi, Kalre-Damc, lOl .ueini a(j «liiLiiMKe sitcl(.', ainsi (|u'oii le lail

0. S'.Tver (l.iis li; talukignc des ii.a((uscrib.l

L'anonyme qui a composé cet nbrégé, fait remarquer qu'.iii ramiort de beaucoup d'antc'irs,

sainlc Madcleini^, pour fuir la persécution des Juifs, quitta ^a patrie, de contert avec sainl La-
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ïare son fièrc el saiiiie Marthe sa sœur, et iiLorda avec eux à Marseille. Il ajoiac que Ici csl

tUci les liabilaiis de celle ville le récit îles anciens, consigné dans des écrits qu'ils onl laissés,

et que ce récilélait conliinié (le plus par la tradition orale; queiiliu s-ainte Madeleine el saint

Masimin éiaienl inhumés dans l'église qui portail le noui de ce s;iiulé'.ê(iue.

Omnipolentis Doinini clemenli.i, vi- A si.sse , ingruenle perseculione plebis

deiis laqueis diabolicis irrelilum hoini- juda'icœ, sicul et reliqiii aposlnli. Ipsa

nem, quem ad imaginrm cl siiiiililudi- quoquc vcre Aposlol.i Apostolorum
,

nem sui formaverat , cupiens eidcni rcliciis illis, sicut Apostolus dieil : Çuo-
juvamen suac proteclionis impcndcre : niam verbum Domini respiiistis et indi-

Toluit unigenitum l'ilium suum, cutn gnos vos judicaslis ; ccce converlimur

quo el per quem universa condiderat, ad (jenlium populos ; uhi maris porlus

per niysterii iiicarnalionora millere in habehular Marsitiœ civitatis fmibus de-

miindum ; quo eumdern hominem venit.

salvutnfaciens, adagnilioncmveritalis ubi, reliquonim sanrtnrum vallala
adduceret. conlubernio, cum quibus illi erat grala

Ha;c autem omnia.qualiler aria sint, socielas, sicut npml incolas loci illius

cunclis pcruniversiimorbemCdelibus, antiquontm scriptis rclinclnr, e/ m/u'-
evangelicaelaposlolica intonnnte tuba,

^
r;ersorum hodieqne nurnitione confinm-

cerlum habetur. IgilurintcT duodccim tur, nd prœ.ionii,ialam cli.mi urbcni,
quos elegil, mullôs utriusquc scxus yç^.^^ Jjvini graliam spargenda.» gen-
ad fidci suœ cognitionem pcriraxit, ut

[,\\)xxs devenit.
in omncm Icrram sonus pra;dica!ionis

eorum exiret, el in Ones illoruin pro-

cédèrent verba.

Ex eo autem ipcljto agniine, pecca-

Iricem noslram sanctam Mnrinm, ter

qualerque beatam, quje Magdalo cns-

tello Magdalene Maria nnnciipalur,

sicul in Evangclio narrante didiciinus,

ex peccatrice muliere, adeo sibi gratam

effecit, ul mercreliir ab eo audire : Di-

?ed quia aiuliebri sexui noveral pro-

hiliitum, publieis audilihus, non dcbere

divinuui inferre sermoneni, ad pcra-

gcndum illud opus idoneuni fralrem

ad/iibuit Lazarum; ut sicut ilie spiriiu

et corpore, a Chrislo Domino resurrec-

lioneni pronieruit oblinere, ila populos

ad vitam spirilaliler suscilarct.

Pnstea vcro ad loruni quem prius

«lissa noit ei peccata muUa qitoniam di- q
'•'•egeranl regressi, divino operi diu

lexit mullwn. El itcrum, Optimain pnv-

tem elegil sibi Maria, quœ non auferelur

ab ea, in œlernum.

Quidautem in vita gesseril isla,quam,

post mortem Dotnini, gloriosioreni inler

omnes mulicres novinius, propterquod

lissiine insistcr.tes, preesenlis vila; finein

prœclaris \irlutibus a(li|iiscpnles, aeler-

nœ vilse gaudiis inlati, ejns quem po-
tjssiinum dileseranl faciem contcm-
planUir.

Monslralur autem adhuc in loco ubi

evangelica pandil hisloria ? Nonnullis corpora sanclorumlumulalanoscunlur,

incertum habelur, quo vel cum quibus ccclesia in lionoré beat! Maximi confcs-

manseril S. acceplo, quod in libro Ar- soris,prœfalœ civitalis anlistitis{a) mira

tuum apostolorum legitur : Ernnt apos- mngnitudine pererccta, (jcaî mullis vir-

toli persévérantes unanimilei in oralione tulibus iilorum dccorala
, quanivis

cum miilieribits, et reliqua. Saraccnorum violcnlia illud in quo esl

Cœtentin, veridica mnltoritm relatio, rcgnum nianeat permaxiniu descrium,

eam cumbeato Lazaro, fralre suo, nique D horum parictum taraen adhuc subsislit

beala Martha sorore sna, habct disces- décore.

(n) On vil
pire. ; ilerniè-

respnr(.les(|iie

i« lédai iPiirile

ccl.e Vie a liro

ce t;n'(l r p-

l'orle ICI (l'une

Vie
1
11.3 l'i 11-

i^iie <;l lii l'on

'Jisyi; que î,.iiii

Maxiiniii jyjxt

ih'- é.ècjuc

p. 427

VIE DE SAINTE MADELEINE PAR JOSBERT.
Cette Vie est tirée d'un recueil de Vie de sai.iis , allribué dans le titre de l'ouvrage à un

hcrl, qui nous avait senib'é d'abord êlie le mùuie que Gausbert, auteur de la Vie ir.torpolée

(1) Supra, saint Front, comi>osée au x" siècle (1). Mais comme dans ce recueil on trouve la Vie de saint

BL-rnard, a')i:é de Clsirvaux, lequel a vécu après cet agiographc ; comaie d'ailleurs on y voit

Jos- O
je de (
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l'histoire du Roi de Marseille, on doit concliire que l'auleur est différent de Gausberl, à luoiiis

cependant que ces piOtes de plus fraîche date n'aient été ajoutées dans la suite au recueil par

quelque nouvel é iiieur qui aura laissé siibsister dans le litre de cet ouvrage le nom de Josberl,

sous lequel il élAv connu du public.

Quoi quil en soit, l'auteur de celte Vie compilée de samle Madeleine a abrjigé les anciens

Actes du V ou du vi= siècle, ainsi que les diverses additions, ajourées successivement à ce pre-

mier fonds. On voit qu'il les avait sous les yeux en écrivant; car outre l'idenlilé d'expressions

qu'on trouve presque toujours entre ces sources et la Vie compilée, l'auleur fait quehiuefois

usase de la formule <?r f(r(mi, qu'il niè'e h son récit pour l'abréger. 11 y donne, 1" un extrait des

anciens Actes de sain"le Madeleine ;
-2 • l'addition relative au séjour de cette sainte dans la grotte

de la Baume, ses élévations par les anges et sa conservation miraculeuse dans ce lieu
;
5' il joint

à cela l'épisode de sainte Marie d'Egypte qu'il confond avec sainie Marie Madeleine; i' il place

ensuite sous le titre de Vie de sain:e Madeleine, l'histoire de cette sainte depuis sa naissance jus-

qu'après la résurrection du Savvelk ; et ici il suit le système de concorde qui distingue entre

l'onction des pieds et celle de la tète : celte pièce n'est qu'un extrait de la Vie anonyme que

nous avons donnée au n" 2; 5° enfin, après un fragment .les homélies de saint Giégoire le Grand,

le compilateur termine par les aventures et la corne, sion du prince de Marseille
,

dont il ne

semble faire qu'un riche particulier.

[Josberli vit» et passio.ies Sancloruni. Sis. de

DE VITA BEATi: MARli: MAGDALES.E.

1° Extrait post pnssioncm Domim , sacenJotrs

les^.iH"s"]»:^ê Judœorum, accensi invidia contra dis-

Madeleine, o'cipulos Christi, concilaverunt pcrse-

culionem in Ecclesia, ila ut Slephanum

occiderculel plero.sque alios a suis re-

pellerenl finibus. Hac causa dispersi

discipuli in diversis regnis gcnlibus

prœdicabanl. Erat nulem cum aposlolis

beatus Maximinus unus de LXXlî

discipiilis, vir magna? virlulis, doctrina

el niiraculis rlanis. Huic ergo beala

Maria Magdalena se conlulil et con-

junxil. In dicta ergo lempeslalo hic cl

illa i)arilor marc Iranseiinl, el, Domino

concedenie , Marsiliam applicaiit , et

prœdicando C^RI^Tl]M usque ad Aqurn-

scm Coinilaluin devcncruiil , assidue

jejuniis el oraliouibus cl [irœdicalioni-

bus insisicndo. Uiiivcrsuin el populuni

illum ad Gdem Christi convcrlerunl.

Rexil aulem Aqucnsom ecclesiam bea-

lus Maximinus dicbus niultis, prœdica-

lioni semper inlia;rendo, cœcos illumi-

nando, etc.
2* Addition ., . »i • ,T 11

rpiaiivt- ?ii se- Beala veroMana Magdalena oplimam

V;"";
',''^'""1'' parlent quam elcgcral volens conscr-

M.ni l''t"f ;i la ' ^ ^

ïiiiiiii;liiu:iic, vare, ad asperrimam oremuni se con-

lulil, in qua, pcr XXX aiiiios homiiii-

bus iiitognila, cœlcsli pane rofecla, in

Dei laudibus perniansit. Erat aiilem

speinnca in qua inorabaliir sectis ciijus-

d.iin inontis asperriini iMdiios, ubi nrc

iniidica eral a(iuariii)) aflliienlia, non

hcrbaruni aul aiborutu solaliuni. In

: it 5.

Il bibliothèque de l'Arsenal, Histoire 40, iii-l".]

A iiac ergo crypta permanens qualibct

die Vil horis canonicis levabatur la

aere, cl concenlus angelorum corpo-

rels auribus audicbat. His ilaque sa-

tiula , corporels alimenlis nullalcnus

indigebat.

Quidam erat sacerdos cuidam con- 3° Addition

,. . , . lirée dp l.i ^ m
gregalionl prjelalus , religiosus plun- j^ suime M.i-

iiiuni, scd habilaculum beala; Magda- '''5^*'''^^^^'^'*'

lena; ignor.ibut, licet salis propinquus

cssel illo îoco. Ad XII eniin stadia

cellain sibi fcccrul juxta fontcin modi-

cum,ubi in annn Iresiiuadragesiinas ob-

servabal, reliclo suo monaslerio. Secun-

" da fcria hebdumadis uUimœ quadrage-

simœ quffl est posl Pcnlecosten, aperuit

DEUsejusocuIos,quatcnusde>cendent!s

angcli super lucum bealœ MariœMagda-

lenœ conslilerant, et cam in sublime

levâmes, posl horaî spaliuni in divinis

laudibus ad iocum redibant. Jpse

aulem qnam longius dislabal quid au-

geli ferrent el rel'errenl plene scire non

polcral. Cœpil ergo orare cum lacrymis

ul Deiis hoc ei innolescerel ; ad Iocum

inde properat. Cumque appropinquarei,

cœperunt ei crura hcbcsccre, cumque

P redirct ambulandi usum habebal ; sed

si ad Iocum iler ageret,lolius cum ian-

gor corporis probibebal. Inlellexcral

ergo ibi esse alitjuid divinum, ad ((uod

accedere non polerat hum'anum expp-

rinirnitim. Slilil ergo cl hanc. vocem

clevavil : Adjuro le
| cr DEUM\ivuni,

ni si hoino es qui in illa spelunca lia-

l)i;a'>,iiiiliiiu;ilinuoic>ponilea':,cls!alus
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lui vcritalem edisscras ; cumque lacry- A castello Magdalcna nuncupalur. Divcs <i"«lonati\nn-

eral patnmonii magnitudinc ; scu quia s.ii!,i,. M.id.-

rcrura aflluenliam voluplas sequi- 'f'-"^» ""''•
niaiido hoc lerlio rcpelissct, illico beata

dileclriï respondit de spelunca : Quia

sic me adjurasli, audi : Mcministi ex

Evangelio de ftlaria peccatricc quce ad

pedes Salvatoris pcccata sua ploravit,

cl capiliis suis tersit pedes cjus, etc.

Sacerdos : Memini , et xxx aniii sunl

quo liœc fada sunt. Ego sum illa, in-

quil, quœ inde fugiens Iiic latui ; quia

vcro milii Guis meus revelutus csl,

audi vocem meam,el vade ad Maximi-

num episcopum et die ei
,
quia proxi-

ma dominica posl malulinns,oralorium

(ur, adolcsccnlia; tempera lubricis ac-

tibus exposuit, solulo pudiciiiœ frcno.

Posl hoc aulem diviiio al'flala Spiritu

prislinœ vilœ delrimenta non suslineiis,

ut comperil Jesum venisse in doiniim

Simonis phariscei,ad ipsuin fonteni nii-

sericordiœ propcravil et inter convivas

iii lerram corruil. Amplcclans pedes

DoniiM cordisque amariiudiiiem per

uberein lucrymarum exaggerans ai-

llucnliam pedes Domini rig^i vil, et capil-

suum solus ingredialur, el me ibi in- ^ lis suis tersit. El eosdem osculans odo

veuiet in Dei laudibus pcrsislenteui.

Sacerdos iile nemincm videbal, sed

vocem lanlum audicbat. Plura ita inter-

roganti non ultra responsum est.

Gaudens ergo concito gradu episcopum

adit el ei haec omnia nuntiavit. Bealus

vir hœc audiens ingenli gaudio gavisus

est, el, elevatis manibus cum lacrymis,

innumeras Deo gralias reiulit. Igitur

anle illucescenlem doniinicam, sicul ei

mandatum fuerat , oratorlum suum

solus ingreditur et in loco quo orare

rifero devotionis unguenio perunxil.

Nibil dicebat, sed pcr illud obscquiuni

el per amaros gemilus dolorem com-
punclionis inlimabat. Adfuilhuic facto

detreclalor invidus ille Simon pliari-

sœus; sed Dominus, cui factum compla-

cuit, ad Simonem inler caetera dixil :

Amen dico libi dimissa sunt ei peccata

multa, quia dilesit mullum;el ad il-

lam : Fides tua te salvam fecil, vade in

pace. Quare Domim adepta clemenlia

illico postpositis omnibus adeo familia-

consuevcrat videl beatam Magdalenam
ç^

ris ejus effccta est, ul ipsum mente et

in choro slantem angelorum lanto

splendore circumdalam ut ardere cre-

deret oratorium. Cum igitur vir Dei

propius acccdcre dubi'arel, beata Ma-

ria dixil ad cum : Accède prope, filiam

tuain ne fugias. Ipso igitur appropin-

quanle, sicul in ejusdem beali Maximini

librisreperimus,ila vultus ejus radiabal

ul facilius quis solis radios quam ejus

faciem intueriposset.Rogaviligitur bea-

tnm virum ut omncm clerum et popu-

lum suum vocaret. Quibus vocalis a

bcato prœsulc corpus Domini accepil

corpore sequerelur alque de propria

libra viclum el vcsiiluai eidem Domino

minislravit.

Illud quoque commcndat dilectioncni

bujus mulieris quod cum Dodiinus iii

Jérusalem prœdicaret , sero reverte-

balur in Bethaniam, ubi ejus amicus

Lazarus erat cum Maria et Martlia

sororibus, aposlolosque hospilabalur.

vere felices qui lanlum hospileui lia-

bere meruerunt el pasceiiles pancm
angelorum a quo el ip^e mundus pa-

sciturl Idem, inlravit Jésus in quoddam
et cum lacrymis omnes circumslanles D castellum elmulierquaedam Marlha no-

orare monuil. Proslrata itaque anle

altare nddidil spirilum. Post cujus exi-

tum tantus odor ibi efferbuit, ul per

dies scptem sentirelur ; « cujus corpus

« assuméns episcopus condilum aro-

u malibus honorifice sepelivit et illic

(1) E.r(i(iiJ eambasilicamfabricavil (1) Domino, »
des anaeiis ac-

tes de iitmie cl cœtera.
Madeleine.

DE VITA BEAT* MARI^ MAGDALEN.E.

4° Additio^ Fuit beata Maria Magdalena claris-

Sl'uWfimls orta nalalibus quœ a Magdalo
' Monuments inédits. II.

mine excepit illum in domum suam; et

huic erat soror nomine Maria. Marlha igi-

tur pascerc Dominum piœparanle, soror

his omissis, scdebal ad pedes Domini, va-

cans ejus alloquiis, magis oplans pasci

quam pasccre ; qua de re Marlha con-

querens ait : Domine, non est libi curœ

quod soror mea reiiquit me solain nii-

iiistrare. Qua accepta queriraoriia, Do-

minus respondit : Marlha sollicita es el

cœlera usque ad id : Maria opliman»

parlem elegit quse non aufcrelur ab ea.

i9
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A morlu.s .laque resuscilalo Lazaro, A meruil. Cumenini anxia œstuarcf ne-

queeliam secunda duoruni angelorum
cum Jésus esset in Bclhania in domo
Simonis, fecerunt ei cœnam, ibi Marlha
minisirabatet Lazarus suscilalus unus
erat ex discumbenlibus. Maria autcm
sui amoris non oblita , accppla libra

unguenti nardi pislici preliosi, pcdes
unxit DoMiNi , ac demum fracto ala-

baslro, ul Mallhœus ait et Marcus, re-

siduum unguenti super caput cjus fu-

dit, totaqne domus ex odoris suavi-

(1) Siipijle: 'a'e redoluil. Huic ergo adfuerunt (1),

delreclatore dicenle : Ut quid perdilio

haec, et cœtera. Sed idem eam Doaiinus,

apostoli.

alloculione solarciur, conversa retror-
sum vidil DojiisuM.credcns eum quem-
dara esse horlulaniim : Si lu, inquil,
suslulisli eum, dicilo niihi, et ego eum
tol!am. Vide quantum robur amor men-
li ejus dederat, qua; non atlei dens se
esse feminaui injbecii.'cin , lanlum vi-

rium sibi adessc credcbat, ut corpus
DoMiJii rentum libris myn hœ circumli-
tum œstimaret se possc porlarc. Vcruni
DoMiNus ullra non palicns, vocavit eani
ex nomine M;iriam , ut quem non.,, ,„, . , . : " .

•

D
'^^'^ nomme iM;irtam , ut quem noi

ut so eba. SIC excusât
: Qu.d molesti, B

cognoscebat facie inleliigeret voce
inquil, estis huic aiulicri, bonura opus
operala est in me, etc.

Tradito tandem Domino cam vidcret

eum in crnce suspensum, fugienlibus di-

scipulis,ipsa, quœarclius eumdiligebat
alque ferventius nullo terrorc ab eo po-

tcrat separari, sed tandiu pcrscYeravit,

quousque cum condilum aromalibus in

sepuicro vidit coliocari ; nolaloquc lo-

co diligcntcr, recedens émit aromala,
et ipsa nocte quantum poluit prœpa-
ravit

; sabbalo quidem secundum legem
siluil. Post hoc vcro quara cito sol oc-

cubuit, et operis licenliam habuit, opus
(J) rrolegit, cœptum pcregit (2). Igilur mane prima

m:»Uoia le- ,„ . ,. ., ^ ' ^ •

ttw. sabbali vcnit cum aromalibus ad mo-
numcnlum cupiens corpus ejus perun-
gcre quem viventem nimio dilescrat

amore. Verum niuliebris sesus in le-

ncbris ambulare pavidus non cam
prohibait, nec cuslodum timor arniato-

rum. Non enim valcbat prœ desidcrio

quiescere. Cum igilur corpus Domini

non invenissct, subiatum crcdidit atquo

feslinans discipulis nunliavit; curur-

rerunt quidam cura ca, et ita inve-

nerunt. Cumque illi revcrtcrentur, illa n
perstilit tiens et cjulans : dumquc jugi-

(3) Siispi- bus afficerctur suspiriis (3), adest an-
ciens, i)i«»(/osa , . _. .

lectio. gelus qui Domimm resurrcxisse nun-
tiavit; et cum illa Domino non invcnlo,

nullum doloris solalium reputans, hue

cl iiluc orulos circumfercbat, nihil nisi

DoMiNUM vidisse dcsiderans. Non ergo

«uofrustratac:!dcsiderio,scdquiaunico

dilcxit, prima suum vidcre Salvatorem

U) Alias,

gaudii.

Sicque demum ab ea cognitus aposlolis

cam destinai anostolam, resurrcclionis

gaudium (i) cl ascensionis Iriumphum
eis nunliaturam. Cumque egressa esset

et cum aliis mulieribus reverteretur,

iterum eis Dojiinus obviavit , scque
illis adorandum prœbuit et paipandum.
Vide ergo quanlus amor muluus Mariœ
et Dojîini Jesu ; vide quanla soliicilu-

dine Maria ei tam juncla quœ in morte
obsequium prœbuit; considéra etiam

qualilerDoMiNus cam apudSimonem et

Q apud Marlbam soUicilam, et apud ava-
rum Judam cxcusavil , et ut ubique
opéra ejus approbavit

; qualiler etiam
ei posl resuireclionem suara Dominus
primum apparuit , et proprio vocans
nomine, aposlolorum eam apostolam
deicgavit ! cl cœtera.

Alluiit Maria alibastrum unguenti,
etc. Dixit inlerlineans quod alabastrum
est quoddam genus marmoris in quo
incorrupia servantur unguenla. Licel,

fralrcs, quod illirilis aciibus primo ha?c

mulier intenta, etc. [ex sanclo Gregorio

miitjno).

Stupendiim niiraculum

.

Factum est beatam Magdaionam cum G* Conver-

bealo M.iximino applicare Ma5siliam ; 'r^^i';;,,';;;:"^''

confliiebant omncs ad cum ul audircnt
vcrbum Dei. Audiebanl enim eam ac-

ccplius tam proplor illius puichntudi-
nem quam proplcr vcrbum cjus or-

natum, etc.



581 APPENDICE AUX VIES DES APOTRES LE LA l'ROYENCE. 58i

APPENDICE
AUX VIES DES SAINTS APOTRES DE LA I'ROVEi>CE,

ou

tplAits divers de leur histoire
,

CON'SERVÉS DANS L'ANCIENNE LITURGIE DE PLUSIEURS ÉGLISES.

SUR SAINT LAZARE ET SAINT BIAXIMIN.

d

Actes du martyre de saint Alexandre de Brescia en Italie.

[Voyez ce qui a été dil sur ces Actes, tome I", cl.ap. vi.]

Alexandcr Biixiœ nobili génère na- A ponit , hortaturque ut Marti imnio-

tus, ac inchristiana religione crudilus, larel.

Claudio imperalore chrislianos perse-

quentc, adolescens Massiliam apud B.

Lazarum ejus la'bis episcopum venil.

Inde, Aquas-Sexlias ad B. Maximinum
episcopum profectus, ab eodcm in fide

confirmatus, et ad martyrium pro Chri-

sto Domino subeundumincensus ,Brix\am

rediit ; ubi re familiari vendita, paupc-

ribusque divisa, marlyrii cupidus Dia-

nae templum ingrcditur, ac dœruones

in Chrisli nomine conipellit, ut idola

confringerenl.

Quo facto , ab idolorum sacerdotibus

tentas , ad Felicianum piœfectura addu-

cilur : qui cum ad Neronem rem perlit-

teras signiflcasset, responsumque essct,

ut Alexander aiit diis sacra faccret, aut

exquisiti suppiicii crucialu interC-

ceretur, mandatum ei imperatoris ex-

Qui genuflexus, quasi llartis idoluin

adoralurus, Christo Domino preces fu-

dit moxqae Marlis statua corruens in

pulvcrcni redacla est. Quare Felicianus

indignatus Alcxandrum loris concidi,

et feryens oleum cum picc et sulphure
in os ejus infundi jubet : a quibus eum
minime Isesum cerncns prœfcclus , nia-

nus ilii perforari, funemque per fora-

mina Iraclum indomiti lauri collo alli-

gari.sicquemartyreuiperurbemraptari,

ac demum praecisis bracliiis et lingua,

caput ampulari prœcepit. Quo in loco

cum faces quatuor accensae ad marly-
ris corpus divinilus apparerent mulli-

que co miraculo ad Christum conver-
tcrcntur, illud ab Analhalone episcopo

sppelitur : ibique postea a Brixianis

ejus nomini templum œdiflcatum est.

/

Fragment des anciens Actes du martyre de saint La::are, évêque de Marseille, où il

est rapporté que ce saint m 'rlyr fut enfermé dans une prison souterraine, vé-
nérée depitis par les Marseillais.

Ce fragment a été conservé dans les anciens livres liturgiques d'Autun et de Nantes.

[Breviarium ad riluni dia'Cesis E'iuenss Parisiis apu 1 Jolaïuîam Bonhomme viduam... in
via JacoLea sub Uuicoriii laoO]

[Septemb'. In festo sancti Luzari. V C niorem, humilitate lenis
,

pauperlale

die infra octav. fol. cxsiii vers. lect. i,

II et ni. Yl^ die lect. i, ii et m.]

Proflciensigilur pas tor fide! issimusLa-

zarus, gregi vigilanter intcndens sancti

Evangelii praedicatione et fidei colum-

nas roborans, sanctis virlulibus verbis

pariter et exemplis operam dans ple-

floridus, puiitale decorus , carilale

fervidus, gregem Douiini conforlabat.

Postremis autem temporibus, régnante

DomitianoCœsare, lyrannus saevire cœ-
pitcrudelitèr in Christi merabra, et mil»

tens preefcctis urbium, deslinavit Majsi'

liïB nuntios, ut fidèles cogerenlur adcul
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<uram idolorutn. Aiidilo i^jiin Laz.irum A
eS5e praîsulem civila(is,acccrsilum eur.\

invilavit idolis iinmolare, alias quod
ipsum ilira morte faccrent inteiinv Oui-

bus rcspondit L,"zar'js : Vei uni amicum
habeo Chrisluni Dei Filium, a quo semel

resuscilatus do morlis vinculis et in-

ferni ligaminibus, nullalonus valeo ip-

sum deserere nec idolis et dœmonibus
inimolare, ipsum solum conDleor esse

verura Deum qui orania condidit, et

morte saa omnia vivificavit.

Quibus auilitls, tanquani in fide Chri-

sTi constanlissimum , et in cjus amore
firmalum, spoliatum, fuslibus ctedunt :et ^

teesum illico per tolam civilatem tra-

hunt, ut suo sanguine fluenle lapides

rubricali tingerentur. Demum in car-

cere obscurissimo sublerranco reclu-

ditur, ut grave genus marlyrii prœpa-
relur ; sed vcrus ejus amicus Dominas
Jescs Christus ipsum visilat : et de suo

agone conforlans , invitât ipsum ad

suum palatium : Amice , asccnde supe-

rius, tempus est ut venias et epuleris

ciim fralribus luis, aposlolis et discipu-

lis meis. Tertia igitur die consulibus

iproconsulibus) preesontatur et ad Mar- ,

lis demum culiuram invitatur, ut eidem

immolaret. Sed bealus Lazarus jam ad

. — APPENDICE 5 4

Chri^ti palatium invitalus , ut prius ,

respondit conslantissime se veium Dui

Fiiium et singularem amicum nullale-

nus reiicturum. Sicque accepta capital!

sentcnlia, suum spiritam Deo commen-
dans, percussa cervicc a spiculalore in

Domino dulciter obdormivit juxta id

Christi diccnlis : Lazarus amicus no-

stcr dormit,

[Propriimi snnctorum yanue'.eiiiiiim c.r décréta Ca-
ivhde Boiirriiieiif Nuimet. ep'scopi, in-8", 1622,

p. .ï et t. In fe^lo s iiicti Lnzai i episcopi et mar-
lUris, duplex fu inecclesia calhedridi taïUuiii.]

Aliam quoque persccutionem cora-

movente Domiliano imperatore, a cujus

satellilibus comprehensus sanctus pon-

tifes, cjus fides et constantia varié ten-

titur. Quibus cum respondissel se ve-

rum amicum habcre Dominuui Jesum

CuRiiTCM, qui eum suscilaverat a mor-

tuis, ipsum nudalumet fustibus caesum

per lotam civitatem pertrahunt, ac de-

mum in obscurissimo carcere subler-

ranco recludunt.

Tertia igitur die consulibus prœsen-

lalur, étante Marlis simulacrum addu-

cilur, ut ei immolaret ; sed in confes-

sione Christi nihilominus perscverans,

accepta capitali sentenlia , suum Deo
comniendans spiritnm percussa cervice

a spiculatorc iterum in Domino quievil.

Il

Relation des religieux de Béthanie louchant la vie de leur patron saint Lazare,
et son épiscopat à Marseille.

[Extrait des anciens bréviaires de Sainl-Vicior, de ceux des religieuses de Saint-
Sauveur de Marseille, et de l'ancien bréviaire it'Autun, la Vie du noble et bienheureux
Lttutre, PacJiier, 1636, p. 'J9. — Ureviariiim ad ritiim duccesis Kdiiensis un. 1330. —
Domiii ca mfra ocltnam sancli Laza. i, loi c.xxini versD, lecl. vin cl i.\.]

Posl Christi ascensionem ad cœlos, agens, Deo (cui se lolum mancipave-

Lazarum fuisse cum apostolis conver- rat) in sanctilate et justilia deservivK,

satum iibri mcmorialcs qui usque ad f> ubi post mulLas molestias prtvsenlis

lempora noslra docurrerunt Odeli pro-

fessione lestanlur. Postmodura vero

(sicut a majorum scriptis accepimus),

cum Jerosolymorum resissel Krcle-

siam, urgente pcrsccnlionis articulo

ad Cypriinsulam (sicut legimus) Iratis-

migravit. Ubi per annos aliquot digne

Deo saccrdotium administrans , invi-

lanle Deo, qui beatum Lazarum ad me-

iiora scrvabal, navim ingressuset mare

Iranscurrcns , Massiliam appulit no-

Uiinatissimam lotius Provinciœ civi-

latem. Ibi suscepti saccrdulii vices

vilœ quas pro Christi sui dileclione per-

tuleral, capite.lruncatus primo die ca-

lendarum scplembris temporales mise-

rias xlernis gaudiis commutavit. Le

Bréviaire d'Aulun termine jiar là ce

récit.

Les Bréviaires de Saint- Victor et de

Saint-Sauveur y ajoutent celle conclu-

sion : Nos vero qui apud Bcllianiam ejus

videlicet antiquam domum, primuni lu-

niulum ohsidemus, clcjus primaria) sc-

pullurK cœlesles cxscquias exliibcmus,

humiliter imploramus, ut per monlum
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bcati Lazari.dilccli sui.singularis ctiam A tenus el praîscnlis vilaesubsidiis pcrfrui

ttatroni noslri, nos dignclur Curistus cl iuimortalitalis œlernee valcainus gau-

respeclu clemcnliîe niodcrari, qua- diis admisceri.

il

Messe de saint Lazare en usage dans l'ancienne liturgie de l'Eglise du Puy.

[Missalc seu Sacramenlarium ad usum illibalse Aniciensis Ecclesiie almifluis Deiparœ
obsecralionibus angelicis mauibus coDseiralœ (solUique).]

Fol. XXXV. SanctiLazari episcopi et marty-

ris ûlliciuni.

ColUiuJemus vénérantes

Clirisli sacrum procsiilem,

Nos aduiti et infantes

Pnïnobileni.

Qium a morte Christus vocavit,

Per inortem terribileni,

Massiliainque decoravit,

Hic lundendo sanguinem.

rOST EriSTOLAM VERSUS.

Nûbills es ex génère

Nobilior virtutibus,

sancle prsesul Lazare,

Ora pro nobis omnibus.

OFFERTORIUM.

Venit ab Jerosolymis,

Massilix obiatus,

p Lazanis mullum nobilis,

Stirpe rcgia natus :

Ab universis populls

Dévote laudatus

Est, ejus sanctis meritis

Sit nuncDeusplacatus.

Alléluia, alléluia.

Extrait de l'ancienne liturgie de Lyon.

IMissale Lugduiiensis Ecclesiœ, Golhiatm. l'ol. clv,

CLVI.]

In feslo sancti Lazari. Postcommunio.

Quibus dignatus es, Domine, largiri salulife-

rum munus corporis et sanguinis tui : inier-

veniente glorioso dileclo tuo Lazaro nique pon-

Q tifice.

13
Eo'trait de l'office de saint Lazare en usage autrefois à Marseille.

[Breviarium seciinrtuni itsum Ecclesiœ Massiliensis; Lu^'duni, 1S26, in-S".]

Fol. ccccxn verso in octava.

Posl passionem aiitem Domiiii et ejus

ascensionenri, scilicet anno quarto dc-

tiaio, bcalo Stephanojam lapidalo, in-

valuit Judaeoruin perfidia, adco quod

aposlolosel discipulos,el omnes Chris-

licoias, de lola Judœa ejcccrunt, ut di-

versaruni genlium subirent rcgiones.

Inler quos rrat sanctus Maximinus,

Chbisti discipulus, a quo Lnzarus, Ma-

ria et Mariha, de sacro fonte baplis-

niate fuerant élevai! ; cui quadam spé-

cial! prîcrogativa, a beato Pelro apo-

slolo, Magdalena fucral commendala.

In bac igitur tam secura dispersione,

bealus ^Maximrnus, Lazarus, Magda-
lena et Martha, Sydonius, qui fuerat

ca;cus natus sed a Cbristo illuroinatus,

Maximil-et Marcella (1) ancilla Marthje quse d!-

x!t : Beatus venter qui te portavit , et

mulli plures Christicolae, ab infideiibus

iinposili navi,ut pelage, sine omni hu-

mano subsidio , navigalionis cxperili,

submergercntur ; divlno tamcn auxilio

ntksa le-

.

prœvalenle, sancto Spirilu dirigentc

,

Massiliae advenerunt ad portum.

Fol. ccccLvui, verso

Nota quod lectiones sequentes legun-

tur quando fit de beato Lazaro epi-

scopo et martyre per annum ; et adverle

quod semel in hebdomada potest fieri de

hujusmodi solemnitate [temporibus ud-

rentus et quadragesimœ excepds ) et

omnia quœ hic deficiunt dicuntur sicut

in festo ejiisdem.

In commemoralione sancii Lazari

episcopi Massiliensis et marlyris.

Lect. y. Sicutex anliquioribus libris

accepimus eliam ex Evangelica série

potest adverti : beatus Lazarus cujus

hodie solemnia celebramus, illius Ma-
riœ Magdalenae frater fuit, quae prius

famosa peccalrix ad pedes DominiSal-

valoris culpas lacrymis abluil, et pos!-

modum justiflcata usque ad ungcndum
capiii cjusdem Rcdemptoris asçendit.
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Lux prima niissa Gallix,

Pixsul Massiliensium,

Fulgct tecum lux gloriœ

Chi;i5te Redemptor omnium

Amoris tui gratia

Pr.rclaro dignis vocibus,

Psallant mentes prœcordia,

Exsiiltet cœlum latidibus.

Zelo solerti pnedicat,

Galiis CnRiSTi prûcconia,

Lazanis qiiibus vindicat,

Beala nobis gaudia.

Alnius quem privilégie

Exiollit amicilia",

Pioprio testiaionio

Splendor paternœ gioriae.

SECONDE PARTIE.

A

APPENDICE

Rursus raorlera non horruit,

Quam gratis subiil ilerum :

Per le quem lides coluit

Conditor aime siderum.

Universis languenlibus

Confort saliilis opei'^;

Oblinens se petenlibus

jElerna Cdristi niunera.

Sit Palri lauduni ratio,

Sil Nalo amor débitas,

Quo ut purgentur vitio

Veni, Creator Spirilus.

Dans le Missel de Fontevrauld imprimé en

\oôi, le jour de la fête de S. Lazare évéque et

martyr, Î7 déccndire, on trouve la prose :

B Triumphali gloria

Felici concordia, etc.

a
Ancien office de saint Maximin.

[Exlr.iit du Bréviaire à l'usage de l'église do Sainl-Sauvcur, ronservé aiijoHrd'liUi aux
archlvis du département des Huucbes-du-Bliône : Snbn-Sauveur (VAix, n» 115,
fol. ccxLiiM. — Voyez aussi de Hailze , niss. t. Vil, Biblictlièqite de Marseille, F. 6.—
Bréviaire de Marseille, imprimé en Kiïti. — Bréviaire ms. d'Ai\, a la Bibliollièque
Uu roi, à Paris.] •

{\)PeUmlie:
nocet 0(1 lieu

lia verlil.

(i) Mil'i,

'umi-ns tl su-

iiiit.

(ô) Alibi :^\.i-

simini suff>a-

liio.

{l]De IliiiUc:

!^il 1 rliii ali

(;li)ria Ma\iii:l-

IIIIS ui iliicuil,

nos iiilpr liMU-

(rorali 1 iiirrea-

iniir (|iMi<l iiH'-

mit. Ma'ivI.,

1 JUS l'ain sit

Cl Tdio.

!.'i) Maa't.,
viiaus.

Fol. CCXLIHI.

In ualali sancli Maximiiii in primis Vesperis

sumuntur psalmi de Aposlolis et de lavdibtis, capi-

tula de Apostolis.

\MPNCS.

Plaudat Aquensis concio,

Pastoris natalilio,

Ma.'iimini quam actio,

Vertit cl prsedicatio (l) :

Cujus Irela prxsidio,

El fidei suffragio,

j^îlerna sumet (2) muncra,

Qua; dal Deus iimumera,

Cunr.tis suis sequaeibus,

Contraria fallacibus.

Per hune Dei miraculo

Cmristi crucis signaculo,

Surdis auditus pandilur,

Mulis loquela redditur,

Caicisquc datur visio,

Elaridis adjicio (5).

(S) Laus sit Patri cl Filio

C(Eli regnanli solio,

Una cum sancto Flamine,

Cujus sumus (5) in agminc.

Amen.

Al) MAGNIFICAT atl.

Insiste laudibus, Aquensis civitas

Oonm magnificans primalis gratia,

Per quem fons fidci, ubiquc veritas

Prins innotuil libi, provincia ;

Is carnis hodic solutus fascia,

Transfcrtur libère per vilœ semitas,

Ebi prumittitur sanotis ba-redilas,

Qiiibus In omnibus Deus est oiimia.

D

ORATIO.

Da nobis, quœsumus , Omiiipoiens Deus,

beali apostoli tui Ma.ïiraini solemnitatibus

gloriari, ut sicut gregera tuum in via verilaiis

errantem ipsius meritis dignalus es ad viam re-

ducere verilaiis, ila nos, ejus seniper patroci-

niis sublevemur, et xiernne beatiludinis glo-

riam consequamur, Per.

l.NVITAT.

Consonaniis voce meli,

Jubilennis Dec creli,

Qui iransvcxil Maximinum

Ad cœlestis aulsu sinuni.

THPNUS.

Jocundarc, Provincia,

(U) Sancto dilata pnicsulo,

Mclos simul cum gloria

Mentis propina sedula;,

Maximini per mérita

Credciis respirai populus,

Salutis su;c monita

Sumpsit pi ius inci'cdulus.

Pncfulgens in rogimine

Vita fulsit cl moribus
;

Sato salutis semine,

Fincm ponit crroribus.

Suum praiscivit transiluin,

Prxrogativ* gratia,

Cujus Iransvexil spirilum

Salvalor ad cœloslia.

Propc tumulum compllcis (7)

Ponunt sicut prxceperat

Corpus sancii ponlificis

l'bi siK.nis rxubcral.

Sit Trinilati gloria,

(B) Mil

Tanlo (iil

paslore, qir

cœlesii pii

divine Ù3^

amure

,7) Ali

Mssd'''"S-
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Maximinus ut Jocuil

,

A

Nos inlcr icniporalia

Mercamur quoJ meruil. Aaien.

IX PRIMO NOCTURSO flll.

Posl ascensuni Ciiristi rcgis,

Dalur signum novx Icgis,

Dura per sacri liiiguas ignis

Sacer chorus fil insignis.

Psalmus. Cœli cnarrant.

An. Hoc dum (lagral igue cœlus

Perdit omiiis mortis inclus,

Et Judœis expedita:

Pracconalui verba vilx

Psalmus. Itcnedicam.

An. Ex Judœis crcdunt niulti, 1

Supernoruui iiJe fulii,

Facli liicis amalores,

Propi'iorum contemptores.

Psalmus. Eruclavit.

Versus, la oinnera terrain exivit.

Lr.cTio rniMA.

Posl Dominiez resurreclionis gloriam, as-

ccnsionisquc triumphum.ac spiritus Paraclili

de supernis missioiiem.

i^ De sanclorum vocatus numéro

Maxiuiinus sacratus ponlifex,

CnnisT! jugum ferens in humero,

Sacrameiiti fldelis opifex,

* Prcdicandi prœelanis arlifex;
|

Prosperari scicns in aspero.

^ Sciraus quod ii qui Deuji diligunt,

Rébus bonis adversas subigunt. ' Prœdi-

[candi.

LECTIO SECl'XDA.

Qui discipuloruni corda temporalis adbuc

pœna; formidinc irepidanlia replevit,scienliani

omnium liiiguarimi Iribucndo.

6j Qualis sit operans patel in opcre:

Nani iructus arborein prodil vel praîdicat
;

* Prius aggreditur pra;sul id agere

Quod se continuo docturum indicat,

Et illud pcnitus spcrnit et abdicat

Quod Dzo displicet patratuiu temere.

f Cujus enim vita dcspicitur

Et prsedieatio jure comtempnitur. ' Prius.

LECTIO TERTIA.

Eranl omnes credeiiles sinnil cum mulicri-

bus cl Maria- maire ejus ut Luchas narrât

Evangelista, et Verbum disseminabatur.

i^ célébrera viri memoriam

Qua; claruit plena miraculis,

Iluic Magdaleiia se dedil sociam

Obsequiis et yotis sedulis

* Meciera pascens divinis ferculis

Qux silicns crat jusliliam.

J Bealura coniprobal largitor grati»

E30

Qui scmper esuril cibum jusliliic. * Men-

diera.

I.N SECCSDO NOCTURNO.

Ali. Ilorum nuUus liabebat propriuin,

Scd gaudcbat usu comniuniuin,

Unam simu! gestanlcs animara

Curam mundi ducebaiit infiinam.

Psalmus. Omncs gentes.

An. Crescebat igitur credenlium numcrus

Quos fontis typici fundebat ulcrus,

H;crcnsque lirmiter in morum studio

Proies Ecclesia; replotur gaudio.

Psalmus. Exaudi, Deus, deprecationem.

An. Ut effcctuni conferrent sceleri

Animarum plebem presbjteri,

" In levitaî Cdristi perniciem

Contorquentes cum saxis aciem.

Psalmus. Exaudi, Domine, oralionem.

^ Constitues eos principes.

LECTIO Ql'ARTA.

Crescebat iîaque numcrus credenlium quoti-

dic, adeo ut raulta miilia per pra;dicatioiiem

apostnlorum vcrbo Dei obedirent suarum con-

teniplores reru:n elTccti.

l'il Cocgit ilaque fada dispersio

Secum cura Magdala se mari credcre;

Ergo se protinus traduiit navigio

Vcnlis et Uuclibus utenios prospère.

Nam CiiRiSTUM rogilanlqui pestis ponderu

G Pulsis discipulis fuitprccsidio.

^ Jussu Verbi salutaris

TranquiUalur motus maris. " Nam.

LECTIO QUINTA.

Nullusenim inler eos aliquid proprium lia-

bebat, sed eranl illis omnia communia liaben-

les cor uiiuin et animam unam.

1^ Applicantes sancti Massiliam

Iiitranl urbem navemque deseruiit,

Ubi slultx gentis perliJiam

Sanctilalis exemplo conierunl

,

* Et dum verbura sahilis proferimt

Mulli currunt ad Christi graliam ;

f Nam quos pascit internus arbiler

D Amat régit et salval pariter (per iter). ' Et.

LECTIO SEXTA.

Invidi.-c ergo facibus acceiisi sacerdotes Ju-

dxorum cum pharisseis et scribis concilaverunt

persecutioncm in Eccleiiam inleriicicndo pro-

toniarlyrem Slephanum.

i^ In Aquensi coniitalu

Sato Salutis seniine,

Multos solvunt a realu

Baptismi lolos flumine,

In Cdeli stantes staiu

Sanelo juvante Flamine.

y Sancta quippe conservai Trinitas

Quos in bonum connectil uniias. * In lideli.
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IM TERTIO NOCTl'RNO. A
Ail. Ergo piilsi de Judse lerminis

Gentes pelimt divers! nuniiiiis,

Et delentes doctrinam sloicam

Prœdicaruiit fidem catholicam.

Psalmiis. Confitebimur.

An. Lustrantes itaque regnoruni mcsiiia

In lingiiis variis loquuiitur varia,

Et qi:od in série verbnruni pr.TcJicant

Firmant niiraculis et signis indicant.

J^s'ilmiis. Domiiius regnavit, exsultet.

An. Bis quina scpties viroriim concio

Serinonis mitlitiir iii niinislerio,

Ut qiiod non poterat palruni fragilitas,

Horum perCcerot pia sedulitas.

Psaimus. Dominus regnavit irascantur. B

^ Nimis lionorati.

SECLINDUM I.LCUI.

In illo t.'nipore designaviî Domians Jesis

et alios SL'ptuagiiita duos, et niisit illos biiios

antc facieinsuani in onineni civitJle:n et locura

quoerat ipse ventunis. Et reliqua.

nOMELIA DEATl GREGORII PAP.E.

Dominus et Salvator noster, fiaties caris-

siini, aliquando nos sermonibus, aliquando vero

ope:ibus ammonet.

1^ Incessanter divina pricdicans

Rexiî Aqtiensium diu dyocesiin

Ueo )i!cbes et loea dedicans

Et snborlani suggilians lia?resini /-.

ia CiiRlsTO (aciens illam pcrantesini

,

Delm et honiinem inesse indicans.

^ Nara qiiod Deus et honio dicilur

Unus esse Christus asseritur.

i'^ In CiiRiSTO.

LECTIO OCVAVA.

Ipsa ctenini l'acta ejus p^a^CL'pta smit, quia

diini aliquid lacitus faiil, quid agere ilebeanius

i;:notoscit. «

i^ Imminente dilectsc transita

Adesl CiiRiSTi vocantis visio (jussio)

Uttiii lolu scrvivit spiritu

Fovcalur ejus solalio,

Et qux proprio sumpsil bospilio

In innuenso sunialur anibitn.

y felix cominerciuni, o niiranda prav

[niia,

Cuai temporalibus reJdunlur cœleslia.

Vl cui toto.

LtCTIO NONA.

Eccc cnim liinos in pra;dicatioiie eos niillil,

quia ciiim duo sunl pra.>cepla carilalis, Dci

vi.lelici.'l a r.or et proxinii.

lîj .Mausolco coridilum nobili

Maximirius corpus otuluil,

In quo patct figura sculptili

Ubi tleiido iavari-nieruil,

Et super hoc fuudarc sluduil

— APPENDICE

Deo templum cullu laudabili;

Cui enim minus diinittitur,

Huie dimissorura minus diligitur.

Lbi flendo.

l.N I.ArDIBUS.

An. Révélante divine Spiritu (1),

Prœsul, pnestiio iransiiu,

Snpplcx orat in viUc termine,

lU post mortcm rcgnet cum Domino.

.4». Spirilali plandit lœtitia

NuUa carnis motus molestia,

Suas Deo revelans semitas

Cujus semper consislit vcrilas.

y Yerrc lucis servans cxcubias,

Oves Deo commendal proprias

Ne trahanlur a mundi turbine

Quos lraplis!iins lavit a crimine.

An. Sicut uvani cultor a vinea

Sicut granum sperat ab area.

Sic exspcrtaiis ymbrem serolinuin

Renedicit sacerdos Dominum.

An. Psallil corde, psallit operibus.

Psallit ore profusis precibus
;

Suos Deo conimenJat exilus

Quem cœleslis laudat exercitus.

CAPITIILUM DE APOSTOLIS.

Ympnus.

Chorus exullans jubila (2)

Ejus fcsto qui nubiia

Erroris a le depulit

Iterque lutuni prolulit,

Christi fuit discipulus . .

Confessor ut agniculus,

Mitis quietus sobrius

Sa-cli futuri prrescius.

Docobat prava fagcre

El lelra (3) mundi sperncre,

Ut sprelis cunclis lubricis

Bonis fruamur cœlicis.

Laus sit Palri,

Psalm. DE ArosTOi.is ad denedictus.

An. Juxia lumbani bealcc complicis,

Sicut sanctus ipse pncceperat,

CoUocalur corpus ponfificis,

I:ilra saerinn quod paraverat
;

Ilic advorsa de|)c!hms superal;

.^lii vires fr.ingens artilicis

El |ier summi juvamen apicis

Sanilaluin signis exuberal.

(MiATII) IT SLIRA. AO MACMnCAT.

An. bénigne primas Aqucnsiuni,

CIcri, picbis, doctor cl Domine,

l)a viilulciii, succide vilium,

Scrva luos ab omni criniiiic,

Ul subirailo i arnis spija i;iiie,

Transcanins ad viue gandium,

Coiilcmplaiilcs Palrcm et Fihiim

Coiiregnautcm cum sacro Flami/ic.

592

(l) Ad mar-
ghh'm aUdtltir

sue.

(2) Mass.,

lUbiUl.

(3) iuas$.,

terrciia.
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SUR L'HISTOIRE DE SAINTE MAR'l'HE.

saJ^

Les diverses proses que nous donnons ici. et .,ui ont é.é en ns.ge -l-f-^~
,

, f;^
bre d-églises, sont «n ab.égé irôs-ndèlc de la Vie de same .V,.-,/ ,e, --l'-;/^ ^^'

^^f;^ ,
^

'

,

„ Il serait difiicile de fixer avec précision le temps o elles
'^^\^^^^"^'^ r'{"^^^Z^

n'y est fait aucune n.entiun de la découverte du corps de -"'le "-"^ '- ' '

J. ^J^''" ^Z ^o" i^

d/rélabli.sen,ent de la lëte du 29 juillet, célébrée depn.s dans U>^
J^^ "^ ^ j;; „,.,

gnons pas davaneer que ces prose, para.ssent être -'™
^.''^

, ^ ^ f ^^
,, ,.,juion dont

ti:^z t:::r^::-i:u'^r^^si.r:r^
.... ..t.. dans

.

Gaules.
^.

id

PREMIÈRE PROSE ^

, , „\ f„l riïîxix - Mi^s:dP ad ns.mi Ecclesiœ Aurelia-

[M:s=a1e lus^onense fgoll''n»«\>
^'^^Yœ^s Colun.ensis, 13-23. fol. .xxv. ver.o

neiisls, 13i5, loi. xxxvi. -
"'*;^;''^,^'V]5:i fol. oo.ln.-Mis^nle M»ssil;ense, IMO.

Sî;^;:l: ^cu^lu^f^sl:;:'^^ï A^ë^-^s'Ecclesi., 1550, fol. ccv.l

(1) Alias,

glorioba.

Ave, îlartha gloriosa,

Cœli jubar, mundi rosa,

Salvaloris hospita.

Melodia gaudiosa (1),

Prœsens deeantatur prosa

Tibi laude débita.

Tu sola virtiite Dei,

Morbum régis Clodoviei

Curasti incurabilem.

Unde reges et rcginsc

Tux lauJant niediciuK

\'irlulem mirabilem.

Orla slirpe regia

Regem regum propria

Domo suscepisti.

Feminarura gloria,

Cuncta volalilia

Pascenteni pavisti.

Per te serpens est subversus,

Per te juvenis submersus

Vitx restiluilur.

Per te dainnantur errorcs,

Per le decorantur mores

El fides extoUilur.

oliva pielatis,

Etquis tua: sanctitatis

Dicel excellentiam?

Viiam fralris meruisli,

Eï aqua vinum fccisli

Per divinam graliani.

Âiùmain luac sororis

B

Audisli supernis cboris

Ferri cum lœlilia.

Corpus luum Tarascone

Sepclivit cura Frontone

Chrislus manu propria.

Ora pro nobis, Do-mina,

Per le nostra peccamina

Deleanlur.

Inipelra, Martha, gratiam

llis qui tuam memoriara

Veneraiitur.

In angusta morlis bora,

Nobis, si plaeet, implora

Peccalorura veniam.

Cursuque vitx perfeclo,

Ducas nos tramile reclo

Ad supernam curiam (2). Amen.

AD MISSAM.

Inlroitus, fol. xxxv verso. [Martliœ vin/mis

liospitœ Domini duplex {estum in majori ecclc-

sia Aurelianensi ad missam.]

Marlha; pioe memoriam agamus dando gto-

riam Deo cujus potentia vieil draconis furiani.

Ps. Dura signo crucis vinculo nodata est el

cingulo. Gloria...

Auscet. Sic.
(3) jtrelal.,

Oiïeriorium. Sietit Jésus (') juxla aram lem- Amelimi et

(2) AiUlSy

gluriaiii.

pli : Martha; su* bospil£e.ejusanimamassumenS|';;;^^«'-.^"i!'--

cxulara a corpore, comité sibi astanle Frontone

anlistite ;
gloriose locans eam in virginum,

C agmine cura laelitia et exsullalione.
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SECONDE PROSE POUR LA FÊTE DE SMNTE MARTHE

[Missale ad insignis AiiscoUnje Eccle&i»

SequuiUur duœ prosa; inikhenip^.'c viiam A
ejus déclarantes.

[Ave, Marlha gloriosa, supra.]

ALU PROSA :

Sonel vox lœtilisD,

Resullet iii fade

Par amor el gaudiura.

Maillia lux Ecclesia;

Inlroivil hodie

Cœleslc palalium.

Itec est dulcls liospita,

Tain pie sollicila,

Circa Df.i Filiun;.

Manu parai propria,

M.igna diligentia,

Domino convivium. B
Caslilatis spéculum,

(l)Tl(IOM'IIJ.,

pritUicaiidu.

usum, 1.>S, M. cciii: verso.]

Ueaccendit populum

Ad ceteriiuni braviuni.

Signis et prodigiis

Liierel a variis

Erroribus gentiura.

Prœdicalrix optinia

Ferit cordis intima

Détesta iido vitium.

Gratiosa populis

DilTnndit miraculis

Lucis sux radium.

Sanclis suis precibus

Dct nobis omnibus

Grali;e subsidium.

Caslruniqiie promoveat,

Ft nobis ol)tineat

In cœlis hospilium. Amen.

17

TROISIÈME PROSE POUR LA FÊ i'E UE SAINTE .MARTHE.

[Missale Tuinnciise, 1317. — Missule Parsemé illiislrissinii Joann;s Francisci de
Gondy, lUoî, p. cxx.Mii,]

(î) Al<|llP.

in Marlb;Tî soleninio

Pangal oninis concio

Cbristo melos gluria.'.

Quem lixc careiis vitio,

Suscepit hospilio,

Cum vultu ia;titix>.

Cbristns bospes bospitani

Caritali deditam

Ilospitalnr liodie.

Martbx frater mortuus

Erat j:im qualriduus

Et fetens in tumuli).

Cum Cbristus bnnc precibus

Marlbœ, morlis viribus

Fractis, dédit sxeulo.

Iliiic. dédit facuiidiam,

Pnedicandi (1) gratiam,

Super xgros eliam

Concessil potcnliain.

Erai fulgens facie,

El fons sapienti;e,

Rivus amicitix,

Iniperatrix vcnise.

Clij-istum pavil

Qncni aniavit,

Nnmcn ejus pr.Tdicavit

Coram onini populo.

Hxc scrpcntem sxvicntcm,

Necnon (2)quxque deslrucnlcm

LigHvit cum cingu'.o.

D

Juxta (lumen,

Stans |5) ut numen,

Dum dai mite

Verbum (i) viix,

Infans mari mergilur.

lllum génies

Quxruni flenles,

Gui reperto

(5) Et cxtracto

Pcr banc vita redditur.

Vina vilans hxc vivebat {(J),

Semel die comedebat

Glandes, nnces quas legebat;

Lympha siliiii coercebat.

INuda pcdes inccdcbat, '

Cenu ccnliosflectebat,

Nocie, die (7) se stringebat

Selis eqid ; sic agcbat (8).

Morleni suam bxc prxscjvit,

(Juia Ciiristus prxmunivit,

liane in monte (9) tumulavit,

Cum Fronlone quem amavit.

Seqitens versus dicilur ter :

Martlia, cœli sedons scJc,

Tu pro nobis intercède,

l't nos Iccuni pro nicrccdc,

C.liribli ( (0) locemur in xdc. Amen.

(3) Slal.

(4) Verbju

(5) In apcrto.

(6) Degcbau

H) Dipqim
slriM^eliat

(8) VivrbU.

(0) Morte.

(iniCniloce-

mur «cde.
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18

QUATRIÈME PROSE POUR LA FÊTE DE SAINTE MARTHE.

LLiber missalis secunOura rilum Ecclesise Conslanliensis, aimi m.ccccc.iih, fol. cclsxih.]

S98

Muiidi décor, niuiidi forma,

Qua Vivendi dulur nornia

In vita sollicita.

Ad lucc festa tam sacrata

Nos invitât Christo grala,

Jus ta Dei liospita.

Regem regum queni portavit

Virgo mater, quem lactavit

Propriis uberibus,

lotis hune liumanitatis

RecolenJœ pietatis

Excepit visceribus.

llujus Deo servicntis,

Cujus mentis tam ferveniis

Circa ministerium,

Araoris vim honoremus,

Jesu domos prrcparcmus,

Et cordis hospitiuni.

In laboris aclione

Mens in contemplatione

Requicscat dulciter :

Ut adrainistrans scdenlem

Satagensque ministrantem

Adjuvet fldeliter.

Sic sil amor cura labore,

Quod se labor cum araore

Mutuo respiciant ;

Tanquam soror cura sorore.

Hic ne major cura minore

In via deficiant.

Ad supevna dum respirât,

nia freqnens bscc perquirat,

Duni laudatur pars sedentis,

Non ad opus satagenlis

Ueprobatur alia.

Ejus a Deo accepta

Cura Deo ut adopta

Sit felici munerc :

Ipsius se sepulturae

Hospitali qundam jure

Quod dignatur jungere.

Ilospes sua in liospita,

Dura in morte, dum in vita,

Pnpsens esse voluit :

Oslendit qu«, quanta, qualis,

Virtus essel hospitalis,

Qux quantum promeruit.

B Surarai Régis bonilatem

Jesu Cuuisti pietateni

Curcraus expetere.

Post pi-xsentis finem vita;,

Dulce mite quo : Yenite

Kobis velit dicere.

Invocemus sanclitatera,

Iniplorerans caritatera

Carœ; Christi hospilK.

Tandem cursu nos perfecto,

Inoffenso pede recto

Expedita; semitse.

Ad se ducat

Et perducai,

Martha duce,

C Vera luce,

Luminoso liniile

Quac suiit îiecessaria ;

CINQUIÈME PROSE USITÉE AUTREFOIS A AUTUN.

[Missale Educnse, 1356, fol. cxcv.]

Si quisquam quaisierit.
IN FESTO SANCT.B MARTH.E.

CuRiSTi fulgel hospite dies festus,

PsaUite dicenles alléluia...

Martba gaïukMis hodie

Subinlravit curi»

Cœlcstis palatia ;

Qvix vel unde fuerit,

Légat Evangelia.

Cujus sit prosapi»

Perhibent historix,

Quod de slirpe regia

Duxerit eiordia,...

19

HYMNE DE SAINTE MARTHE

En usage dans l'ancienne liturgie de Grasse.

IBrcNiarium sccundum consucu.dirioin Ecclesia; cailiedralis Grassensis. GoUiique. Bi-
^

blîolliî^q'ie roijuie, B 47J.]

In (esto beatcc Marthœ.

Inprimis vesp. /i!/mm(S.

Exsultet aula cœlica,

!n liac die niirifica,

In qua rex CimisTis inclilam'

Marthani coronat hospitam.
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IlxccslCmiSTiloiiulfLMa a Paralvto cum Filio

OLsletiix el dapifera, Qui j,'a,.iam glorif.cat
Cujus sanct.1 petitio Marihamque bealilicat. Amen.
Fil lialris resurreclio.

Dunique Tliarascani pcriuiit,
^" ''"""'* '""^"'^ "''"" '* ""''"^ '>lf"'e d'autres

A peste terram exiiiiif,
''""' ''^ '" "^ ''^ sain/e Marthe rapportés par

El Tliarasconis prxdia'
^''''""^

Gaudent e'y.is prœsenlia. Sororem videt scandera
Exiincluiii amne susoilat, Cum angelis in oclliere :

Dum fulein Christi prœdical :
t:um qujbus cœlos penclrat

Avinionis pairia Nobisque vilam impelrat.

Cessai ab ilolatria. i^ Ciodovœuspaiiiur rexFrancorum,
Martba, prece sollicila Diffisus arle medicoruin,

- SoMiiio lorpeiites excita, Morbum iiicurabileni.

No hora nos anticipet t Gloriosa; Marlbœ rex sepulcrum vi-
Qiia sponstis Christus veniet. g [silavil;

Laus sit xlerno solio, *'ox ejus precibus, etc.

ANCIENNE HYMNE A L'USAGE DE LÉGLISE DU PUY
[r..bl,o:hèque de Carpcn.ras, ms. de ^esc ..,„ „, prmaudam Ecclesuv GMt. ,,i.io-

Uymnus subsequens habetur in velnsfmimo Indomiluni i .xculobreviano hcclesiœ Aiiiciensis.
""""muin a sœciilo.

... Christis...
^^"^ '""'^"^ P'"* niirabilcm

Mirabilem liane pncbuii, ^' *^""'^''* venerabilem,

Quœ diacoiiem edoniuit,
^"°' snbnierso in fluvio

Cum suo iigat ciiigulo
^'' ^''* restilutio....

SUR LES SAINTES MARIES JACOBÉ ET SALOMÉ
20

Ugemle des saintes, extraite (Fun ancien Bréviaire cité par le P. Guesvay.
[Magdiileita MaisHieiisii aJvma, c^p. xiv, p. 81.]

Igilur posl inorlem sanclissimi Sic- C bern.Kor cl nr-p«(n rct în .

pr„.<.c,.,„ ji,i„„ „,„ii,„ ,„, ™'„? ;;t' „t,™1; "E '"
;i; '^r"fcor„sc.,„le„,, pr,r,»,n,.r« „„„ su,,. „u- i!.c,,m f" rSlo,"™. Sic', '« ^If

•u, Cl,ri,l«, qui „„l,e„„r„,„ es, gu- Sr.rrunU,, ™ âlfarc
""" ""'-

21
ANCIENNE PROSE

L.naite d'un livre d'office consaré autrefois dans l'érjHsc de Natre-Dame de
la Jtler.

l^lntidideit. Mtt^sit. a Gticmeo
, p. 1"3

]

Nam muUi. e cœtu Cb.i.ii
j, j,,,

„„„'
„.„,,,^ ^^ „

Nauraganles ol.m. insli q,„ ,„,„,,, ,„„.
-^ •

Inddi.ni peiddia, i,.,,-,
, , , '

,, , , ,
Pariter et La/.arus.

iiiint; ad locnm dcvenere n: •

e ,. .

^
II" in navi pcnc nipta

hiiiidi niiiiie sanela^ veie i? i .

,. ', "•''^"t- lîxnlarnnt per abnipla
Gian(U cum hrliUa. i,„i..„: „ ,

Marl,al,s, Maxnninus.
Sine remo, sine Incc

EMln.pms Salurnim,,.
Sine vélo, sine dune,

'

^''"•^ '^^^''J""'"s.
Kluclibus exposili.
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SeJ Maria maris Stella A Cleophas cl Salonip, clc

ISaiifraganlcs in procella

Dirigit cuiii Filio.

Lociim isluin elegerunt

Sorores quas genucrunt

00»

Dans le Missel de Cluirlres, iini>iniu' en liS2,

se trouve une autre prose yonr tu j'éle îles tauiles

Maries Jucobé el Sidamé. Fol. ccxi.

%%
HYiMNE EN USAGE AUTREFOIS DANS PLUSIEURS ÉGLISES DE FRANCE.

[Breviariiim Remense an. 1372, pari, hicnial. 23 mai. fol. -26S. — lîreria iuin serunthim

usiim majori^i el calhedral. Ecclesiic Aptensis, an. 1S32, fol. ccccxuv. lu [e^lo SJiicU-

ruin Marise Jai;obi et Salomae.]

(1) Gamiel,
Reinen$e o//i-

riun.

(2) Dolatur,

Remense.

(,^) Arelatis,

ihd.

i^ Benedicta villa Maris,

Qnam tliesauris lam prajclaris

Rex liolavit glorisc.

' In te porlus salutaris

Sal virlutis et amaris

Aqu;c duclus gratia;.

f Sula digiia gloriaris

Quse sorores amplexaris

Virginis exiinix. * In, etc.

Ilymnus.

Exsultet cœli curia

,

Resultet liaec Ecclesia,

l'Iaudat tellus Provincioe

Deum collaudans hodie.

Maritimo confinio

Villa, gaude (I) cum gaiidio,

Quic sororum snfTragiis

Dularis (2j et reliquiis.

Arelateiisis (3) diocesis

Totius expers hacresis,

Infra tues sunt limites

Corporum sancli stipites.

Sororum mairis virginis

Laude stirpis et nomiiiis

Diia; Chribti nialertera;

Sccum gaudeiil in œthero.

Maires et duo Jacobi

Captant, ne simus reprolii :

Dies magna cuni veneril

Etjudex siimmus aderit.

Hodierna fostivitas

Per niundi fiilget orbitas
,

Qiia virginis perpétua;

Régnant sorores strcnusc.

IIlbc cura sorore Lazari

Voto ferventes liilari

, Ail monumentum veniunt,

Uiigere Jcsum cupiunt.

sorores egiegia;,

Annac beatB lilia:',

Veslris devolis precibns

Jungaraur in ccelestibus.

23

MESSE DES SAINTES MARIES JACOBÉ ET SALOMÉ,

Usitée dans la liturgie ancienne de l'Eglise de Lyon, à laquelle on foignnil les
oraisons propres des saintes en usage dans l'église de Notre-Dame de la Mer.

[Missale secundum rilum Ecclesia; Lngdunensis (gothique).]

Officium healarum sororum beatœ ^ Lœletur mons Sion et exsuncnt fi-

^^'"'^- 'iœ Judae, propler judicia tua, Domi.ne.
Gaudeamus omncs iii Domino, diem y Fillœ Tjri in inunerihus vuiiuni

fcslum célébrantes, sub honore san- D lutun depretabuntur. Allehti;). > Sur-
clarum sororum, de quarum solemiii- lexit Domines , et occurreiis mulieri-
lale gaudenl angeli , et collaudanl

Filium Dei. Ps. Eructavil, etc.

Oralio.

Deus qui bealas Mariam Jacobi et

Mariai» Salome Genitritis tu;e sorons
ad luani resurrectionein nuntiandam
elegisli, quaesumus ut a peccalorum
macuiis resuscitati, earum meritis le-

cum in cœlo perenniler venire valea-

mus. Per Do.asixuM, etc.

Lectio libri Ecclesiastici, cap. xxiis.

Ego quasi vitis, etc.

bus, ait: Avete. Tune acccsserunt et

lenuerunt pedes cjus. Aileluia. jf O .les

florum, geminala lucerna sororum,
sursum vestrorum deferte preces fainu-

lorum.

Secundum Marcum, cap. xvi : In iilo

tempore. Maria Magdalenc et Maria
Jacobi el Salome, etc.

Offerlorium.

Angeius Domim descendit de cœlo et
dixit mulicribus : Q: em qua?ritis sur-
rexil sicul dixit. AUcluia.
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Secretn.

Sanctarum sororum Maria», Jaconi el

Mariœ Salomc interventu, quiTsumus,

Domine, ut in nobis fragrcnl odora-

menla virtutum:quœ scpullo Domino

pretiosa aromata para\eiuîil. Qui le-

cum vivit, etc.

Communio.

In die resunectionis me», dicil Do-

MiNcs, preecedam vos in Galilapara. Al-

Icluia.

Compléta.

SacriGciis hujiis diei coraplclis my-
steriis, te suppliciler exoramus ut Uni-

genilus luus hœc in nobis semper my-
stice operetur

, qure Maria Jacobi el

Maria Salome per aromatum niunera

deluleruDt. Per eumdcm, e!c.

Alla oratio.

Propiiiare quœsumus , Domine, fa-

mulis luis nobis bealarum glorios.Tc

\'irginis el Malris luae Mariœ sororum

Vl£S DES APOTRES DE LA PROVENCE. 604

A luarumque materlerarum quarum re-

liquia; in proesenli requiesouiit ecclesia

mérita gloriosa : ut carum pia inter-

cessione ab omnibus semper prolega-

mur adversis. Qui tecum vivit, etc.

Sécréta.

Domine Jesu Chrisle, qui in ara cru-

els le veram hosliam pro salutc huma-
ni generis obtulisti : niunus oblatum

tibi sancliûca, el intercedentibus bea-

lis materteris luis Maria Jacobi et Ma-
ria Solome, sororibus Mariœ Virginis

et Malris tuœ, ad salulcm nostrarum

Tj transeat animarum.

Compléta.

Sumplis, Domine, salutaribus sacra-

mentis, exoramus ul merilis illarum

quœ emerunt aromata, ut venienles

ungerent Dominum noslrum Jesum Chri-

stum, Tirlutum aromatibus ungamur.

Per DoMiNOM, etc.



TROISIÈME PARTIE
MONUMENTS

RELATIFS A L'HISTOIRE DU CULTE
DES SAÎNTS AP0TUE3 DE LA PftOVE.NCE.

AVERTISSEMENT.
Comme les chartes que nous publions ont été écrites en divers temps et en divers

pays, où la manière de commencer l'année n'était pas la même , les uns prenant

le 25 décembre pour le jour initial de l'année, les autres le 23 mars, le plus grand

nombre le jour ou la veille de Pâques , d'autres enfin d'autres jours, nous repro-

duirons simplement ces chartes avec les diverses dates qu'elles portent, en laissant

au lecteur le soin de les accommoder à notre manière actuelle de compter.

SECTION PREMIÈRE.
DEPUIS LES RAVAGES DES SARRASINS EN PROVENCE JUSQU'A L'INVEN-
TION DU CORPS DE SAINTE MADELEINE ET A L'ÉTABLISSEMENT DES
FRÈRES PRÊCHEURS A SAINT-MAXIMIN.

PIÈGES
RELATIVES A L'ÉGLISE

'DE NOTRE-DAME DE LA BARQUE OU DE LA MER.

U
1° Extrait du Testament de saint Césaire (a), archevêque d'Arles, par lequel il

donne à ses religieuses l'église de Notre-Dame de la Barque. Vers l'an 542.

[Archives de l'archevêclié d'Arle,i (nujourd'hui à la préfecture de Marseille) où ce
Testament est r.npiKirlé dans plusieurs manuscrits. On cite lu I ivre de s.iint Césiire
fol. 317 ;

le Livre antonraplie D, fol. 29 ; le Livre du chapitre, fdl. 8l.î le Livre ijoir'
fol. 19 verso: le Livre de Camargue, fol. 1061 et Miiv. — Le Testàmen; de sainl
Césaire a 6lé imprima dms le Ponlificiiim Arelaleme a Saxio, li;2'J p 101 et sen
ei dans les .innalcs ecclésiastiques de Baronius, an 308, w xxui.l '

'

Fax Ecclesise Arelatonsi : Cfesarius ibi Dominus gra(ia sua collocavil (2), (2) Baron^
(l)ipudBa-^P'scopus, presbytcris (i), (liaconibus, in Domino selernam salulem. collocaveriu

ronmm.ei. sanclee ac venerabili Cœsariœ Abba- Cum ecclcsiaslica pleins consuetudi-
lissse, quam Dominus, pcr meam par- nis suae rem facial, ordinabilitcr scili-
vitalem, in monaslerio noslro prœpo- cel, quo percgrinis et desliluUs opem
suit; acuniversae congregalioni, quam largilionis Impendat : qnanlo magis,

(a) Nous plaçons ici le Teslamcnl de saint Césaire, comme élant étroitement lié niix
autres pièces qui suivent.

^



(1) Bfliiii.

{jropi ia.

duin.

(2j IbU.

(ô)I('i(i.,3C

(4) fM.
eiiisi'.i|iijn:ni

607 TROISIEME PARTiE. — EGLISE DE

cum opportuiiil.is aut iiecessilns fueril, A

ut saiiclis quil)iisque cl Dkuk limeiili-

bus aliqua largialur, aniplius débet pia

iniscricordiœ suae viscera dilalare? El

ideo juxla hanc epislolani, quam nia-

nus nostrœ siibscriplione roboravimus,

cuiquc diein et consulcm subtus adje-

tiinus, Deo dispensante, hoc teslanicn-

,
luin nu'iim condidi, vel manu (1) mea

siibscripsi, alcjuc jure praetorio, vel

jurc civili, et ad viceni illoruni codicillo

fiimavi (a).

Ego Cœsarios pcccalor, cum (2) de-

hilijni liiiiiiancT' cariiis rcddidero, cun-

cliim nioiiastcriiim Arelalensc saiicli C

Jo.iniiis, quoi ego coiidiili, sub po-

tolilo Aie!;ileiisis pontificis caiioiiice

sil, hcercdenKiue nieum esse voie el (3)

jubi'o. Cœieri , (œterseve exliœredcs

sinl. Tolum quod cuique, aut pcr hoc

(eslamcnluin nieuin dedcro, Icgavero

d.iri\e jussero ul dclur fiât. Cseleruni

I

aulcni Arclalenscm episcopum (i) ro'iœ-

redeni nieo niiinaslerio lelinquu : quos-

quc libcios, quasquc libéras esse jus-

NOTRE DAME DE LA BARQL'E. 6C8

sero, liberi liberœvc sinl omncs. ...
Agellum igilur Aucharianum unde

parvam particulam nionasterio dedi-

mus niulta servamus; nam plus miaus ,„, , .

centum aripennes (o) vineœ, et Ire- ne», arpentt,
,. , j \ sorte de ILC*centorum modiorum campes (b) reser- ^„^^

vavimus; ila quod supradiclum mo-
nasterium lantum modialas (c) de terra,

quani ego planlavi, habeat modialas

quadraginta, et de velere vinea vix

Iriginta aripenscs contulitnus : agellum

Gullicunianum, Mercloanum, vel agel-

lum Gemellos, cum stagnis el paludi-

bus, cum omni jure cl termine sue ; et

pascua (G) in campe lapideo i7), vel si (C) Baron,

qua alla sunt, vel campum la trifini-f^*'^"""''

. . .. , ,. (7) Incampo
lio ; super viam muiutam, vel reliqua laiidy.i , vui-

quaîcunque sunt : agellum Orvedum cl
^"jf"""' '

'*

agellum Marlinatis ; et agellum Silva-

num, in quo est sila ecchsia sanclœ Sla-

riœ de Ralis; el agellum Mitiamanum ,

cum omnibus sibi pertinenlibus pascuis

el paludtbus, cum omni jure el Icrmino

sue, sauclae ecclesiœ luje rescrvavimus

in stipendiis earum.

25

2° Testament de Guillaume, comte de Provence, par lequel il restitue aux reli-

gieuses de Sainl-Césnire l'église de Notre-Dame de la Barque, après l'expulsion

des Sarrasins. Vers l'an 092.

GuiUauîiic, comte de ProveiiCv", qui chassa entièrement les Sarrains de ce pays, possédait

I ég ise et tous les hicjis de NiUie-Djiiie de la Mer, peut-être à titre de conquête sur ces bar-

bares. Ayant visité, vers l'an 992, les religieuses du iiiuuastère do Saint-Cësaiie , celles-ci , qui

avaient peine h subsister, le prièrent de leur rendre l'église de Notre-Dame de la Mer que saint Cé-

saire leur avait léguée. Guillaume la leur restitua en efTet, et fit même rebâtir la ville, coninie ou

penl le conclure de son Testament. Il mourut cette môme a'irée entre les bras de salut Maycid

abbé de Cluny
,
qui le revêtit do l'habit monastique, suivant l'usage de ce temps-là.

[Ponlificinm Arclateiiso, oiicriri' Piaro Saxio, in-i", IGi9, pag. ID'j-l'Ji. Ex tircltirio

rirginmn swicli Cixsurii Arel.tteiisis.— Histoire des tomies de Province, par Antoine
de'lîulli,

I'.
o.'i.]

lu noniinc Palris, el Filii, et Spiritus C veniens in monaslerium virginam infra

sancli. Anno incarnalionis Jesu Chri- mures .... in, honore sancti Jeannis

STi Doiiiiui DCDXCii, doninus Princcps, Baplistae, cum rcliquis ecclesiis sancti

et Marchio islius provinciœ bonœ indo- Pétri scilicct in die qua ordina-

jis Willeliiius, conjuge sua noniine vil dominam abbatissam

Adolaix, cl filio suo noiniuc Willeimo, quoque sacrœ virgines simul obnixe

(n) Jure prœlorio, rel jure eiri/i, el ad vicem

Hloriim coiliiillo firmnri. On eni] lovait celle

fiirnmle i>onr dr>( l.in'r fpi'- le Irstaiiieiit lilail

irréformable, el (pic, si le droU civil ponvail

V trouver ipirlqui' défini, <iii suppléait .à tons

li'S vices rie forme p;ir le droit pn'lorki'.. Saint

Konii usa de la même pré<aiUi()n dans son

lestanieiil : Tcslnmeiilinn mnim condidi jure

pralorio^utritic id codtciltorum vice, valere jirai-

eepi, si ei juris aliquid lidebitiir defuisse '. ' ..C'OM(Jr

(6i Trecenlorum modiorum ciimpos, étendue !'^.':-}
'

de terre où Ion employait en semence trois '^'^ "'''

cents mesures appelées modii, d'où est venu le

mot iniiid.

(c) Modialns, étendue de terre où l'on semait

un mtiid de blé. Votiez ci-après 12« charte rcla-

tiee à saint IHaiimin.



GOa rxJN DE RAIMnAl'lJ), AKr.I!EVF:QUE D'ARLES, C1{-

pelierunt illi Domino quod A vindicarc quod rcpelil, scd e\conuiiu-
juvamen prœstaret

,
et ex villis gm$ nicalus remancat a Domino sci'.iiet

domnus Cœs.irius illaa eis rcd- omnipotente, et omnium sinuil sancto-
deret qui libenti animo promisit se fac- rum malediclus in œlernum, nisi ad sa-

turum. Consilioautein tisfactionem vcnerit et ea rtliqueiit et

amplius reddiderit.

ecclesiamSanclœ Mariœ quœ est fundata Faclum hoc testamentuni in ipso mo-
m loco maritimo, uhi nuncupatur . . . nasterio per prajceptum domini Willel-
rcîediucandi locum sciiicet et nii principis, consenlienle conjuge ejus

animae suœ et conjugi ejus, et ut Domi- gimul cum filio, in piœsenti adulante
nus salvaret eis prolem qui et ipse illic domno Annonc, archiepiscopo

,
qui vo-

nlîuit et simul eam iliis reddidit. Si quis luerunt cl firmaverunl simul cuni cano-
vero, quod absit, ea repelere voluerit nicis

et auferrc a loco supradiclo, non valeat B

2G
3* Charte de Raimbaulit, archevêque d'Arles, et de Foulque, son frère, par la-

quelle ils donnent l'église de la Suinte-Vierge de Ratis, en Camarijue, aux cha-
noines d'Arles, qui pratiquaient idors la vie commune.

1061.

Après avoir exposé brièvement le triste état où était alors réduite l'Eglise, privée d'un grand

nombre de niii.islres et dépouillée de presque tous ses biens, sans que personne, ni roi, ni duc,

ni autre, ne daignât l'assister, Rairabauld, archevêque d'Arles, donne au chapitre de Saint-ïro-

pliiuie l'église de la Sainte-Vierge de Ratis, en vue d'obtenir le salut pour lui, pour son (rère

Foulque et pour leurs père et mère, et menace de terribles uialédictions ceux qui voudi'aie;it

s'opposer à l'effet Je cette donation. La charte est datée du mois de février lOGl. 11 parait que

cette église avait été cédée aux archevêques d'Arles par les religieuses de Saint-Césaire, ou

qu'elle appartenait alors à la famille de Raiinbauld, à qui elle pouvait avoir été donnée par les

comtes de Provence, ainsi qu'il sera dit au sujet de la charte suivante.

[Archivps départementales des Bouclies-dii-IîhOne, anciennes archives d,' l'archevêché
d'Arles.— Répertoire général Je tous les tiires et docunienis concernant l'arclievé' hé
d'Arles, fjit, en 1713, par l'ordre de M. de Forbia de Janson, archevêque d'Arles,

fol. 6, verso. — Inventaire de ItBO, fol. 7(9 et 786.—Inventaire M, fol. 47, verso —
Livre rouge, fol. 500, verso. - Livre aulograplie B, fol. 96. — Livre noir, :ol. 49. —
Livre vert, fol. b6.]

Priscorum décréta Palrum dc-claranl. G sita, nec tes, nec diix, marchiove est

sanctam Dei Ecclesiam , a fidelibus «
'
porrigens manum.

sanclissimisque viris , olim per univer- Quapropter ego Raimbaldos archiepi-

sum mundum
,

pullulante religione «copus, et Fulco frater meus, perspesi-

christiana, fundatam et in omnibus, ut ^lus molcm nostrorum peccaminum, et

eam decebat, ad plénum ornatam,alque perspeximus peccata nostri patris et

repletam , sciiicet in innumerabilibus maoris, ut Domiaus Jésus Chkîstus iliis

turmis clericorum, in amplissimis prœ- J'Snetur dimittere omnia eorum delicl.î.

diis lerrarum, in copia sui servorum «obisque digaelur dare vitam in hoc

atque in opulentia frugum. saeculo, et sanilalem ; et, in fuluio, scm.

piterna praeraia : donavimus Deo et
Quœ et incuria majorum principum, ^^^^^^ Ecclesiœ pretiosissimi proto-

et pigritia suorum pastorum, lam prae-
^grlyris Slephant in qua requiescit

sentium quam etiam prœteritorum, taii- Xrophimus apostolus almus, et ejus ca-
ler est destructa atque dilacerata in D „o„i,i,^ i„ibi servientibus, in prœsen-
amissione suarum rerum, quatenus re- tia iUustrium virorum, aliquid de no-
licta in Iristitia, atque in egeslate po- stris beneficiis {a), quœ jacent in comt-

(a) Aliquid de nosiris beneficiis. Par ces bé- propriété de certaines terres, en exigeant deux
nehces, il faut entendre ici des fiefs que Raim- le serment de fidélité ; et il n'clait pas sans
bauld et Foidqueson frère, ou leurs devanciers, exemple qu'ils leur donnassent même des biens
avaient reçus des comtes de Provence. Car les d'Eglise et des abbayes sous le nom de Bé-
princes pour s attacher les grands seigneurs, néfice.
leur donnaient quelquefois la jouissance ou la

MOMIMENTS INiJDITS II. 20
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(') ^'mari- tatu Arelalense, in insula Camaricas (1), A gc (G), anno incarnaiionis Domini mil- (0) Henri IV,

Cmiiaîgue. ''«c est, ecclesiam snnclœ Dei genilricis, lesimo LXi. In (ali Icnore, ul si archi- oaùsscsd^ô'
fempcrque virginis Mariœ de Ilalis, et episcopus, aul alinua, lam clericorum "'cs le/'"«'Je

, . „ . .

' ' ' lioi tics liu-
ccclesiam aancii Marliiii. quain laiccrum

, persona , essct , ([ui niains.

Has ecclesins iii quantum ad cas pcr- hacc cartani donalioiiis iriumpere vo-
liiiet vcl pertincre débet, in lerris cullis luerit; aut supra prœlibatis sanclis,

et incuitis, pascuis et pralis, aquis et vel eoruin canonicis, !ioc quod ois da-

(2)S'liii3r;js, palustribus, sl.ignis et salinariis (2), mus, loUere Icmplaveiil ; non vindi-

T'I'^""''^' '"'''"'S (3) e' pisratoriis (4.),silvis et Cfl,fed componal in vintuio (7) auri ''jComponai

(3) Biibns •'*''6gris,iiiare el Kh'idano, siiiiu! ii vi- libras x; el insuper iram Dei oiiinipo- soii ubtiçiè ds

r'.vi'ir&.'/î-
"'^'^ *^' ^'^ i..ivS,'ruin d.uianuis, ;ilq^ u in leuiis incurral, a sil iiialcdictus on.ni-[!;;^f7^,';^?j'^'J

ir'.vj/, rf'-H M porpi-luiii". Irauiiiius Uso , <t s-imclo bus inalcdicliDnilms Veleris el Now ^''""i'iis no-

i/.-,-îi h: 1)1. / ^''*'P''''"<^ alque aposlo o Tiopiiimo, tt Ti slainci.lijileiiieigaluiquecumDaliian i,.T()'ii;iiÈ Du
fî.ffl/s n'iii-Ccinonicis ejusdcm ec;-.,e5iœ sirvion- el Aliiiou in nKifuiiduni inferni, ibique ''""S'^-

i're.unii .:inn- lions. pnrliceps sit Judœ Iradilori. Ad postre-
i.fi/ê.uhiia. paçi;, est fîiaria isHus d.>n;.iir-is m n^.uni lirnia si! d(in,,Uo ista, el Slabilis

ris, pêcheries, "iciise ictiniani, lejjnanle KLi.rito ru- ^ pira.aneul oiuni lenipore.

4' Testament de Brrtrand If, comte de Prorevce, qui reslitne l'église de. Notrt'
Dame de la Barque à iéjlise mélrupulilaine et aux chanoines d'Arles.

La crainte ofi l'on é(ait, au x'' siècle, de voir rmir le momie l'an 1000, fut cause qr.e plusieurs

Eeigneurs, pour obtenir de Dieu le pardon de ieurs péchés, se dtpouillère;.! ci'unc partie Je leurs

biens en laveur des éj^lises. Mais lorsqu'aprcs l'an 1000, ils virent le monde persévérer comme
ti'iparavant, ils rep'he,:t ces mêmes biens. Peu! Lrc nue la diii!ati<'-, r;i:;? mw religieuses de
l'abbi'.ye de Snint-Césaire d'Ai les, l'an 992, pai- Guillatnne 1'% n'avait eu que la crninte pour mo-
tif; du !:ioins, les suctesseus de ce comte r^ riiei.t l'église de Nuire Dame l'e la Mer ou de
R;ids, et la donnèrent pei!l-étre en fief à 1;\ famille de RaimbauKl, arclie\è.iue ù' Arles, l'une des

(bi CkC ffi P'"5 illustres de ce temps-là (aj; enlin Ber.ran.l II, petit lils de Guillaume, la restitua sous
ChrisiiaiM, t. forme de vente à l'égliie mttio/obtaine et aux cliaiioines d'Arles, à qui Raini'jauld l'avait déjà
1, col.Q.3.

doiméeeulOGl.

Il est encore à remarquer ici que l'acte par lequel Bertrand restitue l'église de Noire-Dame

de liacU est inîitnié :iii tcs'rme-il, ce qui semble inditiuer qu'd < royait icnqdir en cela ua ùevoir

de constience. Il reçut idis cents sols des c!..;nulnes li'Arles, no;; pr.s potii- piix de cette église,

mais pour leur donnei l'assurance de'si protection en C'-s de trouble dans la jouissance de ces

b;ens. Cette restitution est faite par Reitrand conjoinlenient .ivec sa n:ère Etieimelle et sa

femme Matbilde. On ne volt aucun enfant de Rerlrand paraitic dans cet acte : c'est qu'il mourut
tans laisser de successeur.

[Man-tisci Us de Pe'rey.c, t. lxxv, ail: s LTsiv'r Mémo'res servant aux Hislnires Eci l.m isii-

(jiies (l'Am, Api, ArlfS, f.il. 331. liililmlliè [ue dp i':ir en ras. — Hi^loii\- drs Caimci
de Proveiic:, •^-- Aulo.ne de l'.ulli, (. 6j. — Ex CUu liiiiu Arcl lemi, loi. liti, el e.t

Pe.ru i'u.wo.j

Tcstanientum B. comitis super rcsli- C pendiliis S. Slephano et S. Tropliirno,

tutioiieni B. Maria; .". Tro[;liiiao. ncc non canonicis scdis coruuidem Deo
Ab an!iT;'s vcieruni l'atrum traditio- servit nlibiis ; ul poslhac ab inlegro

nibus habemus , quod si qnis rem possidcant, et in nullo eorum quod fa-

quanilibet roddcie, vcl vendore, coni- ccre voluerint rcsislamus : proplerea

mutare volueril, pcr pnginœ teslanun- ac.cipimus, de rébus canonicorum, ccc

(um, ne posteris frivcdum aut infirmiim videlicct soiidos; quatenus si quilibcl

remancal, mctnori.'e coinmcndelur. rem a nobis rcddilani impedire vcl in-

Unilc, ego Berlrannus, cornes, cl ma- quiclarc lentaveril , nos canonicis su-

tcr mea Siepliania , simulque conjux pra jam prjenotalis adjulorescxislamus;

mca Maliiiidis, /;ro rpHii.ssione peccato- San(! si quis nos, aul ulla apposila

rtim nostroritm, rcddimus, libère et abso- «ersona, frangcre aut irruinpcrc volue-

lute , ecclesiam S. Dei genilricis virginis .'il, non valcat vindicare, quod tcnla-

Mariœ de Rnds, cutr. omnibus suis ap- rrriy sed omnibus, qu» in Novo vei
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Velcri Testauienlo scriplœ siiiil.niale- Afuluro, remissioncra suorum peccato

diclionibus subjaccal; sit socius in f.œ-

ua Judse peidilo, (]ui Cni Filium Judaeii,

ad perdemiuni Iradidit; el cum Calh;>nt

et Abiroii, quos vivos terra absorbait,

in Elerno pcriliirus inccndio doputc-

lur; et nequc in hoc sœciilo, neque in

rum apud Doniinum inipelrel.Berlriu-

nus comcs, qui liane chnrtam scribrru

jussi!, manu propria Crmat; cl lesics

firmarc rogavil. Slepliania mater ojus

fir. Malhiidis conjux ejus Gr., etc.

5° Clicrle d'Àicaid, anltràjue d'ArUs, el de ses chanoines, pur laquelle ils dunntnt

l'église de Noire-Dame de la Barque aux reliqicux de Montmojour,

Les chanoines d'Arles, qui pi'atiqnaicnl h vie couimiine au xi" siècle, avaient psiiie sans doatc

à trouver des i'r(!tres ou des cliaiioines réguliers pour desservir l'église de iNotre-Uamc de la

Mer qui leur appartenait. Ils prirent doue le parti de la céiler aux religieux de labbive da

Monlniajour sous une redevance annuelle de trente solsnielgorienset de quatre cierges de la

meilleure qualité, dont deux seraient donnés au cliapitre le jour de la consécration de Notre-

Dame de la Mer, el les deux autres le jour de l'Assomptiou.

[Cibliollièciue l'e la ville de Marseille, ms. F, 6. — (jEuvres de de H;ii!zt', lojn. VI,
IjiblioUièr.ue lie i roseuce. Ex Archais MoiUis ilaions, prope ArJult^:^.]

Sancla Ecclcsia.utriusqucTeslamenli lî Noniina vero fiiioruia cccîesiœ Arc-

aiicloritale, sancta loca sanctorura be-

neficiis aiigere volens, niuncribus do-

nal : quatenus famulalus, ab ibidem in-

habilanlibus, Deo eshibeatur; et eslii-

bcndo cœleslia régna conscondere me-
realur. Quid enim felicius, quid laude

latensis qui liane donationcm fccerunt,

sunt hssc :

Ajtardus archicpiscofus; Rairabal-

dus prœposilus ; Bertrannus, sacrisia;

Pcnlius , dacaniis ; Gerardus , caput-

scholœ; Astatius, Carbonelus; Ansiil-

(t) Matris

ecclisiie , l é-

g.'.'ff cmlu'dru-
le.

(2)r.hiiril3li-

va, cliU! nablc.

• (3) Rom. xiii,

8.

dignius quam pro terrenis cœleslia, pro dus, Dodo; llomalJ 'j, Astatius; Pon-

mortalibus immortalia, pro transiloriis lius Vnlcrius; Dcrtrannns Gaufrcdns ;

sempilerna acquirerc ; el acquirendo Aycardus Boso; Pcnlius Anlardt:s; Bii-

supernorum civium socielalem pronie- gerius Lœlus; Piicanus Gaufiidus; An-

leri? Decet itaque ccclesiastica; religio- saidus Cbrisîophoruà; Gcrvasius Rai-

nis monasleria beneficiis matris eccle- Biundus ; Gerardus, Sibaldiis, Goncioli-

siae (1) Iiœrcditari, cl hœredilole chari- nus Wuillelmus; Bernardus cl Rodul-

tativa (2) dileclionc ccnsolari, Apostolo C phus. Hi omncs Iiujus donalionis thar-

dicenic : Nemini quidquam debeatis,uisi lam Grinant, cl fsrmando univoco lau-

«nniicemdi/tja^i* (3). Unde nossanelSB dant. fclius doniilionis cl firmalionis

Areialcnis ccciesiœ fllii, donamus, el fucrant tcslcs laici : Wuiliclaïus Ku-
donando pcrpetuo juîc tradimus,beala8 go, Bertrannus, Guides et GuibcrtusT

Mariée et bealo Pelro Monlis Majoris, frater ejus; cl Ilaimundus, Giius Waii-
el monachis tani praesenlibus quam fu- k-lmi Hugonis, el Ber'raniais Aiir.o, cl

luris, sub abbate Wuilielmo, vel sub fi. lus ejus Pclrus cl AycarJus Air.io,el

ejus successoribus, ecclesiam Sanciœ Wuillelmus D^adrenis, et Aldeuertus

(i) Soldes
iB<-lgoii>' lises,

MUS melgo-
rit:s,estéieUe
H:a^iiiiAe ut-i.ée

twio. t i:ii Lan-
JlUiiljC.

Mariœ de Ralis, cum omnibus quœ ad

eani pertinent, tali conditionc, ut uno-

quoquc anno , in fcstivitate omnium
saiiclorum Iriginta solidos Jlelgoricn-

ses (Y), scu monetee sequivalenlis, ca-

nonicis tam prassenlibus quam futuris

persolvanl; et diias candelas in conse-

cratione ipsius ecclesiœ bca!«e M.iriœ,

et alias duas in ejusAssumplione, vido-

licet meliores.

Agcrius. YVnille!™us Maiaiicrba , et

Raicardus Rostagnus; cl Piomaldus Ca!-

veria-, et Wuillelmus Bernardus Rapi-

na, et Hugo de l\api!o.-!o; et Bernardus

j)
Aidebertiis ; el Wuilleliiius Boniliiius;

elFuico, decnnus.

Gerardus caput scholœ ,. hanc cliar-

tani,jubenlibus canonicis cjsleris, dicta*

vit; et Ponlius Paulus notarius, cisdem

prîBcipienlibus, scripsit.
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CHARTE DE CHARLES LE CHAUVE.

flB

l.

CeilH c!ia-le

csi df r n S."3,

et i:i!!i d.; l'an

8:i5, eciiime on
Tavail cru jus-

ijii'iri.

(I) C'i-sl en

eitci a I ruinée

!HJ3 iiue Its

éciivalus rap-

porleni îa liale

du cetie char-

te.

(2} r.4ii lie

vh'fieT tes du-

le», j). 53'J.

(5) nid.

CliarU's le Chauve date ce diplôme de la

quinzième ainiée de son règne, ce qui inili-

querait l'an 855, si on comptait les années du

règne de ce prince depuis la mort de Louis le

Débonnaire, son jère, arrivée en 8i0(l). Mais

on ne peut suivre ce calcul, puisque Chailes

dit dans cette même charîe qu'il était alors

chassé de ses Etats par son frère, ce qui orriva

en 858 (2). Il faut donc conclure qu'elle cjt

datée, non de la mort de Louis, mais de qncl-

qii'aulre événement mémorable que Charles

regardait comme lune des époques principales

de son règne. Les Bénédictins font en eflet re-

niarqiier, ùans l'Art de vérifier les dûtes, qu'on

diL-lingue jusqu'à si-x époques ditléreiitcs du

régne de Charles le Chauve, toutes marquées

sur les Charles de ce prince (5) ; on peut en

ajouter encore une septième, qui est fournie

pai' la charte que nous donnons ici. Charles,

de concert avec llermentrude, sa première

femme, y l'ail donation, i» 1 Eglise de Vienne,

de divers biens que cette princesse avait reçus

de lui à 1 occasion de son mariage, et cette

circonslance nuus porte à croire qu'il date sa

(a) Les critiques modernes qiii essayèrent

les premiers de marquer sur la carie actuelle

de la Provence les anciens Itinéraires romains,

placèrent Eriuiginum loin de sa position véri-

table. Les uns conjecturèrent que c'était le

Vernègues, d autres Orgon, u'autres, enlin, ne

charte de ler.i lègne commui!, c'est-à-dire dès

l'année de leur mariage. En effet, l'année où

Charles fut chassé par son frère, qui fut

l'an 858, répond assez bien à la (luinzième

année de son mariage avec llermentrude,

puisque, ce mariage ayant été célébré le 14 dé-

cembre 812 (l), il y avait en effet quinze ans (4) [b:d.

et demi qu'il régnait avec elle, au mois dejuil-

lel 858, lorsqu'il fit cette donation. Le notaire

Deidome, rédacteur de cette charte, prenant

donc le nombre rond, comme c'est la coutiiene

dans les diplôiiies, a écrit que ce prince ré-

gnait alors de|>uis quinze ans.

La charte de Charles le Chauve est le pre.

mier monmiient où nous trouvions que l'é-

glise de Saint-Gabriel, au territoire de Ta-

rascon, soit désignée sous le nom de Saint-
'

Gabriel, qu'elle a porté depuis, et qu'elle a

donné à tout ce qui 1 environne. Ce lieu était

r.lniajîHwm ou l'£iuagj'n!(mdes anciens, conima

l'indiquent sa position topographique (a) et

une inscription romaine- iqu'on voit encore

dans l'église, et où les habitaiils sont ap, elés

Ernaginenses.

au contraire au milieu Je la plaine; soit parce

que celti» petite ville est éloigr.ée d'.\rles de
trois grandes lieues de pay.s, distance ijui ne peut

s'accorder avec celle que les Itinéraires assi-

gnent à /Lnwgimon par rapport à la ville d'Arles.

Tons ces motifs nom poi tcnl donc à juger

ir.

Krnaglmi'n
a-ipelè aujour-

il'tiniS:ûiil-C>»

! riel.

pouvant atcorder les llin raires avec la posi- C que l'l''rnn(iimnn était situé au lieu même ap-
.• \ -. .1 i: ;..•-„ „..'!,'„ : J.i- i : c^:... f..K..:..l «i ...•. 1',^ ;t ««
iion (le ces doux lieux, ju;.'èrenl qu'Ernaijinnm

était -Maillane ou S.iint-Gahriel, sans pourtant

se prononcer pour l'un plulôtque
s
oui' l'antre.

C'est le parti (|ue prend Honoré Couche dans

son lUsloire de Provence (').

(') Tome !, Mais ceux qui so:;t venus ensuite, ct(iui ont
kiv. m, cU, m, examiné la loïKgrapliie du pays avec plus de
P- '5^' soin, n'ont pu lioulor i\\\Erniii)innr:i ne fut le

lieu n'.ème de Saint-Gabriel. 1" On est aujour-

dhui assméque la v.'ic Auréiionne passait à

Sainl-GabrUl, et ipie le cheniin (jui conduit de

ce lieu à Saint-Etienne du Grès occupe la place

de cette ancienne voie romaine; i" on e-t as-

suré encore que le lieu app.dé aujourd'hui

Saint-Gabriel était habile du temps des Ko-

niai'is : c'est ce que prouvent les nié.lailles,

les fragmenis d'inscr.plions, hs ^latnes de

pierre et de maibie, et surtout les tombeaux

qu'on y a découverts. Or, si ce lieu était sm- la

voie Anrélieiine et df-jà peuplé d habitants il a

du être mcnliotiné dans les Itinéraires. En ef-

fet, nous y voyons i\ul'.riimjuuim ét;iil sitné à

deux liru: s d'Allé >, t-ntre cette ville et (./•!-

niim, connu depuis sous h; noiu de Saiiil-Ui-mi,

ce qui est la posilior. exacie de Saint-Gabriel,

distant de deux iieni^s de la ville d'Arles, et

pla('é snr le ibemin qui conduit de celle \ille

a Glammi.
Enfin il est certain que Maillane ne peut ôire

Ernnijimim, soit |iaire (|ue la voie Aurélienne,

qui suivait les hauteurs et côtoyait la mon
tagne de ivoire- Hume de Chiilenu ou des

Al[iines, ne pouvait passer par Maillane, siluée

pelé depuis Saint-Gabriel, et où l'on voit en-

core 1 inscriiition romaine qui donne aux habi-

tants du pays le nom d Ernaginenses.

On montre encore à SaiiilGabriel un tom-

beau anti(|ne placé sur le liord du Yigunirat, et

qui e^t appelé vulgairement le tombeau de

liolUnd, sans doute > u nom d'une secti ni

rurale appelée le Siiiill - de-llolland. Mais

un grand nombre d'autres tombeaux, décou-

verts récem i.eiit, ont été convertis par les

fermiers du voi>iiiage à des usages bien éloi-

gnés de leur dctination prcniiére, et il est

à regretter que l'autdrité locale n'ait pas fait

quelques lé'ors sacrifices pour acquérir ce»

objcls d'antiquité, .assez, nombreux pour for-

mer par leur réunion un petit musée. On doit

cependant au zèle de .M. le chevalier Mourret

la conservation de quelques débris anliiiucs

qu'il a fait incruster dans 1 un des murs de sa

maison dtî (ilaisance, à S:M:;t-Gabriel , connue

sous le nom de la Roche. .Nous y avons vu, eu

1817, l: tronc d'une statue de marbre bl inc (pii

r.ippelleles beaux temps de la sculpture cliez les

anciens, el une inscription élevée à w\c femme

appelée Valérie, par Variub Eestus son mari.

D. M. VALERIAE. PIAE. YARIVS. FESTVS
CONIVGI. DVLCISSIM. S. A. C. D.

On a vu jus<prà ces derniers temps, auprès

de l'église de S dnie-Martlie, à Tarascou, uti

iDodieau antique de marbre blanc, (pii a élé

doimé, dil-on, par u:i particulier, au iniisce
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(1) Hhloiie

de Provence
,

parPa|iori, l.l,

p. 59.

M. FRONTONI EVPOR.

|III[] VIR. AVG. COL. n'L.

AVG. AOVIS SEXÏIIS NAVIC^LAR.

MAB. AREL. CVRAT. EIVSD (.01U>.

PATBO.NO NAVTAl!. DRVENTI
COliVM ET VTRlt LARIORVM

CORP. ERNAGINENSIVM
Ivi.lA MC. F. VXOR
CO.MYGl KARISSIMO •

On voit, par celle inscription
,
qu'il y av.iit à

Emaginuin une compagnie d'Ulriculaiies (1).

Ces mariniers, au moyen de leurs onlres,

pouvaient naviguer sur la Durance, qui pre-

nait alors son cours dans les marais appelés au-

A jiiurJ'liui de Saint-Galiriel. F.rnaginum, que

IHolomée met parmi les villes des Salycs,

portait encore son ancien nom au vi" siècle'

ainsi qu'on le lit dans la Vie de saint Césaire

d'Arles, où il a le litre de Viens (2). Il fut ap-

paremment ruiné par les Sarrasins, cl depuis

on ne trouve plus qu'il en soil fait mention

dans les monumeiils anciens. Il semble que,

pour inviter les voisins à venir s'y élahlir, les

premiers princes carlovingiens bâliront l'église

appelée dés ce temps Saint-Gabriel. Mais le

pays ne fut plus rebâti, malgré l'église, et sur-

tout malgré la tour défendue par des fossés et

des bastions, qui aurait pu mettre lesnouveaux

habitants à l'abri des insultes des Barbares.

(

roy., IMS f)2.( I,

Vitii mine:! Ciu-

iuiii, k'I. 85.

Tour de Si.
Gabriel.

IV. Nous ne pensons pas que celle tour soil

La loiir de
['ouvrace de quelqu'un des princes carlovin-

paraît èire plus giens, quoiqu'on leur attribue d autres monu-
ancienne que

n,enls de même genre, comme la tour de Ma-
) irruption des •...,, /-
Sarrasins. laferra, construite près deMaguelone par Char-

(3) Gallia lemngne, pour la défense du pays. (3) La tour

v'r'col'"!'*
^ ^^ Saint-Gabiiel nous parail être plus ancienne

que les princes carlovingiens, si on la compare

avec les tours de l'araphithéàlre d'Arles, bâties

sous celte dynastie ; et surtout avec l'église

de Saint-Gabriel, qui esl de la même époque,

et que Charles le Chauve possédait déjà en 8u8

comme un bien qu'il tenait par droit de i-iicccs-

d'Avigiion. Il est à préiumer que la ville de
Tarasion, qui parait avoir clé élra:igè"e à l:i

donali'iD, réc'.Hnier.i ce luoiiu ;icnl avait que

B sion; car cette tour, qui porte comme la teinte

d'une plus grande vétusté, offre un genre de

construction plus ancien que l'on ne remarque

pas dans l'autre édifice, et nous serions portés

à croire que sa construction a précédé les ra-

vages des Sarrasins. Toutes les pierres de la tour

de Saint-Gabriel sont taillées en forme de cha-

ton, et revêtuesla plupartsur sa face extérieure

d'un caractère ou d'une ligure assez remar-

quable, quoique peut-être ces signes n'aient eu

d'autre motif que de faciliter l'appareillage

des matériaux. On voit cependant sur la pre-

mière pierre de l'angle le plus rapproché de l»

le laps du temps ai' acquis à la ville d'Avignon
II- droit lie priipi icté qiii.' domie la prescription

lé-îaie.
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destinée certainement à une antre Hn.

C20

l'Arles linscriplion suivante, qui a été A 'ico. Mais s'ils connaissaient la langue lidbrai-

qne, il n'y a pas lieu de douter qu'ils n'aient

connu aussi l'ère usitée chez les Hébreux, et

n'en aient fait usage dans les monuments qu'ils

écrivaient en celte langue, dans Uii temps sur-

tout où l'ère chrétienne n'avait point encore

été adoptée. Depuis l'introduction de l'ère de

1 Incarnation, celle des Séleucides n'a pas cessé

d avoir cours, et elle e:t encore suivie par les

catholiques de Syrie, par les Nestoriens, les

Jacobites du Levant, sans parler de» Arabes

qui l'ont conservée jusqu'ici (I). Cette ère a (I) L'Art de

donc pu èlre suivie au vi= siècle par les J"'''*
Ji^j'p^V^j'?'

ou par ks liébraisanls de Provence, qui ont

bâti la tour de Saint-Gabriel; peut-être même

,,.
'^-

,
tîette inscription se compose de quatre ca-

la tour £«ni. racteres dont les trois premiers, en commen-

% L>dr'''""
^""' ^^^ '^ '^''°''^' ^'^"^ "'-'" '^""""= p*^'"" 'ip-

parleiiir à l'alphabet hébreu, (iii carré, et usité

pour la transcription du texte sacré dans les

Bibles tant imprimées que nianuscriles. .Le
quatrième n'appartient pas à l'alphabet carré,

et paraît cira un Alepli de l'ancien alpliabcî

hébreu, tel qu'on le voit sur les monnaies des B a-t-elle été plus commune dans ce pays qu'on

princes asmonéens. Mais quelle que soit la va-

leur de ce dernier caractère, il serait difficile

d'en former avec les trois autres lelires un
mot hébreu, et de ne pas y voir des lettres

numérales, dont les trois premières p~D va-
lent 900; car c'est encore ainsi que les Juifs

marquent ce nombre : chaque n (l) équivaut
il 400; et cette leilre étant la dernière de leur
alphabet, ils la répètent lorequ'ils veulent mar-
quer 800 ; le p (q) est employé pour signilier i 00

;

de sorte que les trois premières lettres doi.nenl

la somme de 900. Enlin si la dernière est un
Aleph, qui est la leltre numérale de l'unité, h
somme totale des quatre lettres sera UOI qui

doit être la date du monument.

Mais cette date ne peut pas désigner ici l'an

OOi de l'Incarnation, puisque la lour est ])lus

»pr à i;ère ancienne que le x« siècle. Elle se rapporte

iV,-.'p,rn![i'r'h
*'""*^ ^ "''^ ère plus reculée, et qui nous parait

'lu 390 dr ilro Celle des Séleucides, ou des Syro-Macédo-

n'xns, en usage chez presque tous les peuides

du LevanI, et spécialement chez les Juif^, de-

puis qu'ils furent assujettis aux rois do Syrie.

Linscriplion même, composée de lelires hé-

braïques, nous aulorise à tirer celte conclu-

sion; car soit que ceux qui bàlircni la tour

de Sainl-Gabriel fussent des Juif-, condamnés

• eomine esclaves à ces sortes d'ouvrages, soil

que ce fussent des chréiicns, il osl manifoste

VI.

l'M-.Hfe. "Il
«"initie sp r.ip

i -C

ne pense (2) : du moins cette inscriplioii n'est (2) Chorotfra-

pas le seul monument écrit en hébreu qu'on v vl''(^ ft Hi^ioire

... ,, , ,
lie Province, l.

ail dtcouvert. Douche rapporte ceux autres [j,,-. u- ch. 2

anciennes inscriptions hébraïques trouvées en P '*'•

Provence (5). On sait d'ailleurs que les Juifs (5) IHd., p.

étaient assez nombreux dans celle conirée, ''*''

spécialement ii Arles : pendant le siège de SO'J,

ils gardaient un dos postes de la ville, cl aux

funérailles de saint Césaire ils joignirent leurs

voix et leurs larmes à celles des chrétiens

pour le pleurer; enfin le motif qui avait porlé

ce SBint évèque à vendre les vases sacrés de

son église pour racheter les captifs, de peur

qu'ils lie se fissent ariens ou juifs (4), montre (4) llistoirs

r que les dernit-rs étaient alors riches et mûi-
^''

^
'

''''^I.O"''
'' ^ "^

licinie, t. Il, |>.

sants dans cette partie de la Provence. Or rien ii,-'., .(>i, 'itti.

ne montre que tous ces Juifs n'aient pas suivi,

dans la supputation des années, l'ère des Sé-

leucides de préférence à toute autre, soit par

atlachcnieni aux usages de leurs pères, soit

par opposiiinn aux Romains, et aux autres

priiicesqui les avaient asservis («) La date 901,

exprimée en caractères hébraïques sur ki lour

de Sailli-Gabriel, marque donc Irès-probablc-

ment les années de l'ère des Séleucides. Kl

comme celle ère a commencé l'an 511 avar.i

Ji'siis-CnniST (5), la date de la tour doit êlre (:i) i;.\ii 'If

l'ar.née 590, époque qui semble s'accorder ''^''' <">'. ''* <<"•

assez bien avec le carnclere de ce inontinKiil

qu'ils se servaient, au moins quelquefois, des ^ «' '« e^'ire particulier de son archilccluiv.

I aractèrcs hébreux, comme on le voil par l'in-

scripiion elle-même cl par plusieurs lotircs

héiraiqiie» g avécs sur les pierres de cet édl-

.\ous laissons aux critiques qui font une

élude spéciale <!cs langues orientales, le soin

VII.

Caraco •''

({rasis S'ir l<"i

d'c.\plorcr en détail celle lour dont personne picirrs iV 1 1

imir Sailli Ga-

in i'I.

(n) Rien ne prouve que l'ère des Séleucides
ai» éti onliérenicnl cirai.gère aux ilnéliciis de
J'riixeni'i', avant qu'on y ronipl;\l les années
par l'épopie de l'incariiaiion. Tni^ui'-Pompéo,
parlant des cliangeinoiits que la fondation do
M iiseillc par les Grecs apporta d.ins les nurui:,
des Gaulois, dit qu'il semlda, non pas (|m- la

Grei (! eùl émigré on Ganle, mais p'ulôt (jnp la

Cl /(.«(Il , G'iiic fi'il p.iSiCc! ehi'Z les Grecs (
') : ce qu'il

'• *'•'" faut eiilendre smtoiil d''. lu Provence cl spé
ci.denicni des villes luniléi-i. p;ir Ic^ .Mar.ii'iluiis,

lelle que fut celle de Tarascon, dont ic nom
es; grec, cl dai.s le Icrriloire de laquelle la lo'ir

de Saini-Gabiicl est siluéc. Ces Grecs d'ori-

gine cl de mœurs, cl que le commerce niari-

linic inctlail e:i communicalion avec l'Orii'ir,

ont donc pu suivre quchpiefois l'ère des Séleu-

cides ou lies Grecs, si honorable à leur iialion,

coninie nous voyons qu'ils ont conservé la

l.'ini'iie de l.i Grèce lonflenips après la con-

qiielo des Giiil.'- l'ar ''> R.Tnains.
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ne s'esl occupe jusqu'ici, et de donner de nou-

veaux cclaircissemenls sur l'inscription que

nous avons essayé d'expliquer nous-mème.

L'examen de ce monument ne sera pas pour

eux sans intérêt, et nous croyons répondre à

leurs désirs en mettant sous leurs yeux la forme

des caractères et des signes qu'on y voit gravés

sur la plupart des pierres, en faisant observer

rependant que nous n'avons ici aucun égard à

^l'ordre dans lequel ils se trouvent placés et

répéiéi sur le monument.

^ n ^ O- (T^ ^

M VA V( U rmr r^

p ^ \-[ i\ V /nA\-

ylll. Celle loin- fui surnommée de Saint-Gabriel du

Caifrtef.'^"^
"""* donné à l'église; mais on ignore pourquoi

l'église elle-même fut appelée de ce nom. Il

ARLES LE CHAm'E; 62:>

A pai:'.îi qu'elle fut dédiée à Dieu en l'honncuT

du mystère de l'Annonciation, comme on le voit

par un bas-relief placé sur la porte. Du moins
îstil certain, par la cliarte de Charles le

Chauve, que cette église appartenait, vers l'an

858, à la reine Hermentrude, première fenmie
de ce prince; et que Charles, du consentement

de la reine, la donna cette année à l'église de
S.iini- Maurice de Vienne avec les terres labou-

rables et tous les moulins établis sur la Du-
rance et les étangs. *

Le don de cette église, fait par Charles el

IlermentruJe, nous autorise à penser que les

princes carlovingiens l'avaient fait bâtir après

leurs vicloires sur les Sarrasins, aussi bien que
P le monastère de Sainle-Marie-Madcleine à Ar-

les, que Charles le Chauve donne pareillement

par la même charte à lEglise deVieime. C'est

en elTot au vni" siècle ou au is' que les ar-

chéologues s'accordent 5 rapporter la con-

struction de l'église de Saint-Gabriel, quoi-

qu'aucun d'eux n'ait eu "connaissance de cell»

charte.



IX.
L'église (le

Noire - Dame
l'Aubune el

l'a calhédrnle
j'Vvignon oiil

t'té cnnsiruiles
:>)i- les princes

oarloyjngiens.

(1) Uisloire

ft'i- FrovenC''

,

I
ir llnuclie, t.

), p. 721.

6i5 TROISIEME PARTIE. -^ TOUR
La charte de Charles le Chauve prouve donc

que l'église de Saint-Gabriel existait déjà dés

l'an 8S8, ou plutôt qu'elle avait été bàlie avant

ce prince, puisqu'il la compte parmi les biens

qu'il tenait de ses ancêtres : de noslris genea-

logiis propriis : or l'anciennelé de ce monu-
ment, une fois établie, doit servir à détermi-

ner l'âge de plusieurs églises de même genre,

que la tradition orale attribue aussi à la piélé

des princes de la race carloviiigienne. Les Sar-

rasins, ennemis jurés de la religion, ayant ruiné

partout en Provence des églises et des monas-

tères, on ne peut douter que Charles Martel,

après avoir réuni cette province à la monar-
chie française, et en avoir chassé les Barbares,

ne se soit empressé de relever les ruines de

plusieurs de ces édifices religieux, ou, qu'au

moins ses successeurs ne se soient imposé à

eux-mêmes ce devoir (1), puisque Charles

Martel, connue on l'a déjà vu, n'avait pas moins

contribué que les Sairasins à ruiner toutes les

villes de ces contrées, ayant livré aux flam-

mes Avignon, Mnies, Béiiers, Agde, Mague-

lonne, et ravagé tout le pays. Ainsi nous ne

douions pas que f église de Notre-Dame d'Au-

bune, près de Carpeniras, n'ait été bâtie par

quelqu'un des princes carlovingiens en mémoire

d'une victoire célèbre remportée dans ce lieu

par Charles Martel sur les Barbares. Les pay-

sans du pays racontent qu'elle fut construite

en actions de grâces pour une victoire rem-

porlée sur les Sarrasins par le prince Charles,

et (Hi'oii inhuma dans les tombeaux qu'on

voyait en grand nombre autour de cette église,

tous les corps des chrétiens qui avaient péri

dans celte action. Ce prince Charles ne peut

être autre que Chark's i\[artel, qui en eU'et

chassa les Sarrasins des villes d'Orange, d'A-

vignon et des autres qu'ils occupaient. On at-

tribue aussi à Charlcmagnc ou plutôt à Charles

Martel, et pour le même motif, la construction

de Icglise lie Sainte-Croix prèsd'.\rles. et au-

tour d'i laquelle on voit encore des tombeaux

où les chrétiens morts dans le combat furent

iidiumés. Nous ne doutons pas non plus ([uc

Cha:leinagne, connue on le lient communé-
ment, n'ait fait rétablir, telle à peu piés qu'on

la voit aujourd'hui, la nef de la cathédrale

«\ Avignon, avec son porisil, qui avaienl été

ruinés par les Barbare»; et c'est sans doute ce

«lui a lait qualidcp ce prince du titre de fonda-

teur de la catliéilrale d'Avignon, à laquelle il

est certain, par une charte de Louis le Débon-

naire, (jiK' ClKuleningne avait accordé divers

privilèges. On peut remarquer en clfel que

le poitail de l'église d'Avignon et celui de 1 c-

rIIsc da Saiul-Cabriot out entre eux des rap-

ET EGLISE DE SAINT-GABRIEL. C2i

A ports frappants d'analogie. On sait d'ailleurs

que la tour de la cathédrale d'Avignon, qui

s'écroula dans le dernier siècle, était entière-

ment conforme à celle de Notre-Dame d'Au-

bune, attribuée avec raison à Charles Martel,

ou à quelqu'un des premiers princes carlovin-

giens. Les religieux de l'abbaye de Saint-André,

près d'Avignon , regardaient pareillement

Charlemagne comme le restaurateur de leur

monastère, et l'on n'a rien de solide à opposer

à celte ancienne tradition.

Mais si les princes carlovingiens ont bâti ^
ou relevé plusieurs églises en Provence , et H est prolia-

même l'église champêtre de Saint-Gabriel, prînces'Mrîo-
située à une petite lieue de Tarascon, il est viiiglens oni

B naturel de supposer qu'ils auront reconstruit
Jç!?^gJ^JJ^?^|^g*

aussi l'église de Sainte-Marthe, et peut-être le l'oriail.

portail latéral qui subsiste encore aujourd'hui,

et dont nous avons donné la description dans

le premier volume de cet ouvrage. Il est vrai

que cet édifice ne ressemble en rien au portail

de la cathédrale d'Avignon, ni à celui de Saint-

Gabriel ; néanmoins il est tout à fait analogue

au genre d'architecture employé quelquefois

sous le règne des premiers princes carlovin-

giens, dans la construction de pareils édiOces.
]

Ainsi le portail de l'abbaye de Saint-Germain

des Prés à Paris, construit sous Louis le Dé-

bonnaire, est bâti sur le même plan que le

grand portail de Sainte-Marthe, et que l'ancien

C portail de l'église basse qu'on voit aujourd'hui

renfermé dans la chapelle de Notre-Dame du

Peuple. Le systèmede ces édifices est le même;
toute la différence est dans la richesse des or-

nements qu'offre le grand portail de Sainte-

Marine et que ne présentent pas les deux au-

tres. Cette richesse n'est pas cependant une

preuve que le grand portail ait été consiruit

longtemps après Charlemagne, puisque celui de

l'abbaye de Saint-Denis en Frar.ce, consiruit

du tenqis même de ce prince ("2', est d'une ("2) Histoire

bien plus grande richesse encore, que ne l'est
'};aiiu.'i)em$ m

parcelui de Sainte-Marlhe dont nous parlons. On France
,

do

P-
peut même remarquer que ce dernier est d'un

n^'^'jg
^ '

'*"'

meilleur goût que ne l'esl celui de Saint-Denis,

^ et qu'il se rapproche beaucoup plus du genre

antique : différence qu'il f:mt attribuer sans

doute au génie des architectes piovençaux,

plus familiarisés que ne relaient ceux du Nord

avec les monuments romains, dont la Provence

leur offrait alors de beaux restes que nous

admirons encore, et vr.iisembhihlemcnt d'au-

tres de même genre qui n'existent plus au-

jourd'hui. C'est ce qu'on remanjue aussi dans

l'ordonnance du portail de la caihcdrale d'A-

vignon et de celui de Saint-Gabriel, qui I'imi

cl l'autre tiennciil bcinuoup de l'antiiiuc.
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CHARTE DE CHARLES LE CHAUVE ET D'HERMENTRUDE , SA FEMME.

[ApiuJ .loannem a Bosi-o in A'ienna, \ag. S3. — Animl,'s Vassitii;)i5e<i a Cites'XSO , in-

folin IfiT.'i, ii.ig 2 .'), 257.— //îstuiis de Provence, |ar Ikiulie, oui. I, p. 737. La isjius

iu Glossai'io (assiinj.

In nomine, œlerni Dei, cl Salvatoris A ritio Vionnonsis pccicsiœ p.itroiio,

nosiri JesuChbisti, el Sancti Spiritus. aloidum (2) de noslris genculogiis pro-
..... .

(31 A oïdiim.

Ego Carolus, divina procurante cle- prus, omni ainbiguilato semola , u\ pour -^UMum,

praeientia nosiri Tn(>lropoHl;riii \'ien- ''''"""'"^"-'^

nensis Volfcrici el Odulfi coinilis nosiri

Galliarum, caelerorumque noslrorum

Proïincialium (3), cœnobium snncti

Gcncsii martyris Cnnisri, niiod non .^.^^ iVovin-

longe dislal a miiro civilatis prœJiclœ Pruvcuce.

Arelalensis, cum viilis el ccclesiis sub-

inentia, réx Francorum alque Ilalico-

rum , necnon Aleniannorum, et user

niea Heriiicntrudis, dleni cogilans ex-

tremi jiidicii, gloriam scilicel justorum

el pœnas reprol)orum, sperantes par-

lem a c socielalcm a Dco consequi.si

ojus mandata inviolabiiiler observave-

rimus. Noium sit ilaqne omnibus Chri- joclis , terris ac palndibus sibi per-

slianilatis tilulo in.signilis, prœ-enlibus tincnlihus. Eo scilicel lenore , ul

et fuluris, <|Uod in cxpulsione alque praediclus Viennensis archiepiscopus

ejeclione noslra, in qua Dei judicio, de habeal, lencal, possidcat,el quidquid

regno, a Lodoitofralre sumus expnlsi
,

^ sibi placucril, tam ipse quam successo-

nos Deo votum vovisse, ul si nobis res ejus,ex!nde cum Dei auxilio, facial.

Davidicam dinllus oplalam misericor- Volumus quoque ul episcopus Are-

diam fecisset, intercessione el meritis lalensis ibi nuUam ordinalionem fa-

beali Mauritii prœcipui martyris, cujus cial sine consensu cl jussione sui me-

corona et laurea nos ubique viclores tropolilani Viennensis. Concrdimus

non dubitamus, doH;iremus preediclo eliani sibi aliud Virginis monasleriuin,

(i)Gene.alo-sancto, de gcnealogiis (1) regallbus, sanctœ scilicet Mariœ Mngdaleiiœ {a),

«''':."«"'"'.'" apud Arelalcm civilalem nobilem, de cum honoribus et perlinrnliis (3),

nrffKs rie ses quibus mclropolilanus Viennensis, quod infra ejusdeni niuros, donalivum {ô,Perivien-

cum subjectis sibi, Deo famulantibus sponsalilii ^4.) noslraj regince Hormcn- J/gj-'^^P'""'^'"

clcricis, habcrcl stipendia vilœ, in ser- trudis, cidcm sanclo condonarnus : illa (i) Dm„„.

vilio ecclcsiarum Df.i usu quotidiano, donanle el consenlienle; cccle^iam v i- ^;'l';*{;»''j*^^^^^^^^

dum isdem metropolitanus, cum sub- c '''^''<=®^ s^"*^" Gabrielis, non longe a ces.

pcres.

jecio sibi Arelalensi prœsule, raîleris-

qiie prœsulibus provinciaiium Gallia-

riim, sanclam synodum tenerel bis in

anno, sccundum décréta et stalula Gc-

lasii, romani ponlificis, in prajdicla

sede Arelalensi.

Donnmus ilaque Deo, sanriœque suœ

genilrici, semper virgini Mariœ, el

prœnominalo inciylo el marlyri Mau-

(a) Yirqims monnslerium, sanctœ scilicet Ma-
riœ Maijdulenœ. Ces paroles montrent que le

inon.i^ière de Sainle-Marie-Madeleiiie d'Arles

avait été dédié à Dieu en l'honneur de la Irè -

saillie Vierge , coiiiiai' l'était aussi la chapelle

de la Sainte-Baume, quoique sainte Madeleine y
lût spécialement honorée et lui l'unique objet de

ce pèlerinage. Il semble qu'on e i usa ainsi dans
la dédicace de la chapelle de la Baume, parce

que, d'après la discipline des premiers temps,

on ne déiliail d'église qu'en l'honneur des mar-
tyrs ou en l'honneur de la Mère de Dieu. Le
même rnolif a pu faire dédier aussi à la Ircs-

sainle Vierge l'église du mnnaslère de Sainlc-

Madcleinc. à Arles, ce qui donnerait a cette

dernière église une ircs-'.i.uUc anliqnilé.

civitale prœdicta Arelalensi, cnm ter-

ris planis (.i), omnibusquc molendinis

Durantiœ 6) , alque piscatoris (7). Illud ,(•')
^'«''"

\ ' ^ ^ r V / pla:iis, I erres

lanlum regale (S) usquc ad turrim si ucesclnns la

Fr.iudulenlis nomine nuncupatam, do-^'''""^*
''

(6) Mo endi-
nalione perpétua eidem loco sanclo «is Durwakr,

condonanius. '^^:'^"Z
Concedinuis eliam très nostros Ju- Dur^inrc

,
cpii

, , . • u p • m j prenjil alors
dxos (c; cum proprio benehcio. Illud ^on roirs p^r

S;iiiil-Gabriel

(6) Par opp' silion :i celles qui sont sur les (7) pUca'a-
moniagiies el qu'on appelle eiicnic , dans le ris, pour ;jis-

voisiiiage de Sainl-Gahriel, les premières, terres ciitoriis : pi"-

de titan, el les autres, terres de grès. clierips
, é-

'
langs.

jj () /ud(ïos nostros. Ces expressions semblent ,§) Féanle
désigner certains iuiU qui appartenaient au dnniaine ,'

i.ii

prince en qualilé d'esclaves , et ([n'il vendait lerre, a cor-

on donnait à ses vassaux , comme on peut le déesii qneiipie

conclure de ces paroles de Louis 11 de Bavière, ''^hse lar- un

dit le Romain, dais i.nc charle de l'an 1353 :
soiueram.

Piniisimiis el obligrimus et libère dimillimiis fier C) Sitridé-

j 'n'seiilex discret s viris consulihus civitalis no- '"« t.Glossani,

st œ Monclierberg... omnes et siiiiiiilos Juda'os, '"'"• " >
^' '•

fidèles aimerœ iio-sda' screos, (ij'iul ipsos tu dicta

I ivii.iic muiien'cs (').
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rarilas, proinerclur. in qua legum om-

iiiuin esslat suppicmentuin, si summa

mentis assiduilate servelur. Hanc Do-

Mixus nosler Jésus Christus Creator

et Redeniptor effici in dileclione inimi-

corum, et orando pro perseculoribus

docuit, cum pendons in cruce dixil :

Pater, ignosce illis. Hanc Steplianiis

primus post Christum, poslqnain cho-

rus apostolorum servandam o:iini sœ-

culo intimavit, hanc universalis EccIp-

sia per totum orbem diffusa dcbiTc E

srrvari prœdicat. Hac videlicet caritaie,

initie sua; osicnsionis Ecclesiœ iuilium

stimpsorunl, sicqne apostolicalis clcc-

lio , et discipulorura plcna carilalc

successio, singulas per mundum muni-

»il ciritales Ectlesiarurn pra!>idio, suée

honedic.V3nis firmalarum suhsidio, in

quibus fidei argumentum posterilas

capiat (a) 2t abrenuntialio stabilitatcm,

continuata communione vivondi.

Sid quœ divcrsis Dei beneficiis prœ- p
cîecla, nullam habendn maculam, filios

adoplatos Spiritus Sancti gratia coope-

(1) Qtiœ loi-rante (1), in larguni benignitalis sinum
(trs. (ii'viitrir u- . n- i . i-

pHac.iie>,nay. innumoros colligit ; hœc in diversis

mundi parlibns, divcrsis infi>stationihus

inimici, aliquando jacluram incurrit ;

(?) Sicmrf,'-'^' nisi Dei suffragetur auxilio (2), no»

hui'snai aiisi-
cuilur a prascipitio. Hac de causa pro-

"""
moti summi antistitcs ecclesiarum, cl

ubbales cœnobioruni , diligenli cura

solliciti ,
prœvenire damna, impulsa

precum ac instanlia orationum dobc-

mus, ut quibus jure cuslodia conimissa

ilol)ptur, Domino juvanlc, servetur.

(^) Apiid Deniquesancituniessca sanclis{']jEc-

ciisbimis. clesia; rectoribus pcrhibelur, quo statu,

quaveinstitulione sancti marly ris Viclo-

ris Erdcsia pcrmancrc consuevit, quœ

sine ruga iminaculato toro hue usque

(«) On fait sans ilniile ici allusion ;i cos pa-

roles du Sanvciir, dans saint Ji'an : tV/o rliiri'

liilcin (iiuimdedixti milii dedi cis: ut Miit uniim...

ut tint cousuminnti in umtm : et cof/noscai inuii-

X\f. l)\: S.VIXT-VH'.TOr, 63î

tien d'autant plus subiuiic, ((u'ou s"al-

t.iilic à lui plus forlcnicnt cl plus étroi-

Jenient. Ce bien, qui est Dieu iiiéiiie,

s'appelle la charité, cl il supplée à tou-

tes les autres lois, si on le gaide avec

une fidélité constante. Jé^us-Christ,

noire Seigneur , notre Rédempteur et

notre Créateur, nous enseigna en effet

à la pratiquer, en aimant nos ennemis

et en priant pour nos persécuteurs, lorS'

que, suspendu à la croix, il dit ces pa-

roles : Mon Père, pardonnez-leur. C'est

la pratique de cette même charité que

saint Etienne, le premier, après JÉsus-

Christ, elensuite le collège des apôircs,

ont intimi'e à tous les siècles à venir,

cl dont l'Eglise universelle répandue

dans l'univers prêche l'obligation. C'est

dans le sein de celle charité que se

sont formées les Eglises, lorsqu'elle a

commencé à paraître dans le monde; et

ainsi l'abondante charité de ceux qui

furent choisis pour apôtres, et celle des

disciples leurs successeurs , donna à

chaque cilé du monde une sauvegarde,

en y fondant ces Eglises qui , étant

affermies par le bienfait de leur béné-

diction, doivent, par les rapports conti-

nuels d'une vie d'union, montrer à la

postérité la preuve de la foi et persévé-

rer dans le rcnonccuienl.

Mais celle Eglise pure el sans tache,

favorisée de tant de bienfaits de Dieu
,

recueille dans le vaste siin de sa cha-

rité une multitude de nouveaux enfanis

adoplifs, engendrés par la grâce du

Saint-Espbit. D'où il arrive qu'exposée

dans toutes les contrées du inondi' aux

diverses attaques de l'ennemi , elle

éprouve quelquefois des perles doulou-

reuses, et sa ruine serait inévitable, si

elle n'était assistée du secours de Dieu.

Animés par ce moti/", nous qi.i sommes

les chefs des Eglises , et avec noui les

abbés des monastères , nous devons

employer avec une sollicitude empres-

sée les efl'orts de nos prières cl l'ardeur

de nos supplications , afin de prévenir

ces malheurs, el de procurer ainsi, par

l'aide de Dieu, la conservation de ceux

dus quia In md Diisiali ; Cl à ces autres : In

hoc cognosrcni eiir.n'x quia diaci^mli mei eslis,

j>i di'cclioiicm Indnieiiiii ad inviccm.
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(i)Sn:s)i»;/, sedulc (Ij viguil, rt spnnsum Christum A dont la g.irde nous est légilimcment
sediilu, curla- P
tiiritim jiimi«- via inimnculala , casioque vesligio (>st

cdii.iep.

ciiiaia ; tedule

ut.rf. scrul;). Hœc est (Ionique ilia (2) seUrni

..jJiYu/w afjmî Sponsi aula, quœ ita claruit aposlolica

w-siiiifi,
bcnedictione, alque omnium pcccami-

Eiifiii nous apprenons que Li manière

de vivre et les institutions en vigueur

dans le monastère du martyr saint

Victor ont été confirmées par les saints

conducteurs de l'Eglise; que jusqu'ici

l'Eglise de ce monastère s'est conservée

sans rides et sans tache, et a marché pu-

rement et saintement sur les traces do

JÉsus-CnniST, son époux. C'est là cette

lîglise, le trône de miséricorde de l'E-

poux immortel , aussi illustrée par la

,
.

glace apostolique etpar le pouu)ir dont
Hac diligentia munienJum censui- u „ii • , . p 1

• , .o ' elle jouissait de purifrr les pécheurs de

(3) In rfi lo num labis (3) absolutione, ceu universa-

ciiiiHluih, h- IIS Romana Ecclesia ciavigen Pelri , et

ideo secunda Roiiia legilur esse : quod

ne oblivioni daretur futuris tempoii-

bus, haclenus impressum antiquis con-

linetur marmoribus.

mus prsedicli martyris monasterium

apud.Massiiiensem urbem, lempore An-

lonini imperatoris fundatum , quod

postea a bea'.o Cassiano abbate con-

loutes leurs souillures
, que l'est l'E-

glise romaine et universelle de saint

Pierre, auquel ont été données les ciels,

et c'est pour cela qu'elle csl appcléi;

une seconde Rome, ce qu'on lit encore

gravé sur des marbres antiques , desti-

nés à transmettre ces souvenirs aux
siècles futurs (a).

Par cette même sollicilude , nous

avons cru devoir confirmer le monas-
tère dudlt saint martjr, fondé près de

Marseille du temps de l'empereur An-
norem sanclorum apostolorum Pétri et ^ [onj„ ^ construit plus lard par le bien-

Pauli , et omnium apostolorum, aliam- heureux abbé Gassien , consacré à la

H) Cwtiil. structura (i), eodem rogantc, ut ferlur a
et Ui;4pmii sic. ... , . . i ,^

Apiid Guesnmi uiajoribus natu,abealissimoLeone iVo-
legilur, cunsii- ,. ,- ,-.

luium. manffl sedis anlistite consecratum , et

ejus aposlolica bencdictione atque au-

l'i) c«ia./(i-ctoritale (3) subiimalum : in quo ma-
ritiin , coiilir-

jiiatuiii ai<|iiejorem constituentes Ecclesiam , in ho-
bubUiuuluiii.

(fi) Cfirtul., que in honorera (G) sanclte Dei geni-
lioriure.

tricis Mariœ , sanctique Joannis Ba-

ptistœ , multorum sanclorum coUatis

'71 .4ni(f( P'o"^''''^'^* ' consecrarunl (T). Quod
''"'*'"'

"^""-.multis dilatatum (8) honoribus , et

'""' '«'J'iaiiÉir.. prœceptis decoratum imperialibus, vi-
(8) A;ii(i L.

sierti, decuia- deliccl Pipini, Caroli , Carlomanni (9),
iiiiii.

iç)) C(ri::i Ludovici et Lotharii , regirm Franco-
Cail-.iiia III. . .1 ,rum , necnon passionibus sanclorum

marlyrum Victoris et sociorum ejus
,

prière de celui - ci par le >bienheu-

reux Léon, évéque du siège de Rome ,

ainsi que le rapporte la tradition des

anciens
, et illustré par sa bénédiction

et son autorité apostolique; ce monas-
tère enfin dont les églises, qu'on y avait

élevées, furentconsacrées, la principale

en l'honneur des apôtres saint Pierre

et saint Paul et des autres apôtres , et

l'aulre en l'honneur de la sainte Mère
de Dieu, Marie, et de saint Jean-Bap-

tiste , en y réunissant les reliques de

scd etaliorum specialilerduorumHer-^'^^^"'^°"P de saints. Plusieurs livres

ecclésiastiques attestent que ce raona-
(10! In «i- mctiset Adriani,scuetsancliLazari (10)

a CuRiSTO Jesu resuscitati , ne sanclo-

rum Iiinocentium, quin imo innumera-

(«) M. Rûstaii a cru voir celte leçon dans la

bulle : Quœ iia claruit aposlolica benedictionc
alque oiiuiium peccamiimm ubsolulione seu uiii-

rersalis Romancv Ecclesiœ liavigcri Pétri, et

iri.'O Eeclebia Romana legilur esse. Quod ne
ohliàoni daretur futuris iemporibus, liuctcrais

iniprtssuni antiquis conlinctur marmoribus lire

diliyemia muniendnm censuimus. La Iraduciiou
qui répond à ce texte s'éloigne plus encore du
sens de l'oiiginal. « Telle est eiilin cette cour

stère fut comblé de beaucoup d'hon-

neurs et favorisé decliartes impériales,

savoir, par Pépin, Charles, Carloman,

de l'Epoux éternel qui brille de l'éclat de la

bénédiclion apostolique et de lab^olulion de
tous les péchés, nous disons 1 Eglise univer-

selle romaine du porte-clefs|Pierre, et c'est

pourquoi l'Eglise est appelée romaine. Pour
ne pas exposer à l'oubli lies temps à venir ce

qui jusqu'à présent a été gravé sur d'anciens

marbres, nous avons cru devoir lorlifier avec

soin le monastère du martyr nommé plus

haut. >
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bilium aliurum saucloraui marlyruni cl A Louis et Lolhaire, rois des Français, et

aussi qu'il fut enrichi diîs passions

(c"osl-à-dire des reliques) des saints

uiai(j'rs ^'icior et ses coriipagnoîis
,

spéKiaîeineiit de ces deux, Hermès et

Adrien , et aussi de suint Lazare res-

suscité par Jésus-Cbrut, et des saints

innocents ; bien plus, d'une multitude

d'autres saints martyrs, de confesseurs

cuit, ad prouiulgandara circumquaque cl de saintes vierges.

monachorum legcm ; quodiiue uiona- Car c'est de là que Cassicn !e pre-

sterium ita in amore CnuisTi sponsi
niicr jeta ce graud éclat pour la sa.icii-

, . ficalion des moines, pour la perfcctiou
ambiens perduravit, ut in omnem 1er- ,,.,,., ,, ...

de la vie régulière et la propagation des
ram sonus ejus exiret, et in fiaes orbis C

j.^g,pg monastiques dans toutes ces

lerrae ejus doctrina, ut lucerna fuIgcDg contrées d'Occident ; et ce monastère

se conserva d'une manière si inviola-

ble dans l'amour de JÉsus-Cnr.iST, soa

épous, que sa réputation s'élendil dans

toute la terre, et que sa doctrine fut

comme une lampe dont l'éclat se ré-

pandit jusqu'aux extrémités de l'uni-

vers. Ouand il eut persévéré longleuips

dansunesi aimableuniou, la noble race

qui en était issue a]/anl été mise de

,n^%JlomM';
^'* ^^cryma, fltbile (4) et infelix, nimio- côté , ou fait venir du pays mémo des

Cartutar
,

Ge- nuQ seuîo consumptum
, pcrmansit. Barbares la) un exacteur astucieux,

xiljilis. Apiift
^ r > r \ i

, . ,

Gue:.nay, tte-Poit nempe Diullorum annorum curri- C "î"'' P^'' '^ ^^'oi^'é perverse, véritable

mJ/„ '^''"'iirirB «.,i„ i"\ t u -n j- épéo de l'antique serpent, se met en
Meni , iiorecuia (a), lemponbus uomanœ sedis i i

>

suiiiuissa ,
vi- devoir de le détruire. Apres la mort de

uu'n^llr'"-'"''""''^^'^
*=''^'""^' '''"' virtutibus

ec mercenaire et l'entière disparition

(3) jpud t. Vinfrcdus (0) abbas , loci hujus rc- de celle beile famille, le monastère, ré-

h {em;.ori!)us ctor (7), qui se mup.do crucilisit et duit a un cUit malheureux et digne de

nrseciis'ril-mundus (8) sibi. Hic ergo has aedes
larmes, sans que personne pourtant

sutis Jciniinis , • • j ,
• • i-, . ... ,, pleurât sur sa vidiiiîé , se consuma

cla^lilsulrl^ill-Condens, miris docinnis dilalavit, velle
, ,. , . j, , ,- - •

Biituftjus \Vi- dans 1 abandon d une longue ilecrepi-

frecj„s.
^

necnon posse vicccomitum, seu egregii ^jg (^j. e,,.^,,^ ^jen des années s'éiant

Ci(is»ly/\vi'-P'''^*"''^
lîassiliensiî : post cujus vero écoulées, et au tcuips que Jeau XiX

fieiius.

(71 Ititl-,
(fljCesparoles.dêi'.ijr»!,/ î'afirf.f/orHm.desig- faiidw rjcnlh c.rcrcilus Snraccnornm vaginam

ablias loci lii- nenldaiis le sens liitéral le p.iyà d'où ces liar- inœ inib'latwiiis cjrtdiens, ac muriiima quœque
recl'jr. l)an'S élaient venus ; car dans la basselatinilé, ultra cilnique pmitiruiis, et pei-ajritndo dcmo-

(8) Ibd., 's """ l'a?""! i!b'"iri>^ quelquefois lien, pays ; i» licus, in Provinciàm venil, nominis Cliiisliaiii

niuiiduia. a>"si on lit dans les Gates des Noniinnds : Ve-

confessorum sanctaruiuque virgiuura,

pluriuiorumsacrorumvoluminum tcsti-

monia produnl.

Nam et ia occiduis parlibus ad mo-
(1) Àpnd l.

Kery
,

pcrfe- nachorum profsctum (l) , ac regularcm

Iramitem, Cassianus hinc pnmus emi-

in la L 10. lucerct. Gauique diutius in tanli (2)

amoris matrimonio perdurasset, omissa

proie tanlœ nobilitatis, de vagina ^'an-

dalorum callidus exactor cducitur

,

quod necarc aniiqui serpentis framea
(3) Ib.d.,

^ ^ '

corruiiia. corrupto (3) velle disponit. Hoc cxtin-

cto, sobolumque flore, omissa viduita-

ri:m post aniium niimn
,
quo vaci.nam suœ Uubi-

latioids egressns {lierai ; ailleurs on Irouve :

VAGixA nanii incntaiits, poiir dé .igner le pays
nalal, C.'o^siini /. M, col. l.";)2. Mais ce qui est
surtout à coiisiilérer ici, est qu'un ancien
auteur, dans ia descriplinn (ju il a faiic des ra-
vages des Sarrasins on Provence, s'est servi
Iiii-n:rinie du mol vatjina pnur in;liqui;r le lieu
d'où ils étaienl venus, qroiquc (;ei>en;lant, iiii-

niédiatenient apiés, il las.e nicnliou lu glaive
de ces barliares, comme a fait aussi Benoit IX
dans la bulle que nous donnons : Igitur ne-

{') AclaSanctoru;ti,';no\hw]., ui, Augusli, p. 7:6,
de sancto l'orcario iibbjle.

{") Le Père (iue^nay, dans son Caxsianus iliu-

slratus, nu parait pas avoir sou|j(;oiiuij ijiie vugiiia

impugnandi gratia, et s;io eani dumiiilo suhjii-

gandi : ciij Ky incdns ocivHo Dciis jiidiiio , ejus

Hi' jiio.M trudidit (ericudns ('). Ces paroles mon-
trent doi;r piel sens le réJacteur de ia bulle
attachait au mot vagi.na (").

(b) Dans la traduclinii tic M. flostan, il est

iuipossilile de roccunaîlre le sens de celle par-
tie du texte latin : < Protégé par raiiioiir du
Cliiist, le monastère lleuvit longtemps; puis,

au mépris ue tant de reiuimméo, le glaive des
Vandales sortit du fourreau contre lui ; la framée
empestée de l'anlique serpent, sedi^posaàlc dé-

ail ici un s,->ni particulier; du moins il en it que le»
i;iuts Viiiidtilorum tagina signilieni les .Normarjds ou
les Sarrasins. Cassiùnui iliuslralus, lib. ii, saecid. i,

u' 72, p. 562.
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(1) Ajmd obilum Ysarnus (1) sumpsil ad regon- A occupait le siège de Rome, l'abbé Vin-
Cji^snmj i"r-^^^

cœnobium, ul ejus merilo aorerel f^oid , lioin.ne crucifie pour !a monde,

, j u- 1 I
comme le monde cUiil crucifié pour iul,

II) sœculuni, per quod cœnobiale slu-
, ^ .

gouverna ce lieu , et fil briller en sa
dium nostris ia parlibus nccepit iui-

personne les vertus religieuses. Du
lium. consenleinent et avec le secours des

Hoc igilur a prjeJecessoribus nostris vicomtes et de l'illustre évéque de Mar-

statutum seille, il rétablit ces bâtiments et siin-

„ „ ,. ,. „ bla les, dilater par ses admirables in-
EgoBonedictus sanclœ sedis Komanaj

, .. , , . - , . . ,-" slructions (u). Apres ia mort de V:n-

j/ÏÏ/q"!^:^'''''"'^ Aposlolicus (1), elRaiambal-
froid, Isarn fut chaigé de la conduite

pu^- ., dus Arelaiensis appellatus (2) Trophimi du monasièrc, afin que par son mérile

aposiJiatus. ' vicarius.cJBterique prœ.uies Galliarum, on vîl fleuiir dans la suite les obscr-

PontiusviJelicctMassiliensis.cujustui- b'""'^'^'
monastiques en cotte même ab-

baye qui avait été leur berceau pour
(3)Gi!csHfly, lione(3) ac patrimonio prœJicta consi-

,,,,„. ,.a.^

siit rcclesia, et Leodegnrius, arcbicpi- .. .,, , . •, z.i , ,
• „

' C3 ' 1 Y (j,l^ (jojiy (.g q,j, 3ya,( ^tè statue par
scopus Viennensis ; Pontius Valenti- ^^^ prédécesseurs,

(i) rtiJ., nensis et Udulricus (i) Tricasirensis ; jj : Benoît , Apostolique du saint

(3) Ibid., Franco Carpentoraceasis (3) et Bene- siège de l'Iiglise Romaine , et Rajam-

uiisir°"''" dictus Avenionensis, Petrus Aquensis bauld d'Arles, qualifié vicaire de Sainl-

., .„, ,-, ,,. . ,r\ ci,„io.,,.„ Trophitne, cl autres évéques des Gau-
(6) /6î(( . et Clcmens Cavelhcensis (6); Stephanus ' .' , ., ,,

Cavaliiceiisis
'

les, savoir : Pons de Marseiik', sous la

Aptensis et Petrus Vasionensis ;
Hys-

protection et dans le patrimoine duquel

mido, archiepiscopus Ebredunensis, et se trouve ladite église ; Léger, arclie-

(7) /fciit.Feraîdus Guapicensis (7); Petrus Siste- vêque de Vienne; Pons de Valence
,

Vapinceusis.
, îT „ r.;„„„n.i WQ> . Tînr Udulric de Trois-Cbâteaus, Francon de

,8) ito/., ncensis (8] et Dgo Dignensis (9) ; Ber-
e. ... .

SisiariceiiMs . ,,.., ^ . ,,., ^ uarpenlras et Benoît d Avignon ; Pierre
," ; trannusRegensis 10 elGaucelmus 11 ,,..\ , „,, ,, „ .' ' .

(0) lui., a
^

I \ / d Aix el Clément de Cavail'on ; EtieuuQ
HugoUiguieii-Forojalicnsis

; Deodatus Tholonensis d'Apt et Pierre de Vaison ; Himiden ,

(10) ;birf., el Eldeberlus Antipolensis; Durandus archevêque d'Fir.brun , et Férald ds

"TiTifcirf
Venciensis et Ncctardus Niciensis ;

Gap; Pierre de Si^ieron et Ugnn de

Ai.seimus ' a i- c • . n„ i- ,„ r'io„; Digne; BertranJ de Riez et Gaucelnie*^ ' • Amclius Scaecensis cl Pontius ulani- "
;.

de Frejus ; Uietidunné de Toulon et

Gbî,dl'tens,f
•

""''" '^^^ """^ """' *''^"' "°'''' """"' EMh^vl d'Antibes
;
Durand de Venre

(13) /fc,ri.^«n'Ssonecne(13) abbalumac monacbo- et Nectard de Nice ; Amélius Je Senez
neoBou. rumcalerva, quiin vinea Patrisfamiliœ et Pons de GlaivJèves, ainsi que tout le

denario beaise remnnerationis labora- ^leigé qui nous est confié, et une mul-

. ... . . ,. ,.r\ 1 1- • tilude dabbés et de moines avec les-
turi intravimus, tulto' (14) pondère diei

, , , , .

(li) Ibid., quels nous sommes entres dans la vigne
ronaio. el£estus(lb),acclericorumplurimoruni^jj„ p.^^ ^^ famille

, pour y porter le

(i5)/)p!(;i. diversorum graduum Qdeliumque chri- poids du jour et de la chaleur, dans le
incyy, a?siu.

stianorumutriusquesexus, fere dcecm dessein de recevoir un jour le denier

millium. ad ojus Ihalamum rrparan- de la bienheureuse récompense; accom-

pagnés encore d'une foule de clercs de
dum venimus, et impeneirabili muni- , ,,„, , , , . ^ ... . ,,' diilercnts ordres et de fidèles de 1 un et

(ifi) Carwl., l'one firmamus et sanctitum (loj tcsia- jg l'autre sexe, au nombre d'environ

Gw^sf.a.v, San-™"""! P''^*^'""^ J'inJ dicli pastons ïsar- dis mille; cous sommes venus pour
cUlicalum.

Iriiire. Il piM'il; la Heur de ses (ils disp.irul ; qu'on eût dessein (ainsi que le bruit s en est

on pleura son veuvage : on l'avait vu dispi- répanJii) de les donner au public comme le-

raître après un long alanguissemeiit. «Nous cueil liislorique.

citons ces paroles, pour l'aire juger comliien il
/ \n •

sérail nécessaire de revoir à fou 1 U* Icxlo et
(fl)yui atlirere

la traduction de M. Koslan, s'il étais vrai nuuwre de disciples.
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(I) GHesnuy, ni , nernon comitum V uilelnii (1) <'t A reparercetledenicuredu céleste Epoux,

,-,, . , , Fulconis, in idipsuin (2) assensum prae-

util, ad ip- benlibus principibus Gauzfredo (3), cî

15) /fcirf., Berlraniio cum tolius provincise nobili-
GauiieJo

bus, credenles Salvatoris dicluin dicen-

tis : Vbi duo vel très congregati fuerint

in nomine meo , in medio eorum swn :

et quodcunque pelieritis Palrem in no-

mine meo, dabit vohis.

Igilur in unum congregati, friOda be-

nedictione, apostolico privilcgio, prœ-

dictam ecclesiaui sanctiQcaiiius , aluue E

in prislino absolulionis dccore poiii-

reus, quo omnis pœnitens
,
qui nd pj;is

limina, trilis passibus, venerit , ccrle-

siœ.fores sibi paleanl, cl indulta faci-

nora peccaminuiii , ahsolutus omiiium

criminuni squaloribus, libère ad propria

fi) Giipsiif/i/, redeat Isetus (i) ; eo sciliccl tenorc, ut

noribus ppcia- iransacta peccata sacerdoiibus confi-
uii'ium , li-

iiium criminum tealur et de reliquo emendelur (51
s;iu: iurilmsa!;-

ïoliiliis libce
redeai 3d pro- De advcnienlibus vero ad hoc mona-
pria l;(lus.

(.i) Apud L.
sterium, ob honoreni sanctorum et re-

Mery, evitlttii

1er.'

que nous environnons comme d'un

rempart impénétrable et que nous dé-

clarons avoir consacré.

Cédant aux prières dudit abbé Isarn

et à celle des comtes Guillaume et

Foulque , du consentement des princes

Geoffroy et Bertrand , et de toute la

noblesse de la Provence, nous confiant

en la parole du Siuveur qui dit : « Là

oii deux ou trois seront réunis en mon
nom, je suis au milieu d'eux; » et

enc(jre : « Tout ce que vous deman-

derez à mon Père en mon nom, il vous

le donnera ; » étant donc réunis en ce

lieu , nous sanctifions cette église

par la triple bénédidion (') ; et par un ODuTère,

privilège apostolique, nous 1^ réta-
g^j^^^J^^.^'.jj''*'

blissons dans l'honneur qu'elle avait

anciennement d'absoudre les pécheurs.

Qu'en vertu donc de ce privilège , les v-

portes de l'église soient ouvertes à tout

pénitent qui y viendra de son pied ;

que ses péchés lui soient remis, et que,

purifié de la laideur de tous ses crimes,

il retourne chez lui avec allégresse
,

pourvu toutefois qu'il confesse ses pé-

C chés aux prêtres et qu'il s'amende à

l'avenir.

Quant à ceux qui viendront à ce mo-"verenliam loci, prœcipimus , ut qul-

cunque qucmpiam advcnienlium, vel n^stère pour y honorer les saints et vé-

ibi commorantium , vel ad propria nérer ce lieu , si quelqu'un leur fait

rcmeantium, lœserit , aut damnavcril quelque dommage dans leurs corps ou

in corpore, aut in aliqua subslanlia,

iram et malediclionem Dei et omnium

sanctorum incurrat , sitque analhema

(6)MaranAts, Maran Ala (G) , nisi ad emcndalionem
denilerntur u-

pud L. iieni. congruam venerit infra xLdies. Si q\iis

ergo iniperator, rex, dux , marchio.

dans leurs biens, pendant le temps qu'ils

y viendront, qu'ils y séjourneront, ou

«5u'ils retourneront chez eux , nous

appelons sur lui la colère et la malé-

diction de Dieu et de tous les saints, et

voulons qu'il soi (anadièmoyi/aran Alha,

à moins qu'il ne vienne à faire une sa-

tisfaction convenable avant quarante

m
deest.

ri^^ ^Stm*^°"^®*'
^'ccconies (")

.
archicpiscopus Djo„rs. Si donc quelqu'un, soit empe-

reur, soit roi, ou duc, marquis, comte,

vicomte, archevêque ou évé(iue, ou

quelque personne de l'un et de l'autre

aut (8) episcopus , vel cujuscunque
(8)Aiil.dccs/

. . . .

apud (;?Ip^H(ll/. qualilalis aut quantilatis persona ('Jj ,

Meni, '['érso-"''''usquc sexus , undecunque evene-

"r'„ ^ ri' (10) , volens sibi vindicare (H) , aut

viiiiTii. inquietare vel confiscari rcs supradicti
(11) lui.,

vpriiiic re cœiiobii (12), in ccclcsiis aut in locis,
con -bcare.

(M) Ibid., 'vel in agris (13) , seu rcliquis posscs-

,, , sionibus
,
quas moderno tcmporc juste

(IS) Ihid.,
'

inpcc'esiis.i'iii g( ralionaliler nossidere viJelur , in

quibuslibel pagis ac territoriis , vel

sexe, de quelque qualité et condition

qu'elle soit, et de quelque lieu qu'elle

vienne, voulait s'allrihucr, contester,

ou confisquer Icsbiens dudit monastère,

comme sont ses églises, ses lieux ré-

guliers, SCS terres ou les autres proprié-

lés qu'il est censé posséder aujourd'hui,

•avec un lilre raisonnable, dans quelque

village ou territoire que ce puisse être.
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fUGiiMiia;/, quicquiJ (1) tliam deiiicciis propler A soit encore ceiles qui lui seront doii-

quidquiJ. nées à l'avenir pour l'amour de Dieu

nous lui f;iisons prohibilion et défenss

de les envahir , en quelque lemps que

ce soil : nous l'exconiniunious, nous le

maudissons, et nous l'analhémalisons A

tout jamais. De plus, (\ue celui qui osera

transgresser celle défense soil privé du

royaume de Difu cl devienne l'aliment

des flauimcs élemelles; qu'il soil effacé

du livre de vie, cl que son nom ne soit

pas écrit avec celui des justes
;
qu'il soit

maudit dans sa volonlé.dans ses actions

et jusque dans ses pensées
;
qu'il soit

abreuvé de la coupe de la colère deUicu,

qu'il brûle du même feu dévorant dont

brûlent Judas et Pilale, dans les siècles

des siècles, Amen ! A moins que touché

de repentir, il ne s'efl'orce de faire sa-

lisfaclion et de réparer le dommagei

Ou plulôl, que ledit monastère deuieui c

à jamais inviolableen loutcequi lecon-

per omne œvum. Amen 1 El hoc ut ve- cerne ou lui appartient, et qu'il subsiste

rius credalur , mullorura nomina te- à jamais dans son intégrité. Amen ! En-

,, . . ... fin, pour qu'on ajoute plus de foi aux
stium subler jussimus conscribi. ' "^

'
•" ...

présentes, nous avons ordonne qu ou
(H)Guesna,j. Acta (5J publiceapudMassiliam in eo-

^^^j^..^ au-dessous les noms de beau-

dem monaslerio ,
idibus oclobris, die coup de témoins

.

ejusdem loci consecrationis, anno mil- p;,it publiquement h Marseille, dans

(6) Àimii l. lesimo quadragesimo Dominicae (G) In-
Heitj, Domiiii-

ca. carnalionis, indictione octava, un fe-

(7) 1111 fpri.T, ria (7\
upiid Gueiiiuy

'

b,Tc (les.denm- Dominus Raiambaldus, archiepisco-
1 r.

"^

(8) Firm.i il pus Arelalensis, firmavil (8).
seiiicl li'iilitin _ , 1 • • . . ^
apui Cuesii y Pelrus, archiepiscopus Aquensis, Gr-
repiTilur, post

liar lei bii epi- mavit.
sc"[iiis Tolo-
oeiisis.

divinum amorem ibidem collaluni fuc-

rit, ullo unquam terapore , invaderc

prohibemus, vetaraus , et excommuni-

caiiius, sive maledicimus , et in omuia

{i) Aimd i. ffecula analhematizamus : et qui (2)

praîsumpserit careat regno Dei, sitque

cibus îEternœ combuslionls, cl deleatur

do libro vivcnlium et cum juslis non

scribalur. Mulediclus sit velle et posse

et etiam cogilalu , bibal de phiala irse

Dei , et ardeat ignivoma flamma Judîe g

{7,) Aptct L. et Pilali (3) , in sœcula sœculorum ,

ileiii, i.i(.iirrul . . . ...
lias iii'i .1 31- amen ; nisi pœnitentia ductus emcn-
«li'iii iKiM ii'le -, , . 1 .. .• p

iicicuui jiKiaei dare damnum studuerit cum sat:sta-

ai ibid
clmne.Quin poilus (4) hoc mona.sterium

îinc^ n'onàst'-
pi'îelibatum, omni ex parte tutum, in-

'''"'"
violabile perseverel, et salvum maneat

ictuin.

le même monaslèrc, le jour des idis

d'oclobrc, qui est celui de la consécra-

tion de ce même lieu , l'année de l'in-

carnalion du Seigneur lOiO, indictiou

huitième, férié quatrième.

Le seigneur Rajambauld, archevêque

d'.\rles, a signé.

Pierre, archevêque d'Aix, a signé.

Hisniidun, archevêque d'Embrun, aHismido, archiepiscopus Embredu-

nensis, firmavil.

Slephanus, A[lensis episcopus, fir-

m.ivil.

Ponlius, Massiliensis episcopus, fir-

mavil.

Deodalus, episcopus Tulouensis, fir-

mavil.

Desiderias, nolarius, scripsK.

[Archives du dépnrlniipnt des Voiiches-dwRhim : Cnnid cari lairede Saiii'-i'irf r,

loi. .'5, ver.M) — Aeie lidMé de la consécrulion de Savil-Victm: Ibid., ii ZMA

Etienne , évêque d'Apt, a signé.

I) Pons, évêque de Marseille , a signé.

Dicudonné , évêque do Toulon , a

signé.

Didier, notaire, à écrit les présenta.

Mu.NUMENTS INÉDITS. II.
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OBSEaVATIOÎNS CRITIQUES.

L'usage ,]ue nous (oisons de celte bulle nous oblige de prouver ici, contre Limnoy, qu'elle csi tout à

(ail untheHlijue, el iniHlnquitble. Nous inonirerons, de j>lus, que ce privib-iie esl un des monu-
msn:s les plus inléressuiits el les plus inconlcsiubles, pour élabitr Cuntiquilc de t'usaae des indui-

gences, et spécialement de celle du jubilé.

ARTICLE i.

LA BCLLE de saint VICTOR EST UN MONUMENT AUTHENTIQUE.

Launoy, comme on T.t dit, n'avait que deux moyens pour attaquer l'apostolat des saiiit-i d«

Provence : l'absence de documents aiilorieurs au xii^ siècle vi la supposition prétendue de tous

les inoiiumciits plus anciens qu'on lui objectait. Cnmmc la cliaile de la consécraliou de saint

Victor est do ce dernier genre, puisqu'elle est de l'an lOiO, il était naturel qu'il en idàt aussi

raulhcnticitc. 11 la nia en effet en alléguant de ce jugement divers motifs qu'on peut rapporter à

quatre chefs. Selon lui la bulle en question n'était point authentique, parce qu'elle cfinlrcdisail

i" l'histnire contemporaine, 2' l'histoire des temps antérieurs, 5° le style des bulles des papes,

/
i° la raison même et le bon sens.

Examinons séparément chacun de ces motifs; nous montrerons ensuite que la charte est re-

vêtue de tous les carictères internes et externes d'authenticité que peut exiger la plus sévère

critique.

§ l*' Lannoij s'est efforcé vainer)ienl d'attaquer l'authenticité de cette bulle.

I. La bulle suppose que le pape Benoît IX a consacré l'église de Saint-Victor en iOiO, ou qu'au
La.inoja nie

p^QJ^j jj g g[^ présent à celte cérémonie : or cela c,-l tr(s-faux, dit Launoy, puisque ce papa

viivage (le Bo- n'est jamais venu dans les Gaules (I).

«nii IX eu jv^Tjji convenons que, si Benoit IX n'était jamais vcnvi à Marseille, il faudrait conclure de ce

(1) Visntisi-
*^"' ^''*'* 1"^ ''^ '^""^ '"' serait attribuée faussement. Voici comment Launoy prétend prouver

li:, nis(]u's lia- le fait qu'il avance : « Les historiens, dit-il, ne racontent point que ce pape ail fait un voyage
m> ,!e Ma-;da-

^^ j^^ Q^^^\g^ . jonc te pape n'y est point allé. (-)• > Mais celle conclusion n'est pas rece-
lerui Miissnien- ...... . i ,

• . • i • /> -i •. i

uuveiiaAbui. vahle, étant contraire aux principes de la critique, a la logique el a la raison. Car il suivrait de

p. î6ô In). ]^, q„'o„ Jevrail regarder aussi comme apocryphes cl supposés tous les nionomcnts historiques

(2) Ibùt. (b) „ù ji gji rapporté quelque fait dont les aolics monuments ne font pas mention, et que, par con-

séquent, la phipar^les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament seraient apocryphes, non

moins que ceux de l'aïuiquilé profane. Pour prouver donc que ce voyage de Benoît IX n'aurai»

point eu lieu, il ne sullil pas d'alléguer le silence des hisloriciis du xi' siècle, qui sont en très-

pelil nombre, et qui, d'ailleurs, n'ont point entrepris de nous donner une histoire délaiilée de

Benoit IX; il faudrait montrer de plus, par le lémoi-gnage de quelque historien, que ce pape

n'est point venu dans les Gaules, ou, au moins, prouver que ce voyage eût été incompatible avec

l'histoire bien connue de ce pape qui n'aurait pu se trouver à Marseille, vers la C:i de l'an 1040.

Or t'est ce que Launoy ne prouve pas et ce qu'il ne peut prouver par les moniiiiienis de l'his-

toire. Ou sait que Benoit IX fut chassé plusieurs fois de Rome, et les écrivains qui ont étudié

avec le plus de soin 1 histoire du xi'^ siècle, entre autres dom Mahillon, ne doutent pas que ce

pape ne soit réellement venu en France et spécialement h Marseille, comme il sera dit plus

loin. Par conséquent la première marque prétendue de supposition, alléguée par Launoy, esl

uiie allégation vaine et sans fondement.

„ Selon lui la bulle est encore apocryphe parce qu'elle contredit les monuments de l'histoire

S'il y av.!)!
,]g5 pr(,niiers siècles , en supposant que du temps d.' rempereiir Ailoniii il y avait des monastè-

f.i'ni.ydalsïâ res d.ins les Gaules; que sainl Victor, martyrisé à Marseille, avait vécu avant cet empereur; et

h lie , il ne qu'enfin saint Léon, pape, était venu en Provence (3). (5, ,^,3^ ^

I ','r!ll'^' nii M'>is 0" ""î ^'•''^
r-''*

q'i'ancune de ces circonstances puisse montrer que la bulle n'est point 2oi (cj.

'CUc.
' ^

ai.t!.enlique. S'U fallait voir dans cet acte tous les anachronism.es que Launoy a cru y dé-

couvrir, c'ïst-à-Jire. si la bulle de saint Victor, en rappelant des faits historiques qui auraient

. (e) Siih Antoiiini principalu in Galliis fuisse
(a) Quihusverbis ostendiiur, Bencilictimi

monasleria, qiiis, nisi rerum ecclesiasticarum
Papani, vel .Sancti Vicions Massilieiisiseccle-

i^,peritus, admillal? Victor sub Diodctiam.
nain consecras-^c, vol illiusconsecralioni iiiler-

,„a,lyriuiii feeilialqui Anloninus, sub quo mo-
luisse. QnciA omnino falsum est :

liencdutus
„a5i,,riiim Satitti Vicloris fundatum dieilur,

cniui n;in(|unm >cnit m Galli.'on, vel m 1 ro-
^^^^^^ CnniSTi tircilcr cxl, Diodclianus vero,

viuciam; tanlmn abea ut anno uxl veiierii. sub quo palitur Victor, aiino ccxxciv impcrare
ccrpil. Posiremo (piid esl illiid : Leonem Rnmi

(6) Scriptore": cuncti Cencdicto .-equalcs vcl 'n, Provinciam veiiisse, ut monastcriuin Sancii

leiiii'nrc proxilui silonl ... Qui 'i Client lîeiiedi- Vicloris consecrarct? Hoc igilur diploiua vel

ciiim venissc .Massiiiam, ul ihi ciclesiam con- omiiiuo lictilium est, vel qua; in eo narranlnr,

iccraret, vel illius consecr.dioni adcsscl? nugivendus aliqiiiï Beaeditlo in-usurravit.
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en lieu si\ ou liuil cents a;is auparavant, pré>entail dos anaclironismcs, quelle conclusion la

crili(iue tirerait-elle Ue là? que ces assertions seraient conlronvécs; niais personnen'eii conclu-

rait que la charte est apocryp!ie, c'esl-à dire, ('u'elle aurail ctc faliriiiiicc par un faussaire, assiî

adroit pour faire croire qu'elle était l'ouvrage du pape et des évèqucsdont elle porte le nom.

La véracilc cl l'autiienlif ité d'un éerlt sont deux caractères entièrement distincts l'un de l'autre.

Un ouvrage peut être autlr.'ntique, c'cst-à-dire, avoir été composé par l'auteur dont il porto le

nom, et contenir cependant des traits cuntrouvé-; que l'auteur, trop mal inlornié, ou trop trë-

dnie, tenait pour indubitables; connue aussi un éeiit peut ne rien contenir que de vrai et nôtu-

pas néanmoins de l'auteur dont il porte le nom. Launoy confond ici la notion d'antlientiei'.é

avec celle de la véracité, et de ce faux principe il lire de fausses con-équences. Si la vencojiiie.

d'un anachronisme dans une charte, ou celle d'un récit fabuleux, devait faire conclure aussitôt

que cette charte ou cet éeiil sent l'ouvrage de fans^^aircs, il ny aurait presque plus d'ouvragei

authentiques, non-sculcni'iiit an moyen âge, mais même dans toute lantiquité.

Ainsi la seconde preuve de supposition alléguée par Launoy ne donne aucune atteinte à

l'authenlicilé île la charte de saint Victor (n).

m. Ce critique en produit une troisième qu'il tire du style des bulles des papes usité au xi"" siècle,

1 i''''i'r
!''' *' *!"'' ^''"^ ' ''"^ ditïére.it de celui de la bulle en question. Dcnoil IX y prend ce titre : Moi Ba.oU,

ro.if.iniie aii\ ^l'oaioUquo du sainl-s'iége de l'Erjlise nomainc. Qn.-l est donc le pié iéces^eur ou le successeur
usiisL's 0» i!e lîoioit IX, dit Launoy, qui s'est jamais intitulé de la sotîe dans les véiilables diplômes? Ca
''',"'^''

. . .
trait suffirait seul pour uîoutier la fuisselé de la charte de s.iiLit Victor (1).

th (lisfiiiLilw- Launoy prétend donc que le litre û'Apoiloliqne, allrihué ici à Benoît IX, est une preuve ma-
wj.;, itiiil. |.:i!,'. ni.'este de la supposition de h» bulle, celle appellation étant inouïe; mais on a lieu de douter m

les critiques souscriront à une conclusion si étrange, ou plutôt tous ceux qui ont la plus legèrii

teinture de la diplomatique du moyen âge conviendront, sans exception, que Launoy est encore

ici dans l'eireur.

lin eliVt, le titre d'.-l;;os.'o/i(/;(c, do:;né d'ahorJ à plusieurs évèiines, comme successeurs des

apôtres, quant à la dignité d'évêque, a été restreint par la sinle an souverain poniife, comnio

A

le

Ïli2 (»).

Cassien qu'il le charp,oa,commeun sait, d'éeiiro
conlie 1 hérésie de ÎNeslorins, cjui ti'onbl.iil

alors tout I Orii nt. Ce aue C issien cxécul:i lufi
4r.O par son bel ouvnige sur llniarnalion, qu'il

a,!re,-s:i à saint Léim lui-même, avec une leltre

qui tient lieu lie p élace ("). 11 ne serait doue
p.is iuvraisombliilile <le supposer que sa;iit

Léon, par reconnai-;.:'.nee et par estime pour
Ca>sien, eût voulu être répulé le oon-écralcur
lie l'église lie Saint-Victor, et eùi charge quel-
qu'un (le faire en son nom celle céiénionici
Slais qui:nd il serait certain que la bulle pane
d'une consécralion laite par saint Léon eu per-
sonne, et que ce pape ne fut jamais venu à
AJaiseille.connnenl Launoy pourrait-il inipu;. r

aux auteurs de la charte d'avoir assuré eouni:e
véi-ii;djlc un f.iit supposé? 11 n'avait pas rein.u-
qué, apparemment, que Benoit IX et les éve-

core que, par les paroles de la bulle : le mo- g ques, en rapportant celle ci: cun- lance, n'osent
unslère de Snint-Viclor fondé au temps d'An- pas en garantir la vérité, et ont soin de dire
tonin et élabli dans lu snile pair Cass'en, on
doit eniendre que ce qu'on avait fon.ié du
temps d'Antonin ne pouvait pss être un mo

(ni Dion plus, lespiélenJus anaclironismes

que Laun.'.v a cru voir dans cet aeie ne sont

fondes que sm- les imaginations de cet écri-

vaiji :
1" Ainsi, il piéienl que fi';ipiés la Imile,

il y aurail eu déji du temps de re:nperei!r An-

to.iin des nionasièris dan> les Gaules ( ). Mais
s'il avait lu a.ee un peu plus d'atlenlion cette

même bulle, il aurait dû < nnclure loin le coii-

Iraiie; puisqu'on y lit (pieCaiSien miroduisit le

premier la vie monastique dans ces contiées :

Nam et in liis occiduix parlihtts, ad vionaclionnn

'ofectitm, et reytdarcm tnindleni, CASSL-\!SL'S

ILNC PlUMUS EMICLIT, ud promuUjanda.n
ciTcnm(]uaquc moniicliornm Icgcm. Si Cjssien a

le premier lait connailre la vie monr.slique à

Marseille au \' siéLle, il suit donc qu'il n'y

avait point encore de monastère d ns celle

ville avant les temps de Cassien. 2» SI suit en-

R

\

nasièrc tel que l.aun;iy I a prétendu, pour
trouvtr par ce moyen des anaciironisiiits dans
la bulle. Car un monastère de ce genre se com-
pose d une réuni'in de personnes et d'édidces

pirtiLuliei"s : Cassien a réuni hs personnes, il

a assejnblé les moiaes; ce qu'on a donc fondé
du temps d'Antonin n'était poi.il une léun.oii

de religieux, mais sinp.pleinenl quelque éJiiiic

où Cassien se sera établi dans la suile. 5'

Quant à la consécration de léglise de Saim-
VicUT par sainl Léon à la prière ce Cassien :

on pourrait suppoier d'.ibord qu'on l'attribue

à ce pape parce que pent-élre elle aura é;é
faite pur son ordre et en son n m. Sair.l Léon,
n élanl encore que diacre de l'Eglise {«(unaine,

estimait tant la vertu et l'érubtinn de laliiié C veteium moiiimcitis ignorantiam.

que d'après la tradition des pLs avancés enaije,
cette église fut consacrée jiar sainl Lé.in : lU
fertur a mnjorib:is nc.lu. Certainement il n'est
aucun hi.lorie:', qne'qtie exact et .«-évére i]u il

puisse être, qui lasae iui'iiculté de rapporter un
fait dont il n'est pas entièrement sur, lors(|u'il

se sert de ce conetlif : on dit, on rapparie; et
ce serait faire outrage w tous nos écrivains, que
de les rendre responsables des récits qu'ils ryp-
porlent, lorsqu'ils ont a jin de les faire précé-
der de cette lurinuie.

fé)Cap. vu. ErjoDeiiedictus san,-ta: sedis i?o->

mnna; Ecclcsiœ Apostoiicus. (juis unquam pon-
tifes îie.ieJicii IX dccessor, qnis suecessor se
unquam ita iuscripsit in veris di,diiiuatibus?
lioc vel miicum surùcerel ad probandam diplo-
inatis fal.^iiatem cl Guesna;i in excerneiid.:»

(') Roncbe, il.'ins inn Histoire rfe Proi'i';.r«, ( st

tuuiLjà d.iis lu riiènie err. ur, loni. 1, p. SU;i,

('; Hiiloire de l'EjUsc Gtdlicor.e , loio. I. p. iol

,

4d8.
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ciaiit le seul en qui persévèie loiijiiiiis la puissance île VAposloliit. Les derniers clilcuri tie

saiiit Grégoire le Giaiiil font remarquer <|ue non-seulouicnl les Lalins, uiais encoje les Grecs

(Il V'tia S. (loiinaieni au pape le liire à'Apostotique (1). Nous en avons une preuve ilans saint Théodore

I '^'"dTro'io "t Sliilile qui écrit au pape en ces termes : Nous avoiix désiré vous informer d'abord, vous, A/jos/o/i-

IS; iioui. ' que, noire <//(•/' (-2) ; et parlanUlu pape il dit siuiplenieiit iJoitcri/ deux ltHresnrAposlûiujue(ù).0\\

(2) libro i; trouve cette même expre-sicn dans saiutGrégoire leGrand(i),dai)sAlcuin (5), dans lliiicmar(Gj,

î})iM. o4.
j^jij [g^ Capilulaires de Charles le Chauve () cl dans une Coule de monuments qu'il est inutile

;./ 5"3 ^'^ '^''^'' ''^' (^)" ^^ '^^''' **' certain, et personne aujourd'hui ne peut le nier. On voit même que,

,

j, [p^ lY dans les Litanies, l'Eglise a continué d'appeler le pape du titre An Scxcjneur Aposlolique ; et

p. 12, 13. qu'onrin le saint-siége est toujours appelé le siège apostolUiue.

(.;) To:n. 11, iSons n'ajouterons ici qu'un seul exemple pour montrer qu'en lO'iO Benoit IX pouvait avoir

'' ' quehiue raison parliculiéic de prendre le iilre iVAposlotique, dai;s l'acte de la consécration de

II b'-'ti

°"^
Saint-Victor; c'est que vers ce temps l'archevêque de Saint-Jacques de Galice, en Espagne,

'') Titiil. s'attribuanl à lui nième ce titre, au graiid scandale de tous ses collègues dans l'épiscopat, le

§ i- p ipe Léon IX, qui vint eu France en 1049 et tint un concile à Reims, frappa d'excommunication

l'arclievèque de Galice pour celte seule cau^e, et le concile déclara que le pontife romain était

seul AposloUqne et l'riniat de 1 Eglise univerbclle (9). Ainsi, loin que ce titre, altribué à Beiicit

jienf ans avant ce concile dans la bulle de Saint-Victor, soit une marque de la supposition de

cet acte, il est au contraire un caractère frappant de la conformité de ce même acte avec les

formules alors usitées et comme un trait original de l'histoire de ce temps.

TV. Enfui, Launoy prétend qu'on trouve dans cette huile plusieurs circonstances contraires à h
! e pnnionn r:ii^on Cl au hou i-ens. Lu compa ais^n, dit-il, qu'on v fait entre l'Eglise Romaine et celle de

dc'lalnille II lit-
,, .... . • 1 • • . rv 1 I 1 1

" j. i i r. .• ,.

lie n 11 que i^a-nl V ictor est une iilee inepte, yuoi de plus absurde que d appeler une seconde Rome 1 église,

de «eii'ié ' i de ou le monastère de Saint-Victor; enlin, quoi de plus vain que ce privilège de la seconde Rome,
,ai*..im:ille.

g^^^,^ .^^ ^^^ marbres antiques (10;?

cil c(l-t. Ilar- M^iis ces léllexions montrent évidemment que Launoy n'avait point compris la huile de Re-

diiin. inm. II. nnit IX. S'il l'eut méditée avec plus de calme, il y aurait reconnu assurément un sens irès-rai-

III co" 1 ™^> sonnaille et très-suivi. Voici les paroles de cet acte, où sont contenus les traits signalés par

I (1111. V , cil. Launoy :

roi' 1G7, lis'. < On voit que la sainte Eglise du martyr Victor a persévéré constamment dans l'état et L'insti-

— P.utierl. 1 1>.
, lut inie les saints pontifes do l'Eglise avaient réglés. Elle s'est conservée jusqu'ici sans rides et

fii'iis ran"" -II. ' ^^"^ tache , et a suivi Jésus-Christ, son époux, dans la voie pure et chaste. Elle est enlin cette

— Climdius t Eglise de l'époux éternel, laquelle a brillé d'un si grand éclat par la grâce apostolique, et le

eftiscop. Tau-
^ pç^iyjjjp joni elle jouissait de remettre tous les péchés (comme le fait l'Eglise romaine cl

('I) //«rdwiii. c universelle de saint Pierre, à qui ont été confiées les clefs)
, qu'on dit pour cela qu'elle est

In""- ^ !
'

'^"^'
« "l'c seconde Rome. Et de peur que dans la suite des temps ce privilège ne fût oublié, on la

,. ,
' . .1 "rava sur des marbres antiques quon voit encore auiourd liui. >

(lOi Pi^qui-
"^

sif.'o disquisi- Ces parole?, rappellent un ancien privilège accordé autrefois par le saint-siége apostolique »n

2u"?i)'
'

'
'' '"onastère deSaint-Victor, et que Benoit renouvelle par cette charte. < C'est pourquoi conclut en

< pontife, par ml privilège apostolique, nous rétahli,ssons celte Eglise dans l'ancien honneur qu'elle

( avait d'absondre les pécheurs. Qu'en vertu donc de ce privilège les portes de l'Église soient

€ ouvertes à tout pénitent qui y viendra de son pied : que ses péchés lui soient pardonnes,

< qu'il soit délivré de la laideur de tous ses crimes, et qu'il retourne ainsi chez lui plein dejoie;

< pourvu toutefois qu'il confesse aux prêtres ses péchés passés, et qu'il s'amende à l'avenir. >

On voit par l;i, 1" que la comparaison établie entre l'Eglise de Rome et celle de Saint-Victor

n'est pas une idée inepte. Celle comparaison a pour objet, non l'excellence de l'Eglise de Saint-

Victor, mais /fi privilège de remettre tous les pècliès comme le praliqiiail, de son côté, l'/'-g/ise de

Home. Si Launoy y a vu autre chose il s'est mépris; car la bulle ne dit rien de plus. 2° On voit,

fin outre qu'il n'y a rien d'absurde dans l'appellation de seconde Rome, donnée à l'abbaye ou à

léglise de Saint-Victor. Les iiénitriits trouvant dans culte église la .même grâce qu'ils allaient

clierchor à Rome, il était tout nalurcl qu'on regardai tomme une secondes Rome l'église ([ui

et lit honoréi; d'un privilège si singulier. 5" Enfin, on ne voit rien de vain dans les marbres an-

tiques sur lesquels ce privilège apostolique était gravé : car ces tables avaient une utilité Irès-

réolle; elles étaient probablemenl incrustées dans les murs de l'église, comme des monumi'uu

(n) Cumqiie a,l h;cc universi reticci'ii'iit, le- mente aliéna esl eompnralio, qu;e iiiter Roin.'>

dis sentfiiiliis super liac, re niiin proimilgalis nain et Sancli Victoris ciclcsiam insliliiitiir.

ah ortliodoxis l'alrdins. declaratum est, quod Id-inde qnid absiirdiir.. qiiani ut Sancli Victoris

soins Ronianic sedis l'onlifcx, universalis Ec- ecclesia si^ii iiiona t:Miiiiii si'cniida Ronia voc'e-

clesia! Primas esscl Cl APOSTOLICIIS. tnr'? TiTtio, qnid vanius qnam iit secund.x

Rnina; privilegiiini aiiliqiiis marmoribus inci-
*

(6) Al primuni inepta , et a Romanorum siini lialie.itnr?
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publics et authentiques qui faisaient coinmilie les privilèges de celte abbaye, et inviiaiciil tous

les pénitents à venir s'y faire absoudre.

Il suit donc de tout ce qu'on a dit ju3(iu'ici, qu'aucune des difficultés proposées par Launoy

ne porte atteinte à l'autheniicilé de la bulle. «-^^

§ 2. La bulle de saint Victor est revente de lotis ies caractères intentes et eitenies d'aulltenlicité

que peut demander la critique la plus sévère.

V. L'accord parfait du contenu de cette bulle avec les monuments de rhistoirc contemporaine

loiîs'les c'aMc-
^^''^ ''^^ particularités si remarquables, qu'il suffirait seul pour démontrer l'authenticité de te

I^rès iiiteriH's monument, si elle n'était pas attestée d'ailleurs. Nous voyoi s en effet que les persoimages,

u'auilienticiié. j^,^ ig^ noms sont énuniérés dans cet acte, vivaient tous en 1040, et jouissaient alors des titres

qu'il leur attribue. 1" Ainsi, le pape lienoH IX déi lare qu'il : fait la consécration de l'église i!e

Saint-Victor, et a accordé à ce monastère des privilèges, du cotisenlemeul de Geofroi et de Brr-

Irand, qu'il qualifie princes; el, en efl'et, nous voyons que l'aiinée 10 iO , où eut lieu la con-

sécration de Saint-Vitlor, la Provence était possédée en commun par les comtes Geofroi et

Bertr.ind, co-propriétaires de ces Etats depuis trois ans seulement; car, jusqu'en l'aun.e 103 1,

la Provence avait été gouvernée par trois comtes sinuillanéuieiil, Geofroi, Bertrand et ouil-

laume 111. 2" La bulle suppose qu'il y avait alors deux vicomtes de Marseille (ju'elle aiipolio,

l'un Guillaume, et l'autre Foulque; c'est exactemeMt ce que nous trouvons daiis les nioiiiinn'ii s

(1 ) Jlis'oire contemporains ( 1 ).
5' On y affirme que l'abbé de Saint-'Victor était Isard, sucressenr de Wifred,

Ile Frovence
| „-,^„asi,re avait élé relevé de ses ruines avec le concours des vicomtes et de l'évéque

|i;ir noinre '^
'

Udurlie, I. Il, de Marseille; tous ces faits sont démontrés incontestables p,ir les pièces du temps, ccuuhe ou

Ik.is, sett. I, pei,t |g voir dans le Ciillia chrisliatia. 4" Le t'ait le plus frappant de vérité, c'est la nonieiicla-

tuie des vingt ti ois, tant archevêques qu'évéques, présents à la térémonie. Tous ces prélats oc-

cupaient les sièges qu'on leur assigne ici, et nous les trouvons désignes chacun par les uiémes

non. s dans les monuments qui nous restent. S'il y a quelque légère diUéience dans 1 orthographe

de quelques-uns, bien loin que cette variété dorme atteinte à l'authenticité de la bulle, elle est

au contraire une nouvelle preuve de sa vérité, puisque rien n'est plus ordinaire dans les actes

originaux que cette dilTérente manière d'écrire les noms propres, et qu elle se renconire quehpie-

fois dans le même acte, où le même nom est écrit difléremment, ainsi qu'on le voit dans les

pièces justificatives de cet ouvrage. 5° Dans 1 énumération de tous ces évêques de Provence, on

ne voit pas qu'il soit question de l'évcque d Orange, quoique tous ses voisins y soient nommés.

Cette omission s'explique Irès-bien lar l'histoire C(mlem|ioraine ; car, en 1640, le siège d'O-

(3) Gullia range se trouvait riceinmerst réuni à celui de Trois-Cliàli'a;ix, du(jucl il fnt .<^éparépeu après (2) ;

eiiristjaiia.L] -^p consénnent, aucun évèiiue en 1040 n'avait le litre d'évèqne d'Oiange. C° A l'occasion de la
col. uO, 7/1.

*^

dédicace de l'église de Saint Victor, Denoît 1\ fait une con( es? ion d indulgences, ce ipii était

assez comninné. lient usiié au xi« siècle dans de semblables circonstances ; ainsi voyons-nous

Alexandre II accorder des indulgences à l'occasion de la dédicace de l'église du Mont-Cassin ;

Urbain H, en 1098,consacrer lui-même l'église de Saint-Nicolas d'Angers, et accorder aussi des

indulgences; Calixle II faire une semblable concession eu 11-2), sans parler de plusieurs évé|ues

qui en usaient de la sorte dans de pareilles occasions, tels que Pons, archevêque d'Arles, dans

la consécration de l'abbaye de .Montmajonren 100!), UajambauM, archevêque de la niôiiie v lie.

Ci) Prœfatio- Anselme, archevêque de Milan, et autres (3'. 7' La bulle de Saint-Victor donne assez clairemeiit

t7Jculiliu"' •* eiHeiid'C que les dix mille personnes présentes à la consécration de l'église ava Ci.l contrilmé

BentU et. , u. à la reconstruction de cette église. C'est encore ce qui se pratiquait onlinairemenl dans ces

J*''
""•*"' sortes de constructions. On invilail les peuples à y contiiliuer de leurs aumoiies ou de leur

i'2'.'
"

' propre travail, et pour les y exciter plus eHicacement, on ouvrait en leur faveur le tiésor des

[l) Ibid., n. indulgences (4). 8" Enfin, dans celle bulle, on atlrihue la deslrUvjtion du monaslêre de Sainl-

113, p. in. Vicior aux Yiindales, quoiqu'il eût é;é ruiné par les Sarrasins ou par les Normands; c'est que lo

souvenir des horreurs commises par les Vandales, et la terreur qu'inspirait ce nom, faisait don-

ner le nom de Vandales à tons les barbares qui depuis césolêrent nos provinces. Ainsi, au

f... r n- siècle suivant, Fromont, cvêque de Nevers, rélablil une é,-!lise ruinée dans lu persccniiun des

cfi-hiiawi"
'". Vn/idn(es, c'est-à-dire des Sarrasins ou des Normands (5). L'auteur d'une ancienne climiiiqiie

XII, col. 63S. publiée par Duchesne appelle les Sarrasins gens imyJa Wandatorum (6); l'auleur de la Vie de

(8)Tmn.IlI,
53;^,^ Elibon les appelle aussi Yandides (7) enfin, l'on voit par beaucoup d'antres exemples

^'*7)
<;

1"*^ '*'* écrivains des Gaules donnent fréquemment ce nom à lous les ravageurs de nus provinces,

m Bciifdijl. ,* comme le P. l'agi l'a montré dans la criliiine de liaroiiins (8).

IIU'I. 1. , .
•

Ji-Hte"'^",n" («) On croit avec fondement qu'on do. na pa;.'ue et les Gaules ,
étai.'nl venus d'Afrique,

751, H. il (f(|! d'abord le nom de Vandales aux Sarra-iiis, comme les anciens Vandales, non moins cé-

piuce (pie ces derniers, qui ravagèrent l'Es- lébres par leurs ravages dans nos connues.
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VI. Enfin, nous 'levons njouter que la bulle de Sairl-Yictor réunit tous li?s caractères extérieurs
f.a iiiille a

(l'auiiienticité désiraoles. On en montre encore aujourd'hui l'acte autographe, conservé à l'hôtel
(un- les c;ii'ac^

' = r >

tins cxiernus de ville de Marseille, et sur leiiuel on voit représentes le pape Benoit IX el les principaux pcr-
i:' iiiluiiiiLiie son:iage3 qui assistèrent à la céiénionie de la dédicace (1). Cette balle est transcrite en entier

Il eiiil luii." dans le grand cartMiaire de Saiul-Victor, peint au siècle suivant, (jui est aujourd'hui aux ar-

(1) Histoire eliives de la p él'etture, à Marseille. L'o.i voit aussi dans ces archives un exemplaire de la même
((•s del (u'in bulle, qui, s'il n'est pas un second original, en est au moins une copie vidimée transcrite dès le

„ni'iiil é (le "lêuie temps, et probablenie.it par les secrétuires de Benoît IX; car le litre A'cvcques des Gaules,

iluiiCiile ,
par qu'on donne sur le pli de celte bulle à tous les évèques présents, leur a certaineni"nt éié atlri-

î;""^ Mcrv, I-

jjij^ jj,g Ii;iliens, qui appelaient du nom de Gaules tout ce qui étaii en deçà des Aljies,
i=', pag. lt;s, ' ,,,
iiiS l'i}, comme la Provence cl le Uaupuine, ou etiipliiné, où étaient silués les sièges de tous ces prélats.

JL â

{î, Annales
t.cclfsiii.lici

ila^siiieiL^es
,

p. 2.7.

(")Ci.ismnHS

il.uMam ,

(i) Cap. 17.

De plus, tous ceux qui ont eu occasion de parler de celle buMe, l'ont regarde conmie au-

Ihcnlique, el il n'y a probablement que Launoy qui ait songé à snsiiecler son autbeniicilé. Elle

PSl rapporlce dms les annales crtlésiasliqucs l'.e Marseille (2), dans le Cnsiiuinis illiisirnti:s T>),

dans la Maydnlciui Masiiitensis advenu du P. Cuesnay (i); elle est citée par tous nus hislo-

(n) « L'artiste cliarrte d'écrire la Inille on

Ifs noms (î<! tant d'illustres pirsonna^es de-

v.iicnl ligarcr, a essayé, dans deux zones

i|u'ds'e,-,t Micnigèe^au connnenrenieni ol à la

fin de sa fenil <! , de dciimer une idée de la

Icte. On y viiit rangées à côlé les unes de»

autres , des ligures de dix leiitimétres de

!i.iu!eur ci(vivou. I.a première a S^o'^!"'- «-'si

probablenir'nt celle du pape Hennit IX. I.e

pape est dcbou', ayant la partie infciifuie du
c irps , depuis la ceinture, cadiée par im
antil poilant un caliee et une rrnix : d'uic

main il beiiil , et de Paulre il par;iil lenir

l'aile de la consécration de régli^e. La ligure

du pape a des traits délicats et jeiincs. »

C'esl iiao iiji'\el!!' prouve que celte figure ic-
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(I) Hiituire riens de Piovence (1); elle esl rapportée parle tl.icte l'ciresc (2). Mabillon n'i'ilcvo aucun

i>.ir Uo .liiu" i'
^'"^"'^ *'"' ^'^ coiisécralionjle Saiai-Victur par Cen; il !X, ni sur l'aulhenl cité <'e la huile ; il en

II, p. 07, eic. cite iiiènie un fragment dans la prétace du V-' siècle des Bén;;ilictiiis, et s'en sert coinr.ie ilimo

(ij i;il)lio- pièce originale pour peindre les mœurs l'e celte éjiO(|iic (5]. Sans parler des auteurs du pieiider

|ii-ii':as Acia ^"''"' C/iristinua, doui Denis de Sainte-Marthe ne rapporte pas seuienieiil la plus grande paitia

iiU /i'mui(/«/i (lu telle cliarie dans les preuves authentiques de son ouvrage; aux articles des évoques inen-

c'iHiC iiiJ i.
'io»i:és dans la charte, il la cite plus de vingt fois, pour prouver par ce nionunienl que tous ce»

/, II. 5 jô. évéques occupaient en eiï'ci alors les mènes sièges qu\i:e leur assigne ii chacun. A l'article de

(3) -^'«fn- SLu-selUe, il raconte deux fjis la consécration de 1 église de S:ii;.t-Yictor par Beniiîi IX, d'après

11» Itiu.
°"

"' le même acte (4), et parlant de Sitard, èvêque de Nice, il regarde comme f.iuur un m.inuscril

(i) Callia qui placerait la mort de ce prélat aux ides d'octobre 1041», alléguant que cet écrit ne peut pré-

Chnsima, t.
^,^| j,. ^j „,

, ^ , || ^j |^ ,iédicace de Saint-Viclor d'a|-.iès laquelle Nitard assista le même
I, cul biD (a). ... -1 < • / \ A

(5)Joiii III, jour ;\ la consécration de cette église (5j, m sur une autre pièce dont il lait mention (tj. Aussi

cul. Ii77 (*) j.g„g tiiarie a-t-eKc été inJiquée, dans la Table chronoioifujue des diplômes et des cliarles

(:ag ii. 'donnée par M. de Bréquigni , de l'académie des Inscriptions (G); enfin, elle est citée

(7) Supple- dans le Supplément au Glossaire de DuCangepar dom Caipeiitier, qui prouve par cclie bulle

"Tb'iiJu'i'i't'i--
"'^'"^ l'usage d'employer au xi^ siècle le mot barbare i^niromiis (7). Il faut donc conclure qu«

ijum i^iiivo- celte bulle e^t une pièce vraiment authenlique et inaita([uahk'.

uins. Igiiim-

miis , ignein

e\oiiiHiis
: ar- présente réellement Benuil IX, puisque six ^\ qui etiani mnnasterium privilcgio donavit,

deat ii,'iiivoiii3 a„s auparavant, l'année 1033, ([ui fut colle de

(6) D v^is de SaiiitP-Marthe a éciit, tom. lU,

pag. 1277, que Nil.iril a.ssisla à la cmisécratiou

de Saint-Viclor le Id des ides d'0>lobre. C'est

une pure aberralinn , coinne l'i.niiijiie a-sez

cette date é.r.iMi;e. La conècraiinn eut liôu le

jour des ides d'Octobre , c'esl-a-dire le 15 de
ce mois.

el""'rbLi /h^^
promotion au souverain pouulical , il était

(liiiriiUur' S
^x^'énicinent jeune (). Ciiai|ue figure d'r-vèipie

yiciorisilaisi-^^^j^ designée par le nom de celui (|u'olle rc-

lieii.is. préjcntail. Les seules légemies (\H\:n puisse

() L'an de '^ aujinird lini , sont celles de r>:iinibauIJ,

vénjier tes du-^''^^-"^^^']"'^ d'Arles, de l'ierre , archevêque

les, p. isi. d'.vix, et de Pierre, évci|ue de Sistemn. Sur la

zone du bas , Benoit 1\ , dont la ligure se re-
pro'.lnit encore , est désigné ici par sou nom :

Beiicdiclns iionns papa, ainsi que 1 abbé Ysarn :

Ysunnit abbas Mass. (")
'

(•') Uisiiiie

lies ité.ibéru- (") Cum ahsolula fuissct ecclesia sub sancto
'joiis, itjii

, |>. Isardo alibale , eain Benediclns papa IX
nu, U. consecravit in Ircqueiiti epi^coporuln cœtu,

auno lOlO, idibusOclobris. — Col. (i83. Anno
MXL , idihus Octobris , cnnsecrata e^l nov.i

ecclesia in fiei|ueiili pra'suinm ei priîiripuui

optimaiumquc ca lu , a Bencdiclo papa IX,

(c) On voit par là quel est le sens que Denys
de Sainle-Marlhe allai he h ces papules, rela-

tives au voyage de saint Lé m à .Marsi'ille, que
la bulle seinliliM'ait suiqio^er, coiitie le senli-

meiil de tous les savants : Beiiedieti bull.t (ji.tb

conlrariiim affirmai supposiiiliii censelrr u no-

clis : uiniqiiiim eiiitn in Cullia S. Lco fuil, dum
gesa i pnn.ificainni. Le mot siippasilitia , (jiii

senilda Ininlier sur !a bulle même, n'a pour
objet que, le voyage de saint Léon.
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ARTICLE II.

IX BLLLE DF. SAINT VICTOR EST VS MONUMENT PRÉriEl'X UB l'aNTIQLITÉ TOLCIIANT l'lSAGE DES

INDULGENCES, ET SPÉCIALEMENT DE CELLE 1>V JUBILÉ.

Yjj Mabillon, dans ses observations sur l'origine des indulgences perpétuelles, allègue Te.xemple

Pmf celle (Jq privilège de Sainl-Yictor, qui! attribue à Benoît IX et qu'il semble produire comme le plus

rpnniivelle^un a"cien nsonumeiit de cet usage qu'il ail trouvé. Mais ce savant homnie n'a pas remarqué, non

a'kifii [irivilé- plus qu'aucun de nos écrivains, que Benoît IX, au lieu de donner à l'église de Sainl-Viclor un
^ed uiaulyeii-

pij^ii^pjg nouveau, renouvelle un privilège déjà ancien, et dont cette église avait joui avant sa

- *
(leitruclion par les li.irbares. I C'est pourquoi, dit ce pape, par un privilège apostolique, nous

rétublissons celte église dans l'ancien honneur quelle nvuil d'absoudre les pécheurs; qu'en vertu

de ce privilège, les portes de l'église soient ouvertes à tout lénileiit qui y viendra de soti pied;

qu'absous de ses péchés et de la souillure de tous ses crimes, il retourne chez lui plein de joie, i

II est donc certain que le privilège de Saint-Victor était bien antérieur à Benoit IX. C'est au-

jourd'hui le plus incontestable et le plus ancien de ce genre que nous connaissions ; et il ne

sera pas inutile d'en examiner ici :
1" la nature; 2" ranti(p;ilè; 5" la durée; -4" et de considérer

l'utilité que la criti(iiie peut en tiicr pour riii>toire des indulgences.

Mil. L'indulgence renouvelée par Benoit IX en faveur de ceux qui visitaient l'église de Saint-

l.'iiiiliilgence
yjcio,. était l'indulgence même du jubilé , c'est-à-dire celle qui a pour effet de remettre toutes

ii^aît'la ni'ê °e les peines canoniques, et d'accorder au pénitent la faculté de se faire absoudre de tous ses pé-

.iip celle du ebcs par le prêtre qn'il voudra choisir pour cela. Cette indulgence avait d'abord pour effet la

'" '
"'

rémission des peines canoniques imposées aux pécheurs publics , et qui ont varié selon les

temps et les lieux. On voit par les lettres de Pons , archevêque d'Arles, de l'an 100 i, que ceux

qui avaient commis certains péchés étaient exclus de l'entrée des églises, de la parlicipation à

la sainte euibarislie , et de la réception du baiser de paix. Ils ne pouvaient se couper les che-

(1) rrœfa- veux, se vêtir de lin, ni être parraiijs au baptême (i), et éiaienl soumis à d'autres peines deméma
liinwi Mubiilo-

,,am,.g i.j)^ {^^ niivilége renouvelé par Benoît IX avait précisément pour objet la rémission de
]l j \\;iif

•i'*^0
\ / r o I

11. Il
° " '

ces sortes de peines. 1° Il concernait les pénitents, et s'étendait à tous sans exception, puisqu'on

(2) G/oss I- y lit ces expressions générales : omnis pœniteus ;
2' il suppose que tous les pénitents viendraient

W/iDi, i:ri ver-
j j^ j j j, gaint-Viclor : qui trilis passibus vencrit. Les conciles, comme ceux de Worms (5),

bum Tjaniieu- '
. , , , . r- , ,. ,

les. de Mnycnce (i) , et d'autres célèbres au ix^ siècle (d), avaient en effet deienlu aux pénitents pii-

(r.) Concil. blics d'aller aulrenient qu'à pied , ou de leurs propres pieds , comme on lit dans le concile de

}Vûrnml. iinro Worms, nour dire qu'on leur interdisait l'usage d'aller à cheval ou en voilure; 5° Benoit IX

S!i.
' ^' ^'

ordonne que les portes de l'église soient ouvertes à ces pénitents : c'était, connue on a dit, la

(4) Concil. première des peines canoniques. Les pénitents devaient en efiet se tenir aux portes des églises,

ito .vnlnic nse jg |à la coulnine d'y construire des porches on des voussures el de les orner d'images propres

jg à exciter des sentiments de foi et de pénitence dans ceux a qui il neiait pas permis d entrer.

(") Concil. C'est sans doute pour ce sujet qu'on voit sur plusieurs portails d'églises de cet âge des repré-

Tibnricense , sentalions énergiques du jugement dernier, du ciel et de l'enfer, des bons anges et des démons;

c'gs iipldi'ie-
^^ '"^ privilège de Saint-Victor donnait enfin aux léiiilcnts la facnllè de se (aire absoudre de

ginuneni , lii). iqus leurs péchés , même de ceux qui auraient pu cire réservés au pape, i Qu'en vertu de co

fiùrUianl ''libi « P'ivilége, dit Benoit IX, les péchés soient pardoiinés à tout pénitent
; que , par l'absolution.

VI, cjp. r. ( celui-ci soit délivré de la laideur de tous ses crimes, et qu'il retourne ainsi chez lui plein do

t joie, pourvu toutefois qu'il confesse aux prèlres ses péchés passés, et qu'il s'amende à l'ave-

1 nir. » En cela , le privilège de Saint-Victor était le plus étendu de ce genre qu'on (lùt con-

cevoir ; car, dans les plus anciennes concessions d'iiuiulgenccs connues aujourd'hui, on parle,

non de la réniission des péchés , mais de celle des peines canoniqms , en tout ou en partie.

Ainsi par exemple, Pons, archevêque d'Arles, dont on a parlé, absout les pénilenls d'une partie

(P) Pro?'»- de la pénilcnce qui leur avait èié in1po^ée (0). Rajanihaiild , archevêque d'Arles, remet la

linii.Vjitiilloiii,
(,.o,-.„7,„c partie de la pénitence. Anselme, arcbcvèciue de Mibin , accorde ans i aux pénilenls la

' ' *'
' '

rémission de la Iroisicme ptrtie de leurs fautes, ce (ju il faut eiucndre de la
[ éuilence canonique.

(7i tbil p Ilng'ics , archevêque de Rouen , remet pareillement la troisième partie de la pénitence (7). Au

ia, u. 1 U. xiii" siècle, nous voyons les évêques accorder quarante jours d'indulgence', comme ils font en-

cnic, ce qui ne s'entend que de la peine. Dans toutes ces indulgences partielles , il n'est point

fait meiilion de la rémission des péchés («).

(<)i .\in-;i le pape l'rbain II, dans la dedicrire sans parler de la rémission de la conbie, parre

de l'église de Saint-Meol.is d'.Vngors, aei oïde que I indulgenreèlail partielle. .M.iis din^ cllo

ti^JiiipCncc de la tepiiiin-: pur'ie de lu péi:iu-::cc, qir.\!rx:iii ire II accorda à l'occaLioii de la ili;-
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Il suit donc que l'indulgence accordée anciennement à l'église de Saint-Victor, et renouve-

lée en 1010, par Benoît IX, était de morne nature que celle du jubilé qu'on allait gagner à Rome,

ce qui faisait appeler celte église nue sevoude Itome.

IX. Lo privilège de Saint-Victor avait é:é accordé déjà depuis longtemps, lorsqu'il fut renouvelé

L'iiidNl.^ence
g,, jq^q p.,,. jjg„oîi IX, puisque ce pape le qualifie : im ancien privilège; d'ailleurs il élait alors

ren,onU.i ""'^n gravé sur d'anciennes tables de marbre, que le pape et les évéques appellent des marbres anli-

i\- ail viii^ uu f^„,,5 _• Il f;iut iio„c conclure que ce privilège avait au moins plusieurs siècles d'ancienneté. En
n.'biete.

elVet, l'abbaye de Saint-Victor, qui sortait alors de ses ruines, avait été détruite longtemps

auparavant, et n'avait plus olTert pendant plu^ieurs siècles qu'un amas de décombres; au ix«

siècle, dit Denis de Sainle-.Marthe, elle lut ravagée par les barbares , dont la n:ition n'est

pas désignée par les cbarlos qui nous restent, mais que je crois avoir été les Normands ou les

(11 Gllia Sarrasins, qui dévaslèienl pUisieu -s lois la Provence, depuis Charles Martel (1). Une charte de
riniitinmi

,
t.

Saint-Victor de l'an lOUÔ i apporte que ce monastère fut ruir.é après la mort de Cbarlemagne, et
I, cul. br9. I r 1 1

.
, 1

,q>
^,.^.||j,,p^

presque anéanti (2) , ce qui n'arriva probablement qu'après la mort ou sous le règne de I em-

lit'piiri ii:eniu- pereiir Lothaire, qui avait eu la Provence dans son partage (">). Nous voyons en eiîet,que sous

ches'-dii-nl'ô'
Lothaire les Sarrasins entrèrent en Provence, eu 850, et furent repoussés par Gérard de Rous-

ie, Ciiriiilaire sillon. Peu après les Normands ayant saccagé la ville de Marseille et ravagé la Provence en fu-

ufr ^i'i"'"V'r
^'^"^ chassés par le même Gérard en 859, qui transféra le corps de s:iiiit Lazare à .\utun; et ce

l
_' fut peut-être alors que l'abbaye de Saint-Victor fut ruinée, si elle ne l'avait pas été déjà. Il laul

nétîner Ivl'Ja-
''""'^ conclure que le privilège de Saint-Victor était antérieur il la ruine totale de ce monastère,

te , iJ g. c'est-à-dire à la seconde moitié du ix^ siècle. Mais s'il ne peut être plus récent que cette époque,

rien ne prouve qu'il ne fût pas plus ancien et qu'il ne remontât pas au vni"' ou peut-être au

vn« siècle. Il pourrait Lieu se faire que saint Grégoire le Graiid, qui institua à Rome des sta-

tions, et y aiiacha des indulgences, comme nous dirons, eût" accordé lui-niême ce privilège aux

religieu.x de S.iint-Victor. Car on voit par ses Ictties qu'il était en rapport avec les cassianites

(le Marseille, et qu'il accorda aux religieuses de celte ville plusieurs privilèges remar-

quables (/»).

X. Si la ruine de l'abbaye de Saint-Victor et la i)crle de ses monuments écrits ne nous permel-
^L n^diilg(Mirejg|jj

pig jg fixer avec précision l'ancicniieié de ce privilège, nous ne pouvons guère mieux

tor 3 li 1 Cf sser assigner le temps où il a cessé d'être en usage. Les clauses du privilège même en indiquent assez

Hv.c
1 s péiii-i., ,.;,ison : il n'avait été accordé, comme on la vu, qu'en faveur de pénitents publics : on doit

lences c UDin-
, ., , . , , , . , ,. , , . , ,,,, i-

ques. donc conclure i|ii il aura persévère tant que la pénitence publique a ele en vigueur dans 1 l-gnse

d'Occident, surtout dans les Gaules; et qn'inseiisililcment, la disci|iline venant à dianger, ce

privilège sera demeuié comme éteint, personne à la fin n'ét.mtplus dans le cas d'en faire usage.

Aussi voyons-nous que l'aiHÔSl, Clcnicnt VII d'Avignon accorda à tous ceux qui visiteraient

l'église de Saint- Victor, le dimanche de la Passion, les mêmes indulgences que gagnaient ceux

qui, le jour de rAsson.|ition, visitaient l'église de Sainte-Marie .Majeure à Rome, sans faire aucune

mention dans cet acte des indulgences renouvelées précédemment par Dciioît IX, ce qui montre

qu'elles étaient alors tombées en désiièlude. Après le grand schisme d'Occi lent, Martin V ap-

prouva, comme on sait, toutes les indulgences et les autres grâces accordées dans les diverses

obé liences. et de cette sorte l'indulgence de Clément VII persévéra jusqu'à la révolution fran-

çaise, ainsi qu'une autre semblable accoriléa par le même Clément Vil à la visite de la caihé-

f4) Annales drale de Marseille et a celle de l'oglise de S'.iial-Loiiii (i). É;i visitant 1 église de Saint-Victor

Ho's'lie-i es
, pour y gagner celte in liilgence, le peuple de .M.irscille conserva, jusqu'à ces derniers temps,

une pieuse coutume, qui parait être iio resie des praiiqus publiques de pénitencf en usage au-

trefois. C'est qu'avant d entrer dans l'église, les fidèles mettaient une main sous de grands aii-

dicace de l'église du Mont-Cis-ia, qui était plé- nut ensemble. Aussi le pape Clément VI, en
nière, il est dit que les

|
é^beurs recevront la 15.8, accorlaiitia même io.liil.^ence à ceux

rémission de leurs péchés. Dans celle d'Eugène qui mouraient de la peste, distingue expressè-
III en faveur des Croisés, et qui était aussi plè- ment l'(ibsoL:t:on de lu peine et celle de la
nière , il est é,'aleiiient fait miniion de la ré- coulpe ["). ,••> ti,;j

mi.'isioii rfes ;/eV/i(^s, coaimeiious l'apprend saint ni ' ' "'

Bernard : cesl-à-dire qu'elle accordait la ré- ''•' Sicque facUmi est ni monnster iim illiid
"*'

mission" de la peine et de la coulpe tout eiise:ii-
adnullatum et pe.ie ad nihilimi est redac-

ble, pourvu (|ue le pénitent se fit absoudre par ^^m-

un prêtre; et parce que sans dmiie cett'" indiil- (b) 11 oidoniia ipie leiir abbessn serait élue
gence était encore fort rare alors, siiiil iicrnard par la comm'ina'ité; que l'cvèiiue de Marseille,

• (') Prnfii-
'".•'IH'elli'. ""« liés large ind'.iiijeticey'K Bmiiface ni i]U('li|n'aiilre ecidèsi.-sliqiie, n'aurait aiicuiio-

ton .1.' ;»//-;- ^1". '^"1 ^500, ace .r:'e indulgence de tous a'iloriie dais le goiivrrniMiu-nt lOi les biens du
'•:

!. i>. m, n. Icirs péchés à ceux qui visiteront les églises monastère; que si révè(|iie allait célébrer le
''j-' de Saint- Pierre et de Sal.oi-Paiil à Roine. C é- saint sacrilice dans leur église, le jour auiiiver- ('") <i.r.renO'

lait, oomme on sait , l'imlnlgence du jubilé fé- saire de sa dédicace, on eût soin d enlever sa r'' .'/'•')"' lib,

culaire, qui comprenait h leiueetla couipa chaire aussilô: après la céié.tionie (-") \ , ci'isi. 13.
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iieaux de bronze ou de fer, qui servaient de marteau, et les faisaient tomber doucement sur leur

main, fiiisant semblant de vouloir l'écrajcr à coujjs de niarieaii. C'était, selon la remarque d'un

_
(!) Ej'P'ir'ï^éci'ivain marseillais (1), une proleslalion publique de la conliilion qu'ils avaient de leurs fautes,

l'u'Mu "èsl'ns 6' ^" '^^^"' ''"^ ^"'' l^ri^er leurs corps et leurs cœurs, sons les coups d'une rude et douloureuse

ilanetUah{a,. pénitence. Au moins, on ne voit pas quel autre motif auraient pu se proposer ceux qui introdui-

sirent celle pratique de pénitence. On sait. en cll'ei.que les pénitents publics se donnaient des

coups de férule sur la paume de la main, pour punir en elle par la douleur, dit le cardinal

[^)
^''"'•' P- baronius, les actions mauvaises et criminellL'* dont elle avait été l'in-trument (2); ou qu'ils se

frappaient ruderm lit les mains contre len e, pratique qui, sans rtrc prescrite aux pénitents, élait

(") S. J'elrus abandonnée à leur ferveur, comme semb'e le dire saint Pierre Dauùcn (5).

DumiwMs [bj.
^^ privilège de Sainl-Victor prouve donc que l'usage des indulgences partielles et celui des

inJulgences plénicres sont beaucoup plus anciens que nos auteurs modernes ne se relaient

iniagii;é.

XI. Plusieurs critiques distingués, croyant que l'ii^aje des indulgences partielles étnit inconnu

Le privi PKe
g.^.j,^j [g j^,e siècle, ont cru pouvoir révoquer en doute la vérité d'un privilège de ce genre, altri-

prniive <iue les ' '

.

iisdulseiieos bué jusqu'alors à Scrgius 11. Ce pape fit rebâtir à Rome l'église de Saint-Sylvestre et de Saint-

j.ar.ielles sniit
ji;,|.(jf, .

[\ l'orna avec maciiificence, y plaça les corps de plusieurs saints, et accorda à ceux qui
pi is ancicnneç ' ° > j i v ri »

(|ii'nn HP p( use la visiteraient, à certains jours, une indu'geni"e de trois ans et de trois (juaratitalnes. C'c%l ce
ai.joiiid liui. qu'on lisait sur une table de marbre placée dans celte ég!i?e et que Baro;iius rapporte dans ses

Annales sous Tannée Si". Ce savaiit écrivain pensait que Piiiscriplion avait é:é composée du

(4) Amial. temps même du pape Sergius II (4). Mais Mabillon, présumant (jue la formule de trois ans et de

II. H47 (c).
trois quarantaines était moderne, n'a pas osés'appuyer sur l'auloriléde l'inscription (3). Papebroc

(5) ^"j'?"'^^ l'a rejetée aussi, comme coinpos. e depuis peu; et c'est le sentiment qu'a suivi le Père Pagi, sans

li)3.
" ' alléguer d'antre motif que la nouveauté présumée de cette formule, d'après Mabillon , auquel il

a cru pouvoir s'en rapporter.

11 noussembleiiueleurjiigenient en ce point doitctre reformé. D'abord, quand il serait démontré

que l'inscription est postérieure au pape Sergius II, il ne suivrait pas que lepri\i!ége qu'elle exprime

fût faux : on ne doit pas supposer sans preuves qu'à Rome même, et sous les yeux des souve-

rains pontifes, on eût fibriqiié un privilège de celte iiaiiire, si auparavant on n'en eût jamais en-

tendu parler. Déplus, ces critiques assurent, sans motifsollde, que l'usage d'accorder des Indulgences

partielles était encore inconnu du temps de Sergius H, c'est-à-dire au milieu du ix'^ sii cle. Il est

ceriain que l'usage des indulgences plénières était reçu alors : le privilège de Saint-Viclor de

Marseille, dont on ne peut reculer plus lard l'origine, en est une preuve sans réplique; et d'ail-

leurs ces auteurs allèguent une indulgence >!e ce genre accordée à Salonmn III, évèque de Cologne,

(6) Vrn-''n- dès les premirres années du x' siècle (6 . .Mais si l'inlulgcncc plénicre élait connue au siècle de,

linu. MrUl.n-
gep^rjuj n^ on ne peiit pas inférer du défaut seul de monuments, que linèulgence partielle fût
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' encore alois sans cxcni|do. Car dans l'absence de tout monument, on devrait supposer que l'in-

dulgence partielle a précédé l'indulgence plénière. c'est-à-dire que l'Eglise n'a pas relâché

tout à coup toute la sévérité de ses canons, en remettant d'abord par l'inJuIgeiice plénière

la peine canonique tout entière,, mais qu'elle en est venue là par degrés et peu

à peu.

Au resl", la formule de l'indulgence partielle de Sergius II n'est pas si insolite que ces auteurs

oui bien voulu le dire. Mabillon cite lui môme une concession d'indulgences de la lin du siècle

suivani, faite l'an lOilO par Pons, archevêque d'.^rles, à l'occasion de leglise de .Monlmajour

où nous trouvons éiiuivalemuuînt la même f irinule. Pons accorde à certains pénilents publies,

qui auront aiiié à constiuiie celte église, liiidulgonce des diverses peines canoniques pendant un

r,) rrfrfa- an, excepté tiiutefois le temps du curcine (7). Or la détermination d'un an, woins le carême, ou,

";;"' P'8- *-'> ce <iii: revient au même, moûts une quarantaine, ofi're la formule attribuée à Sergius II, qui ac-

corde indulgence de ^ois ums cl de trois quarantaines. Le pape, comme dispensateur souveram

des grâces, accorde trois ans pleins d'indulgenee, c'est-à-dire en y comprenant les trois carénies

qiù devaient se rencontrer dansées trois ans, tandis que rarchevèiue d Arles en accor'anl nu

an d'indulgence, excepte le c.irènie : la form-de A'nnnces et de quarantaines était donc coiinne

déjà dans les Gaules au x'' siècle. Mais si elle élait alors connue à .Arles, quel inconvénient y a-til

de supposer qu'au siècle précédent, qui fut celui de Sergius, elle était usitée à Rome, puisqu'il

est naturel de penser que les évèiucs ne se seroni i>as attribue ce pouvoir sans y cire autorises

(n) Par François .Marrlii'lti, préire de l'iv tn's, lege co^^lringimur.

plise de Marseille, tiMii. I, ItiSÔ, in-1-2, p. 518,
^,.j s,,,,,,,,,,., „,„„, „„„„ ,„ fr.uiviialih... en-

''' *""'• r«iH , indniqenlinm tiinni annonim et triiim qim-

Ht] Sii.ier metan ris vero di-riplinis , sive irniienumm, o-nnibus ad en derole vcnientilms.

ptiain liracbiis in oralionibns e\lendendis, cne- Hue usqne veiiis innniimenlnm... Wxr luliqui-

icii-qiio sjncti f'ivoii., ex'_'rcitn5, nnlhi, fra- lii-, eo ipso tcmpore, scripla lc\;iinti!r.
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par l'usage et la concession de l'Eglise Romaine? No;is voyons en elîol que Rajain'iaulJ, archevê-

que d'Ailes (le. même qui assista à la eoiiséi^ralioii de Saint-Victor), dit expressé;iici)l, en ac-

cordant aux réuitcnls la troisième partie de la pânitence canonique, qu"il tient ce jioui'oir de

saint Pierre , ce qui signifie sans doute le saint-siége apostolique. On a donc supposé sans

motif qu'au temps de Sergius II celle Ibrniule était inconime, non moins que la pralique d ac-

corder des indulgences partielles.

il est difficile d'assigner avec prccision l'époque où cel usage a commencé à Rome ; mais nous

ne' doutons pas qu il n'y fût reçu du temps de saint Grégoire le Grand , comme l'ont pensé li's

anciens. Gnill:m;ne do Paris cl ensuite saint Tliduias tiennent en eircl que ce sninl pape avait

accordé sept uiuiLt'S d'iiidul.aeiice à ceux qui l'aisiient à Rome les stations in^liliicas par lui. Il

est vrai qu'au jugeuicnt du Père Pagi on devrait penser que saint Thomas et Gnillaunie de Paris

se seraient trompés, les anciens sc(dastiques ayant suivi en cela l'erreur dn vulgaire, et ayant

à leur tour entraîné les souverains pontifes dans la mène erreur sur ce point d'histoire. Mais

conmic le jugement dn Père Pagi est fon lé sur ce faux supposé
,
que l'indulgence partielle était

(l) Grilla inconnue avant le X!'' siècle (I), on ne peut y avoir égard après tout ce (pii vie.it d'élre dil. Eu
•"i*""^"' ""'"' clîel, si l'indulgence plénièrc était dé.à usitée à Marseille au temps de Sergius II, comme le dé-

III,' pag.' GOi! montre le privilège de Saint-Viclor , on peut conclure qu'avant le ix' siècle, par conséque<it

au viif et peut-êlre au vu", les papes accordaient de ces sortes d'indulgences; et comn)e l'usage

des indulgences parlielles a certainement précédé celui des indulgences phrnières, on peut con-
clure <i!!e rin.lnlgeiice de sejit ans était déà connue à Rome d;i temps de saint Grégoire, comme
l'asiurenl, apiès Guillaume de Paris cl saint Thomas, une muliituJe d'auteurs.

XII. Le privilège de Saint-Victor peut encore servir à prouver que l'indulgence du jubi'é séculaire,

p.'u* 'l'iroàtlr
''"^- '^"i"'''"" VIII puhlia en 1500, élait non une nouveauté, comme quelques criliques ont voulu

l':iiiii
I

\i': d.; le l'aire croire, mais un usage très-ancien. Ce pape cite en eflel la tradition dans sa bulle, i Le
1
.iiii.Upnce

-, léiit (ijéie des anciens, dit-il, porte que de grandes rémissions (de peines) et des indulgences

l.iiie. « de péchés ont été accordées à ceux qui yisilaient l'illustre basilique du prince des apôtres.

(2) Bnllr.rium • Nous confirmons, nous approuvons et nous renouvelons toutes ces indulgences (2). i Le car'

ifi")'"""'"
1^" ^'"^' •'^'^1'"^* Stephaneschi, lémoiii du fait, nous a conservé Ihistoire de celle tradition. Vers

EoCcol- 'i("j' '^ ''" '^- ''^""ce i2D0, sur le bruit qui se répandit à Rome que l'année suivante il y aurait in-

dulgence pour tous ceux qui visiteraient l'cglise de Saint-Pierre, d'après l'ancienne tradition

pour les années séculaires, le pape fil feuilleter les anciens monunienis, et l'on ne trouva joint
que celle tradition eût été écrite. Cependant le premier de janvier au soir, une grande foule da
peuple rompi;i leglise de Saint-Pierre. L'on amena an pape un vieillard âgé de 107 ans, qui
assura devant des témoins que son pèie lui avait dit que s'il parvenait à l'aufrc siècle il ne
manquât jias d'aller à Rome gagner l'indulgence, comme il l'avait gagnée lui-niciae en 1200.
Deux vieillards du diocèse de Beauvais, en France, cl d'autres qui élaient italiens, connrmèicnt
cette tradition orale. Dans le cours de l'année 1330, on vit arriver une muliiiude innnmbiable de
l)èlerins de toute l'ilalie , de France, d'Espagne, d'Ar.glelerre , d'Allemagne, de Hongrie, jusqu à
des vieillards, cnire antres un Savoyard plus que cenleiiaire, porté par ses cnfanls, qui se sou-

venait d'iivoir gagfié la même grâce, au commcnceuicnt du siècle précédent, sous Innocent III.

t Jean Villani, qui était lui-même à Rome, raconie, comme témoin oculaire, que durant le cours

lÂ) Histoire ^^ cette année il y eut toujours deux cci'.l mille éirangers (3).

fi^L^'''Timé'iJ -^ l'appui de celle tradition, on petit alléguer avec confiance l'indulgence allacbe'e par le saint-

loCO siège à la visite de l'église de Saini-Vicîor dès avant les ravages de cette abbaye par les bar-

bares : Car si dés le ix« et le vm siècle les fidèles qui visitaient à Rome l'église du prince des

apôtres gagnaient la même indulgence dans quelque lemps que ce fùl, il n'y a plus dinconvé

nient à croire que lorsqu'ils compUM-ent les an;ié'^s par 1ère de l'Incarnation, l'usage déjà reeu

en Italie, en Espagne, en Angleterre au vir' siècle), ils se portèrent d'etix-nièmcs, sans (lu'il fiU

besoin d'aucune constitution s[ éciale du saint siège, .à faire ce pèlerinage, surtout la dernière

année de chaque siècle, en vue d'obtenir le pardon des failles qu'ils avaient commises dans

le siècle révolu ; et (prainsi l'ai.née cerilenaire se trouva délerminée par la piété des fidèles,

comme- le monira le concours universel de l'annéo 13j0, et comme l'assuraient d'ailleurs la

tradition des italiens et les tradiiions parf'aileinent idenliques des nalions cliiéliennes. Aussi

(i)rrvirfnn nous ne doutons pas que Luilprand ne sijiiale les pèlerins qui allaient à Rome pour gagner le
.imiu.'cs Ifjire

j„^,j]^ je l'année 900, lorsqu'il di', en parlant de la forteresse du Fraxinet en Provence (bâlie
" ' '

'
'

'''

déjà par les Sarrasins, avant l'année 890 [i| ) : < Dieu seul, qui lient écrit e nom des siens,

(h) Autiquoruin habel fiila reiaiii) ipml nrre- liir... bujosmodi remissiones et iodu'genlias
denlihiis ad honorabilcin basilicim pri.ici|iis oinpe« cniiiirma.'nus et approbanius, ac etiain
apo.slidoruui de Urbe.concess.v snnlm.igiia^re- innovamus.
missiones et indulgentiic pcccaioiuni. Nos igi-

Xio
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€ dans le livre de vie, connaît quel grand nonribre de cbrélions, qui pas-.iienl parce hou, puur

« aller aux églises des bien heureux apôtres sainl Piene fl saiiil Paul
,

furçiil égorgés par

I les Sarrasins établis dans ce poste ;i). > 0) /birf., p.

Le privilège de Sain!,-Yiclor est donc un monument des plus importants pour l'histoire ecclé- o'-J-

siaslique, et on n"a pas heu de douter que s'il eût clé expliqué plus tôt, il nVùi servi à réformer

l'opinion que plusieurs critiques setaienl formée ii eux-mêmes sur l'antiquité du jubilé et sur

celle des indulgences.

CHUITES RELATIVES A LA RESTITUTION DE L'ANCIENNE ABBAYE
DE SAINT-MAXLMIN,

-l Faite aux cassianites de Suint-Victor par divrs seigneu's Ifvqnes
,

après l'expulsion des Sarrasins

,

ANNÉES 1038 ET SUIVANTES.

Il paraît que les ancêtres de Pierre, artlievéque d'Aix , avaient possédé les

biens de l'abbaye de Sainl-Maxiinln, et que dans celle famille, ces biens, quoique

consacrés à Dieu, passaient des pères aux enfants à titre d'hérédité; ce qui

peut faire présumer qu'ils lui avaient élé donnés en Oef, après la destruclion du

monastère ,
par quelqu'un des souverains qui régnèrent dans le pays, comme

nous l'avons dit de l'église de Notre-Dame de la Barque. Du moins on verra par

les chartes que nous donnons ici, qu'au xi' siècle divers membres de cette

famille possédaient par succession de leurs p^trents quelques porlioiis des biens

ou des droits de tel ancien monastère.
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Première charte touchant l'église et le monastère de Saint-Mnximin.

L'an 1038, Pieirt', artlievèqae ù'Aix, et ses trois frètes encore vivants, l^nanl, LKleberl, et

le troisième appelé au^si l-nard, conjointement avec la veuve de son qnalrièine (ièio. nonimé

Guillaume, et les enfants de <'e dernier, Uugon, Guillaume et Alfaut, donnent aux Cassianites

une partie du bien qin leur est échu par béritage de leur ancêtres : savoir les églises de Saint-

Maxlniin, de Sainte-Marie, de Saint-Jean et de Saint-Mitre, dans le comté d'.Mx et au territoire

de Rndonas. Ils donnent de plus ce qui appartiejit à ces églises et les terres qui sont autour.

Dans la désignation de ces terres, il est pnrlé des infirmeries de Saint-Maximin et d'un aqueduc

antique.

L'arcbevêiiuft d'Aix donne en outre un mas appelé de Cérald-le-Béguc ; et l'un de ses frères,

du n im d'lsn:nd, donne deux mas, l'un de Mercnrin, surnommé Boniie-mie, l'autre du prêtre

•^dalème.

(farUilaire de S.iinl-Viclor, fui. 71 vorsu. Aidiives du diMiarUMnciil des t!o;:c!ies-J-'-

lîiniii'.J

Carta de sancto ^laximino. A et fratrivs mei I^nardus et Eldebertus
,

Summo disposiloii oinnis machina- atciue aller Isnardus, nec non et Aece-

menti , et insulnbilis bonitalis Deo om- lena, GuiHelmi fratris mei, jam liofun-

nipotcnti, cni cuncta creata jure est cti
,
qnundam uxor, cuni filiis suis, do-

deservirc ; ad quem ut adjutorein ne- namus ali(|uid alodis noslri (n) , qui

cesse est venire, quos ordine sustentât nobis ex pr penilorum haîreditate no-

positionis mirœ omnis ; a quo est ncTas slrorum pax (i) obvcnit . omiiipotenti (1) Pn«,

velle relro redire ;
quo sine nihil cou- Deo, et luonasterio Sancti Vicloris '""" ''"'"'^*"

stat, vel ad modieuni posse... etc. Massiliensis juris, pro redemptione ani-

Igilur, ego Petrus . archiepiscopus , mirum nostrarum , parenlum (juoque

(n Alodis nostri, aleu, fnuicateu; expressmn dique un (iiif qu'on lient du seigneur suzerain,

qui pourrait (l'inni-r i* penser que les ancéties Nrannioinsil signilie aussi dans plusieurs nin-

di' Pierre, arclievèqne d'.\ix, avaient icçu ces U'inu-nls dn nniyen â,^i' un bien tonds, exempt

biens en lie!', s'ils ne s'en étaient pas mis en de toute espèce d.; redevance, ou mémo un

i

possession de leur propre autorité ajnes la

distruction de l'abliayc et l'expulsion des liar-

bares. Car souvent le mot uloàis, uhdium in-

!uen-fiinds en généivil,que l'on ne lient d'aucun

ieiirncur.
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et geniU>rnm nosirorum. Et ipse alodis A mus, atqi>e transfuntlimus, ad quidquid

Cit in comilalu Aquensi, in lerrilorio voluerinl facicndum, jure perpeluo.

Cnstii , quod vocatttr Rodanas , id est Itisuper adjicinius ad ipsutu diclum

fcclesias Sancti Maximini , el Suncta; doiuiui , ego Pelrus archiepiscopus :

Mnriœ, et Sancti Joannis, et Sancti uniim niiinbum (f), de Gcraldo Balbo,

Mitrii ; cum ipsis altaribus et omnia et doniinus Isnaidus , duos mansos

,

qiiœ ad ipsas ecclesias et ad ipsa alla- unum de Mercurino, quem vocaiit I?o-

ria pertinent , cum onini intogrilale nam-Micam, in prœsenli ; alium vero
,

alquc iiberlale, el cum terris in circuitn de Adalelmo
,
presbylero

,
post obituni

ipsarum ecclcsiarum dclerrainalis. suum.

Termini vcro de ipsis terris sUiit Si quis aulcm unquam hoc donum

isti : a nieridiano ah ipso aquario (a) , evellere voluerit, non queat ; sed viclus,

duplura coinponat, el insuper Dei Pa-

tris omnipotentis , et Filii, et Spiritus

longo et antiquo, in garrica (6) , sub-

(I) /)i/in)ifi- lus infirmarias (1), et sicut aqua de-

ïlcs'(f)"

"""*''
currit, in campo de Bricio, et usque in

^ sancti , etaanclœ Mariœ et sancti Maxi-

angulum de vinca Constanliœ ; el vadit mini , ci omnium sanclorum , accipiat

ab ipso angulo, usque ad angulum al- nialediclionem , abhominationem , el

Icrius vineœ , quse est super pulcum excommunicalionem , el infernaleni

[i) Amenda- Uoviciuin;et usque in anundolarium (2) crucialionem, pœnamqueindeficienlem,

wS'/JiH»"'*!'''''' ''^^^ '" vinea de Vitale guabal- cum Juda Iraditore , et cum omnibus

»m«miiei
. (ore [d] ; etusquo ad angulum de vinea pcrdilis , hic et in selernum, et in sœ-

quam planlavil Bermundus; el consor- cula sœculorum. Amen. Fiai.

(.•5) Consoi- tal (3) in angulo de vinca Firmini Fa- Acta donalio hcec ,
viii drclmo kal.

m'ies'iiureri '*''' "sque in pelram surgenlivam (e) ,
jan. anno ah Incarnalione Domini mil-

*o"'è- quae est in campo Mariazani presbyleri, lesimo xxsviir, régnante Cono ((7) im-

el usque in Baciiitlo, et de via publica peralore. Pelrus, archiepiscopus, signa-

quœ venit de Turrivis, usque in supra- vit ipse quoque ; el fralres sui Isnardus

diclum aquarium. Omnia igilur quœ p ol Eldebcrlus , et aiius Isnardus ; el

inler islos terminos sunl , absque ulla Accelena fralris sui Guilielmi , jam

diminutione, vcl deceplione, donamus defuncli ,
quondam uxor; cum fiiiis

omnipotenli IJeo et monaslerio Sancli suis Ugone.GuillcIino.Alfaiile, Guidone

Vicloris, monachis quoque ibidem Deo firraaveruul [h], cl donavcrunl ; Isnar-

servioiilibus , lam projscnlibus quam- dus cl uxor sua , el Giii ejus Pelrus, et

que fuluris : donamus, cedimus, Iradi- Giraldus, firmaverunt : Giraidus Grma-

(n) Aqunrio loitgn cl atiiiquo ; par cot nqucduc
long et niitiiite, on désigne sans diiulo ici des
resles d'un aquodnc romain, desliné |ir(j|iable-

nicnl à condnire les e;iux de Seillons el de
Jonquier dans la plaine do Saint-Maxiniin. On
en voit encore anjourJ'liui des vesliges dans
les bois de Meironne donl les plus considé-
rables sont deux piliers qui ofl'renl un aspect

assez pilluresiiue.

(t) Les mots gnrncœ et garriciœ sont em-
ployés au moyen âge pour désigner des terres
jnculles ou remplies de menu bois sauvage

{c) Les cassianiles avaient une iiilimierie

ou un hôpital au|irès de chacun de leur mo-
nastère. Il parait que les dominicains conser-
vèrent cet établissement; du moins 011 montre
à Saint-Maximin, dans une partie de l'anrion

couvent, \u\ bâtiment encore désigné sous tei
ancien nom d infirmerie.

(rf) Guaballore. Si ce mot n'est pas im nom
propre, il peut venir de gabator, qui signifiait

rieur, plaisant, et être comme le sobriquol du
nommé Vital dont on parle ici.

(e) J'elra snrgenliva. Cette borne, qui pirail

avoir été asse7. connue dans le pays, était sans
doute un miUuire romain, placé sur le champ

du prêtre nommé Madazan, et à coté de la voie

Aurélienne, désignée ici évidenmicnt par lu

voie publique qui vient de Tonnes. On voit en

effet près du château de Tonrves une pierre

revêtue d'une inscriplinn, et qui se trouvait

sur la voie Aurélienn'- du fôlé de Brigntdies;

et tout récemment on a découvert, près de
Cabasse, une autre pieire senddable, placée

aussi sur la même voie, sans pailer encore

I d'une troisième que l'on voit entre Sacaron el

Pourcieux, aux environs de Saint-Maximin.

(f) L'expression mitnsus, ou munsum. on
encore inansd (car on la trouve employée d;ins

ces trois genre-), parait avoir eu diverses signi-

fications selin la diveisilé des lieux; mais lui

ne peut donler qu'en Provence elle n'ait élé

emplové-, couinic elle l'est encore anjourd'lmi,

pour désigner une maison des champs à la-

quelle était joiiM eu oe certaine q lia liti lé de terre,

cultivée oïdinaiiement par le l'crmier qui ha-

bitait cette maison.

(f() Coiio imperatore : on désigne ici Conrad
Il ('', sHinoniu'.é le Salique, couronné empe-
reur en 10i7, et qui inounit l'an 11.139.

(h) Firnnre, idem est ac maiius siim signo

conlirmare vel suliscrilie.e. {('.lussar. Cangii.)

{') r.aUix
chrisiiauiv \

\, iiislr'Uiietil*

\ri^. 83, i.om
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vil; Isnardus filius su us firiiiavil ; Gui- A nouicus firmnvil; Sua vis Crmnvit; Pon-

beilus, Giiufrcdus firniavcruiil ; Uer- ciiis Aigroiius firmiivit; Helilebeittis ,

iiiuudus finiiavil; Foitlierius firmavil; et uxo."- tjus, cl filii cju-*, firmuvcruiil,

Rostngnus finnavil ; Agarnus firmavit ; et donaveruiil.

Roslagnus Rasca firmavit; Isdrelus ca- Slephaiiu.s piesbjicr scripsit.
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Dedxièue charte touchant Véglisc et le monastère de Saint-Maximin.

Parmi les membres de la famille de Pierre, orclievèque d'Aix, pcul-êlre doil-on cnmpler Ifs

persoiina-es donl il est parle dans celle cliarle , Poiis et Domielille, son épouse. Du moins, la

même ajM.ée !o3S, cas deux é oux, coiijoiniement avec lonis lils, donnérenl aux Cas^iaiiites

qiiel(|iiesponionsdes b:e:îS qa ils pos=édaiei!l paisibleiiicnl, par succession de leurs partnls : h

savoir la huiueme parlie du village de Saini-Maximin. Ils en excej lent cependani un Hias, (|:iu

cultivait alors un nommé Almerand, et qui ne devait revenir aux religieux qu après la mort de

Pons et ds son éponge. Us ajoutent iiu'Us f.mt celte donation, tant pour le salut de leurs âaici

que pour servir d'hériuge a leur li!s Uuson, qu'ils envoient au monastère de Saint-

Victor.

(1) -"ourllu

JCartulaire de Saial Victor, fol. 72 ei verso. Archives du déparlemenl des Bouclies-

du-Ul;ône. ]

Summo disposiîon omnis macliina- B componat, et insuper Dei Palris omni-

mi-nli , el iiisolubilis lionilalis Deo polentis, et Filii et Spiiitus sancti, et

omiiipolon'.i, c'ii cuncla cicala jure est saiiciœ Maria; , et omnium sanctoriini

desci vire ,... olc. accipiat malediclionem , abhominatio-

I"iiiir, ego Poncius, et nxor inea Bo- ncin, et exroii:mui)!calionem, <>l infer-

nafilia,cum filiis noslris, dainus aliqnid nak-m cniciatum , cum Juda Iradilore

alodisnosU-i, qui es progeiiie parenlum pœnam, cl cum omnibus perditis hic et

noslrorum pa^ obvcnil , omiiipolrnli in aîlcrnum cl in fulurum sœculi amen.

Deo, el monaslerio Sancti Viiioris , Atla donalio bœc, in nieiise januarii,

marlyris Massiliensis, pro redemplione aiiiio ab Iiicarnalione Domini niilic-

animartim nostrarum, et in hœrcdila- siino xxxviii, rrgiianle Cono impcra-

lem (iiii noslri Ugone
,

quem milli- lore. Signanint Poncius , el uxor sua

mus in monaslerio. Bonatilia, ()tii banc donalionem scrl-

Kt est tyso. nUiiUs in comitalu Aqucnfe, bcre jusserunt, el testes firmare roga-

in lenitoiio viilœ Sancli Alaaimini, verunt : nirinibus ipsorum firmanl. Al-

stibtus cnsliiwi qui vocatur ; Rodcnas

;

deberlus fraler ipsins Onnavit; Alen-

hoc esl, iDia ( clava pars ipsins villœ; dulfus firmavil; Umberlus firmavil;

txceplo unn rT;an>o (iiicm excoli! bomo, Bonifacius firmavil; Willoimiis Casiel

noniine Almeradus; el ipsc mansus Duplo firmavit; Poncius Teininlione

post obilum nostrum , reverlatiir San- Orniavit ; Poncius Alliiiitis firmavil
;

c!o Vittori. llxc omi:ia
,
quœ supra Armannns firmavil ; W.idcmarus fir-

diximus, cum qnanlo , ad ipsius oclava rnavil.

parle villas, prrlinendmn est Geraldus, indigne vocatusmonacLus,

Si <)iiis aiî'.cin hoc donnni cvcllere rogalus scripsil.

vo'.oirit , !îO!i qîif-al ; sid virlsjs duplo
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Troisième charte touchant l'éijlhe et le monastère de Saint-Maumin.

1053.

Arnnlfo coiijoinlemeut avec Constance, sa femme, et leurs lils, Pons et Guillaume, qui ap-

partenaient vraisemblablement à la famille de Pierre, archevêque d'Alx, ilonnenl pareillement

aux Cassia.iiies, en vue d'obtenir le salut éternel, pour eux-mêmes et pour leurs ancêtres, tout ce

ou ik possédaient en propre, dans les églises de Sainte-Marie, de Sainl-Maximin, etc., et tout ce

qui leur appartenait dans rinlciieur et amour de ces églises, et "aussi dans rinleneur du

monastère.

[Carliilaire de Saint-i iclor, fol. T2 verso. Ibid]

In Dei omnipotciitis norainc , ciijus A !» comilatu Aqitcnsi, in tcrritorio Ca-

verbo univeisa creala sunl, cujiisquu stri, quod vacant: nochnas.

nulu cuiicla seiisibilia et iuseusibilia Igiiur hœc omnia supradicla, amore

regunlur alque subsistunl. Dei omnipotcnlis , ut diiliim est , saii-

Ego ArluU'us, et uxor mea Gonslan- cCquo inarlyris Vicloris, cujus prccibus

tia, cl GHi noslri , Poiuius alque Wil- credinuis nos apud Deum oblihere re-

lolinus : compuncli limoro tanli judicis, médium nostri peccaminis, ila dnnaimis

ipsius videlicel, qui leddituruseslbonis pjjein inarlyri , cl iiionacliis cjus , ul

bona , malisquc inaia ,
qnique incua- habeanl semper, cl nunr, cl in aevtiiu .

clanlcr, pro parvis, suo noiiiinc pie
gl possideanl, el quicquid voluorint fa-

Iribulis, novil piis relribnere maximum ^^^^^ faciant,

l.oudus œlornœ boMliludinis; ul nobis
^empo , si qua persona surrexeril ,

n.is^ricordilcr noslri.nue piogeniori-
^^^ irrumpendum haec, non vnlral sibi

bns largialur prœmiiim s"!»^''"^' ""«''-
^ yindicrc quod appclil : verutu iram

cilalis d.crcvimus doaare. eidem Deo
^^^ omnipoleniis incurral, omniumque

omnipolenli , sancU.que inarljri cjns
„,„ipji(.,ionum, Vclcris ac Novi Tesla-

Viclori , moaacbiMiue cjus ,
habi-

„,pj,;i _ (,ai;,miialcm obtincal, nisi resi-

lanlibus in cœnobio Massilicnsi , om- p„p,,n ^ ^l rcsipisccndo cmondaveiit.

ncm parlem no.tram , ad proprium
j^^^ Ariulfus, cl uxor mea Conslanlia,

alodem ,
quam habcmus m ccclesiis

^"p^jjj j^^^l,.; pondu, alque Wiiiclmus,

Sanctœ Mariœ,Sanclique Maximini
^^^^^^ donationcm fccimus.ct propriis

iiliorumgue sanclorum, quorum allaria
„^^„\\^^^^ firmavimus , cl testibus Gr-

ibidem consccraln siuU , vel trunt ;
^^j-rj rogavimus. WillelmusErociiius et

omncmquc partcm qaain habemus in ipsis
j-,.^.,,^,. gj^^ Elfatus fiimavcrunt ; Guar-

inuris, qui in circttitu etirum ecclcsianim
^^ç^.\^^^ Denieliia firmavit ; Pelrus Accu-

funl , totumque quod habemus, v4
(^^ Crmavil ; Carbonellus de Ca^lro

liabere debemus , infra ips:: claustra,
j^-.^j^ firmavil; Girmunnus Grmavit ;

el medictalein , hoc est, (olum M'"''' G j;iiul.idus firmavit. Facta esl aulcm haec

hab.mus, in nna mansiunciiia, qiiJEPsl
dpjcriplio, aniio Incarnalionis Doiui-

(t) C'e^N7-S'^^ P''"P^ *^"''""'"' ''' j"*'^ "''^'" (')' DJeaj niillcsimo l" in° indiclione vi

,

i(ir« Horium qui rcspicil ad orientcm. ^..^ millcsima, l" atino, rcgaante Ucn-
Ij se vero iocus (cujus donalinnem

^.-^^.^^ ^p„^. /„\

Sanclo Viclori facimus, el motiachis PonJus «ncnacbus scipsit, xuii ka-

ejus) , vid.'liccl Sancii iMaxitiiini ,
csl

]^;.^^\;,Juu^ jiiliariim.

(iz) Uegnauie lleiirico rege : on désif;no ici |p S.-.liqup, rnur:i;r,é eaip. rcur er. iOili et qji

liciiri III, surnommé le ISuir, fils de Ceiffa<i imiurui e.i J0*'(j.
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ï QuATRiÈ«K caAKTii louchatil l'église cl le monastère de Saint-Maximin.

Guillaume cl son frèro Elfanl (ou Alfanl), fils de Guillaume, qualrième frère lie Pierre arche-

vêque J'Aix, dont on a déjà parlé (el qui avaient cimsenli l'un el l'autre à la donation faite en

1038, quoiqu'ils liisienl alors encore en bas âge), confirmèrent la même donation, par celle

cliarle, l'an 1055. Un voil, dans cel acte, queUélaienl les droits que les seigneurs laïques avaient

possédés sur le nionaslere de S"iiul-.M..xinii.i. Guillaume et Elf.int donnent en effet aux Gassia-

iiiles toute la porlion ((u iL-; nvaieiit en propre dans les églises de Sainte-Marie, de Saint-Maximin,

de Saint-Jean el de Saint-Mitre, avec les prémices, les offrandes, le bapiistaire, el les cnuetières

de ces mêmes égliics; ainsi que les contrats des éiiousaiUes et des autres choses qui étaient

à écrii-e.

[Carlulaire de Saiiu-Viclor, fol. 72. Arcliiies du déparlemeLt desBomhes-du-Rliône.]

Caria sancti Maximini "Willelmi el fra-

A

in ipsis mûris, vel in ipsis œdilîciis,

tris ejus. <]ii8B in circuilu earum ccclesiarum

In Dei omnipolenlls noniine cujus sunt , et juxta ipsas ecclesias lolum

verbo universa crcala sunt, cujusqiie quod habemus el liaberedebeinus, infra

iiulu cuncta sensibitia et insensibilia ipsa claustra ; ul liaheant, teneanl cl

regunUir alquc subsistunt. possidoanl, et quicquid voluerint, fa-

ligo Willelmus, et fraler meus El- ceie faciant. Ipse vcro locus (cujus

fantus, cnmpuncli timoré tanli judicis, donalionem facimus Sanclo Viclori e

ipsius videlicct qui reddllurus est bonis monachis ejus ) vio'elicet Sancli Maxi-

bona, malisque mala, quique incunc- mini, esl in comitatu Aqucnsi, in lerri^

tanler pro parvis, suc noniinc pic tri- torio Caslri, quod vocatur : Rodanas

bulis, novit plus retribuere maximum Igitur hœc omnia sufiradicta aniore

pondus aelernœ bealitudinis ut nobis Dei omnipotonlis, ul dicluin esl, sancti-

misericorditer nosirisque progenilo- que inarlyris Vicloris cujus precibus

ribus largialur prœmiuin supcrnœ feli- credimus, nos af ud Deum oplinere re-

citatis, decrevimus donarc cidcm Deo médium noslri peccaïuinis, iladonamu.s

omnipotenti sanctoqueniartyri pjus Vie- cidem marijri el monachis ejus, ut ha-

lori, nionachisqne rjus liabilanlibus in bc.int sempcr, el nuncet in ajvum.Nem-

cœnobio Mussiliensi , omiieni parlera pe si qua persona surroxeril ad irrum-

noslr.iui ad proprium alodem quam ha- pcndum hœc, non valeal sibi vendi-

bemus vel habere debcmus, in ecclesiis care quod appelit , sed componal in

Sanclœ Mariœ, Sanclique Maximini et vinculo [a], auri libras x. ^'erum irani

Sancli JoannisetSancti Milrii, nlioruin- Dei omnipotenlis incurral , omniuni-

que sancloruin quorum altaria ibidem que malediclionum Veleris ac Novi

consecrofa.<:t«?i?, vel (.TunîjCum omnibus Teslamenti calaniilalem opiineat , nisi

perlinentibus «isdem ecclesiis, vidclicel rcsipuerit, et resipiscendo cmendave-

cuin terris, cl cam omni alode dnlo vel ril. Ego "Willclmus el fraler meus El-

dando, eisdem ecclesiis, et cum primiciis C fantus, hanc donalionem fecimus , « t

et o/J'erendis, et cumbaptisterio, et cum manibus propriis firmavimus et lesli-

cimilerio eariim ecclesiarum, et cum car- bus firmari rogavimus. Facla esl au-

tis spunsalibus aliarumque rerum scri-

(lendis. Insuper donamus Deo omnipo-

Icnti, cl sanclo Victori marlyri Massi-

iiensi, moiiarliisque ejus, omnem par-

lent auam habemus cl habere debemus

leni liœc descriplio anno Incarnationis

Dominicœ millcsimo l" m* , indiclioiio

III, régnante Henrico rcge.

Poncius monachus scripsil, xii ka-

iend. Iuliarum.

(«1 l.cs e\pie-sionsrom;)oii«( in riiiciilo, q;il ici rt par beaucoup (Paulres exemples qu'elle

revieiinenl a>sc/. fiéqiieuinic .t dans li's acte.. \ir f.iil puiiit allusion a celle peine caniininne,

du xi'^ siècle, (UU l'ait Cl oire à (piclque^ critiques ((iiimie il a «le dil plus haut. (C/o»sani loni. Il,

|ue ce tii'ii élut celui do ['excoiiuiriiiicalioii : col. 897).

i»iais on voit par la cliarlc que nous (loununs
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Cinquième charte concernant l'église et le monaslùre de Saint-Maxim in.

Cuillaiinie et son frère Ellant confirnieiU la même cession, à laquelle ils donnent celte lois le

nom de vente, sans doute pour la rendre ferme et irrévocable. Les cassianites donnent pour
prix à Guillaume un cxcelleiil bœuf, et à Elfaiit une vache el un bœuf des meilleurs. C'est une
preuve que la vente élait simulée.

[CarUil.iirfc de Saïut-Viclor, ibUl., fol. 75.]

In noniine Domini. Ego Willclmus el A lam prœscnles nionachi, quamquc fu-

fralcr meus Eleplianlus, donamus et turi, habeant, Imeanl, possideanl ip-

vendimus sanclo Viclori, martyr! Mas- sum alodem cum omnibus œlificiis quœ
silionsi.s cœnobii, (oluin quod babiM- ibi sunt, et facianl quicquid voiuerint

mus, et habomus, infra rnuros claustrœ de his. Si quis aulcm Iianc donalionem
.Sancti M.tximini, es. omni parte quod annullare voluerit, vel in aliquo mi-
liaberaus, et habore dcbcmus ad pro- nucre, non valeal opiinere quod Icnip-

prium alodem. El proplerislum alodem (averit ; sed côniponat prjeJictis mo-
dedcrunt nobis inonaclii Sancli Viclo- r.achis auri libras xx. Il.inc aulcm
ris, mihi vidL'liccl, Wiielmo, unum op- carlam donalionis fier! fecimus, et ma-
tinium bovem ; cl milii Elephanlo

, nibus nosiris firniavimus cl aUos fir-

ijnurn optimum bovcm cl unam opti- mare rogaviuius

mam vaccara. Ea scilicel ratione, ut B

3G

Sixième chaiite louchant le monastère et l'éylise de Saint-Maximin.

L'archevêque d'Aix et ses frères avaient cédé, de concert, tous leurs droits sur le monastère

de Saint-Maximin, aux religieux cassianites, en 10Ô8. Dans la suite les neveux de l'arcbevèque

revinrent sur la donation faite par leurs pères; et prétendirent sans doute qu'ils n'avaient pu y

consentir eux-niènios par défaut d'âge. Les cassianites, craignant d'être inquiétés de nouveau

dans la suite, voulurent alors posséder ces biens, non plus à titre de donation, mais à titre de

vente. Ainsi-)'un des neveux de l'archevêque, nommé Gérald, qui prétendait d'abord n'avoir

aucune souvenance que ni lui ni son père eussent fait cette cession, consentit, par l'avis de gens

de bien, à confirmer cette donation de concert avec Raymond Guillaume, son gendre, el leurs

épouses, et à recevoir, sous couleur de vente, un cheval des meilleurs.

[Cartulaire de Saint-Victor, ibhl , M. 73 verso et 71 ]

(l)Memoria, Hœc est memoria (1) placili quod C Sed , consilio bonoruui lioiiiinuin,

4uie'iit,'actp" factum est inler Gisbertum, priorem nos, simul : rgo, scilicet, Geraldus et

monasterii Sancli Victoris Massiliensis, Raimundus Willelmus, el uxores nos-

el monaohos ejusdem cœnobii, et Gi- Irse, damus Deo el sanclo V'ictori mar-

raldum Paliol , el Raimundum gène- lyri el monaciiis ejusdem moiiaslcrii,

rum ejus, cl uxores eorum. cl praescriplo priori, medielalem de-

Dederanl, namque, Isnardus, paler cimi dominicalurœ (3) qujin nunc fa-

cjusdem Geraldi, et ipse, Deo el sanclo ciunt, vel in aniea facluri sunl, et deri-

'Victori , ecclesias Sanclœ Mariœ , et muni de manso Garner, et oniiies priin*

Sancti Maximini, et Sancli Milrii, lias,elofferendas, cl cimileria,clc.irii.s,

cum omnibus pertinenciis suis, dccimis, elquicquid juris ecclesiarum esl,omnla

fi primici/s. Quod isdem Geraldus dico- libère conccdimus. Omne aulem reîi-

bal non se recolere dédisse, sicut in su- quum dccimum
,
quod pater meus, cl

(i) Snjiervt- periora (2) carlacontinebatur, nec ipse, " ego Geraldus, simul dcdimus, sim.liler

rjjri. nec paler ejus ; scilicet medielalem d-- confirmo ; el propler hœc omnia, isdem

cimi, cl omîtes primilias, el offerendas, prior el monachi unum caballuai (l),
,

'') O./"./-

,
'"'". un . in-

el ciniileria el carias , el quicquid au optimum, dant mihi. vj

.

ccclesiam perlinet. Ego Giraldus el Raimundus, cl uxores

lîONCMEJiTS inédits. II 22



C75 TR01SlÈ:iIE TAUTIE. — SAINT-MAXIVIN APRES L'EXPLLS. DES CARR. C'i

noslrœ, qui Iianc cartam scriberc fe- A vil; Fulco Agarnus (irmavit ; GiralJiis

cimus, manus noslrm firmaverunt, et Cabspas firmavil ; Isnardus Meslras

testes Ormare rogamus ; manus noslrae firmavit; Ildinus de Saxonis Grraavil ;

ûrmant. Dodonis de Rocha baro Orma- Aldeberlus flrmavit.

37

Septième charte touchant le prieuré de Saint-Maximin.

Giraid ou Gérald, surnommé Paliol ouPalliol, dont il a é(é déjà parlé, donna aux cassiani-

tes en 1050, et sous forme de vente, une condamine, située à Saint-Mitre, dépendante du Mas

de Suave, dans le comté d'Aix, au territoire de Saint-Maximin ; et il reçut en payement un che-

val des mains de frère Pierre, religieux cassianite, qui gouvernail alors l'obédience ou le prieuré

de Saint-Maximin. D'après certains critiques on appelait coiidamine, ou condomine, une pro-

priété qui appartenait à plusieurs seigneurs, et selon d':iulres une terre seigneuriale en géné-

ral. Dans les Cévennes surtout les condamines étaient exemples de toute sorle d'impôts.

[Cartulaire Je Sairil-Victor, fui. 73, ibid.]

Ego Giraldus, Pailiolus, dono Deo et B

sanclo Victori Massiliensis monasterii,

unam condaminam quam habeo ad

Sanclum Mitrium, et quje est de manso

de Suave ; et tamen recipio pro ca

unura caballum ,
per manum fratris

Pétri, qui tenet obedientiam Sancti Ma-

ximini et est ipsa terra in comitatu

Aquense, et in territoriojam dicti Sancti

Maximini.

Et habet lerminos : ab Oriente, ter-

ram de Wlllelrao Bruciano ; a Meridie,

terram de Donadeo, et terrain de ipso

Sancto Victore; ab Occidente, simililer

terram Sancti Victoris ; ab Aquilone, ^

habet lerminum viam decurrenlem de

Sanclo Mitrio ad pratos.

Ego Giraldus, cum usorc mea Leo-

garda, donavi Domino Deo, et jam dicto

sanclo Victori, Massiliensis monasterii,

et habilatoribus ejus loci, tam prsesen-

libusquam futuris, jam praenominatam

condaminam, ut ipsi habeant eam, te-

neant et possideanl. Suscepi autcm pro

ca , sicut prœnominalum est , unum
caliatlum.

Hanc autem donationis, immo ven-

ditionis, cartam, ego Giraldus, et uxor

mea Leogarda, Ocri jussimus, et mani-

bus nostris Grmavimus , et alios fir-

mare rogavimus. Si quis vero tianc

donationem , immo vendilionem , ir-

rumpere aut inquietare, vel decurtare

scu molestare lemptaverit, non valeat

vindicare quod voluit. Sed cogatur su-

pranominalo sanclo Victori, et ejus

servitoribus, xii libras auri purissimi

exsolvere, ipsa donatione vel vendi-

tione nihilominus inconcussa perma-

nente. Insuper damnetur in inferno in-

feriore cum Juda traditore, nisi digna

satisfactione emendaverit. Acta est au-

tem hœc carta anno ab Incarnatione

Domini millesimo l°, indictione m,
epacta xxv. Ego Suavis feci guirpicio-

nem (1) de supradicta condamina , el

Brmavi hanc cartam , et proptcr hoc

recepi unum caballum. GirjiUlus fir-

mavit ; Isnardus firmavil ; Gottredus

firmavit ; Giraldus alius firmavil: Poa-

cius Giiigo Grmavil.

(1) Fcccre
gnirpicioncin ,

l'éiler a quel-

qu'un, aban-

donner, de li

esl venu le

mot déguerpir.
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Huitième charte relative à l'église et au prieuré de Saint-Maximin:

Les enfants d'un autre Isnard Palliol différent de celui dont il est parlé dans la charte précé-

dente, et qui semble avoir été l'autre frère de rarclievèque d'Aix de ce nom, ratilièrenl aussi, à

leur tour, la donation faite par leur père aux cassianiles, et donnèrent à cet acie la forme d'une

vente; ce furent Pierre, Girald, Durand, ou Pons de Venelle. Les religieux leur comptèrent

trois cents sols ottoniens : Pierre, qui était clerc, donna aux religieux un mas qui avait appartenu

à Ricard, surnommé Maclieu ; il confirma la dcnation f.iite par son père et reçut cent sols pour

sa part. Gérald reçut un cheval des meilleurs, et donna un autre mas dit li'Aniaald le cavalier,

cl confirma aussi la donation.

[r.arlul;iirc do Saiut-Vicior, fol. 74 ibid.']

Brevis de convcnicntia (n) quam fe- A caballarium; el ririna>il donum supra-

cerpiit monnchi Sincli Vicloris, cam diclum. Alium vero mansuin millil no-

filiis Isnardi P;illioli, Pelro videlicet, bis in gaudium (2) quem lenet Ebrardus (2) CaM;,'i;.-.

et Giraldo, Durandus sive Poncius de proplcr dccimum, vd lascam (3), quod
f,;'^|-,J-y';,'''

Venello : nost morlein palris illorum, exit de ipsa terra leriiiinala, vil de J"'"<'raga..e,

. en u^'iT

de Ipsum acaplum (&), qucm fecerunt ipsos mansos, quos habemus, ul habeat
(3°r,j,f„„

m Sancto Maximino , ubi dedcrunt deliberalum (i), de isla foslivilalo sancli t'^e, son.- ,|h

ccc" solldos Otlonincos (c). Pelrus Victoris, usqiie ad aliain. Ouod si non sur ks'biun -

vero clericus habuil c solidos, et dédit fecerit,crit mansus absolulus (5) Sancio '""'''•

uniim mansum, qui fuit de Ricardo, Victor! el monachis. rnum,i\é^4(\

cognoraento Macheu, et firmavil donum Geiraldus ûrmavil ; uxor sua Laularda
^J'"

4»'iy'u la

palris sui. Similiter Geraldus , fraler fi'uiavil
; Josfrcdus filius Gothranni fir-gaVcr le i/«s^

suus, habuil unum caballum,oplimum; mavil ; Biigerius firmavil; Arlaidus f^'^P^'^^^'/Jj^,,

€t dédit alium mansum, de Arnaldum "' canonicusQrniavil. Vitior ju.s.|wa

lu iUivantu.

(X) Eru iib-

afilutos, >p 3

ai-i|ijis àSaiai-
\i.lûr.

39

NEUvièME CHARTE touchant l'église et le prieuré de Sainl-SIaximin.

1038.

Il parait que les enfants de l'un des autres frères île Pierre archevêque d'.Aix (probablement
ceux d'Eldebert) ratifièrent aussi la donation faite en 1058, et promirent, en 1058, de ne plus
inquiéter à l'avenir ces religieux. C'est ce qu'on peut inférer de cette charte qui porte le titre de
di'ftnilion. On y voit que Pons Foucher et ses frères Atenulfe, Amalric, Aldehert, Brice et
Etienne son beau-fiIs, donnent aux religieux les mêmes églises de Saint-.Maximin, de Sainte-Ma-
rie, et de Saint-Jlitre, avec les cimetières, les prémices , les offrandes, et la dime des terres et
des vignes, que ces religieux et ces églises possédaient, ou posséderaient à l'avenir dans le ter-
roir de Saint- Maximiii, comme aussi la dime des hommes employds au service des religieux
dans la même circonscription.

[Cartulaire de Saint-Victor, fol. 74 verso, ibid.]

JLv?"'^?"'''' Descriplio difflnicionis (i) ecdestarum C midis «i nfT,.ronH;<, „i „., -u
i:o (tijliwcio- ,r

^ miciis et ouerendis, et cum omnibus
(lis, acte duré- 5anca' Afaxtmini, videlicet, et Sanclœ nn»» aH insn niiarîi norUnû,.» „.,
piementoude ,, .

'
• -i . ,

quœ aa ipsa allaria pertinent, quœ no-
l'arrangemeni Martœ cum SUIS ommbus sacratis vet sa- minalim dicenda sunt.
défiuiiif. crandis altaribus, et cum omnibus pri- Talem quippe difûnicionem fecerunt

(a) Brevis de conwnienlia, acte ou brièye, (c) Solidos otlonincos, sols ottonien» • raon-touchant 1 «cforrf, ou le contrat, que firent les naie ainsi appelée d'Ottôn 1er, diti" Grand nû

Trd P.ltl Z "'
""'' ''' '"^'"'' "^ '"

i '=.^T.
'^^''

" '»^"^S« ='^«<= Adélaïde, lill^deiiardKiUiol, etc. Rodolphe II, roi d'.4rles, et sœur de Conrad
C) De ipsum acaplum, pour de ipso acapto, 'e Pacifique, était considéré comme prince su-

signifie vraisemblablement achat et a le même ^erain de la Provence. Glossar. Oto. t. IV col.
sens que le mot acapics. lilO.

'
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liomines
, quorum liœc nomina sunl : A omni tiecimo omnium hominum qui

proplcr monaclios Sancli Victoris Iia-Poncius Fulc4)crins, cl fialrcs sui Ale-

lUilfus, cl Amaliicus, cl AiJcbeilus

Biicius, et Filiasler suus Slcphanos,

sancto Viclori, et Petro abbati, et mo-
nachis ejuçdcm loci, de prœdictis ccclc-

siis Sancli Maximini et Sanclœ Mnriœ
et Sancli Milrii, et dcinceps sine ulla

iiilcrpcllacione, cl inquictudisic, Iiabcat

Ipsum monaslerium Sancli Victoris,

praedictas ecclesias, cum cimiterlis et

primiciis et oblationibus, et cum deci-

1110 de liis terris quas in ferminio Sancli

Maximini habcnt monachi.

bilanl... m termina Sancli-Maximini.

Facla est aulem lia;c descriptio diffi-

nicionis anno Incarnationis Dominicfo

millésime quinquagcsimo oclavo, indic-

lione XI, régnante Hciirico rege Roma-
norum(fi). Alfanlus firmavil.Wyllelmus

Brocianus fir., Giraldus Cabespanus f.,

Poncius FoUherius f., Atenulfus cl

Amalricus , fralres sui, firmaverunt ;

RobalJus f
.

, Eldeberlus Bri-

cius f., Slephanus filiasler f., Poncius

Gordonus f., et dominas abbas Pe-
El cum ecclcsiaslicis terris, vel vi- 'Sro (!*) et monachi sui dcdcrunt ipsis

neis quœ ad ipsas ecclesias supra- solidalas xx\ (c).

dictas dalae sunt vel erunt ; et cum

40

Dixième charte. — Saint -Maximin.

Reinufe de Bruse, conjointement avec sa femme et ses enf;>nts, donnent en propre aloii aiix

cassianiles la Brassière de Gihiran, qu'ils possédaienl au terroir de Sainl-Maxiniin.

[Cailiilaire de Sa^ul-Victor, fol. "ô vcraO, \bi .]

(I) Deificœ, In Deificae (1) Trinitalis nominc. Ego C scriptum csl, donamus. Ego Reinulfus

dri/iK''"^
ilcinulfis de Brusa , et mulier moa

,

praolibalus, cl uxor mea, cl Qlii mei

et fiiii nici, divina provocali voce, qua donavimus isia Braccria de Gihiran,

dicitur : Date eleemosinam , et omnia ad proprium alodem, sancto Viclori

munda sunC vobis ; et rursum : Sicut Massilicnsis cœnobii, et monachis ejus-

aqua exslinguit ignem, ita eleemosina dem loci , lam prîBsenlibus quamque
exstinguil peccatum

,
pro redemptione futuris; lia ul in perpeluum, sine ulla

animarum nostrarum
,
parenlumque

nosirorum , donamus , ad proprium

alodem, Braccria de Gihiranno, compo-

nimus {d), in terrilorio Sancli Maxi-
mini nominati , sancto Viclori nionas-

lerii Massilicnsis , ejusque loci lam

praescnlibus quamque futuris habitalo-

inquietudine , liabeant et possidcant.

Ilanc donationis cartam scribi preeci-

pimus , et manibus propriis firma-

viinus , et alios lirmare rogavimu"'.

Fulco de Ponleves firmavit ; Ptlrus

Amico firmavit, Gaufredus de Sancla-

Tulia firmavit, Leutal de Auriag Grina-

ribus, hanc istam Braceriam (e), sicut D vil, Poncius Mutcl firmavit.

(h) Ce prince est Henri IV, empereur, qui

snccéila à son père Henri 111, dit le Noir. Les
auteurs de l'Arl de vérifier /l's iltilrs fcnlrcoiar-

(]MOr qni>, dès l'an I0j9, Henri IV prenait le

litre de roi des Romains, quoiqu'il n'ait été

créé patrice de Rome, et n'ait reçu la couronne
patriciale qu'en lOCI. Ou voit de plus par la

charte que nous donmins ici que les Proven-

vaux, dés l'année 1058, lui donnaient eux-

mêmes le titre de roi des Romains.

(b) Petro, est mis ici pour re(n(.s, et dé-

signe Pierre !<"', abljé de Saint-Victor de Mar-
seille, qui Fuccéila à saint Isarn cl mourut en
lOGO ou lOGI. Gatliœ rhriilianœ t. 1, col. G83.

{c) Solidiilus \\\, c'est-à-dire la valeur de

30 sols. Le sol était la paye ordinaire des

hommes de guerre, qui furent appelés de là

soldats.

(d) Donamus, componimus, c'est-à-dire pour
la rédemption de nos âmes et de celles de nos
parents nous donnons, par forme d'amende
à la justice divine; car l'expression componere
signilie souvent payer une amende à laquelle

on a été condamné pour délit.

(e) Draceriii. Celle expression , qu'on ne
trouve pas dans la dernière édition du Glos-

saire de Du Cange, semble avoir été employée
pour designer un grand fdssé d'éconlemcnl,
pratiqué pour dess' cher des marais. Du innins

on donne, en Provence, le nom de brassière à

de grands fossés desti'iés à cet usage.
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41

Onzième charte.— Saint-Maximin.
1061.

En 1061, Etienne Conslanlia, du village appelé Le Thor, et son neveu Elpliant donnent aux

cassianites un mas qu'ils avaient à Saint-Maximin, avec toutes ses terres cultes et in-

cultes.

[Cartulaire de Saiiit-Viclor, fol. 74, ibid.]

In noraine sanctœ et indiviiluœ Tri- A tum habelur, fecimus jum diclo allaii,

nitalis : Ego Siephanus Conslanlia de in monasterio Massiiieiisi, in honore

castello quod noaiiiiant Thorum, et sanclaî Mariœ Dei GcniUicis et sancti

nepos tneus Elephanlus : volcn'.es in- Victorisconsecralo,monacliisqueipsius

ferni evadcre pœnain, et païadysi re- luci, lam prœsenlibus quamque fuluris.

cuperare delicias, provocali illa bc- Ea videlicct ralione, ul ipsi cumdem

nigna Doraini voce, qua dicitur : Da'e inansuna, cuin lerris cullis et incultis,

cleemosinam, et ecce omniainunda sitnt sibi ex inlegro a nobis donalum le-

vobis; et : Sicut aqua exslingiiil iynem, neanî, et in perpeluum sine ul!a con-

ila e'eemosina exslinguit peccatum, pro Irapcllatione (1) ,
possideant. Uogavi- (l) Contra-

animarutn nostrariim remédie, aona- mus aulem hanc don:itionem tiuic acii.-, dj re-

mus allari, quod in monas'erio Massi- cartulœ inscribi, et inscriptam manibu-' ^'""^"''*^r- l-ji

liensi est, in honore sanclae Mariœ propriis firmavimus.

sanclique Vicloris
B Si quis igitur eam inquietare (2), vel (2) /li'/m^

,, . .,o, 'are, trouU.-r.
ullo unquam lempore dccurlarc (J) a) Dgcuna-
lemptaverit, non valeat vindicarc quod re, diminuer,

, ., 1 • r> • . .• • mutiler,
voluit; sed ira Dei omnipotenlis incur-

semper virginis

Christi martyris consecratum, el mona-

chis cjusdem loci lam prœseutibus,

quara eliam fuluris , et in manu

Brunonis monachi , unum videlicet

mansum,adproprium alodem in comilatu

Aquensi et in tcrritorio Sancti Maxi-

mini quem excoluil Suscepi

tannen proinde aliquid habere, xx sci-

rel; insuper in inferno inferiore dam-

nabilur cum Juda tradilore , nisi emen-

daveril digna salisfaclione.

Acla est antera hœc donationis de-

licet solidalas. Ego jam diclus Slepha- scriplio nnno Incarnationis Dominicœ

nus et nepos meus Elephanlus supra- millesimo lxi , indiclione xiiii , ep.i-

dicli mansi donalionem, sicut prœnola- cta xxvi, féliciter

i%

DouzièME cnABTE. - Réconciliation de réglise de Sainte-Marieau territoire de

Saint-Maximin, par Rostang d'Uières , archevêque d'Aix, accompagné de son

chapitre. 1062.

Cette église de Sainte-Marie, toujours jointe à celle de Saint-Maximin dans les anciens Actes

ou qui même est quelquefois nommée avant celle-ci, parait avoir été l'egl.se paro.3s.ale du pajs

appelée ensuite, Notre-Dame des gros Cierges, comme il a été dit au tome prem.cr, et qu, eta.

distinguée de l'église de Saint-Maximin, occupée par les religieux. L'é?l,ise de Notre-Dame aNai.t

été profanée, les religieux de Saint-Victor prière.it ra.chevèque d'Aix de vouloir b.en la récon-

cilier. Ce que le prélat fit en effet le 6 de décembre, assisté de son chapitre qu. 1
accompagna

pour celle cérémonie.
, .

, , „

A cette occasion, plusieurs gentilshommes firent des dons à l'église recouchée; et e.il.e

autres bienfaiteurs on remarqua Pons du Cliàtel, avec sa femme, qui donnèrent peur leur part

une sommée de vigne, située dans le territoire de Malaval.

[Cartulaire de Saint-Victor, fol. 73 \crso, ibid.]

Quia siGut dignum est Dec sacrifi- G dicente ipso Domino : Domws mea t/om.jr

cium offerri, ila providendum est ubi oralionis vocabitur. Quapropîer qui

offerri drbeal : quia iocus veri sarrificii dam fidèles Dei, videliccl monnchi mo-

noiv est extra calholicam Ecclesiam; naslerii Sancti Vicloris, d-postunl ic-
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conciliari ccclesiam Sanclœ Mariœ, quœ A ex uno lalerc (orra Ebrardi, cl ox alle-

est conslrucla in comitatii Aquensi, in ro Augerii, et si qua sunt consorlia(3J. . '^'. Çonsor-

lerritorio Sancii Maximini, quam,slu\- Simili quoque modo Poncius de C^i?- '

lilia pessimorum hominuni , violatam lello cuni usorc sua , concpdit liuic

cosnoscimiis.

Uiide domnus Roslagnus, Aquensis

prœsul, cum canonicis suis, precibus

praediclorum monachorum coinmoni-

tus, niino Incyrnnli Vcrl)i miilcsimo

.L5II , sub die viii° idus decembris,

fadi'.lione xv , Iianc violalam conse-

craudo reconciliavit ecclcsiam.

Cujusadmonilionn, in Christo domnus

Giraldus, cognomtnto Palliolus; cl Wil-

lelmus Broceanus, ac fraler ejus Alfan- B Geraldus Palliolus firmavit, et uxor

ecclesiœ unam scniodialam (i) vincse, in (*) Siim-

ipso Icrritoiio m loco qui dicilur Mala mie sommée

vallis. ''*' *'°"^ '"'

Sanc , si quis ex liis donalionibus

aliquid , futuris temporibus , violare

cerlavcrit, omnipolentis Dei lutamine

victus, ncqueat implcre quod inique

fucril violare conaUis ; sed pro malœ

volunlatis affeclu sit omni facuUale

sua damnatus.

(\) Àia'hU,
'lour ariihili,

u;rre laboiira-

..le.

dus;IVicavus quoque, cum uxore sua,

Aimilrude noniiiie; nec non etlsnardus,

qui vociialur Malenmal : hi ouines, pro

redemptione animarum suarum, con-

ccdunl in dotem huic ccclesise, de lerra

arabile (1), duos campos, quorum unus

est ad puleum, ubi dicilur Rabuganca,

qui delerminatur consorlibus, ex una

parte terra Arnaldi et ex aUera Gay-

raudi; aller vero campus est juxla al-

teruai, interposila via, qu<e lerniinalur

sua Laugarda firmavil ; WiUelmus
Broceanus ac frater cjus Elephantus

Grmaverunl; Ricaus , et uxor sua Ay-

milrude firniaverunl ; Isnardus Orma-

vit ; Arnurfus ftrmavit ; Poncius Peculos

de Regiria firmavit ; Isnardus et fraler

ejus Godrcdus Grmaverunl ; Poncius

de Gaslel-ver Ormavil; Willelmus de

Olivolcs firmavit ; Poncius Jautardus

firmavit.

43

Treizième charte. — Saint-Maximin.

La dame Aimerii, épouse de Richaii, donne aux religieux de Saint-Victor, et à Bernard, leur

âbbé, la moilié des biens mobiliers quelle possédera le jour de sa mort, ainsi que son mas

situé à Saint-Maxiinin, avec ses lenes, vignes et autres dépendances, que cultivait alors le

lioinnié Pû:is Mo!ct.

(2) Oiwie
aver ninbUe,

toui mon avuir

niubllK r.

[Carti.l...ii'e do Sainl-V

C
Ego Aimoru uxor quae sum de Ri-

chau, dono Domino Deo et sanclie Ma-
ria; sanctoque Victori marlyri monastc-

rii Massilicnsis et doraao B. abbati (&)

et omni congrcgalimi, in jam diclo

tœnobio commancnti, moum corpus,

cum omnem medielatem de oinne aver

mobile (2), qui fucrit meus, in die nior-

tis mcœ. Tali scilicet ralionc, ut quo-

qijo loco, aut qualicumque morte, vol

irlor, fo'. 7i, ib'.d ]

ubicumquc, mors mihi evcneril, rema-

neat ipsa mcdietas de jam diclo aver

prœ.liclo loco et jam dictis monachis ;

et habeant licentiam ipsi monaciii acii-

pere cl rcquirere cum ubicumque in-

venerinl vcl audierint, sine bladimento

de ullo liomine (cj. Dono otiam Domino

Deo cljuQi diclo monasleiio et mnna-

chis praescnlibus et futuris ip.tum m.n-

sum mcum qui esC in Sancto Mjximino,

(a) On nomma ainsi, dans l'origine, un espace

de lerre, que l'on pouvait ensemencer avec un
'icini-mvid de blé. semi modio. Dans plusieurs

(luarliors de la Provence la sommée est encore

la seule mesure en usage pour les grains et

pour les terres.

ib) Rernard, désigné ici par la lettre initiale

de son nom et qui était fds de RiclwrJ, vicomte

de Rodez et de Milhaud, lut élu abbé de Saint-

Victor en 1065, et mourut en 1079 (*). On voit () GMiie

Dpar là à quel temps on doit rapporler le tcila- Cliiislimœ l.

...^... 1. 1., .1 »: I ciil i:wlmeni de la dame Ainieru.

(c) Sine bladlmcito de nnllo liomine sans

payer aucun ili(ii( de bludude, ou antre analii-

giie ; car le mot bladimento indique sans doute

une certaiiie (inanliié de blé due au.\ seigneurs,

comme il est certain (|ue bliidadii, tlndeurin,

çipriment le même sens.

I, col. Ubi.
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quem tenel Poncius Motet, lolum ad A nenliis (3); ut post morlem meam ^^(3)
P«-^

(l) Cum exiis integrum cum exils et rcgressiis suis (1) haboanl et possideant, sine u!la inquie- uaàces.

si'/r^r^c s« cum Wris et vinris et cum omnibus tudine de ullo homine.

prortiiisefre- ,^Y,iis suii (2) et omnibus pcrli-
temis ou ren- "f"-' ^ - \ '

tes (a).

12) Apendi-
ciii, iié[>eii-

OciTORZiÈME CHARTE touchant ks éçlises de Saint-Maximin.

10J3 - 1008.

44

Pierre Gaufredi, arcl.cvêque d'Aix, conlirme à l'abbaye de Saint-Victor la donation des égli-

4CS de Saint-Maximin, de Sainte-Marie, Saiut Jean et saint-Mitre, situées au lemlo.re de Koûon.

dans la vallée de Saint-Maximin.

^::^eZt^"Zi^^^^^^^' fol- SO. Archives des Bouches-d,-Kh6ae.]

In nomine Dei omnipolenlis. Ego B Sidonii ; et ecclesias Sanctœ Mariœ et

Petrus gratia Uei , licet indignus ,
Sancli Joannis cum altaribus sancto-

\qucnsis ecclesiae arcl.iepiscopus, eu- rum Pétri et Martini ; et cum omnibus

piens erga servorum Dei peliliouem

justi tenax semper cxistere, et ipsorum

oralionibus tam praesentem quam fu-

turam promereri salutem, ex his quœ

iid eorumdem servorum Dei utilitatem

proQcere possint aliquid ipscrum usi-

bus deservienduratradere, prouî pos-

sibililas mcae paupcrtalis sinit ,
de-

crevi.

VidelicetecclesiamSancti Mauritii la

terrilorio Castelli, quod dicllur Tur-

renes , cum capellis quee ad eam-

dem ecclpsiam pertinent , videlicet

Sancli Salvatoris de cauda longa , et

Sancti Pétri quam laici adhuc injuste

delinent, cl aliam in Saxe, et aliam in

Gailo simulque ecclesiam Sancti Sle-

phani. Has igitur ecclesias supradictas

cum ecclesiis et decimis adeasdem per-

tinentibus, sicut dominus papa sua auc-

loritate donaverat et Grmaverat sanclo

Yiclori, Massiliensis nionasterii, firmo,

laudo et Irado, ut habeanl abbales et

monachi Sancli Victoris et possideant

eisdem ecclesiis pertinentibus, videlici'l

cum decimis, oblalionibus et omnibus

reddilibus, et cum ecclesia Sancti Mitri,

quœ omnes ecclesiœ sunt in terrilorio

Castri Rodonis , in loco qui vocatur

vallis Sancti Maximini. Sed et in villa

quae dicilur Gardana, ecclesias Sanctœ

Mariae et Sanclorum Michaeiis, Pelri,

Valentini, Bandillii, simili lenore laudo

et firmo.

Haec omnia supradicta cum aliis om-

nibus quae in Aquensi archiepiscopalu

praefalnm monaslerium Sancli Victoris

et habilatores ejus acquisierunl, vel ac-

quisierinl, tam in ecclesiis quam in

aliis honoribus quae modo habent, vel in

anteahabuerint, sicut dominus Grego-

rius papa sua, ila et nos nostra authori-

tate laudamus, firmamus, et omni lem-

pore habenda, tam praesenlibus quam

futuris, praelibali monasterii abbatibus

et monachis, et possidenda, et dispo-

nenda concedimus.

Si quis aulem episcoporum, clerico-

semper. Simili modo cliam ecclesias D ""um vel eliam sœculanum, sive eu

quae in valle cognomcnlo Beata sunt

constitulae , id est, Sanclae Mariœ ,
et

Sancli Slephani, cl Sancli Pétri de Sil-

lone , et ecclesiam parochialem de

C0...I, cl Sancli Unphaclis, Sancli Mar-

tini cl Sancli Simeonis, laudo el firmo.

Jtem ecclesiam Sancti Maximini cum

altaribux sancti Michaeiis el sancii

juscumque sit sexus, gcneris, ordinis

cl dignitalis, banc noslram authorita-

lis carlam inquielare, infringere veî

annulare tenlaverit , nullalenus hoc

perficerc valeat , sed quousque rcsi-

pueril a eonsorlio Gdelium Dki alienus

existai. Insuper c librarum auri niul-

clam persolvat, el haec perpeluo caria

(a) Le '.econd statut de Westniinslcr cliap. bilia... Cûntinentur sub nomine exituum.

45 montre que le mot exitus ou exiiis, signilie In veteribus insirumeniis regressus idem so

la même cbose que revenus: El sciât vicecomcs, nat quod redditns, provenlus. blossaru loin.

iiuod reddiUis, titada in ijnmjiii, cl omnia mu- V, col. liVi.
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firma et slabilis permancal. Actum est A cl firmavit. Hugo Niceliiis firmavit.

hoc III non. julii anno ab Incarnalione Fulco sr ripsit cl firmavit. Pelrus de Ma-

Domiiii mill. lxxxxiii. Pelrus archi- sello firmavit. Mainerius Drmavil. Rui-

episcopns manu sua propria scripsit nerius firmavit.

Autre charte de 1098.

Pierre confirme au monastère de Saint-Victor toutes les églises de son diocèse qui dépendaient

«le ce monastère par concession des archevêques d'Aix, ou que les abbés de Saint-Victor avaient

déjà acquises.

Item ecclesia Sancti Maximini cum apud Aquis , anno Domini milicsimo

ecclesia Sanclœ Mariœ et Sancti Milrii xcviii, xv kal. augusli.

quœ sunt in territorio Castri Rodants Fulco scripsil.

in valle Maximini Aclum est hoc ^

45

Bulle de Clément IV.

1267.

L'abbé de Saint-Victor, considérant que les revenus des religieuses cassianites de Saint-Zaclia-

rie étaient tellement diminués qu'ils ne pouvaient plus suffire à l'honnête entrelien de ces reli-

gieuses, unit à leur communauté le prieuré de Saint-Maximin , et pria Clément IV de confirmer
celte union. Clément la confirma en effet par cette bulle datée de Viterbe, le 15 de jan-

vier 1207.

[Archives du couvent de Saint-Maximin. , acte vidlirié et cùllalionné, armo're 2, suc. t
]

CLEMENS episcopus, servus servo-

C

cesis, in quo abbas ejusdem monaslerii

rum Dei, diieclis Cliis abbati et con- priorcm iiisiituit, et desliluit, prout et

venlui monaslerii Sancli Victoris Mas- esinde pro suae 'ibero volunlalis, prio-

siliensis, ad Romanam Ecclesiam nullo ralui praeliiilo Sancli Zicliariae
,
prout

modo perliiienlis ordinis Sancli-Benedi- ad vos spcctabat, dcliberatione provida

di, salutem et apnsloli. am benediclio- univisiis, Aquensis archiepiscopi , loci

nem. Cum a nobis pelilur quod juslum diœcesaui, in omnibus jure salvo ,

osl, cl iianestum, lam vigor œquilaiis , prout in patenlibus liUeris , inde con-

(juam ordo cxigil ralionis , ut id pcr feclis plenius diciiur conlincri. Nos igi-

sollicitudines offieii noslii ad debitum lur veslris supplicalijnibus inclinali

,

perducatur effeclura. Sunc petilio vestra quod a vobis super lioc proinde faclum

nobis exliihila con'.iiiebat quod vos
, est ralum habentcs, cl Grmum , iilud

provide allcndciilcs quod piioratus aulhoiilate aposlolica coufirmaiiius, et

moiiialiuiii Sancli Zachariae ordinis prœsentis scripli palrocinio communi-

Sancli Uencdicii, iMassiliensis diœco^i-, ^ mus. Nulli ergo omniiio hominura 11-

ad raonasleriuin veslrum immcdiale ecat hanc paginam nostrœ conflrma-

spectanlis, reddilus et provenlus erant lionis infringcre vel ausu teiuerario

adeo lenues et exiles, quod moniales contraire. Si qui'i autem hoc altenlare

residenles in ij)SO ex lis non polcrant pijesumpseril, iiidignalionem omnipo-

commole suslenlari, prioratiim Sancti lenlis Dei et bealorum Pelri et Pauli

Maximini prrtincnlem immédiate ad aposloloruni ejus se noveril iiicursu-

tnonasteriitm ipsum, cum omnibus juri- rum. Datum '\ ilorbii idibus januarii,

bus, et pcrti)ientiis suis , Aquensis diœ- ponlilicalus nostri anno secundo.
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CHARTES RELATIVES AU RÉTABLISSr MENT DE LA VILLE ET DE L'ÉGLISE

MÉTROPOLITAINE D AlX, APRÈS L'EXPULSION DES BARBARES.

46

(1) Annales Pbemière chaute. — Bostartg, archevêque d'Àix, surnomme' d'//ières(l), et Benoit,
de lu sainte prévôt du chapitre, iuvilcnl les fidèles à conir.bucr à la conslruclion de la nou-

(1.4.'' 101.— ' velle église nihrcpoli uine d'Aix.
Galliaclirisim-

i-n, luui. I, lol. La charte que nous donnons ici fui 1 ubliée pour la première fois par Joseph de llaitze, à la

suite de sou Esprit du cérémonial d'Aix en la célébration de la Fête-Dieu. Un écrivain fort coiinu,

Ellies Dupin, rendaut compte de cet écrit dans sa Bibliotltèque des auteurs ecclésiastiques du

xviu^ siècle, nia que la charte de Roslaug fùi auihenii'iue. Mais, en rejetant ainsi celle pic.c,

qu'il avait parcourue irès-supcrGciellenicnl (a), Dupin n'allégua aucun motif pour ju-,lili;jr sa

censure; car celui qu'il semble donner, l'absence de loule date dans la charte, n'esl pas une

preuve de la supposition de cet acte, et si elle a pu faire quelque impression sur des écrivains

provençaux venus depuis, c'est plutôt à cause du ton affirmatif et tranchant de Dupin, que de

la force de cette prétendue preuve, comme nous allons le nioutrer.

f. Roslang, archevêque d'Aix, et Benoit, son prévôt, invitèrent par celte charte, durant le cours

L'abs.nce
^^ ^^, gj^Jj^^ ,^5 cjèles à contribuer à 1 achèvement de la nouvelle église de Saint-S.iuveur.

durfcîlui 'con- Or, il faadrai't être tout à fait étranger à la diplomatique pour ignorer lue beaucoup de chartes

ire rauiheuii-
jg ^g^ ^„q ne sont pas datées, et qu'en Provence spécialement, on en trouve qui n'ont pas non

cbaril^
""'

plus de date. Sans sortir de la province ecclésiastique d'Aix, vers l'an 1030, Elphnnt ou Alfanl,

évêque dApl, donne une charte sans marquer l'année, disant seulement : Régnante Dca nostro

(2) GaU:a in sœcuta. Amen (2). Vers le même temps, Bertrand, évcque de Fréjus, ne met point non plus e

fftn.sjmm/.i. I.
j^(g ^ „ ne charte en faveur du monastère de Saint-Victor de Marseille (3). Isoard, eveque de

...s.ruaient. p.
^^^^

,

^^ ^.^ ^^ ^^._^^^ ^..^^^^ ^^_^^^_^^ ^,^^^^g ^^ ^.^^^^^ j^ ^ggli^g d'Avignon, et dans.une autre

(ô) ILM., p. adressée à Hugues, abbé de Cluny, ne marque ni le jour ni l'année (4). Mais, pour ne citer que

^^;,,,hi des exemples particuliers au diocèse d'Aix, parmi les quinze chartes relatives au prieu.é de

86 ((;)

•'

Saint-Maximin, écrites dans le cours du xi" siècle, la plupart à Saint-Maximin mc:n., etraiipor-

lées aux Pièces justificatives de cet ouvrage, cinq nous offrent des exemples de cette caulumo :

(5) Tièces la charte de Gérard Paliol d de Raymond Willelme, son gendre, n'a point de date (5); la

)usiilicativts, daineAimeru fait une donation qui n'est point datée (G) ;Reinufe de Bruse, avec sa fimme cl

('isi Ibid n'43 leurs enfants, font, en faveur de l'abbaye de Saint-Victor, une donation qui n'est pas datée non

(7) Ibl l". n° io' plus (7) Willelme et Elphant son frère, dans leur charte, ne marquent m le mois m 1 année (S^;

(S) lUU. Il" 33. jcs moines de Saint-Victor, dans leur contrat avec les lils d'Isnard Paliol, auxquels les premiers

(9) Ibid. ir 38. donnent trois cents sols otthoniens, n'en pas marqué non plus de date (9) ;
on compterait par

centaines les actes de ce temps qui n'en ont pas. Ainsi, cette prétendue marque de supposition

est au contraire une particularité fort remarquable et tout à fait conforme au style de plusieurs

diplômes de ce temps-là.
. ,

11. Non-seulement la charte de Rostang n'offre rien qui en fasse suspecter l'auihenlicite, elle est

in.mM's'd?,, de plus revêtue de tous les caraclères positifs que peut demander la plus exacle critique. T Nous

iheniKiié. '
y voyons d'abord des formules en usage alors dans les chartes. Roslang y est qualilie simple-

(in) G<dtia ment Roslaing, archevêque d'Aix, comme il s'intitule dans sa charte pour Saint-Victor (10), aussi

flaslrumeiu bien que Pierre H, sou successeur dans le même siège (H). Pour engager les lldéles à contribuer

V-%- til. ' de leurs biens à la construction de la nouvelle cathédrale, Rostang commence sa charte par un

(ll)ltjid.,p.3ssez long tissu de passages de 1 Ecriture qui recommandent l'aumône, et c'est ce que nous

^^'
voyons dans un grand nombre de chartes du même temps. En 1038, Pierre, l'archevêque d'Aix,

dans sa charte en faveur de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, fait précéder sa donation

d'un long préambule entremêlé de paroles de l'Ecriture tout à fait semblables. El, ce qui est

digne de remarque, parmi les chartes relatives à Saint-Maximin que nous rapportons aux Pièces

justilicativos , on en voit deux où, dans ces préambules d'usage, on cite deux passages qui sont

textuellement les mêmes dans la charte de Rostang ; d'abord celui-ci : Comme l'eau éteint le {eu,

(a) Dans la censure même qu'il fait de celte atiribue à saint Lazare ce qu'elle dit de saint

charte, Dupin autorise, sans y penser, le rc- Maximin.

proche d'inexactitude qu'on lui a fait si soi!_-
^^^ Voyez aussi la charte de Raimbanld, ar-

vent, puisque ( sans relever ici la date 1307 chevêque' d'Arles, qui siégeait en lOâï, ib'id.,

qu'il donne pour celle de l'épiscopat de Ros-
p. 03; celle de Bertrand, conile de Provence,

lang d'Hières, et qui est apparemment nue ^n faveur de Notre-Dame de la Mer; celle

faute d'iinpiiineur) il supplie que la th-tilo d'AicarJ, archevéïue d'.\rlcs, p. 'JiJ.
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ainsi l'aumône efface les péchés ; et ensuite celui de l'Evangile : Donnez iunmône, el vous sem pu-

rifié de tau:cs vos souillures. C'est une preuve que ces passages élaienl [ihis laii^ilicrs aux i..-

beilions, el qu'ils les citaient de préférence pour la consolation des donateurs. 2° Il n'y a rirn

dans cetlc charte qui ne s'accorde avec les monuments historiques et la chronologie. On y sup-

pose que Rostang et le prévôt Benoît vivaient en même temps, que Benoit était fort zélé pour

la construction de la nouvelle église, que le chapitre d'Aix était déjà appelé chapitre de Saint-

Sauveur. Or, tous ces points et d'autres qu'il est inutile de signaler, sont exactement conformes

.. aux monuments historiques (1). Déplus, on y dit que saint Maximin a été premier évéque d'Aix,

cil if !a°aX I, et qu'il est venu dans celte ville avec sainte Madeleine, qu'il y a consacré des autels, qu'il y a

P- •-*•
fait construire une église au Sauveur : autant de particularités qu'on lit dans l'acte de la coi.sé-

cration de Saint-Sauveur, en 1103, et qui font attestées par Pierre, archevêque d'Aix, Gihelin,

archevêque d'Arles, parles évoques de Cavaillon, de Riez, de Fréjus. On y dit encore que saint

Maximin el sainte Madeleine servaient Dieu à Aix dans cei oratoire, que leurs tombeaux étaient

'.out auprès, npud nos, c'est-à-dire à Saint-Maxiuiin : deux circonstances déjà rapportées p.^r

Raban, et dans les autres monuments antérieurs à Rostang que nous avons cités jusqu'ici.

Rostang et Benoit disent encore que saint Maximin avait caché des reliques du sépulcre de

Nôtre-Seigneur, encore inconnues alors; la tradition supposait en eflet que des reliques sembla-

bles avaient été apportées par sainte Madeleine. Le seul Irait de l'histoire de saint Maximin,

rapporté dans cette charte et que nous ne trouvons pas ailleurs, c'est que ce saint soit mort à

Aix et dans l'oratoire de Saint-Sauveur. Mais ces circonstances, dont la première est très-natu-

relle, puisque saint Maximin était évéque d'Aix, et dont la seconde n'a rien d'invraisemblable,

ne peuvent fournir matière à la plus légère difliculté contre l'authenticité de cette charte, à

moins qu'on ne niât aussi l'authenticité de toutes les pièces où sont rapportés des faits dont Us

autres monuments ne font pas mention.

... On ne peut pas même supposer un motif tant soit peu raisonnable de la supposition d'une te/Je

Il rùicié charte. On conçoit que l'intérêt a pu faire fabriquer de fausses pièces, et attribuera certaines

iiiuiile de '3- personnes des privilèges sans fondement; mais celte charte ne donne aucun avantage à per-

pLircille char- sonne : c'est une demande que l'archevêque adresse aux fidèles pour qu'ils contribuent libre-

'•^ ment à l'achèvement de leur cathédrale, demande qui ne devait plus avoir d'effet après l'achè-

vement de cet édifice. De plus, on ne pourrait supposer que le faussaire eût eu pour motif de

favoriser l'apostolat de saint Maximin et de sainte Madeleine à Aix, car personne avant le

xvii^ siècle n'avait élevé des doutes sur ce Aiit ; et d'ailleurs il serait contraire à la raison et au

bon sens de supposer qu'un imposteur, assez habile pour fabriquer un acte si conforme à l'his-

toire, à la chronologie et aux usages du temps, eût éié assez slupide pour établir cet apostolat

sur un acte du xii^ siècle, el même postérieur à la fondation de la nouvelle église cathé-

drale d'Aix.

Il faut donc conclure de toutes ces raisons que la charle de Rostang et de Benoit est une

pièce tout à fait autheniique el revêtue de tous les caractères de sincérité et de vérité que peut

demander la critique la plus sévère et la plus cauteleuse.

[L'autognp'in de celle charie éiail conservé lians les archives de l'archevêohé d'Aix,

el [ihoé dans Varnioirc t!ci bulles. On y voyait irols sceaux [lendanls, c lui de l'ar-

1^) PiM'o chev^<iue, celui du prélat el «lui du ihapil: e (i) Celle charle est indiquée dans la

.

./J il'ur. t:il)le chriinoliigiciue lies Charles coiicenian- l'ilisioire de l-'rance pnhliée par M. de

c
''

ll''''^F b 1
liréqui^ny (5J.—Esiiril du céiénioni.l d'Aix en la céléliialion de la Fêle-Dieu.]

Ms. de Ilailz",

1. '.I iîiijliolh. Roslasnus, Ânueasis arcliiepiscopus, A inftros nno vos properatis : et nuia sicut
di I lovenee. o ; i • ' ^ , i

(^> Tom 11 cl Benediclus prœposilus Sancli Salva- aqua ignein, itn tleemosyna cxitinguit

pag. 116. loris, cum canonicis ejusdem loci , oin- peccaliim ; date eleemosynam , et ecce

iiibus fidclibus chrislianis , gralinm et omnia munda sunt vobis. Ad lioc cnini

pnccm et bcnedictioîiem a Deo Paire, Dominus, quam habelis, vobis non dc-

vl Domino nostro Jesu Christo Filio dil, sed commisit (5) pecuniam, ul de

cjus el Spirilu sanclo. pecunia ci serviatis , paupcres Christi

Scriplura divina , fralres carissimi

,

suslcnlclis , ecclesias ad hohoreco Df.i

nos quolidie admonel, dicens : 0/je'"a- consirualis, ul ipseDECS, elin praîscnii

(l) In cd.i.witni dumlempus habeli.^, non [h] cibum U-ntpure quod dcdil augcal, et animam
doesi vo\ <!-^y„,- pcrit, sed qui pcrmanet in vitum vcslrain, quando a corpore cgrcdiclur,

œlcrnam, el quodeum'jue potest tnanus cum angelis suis suscipiat, et in para-

veslra inslanler opcramini : quia nec lo- diso dditiarum cam conslita;i(. Ncfci-

fiw, nec r'^(io,nrc miscricordia apud l is cw.m q cinilo tniiit £>}i!iiHU.';^';ro un

(5; Omnibus.
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média nocte, an gdli canlu , an mane. A consecravit : reliquias de scpuUro Do-

(l) Et.

AmbxdaCe igitur dum iuccm habetis, ne

tenebrœ vos comprchendanl. Feslinate

tngredi in illam requUm , in qua erit

vobis salus continua (1), dcleclaiio bo-

na, vila sine fine, gaudiuni sine inUr-

missione, ubi la!e ac lanlum erit bo-

nuni, quod ocidus non vidit , nec auris

audivit, nec in cor hominis ascendil ,

quod prœparavit Deus diligentilnis se.

Nolum sil aiUem vobis, fratres, qitoniam

sanclus Maximinus, qui fuit unus de

mini et alias nobis ignolas , in ecclesia

abscondil; in qua, dum vixit Saliatori

serviens cum sancla Maria Magdalene,

in paco quievit; sepulcrum iilriusque

apud nos. Nunc aulcin quia lanlum csl

parva ecclesia ,
quod vix dccem possil

capere homines ad orandum , nos ma •

jorem incepimus conslruere occlesiam,

in qua vos el alii venienles , (3) spa-

liose possilis manere, et vigilias vcslras

sanclo Salvalori liccn'.cr reddere. S.d

(3) Spatkse

sepluaginta duobus discipuli^ Salva- quia quod .ncep.musnuilo modo, s.„e

taris, et beata Maria Magda'cne, yua. adjulorio veslro perficere possumus

lacrymis svis pedes ejusdem Vomini

lavit, et unguento perunxit, et sanctus

Lazarus, quem qualridiiaikum idem Sal-

mlor resuscilarit ,
post passionem Do-

mini de Jerwalem disceJentes, permare

navigando, Massiliam venerunC , ibique

Massilienscs sanctum Lazarum retincn-

tes, episcopum Mafsiliœ consliluerunt.

Sanctus vero Maximinus cum beata

Maria Magdalene usque ad Aquenscm

civitatem pervenit, quem populus Aquen-

sis ibidem archiepiscopum consliluit.

Jpse autem Deo perfecte serviens ineadem

pro araore sancti Salvaloris, et sancli

Maximini cl sanctœ Mariœ Jlagdaleiiaî

vos rogamus, ul unusquisqr.e \cslrum,

qaanlum polcrit tribuat ,
quatcnus a

Dec, et a nobis remrssioneni pcccatorum

suorum magnam [k) recipiat, cl parlem

cl socielatcm in omnibus bonis quœ

fient in canonica sancti Salvaloris ba-

beal : et pro uno quod dcderitis, in die

judicii ccutuplum a Domino retipietis;

et insuper vitam aelernam dabil Salva-

tor mundi, Jésus Christus Dominus

nosler, qui vivil el régnai , cum Palru

(4) Perd-
p:al.

JnseaUlemUEOperfecieservieniiiiKuucnt ---
, .

„;(„,.„i s-i.r>:ili

civitate, ecclrsiam in honorem sancti C et bpiiiiu sanciu, i

Ci) Sanctœ Sahatoris et (2) sanctœ resurrectionis sœculoruna.

construxit : altaria propriis manibus

47

I.

Le préi<\t

lleiioU n'a pas
rpionslriiil l'o-

ratoire lie

Sainl-iauveur

Madeleine, qui avaient sanctifié ce monument par leur pres-ncc.

Ce f:àt, si intéressant pour Ihistoire de la ville d'Aix, est attesté par ^'''^'^^^^'^^;^
que de celte ville, par Raymond, évèque de Marseille, par Duber eveque de Cum lion, c

Sivers seigneurs de Provence, dont on voit les noms dans celte charte. Elle parait aujo nd hu.

pour la première fois dans son entier, et même dans sa pureté p.im.tive; qm ava.l cte al..-

rée par tous les éditeurs. . , „ .
,

L'âUération dont nous parlons tombe sur la reconstruction prétendue de 1 oratoire i,t baint-

Sauveur par le prévôt Benoît, reconstruction qu'on fonde sur cette charte, quoique la charte

n'en dise rien ou plutôt qu-elle donne une bien plus grande ancieuueté a cet orato.re^L arche-

vêque d-Aix,s-adressanl à tous les chréliensen général, leur parle en ces termes
: .

^ous vou-

Tlons faire ;avoir à tous les fidcles que le siège de l'Eglise d'Aix, consacre en l'honneur de s i e

. Marie, l'oratoire de Saiat-Sauveur et le bapli=laire de Saint-Jean, sont demeures en sohlude,

. avec la même ville d'Aix, pendant une longue suite d'années ;
mais que par la miséricorde

Ivine et à cause de laiîectL et du respect pour ce vénérable oratoire de notre Sauveur, le

. même lieu commença à ètte habité par quelques religieux, entre lesquels s est surtout dislin-

. é le prévôt Benoil . Ce prévôt n'a donc point bâti l'oratoire ;
il est seulement venu bier

aupiés de ce monument. L'acte original ne porte pas en effet cette l.ç.n f»"^-^": «" ' '

;/;
lout ailleurs : Misemione aulem dniua idem locas, ob amorem et revercnnam dlms g/on s, Salvalo-

^\Zt^l,U œcimcan ; vner ,uos prœcipue cuùcnU Benedictus, dont le sens est d ailleurs asse.

peu intelligible ; on y h! ces paroles bien différentes des autres :
Mhcraiione tj.Mir atvwa

.
« «..,-
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biisdam reliijioih v.lcin lacus, ob cmorem et nn-erenliam illiits vencrabilis orulorii , videlket Satva-

toris nos'.ri, cti::dt linbitari, iii'.er cjnos prœcipue emiciiil BenedicUis. Ainsi le prévôt Benoit n"a re-

coMsti'uit ni le ba;Uiit:»ire, ni-rgratoire iU>nt copenjant on lui fait liniineur, d'après celte leçon

aliérée, inconnue avant ['illcn, c'.e qui loiis les autres l'ont cinpruiilée. Car nous avons sous les

yjux, onl'.-e l'original, trois anciennes copies vidhnées de cette charte, conservées aux archives du

départcnieiit âoi Bouches-du-Rhône, dont ru:ieestde l'an 1323, et qui toutes sont conformes

à l'original.

Au reste, les paroles qui suivent immédiatement les précédentes supposent que Benoît n'a

point reconstruit l'oratoire : entre lesquels s'est surtout distingué le prévôt Benoit, qui par la

protection de Diru et aidé par le clergé, qui y sert Dieu avec lui, a augmenté plus que personne ce

même lieu par des bâtisses, et l'a enrichi d'ornements et d'honneurs autant qu'il a pu. Voilà par

conséqM.'-nl ce qu'a fait BenMt : il a augmenté les Lâtinicnts ; et comme on ne peut augmenter

ce qui n'existe point encore, il suit qu'au moins l'oratoire (la première cause de ces construc-

tions) existait déjà avant que Benoit entreprît ces nouvelles bâtisses, surtout la nef du corpus

Domini qui devint la nouvelle église cathédrale. En effet on a vu que Rostang d'Hières attri-

buait à Benoît la construction de cette église sans lui altribuer aussi la réédiQcation de l'oraioire

de Saint-Sauveur : ce que probablement il n'eut pas oublié de dire, si l'on eut été redevable au

même prévôt de la reconstruction d'un monument si vénéré.

Enfin dans celte charte l'archevêque d'.\ix donne au prévôt Benoît le bourg de Saint-Sau-

veur ; mais si ce bourg, bâti autour de l'oratoire et poiu' cela surnommé de Saint-Sauveur, exis-

tait déjà, on doit penser qu'il s'était formé peu à peu , et que par conséquent l'oratoire qui avait

donné commencement au bourg n'était point l'ouvrage de Benoît.

Nous pcnsoMS même que ce bourg existait déjà lorsque le chapitre d'Aix quitta ÎSotre-Dame

Te liùirgde de la Sod>, et se transféra auprès de l'oratoire de Saint-Sauveur. Il est certain, par la charte,

S licit-Sauveiir q^g j^ nouvelle population d'Aix se réunit auprès de l'oratoire, par respect pour ce lieu, si cher

i^M-sque leTl'ia- à la piété des anciens habitants (a). Mais si le chapitre s'était transféré dans ce lieu avant que le

nitre méiropo- bour? eût été formé, il serait donc veau habiter un lieu encore désert et destitué d'habitants; et

élabJir*'"'
*'

t^'est ce qu'on ne peut pas supposer : la cathédrale étant pour les fidèles, et non les lidèles po«r

la cathédrale. On sait d'ailleurs que la population s'était portée déjà auprès de l'oratoire de

Saint-Sauveur, puisque le chapitre, en abandonnant son ancienne église de INotre-Dame de la

Seds, n'y laissa qu'un seul vicaire pour administrer les sacrements au petit nombre d'habitants,

qui demeuraient encore dans cette partie de la ville ruinée et presque déserte (1).

Tir Enfin il nous parait probable que cette translation avait eu lieu avant que Benoît fût prévôt

îl pariîi que du chapitre. On voit par Vlnieniaire des biens de Notre-Dame de la Seds et des chanoines de

"i •"l'S" T' Saint-Sauveur, lait par l'archevêque Pons, qui occupait le siège d'.\ix en 1019 et ne l'occupait

lie la iransià- plus en 1032, que lorsque cet inventaire fut fait, le chapitre s'était déjà transféré auprès de l'ora-

iifin du chapi-
,

• puisqu'il portait dès lors le nom de Saint-Sauveur (2) : or ce fait semble supposer que la
ire asjinlSau- ' 1^

' .' ,. r, ../••. -. i V . j .

\eur. translation avait eu heu avant que Benoit lut'prevot du chapitre; du moins nous trouvons qu en

(I) Arliives 1082 ou 1092, où fut donnée la char'e que nous publions ici, le même Benoît était pré\ôtde
du déparip- gaintSauveur; il faudrait donc supposer, pour le faire auteur delà translation, qu'il aurait été

ches-iiii-HhV prévôt environ soixante ans, ce qui est improbable, la dignité de prévôt dans ces temps où les

nf.S.Saiivpur, chapitres de Provence pratiquaient la vie commune, n'étant guère conférée à des jeunes gens.
259.

—

Inveri-
'

laire des litres

de l'église
^^^ La dévotion singulière des habitants A frappé niortellemont dans l'intérieur de la

fait" en 1" M
""^

d'Aix pour saint Maxiinin a même donné lieu ville, non plus qu'à la Sainle-Baunie. 11 faut que

par (anus n ^ """ p>u^c opinion accrédiiée partout dans celle o|'imon soil bien ancienne et qu'elle ait

212. le pays : c'est iiue, parla proteclion de ce saint élé foil répandueaulrefois, puisqu'on en trouve

M)
iijij

évê(|ue, personne, dans la ville d'Aix, n'a ja- encore aujourd'hui des vestiges dans la pra-

212 (M ' luais élé ha]ii é moricllenie:it par la foudre. tique nsilée chez lo peuple de Provence, de

On assuie qu'on nepcutalléguer iinseul exem- Languedoc, de Rouergne et d'ailleurs, d'invo-

ple «lui ait dcmeiili celte opinion ju^>quà ce quer eu ces lormcs sainte .Madeleine, lors(|u'on

jour : cxce|;lion bien cxliaord.naire soi tout entend gronder le trumerre : suinte Barbe,

dans la Provence où les accidents nccasioni.es suinte II élhic, sainte Mmie Madeleine, préser-

par la fondre sont si liéquents, qu'il n'y a pas vez-)ious du tonnerre, s'il tous pluil.

de \ilU! où l'on ne puisse toujours nommer (b) Le chapilre ne (]nitla pas Notre-Dame

quelques personnes qui en aient été les tristes de la Seds avant l'année 1012, puisqu'une

victimes. i> «lonalion l'aile celle année par Isnard porte :

On dit aussi que la ville de Saint-Maximin " Cedo ecclestœ Sanclœ Mariœ quœ est seilis epis-

cst également pr<itégée par sainte Madelfinr; fo;)n/is, et canouicis ibidem servienlibns ; mais

quoique le lonnenc n'y gronde pas moins (lu'ail- sons rarclievcque Pons les chanoines sont

leurs, ou assure quciiersonne n'a jamais clé appelés de Saint-Sauveur,
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in

Pelrus, Aqiiciisis .-irchiephtopus , A ^uabus ecclcsiis S mcli Sulpicii vide-

omnibus EcclcsiœGliis.salulem a Do- lient (2) .1 bcali Pclri de Podio f cd
J2J

nvw;..,

mino. Ad noHliam cunctorum fiddium tamen hujus ccdesia; suprauuli Podu-n- a^ographo.

'pervenire volimns, sedem Aquensis Ec- sis Pclri, niedielalcm eimcferii, ipsis

clesiœ in honore sanctœ Mariœ couse- eisdrm caionicis confirmamus. Insuper

cralam, cum oralorio sancli Salvatoris etiam œdificia domorum (3) Uicardl liar-
^^.

(5) Mh n,!-

nostri Dei el baptisterio beati Joannis, noini et Odonis canonici, Lin sui, qu:c

deslructione- gcnlilium , cum eadem circa clau.lram (4) bealœ Marias Virgi- ^(iUl.id c/,m-

Amiensi civi/ale, per mulUi curricula nis Aqucnsissedis.intcrdoraumnoslram

annorum , in solitudine pmnansUse. cl ojusdem Gcnilricis Dei ccdesiani

(1)^ abost, Miseralione igitur divina (1) a quibvs- fur.dala ^unl, canouicis jam su; raduUs

'l'I",?!''"' (Jam relicjiosis idem locus, oh amorem et ronrimuimus. Ea namqiic arch.episco-

'
''^'

revereiUiam illius venerabdis oratorii, P"s Pu-sla^nus, qui lune hujus mains

videiicel Salvatoris noslri, cœpit hcM- noslnc ccclesiœ curam gcrcbat, supra-

lari. Inter quos prœcipue emiciiit Bene-^ A\c\o allari cl canonic.s, ul d.x.mus,

dictas prœpofUus,prudculialaudabilis, commancnlibus, cl illic Deo scrvienli-

ac bonilale conspicuus, qui ewr.d.em la- bus, ipso c!iam lUcardo intercc<lci;lc,

cum Deo propitio. cit.» clero, ibidem el Odune filio suo supplicilcr esposlu-

Domino secim famulante, œdificiis, or- lanle, allribuil, cl Iribucndo (5) ronfir- J^)nn± «f

namenlis,honoribus,propossesuo,prœ mavil. Simili vero modo conQr.i ala

omnibus ditavit cl auxit. Qui noslram confirmando, domos S!ephani prrsby-

prœsenliam adiens, ut eiJem ccclesia; leri, ab ipso prœfalo archiepiscopo. ora-

aliquid bcneficii ad rcslaurationcm loci 'orio in nomine Salvatoris noslri con-

- secraio , dcdi'as confirmamus, et ea

omnia qur a fidelibus viris eidem orato-

rio gloriod Salvatoris et canonicis ibi-

dem Dec servùntibus concessa sunt, in

conce<leremus supplex exposlulaiit

Quod so'is libenter annuenlis ronccdi-

inus supradicla; ecclesiœ, et canonicis

ibidem Deo servienlibus , ecclesiam

Sancti Andrcœ quœ pauluhim exlra ^ comitalu Aqucnsi, vel in fulurum juste

mures rjnsdcm civilatis, in septenlrio- cl legaliler concessa fuerinl, Prœlcrca

nali parle, juxla eumdcm locum sil.i co:Kcdimus eidem allari el fratribus

est, cum suis omnibus terris cullis cl supra nolalis ecclesiam parocbialem

inc'ul.i-s vineis, horlis et omnibus ad Sancli Mauricii de Podio, Sanctœ Repa-

cam pe'rtinenlibus. Concedimus etiam ratœ el ecclesiam Sancli Andreœ qu.Tj

supradicto Benedido prœposilo el ca- juxla \iem caslrum occidentem versus

nonicis ibidem Deo servienlibus, lam sila csl, cl eccles as Sancli Cannati, < t

prœsentibus quam fuluris, Poncium Ui- de F.linns de Trans, el de Lezcgnana,

cardi.cumipsolenemento.quoda nobis de Lambi co cl de Auros, el ecclesias

possideri videlur; et omnes domos quœ de caslro Mala-m >rlis, Sanciœ Mariœ

in allodio Sancli Salvatoris et Sanctœ scilicel el Sancli Michaelis, el cccle-

Mariœ circa easdem ecclesias , modo siam parocliialcm de Rians, cum ipsa

ccdificalœsunt vel in futurum œdificalœ ecMcsia quae in hnnorem sancli Dal-

kierinl cum omnibus rébus ad easdem D malii, non rauilum longe, esl fabricala;

domos perlinentibus , exceplo tcnc- el ecdosiam beati Peiri de Belvcdcr, et

ecclesiam parocbialem de Mairanicis,

et de Velenna velula, et do Tiibulana

el Alanzo; ecclesiam parocbialem bcali

Joannis de caslro BelmonI, el bealœ Ma-

riœ ecelesiam prope idem caslrum fun-

dalam, el ecclesiam de cr.slro Rainardi

in honore Gcnilricis Dei centra meri-

dicm œdificalam, et ecclesiam paro-

menlo trium fratrum, Cliorum Ricardi,

Isnardi, Amclii et Peiri, quos in pro-

prios usus relinere plaçait. Confirma-

mus e wim canonicis , in codem luco

S.incli SalvnlorisDEO servienlibus, om-

nes ectlcbias, quœ in civilate Aquensi

habontcr, cum omnibus ad se perli-

nentibus , videiicel oblalionibus
,

pri

m.liis, sr'puilura et dedmis, cxceplis cbialcm de caslro Sancli Martini, el
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ecclesiam Sanctœ Mariœ de Climans, et a enirn liœc ab antecessoribus nostris ca-

ecclesiam heali Marlini de Poipii.secus

eamdcm ecclesiam positam. Has omncs
ecclesias et medictatem decimarum de

Castro Agulliœ, et très partes decimarum

de Castro BerbenI, ad honorem Dei etad

reslaurationem prœfati loci, Bencdicto

prccposito, lum aliis Domino sccum mi-

litanlibus, su|)plicitcr deposccnle, cum
omnibus ipsis ecclesiis pcriincntibus

oblalionibiis, primiliis, sepullura et de-

cimis , damus cl dando ronfirmamus.

Prasler iirec, ecclesiaiti parochialem de

Castro Istrcnsi , et ecclesiam Sancti

Sulpilii,eleccîesiamS.!nclDeMariœaLai-

rac, et mpdiilatem deiimarum de villa

l'elliciane, cl ecclesiam Sanctse Slariœ

de Seuza, et ecclesiam protomarljTis

Siephani de Tensi, el ecclesiam Bcali

Pauii , et ecclesiam parocliialem de

Rognas j el ecclesiam Sancise Marrae

de Luza , el ecclesiam Sancli Jacobi

aposioli de Lezegnana, et ecclesiam

Sancta; Mariae de Columnatas, et eccle-

siam Sanctœ Mariie de Sutzchira, et

ecclesiam Sancti Siephani de caslro

noiiicis gioriosissiiui Salvatoris collala

suiU.

Hœc omnia suprascripta et quœcun-
que ab antecessoribus nostris, ve! ab

aliquibus fiilelibus christianis, pro sa-

inte animarum suaiuro, Domino Deo
Salvatori nostro, et allari sno, in no-

mine ojus dodicalo, et canonicisibidein

eonfamulantibus, concessa sunt, vel

in fulurum,caniconsilio nostro vel suo-

cessorum nostrorum, concessa fnerint,

concedimus, confirmamus, sai va in oui-

3 nibusetper omnia obedientia, reveren-

tia, el Gdelllate no^lra et successorum

noslrorum ; sic concedimus et corrobo-

ramus canonicis omnipotentis Salvato-

ris et Sanclte Mariœ Aquensis sedis, ut

in perpetuum habeant, leneanl el pos-

sideant. Si quis autem successorum

noslrorum , vel aliqua alla persona

banc donalionem, quam ad honorem

Dei et' ad reslaurationem Aquensis

sedis, fecinius el conflrmavinius, ir-

rumpere tentaveril, sciai se periculum

sui ordinis merito susliiiere, cl iram

Dei , nisi resipuerit , incurrere , el in
Valle Veranice, el ecclesias de Uobieras

Sanclœ Mariœ et Sancli Joannis, et ec- q perpetuum anathema suscipere.'

clesiam Sancli Pétri de CoUeclorio, et

ecclesiam Sancti Vincenlii, et ecclesiam

SanUi Ylarii de Cantaperdriz, el eccle-

siam Sancti Stephani de Rians, el San-

cli Dalmatii de Geuacerivas, et eccle-

siam parochialem de caslro Ansuis, et

ecclesiam Sancli jEgidii in territorio

caslri Reliane silam; cum omnibus ha-

rum ecclesiarum appendiciis, fralribus

Ego Pelrus archiepiscopus Afn ma-

nu mea firmo. — Episcopus Massilien-

sis firmo. — D. (I) episcnpus Cavelli-

censis Ormo. — Pontius Fonsensis (2)

firmo. — Gaufrediis de Rians firmo.

— Alfanlus Brozans, rt Rostagnus fi-

lius ejusflrmamus. — Isnardus Paliols

firmo. — Inibertus de Trans , et Pon-

(1) f^iblio-

J/ij/uc de Car-
peiu.as, C:\C'-

1 lu''s, ri';;itre

Lxxv, vol. I,

loi. 1.

(2) Défense
(le lu foi t e

l'rovnice, pag.

loi, tdo.

(5) Gal'n
(llIlUiMItU, 1. 1.

et Gliis prœnominatis confirmamus. Ec- lius nepos ejus Crmamus. — Pelrus de

clesiam Sanclaî Reparatœ , nec ullo Lambisco firmo. — Fredolus, el Wil-

modo prœlermillimus, sed simili modo Iclmus fratcr ejus firmamus. — Pon-

cam canonicis confirmamus. Cuncla ^ lius Pilagallus firmo. — Guiraldus.

48

Troisième charte. — Consécration de l'église de Saint-Sauveur.

1103.

Pillon a publié cet acle, d'après un manuscrit sur vélin, enrichi de irès-belles miniatures,

intitulé Concordaulia Dibliorum. Peiresc l'a extrait aussi de la même soutcc, en ajoutant que ce

manuscrit faisait partie des archives du chapitre métropolitain d'Aix, et il le désigne sens le

nom de Concordance des Evangiles (1). Douche l'a donné dans les mêmes termes (2), ainsi que

Denis de Saiute-llartiie (ô) ,
qui marquent l'un et l'autre l'avoir tiré des archives de la même

éjjlise. Le manuscrit dont nous parlons fait aujourd'hui partie de la bibliothèque publique d'Aix.

Launoy, voyant que cette charte était antérieure à Joinville, devait naturellement en nier

l'aulhcniicilé, lui qui défiait les Provençaux de citer un seul monument plus ancien que cet

(1) D. id est

Desideriusele-
nius ad episco-
p:iluiii ;j:i[io

1082. Giill.

clii i!,liiin. 1. 1,

fol. 94 i.

(2) Apogra-
pliuin axiii

1523, Fossen-
sis; apOKiaph.
arini lo9^, i'o-

jensix ; lerliLm

apograplium,
Sonsensis.

»

I
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bisloriogiaiilie. Il prélemlit ilonc trouver une marque de siipposilion, non ilaas la désignation

des archevêques et évoques, dont il est parlé dans racle, mais dans le nom de compiûrincialibus

qu'on leur allrilme, connue si l'acte supposait par là qui; les cimi prélats pré ent^ à la céré-

(I) De Corn- "lonie fussent tous de la même province (1), et par conséquent sulfragants de l'archevêque

meniilio, etc., d'Aix. Tillemont, qui suit et analyse Launoy, adopte ici l'opinion de ce critique (2).

^*°'
. Mais. 1° Launov se ménrend en donnant ce sens au mot ceviprovincialibi:s. 11 ne savait pas,

(21 Méuwv'C^
» j ï

tom. II pag! ou plutôt il oubliait que le mot provincia désigne quelquefois, non une province eccleiiastique ;n

519. général, mais la Provence, composée elle-même de plusieurs provinces ecLlésiasiiques, et q c

les expressions comjirovinciales episcopi veulent dire simplement que ces cvcques étaient tou; do

la Provence, où leurs sicges étaient en effet situés; car c'étaient les archevêques d'Arles et d'Aix,

et les évêques de Cavaillon, de Fréjus et de Riez. Au reste, Launoy n'est pas le seul qui se soit

D'épris siu' l'acception du mot provincia; dora Ccillier, en traduisant un passage de la lettre do

aint Jéiôme à Agerrucliie, a rendu la même expression par celle de province au lieu de Pro-

(3) Bibtio- vence{ù); et en l'année 1792, ceux qui furent chargés de traduire "l'inscription tumulaire dcSaichc
thé'jueqénéra'e j'Albe, placée dans l'église de Sainte-Marthe, rendirent les mots scucscallus proviiiciœ, qui ia-

désiasiiiues diquent la charge de sénéchal de Provence qu'exerçait le mari de Sanche(4), par ceux-ci, séné-

lom. X. chat de province (5).

(l) Maint- 2" On ne peut pas supposer qu'un faussaire, assez habile pour désigner sous la date 1103 tons
menls (te l'E- , .

'
, , . • î r m -

(li/se de' Samft; <^''S é^'*^1"6S P""' ''^^•'^ "^'"*' ^' même celui de Cavad Ion, qu aucun autre monument ne nous

Marthe de Ta- fait connaître
;
qu'un fimssaire si exercé dans la chronologie, eût été assez malavisé pour siippo-

pag "93 ^' ^fi"" 1"^ '"^^ évêques d'Arles et de Cavaillon fussent sufl'ragants de celui d'Aix, surtout celui

(SI Extrait d'Arles, qu'il qualifie même du titre d'archevêque.

des regiiires 5" Aussi Denis de Sainte-Marthe, qui ne peut être soupçonné de favoriser l'apostolat de sainte

Taïascon 17 Madeleine à Aix, a méprisé les subtilités puériles de Launoy, et a inséré cette même charte dans

juin 17'Ji, p. 3, ses Actes authentiques. Il s'en sert comme preuve pour les sièges d'Aix, d'Arles, de Riez, de Fréjus,

t'Histoh-'^ I
''''"' '^* évêques étaient, en 1103, ceux que cette charte désigne, et même pour le siège de Ca-

Samte-Marihe, vaillon, dont il donne pour dix-neuvième évêque celui qui est désigné ici, et qu'il n'a connu p-.r

\Tiô, in-12. aucun autre monument (a). Baillet compte aussi pour rien les prétendues difficultés de Launoy,

(6) Kje rfes l'"'^1"''' '"^8"^ '^^'^®"'^"^® charte comme le plus ancien titre en faveur de nos sainls (0).

saillis, Vin juin. Enfin, l'éditeur même de Launoy, quoique grand admirateur de ce critique, a ajouté ici une note

ml'n
^'"^'' de sa façon en faveur de la charte, et qui tend à en expliquer le sens (7). Nous devons donc

(7) De Ccm- conclure qu'elle est un monument sûr et inattaquable.

meiiiuio, etc.. Au reste, si les allégations gratuites d'un auteur tel que Launoy suffisaient poin- faire sus-
pifc'. .00, iioie pecter l'authenticité d'une charte d'aussi bon aloi qu'est celle-ci, il n'y aurait point de mcnu-

ment dont on ne pût décliner l'autorité, puisque cette autorité dépendrait alors de l'humeur et

du caprice de chacun.

Charte de la consécration de l'église de Saint-Sauveur d'Aix.

Anno Dotnini m. cm., dominus Pe- A nomina, limendo nieras, i;on enumer.!-

trus,Aquensis archiepiscopus, congre- mus), slaiuit (onseciare eci lesiani Du-

(8) Kouche, gatis (8) quibusdam comprovincialibus mini Salvaloris, scilicet liic novitor

'uTi'nfoi de"'" episcopis apud Aquis, videlicet domino fundalam, inlcr diias eccUsias, lidelicet

l'i-oveiuv, pag. Gibeline, Arelalcnsi archiopiscopo, el adversiis septenlrionem ecclcfiam Dei
104, et Piiiou, „ '

... . . „ ^
dans ses Anna- Pelro, Cavellicensi episcopo, et Beren- Gemtricts sitam, versus meridiciii vcro,

m^oni (5'cut S^'''°' Forojuliensi episcopo, et Ange- ecdesiam beali Joannis Baptistw posi-

coiwocans. rio, Regiensi episcopo (una cum consi- tam ; oratorio quoque ejusdem Doviini

lio clericorum suorum, videlicet Fui- nostri Salvaloris, versus orienlem con-

conis prœpositi , el Hugonis archidia- structo.

coni, Bremundi sacristœ, et arcliipres- Hanc denique consecralioncm doni-

byleroruiii Gaufridi et Pelri, ac cano- nus Petrus archiepiscopus, l.intonitîi

nicorum Norberli, Pétri, Hugonis, religioiorum virorum, quorum supi;-

WiUelmi, Giraldi et aliorum, quorum rius nuinina cnumcravimiis, aulliori-

B
(n) Denis de Sainte-Marthe donne à cet possédions aujourd'hui de cet acte, et auquel

ëvêque de Cavaillon le nom de Jean, tandis que il faut nécessairement s'en rapporter.il suit
tous les autres écrivains l'appellent Pierre, de là que dans la chronologie des évêques de
C(mime on le lit en effet dans le manuscrit de Cavaillon ce prélat, appelé par Denis de Sainte-
la Concordance des Evangiles, le plus ancien et Marthe du nom de Jean /«', devrait v être dé-
prohablenient l'unique monument que nous signé sous celui de Pierre 11.
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taicmuniri vo'.uit, qualeiius venerabilis A ccclesia Salvaloris, a stipradiclis ^;o-

ecc'.esia gloriosi S^ilvatoris, a vencra- riosissi.iiis viris, in honore Iteati Jlaxi-

liilibus viiis consccrata, in posicrum mini el beals Mariœ iMagdalcne , a!-

per infinilum vencrabilius vcnerclur. tare dcdicalum est, cujus consecrationis

S.d quoniam carumdem ecdesiarum, dics vu idus Augusli, qualenus fulnris

(l)Dc)ninc- oims fuperius enumcravimus (i) heUus tomporibus, absque uUa dubilaîionp, in

%V''tf.^''\^^'^' Maximinus elheata Maria Magdalena ecclesia illa, dies ista cclebris aonua-

esuramnms. prinii fiindalores cxsliteriint, in cadem lim celcbrelur.

[Dans le même manuscril on lit de plus la noie snivanlp, rapporlée par Pciresc, à la

suite de la cbarle de 1 105.]

Anno M. c x. , idem Pilrus conse- consecrationis annum et personas nn-

cravit allare fundalum secus oratorio minatim Geraldum, Cislaricenscni epis-

ccclesiœ Salvaloris, in lionorein sancla; cnpum, et Aiminiini, Tlielonensem cpis-

ilesurrcctionis Doniini nostri , cujus g copum, conscribi niand;ivit.

DÉVOTION DES CROISÉS ENVERS SAINTE MADELEINE.

Exemple de saint Adjuleur de Tiron, mort en 1131 ou 1132.

[Vila sancti Afi;utoris monarhi Tironensis auclore lliigone arrlîippiscopo Rotnma-

gen^i (il) liujus iioiiiinis leilio, ipsiAiliulori coœvo. Ex nis. codice Tiiouensi. Thesaur.

uo.. anecilol. l. V, pig- 10' l el seq.]

In noinlne sanc!» et individu.'pTrini- videre
,
palpare, cum ipso conversari,

lalis anien. salubria ejus monila audire, merue-

Dileiliisimii et merilo venerandis , c runt. .. . igitur ad promissum venia-

loloqiie sinu pcctoris amplectendis, in mus....

I.

r.iinmipnre-

nii'nt do sailli

AJ.ulpiir ; sa

famille, San en-

fance.

CiiiUSTo fralribus cœnobilis monaste-

rii TironenMS, in Pertiio : Hugo, sanc-

ticRolomagensis ecclesiœ indignas ar-

cliiepiscopus, salutcm et sincerse dilcc-

lionis affectum.

Magnse caritalis alque dulcedinis vim

protulistis, el volo sollicilo ul nascin-

liam et origincm loci voslri , bealae

Mariœ Magdalenes super Secanani

magnis prodigiis et quam plurimis ad-

mirandis fulgenlibus miraculis, siniul-

Gloriosus vir et dignissimus Adjulor

... fuit nalus in urbe quae Vernonum
dicitur, paire Joanne, ipsius loci tem-

porali domino , matre vcro Rosimunda

de Biarru, ipsius Joannis consorte :

certe, ut novioius cum in minoribus

essemus, Deo devotissimis et sanctis-

simis personis ; nobilis quidem génère,

sed nobiiior flde ; sœculi dignilatc inter

suos clarus, sed divinornm niunerum

gratia prœcipuus. Hujus infantia viri,

que miracula ipsa in laudcm Ecciesiœ, quanlus in futurum esse deberel, satis

ccrtificalionemque GJci calholicœ nio- P portendebat : ila enim vigiiiis, jejuniis

nimenlis perpcluis tradercmus. Et qui- et orationibus assiduis eo terapore que

drm prccibus vesiris, quin, oh sui me- assolet hujus sœculi œlas lascivire
,

rila, dignis non ausiin ju>.sibus non corpus suum macerabat, ut jani carni-

obaudire ; nihil enim dignius iillera- hus consumplis peilis ossibus pêne ad-

riim apicibuscommendari|iulans,quam liœrere videretur. Crescente veroœlale,

gloriosissimorum sanctorum gesta, co- graliae divinee providentia erga illum

runi prœcipue qui tam digni fuerunt omnium bonorum affoctus crescebat.

ut Duminum nostrum Jesum Christlh Erat enim forma speciosus, corpore

(//) Murlenii t. V, p. S'J.'i. Hugo ail Roloma- Scripsit vilani S. Adjutoris iiiniiaclii Tiro-

nensis cccicsia; inlulas stiblevams osl anno ncnsis, quam diu fiuslraqnc a Bdllando qiiaï-

1150, ul scribunt Oïdcricus Vilali*, Itobertus Bilam, ex aulogiaplio ipso erulam dedil uiilii

de Monte el Matllueus Weslnionasteriensis. nosler Julianus Belaise, vir plane eiudilus.
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casius.mcntedevotus, affabiliscloquii), A casset, coiiligit, bclloriiiii inspeiMlisfor-mcntenFran-

amabilis aspect».

II- Ka leinpcstalo passagio (1) terrœ
s. Ai!j;.|ei:r, l .•

i

il \esii [j:ir les S'T'c'ic peneomiies chnslicolœ vaca-
iiiii(l,ie.<, iiivo- |,,q„( .

i,^ cujiis cspcdilione cliain ipse

Utloiiip. gloriosns vir Adjutor, una cuin ferme
(I) l'-i'sa.4io, Jmjeniis armatiscruce .«igna(userat (2 .

(2) r.riice si-
"'"'c coniigit (it quadani die, ciim par-

guaius esi, il viilo loco quodam in lerritorii) Aii(io-
«etroisa. . , i ,. ,

cneno, qui Jambuit dicitur, abirct, ipse

cl comitalus siius prœiiiclus in insiiiiis

(3) l^nl.^eli- Jsmaelitnrum (3) plusquam mille el

sÎhs."'
"""

q"'"B<?n'o''U'"i"f'Jerel. Circumvallalus

igitur ab o-is, cutii videret suos fugani

lunis et senrelo Dei arljilrio, el fursaii''''''

quoci votuni smim quod supra praBûii-

simus, niinis differohat adimplere, ut

ipse gloriosus vir Adjulor, a sœpe dlc-

lis inimicis cruels Christi captus fue-

rit. Cumqne ab ipsis perfulis Saracenis

loris corapediuis fuisset, el calenis di-

rissimis, et aiiis exquisilis omnibus
pœnis durisbime allritus el immanis-
simis tornienlis, ut Curistum el ejus

fuiem abnrgarel, afllictus fuisse!, el in

fide perseveraiis cum Siilvaloris nostri

clemenlije el plœ Malris ejus ac bealaî
pi'lere, quam la:nen habere non pote- ^' Mariœ Magdalena;, almi gloriosiijue et
ranl, videns lantae rauliitudini tam 1>ko devolissimi Beinardi,olira vestrum
paucos subsislere non valerc , ad qua; el vestri monaslerii Tironensis palris,
illiiis erant assuela arma, bumo pro- prccibus sednlus oralor se conimenda-
slralus, orationem siinul et rotum fu- ret, el eorum adjulorium pariler fta-

dit, dicens : Voveo libi
,

bealissima gitaret, tandem sufaaclis plurimis lem-
Maria Magdalcna, quod si mibi victo- porum curiiculis , cura suuni athletani
rîam inslanlis bclii conluleris, domum Deus fortissimus conspexisset, ejus nii-

meam do monte cum ejus appendiliis seriis misericors compassus est. Nocte
ad libi servieniium in nionaslcrio li- cnim quadam cum aiiiiuantulœ requici
ronensiinPerlico, et inipso loto, mona- se dedissel, vidit in somnis, inimo po-
chis ipsis Tiroiiensibus dabo capellani lius vivifiée (k) bcatam Mariam M.:gda- (n vivifice,

quam in lui lionorem quam cito ad pa- lenam a dexlra , el gloriosum Bernar- '"'"«""'«<. «i

1res régressas fuero , in ipso loco cim- ^ dum a lœva eum lenenles et levantes,
"^"'"'

strui faciam, el de meis facullalibus ac cursu prœpropero eum ducentcs, (jui

condotabo. Et repente, tarde quidem, eum (3) vinculis quibus viiiculatus (S) Eum, „«
nibil tamea noslris agentifeus, sod de er.it,solutum tamen abeis,reliqucrunl.

''''"""""""

sainte desperanlibus.ii» fidei bosles ir- O mira rrs et parlibus his inaudilum
rupit, ita ut omncs hinc alque iliioc srd perccicbre miraculum, et ul diii-

uLcumque poleranl, diffiigerent. Ad- gentissimis por nos faclis informatio-
julor vero adjulorium sibi cernens de- uibus, cum Pelro de Curliniaco, Hen-
super advenisse, sumtis cum suis vii- rico de Pratellis, Andréa de Feritate,

bus, non gnaviter super liostes cxeniil Rufredo de Puleaceo, Odone de Porco-
giadiuai : mille enim cl eo ampiius non Mortuo, el pluribus aliis qui eum die

noslrorum dexiris, sed bealaî Maria; ipsam noctem prsecedenle , viderant,

Magdaleiiœ juvamine, in co certamine el cum ipso conuderant, et loiuli fue-

Cîe.si fuerunl, cœleri autem fuga cva- ranl, reperimus cerlissimuml

seruiit.... D Excilalus igitur a somno, ut vidit se iv.

Haec autem scivimus per inclylos mi- a vinculis absolutum et a nerfidis Is-
''^'" ^^'^""^

,.,.,.,
"^

naiss.inre pour
maelitis liberatum, m eo quo prœmi- sa iibéiaince,

simus loco esse, allissimas menle et ^euUmiré" la

ore altissimo depromens voces, ad vos. i"^."iience de

liles Heliodorum de Blarru, OJonem
de Porco-Mortuo, Johannem de Brehe-

val, Anselmnmde Cantamerula, Wido-
nem de Calvomonte, Peirum de Curli-

niaco, lUchardum de Haricuria, Henri-
cum de Pratellis, et quam plurimos

aliosquiipsi negolio et cerlamini in-

lerfuerunt.

jjj
Sed.... in expeditione prœdicta Jero-

s. Adjuieiir solymitana, cum iam annis decem et
esuransporlé '' "'

miraculeuse- seplèo), quod pauci fecerant, ipse va-

MO.NUMENTS INÉDITS. II.

Willelmum venerabilem Abbatem mo- iciue,

nasierii vestri Tironensis , celerrime

mitlens et vices vestras deposcens, ve-

lerem homineni cum sjeculari mili-

tia se exuens, novupa hominem, h;ibi-

tum videlicel sacrae veslr» religionis

Tironensis, in eodem loco assumpsit: so

el locum ipsum cum ejus terris, vi-

23
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neis, pralis, pascuis, nemoribus, deci- A rogalus persaepius a nobis cum (3) tam (3) Cuui, tf

mis el redilibus, cl pertineiitiis uiii-
., . . ,. . , semble qu'il

se vilesceret, et non aliquanlulum se- /,„,(yrHj| cur

cundura sui saiiguinis slalum se gere-

rct, aul saltem alio in loco quam in

iilo corpus recrcaret, cilo respomlil :

Niinis o!im fuit recreaium corpus meuni

ad sîeculi slalum ; nuiic ius'al ut red-

d.jt quae sump-.il niiiiis.

Sed cum de loco illo nulla responsa Moit|iré-

versis , et sua ubilibet consistenlia bo-

na, ipsi vcstro Tironensi, ad opus vic-

tualium, per abbatem Tirononsi^m ordi-

naiidos el ordinanda, distiibueiidos el

disiribuenda, tribuens et donans, gra-

tias ageiis Deo
jEtliOcata est ergo capeUa quam nos

demum cum tribus altaribus dedicavi- dederit, alinuid in eodem divini esse Tr""^
''"^•

mus, et altana coiisfcravimus, majus cerle speiamus, et liac de re quamdiu
altare in honorem Domini nostri Jesu in liac fragili vila degemus, locellum
Chp.isti el bealœ Mjrise Magdalenes ipsum summe veneramur, el quotiens

ejus apostolîe conseiuaulcs. Poslquam ad ipsum accedimus, et oraliones ac
vero saeculum relinquens, religioncui B

p,.^,j.e5 j„ g^ fundimus, aliquid divi-

veslram monachus factus ingressus est, nœ iiispirationis, et muUum devotionis

adio tam sanctam vitam el arduam, ul crga Deum nobis plus evcnisse seuac-
novimus, duxil, ut praDicr panoin el crevisse prrspicimus. Humus in ipso

aquam vel oleum, sale condila nulla locello lectum ministrabat, et ubi ca-
sumeret cibaria, nisi forle feslivi diii put rcclinabat, terra aliquiinlulum pro-

(1) I.ectaria,

a}tt>ara!U6 le-

cli.

amor seu solemnitas, vel magnorum
supervenientium virorum hospitalitas,

eum amplius sumere coegcrint.

Aspeclusautem non solum femina-

rum, sed eliam virorum, a sua prœseii-

tia remuvebat, ul ab homiuibus suni-

motus solum spectarel adventus augf-

licos, el crcsceret in divinilale quod

deeral in homine. Leclulum a niona-

chalu nunquamhabuil, leclaria(l) ne-

scfvit, in pluma caput nunquam rccli-

navil ; sed vesle lanlummodo qua die

usus erat, nocte conlenlus est.

Pro molli a'utem lana hirsuto cilicio

induebalur, ul inlerhoras soporis non

cssel rcquies corporis ; et mulato or-

niiuens pulvinar roncedebat. Vidimus

plures fcbricitanles et alios infirmes ad

ipsum suum stralum venire , et in ipso

dortriientes, saiios et iacolumes, ad pro-

pria remeare.

I.eotum lamen in caméra sua salis

lionorilicum Iiabebat, qui non , nisi ut

ç mundanus , sicut csleri, videretur, ipsi

serviebal (a).

Appropin()uante demum vilœ sua fi-

ne, cum resolutionem sui corporis im-

mincre cognosceret,Nos et Willelmum,

Abbatem suum Tironensem, al se duxil

evocandos ; ad quem nos prieilicli cum
pluribus aliis flenlcs et gcmenlcs con-

(2i Cui'iiHj,

nuttt t\ »')i te

de irtemeiU

)nun..iliquc.

venimus ; tujus auditis de suo fine

dine, adhuc posl peraclum dicm nox verbis, intcrrogavimus eura : Fraler

succederet in labore. Vestis superior Adjulor, ubi scpulluram corporis lui

lam vilis erat el dospicabilis , ut caciil- prie.lestinatain habr's? Ad Iiîbc vir Dki

la (2) quae habilualis cral, et modici respondit : in bac capellula (4), si pla- (i) (•..pcilH-

seu inillius prclii veslis, a'ierius com- cuerit domino Abh.iti n.ro. îîrat autcm ,,'//5"''
''"**

paratiône, pannus aureus essel. l) vir ipsc vcnerjuidus humi dccubans

Eratque diulurnalis oratio el nac- '" lectulo illo de quo supra scripsi-

turnalis, quies in locello parvo, rctro "'"^ , reiro beaite Mariœ MagdaUnœ

allarecapellœquam.ulpnediximus, ip- altare, in quo divinis sncramenlis mu-

sius precibusdcdicavimus. Ibi conlinui "i^"*' '"Julus ut semper erat, secundo

singultusetlacrymaî.ibi assidua; vigiliœ calendas maii migraviiad Dominum.

el oraliones, ibi quotidianumjcjunium: El litet iialurali dolorc contristali

ncscires eum alibi quœrerc , nullam simus, gaudebamus lamen quia tan-

alibi recipere corporis refocillalioncm. lum ac talem apud Dkum pro nobis

Hlu me miseium pcccalorem 1 inler- prsemiscrimus patronum et adjutorem.

«

(a) L'oulcur racoiilc plusieurs niimcles que Madeleine; el il tuius apprenil que ce sainl

saiJil Adjuteur opéra par l'invocalion de sainte couservail les chaînes de sa captivité.
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RELATIVES A LA TRANSLATION DU COUPS

DE SAINT LAZARE
DANS L'ÉGLISE DE CE SAINT MVRTVI'. A AUTUN

EN lli".

50
1* Récit de la Iranslation composée par un anonyme témoin de celle cérémonig.

I- Les circonstances de celte cérémonie ont été écrites par un auteur contemporain, qui en aviiii

Crf i^é'!'i^"avaa®'^
'•^'"'''" '"'""^""'' qi'oil" il 'l'ait écrit sa relation que plusieurs années après l'événement.

assisté lui-niê- L'auteur ilonno une preuve remarquable de son exaclitutic en Lisant observer qu'il ne s en est

îalkm!^

"^^'""
p;»s rapporté seulement à sa mémoire, mais qu'il a consulté des personnes mieux instruites, et,

selon toutes les apparences, des ecclébiasliques plus âgés que lui et (jui avaient ew parla loutts

les délibérations ilu cliapitre touchant cet objet. « Nous ne dirons rien que les rapports de nos

« maîtres ne nous aient appris, dit-il; nous y ajouterons cependant (lubieurs trait,- que notre

« mémoire nous tient présents. > En outre, il parle plusieurs l'ois comme témoin oculaire de

l'objet de ses récils : c Nous avons eu soin d'écrire ce que nous avons vu et ce que nous avons

« appris sur ce sujet; » et, parlaiii des miracles qui arnvircnt lorsqu'on transféra le corps dans

l'église de Saint-Lazare : « Nous avons vu des choses admirables dans ce lieu ; > enfin il ajoute,

en terminant sa narration : « Les choses que nous venons de raconter et que nous avons vues

« et entendues sont arrivées au mois d'octobre, etc. i

De plus, les détails dans lesquels cet anonyme est entré montrent assez qu'il avait été

témoin oculaire : comme, par exemple, lorsqu'il raconte que la joie de cette foie l'ut troublée par

la querelle survenue tout à coup entre les barons pour une occasion assez légère. Les détails sur

les pluies abondantes qui tombèrent avant et après la fêle donnent lieu aux mêmes réllexion-.

L'auteur se montre très-sincère lorsque, énumérant les évéques présents à celte cérémonii-,

et parlant de ceux d'Evreux et d'Avranches, il ne les nomme pas, avouant qu'il ne Sait point

leurs noms. Enlin on y voit un auteur fort exact et bien informé, puisque les quatre évoques

qu'il nomme occupaient alors les sièges qu'il leur assigne, ainsi que les dix abbés dont il

(Il GuUia donne les noms et marque l'abbaye de chacun d'eux (I). On doit faire la même remarque au
chrhiiima, l. sujet d'Eudes, duc de Bourgogne et de Guillaume, comte de Cbàlons (2), qu'il nomme comme

,',, ., . ,
présents l'un el l'autre à la cécnioide. Eidin uift autre preuve de la sincérité de l'écrivain, c'est

(2) L Arl de , . . , , . .. . ..... .

vàifier tes da- Q" après avoir compose celte relation, il la prononça par manière de discours dans une assesu-

les, pag. 606. j^iée nombreuse, probablement dans l'église de Saint-Nazaire ou dans celle de Saint-Lazare, et

par conséuueiit vu présence de plusieurs personnes qui avaient été lémoins, comme lui, de

révéïiement qu'il rappelait. On voit, par la relation, que l'auteur l'avait coiiipo. ée à la deiiiandu

d'une personne "d'autorité (n), qui se trouva présente au discours. Ce pouvait être Gérard de la

Roche, évéque d'Aiitun, qui avait présidé lui-même à l'élévation des reliques de saint Lazare :

du moins l'auieur, en adressant la parole à ce personnage, lui donne le titre de sublimité (b},

dont on usait quelquefois à l'égard des rois et des princes, et qui pouvait convenir à Gérard,

issu lui-même de la famille de nos rois.

II. . Il parait qu'on ne possède plus aujourd'hui le manuscrit autographe de cette relation, cou-

ceîie rdaiion
^^'^^ autrefois dans les archives du chapitre d'Autun. Ce fut apparemment celle pièce que

esi une siiiii le ^'- ^'^ Blilersvith de Moncley fit lire le 21 juin 1727, en présence de sou chapitre el de beau-
copie de l'o.i- coup d'autres personnes, à l'occasion de l'ouverture du cercueil de saint Lazare : « Le seianeur

iï" ciede. ' evéque, dit-on dans le prscés-verbid de ce jour, étant informé par les sieurs du chapitre qu'ils

I avaient dans leurs archives la relation de ce qui se passa lors de la translation de ces pré-
t cieuses reliques, faite par le révérend père en Dieu Humbert, évéque d'Autun, en l'année 1 1 i7

,

(3) Pièces ' '' *'^^' "^^'^ présenter ladite relation qu'il a trouvée en forme probante et authentique (3). •

fustijicalives

,

u° 310.
(a) Quod SI infirmilate nostra prspedienle (b) Si vero in allquo aurcs scblimitatis

aliquateuus exorbilare vuiemur, deputaïuhim vestr.e irreverenler olL-nJii proisumptio no-
est iili aijus tunqnam instruinenliim nos su- strce pusillanimilatis.
mus.
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i.a copie d'après laquelle nous lioiinons ici le même acte a été faite il n'y a guère que

quatre cents ans, à l'occasion des procédures de l'église d'Aulun contre celle d Avallon. 11 pa-

rait qu'en la transcrivant le copiste a mal lu la date de l'année de la translation. Car, au lieu

de marquer qu'elle arriva en 1 147, comme on le lisait sur l'acte cité par M. deMoncley, il a écrit

que ce fut en 1148 : ce qui d'ailleurs est contraire aux arcliives du monastère d'Oigny, où elle

,|, cattia
**' marquée à l'année 1 147 (1), et niênie à l'inscription gravée sur le cercueil de plomb de saint

{hris'idiiii, 1. Lazare, qui la place à la même ani;ée. Celle date ayant partagé les critiques, nous ne pouvons
IV, col. otiô. noyg dispenser d'exposer ici leurs sentiments.

l'L Denis de Sainle-Martlie a varié sur ce point. Dans son Histoire des évèques d'Autun, il avait

ann^'e' eut lieu "^'s '^ translation j l'année 114S, induit en erreur par Clauile-Robert de Sainte-Marthe et par

celte iraii\l;i- Saidnier, qui avaient suivi eux-mêmes la copie lautive dont nous parlons. Mais dans son Histoire

île'saini Laza- "^'^^ évèques de Langres il l'a avancée de deux ans et l'a placée à l'année 1146, se fondant

le ? sur ce que Geoffroy, évêque de cette ville, étant parti pour la terre sainte dans l'été de H47
et n'en étant reveiui qu'en l'année 1149, n'aurait pu être présent à la cérémonie à Autun, à

laquelle Denis de Sainte-Marthe a cru qu'il avait assisté. Mais ce critique a confondu mal à

propos Geoffroy, évêque de Langres et auparavant prieur de Clairvaux, avec Geoffroy, évêque

de Nevers. Ce dernier assista à la cérémonie à Autun ; l'autre n'y parut point. C'est donc par

une pure méprise que Denis de Sainte-Marthe a fixé la date de cet événement à l'année 1146.

Bien plus, ce qu'il dit ici, savoir que Geoftroy de Langres partit pour la terre sainte pendant l'été

de 1 147 et ne revint en France qu'en 1140, insinue que la translation eut lieu au mois d'octobre

1147, comme le marque l'anonyme. L'absence de Geoffroy à la cérémonie doit donner en

effet à penser qu'il avait déjà quitté la France lorsqu'elle eut lieu. Car il est vraisemblable que

ce prélat, l'un des snffragants de Lyon et voisin lui-même d'Autun, se serait rendu à la trans-

lation s'il eût été alors dans son diocèse. Et ce qui montre encore que cette céiémoiùe eut lieu

aprèî le départ des croisés qui le 4 juin 1147 avaient suivi Louis Vil, c'est que pas un de ceux

qui sont nommés dans la relation ne partit pour la terre sainte, quoique beaucoup de seigneurs,

d'abbés et de prélats se fussent croisés peu auparavant. Bien plus, nous voyons à la cérémonie

Eudes II, duc de Bourgogne, et Guillaume, comte de Châlons, qui n'allèrent point à la croisade

avec Louis VU ; et nous ne voyons point avec ces seigneurs Guillaume 111, comte et duc de Ne-

vers, qui eût dû accoiripagner naturellement le duc de Bourgogne, cl dont d'ailleurs l'évêque

diocésain était présont à la cén monie. La raison est qu'au mois de juin de celte année le duc

de Nevers était parti avec Louis VII pour la terre sainte. L'abseni:c de ce duc à Autun et la

présence des deux autres confirment donc la date assignée par les monuments contemporains,

et montrent que la translation eut lieu après le départ du roi pour la croisade, c'est-à-dire au

mois d'octoliri' Il 17; et peul-ôtie pourrait-on cnnclure que les abbés de Saint-Symphorien et

de Saint- .Martin d'Aulun, qui ne sont point nunmiés dans la relati(m de l'anonyme, étaient eux-

mêmes partis pour les pays d'oulre-mer.

Denis de Sainte-Marthe, poin' justifier cependant la date de 1 140, a imaginé une autre raison,

qui n'est pas plus heureuse que la précé<!en«e. Elle est foniléc sur ce que l'Eglise d'Autun ayant

fixé la fête anniversaire de la translation au 20 du mois d'octobre, celte translation a dû arri-

ver le 20 du même mois, et qu ayant clé célébrée le tlimanclie npris ta Sniiit-Luc, ce dut être

en 1146, où en effet le 23 octobre tombait un dimanche. Mais ce critiiiue n'a pas remarqué que

le principe d'où il part, savoir, que la translation a eu lieu le 20 d'octobre, est entièrement

gratuit. Aucun monument ne nous apprend qu'elle ait é é faite ce jour-là ; et l'usage de l'Eglise

d'Autun de la célébrer tous do< ans le 20 octobre n'est pas ime preuve qu'elle ail eu lieu à

parid jour. On peut l'avoir fixée au 20 pour quelque raison que nous ignorons; ce qui, du reste,

ne serait pas sans exemple : combien de fètcs aniiiversaiies ont élc fixées à des jours différents

de ceux où ces fêtes furent célébrées la première fois! L'année 1147, le dimanche après la

Saint-Luc t(miba, il est vrai, le 19 octobre; mais l'Eglise d'Autun put avoir quelque niotifpoiir

mettre au lendemain la fêle anniversaire de la translation. On .voit, par la relation de l'ano-

nyme, que le jour même de la trai'slaliin, la fêle fut malheuronscment troublée et changée on

un jour de deuil par la division qui se mit parmi les barons pré>cnts à la cérémonie; que ces

seigneurs, venant à tirer l'épée les uns contre les autres au milieu de la foule, faillirent rem-

plir tle sang ré?li-c cl la ville d'.\uliin; ([ue beaucoup île personnes furent foulées, meurtries, bles-

sées, laissées pour mortes dans les rues, quoique cependant aucune ne périt. Or il peut se faire

que, pour ne pas rappeler la mémoire d'un jour si néfaste à la ville d'Autun, on ail placé l'anni-

versaire de la translation au second jour de l'octave, c'cst-à diic au lemlemain limili, qui cette

année tombait le 20 d'octobre , et que de là soit venu l'usage de la céli'brcr le 20. C'est ce que

donne assez à entendre la rubrique du missel d'Autun imprimé en 15;i6, où on lit au 20 d'oc-

loijrc : Rcvétnlion de suint Lazare, évcque et martyr, t/u'on ciHibre le 15 des calendes de novembre,
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fH B./«((on l'esl-à-dire le 20 du mois d'octobre (1). Or, celle remarque qu'on célèbre le 20 octubie, f.iile \>té-

tte la Iramla-
cj^ément dans une annonce lixée à ce même jour dans l'ordre du missel, monlre nianii'eslemcnt

TuznreUr'icdn que le 20 oclobre n'est pas le jour anniversaire de la fête. Car, dans l'usage de rEgIi>P, on n'eni-

mi.ssW(/'.<l H(i"i piQJe celle formule que pour indiquer qu'une fêle a été placée à un autre jour qu'à celui où elle

de loo6.
^^^^^.^ j^ naturellement êlre célébrée. Nous avons beaucoup d'exemples de celle formule dans

le Martyrologe romain. Enlin, si celte hypothèse n'avait aucun fondement, la critique deman-

derait (lu'on niainlinl la'dale de 1 U7, puisque c'est la seule que les monumenis contenq)'irains,

connue on l'a dit déjà, l'inscription desainl Lazare, les archives d Oigny, la relation de l'aiionyuie,

assignent en elVel à la translation. Sans cela il n'y aurait plus rien d'assuré dans l'histoire, et

chacun pourrait, par des conjectures ingénieuses , ébranler la certitude des faits les mieux

avérés.

On doit donc maintenir la date de 1147, et nous ne douions pas que si Denis de Sainte Mar-

the eût aperçu sa méprise sur GeolTroy de Langres, qui lui a donné lieu d'imaginer la dale do

H-iC, et s'il eût pu connaître 1 inscription du tombeau de saint Lazare, découvert en 1727, i!

n'eût rétracté sa dernière opinion counne sa première, el qu'au lieu de fixer T événement à

l'année lliG ou 1148, il ne l'eût placé en 1U7, comme à sa seule et véritable dale.

11 est vrai que le dernier historien de l'Eglise d'Aulun el quelques autres écrivains, ayant

pris Denis de Sainte-Marthe pour guide dans celle discussion, ont essayé de fortifier son sen-

liment par le témoignage même de l'anonyme dont nous parlons ici (s) ;
mais en cela ils se sont

mépris les uns et les autres. Voici leur raisoimement : d'après l'anonyme, la traMsl:Ui(m a élé «

avancée en faveur de ceux qui allaient à la croisade; mais les croisés qui suivirent Louis Ml

étant partis le 4 juin 1147, la translation eut donc lieu auparavant, par conséquent au mois

d'octobre de l'année 114G.

Nous convenons que la translation fut avancée en faveur des croisés ; mais on suppose sans

motif que ce fut eu faveur de ceux qui suivirent Louis Vil. L'anonyme parle des croisés en

général; il rapporte que, lorsqu'on délibéra sur l'opportunité de faire alors celte translalion,

plusieurs, qui ne voulaient pas la dilfércr davantage, représentèrent que le temps éiail venu où

il fallait mettre enfin à découvert ces saintes reliques, et nianifesler ce trésor si longtemps ca-

ché, ajoutant que ceux qui dans toutes les provinces prenaient la croix par une sorlc d'inspi-

ration, claient bien dignes de contempler ces relique», puisque Nolre-Seignenr avait dit que

celui qui ne prenait pas sa croix nctail pus digne de lui. Ces paroles de l'anonyme, sur lesquelles

on se fonde pour mettre la translation avant le départ de Louis VII, ne font donc pas néces-

sairement allusion à l'expédition de ce prince : elles se rapportent à la dévotion des croisés eu

général; car il est certain que chaipje jour ou voyait alors des hommes, des fjnjmes, et même

des ecclésiastiques, qui se croisaient et qui attendaient quelque occasion de passer à la terre

sainte pour accomplir leur vœu. D'ailleurs, l'anonyme ne parle plus des croisés dans tonle la

suite de sa narration, quoiqu'il rapporte en détail les circonstances du concours qui se lit à

Autun à l'occasion de cette fête; mais si les croisés de Louis VU y avaient assisté, comme on

prétend (et comme il serait en effet arrivé si la cérémonie eût élé avancée à cause d'eux),

l'anonyme aurait-il pu oublier une particularilé si remarquable?

Au reste, si l'on se détermina à avancer l'ouverture du tombeau, ce ne fut pus qu'on voulût

par là devancer le temps auquel la céiémonie avait élé fixée d'abord, ni la f.iire avant le départ

de Louis VIL On voil par l'anonyme que plusieurs étaient d'avis de la difiérer jusqu'à l'entier

achèvement de l'église de Saint-Lazare, destinée en effet à renfermer les reliques de ce saint.

On l'avait dilVérée jusqu'alors pour ce motif, et quoique déjà en 1131 le pape Innocent II eût

consacré celle église inachevée encore, les reli(iues du sainl reposaient toujoms dans celle de

Sainl-Nazaire, et l'on désirait, avant de les transférer solennellement dans l'églie de Sainl-La-

lare, que celle-ci fût entièrement achevée, ce qui n'eut lieu que plusieurs aiinées après. On
avança donc le temps de la translalion, c'est-à-dire on rejeta l'avis de ceux qui voulaient la dif-

férer Jusqu'à l'entier achèvement de l'église, elle motif de cette résolution, ce fut de donner par

là à ceux qui allaient à la croisade la consolation de voir cJ, de vénérer ce saint dépôt. On avait

en effet le dessein d'en exposer une partie dans une chasse qu'il serait toujours permis aux
fidèles de vénérer, conmie on fit, en effet, en plaçant d'abord dans l'église de Sainl-Nazaire le

(«)Dom Plancher, dans son HisfoirerfeBoîir- Hunibert de Baugé (*). Mais il est ici double- (*) Hifiri-,'
gogne, où il a trailé fort légèrement tout ce ment inexact, en supposant que Humberl de d,- llourquiinr,

qui tient à saint Lazare el à sainte Madeleine, Baugé dédia l'éqtise et qu'il ouvrit la chasse '"'" '. P- "''•

ne s'est pas donné la peine d'éclaircir celte l'église avait éiè dédiée déjà par le pane liino'-
queslion de chronologie. C'est ponniiioi il se rem 11 en 113!, et Hnmbert lit l'ouverture du
ciiilente de dire que, vers laii Hiij, 1147 ou lombeau de sainl Lazare, el non de la châsse
M *8, eut heu l'ouverture de la c/msM desainl de ce saint, laquelle n'exilait point encore
Lazare et la dédicace de l'é'jlise ii'Xtilui\, i>ar alors.
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fliel cl Iel)ras droit, qui devinrent Volijet d'un pieux pèlerinage, et qu'on montrait depuis par

«ii'VDlion aux étrangers.

Enfin, pour éliyer le système ruineux de. Denis de Sainte-Marthe, rhistorien de l'église

«Wiitmi allègue l'inscription même ilc saint L;izare, gravée sur son cercueil de plomb. Il fait

renianjucr que le dernier chiffre de la date MCXLVII n'étant formé qu'à moitié, on devait lire

\ ! iC au lieu de 1 li7. Mais tous les léiiioins signés au procès-verbal de M. "de Moncley ont lu sans

aucun partage d'opinion la date 1 147, ainsi que le médecin et le chirurgien qui répètent la même
inscription dans leur rapport. Le dernier chiffre, dit-on, ne paraissait qu'à moitié; mais comme
il est inouï qu'on ajoute inutilement à ui;e date la moitié d'un chiffre, on doit conclure que,

dans l'origii'P, ce chiffre incomplet paraissait entièrement, et qiie, par le laps des temps, il aura

pu subir l'alléralioi! (|u'i)n remarquait en 17-27, altération toutefois qui n'était pas assez consi-

dérable pour ([ue, parmi ceux qui lurent alors l'inscriplion, il n'y eût personne qui crùl y

voir la date de \ 146.

Relation de l'anonyme.

IMimwcrils de Vévêché d'Àulim.— Bn'viariiun .nd rilimi diœcesis Jîdnersis a'i. tri'-ii).

DoiMHii.a i;rr;i iirl3\ani revelalioiiis lie.jli L37.ari. — Les lei^ons I, II, 111, |1', V, V!,

soni linges de la reluliou 3noMY{ne, et olfient ciuel jues variantes que ni'U% ii)iiii|Uoris,]

L Operae prctium duximus, fralrcs di- A xima, promptissinaa saluli lotius regio-

ne rrieur'dc-'<?clissimi,iiispiraiitegrali.i soplifortnis nis, quse pusillanitnilalis noslrœ prœ-

CLiie p cif. Spirilus ,
pauca de reyelalione beati sumptio, auclorilali vestrae discretlonis,

L.izari ,
qnalriduani morlui, resiisci- benigna devolione , Iradere permiUit.

tali a Domino Jesu Christo , sub bre- Si vero in aliquo aurcs sublimitalis

vitale discurrere, el memoriîE veslrstî vestraî irreverenler ostendit, r.aritaCi

(l)r.oriiiidt-cerlificutis (1) scriplorum deposilis coni- [quœ (2) foras mittil timorem (3j,socor- ^i)Lecovistt

lis, '^''''''''^. nipn.ioro dia; alque olii nesciœ) quœ nos scribere *? j""'',- '"'
reii'lii certain. '"''"" '^'^'^- ' ' ^ wndifrtiince

,

In Birv: no, Isia siquidem, fralres, qna bjec gcsia compellil , hsec donanda est injuria ;
cariuiique.

torutojom,.
gm,, qy^ p)e„ius subscqocns pii^ina ipsa quippe /'ons vivus saliens in vitam

J^^^^
Joan.

ovidcnter declarahil , sumtno opère Œ/crnnm (4), oui alienus non commu- '(j^ joa„. ,,,

annua cxcoleiida est dies ;
qualenus nical, Lcgis et Prophelarum finis, cm- li-

laus et gloria, et gralianim actio, Créa- nium virlulum arcem tenons. Quod si

lori et benefaclori nostro, qui mirabilis infirmitate nosira prœpediente, aliqua-

iti sanrtis suis, sua soia bonitate, non tenus exorbilare videmur , deputan-

merilis noslris, singulis diebus , appa- dum est illi cujus tanquann inslrumen-

rere dignalur, debilo et rcverenii more tum nos sunaus. Si quis aulem hujus

l'crsolvalur ; nccnon degcntium inibi opu5Culi deiraclor accesserit, et aemu-

P'ipulorum digna dcvotio radicitug con- lalor, non Dei aemulalione : haec nuda

slans, Domino, moderamine enixius et sine pondère, lamen profutura audire

consrrvelur. llursum, quœ vidimus et nolcnti , desideramus eum pntius ab-

ludivimus hacdo causa scribere cura- scul.ire (3), quam (6) ,
unde invilus (ri)Abspntare,

>imus. ut desiderium gaudii nostri, aliqujim icdificalionem sumat, lit'Por-J^I^XJ'"*

•iuod rêvera oculis perspeximus , et «are. Enimvcro supporlarc nos ,
con- (,;) ihms le

p.aedccessoribus noslris admodum de- fratres et domini ,
si placet, debelis.

'"^o"
' ^""^ '

Mderatum , in diebus noslris, Deo gra- Nihil cquidem dicluri sumus, nisi quod

!ias adimplclum, posterilati noslraî magislrorum tradiliones nobis retok-

supe'rbocgavisurœ, etquam diximus c
••""'. «^^ ecclesi.islica disciplina nob.s

dicm solemnibus obsequiis cel.bra- insinuât ,
nonnulia lamen addentes ,

lurœ ci ntique in Dom.no satisfacicn- proul caput inlelligenliœ noslr.-e tenore

les 'omiUamus. Gaudcbit verumla- polc^t. Hoc namque in prœceplis habc-

mcti ipsa, et tolis animorutn ampkxi- mus ul arceplanlcs peruniam, rum usu-

luis solomnitalem islam arcliustenebil: ris rcferamus ad Dominum nosiru.n.

si quidrm oculis corporis vidore nuUa- Ergo ad ea quœ iutcndimu.s, auxiiiante

tenus |H. luit, mentis acics scriplorum Domino, rcdoamus. ^^

rcrordalionecclcriusconspiciat. Magna Tcmporc quo rcx Ludovicus Franco-
, .^.; .^„^

i,ro cerl.» sunt , et Ulililali ve-Uîe pro- rum , cl dux Aquitauo, un,
.
L.ulovici d'Autun pro-
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pwc le dpssein rcgis filius
,
per iiisjjirationein Sancti A minus ait : Quinon accipit ciuccin suant

ie^ reliques (le SpiRiTus, ad debcllandas chrisliaiii no- et sequitiir me, non est me dignus ('5). , l'âJ i'-'-' x,

saïui Lazare,
d^j,,,^ iiiiuikas geiiles, el CuRiSTO Créa- lia pro cerlo faclum est, ut perdiver-

toii Uedemptorique suo ad iiiti'gruni silates (IC) onuiiuni fere provinciaruiii (Ifi) l'i-r ji-

vcndicnndas , cuin inuumeris diversa- dignioiis el allioris prœrogalivœ ^'«'i
iX/Mi/V^'îî'/r/'/i

(1) Barnni- rum ngionuin baronibus (1) , et opli- tanijuani ab aliijuo clecli ad escrciluiii Urevimio.

malibus lolius rcgni, in moule Virzi- ciiristianœ religioiiis fc^lineiit. \ cre

iinci, Paschali solemnilalc, ipsa Domi- elecli quia (17) ardore Sancti Spihitus,
^^ y, ,.{„'"I

,"

'ni'

'

nica die Ucsurrcclionis, cuiii gaudio cl niedullatenus succeusi , ab œlunio ad

iiiundanli lacrynjarum effiisione, cru- vilain prœdestinali , odore fracli ala-

cemacceperit:doniinus Huniberlus.DEi baustri pcrcepto , (|uos mundus nulla- *

gralia jEduorum miuister, regali pro- lenus cogiioyil ad bravium supernœ {\S) (is) pliiu p.

bus, baroiii.

m HK 11.(2)Pruser|pia, serpia (-2) 0, lus inorum hoiieslale no- proinissionis alacritcr tendant.
pour iirobapia. . . . . j- . ,

bilior, consi^io accepte lain canoniro- bujusiuoai apenendus est //icsaurus aù>-

rum suoruni, quam muKorutn rtligio- " conditus (19), quorum, Ueo prœstantc, {V^) Muiili.

sorum uroriiin
,
quod praîdecessores nos pariicipes faccre debemus , et pro

(3) Brevia- noslri supor omnia peroptaveriHit, nulu ipsis accelerare : quod tamen in aliqui-
rium , iierve- ... . ,r,\ i , t i . -i . • •

iii.iiie. div'.no prœvonionte (o) , bealuni Laza- bus temporibus opcraluri per misen-

H) Brevii:- rum, die consliluta, rcvtiaie sollemni- cordiain Dei sumus
;
quatenus diversa-

liahu, Kdi\a. 1er dixil (*). rum linguarum rcgiunibus intromissi ,

III. Sed in illa , consuili (5), considéra- liujus gaudii singularis nova secuui
Oueliiies-

(j,,„p jiilPP jjj yyj spci-eiius adii)is.si déférentes, aliis sibi congratulandis,
lins .'(iiil 11 avis '1 I o •

lie iiiiiérerei- fuorant , magnus senlenliarum confli- quœ vidernnt impcndere possinl , cl
rure la traiisia- . . <• •. . i- • . j . • i • , j- •

iiu„. Glus exoiius fuit ; ut lanquam divisi lanquam de Iriumpbo , inter dimican-

(5) /h Bre-raiioncsqueiiiuUifarias ad invicem pro- lium cuneos sccuriores persistant , in

toi'i'sulil.

'^^*' pillantes (G), alii alios argun;cnlorum conscicntiœ vero suœ secrelo aniinus

(6) ihiil. suorum nccessilalibus assenlire nite- gratulabuiidus jocari qucat.
pn)|ioiiemes. re„iur. Diccbant ex eis quiJem (7),^ Huic parli disceplalionum , cursibus

r,
.^'. •

vm'io ine-ius nondum tempus advenisse quo lam evacuatis, lanquam de naufragio lilium lissuiiinviiOs

quidam. preliosissinii thesauri rovelalio (8) fieri in liujusniodi senlentiae poilum ancho-'i'iaj'^'iaiioii!'
*

Wa'rio '"ri^'o-''^^^'^*^' '
^'^''''"*''*'" '1"'''''' ''"""'^ '''''''' ^"^"^ projJLicnles

,
omnes unanimiler

lio. niarljris dedicalaet consccraîa pcrnia- annueruut , et dieni qua liœc revelalio

num do>niniInnocenlii,ap()Sl()iirfescdis ficret lîBli statueruiit. Kt pro arcliiepi-

niiiiislri, fucral
,
piorsus paralam nii- scopo Lugduneiisi

,
quuiiiam ad eum

(9) Vcsiire, nime fore. Veslibiilum quod vcstire (9) jEiluen.--is Ecclesia, super bis qua' so-

(10: c„||||r.
^'t diiucidare ecclesiam débet nondum leniniter facere habet, preecipue spe-

iiiamii
, p.;»(- confirmatun)(10) esse,pa\iinenta,ulde- ciat, el pro episcopis, al)batibus, caele-

éire coiiliii;!- . , • . • . 1 I .

iimi,/;;;; nc/ie- Cl' bal , lu lam nouiiuata iloino
,
juxta risque nominatis personis

,
qualenus

ingeniumarlificis.necsculla (ll),necad lantse solemnitali intéressent carlulas

ungnein aplata fore; adhuc innuniera circumquaque miserunl. Quorum si-

reslare quœ dignum erat in ingressu quidem et mulli venerunt, et muiti

DoMijii domns intègre consummari. D cxcusati rcmaiiSerunt.

Alii e contra, nonnullis probantes Islud verumlamcn inserondum , nrc y,

u!n|l!;f,,',',',''']^"asserlionibus, dicebant : Venil rêvera silcntio prœt.Trailten.ium aniniadverti- l '•s'-m': inc?

!„. ;. ..'. .1 •-_• _„î J 1 J i, • »T il'hvreu\ ?l
(DUS, quod de duobus episcopis Nor-ii'.'.vnm.iic'!

(ll)Scnlla,
l)uui- sculpla.

IV.

!lliili:'s(|iil dé-
,

• piiianis il ne icmpus quo Ihcsaurus ccclesiarum, qui
pi s différer la

*^

iraiisialiun. mannice contîgil, qui Roinam profici- i^!''"'',''','' "' '"
° ' ' r iraiLsI.ilioii.

sccuies, audito lanlîE feslivilatis nomi-

ne , visoque coMcursu populornm, ab

iiice|)!'j ilincre diverlenles, angelo Do-

Mixi praeviante, non vocal! , non invi-

(15) fii Biy- Tes, filios , dilectioue (13) Dei, poslpo- !aii . lanquam divinitus uiissi , in ipsa
l't.rio m, Iws

. . ^ , i ,

,

li<i\")ir, ^\i\e. sucrunl.cl carnes suas crucifigentes {t'ij, rigilia rcvelalionis , Augustoduno civi-

"ii'a/^i CHm>To magisiro suo, lacli digni disci- tati applicuerunt. Creator selernus (20) (-0) Oti:t

pull
,
cruces acceperunl, velut ipse Do- cœli el lerrœ, Do.vinus doininauliuui

, âierni.

prœ omnibus earus et desidcratus est
,

aperiri cl manileslari debeal ; illis

quoque oslcndi , qui omr.ibus possessis

abrenuncianles , juxia Evangelii prœ-
02) Mail.. .. ,,.-,, , .

XX 1. is, conii vocem (12), patres, maires, uxo-
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cuncta pro nulusuo bénigne (lisponeiis, A Sic ilaque
, prout diximus

, (6) ron- VIII.

aiigclum s;inctiiiii suum in vicus et pla-

(i) Luiwn,
(gi^g exire cito (1) fecil , et quoniam

nonnuili vociiii non vcneraiil, istôs ad

cœnam solcuincm vocari prœcepit, et

ad visiuneiu tant! splcndoris intromisit.

slilula venientcs ad sepulcrum, in quo
ai.i)é»*r?|feni!

bsaîus niarlyr quiescebal, Humbertus ','^'i'aiiî.iaLion.

/liduensis , Gaultenus Cabilonensis , LiiOis.

Ponlius Malisconensis , Gaufridus Ni- (C) Die.

verncusis, Ebroensis (7) et Euroen- (7)Khrnensis

Quorum cognilo adventu, dominas sis (8), quorum nomina nescimus epi- '"'"'l'^^''"''»"
. . ... sM.Ccteveime

Kurîiberlus, -ilduensis ponlil'us, pcrpen

deiis liœc sola Dei voluntale conligisse,

et ex lioc (ola ineiiiis iiilcntione Lrtalus,

cuni oiniii tlcio, iuimo fere omni civi-

lalo, uiulto ixlia muros il.'ii vcnien-

libus occurril , el laiiquam cœlesles

nunlios, in proprias dumos cos honesle

recepit. Qui pane cœli salurali, et de

reporta cl manifesl;!la prctiosissiina

gemma congratulai»tes, inceplum iler

fuerunt aggrcssi. De Loth serve Doiui\i

(2) Cens, simile factum iegiinus (2) ,
qui duos

'
angelos, divina favente disposilione, di-

verlenles ad eum honoriGce hospitalus

fuil. llli aulem maiie surgenles in

viam suam profecti sunt.

Istud eliam, el aliud memoriale reli-VII.

Les pluies, jus-

qu'alors cnni- Cendum fore nullatenus arbitramur

s,",^i"''\;,n'^*'^r quod videlicel, per quatuor ebdom.i-

cciip lieux (las , ^inuiuians nimborum congeries
j(>u:s avant la '
tr:.uslaii(jii, eicrebris el assiduis slillicidiis slillaverit G H'is siquidcm lœto obsequio finitis ,

,, ... eiiue,

scopi ; cl nonnullœ religiosaî personje, iloiu lunonti-

domini llainardus (9) Cisterciensis
, T/^C;

Ponlius Virzilincensis » Galo Corbuna- " "'"^^ de
Waiic.

censis , Petrus Tornensis abbates , et
(siEurnensi-

plures alii , abbas Petrus videlicet de ;'o"r Abrici»-

sanclo Pelro Labilonensi , Barlbolo- éiaii lUdmid

meus abbas de Firmitale, Guillernius ''^Snbligm.

^ abbas de Fonlenelo , Petrus abbas de „
jj*,'.'"'

"""

Buxeria, abbas de SioUieria , abbas de

Sanclo Loco, innumeri quoque prore-

res, el mulli bonae famas viri , in iioclc

craslin.t" solemnilalis, eliiiiinalis omni-

bus laicis ab ecclesia, jaiiuis ciausis el

Qrmiter obseralis , turliis popuiorum

forinsecus excubantibus Domino Deo
,

qui iimnia proporlionali ledere sub-

sistere facil, et servo ejus sanclo Laza-

ro, cuni Ceslivis ornamenlis, malulinas

allia mudulanlibusque vocibus decan-

taverunl.

Jy^''""^"^^""
super lerram , ila scilicet ul vix quis-

piara, ad agendorum suorum operam,

de mansione sua emergeie teniplaret, et

pêne omnes desperareni, nemiiiem tara

cclebrandas feslo revclalionis intéresse.

Sed divini favcnte nioderaminis cen-

sura , ila spalio duorum dieruni anlc

soiemnilalem, el posl per unum dicm,

(3) i'w/m. pluviœ sletil et ccssavit nuassatio 13),
tv, 50. . . .

-'
.

'
'

ul peregrini palrocinia sancli martjris

obliiiere cxoplanles , neque senlirent

inolebiias viarum quîe desiccalœ juxla

feslivi lemjioris modum, céleri inaudilo-

IV.

paulo anlc lucem , dominus Humberius Messo (di

. ,
. .

S.ii!U - Esprii.
AugustodunenMS anlisles , purpurala Onveiime <tu

vesle, prout deeebat dccoratus, inlra j"'"- ;'"','.
^,i^'„^

januas altaris canonicis jEducnsis Ec- yil<i-

clesiœ solum intromissis , et quibus-

dam admissis religiosis viris , episco-

pis , abbalibus, cœleris .lulem in choro

esi^tentibus, sancti Spirilus missam ce-

Icbravil ; in lujus celebraiione ila cle-

rici qui aderaiil, mino soicmnitalis mo-
do canlaverunt , ut pularcs quispiam

,

leslimouio omnium qui in ecclesia lali-

tabanl, psalientes Deo nequaquam ho-

iiue fucranl discursu , neque imbrium " mines, verum eliam angelos esse.

iiiiporlunilates aliqualenus recipcrcnl.

Si( qu(! solo Uiii dono faclum est ul qui

prius Irisles in tuguriis el limiJi lali-

larcnl
,
gaudentes el securi , pauco le-

gmine conlenli , ad capiendam viam

liberius evagarenl. Deinde revcrsis ad

propria percgrinis, lanquam prj«ci-

pienle Domino , co modo plucre cœpit

quo anlea. Itaro visum fuil , et vclul

l>) Ccnes. ruplis fonlibus ahijssi [h]
,
per aliquotos

(lies velieiiicnter pluvia; inunfluvcritnl, el

liiitlliiiliculœ fuerunt aquœ (o).

\!i, II.

lSj//).i/,,l

Evangelio etenim dicto
, ponlifices

prociiK li , et prout dtcuil parali, taii-

quam in iiupliaii veste, ad cœnam pe-

culiaris amici Jesu venicnles, abbali-

bus ol ranonicis seorsum in choro ma-

nonlibus , cipsam argeiileam ,
quœ

super lumbam bcali viri a tempore

adventiis ejus diu permanscral, duobu?

lapidariis ad cnucleandas sarcophag;

compagcs , solum admissis , amovcri

prnîrepiMiinl.

Fiuilii(iuc orationibus, dicl's qnoqae
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aliquanlis psalmis, cum limore , el ire- A ronlium facicntcs , cum magna trans-

niore.ellacryniariimsiiperabuiidaïUium nieandi difficullate , (lomiiiu;n (2) ail (:)r»niiiiiiimi.

cffusione , lumulo api)ropin(iuai>i('S ; dmiium propiianidcporlavcrunl.ot, piœ
Lyz;^!,';^,^'"^''^'"

responsumquecujus fine dicitur :ï'û//(7« angusiia ocfurrenlium populorum , ad

lapidera ,
quomodo in rcsuscitalione allare vciiiie inlniiiic valinles , super

bealissimi marljris ab ore Domixi di- duo ligna in ecclesia, in sublime posila,

ctum fuil, caiilanlcs lapidein, mirabili qus usque liodiu in caden^ pcrinanenl,

junclura coartatum... lolli fccerunt. defessi el trcnicbutidi sustulcruiil.

X- Deilinantcs ilaiiue paululum, iiitus- Ouo utique loco, cum magna venera- vu

ouefaii naine que respicieiUes , viderunl corpus san- lione noclu dieque, cum magna quo- nur.ciHsçnns

1. r m»
1 o

iioinlir('iif,( res

«le ioiiiio lu
*^'' ^''^'''^' ' '^"'" ^''P'''^ '^'^ ''''^''^'^'* "'*^'''' '!"''' t'oiinuditia plebis

,
ad laiidem cl k jour de la

ior|.s lie sailli bris. Unius igitur animi ejusdemque gloriain Dei , el convaliludinem (3j
i'''"^=> •"'o»-

volunlalis devolioiie de tain sancta et maie liabenlium, usque ad oclavas fuil. iiuiinem, (jné-^

gloriosa visione gralias agrnles Deo
, O""' ^'i'''o quanlisque niiratuluru;n "*^"-

benefaclori nostro, aliis vocibus pro- coruscalionibus oninipotens Salvalor,

clamantes : 2'e Dedm Zaurfamus, incœpc- per Invoralioneni ainicl sui beali La-

runl quod pro nimia gaudii invenlione zari , in ipsadie trauslationis,ec(;k'sia:n

finlre nequivcrunl. suam illuslraveril, vixquispiam morla-

Asl de capilis preliosissimi sancli in- lium explicare polosl ; cEBcis visus,

ventione , de quo (juibuidam variis surdis auiiilus, rediiilur ; débiles iialu-

opinionibus imerti eranl
,

piœcipue rali iiiemhrorum roparalioiie plene so-

congratulali sunt. lid.nitur; dœmoniacis mentis inlegrilas

Ipso quippe niomenlo, miri odoris aperilur ; gravaiique morbo valeludini

fragranlia abiisdc egressa, omnium laui resliluuntur. Slira siijuideni ibi vidi-

aroiiialum, quam pigmenlorum, quam mus. lia namque crebro variis aggra-

nardi quo<|ue odorifeiœ, rosarum, liiio- vali infiniiilatibus curabanlur; el ila

rum , cEeteriirunique lam lieri)aruin celeriter convalenli curalus succede-

quam floruin , suavilates vinccndo su- i; bat : ut antequam clerici et monachi
,

peravit
; quod qui propius ad bracliium gralias reddenlcs Deo pro uno maie

sancii oseulando accesserunt , experte liabenle, Te Deuu ^«urfomus mcdiareuf,

crediderunt. proclamarel alius se per misericordiam

Tune venerabilis Ilumberlus , Dei Dei , et precem servi sui Lazuri , con-

gralia nobilis jEduœ civilatis cpiscopus, valere. In tantumque de miraculis Dm
nonnullis desidcrium gaudii singularis slupefacli onines, qui aderant, luerunl,

aspicicntibus slipalus , lotum cum su- ut in laudibus divinis, pro verbis defi-

dario, et corio cervino incorruplo, im- cientibus, jubilus opponerelur; quanta

plicitum quodam serico pallio pretioso, congratulalio, quanta rêvera iiiundalio

impositum, involvil el supra ferculum lacrymarum , eo loco fueril , nemo
ligneum corrigiis novis ligavit. pensare, nedum dicere potest.

XI. Poslniodum vcro officiis niissœ rite Duuique iiujusraodi , sluperaclo po- viii
pp. cession b

-• j ' f v Arii.

l'o"h'>e*ie°"i- PC^ctis, inopinata el desiderata dies pulo el mirante super his quae videbal, Oui^pllesur

riTr.'^r
.'^'!''" '"•^i'^'' e"'icuil , portœ matris ecclesiœ " agerentur, el istic modo bealus Lnzarus K» ijyror.s, ,|iii

cullc (l';iv3noer

n, ca.ioiiiiée palcfaclae, immo fractœ fucrunt, lanla- ingrcssus primum domum suam amicos ali^ an'm'"'^i'e

fitsiidèles^'"''^"^
"""'"^ (^) pop^'^rum ibidem con- familiares ad convivaiidum invitaret ,'"'"' "'"^""' ''«

,., ,... uerecœpit, Ut penejanuœ cliori ferreœ diabolus perscculor veritalis, fraudis el lé.

/ra'i/r' (/Hf^sè
'^""'^'^"^ P'""^''^''*"*^''^"^"'"' ''' '"""''US, nequitiae amalor, videns Ecclesiam Dei

vrecipUe. inlra morantium, clericoruni virililer jam in sublime agi, ejusque aedificatio-

reparalae non fuissent. nem mullo magis pullulare, el Christi
Quod Odo dux Burgundiae, Guillel- Sponsi nomen, quod est super oinne no-

niusque Cabillonensiscomes, cœleriquc men{ï}, radicilusampliûcari, doluil; de- (l) Philipp.

sirenuissimi barones videnles, projeclis bacarecœpit, quœrens (juem devorare{Z) "' '.';

chiamydibus, propriis acceplis baculis, posset, cupicnsque honorem aniici Dei, h.'^
' ^'" '

'''

immoensibus, viam.et vis, processioui quod absit, funditusexslirpare.islaquœ
religiosorum sanclum mailyiem defe- auJielis malignatAis est ininticus.in san-
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(1) ''siif. cto (i); quad.im namquo lenuissima oc-

A

bealissime Lazare, prœsuluin decus .

'"' "
casioiic, tanla inter barones, insliganle qui in eccit-sia yEduensi, per graliam

Salana, sedilio exurta fueril, ul fcre Dei, ad salutem nosiram, quiiscis : tibi,

singuli cvadendi locum se invenire pro dulcissime -supplicamus
,
quatenus te

cerlo jam dospirareiU Qui procul, ère- venoraiilcs ab omnium hoslililalis in-

clis fustibus,ailarinapropoiT, currenlos, ciirsu prolegas, nialignarum suggfs-

per vicosct plaleas, niullos semianimcs lionum conlumelias avertas, fontes vi-

leliquerunl. Sed propilius nequnquam tioium (3) supernas reseres, pacis (3)

oblilus misereri Decs , non contineiis commoda tibi famulanlibus iropendas,

miscricordias suas, e contra, ad incro-

meatuin mirabilium suorum , sic ope-

ralus fuit, ut licet mulli lœsi, mulli vul-

norali fuissent, nullus tamen vel mor-

tem, vel longam invaliludinem incurrit

i

indulgenliam (4) pellas, oppresses su-

bleves, inOrmos cures; nosque famulos

luos in tuo servitio jugiter persévé-

rantes anle tribunal veri arbitri, in cu-

jus pa)atio plurimum potens Iriumphas

\iv. Post modum vero, secunda feria ,

' in extreaia die prœsentes securos. Deus
l/^vfqiin p^jt octavas, noclu, dominas Hum- nutem totius consilii verus "in tribuia-

Au! nu Iraiis-
'^ '

ii-rr le c"r|.s bertus cpiscopus , canonicis suis cum tionibus noslris consolator, qui reple-

Ibn!'''m'" ™n- pluiimis comitatus, ecc'.cviam, qua bca- vit nos omi-A gaudio in virtute Spiritus

vemsiircoplia- lus niartyr inscpultus adhuc superduo sancii, abundare nos faciat in spe su-

ligna iiiancbat, iiigressus fuit. Qui vos- pernœ vocationis; et dcnarium qucni

tilus veste ponlificali, cuni sacerJoli- patcrfaïuilias, terminalo diurno laborc,

bus, in induiuenlis solemnibus, proul Lazaro dileclo suo tradere dignalus est

decebal, praîparalis, canonicis psalien- nobis praîslolanlibus niisericordiam

libus et dilleiiiibus, menibratim domi- suani, cisi diversis mansionibus coUo-

• luun suum, beaium Lazarum, ia sar- calis, largiri dignetur.

cophagum nuvuui luniulavit; esceplo Facla suiit siquidem bœc, quœ vi-

bradiii) et capile quod ad malriceui dentés et audicntes pra:libavimus, anno

erclesiam, quae plurimum de tanti viri q ab Incarnalione Domiui miliesimo cen-

[jfivatione desolata fuciat, delaluin fuit, lesimo quadxagesimo oclavo (o), mense

iliidem in sinu ejus recondiluni, ad fi- oclobri, dorainica die, post festum bcati

nem usque sœcuii permansurum. In- Lucaecvaiigelislœ; tertio Eugenio papa

venit item doniinus Humberlus sancti in cathedra romanœ sedis permanente,

inarlyris iiiter ossa cirolhecas cjusdem, Amedeo archiepiscopo Lugdum-nsisEc-

iiisigne ponlilicis , et perain signuni clesi£e, tempore Humberli .^duensis,

prâeconationis et prœdicationis : quae régnante Ludovico rege Francorum,

oinnia intègre, cum sancto, cura m;!gna Odoue duce Burgundiae : ad laudem et

«juidem venoratioiie et fletu niinio re-

condidit.

llccogilanles ilaque, aime inarijr

(2) Le copifle

a omis ici quel-

qiu'S mots, lets

qi e ceux ci :

sifce-i , vin 11-

tuiuni fonlf's.

(3) On lit

p.Tiicis dans le

ws. ; c'esl av-
varemmenl une
tilii^-rniion du
copiste.

Jl' Il manque
ici ces i«fi/i ou
d'autres aimlo-
<]ues : doues

,

i

(S) Voyer ce
i^iii a élé du
sur relie dati:,

p. 711..

gloriam Dci, (,ui vivit cl régnai per

umnia sœcula sœculorum.

liiV'K-aiir.n

de r. iilonr à

•ainl Ld/jie. 51

2° IkliUion ahrétjée de la tr.:n':lalion de saint Lazare, tirée de l'ancienne Ulunjie

d'Aulun.

[S crorum ci-de\, viilpo :.lJr.i:.l.- jutla rimm IxcIosit II.vl;ionsis, lœS, f"I. . cxyim tv-

vilalioiii-. saiicLi L;.7^Mi ciiisopi et iiMiiyris .,n.-e celel.r.iliir leplio Uec imo kalendas

IloVCMtbl'is,]

l'rosa.

tiaiiilc, fclix Eiliiii :

IVics aili'st ardua,

Omni ploiia gratin

Jim iiiidarc, civilas La/.arl,

liiiiii l'i'cilas pati'oni

Fcstalia.

Lazare, Biiigiuidia :

Tua nrr liiinc gloria

Crescil elpolcn'.ia;

Ejus revoialio

Tua est pniicclio

Ali iiiiiiii niis>T:i...

Lirlovitic- lex runtnniiii.
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Diix qiioq-e Aquilnnorum,

Siib quo vigciit posleroruni

Regiiin diadeinata,

Hoiicslate pollens niorum,

Solerti cura suoiiim,

Postquam a regiio Gallorum

Kxpulerat schismata,

Gciilein Sniracenotuni

Piopojiil invaderc;

El lerraiii pcrfiilonini

CimisTi jiigo subdere,

lllejns domiiiio

Valent siiliigcre,

Qunsccr.iil servilio

Drcnionis subsistere.

Mox tlicsnnri ecciesise,

Ul sibi et inilitine,

Valeal prospéra ri.

In patulum proferuiilur,

Et CuRisTO laades solvunlur,

Pro slalu militari.

CULTE DE SAINT-LAZARE.

A Sic lucorna scmpiterna

726

JEAo. qiiiescens externa

Jnbeliir rescrari :

Ul qiuv diu laliierat.

El lumiiie carucrat

Pos'Seï Mianifeslari.

Ad boc dies pr.-Efigilur,

Qiio sacrum corpus aditur

Marlyris revelandiun :

Procses pranl, plebs sequilur,

A sepulcro cducitur

Corpus boc reverendum.

Sic ossa sacra Lazari

Prreses et niulli prœclari

Cnm laude et l.Tlitia-,

yEde collocaiit propria ,

Ad qnani omnes confUienles,

Morboruni curam poscciites,

HLi.tyris p^sulTragia

Voli suuiHiil remédia...

n
3* Urglemenl du h'gal Melior, cardinal du titre de Saint Jean r.l Faint-Pau!

,

relulivement au culte dû au précieux corps de saint Licarc, alors conserré à

Aniun dans l'église de ce nom.
1170.

[llainiscriis de l'évèché d'Aulun ]

Melior, Dei gralia, liluli Sanctonim

Juhnniiis cl Pauli, presbyler cardinalis,

aposlolicaî scdis legalus , universis

Christi fidelibus , ad quos prcesons

scriplum pervcneril, salus in vcro sa-

lulaii.

Quoniam ea quœ solemnitcr agunlur,

iiisi liUeris commendentur, a moinoria

hoDiinum cito sublraliil brevis aîvi

transcursus, et obliviouis tenebris se-

pelire feslinnt; ideo quœ in ecclesiis

utiliser et salubriler slatuuiilur, ne in

oblivionem veniani, aut negleciuin, lit-

leris convenu annotari, et aucloritate

robornri. Ad praesenlium ilaque et

postiTiirum notitiam volumus perve-

nire.qiiod cum apuii ^iluam essemus

constituti, et ecclesiam in cjua Lcnti La-

zari corpus sacratissimum requiescit,

in nonmie ipsius et honore constructam,

visitassemus, et vidissemits in ea minus

solemnitcr quam deceret divinum offi-

cium celebrari, cum consilio et con-

si'nsn vcncrabilis frairis nostri Gullrri,

.^duensis episcopi, et tolius cjusdeni

rcc'osite capilufi, dccrevimiis statucn-

C dum : quod idcQi capitulum a die Pas-

chœ , in vospcra , usque ad vigili;is

omnium sanclorum, in vespera, deser-

viant in praefata ecclcsia beali Lazari;

el ab eodein frsio omnium sanclortim,

in vigilia, ad vcsperum, redibiint ad

ecclesiam beali Nazarii, ut ibi deser-

viant usqiie a<I prœiictum leriuinuni

Pfiic/w ; solemnilates tatnen beatorum

Nazarii et Ceisi , Leodegarii etiam et

dcdicationis ejusdcm ecclosicB, in occle-

sia beali Nazarii qualilcr a loto con-

venlu, more solilo, cnicbrabunlur.

Cnm vero capilnkim canonirorum

in una i^tarum ecclesi.irum ad scrvjon-

dum demorabitur, quatuor prcsbjteri

in ecciesia bEncrici:tli in allcram cccle-

si.irum deser\iu'iil ; et ad niiijus allare

sicul canonici missas cclelirabunt.

Ut autem coiislitulioiies islae firmi-

lalem et robur obllueront, nos et me-
moratus episcopus et presbjteri qui

prœsenles a'ierant, i;i prœJicla ecciesia

beali Lazari, candciis acccnsis, omnes
anathcmalisubjcciinus quicumquo con-

slitulioiiibus prœscriptis proîsumcrcul

D
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coniruire, salva (aoien per omnia seilis A sanctorum Processi el Marliniani; quod
iijoslolicœ anctoi'ilatc. ut raluin permaiieat et inconcussuoi,

Acluin anno Incuriialionis Oominicœ { ra^sens scriptum sigilli noslii duxiaius

millesiiiio C i-xs." xxv*"' iii feslo impressioiie munienduiu.

Leci. V.

V' Gttérison d'Vrsus , archidiacre de Reims, obtenue à Aulnn, au lambeau

de saint Lazare.

[Breviar'ttm Arcla'oue Pib. reqiœ, cod. ns. 1018, fui. ccu. Saiictissimi ac f;loriosissimi

iiiarivis cl ciiisooi i Massilii', Lazari dilccii doiiiiiii uoslri , iu: ipi^Hit iiurai-iiki, de
liln)|'n^i anlililiacoiio a l'pra Ijis ciii.it". — Bi'êt'i.jriHi» ud rilum diœcesis ^tdueitiis

an. luoO, fol. CL , iii rf\elaliune bcali Lazari.]

leci.x. Paucos (ul œs(iniatmis) vcslriiiii, fra- B curahalur, tune quiJem mansit in co-

Irps chaiissiini, acciiil nosse hoc, quod iloni Iocd nonnu'lis diebus.

deïi'leramus charitali veslrse narrando Comijlftoilaque fere trium holidotna-

deiiiidare. darum numéro, voluiii vovil Domino

l'iiai quidam langtuMisc'icricus arclii- laie : quod dum advivorel, feslivitali

dia.onus, nomiiie Ursus, a Gallia. de sai'.eli Lazari per siiigulos inlcresset

ci ilaîf Rcnipusiuiii, qucin longa cgii- aiinos.

ludo di solvi'ral, dives vaUle, srd le- Sed dum, voli sui oblitus, more solilo,

prosus. solemnitalem annuam non celebrasset,

Leci. II. jiia auleni insan.ibili [ilaga perçus- illico morbus qui ab eo reccsserat euni

sus. quiJ fiiCiTc t nt'scieb.it. CuiiKjue in subilo invasit : ila ul omnes qui vi-

n)e(iicos plurima expcudissel, nihilque deranl eum sanuai mirarenlurel dice-r

proficeret et jain i'unditus de lanta i:ia reut : Nonne iste est qui curabatur?

spe salulis dccidis.stt, ei in somnis non Qi'ibus ipse respondcns dicebal : in

semel, sed bis el 1er visum est iiunquam ^ '*'"'" tribuLilionem devcni, quia meii-

se iiilirmitateiii illam évadera posse, ''^"* *"'"' """ liominibus, sed Deo cl

quousque prœscnliam cori>oiis beali '"^^'" î-izaro, volum nieum Iransgre-

Lazari, qualriduani morlui, misericor- ^'^^^ *^' P''"='' «1"°*^ P^P'S' cum eis non

diam ejus implorans, cxpeterel. Qua vi-
n'curdans : idcirco jam nunc secundo

sione solliciius , urgente inlirmilalr, iuvonerunt me mala ista : el ecce ultio

sludiose requirebat ubinam corpus cjus «l'vii>a in me manifeslala est.

morarelur. Quibus diclis, prolinus iler arripiens Leci.vu

Icri.m. Cumque de loco in locum inlerro- '^^ "•* notum auxilium rccurrens, ad

gando usque ad Eduorum partes (que ^eatum Lazarum concile properavit

in loco gleba sanclissimi iliius marlyris S""adu ,
proslernens se cum lacrjmis

condigne ferlur scpullurœ Iradila) per- ''"'^ sepulcrum ejus, ubi Dïum, ul ite-

vcnissel, >igiliis et oralionibus inlenlus,
'''""

<'J"'^ <1"' *''"' P'^cuil precibus ad-

(ideiquc fundamcnlo lundalus, nihil bie- j)
J"^'"' ''"

.
inlerpellal)al. Miscrius est

Bilans, sed in (ide poslulaus, mundalus ^'"^^'^ '"'"* *"''"" '''"^ *'<'*^ »'U""l"c ex

«•si. Quod lanidiu opiaveral cl volis
'1""* P'ius aegritudine per bealura La-

omnibus exquisicrat ccleriler adiplus
'^'""'" curaveral, ex ipsa eadem postea

e^(_ et per euindem, sed allera vice curavil,

Ici. IV. Que fado ingens populi clamoratlol- •'Jeo'I"'' sanum cl incolumcm reddidit.

liiur, gratiaîDoBiiNo in commune refe- "^ •^^'''"" P*"'*""'* l'''''S» vesligia nulla

ruMiur, univcrsa civilas comm(,ta csl,
P-il'-r'-'H, f^cla carne cjus sicul caro

dolor in gaudiuin converlilur. Ul aulem P'"'^"''-

cognovit prœlicliis arcbidiaconus quia
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i" Lettres de Michel de Mariez, archevêque d'Arles, où il déclare que saint

Maximinin, évéque d'Aix, a été l'un des xoiaanle-douze disciiiles du Saw
lenr.

ironlificium ArelalPiise a Sa\io inaî), pap. 2i". — Ex aiiloïrapho libro nigro, fol. l.W.

Ai'chhes du dépanenii'iiuli's lionches-'lii-Kliîmc.— llisluii'. Je l'roveiice, par Honoré

liouclie, l. 1, liv. IV, cliap. 4, l>. 314, 3lr;.]

Venerabilibus fralribus Arcliiepisco- ^^ aliorum ponlificum, bealissima niem-

pis, Episcopis, Abbalibus, Pra;posilis,

et liiicftis filiis Prioribus ccclesinrum

lecloribus , Capellanis et universis

calholitis Princi|«ibiis alque omnibus

CuRiSTi lidelibus, ad quos prres<>iilL'S

bra loca preedicta sancliQcaiit, ut beati

Genesii marlyris, ol Dorolheae virginis

cl marlyris, et mullorurn aliorum eeque

snnclissimurum, quod eliam dictu in-

credibile vidctur, rorpora illic collocala

litterae pervenerini.Michael Dei gratia, sileamus : lot floribus et geinmis pre-

Arelatensis Archiepiscopus, salulem la

eo qui est salus et rcdemplio anima-

rutn nostrarum.

Quoi et quanlis mirabiiium insigni-

bns, quoi sanctoruin floribus, Ecdesia

per niundum sil redimila, iis solis nosse

dalum est, qui sanclorum loca invesli-

tiosissimis humus prœdicla perornatur,

quod credcre non possini, in priiicipio

germinasse Icrram, inio ul vere diccre

possiiu : Isli sunt semen cui benedixii

DoMisus.

Habel hœc ecdesia coRmeleriom spa-

liosum , in cujus siiiu corpora infinila

gani, qui lanquam de Babylone excuTi- B eorum requiescunl ,
qui sub bealo

les, propterSion non lacent, sed proptor Carolo (1), et bealo Wuiileimo, et (I) lîrato

Hierusalem peregrinanlur. Si laies Pa- Viziano nepole ejus, Iriumphali agone feZ%'eL'Z''é

trem in soirilu el vcritale digne ado- pcracto.proprio sunt sanguine laureali :
«"«'"""^ •>"'«'

^
. , . ,. .,,. dans quciuuii

rant : quia dum sanclorum virtutes sed et plurima aliorum corpora lUiC (iy/u-s.

cognoscere gcsliunt, Deum mirabilem lerrae comniendala sunt, quorum cerle

in sanclis suis agnosrunl, cl peccalo- anima; divina visioneptrfruunlur.Revo-

riim suorum sarcinas deponunt. Ve- candaetiam in modium antiquilas, cujus

rum ul ad sanclorum cxempla magis est lantum iilustrespectaculum.el gravis

provocpnlur, et corum virtulibus plus aucloritas, ul omiiia mnjorem conci-

liare possil ad graliam. Admirandum

illud miraculum cœlo teste approba-

lum , quod prœdiclum cœnielerium,

viri (iposlolici, apostolorumque imitalo-

setiificentur, dignuni nobis visum est,

ca quse (|uibusdam abscondila sunt de

latebris suis eruere , et lucem, quce

fipud nos jamdiu fulget, non sub tno-

dio ponrre-, sed cunclis domam Dei in- C res et discipiili septem : Trophimus,

grcdi cHpicnlibus delrgendo propatare.

Nolum ergo omnibus facimus, quod

extra muros nrbis Arciatensis , in

campis qui vulgariter dicunlur £^/7/s(Pi,

ecclesia fundata est, quje Sancli Hono-

rai! ccnselur
,
quam prseiiiecessores

noslri viris religiosis Sancii Victoris

Massilicnsis contulerunl , ul sancti

sanctis obvenirent. Ibi boali Honorali

corpus locello suo reposilnm est; ibi

viri disertissimi Hilarii, praediclœ civi-

lalisc"piscopi,reliquiœsppultœfovcnlur
;

scilicei a beatn Petro et Paido apostolis

Arclati provisus et ordinntus episcopus,

cum Sergio Paulo Narbonensi, Maxi-

tnino Aquensi , Saturniiio Tulosanensi,

Frontone Pelragoricnsi , MartialiLeinn-

viccnsi, Eulropio Aurasiensi episcopis,

etalia divino oraculo admonilis , bcne-

dixerint; cl Domino Jesu Christo prœ-

senle, el ibidem corporaliler apparenle,

consccraverint , ut scribit beala Mar-

ccUa, sancise Marthœ obsleirix, in se-

cundo libro qucm de Aclibus ejus, una

ibi bealorom pontiGcum Aurelii, Con- D cum primo libro "^ilte cjusdem, hi-braice

Gordii, Eoiiii, 'N'irgilii, RuUiiaudi et uno cdidit vo'uiniiie («) ; cujus cœ-

(a) L'onvragp dont parle ici rarclievèqne plus de créance dans le pnlilic. Siais le fati?-

irArlos, alli-ihiié f.'.nssement à sainte M:ir(ellc, saire y dévoilait liii-inéme sa piouse fraulo;
avait été publié sous ce nom pour qu'il obliut puisque dans celle prétendue suite de lu Vie
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inulerii longiludo et lalitudo, sicul iii

Gesiis Caroli legitur , uno milliario

(Il Dans «(constat (1).
vtarnqe, lUlri- .

hué (umsemeni Ejus riiiracuh L.lein, cuni allis quam-
« Tw'i""' '"] pluiimh , ipso visu teste probandis,
parle m l'Ilei

f > i i^ •

(le ta iiéiié.ttc- oniiiis hotninum conditio, et œlas, et

til're d'.ir'i'es.'
ipsius loci vetustas, dignilas et auclo-

Manus'iii 'le ^^3^ demonstrat.Adnixa est supra nomi-
lal!ililiolli6que ,.,.,-. o .• tt
ii.jaie.Sutiilé- nalae ecciesiae (scilicet Sancti Honorati)
'"^"'' capella qunin beatissimus Trophimus,

prœdeccssor Dionysii Parisiensis, con-

sobrinus beali Pauli, Slephaiii et Ga-

malicl, fuiidavit, erexit, et vivens scni-

per amando excoluit , in honorem

scilicet Dei genilricis. Ibi in loco ubi

steterunt pedes Domini altare c terra,

inullis sanctis preesentibus, fecit, et cuin

prœdictis septem episcopis, Jesu Christi

discipulis, consecravit ; et adhuc in

carne degens, se iliic sepeliri sanclis

fratribus praecepil : quia viderai quoil

ibi dexlera Domini fccil virlulem ; et ibi

resplenduit gloria majeslatis ejus ; ubi

post aliquot annos sepultus fuit cum
subsequa sanclorum antistilum et ve-

iierabiliuin clericorum Arelatensium

innucnera multiludine , cuni aliis tôt

nobiliuori miilibus, quot velustissima

mille cenlum triginla annoruni , aut

(^)Miclielde amplius (2), tcmporum successio, aut

luv'Z '^u:"ge*^^''^''
nascendo, aut delrivil moriendo,

d'Arles en quorum numerus et nomina Deo, oui
tiU3. Gallia ^., ., . . . o- .• ..

chrisiuma,L\, m'"' périt, nota sunt. Si subjecta oculis
coi.Siij.

fidi'ni rei facere possint, lillcrEe nota; et

ignotse, in hoc altari scriplœ, testantur

loci digiiilalcm et auctorilalem, quas

ut ab hodie visis accepimus, Grœci le-

gcnles, manus ccnlo lendeiiles , terrœ

lolo corpore sunt nffixi. Res magni tni-

raculi i0(0 dicrnda ot inlcr inagnalia

Dei hiibt'iida, in piielata tcclesia ali-

quas voccs ungclot'uia caDciitiuin esse

- MICHEL DE MORIEZ. 731

A audilas, ut A'ila beati Quinnidii coiifes-

soris testutur. Supersunl hodie quidam

Dhi placiti homines, qui se audivisse

conlestantur.

Nec sileri id oporlet, quod ab om-
nium regionum locis , tam Gnitimis

quam longe remolis, corpora a prima

prœdicti cœmelerii fundatione illic Irans-

porlabanlur, nec usquam fere alibi

ea moris fuit sepeliri, sicut tumbarum
numerus super terram et sub terra

sitarum désignai; qui tantus est, ut

(idem inluenlium vel, audientium excé-

dât. Cerneres illic sœpeuumero quam
magnus est Dominus et magna virlus

ejus
; quando corporum custode vcl

ductore reverso solius tanlum unda

Rhodani reraige,litlusea escipit, terra...

placide sinu colligit; nec ubi inferiores

Aliscampi (3J lerminos ex adverso con- (S) Aiiscamiii,

spiciuntimpetu Rhodani impelli possunl j(,g"|"''*
"'

ad descendendum, nec contra naturam

cursus fluvialis ascendere possent ad

redeundum, ut vere diceres quoniam

sensibilia et insen^ibi.ia Auclurem

suum vcneranlur et Creatori quudaiu

occulta virtule obsequuntur. Plerosque

C vidimus referentes quando pccuniam

cum morluis obsignatam, avarilia re-

pruborum furum sublatam ; sicque

vasculum in quo mortuus erat inclusus,

lamdiuin conspectu Caslri (k) per Bho- (i)r.asiri,<a
'

,, ,
vtlU: d'Arles.

danum rotabatur , nulloque impuisu

fluminis aut hominis ariificio dcsceiidere

polerat,quousque,furtodetecto,reslitu-

tioneque ubsignata, morluusoblalionem

sepullurœ suaj rccepisset (a).

Verum quia pra;nominata ecclesia

a bealo Trophimo conslructa, a Carolo

Magno dilatata et dutala, ante paucos

annos Iota pêne corruil, iicc parvis iiii-

D pensis resarciri possil, rogamus in Do-

de saillie Masllio ji.'ir s;\i: te Marfcllr, eu iloii-

nanl h celle-ci la qualiic ilobslelrix, il coiilrc-

<lil sans y penser la iircleiidiic .Marcillc qui
exalte au contiaire la virginité de sainte Marthe,
coninic on l'a déjà vu.

(a) Quelque singulière que puisse paraître

la circonstance rappelée ici p.nr l'anlievêipie

d'Arles, la singularité de ce récit ii'c>l pas elle

seule un niolil' suilisanl pnur en nier la vcrilé.

Dans cvl Aclc snlcnncl adressé ,i tous les arclie-

vcipies, évcques, alilies, à tous les prévois, les

|pi leurs, à tons les ecclésiastiques, ciilin aux
|niiicei calholiipies et à liuis les lideles, l'ar-

rlicvéi|ue d'Arles assure avoir appris ce récit

de la bonilie même de ceux qui eu avaient clé

léinoinsoculaires. De plus,Gervais de Tilbury,

niarcclial du royaume d'Arles, rapporte le

même phénonu'ne avec de nouveaux détails,

et assure en avoir été Ini-nicme lénioin, ajou-

tant qu'il n'y avait pas encore dix ans ipi il s'é-

tait renouvelé au port de licaucalre ('). Le (") Germx.

léiniiignage si fo.'-incl «le ces deux peisoiiuages J'Hi^bentoiiii-

doit, ce semble, porter toul e>piil sa^c à sus- ""!•• ''""s- 5»

pendie son jugement sur le lait en question,
^'''''

l'expérience montrant que notre ignorance est

qiiciquelois l'unique Cause de iilusicurs difli-

culles de même genre, et que ces diriiciillés

s'évanoui.^si'nl d elles-mêmes, des qu on coji-

nait plus il fond les circonstances parliciiliéres

des lieux, des temps et îles cvéïiemenls.
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MiNo cl pie obsccrainus ul quolies nunlii A scoj)i,lilleras vislr;is ipsis pcr universas

hujusEcclesiae ad vos venerint,beni{;ne, diœcescs vestras utiles et idonoas dale,

sicul decet et opus est, reccpli, eleenio- quatenus piœJicloruiii sancloruin me-

syiias plebium vesirarum recipiant, et rilis iiierces \eslraniuUa sil in cœlis,

pia vestra adiiionitione ea pro quibus cl quem habelis desuper operum iii-

ad vos miduQtur cuni efTcclu espleant; speclorem, senlialis dislrlclo examine

vos auleni, veuerabiles fratres coepi- jusliliae et misericordiae dislribulorem.

2° Les archevêques e.l évéques d'Aix, de Marseille, de Digne, de Riez, ntlest.nt que
saint Lmare de Béthanie a été le premier cvêque de Marseille.

Charte de la consécration de l'église de Montiicu.

[Manuscriis de Peiresc, regist. 7i, p. 5'l-2. Bililimljèque de Carpeiitras. — Défense dn
la loi de Provence, par Bouche, p. K9.]

AniioablncariialioneDoininiM.ee. LU. num mortuum suscitaiit , et qui fuit

chœum\V^'
^'^'^ '^^ ''"^"^^ consecraluiii lu il a veiie- H primus episcopus Massiliensis ; et con-
rabiiibus Patribus : Philippo, Aqueiisi linentur hic reliquiîe de ossibus ejiis

arciiiepiscopo, et Benedicio MassilicuM el de ossibus B. Mariîe Magialena' , et

e' (") Digniensi
, et Fulcone 11- de rapillis et baculo ejusdcra, el de ca-

(2)i6frf.,Dei giensi i2) episcopis
, in honorem [Jei pile sanclœ Aiinœ (4.) , malris gloriosœ (i) Apud

e; ;•' «=''-"-
omnipolenlis (3) et beati Luzari

, qucn Virginis. ^u'^^^ ^"if-

t') Ihid., in Doininus, Jésus Chkistus, quutridua- gimsMmiae.
hiiiioicrii L)ei

ti'iiilriiis et

be.ili L^izui'i. MONUMENTS
RELATIFS AU CULTE DE SAINTE MARIE-MADELEINE

A L'ABBAYE bE VEZELAY, EN BOUllGOGXE.

56
ORIGINE DU PÈLERINAGE DE YÉZELAY,

Qui s'introduisit insensiblement vers le milieu du xi' siècle, sous Geoffroy , élu

abbé de ce monastère en 1037.

La relLilion que nous donnons ici est lirée d'un manuscrit de la bibliothèque royale, où l'on

trouve compilées sans ordre et sans disceinemeiit toutes les pièces et les additions relatives à

la Vie de sainte Madeleine. Elle fut composée pour acciéJiier l'opinion de la translation du

corps de sainte Madeleine en Bourgogne; on y voit, l" les anciens Actes sous le titre de Vie de

sainte Madeleine; 2' 1 histoire apocryphe de la translation du corps de cette sainte, que saiiil

Badilon serait allé chercher en Provence; 5" l'origine du pèlerinage de Yézelay; 4" la Vie de

sainte Madeleine par saint Odon de Cluny; 5° \i Conversion du roi de Marseitie; 6' eiilin on a

joint à toutes ces pièces les anciens .Icies de sainte Madeleine, au milieu desquels est inicrc.lé

répisode de sainte Marie d'Egypte.

La troisième pièce de celle compilation, et qui était restée inédite jusqu'à ce jour, doit servir

à éclaircir l'origine et les progrés du pèlerinage de Yézelay. L'auteur était, comme il nous rap-

prend assez clairement lui-même, l'un des religieux de celte abbaye, el il parait avoir élc bien

informé des faits qu'il rapporte, en racontant l'origine de celle dévotion, puisqu'il nomme les

lieux d'où étaient les personnes guéries à Yézelay, cl en désigne même une par son nom. Nous

pensons que cette histuiie de l'origine du pèlerinage est antérieure aux deu.\ relations que

conipoîèrent les religieux de Yézelay, pour expliquer comment ils s'étaient procuré le corps

qu'ils disaient élre celui de sainte Madeleine. Car dans l'une et l'autre de ces relation-;, que nous

donnons après celle pièce, ils supposent qu'ils l'avaieiil enle\é de la Provente, après que le pays

(«) Don Ghresanle crédit esse Amblarum, sedo,mor.achns factnsrsl in charlinia excnhia-

Oignensem episcopuin : anno 1256, ahdicata rum, et sauctc ohiil. Nota D. De l'eiresc.
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eut été ravagé par les Sarrasins. Mais dans cette pièce, l'auteur voulaiit répondre à ceux des
pèlerins qui niaient que le corps de sainte Madeleine fût à Vézelay, cette sainte étant née en

Judée, il se contente de répondre que tout est possible à Dieu, et qu'il peut faire tout ce qu'il

veut. Il allègue pour justifier la prétention de son abbaye un songe qu'il aurait eu lui-même, et

pendant lequel une femme vénérable lui aurait dit : i C'est nioi-niêiue que plusieurs pensent

< être dans ce lieu. » Il ajoute que personne ne disait alors que le corps de sainte Madeleine fiU

dans quelque autre endroit; et pour s'efforcer de prouver qu'il était en effet à Vézelay, il raconte

divers miracles de plusieurs desquels il semble avoir été témoin.

Le corps de sainte Madeleine ayant été enfoui à Saint-Maximin depuis l'année 710, on con-

çoit qu'on ne parlât pas de la possession des Provençaux, surtout dans les contrées éloignées

de la Provence; cl l'objection que plusieurs pèlerins faisaient aux religieux de Vézelay montre
que ceux-là n'avaient point connaissance de la tradition des Provençaux : ce qui n'a rien d'éton-

nant, puisqu'aujourd'liui encore bien des personnes n'en ont jamais entendu parler. Les reli-

gieux de Vézelay eux-mêmes purent l'ignorer lorsqu'ils commencèrent .i répandre le bruit qu'ils

possédaient le corps de sainte Madeleine. Au moins il parait qu'ils ne savaient alors comment ils

l'avaient eu , comme le fait observer le Père du Solier, et peut-être donnèrent-ils lieu, par un
effet de cette ignorance, au bruit rapporté par Baudoin de Cambrai, que saint Badilon aurait,

à ce qu'on disait, apporté ce corps de la Palestine. Mais comme il fut aisé aux religieux de

Vézelay de se procurer les anciens Actes de sainte .Madeleine, où ils virent que son corps avait

été inbumé en Provence par saint Maximin, ils imaginèreni d'abord une relation, puis une autre

différente, dans lesquelles ils supposèrent que , pendant les ravages de la Provence par les Sar-
rasins, les religieux de Vézelay avaient enlevé de ce pays le corps de sainte Madeleine, et l'a-

vaient transféré en Bourgogne.

L'aulcur de celle relation Udns apprend que le pèlerinage de Vézelay commença sous l'admi-

nistration de Geoffroy, élu abbé de ce monastère l'an 1037, et qni, par ses vertus et son zèle

donna un grand éclat à cette abbaye. 11 semble qu'il a vécu lui-même peu après cet abbé. Il dit

qne la troisième année de ce lustre, qui était l'an lOiO, la trê\e de Dir.u fut établie en Bourgo-
gne, ce qui est en effet l'année à laquelle on la rapporte comiuunénient. Il parait doix que
l'anonyme dont nous parlons a vécu au milieu ou à la (in du xi" siècle : en rappelant l'histoire

de ce culte, il ne dit rien en effet des événements qui eurent lieu au siècle snivani, comme (ul

la suppression que Pascal lit en 1103, de l'interdit lancé parlevèque d'Autun sur ce lieu de
pèlerinage, et la liberté que ce pape rendit expressément à tous les Français clercs, nobles et

roluriers de s'y rendre par dévotion.

fM3nuscrildelabil)lioilièqueroyale: GigoUaniis, 171. Regius, .-.6?;i 3 Catalo" 5"% B
pag. 140, Ul, U-2, U5.]

o - .
i

I Claruit aulem Viceliaciim monaslc- A rcriierelur finis. Ouod eliam siibse-
Rplarticmpnl • , , • .

de lai.iaye lie
""'"'" Pf''''"i atinopum rumcula sub quenler propiIjaTile Curisto rclaluri

Yéztlay. districlionc rcgulari allquorum abha- siimus quemidmodum conlicril fieri.

''"" Cum isla viguisseiil, conligit Anno giiir Dominira^ Incirn.ilionis n
qucmidinodam in plerisqiie locis di- millc^imo ac Iricesimo scplimo , rc- C.eoirroy, élu

gnoscilurevenisse. Namper lorporcm Rnnnie Hcnrico, Francor.im rege', de- hù'rnduï Ifr.l'

alque desidiani iiiiialiilanliiim plurinia fuiuto Hcrimani.o alih.ifc supra lax.iti
la','"^

â^e^fr.

pra-cipuorum locorum advoncre sœpc- monaslcrii Vlccliaci , f.icta est a pro-
'^

numéro in d. solationis cxitium. Et vincialibus non modica qna<s!i.) quis in

quoniam, n! ait vcridi(a rplalio. quod loco cjusdoni, gralia raclioraiidi mona-
locus non sanclifical hominein, sid per slici ordinis ac religionis, valcrel ido-
homincm s.inclificaliir locus , il.i rirca nous inveniri. T.indem vero oi.inium
fliilksinium Irigcsimuniquelncarnalio- unanimilalc unoque con.scnsu cleclus
nis CnnisTi annum (idem loco conligil. est vir lioneslissima! reiigiositalis .id

Hefrixeratonim ibidem ad Icmpus re-J^curam pastoralrm , domniis »ideliccl

gularis districlio
, cœpilquo pullula. e GaiilTrcdus

, qui lied clarus prosapia ,

l.iscivienlium inquietudo ; sicquo (on- clarior tamcn vila ac mnruin honosla-
ligit ut, paulalini faccsccnle lama san- i Psalimdiaj quoquc el oralioni

clitalis, anniill.ironlur pcnc loiiuspriv- exislebal niigis assiduus (juam frc-
con'arcligios talis.usquedum rcsppctu qupn.<!. Humiliialis vero ac palienlim
diviiic-e gratia: bujuscc iusolcnlia) de- omnibus imilabile cxcinplar. Dumquo
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hujusiDoJi sludiis die noctuque inser- A Biluricensis quoquc vir et ipse com-

viri't, affuit illi auxilium divinae virtulis.

m. N,im,sensimpau!alimquesuperna in-

meutTjlèîe- sliganle virlute cœpil illuc concursus

riiia^ea véze-jevolarum plebium fieri es uiiiversis
'^"

proviiiciis in giro positis, iiecnon a re-

gionibiisinlong nquolocalis. Non minus

vero virtutura miracula sunl srquuia.

Sanllalcs eleuim universarum in\alc-

tudinum illo in luco creberrime a viris

el niulieribus sunt assequulœ. Tum
eliam quiquain quorum mens giava-

balur pondère peccaminum el Hagilio-

rum , coiifilenles ibideoi quœ illicite

perpelraveranl suIubeiTimum in>eiiei'e

levarnen N.im ul dicli loci piœno-

rainaïus abbas cœpil monaslica quteque

in fuclius reformare, muUi caplioiie in-

iiiicorura f.rro vincti, compeila viilu-

lura ac miraculurum fama, loto menlis

nisu ad bealœ Mariée Magdalenœ adjulo-

rium rogandum se conluleruni. iMiriQca

perfeclœ fidei execulio : exilivere nam-

que amullorumcruribus vinculaferrea.

IY Apud Arvcrnenscm urbem miles qui-

Prisoniiier dam caplus in prœlio, quim is qui cœ-
(li'clwiné 1111- .... . . ,,, .,„
la.uieusemirn peral eniicicliis boiarum (ij ita

V
,.,...., . . AiilresPXP"!'

pedibus ferreis asirictus a quodam ni- nies seciDs-
kes.mi;p crudelitatis cupidissimo, qui eum

ininabatur ut, in quantocius pecunia-

rura pondus quod ipse nullalenus re-

perire quibat, sibi conferrel.decorporc

ipsius immensos crucialus ac seclioncs

nicmbrorum sumcret. Cui eliam dum
non csset qui pro co spondcret, sug-

gestum esl ut spem suam ad sanclœ

M;iriœ Christi famuIcB inliTcessioncm

converleret. Al ille summa cura devo-

tionc cœpit clamare, el obsecrans ro-

gare nomen Mariœ illius supplicis Jesd
B CiiBisT) , ul illi miscricordiam a Domino

impctrarel. Continuo quippe dissolutae

boiœ ceciderunl a cruribus illius, ita ut

tain ipse quam qui circunisiabant pa-

vnrent ab exiiilione clavicalcaneolenus

Irajccli. Qui illico surgens absque con-

Iradicenle ire pcrrexit ad cœnobium
Vicellacum, ipsemel defercns boiarum

cmiciclios compedes, iilucque deveniens

pondère in oratorio eosdem rogaviti

Non dispar denique apud castrum

Nantonis miracuium claruit sub codein

lempore. Nam plebeius quidam crudeli-

lercatenatus, brachiis el cruribus astri*

r/7n"'vNo''s'""'^erat, ulquorsumsese omnino G
^^^^^ obexaclionem cupidœ intentionis

giise Je Véze- (lucere seu verlere nequirct. Supeive-
''

„ . niunle ieitur soiemnilale Nalivililis

iiminim nis de DoiDinicœ, dum non invenirelur qui pro

n'iic's "o»'^ (lUa- '"" sponsionem sufQcienlem olïerrel

clmii les »)'«- venitiili in menlem, ul allenlius cr..rel

sanctee intercessioueni Maria; iMagda-

lense; ul videlicel sicul iilam Christls

IJomiiius absolvitavincu'o suorum pec-

caminum, ila illius inlerventu Domini

pietas illum solveret a vinculis ferreis

tuithiers.

is niiiilominas lola devolione pollice-

balur semet servum beat» Mariae Mag-
dalenîc conlraderc , si illius obleiitu

mererclur pœn.-E crucialibus liberari.

Qui notte quadam cernebal speciosani

quamdam anle se stare eique leni nu'u

inlimabal ul surgcrel. Cumque ille ni-

Icretur respondere : Non valeo ; exper-

gefactus reperit semel a vincuiis solu-

lum. Ille voro prolinus l'erreos nesus
quibus lenebalur asirictus. Qui dum assumens detulii ad sanclaî palroci-
islud saipius ageret, conligil die qua- „im„ videlicel Maria; Magdalena>, cujus
dam, dum more nomen Mariœ Magda- ^ ^p^ ^^ cognoveral liberalum.
lena; recilando volverel, esiliens veluli

trochi6Cus,ferrum a boiis culcaneo tenus

Iraduclum concidil. Quod ut compi'riens

is qui eum ceperal, liberum iilum abire

permisit. Ipse vero statim, arrepto ili-

tiere, nudis gressibus deveniens ad mo-

iiaslerium Viceliaci, grates reddilurus

pro sua liberalione, feiens secuin com-

pedes jam innoxias, atque anle iumu-
lum bealae Manse suspendit. Cunclisque

ipsemel innotuil quaiiler eum Dei mi-

sericordia per obieiitum bealœ Christi

discipuîœ Mariœ absolvii.

MoMUMENTS INÉDITS. II.

In Castro Nuceriis cognominato pari

modo quidam, sub ilsdcm diebus, hoino

forro vinclus, assidue implorans divi-

num per bealam Christi dilectricem

auxilium (in quo namqi.e siculi in cae-

teris continuo apparuil experieniia di-

vinfe virtulis; repcril enim semet solu-

tum absque iiumauo adminiculo. Simi-

liler (t ipse dudum ininiica ligamioa

suffi reprœseotavii liberatiici.

Dœmoni^xl ergo (juampluri'S ra

lempeslale in locoeoden! evidenlissimi;

sunl ad prislinani sanilateui restiluti
;

2k
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niulli cl am loquelani olira auiissam
, A etium cviJenter assereiidurn, quod ple-

(quinque etco amplius affabililer) rcce- risque, ex hoc dubilanlibus , seu coii-

perunl. Febricilanlium quoque, necnon Iradicenlibus , ullionis vindicla noo

(jl alioruiii diversarum inûrmilatuin dtfuit ; qui poslmodum, illuc accedeu-

lam multiplex lune teiuporis curalio les, coufessi sunl de incredulitate, par

fada esl, ut per singulos nequeat ex- inlcrcessionem rjusdem Christi famu-

poni. lœ, salutcm merucrurit. Oslenla quippo

Talibus enim alque tam evidenlis- ipsiusmel quam [luiimis apparuere
,

simis viiiulum a- miraculoruin indiciis qi:jbus manifestum cxslilil eumdem
pluies hominum iiiformati , confllenlur locum per sese visitasse. Siculi videli-

suoruni peccamiiium interveiitu ejus- cet nobis duai superius digesla conare-

dtm M.iriœ simili modo vincula soivi, mur scribere, coiiligit apparuisse.

qucraadmodum solvuntur ferrei nexus. Quadamdeniquedie sabbati, dumpost
Ouos assuniciis pra-dittus abbas fabris

soien,„es maluiinales membra ex more
conlulit, ac ingiro i.lt;iris redas (1) ^^

sirato locassem, cernere mihi erat effi-

ferreas esiiioe luri jussii.
gj^^ quœdam perhoneslissimee mulieris

Intel ea rjusdem lastri anno tertio stans anle osliolum locelli quo servan-

coiiiigit ex miseralioiie divinte Miijcbta- lur ossa priediclœ fumulée Christi. Pro-

tis, ut per divirsas Burgundiœ partes linus quoque mihi inluenti hujusmodi

iila pax iiuiperet I omiiies doiuiiiari ab ore ipsius vidcbantur verbasonare:

quam mundus omiiitio dare non potest.

Nam cujuscumque gradus liomines ,

videlicet magnâtes et médiocres atque

infimi, omnes unanimiter sanserunt, ul

Ego sum , inquicns, qtiœ hic a multis

existimor esse, lllud eliam cerlissime

praîiiotandum, quod nusquani ab ali-

quo, ut de plerisque solel, prœli r Vice-

a quarla feria usque in primiim lucem Hacum dicalur corpus ejusdem haberi.

secuiidce feriœ, id esl quiiita; el scxtaî Q^od eliam iijidem credalur liabcri,

acsepliuite, acdieUomiiiico, vocaretur evidcutisMmis «sserilur miraiuloruui

tl essct ac tenerelur pattum Liominicje ^ yj^iutibus.

pacis inviolabile ; scilicel ob amorem

el revcrciitiuin Doini;ii(œ venerabilis

cœnœ, Passiouisque ejusdem ac Resur-

reclioiiis. Taliler iicmpe ut ncmo a

(2) V.iilimo-

ni III . (juge
,

cjutiuii.

Navis erat iii Ligeris flumine onusla

viris ac rnnlieiibus Cbmdera alveum

transire cupieiilibas. Couligit vero ut

insurgentp venlo uitdisque iiiipellenli-

bus, eadem navis ca>pil pcriclilari , el

aquis iinpletii ad ima demergi. Utiiversi

quique qui in navi crant , suhituriB

niorlis timoré perterriti spem précis vcl

alicujus divini voti spoiisiunem umnino

perdiderunl. Janique navi subraersa, el

cœlcri qui aderanl undis involi.ti subi o

moriluri , iiiuiieii cuiiam divine in-

stinclti in mentcni venit ut voce qua

quocumque, eliam iiiiiniio, viiiiliclam

sumerel nec a debiture quoquam vaJi-

monium (2) accipere liceret. Tu ne quo-

que pœnitenlium disliiclœ indiclioiics

ab episcopis el caîtcris piaîlalis matris

Ecclesiae misericorditor sunt indultœ.

Non est enim incouveniens existimarc

istud coiicessura esse muuerc ipsius

gtoriosfô cui
I
Toiiiisil Veritas (|uud in

tolomundo ipsius fulurumessetimmo-Dpo(er,,t inclamarel : sancta Maria
"'''^" Magdalena a Christo dilecta, per illas

Sed et illud inlerca C' mmenivnandihn lacryiiias quas pcdibus Jiisu infudisli

cxislimanius quud de mnltiï' conlig t te deprecor, lit ab hcic periculo mort s

ficii. Narii cunctatur a inuilis (ju-iliter lua inl» rcessione valeam liberaii. tral

Heri poiuil ul CiTpus bealat Maria» enim piaguarj pignoïc filii
,

queiii

Magdalena;, cujus ex(irlusMiJuda?i fuil, eliam devovens si evadcrcl oiiinipolcnli

de lam longiiiqua regione Jil (îaiàanini Duinino dari, et ad Viceliaci !(icur!i si

partes delatum sil. iScd paticis iiis re- sexus mascu ini foret monachum fun.

spondciHlum,(|ii(:tiinm oninia possihilia Slatim denique apparuit ei mulier ge-

suiit apud Deuu , el (|ii;i'Ciiin(iuc \oluil .nerosa* spei iei qu;e inanii rxtensa iiieii-

fecit. Non enim est difiicile illi qiiiiqiiid lum illius arripicns, leni iiicatu iiiculu-

agercplactiei'il pro.salule liuiiiiiiUMi.îluc iiii'.:ii du\il ad Huininis lipaiii. Cuiicti:>
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iiempe aliis pireuntibus, Domini mise- A prîcdictamulier.sœpiusallarercpi'leiis,

lalione, cl bt-ala xMaria Magdaleiie suf-

fragaiite, ipsa niulier hujusmotli libe-

rala est, cu;ii felu proprio, a pericuîo

crudelissiina; necis. Sequenîi quoque

teniporc nato puero, mater ipsius voli

inemor ac periculi , affeiens illuni ad

monastcrium cui illum devovcral ba-

plisinale Chkisti regenerari popuscit;

alque ul mente conccperat ibidem Do-

niiiio, sancla>que illius famuice Mariœ

Magdaleiiœ, devotissime oblulil.

Dignum eliam credimus memorabile

illud atque evidens iniraculum rcferre

quod multis ccrnenlibus , in prœfato

cœnobio, pcr invocalionem saiicta; Ma-

riiE Magdaiene ab omnipotente Deo

dignoscllur fuisse palratum. UnJeciiiio

iyitur kalendarum oclobrium die p!u-

riina utriusque sexus hominum mulli--

ludo illuc convencrat pro diversis nc-

cessitalibus, more si)lito,rogalura. Cuni

quibus siquidem di'bi'is juvenciiia mu-
lier diice matre advonit. Erant ciiim

illius digiti ila incurvi alque dcTixi in

palinu, ut nullo usui liabilis sib met

dexiera gerebalur. Eral nempe ex co-

ociics et eo amplius reversa, Marite

]\lagdalenœ uomn obsccrando reci-

procabat... ad extremuni vero, quasi

vali faciensrcgrcssura,acccssil,ossimul

et Icreleni pugillum porrigens altari in

que alTcctuosius a populo mcmoria
sanclfTi exiolilur. Subito denique, vir-

lute di\iiia inluentibus cunclis eri^'cn-

les sese digiti, appariiitaianus extcnsa,

speciosiori furmœ sana et incoiuiiiis

rodiliîa. Tune populaiis clamor
|
erso-

nabal m tula ccclesia : Sancla JMagda-

lene vii^ila.

Con;igitiTgo diealtera ut vir quidam,

ocxloruiulumineprivatus, a municipio

cognomento Castcllulo ad praiiiiclum

veuiens monaslcriuin, cum ci (iuctor

ipsius diciTct jam se videre cctlcsiam

ad quam lendetiant, exclamavil dicens:

O sancta Maria Magdaiene, si aiii]uolies

couligeril, Domino miserante, me \ ideie

loralem luœ ecclesiLel Illico aperti sunl

oculi {'jus et (juod optabat miiliario ad-

huc irilnrjaccule conscculus est.

Die 1er ia, u hiloiuinus mulier Ve-

sojitionensis indigena nequam spiri-

mil. lu Alisiensi de prœdio \"iecei;i. « tiiUiii infcstatione abrepta, illuc duci-

lllius quoque nomen Aileburgis dice- balur a parent bus, ligaminibus vinela ;

batur.Conligit ergOjin hora vesprrlina, longius quoque adliuc posila per invo-

duni monacborumconciodebitum hor;G ca;ioiiem dileclricis Christi Mariai

persolvons ex more psalleniium, ut Magdalciirc conligit fuisse libiralam.

5G
PREMIÈHE RELATKIN COMPOSÉE PAR LES RELIGIEUX DE \EZELAY.

Ils y attribuent à Adelelme le (ramport prétendu du corps de sainte Marie-

Madeleine et de cf/iJi de saint Maximin dans Uur a.bmje, et attestent que ces

M) Yovtzce corps étaient les mêmes qu'on honorait auparavant en Provence (1).
]tu a eli du '^ ^ '

fi'/j SH/- ce.le

liece, lom. I,

ect. Il, liv. 1,

ii'U 5.

Quumodo aulem Virziliiaceusium D qui miles frulcr erat Eudonis n-ligio-

GiiliiaruQi castre bealœ Mariœ Magda- sissimi, prœdicli cœiiobii archiman-

[Mjniiscrit de l:i bibliollièque du roi : Xo!re-T)ame, lOî, in foli", pe ni au coaimencemeDt
uu XI' ïiécle.j

leiicB saiictlssimi quoque Maximini
episcopi perlata fuerint pignora, brevi

stylo adnolanda sunt.

Kt'irlemanni Francorum régis lem-
pore, lion (oriuilu, ul op nar, sed divi-

n,i Providontia, Atlaigariam, sanctaî

iîduensis Ecclesiae episcopam, prœdieto

Castro Virzilliacensium, vel monasîe-
rio, quadara die, contigit advenisse.

Qui, cum caeteris suis fidelibus, Adelel-

mum inclilum militem, secum adduxi!,

diita;.

Idem deiiique episcopus, inler non-

nulla religionis sermocinia, mentiouem

iniulil, quanta dileciioae biata Maria

Magdaiene Christum prosecuta fuerit.

Uode diutius, et prout dignum fuerat,

piis suspiriis, sermonem protrahcnles,

prœdiclus miles intulisse fertur : Hujus,

inqiiil, quaui piis alloquiis veneramini

Mari£e, ab iufanlia vidi et co^nosco lo-

cum 8L'pul!ara>. Quo auililo, prgefalus



745 TROISIEME PARTIE. — CULTE DE SAINTE MADELEINE. 7ii

abbas liujus rei ardore, 'Domino inspi- A que pervenerunt, quo sanclorum corpo-

rante, succensus, geriibus opiscopi pro- rum pretiosis>mum reconditum erat

volulus, manus quoque prœnominati thesaurum.

fr;ilris sui pio alïeclu deosculari ges- At ubi celeritcr gloriosissimœ Ma-
liens, lanto pro pignore rogilabat. riœ Magdcdenœ beatique Maximini con^

Quid mulla? Prreparanlur expensœ, fessoiis Cluisti collegcrunt corpora[a),

cligunlur monachi, cum mililibus, qui S.iracenorum superveniente mullilu-

ciim prisdiclo Adelelino hoc opus pera- dine vix prius ab speculalore super-

gere valercnt. ventum eorum agnoverunl. Unde nimi-

At ubi ad urbem Arelatensem perducti rum, subito pavore perlerriti, sancto-

sunt, univrrsorum relatu oiiincm iliam rum deposcunl prœsidia, quorum pre-

regionem penitus vastatam alque de- Uosa pra; maiiibus gerebaiit pignora.

.'ertam compercrunt, ita ut ab eo loco Domini uulern opituLinle clemenlia,

iiullus invenirelur houiinum, ni.si tan- grandis inler eos exoritur nebula, tan-

lum Saraceui, qui vaslilalem inlule-
''^

diu perdurans, quousque recedenlibus

ranl. Quo audito graviter peiturbali, noslralibus, ad grala pervenirent lui-

landem beati Gregorii papae sententiœ (ionis loca. Oblinuil hoc proleciriit

recordati dicenlis : Bonum opus nobis noslra Maria quœ pio fonte sua prias

semper ia volunlale sil ; nam ex divino diluerai crimina. Chorus canlibus deni-

adjutorio erit in pcrfectione. Hujus que virlutum insignis, ad locum pros-

ergo monilis roborati, pra>f.Ui qnoquc pcre pcrducunlur cœnobii Virzillia-

episcopi vel abbalis oralionibus confisi, censis....

cœplum aggredientes iler, ad locum us-

57

DEUXIÈME RELVTION DES RELIGIEUX DE VEZELAY.

Ils y attribuent à saint Badilon le transport prétendu du corps de sainte Made-
leine, et supposent toujours que ce même corps était honoré en Provence aupa-

ravant.

1* Celle relalion, composée au milieu du xiu'^ siècle ou au siècle suivant, fut ensuiie

envoyée h Rome, probablement par les religieux de Yé/.elay, pour l'opposer à la découverte du

corps de sainte Madeleine, faileen Provence par Charles, prince deSalerne en l'279. Elle a été

conservée depuis, h la bibliollièque du Vatican. L'abbé de Yézclay, élanl allé à Rome en 1600,

la transcrivit de sa propre main comme un monument qui n'était pas sans intérêt pour son

monastère. La copie qu'il en fit alors, on peut-être une autre transcrite dans le même temps,

d'après la sienne, est aujourd'hui à la bihliatlièque du loi, et c'est celte copie que nous donnons

ici. Elle avait appartenu sucressivemenl à M. Fouquet, évè(|ue d'Agde , à l'Oratoire de celle

(I) Bihl. roti. ^''"fi« '^^ c""" *" collège de Navarre (1) ; et ce fui là, peut-être, que Launoy, qui était grand-

es iNjv:irre
, niailre de celle maison, en eut connaissance.

"2" Outre la relalion de celte translation prétendue, le manuscrit contient encore diverses

bulles de papes, relatives au monastère de Vézelay, et enlin les pro(é(lnres faites en 1265.

au sujei des doutes «ini s'étaient élevés daub le public, sur la vérité du corps honoré dans cette

abbaye comme étant celui de sainte Madeleine. Launoy a inséré ces diverses pièces dans ses

écrits contre les Provençaux, et a prétendu montrer par là que sainte Madeleine n'était jamais

venue en Provence, quoique cependant ces mêmes pièces supposent, au contraire, qu'elle y a Uni

ses jours ety a éié inhumée. Car les religieux de Yézelay yatiestentque lecorpsipi'ilspossédaienl,

et qu ils disaient èlre celui de sainte Madeleine, avait été apporté de la Provence, ei même du

(a) Les rclisienx de Vé/elay prétr'ndirenl leine, celui de saint .Alaximin ; mais dans leur

d"al,'ord,ciimineon volt ici,(pie leiirsdevaneii'is seconde relalion il n'cblidus parlé que du corps

avaicnl enlevé, outre le corps de sainte Made- de sainte Madeleine.
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territoire li'Aix, c'est-à-ilire de Sainl-Maxiiiiiii, dans leur abbaye ; ajoulanl que sainte Madeleine

avait été inhumée dans te pays par saint Maxiinin lui-nièiue,avec qui elle était venue d'Orieul.

Launoy a passé sous silence tous ces détails qui contrariaient son système. Nous les reprodui-

sons ici ; et si on les joint aux autres pièces publiées déjà par ce criii([ue, on aura, à peu près,

dans son entier le niaiiiiscrit du Vatican ùo;it nous parlons.

5" Cependant le récit de cette prétendue traiislatioii ne peut soutenir Texamen de !a critique

la plus mode: ée, comme le fait remarquer, dans les Acia sanctonim, le P. Sollier qui avait sous

les yeux une copie du manuscrit du Vatican (1). On y suppose, en effet, que Louis le Débon-

(lorum ,
julii naire et Charles le Chauve son fils régnaient l'an 7i9, lorsqu'on aurait fait cette translation.

»»>'• Cependant, Louis n'était point encore né alors, et il ne monta sur le trône qu'en 81 i, à la

mort de Cliarleiiiague son père. On assure dans celte pièce, que Gérard de RoussiUon était

comte béié.litaire de Bourgogne, ou du moins de la plus grande partie de la Uourgogne, ce qui

est contraire aux monuments de l'iiistoire, puisqu'ils n'ont jamais donné cette qualité à Gérard.

Le premier comte de Bourgognft que nous trouvions fut d'ailleurs Hugues le Noir qui vivait

au commencement du x^ siècle. L'auteur de celte pièce assure de plus que Gérard n'eut aucun

enfant, ni garçon, ni fdle, de son mariage avec Dertlie; mais il est certain qu'ils eurent une lille

nommée Eve (2). Nims ne poursuivrons pas plus loin l'examen de cette relation apocryphe; si

^lUiner es du- nom la donnons ici, c'est uniquement pour suppléer aux ondssions de Lauimy, et pour produire

es, p. 737 un monument certain de la tradition des religieux de Véiclay eux-mêmes, touchant l'apostolat,

la mort et le culte de sainte Madeleine en Provence.

Inripit legenda translalionb (n) glorioaœ Hfariv Magdalenœ, videlicel qualiter in

nionrslcrio Viziliacensi in Burgundin, Edueusis diœci:sis , ejiis sacral issimuin

corpus, lempore Girardi de Rosselione , Provinciœ ac Burgundiœ comilis, per

bralum lladilonem, extilil Iranslalum. Qiiœ (/uidein iranslado xix die mensis

vwrtii annuadm dévote uc solemniler cilebralur.

[Bibliollièqie royale, ms. in-folio. Navarre, 26 bis.]

HiSTORIA.

Quoniam divinns placuit miscraiioni A débat, eu erat uxor Berla nomiiie, non

ut prsesenlia corpnris be;ilœ Mariœ dispar natalibus, admodumque niori-

MagdalcnjB Occidenlalis p1a!;a illustra- biis e régla ; qui scilicet sexus ulrius-

rctiir : largiente Domino Salv tore, ag- que proie desliluli, rcs proprias, larga

prediemur exponere qualiter cjusdem manu, Dominuni liinentibus ejusque

Dti dileclricls sanctissima gleha, ah pnuperibus impeiideb.int. Dehinc quo-

Aqitensi terrilorio Provinciœ, ad locum que omne p;!lrimcnium suarum pos-

in quo hodie pia fidelium drvotio cam sessionuni ad ccclesiarum domos om-

veneralur, a viris religiosis trans- nipolenlis Du consiruend.:s, sunima

lala sil CUP.1 devutione, Iranscripserunt, poSioij

AnnOjigitur, l'assionis vel Hesurrec- denique ulentes consilio, ut pro carnali

tionis Dominicae, plus minus septin- proie CnnisTXJM sibi eligCienl hœre-

gentesimo qiiadragcsinio nono, re- dcm. jCdificanles autem quaaipluriinas

gnante Ludovico rcguin piissimo, nec- ecclesi.is ac incnasleria in siiis l;ili-

non et filio ejus Caro'o, viguit pax, at- R fundiis, in quibus nonduui fueraiil,

que profectus CuRini Ecclesiine in orbe stabiliverunl ineisdem Dho f,iniiilaiites

terraruni, prîetcr infestaliones genlis quamplurimos dot.inles eos ex rébus

Saracenorum, quîe fieb.int pra'cipuc a pi'opriis, ut alisque uUa penuria regu-

partibus H:spaniaruui. Eo 'iiioque (eni- lari'pr de!,'erent. '

pore, partem maxiniam tolius Bur^'uu- Sub eodcra quoque tempore, tam a

diœ Gerardus, comi^um nobiliiate, et rege Francorutn, quam ab eodem (le-

armis, copiaquo divitiarum pri-cslantis- rardo comité, Joannes papa Ronia-

simus, ac praedirlorum regum affini- nus accersitus, devenit in Gallias.

late proximus, jure hœreditario possi- Hic inter cîelera celebria opéra quee

(.i) Celte relation est précéilée, par l'orme anciens .4f/cs : Lkct plerisque relalionis séries,

d'introduction, d'un abrégé de la Vie île sainte où l'on rapporte que sainte Madeleine s'étant

Madeleine, composé d'un fraginentilndisconis embarquée dans la compagnie de saint Maxi-
d« siinl (.Idon de Cluuy , i.'l du prcaniliulc dfs min, aborda avec lui eii l'rovcnce.
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exercuil, raonastciin quœ idem Ge-Asaitc(o Muximino ponlijhe S'pullarœ
rardus cornes œdificaveral, ejusdem trndila faerut, ibhiemqne dlius sanctis-
preralu, in honore D( i.elejus geniiri- sima ossa servarentiir.

cis Maria-, snnctorumque apostolorum Hac ilaque fama instiga'i, (am co-
Pelii elPauli, cdiisrcravil; qui Romam mes GerarJus, qiani abbas ILudo
regrrssus, raiilîorum pignora sancto- prœdicli monaslerii Vizeliacensis dele-

rum, ob aii.orcm prccdicli comilis, ad gnverunt sa:is accurale ad civilatein

loca qua; conseciavoral n Iransmisil. Aquensem fratrem qtiemdam, cui nomcn
Post aliqiia vcro Icmporum currirula, eiat Badilo,en sciliccl devoliono, ul, si

dc(icii=iilc refjiira Franconini vaîelu- annuenîe Domino illis in pariibns nli-

dine,cc?pitgnsbarbarori!m,a Iran-nia- qsiod pigiuis e corpoie sacialissim»
riîiis parlinus ?cniens, pcr univcrsas Mariœ Magdalenœ rcperire valoiet, ro-

Galliaruni provincias clades cxerccrc verlens ad illos dcferrot. Qui aneplo
pcrmaxinias, lam inccTdlbus honiinum, iiinere, f.iilus honesio famulorom co-

quam in prœîalionibus reruni ac cnn- miljitu, lam prospère quam dévote ad

creinati.nilius domorimi. Ecdosia? Aquensem pervei.il civilaleni. Quaun

(liioque ac monasteria dissipans ignis cuni inlroissel, niliil ei omnino in ea

consiim; sit.Tnncdenique.inlercœlera, visum est apparaisse, nisi extrema
inonaslerinm Vize!incum, quod a prœ- claJis et niorlis imago. Ccrneiisque

dicio co iiile Gerardi), curn cœleris, ut pr;edictus Badilo tam immanem ( hri-

pra^misimus, jamdudum juxta Corœ stians plebis inslriclum, caepit cdcre

(liivluni lonslriiflum fuerat, permis- gravissimoslacrymarum ex pielate siti-

sum est S' lo tenus ileslrui. Posl hœc gullus. Tandem quia raemordcvolionis

vnro, ob defensionis lulelam, in aritis- sui ilineris curiose deambulabal hinc

sis>-iir.o co'.li', qui juxia emnobal, ab Inde per diversa ipsius terrilorii loca,

eodc'in Gerardo coiiïcniciiii.'sime rcaî- invcsiigans si qiiempiam rcperirot

dincatum est, quod (îi.im vical ulo qui eum a:i indaginem desidcralœ rci

ejusiiem loci l.onorificc congruil. Diri- ^ pcrduceret , venlum est ergo ad iocum,

tur enini Vizoliacus, quod exinde \i- maufoleum hnnoi ificenlissime rdiliim,

deati;r amplissimum crfli iatus ; ubi de qiio fore non polerat dubiura quin

diim rpiTdiilcatum est, ul primilus in cœ'eslem servarel thesaurura.

Iionorc g'nilricis Dei Sîariœ et snncio- Scuipura denique m.iusolei ejusdem

ruiii Pclii tl Pauli fuerat, innunierabi- prœferebal cujus corporis gleba inlus

libuâsigiiis et virtutibus, Dec opérante, servarclur. Eral tnim per totam super-

claruil. Ccicm ipsius, instar anagljfi operis,

Per idem fcre tempus conligit îit qualiter i!la Domino .'esu Chuisto gra-

c-rn ssa gi'ns Saraceiiorum ab Hi-p; iiiœ lissima Maria, sciicet Magdaîcne, in

parlibus liepopulans cxterrcinarct pei'.e doaio quondam Simonis pedes illius

Aquilaniam, ac maximam Provincire suis laciymis lavanscapillisdelersit ; ; c

partnm. Inlerea .\(]i!('nscm meliopoli- qiomodo sanctissimum capul cjns Stiis

tauam aggressa t-ivi'alem, ipsamquo nianibus pcrungens devjtissinic ileli-

capiens, caplivorura mullitudinem inde D nivit. :-iniiliter qiioqiie irona cjusdcui

(ducens, leliqua autem gladio et igné Mariaî fculjila crat, uli Domiiium in-

ronsumpla sunt. \'irori:m quoquc et

nui! rri m (juamplures vivos dcco-

riaveniiit, ut mos est Sararcnorum

liominibus noslrœ geiilis f.i cre, siciit

ipsiu cl pos'ni'jtlum vidinuis qui viilcro ;

cujus cladis cœile per.icla, quam cri'di-

musproplcr peccata illius populi (•onl:-

Icrrogans Ijorlulanum putabat, lio-

minr. ii'.qaiens, si lu sustu!i.<ti eum,

et;-. Ac (icindc volens Icncre podrs ejus

ai!oi'abat eum. P.irro in dexlro lalere

^elllt! cuin nd <;epiilirii:ii Pomini vr-

uiens aroi ala dcf:reiial ani;elica col-

Icculiono irui mrruil. Debinc vcro ad

gis!^c, 1110" in sua rocessenint. Cumper- npostolos venions, <]nx vider.it iiun-

lumrrro j(im a miillis olimlnn;ic liilcque tiabal. Mac oninia cornons Badilo. la-

lijlbciialur, (juod bcata R'tnin M.irj'la- \vn\ sodulus p rscruta'or, iiiîra (piini

(cna in (trùlorin riii' t'.s .i'pi'^is,n (!;ri n.'ssot iaV.'t'aiur, arr-[-tis ;i!0. hco.
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pis l2m i[i.sc, (|uatii sui comités, frag- A mate conforlalus, suos socrele convo-

menla carhonom et cincres ab codem cans, iiidisil cisulsequenli nocle forent

loco projecerunt, et prnul dcccbnl ab parati qua'iler repalriandi ilerarripe-

omni spurcilia mundissimum illum le- rcnt. Illi autem lixc audienles oppido

cerunt. hplabanliir. Ingruentis quippe noclis

Iiiicrea cœpil vir Deo dévolus perli- facto coniioinio, ac pra?paratis ulL'iisi-

mescens inlra se cogilaro, ne forte, lihus, accessit ad sepulcrum. extraxil--

more solito incolarum loci invidia que inde corpus, ui eral, sicul disi-

grnss.iiite, seu mordrnte, si^eSarnce- mus, ex otnni parti? iiitegcrriiiiUiii,

norum infeslatione urgente, foret diu- pannis mundissiniis illud involvcns, ac

liussibi commoda illius patri» habita- sic cuni caetera supelleclile quam as-

lio. Rêvera quid sibi magis c\('ediret porlare nitebalur vehiciilo iniposuit.

ob reversionem ad suos qui eum mise- Dehinc arripiens iter, cum suis aviills-

ranl, acrius angebalur, rursusque op- sime remeare tcntabat ad proprla, sic-

porlunilatem oapieiidi pigp.ora sacra- " que veioci cursu redeunles, duui pcr

t'ssima, quœ to'o op'abat conainiiie, S;ilum (1) caslrum ProvinciiC transi-

minime reperieb it. Cinslilutus vero in Fini, quidam morluus jaccns in fere-

liiijnsinodi mentis luctamine oblulil se tro, ad cujus funus parentes, ut nios

obnixius ad orationis confugium, Dei est, et incolic in\igilal)anl, se erigens

nmnipotentisau^ilium invoi'ans,ipsam- ferctro rescdit dicens alla \oce : Maria

que Jesu Ciiîhsti diledricom atquc ab Jlagdalenc transit, et src si'cundo et

rodera misericordissime dilectam Ma- tert'O, cnnclis nimiruni slupeiiiibns

riani. ut qiiod illi congruentius sihique ileravit.Tunc inrolaî inves igabant dis-

s-ilubrius expediro viderrtur qu;inlo currenles bue et illuc, ut scirent, si

citius alTorct. Dohinc jejiniis et ora- quod ilcfunclus suscitalns dixeril ve-

lionibus magis assiduus
,

quimi fre- runi csset, et atliiigenlis veioci cursu

i|' en-i cœleste pra>sloia:ur au>;ilium. Badiioncm cum sociis suis cum admi-

Tandem di>iuitus insjiira'us, opporiu- / ralionibus et assecuralioiie quid fer-

r.i'ale reporta, nocte quadam accedens, rint inquisierunt, et ab eis rei veriias

ad sibi opt ine notiim mausolcum, pius inrenla e>l;<|ui cum utriiique mira-

V olator a parle pedum ciïregii, et qua; bilcin Deim in sanctis suis gloiifiiiLiii-

iatra habebanlur [rospexi!, rerueiis les et laudanles, et heatani Alaiiain

(1) S/i'mm.

Snltin, lii'-t lie

Fiûveiicc.

corpus cule integerrioia superd-.itti'm,

miinibus perlori im 'osilis ex more ja-

ccns exienlum. Od >r namquc tanta;

siiavit;ili-i exinde efferbuit, iit ueiiio

i;;ora!:um v.iieret eiï.iri, quod uimi-

riiin salis just s conligi!. lilius eniin

ciirf us, qunc! l'omini corpus tuni nro-

malibtis perungere meruil, odoratissi-

Jlagda'enani , rcd eruiit. Propcraiites

aulem ilii vciicruiit ad Nemausiani '2j

civitatem : er^il auUna i.lis timoris

causa permasiiiia prccerilas extei'.li

CDiporis qi.od, ut di\iuu!s, euufocliunc

a:on)atun), ul mos esl, perdurubal so-

lidum, tl idi'irco non quibat parvo seu

^n^,usto abscoudi loceilo. t^oniuiuui

(2) Corti.r.

Neiiiaiisiani.

muni omnium esse debuit. Hoc déni- itaque consilio decernentes, noctu lu

que et bent.is arcliipio'sul i)/«x(m(r!.'/5 D qiiamdaîu ccclesiam divei ttrutil orauili

e-um fepeliens inielUxit, diiin phiriuiis

aroiva'ibiis illius corpus condivit, In-

terea nocte insrcula videbaïur sibi as-

picere quamdam s()eriosissiniam nui-

liereni candidissimis veslibus indutam,

qu.e salis- accurale a capite circum-

griilia coinmanenlts, ibidcniciue lun-

giora lorporis ossa séparantes rcliquo

corpoii applicuerunt ;cl ita,i)iiiiori io-

ccllo coiuposito, i er quod cœperant

e'pcditius pcregerunt.

Qui pergeules uuiversi sani et iiite-

amiciebalur, cujus etiiiin vox eidera gro numéro uscjuj infra railliariu.ii \'i-

Badiloiii hujusmodi intimabat : Ne for- zeliaeensis monasleiii, unde profecti

niidr's, inqu eus, quoiiiam eundum est fucrani, ad locuni qui, nunu usque,

nobis uu.i lecum ;id locum a Deo praî- Cori'etus Radilonis dicilur, perveniuiit.

desliuatuin. Quoin loco crpfiit saiictissimum corpus
M.Mie aulem ''ailuMi, bujosrnoiti aro- l :iilo poiuk-rc dcpriai;, ul quaiuliLet
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iiliiriini arcessissent , nallalenus inde A Io:o illo deferriad monasier'um glebam
(prie valerciil; pro qua re aduiiraiione stii corporis permillcrcl. Qui illico ab

conccpla, miseriiiU ad monaslerium, orationc surgenles, ut progridi lenta-

(jui iiuiiii ret abbati fialribusque c;c- veruni, tanla agiliiale perrexerunl,

leris advenlum ipsoruin, nccnon et lui- nullum pcno pondus senlientes, iit ma-

pcdimenlum illneris, quod illis repeiilc gis ipsimct porlari quim ul quiilpiam

accideral : qui slatim gau leules, cum ferrent exislimarenlur. Deiiique cuni

ihuribu'is Ihyraiamale vaporanlibus , summa essultatione linnulis signoruni

crrelsque accpiisis, prœeunlibus cruci- perstrepenlibus, melodiisqiie iiionaclio-

î)us,nives induli vcstibus, occurrerunt rum resonanlibus, pluribus luininari-

illis in prœdic o loco invilis adiiiic de- bus acccnsis, intromiserunl illud in ec-

goiilibns. Quo venien'es cuncli sese i.ie>iain Dei genitricis sancioruuiiiiie

liumi proslraviTunt, crantes omnipo- apostolorum Pétri et Pauli honore a

leniiam divinœ M.ijestatis, ipsanique principio sacratam ; atque ibidem, ut

amicissimam Domini nostri Jesu Cubi- 6 decebat, honorifice quarto decimo ca^

6T) Mariam atteiitius obsecrantes, ul a lendas aprilis reposuerunt.

5$

î" Preuves sur lesquelles les religieux de Yézelay fondaient cette se-ondr rela'ion.

Les lettres d'Hugues, doyen de l'Eglise de Leuse, de l'an 1221, et que rapporieni ici les religieux

de Yézelay, soul le iiiuiiuaieiil le plus iincieii qu'ils purent |)roduire pour élaver reiilèvemciit

piélenJu des reliques de fainie 'Jadeleine de la Provence, par saint Badilou; car l'auiorité de

Jaeques de Voragine et celle de Vincent de Beauvais, qu'ils apportent aussi, sont plus récentes

encore que ces lettres. Ils auraient pu alléguer encore le témoignage de Baudry de Cauibray
;

mais ils le supprimèrent vraisemblablement comme contraire à leur prétention, puisque Daudiy

ne dit pas que les reliques de Yézelay fussent venues de la Provence.

[Suite du même nianuscril.]

Ut vrrum cssc probelur quod in omnibus tam historiis quam aliis locis, de bcalo

Badilone dicilur, ex lilleris patel consequculibus.

(1) Ib.go,
et nun liigo,

(0 nmc on ht

(l'ifi^ieacciares

[je l-auiioy.

{3i I/miiO!/!

^ir.iur.

« Uuiversis Cfiristi fidclibus quibus

« priEsenles liUeras videra conligerit:

j. Hugo (1) decanus, loluraque Lulho-

« scnsis ccrlcsice capilu'um, ac uni-

« vcrsi ejusdem loci convenlus perpe-

« luamin Dominosalutem: prœsentium

(( leslinionio notum facimus universis,

« quod os illuil, quod per vi'nerabileni

« paircni cl dominuin nostrum Godo-

« fiiduin, Di 1 gralia Ca:r.cracensetn

« cp scopum, abbati et convcntui Vi-

« Zi'liaceiîsis ccclesiae ad instaniiam

u ipsius cl prcces Iransmisimus, cx-

« stat sine dubio de rcliquiis beati Ba-

« dilunis quondain ccclesiaî noslrœ ab-

« balis, qui cliam vencrandum corpus

« bealœ Mariaî Magdalenje in ecclesia

« Vizeliarensi quondam dignoscilur(2)

u attnlisse. Nos aulem ad majorcni rci

u perl)ludinci)i fcciraus os prirfaUiin

C « inciiorali confcssoris in corio ;3) () laifiotit

« i^uodain uiundo sub sigillo iiosiro fir
'"'*='*•

« miter inlercludi, clprœsenles lilleras

« ejusdem sigili impressione niuniri.

« Actuni in ecclesia Luibosensi, anno

a DominxîB locarnalionis m ce. vigo-

« siuio primo scxSo dfciiiio cal. junii. »

Verum ad Iranslatiouem corporis

sacralissim» ac beatissiniae .Mariœ Mag-

dalenaî clarius probanduni , videli.et

(jaahter sacralissùnum ejus corpus ub

A'iucnsi tcrritorio lempore Gerardi de

Uossiliunc lune Provincia?acBur);undia}

Dcomitis, ipsiusque monastcrii Vizilia-

ceusisfundaloris, pcrbe Uum Badilonrm

in monaslerio Vizeliaccnsi exslilit

trandii'.um, qucmadniodum in legcnda

supcrius.lescripla pleniuscoulineliir.sc-

qnuntur pluritnorum Homanoruin pou-

filicum lestiuîonia. Su'icut des extraits
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des iulles dr LuL-ius 111, d'Urbain III
,
\ « Vovro quanilo de civilalc Aquensi

de Clément m, où, en acrordnni divers « Irnnslalum esl corpus B.MariiB Ma-

privi'dges au mon'-.stère de Vézelay , ers « gila!en;r, iiivcnluin esi intcgcrriinum

Sduirraiits pontifes se serrciH de celte « in sepulcio suo, nianibus pct^ori im-

fonnule qu'ils répèlent les lins d'après les « posKis, ex more jacenlis cxlcnsum,

autres : Pro revcrentia B. Mariœ Ma- ,( quam sacrain glehaiii fraler Baililo

gdalena?, cujiis ibi corpus lequiescil. « Vizeliaceiisis cnnobii, qui ;id hoc

Enfin on joint à ces bulles un extrait de « ipsuiii ababbale Heudone el Gcrardo

celles de Atcdis IV et d'Innocent IV
,

« comile illuc diioclus erat, ut inde

qui usent d'une formule à peu près sem- « sanclorum reli(iuias ad pr.-pdicluni

bloble et où il n'est aucunement fait « cœnobium deferret, reperil, l'I odor

mention de saint Dadilon, non plus que « inell'abilis suavitalis cffcrbuil, cœte-

dnns celles de Pascal II, d'Alcjcandie III « tera de Iranslalione praeditla prose-

et de Martin IV. Les religieux de Vé- « quendo. »

xelny conlinuenl en ce* /emr^; Prœlerea
p^^ subscriptus abbas Vizoliacnnsis,

hisioriosraphi ordinis Fralrum Praî-
. .

.. , j . I .- „ : cum Romœ essera anno Domini mille-
dicalorum camdem iranslaiionem m ^""' """"=

guis histoiiis teslificanlur . videlicet simo sexcenlesimo, prtesens de beaia

fraler Jacoîuis Janueusis, in Leqenda M^gdalena lestimonium e Bibliolhei-a

aurea : ac etiain Viiic'ntius in 5/)ecu/o

historiali, iibro .xm>, cap. 132. nar- ^alicana mea opéra desumplum esse

rai inudum Iranslationis in bicc verba : lestor.

2"" Tentative faite en 1263 par les reliqieux de Vézelay pour dissiper les doutes

qui s'étaient élevés sur la rc'riic dn corps honoré dans leur ahlaye, et qu'ils di-

saient être cehn de sainte Madeleine.

[Relalion des religieux de Vézelay, extraite du mnnuscrit du Vatican. — Billiolbèque

du Koi, à Paris, uis. iu-lulio. ^a^arle, 2ij bis.]

Cum praediclum preliosissimura cor- C propteradinvenlionemsacralissimaruni

pus, feu sacratissimfe reliquia?, sublus reliqniaruni processum fuil in modum.

ni ignam allare (monaslerii Vizeliaren- « Universis prœsentes lilleras in-

sis ) devoliisime reposila; fuissent, .< specturis, Guido de SIellolo diviiia

il iquo per quingenlos annos et amplius « miser.itione Aniissiodorensis , el Pe-

laluissenl abscondita», vcnirenlque re- « trus cjusdcm tbiseralione Pancadon-

gcs, duces, comités, baroiie-, rcginip, « sis episcopi, salulcm in Domino,

duchissœ, comilissap, ac Christi (ido- >< Giini publiée diceretur cl fere ab

lium iiumerosa mulliiudo ad sepulcium « omnibus CnuisTi fidelibus noliliam

ipsius sacral. ssimœ Mariœ Magd^ilcOte, « loci Vczeliacensis halienlii.us ciede-

non solum anno quolibet, imo quolidie « rclur
,
quod corpus gIorio>cT M.irire

ac quas! continue, cum maxima dc\o- « Magdalenœ requiescerct i:i monasle-

lione yeneiandum quasi ex ouuii parle « rio Vczoliacensi, quidam, tatnen an

niundi conveiiiret , maxiiue cun» locus « ibidem requiescerel hivsitareiit, leli-

illc crebris miraculis, ob ipsius piissi- D « giosi viri, Juaniies huniiiis abba-, ac

niœ amalricis Dei merilis et precibus « convcntus monastcrii ejusdem; pro

coruscaret. « firmo lenentes quod in ip o mona-

Feri/m quia de rcliquiis ipsius pai uni « sterio requiescerel corpus gloriosts;

peregrinanlibus exliibebaïur , a non- « pcccalriài,tl omnemscriipulumhœsi-

nulhs extitit hœsitatum an supradictœ « talionis de falelium mentibus ampu-

s'icratissimœreliquivin eodem monasle- « tare volentes, ut ad dicîuni monaste-

r/o rfrt!((esffre/îf, prout in Iranslalione « rium veairemus , ad exquirondam (') Cnde.i

. . ... • - .-. 1- n\ , -u
rcgiiis, rcciiiu-

ips.uscxlilitsui erius deduratum
;
qun- « hujus rci ccilitudmcni i cl proDan- iiinem
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« dam, nobis humilitcr siipp'icarenl ; A « Di. las vero rcliquias lœlaiiter in-

« nos vero dovolis ipsoriim pelilioni- « volvimtis, et cum magna ci cumstan-

« hus annijcnîes, aiino Don;iniM ( L"v, « lium, prœ pietate et fiaudio, niiiltUu-

« (lie Dnniinicn, mile fi-stum B. Dio- « dino lacryœarum, diligentcr inspexi-

n njsii ad dictum Vezeiiaeense veni- „ mus , et postmodum dévote adora-

« nuis ;pt ips'i noclp per inatiiliitas cum „ vimus. (Tandem easdem relinuias

« convenlu personali'cr ad lociim ac- « venerandas in dicUs pannis in^o!-

« crssimiis, iii qtio dictum corpus g!o- „ wnius, supera(:dilis (', quibusdam,
« riosissitiium rcquicscere diccbalur, „ Ijnionniine, f l a!io panno (serico ['1), , CI <?'«^''«':

« et (ircunif.dKMilcs loidrm, qiioddani „ j.p p,-opier vclublalem diclorum pan- Luimaimn.

« vas nobile apnciim, sea mclallintun, „ noru :i srricorum de corp r^ t;itn

« quadralum et longum , in qu'dain „ ^loriosissimo, seu de lara venerandis

« loco, sublus mag!,umal;aredevolis-
>< r,.li(iiiiis aliquid deperirel. (Juibus

« sinie invenimus, cl in dicio Vise „ (;,iiio,. involulis , ac eliam ligalis a

« quasd.iin vcncraiidas rcliquias cum B
„ pobis, sigiUa nostra ibidem ap-

« magna vencralione repo^it,^s, et in „ poMiimus cum sigilio religiosi viii

« duohiîs pann s scriris involuias, et „ Currrici, abbalis Sandi Mariani An-
« eral ibidem c.ipia mulienrium «apil- „ lissiodorensis, cl venerabiiis viri ma-
rc lorum. Quas quidem sanclas reii- „ ^isiri Felri, prœcenloris ^enonens's,
» qui, s esse corpus bcala; Ma;.-da!pr.re „ ac hujusmodi venerandas reliqni.is,

« maMifesiissime declaralur ex tesîi- „ pum diclis liltcris ibidem reperlis, in

nionio liUcrarum iilustrissimi régis
„ f)j ,o ,ase reposuimus. Supra idem

« quonilam Caroli cum eisdem reliquiis „ vas, nos Antissiodorensis episcopus
« invenlarum, quariim lenor lalis est : „ sigilhim (2) noslrum anicetrctro, nos (î) Sit^nnm '

« Jn vomine snnrlœ et individuœ Tri- „ pancndensis episcopus, et dictas ab- "''"l ^""-

a mtutis, CnrolusQEi rjratia rex. llega- „ 1,35 gancli Maiiani Antissiodorensis,

« lis celsitudinis moris est ut nos
, „ ^-jma (31 nostra nibiloniinus appo- i^) ^'R«'>,

I

I

,mii«,"''pro:"
'«^"""•'- '""«"•' "°*""' propriœ[i)

^ locu.n , ut pr'ius fuer.if, obluranics.

« justorum Kupplicalionibiis annuencio
^, nentrs.idooque vas juxialocum suum

« en quœ faturonim commmdamla sunl G
^^ p,,i3,i„„,„ reponentcs , ac eumdc.n

p,i,. « subscnptione finnemus , et aiinithno-
,, i,, |,„j„s autem rci Icsîiuionium et

« s(ri impressione si;,nemus. Jdcirco
^ ccrtiludinem sigilla noslra pr.rsen-

« noierit ejpericnlia et induslria om-
„ ^^^^J^ ^^^^y^^ duximus apponenda.

« ninm fidelium quod in hoc sacro h-
„ (j.j(^„, p, j„.j,„„ aunoDomiui pra;-

« cu'o re<ondilum est smrum cor-
,, ^y^^.^^^ ,,j,. ,,„,.p ^^^,3, ,iomi„ie;,„i su-

« pus healissimr Mariœ Mandn'enœ. — r,..i.,.„ ,' •' « prailiclam. u

«. Siijnuin Caroli gluriosissimi régis,

60

3^ Nouveaux efj'nrls des reVviienx de Veze'cvi pour souinùr V opinion chanrelavte

quileurnrat alli'ué la possession des reliques de sainte Ma leleine. Ils inri-

Irnt le r.i saint Louis et le légat du pape à :e ira ver présents à la tronshtion

qu'ils font de ees reliques en 12G7.

|Syi:e c'.c U ri-lulii:n. — iiili Imlu-q"- <l.i r.i, ïi i'.nis. Navafro, 2() bis.]

Oi'ibus sic pcractis, prœdicii domini Del ordinavit , videlicel vi;>iliam beali

episcopus et abbas pnelibalam sancta- Marci KvangcUstœ , anno Domini

rum rciiquiariim invenlionem piissimo iMcct.xvii. una cum rcverendissimo

ao sanclissiuio rei^i bealissimo Ludo- paire ar, domino, domino Simone car-

vi.o, tune lemporis regnanli, persona- 'tin ili lune in Francia Aposlolicie sedis

liler'nuntiavcrnni. Qui quidem bcatis- ICr'al'J . •'"I P'-afatas sanclissimas reli-

Rimu^ rc\ glorificans DicrM.ex co quod q«i s solomniter relcvaudas. Ad quam

sois temporibus praeral.e sanclissima; viam ipsc piissimus ac bealissimus rex

rdiquiœ fiicranl invenlre, dii m slaUiil uni cm;; pr;vdicto !cgal.>
]
crsnu;ililcr
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prœscns fuit, cum mullis proceribus, ut A « cum manu; genam vcro in ;ilio va-

sequitur. « sculo quod ab angelo argrnleo de-

Anno Domini mcclxvii , seplimo « aur.ito inter manus lenetiu', l'cciinus

calendas maii, in \igilia boati Marci « himoiifico collncari, vobis et vestrœ

Evangelislœ, posilum fuit incapsa cor- « erclcsiœcx parte nostra p«r diciuai

pus sacratissimum bea(issitiiœ Maii.c « archidiaconum prœsi-nlanda, in piœ-

Magdalenœ, in pr.rsentia (domini piis- « penlia >cn randi patris Siiiionis , li-

simi Luduvici régis Francij?, el in « luli Sanciœ Ci cilia; presliyuri cardi-

(t)(.)i(myr- r''^5''"'''i['l)''"'"i"' Siminiislitîil: San- « nalis, Ap<)sIol;ca3 sedis lej^ali, causa

ioff""'"'""^ cl.-e CccilisB prcsbylcri caidinaiis, u::'.c « visilation's vestram ecclcsiain ad-

Apostolirœ sedis ip;;a!i in Franc .1; ut « euntis. Veruni cum vos de sacratis-

in prci'f ent a domini Gnidonis de Va-l- « simo corpore prœdicire liealissiui;e

lolo, cpiscapi Anlissiodorciisis, et do- « Marifc Magdalenae, cum ipsius Ir.ins-

niini Joannis Aniissiodorcnsis , lune « lalioni, nt prcedicluinosl.interfuimns,

tcmporis abhatis Vezeli.'.censis ; et in « porîionem boniim noliis liheralller

pra^scnlia d(Mnii;i Anfonsi , comitis « dodis^ciis, ex quo voiiis grales nfe- '

Pictoisensis, fralris supradicti régis; et « ninns copiosas , nus libcralitatcni

in praîsenlia domini Tbeoba'di, régis « vc.slrani bujnsmodi allendi'ntes, \e-

NavarraîcIconiilisCamp; njaî; et inprœ- « slrani quoque cccleNiani venirando

senliatriumîilionimprœnominali régis, « dicorare volentes exuvio (4), de sa- U)Coclexie~

videlii-el dnnvni Phiiippi I\Iajoris, et « cratissimis nliquiis iiostris , quas îi""^ •
'''"""°-

domini Joannis, comilis Niverncnsis, « jnnuluduni recepiinus (5) de imporii
(;;) ifcirf., ré-

el domini feiri ; et in prwcntia domini « Conslanlinopolilani thesauro ,
vobi.s <^'f"'""*-

Hugoni-, dueis I5urgnndi;c ; et in pr;L'- « Iransmisimns , de pre'ioso viilclicct

(2) Terha senlia domini (2) Anfonsi, comitis Deri ;
« 1 gno dominico, duas de spinis sacra-

(il)- ; Hugiiiis, et m pr-Tsenlia eomiiis Geraldi, abba!is « lissima; corona; Domini , de pannis

"î'"^'*
f'"'^""" Sanrii Ciermani Parisiensis ; el in pra;- •( infanli;e S.ilv.Uoi is , de ipsiiis suiia-

ir.uiii iioruim, sentia niagisiri Gaudrici, cum miilliiu- q « rio, de veste purpurea in qua fuit

diie le'io. dini! Tidi lium, tam prœlatorum, nobi- « illnses, ri de linleo, que fui( piœcin-

liiim et pnpuiorum numerosa. Tnm «dus, qiiando pcdes discipuloruni

scquilur forma lilterarum lestimonia- « snorum cxlcisit in cœna. Quas qui-

lium prsefali piissimi ac sanclissimi et « dem reliquias fecimus in manu bra-

beaiissimi régis Ludovici in bœc verba : a chii snpradicli repoiii : congruum

« Li;dovii:l's , Dei gratia , Franco- a cnim visum est nobis quod bnjus-

« RUM RES , dilcclis sihi in Curisto « mndi re'iqniaî Redemploris ponereu-

« abbati et convenlui Veze!iaccnsi

,

« lur cnm reliquiis illius sanctisimœ

« salulem et sinceram in l)on)lno ca-' « mnlic is , 7111^ tiim adcntir iliUxit

« rifalem. Miltimus vobis per dileclnni « euvtdcm, et où eo lam Imyam suojitm

« et fidelem clericnm nos'rum ma- ce reciprrc meruit vcni'tm deliitonim, :i

(".iradec re- « gislrum Geraldrim (3) archiiiiaco- « qua eiiam ipsc lam fiiniliaritcr ^c

^"'''
« num in ecclesia Parisiens!, lalorcni « langi pcrmisii. Uo.'amus igiUir dile-

« prîES'nlium . pretiosuni bracbium D „ ctioî'.em vestram, qnnicnus hiijusmo-

« bealissimœ Maria; Magdalcn.T, el ge- « i\\ l;;m ^aiirlas lamquc^ venerandas

« nam ipsius una cum lrii)us deniibu;, « nliqnias eum deSito suscipienles

« quie in oclavis Paschœ ulîimo pr;c- « honore, el ipsas cum ea veneralione

« teritis , cum nos solemni ejnsdem k iiiia lieril conservare eurelis (o), ca- (0) Cnreiis

« beata; Mariœ Iranslalioni iiitrrfin- « ventes ne pia^dic a va.-cula ac lapides iQ,j„oi„„,

« mus ; nobis apnd Vez.diaciim Ir.idi- « preliosi ad ornalu'ii eorum appositi

« dislis. Quœ quidem ob spi'riMbm aliènent ;r in posterum, seueliam dis-

« devotionem qu m nos et cuncti fi- « tralianlnr. CaUerum rogamus (7) vos (l)Ibid.de-

« l'.eles haiiere deheœus ad ipsam, m « ni m lelris or.lionibus an bcneli- „,„>;_

tc vasculis aiireis varjis iapidibus pre- « ciis, nosiri no:^lrorum(',ui' speeialem

« linsis oinalis, brachium videlicet in « perpetao memoriam habere velilis.

« vascolo facto ad modum brachii, nna « !n ciîjns rei leslimoninm pr/Fsenti-
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« bus lidofis iioslruiii fecimus apponi A « Actuna Senaiie , anno Doniini

« sigili'um. « MCCLXvii, mensejuli >.

Gl

4° Deinde sequilur f.rmn litlerartim prœdicti Simonis Icgati.

(1! Apud
Lnunoiiii!

,

cUsiiiMuas.

(5) fncod'ce
.ejiu, G-

Liiiii:oiniii : i-t

ri'liqiii siiut

lialas vieinii el

iiovem siiia-

ragiJis.

« Simon, miser;ilione divina, liluli. «

u Sancice Cocilia; i!resl)y(cr cardinalis, «

« Apostolicœ sedis Irgalu-i, ad fclernain "

« rei mcmoriani. Saiicluarium prelio- «

« sumquod his diebus Cliristianissimus «

« prince ps{l)Ludo\icusrcx Francorum «

« illuslris, monasierio Vizeliaccnsi, ad «

« Romanain Eccicsiara nnllomeilio ppr- "

« linenli, ordinis Sancii fîenedicti, Eiu- B "

« eiisis diœresis, per discrelum virum "

« Geralduni f2) archidiaconum iii ec- «

« clesia Parisiens! transmisil, et quod "

« idem arthidiaconus, in nosira cl clcri "

« et populi prœscnlia, religiosis viris "

« abliati et conventui ejusdem raona- «

« sterii ex parte ipsius régis prsesenla- "

« \'i\ , et dedil , viJelicel : os hrachii "

« bealfc 5Iari<-c Magdalente, rollocaluni «

« in vasculo aurco, ad modum bractiii «

« facio, ornato dcccm et octo rubini.
,

«

« quorum pliircs sunl oplimi et reli- '<

« qui sunt balas;el viginti (3) et iiovoin «

'i smaragdis, trcùecim saphjris orien- «

« laiibus.et Iriginta duobus margarilis "

« grossis ; parlcni eliam ligni ver.-c
"

« criicis et pannoriim infanliœ Salva- "

o loris, ac purpur.-c in qua fuit illusus; "

« nccnon baltbei quo prœcinctus exs- "

« (ilil, (um lavil pedes di-cipulorum ;

« el duas spinas de vcra rorona qua "

« in sua passione exslili! coronatus, "

in manu ipsius braciiii situalas; ge-

nam quoquc ipsius sancta», cum Iri-

lius dciilibus, repositam in quodam
vascu'o argenleo deauralo quod an-

gélus argenteus deauratus, ornatus

qualuor rubinis (i) balas, et lolidera

saphyris el octo smaragdis, lenet in

manibus , intactum perm inere vo-

lenlfs, et ad devotionem perpetuam

cidem monaslerio integraiitcr con-

servari : auclorilale qua fungimur,

districlius inbibemus ne quis lanlum

sancluarium seu vasa prœdicta, vel

corum parifm, aut aliquos vel ali-

quenide praîdiclis lapidibus vendcre,

minucre vel mutare, donare, impigno-

rare, dislrabere, vel scienler venire

prcpsumpserit , escomii.unicationis

senleniiam proferentes; ordinanles

eliam ac slalucntes , el in virlule

obedienliœ priudiclis abbali elconven-

lui dislricte pra?cipiendo niandan(es,

ut semel annuatim in capilulo gcne-

rali personarum supradii-li nionasle-

rii mandalum (5), inliibilioncm et

excommunicalionem bujusniodi jm-

bli({c legi el diiigenter cxponi faciant,

ac solemniler publicari.

« Dalum apud Clamicincum
,
quinio

idiis augusli,pon(i(icalus domini Cle-

iHonlis papsequarli anno Icrlio (G). »

(t)
. Apud

Laiiiioiiivi

,

nieriiiis.

(5) Monda-
Winricest.npud

Luunoitiin.

G2

(6) f.Vsi-À-

ilirp le y anûl

1207.

5» Iicm atiœ lillerœ indulgmiics ipsius legali.

xSiron, miscralione divina litiili D « promcrenlur, euniquc vonerantur in

« Sanctœ Ceciliœ presbylcr cardinalis , <. illis quorum gloria ipse esl, el relri-

« aposlolicaî sedis Icgalus, religio is « bulio nier.torum. Cau.sam ilaquc da-
« viris abbali cl conventui monasiorii « re devolis popuiis ad proniercnda
« \'izeliacensisadRomaiiam Eccicsiam u sempitorna gaudia cupioiites, omni-
« null(t mcdio prrlincnlis

, or.iiiiis « iuis Cuiiisn fidelibus, vere pa«niteii-

« Sancii Bcnedicii, Kducnsis dici-ccsis, « libusel confessis, qui in singniis qua-
« saluleui cl sinceram in Uomino clia- « luor fe^livilalilius, quœ de beala ,Ma-

« rilatem. Sanclorum niciili.f intlyla « ria Magdalei.a, in ccclesia veslra,

«gaudia fidèles Chkisti asscqui mini- «in qua ojus corpus reqnicscil, nnnis
" mn dubilamus, qui prr condigna de- « singulis ccli'branlur, cum dovolionci

o. volionis ob^equia eoritn latrocinia « ac rcviTcnlia visilavciint anniiatiin,

(
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a ibidem suoium peccaloruai veniam a Ai, confisi, cenlum (lies de injunclis sibi

B iiiisericordiaium Domino pclituri, de « pœnileiiliis misericordiler relaxamus.

« omnipotenlis Dei inisericordia , et « Dalumiipud Clamiciacumterlioidus

« bcalorum Pelii el Pauli aposlolorum « augusli, ponlificatus domini Clemcn-

tjus, ac ea qua funj^imur auclorilale « lis papai quarli aiino tertio (1). (t) 11 ajftl

63

6° Bulle de Martin IV à l'archevêque et au chapitre de Sens.

1281.

Le cardinal Simon de Brion, le même qui présida en 12G7 à la ir.iiislation du corps honoré

à Véxela), recul alors des religieux de celle abbaye une cole de te moine corps. En 1281, élant

de^eim pape sous le nom de Martin IV, il fil présent de celte même relique à l'église de Sens,

en accordant encore diverses indulgences à ceux qui viecdraienl l'honorer. C'esl ce qu'on voit

par la bulle suivante, qui! joignit à son présent.

[ Excodice Colberùto, a; iiJ Mjilenium el Diiraoïlnm Ampliss'nn. co'.tecl. Tom. II, col.

li»H, liS9.

—

Ex tabiilur.o y'neHacensi, apiiJ l.amioiurii (jj.!. T. 11, pan. i, p. 2 -9, i'JU.J

Marlinus cpiscopus servus servorum B las (2), dum ipsa in abundanlia gloriœ

Dei venerabili fratri.. archiepiscopo, sepulcrum inveniretur ingres.sa , sicut

(>l diieclis (iliis... dccano et capilulo in lempore sud Iritici acervus infertur,

Scnonensi, traiislationein saiiclorum et de loco suo non soluui pullurarent

corporum, quam in catholica Ecclesia laudibus ossa ejus, sedetampliuri pol-

chrislianus cultus exequi.ur, sub lerent gloria, de huniililalis Itiinulo (3),

quodam tjpo mjsterii prœCgurasse ad cumulum mnjoris veneralionis ere-

videtur ille lilius accrescens el déco- cla. Decebat enira ut sicut bealissimus

rus aspcctu, qui, de hoc sœculo Irans- ejus spirilus, a-lcrni (4) luminis ciari-

ilurus, fralribus veridica praedicatione talem ingressus, supemae gloriae secre-

proinitlens, quod ipsos Dominus post to celatur (5); sic el ejus corpus, iicet

ejus obitum visitaret, et ad lerram pro- adhuc tcrreum, glcrioso quasi conscr-

niissionis ascenderetacerel ex .Egjplo, valionis liorreo servaretur. Tunczelus
adjuravit eosdem ut de illo loco ejus nosler, quein ad ipsaiii semper in mul-

sccum ossa porlarenl. Hujus t\pi mj-Ciiiudine dcvolionis habuimus, veiut

slerium in piccalrice sanclissima, beata ignis accensus |)ersuasil efCiLaciler , et

videlicet AJagdatena, quœ ad pedes Do- efiecil ut de lam prelioso liiesauro,

mini latrymis illos ri(jans, el capillis i obis rinnioriale aliquid in spirilalis

absleryens, profundis succussa singul- œdiûcalionis auxilium, et assiduœ con-

tinus, et rx intimis longa trahens sitspi- solationis remedium servarcmus; sic-

»i(), fdleos humores evomuil, remissio- que de ipsius gloriosissimo corpore

nem oblinuil, peccata deposuit et induit cosiam unam accepimus, venerabiiiter

sanclilalein. conservandam : quain bumililalis no-
Olim aulcni dum primo in regno slrœ devolio.in minori officio esislens,

Franciœ legalionis ofQcio fungeremur, decenli adeo dccorari procur.ivit orna-

apud Yiziliacum monaslerium, ubi glo- lu. Quod in illa se opus et inaleria mu-
riosum requiescit corpus ipsius, cum luis excedere ccnsenlur excessibus:

veneratione débita exequentes, illud p ipsum oculus cujusque mir.ilur arlifi-

clarœ mémorise Lodoyco rege Franco- ois (6), et iii ejus conlemplalione dex-
rum, vrœlalorura et aliorum Christi lera obslupescil. Cujus puhhritudini

fidclium multitudine numerosa prœ- adjicit veriiaiilium et coruscanlium

senlibus, de plumbeo sepulcro, in quo gemmarum adjcc'.io, in diversiiale co-

i-eLiilaum" ''""'''''^'' '""^''"c reconditum (1) existe- lorum virlu(es ejusdem bcalissiiiiœ

d.sidci:iiur bat, in Ihecam argenleam cum celebri W.igdalcnœ divcrsas typice reprœscn-

iiojum. solemnilale Iranstulimus , ut proinde lans. lia lamen pretiosum memorialo
imploreUir in ca sacrae paginae vcri- prœdictum iJem orn itus includii, quo 1

(2) Apwl
Laimoimu : im-

perelur m ra

sacrac paj;iii>'B

verilas.

(3) Coder.

Culb. rimas ,

cuiuulo.

(4) Apid
Lmiiw'um , le-

leniiim.

IS) luid.co-
lilur.

(fi) Apud
l.fitinoiu,n, aU'

lislilb.
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alj ipsius \isione, qui im;iginis aiigii- A lioiiuiifice in »esli'a ccclcsia cUocaie:
licœ niinisUrio prœsentium oCfcriur as- ipsius bealissimœ Jiagdalcnœ nos com-
peclibus, ociilorum acies cuni sit per- mendaturi palrot inio, quiiies ejus age-

(1) Ar-ud \ini{l), non excludit. Demurn veio li> soloinni», \ei iiiomoriain faclelis.

D(r.viu.
lioslrœ prregrinalionis esiluna aUen- Ut ai!:ciii aJ e nsdem Senonenscm
Hune sedula conlemplaiilcs, dilibcra- ecck'siam do iseloro in ejusdcm Jîaçda-

vjmus liim pipliosi Ihesauri paiîiculam, leiia; foslivKale, lo ilenius coufltiant

.^Ijud pariicipantis nobiscnm, in ipsius Cihusti Gdeles, quo se, ob iosius rcve-

devola »eneralion(> denonerc, ul ctiam rcnli.m), ubi-iioiis, retribulionis gralia

n.Lis delîi icniiLus ei débita vencTalio reinuniTari prospeverinl , nos l'c. o h-

non dei'sst't. iii[io'ienlis Dei niisciicordia, et btato-

ConsiiliTiuiles itaque qnod in ecde- rum l'ciri et Pauli aposioloruni cjiis

sa et tivil.ile Senoneiisi c'erus et po- auclurîtate confisi, omnibus \ere pœ-
pulus oanideni healissiniam Magdala- nitenlibus et confessis

,
qui ad laniilem

nani singnlariier venerantur, celcbri- ^ ecclcsiam in die festivilatis ejusdeia

latcm ipbids soieniiiiler cciebiant, et Magdaleiiœ, causa dcvutionis, arces^e-

celebrilL'r ejus solemnia colunt, caris- linl, singuiis annis dies cenlum;cis »e-

Siiiium nobis mcnmriale prœfalum vo- ro qui infra ociavas festiviiali* e^usdcin

Lis per dilcctum (iiium nobileni virum talilcr al ecclcsiam venerint, quadr -

(2) ioiirf (2). CEgidiuin gciinanuin noslruni, in ginla dies de injunclis cis pœnilenliis

luwiTvroml- S'"»"''""'* alTeclionis indicium de-tin;.- niiscricurdit; r roiaxainus. Dalnm apud
ij.kuniiuiii. mus. Accipile igiiur illud .;l,]ciil:ite de- uiLcm vtteiem, ociavo lalei.das oclo-

bila, priiscquamini revercnlia, quau- bus, poiilificaïus anno priœo.

lum pussiliilitas patitur, coiigrna, et

u
1° L'éijlisz de Se.DS, dans fun rnticii office de la '.: (.ndaiUn de sainte Madeleine,

attestait (jue le cuits lionoié ù \ é.elai/ était e n êmi" qu'un ullail ténérer en Pro"

V uce cup lavant.

[ Ureriuriiiin iiifiqiiis el vielroyoUl vœ ecclisiœ Senov.emh, an. KH."!. part, atstival.,

(Jiu XIV uovtiiib , i» ydScei!tMieco!.lœ 11. Uart.c MuijdiUiHX.i

Teniporc <|uodam, lirca annu>n Do- G .-um comilalu, lam prospère quam de-
înini seplihgenlesimum quadragesi- vote ad Aquensem pervenit civilalem.
mnm nonum, parlcm maximam loiius Orncns BadJo immane plebis cliri-

r.urgundi;c(ierardus cornes jure bœre- stianœ insiilutum, cœpit edere gravis-
dilario possidebai

; cui oral uxor no- simos lacrjmaruin es pielale singnl-
Lilis i c moribus cgregia; qui proie de- m.s : i„.ve-tigans indaginem dei^idcraliO
^tiluli res pn-prias pauperihus impen- r. i, »cnit ad mansolcum quod eral in-
debant, ecclesiasqi:e qu.mplurimas ira sacrarium principalis ccclesiae.
ifdiiiviiMVuul. Comperliun jam liabeba- Scutura mausntei prœfcrelmt ciijus
tur quod bcata Maria Maç/dalena in ,n,puns geba inlus servarelur, et er<:t
civitate Aqucnsi seimlta fuerat, ,bidem- in superficie qualiler illa gralissima
que illius sa( ra nssa servarcnlur. (:„,„sti [iJaria ped',:s illnis suis Incfymi,
Une de.iiqne fama inMigati Geraidus iat„ns cnpillis tersit ; uc quowodo cput

Ci.nies prœdirlus, et Heudo abiias Vi- ejus dulciter linivil, et eliam ipsum di-
/rlliicensis nionastetii, dcl.'gaverunt ad ^ Ugendo qunlitcr se habxiit.

civllatem Aqu nsein f.alrem qiiem- Ilccc omnia cernens sedulus perscrn-
dam, CUI nomen oral Badilo , ut si ali- lator IfPlabalur. arrep:isqiie scopis
quod pignns e corporo beala; Marisc ipsu .1 sui sequaces, proul poluerunt,
-Magdaienie rôperire valeal (Duo adju- locum mundaverunt. Cogilare anin.o
vanle), re»crlens ad se delcrrel

; qui rœpil, pertimesccns ne forte foret cotn-
arreilo iliicre l'ullus boneslo famiilo- mod.i siid diuiius patriîp illius habita-
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lio.ellamen capienJi sacra pignora op-

A

aliscondi locello. N'oclc in quadarn cc-

porluiiilaleiii non rppericbal. Qui ciai- i-le-ia longiora ossa séparantes, reliquo

lulit s(! ail orationis l'onfugiuni, oraiis corpuri applii uerunl, el sic ininori lo-

Deum ac he.ilani Mariain Magdalenam
,

ccllo coniposilum, iicr ([uod cd-perant

ul quod illis coiigruenlius sibiijue sa- cx-pcdiliiis porcgerunl. Qui vcnicntcs

lubrius expedire videatur, quanlocius uiiiversi usque iiifra miliiarium Vize-

forel. liacensis nionaslerii pcrvcniuiit: el lun«

Tandem jcjuniis et oraijonibus assi- coppit corpus saiictum lanto pondère

duus, vir divolus divinitus inspiralus deprimi, ut ciini niulti acecssissent

,

est: opporlunilate rcpcrla, noc;e qua- nullatenus Inde ferre valerenl. Quo ab-

d.ini acccdciis ad no: uni mausoltuni, bali el fratribus nuuliato, slaliin gau-

pius vioI;itor a parle pcdum effrcgil, rt denier cuin Ihuribulis et Ihiiniamate,

qua; inira liabcbanUir prospexil : ccr- redolcntiuus coreis el crucibus, occur-

ncns corpus iiilegerrimuni supordu- retunt iliis.

clum nianibuspcclori imposilis de more Qui venieiites se humi prostraveruni,

jacens oxlciisurn. Odor namque lanlaî oranlcs Ueim, ac ips-am CniusTi ami-

suaviialis cxinde efîerbuit, ut nemo cissiraamMariain altenliusobsecrantcs

,

morlalium valerot eiîari ; cl merilo, ol a loco i;!o ad monastfrium deferri

quia illius corpus qua; Deum aromalî- glebam sui corporis permiltcrct. Qui

bus peningere mcruil, odoialissimuia ab oralionc surgentes ut egrcdi lenta-

essc debuil. H(ic dcnique bealus episro- verunt, laiila agililale pcrrcxerunl, ul

pus Maxim. m. s eam scpoilens Intel- magis porlari quani ul quidpiam fcr-

lexil, duni aromaiibus plurimis illius rcnl existimarenlur ; ac cum summa
corpus in'ccil. exultalione linnulis signoruin per-

Nocie vero insecuta vidcbaliir sihi slrepcniibus,melodiisqueresonanlilius,

aspicere quani religiosissitiiam candi- luminaribus accensis, inironiillenles

dissimis vesiibus indntjim, cnjus vox iliud in ecclesiam Dei gi nitrici san-

ipsi Gadiloni sic iiilima'-aïur : Ne for- q clisque aposlolis Polro cl Paulo sacra-

niiil: s (iiiquiins), quoiiuim tuiiduni c^l 1;,iï,, ibidem honorifiie rcposuerunt ;

nobis una Itcum ad iociiui a Deo pra- quo in loco innumcrabilibus signorum
destii'.atum. Mane faci'», sccnlc suos virlutibus postea claruil.

cou\ocans , imlixil es ul s^quei.li Deindo aulem i;;jn parvi temporis la-

notle forcnl parât , ul rcpatria:.di i.ir benle curriculo, de ipsa sanclissimi

anipcrent. lili ^u:e:ii lac atdici.hs corporis gleba costa quicdam preîiosa

oppido i;elabantur: f.icto noclis co;a - separala, a vcncrabili Uomano ponli-

c.iiio.iic prupuraiii uicnsil. bus, accès- fice Marlino Senonensi ecclesia; me-
sil ad sepulcrum exlraliens inde cor- tropo ilana; Iransmissa est : qua) in lio-

pus, ut erat ex omni parle intcgcrri- nonm Dcr et ipsins dilcctricis pra;-

iimm; pannisque mundis invoivciis , dictœ Maria; ad decorcm ejusdem ecile-

vciiiculo imposuil; (|ui veloci cursu siœ, deciiPO oclavo calcndas dccembris,

cum suis properans, veiiil ad Nenian- j,, ecticsia soicmniter est su^cepta :

siam civitalem. D ubj dccen'.er ornala cum sanclorua»

Kralauteni ili;s limoris causa, quo- reliquiis c'.iarijr.uc piguoribus est ho-
niam corpus exlensuin et solidum noi iGce conservala.
confectionc aro:iialu u noa quibat par\o
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8* Diverses églises de France, qui cclébmietit In fcle de la ti nnslulion à Yézeliv/,

supposaient dans lei^r office que le corps a. sainte iîi adeleiiie était aupnruiant

honore' en Provence.

C'est ce que prouvent une inuUitude de bréviaires manuscrits, conservés encore aujourd'hui à

la biljliullièqiie du roi à Paris, et où l'oa trouve l'office de cette translation. Voici un IVagiueiit

de l'ancien bréviaire de Narbonne :

IBicviaviiim ail usum sanclœ Xadwnmsis Ecclesir, to3o, in-2l. xivUal. a|irilis. Trans-
lidio ttwiciœ Uiiriœ Hugiiatcnœ, fol. 73]

Lect. I. Ouoniam divinœ placuit mi-

A

Resurreclionis Dominicœ plus minus

seralioni, ut prœsentia curporis bealœ oclingentesimo quadragesimo nom,
MariiE Magdalenœ occidcnlalis plaga regnanleLudovico regum piissimo, ncc

illuslraretur, largienle Domino Salva- non et filioejusKarolo, viguit pax alque

tore, aggrediemur exponcre (lualiter profectus Curisti Ecclesiœ in orbe lir-

ejusdem Dei dileclricis sanclissima gleba rarum
, prœler infestationes genlis S.i-

ah Aquensi territorio Provinciœ, ad lo- racenorum, quœ flebanl praecipue a

cvm in quo hodie pia Gdelium devolio partibus Hispaniarum.

eam veneralur, a viris religiosis Irans- Lkct. 111. Eo quoque (cnipore parlrm

lata sit. maximam tolius Burgundiae Gcraldus

LccT. 11. Anne igilur Passionis vel comitum nobililale, etc. {a).

MONUMENTS
RKLATIFS A L'INV'ENTIOIS DU CORPS

DE SAINTE MADELEINE
EN lr27'J.

§ 1. — TÉMOIGINAGE DES HISTORIENS ECCLÉSIASTIQUES DE CETTE EPOQUE.

Observaiions sur l'autorité de Ptohmée de Lucques ri de Bernard de la Gtiionie,

sn^pertée sans motifs pur quelques critiques modernes.

Tillcmonl, en supposanl, sur la foi B celui de sainte Madeleine : « C'est à

de Launoy, que Ploloinéc de Lucques, « ceux, dit-il, qui connaissent Ptolomco

Bernard ilc la Guionie, et plus tard le «de Lucques et Bernard Gui, à voir si

cardinal Cab.issole , filaient les seuls « leur autorité est assez grande pour

historiens anciens qui eussent l'iit mcn- « nous persuader une chose si peu pro-

lion de l'invention du corps de sainle «bable. (1) » Mais li cerlilude de lin-

Madeleine par Charles de Salcrne, a venlion de ce s liul corps ne repose

cru éluder leur lénioignagc, en Irai- pas sur le seullémoignage de ces deux

tanl les deux premirrs de ces écrivains historiens. Ilie est fondée, comme on

avec une légèreté qui semblerait tenir l'a prouvé au premier volume, sur les

du nié|iris. Voulanl donner à entendre signes extraordinaires qtii parurent

qi.e le corps Irouvéen 1279 n'était Doint alors ; sur les inscriptions trouvées

la) L'office de la translalion à VézelayfulC par Charles de Salerne, et fui l'un des pn-lais

imprime dans le bréviaire de Narbnmie, en qniéciivirenl au papoles ciniinslancesdecelle

VCi6, parce que sans doute il se trouvait dans dccouverU-, mais rollicede Narbonne ne laisse

lis cliMiipiaires de cel ouvrage plis anciens pas di! monlrer quelle élail l'opinion de celle

que l'année Ii7'J. Ou a vu qu'en l'année 1280, ancienne église sur la possession des Proven-

larcheveque de Narbonne se trouva |>réscnl çan\.

il riuNcniioii du corps de sainlo Madeleine



76â TEMOIGNAGE DES IlISTOrJENS ECCLESIASTIQUES. ÎÏP

dans le sépulcre ; sur l'examon de ces A Naniur ; le cardinal Cabassolc, cliaiv

sÎRnes publics cl de ces inscrip ions , ci'lier de la reine Jeanne; Etienne da

fait par les évêques de Pro\oii(;e cl Conly, religieux de (^oibie ; Jcaii La-

de Languedoc, et ensuite par le p;ipe ziard, de l'ordre des CélesCiiis ; PiatiiiS

Boniface VIII ; sur la fêle et les offi-

ces établis à celte occasion ; enfin sur

tous les motifs que nous avons expo-

sés déjà. Ploloméc et Rirnard de la

de Crémone, bililiol'iécaire du Vali-

can; Zantlliel, rclij;lcux de S.iinl-Jac-

ques de Liège , tous étrangers à l'ordi e

de Sainl-Doiiiiuiquc; oiillii le p;inca

Ciuionie, qui vivaient dans ce temps, ra- Charles de Salerne , tous les arclievé-

contcjit les circonstances de l'invention ques, les é\éques et le, a!.b( s présents

du corps de sainte Madeleine comn.e à l'invention ; sans parler encore de

celles d'un fait notoire et public, et qui Boniface VllI et d'une miiUiltide d*au-

était du domaine de l'histoire contcm- très, comme on le verra dans nos piè-

poraine ; é>éncmenl que rapportent ces justiricati\es.

aussi la plupart des autres écrivains " On a donc do la peine à comprendre

du même temps, comme on le montrera ce que veut dire ici Tillemonl : « G'esl

bien loi. Nous ne voyons donc pas ce « à ceux qui connaissent Plolonice da

que ïillemonl peut trouvera reprendre « Lucques et Bernard Gui, à voir si

dans le témoignage des deux premiers, « leur autorité est assez gran !e posîr

qui sont comptés avec raison parmi « nous persuader une those si pru

les historiens les plus instruits et les « probab e. » Aurait-il prétendu que,

plus exacts de leur époque. ces écrivains ayant manqué des se-

II est vrai que Baillel semble insi- cours que fournit de nos jours la cri-

nuer que le récil de Plolomée et celui tique , cl rappnrté comuie véritalles

de Bernard de la Guionie sont suspects quelques narrations anciennes qu'on

dans cette matièie, l'un et l'autre de reconnaît aujourd'hui pour opocry-

ces écrivains ayant appartenu à l'ordre phes , on devait rejeter tous leurs ré-

de Saint-Dominique , et étant ici des j- cils, sans en excepter ceux qui auraient

témoins intéressés. Mais, outre qu'il y pour objet des événements publics, ar-

aurait de l'injustice à accuser ainsi rivés du teo.ps même de ces auteurs ?

sans autre fondement deux évéques Mais lacriiiquecondamneraitunprinci-

recommandables par leurs lumières et pe si contraire à l'équité et à la raison,

leurs travaux pour l'Eglise, et par l'es- cl qui tendrait à anéantir li s plus pures

lime particulière queleur témoignèrent sources de l'histoire
,
puisque la plu-

ies souverains pontifes , el que d'ail- pari des écrivains eC' lésiasiiques du

leurs cette inculpation serait encore moyenâge, ayant commencé leurs cliro-

injurieuse à loul l'ordre de Saint-Do- niques à la créa'ion du nionde, onl

minique, Baillel prélendrait-il suspec- failli par déful de critique sur p!u-

ter aussi la bonne foi de tous les au- sieurs événeraenis anciens. Un écrivain

très écrivains étrangers à cet ordre, peut manquer dans l'appréciation des

qui racontent le même événement, faits arrivés longtemps avant lui, s.ins

tel qu'Aniaury AugerdeBéziers, de l'iir- ® que pour cela il manque d'exactilu le

dre de Saint-Augustin, qui le rapporte el de fidélité en rapportant les événe-

forl au long dans ses Actes des souve- menls dont il a été lui-même témoin

rains pontifes, composés pour l'us.ige

du pape Urbain V dont il était chape-

lain? Voudrait -il accuser aussi de

mauvaise foi l'his'orien Jordan, que

l'ordre de Saint-Dousiniqne n'a jamais

revendiqué; Guillaume Sanliel, qui té-

moigne avoir appris le fait de témoins

oculaires, et les autres historiens pos-

térieurs, tels que Pierre de Herenlals,

de l'ordre de Piémontré au diocèse de

MONL'UESTS INÉDITS. H.

oculaire ou auriculaire; el la criliqiie

veut que dans la l^'clure des historiens

on fasse toujours cette distinction.

C'est ce que n ont pr/S manqué de

faire, à l'égard de P:olomée de Lucques

et de Bernard de la Guionie, tous les

auteurs qui ont écrit depuis sur l'his-

toire ecclésiastique dri xui* et du xiv

siècle, l'iliemont, qui ne parait pas

avoir connu CCS deux historiens, nous

2j
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renvoie, pour apprécier leur aulorilé, A On n'a p;is fail m iiis d'estime de

au jiigement des critiques; mais il se Bi-rnard de la G;.ionie. Il est cilé avec

trouve que ceux-ci donnent à l'un et à éloge par tous les historiens de l'E-

l'iiulre les plus grands (loges pour leur giise , tant nalionaux qu'étrangers,

exactiiudo et leur sincériié. Muraturi, S|ionde, Riynaldi, lîaluze et ,les autres

dans ses Ecrivains sur l'Italie , fail sont venus puiser dans sa Chronique,

n'.éme remarquer qui> tous les hislo- où est rapportée l'invention du corps

liens ecclésiasliques, français, italiens ,

alleinaniis, qui ont écrit depuis Plolo-

mée de Lucques, sont V(mius puiver

dans VHistoire ecclésiastique de ce der-

de sainte Madeleine ; et Muralori s'est

servi du même ouvrage de Bernard

pour sa continuation des Vies des

souverains pontiffs, d'Anatase le Bi-

nier (celui de ses ouvrages oîi il rapporte lliolhécnire. «Le nom de Bernard de la

l'invention du corps de sainte M;ule- « Guionic, dit «et li;ibiie critique, est

leiiie) ; ajoutant que tous les écrivains « illustre parmi les liislor ens de l'E-

feront beaucoup d'estime de ce que cet ^ « glise , et sa réputation est tellement

historien nous a laissé sur les événc- « établie dans les ouvrages des sa-

it vants, qu'il serait tout à fait superflu

« d'ajouter ici quelque chose sur sa vie

« et sur ses ouvrages (2). » ( ) r'f<<..t. I

Mais, pour achever de disculper Cft legumen. {c\.

( I ) Rerimt
I 1^ ticarum

Bcrij(ur,'s. I'.

M, i^ig. TU cl

ments voisins de son temps, tant à

cause de son jugement, de son érudi-

tion, de son application au travail, qui

n'eurent rien de vulgaire, que parce

que, vivant à la cour des souverains historien, il est nécessaire de répondre

pontifes, il eut l'avantage de truvailUr à la difficulté que font quelques moier-

au milieu d'hommes très-savants (1). nés sur le récit même que Bernard

Saxius, préfet de la bibliothèque Am- nous a donné de l'invention du Icorps

brosienne.fait remarquer aussi l'estime de sainte Madeleine. Fleury, dans son

générale quctousU's hommes doctes ont Histoire ecclésiastique, rapporte cet

faite de YHisloire ecclésiastique de Pto- événement d'après une relation qu'il dit

lomée, et rappelle avec raison l'appli- être tirée de la chroniquede Richard do

cation infatigable de cet écrivain à Gluny,clil ajoute: -(Bernard Guion,évé-

lire tous 1 s manuscrits anciens et mo-

dernes, lomme aussi ses vojages en

France et ailLurs pour explorer les

archives qui pou> aient lui être de

quelque utilité (è^'.

(a) Ipsum lauitariinl atqiie ex ejus libris ma-
nu ex.iralis prol'eceie, iii Iialia, Bioiiiijis, f'Ia-

lina, i-ic; in Geniiaiiia , Paiilus Langiiii et

Cuspiiiianiis; in Gallia, Spondanus, iJalu/.ius,

etc. Quod aiilem alt.nel ad lenipora Ptoloni;co

propiora, niilliis, piito, crit apiid quein in pre-

tio l'iilurinn non sil ipii.lqnid illc scripluin rc-

llquit, Inm quod scriptor fucril jiitlicii, dili-

genlia; ac eiudilionis minime vulgaris, Inm
etiam (pio 1 in anla [)onliricia, alcpie inler d:i-

clissimos viros dm sese exeicucrit ... QiinJ si

in anliqna historia eumdem nnn nia^nifacio,

non iJ ejus iugenio alque eruiUlioiii li itinen-

riiim, sed lempoinni condition!, (piihns neqnc
«riliccà sludium, neque innninera cranl bub-

s.dia quibnsa:las no&lra abuiuiat.

(6) lliiJ. Saxins , Bibtiollieccc Ambrostanœ
prœj'i'ctus, (le Plulomœo Liueuci.

Slylus opcris (De Cltroiiica ponlilicum, aa-

noriim doctoniin ac pri/ui/mni) vabie inculius

l'sl, ul :rlas dia ferebat, pbiresqne admixias
liabfl fabulas, qu.e a majoribus conficla; ac,

vidull pcr manus tradiUe Ploiom:ci xvo jam
iuvalncranl ... Nihiluminus quanti facioiida .>it

li;ec bisliiria, salis superqne doi.cl auclorllas

insigiiiimi scripLonnn ... qui in suis contexcn-

dis aniialibus ad Ploinmxi Lnccneis scripia

piuvucaveru : necimmcnto, ni arbiuor; nain

« que de Lodève , dans sa Clironi-

« que déJiée à Jean XXll , fait le

« même récit mot pour mot, de sorte

« qu'il parait que l'un des deux l'a

« transcrit de l'autre. La différence est

pr.cterquam ab Ughello in Episcnpis Torcel-

ianis vocatur vir dhinis liumair.sqtie luierii

nobililer crudilus, ex ipsomel discnnus imili

eum labmi peperci^se, ut codices omnes lum
veteres. lum sui lempuris a.»qnales cvolveret...

Tci-tis ipse est, libro v et vi, peregrinaiiones

in bnige posil;;s provincias. Galbas priccipue,

ab eo non semel susceplas ad exploranda ar-

chiva illarum regionum.

p. (c) Inler scriptoresccclesiasticos illustre est

nomen Bernardi (juidonis, alqne illius fania

ita vnlgala in eriidilmum libris, ni superflnum

plane Ibret bue alninid adferre de ejus vila et

sciiplis ... SU'pl.a.nr. Baluzius, vir magni no-

minis, ad coni.ectendas ac evulgandas Vilas

Paparnm Avenionenïium iis usns est V'i(is quas

Bcrnardus ad poslerorum erudilionem scriplas

rcliqucrat . . Imo anle illnm Franciscus Bos-

(Ufilns duas Clemcnlis V papLC Vilas ab eodcni

bernardo conciimalas in luccm iirolulil. Usi

sunl eliam bisce Vilis ad suani Hislnriam ec-

clesiaslicam conlexendam pluribus in locis

llenricus S ondanus et Odoncns Raynaldus.

C.nm erg) pnesenli Italicarum Rerum tomo

m ca du.-^linarini, qiia; siinnnorum ponliliciun

Vilas ab Anaslasio colleclas conlinuare aliqna

ralionn pos>iut, slalnlnni esl bncinsercre Vilas

a Bernardo Guidonis consnipias.
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«que-Bernard met la decouvcte le A Bzovius, écrivain peu exact, qui a

« neuvième de déceoibre, el nomme

» Odoïc le roi que Uithard nomme

(1) «isioivc^^ Odoïn (!). » Un auirc écrivain mo-
ecclésiamiiic , ,],.riie, le P. Brumoy, dans sa conlinua-

chap. ssMo'm! lion de VUistoire de VEt-Use gailicr.ne.

^"'f'S-*'*^- après avoir dii, d'après Ficurj : «Voici

« le lecit de Uicliard de Cluiiy, auteur

« du temps, dont la relation est cilée

« par tous les annalisics de rKs''"*"» "

répète encore que « le récit de Bernard

« Guion est précisément li; même, ex-

• ccpté le nom du roi de France, mar-

« que dans l'ccritcau, » ol qu"il « l'ap- g
'^

n pelle Odoïc, au lieu d'Odoïn, comme

tJisio're « le nomme Richard (2j. »

rrwie'Txu '' suivrait donc, d'après Fleury el

P^ks8, iii-+°, Brumoy, que Richard aurait puisé ce

récit dans Bernard de la Gnionie, ou

que celui-ci l'aurait pris lui-mêiiio dans

la Chronique de Richard. Mais l'incer-

tituiie de ces critiques montre assez

qu'ils ne connaissaient oi !a Chronique

ni l'ilisloire de Richard : car, dans tous

les exemplaires de cet ouvrage, on ne

trouve rien qui ail rapport à l'inven-

tion du corps de sainte Madeleiue.

17U.

continué les Annales de Baronius, n

fait le premier cplle confusion en indi-

quant
,
pnriiubli, comme tiré de la

Chronique de Richard, le récit de î'in-

vpulion du corps de sainte Madrlfine,

qu'il avait exlr.iit de Bernard dv la

Guionie. Les aulrcs conlinualeurs des

Annales venus depuis Bzovius ,
plu3

exacts cl plus circonspects que ne l'a-

vait élé ce dernier, onl refait son tra-

vail , cl en corrigeant ses nombreuses

méprises, ils onl eu soin de restituer

à Bernard de la Guionie ce même récit

tiré de sa Chronique. Mais Fleury, qui

puisait indis'.inctem: ni dans h'S conti-

nuateurs de Baronius la nialière de son

Uistoire, voyant que d'un côté Bzovius

aliribuail celte relation de l'invenlinn

du corps de sainte MaJeleinc à Richard,

et que de l'auire Spondeel Raynaldi en

faisaient lionneurà Bernard de la Guio-

nie, a conclu de laque ces deux auteurs

avaient élé contemporains, el que l'un

des deux ra\ait pris mol pour mot de

l'autre ; enfin, comme Bzovius s'était

servi d'un manuscrit peu Gdèle de la

La raison en est assez manifeste : la G Chronique de Bernard, Fleury a même

chronique de Richard finit au plus lard cru voir des variantes entre Bernard el

l'année 1174, c'est-à-dire plus de cent Richard do Cluny. cl voilà tout le fon-

ans avant cet événeinent, et Richard de

Cluny lui-mèmo élail mort depuis j^irès

d'un siècle lorsque l'invention cul

lieu (a). Il faut donc conclure que

Fleury, et après lui le P. Brumoy, onl

attribué mal a propos à Richard de

drmcnl du reproche qu'il fait à l'un ou

à l'autre de ces écrivains.

Oii a lieu d'être surpris qu'en les in-

culpant de la sorle il ail négligé de re-

courir aux sources pour s'assurer de

la vérité. L'objet du soupçon était co-

Cluny le récit même de Brrnard, et pendant assez grave, puisque, s'il élail

voici la raison de leur méprise. vrai, comme le prétendait Fleury, que

(1) Colleclio

moiiiimeiito-

rwn. Toin.

(ï) Anliq7ii-

lates lialkœ,
luui. IV.

(3) Recueil

dts Histortens

Ile ta France,
loin. XM.

(a) Quoiqu'on ne connaisse pas avec pré-

cision l'année de l.i naissance lie Uichanl de
Poitiers, rnoine de Cluny, il est cerlain (lu'il .1

\écu vi'is le milieu du .\n« !^;ccle, et que p.Tr

con-éqiienl d ri'i pu parier de l'invoiuion du
corps de sainte Maiieieine, qui n'eut lieu (ju'au

siècle suivant, et niêuie vers la liu do ce dcinier

siècle, en 1279. Dans l'éiliiion de .Maiièiie, la

Chronique de Richard se lerniiiie à l'année

lloô (1); dans celle de Muralori, elle va jus-

qu'à 1 année 1161 (2), et dans le maiiuscril

découvert par Mabillon, elle se prolonge jus-

qu'en 1174 (3), soit que l'auteur l'ait cuniiiiuée

lui-ii'ême jUsquà celle année, soit que quelque
écrivain [;03lerieur y ait ajouté depuis l'année

1155. Mais dans aucune de ces éiitions, ni

dani aucun exemplaire du mcnie ouvrage, on
ne voit rien qui ait le moindre rapport à l'in-

vention du corps de sainte Madeleine. La Chro-
nique dont parle l'abbé Lebœul, qui se termi-

nait à l'année lilC, était l'ouviage non de

Richard de Poitiers, moine de Cluny, m.iis d'un

autre religieux de même nom. .Au reste celle

[) dernière, linissanl à l'année 1210, ne pouvait

menlioniier non plus rinvcnUoii de sairUe Ma-
deleine, qui n'ciil lieu que Ci ans plus tant.

Enlin Richard de Cluny nous apprend assez

luiriièine d ins sa Chroni(|ue (|u'il a véi ii au

milieu du xn" siècle, luisque, faisant l'éloge

des savanis de sun temps qui parurent en

France, il nomme s^ainl Anselme, Guillaume

de Chanipeaux, Hddelierl du iMans, Gilbert

surnommé l'Universel, Hugues de Saint-Victoi-,

Pierre Abailard (4). C'est aussi ce qu'on lit dans

la Chronique ce i'abbaye de Cluny, où il est

expressément marqué que Richard vivait du
temps de Pierre le Vénérable : Eodem lempore,

fiui-uit liicliardits monachus Cluniacensis, ori-

gine Picliivensis, nui scriptil abAdam clironica,

jsque ad temjjora Frederici , c'est-à-dire de
j'empercurFréJéricP'.sunioiiiméBarberouise,

(l) IlisloirS

t/Ueraire de lu

Fiance. Ton..
XIII, pg. Ù3U
ei. SUI-.

.
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l'un cl l'auire eussent rcpélé le mêaie A hislorien, et ait attribué encore à Ki-

rccit mot pour mol, et que chacun eût cliard de Ciuny le récit nicmc de Ber-

(lil de son côte : J'ai ru el lu cel ccri- nard, en paraissant .soupçonner à son

leiu, moi qui écris ceii, on serait lenié tour que l'un des deux l'aurait Irans-

de croire que l'un des deux aurait crit de l'autre, quoique cependant la

manqué de sincérité ; du moins c'est Chronique de Richard ait été publiée

ce que donnoriiient à entendre les ré- dans le dernier siècle p.ir Marlène, par

flexions de Fk'ury sur cetie matière. Muralori, par les auteurs du Recueil

Nous regnltons qu'un écrivain éru- des historiens des Gaules, el que dans

(1) r/'s/oire dit, M. liohrbacher (1), (oui en rele- le nôtre même on ait donné une notice

''•vlsfcL/io-
^'''"' '^5 '"'^P'"'*'^'* *^^ Fleury au sujet assez exacte des ouvrages de Richard

/t/;iii', 1
iNMi, de l'inscription trouvée dans le tom- de Cluny, et nolammenl des diverses

;..i',ib ,'nS% beau de sainte l\l;ide!eine , s'en soit éditions de sa Chronique {'ij. (?l llistoirt

iii,:>. néanmoins rapporté pour le resie à cet 'i''J[!"J n'''"

B XIII, ibiJ.

66

1' Té-!toigiioge de Ploiomée dt Lucf/ues, éiiéque de Torcelle, près de Venise.

B.Trlhélomy de Liicques, appelé p.ir ;iliicvi.iiii)n TliéU'mi, et par corruption Ploiomée, étudiait

à R.)me sous saiai Tlionms d Aqiiin en 1:27 -2, c'e^l-à-dire environ huit »im avant rélévalioii des

reliques de sainte Madloine. On voit par son Histoire ecclésiastique qu'il connaissait très-bien

les diverses pièoes conservées de son temps dans la bihliolhèque des souverains pontifes, el c'esi

peul-êire ce qui a fait croire h plusieurs, que Ptoloniée avait é;ë cliargé lui-nième de la garde

de celle liibliollièqnc. On dit au>si iiu'il éiail confesseur de Jean XXII ; au moins esl-il certain

(:i) iicrip'.o- qj'il clail fort cslinié di- ce pape, qui le nomma à l'évèclié de Torcelle, prés de Venise (3). Plo-

rt's ç.rdm.s lomée, dans son Hisloire ecctcsiastifiue, raconte celle des papes depuis saint Pierre jusqu'à C!é-

T' m, I- i, pjg- ^^^^'^ ^' inclnsivenienl, et rappelle en peu de mots les circonstances de l'invention du corps de

bit la). sainte Madeleine; il y a toute apparence qu'il avait vu, dans les arcliives du pape, les procédures

authentiques envoyces à Rome à cette occasion par Charles de Salerne et par les divers pré-

lats que ce pi ince avait réunis pour la cérémonie de cette élévation. Ploiomée e^t cité avec

honneur pour l'Ili^toiie contemporaine des papes qu'il a écrite; et on voit par les Yiet des

papes d'Avignon l'estime particulière que Baiuze en faisait.

[Ilisiorir F.cclesi iftircr a frntre riolomtro de Lnea, ordinU fri'trum Prcrdici:lormn , ti-

Ini. Ms. ài' la tiilili iliè ine du ini, ii l\iris, cnllaiiunné sur celui de la liiljlioihéqu- du
Vatican, ia-loio, M2; , livre Mti.i, iliap. ô'j.]

Anne Domini ucci-ssx.... Karolus, G et auro, ac lapidibus prelioi^is rontcsla.

adhuc princeps Sahmilanus , et po.slea C. 36. Inlerfuerunt aiilem huic lran<-

rex Sici.iœ, rc\elavit ac iranslu'il cor- lationi archiepiscopi Narbonensis, Arc-

pus beatiE Mariœ Magdalcnfe repertu)n latensis et Aquensis, el mulli episcopi

in tumulo m.irmoreo,in illo sancto ora- sui comilalus ; abbalcs pluiimi et re-

torioin quo sanctusMasiminuseam tra- ligiosi , nec non mililes el multi ba-

(iidil sepuitura;, in villa sui nominis ; ac rones cl ali nobiles. In que l.)CO coii-

ipsum nicmoralus collocavil princeps venium frairum Pradiralorum fabri-

in pr> tiosa ca()sa. Capul verosursum in cavil, el eas pretiosas reiiquias consi-

«juadam pulebcrrima tbeca.cx argenlo gna^il (V). (IjEieispr--
tl.<sasreii(|ULi>

„. . , , II. r. , i.L cmiifueitil.ivn.

(a) narllioloma;us de Luca, per syncopen visse. Sic enim habelllisl. f.crl. Iih. xxn, cap. Hcruniliulicu-

Ualis faniiliarein Tnlomœtis primnm dirtus, TA, et altrnde hic quod circa islum maieiimnesl r:;m sc.iy.'. »

piis'ea i orrup' 8 P/o/omn.'HS ... in Eirnria nains, tiniis iniiiimts sexteidus qui in aniiivis Itoninnœ Uni. An:, iln-

snbU Tlioirii (Aqnin.ilc) slndehai R;Mi!;e anno i'.Cili-siœ conliiici-i d-bet. .\limus confess.'îrii r"'i'ii(', t. Al,

Mcci \x(i... ni'.ili(illn-( ariuui ;;o:ililiciuni l'nisse [) •'"•>""is XXII lum g suisse (piiilam voliinl :
*'o'' "***•

(lîiidini irailui.t, qU'iius lihens assentiar : ceite ccrtnin sallem huic pnnlifiei aci'eptissiuuiui

bisiiiullicra-u sùmiui p.oniilieis el luonuincnla fuisse, unde ab eodcm atl inlnlam Torcellanani

in ea s'-rvaia app.irel .•-ppriiiie «ovisse el evol-. proiiiolus fuit anno Mcccxvni.
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2" Témoignage de Bernard de In Guionie, évéqiie de Lodcve.

D«rn.ird de la Guionie, né dans le Liriiousiii, au bourg de la Royère, près de la Ruclio-l'A-

bcille, et selon d'antres, auciiâlcnu de Juvé, dans la même paroisse (n), est un îles historiens

ccclésiasliqiies les pins remarquables de la lin du xnr et du coniniencenient du .\iv= siècle, et

que tous nos écrivains citent avec une estime et une conliance bien méritées II était déjà

entré au couvent des Dominicains de Limoges, lorsqu'eut lieu la découverte et l'élévation du
|lj Scii.io- ,;orps de sainte Madeleine, par Charles de Salernc (I). Dans la suite, étant allé lui-nicnie à Saint-

r«i tirdiiiis .... '

frcedkiiio- Maxnnm , il apprit tontes les circonstances de ces événements de la bonclie nenie de

[!;'" } "' P- plusieurs de ceux nui en avaient été les témoins, et lut de ses veux les deux inscriptions
5.ii fl).

trouvées avec les saintes reliiiues. C'est ce qu'il rapporte en détail dans sa Chronique des pnpi's

et des empereurs, et aussi dans son Miroir sancloral, deux ouvrages qu'il dé lia au pape Jean

(!) Chroni- w\\ (2i, n lui déJia sa Chronique, la quatrième année de rintronisalion de ce pape, qui répond

t verau ^ l'année 1320, liernard n'étant encore alors q}\'in<jnisileHr de la loi en France , A\\ moins c'est

la seule qualité qu'il prend. Le manuscrit de ci t ouvrage que nous transcrivons ici passe pour

être l'autographe môme de l'auteur, comme on le lit sur la couverture du manuscrit et dans la

Bibliothèque liistoriqne de la France. Ce manuscrit, orné de majuscules enluminées et relevées

de dorures, est aujourd'hui parmi les manuscrits de la bibliothèque royale à Paris.

[Extrait de la Chronique de Berii;ird de la Guioule. Ms. de la bitliothècpie du oi]

I. AniiDgrali.T Jesl' Chri5TIiH''cc'lxsix. A hiic ibi cernitur, rum historiis cl srul-
Inven'iondu ,. . , . • t- • • •

i
• ,• .

c<.iis.ies:ui.ie '"C l't ineiisis dccmbris, Ivaroiis pniî- ptuns, scd in alio lumulo mariiiorei»,
«:i.ii'i,nie m ceps, fi iiis CaroH régis SiiiliiT, cernes ibtdeni , ex regione, aJ dexleram iu-

l'rovincitT, post vcro rex Sicilite, cor- Irocuiilibus colloc.ilo, ciim ingeiili udo-

pus sanrlœ Mariœ iMagdalentP perqci- ris fragrantia, tanquam si apcrla fuis-

ïivit lara sollicite quant dcvole , m set suavium aromalum apolhcca, con-

ilii )>nnrio ointorio, in guo sanilns sequenlibus signis, et iiiuilis niir.icui s

Mfia-iminiiii, nnus ex sepfitaginln disci- gloriosis. Kx ejus lingna s irratis.Nima,

pulii Doiiiini Jesu Cïiristi, vtnerandtis adhuc lune suo capili el gutiuri inliœ-

protopresul Aquensis , nlim tradidcrat renie, radis quœdain c.m ranuisculo

sepuliurœ, siciit in ant quis et authen- fernicli (3) exibal el cshriiis promine- i'-) ruiiiri:'i

ticis gestis utrimque latins conlineiiir, bal in longuiii
; quam qui prcpsenlcs ", „' ^'j{é,'','",ï

in villa qute ab ipso denominala pon- eranl adniiranles , suis ocuiis c'a ri us 'f'''
'"''"" '•

lilice, nunc Sanclus diciliir.1/((j-if/i/7ii(.«. _ conspexerunl, el ab ipsoi uni aliquibus ciiii.
" •

'''

Aperlisque omnibus lumulis qui eranl relalione fideli et devota, ego ipse (jui

in iilrnque laîere hinc el Inde, noc non hœc scnbo, ssppius aiidivi, Hiccque ra-

eiïiissa hunio, qua; eral in niedio suo, d,x, cuui ramusculo, divisa poslmodum
in oratorio memoralo, invenluin cl in parliculas, adhuc in di>ersis locis

corpus sanclissiniae Mai;dalenes, non pro rei quiis obscrvulur.

quidrm in lumulo de ;ilabaiii.lro, in In ciidi-m qtioque lumi:!o, juxta s.i-

quo priiîium condiluni fiieral, qi'> ad- cruui corpus, ad asscrlioueiii , cl in

(a) Le cliàleau de Juvé, où l'on prétend que Guionie ; du moins c'est ce qu'on nous écrit *

Bernard de la Guionie avait pris naissance, du Limousin même, où l'on ajoute que ce nom
n existe pins depuis plusieuis siècles. Il p:i- est inconiiu dans le pays, quoique la iiiemone
rait que le savant a.:teur des Ecrivains de l'or- de Bernard y soit en singulière estime.

dre des(rcres Prêcheurs veut pai 1er de ce châ-
teau, lorsqu'il dit que tieinani était suinommé (h) Sic de se lestalur : Anno Domini m. cr.

de la Guijonue (ou plutôt de la Guionie), du Lxxix eqo (ruler Bcrnardus Cuidonis inlruri or-

chùlean de ce nom, piés de la Royiie, cl de p dinem l'radicutvruni Lcmnvicensium in j'csio

h» Roche-Ah.ille, à quatre ou cinq l.eues de sancUc Eupkemiœ rirqinis el mnrlijris in se;:-

Limoges (); car il n'y a dans le voisinage do lembii, exisienle priure F. l'elro de Mut'
celle ville aucun château qui porte le nom de eeone.

() Scnptores ordinis Pra'didlnnim. tom. U. p. Ciiiiomie {eKU-\hm est ito^k- lîoeri.ini versus r^ife'n

.KTi. RiTiiariIns r.iiidciiiis, vir MI3 cTUicdeiei iilijica A;i|<, tu Itoche-Atieiilc, i aui ci IcucJb l.eiiioMng

lillpriia eoclosi sliia tipne merillS . a;;iiOiinrre dislans,

fanal;* geiilililio l^.d'.tofi» dicais veiiiacu.e (Je U
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leslimonium perspicuœ veritatis , car- A chronic s, corpus sacrum bealceMaiœ

lelius qiiiilam vet^slissiniui, conclusus Magd.ilcnae , a Gérard» coniile Bur-

in ligno quodam, disposito pro con- guiidia;, apud Verzt-liacum ccnobium,

scrvalione a pulre'ai lione , repertus a se conslruclum, fuisse transialum,

fuil, cniilinens li.inc scripluram : temporibus Consiaiilini V' inipcra-

« Anno Nalivilalis Dominiez dccx, loris, Giii Leonis III, ac Zachariœ papa?,

«VI die mrnsis dpcoinbris in noclo se- sul) anno Domiui mTcclv, liiinidius ap-

te crétins mp, régnante Odo\ ne piissimo p;irelex scriptura superius posila,quae

« re'ieFrancorum, tempère infeslalionis juxla corpus sanclaî Maria; .Magdalenœ

« getilis perfidie Sarracenorian Irans- fuil invenia, si fidi s dcbilaci debeal (-) (îUfr-d.ide-

« lalum fuil (cornus) iioc cai issima; ac adliiberi, quod ler xxv (3) annos (î7
'"'''.^'-

.,.,

« vener.indae beala; Mariœ Majidalenœ fallait xn), anicu nuilaluni fucrat cor- xixv.

a de scpu'cro suo alabaiislri in hoc pus ipsuni de scpulcro sua alabauslro

,

« marmnrco, limore dictée gcnlis perfl- cl Iranspoiiluni in sepulcro alio mar-

« d;c, et qnia secretius est hic, amolo ^ rnorco, amolo prius corpore Sedonii

« corpore Sedonii. » eodeni.

Hune cnrleilum vrlustissimum legi Salia igilur veritate, qua; infallibi-

ego ipse, (jui hxc scribo, cl viili ibidem liter nct.i e.sl ipsi Deo, res postmodum

in sai rario reservari in leslimonium gesia sicul prœniitliUir per Caroium

verilalis. principem iiieuior^lura, et sic j.perla

„ Memoralus aulrm princeps et cornes verilas, et comperla, cum s gnis tam

i:iAKii"inii iJii Carolus, poslmoduin \ero rexSiciliœ, evidenlibus, ciaie indicanl el fideliler

|UWe'i,,l"''en pra^niisbis omnibus perscrut.itis dili- nianifeslanl, quod Iranslatio corporis

^'"^^^
geiilius et invenlis, oo vocatisque posl- M:igdalenes , apud Verzeliacum Tulgala

niodum et pra'senlibus Niirbonensi , communiier el conscripla, non potest

Aielatensi el Aquensi arciiiepiscopis, vcrac 1er accipi de corpore Magtlalcncs,

et pra'sulibns aliis epi c pis, abbali- cum in sepulcro alabauslri, ubi prius

bus et r(li|.MO.-is, ac nobilibus suis , q positum fueral, tanc non essel, sed

cum cleio et popub» congregalo, die de alio corpore, vel de aiiqua forsitan

ad lioc slalula, videiiccl 111° nouas niaii, ejus p:irle.

anno Domisi m° ce lxxx, lovavil inde Celebrala fuit prœfala revelalio re-

sacrum corpus beaUn Magdalenes : el p»'''''» W «t Iranslatio sacro sancti H)ibid.,n-

in capsi preliosa, ex auro et argenio, corporis beaUe Xîariie Magdalenes in P"-"^""-

«t lapidibus pretiosis primitus prœpa- vill.t Sancti Maximini, Aquensis diœ-

rata, di^no cum honore locavit. c.sis m» nonas maii anno prœlaxato

Gapul vero ipsius, postmodum in m* ce- lxxx" pontificalus Mcolai pa-

Iheca preliosissima, ex auro puro, el pœUl, anno m el ullimo.

lapidibus pretiosis^mis , miro ac de- Eodemque die ibidem slalula fesli-

coro artincio fabrefacla , introilusis , vilas, fuluris lenipoi ibus celebranda.

ubi devoIc caput et corpus conservan- Quo in loco postmodum, tempore

tùr el venerantur, etmiraculiscviden- succcdenle, niemoratus Carolus rex

libusdedarantur. D Siciliaî jam tffeclus ,
convenium fra-

Tunc eliam repcrta fuil per eumdem trum Prsedicarorum poni , et instilui

Caroium, fum prœlalis, in tumulo me- procuravil, iran^latis indemonathis

moralo, scriptura alia vetustissima in Sancti Vicloris Massilicnsis, per Boni-

quodam cirlcUo, in cera exterius un- facium papam oclavum, anno Domini

d:que cooperlo, quœ prœ velustale m. ce. xcv% ubi ecclesiam in honore

vix legi pouil, qoxlalis erat : Wic sanclœ Mariœ Magdalcnes et mullorum

r,-quirscil cor,,us MuriœMagdutene. aliorum sanctorum in diclo oratorio

Liqnel igilur ex prœmissis , sine qui.scrnlium , S. Mnximini , Sedonii

conlcutione cl a>mulalione, ac invidia, reci nali, et a Guristo illuminali
, cl

(1) u,.Uon:, judicanli (1) ubina.n corpus sancta; Ma- Marccila; anrili.-e sanclae Marthœ, qua

oml ««""«- riœMaglabncssit in terris. Quod aulem dixil CnRi.sro Dommo : Beulus renier

"""'
fcr;ur el scribi'ur in mul is l=cii et qui le portavil, c: u'cn, qat suxUù.
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Ilem rex pulcram et magnatn fecil A ac preliosissimis oniiiaienlis , ad Uiîi

{i) Bceletiam. GcTi sumplibus regiis (1), locumque cullum celebrandum maxima niagiiili-

dotavit, (aai in libris quam jocalibus, cenlia priruipalem.

68

Autre temoignaje de Bernard de la Guionie, tiré du Miroir sanctoral qu'il dédia

au pape Jean XXII.

Bernard delà Guionie entreprit, sur la demande du général des Dominicains, la composition

de son Miroir saticloral, qui est un recueil de Vies de saints, divisé eu quatre parties. Il les sou-

mit snccessivemeiu à la correction du pape Jean XXII, avant de les donner au public; du moins

il lui avait déjà offert les trois preniiéros parties, lors(iu'il sonniil à la censure de ce pape la qua-

trienie («), où est contenue la Vie de sainte Maileleine. A la suile de celle Vie il raconte, pres-

que dans les n.'è.nes termes que dans sa Chronique, plusieurs des circnnslanccs de 1 invenlioa

du corps de celte célèbre pénilente par Charles de S ilerne, et montre que la pri ten lue trait,-

laliou du même corps à Vezelav en Dourgogne est démontrée fausse et apocryphe par linscrip-

tion IrouvéeàSaiiil-.Maximin. Le pape ri\ul ce présent avec une salisladion particulière, el en

remercia l'auteur par un bref liès-houorable, dite d'Avignon, l'an 1519 (b).

Nous onieilrons ici la
i
lupart des détails que raconte Bernard de la Guionie, pour ne pas ré-

péter ce qu'on a dit dans le numéro précédent.

[Birnurtli Cuidunis Sanctnruli'i pars iv. Ms. de la bihlioilu'que du nû, tit C]

Jusia snrrum corpus repcrius fnil

cattcllus quidam ve ustissinius ( in tu-

mulo in oratorin, quod oratoriuin est

in villa quœ ab ipso denominala pon-

tiGcediciiurMjxiiuiiinsin Aquensi diœ-

cesi }, cartellus conti nens hanc scri-

pturam :

a Anno Nativilalis Dominicaî seplin-

« geniesimo decimo , die sexto men-

sis dccembris, in nocle secrelissime,

régnante Odoino piissimo Franco-

« ruin rege, tcuipore infestalionis gen-

« lis perfidœ Sarracenorum , Iransla-

« lum fuit corpus hoc carissimse ac

n venerundœ beatœ Marise Magdaienœ C

« de sépulcre suo ahib.uistri in hue

« marmoreo, limore dictœ gcnlis per-

(I fidff, quiasecrelius est hic, amotocor-

a pore Celidoiiii. »

(a) Rornard de la Guionie, dans sa lettre à

Jean XXII, s'exprime en ces termes :

I SaiictissimoinCnRiSTO pairi doniiiioJoanni

1 divina providente clemenlia,sancUB Romauae
f ac universalis EcclesiiB sinnmo pontilici,-fr.i-

€ 1er Bernardus Df.i et apostolir;ie sanelitalis

« gratia, ecclesiœ Lodovensis minisier iiumil-

f limus, se ipsnni niodicuni id quod est, ad
I devola pedum oscula cum obsequio debilae

€ servilulis.

€ Primitias laboris dndum rnihi inipo-ili et

< iiijuncli por universalein patrem douiinuni
« Rereng:iriuin, tuncniiuislrum ordinis Iratiuin D
i Praîilicalornm, opiis Si)eculi sanctoralis, jure
« viibis olVeio, lanqnam sunnno principi sacer-
I dotnm : post priores Ires, mine qisartam ejiii

« operis a(ijifio, corrigeiidam et rlimandani,
• laui lima vestii excrllentis ingenii, quant II-

« bra judicii eniineotis, sciens quia (juiilquid

« proluverilis in ea boni, eril nielius; etq;iol
< cc.rrexeritis erit reclins. Susripiat itaque,

« oUsecro, lienediita saiictitalis vestra; maiius.

Prsefalus carleilus e\ lune isdem in

sacrario ecclesiœ conservalur in les:i-

monium veiitalis. Hoc aulem facluui

est anno grati;e Curisti .u° cg" lsxix, v
idus deceiubris, tcmpore papœ Ni ouii

tcriii.

Tunique rcperla fuit per cumdern

Caroium cuin prfeiatis in tuinulo me-
morato scriptura alia vetuslissima, in

quolain carielio incluso in quodaui

globo rolundo, de cera anliquissiina ,

qui prse veluslale y'ix legi poluit
;
qui

lalis ernt : Hic requiescit corpus bea-

T^ Mari E Magdai.eNjE.

Cuni igilur Iranslatio de prœdiclo

ioco in lumulo alabaustri, apud Ver-

zeliacum, scribaïur fada fuisse anno

Domini 1\6 aul circilir, et in scri-

piura uprrius posila, qune juxla corpus

< hane quarlam pariem ejiisdeni Speculi sanc-
f toralis, prout in prsefatione sequente loiiiis

€ operis describilur, quasi maniputum quai lum
« (te Coid'essuruni violis et virginuin liliis can-
< diilatuni. i

(6) Le bref de Jean XXII est conçu en ces
ternies :

< Joannes episcopns, servus servorum Dei,
I venerabili fràtri Bernardo episcopo Lodo-
I vensi, salulemetapostolicam benediclioneni.
« Librum intilulaliini, Quarlam pnricm Specnti
I sancloralis, que.n nobis tua fialeriiilas desli-

« navlt, auinio hrXn suscipimus, solliciluiiinis

« sliuliuin, laboriosisvigiliis adliibilum iii opère
« ilicli hbri, plurinniui in Domino eommendan-
I tes, et tani de islo opi're qnam de aliis tri-

« lius parlihus prioribus ejusdeni Specn.'i

« per te siniilil.'r nobis missis, fililem fratctni-

« tali tiKX", yraliaiuin acliones uberes exsolven-
« les. Daliiin Avenione xii calendas augu'r,
« pontilic.itus no^lri anno terlio decimo, Dd-
« niinicje vcru Imariialionis ir' ccc" -xxix. >



Tes TROISIEME PAUTIE. — INVENTION DU CORPS DE SAINTE MADELEINE. "JS*

H'-ni Mariée Magiialenie fuit invenla , A Cilidonii, ul secrdius esset ibi ; liquet

in priori carlello velus. issimo legaïur, qiiod per Iriginla quinqiie annos aul

qu;id aiijio N;ilivitalis Doniiniiœ 710 circitcr anlea Iransposit'im fuerul lor-

translalum fuil corpus bialaî Marlœ pus de tuunilfl alabiuslri, el ita lem-

MagtalenîE, de sepulcro suo alai'au^- pore Iranslalionis Verzeliaccnsis non

tri in alio Biarmoreo, iJiMolo corpore cral ibi, sed alibi.

3° Témoignage de François Pépin de Bologne.

François Pépin, né à Bologne en Italie, d'une illustre famille, entra dans l'ordre des fières

Prêcheurs, et composa une Cliionique, qui commence à l'année 1176 et liiiit enyiron l'année

13U, sous le pontificat tle Clément Y. Il visita la terre sainte, l'Egypte, la Syrie et Constanti-

nople en 1320, pour confirmer dans la foi les clu'éiiens de ces contrées, alors opprimés par les

(I) Sriip/o- i„f,,|j.]g5^ et publia riiiiiéraire de la terre sainte qni porte son nom (I). Muralori a donné en

Pivd^ci'iiii-
^ l'-O la Cbronique de Peidii, et l'a iiiséiée dans le IX* lome de ses Ecr'uaiiis sur l'Iluiie.

iH" iJ39 (ai' [C'i.'Oii.VoH F. Francisa Pipitii, llb. IV, cnp. xvviii Rervm ItJicartun Lud. aiit Mwa-
'
•

;
'*

(on:, tom. IX, col. 7ûU. ]

De Iratislalione corporis Magdalenœ.

Anno Domini MCCLXxx, qui fuit an- £} ctuni memoralus princcps cojlocavit

nusullimuspontilicalusNicolaipapcelII, in capsa prcliosa, et caput seorsum in

Carolus, dévolus princeps, cornes Pro- quadam pulciierriiiia tlicca ex argcn-

vinciœ, poslmodum S cilia; rex, re!e- to et auro cl lapidibus prcliosis, quas

vavil el Iranslulil gloriosum cor U3 do induslria prius fecerat Gcri. luler-

fHui l;e MMfiœ M,!gdalei)œ reperluui in furre aulem prffdicla; Iranslalioni

tuuiulo niiirmoreo, quod rral in il'.o N;irboiiensis, Arelalensis el Aquensis

sancio o atoiio in quo sanctus M.ixi- arrhiepiscopi, cl plures alii opisropi

,

jninus eam «epelivil, in villa sui iio- abbates el religiosi el plurimi nobiles

tninis Ma'tiiiiina. Corpus raque san- ^iri cuui ipso principe.

70

4° Témoignage de Guillaume Sanhet.

Guillaume Sanhet a composé une Chronique qu'on conserve en manuscrit à la bibliullièque

royale, cl qui s'étend ius(|u"au temps du pape Jean XXII, où cet écrivain a véru. Il y raconte

qu'il avait appris les circoiislances miraculeuses de l'invention du corps de sainte .Madeleine,

,1c persoimcs qui eu .ivaient élé elles-mùiues témoins; mais en cilanl le conlenn de l'in^criplion

trouvée dans le tombeau, il est vraisemblable qu'il s'en est rapporte à ia mémoire ou il colle de

quelqu'un ipii n'en conservait plus qu'un souvenir assez confus; car, à l'exception de la daie de

l'inscription cl du nom d'Odoin, qu'il rend par Oyiius, le resle est Irèi-incorrect. Son lémoignage

ne laisse pas cependant de confirmer la vérité de l'inscription cl la certitude de l'invention du

corps de sainte Madeleine, soit parce qu'il eu avait appris les détails de témoins oculaires, soit

parce qu'il n'a puisé ceréut dans aucun des écrivains du temps, comme l'indiiiuenl assez les

variaales dont nous parlons.

[Blliliotlii'iiue (lu roi. Manuscrits latins, n" S0t2. Guillclmi Sanlieii chroniron, in-8".]

Jncipil siimmd hixtorinlis rlirovirririim et fje'<tnrum anliqnorwn ah initia mundi
risque ad tcmiius Johannis pap^c XXIJ, fol. 101.

Item anni) Douiini M. c^ i.xxix, rex no, in Provincia, et fuil rcperlum in

Carolus Siciliic fccil pcrquiri corpus uuo Itiniulo iii.ir;i;oreo,cuin ramusculo

MariiB Magdaleiia-, in Saucto Rlaximi- cinananli ab ore suo, niiri oiloris. Kl

(a) F. Franciscns Pipiniis llabis palriaqiie e vulgari Ilalioo Latine Iranslulit : qiinil in ca-

^uioniensis ut et pidlc'^'-ione incnnle s;i'culo piliilo geiicrali liononi:e vcl \Ti'M vi'l lôl.'ice-

xiv clarchal, ipio :i soialilins rcinalus, et a su- Ichralo coniiriiims i i injunclniii. I|Ke Frauris-

t pcrioribus jus.-us, Mirci l'auli Vcueti Orientale eu» no.-tcr in provinciam icna; tanclx li.iltt
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scriplorlibri hnjus audivil referri al) iis A in quo lempoi e yuerra erut inter Persas

qui viderani, et fuit scriptum ihi sic: et Sanacenos, fuit corpus benlœ Mariœ

Anno a Nativitate Domini dcc° x" et vi" Magdaknes in hoc scpulcro translatum

decimbris, régnante Oynô in Fiancia , nu ta Penariim et ut essel hic secretius.

71

5° Te'moiqnage de Jordan.

La Chronique de Jordan, dont nous rappovioiis ici un fragment, est citée avec éloge dans la

ContinuMiioii 'os Annales de lîaioiiiiis pur ReynaUli, el Muratori en a donné aussi un extrait

dans ses Aiiii(imta> d'Italie : elle finit à l'année 13-20. L'auteur y rapporte, sous l'année 1314,

l'appariiion d'un météore dont il avait été lui-même témoin, et raconte les événements de la fin

du xiii' et du coniniencenient du xiv siècle, en liislorien exact et bien informé. On ne sait

quelle était sa patrie : plusieurs ont conjectuié qu'il était Vénitien; mais on n'a rien d'assuré

sur ce point, non plus que sur la profession de Jordan. L'estime qu'il semble avoir faiti; de

saint François d'Assise, n'est pas un motif siillisant pour faire conclure de là qu'il ait élé

franciscain. Ce que nous pouvons assurer avec certitude, c'est que le manuscrit de sa Chro-

nique, que l'on conserve à Uonie dans la bibliolhèiiiie du Va'.ican, et qui a servi a Uaynaldi

et à Mnraioii, n'est pas le seul de cet oiivrago qui existe, comme semblerait l'avoir conjecluré

re dernier ci;rivain (1). On en possède plusieurs exemplaires à la Bibliothèque du roi à

Paiis, qui ne portent point de noms d'auteurs, et qui, jusciu'à ce jour, avaient été considérés

comme des copies d'un ouvrage anonyme. Celui que nous suivons ici est exactement con-

forme à l'extrait qu'en a donné Miiiaiori; il est désigné à la Bibliothèque royale sous le

numéro .4950, in-folio latin, et :iltribué à nu anonyme vénitien.

[ AnonymiClronicon a miinili crealioiip ad annnni Clirisli 1ô20, aiictore Venelo quo-
dani, 4110. .M^. in loi o. — A'in:iUs l'ccle.si.isiici aucUire Odorici K lyiiiiflo cnn lis

Maiisi, LuLse. 17ts. T,,m. III, hi-fliii, |i. 4-8, h\ inaiiuscripio Vaiicano,— .Muralorii
Anluiuiiales lubc^ uietlii :l'ii, liiiu. 1\, p:iy. 1U12.]

CAflT CCWSV. DE IMIERIO RODULPHI.

A'° V. De quibusdam geslis iiUer pupnm et imperaturein et aliis conlingentibus.

Anno MCCLXXX" Carolus a lliuc prin- B Ma\iniiniis eara tradidit sepullurje. Col-

ceps Sa'erni , postea rex. Sic.li;e trans- loi alur ij;ilur corpus in cjipsa prelios;i;

liilisse dicilur corpus beaU-e Marice capul vcro seorsum in quadam pul-

Magd.ilenie repertutn in luniulo inar- clicrrima llieca ex argeiUo et auro ac

inoreo, in illo oratorio in quo sanctus geaimis fabricala.

7î

6° Témoignage d'Amauri Auger de Be'ziers, chapelain du pape Urbain V.

Aniauri Auger de Béziers, religieux de l'ordre de Saint-Augustin, docteur de l'université do
Montpellier, et prieur de Sainte-Marie d'Aspiran, alors diocèse d'Elue en Roussillon, et cnsniie
de Perpignan, ctunposa, pour l'usage d'Urbain V, dont il était devenu cluipolain, ses Actes de»
ponfi/es iom«i)is qu'il termine à l'année \:yl\. Il les lira rie deux cent neuf (:broni(|ues, dont la

plupart n'existent plus probableraciii aujourd'hui. Ces actes sont surtout intéressants à partir du

oblinuit el anno 15-20 in PaLc4inam transiit, C ipse meteornn niirabile sibi visum lu cœio
hdeles sub Saracenorum jugo oppressos in li ie a .no jicccxiv, kalondis Maitii. Scripsit auteni
conlinnatiirns, et post pluies annos ni Orieiile Cbronieon a nnnidi creatione, pro more ^m-
cxaclos reversus iliueiarium suuni scripto \:m\ lemporum, ip-iuiniiue dediixil ad annuin
consignavil. usque mcccxx. Codex forlas-is uniciis meuibra-

(1) In excerpta ex Jordani Ckronko prœf^lw
«'/'ccus et n,anu exaratus inter Mstos biblio-

Lnd. Ant. Muratorii. Antiqnit halu, lom IV, ";«« Vatie;.iRie ad num. 19U!J ad.ervalnr. Al-

j„l g 'y
/ . . que ulem ipse est quo s;epe usus fuit Odoricus

lllnd èxploratum habeo Jordanum Ooruisse Hl'^v'''"^
''' conle.vendis Annalibus ' cccle-

;.,„,....,. '•^< .-^Tideoinio "ar,. N'nrrat
"''''""=•
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(I) Conms pontifical dlmiocenl m (1); aussi nos meilleurs critiques les cilent-ils avec eslinie : Spoiida

hhtor ciimme-
355,,,.^ qy-ji „'y 3 pas J'iiislorien contemporain plus exact ni plus fulèle; Gérard Vossius, Henry

nio^^Ec.Moô. Wariliou et d autres, en parlent aussi avec éloi:e; Baluze en a tiré les Vies de Clément V el de

Toiii. Il, 1725 Jean XXll, qu'il a insérées dans ses Vies des pripcs d'Avignon, et Muratori a donr.é aussi dos ex-

(" •

trails de cet liislurien dans ses Ecrivains d'Ilalie i2). Les Actes des poniij'es romains oui é:é pu-

lm/ic"«""" l'I'és en partie par Eccard, dans son Histoire du motjen àqe ; mais, d'après un manuscrit tiop

tcrininrea T. inexact, et où le texte d'Amauri se trouve souvent tout défiguré. 11 en existe des exemplaires

III, pan. u [II).

^1^^ exacts à la bib!ioi!iè(|ue du roi, h Paris, et c'ejl d'après l'un de ces exemplaires que Mura-

tori a doni.é ses extraits de cet écrivain.

[Murjlorii, Renim llalicarum Scriplorcs, lom. III, rari. 11. — Corpus Historia'nni medd
a;vi a Geuigio Eicardo, tom. 11. Lipsiie 1123, pag. 1788. Kicolaus 111.

]

Ttein. Quia corpus devolœ hospitissœ A princeps , cum niagnis lalioribus cl

Chuisti, videlicet g!ori"sa; et summœ expensis hujusmodi gloriosuni el ;an-

ac recolendaî sanclœ Mariifi Magdalc- ctum corpus , ex magna devoiione
,

nff, tempore ipsius Nicolai novilernulu qiiam ipse de ca gerebat, specialiler et

diviiîoa CuRisTi fidelibus iiiventum (uil, diligenlissime perquiri fêterai. In quo

idco iiieriiode ipsa non esl prœlermit- quidcm oralorio, unam magnam el so-

lendum, iitimo o.nnibus clirislianis inli- leinuem ccciesiam et ipsius scpulcruin,

manduiii, maxime quia de ipso corpore se;j capsaiu miio modo f..briralam, cuui

«acro , in quo loco ipsum eral co;pus auro el argenlo el cum lapidibus pre-

nulla cerliiudoinveniebalur.Namaliqui tiosis oxornaîam, œdificari fecit , ad

dicelianl quel ipsuin sanclum corpus ipsius gloriain el iionorein. In qua qui-

esse debebal in quodam oralorio, quod dcm ccclesia poslea poni el slalui fecit

Du's'*

^'"''""'
hodie Sanclus Maximus (3) communiler convenlum Fralrum Prœdicalorum, el

deuominalur, juxla quod ipsa pœni- ipsum convenlum mullis bonis dolavit.

lenliam egcral. — Alii aulem assere- Ilcm quod cum princeps, prœdiclus,

liant el dicebanl , illud a Girardo, co- invenissel corpus, siatim convocavit

miietuncBurgundiœ.apudmonaslerium archiepiscopos N.irbonensem, Arela-

de Versiliaco olim fuisse Iranslalum , tensem et Aquensem, el suffraganeos

tempore Zaehariae papa*. Sed gratia Dei ipsorum archiepiscoporum , et alios

superveuienle , super hoc verilas exli- quampiurimos prœlalos, ul ccrla die.

lit rcpert I. ptr eu'" prsefixa, apud didum orulo-

Nani anno Domini millesimo ducen- liiini, pro levanrfo de terra diituni

tesimo sepluagcsimo nono , die iiona corpus sanclum, et illi.d super ait.ire

nensis derembris ponlificatus dicli Ni- exaltando, cl ibi ipsum recondendo

colai (III) anno lerlio, ab illuslrissimo ip^i intéresse debcrcnl. Cuiuque prœ-

et caiiio.ico principe Carolo rege bi^i- dicta die omnos prœlali supradicii in

(i) L';iiit'Mir
ijjg primo (k) , cl c imite Provinciae, dicio loco venisscnl, lune dirlus prin-

les II :ivec illud glorio-umelsanclum corpus beaUe Q ceps cum eis, cl miliiia sua, el cum

père.^"'"'*""'^'^''^
Magda'cn.T, in diclo oralorio mulliludine gentium copiosa , el cum

fuit mirabiiiler invenlum. — Nain ipse magnis canlicis, bymnis et laudibus.

(a) Prœfat. n. xii. Amalrii lis .\iigerii de Bi-

lerris, prior mona^lerii Sam t f Maii.c de Aspi-

rano, ordir.i-;Saiicli .\u;,'n>liiii, llcloneiisis iliœ-

cesi'os, diictor UniveiNiintis Sliiutepessiilana',

el IJiliani V pap^n 1 apcllaneus ex r. ix (^liio-

)iic:s Poîitiliciiin liomaiioriiM) rcdlejïit luliis

Jlonvnwrnm Poiitilicnm, el eos u^ipie a.l .loaii-

neiii XXll. sive ad amnm (^iiiusii l.îil j er-

diivit, ac. Urliano V dodicavil, ul iHis i>^ uleie-

tiir iii reruii) moiiic lis poinlciimili^. AI) liiiio-

cenliii III l'.'nia Amalricns incipil diflusinr l'sse

in nairaliiine rrriuu sM.e. a'tati propionim. Ste-

jdniiiis lîalii/ius inliT si ri; Uins de papis Avi--

nioiieiisiliiis Vitas Uleuienlis V ci Joaniiis WU
ex Aiiialrico inseruit.

(*) Vrœfalio Lud. Anl. Miirnlorii. Nequc
liiiiiC taiiluiiiniodo .\inalriri AiiK''<'ii nomen

apiiil criiditos sonat. Jaindiu Chroniciim Pon-
lifirale. lioc esl hoc ipsum oims, landalum luit

non semel ab llt>iiriro Spoiidano in Coiiliiuia-

tione A-;nal;uni lùelesia^lienrum. De lioc scri-

ptoie iiiler alia lia'c ille liilicl ad aiiniun lôlO
num. A. Qtio itciuiixm fidcliorcm, iiut nccunUio-
reni chroiioiircjiliuin eo Icmporc reperimus.
Miillaquiiipicde.\inalricosiiliinil('(oniii)ent;iliis

eslJoaiini'sGerardiisVossius.Pra'teieaHoiiriciis

Warilion in a|>periilice ad Ciivcmii de Siripto-

riiius Ivi'lisiaslii is iKiniMilicam Amalriaci noslri

iiientiiineni lecil. Ail lia'r Saii<li.)S aniniailvertit

c.irdin.dcin Karuniuiu scriploris liujus nicmi-
iii-si'.

I) Aiiialririis a tcmporiliiis Innorenlii III pap.x-

iisipii- ad fiiiem siii operis egrcyinm se liilum-

ipie lii'liiriruMi pi-rliel, nmllaqne e\eril e qni-

llU^ et) Icsia^lica liisloii.i iiiiisliuii pii>,>ii.
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ac cum summa soiemnilale et devo- A a Chr^sti fulelibus, cl divcrsis munili

liono, prœiHi-lum corpus siicrosanclum parlitius cum suis oblalionihus visilaii-

de loco, ubi erat, reccpcruiil, et supir lur; el a Cuhisto liospile suo, pluri-

alt.ire, in (iicta capsa, honorifice dcpo- bus et divcrsis mir;iculis cvidcnlissimij

sueruni, et poslca in una (lieca .luro die nocleijue, sulîragium ipsiusliospilse

et argenlo et lapidibus preliosis eliam suœ imploranlibus, apertc ûuiit atque

fabricaia, gloriosuni ipsius corpus re- dcmonslrauUir.

posueruni, ui exiiule a Ciiristi fidili- Cujus quidem translalio extitit facta

Lus ipsuin videri et osculari et adcrari lortio UDiias niaii, anno a Nalivilale

pussif. Domini, iniilesimo duccnlesimo el or-

In quibus quidi'm capsis, ipsius ca- luage>imo, poiiiificalus ipsius Nicolai

put cl sacrosancluin corpu'--, cuin ma- papœ aniio u'.tiiiio, qua die ipsa in

gna diclorum Fratrum PrtEdicatoruin dicta ecclesia celebialur.

veneralione conservanlur; et quolidic g

73

7* Témoignage ilu cardinal Pliilippe de Cahasfole, chancelier de la reine Jeanne.

Cette relation est extraite du manuscrit fort connu de Pliilippe de Cabassole intitulé : Libel-

la liyslorialis ilariœ beatissimœ Magdalena:, dédié en 13L5 à Henry de Villars, archevêque de
Lyon , et qui appaitieiil aujourd'hui à la bibliothèque du roi à Paris. L'auteur a joint à la Vie

de sainte Madeleine une relation circonstanciée de l'invention des reliques de cette sainte sous
le litre de Dt; (raHs/iïCoHe ; il raconti ensuite divers miracles dont quelques-uns avaient été

opérés en sa faveur. Le style de cet opuscule est dur, embarrassé el prétentieux : ce qui en
rend souvent la lecture obscure et pénible. Mais les détails qu'il contient sont extrêmement
précieux pour l'histoire ecclésiastique du xiii" siècle et pour celle de Charles II : l'auteur, qui
jouissait de la vénéialion publique pour sa sagesse et ses vertus, ayant vécu à la cour deNaples,

et appris de la bouche même du roi Robert, lils et successeur de Charles II, plusieurs des traits

qu'il raconte dans cette relation.

[Manuscrit de labibliollKqiie du roi, 1072, fui. 5o et seq.']

1.

Recèlomenl
du cuips de
saime M:idi'-

leiiie , eu 710.

Cum per... accumulationem malo- C siniis, sed injuriosa Iransgressione de-

rum Ismaclila; successive Siciliam d.'- slruebanlur et proplaiiabanlur (1) ei- d^ ivonia-

vaslassent, ipsa gens Agarenica (a) , dem. Gcmentcs igilur sacerdolesel mo- u^'b'iitin'''^'' "^ ^ '
'

. "
.

éta:eiit raies,
lune inlravil Proviuciam, rum innume- nachi inlcr ipsas anguslias persccuii : dénuUs.

rabili mulliludine nerandorum, quam dum liigenl, populus confusioiiis in-

undiquc devaslavit ; el cepil Are!alcm volulione perplesus
, qui cum usori-

civiialem aniiquam. Ipso igilur inva- bus cl puerulis deilucebalur captivus*

s onis exccssu
,
prout supponunl sana ne, dum basilicas diripiunt violent!,

jûdicia, evenlusque déclarant... palilur appréhendant corpus sanclissimuin Di-

liberlas injuriam, et indue t belli cala- Icclricis, locus lanquam dcposilarius. a

înitas servilulcm... impcranl enses el monachorum coUegio tonslilutiis eli-

lanceœ. Cum oppressiones doniinaren- gitur, ubi, ut in sccreliori, ad conscr-

lur et iinpelus, tuiic... licinlia laxala Talionem ipsius, ne expositutii hoslium

di.vsidiis non defcrebalur locis sanclis- iusidiis subjacerel, aiuolo eiiiiii corpore

D

{«) Les noms d'/smarVi/.'-s et d'.lf7f'r/«;»s sont mêmes le nom de Snrrasins, pour dire qu'ils

synonymes de celui de Sarrasins d.ms les ét.iient de>ci'rulus il'Abraliam par Sara; b's

écrits du moyen ûge. On leur donuuit le nom auteurs e( (!éinsti(pies, voulant de leur côté

d'Ismaéliles parce qu'on crovait coujinuiié réfuter cette jnétention, airt-ctent de leur don-
meiit, en Ocrident comme en Orie il, que les ner le nom d'Aquréens, c'est-h-dire descen-
Sariasins n'étaient autres que les hmaélites, dants û'Agor. Procope de Ga/a leur donnait

on les descendants d'ismnêl, lils d'Ahraliam et déjà cette dénomination : Ismuelitns esse con- i<\ f„ r.rn ,

d'Agar, son esclave. Mais comme ces hailiares, vul Aqarenos ... (a/ii/i'm seipsos Saracenos iiun- cap. xxv, v-i^'.

pour eilacer le souveiiii d'une iiri;<ine qui li-s ciiparuiil. ah Suia id iioineii dedmeiiles ('). Le l.">1.

nieitaji ainsi au-dessous d'Iïaac et de ses des- véne.able Bodo fait de son côté les mêmes (•)ivr,erii.
cendanls, alTectC"ent, dil-oii, de pie^idre eux- réllexions f ). |ag. 2t,i
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beat! Sedonii, caci n:iii, et alibi cum A clamidem, bidentemque accipicns, fodil
honeslaie Iranslato : incarnationis do- icrram. El versata gleba, laiam foveam

a iM V?"','"-

™'"''^'^ ^""° seplingentesimo (1). de- crebris siilcibus, pius rex, propriis ma-
i..-ninenn ins- ce™bris décima sexta die, indiclione nibus concavavit, ul lolus madiiius prœ

cru'"™"r Dcc^
'emissionis litulum et indalgenliœ sudore, gullas accumulando gullis, vel-

XVI (lie rf'om- sacrum munus Iranslulerunl secretius : ut imbres diffuiuiebat aaaasas. — Dum
occi. M. 'corpus videlicet sanclissimuin Dile- ^oro ad hrec tolus inlend.ri^ r u ii

ctricis, ubi conservandum ad lempus, niirabiii studio lenam vertcrri, in qua
ul in tcmpore reddeielur. erat, nutu Dfi unanimiler qui adcrant
Ipsum decernenles cclnre , cl quum esculi.-ntts, aperueruiil quoddam mar-

liccbit cl espediel revelare , ul lania niureum sepulcrum inilmius ad emi-
majcsias, monachorura ceiata m steriis, neniioris aiabasli i dexleraiii, ubi prius
el conscrvala lempor bus, suo It-mpo e qiiam fui visione sacri corporis me-
d ebusiiue feiiciler

f
raps.nletur; prie] a- roreutur, mira fragran'ia inde progre-

ranlcs desidcrii sui lempora, per suhli- ^ ilicns, imiversos «i-lanles «airo rej. revit
uiis corporis deposilionem dev^.tam. odore, quœ lalere non pa'.itur, sed de-
Magnœ enim fuil conslanliae secre'a duccre cogit in publruin insisne Ihe-

non pandere, magnœque fidei crédita s .urum sanciissimi corpoii,, quod la-
conliiiere. N'am qui [loicsl lacère qua; tebai iiitror»um.

novil, interioris iioiuiu s est Iriumpha- Ecce, mira disf o iiionr divina.raodici
tor. Uignum namque fuit ul quie Ihr- corlicis suberii pnrliiu'a velusta ni-
saurum cœleste l,)i ère voluil, ne a Ju- niium etanliqua.sepies assislenliumoc-
da>is sacrilegis leiurelur : cduiidiim curril prœ manibus, ad palpandum.
corpus ejus lollerelur ad lempus , ne a Sed es inadverlenlia relinquebalur in-
pradouihus raperclur. fpccla. Demum repulsionibus i;eralis.

II. Demum, ailituilo cele-iisconslii vir- devenil ad piissimi régis nianus. Qua
(•..'"s'^î'ps.-'î.i'"

^"'e sua, in œiernnm Dels, cum si p^ilpala, Dei ordicalione, sou nimia ve-
MM.iPine, wipr;cscius omnium cl speclalor, cuncta ^ lusl.ile , confrarla in parles, i.bsolu-

suaviier disponil, reclo judicio siiigula luni cliir gi aphum csliinuit, (luod ce-
suo arbilrio moderaiido : Incarnaiionis l.ibal ; deposiliouis corporis bealissimie
dominica; anno millcsirao

( ducenlc- Magdilense, ibi fore sccrclius, Sarrace-
s mo)sepluagcsiii!o nono die non.i de- iinrum melu pigram^la conlincns :

colibris : Nicoiao III... (papa)... Koma- Odoijno piissimo rege Francrum reg-
norum rege Ralulpho... Ctrolo vero naiilc.

secundo rcgeflierosoIymilanoelSicuh), Ileperlis, igilur, sacratissimi corporis

(3) l..cnr.l;- l'roviuciic cumile (-2), paire cximii con- immcn o praMihato llicsauro, cl signo

i!."=i nénri's
''-'^^"'is bealissimi Ludovici episcopi lulissi i.o in codom , videlicol virenle

rn.'î^'iiîljur'"'''^^''''
^"^ ""''"'' ^'''"'''''"'" P'""'"''" raiiiusculo palmilis

, progrcd cnle do
i;i.prli-s l". pia... cu!n oblivione laudabili nesci- sacralissima lingua e,us, qua aposlo-

r lur a corlo ubi corpus veneiahile lorura aposlola, Chiislum rcsiirrexisse
Oileciricis cxMcral cjllocalum

;
quum a morluis, aposlolis nunciavit, cl gcn-

ncsciielur quid loqui suis temporibus D iibus prœdicavil : Uex dévolus lacrvma-
sion licebat

,
prœparavit (Caroius) ad mm quodammodo pluvia lavacrum dc-

pirqiiirrndum solrrcitis locum ipsui:... volions coiidil , ul ad llelus inicnsus
sjierans id se infallibililer impleluium. a lanles induxeril el pioranîes ad siii-

Ciim suis communicalo saluliriori gn'tus moveril duriorcs. Cum diligeisli

consilio, rimalur annales, pcricgi! bis- vcro caulcla Tmialo el sgilla o srpui-
lorias, sciics iuierroga!... anliqua le- cro, a Iranslalione, pro lu..c, cxiilil su
ceuscl. Uuilc exlemplo... per sacr.irii pcrcessiim

pl.itcas cl angulos <iuœiil. Cum igilur Sticccdenlc vero sali.s viciiio lem- III.

juxlasepulcrumsacra'issimu;lJilrclricis pore,... vid,-iicel Icrtio nouas maii
, „,ri«;,^!!:^",

,.

malura delibcralione effodi prcfundius aniio Domini miKesinjo, duccnlesimo, !^',"i''ie'iie, cn |

debui-sel, iiiter alia lapidea mon;i- oclo;rr.simo ... (rcx) vocalis lam rogni,

niciila, in soloarido, cxums .se regiaui quam l'roiincia; jifa-Ialis, coniilibus cl
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baronibus, nec non rcligiosoruiii, et A papa Honifacio , beatissiini Maximiui

niililum cl procerum ,
quod lune g slo impelralurus ca; cl.im, infra quamdic-

rcgiaionsuUabant.mulUtuclinecopiusa, lum sacrum corpus erat recmidilura,

el aliorum nobilium, qui laleribus régis proponens magnum ibi construere j.i-

occupali, ^peciali prœrogaliva magis- cobilarum cenobium, in Diletlricis lio-

Iratuum praifulgebanl : manJavt, re- norem.

cognilis cl demum in cjus conspeclu Tuncque cum.quodam prsesaiio cœ-

leslis auspicii , sermo occurrercl (inlra

ipsa verba colloquii , de reliquiis bra-

lissimœ Magdalenîc) ul rex caput, lune

scriniis pontifex manJibuiam, in Lale-

ranensi facrario se habere suis sernio-

nibws affirmarcnl : r^oIus ope dispen-,

sationis divinœ, mandai ponlifpx ad-

frailis sigillis, apcriri sopulcrum.

Dum autem prœlali, ponlificalibus in-

fulati.cum reverculia cl Iremore corpus

palparcnl sanclissimurn : ecce , inlcr

ipsas sacras reliquias alTiiit globus ce-

reus, conlinens brevem cedulam, in ru-

jus describebalur liileris : ibi quicsccre ^
corpus heatissima? Magdulenœ. Soulque porlari utrumque ,

poUic.ns nulla.n se

omnes jocundali cl populus qui occur- ^iollnliam illalurum , eliam in sinlilla

rit, sacris reiiiiuiis diu clausis, et nii- S'icri capitis relinenda.

nilrorum couci iis, cl liileralibus epi- P'acel régi summi sacerdolis consi-

l.ipliiis declaralis. Tune ponlifices iium , sperans ponlificali munificenlia,

jussu régis lolluul de loco deposili, et scgrcgalam niandibulani caiiili read-

Iransferendo defcruiil corpus sacrum, Jung" .
vclnl divinilus piocuraïa.

ad qsiornm robora religiosorum forli- rorlanlur i-itur incunctanler. Assur-

tu;io conciirril. Sacras reliquias jussit g""l principes, devotinne quadecct,

suscipi per prœlatos, pretiosoque fecit sacris reliquiis occurrenles , niirali

velamineopcriri, et in cap'a.quammi- valdc , utriusque elejanti::m conlein-

rabilis magislri .irlificio, mirabilis cela- plantes, con-^picua suœ exccllentiae in-

luiai et foriniE con-lrui fcceral, de ar- signia prœferenlcs : proul scriosius,

gcnti materia preliosa, auroque nnin-

C

modcrniori lempore, vcrb;>niemorala,

dissimo venustala, in mirabilibus cela- mihi canccllario regni sui rdulit ille

turis
,

jussil Iran^ferri sacralissimum qnem babere lune latabal llalia,ima

ipsum corpus. Sicquo auro el argenlo lerrarum orbis, llobirlus rcx Siciliffi,

îeclas ipsas sacras reliquias, firmis mu- ipsius Caroli filius, regnique succcssor,

nivii rcpagnlis cl dausuris , ubi velul queni fortunala Neapolis, unicum se-

in loco communis armarii corpus sanc- culi nostri decus, incomparabili est

lissimum sua consignalione reposuil. felicilale sorlila.

Capul vero quod pencssc ;iliquandiu Addilur demum mandibula confor-

reservavil , suo lempore reslituil, auro mis capili , cujus disposiio m.indibul»

purissimo, valdearlficioso , dislinclo; congruil , et ipsam sua disposilione

ipsiimque sic ex auro cleclo composi- componil , ac ordine suo complet, ul a

lum in maximi cxlimalione valoris, Deo fueril baîc provisio ordinata. Naui

vcnuslavil.imprcssicinc variarum gcm- Dels omn a disposait ul operanle na-

marnm, ul nobililarenl ipsius auri D lura altéra allcri convenial cl sibi

substanliam, bine inde appositi in di- respfmdercnl sociela'e fralerna.

versis parlibus, in magnœ coj iœ qnan- Ipsani vero niandibulani idem donii-

lilale. nus Boiiifacius régi tam calliolico el

IV. Vcrum ut pateat universis, corpus l.im pio suscipienli liilarilcr el dévote

""n^'^^^Ç^'J. sacralissimum Dilcclricis esse in nio- libcralitcr conlulil. El ipse demum
< Il b "là- nasiprio bealissinii Maximini , adduci- Aqucasi suu monaslrrio monialiuni dn

M:i(iileine luf m Icslimouuini scncs itifra srripta, Prulhano cam cum devolione niaxiina

i é'T'^ei'' qui plena aucloritalibus, mir.^culiscl exeiu- assignavil.

manquait au plis. ...Fronlisque ambilus sua cmincnli
rorps irnuvé a

"^ „ . ... . ....•,.. r
Saiui-.Maxiui. Dum enim rcx piissimus capul sa- S| ccie veriiatem indieat per liLruram.

cralissimtim suis scriniis cum seiurila- In cujus dexiro limite, supra siluia

le porljrcl, Uomaravenil, a domino lemi oria, ex sacro laclu magislri, ijise
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cujus est naluralia queeque posse dis- A XII Joannis sacra oracula , qui suis

solvere ,
putribiiinquc servare, con- bullalis apicibus profitentur, ipsum

Ira slatuta legis naturee , carnem a corpus sanctissimnm esse veraciler in

corruplione servavit, ubi caracler sa- niouaslerio bealissimi Maximini , ubi

crœ manus impressus aperle palet, babenlur ipsa rescripla; in quorum al-

iiituentibus «niversis. lero , idem Bonifacius , assorlive afQr-

Et ut verKatcm ampliori firmilatc mans , corpus sanctissimum ipsasque

corroborans , adduco sumniorum pon- sacras reliquias ibi esse, subjungit de

tificum Bonifacii VIII , Benedicti XI et prœdiclis se multa fide oculala vidisse.

n
8° Témoignage de Pierre de Herentals , prieur de l'abbaye de Floreffe , ordre de

Prémontre, dans le comté de Namur.

Pierre de Herenlals, auteur d'une Chronique abrégée des empereurs et des souverains pon-

tifes, composa à la prière de Jean d'Arckel, évêque de Licge, une exposition du livre des Psau-

(1) ^fnqmmt mes (1). Ce prélatoccupa le siège de Liège depuis l'année lôGi, jusqu'en Tannée 1578 qui fut celle

ChionkumHel- de sa mort (2) : on voit par :à en quel temps écrivait Pierre de Herentals. Dans sa Chronique il

532 '(«) ° raconte l'iiiveniion du corps de saiuie Madeleine, et rapporte riiiscriplion trouvée dans le loni-

(2) Gnllia beau auprès de ce saint corps. Il la donne assez exactement si l'on en excepte la date de l'an-

th<hiiai!a,{om. pgg qu'il semble avoir marquée à l'année 700, au lieu de 710, et celle dii jour qu'il met au 17,

gg(j
** ' ' au lieu du G décembre. Il n'est pas certain qu'il ait pris cette inscription dans la Chronique de

Bernard de la Guyonic, puisqu'il semble supposer que l'iiivenlion eut lieu à Aix, tandis que

Bernard fait remar(|uer que ce fut à Saint-Maximin; et que d'ailleurs après ces mots : Amoio

eorpore Sedonil, Pierre de Herentals ajoute ceux-ci : Cœci mili et a Cimisio illuminali, qu'il

semble donner comme faisant partie de l'inscription. 11 pourrait cependant les avoir ajoutés de

lui-mêuie par lorme d'explication, d'après la narration de Bernard, où ces mots se trouvent en

effet dans le dénombrement des corps saints que renfermait la crypte de Sainte-Madeleine.

[Cnmpendium chrnnicorum de imperatnrilins Pl ifinlifiribus tîonnanorum, aucinre fr.ilre

Pciroiie Heifnl:ils cauoiiico PrxMiionslraleiisi cl prière l-'lurellie.isi. Maïancrit (te la

UiUUolhcq.x duRui, lal;i:s, 495, iu-îulij.]

Nicolai Papte terlli lempore, vide- B •-ecretissime régnante Odoino piissiina

licel , anno Doiiiini m"cc°lx.six°
,

rege Francorum, tenpore infcslationis

Karoliis, princeps, filius Karoli, rcgis Sarracenorum Iranstalum fuit corpus

Siciliîe, cornes Provinciœ, accédons ad hoc carissimœ ac vencrandœ beatœ Ma-

civitalem Aqucnscm in Provincia, ad rire Magdalenœ de sepulchro suo ala~

quoercndum corpus bealœ Marise Mag- bastro in hoc marmoreo timoré gentis

dalcnae, non quiilem in tumulo ala- perfidœ. Et quia secrelius est f^^*^ i'^)> J^]f„]'"^^i^'

Laslro in quo primo condilum fuit, sed amoto eorpore Scdonti cœci nali, et ohiih, hic.

in lumulo marmoreo, ex quo cxivit CiinisTO illuminfiti.

miri odoris fragrôntia, conscqucntbus Levjîto prelioso eorpore MagdalcncB

piuribus signis cl miraculis. lil juxta dirlus rcx ipsum lionorifice iis Ihcca

corpui lalis scriplura csl inventa; argenlca recnndidji, et super ipsum cc-

Anno Nativitatis Dominicœ lxx° clesiam ordinis Prœdicalorum œdiû-

xvu' (/;) die mensis dece^ubris in noc^e cavit.

(a) Item circa isla ipinpora finilur cnmpen- exposilioncm, sive glossnm , super librtnn

diuni ('.hriiMicdnim fr.il.is Pdri de Ilerenuls, Psalniorum edidit, queni collectoriuni appellari

canonici et priuris (pinriciiin KIorefiiensis, de voliiil.

inipcralorihusct poiitilicihusl!iiiiiani)rum,sicut (b) Le manuscrit que nous suivons ici porte

8;e;iius alhgalus in islo cfdlei lorio fuil. Qui la date de 70, pour 700, ce oui esl visibicineiil

ipiiieni ''('trus eliain nb rogiilum doniini Joan- une abeiral on de copiste,

iiii lie AiUcl,' ejpjscupi Lcodiensis, ([uaMiJani
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75

9' Témoignage d'Elienne de Conty, religieux de l'iihbaije de Corbie , et continua-

teur de ta Chronique de Martin Polonus.

Quelques ntiieurs, en rapportant le fait de l'iiivenlion du corps de sainte Maiîcîeine parle

prince de Salerne, allèguent le témoignage de Martin Polonus. Mais dans IcS éditions impri-

mées et dans les manuscrits de la Chronique de Martin on ne voit rien ([ui ail nippon à cet

événement. La laison en est assez naturelle : l'invention eut lieu en 1279, et Martin Pulonus

était mort l'année précédente. Aussi ceux qui ont le mieux connu les divers manuscrits de sa

Chronique font-ils remarquer qu'il la termina à l'élection de Nicolas \\\ en 1277, c'est-à-dire

l'année (|ui précéda sa mort, et que tout ce qu'on trouve de plus dans les manuscrits de sa

(I) Scrplo- Chronique y a été ajouté par ses continuateurs (1).

p^ndiciiiorum ^^ ''^'^'' '^^ l'invention l'.u corps de sainte Madeleine, que nous rapportons ici, a été ajouté à la

iMii. III, p. Chronique de Martin par Etienne de Conty, religieux de Corbie.
S'>3.

[Maïuiscrilde l.i biljliolhèiiue du roi, Sainl-Gerniain, 70, in-rilio.]

Hist nia ecchsiaslica et strcularis fratris Martini ordinis Prœdicatorum an im-

mixla est Slephani de Conty Corbeiensis in Gallia monachi liistoria mi temporis.

Ânno Doniini iniliesimo cc° lxxx, A facium p.ipnm octaviim.

ponlificalus Nicholai papa; anno tertio Anno Doinini m llesimo cclxxx

et ultime , celebrala est reparatio et xv" ubi ecc^esiam (2) in honore beatae (2) id en:

translatio corporis bealœ Magdalcnœ in Mariae Magdaienae et mullorum aliorum
f°ius'"'''^

"""

villaSanctiMaximini Aquensisdiœcosis, sanctorum in dicto or.ilorio quiescen-

in noiiis Maii
;
que in loco poslmodum lium, scilicel sancii .Max'inini Cedonii

Karolus rex Siciliœ convenlum Prœdi- csci nati et a Christo illuminati in

calorum fralrum posuil et insliluit Evatigelio, cl Marccliœ amiliiE sanclae

permanenter, translalis inde monachis MarlhœquœdxitCHKisTO Domino: Bca-

sancti Vicloris Marcilien.sis pcr Boni- lus venter qui le portavil, etc.

76

10° Témoignage de l'auteur anonyme d'une Chronique qui s'étend jusqu'au ponti-

ficat de Martin W
[Manuscrit de la bibliothèque du roi. snpplénirnt KiLin 120, in-folio. E.t Biblioiheca

Metcliis. Ilmeiiul.]

Nicholaus III. Hujus lempore anno B fragrantia sequentibus mlraculis glo-

M° ce" Lxis" Karolus cornes Provincij3, riosis. Quod quidcm sacrum corpus

filius régis Siciliœ, corpus pcrquircns convocalis Narhonensi , Arclalensi et

bealœ Mariie Magdalenœ sollicile et de- Aquensi archicpiscopis, niullisque epi-

vote in illo oratorio ubi ilie sanctus scopis,abbalibus elreligiosis.prœdiclus

Masiminus olim Aquensis episcopiis princeps anno Domiiii mcclxxx" lev,-i-

Iradiderat sepullurœ, ut in geslis anii- vil et in capsa prellosa ad hoe auro,

quis conlinelur, in villa dicta Sancti argcnto et genimis prœparala locavlt.

Maximini, ubi apertis aliquibus tumu- Capul vero in Iheca ex auro puiissimo

lis, in medio invenilar corpus sanclis- inlrrclnsii.

siuium Magdalcnte cum ingenli oiloris
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77
11° Témoignage de Zanl(liet,feligieux de Saint-Jacques de Lie'ge^

[VtUTum scriplorum et monumeuloium amiilissimacoliectio, ;om. V, col. UV.]

Chronicon Cornelii ZanlfiietS. Jacobi A lingua adhuc capiti et gulluri aJlup-

Lrodieiisis luouachi ab anno Ii2o0 ad renie, radix quœdam cum raniusculo

an. liGl. foniculi proiiiinibal in longum, quœ in

Anno Domini 1279. Ca.olus conies parliculas divisa in muUis iocis pro re-

Proviiiciae, primus rexSicili.T, ferlurin- liquiis conservatur. Coutrarium asse-

venisse corpus Mariie Magdalenœ apud runl Virziliacenses qui, illud Iransla-

villjm Snncti Maximini, non in tunuilo lum ibl dicunt , a Gerardo comité Bur-

de alabastro, sed de marmore, ex cujus gundiœ, tempore Zachariee p ipîe.

78

12° Témoignage de Jean Lazard, de l'ordre des Célestins.

Ce religieux a composé un abrégé de l'Histoire universelle, qu'il a poussé jusqu'à la mort de

Charles Vlll, roi de France, sous lequel il vivait ; il y parle de la découverte du corps de sainte

Madeleine par Charles de Salerneet emprunte la narration de l'anonyme que nous avons cité

plus haut.

[l'r. Jcaonis Laziardi Cœieslini Hislori* utiiversalis epiioma, iu-folio, iS21, folio CLXinr,

cap. ccxL.]

Nicolai 111 lempore,anno M.cc. Lxix, B ienœ, cnm ingenli odoris fragrantia ,

Carolus cornes Provinciœ, Olius régis seqiientibus miraculis glor'iosis
; quod

Siciliae, corpus perquirens B. Mariœ quidem sacrum corpus convocalis Nar-

Magd ilenee solicile et dévoie , in ora- bonensi, Arelalensi et Aquensi archie-

torio ubi sanclus ille Maximinus, olim piscopis , niuliisque ppiscopis, abba-

Aquensis cpiscopus , tradidorat sepul- tibus et religiosis, prsediclus princeps,

lurœ, ut in peslis anliquis conlinetur, anno Domini m. ce. lxxx levavil , et in

in villa dicta Sanctuai Maximinuin , capsa pretiosa, ad hoc auro, argonto et

uiii aperiis aliquibus lumulis in raedio gcmmis prœparata, locavit : capul vcro

invenitur corpus sanctissimae Magda- in theca ex auro purissimo interclusii.

79

13° Témoignage de Baptiste Platina de Crémone , dans ses ]'irs des souverains

pontifes.

[Bipl. Plafui.'c Cremonensis opus de vitis acgpsiis siimmorum Pontificum. Colonise, 130»
iu-lbijo, p. -J03.J

"'

... Nicolai III, corpus Romam de- C Quo quidem anno CaroliisRox(f;) bealre

lalum in sacello titoli beati Nicolai

a se condito in basilica Sani li Peiri

srpelilur, lumulo inarmorco et vcrmi-

culalo opère exornalo , anno Domini

M. ccLxxx , Assuniplionis oclava die.

(u) Phtiiria conf'in 1 ici Charles de Salcrne

avec Charles I", à (pii le CiUilinal Cabassnie,

Zanllhol cl d'iuilre -duI allribué l'invention du

Magdalenœ corpus, jam aniea a beato

M.ximino in villa sui nominis condi-

tuni , ornaliore sepub hro , cl majore
sacello exornavil, capulquc ejus seor-

sum, in tluca argentea, condidit.

corps de sainte Madeleine, Induits en erreur
par J'identité du nom de Charles.
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1° Charte concernant la décoiiverle de l'inscription de 7i0 , troivt'e ao c le corps

de sainte Madeleine en 1279
,
par le prince de Salerne.

[Extrait d'une copie vidiniée Ir.insoriie pu prrsonco de Louis XIV le 6 février 1660.
Manuscril du séminaire de Sjiul-buliice.]

Anno Domino m. ce. lxxix. xv. ca- A lenœ exquirens, ceJuIam intra scripli

lendis januarii, magnificus vir domini;s

Karolus ,
primogoiiitus illiistris régis

Jérusalem et Siciliae, princeps Salerni-

taiius, cl dominus honoris monlis Sancti

Angeli ,
prirsenlibus veiierabilibus pa-

Iribus , dominis Aqucnsi et Arelatensi

archiepiscopis et pliiribus aiiis prœla-

lis, invenit apud Sanctuni Maximiiium,

in quodam sepulcro marmorco, criplaî

ejusdem raonaslerii, ex devolionis fer-

vore,de corpore bealœ Mariœ Magda-

tenoris , videlicot : Anno Nalivitalis

Dominicœ seplingentesimo drcimo ,
\\°

mrnsis decembris in nocte secretissime,

regnanle Clodoveo piissimo, Francorum

rege, (empare infe^lationis genlis Sarra-

cenornm , Iranslntiim fuit corpus hoc

carissimœ et vcnerandœ bealœ Mariœ

Magdalenœ, de sepulcro suo alabastri

in hoc marmoreo , timoré dictœ genlis

perfidœ , et quia secrelius est hic , amoto

corpore Cedonii.

2" Attestation de Charles de Salerne et des évéques, touchant l'élévation des reliques

de sainte Madeleine, et l'invention d'une seconde inscription en 1280.

[Suite de la charte précédente, ibid. Manuscril du séminaire de Saint-Sulpicc]

Anno veroDomini ,M. DD. Lsxx, iii<' B in publico innumerabili populo, ibi-

nonas inaii, prœsenlibuspiœdicto prin- dem , undiquc confiueiiti, et inventa

cipe, et prœlatis aliisque prœlatis plu- fuit ibidem alia cedula tenoris hujus :

ribus, et personis religioiis et ecclesias- //,c requiescit corpus beatœ Mariœ Muy-
licis , elevalum fuit corpus prœdiclœ daknœ.
bealœ Mariœ Magdalenœ, et oslensum

n
B° Attestation de plusieurs archevêques -et écéques, et du prince de Salerne, con-

cernant la vérité de l'invention de deux inscriptions trouvées avec le corps de

sainte Madeleine , et destinée à être envoyée au pape avec ces mêmes inscriptions

.

[Suite de la même charte. Manuscri du sùmiiiaire de Sainl-Sulpice. L'acte original ren-
fermé dans la cliàsse de sainte Madeleine par Cliarles de Salerne et par les pri'lals

portait encore tro s sceaux pendants en IJGO.]

lUœ duœ cedulœ quœ in sepulcro G papa et qui cas viderinl certiludincin

fuerant invenlœ, facitnles de beatœ rci firniiorem pcrpendani. In cujus

Mariœ Magdalenœ corpore meiilionem,

sicut in lilteris plutium piœlaîorum

cl cxcjUenlis viri doniini Caroli, prin-

cipis Salerni, sigiUis signalis plcnior

racnlio fada fuit, sunl hic in prœscn-

lem carlu'am interclusœ, r.t eis in-

speclis, ac carum velustate et forma

scribcndi débile pondcralis, dominus

Mo>:iME?(T3 iNÉDirs. II

rei lesiinion-um nos miseratioiie di-

vina, Narbonensis, Arelatensis, Ebrc-
dunensis et Aquensis arciiiepiscopi

,

ac Magalouensis, Agalhensis et Glanda-

Icnsis cpiscopi, sigilla noslra, uua cun»

sisillo principis meniorali
, prœsenti

cartulœ duximus nppendenda.
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V- Ac!e (le l<i Irunslation du cuipsde satire Madeleine dsns une châsse d'arncnl.

1281.

[Manuscrit du séminaire île Sainl-Snlpico. f.orsqtie celle charte fut transcri'e en ICGO,
en [iréseiice de Liuis .\1V, on y voyait e.icore tous les^C;aux pe;nlalJl^.]

Nos Grimciicus Aqucru^is aicli cii- A dominum Caroluin, priinogeniluiu illu-

scopiis, U;tujiiin(ius Aplen^i<, IMriis siris rcgis Jérusalem et Sici'.ite, priiici-

Sislaricensis, Raymuiidiis Car; en ora- pein Salerni, el honoris montis Saiicli

Icnsis , Bcrlraiidus Foiojulier.si'i , et Aiigeli doininum , priesenles fiiinius

Guillelmus VendcusH ppis. opi ; cl Yvi) turn eoiern tiomino principe, et vidi-

Ciuniacensis, Eustorg'us Sancti -tlo'id.i, mus ri';i>;uias i)ca!œ MariiB Magdalenœ

Pontius AquEebellie, Bjrlranlus Syliœ- li,inï.ferri in pr;rsenlem cassiani de ar-

cnncnsis, Gaiilclmus Iran arum Val- gtnio ; in cujus rei leslimoniuîu prœ-

liiini, Arnaldu.s Vallis M ^gnaî, Alplion- sentes litleras ficri fecimus prœdicti do-

^iis Thoroncli, Guillulmu-i Sinai'|U;o, iiini principis et iiosîroriitn tigilla-

IJeriiardus Silveregalis c I Joa-.n es r.e rum nsunimine roboralas. Acluni apud

palis Vailis abbaUs, i;û uni fatiaius Sancluui Maximinum , anno Domini

uui\ersis présentes litleias inspedii- m.cc.lsxxi, Doniinica posl Ascensio-

iis
,

quoil convotali apnd Saiicliini ncni lîomini, loiililicalus domini Mai-

Maximinum ,
per virum magnificum B lin! papx IIII, anno pt iiiio

H
5° Translation du corps de sainte Marie -Madeleine d:ins une chd:-se d'argent.

[Suite de la cliarto précé Icnle. Manuscrit du sémina re de Sai[il-Sul[iicc.]

Anno quidem Domini m° ce. lxxsi, scopis ; Cluniacensi , Sancli jEgidii

,

Donsinica post Ascensionem Domini, Aquaibellœ, Silvecanensi , Francarum

prœdiclus priiiceps incîjtus, eideni \ allium , Vailis Magnœ , Tlioroneti

,

bealœ Mariœ Magda'.cnîc dévolus, nil Sinaquœ, Silvœrcgalis et Regalis \'al-

credens actum cum quid superessel o lis abbalibus, aliisque personis re-

agendum , convocatis et pra'senlibus ligiosis et ecclesiaslicis, reliquias prœ-

principe ipso el Aqucnsi arrliiepiscopo dicli corporis beala; Mariœ .Magdaiense

ac Apicnsi, t^islaricensi, C.irpentora- transferri fecit in prœsentetn cassiam

tensi, ForojuUcnsi et \'eiicicnsi cpi- de argento.

6 Charte des (ircltciàities d'Arles, d'Aix, d'Embrun, ri de l'cvcinte df Carpen'ras,

riluiivc au chef de sainte Madeleine.

1-282.

[Bouche, Défense de la foi de Provence, p. 8'.)

Uiiiveisisprœscnles lllerasinspcitu- princ pe- Silcrni, personalitcr consli-

ris:No« Dei «ratia Arelatensis.Aquen- ti ti, vi.limijs el ipse princeps nobis os-

si.s cl Ebroiluncnsis arcliirpisriipi, et Iciuiii, et ^oce propria iio'-is in sccrelo

Garpenloractcnsis cpiscipus, salutcni. D <;onfc-sus est, siilicct lib caus:i:n iii-

Nuvi rilis qiioil nos apud Aquas, corani feriiis annoialam capul 1 cal;e Mari;s

tlaroel niagnifico donuno Carolo, p.i- .Magd.ilonœ cmn rnenlo smi nian'iibnla

ni0"Ciiilo régis Jcrus ilcni el Siciliw, inferiori ab invi -ein separala (ni. Vo-

(n)Les parûtes qu'on II dans colle cli.iric : tlagdalend; cummeitlo, feumnndibulainferio-

lu^e ;iiinfc/)s uobii (nleitUil ainiu bculiv Moiiiv ri, iid itiiiccm sr/i iiiiJn, voiileiil dire, nui pas
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ieiis i;'.iod nos hoc sciamus, ne ver las A honorabiliter in auro tl arj^ciru <i

possil in poslerurn depsrire , asscr.ris preliosis lapidibus toUocatuiii. AlioijUiii

(iiclum caput aJ hoc hprti..liU'r acio- inlendil alibi poncrc et in aliqua bo-

pisse, ut si ccclcsia beali Maximi:ii , noi-i'bili rcclrsia ipsiuii irpoiiere, ubi

ubi corpus est in capsa qr.adam hono- Oal Dei scrvitiuui ad laudcin et gloiiaui

riOce coliiicalum, insciviioribus ad
^j^

ojusdcin gloriosre MagJalenœ sprciali-

divinum culluin idonris et aliis ad ho- 1er, sicut ei niclins visuiii fucril, con-

norcin DeicI laudem riiclaî sancla; con- sirurnda.

gruonlibus ordin.ila fucril, ipse d:clum D.-.lum Aquis, in capclla siiperioi'is

capul a prjefata mandibula separatutu palalii, anno L'oinini m. cclxxxi lér-

proœiltit in cadem ccclcsia leduccre. lio idus junii.

7° TiTiiislalion du chef de sainte Madeleine dans la chasse d'or-

1283.

(I) IloucJie,

béffiise dp la

loi de l'ruveu-

ce.

(i) rcyiz
laolp lie ce
rriiice. Pièces
jLSiilicalives.

Il.'a.le aiilnj^raplu: lii^ cetio ttiarlo éiait conscrvO a\Urer()i'! dans la rrypie dp saint».

.Vi:ide!i-iiu', à Saiiil-M^ixliiiin (I) 11 fut véi-ilii; jiar le iniiice Louis de Valois, iii lUiO,

tl li-anscrit par des iiolairi-s publics (i).J

Aiino Incarnalionis Domiiii 51° cc° B ciœ, Kugonis de Baucio, Raymundi (ie

Lxsxiii" , die décima deccmbris , ca- Buucio, Guillelaii de Baucio, Guilicluii

put beaîœ et gloriosœ Mariffl Magda-» Fcrandi , Rostagni do L.i'.'iono, Uay-

lonaî fuit assumptum cl Iranslatum do mundi Rufil, niililutn cl pluriiini alio-

quadam capsula consignata sigillo par-

vo sccrcto domini Caro'i primi, rcgis

Je usalcm ft Siciliae, cl comilis Pro-

vinciœ , in i.iiagiiio prœscnti cap l's

aurea, in prœsentia doniinoruin Be-

tengarii Gantelmi, scnescalli Provin-

runi , et mci Jacobi Jordani notarii < i

pluiiumalioriimtamrcligiosorumquaui

stecularium. Et ideo diclus dominti^

scnescailus sigilluni suum pr;eseiiii

schedulœ jussil apponcndum.
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8° Office de l'invention de sainte Madeleine à l'usag' de l'église de Marseille^

[Acta Sanctonim jiilii xxii, pag. 216,217.]

C sanctorum, tt r<.'cenli invenlioiiis mi-In secundo noclurno.

Lcctio IV. r;:cuIo

Singulari Dei Providenlia inleidum cescat. Ncmpe lum inveiition'bus, tum

conlingit diu in latebris esse cor, <ir:i Iranslalionibus sacrarum rcliiiniarum

oruin sanclilas niagis elu-

que Chnrles montra aux évcqucs !c chef, avec

tamàciwire inférieure, mais le chef, sans celle

mûclioire. La préposilion cum avait quelquelbij

au moyen âge, le sens de 0, ab. comme dans

celle cliarle d'Earède, l'oi d'Angleterre : Dono
insutam Croytandiœ cum histimitihusdislinclam,

videlicel; et de plus l'adverbe invicem, ou ut>

iniicein , signifie quelquifois de son calé : 0:1

sorte <pic ces paroles veulent dire siniplemont

(fv.c le prince montra aux prélats le chef (ie

sainte JlaJ«leine sans le menton ou la mâ-
choire. Il c=t probable que dans r.lr((?au!ng;a-

phe, perdu aujourd'hui, on lisait le m.nlalirepi

»cf)«raI,qucRoHo!ieou ceux qui auronldéchillié

cet Aclc, auront pris pour l'abréviation de £!-

varala, au lieu da scparalnm qu'en aurait ilù y
lire. Au reste, ce qui montre qu'en effet le

prince ne possédait point encore la màclioiie,

c'est qu'en déclarant aux évéques ses intentions

au sujet de la tèlede sainte Ma Icleine, s'il ve-

nait à mourir avant d'avoir pu exécuter ses

pieux desseins relativement à cette relique i -

signe, il ne dit rien relaliveuienl.à la mâchoire.

Oii ne peut pas supposer qu'il l'ait passée sous

silence, parce que déjà il aurait ré.^iilu de la

donner aux religieuses de N.",zare!li, à qui il la

donna en efi'et dans la suite, puisqu il n'élahlit

CCS religieuses qu'après sa sortie des prisons

de Barcelone, c'est-à-dire a!i plus tôt l'ai

1288, sept ans après qu'il avait fait la déclara-

lion dont nous parlons ici. Enlin, tous les écri-

vains qui ont parlé de cette mâchoire ont sup-
posé que Charles II l'avait reçue de Bonifaie

U VIll ; mais liuiiiface n'ayant cté éiu à la p.-.-

pauté qu'en 129 i, Char.'es ne pouvait avoir

dcji celle relique en 12S1, lors |u'il fit la di-

claraiioa toucbani le reste du clief. La chariif

suppote donc que Ch^'.rles montra aux prélats

la chef saps la mâchoire.



«07 TROiSIE^lE PARTIE. - INVENTION DU COlirS DE SAINTE MADELEIN-E. SOS

iiiuUipiicarnus fosta, tt sancli in nos A mcn vivons adhuc ALigdalena anlra et

niulliplirant bénéficia. Ha-c est VL'liili speluncas quœrcbat, q-aibus se, de pt-c-

sancioriim (luœdam resurreclio, quis catls conirila, absconderet, iii caJeiu
sepuUam et jacenternaJelium pictalem posl moricm pcrslilit humiliiafe , d
exsustita!, ut sancloruni ossa, quœ se- sponso sun crucifixo consepulta, mor-
niina suiit celernilr.tis , ac venerabile (alium obtutns fugere voluil. Nobis
linaplum Spi:itus sancli, fiant nobis illam hodie reddidit Chrjstcs, et se-
iiiimorlaiis vilœ sibsidia, r( de média pulcri squalorem gloria cumulavit, ut f

rnoile viva flumiiia grniiirum. Jatn ad ipsum curreremus in odorem un-
pridem baibarorum surreplum incur- guenlorum M.igdalenœ, et C'irpus pœni-
sibusialueralbeateeMaglalenœ corpus, lenlis inveniendo, spirit m pœnitenliaî
ctim anno milicsimoducentcsiino octo- reiipcrenius. Nihil esl enim celebrare
gfsmo primo, congrega(a est, ad banc Magdalcna? inveniionem, nisi et imi-

^
perquisilionem, apud S.uiclum Mixi-j^temur cjus conlrilionem. Goiideamus
miiium s^noJus, studio et cura illus- c rie quod Magdaîcna inventa esl, «ed
liissimi principis Caroli Andegavcnsis, invcniamus nos perdilos peccato; et

in qua prœcrat venerabiiis Guillclmus dum cclebraniiis soleninilatem , non
Longus, samlœ Roman;c Ecclesiœ car^

dinaiis et regœ m.tjestaiis canceliarius,

[cum] q raluor arcliippiscopis (a), quin-

que ( pi copis, abbalil.us deccm, inul-

lisquu sacrœ tbeologiœ doctoribus ac

rciigiosis viris, qui, exar. iiiatis ac rite

discussis lestimoiiiis, scriplis et uionu-

luenlis universis rem illam spectanli-

bu5 , decretum solemni' condidcrunt

has es.sc veras ac leg limas Magdaîcna}

amiltamus suicmnitalis ulililalem.

Lectio VI.

Verum si inventas re'iquiarum mar-

gaiilas propius inspiciamus , bealaî

Magdalcnœ caput , adhuc suis ossibus

corisians, pœnilenliam inspirai; et cum
morlua corpura liorrorem incuterc so-

Icanl , illud amorem cl venerationem

iniral.i'iler iiifundit. Maximum auleiu

mical iu iioc capitc miraculum; nam
riiiquias, quod a Bonifacio VIII con- q q„asi Magdalena dixisset morli, quod
firmaluin est et bumma fiddium de o- olim Curistis dixcrat Ma^dalenaî : Noli
tione susceplum.

Lectio V.

Ita Magdalena, qnœ olim corpus Do-

mini sui post ejus resurrectionem lani

me long re : non est ausa mors conlin-

gere eam partem quam Salvator suis

digitis consecravcrat, et adbuc signa

vilœ ritinerc vidctur, quod vcl soluni
impcnse quœsierat, bac post morlcm reliquiarum vcritatem afTalim compro-
gloria decorata est, ut amissum cjus baret. Manserunt prœterea inviolali. et

corpus sollicite quicreretur. Gayisa est in p xide asservantur bcalissimi capiili

Provincia universa invenisse corpus, quos judicis et Salvaioris sui pedibus
quodpœnituntiœ viclimaperennisexsli- tanquam relia et vincula amans iila

Icral, quodquc magis vixerat vita Sal- prctiosa sancliss me audax injeceral;

vatoris quem amabal, quam vita sp ri- ita ut quas invenimus reliquias Mag-
tus qui illud animabat. Quos vidc:is dalcnœ, parlim ipsius Salvaioris rcli-

cmcres
, non lam rcsoivit puiredo

,
D qujœ

,
proplcr revercnliam conlaclus ,

quam nanima amoris : aut si dicerc censeri possint; qui utinam Magdaie-
lubel, amor ot mors simiil convencrunt, nam vere imitanli unicuiquc aliquando
ut quod ilc pro Christo accenderat, dicat : nemittuntur ei pcccala nnilta

,

isla consumcrct, et sic ambo gratum quoniam dilcxit multum '

Deo sacrificium absolvcrent. Quia la- ^

{a] M somlile qu'on .1 conTondu ici colle cir-
conslanct; iivcc une nuire ;isse/. seiirf)lal)le ; du
moins, en l'iSI, nous voyons bien ciiii| cvè-
qucs Cl dix al)l)és rénnis avec le |iriiico (;ii:ir-

les à Sainl-Maxiniin, mais on ne trouve lias•,-3 ti à^iiiuL-iTi.iAiiiiiii, iiiaid 011 Ht; irouve pas
que dans celle circonslancc il soil fail menp'jii

de quelque autre archevêque que celui d'Aix,

car les arclievè(|ues d'Arles, d Embrun cl de

Nurboiine, que la relation de Marseille semble

dés^ignor ici, se réunirenl ilans une antre cir-

ci'USlaMCO, quoique pour le tnénie sujet.
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9° OFFICE DE l'invention DE SAINTE MADELEINE

A l'usage des églises d'Aix, d'Apt , elc.

[Bréviaire nis. d'Aix, archives des ]!ouclies-du-Rhône, Sainl-Sauvpur, n" 113. fol. 306

eisuiv.—lireviariuHi secundum usuni majoris et caihedralis eccleslae Aptcnsis, 1332,

fui. OCCLVUI.]

(I) il/wiii/.,

(2) iliiisU.

DOSlruin.

(ô) Miissii.

daut exjiuiuiii

(i) Aq. ven-

lus.

IN FESTO THANSLATIONIS EEAT^ MaRI-E

Magdalens, in vesperis, laudibus et A
matutinis.

Capitdlum.

Quasi oliva pullulons in altiludine

se extollens tl ryprossus
,
quasi vas

auri solidum , ornatum orani lapide

prclioso, el quasi Ihus rcdolons in dic-

bus œslalis.

HsMNUS.

Jam Christus (1) sapicnlia,

Lux, vila, sulus cordium,

Magdalenœ solenniia

Dat iiobis in solalium.

Solemiùs est lœtitia,

Commune cunctis gaudium,

]\l.igdalena; pra?scnlia

Mmis (2) ornai esilium.

De Patris ergo gralia

RIanat hoc beneficium
,

Dum Magdalenœ gaudia

Virtulis dat (3) auxi'.iuni.

Deo Palii sil gloria,

CuRisTO laudis prœconium,

Mamini rcvcrenlia,

Triuilali impcrium. Amen.

Benedicla maris Stella,

Magdalena Dei cclla,

Colunibina specie

Naufraganlium tu fiscelia,

Pia prece fuga belia

Vcleris (4) nialilia?. Allckiia alléluia (a).

J-
Rosa rubans et novella

,

Favus dulcis fundeus incUa

Virlulis et graliic.

Uymnus nt su])ra.

Marin optiniam parteui elcgii. AlleUiia.

AD MAGMFICAT fl».

Exultct Ecclesia

ïaui prœclaro siderc,

Virtuluui oriiata;

Dcata Provincia,

MagdaleiiK iiumere

Felici dotata,

Vorc digue gloriatur,

Qiiie tlicsauro super aura

Nobili dilatur. AUcluia.

Obatio.

Del'S, qui prœscntem dicm lionora-

bileui nobis ac devolara in beatœ Ma-

ria; Magdalenae gloriosa Iranslalione

fecisli, da Ecclcsiœ luœ cjus pia3scn-

B lia el ir.iraculis gloriari, pi sque sup-

plicalionibus perpeluo sublevari, per.

l.NVITATOnlUiM.

Alléluia.

Decauteuius régi Ciinisio

Magdalenx prœniia,

Qui cjus prxseuiia,

Virtutumque gralia,

Cioriatur (5) die isto.

Yciiiie, elc.

H\MXU5.

Beata nobis gaudia

Novuui prrcslat officiuni,

.Magdalena; niagiialia

Linguae loquuntur omnium.
^ Dura bora cunctis prima ((!)

Lux adestpœniteutium,

Magdalena propitia

Sis apud Dei Filiuni.

Lnpieta gaudcut oiunia

Deo corda lidelium

,

De Magdalena; cnpi.i

Sil nobis stiUicidium (b).

Deo palri sil.

(çloriari.

(fi) Moisil.

perYia.

!,') .4!(.T l"" vêpres dans Coffice de Marseille.

diçua sollenuilas,

Dics helabuuda :

(,)iia vernat aniiquiias,

FIdret caro mun la : n
Vciicraulur ossa Magdalenœ
Saiiclilas pullulai ciïossa.

Alléluia alléluia.

^*) Uijmnc de malim's dtins l'office de

Marseille.

P.mg.', liiigua, >!agdalenx

Lacrymas cl gaudiuni,

Siinent voces laude plen;-',

ll(! consensu cordium,

Il coucurdclphilomcna;
Turturis suspirium.

Jesim quxrens convivaruw:

Turbas non crubuit,

Pcdes uuxil lacrymaruui,
Fluvio quod abluit,

Criiu^ tersit, cl culparum
l.avacrum prumcruit."
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In noclUTiio.

An. Slella maris fulgcl iii xlliere,

J!:igdaloiia surgil de pulvere ;

Gaudel orbis ilc tar.to muiiere. Alleliiia.

.••..'?. C;irolus Provincisc

Princeps etcorona,

Aiumnus clenieiilia;,

Flo3 palrix,

Myruil hicc doua. Alléluia alléluia.

A:i. Gemma iiitel prcliosa,

Y!rlus exil r:;(liosa,

>iari.c (le lunial >:

Silus datur co, iosa,

MagJaioiirc, \clul loso,

Corpus fiagrat sxculo. Alléluia alléluia.

Ç Diiiiissa sunl ci peccala mùlia.

Sccundwn Joanncm :

In illo lemporo. Maria stabat ad mo-
I umcntum furs plorans. Dumeri;oin-

clinans so flerel, et perspexit in monu-

laènlum, et vidil duos angelos in albis

scdcnles, unuin ad caput et uniim p.d

p'.'des, ubi posu:"runt corpus JîlSU. lîl

Eom.lia bcali Gregorii papœ.

Notandutn quod Maria, quce adhue

l'o resurreclione Dor-.iini dubilabat, re-

ir.TSum conversa est ul viderel Jesum,

..uta vidclicet per can-.dcm dubi'.alio-

iieiH suam, qu isi lerguui in Domini fa-

de miserai, qiieni rcsurrcxisse minime

credcbat. Sed quia amahal cl dubila-

bal, vidc'bal cl non ngnosi ebal. cumque

il'i et amer os'.end«:at et liuliiiatus abs-

ciiiidcbnl

.

i', Fulgi'l dics h;cc serciia

Nuvx lucis radio,

In qua fclix .Magdalcna,

Luceraa sub niodio,

Solcniiii cuiii gaudio,

Exaltatur ex areiia. Alléluia.

y Ut xterni fontis vena

Noslra reddit corda plena

Gralisc profluvio.

Lectio secunda.

Hcgnanlc rege Fiancorum, serenis-

mi CORPS DE SAINTE MADELEINE. 8Î2

A simoPbilipp:), cbrislianissimi rcgis Lu-

dovici fîlio , illuslrissmo aulcm rege

Karolo Ci eadein Francorum slirpe ré-

gla in Jc:us:ilcm cl Sicilia prœsidenle,

sanctissimo vero paire Nicholao quarto

monarchiam mililanlis Ecclesiai in Sedis

apostolicœ culmine gubernatile : cla-

rissimus princeps Karolus junior, ré-

gis Karoli prœlibali primogenilus cl

successor (!), jtisla Salvator s parabo- (l) Cetie le.

lam, similis laclus homiiii lu 5: iiialori
, si-e airiscjue

quœrenli bonasmarsarilas.pr.c ventusin Ciiarlcseui

benediclionibus dalcedinis , secundum père, niai>

sibi iiidicalam (ormam cœlilus, bunc
53,10,, jp ^^j,,,

" Ihesaurum preliosissimum corpoiis sa-t;°"'?» ''' ''»

D

crosancli meruil invenirc.

f, Archa legis deaurala

Ferlur in oraculum,

Floret ceiirus exaliata,

Dal granum manipuluni,

(2) Sole lil amicta

' ilulitr signaculum,

Muiido benedicla. AUeluia.

y Magdaleii32 litulum

Vox non fitla clam.".! :

Oniat srcculam

laiago relicla. ' Mulicr, ilc.

Lectio te ti;.

Cuni cnim in aniorcm et obscquium

priediclaî ùileclricis Dei lotus flagraret,

c) sciliccl devolioiiis spirila cor ejus

(livinilus accendenle, qui ab inTanlia lo-

l.Tm sibi vendicavcrat ejus mcntem, dîc

quadatn percgrinalionis voliviE gratia

venil in templum seu ccclosi.im beaii

M .xi;iiini Aqiicnsis provinri;e, ubi fe-

liceni deposi.ionis ejus dlcin, et sanclis»

simi corporis ejus sepulluran),per euni-

dem urum Dei civilaiis Aqueusis tune

arciiiprœsulcm , olim noveral cciebra-

tam, ubi etiam ab uni\ersis ratiio'.icis

orlhodoxis illius assidue proviiica im-

ploratur {a).

^ Sacrum corpus

Balsamunl

Fiaule.

f2) .J.,-.W,«..

suit.

Suiiin lavit munilatorem,
l'.ivu i'diis iiniiiadiiit,

i'iiiin lu. lit ions liqiiorem

l'.i in ipsnni rclluit,

.
< ";;lum ti'rra; (ledit roreni,

'(rra cœbnn coniplnii.

in pneiltiiti mixlioni',

Nardum l'erens pi-licuni,

] 1 ungucnli fusione,

Typum gcssil nij^ticum,

il sanelur uiixiono,

Viiïitir^ia mcJicuni.

Gloria ri lionnr Deo,

Qui |ias(lialis lii^lia,

Agnus morte, pngiia Leo,
Victor die tertia

Ui'snrrexit vum tropbxo,

Morlis lerens spolia. Amen.

(il) Lectio terlia o,f. Mussiln alterins ijolhire

iniprcsxa. Noelis nani<pic eiijusilam lenqiore

nvulcni ejus saiulo S;iii itu iiiqnietius agilanle,

ciicimfu'lus lesiimonio cl coneilio venerabi-

liiun virorum fide dl^'iiorum, tam ipse Karolus

^Dm cTleii tireuo- .'.1: tes, maiius applicanlCj
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(I) Forte,

tiisljaiuiii.

ti lUaisil.,

iil lucu.

(3) Haail.,

m.

(41 Vanit.,

iicuirsiil.

fi) tl.yA'.

sin-l , pro
uglreiit.

Transcendil odore,

Sepullura(l) thalamus,

Viitutiim spleiidore.

Lingua signal calamum

Spirilus virore. Alléluia.

^ Veritalis organum

Candet super libanuni.

Fronde, fruclu, llore.

An. LACD.

y In resurrcclione.

IN LAUD. An.

Claro cœli nialulino,

Mundi cursu vespertino,

Nova lux apparuit :

Dum in Sanclo Maximino,

Corpus lulgore divine

Magdalenœ claruit. Alléluia alléluia.

A». Tu archa leslamenli

Cura jubilo deducla,

Aurora sacramenli

Qua justo ceduiit lucra (2),

Gralia pœnilenli. Alléluia Alléluia.

An. Tu liotrus primilivus

Terras designans oplimas,

Tu parvi fontis rivus ^

Crescens in aquas pluriinas.

Alléluia alléluia.

An. Tu ad luccin veniens

Clausa margarila,

Salutarem pariens

Fiuctum balsamila,

Ex le Veritas cxiens

Probat quod sit ita. Alklu a alléluia.

An. Gloriatnr in le Deus,

Atduens deliciis,

Et Icfclalur per te reus (')

Fuilus patrociniis. Alléluia alléluia.

C'df ilii/iim Quasi cliva.

Ex onini jam Provincia

Occurrant ('i) nd obsequluni,

Implorent cum fulucia

M;igdalenîe suiTra^ium.

Judœorum perfiJia,

Error absit geiUiliuir.
;

Jiagdalenœ prodigia

Jîcnles illustranl (o, geiiliinn.

Sed signoruni ins'gnia,

Virtutumque commcrcium

Probant quanluni iii p.'ilri i

Sit Maj:dalfiiif8 prœniium.

Deo Patri sil.

jt Maria optiiii:!!!! putom elegit.

AD be:

Bencditlus rex fc.-

El oninis cœli coiicio,

Bencdicium Icciilias

Festum dignum obsequio,

Penedicla devotio,

Benedicla Provincia

QuanibeneJicii hodie

Magdalcna; translatio. Alléluia allcliiia.

Oraûo lit supra.

AD TERTIAM.

Capitiilum Quasi cliva.

^ Dimissa surit ei peccala mulla,

Alléluia alléluia.

y Qiior.iam dilcxil multum.

f Fides tua te salvam fecil. Alléluia.

i^ Vadc in pace. Alléluia.

Oratio ul supra.

AD SEXTAM.

Capitulum.

Quasi Stella inatiilinn in niedio ne-

bulœ, et quasi luna plcna in diebus suis

lucet , et quasi sol r. fulgens et refLU;i

in leniplo Dei.

i^ Maria stabal ad monumenlum furi-^,

Alléluia alléluia.

^ Vidit angclos sedenlesin albis.

^ Tulerunl Dominuni meuni, alléluia.

1 R Et ucscio ubi posueruiit euni.

Oratio.

Dkus qui ecclesiain liiam liodiorna

die sacrosancti coiporis bral.x .Ma-

ria; Magdalenœ revelalionc lœlificas,

concède propitius, ut cujus prœsenlia et

niiraculis illustramur, perpétua iiienli»

et corporis bénéficia consequi merea-

niur. l'er D.

AD NONAM.

Capitulum.

Quasi arcus effulgens inler ncbulas

gloriœ, et quasi dos rosaruin in diebus

veris, et quasi lilia quœ suni in Iran-

silu aquarum.

lî; Optimani partem elegit l'aria.

Alléluia allchiia.

y Qua; non auferetur ab ea in xlernum.

> Maria sedcns secus pedes Doinini,

Alléluia.

^ Audiebat verbuni illius. Alléluia.

Orulh lU supra.

AD JlAiMFICAT.

Art. quani felix dios \>lc,

D

el aninios sepiilcro akibftslrl, in quo sacro-an - parlcni cryplx monaslcrii Sancli .Maxiniini. et

rlnm corpus olitii sepulluni luerat, qunve ali aniùln lapide sepullurrr, nihil penitus inve-

ULiversis p'ipuli-, venerabalur, aJ sini.-lrau) ncruni, eic.
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Quam dévolus tibi, CnniSTE, a Pia, niilis, fructuosa,

A quo pellit oninc triste Ramum lerens gralix,

i^acruiii corpus Magdalena;, In signuni clenienlia^,

Graliarumdonoplenœ, Ad archam fidelium

Radians luce virtutis, Resurgentis nunlium.
Largieus fruclum salulis («). Ciiiumo dulcis et cara,
Tu pnieclara maris Stella, lier rectum iiobis para,

Trir.itatis sacra cella, Apud regem gloriae :

î'.eorum fidiicia, Ubi fons est venice,

Jiistoi um Ixtilia. El nos tibi famulanles

Tu coluniba speciosa, SemperexauJi clamantes. Alléluia.

PARAGRAPnt: TROIS.

BULLES DE BONIFACE VIII,

RELATIVES A LA CERTITUDE DK L'INVENTION DU CORPS DE SAINTE
MADELEINE, A L'ÉTABLISSEMENT DES DOMINICAINS DANS LES PRIEU-
RÉS DE SAINT-MAXIMIN ET DE LA SAINTE-BAUME , ET A LA PÈTE
DE L'jNVENTiON.

Nous possédons jusqu'à six bulles de B li!"e affirme, avec plus oa moins de dé-

Roniface Vllf, auxquelles rnuenlion lai's, que le corps de cette célèbre pé-

(îii corps de sainte .Madelciac donna nitente repose dans l'église de Saint-

lieu, et dans chacune ce souverain pon- SJaximin,

89

Première bulle de Boniface VIII

1293.

Charles II, ayant mis sous les yeux du pape Boniface le cticf de sainte Madeleine, avec les

inscriptions trouvées dans le tombeau, comme aussi les procédures juridiques des archevêques

et des évoques de Provence et do Languedoc, convoqués à cette occasion, ce pape déclare quft

Charles II a vérilablement trouvé le corps de sainte Madeleine, ajoutant que lui-même a éié

témoin oculaire d'une partie des faits sur lesquels est fondée la certitude de cette invention. En

conséquence, et pour seconder les pieux désirs de Charles II, qui cherchait les moyens de don-

ner un nouvel éclat au ctilte de sainte Madeleine, il donne pouvoir à ce prince d'établir à Saint

Maximin un prieuré de Frères Prêcheurs
,
qu'il exemple de la juridiction de l'abbé de Saint-

Viclor et de celle de rarcbevèque d'Àix, el qu'il met sous la protection et la juridiction im-

médiate du saint-siége apostolique.

[Manuscrits de Peires'', lom. LX.VVl. Biblinllièque de Carpcnhns. Celle bulle a Mù publiés

par le père Gucsnay il^ns s.i Magdalena ilasiU'tcush aclvcna, cl par los reIiKieu>: de
Saint-Maximin dans le recueil drs PuVes des /.onvciaiiis PoniiffS, imprimé a l'aris en

IBlit, au snjcl (le leur exemption. On on Irouve un frafrmiiil dans la Défnisc de lu foi

(1)1 ivre IX de Frovencc par Honoré liouclie, pi dans \'Ili!,toiic de l'rovciicc ^]n nii\ne anteur (t).

feci 5 loin II' Nous la donnons ici d'aprcs l'original mt^Eue, dont ncnis melirons sons les j(uix du

0;,<{'52i.
' ' lecteur un fac siniile. 4rf/iii'esriM foui'ftil de Sfl!H(-^(ix(mn, armoire 1, sac. t.]

Bonifacius rpiscopus ; servus servo- C lis subliniilas dignoscitur insignila, non

rura Dei, carissimo in Ciiiusto filio indigne petilioncs tuas, quantum cum

Carolo, re^'i Sicilim illuslri : salutcm, et Duo possumus, libenti aninio oxaudi-

.Tpostolicam bcnedictionem. Ob luornm mus : illas pra-cipuc, quii- cullus divini

cxcellcnliam meritorum, quibus rcga- nominis augmenlum rcspicrrc digno-

(a) Office de Marseille. Magdalena !

Flos iiovi gcruiiuis

Oquani felix, Scvclalur,

Qiiam deleclabilis, Kl gustatur

liies ista !
Mulliludo diilcedinis.

Qnam vcnci:d)ilis Mlehiia nllchiia.
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scunlur. Sane liabet lua insiiiualio,fc)cla

nobis ,
quod ob magnœ devotionis affe-

ctitm, qitcin ad B. niariam Magflalenam

geris interne, in ccc'esia Sancti Maxi-

mini orditlis FF. Prœdicalorum AquiP.-

sis diœcesis, lune aJ nionasleriiua

Sancli ^'iclolis Jlassiliensis oriiinii

Sancti Behedicti immédiate spcclanle,

in qiia est corpus dirtce snnctte recondi-

tum, cullum diiini nominis adau/jen

desideras, et in lionoriflcum cjusdem

sanctœ jraeconium per célèbre minislc-

^ liuni solemnius deserviri ; propter

î qu'id dcvotius supplicasti, quod eccle-

siam ipsaui, cuni doinibus et oflicinis,

.ic vacuis aliis sibi conjunclis, nec non

Ihesauro, reliquiis, ornamenlis eccle-

biaslicis, et ob'a'iop.ibus eideni ecclc-

siœ proventuris, pro csscculione lam

laudandi proposili, per quod hujus-

modi tuum desidcrium efficacius et li-

berius adimplere valeas, ad hoc drpu-

lare minislerium,de apostolicEe polesla-

lis prœsidio dignarcmur. J\'o<t igiiur at-

UfidenCes, quod tu cximiam devotioneni

a le habilain ad prœfalam sanctam, ex

eo prœcipue per operis cvidentiam osten-

disse dignosceris, quod olim, dum iucer-

tus exis'.tret heu-, ubi sepullum fue:ut

corpus ipsuni, ad iUud inqiiircndum, tt

iiiveniendum, efficnx siiidiuni impeii-

disti, el tandem codem inientj ipsuin in

dicta ecclesiit fecisti citin di:bita deiu-

tione uc revcrentia, conienienle ad hoc

cleri et popuH parliiim illaruvi copiosa

innlliludine , titmidari : ac in!enden!es

in liac porte f.ivorabJiter annuere votis

luis, prœcipue cum de prœdiclis multa
,

p le fidcrimus oculata, prrefjlain cccîo-

si.im, cum doii-.ibus, oflieiiiis, cl v;icuis

aliis silii conjunclis, nec cou thesauro,

reliquiis, ornuincnlis ccclcsiasticis, ac
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A omnibus oblalionibus eitlem ecclesiio

proventuris, sic «d prœfalum ministe-

rium specialiter deputamus, ul licen-

linm habcas prioraluin inibi de ordine

FiatrumPrœdicatùrum.sub ipsius ordi-

r.is appiob:ita observan'ia rrgulari
,

^ cum illo fratrum numéro, qui liiii espe-

dire videbilur ordinandi. Nos enim ip-

samecclesiamciimpr.Ttaclispertinontiis

suis, ac prioi alum, ul praemittiliir inilti

orilinanduin, in jus, el proprietaleni,ac

1
rot'ectioneni bfali Pétri, et aposlolicœ

seùis recipimus, el ipsos ab onini po-

Icslale, jurisdictione, et dominio dicti

^ K.onasterii, ac abbatis , et conventus

ijusdem, elquoruralibeSalioruni ortlina-

riorum, pcrpetuo ex ccrta scienlia duxi-

nius eximendos. Amplius, libi prœsen-

tium auctorilale concesso, quod prior

qui prœeril in prioratu prœdiclo pro

le:i!pore, ad tuœ requisitionis, el infor-

m.ilionis inslanliam, correctionem el

re'ormalionem in ioco ipso farere le-

n atur : non obstanlibus quibuscunque

j riviicgiis ab aposlolica sede, sub qua-

tiinque forma verborum ordini Prœdi-

c.iîorum pr.nefato concessis, quœ huic

P r.oslrœ depulationi, receplioni, exem-

[/li mi, cl concession! forlassis obsiste-

rciil ; etiamsi oi orterct de illis esprcs-

snm, vel de vcrbo ad verbum prœseiili-

bus Ocri mentionem. Nulli crgoomnino

Iiominum liceal, liai c paginam noslr;e

dcputatioîiis, rcceplionis, exemplionis,

el concessionis infringere vel ci ausu

tcmorario contraiie. Si q;;is autein

lioc atlenlare prasumpseril, iiulignalio-

n m omnipotcntis Det, ac bcalorum

Pclii cl PauM , aposlolorurn ejus , se

iiuverit incursurum. Dalum Laîcr.iri

o:lavu idusaprilis, pontificatus nostri

;ii;no primo
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Seconde bulle de Boniface Y 111.

1203.

Le 7 avril 1293, Boniface donna une nouvelle Imlle, par laquelle il nomma prieur de Saint-

Mnximin le ficre Gnillaïune deToniicins, avec pouvoir de s'associer tel nombre de frères de

l'ordre de Saint-Doniiiiiipie qu'il plairait au mi Charles 11. Le pape ajoute que le prieuré ap-

pi.'lé vulgairement ta Baume, et où l'on disait que sainte Maiieioiric avait fait pénitence, était

compris dans la concession faite à Cljarlt's par l;i bulle du jour proeéiient , et jouissait par

conséquent du même privilé^'e d'exemption. Il accorde au prieur et à ses successeurs les pou-

voirs nécessaires pour la conduite spirituelle des habitants de Saint-Maximiri et des étrangers,

tant (jue ceux-ci demeureront dans ce lieu.

[rp lie biillf 3 éié puliliûe par le père Onr»;iiay, Maqdal.iiii MnssU. p. ISS et IS\), Pt par
l'.'S religieux di! !>;iii)i-Maxiniin clans leurs llidU's des >,oi)i'cruins pontil'ei. Pciresc l'a

insérée dans son ",>',' tome iiianuscril a la suite iJe la pré' éJcnte.]

Bonifacius episcopus, scrvus servo- A c^ionoin beali Poiri et apostoliccc sedis

rum DEt, carissimo in CunisTO filio Ca- rccipimus ; illum ab omni jurisdicliunc

rolo re;;! Siciliaî illuslri : saluletn et abbatis, et conventus dicli uionasterii,

aposlolicaui benediclionem. residcriis ac venerabilis fraîris noslri arcbiepi-

luis in his libcnter annuiinus, por qua; scopi Aquensis, qui nunc est, et pro

summi Régis rcddaris coiispcctiii gra- lempore fueril, acquorumlibel orJlua-

liosus, tibique sulutis proveniat incre- riorum aliorum perpeluo cximcntes
,

nicnlum. Kupcr siqiiidem es insinua- proul in prœdictis iilteris picnius con-

tione regia , inlelleclo quod o6 magnœ tiiiclur. Nunc aulem ad pr.Tsentalio-

devolionis affeciim , quein ad bcalam nom tuam de dilecto filio fra're Guil-

Mariam Maijdalcnam (jcris ia ccclesia iilmo de Tonenx prœdicli orJinis Fra-

prioratusSancti Maximini ordinis Fra- Irum Prœdicatorum professore prœsen-

trutn Prcedicatorum, tune al niiinaste- lialiler nobis factam, eunidenj fratreiu

rium Sancii V'ictoris Massiliensis ordi- Gullkliiiurn in priorem inslituiinus di-

nis Sancii Benedicli immédiate spe- " cli loci auclorilate apostolica, statuen-

ctanlis, in qua est corpus divlœ sanclœ tes ut idem prior pro cnnveiilu inibi

reconditum, affcclabas culluin divini 110- ordinando, iliiiin numrruni fralrucu

«imis arfatii/ere, et in honorificum ejus- professorum dicli ordinis, qui libi ex-

dem prœcoiiium percelcbre ministerium pcdire \idcbitur a su mère valeal, et il-

solcinnius descrviri : nos intendenljs los in loco collocare prœdicto, iiJem-

in hac parle fivorabiliter annuere vo - (juo fratres qui sic assumpti fuerint, le-

tis luis, ctclcsiam et priiralum pi-ïo- neantur prœiiclo frairi GuiUsImo cl

diclos , cuni (iotuibus , oliiciiis , cl succcssoribiis suis lanquam prioribus

vacuis aliis sibi coiijunc'.iî, nccnoti suis in onaiibus obcdire, ncc iidcai

Ihcs.iuro, leliiiuiis, oriianienlis eccle- \
l'.or aul succcssores cjus qui pro

siaslicis, ac omnibus o'jlalionilms ci- Iciiipore in codcm loco fuerint assi-

dcm ccc'esicD provcnturis, sic pcr alias g:iali , sine luo (onscnsu ab officio

litieras nostras (il<i tlircclas, pro cxsc- p, administralionis ejusdem l.ici absoiti

culioae tam laudanJi propusili dusi- valennt. Qiiodque locus qm iiunc jirio-

mus deputandcs , (juod in loco ipso Vidi^s txisiit , ubi pœnilentiam dicta

prior et decens convenlusFraIrum cjus- sancta erjinse dicilur, et qui Balina rul-

<\ m crdiuis Pctcdicatorutn
,
per ((uos çaj-iVtj- ni(ncî«/;a<i(r, in concessione libi

ibidc II perpeluo sub ipsius ordinis fada per alias prœdiclas nostras litle-

l'ralruui Prœdicalorum observanlia di- ras sil inclusus, et pari cum cœlcris in

vi.iis insislalur laudibus ordiMcntur, ipsa coiicessioue conleiilis, exeuiplio-

prout libi visum fueril expcdire : di- nis privilcgio gaudeat, et iisdeni con-

ciunique locum cum domib::s et aii.s ditionibus censealur. Flcclio vero prio-

snpradiclis, cl pcrsonas iiii'.ii ordium- ris ipsius loci, quoîiens n;ni5 cril , ad

lias in jus, cl proj riclaîcai ;:c i ro '.
- Jiclos co;ivct;iu;n. ac lias coufirniilio
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ad provincialem priorem, vel ad ma-
g'slrum dicti ordinis Prffdica'ornm per-

liiieant : eo modo videlicet, quod posl

elcclioneni celebratam ab ipsis de

priore,iidem convenlus luum assensuin

requirere Icne.inlur, et si illum super

liijc prœstare nolueris , possinl procé-

dure ad electionem aliain faciendara
;

ncc alii|U3 elcclio quam de priore in

loco ipso celebrari conlingel, preesen-

tari superiori, seu confirmari valeat,

nisi tuus assensus primo super hoc re-

qu^silus fuerit et oblentus. Et quod ei-

dem priori suisque successoribus habi-

latorum villne dicli loci Sancli Maxi-
luini, et illuc advenienlium

, quaniiiu

ibi fuerini, cura imraineat animarum
,

quœ per sa;cu!ares presbytères iJoneos

insliliiendos et dcsliluendo, per Ipsum

quoticns viderit opportunum , valeat

exercer!, quibiis iidem prior et succes-

sores ojus leneanlur in vilœ necc-sariis

congrue providere : et quod ralionedi-

clœ curœ, prior seu prcsbyteri supru-

ilicli jurisdiclioni diœcesani in nullo

pcnitus sint suhjecii, nec teneantur sibi
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A vel alii rcddere rationem : quodque
prœfati prior et conveiitus, cuin ad

praeJiclum locum accedere personali-

ter te continget, te lanquam verum pa-

tronum ipsius loci recipere processio-

nalilor teneantur. Non obslanlibus qui-

buslibet ejiisdem ordinis Prœdicalorutn,

seu quarumcunque personarum con-

tra riis constitution ibus, ordinationibus,

seu slalulis, vel privilegiis, quœ prœ-

missis vel eorum alicui possenl in ali-

quo obviare; eliamsi oporteret de illis

expressam, vel de verbo ad verbuni

prcesentibus fieri nientionem. Nulli ergo

omnino hominum liceat hanc paginam

noslra" insliliitionis el consiitulionis in-

fringere, vel ei ausu temerario con-

traire. Si qiiis iiulem lioc atlentarc

prfesuaipscrit, indignalionem oninipo-

tenlis Dci, et bealorum Peiri etPauIi,

aposlolorum rjus, se noverit incursu-

rum. Daluni Latcrani septimo idus

aprilis, ponliGcatus nostri anno prinïo.

In replicato habetur ; Regisirala c.ipi-

tul.) ex.
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Troisième bulle de Boniface VJII.

1293.

Roniface Vlli aJrease celle bulle, le 7 avril 1293, à Durand, surnommé de Trols-Kmincs, évê-

çuc de Marseille, el le nomme son commissaire pour meUie en possession du prieuré de Saïut-

Maximin el du lieu de la Baume le roi Charles li
,
qui sera représenté par l'évêque de

Sisleroii.

[Cc:iv bulle csl rnpporloe par \c. | ère Giirsriav. el aussi prir Peircsc a la suite Jesdeu'i
préoj.icales.]

Bonifacius episcopus, scrvus servo- G di;Ecesis, o'im ad monastcriura Sancli

runi Di 1 , venerabili fralri episcopo

.Massi'iensi : salulcm et apostolicambc-

dictionem. Ob escellenliam nierilo-

ruin, quibns carissiini in Ciiristo fiLi

nostri Caroli Siciiiac régis illustris su-

blimitas dignoscilur insignila, pelilio-

nes ipsius rcj^is
, quantum cum Deo

possumus, libcnli animo rxamliinus :

illas prœcipuc qu<£ ruilus divlni nonii-

nis augaionUini respicere dignoscun-

tur. Sane liabuit nupcr cjusdiin régis

VIrlorisMassilicnsis ordini'î Sancli Bc-

nedicti immédiate spiclanlis, in qunest

corpus dictœ sanctx recondilnm, o/J'ecla-

hnl cullum iJiii numinis adiuKjeri, et in

lionorilicuin ejusdem prœconium pcr-

ci'lebre ministeriuni descrviri. Nos in-

tendentes votis ipsius régis annuere

favorabilitcr in bac parle, prœdicios

ccclesiam el prioratum, cum domi'bus,

o ficinis et vacuis aliis sibi conjunciis,

ncc non Ibcsauro, rcliquiis, ornamcn-

insinualio facta noliis, quod ob tnaijnœ lis ccclcsiaslicis, ac omnibus oblalio-

devolionis aff et m, qiiem ad li. Ma- nibus cidem ccclcsiœ provenluris, sic

riinn iMagdalcnam gcril interne, in ce- per alias lilteras noslras cidem régi di-

clesiii priuratus Siincti Maxitnini, ordi- rictas, pro cxsccuiione lam laudandi

ni:> Fralrum Pradicatorum Aqucnsis propositi duximus depuiandos , ul in
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luco ipso piior et diclus coiiveiilus A ncantur, et si illum super hoc prœslare

Fratruin ejusdem ordiiiis Prffdicalo- noiueril, possint procedore ad cleclio-

runi, per quos ibidem perpeluo, sub i em aliaoïfacicndain ; iicc ali [ua eleclio

ipsius ordinis observaiilia divinis iii- quam de priore in loco ipso celebrari

sistalur laudibus, ordinenlur proul ipsi conlinget
, pr.Tsenlarl siiperiori , sei

rcgi visum fucril cxpedire : dictumqiie conGriiinri valeal, iiisi rogis rjusdein

iocuiii cum domibus cl aliis sapradi- asseiisus primo super lu c rcqnisitus

dis, cl persoiias inibi ordinandas, in fuerit et oLtenius : et quod eidcin priori

jus, et propriolalo.n, ac proicctionem suisque suc( essoribus , li;ibilatoruiii

B. Petti , et apostolicœ sedis recipimus, vilhu dicli loci SancU Xlaximini, et illuc

illum ab omni juriadiclione abbalis, et advenientium, quandiu ibi fuerini, cu-

conventus dicli monasterii, et vcnera- raimniineal animaruin.qua'perprcsbj-

bilis fratris noslri archiepiscopi Aquen- leros sœculares idoneos, instilucndos

sis, qui nunc est, et pro tempore fuerit, et dpsliiuendos per ipsum, quoties vi-

ao quorumiibet ordinariorum aliorum, dcrit op[iortunum , valeat escneri;

perpeluo esiinentes, prout in prœdictis qui'ous iidem prier et successoics cjus

iitleris plcniuscontinelur. Démuni vero teneanlur in vitœ necessariis con;;rue

ad prœsentalioneni pr<efati régis de di- pro\idere : et quod ralione diclœcurœ,

lecto Dlio fralre Guilleimo de Toncnx prior seu presbyteri supradicli jiiris-

prœdicli ordinis FF. Prœdicatorum pro- diclioni diœccsani in nuilo penilus sint

fessore prœscntialiter nobis factam
,

subjecli, nec teneanlur sibi vel ahi red-

eumdem fratremGuillelmumin priorem dere ralionem : quodque praj^ali prier

insliluimus dicli loci, auclorilate apo- et cenvenlus, cum ad prffdictum locum

stolica : slalaenles ut idem prier pre acccdere personaliler diclum reg^'oi

convenlu inibi ordinando, illum nume- conlingel, ipsum lanquaai vcrian pa-

rum fratrum prefessorum dicli ordinis, Iror.um ipsius loci recipere proccssio-

qui prœfalo régi expedire videbilur
,

naliler teneanlur. Non ebslantibus qui-

assumere valeal, et illos in loco collo- c busiibel ejusdem (ordinis Prœdicalonim,

care prœdiclo : iidemque fratres qui sic scu quaruracunque pcrsonarum con-

assumpti fucrini, teneanlur prœdiclo Irariisconslitulionibus, ordinalionibus,

fralri Guillelnie et successoribus suis, scu statuiis, vel priviirgiis, quœ prœ-
tanquam prioribus suis in omnibus missis, vd eorum aiicnl passent in ali-

obedire : nec iidem prier aut suc- quo obviaro, eliamsi oporîeret de illis

cesseres ejus , qui pro tempore in exprcssam, vel de verbo ad verbum in

eodem loco fuerini assignat! , sine prœscntibus fieri menlionem. Quocirca

régis prœdicii consensu, ab officie ad- fra'.crnilali luœ per aposlolica scripla

ministralionis ejusdem loci absolvi niandanius, qualenus vencrabilem fra-

valeant , quodque locus qui nunc Irem nostruni episcopum Sislaricensem

prioratus exisli!, ubi pœnitcnliam cgis- prœfali régis nomine, in corpora'.cnj

se dicitur dicta sancla, et qui IJalmi possessionem école sise
,
prioralus , et

vulgarilcr nuncupalur, in concessions loci Balniu", ac domurum, officinarum,

facla prœt'ato rcgi per alias prœJiclas ^ et aloium vacuorum eide.n ectiesiœ

noslras lillcras silinclusus, et pari cum conjuncioru n, nec non tiit'sauri, reii-

cœleris in ipsa concessione contentis, quiaruni, ornanientorum ecc'csiaslico-

exemplionis privilégie gaudeal, et cis- ruin, perlinenliaru'm, cl jurium prœdi-

dem conditionibus censcnlur : eleclio clorum, per te vel aliuin seu alios,

vero prioris ipsius loci, quolies opus auclorilate noslra inducas, et defendas

erit, ad dictes conventum, ac ejus C;m- inductum ; coiilradiciores auclorilate

firmalio ad provincialem priorem, vel noslra a|ipi'llutionc poslposila, rom-

ad magistruni prfedicti ordinis Pr^rdi- piscendo: non ob.slatilc ;i aliqu bus,

caloram perlineanl : eo modo videlicel, cujuscunque saUis , condilionis , seu

quod post eleclionem celebralam ab digniialis cxislant , a sodc aposto ica

i..\sis de priore , iidem convcntus, su- sit indultum, quod in'erdici, suspendî,

iraicti régis assrnsum requirere te- vel excommunicari non j ossiiit per lU-
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leras apostolicas, non facieiile: plenani A Datum Laleràni, septimo idus àpri-

et expressam de iiululto hujusmoili lis, ponlificalus lustri anno primo,

ni' niioucui.

92
Quatrième bulle de Boniface Y IIJ.

1293

Le 8 avril 1293, Bonifacs Ylil adresse celte bulle à Pierre de Lamanon, évêqne de Sisteron,

par laquelle il lui orJonnc de recevoir au nom du roi Charles II, el par le minisière de 1 evêque

de Marseille, coranii>saire apo'l;!; jue à celle iin, l'église du prieuré de Saiut-Maxiiiiin, où est

iuliuuié le cor.is de sjiiitc iiaJe'.ciue, e; li lieu appelé la Duiime, où Ton dit que celte sair.to

a fait pénitence. Le pape ajoute qu'ensuite ce prél.it ét;iblira vingt frères prêcheurs dans l'c-

glise de Sainl-Maximin, et quatre dans le lieu de la Baume, c'et-à-Jire deux prélres et deci

convers, qu'il prendra dans les maisons de cet ordre situées dans les environs.

[Extrait dp la bnllp ailngraphi-, Arcli:ii:s dit coMni'de Sainl-Maximin, nrmnirel.sac I.

Elle a été publiée par les religieux Jaiis les Bulles des ioia<erai:is ponlifes, p. 7.]

Bonifacius cpiscopus servus servo- B postqunm ipsi libi fuerint assignali, vi-

rum Dei. Venerabili fratri ginli fralres prœdicti ordinis Prœdica-

ppiscopo Sistaricensi snlulcm etaposlo- lorum in eadem ecciesia, et in priTfalo

licam benedictionem. Cîim ecclesiam loco quatuor, duos videlicet prcsbyle-

prioralus S iiicti Mnximini ordinis Fra- ros, cl duos conversos, de locis cjiisdein

trum Prœdicalorum àqiiensis diorccs's, ordinis Pra»dicaloruni adjacentibiis as-

in qna est corpus beatœ Mariœ Ma- sumcndos, auctoritale prœsenliuni de-

gdalenœ recondittim, nec non et locum pulare studcas ad divina olficia celc^

ubi pœnilenliam egisse dicilur dicla branda : insti'uens nihilominus in su*

sancta,qui Balma vitlgariter appellatur, pradicta ecclesia suppriorem.secundum

et qiios pcr carissiinum in Chkisto fi- ipsius ordinis institula , doncc dileclus

lium iioslrum Carolum Sicil œ rcgcm filius fralcr Guillelmus de Toncnx or-

illustrcm i;d cerluni diviniim minisie- dinis memorali, quem ad prœsentatio-

riuni depulavinius ordinari per venc- nem régis ejusdem in priorcm inslilui-

rabilem fralrem nostrum cpiscopum C nius luijusinodi prior.ilus pcrsonaliicr

Massilicnsem, qui super hoc cxsecutor ad ipsum accesscrit prioralum, vcl ide::i

csl depulatus a nobii , libi ejusdem rcx jusla liUeraruui nostrarum teiKs-

regis noniin,", cum domibu.s, officin s, rem, qnas super lioc sihi conccssiuius

el vacuis aliis sili conjunclis, ncc non de personis idoneis ordinis praelibaii,

cum lb(sauro, reliquiis , ornamer.lis qua; inibi virtulura Domino serviau; ,

ecclcsiasticis, ac omnibus jurib-s, el duxerit aliter ordinandum.

prrlinenliissuismand.ncrimusassigf.a- Daliim Laleràni, sextj idus aprilis,

ri; fr.ilcrniLili lua> j cr .npostolica scri- ponlifi;;i(U3 noslri anno primo. !n re-

pla niandamus, quatenus ecclesiam cl plicalo Imbctur : Uegislrata capilulo,

locum prccdiclos , cum prœfalis aliis cxi.

bonis, no:ninc di.ti rcgis rccipieiis

,

33
(.'inquiêiuc huile de Boniface Vlli:

1295.

R);,ifacc, par sa balle donnée i> Anagnio le M juillet 1293, accorde à Ions ceux qui Visiteront*

par dévotion, l'église de Saini-.Maximin, où repose le corp? de sainte Madeleine, le jour de sa
fête, ou celui de sa translation, ou quelque jour de l'octave de ces deux fêles, trois ans et trois

«luarantaines d indulgence, chaque année, pourvu qu i,s soient vraimeni coairil;, et qu'ils ((in.,

fessent leurs |
échi s.

[Huile aulogr.ipbe, .iicUica dn couvent rie SunitMuxinin, arnicire 1, tac 13 wi 1

D)r«iFACius cpiscopus, servus servo- D pnnscnles lilleras inspecluris, saluteni
runiDEi, I iiivcrsis CunisTi Gdclibus, d 3;iost(ilicani bcnedictioncm. Vituî pe-
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ri^nnis g'oria , qua mira bcnignilas A confossis, qui i/(i-/a)i ecc/i's/'/m, l'u ç/ii

Conditoris
, omiiiuin bcalam coronal corpus sandw Mariœ lUagclalenœrcqui'-

aiiem civium supernorum, a redeinplis se t, in feslo cjusdcm saiicUT, sert in die

prelio sanguiiiis fusi , de prelioso cur- Iranslalionis corporisiimiui!^ ve'pcrocio

pore, Rcclcmploris uierilorutn dcbcl ac- dirs.fpstum aiil diem Iranslalionis prcn-

qairi viilute; iiilcr quaj illud esse prœ- dicta, immcdiale ^equcntes, voiieiaM-

granite dignoscitur, qaod ubiquc , sed lit'-r visilaverinl, annualim, de omiii-

piffcipue , in saiicîorum ccciesiis ma- potenlis Dei misericordia, cl bealoriini

j slas Allissimi coHatidctur. Cupioii'îs Pctri cl PauIi,.'ipos(olorum cjus, auclo-

igitur ulccclesiadiîccloruni Glioriun ... ritatc confiai, très .mnos vl lolidcr.i

prioris et Fratruin onlinis Piaîiliccilo- qiindragenas , de iiijunuta sibi ptriii-

rum , de Sancto Maximino, Aqncn^is teniia, misericordilcr relaxainus. I)a-

diœccsis, congruis honoribus f;e(;u;'n- lum Anagiii.Tî ii' idus jiilii
,
ponlificjlus

lelur , omnibus vce pœniteutibus d B nosiri anno primo.

94

Sixième tulle de Boniface VIII .

1293.

P.nr une autre bulle du niêaie jour, M juillet 1295, BoniTicc, voulant reni're célèbre l'église

de Saint-Maximin, où repose le cor^is de sainte Madeleine, accorde à tous ceux qui, éiant vrai-

ment contrits, et ayant confessé leurs péchés, visiteraient par dévotion cette église, quelque

jour que ce fût, quarante jours d'indulgence, si ces pèlerins étaient Provençaux; cl cent jours

aux autres qui seraient venus d'auires provinces.

[Bulle autographe, Ârchhcs duccuvciU de Saint-Maximin, armoire 1, tac 13, n° t.]

BoMFACU'S episcopus, servus servo- C beatœ Mariœ Majilal'tiœ nquiesril, con-

ruai Dei, d lixlis filiis.... priori et Fra- griiis honoribus ireciucnlelur, oinnihis

tribus ordinis PrœUicaloruin, de S.:n- verc pœnileiitilius el confi'ssis (|ui ec

-

clo Maxi.'i'.ino , Aquensis diirces's, sa- ciosiam ipsam, quulibel di", causa de-

lulem el apostolicani bencJictioneai. volionis venerabiliter visilarinl , \ide-

Loca sancloruni omnium, pia el proai- licet illis de provincia Provincia?, qua-

pla devolionc sont a Ciiuisti fidelibus dragin'a, el aliis, exira diiUini provin-

veueranda , ut dum Dei honoramus ciaiii, illuc venienlibus, ccnlumdies,

am^cos , ipsi nos amicabiles Dlo red- de injunclis sibi pœnileniiis , de omni-

dant ; el illorum nobis vendicanles , poleulis Dei misericordia, cl bcalorum

quodammudo,patrocinium apudipsum, Peiri elPauli, aposlolorum ejus, auclo-

quod mérita noslra r.on oblinent , eo- rilaie confisi , miscricordiler relaxa-

rum mcrearaur inUrccssionibus obli- iiius. DaUim Anagnir ii° idus julii, pon-

nere. Cupicnles igitiir ul ccclesia vcslra, lificatus nostri anno primo.

de Sancto Mnximino , in qui corpus D

95
Transcription aiitlicnlique de la première bulle de Boniface Y IIlà Charles II ,

et de deux autres bulles du menu pape faiti en présence du substitut dujinj!' de

Saint-Mitxiniin, et scellée da scinii de ta cour roija'e de (ctie ville.

[Arcinves du cvn-cnl de SuiiU-Maxiiniii, acte aulograplie, armoire 1, sac 13.]

la iioîîiinc Doniini noUri i'ji-v Cuni- nis : es tcnore pr;escn!is srripli publiri

STi, anxii. Anno Incarnalionis cjusdcm pateal irniversis , Inm pr.TScnliluis

n-.ille-iino trerenlrsin'.o undecimo , die qnani fuliiris, quod (juia proplcr Ire-

vico5in.o Ciinrla jiilii , nor.,T inJiclio- qucnlcm exhibilioncm originalitini pr-
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vilegiorum
, cl porl.ilionem illorum A idem vicejuilcx publicationem dicto-

plerumqueforluitiscasibusainissionem rum privilcgiorum fieri jussit, per me
iucuiTuiit, et sic privilegiata; porsotuB ditlum nolnrium , et ipsi publ'icalioni

gravia coguntur incurrere pr.TJudJcia- suam auclurilaleni inlerposuit et de-
liler delrimenla. Idcirco consliliiti re- cretum...

ligiosi viri
, fraler Pelrus Guallicus, cl Donifacius episcopus servus servonrn

frater Hoilagiiiis dVpariono, ordiiiis Dei , carissiwo in CnniSTO fiHo Carolo
Fralru.n Prœdicalorum

, procuralorio régi Siciliœ illuslri snlutem et aposto-
ei syndicario nomine, religiosorum vi- licam benediclionem. Ob liwrum exccl-
rorum prions, et convenlus Fralnim lentiam merilonim, c(c.

Prœdicalorum loci Sancti Maxiniini, Donifacius episcopus servus servorum
Aquensis diuccsis, in prœsenlia discrcli Dei, universis Chbisti pdelibus... VHœ
viri Bcrnardi Tulardi

, vices gerenlis perennis gloria qua mira benigniias
domini Anselnii D judicis Brinonia; Conditoris , elc.

el Saiicli Maximiui, in curia ipsius loci, B Bonifncius episcopus servus servoritm
ubi jus reddilur, pro tribunal! sedenlis: Di£i , dilectis filiis priori et Fratribus
voIen:es prœmissis obiiare peri.ulis , ordiius Prœdicalorum Loca sanclo-
in prœsenlia mei noiarii , et leslium rum omnium, cic.

subscriplorum, exhibuerunt diclo vice- Unde ad fuluram memoriam, et o:n-

•
'"*^''"'' '"''' P^P^''^ privilégia, bullis nium prœdiciorum cautelam ,

'fada est

orions '
Papal't'us piumbeis, in cordonis (1) de prœsens cxemplalio, et publicatio, di-
scricorubeo.partimet crpceo, penden- ctorum privilcgiorum papaliuiu , de
tibus communila; non rasa

, necl.in^- verbo ad vcrbum Aclum in curia
râla, in tiqua parle sui, quœ publi- Sancti Maximini prœsentiLus leslibus,
cari, etexemplari in formam publicam ad fioc vocatis spccialiier, viJtlcet..!
petiiTunl. videlicet : duo ex privilcgiis el me Guillelmo Aycardi piiblico nota-
ips s ex inlegro

, et terlium omissa rio et ad majorem firmilatem oni-'
quadnm clausula, in eo contenta

, quœ nium prœmissorum si^illi diclœ cDria3
ad propositum nihil facit. Qua requi- ^ appensionc munivi , signoque meo si-
silione audila cl admissa , ul justa , gnavi.

Sc-au de la cour royale de Saint-Maiimiu.'
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SECTION SECONDE.
MONUMENTS

RELATJFS A L HISTOIRE DU CULTE

DES SAINTS APOTRES DE LA PROVENCE

DEPUIS LÉTABLISSEMENT DES FRÈRES rRÈCHEURS A SALNT-

MAXIMIN JUSQU'A NOS J JURS.

Les monuments lilléraiics de cette période sont en très-grand nomijre , et l.i

plupart émanés de l'autorité des rois de Sicile, et ensuite des rois de France , qui

eurent la Provence dans leurs Etals. C'est ce qui uaus engage à les ranger par

ordre de règne de ces prines; cl comme nous possédons encore presque tous ces

monuments dans leurs actes originaux , nous avons jugé à propos de mettre sous

les yeux des lecteurs le fac-sitnile de quelque partie de charte de chacun de ces prin-

ces, et du sceau qui ij fut appendu. Ces monuments, presque tous relatifs au culte

ue sainte Madeleine, ont eu pour motif, plus oa moins immédiat, li certitude de

l'invention du corps de celte célèbre pénitente en 1279. Ils doivent donc être con-

sidérés comme les suites et les conséquences naturelles de ce mémorable événement.

CHARLES II,

ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE.

Ce prince, après l'invention du corps de saiîtle Madeleine, s'efforça do donner

un nouvel éclal à la ville el à l'ég'ise où reposait ce précieux trésor. Dans co

dessein il accorda de nouveaux privilèges aux habitants ; il établit les Frères

Prêcheurs à la Sainle-Baume et à Sainl-Maximin, et les substitua aux ciusia-

niles; il commença la constiui tinn de la magnifique église de Sainte-Madeleine,

et assigna des fonds pour fournir aux frais de ce vaste édifice, comme aussi pour

la subsistance des Frères Prêcheurs et la construction de leur couvent. C'est la

matière de tous les monuments qui suivent.

y\tt^»wt*

Monuments isédits. 11, 27
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PARAI] RAi'.ME PKinilE!;.

MONUMENTS RELATIFS A LA PRISE DE POSSESSION DES PRIKLRÉS DK SAIM-
MAXIMLN ET DE LA SAINTE-BALME PAR LES FRERES PRECHEURS.

96
1" Charles H ordonne à son sénéchal de Provence d'assisler de son axitorilé les

coiiimissaires délégués pour In prhe de [jossession.

i2. O.

Le 21 mai 120."), CliarlosII ordonne à Hugues de Voi-ins, s-énéclial de Provence et de For-

calquier, d'assister de son autorilé les évèqiies de Marseille et lie Sisieron, dans la prise de pos-

gession de Saiul-Maxiiiiiii et de la Sainie-Baumc, et de veiller à ce qu'aucun religieux ou aucune

religieuse cassianile ne viennent plus résider daus ces bénéfices ou dans les environs.

[Kxtjail de l'acle r.mnj,'rap!ie muni du sceau de Cliarles II, en cire rouge, et con-

sPTvé aux archives du dénarleiueni dus Bouclies-du-Rliûne. Archives de Saint-

Ycctor, 1." 58'.i

Caiiolus secundus Dei graia rcx A dominus Bonifacius octavus , divina

Jérusalem, Siciliaî, ducalus ApulicC et providentia sacrosanctœ et universalis

principalus Capuie, Provinciie et For- Ecclesiœ summus pontifes, insinuatuin

calqui-rii cornes : Hugoiii de Vicinis,

;Scnescallo Proviiicia! et Forcalquerii
,

dileco, cunsiliario fatniliari , et fide-

li suo, graliam suam et bonain vo-

luntalcin :

Saiic'.issiinus in Christo Paler et

ei nostrœ devolionis a/Jectum, quem ad

beatam Mariam Magdaleri'im habemus,

in consideralionnn adducens , eccle-

siam et prioralum Sancli Maximini

(ordinis Fralrum Prcedicalorum, olini

al monaslerium Sancli Vicloris , de

ISfas-ilia, ordinis Sancli Benodicli, lui- doniiI)ii!î, onicinis et vacuis aliis ilh

jncdiale spec.laiilis, l'i qua est corpus conjunclis ; iiec non Ihosiuriim, reli-

dictip sanclœ reconditum, tl affectamus quias, ornaraenta ecclesiasiica ac oin-

in illu, oh reverentiam rjusciem sanclœ, nos obialiones uidem ecclesiœ provcn-

cullan divini nomi.iis cidaïKjn-i
] , luii» Iiiras ; locum etiam qui nunc prior,i-
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tus exislit , uhi pœnitenliam egisse di- A sonaliler conferens , sic prîcf.ilo cps-

citur dirla sancla, qui Balm.i vulija- scopo Massiliensi, ciica executioiit'isi

riler nunnupatur ; ad noslrse pelilionis assigiialionis
, posscssionis , omniu.n

instantiaui, ad cerlum diviiium obse- prœinissorum, opporlunis auxilio el f.i-

quium facieiidum, iiiibi, juxla nosirum vore, promplus assistas; ut txcculio

arbitrium, dt'putavit, sicul in liUcris i]. sa juxla nostru desidori.i cHicaciler

ejusdein domini suinnù ponlificis super cotnijleatur
, Lcirns quodiibct ojiis-

hoc indullis, pleiiius coiU nelur ; iii- dem excculioiiis obslacuiuui, si quod

juncto per alias lilleras ejusdem domi- forsitan conlingeret per qucmpiam iu-

ni , vencrabili iii Christu Pair!.. .

.

geri, per omneni viain et moduin qiios

Massiliensi episcopo, ut vcnerabilcm expedire vidiris rernoveri. Ita quod de

Palrein... cpiscopum Cistariceiisein
,

diligenlia commcnderis , ncc de uegli-

i:omine noslro, cessanle cujus'.ibit dif- genlia, quain in liac parte nioleslani

ficultatis el objections anfractu, in iial erenius et gravcni, aliquatenus ar-

corporalem possessioneiu ecclesiœ, loci guaris. El insuper cautum le reddimus,

cl aliorum prœaiissorum, induca', et ut postquani inonachi cl moniales ,

lucatur iniluctum. quos in cisdem iccis inveniri conli-

Cum ilaque cxecutio dicli negotii gcrit, per dictuni cpiscopum Massilien-

sic cordi noslro insideat, quod dila- seni fiierinl ab codcm loco rcmoli
,

tio, vcl obstaculum, si quod ingererc- sic attente provide.is, et cavens ne i;.-

tur in illa, causam nobis non modi- sorum monachorum et monialium ali-

cœ co[niuoti<jnis afferrel, fidelitati tuœ quis in dicta terra rem.ineal, vcl in

firmitcr el districte pra;tipimus , qua- proximo redeat
;
quousque de diciis

tenus slalim, rcceplis prœsenlibus, ad locis, cl tuta reforraatione ipsorum, ut

diclum locum Sancti Masimini te per- expedil sit provisum.

DalumAnagniieperBarlholoraœunide Cipua niililcin [a], regni Siciliœ proto-

(n) Mililem, chevsdier : on ne doit pas être

surplis que barthélemy de Capoue prenne ici

•le tilie lie clicvalicr, avaiil niéiiie celui de pre-

mier setrélaire d'Elal. On sait que la qiialilé

de chevalier ddiinait à ceux (|ui en étaicrjt Ijo-

riorés de tiés-^'iaiides pr^rugaiives sur tous la
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S.'cHiœ^'fro'o-
""'^'"'""^ (')• ^' i^^gnse curiœ nostrœ A indict., regnorum nosiroruin announ-

'iKiarium. pie- magistrum ralionalcm [a). Anno Domini dt'cim >.

iiiier secrèlai-
,

Te (lu rnjuu.iie

(11- Sicile.

(2) M.ii1ii,

p- w iiijii.

M" ce xcv°, die xsr madii (2) viir

97

2" Charles II indme les mêmes ordres au bailli et aux habitants de Sainl-Maximin.
1-295.

Charles II, craignant apparemment que les religieux cassianiles, en possession du prieuré de

Saint-Maxiiuinet de celui de laSaiiile-Baume, ne s'opposassent à l'exéoulion des bulles du pape,

écrivit d'Anag[iie, le 22 mai 1293, au bailli et aux habitants de Saint-ÎIaximin, pour leur or-

donner de donner raain forte aux évéques de Marseille et de Sisleron, en cas de besoin, s'ils en

étaient requis.

[CliarLc autosraphe. Arcliivci du couvent de Saint-Maximin, armoire 1, sac 1.]

Carolcs SKCUNDLS Dci gralla fes Je- B dl vjnum obscquium faciendum, inibi,

rusalem cl Sicilite, ducalus Apuiia;, et justa noslruui arbilrium, depulavit,

principalus Capuœ, Provincia et For- prout in litteris ejusdem domini sum-

calquerii cornes: ballivo [b] acunivcrïis mi ponliGcis super hoc indullis plenius

homiiiibus Siiitli Maximini lidelibus conliiielur. Injunxerat per alias litle-

suis, graliain suam et bonain volunta- ras suas venerabili in Curisto Palri

(cm. Massilicnsi cpiscopo, ut vcnerabilem

Sanctissimus in Cbristo Paier et do- Patrcjn Sislaricensem episcopuru nomi-

miiius D. Boniiacius odavus, divina ne nostro, cessante cujuslibel difflcul-

proviJcnlia sacrosanclie Romatiïe ac

universalis Ecclesiaî summus p' vAi[ex,

insinuatum ei nostrœ devolionis offe-

cîum, quem ad B. !\I . Maijdaleitam liahe-

mus, in consideraliunem additcens, ec-

talis et objectionis anfractu^in corpo-

ralem possessionem ecclesiiE , loci et

aliorum omnium prœdiclorum, inducal,

et tueatur inductum. Cum ilaque exe-
cntio dicti nc'-otii sic cordi noslroresi-

clesiam et prioralum Sancti Maximini ^ dca\
,
qaoA dilalio, vel obslaculum, si

ordinis FF. Frœdicalorum (oli.iî cd mo-

nasterium Sancii Victoris de Massilia

ordinisSancli Beneditti immédiate s; e-

clanlis, in qua est corpus dictœ snnclœ

reconditum, et affeclamus in illa ol» re-

vereatiam ejusdem sanc œ, cullum di-

vini noniinis adaugrri) cum domibus,

ufGcinis el vacuis aliis sibi coiijunctis,

nec non Ihcsaurum, reliquia.", orna-

quod ingererctur in illa, causam nobis

non modicœ commolionis afferret, llde-

lilati luœ fumiter et districle pr.-ccipi-

mus, quatenus prœdiclo Massiliensi

cpiscopo, ut prœdiclura iiiaiidatum

apostolicuni efQcaciter cxequi valeat

in liac parte : nec non dicto Sislaricensi

episcopo, ut ccclesia;,etIoci, et aliorum

omnium possessionem, poslquam illam

nien'a ecclesi :slica, ac omnes obîatio- adcplus fuerit, nostro nomine relinere,

i.es eidein çcclesiîe provcnluras. lociim gubernare, ac de eis, prout sibi man-
eliam qui mine prioraltis existit, ubi datur, ordinare possit, et disponere,

dicta siincta pœnit.nliam egisse dicitur, y)^]^^^^^^ opus fuerit, et cxinde fuerilis

çui Balma viilgnriter nimcupiitur , ad rcquisili, assislalis, auiiliis , f ivorifaus

noslrx pelitionis inslanliaiu, ad certum et consiliis opporluiiis, ut possilis de

autres, quelle que frtt la noblesse de ces der-

niers. Oii en voit une preuve assez reniarqna-

iile dans le continuateur de N'angis, lorsque,

[Milant du ri'pab que Charles V, roi de Franco,
iliim 1 à I empereur Charles IV, en 1578, il

dit : lit l'ul iassiclle telle ijui s'ensuit. L'ùvi/hé

lie Paris premier, le roi, le roi des Rom.iiiis,

le duc rie Berrii, le d'ic de Jirabaiil , le diu- de
liottrrfoiine, te duc de linr, et \:oat ce que deux
iiulrcs ducs uéti.ii.'nl pas clievutiers, ils m.ingé-

reul à u)ie autre table.

i,a) îlagistnnn rationalem. Le magistral ai;i>i

appelé avait l'intendance du trésor du prince,
et jugeait toutes les causes dont l'objet avait
quelque relation au trésor.

(t) Bullivo Snitcli !\Iaximiui, le bailli de
Saint-Maxiniin. Le hailli était chargé dadmi-
ni>trer la justice an nom du prince, dans les
lieux qui appartenaient en proj>re à celui-ci;
iJ y avait cependant à Saint-Maximin nu
jigc conilal ou royal, distingué du bailli,

comme on le voit par plusieurs chartes citées
dans cet ouvrage.
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devolioi.is el diligentiie promplittidiuc A nalem. Anno Domiiii millesiino ducen-

propleica merilo coiiiniendiiii. Datuiv lesimo nonagesimo quinlo, die vigosi-

Anagniœ, per Barllioloinœuin di- Capua ma sccund.j inaii, oitavtp indiclionis,

luililcin, legni SiciIiœ|irolonolarium, c'. legnorum noslroiuni anno undccrai),

uiagîiîe curi:c nosliœ magisîrum ratio-

n
n° P^fe de pos!es!ion (ht prieuré di Sainl-Marimin et de la Baume par Véi6quc

de Sisteruv, au uom du roi Charles II.

1293.

En exécution des ordres du pape cl de ceux du roi, l'évêquc de Sisteron présenta à celui

de M.nrseille les liulles de Bjuiface VUl, lc^20 juin 1293. L evèque de Marseille les oyaut recon-

nues pour authentiques, mit l'évêque de Sisteron en possession de lYjîlise de Saint-Maxi(nin
,

et le lendemain il le mit en possession de la Baume, eu présence de divers magistrats et sei-

gneurs. C'est ce qui est expliqué plus au long dans le procès-verbal de l'évêque de Marseille,

dont nous donnons ici la teneur.

[Extrait de l'aclo puloïraphe. Archives du co ivrit de Sainl-Slaximin. O' pro.-è -vertml
est rapporté leslucllement dans les iii.inuscriis (lu l'eiresc ei daiiS la ilaijdalena de
Gucsn.iy, à la suite des bulles de lioairuce Mil.]

In Domine DomiiiinosIriJESuCnntsTi, B re^,'! Siciliai illur.îri, ilc, ul supra. Ter-

Amen. Anno Incarnationis cjusdem mil- tiaj vero lillera; execulorias cum vcra

lesimo ducenlesinio nonagesirao quinlo, '^""a et filo de cannapi, quœ nobis diri-

die vigesima juuii , octavee indiclionis. S''"'", ténor dignosciiur esse faiis : Bosi-

Noverint universi prœsentes pari.er i"Acas episcopus, r.ervus scrvoruir. Dm,

et futur!, quod reverendus in Christo vonerabili fratri épis, opo Massillensi,

Pater dominus Pctrus (o), Dei gralia salutem et aposlolicam benedicl;oi:em,

Sislaricensis episcopus, obtulit el prœ- e'c., ut supra. Dalum Latcraui sepli-

senlavil, in prœsentia notarii et lestium ««<' J^lus aprilis poi.tificatus noslri anno

subscriplorum, nobis Duiando, mise- primo. Visis igitur et iiilelieclis plona-

ratione divina Massiliensi episcopo

,

rie concessionibus et privilegiis (aciis

quasdam patentes lilteras , scu privi- domino régi praedicto, et cnmmissiona

legia sanclissimi in CnniSTO l'atris el eseculioiiis hujusmodi nobis faclœ, ;ic

domini D.Bonifacii, Dei gralia Romanee volentes siculobedientcs filii obcdire el

el univcrsalis Ecclesiœ summi pontiG- ^ exequi qua; mandanlur : Nos prœdictus

cis, cum veris bullis, et vero Glo de se- Durandus miseralione divina Mas.'ili.n-

rico el cannapo, non viliatas me in s s episcopus, ad prioratum pra>,dicli

aliqua parte sua abolitas, pelens in- loti Sancli Maximini personalitor ac-

slantia quanta potest, a nobis exécution! ccdentes , vcnerabilcm inCunisTo Pa-

mandari el expediri ea omnia et sin- Irnn dominum P. Det graîia Sislari-

gula, quse in litleris commissionis inde ccnscm cpiscopum antedictum prs-

nobis faclœ plenius conlinentur. Qua- senlem , et per ipsutn dicttim domi-

rum lillerarnm, prioris videlicet, cum num summum ponlificem specia-

serico Icnor dignosciiur esse lalis : Bo- Hier (iepjlalum, prœfati doinini n-gis

NiFACius episcopus, servus servorum iiomine, in possessionem ccclcsi,;', el

Dei, charissimo in CnnisTO Giio Carolo prioratus, ac domorum, officiiiarum cl

régi Siciiise illuslri, salutem cl aposloli- D aliorum vacuorum ecclesia; eiiiem c n-

cam benediclibnem, etc., ut supra. Se- junctorum, nec non thesauri, rcliquia-

cundœ vero lillera; cum vera bulla «l rum, ornamcntornm ncclcsiasiicorum

serico lenor dignosciiur ess ; lalis : Bc— portincnlianim ac jurium pra;dicloruii;,

NiFACits episcopus , servus servorum auctorilate apostolica indiiximus cor-

De), charissimo in CuBiSTo Glio Caiolo porale.'ii ; cum inliil per aliquam legi-

(a) Cette pièce a été imprimée dans le Re- nom de roncius .tu lieu Je celui de Pelrut, qup

eueil des bulles des souverains pontifes déj.i cité, lui donne l'acte aulogr.iphe, et que cet évéquo

Biais on y dé>iï'ie l'évêquc d? Sisteron sous !e îorlait léeUeniPiit.
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liiii;im prrsonnm sil oppositum ra(iona- A jiinrlorum, ncc non lli sauri, reliqaia-

1 ilp, propterquod tniiuis exequi debcant lum, ornameiilorum ccclesiasiicorum,

siipr.Hlicta , vel corum deheal exe- perlinenliaruin, cl jurium prœdicloruin

fulio rclardari, in oiiincs iiiriedienlcs omnium el singulorum , auclorilale

cl Inrbanlcs quomodolibel, publiée vel aposlolica induximus corporalem, cuna

occulln, cujuscunquo slalus, condilionis niinl piT aliquam Irgilimam personam

K"i digiiitalis existant , in bis sciiplis sil opposilum ralionabiie, propier quod

inœspiitibus, auclorilale prœvia excom- minus exequi debeant supradicta, Tel

inunicationis scnlenliam promulg intcs, eorum dcbi'at cxeculio rclardari. In

qtiam facieraus quandocumque nobis omnes impcdienlcs et lurbanles quomo-

lidebilur, lam generaliler quam spc- dolibcl, publiée ve' occulte, cujuscum-

rialilcr, ubi expedicns fuerit prœcipcre. que status, conditionis, seu dignilalis

Piœcipicnles libi Jacobo Jordano nota- existant, in his scripiis prœcedenlibus

rio publico, de his omnibus per le ficri auclorilale prœvia escommunicaiionis

publicum inslrumcnlum , \c.\ puldica senlentiam proniuigantes, quam facie-

instriimenta, sigilii nosiri niunimine mus quandocumque nobis videbilur
,

robnrandum , vel eliam roboranda. ubi expediens fuerit publicari. Prœci-

.'.cta fucrunt hœc el publicala apud S. picntes libi Jacobo Jordano, notario pu-

l\laxiniinum in ecclcsia S. .Maxiinini, in blico, de bis omnibus per le fieri pulili-

gradu antealtare S. Micbaelis, quod est cum instrumcnlum, vel publica inslru-

in (licia erclesia extra cledas (l),coraiii menta, nosiri sigilii munimine robo-

icslibusadhœcvocalis etrogalis, sciiici't randum vel eliam roboranda. Acta fue-

domino Berengnrio Gantelmi mili'e, D. runl bœc el publicala in diclo loco, qui

l'aulo Fabro majore judice, D. Guidone Balam vulgarilcr nuncupalur, coram

de Taliia régis procuratore et advocato testibus ad hœc vocatis et rogatis, sci-

in comitatibus Provinciœ el Forcalquc- licel domino Paulo Fabro majore ju-

rii, D. HugoneLaucaudo, D.GuilIelmo, dice, U. Guidone de Tabia procuratore

Amalrico capellanis, Bcrnanio Audi- ^ rcgio et advocalo in comitatibus Pro-

btrlo, Guillclmo librardi. et me Jacobo vinciœ et Forcalqucrii , douMnis Hu-
Jurdano notario publico infra scripto. gone Laucaudo el Guillelmo Amalrico

Posl luec vero, aimo Incarnalionis capellanis, Bcrnardo de Lar.zaco, el

Domini millesimo ducenlcsimo nouage- pluribus aliis testibus p œieiitibus; cl

siiiio (juinto, die vicesimo primo junii nie Jac ibo Jordano pr;enominalo, ab

oclav.-D indictionis : visis similitcr et illustrissimo D. Carolo Iclicis rccorda-

inlelleclis plenarie conccssioniius et tionis Jérusalem et Siciliœ rege, in

privilcgiis supra scripiis papalibus
, diclis comitatibus notario publico con-

f.iclis dido domino rcgi , et commis- slituto, qui stipra nominata rcscripla

sione executionis hujusmodi nobis me- papalia, ut pr.-cdiclum est, veris bullis

niorato Durando miscralione diviiia bullala, viili el legi atque publicavi,

Iil.issiliensi episcopo fact;e, ac volcnles niandaloque dicti D. Massiliensis epi-

siiul obcdicntes Glii obedire el exequi scopi , ad requisitionem memorali D.

i\\:x mandantur : Nos prœdiclus Duran- D bislariccnsis cpiscopi, nomiiie quo su-
ilus, ad prioratumprœdictiloci ubi dicta p,a regio rcquirenlis, nibil addilo vel

fdiicla panitentiam rrjisse dicilur. ani d.minulo in dicl s rcscriplis papal. bus,

Bai.MA vu'giniicr nuncupalur, perso- per quod in aliqiio muleiilur vel va-

ualitrr acccdentfs, diclum venerabilcm rienlur, nisi foite liltera prosjllaba,

I alrrm uominum P. Ubi gralia Sislari- liiulo, vel punrto, qu.-c sensum vel rei

«enscin episcopum pr.TScnlcm, cl per subslanliam non mutant, et prailicta

j.iin dictumdominum summum ponlili- omnia aiia acia, quibns omnbus prje-

v.cnx ad hoc specialiter deputaluin, pr.-e sens fui, manu propria in pra-senlcm

fati I). régis nomine, in possessionoin publiiam lormam rideg', et hoc meo
r<rl six, e: prioratus, ac dumoruni, of- signo consu: lo signavi. In quo siyno

nciiinrum cl aliorum vaciiorum ccclo- très cruccs unp-vnt.
si.'p ciiicm de Baimi,el

i
ri'raliii con-
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Nos auteni prœdiclus Durandus mise- A actuni annis c( diebus Doniiiii cl I<jc s

ralione divina Massiliensis episcopus, quibus supra.

in prœmissorum omnium el singulorum

Icstimonium, el ad majus el perpeluum

rei robur, hoc publicum instrumenlum

manu prœlibali Jacobi Jordani, regia

auctorilalepublicinolarii.ulprsedictuin

est, scriptum, proprii sigilli noslri fe-

cimus appcnsione muniri. Dalum et

dd

k' Citation faite aux nligieux de Saint-Victor par Durand, évéqne de Marseille,

au tioin du pape, pour évaluer le prix du bois de la Uaiane.

1300.

Les religieux de Saiiil-Victor demandant une indemniié pour le liois de la S;iinle-B:uime

donné aux dominicains, l'évêque de Marseille, conmiissaire nommé par le pape, p;iiir tenniniT

ce différend , invita les parties intéressées à se rendre à Sainl-Maximin , le 13 mars de l'année

4300. Mais personne ne s étant présenté de la part de l'abbaye de Sainl-Viclor, 1 evèqne de

Marseille ordonna au vicaire de Saint-Marlin de celte ville, le 20 seplend)re 1300, de se trans-

porter au monastère de Saint-Victor, de citer les religieux à comparaître le lundi après la fête de

saint Micliel à révcehé de Marseille, pour faire ce qu'ils croiraient être de leur intéiêt, et de

leur déclarer que, nonobstant leur refus, on procéderait à la conclusion de celle affaire : la chose

arriva en effet de la sorte; car, sans vouloir écouter les envoyés de l'évê(pic, les religieux de

Saint-Victor se retirèrent, en les outrageant même de paroles : ce qui toutefois n'empccha pas

le notaire de lire la citation dans l'abbaye de Saint-Victor, en présence des témoins invités à

en entendre la lecture.

\_Arclnves du couvent de SaiiU-Maximin, armoire 3, sac 2, n"" 3.]

DunAXTUs, miscralione divina , epi- B minibus quibus supra, et eliam parti

scopus Massiliensis, judox cognilor tt dictoruin domini abbalis et convcntus,

execulor, in scriplis l'artibus a scde licel absonli.ad publicaiionem prœdiclce

aposlolica dcput.ilus, dileclo in Chbisto resliinalionis fnciendam. Volumus et

vicario ecclesiae Sancli Martini Massi- mandamus vobis, tenore pra-senlium,

licnsis, vel pjus locum tenenli salulcm auclorilate qua fungimur
,

quatonus

in Uomino. ad diclum raonaslerium Sancli Vicloris

Cum nuper, videlicel die marlis xm, pcrsonaliler acccdenles , cosdein ;ibba-

die septembris praetcritn.in villa Sancli tcin et conventum, et eorum syndicum,

Maximini quœ fuerat per alias nostras es parte ncstra citelis publiée cl pe-

liltcras, in infra scri[ito negolio, ipsis remptorie, infra ip-um monaslcrium, si

parlibus assignala, ad e'igendos <Tsti- eorum copiam habere non polueriiis :

malores valoris ne.noris de Balma
,

ut die lunœ proxima, posl fcsluin iii-

juxla lenorcm mandali aposlolici nobis slanlis sancli Jlicbaelis arciiange'.i

,

facti, processimiis : procuralore domini Massiliœ , in domo nostra cpiscopali

sencscali cl rogiœ curi;e, el syiulico coniparean! logilimc c^ram nobis, vi-

priaris el çonventus Fratrum PraBdIca- suri et audiluri publicalionem dicUe

lorum, de Sancto Maximino, ex parle œslimationisvaloris nemorissupra dicli,

una, inslanlibus el comparenlibus co- et alias facluri el processuri, in ips;i

ram nobis
; pro parle venerabiiis Palris causa debilo modo, in iis qu;c faciemia

domini abbalis cl convenlus mona-le- fuerint , si sua crcdiderint intéresse,

rii Sancli Vicloris Massiliensis, ncmine Alioquin in ipso pr^cedemus ne;;olio,

comparenle.et assignaviiiius terminuni ad dictam publicalionem faciendam, et

ip^is procuratoribus prœsenlibus, no- alias, quaulum rationabilefueril, eorum
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absentia non obslante, facienles decita- A Massiliœ xxvi" dio septeaibris , anno
lionc hujusmodi fieri pubiicuin iiistru- Incnrn.il cnis Doiniiii luillcsiino Irecen-

îiientum, et reddere litleras suo l.ilori, le:iiiio.

sigillo vcro apposilo in eisdem. DaUiin

8* Réilamation des cassianites de Saint-Zucliarie, uu sujcl rfe ta Suinte-Baume,

1307.

Le j décembre 1307, Charles II oblige ses clavaires de Sainl-Maxiinin adonner chaque an-

née aux rtligieuses de Sainl-Zacharie trente livres de cire et autant de livres d'huile, que ces

religieuses avaient toujours retirées de l'église de la Sainle-Baume, avant la collation de C8

prieuré aux dominicains.

[Bibliolh. de Marseille, ms. D. a. i p fSI. Extrait de l'«ct(> giilographe conservé
autrefois au couvent de S;iint-ZMchai le. Le roi Robert , fils et successeur de
Charles II, donna unesenililable charte le 18 décembre 1521, qui fui encore renouve-
lée par Louis 11 le 8 août 1408.]

KàRCLUs SECosDus, Dei gralla , rex B quod nihil unquam potuerinl exinde.

Jérusalem et Siciliœ, ducatus Apuliœ,

principalus Capuœ, Provincia; et For-

calquerii ac Pedemonlis cornes, cla-

variis Sancii Maximini tam prœsenlibus

quaoi fuluris fidelibus nnslris gratiam

et bonaiii voluntalcm. Pro parle rdi-

giosarura mulieruin monialium iiionas-

lerii Sancii Zachariœ devolarum no-

slrarum supplex pclilio nuper in audi-

lorio nostro Icc'.a, poncbal, moniales

ipeas seu monaslerium ipsum, ab eo tem-

pore cujus in contrarium memoria non

exislit, percepisst ac cunsuevisse pcrci-

quantumcumquc fréquenter ipsam pe-

tierint (1), obtinere

Nos ilaque, hujusniodi eartim suppli-

calioni mérite annuenics, providemus

cl voluinus, ac fideiilati veitrœ prae-

ciendo ninndamus... (2) praîdiclas can-

deiarum certc trig-inta el lotidem clei

lihras, scrio... pcr vos emendas, seu

coinpclenlcm earum valorem, de pecu-

iiia exi^leIltc, seu futura, per manus
vcsiras ex annuo censu, quem curia

nosira super moiendino (3i, quod le-

ncnt, ab ipsa curia, haredes quondam

(I) ît! apo-

rjravho , luslt*

luit.

riraplu. da-
nius.

(.') Muteiidi-

110, moulin.

père pacifiée et qniele in ecclesia 6e«r(j; C Berlraudi Cornuti de Brdsca, tuililis,

Mariœ de Balma, usquc duir. ecclesia

ipsa per aposlolicam scdem ecclesiœ

Sancii Maximini connexa nsl, annuas

Iriginta libras candelarum cerœ, ur tri-

ginta libi'as olei eensuales; posl con-

licsionem aulcm ipsam, ab evhibilionc

hujus census, cerœ cl oici, adco conti-

nue pcr Praires Pradicatorcs d'^^tie ce

cicsia: Sancii Maximiiii ccssatum fuisse,

percipcrc el babcrc dignosciUir : Tu,

scMicct
,
prœscns ex nunc in aniea

,

quaiidiu in ipso furris officio, vosquo

ulii successive, in officio ipso, futuri

pcrpeluo, exhibere seu solveie pra--

senlium auclorilate curabis Datum
.Massiliœ, in caméra nosira, anno Do-

niini trcccnlcsiino scplimo, die quinla

dccembris sexla; iudiclionis.
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0* Ilelalion de l'élablissemenl des dominicains à Suint-Ma.iimin cl ù lu Suinte-

Baume, écrite par Bernard de la Unionic.

[Ccrnarili Ciiidoois Sanctoral., ibid.]

Anno Domini 1295, circa Pascha, pro- j) ludinc polestalis apos'olicw ,
ordini

rurantc cl agenlc devoto cl orlltodoxo rrairum Pr.Tdicaloruin locum Sancii

domino , Caroio rcge Sicilia^ , domiiius .Maximini, in diicccsi Aquonsi, cuui sa-

lionifacius papa VIII
,

poiilificatus su! crosar.clis corporibus cl reliquiis om-

fluii" >ecnnda, dodilct ronlulit de jileni- nibnj snnrloruin ibi .juicscentium sci-
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Jicet* D. Magdalenœ, tiuœ ibi non lan- A rilato frelus apostolica, eidcni loca in-

lum fuisse, scd et nunc cssi', veraciler sufficicnli numéro providerel, qiioJ ipso

dif^iioscilur, ex signis et pro(iiî;iis al(iua mm deliberalione proviila et solcrli,

eîidenlibiis miracu'isdoilaiatiir; et glo- <.-t',iita cuin discrctis, sludull adimplere.

riosi confessoris proloprœsulis Aqu'Mi- De prœniissis, niuiorcs ecrtos per lit-

sis, Sancli Maximini , disfipuli DominI tt-ras et nunlium, tain dicli dom'ni

ni)Slii jEsuCnnisTi et Cedonii evangelici cpiscopi Sislariconsis, quani aliurutn

cifci nati, et Marcellœ sanclœ ancillœ fratrutn, arccpiraus, cuin csscnius pa-

Eanctœ .Marllirc, et aliorum «anfloruin. riler congreaati in provimiiili c-i|iili;lo,

Dedil ctiain locum a Balma, ad 1res in Castris Saiicli A'incciilii, in fcslo

leucas, sic a tcrraî incolis vulgaritcr sancli Joanni-Baplisla?, celibralo.anno

nppellatiini. Domini prcrtaxalo 1295, sub revereiido

Prœfatus locus Sancli Masimini erat P. de llulceoiie provincial!,

prioralusmonachorum nigrorum Sancli Sane in pra'fatoloco Sancti Maximini,

Benedicti, ubi, sicut prœratus pius rex mcmoralusrex dominusel palronus.cs

voluit, et pctiit ab eodem summo pon- munificcnlia regia ordinavil providci i

lifice, positus est convenliis Fratrum anniia'.im de suinptilius legiis tria mil-

Prae ii'alorum; el pcr eumdemsumnnim lia librarum pro œdificiis construen-

ponlifiïcm primus piior inslilutus ibi- dis, prœter magsùGca jocalia in pan-

dein , fra'cr Guillelnius de Tonens
, nis aureis, el scricis, et vasis argenteis

qui lune in curiallomana prœsens cra!. et aureis, cuni lapidibus pretiosis, el

Adj<'cilque insuis lilterissummiis poiiti- ornamrnlis ecclesiaslicis, quœ omnia

fcx ui in posterum nullus prier sine n>agna, el mulla, munere regio, oblulil

assensu régis possil ibidem poni sivc et coiilulil dicto loco.

instilui , nec positus amoveri. Mandrivit Insuper noiens ipse fraircs inibi cotn-

outi'in R. episcopo Sislaricensi fratre morantcs propter loci et lerrœ penu-

Petro de Lamanone, de ordine Prœ- riam publicœ niendicitali fore subje-

dicatoruni, ut de subpriori idoni o, q clos, ordinavil de regio pcoilio [irovi-

et de clcitii is, ( l bonis fiaîribus, auclo- deii.

PARAGRAPHF. DEUXIÈME.

PAR RESfECT POUR LE CORPS DE SAINTE MADELEÎNS, CHARLES 11 ACCORDE OU
PROCURE DIVERS PRIVILÈGES AUX HABITANTS ET AUX RELIGIEUX DE SAINT-

MAXIMIN.

m
1° Priiilé(jes en faveur de ceux qui viendronl s'établir dnns la ville de Saint-

Maximin.

1-293.

[Curiulaire de l;i ville de Sainl-Ma^iniin. Arcliives île la MwiicijmU é d relie rUI,-. Ini-i-

(liiiiit capitula seriatim dpscri'.aa conliiiemi.i priv.lc^ia Fran-jiiFsias l:b.-:l3l' s d un-

munilatesvillae Saucii Maxiiniui ]

K\R0Li:s SECUND0S, Dei gvalia rc\ ^ dtdenœ corpus [i], per nos inveniu:n ab (i) .1/ ^^^3•

Jérusalem et Siciiise, ducalus ApuliK olim ins^urotione divina
,

quod i« "^
'y'.nœ 'ju"".

et principatus Capuœ , Provinciœ cl terra nostra Snncli Maximini, de Pi 0- è'^dk-u^;

Forcalqueris tomes nniversis prœsens vinciœ comilala, quiescit ; ob citjus rc-

privile^ium inspecturis. vercnliam et sancti Dominici confessn-

Si prœmia conferunlur hominibus cC ris, honornhilctn convcntum Fratrum

rca^niliones raercnlibus impeoduntur, Prrdicalorum, ordin's confessoris ejtis-

diiinae clemenliœ, a qua cuncl.i qnœ dem, ad cclehranda dirina in ccc'esia

Iiabet, rocii-il humana condilio, largi- i;sius fjioriosœ, ordinari decretimus,

liones sunl oxhibendre prreslanlius, el ipsius ordinis, jam prœcedcnlc (2j prin- {-}] AUi r,

promptis afTectibiis niunifieenlius im- cipio, sincerum (3j devotionis fervo- *'

"l^'l*""!*^'^

pcndcndîP. Scn^ ad beatœ Mariœ M(i^~ lem nr.brnles, hominibus dicl.e lerrœ
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quos zelus aJ nos GJui comprobal illi- A
balœ, immunilalcs et indiilla denotala

inferius, de innala nobis clemenlia, ad

(l)If«am. ipsius (1) bealœ Mariœ Magdalenœ, ac

confessoris ejusdcm laudem, gratiosc

(2)Cloriose. duximus concedenda, ut ipsi (2) glo^

riosœ oratorio noslraeque celsitudini

f3) Dans li^(3) specialioris devolionis aucmcnlo

Saiiit-Ma iniiii lervenlius accendantur.

d/»i'"
""""" Igilur , onines et singulos incolas

dictœ terr;e, aliosque ad inhabitandarn

lerram ipsam venire volontés; ab om-
nibus et singulis lalliis, sive quœstis,

volumus esse liberos et immunes, no-

(4) Aeserva- slrœ lanien curiœ reservatos (i), ticul "

ipsi lioniines pelieruiit.

Capilulum secundiim.

Quod quœlibet persona terrain ipsam

incolcns, pro foco suo (a), exhibera,

annis singulis, in feslo videlicet beali

Micliaelis, duodecim denarios tantum,

noslrœ cuiiiT! Icncantur.

Capilulum lerliitm.

Stauimus quoque, quod quilibet ler-

ram ipsam inhabitans possit haberc

transitum libère per terras et loca no-

stra, cuni lebus suis neccssariis, tan-

tum ad usus eorumdem hominum, ip- q

Us.

— CHARLES II. 8^5

^orumque f,imiii;e, nec non Fralrurn

Prœdicaloruin conventus ejusdem, ad

terram ipsam ferendis, absque peda-

gio (a), seu lesda qualibet (6j , proinde

persolvendis, elc, etc.

In cujus rei fidem mcmoriara et cau-

lelam préesens privilegium exinde Deri

et pendtînli Majestalis noslrœ sigiUo

jussimus communiri. Aclum Aquis in

Provincia, prœsenlibus Hugone de Vi-

cinis Proviiiciœ et Forcalquerii senes-

calln; Ricaro de Alamagnone mares-

callo noslrœ Majestalis; Amcrico de

Sus et Juanne Pepino ac Hinrico de

Guerardo magiiœ noslrœ curiae magis-

tris ralionalibus, mililibus, dileclis con-

siliariis, familiaribus et fideiibus no-

slris, et pluribus aliis; auno Domini

millesimo ducenlesimo nonigesimo

quinlo, die decimo seplimo augusli

octavœ indiclionis.

Dalum vcro Porpiniani, per nianu.s

Barlholomœi de Capua, mililis rcgni

Siciliœ prolonolarii ac magnœ curiœ

noslrœ magislri rationalis, sub eodcm

anno Domini, u!timo die dicti mensis

augusli,... indiclionis, regnorum noslro-

rum anno undccimo, féliciter. Amen.

(S) Àbsque
periiiqio , sans
rien p;tyfr

pour (iroit d»
péage.

(fi) Lesdii

Lluatibel, quel-

que iiiipositi'>a

ou anieDiieque
ce soil.
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2° Le 19 novembre 1293, Charles II assigne aux religieux de Sainl-Maaimin une
pension annuelle de deux cent cinquante couronnais

,
pour leur subsistance.

[Esirail 1° do l'acle aulngrnphc, ylrc/iii'fs rf« couvfia de Swnt-Maxiiniit, ar.n. 3. sac
12, 11" I.- 2° D'dii acle vidimé, du l'J iiullt-l 130'J, dressé par Ihignu liodini, iiolaire
pul)lii-, arni. 1, sac 17. — 3" El d'uu Carlulaire dressé par le P. Gobbi, 5' prieur de
Saiiil-Maxjiniu.J

Karolls skcundus, Dei gratia, rcx pendendœ. Piofusam, igilur, erga nos
Jérusalem et Siciliœ, ducatus Apulœ supernœ dexleram laigilalis, (x niullis

cl priniip.ilus Capuœ, Pioviticiœ et b. neGciis ai;noscenlcs, convenlui Fra-
Forcalqueiii cornes, sencscallis Pro- D IrumPrœdicaloi um.m/ocuSdiua.l/oxi-
vinciœ et Forcalquerii, lam piœsenli- mini, per dominum noslrum summum
bus quam fuluris, fideiibus suis, gra- Pontificem, a^l nostrœ pctitionis inslan-
liam suam el bonain voiunlalcm.

Si piœiiiia conferunlur liuminibus, et

relribulioncs nicrcnlibus impendiin-

lur, divinœ clemcnlii! a qua cuncla

quœ liabel rccipil liuniana condiiio
,

lar;;iliones suiile\liibeiidœ priP^lanlius,

el promplis affeclibus munilici'nt us im-

tiiim slnlulurum, ob rcverentium bealœ

Mariœ Magdalenœ , cujus bealissimum

corpus reguiescil ibidem, ac in rcniis-

sioncm noslroruui pcrcaininum
, pro

^ilacl subslcnlatione frairum,(t cmi-

voiilus cjusdem, de duci n;is, cl quin-

quaginîa libris [b] roronalorum Provin-

(n) rro foco suo, rlinquc pays él.iil censé Provence, sorte de monn;iic en us.i!;e dans
avilir un rerlain nombre de fc»x, on de mena- celle province, el ainsi iipiiilce h causé de la
ges en rappoil desiniels ils elait imposé. couronne qu'elle poMc fui l'une de ses faces.

(I>j Loronuiorum Vroiinàœ, couronnais do
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ciîB , annis singulis , ex nuiic, cl in A et cxprcssam fiscorcnt nientioneiu
,

periieluuin,de mera liber.ili aie, et spe- (qunmiis lalia maiidala coiilrari , D.o

ciali gralia , duximus pro\i(Jenduin. f.;vcn!e, i.uiiqiiam, liciiignc proscqucn-

Quocirca fide!ilati veslriP dislrirlc prœ- tes proposituin, date, vcl daii, pa'i pcr

cipiinus, qualeniis diclas duceiilas aliquos iiullalciius iiilendaiiius) ; aul

quinquagiiUa libras perci|)iendas per a-signaliont- fada, ici facieida, ex ju-

priorcm el fraties dicli (Oiivenlus, riluis ipsis ,
quibuscumquL' pcrsonis

,

anno qunliliet a prœsenti in anlea, su- [)r9 quihuscumque causis ; quam assi-

per provciilibus bajuliœ Sancti Maxi- gnalioiiem, quoad cxcculioiiem prœscn-

{\) Bnjuljtc mini (1), si annui provciilus ipsi diclae liiim , ex ciTla scienlia revocanius.

I iiiTîe iiatmigê l'aju'iœ aJ summam ipsam ascendan!, Praesenles aulein îilleras originales,

^^'''''i-'^'^^'- staluatis, ac faciatis eis inlrgre et sine postquani ras quiiibel vestrum iiispexe-

difficullalis obslaculo exhibeii. Quod rit, proul 1 1 quan umi fuerit opporlu-

si firic dicli proventus annui dicUe ba- nuin, el in publicani formam redigi fe-

julicB non ascendant ad summam ip- cerilis, ad caulelam, voiunius prtesen-

sim : quidquid in quan'ilato ijsa dcfe- taiili reslilui, et pênes diclum convcn-

coiii, lercip enduni por cosdem prio- tum reslare, apud veslrum singulos vi-

ipm ctinvenlum, sin<;uls annis, in gorem simileai in perpeluum habituras.

aliis jiiribus el proveniibus nostrœ eu- Dalum Brinoniaî, pcr BarlboIom.Tum

riœ, d cto loco vicinis, i-upplero curolis de Capua, niililein, regni Sicilicc pro-

cl mandetis, ac facialis eis cum inlcgri- lonolarium , et magna; noslrre cuii;o

laie pcrsolvi. Non obslanlibus mandato mauistruni rationalem, anno Toinini

el ordinatione noslris, vel alicujus al- milicsinio ducenlesinio nonagesimo

teriiis in conlrarium faclis, vel in an- quinlo, die nonodecinio mensis novem-

Ica faciendis , sub quacumque forma bris, nonœ indictionis, rcgnorum nos-

verborum : nisi de prœscnlibus plenam q Irorum anno undecimo.
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3° Autre privilège accordé en faveur des relijieux.

1307.

Pour épargner aux religieux les embarras des procès qu'ils seraient obligés de poursuivre

hors de la ville de Sainl-Maximin, Charles II déclare, le H novend)re 1507, que ces religieux

puniront citer devant le bailli elle juge de ce lieu ceux qui auraient quelque obligation en\-ers

eux, et déclare que ces magistrats seFont compétents pour juger ces sortes d'affaires. Défenses

sont faites à ceux-ci de riea exiger de la part des personnes qui seraient citées à leur tribunal

par les religieux.

[Extrait de la cliarle autngraplip, yiiT/iires du couvent de Saint-Mnximiii, armoire R_.

sac b, liasse 1 , n" I, el de lettres vidiniées de l'année 1417, armoire 1, sac 5, n° 1.]

KAnni.fS SEci'NDLS, Dei gratia, rex Jérusa-

lem el Siuiliœ, ducalus Apuliae et principatiis

CapuLv, Trovinci», Forcalquerii ac Pedimontis

cnmcs , universis pr;rsentis indulli seriem ins-

peclnris, tam pra;seniibus quam futuris.

Summa, quœ pro religione facit, exigit ra-

tio, ut observanlia; qna; generali ediclione ju-

ris indicitur, ob illius inluitum, favorabilitir

delraliatur. Licet igilur conimuni jure aclor

sequi dcbeat rci forum : quia lanien salis vi-

delur incongruuni ut qui sacrorum locoruni

liabent obsecundare mysteriis, propler litigio-

rum anfractus, diulius avocenlur ab illis : re-

ligiosis viris priori el convenlui orditiis Fra-

trum l'rccdicaiorum de Suncto Maximino, ad

D
ly.'ios, prœter gcneralem qncm rjerimus affect:im

ad ordiiiem, inluilit specialis consideralïoiiis a[-

/icimur, nuclorilate prwfentium in perpeimm

iiidnlgemus, ut ex nunc quoscumque de comi-

tatibus nastris Provinciic et Forcalquerii, qui

convenlui niemorato, vcl ob débita fuerint,

vel quasvis injurias, obligali , corani b.njulo et

judice dicli loci Sancti Maximini, vel altero

eoTumdem., licenlcr valeanî ti-ahere, lege, ca-

none vel conslitutione qnalibet, in contrariuni

eililis, non obslanle, duni tanien non recipiant

alioruni debiloriiin cessiones. Et quia dictes

b.ajuluni et altcrum eorumdem sic Irartorum,

vcl convenlorum, per fratres cosdcrn, judices

esse compétentes ediciaius , ulos dcclinare
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jiosse forum Iiujubmudi, uisi alla ratio id for- A vel coiivenlus inblanliani sic convenlis. In

lasse suaileat, iiiliibeiiius. Dignum eniui esl ut cujus rei lesliinoiiium présentes liUoras liiri,

qui siintdiviiiisobsoquiisdeJiti, non cogai.tur ei pendenli î!;ijcsialis iiostrac sigillo jussiinns

eslra suaruni doimiuni loca ad exlranca ju- commu.iiii. Datum Aquis, anno Domiiii mille-

dicia dcvagari. Nolumus lamen, imo prohibe- sinio, treceiilesimo, seplimo, die iindecimo

mus expressius, quod dicii bajulus et jndex, novembrls, sextae indictionis, regnorum no-
vel eorum aller, alirjiiid pro sporiulis (a), vel slrorum anno xxiii.

aiiis t'xiganl ab lioniinibiis ad dicii prions

BULLE DE BENOIT XI.

k' Charhi II obtient du pape Betmîl XI la conprma'irn des grâces aposloUqucs
accordées déjà par Boniface VIII.

Le pape Boniface Vlll étant mon au mois d'octobre 1303, Charles II pria le pape Benoit XI,

sucrtjsiciir du précédent, de confirmer les privilèges que Boniface avait accordés en 1295, à l'oc-

casidn de l'invention du corps de sainte Madeleine : ce que Benoît accorda volontiers par sa

bulle datée du 30 janvier suivant 1504. Par cette bulle le Pape Benoit XI rappelle que
lorsque le lieu de la sépulture de sainte .Madeleine était encore incertain, Charles II l'avait

découTert, et avait f.iit placer ce saint corps dans l'église de Saint-Maximin
; que Boniface VIII,

pour seconder les pieux desseins de ce prince, Ini avait donné la faculté d'établir des frères prê-

cheurs à Saint-Maximin, et à la Baume, ce qui avait été heureusement accompli; qu'en consé-

quence lui Benoit approuve et confirme tous les privilèges, les indulgences et les autres grâces

accordées à ce couvent par Bonilace Vdl, son prédécesseur, comme aussi toutes celles qui

vien.lraient de la libéralité de Charles Ini-mcme.

[Recueil des Bulles des souverains Pontiles, riililié à l'uris rn ICOG [^ar 'es religieux de
Saihl-Jlaximin

]

DuNEDicïis episcopus, servus servo-Bjunclis, nec non Ihesauro, reliquiis,

rum Di:i,dilecHs fiiiis
,
priori, el fra- ornamcnlis ccclesiasiicis et (ibialio-

trihus prœdicatoribus Sancii Masimini, ^ibus eidein occlesia^ provcnluris, depu-
ac de Bulma

,
Aquensis diœcesis : salu- tare pro executione lam landandi pro-

Icin et.nposlolicam bencdiclioncm. Qiia; posili dignarelur; ideniqne prfcd.-cessor

pro reiigionis favore, et divini cultus altcndens devnlioncm luijusmodi dicii

nmi.lialione, pie fier! con^picimus, rpgjs^ qugm pcr opcruni exhililione.n

Srala sunt plurimum volis noslris, cis- ostenderat, dum olim locus incrrlus
que libcnler, ul niagis ililbala persis- exislerel, ubi scpultum fueral corpus
la;il, adjicimus aposloiici muniminis ejus, ad inquircndum cl inveniendum
flrmllalem. Dudurn siquidom charissi- i||ud, cfficax studltini iniprndcndo,
mus in Cup.isro Pilius nosler Carolus, illudque invcntuni procurando in ca-
rcx Sicili.-c illusîris, ob magnœ devo- dcm ecclcsia cura débita rovcrentia
tioius afleclnm, quem ad H. Mariam collocari ; diclam ccclesiam cum donii-
Mai/dulenam exhihet, in ccclesia nostra C

j,„j. ^^ offi^.juis, Ihesauro, reliquiis, or-
Snncli Maximini, tune ad monaste- naoïenlis et oblalionibus anlcdictis,
rimn Sancti Vicloris Massiliensis, or- ex ccrla scientia, ad hujusmodi n.ini-
dinis Sancti Bencdicii speclanle, in qua st.'rium depulavil, sibi concassa liccnlia
corpus ejasdem Sanctœ noscitur esse rc- prioralum inibi de ordinc nosiro cum
ci.nJUum, cultum divini nomins adau- Hjo fralruni numéro qui sibi vidcrottir

i/ni desiderans, felicis ncordationis cxpediens ordinandi. ac ccclesiam
r.onifiicio PP. octato prœdeccssori no- ipsam, cum prœmissis omnibus, cl prio-
.'Iro, Inuniliter supplicavit, ut ccclesiam' ,.,.,tnm inibi ordinandum, in jus, rt pro-
i|.>.am, cumdomibus, cl ofririnisci roii-

y, prietatem, et protrclioucm bcali Pelri,

(f.) Sporlidis, honoraires, rétributions qu'rn f^nlarinrmn. — Constilut. Ijuiovici reçis Sicilim
rtoniiail dans cerlaiiis pays aux magistrats qui «n lô.'ii. iV«//».^ (ommin.^arm/i... vossil s,,ortti.
r.n.laienl la justice. Litlcrtv Plidippi Y I reg. lus seit sulmium aliqimd recineie a nostra ru-
rrnueorum an. lo<n, loin. III Ordinal, p. 170. „,cn, fisri, r.lo^;>arii Inm. Yl, col. OCS.
Ansqiie nl\qn:;rmn lernlio. c aporlidriniiu, jîc.i
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et A; Oilo'.ioiv; Seilis rocejii, cl ipsos ab A tus sint subx'eli, ncc (eneaiilur sibi vol

omnijurisilictione, polestaîe, cldominio aliis r-dd re lalioiifm. Qiiodque vos

dicii iiioiiastci'ii, abbatis, et coiive!U;îs

ijisius, et qiii)rumlibi.'t ordinariorum,

prorsui cxciiiit : j.rîefalo rcgi nihilo-

ininus conccJendo, quod prior, qui pro

Icinpore pivTcrit in prioratu prœd.'clo.

togrm cumdcm cum ad locura ipsuai

accedcrc persoualiler cdnlingel, tan-

qdasii vcruiii patroiiuiu ipsius loci re-

lipere processionaiiter ti'iieamini :

!i'a:)dans venerabili fratri nosiro epi-

ad ipsius rcquisilionis et informa- scor o Massiliensi, ut vcncrabilem fra-

lionis instanliam, correclionein et re- (rem nostrum Sislariccnsem nr.mine

formationcm in loco ipso facere leuea- liicli régis in corporalem possessioni'm

tur. Ille poslmoduni pr.Tdecessor ipse, ecclesiœ prioralus loci Balii::<)e , domo-

ad ipsius régis prœsenlationem
, queni- » uin , et officinarnm , thesauri , reliqula-

daui fratrcm Guilielmtiin rjusdem or- riun, ornamentorum, pertincnti.iruin,

diiiis professorc;:i, in priorem instiluit cl jiirium pradiclorum, per se v. 1

dicli loci, sliituens ut fratres ibi assu- * aliimi seu alios induceret, et tuirclur

mendi tciieri n'ur sibi suisquc successo- induc'um, contradiclores pcr ccnsu-

ribus obeJire ; nec prior qui pro tcm- ram ecclcsiaslicam appellalione post-

pore csset ejusdem loci, ab ofûcio admi- posita compescendo. Dicto siquideni

nisiralionis dicU loci posset absolvi episcopo Sistaricensi inandavil quod

sine dicli régis vel li.-Ercdum suorum ecclcbiam et locum priTdictoi, cum prro-

licentia; et assensu et quod locus, uhi falis aliis bonis, nomine dicti reg s reci-

pœnitenliam egisse dicilur dicta sancta, piens, posiquam sibi assignat! esseut

qui B.4Lsi\ Viilgtiriler nuncupatur , in vigiati fratres dicti oïdinis in endcm
concessione hujusmodi fncla do ecck'sia ccclesia et in prœfato loco de Balma

et aliis praediclis includi debercl, et pari quatuor, duos videLicet presbjteros, cl

cuin (oeleris in ipsa concessione con- duos coiiversos , de cjusdem ordiiiis

Inilis e\emplionis piivilegio gûudent

,

ailjnccnlibus assumenJos, collocare

ei eis<leni(Oii(iitionihus censcalui-: elec- r studcrctad divina ibi ofllcia cck'braiid.i;

tio vero prioris ipsius loci ad diclum et inslilucret nibilouiinus in eadoin

eonventum , ac ejus confirmalio , ;id ecdesia suppriorcni secundum ipsius

prlortMii provinciale!!), vel ad magi- ordinis iustilula , donec idem fréter

strum dicti ordinis, pcrlineant,comodo, Guil!elmusprior,ut prœmitliiur, iuslilu-

quod post eleclionem celcbratam ab lus ad prioratum aicedcret anledictum,

ipsis de priore, iidem ccnvenlus dicli V( 1 idem res de personis idoneis orJi-

regis nssensum requirore tcneanlur; (l nis prKiibati juxta eoncessionrm liu-

si ille super hoc prœstare nolueril
,

jusniodi sibi faclam aliter onlmar. l.

possint procederc ad eleclionem aliam Dicli vero Massiiiensis, et Sislaricen^is

faciendam. Nec aliqua eleclio, quam de episcopi, prœuiissa, quae per eumdcm
priori in loco ipso celebrari contisiget, prœdecessorem fuerunt injuncla, lilte-

prœsenlari siiperiori seu confirmari rarum cis super bis directaïuui fara-.a

valeat, nisi ejusdom régis assensus scrvata, luerunl diligenler et fideli .r

prius requisilus fueril, et oblentus. El D esecuti. Ac idem rex vobis nonnull.is

quod cidem priori suisque successo- lib rtatcs et immunit.ites rcgia liber, i-

libus habitatorum vilkc dicli loci Sani'li lil.;te concessil, prout in inslrumeiiiis

5'aximini, et illuc accedenlium, quan- publicis inde confeclis baîc omnia ple-

diu ibi fuerint, cura imuiineat anima- nius conlineiitur. Nos ilaque veslris et

runi, qua; per psesbjleros sœculares ipsius régis supplicaiionibus inclinaii,

idoneus inslitucndos cl dcstilucndos qiiaî in prœmissis pic et provide acla

per ipsum, quotiis vidcrit opportuiium, sunt, rata el grala habentes, ccciesiam

valealescrceri; quibus ipsi prior et su(- et locum prœiiicla, cum eisdem domi-
cessores teneantur in vitte iiccessar.is Iius, el officiuis , (hesauro, rcliquiis,

congrue pro-. idere;etquodraiionediclœ ornameulis, et oblalionibus anlediclis,

cur£D prijr el presliylcri supradicli caHerisque juribus , el pcrlinontiis eo-
jurisdiclioni diœccsani in nuiio peni- rum, ac liuj'jsmodi privilegiis, itamu-
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iiitalihus, iiululgciitiis et libertalibus, A infringere, vel ci ausu Icmcraiio < on-

lam a prccdcci ssurc, quim a regc prio- Iraiic. Si quis aulem hoc aUenlare prœ-

diclis vobis concess s, vobis el succès- suinpscrit, indignationcm omiiipolen-

soribus vcstris aucloritate aposU lica lis Dm , cl bcatorum l'elri et Pauli

es terta scieiUia cunfirmamus, el prit;- aposlolorumejussenoveiitincursurnm.

senlis scripli paliocinio communimus. Datuin Laleiani decimo ti riio kaleiidas

Nulii ert;<) oiunino hominuin iiceat fcbruarias, ponlificatus noslii anno

lirtiic paginam noslrœ coiifiimalionis primo.

PARAGllAPHE TROISIÈ.MR.

CHARLES II, PAR HONNEUR POUR LE CORPS DE SAINTE MADELEINE, COMMENCE

LA CONSTRUCTION DE L ÉGLISE ET DU COUVENT DE SAINT-MAXIMIN. ZÈLE DE

CE PRINCE POUR LAYANCEMENT DE CES ÉDIFICES.

106
PREAJlÈniî CHAniE.

12Do.

CluirlesIlordoiinebsesfeiiecliauxdeProver.ee, en dale du 19 novembre 1295, de faire

coiuiiler cliaque année deux mille livres de couronnais, à prendre sur la giibeile de Nice, pour

élre employés à la construction de l'église et du couvent de Saint-Maxiinin.

[Arckh'cs du coureiH de SiiiiU-Maxhnm, res.rit viclàné du 19 juillel 1309.]

KAîtoLis scuNnus, Dii giatia, rex B lam laudabile jiixta noslne inicnlionis

Jérusalem cl SiciliiB, ducalus Apuliœ et proposilum complealur, eidem operi

priiicipatiis Capuœ. l'rovinciœ et For- duo millia librarum coronaloruni Pro-

calqiietii cornes, seiicscallis Provinciœ vincifo de gabella (n) noslra Nici;K,

et Forcalinicrii, lam prœsenlibus quani anno quolibel, usque ad perfeclionein

f:iUiris.

Si [ir.oiiiia conferunlur hominibus,

relribulioiics increntihus impeiidun-

lur : divinœ cleinenlia', a qua cuncla

qiiaî liabet rccipit liuniana condilio,

largilioiics sunt rxbibi'nda' pras'.an-

tius, el promptis affeclibus tnunificen-

liusimpendendic. Profusam igilur crga

nos superna; dcxleram largilalis, ex „ pro lempore luerint, quos dicli ope!i>,

mullis beneGciis, agnosccnles, ecde- '> soliduni volumus esse praîposilos,

siain Sancli Maximini, ob rrvcrentinm modo subscriplo : mille, videlicel, ex.

beatœ Mciriœ Magdalenœ, cujus corpus cisdem in opère conï,tructionis corpo-

Tcquiescit ibidem, ac domos el œdilicia «"'s eccicsi», et rcliquas mille in ojiere

dicli operis jam provisi, providimus et

deputavimus exhibeiidas et cominil-

tendas, per venerabileni in Curisto

Palrcm P. Sislaricenscm episcopum
,

dilectum consiliarium noslruin ; el re-

ligiosum virum, prioreui Fralrum Pr;r--

dicatorum, ejusdem loci, tain scilicct

[irœsenles quam successorcs suos, qui

(ipporluna, procon\enlu Fralrum Prjr-

dxaloruin, in codein loco, per domi-

num noslrum summum Ponlificem, ad

iioslric pelilionis inslanliani slalulo-

rum, providimus conslrucnda : scilicct

doinorum ejusdem loci proul

mandatum, ac
i
raîfatis episcopo cl

1 r;e-enli priori duximus declarandum.

Qiidcirca fidclitali veslrœ, quanlo fir-

inius et dislriclios j.ossumus, praeci-

iii modum et formam jam per nosiram jiiindo mandamus, qualenus hujus-

exccllentiam déclarâtes. Ul ilaque opus modi duo miUialibrarum coronaloruni

,

(«) Cubella
,
gabelle. Celait l'inipAt qu'on le roij ticqnhl findi/jiwlion el mcilegrace tant des

levait sur le sèl, comme il paiail par la cliarle firiim comme des /.•c/i/.'i, et de tout le peuple, i

'J« du munie pruice. On pourrait alli'guer cil D t)n a copendanl un exemple plus ancien en-

cxem|ile en faveur de l'Iiilippc VI, roi de coi c ipie celui de Nice , l'evemption de tout

FraiK e , <l"i élalilil , en \'<ô\
, des greniers il impol pour le sel accordée par saint Louis, eii

sel pour en lin'r un ri'venu , el subvenir par ii'ti't , aux liabilanis d Aiguesinorles ,
ce qui

(e movtn aux liais de la gurrre. On sait (pie. sujipose l'exi-lencc de ceUe sorte dimposilioii:

par celle iii>lituli(Ui, Piiiliiipe \l ailir.i sur lui Sed ueque (inhillœ salis, seu atleiius mercimutiii

le b'à III' de tous ses peuple^, i /•."« ce meisma jossiiil ihi fien eontru liomiiies villœ. (ihisnrii

un, ilil nu .incirn auleiir, mi«/ le roij nue r.rn- loui. III, col. 775, 770.

clioii un sel, Uuinelie est nppetU'e yibelte, dont
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faci;ilis prœfalis cplscopo et priori de

praedicla gabellD Niciœ, annis singulis,

cxlunc in antca, inlegre cl sine cujus-

quntn difflcultalis obslacuio, exliiberi

coinmillendas et expcndeiidas per eos

in oporibus ipsis, ut supcrius est ex-

prcssuin. Non obstanlibus mandato vl

ordinalione nostris quibuscumque, vol

aiicujiis alterius in conlrariuin factis,

vel facicndis, sub quacunique forma

verboruni, nisi de prœsenlibus plcnaiu

et exprcssain faciant meiUioneni;

(qnanivis lalia mandata contraria, Dec
favcnte, nunquam, bénigne persequeii-

trs propositum, darc, vel dari, pâli per

aliquos nullalcnus inlendamus) ; aut

assignalione facla de gabella ipsa, qui-

buscumqui; iiu-rcatorilius et personis,

et spocialiler mcrcaloribus de civiCale

fl) Voyez la Buccusoruni de Luca (1), in salisfac-
liiile sur la v ,• .• j i •• . j
rii.ui« liu roi'"^"^"^ cerli debili, ad quod uostracu-
lloliprl.

PRIVILEGES. 80i

A ria trnetur cisdem. Qiiam assignalio-

ncm de cerla scienlia revocamus, sa-

lisfacliDne meicalorum ip^oruin, do

diclo debilo, in aliis nostris juribus

diclarum partium Provinciœ et Forcal-

querii, per nostram esccllcnliam, sla-

bilila. Présentes aulem litleras origi-

nales, posiquameasquilibet vestrum in-

spexerit,])roulet quantum fuerit oppor-

luiium, rcstilui vi lunius prœsentaiili,

£pud vejlrum sin(iulo<> usque ad com-

plemcntum dicti opi-ris vali'uras. Ua-

tuni Krinonia;, per Uartbulumœum de

Capua iniiilem, rcgni Siciliœ prolono-

tariuin, et magiiœ iiostrœ curiœ ma-
gistrum ralionalem, anno Domini niil-

Icsimoduccntesimo nonagesimo quinto,

nono decimo mensis novembris, nonœ

inilii'tiunis, rcgnorum nostroruin anno

un decimo,

107

DEUSIFMC: CUàRTE DE CHAUIES 11.

1297.

Charles II, le 18 novembre 12'J7, accorde au monastère de Nazareth d'Aix une pension an-

nuelle de mille livres de petits tournois, à prendre sur la gabelle de Nice, lorsque le couvent et

l'église de Sainl-Maxiiiiin seront achevés : pension qui reviendra cependant aux religieux de

Saiut-Maximin lorsqu'ils seront au nombre de cent, selon les termes de leur fondation.

[Ane vidimé (le 1053. Archives du couvent d' Sainl-Maxiinin, armoire 2, sac 17. —
Anire acte vi'!im6de l'anni'e ll2:i, ibid , armoire I, sac 1.—Ce dernier iicle poi te

pour date.de la charte le IS novembre 1291); mais celle date esl faniive : l'acte ori;;!-

iial devait porter 1297. Eu ellet, dans le courant de cet acte, Charles déclare qu'il y
a\ait alors treize ansqu'd était mi : or si de 1290 on ôte 13. il restera 1277, ce 'lui ne
peut se concilier avec les années du rbgne de Ci' prince, qni ue commem.a pas avant

l'année 12.SS. Il fant ddiic conclure que la date 1290 est fausse. Une copie du même
aile, insérée d.ins un coiuuencemeiit d'histoire du couvent, nous d(inne assez à en-

tendre comment ceite erreur a pu se glisser sur la copie de 1425. Car l'autre dont

nous parlons, qui fut prisi" apparemment sur rori;;ini! mi'nie, donne l'année Md"",

exprimée en toutes lettres : iSoiiiKjeiimo sepùmo; d'où l'on voit iiue le copiste, qui

u transcrit l'acte vklimé de 1425, a omis par oulili le mot seplimo.']

Karolus secusdus , Dei gratia, rex

Jérusalem et Siciliœ , ducalus Apuliœ
,

principatus Capuœ, Provinciœ et For-

ca!querii,ac Pedemontis cornes ; uni-

versis prœsens privilegium inspecluris,

tam prœsenlibus quam futuris.

Ineffabilis dispositionis divinœ cle-

menliœ, non ingrali, amplam erga nos

in bonoruin dono multiplici dcxleram

ejus agnoscimus , cl quam habeinus

collatatn nobis cœlitus esse dignitatem,

ac illud a nobis a bono illo Palrefami-

lias prolinus exigi debitum, ut redda-

nius sibi talenla, per euin nobis tradita,

duplicata. Cujus tiuideni debiti mirabi-

lis extilit conditio : solulio enini ejtis

C debiloris emolumenta non minuit, sed

augens fidem , magis solventi cresc t

in commodo, quam suscipienli crescat

in augmenlo; ad quod , si prout tenc-

niur, propositi et debiti nostri cfl'ecliiiiT

diligenler impendimus, et temporalis

honoris stipcndium, et reiribulionis

œternœ prœinium nobis provcnlura

speranius.

Igiiitr, ad reverentiam Régis rejjutii
,

cui omnes aclus noslros offeriinus, (ui

omne quod bene agimus intputamus
,

ac pro parentum nostroruin, noslru-

l'umque peccaminum remi^sicne, iitO'
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iinsteriis lec.lœ Mari,^ de Nazardh de A cumcjnr pr;rpediiim ab[:orrei)lc3 , cum
Aq'iis, et bratœ Maria Magdalcnes de hnr. noslruiii piuni proposilum, non an-

frac'tU vel oîi.slarulo aliquo, scd prose-

culione et coadiinaiione sit dignum :

Hanc prascriptam doiialionem, el or-

(iiiialioncni ncslram , ul pote pcrpcluo

firraitcr el inconcu?sc mansuram, ex-

Snnclo Maximino , noslra provisione

fitndalis, digne disponimus , cum spe-

cialiler corum coiiseivalionem et aiîi-

plialionem proscquamur, ac uborem

illis de collalis nobis desupcr bonis
,

(I) Ph: ('fi- parlicipem (1) impartimur. Hujus nam- presse juhcmus per hœredes , vel soc-

lioiitiii. T'e CJiîsidrralionis iiiluilu, provisio- cessorcs uostros, ac offidalcs, inviola-

n.btis et largiiionibns a'.iis, dirlo mo- bililer, et incominutabililer observari
;

iiasterid de Nazarelh, ab bactenus per ordi.iatione qnavis alia , scu inandato

nosfactis, hanc alinm perpeluo durs- alio quolibet, in adversum eis nullale-

luram, in moduui expressum inferius, nus obsisicnle. liniiio, ut nuUius un-

aàjungen'.es : dainus, donamus et con- quaiii imimilaUonis ilispendium senliat;

sed lîj.ijoris Grniitalis effectu et p'.e-Ci'diiinis eidoin nio:!aslerio, in perpe-

liium, super gabella noslra Niciœ, par-

vorum Turoncnsium aiinuas liiiras

irsille, pcrcip'endas, super juribus el

proveiilibus cjusdem gabellœ, per con-

venlum sororuni ejusdeni niowasterii

,

rnruinqiie priorcm , anno quolib-.t, in

terniinis subnolalis : meJieiatom, viiie-

licel, illius pecuniiTî in feslo Natalis, et

iiicris vigoris prœsiilio fulciatur, infra

scriplis obligatione el pa-nis, de noslra

cerla scientia, vailamus eamJeui. Obli-

garaus enim jura oninia cl iro^entus

prafattE gabelki'
, per quoîcuuique , cl

in quemvis modum, sive venditionis

,

sivc ccmmissioiiis ad credenliam (3) , (Z) Commis-

eain exercer! conlig.'rit, pro praîdiclis ^'^';;;^^''j(,^;^:

mille libris, ul prœdicitur, exsolvendis; à bail.

9eu peu lu.

medielalem reliquani in foslo Asccii

sioiiis Domini ;
posiqnam scilicct (inila el mandamus; el volurDus, quod singuli

(3, l'cn-epùo, fuerit porcoplio (2) anima duorcm mi!- gabcllarii dicta" gabeliœ , sicut succes-

lium librarum parvorum Turonensium sive fuerint in illa, priori et coDvenlui

per nos ditlo moiiaslerio de Sanclo c diclarum sororuni, vel earuni procura-

Ma\i:iiino , super dicta gabelîa, pro lori,sive nuntio , ipsos exinde rcqui-

complcnicnlo et usque ad conipleincn- renli , de solveiidis , sicut prfeponitur,

lum i|isius monasierii s'abilita. lia, Ijbris mille prydictis, se ol)iigent, et

quidcm, quoil idom priur, et convcnliis

dictarum sororum , incumbentium sibi

oneribus expcusarum, pro quibus uli-

que siip|!ortandis crcdimus jam eis

caulioneui f.ici;jnt compclenlem. Alque

statuimus quod si per haeredes, vel suc-

ccssores , vel officiales nosiros , fuerit

nioJo aliquo diclarum mille librarum

per nos, ex donis alquibsis eis facl s , inipcdila perceplio , vel si ipsi gabilla.

siifficienlcr esse pro\ isiini , a'ia onera rii in illis solvendis deTecerint, quo-

siimpluum imminenlia prio! i e' conven- quoiiiodo
,
pro quolibet impedimento

lui dicii loci de Sancio Maxim no, tum liuj'tsmodi, seu defeclu ; impedientes

pro eoruni suslenlalione, lum pro elec- seu dcficienlcs ipsi viginli libras priori

mosytiis ac causis aliis piis el nccessa- fl sororibus supradiclis solvcre , vice

riisannuenles, Icneanturannoquolibel, '^ qualibet impedimcnli seu defcclus hu-

per lerminos snbilislinclo^ (poslquam jusmodi , Icneanlur. Et si prior, et con-

scilicet dictas mille libras ,"prciperi> rœ- ventus sororum ipsarum, reci; icnles

pcrint, aut fuerit ccnleniis fraUum mt- dictas mille libras, non solverinl illas

merns degentium in eodem loco compte- priori cl conventui diclorum frairum ,

/»,«), solverc diclis priori et convenlni in lerminis prœlibalis, qualibet vice,

dicli loci de Sancio Maximino bujus- qua post dies quindecim, a di« scilicct

modi mille libras ; lertiam scilicct par- fada; ipsis exinde requisitionis in

tcm in festo sancti Michaclis ; aliam

terli.im parlem in festo PuriGcaliunis

bca'se Marix Virginis; el partcm reli-

quam in Teslo saucii Joannis BaptiMro.

anlca nuir.erandos, in solutione ipsa de-

fererinl, posnam proinde viginli libra-

rum invurrant, quas provincial! capi-

lulo solverc Iciicanlar. Sululionibus

Circa quoJ omncm dtfec!urn, et quoJ- diclarum mille librarum modo et forma
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pxpressis superius faciendis in suo A millesiinu ducentesimo nonagcsimo se-

semper robore duraluris, et nihilomi- p'imo, die oclavo decimo noverabris,

iius prior el priorissa dicli convenliis, undecimœ indiclionis; prœsentibus ve-
qui pro tempore fuerint , in piincipij m rabili in CuRiiTO l'alrc episcopo Si-

sui ofOcii, de piœmissis observaiidis, in

manu pi ioris Sancti Maximini
,
qui pro

Icmpore fueril, juramcntum prœslare

teneantur.

In cujus rei Gdem perpetuamque me-
moriam, ac prœdicli ulriusque conven-

tus caulelam, tria privilégia consimilia

fier! , esinde , et pendcnli Majeslalis

nostrae sigillo jussimus communiri :

staricensi ; Raymundo de Baucio ; Hcn*

ricode Goerardo, magna; nostr2e curi<ê

magistro rationali ; miiilibus, consilia-

riis, fainiliaribiis et Gdelibus, ac pluri-

bus aliis. Datum ibidem in absenlia

prolonotarii regni Sicilifc, per inagi-

strum l'etrum de Ferreriis , dpcanuiii

Aniciensem, cancellarium dicli regni,

sab cûdem anno Oomini , die vi;;esiiiio

alio, lenoris ejusdem , sub aurea bul- ^ sexto dicli mensis novembris, prœdi-
la (a), ipsiusMajestalisnoslrœ impressa clœ indiclionis , regnorum nostroruiu
lypario (1), concesso exinde ad eau- anno tertio decimo, fcliciler. Amen.

nHHi.sceaù'ùu ^li'ani- Actum Aquis , anno Domini
priuce.

(') Typa-
rium ou Ti^m-

m
TROISIÈME CHARTE DE CHARLES II. .

1298.

CliarlesH avait fait expédier au P. Vigorosi, prieur de Saint-Maximiii, des lettres pour rece-

voir du fisc royal iOO livres de couronnats tous les ans, jusqu'à raclièvenient de 1 "église. Par

cette charte, donnée à Marseille sous la date du 15 avril 1298, il notifie ce dan à ses receveurs,

el leur enjoint de commencer ce payement dès après le mois de mai suivant.

[Exlraii il'im rescril vidinié. ilu 19 juillet i.ïflO. Archives du comenl de S<iinl-Viixiitiw,

awLOire I, bac 17, tt d'un :iuiie qui tut Irai sci u (lar le uotaire de Fabncis, uruioire

1, sac 17, n" 3.]

Karolus secundus, Dei gralia, rex C genlas libras , post esitum pfosiml
venluri mensis maii , hujus undecim.Te

indiclionis, et deindc in antea, lam vus

prœsentes, quam vos alii successores

futuri, quolibet anno, libras totidetn

ejusdem monelœ, usque ad perfectir,-

nem dicti operis, et quamdiu de ben -

placito noslro fuerit, priori loci pr»-

dicti, vel cerlo procuralori, aut nunlio

suo, pro eo, de quacumque pecunia

curiœ nostrœ exislente, vel fulura, p<'r

tDanus veslras, absque defeclu et dil-

(icullatis cujuscumque obslaculo, exâol-

valis ; et recipialis de solulis , vice

Jérusalem el Siciliœ , ducatus Apuliœ

et principatus Capu;p, Provincioe et For-

calqueni cornes : receptoribus et ex-

(2) e.rpfnso- pensoribus (-2) Gscalis pecunire in co-

peciniia' les ""''•''DUS Proviticiae et rorcalquerii,

payeurs pu- prsesentibus el futuris fidelibus suis,

graliam suam et bonam volunlalem.

Cum nos, ultra assignaliones et pro-

visiones alias factas per nos loco reli-

giosorum virorum Fratrum Prœdicato-

rum, de Sancto Maximino, dilectorum

ac devotorum nostrorum, pro comple-

mento operis loci ejusdem, adjicien-

das, eratiose in modum infra scriplum. ^ qualibet, idooeam apodixam (3); man- {-,)Avori!-

providerimus coronalorum libras alias

quadringentas , volumus et fidelilali

vestrae lenore prsesentiuni firmiter et

districle prœcipiendo mandamqs, qua-

tenus vos praesentes easdcm quadrin-

(«) Sub aurea bttlla. L'expression bnlla, qui,

au moyen âge , signifiait un olijel de forme
ronde (et d'où est venu le mot français de
boule), désigne ici un sceau petitlan', où c-laienl

représentés les attributs de Charles 11. Ce qu'il

y a ici de remarquable, c'est (['.le, pour donner

Monuments iNi-n.xs II

dalo quocumque contrario non ob- ™"' luuun.

slanle. Prœsenles aulem originales lilte

rasnosiras, posiquam earum transuui-

ptum in publicam formam redigi fcce-

ritis , pro caiilela veslra servandum ,

plus de force à ce privilège, le roi avait voulu

qu'on y attachât un sceau d'or, exemple qui

montre de plus en plus que l'usage des sceaux
d'or îi'a pas été particulier aux empereurs de
Coiislaniinople , comme quelques critiques su

l'élaiciîl imajjlué.

23
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reslitui volumus praesenlanli : duranic A simo duccnlesinio nonagesimo oclavn,

diclo noslro bencplacito, efficaciter in die décima quinta aprilis, uiidecimaî

anlea valiluras. Indicliunis, rcgiiorum noslrorum anno

Datutn Massiliae, anno Doinir.i raille- quurlo decimo.

109

QlATniÈME CHARTE DE CHARLKS Ir.

1303.

Par cette charte, datée de Naples, le 20 mai 1505, Charles II ordonne d'employer à la con-

struction des édifices commencés par ses ordres à Saint-Maximin toutHe produit de la taille

des juifs, des comtés de Provence et de Forcalquier, employé précédemment à la continuation

du monastère de Nazareth, dont le dortoir était alors achevé.

[Extrait de Vnclc aiilographe muni du snenu de CIhHps II en cire rouge. Aiihiies dit

couvent île Suinl-Maxiiiiin, armnire I, suc 17, u° -t.]

Karolus sECLNDis, Dei gralia, r<"i Ti rum loci Sancli Maximini,coaverlendn
Ji>Misalcin et Siciliœ, ducatus Apulitc

et principatus Cipuœ, Provinciœ cl

Fgrcalquerii cornes, (eiiore pra?senliut)i

iiutum facimus uniyersis, quod licol

haclenus totam pccuniam provenien-

lem ex tallia ((i)seu collecta JudfPoriMu

comitatuum noslrorum Provinci;e el

Forcalquerii, pro œdificiis necessariis

conveiilui tuonialium monaslerii bc^ilœ

Mariaî de Nazarel de Aquis, ftoslra dis-

positions fundali
,

jusserimus dcpu-

tari : nunc lanien, ccria siiadente causa,

el expendenda par eum in opère ipsiut

hciquem similiter, DEoannuenle
,
funda-

vimus, usque scilicel ad ejus laudabile

coniplciiienlum : mandalo aut ordina-

lionc in conlraiiuiu non obslanle. In

cujus rei lestimonium, prœsenles litle-

ras Geri, et pendenli sigiilo majestalis

noslr;e jussimus communiri.

Daium Neapoli, per Barlbolomœum
de Capua niililem, logolhelam el pro-

tunolariiiin rcgni SiciliiB (b], anno

Domiui millesimu Irecenlesiino quinto,
decernimus, ordinamus et volumus, c die vicesimo maii, tcrtia; indiclionis,

quod complelo dormitorio monialium rrgnorum noslrorum anno vicesimo
cariimdem, prœiada pecunia assigne- primo,

lur inlcgie piiori Frat'um Prœdicalo-

110
CINQUIÈME CilARTE DE CUIRLES I!.

1303.

Charles II, ayant appris que la guerre allumée dans le Piémont avait diminué de beaucoup

le revenu de la g;il)elle de Nice, et que, par suite de cette diminution, les travaux de Saint-

Maximin avaient été ititcrrompus, ordonne, par celle charte du 7 août 1305, de prendre sur les

autres revenus du trésor royal la somme assignée chaque année pour ces construclions.

llîxuait de l'acte autographe. Àicliives titt couvent de Stiint-Maximin, armoire I,

tac 17, n-n.]

Kauolcs secundl'S, Dei gralia, rex I> gislio liosliario (c), consiliario fami-

Jerusalem cl Siciliœ, ducatus Apulia» liari el fideli noslro : graliam el bonam

cl principatus Capute , Provinciie el volunlalem.

Forcalquerii cornes , Ricardo de Gam- Inlellcximus noviler, el displicWili- a) Dhplia-

belesa , milili , comilaluum Provinciœ ter {i)recensemus, quod prospculio opcrit
'^[''J^^^.^"""^

et Forcalquerii scnescallo diUclo, ma- loci Sancti Maximini intermissionem

{a) Tatlia, taille, sorte d'impôt, ainsi appelé

des incisions transversales que l'on faisail sur

deux luoiccaux de bois joints ensemble, dont

1 nu demeurait au seigneur et l'autre au vab=a!,

à qui il servait de revu.

(b) L'expression logolheta, qui semble avoir

ct(i synonyme de C(-II<ï de chuncelier, a ci-pco-

daiit'unc aulre siijii.lic.ilion dans les cliarlcs

des rois de Sicile, où elle est jointe à celle de

yrolonoluiie de ce loijaume , el désigne le pre-

n;iiT secrétaire d Liât qui souscrivait loR

cliarlcs. Ce magisirat était dilTcrcnt du granit

chancelier. Il le surpassait par l'éinincnce de

sa dlgiiilé, quoiipi'il n'eût aucune juridiction

sur lui. Glostarii lom. IV, col. 205, 2Gi.

(c) iUitjhtro tioiiinio , mailrc ne l'h^'itel ou
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BCi GRACES ET

reciplt ex defectu pecuniœ, qui ex eo

dicilur provenirc, quod provenlus ga-

l)ellie salis Niciœ , ab olim deputati,

pro ipsiiis necessariis operis
,
quasi

suTit ultra diniidiam diminuli, |iroptcr

(11C««n-flm, guenani (1) parlium Peilimoiilis. Quia

igilur ad accelerationem opnis mcmo-

rati, sic animus noster et affeclus inCen-

diCui', Ht inlcrrupdo, qudnlnmlibeC mo-

dica, desideriis noslris, inorosa nimis

dilatio censeatur : eccc penilus volu-

nius, luœque fidcliluti, quaiilo espros-

sius [lossumus, prœsenlium tenore jn-

hemus, quatenus omnino studeas, cl

cures efûcero quod occasione diminu-

tionis provenluuin gabcllœ prœfatœ,

nperi prœlacto nullius prœpedium re-

lardationis immineat
;
quininimo sic

lua solcrlia provideal et disponat, ut

quantum de suniaia pecuni;e
,

quain

super ipsam gabellam, pro opère prœ-

fato, siiigulis ani\is, Fralribus Prœdi-

catoribus dicli loci assignari providi-

PRiviLEGEs. ra

A mus, ipsiiis guerra; prœtextu, vel aliici"

quomodocumque minuilur, tanliim de

aliis curia; nostraî redditibus , cl pro-

venlibiis quibuscuraque, comilaluuni

eorumdem , pro eodem opère , sup-

plialur. Quadringentas cliam libras,

quas jamdudum, pro ipso opère, ultra

aliam assignationcm, singuiis annis,

per receptorein fiscalis pccuniaî, seii

thesaurariuin uo^trum, in comiiatibus

anU'falis e&hiberi mandavimus , tain

pro priderito tcmpore, quo ccssatuin

in illarum soiulione reperies
,
quaiu

cliam pro fuluro, slatulis lerminis per
" te solvi facere sine diffituitale jubemus

,

mandato vel ordinatione faclis forsitan

in conlraiium prœmissis non obstanli-

bus quoquo modo.

Dalum Ncapoii, in caméra noslra,

anno Doniini millesimo trecentesimo

quinto, sepliina die augusli, tertiœ in-

dictionis , rcgnorum nostrorum aniio

vicesicno primo.

m
SIXIÈME CHARTE DE CHARLES II,

1306.

Pour accélérer les travaux commencés à Saint-Maxiniin, Charles H ordonne, le 15 septembre

1306, qu'outre les deux mille livres à prendre chaque année sur la gabelle de Nice, on y con-

sacrerait encore tout ce qui resterait d'excédant dans celte recette, et cela pour l'espace de

temps qu'il lui plairait.

[Extrait dun acte lidimé du 19 juillet 1309 . Archives du couvent de Saint-Mcutmiii.]

[i] Vicariis,

lesviyuiers, ou
uiagisirals qui

<"iiminan(l.nient

ruiirle roi rljns

leressori d'une
viguairii;.

. {:>) Gabelln-
vii«, les rece-
vpursdeb tra-

belle.

Karolus seccndus, Dei gratia, rex C

Jérusalem et Siciliaî, ducatus Apuliœ

et principalus Capuae, Provinciœ et

Forcalqueiii ac Pediraonlis cornes, se-

nescallis comitatuum nostrorum Pro-

vinciœ et Forcalquerii, ac vicariis (2),

nec non et clavariis («) et gabellariis

Niciœ (3), tam prœsenlibus quam futu-

ris fidelibus noslris, graliam et bo-

nam voluntatem.

Perfectionem ecclesiœ Sancli Maxi-
mini, nostrarum utpole manitum operis,

ptenis desideriis affectantes, providi-
inus nuper priorem et conventum ipsius

loci, ultra illa annua duo millia li-

brarum, per nos ab olim pro codera
opère super gabella noslra ipsius civl-

talis Niciœ stabilila
, perccpUiros et

habituros esse quidquid annuatim de

g;ibella ipsa supereril, in pio simililer

opère convertendura. Et ea proper
volumus. et tidelitali vestrœ prœcipien-
do manJamus ut

firniiter et efficaciler

ministre principal lie la maison du roi. lîiim- D (a) Clavariis, les clavaires, étaient les cnl
berl, Dauphin de Viennois, créa en 1340 une lecteurs des deniers du domaine du roi. Ils
pareille charge snus le lilre de maitre d'Iiétel :

Umim ideneum fideli'm ne probiim miiilem or-
dinc.mus

, qui si/ maiji!.ler liosifilii cui omncs
geiilt's el ojficiales ejusdem hospilH subjaceaut.
el obedianl lantjiinm nobis.

reudnient compte au sénéchal ou au receveur
gf lierai de la sénéchaus>éc. La sénéchaussée
se divisait d'ordinaire en viguairics, et chaque
viguairie e,i plusieurs claveries.
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observantes lolum iJ quod de jam dicta A si et quantum opus fueiil, ad prœmissa

gabella ullra proeler dicta duo miliia volumus quod hujusmodi couipellatis,

librarum residuum fuerit, integraliter adeo quod non expédiât ad vos, vel

clavarii seu illos, alias proinde litteras iterari. Pra^-

gabellarii, sicut et ipsa duo miliia li- jentibus post opportunam inspeclii»-

brarum priori et con- nemearum, remanentibus prœsentanii,

venlui vel certo eorum procuratori vel durante prœdicto noslro benepîacito, in

nuntio annis singulis essolvalis. . • . anica valituris.

impcdire Dalum Massiliîe, anno Domini mille-

vel diflerre posset effectum nullatenus simo treccntesimo sex!o, die xv sep-

obsistente. Vos aulem senescalli et vi- lembris ,
quintfe indictiunis, regnorum

carii , clavarios seu gabellarios ipsos, noslroruin anuo xxii.

m
SEPTIÈME CHARTE DE CHARLES II

1307

. Charles II ordonne à ses officiers de Sainl-Maximin, le 24 mai 1507, de compter exaclemeiit

aux religieux les sommes assignées pour leur subsistance et pour la construction de leur église

et de leur couvent, et de remettre ce numéraire entre les mains mêmes des religieux, sans le

faire passer à Aix, malgré les ordres contraires donnés précédemment.

[Extrait de l'acte autograrbe. Archives du couvent de Saint-Maiimin, armoire 3, sac \i,

W 2, et d'un rescril vidinié du 19 juillet 131)9.]

Karolus secundus.Dei gratia,rex Je- ^ (enus solvere consueti: non obstanli-

rusalem et Siciliœ, ducatus Apuliee et bus eseculioni prœsentium ordinalionc

principatus Capuaî, Provinciie et For- facla per curiam nostram, quajussum

calquerii ac Pedeniontis cornes, ctava- est omnem fiscalem pecuniam comila-

riis Sancli Maximini, tam prœsentibus tuum prœdictorum, et specialiler dictte

quam fuluris, fidelibus suis, gratiam clavari;e, ad cameram nostram milli,

suam et bonam volunlatem. nccquocumquealio mandato contrario,

Cum vclimus assignationes, super et eo nostro prïBcipue, vobis pridem

clavaria Sancti Masimini
,

per excel- sub eerta verborum expressione dire-

Icntiam nostram factas, tam pro con- cto, quo inliibilum vobis est, ut nihil

flructione operis loci noslri B.Maxi- omnino de Dscali pecunia proventura,

mini,nostrantique dispositione fanduli, ad manus vestras de quibuscumque

quam etiam pro sustertatione fralrum, juribus, redditibus, et provenlibus, ju-

in eodem loco degenliom, manere sla- ^ risdictionis nostra;, seu quacumqae ra-

biles atque firmas; ulique przelextu lione , vel Causa , auctoritale quoruiu-

tujusvis mandat! nosîri, nihil minuatis, cumque niandatorum nosfrorum, vel

vel sublraliatis ex illis : fideltali vc- alierius cujuscumque factorum vobis,

slrœ, sub oblenlu gratiiE nostrœ distri- et faciendorum in antea, sub quacum-

ctc jubemus, qualeuus lotam quantila- que foima verborum, pro quibuscum-

tcm pecunia', quam ab olimjussi estis, que negoliiset personis, ex tune in aii-

el hucusque soliti, solvere, priori jam tea.solvcretis, nisi in unoquoque man-

dicti loci, pro ipsius loci opère, cl fra- datorum ipsorum conlincrentur, data

truro , ut prœdicilur , sustentatione, in c.imera nostra, et de prœfato maii-

ipsi priori sine alicojus dilationis seu dalo lierct menlio specialis.

«ontradiclionis obslaculo exsolvatis, Dalum Massilia-, in ramera nostra

,

proul per noslras litteras, jamdudun. anno Domini m. ccc.vii, die xxiiii maii,

al vos proindc factas, baberc nosci- (luinlw indiclionis, regnorum noslra-

miui iu mandalis, ac proul cslis liac- D ruin anno xxiii.

[/,« 24 iiini 1507 Charles II dotmn aux clittnires de BrifinoUes des lellres semblables qu'il

est inutile de rapporter ici. l'nulumaphe de cellcs-ct est aux Archiics du cuuveitt de

Sainl-Muximin. armoire 3. sac \i, ii° î.]
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m
HUITIÈME CHARTE DE CHARLES II,

1307.

Charles II .tvaii ordonné que tous les revenus de son irésor seraient envoyés à la chambre

des comptes, h Aix, où ses ofliciers en feraient la distribution à ceux qui y auraient quelque

droit. Il excep'.e de celte mesure générale les religieux de Saint-Maximin, et ordonne par cette

charte, d.->tée du 18 janvier 1507, que les sommes destinées à leur subsistance et à la construc-

tion de 1 église et du couvent leur seront payées à eux-mêmes par les receveurs, connue ou

l'avait pratiqué précédemment.

[Exirail d'un rescrit vidimé dn 19 juillet 1309. Arctv.ves du couvinl de Saint-Maximin.]

Karolus secundus, Dei gralia, rexAeliam pro suslentalione fralrsim, in

Jérusalem et Siciliœ, ducatus Apuliœet eodem loco degentium, ab ordinationo

principatus Capua; , Provinciae et For- ipsa cximendas providimus, easque in

calquerii ac Pi'dimontis cornes, univer- stutu pristino et soiito dimillendas.

sis officialibus curiae noslra>, partium Quamobrem volumus el Cniiiter vobis

Provinciie et Forcalquerii, quocumque ac expresse prœcipiendo mandamus

,

iioininecenseantur, acquocumque fun- ul illas easdeni pecuniae quantitales,

},Mntur oflicio, per quos solilum rst quas ab olim jussi eslis,ac nunc usque

baclenus solvi pecuniam pro constru- ^oliii solverc priori jarn dicli loci, pro

clione operis loci noslii Sancii Maxi- ipsius loci opère ac ejus fratrum sus-

mini, per ipsam curiamdeputatam, lam leulaliono, ut dicluin est, nullo alio

prœsentibus quam futuris fidelibus deinceps expeclalo niandato, solvalis

iiostris, gratiam et bonam voluntatem. eidem priori juxla quod per alias litte-

Gerlis pridem considerationibus per- ras noslras, ex janidudum ad vos proin-

suasi, ordinandum duximus et man- de fadas, isi mandatis haben» iiosci-

dandum, omnem Gscalem pecuniam, mini, ac prout estis haclenus consueli,

undccumque, quomodocumque elqua- nihii prorsus missuri de cisdem qnan-
lilercumque ad manus vesiras, de qui- litulibus ad camcpflm supradictam , ne-
buscumque oneribus, juribus el reddi- que relenturi exinde quicquam ultra,

libus curiœ nostrœ, ac de quibusvis in usus alios commi>suri, sed soluturi

provenlibus pcrvenlnram, nuUa inde eas lotas et intégras priori prœdicto,

relenlione facta , nihilque prorsus pro modo haclenus consueto. Prseterea, or-

quovis et cuiquam, ad cameram nos- dinatione nostra , ncc non et lilleris

(I) Came- iram{l) Aquis stntutain, successive noslris, deiila, et iusla illain, iaiii vo-
...III. chiimlire . .......
«ifis connues à transmilli, Ihesaurariis no<tris jam in bis dircclis, non obslanlihus quoquo-

ea depulalis, inlcgra itor, pro parle modo; quoad cœlera lauien, quœ ii^ste

ipsius camerœ, assignandam. Nunc au- conlinenl liUerœ curelis eas lenaciler

lem nonnullis raiioiiibus inducli, an-

c

servare, el efficaciler adimplere.

nuas assignaliones, per nos ab oliiu Dalum Aquis, in caméra nostra, anno
fartas, lam scilicet iro co7isli uctio7ie Dom^ni ni.ccc.vi/ , die xmii jauuarii,

operis dicti loci Snncli Maximini, nos- quinlœindicl;onis,regnorDm nostroruui

ira uiique difpositione fundati, quam anno xxm.

rniii

(les

Au
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EXTRAIT DC TESTAMENT Dt) ROI CHARLES II,

Fait à Marseille le 16 mars 1308.

[( orps universel diplomalique du droit des gens, par Du mont, 1726, in-folio, lom. I,

pag. 543 el suiv.]

§ 10. Item, volumus et mandamus, Maximino... usque ad compleinentiun

qnoM gabella Niciœ deputala per nos ipsius operis , absque impedimento,

(ipcri, quod fieri facimus in Sanclo D vcl interruptione aliqua, dimillalur.
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Tem, volumuâ et expresse manda-

A

dispositionis excculores, vepcrnbilns in

mus, quod omnio, quse ordiiiavimus Chkisto patres D... D... viros nobii's,

l)Uf iisque, et in antea nos ordinare Ermrngarium de Sabrano , comiiein

contingeret, pro ipso !oco Sancti Ma\i- Arian.... prières qui eruat in dicîis

mini, et fralribus qui sunt ei esse de- conveiitu Santti Maximiui et nionastc-

bent ibidem., cl omnes concessiones, rio beatœ Mariœ de Nazarct de Aqiiis..,

pcr nos eidem loco et frntribiis... factœ § 24. Volenles et oruinantes, quod
et faciendœ per illum qui erit hrcres in (rcs ex dictis execuloribus habeant po-

diclis comilatibus Provincia; et Forçai- tcsiatem excquendi, secundum modunî
querii, tenaciterel inviolabiliter obser- prœdistinclum ; et si aiii intéresse non
ventur. possenl aut nollenl, etlam duo vel unus

§ 12. Voluraus etiani, quod intcrca es eis : ita tamen quod ... in iis quto

rorpus nostrum tumulelur in ecclcMa suni in Provincia exequendu, babeani

Pancti Bominici, de Neapoli, fundala roquirere coiisilium et assensum prio-

in honore bealœ Mariœ Magdalenœ. rum loci Sancti Maximini et nionastc-

§ 23. Item, volumus et ordinamus, rii prœdictorum.

praîsenlis noslri testauicntj seu ullimro

ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE.

Robert fut le digne héritier de la piété de Charles II, son père, envers sainte

Madeleine, et vénéra toujours cette célèbre pénitente comme la protectrice de sa

famille et de ses Etats. Par un elïet de sa sincère dévotion envers elle, il pro-

cura aux religieux de Sainl-iUaximin la paisible jouissance de cette église, et de

la Sainte-Iiaume, que les cassianiles leur disputaient toujours malgré l 'S con-

slituiions du saint-siége à cet égard. Il voulut que ses officiers de Provence

respectassent les privilèges du couvent de Sainl-Maximin ; il lui en accorda lui-

même <le nouveaux ; et à l'exemple de Charles II, il s'imposa des sacrilices pour

avancer par ce moyen la construction de i t|^.ise et celle du couvent qu'il dési-

rait beaucoup de voir achever. C'est ce dont on veira des preuves dans Us chartes

suivantes.

^;C«t^ïï> ^AWn5 vn^A'^^rdh.îW
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PARAGRAPHE PRKMIl.R.

ROBERT S'EFFORCE DE PROCURER AUX DOMINICAINS LA PAlSIItLE JOUISSANCE DE

LA SAINTE-BAUME ET DE SALNT-MAXIMIN ,
QUE LES CASSIAMTES LEUR DIS-

PUTAIENT.

«5
Première charte de Robert relative aux droits des religieuses de Sainl-Zacharie

sur la Sainte-Baume.

1312.

Les religieuses Je Saint-Zacliaric, en vci'lu des lettres de Cliarles II, (levaient louclier cliai|iie

année 150 livres renforcées pour iniieiunilé de leurs droits sur la Saiiue-Baunie et sur Saint-

Maxiniin. Le roi Robert oblige ces religieuses à renoncer de nouveau à tous les droits qu'elles

pouvaient avoir ou prétendre sur ces lieux ; et, par lettres datées du 17 lévrier 1312, il leur

garantit pour l'avenir cette rente de ISO livres.

[ÀrcUwes du couvent deSainl-Maximw. acte vidbné, armoire 1, sac ^.^

RoRERTL'S, Dei gralla, rex Jérusalem ^ pro parle curiœ facta fiieril, quodqiie

el Siciliœ, flucalus Apuliœ, principatus pro cautela diclœ curiœ assumpta fuil

Capuœ, Provincise , Forcalquerii ac coinpetenlia.indescripi;!, (;u;rinA(iueii-

Pediinonlis cornes, senescallo, majori si camcra conservetur; el si dicla re-

judici (a), et Ihesaurario comilaïuum nuncialio et cessio fada non csscl,

Provinciœ et Forcalquerii, consiliariis illam fieri faciatis, el ncipi.iîis in ma-
lainiliaribus et fidelibus suis, gratiam nibus vcsiris ; assuniendis iiide cau-

suara el bonam voluulalem. leiis compclenlibus , cl in praedluta

Per lilleras clara; niemorife domini Aquciisi caméra conservandis. De qui-

Patris nostri, senescallis et Ihesaura- bus omnibus majeslalem noslrain, per

riis comitatuum eorumdcm scriptum vestras lilleras, parlicularius el dis-

fuil , in super scripla forma : Carolus tincte informelis proUnus. Deinde di-

scfunrfiis, etc. Dtidum religiosis lui'ilie- dis religiosis vel prucuralori ipsaruni

ribus priorissœ et conventui Sancti Za- „ praediclas 130 libras rcforcialarum, pro

chariœ, recompen$ationem reddilus sire prîE^enli aiino decimae indictionis, su-

juris,e[c.Datu)n Neupoli secunda julii, per juribus el provcntibus piscariarum

anno 1308. prœdictarum insuiœ posilis Sancti Ge-
Supplicato itaque nobis, pro parte nosii, qui non sunt pro aliis serviliis

religiosarum ipsarum, ut supra exhi- noslris depulati, seu obligali, prosalis-

bilione prœdiclarum 150 IJbrarum re- factione pecuniœ ad solvcndum restau-

forciat;irum (b), in quarum solutione lis, pricfalo régi Aragonum charissimo

diffjcullales variée ingeruntur, provi- fralri nostro ; el si propter prismissa,

dimus eisdem earum supplicationibus, super pra;dictis juribus, eisdemreligio-

proul scribilurbenignius inclinât!, lide- sis bœc dicla pecunia satisfieri iionpos-

litati vestne prscipiiiius : qnatenus sil, super quibuscumque aliis juribus

certificati de prœdicio jure seu reddiiu, et proventibus curiœ nostra;, coniila-

qiiod fjrœfatum monaslfrium liabebul tuum eorunidem, si p'O ipso anno salis-

t'rt lotis njminali^ Sancti Maximini et c factum non est, diclis religiosis soivi d
Balmœ, sufflciens reiiuncialio el cessio exhiberi mandetis; recepUiri, seu recipi

in manibus senescalli el Ihesaurarii lactuii, ex inde apodix;is idoneas .

pra!dictorum,quifuerunltunclemporis. maiidalo iiuic contrario non obstante.

(a) Majori jiidici. L'acte vUlimé porte ma-
jori diici'. mais c'est ici une erreur de copiste

;

car, outre (jue celte d^'rnière charge a toujours
('le inconmic en Provence, on voit, par la pro-
cination des religieuses de Saint-Zacliarie,

rapportée [dus ha;, i|i:e rall'.iire en i|iieslioii

était en effet du r(;':.syrl du grand jnge un jngb-

mage , et (jnc par conséquent on devait lire

dans la ciiarte originale de Robert , nwjori
judici.

{!•) Les livres renforcées dont parle le roi
Robert désignent la nioiniaie ramenée à son
poids piiniiiil et à la ptnelé de son ancien
lilie.
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Datum Neapoli, in caméra noslra, A rii, decimae indiclionis, regnorum no-

aniio Doniini millesimo Irecenlesimo strorum anno terlio.

(Juodecirno, die décima sepliiiia ftbiun-.

116
Procuration donnée par 1rs religieuses de Saint-Zacharie

au chevaHer De Jouques.

[Arcliives du couieiH de Saint-Maximin, armoire I , sac ô.J

Anno AU Incaunatione Domim nostui R spcciali infiiiigi possint, lolaliter, vel

Jesu Chuisti millesimo liecefilesimo in parle requiruniur consueludine vel

undocimo, qiiialo nonas ocîobiis : r<o- a jure intervenienlibus cl etiam obscr-

lum sil cuiiclis prœsentibus et futur!?, vatis ; feccruiil, consttuerunt el urdi-

quoii venerabiles religlosEP muliercs naverunt suum el dicii moiiastcrii ve-

douiina Bruiida de Trccis priorissa et rum el legilimumsyndicum a'conomum

convenltis ninn.istorii Sancli Zacharicc seu actorcm doniinuni l'iiiiippum Pic-

ordlnis Sanrti Benedicli Massiiiensis tavini miiilem de Jocis, civem et habi-

dioecesis, in unum more et loco solilis tn'.orem Aqucnseiii pr;rscnlem , el

congregata; ad sonum tabula; in cajji- diciam procurationeni in se sponie

tuio monastcrii antcdicti, ubi dirtuin suscipientem ad comparendum coram

< onvcnlum nioris est congrog.'iri, cujus sacra majcsîatc Hierus.iicm 1 1 Sicilia?,

tiinvcnlus scu inajoris partis domina- el coram inagnificis domino scnescallo,

rum ipsarum nomina sunt inferius domino majori judice, domino lliesau-

inserla : de volunlale, asscnsu cl spe- rario coinilaluuni Proviniijc cl For-

çiali mandalo cjusdcm domina; prio- c liqnerii pra-fatie reg x majcstatis, vel

lissa?, tractalu semel bis el 1er habilo corum quibuslibet loca lenenlibus ,

inl'T cas unanimilcr, omnibus juris cl rcnunliandi soicmniler coram eis

latii canoniti quam civiiis laclis so- nomine cl pro parle diclai um domiiia-

lemiiitatibus, qua; in cjusmodi actibus rum priorissa; cl monialium pra'dicla-

ficri soient, ni niillo jure c.nnmuni vol run» scu conieiilus cl mona*l< rii pia-
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libali , omiii juri et reditui eisdem

dominabus convenlui et monnsterio

competi'nlibus, in locis Sancti !M;isi-

inini et Baimaî. Qiiod jus si\e redilum

idem monasierium percipere consuevit

in eisdem locis Sancli Masimiiii cl lîal-

mîe ; nunc autem ad convenlum Fia-

Irum Prffdicatorum in loco Sandi Ma-
ximini degentiuni ex aposlolica ron-

cessione provenit. Nec non ad cedeii-

dum, nominibus quibus supra priefalis,

dominis senescallo et Ihesnurario

et aliis quibuscunque recipienlihus,

Domine et pio parte dictœ rpgiœ Ma-
jestatis et successorum suorum, vel

altcrius cujus et quorum inlerest vel

intéresse potcril in futurum , onine

jus omnemque actionein realcm per-

sonalem seu mixtam, ulilem vel di-

reclain eisdem dominabus ron vontui seu

nionaslerio compeLens et conipctentem,

compotiturum et comp tiiuram, qua-

cun(|ue occasione, rationc vel rausa ;

et ad faciendum, eisdem nominibus de

qu'biis supra, de prœdictis renunlia-

lionibiis cautclas idoneas ad sensuiii

cujuslibet i-a[iien!is, cl ad f.irienduui

et toniilcnJum omiiia et sin;:ula j)!0>

A dicta et dependenlia ex eisdem, i(a

quod prœmissa omnia et singula plé-

num robur obliiiere pnssint et obli-

8 néant Grniilalem. Dantes et concedentes

eadem priorissa, sorores et convenlus

mouasierii memorati prœdictœ domino

Philippo, procuratori suo prœsenti et

recipienti, plenam et liberam pofesla-

lem omnia et singula in prœmissis et

dependenliis, ex eisdem faciendi et

complendi quœ ipsœmet posscnl facere

et complere, et quîe vcrus et Icgitimus

procurutor sindicus et œconomus et

actor facere et exercerc posset in prœ-

missis omnibus et singuiis pricmisso-

rum. El promiserunt eadem priorissa

conventus et sorores dicti monastcrii

se ralum et firmum perpeluo habitu-

ras et observaturas quidquid per di-

ctum dominum Pbilippum procurato-

rcdi suum, noniine cl pro parle quo

supra, in prcTmissis et singuiis eorum.

Hcnunliantcs eœdem priorissa et so-

rores et conventus beneficio restiiu-

lionis iit integrum, et exceptioni duli,

mclus et condilionis, sine causa, et

omni alio juri c.inonico vrl ci'vili a

nwijoribus iuiroducto, per quod cl quœ
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contra prsedicti vol ipsorum aliquiJ \ ineliorarl, de consilio sapicnlis et sa-

veniri posset vcl aliquid allentari. Qvœ pionlum semel et plurios prodiicto in

omnia acta sunt sponle, palam, pu- judicio vcl non prodiiclo, aJ majorem

blice, b ma fuie, cum pleniludinc juris firmitatem prœdicinrum.

ej f.icti ac interveniente slipulalione Actum apud Sanclum Zr.chariam

solemni, me Htin:one Cabrerio notarié in rapiiulo monnstcrii supradcti, in

j.iiblico infra scriplo prœsenlp, et prff- prœscntia et te-liiiionio domini Pétri

dicta recipiente, et noinine cujus et Isnardi, niililis de Jciis , et Isnardi

quorum intercst vcl intéresse joterit, Isnardi ejus fratris, el Isnardi Lam-

legilime stipulanic. berli romicelli de Rians, cl Pe'ri An-

Nomina vero prœdictarum nioni.i- dreœ Domicelii de Rians, elFerrarii Aîa-

lium sunt ba?c : domina Alasacia acri- rabor i, noiarii deAurioio. elc, testium

slana, domina Elisabeth de Rosetto, voiai 'ru ii et rogatorum, et mci do-

soror Uaymunda de Alhanea, etc. Vo- mini ïlu^onis Cabrerii, noiarii publici

lentes eliam et consentientes praîfaia) lolius Provinciœ et Forcalqiierii, qui

dominffî priorissa, sorores ri conven- rngalus rt requisiius ab uiraque parte

lus monasterii supradicti, quoi! prsesens fui, el banc chartam scripsi et signo

instrumcntum possit dictari, corrigi cl r.ieo signavi.

117

Cession faite par le c,'.ei'o?i>r de Jou^jXis^ des droits des religieuses de

Siiint-Zacltarie.

[Arcliives du coui eut de Sa'ml-Maxiiuhi, armoire I , sac ô ]

In !SOmi\e Domini nostri Jesu Chri- bel, seu habcre polest in locis Sancti

sTi , amen. Anne Incarnalionis ejus- Maximini el Ralmss , ex concessione

dem millésime Ireccnicsiuio duodocimo, jpsi nionaslerio facta per darœ menio-

dï'e sexto mensisjunii, univcrsis tam riœ dominum Carolum se< uiidum, Ilie-

prœseiilibus quam fuluris liqueat evi- C rusaleni et Siciliaî regem illustrem, seu

drnter : quod dominus Piiilippns Picla- inclitum dominum noslrum rei;em Ro-

vini de Jocis miles, sindicus el procu- berlum, seu alla qnavis de c<iu<a praî-

rator prioiissa? et con^eiilus monasterii dictuni jus seu rodditus dicto nionaslerio

Saucti ZacbariiC, pro^îuratorio el sindi- debealur ; el niiiilominus omnc jus com-

catorio nominequo snpra, ac pro parle pelcns dicto monasierio pro reddilu et

ipsius molla^terii, prout de ipsius sin- alio qiiovisjure in locis prœdictis cessit

dicalu et procuralione consJal, me infra diclus procurator el sindicus, nominc

SL-riplo notario
,

quoilain piiblico iii- r|uo supra, prœdiclis dominis scnescallo,

strumento (scriplo ut in eo legilur, majori judici , et Ibesaurario , nomine

manu Hugonis Cabrerii, noiarii publi- curi;er( gia;reci|iientibns,clin eos traiis-

ci, sub anno Doiiiini un, <iuiiitu nouas tulit ita quud aiiiodo in antea priedi-

oclobris, quod incipit in secunda linca : ctuni monaslcriuni nihil de prœdiclo

ï'recM, et fiiiitanle dictum pr(r(/ic(ori(»i) reddilu aul jure pctcre possit, sed pe-

sponte et voluntarie in manibus egre- nos curiani rcgiani intègre renianeat

,

gii viri domini Richardi de Cambarej-sa omnesquc caulelœ , liilcrœ regiœ el

inililis, régis cambeilani, acciimitaluu:n aliiT, si quai invenirentur, pro cassis et

Proviiicia; cl Forcalquerii seiiescalli, el irrilis habeanlur. Reuunlians et codons

nobiiiurii virorum domini Nicolai de idem procurator cl sindicus, nomine

Josa, juris civili-i professuris , in dictis (|ii() supra, oninia pricdicta cum [)lena

romilatibus niajoris (l primaruin appel- polestalc cl auctorilate, cl super his

Ijllionum judicis, el domini Pclri Audi- concessa,per [)riorissam et lonventum

berli de Aquis miiilis, régis lliesauraiii pr;cdiclos, agcns super hoc carum ne-

iii prœdiclis comilatibus, nominc cl prc gotium : cum diclus earum rodditus sil

parle riiriœ rcgire infra insc'riiila reri- ois alibi per regiam Majeslnlem assi-

pientinm ; renunliavit j'.iri sivc rcdditui gnatus, et nibilominusad majorem cau-

quod et qua; pra-falom monaslcrium lia- Iclani de pra'diclis omnibus observandis
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per monaslerium supra dictum, dictus A magistro Potio de l^emovicino, el I5c-

procuralor in manibus ipsorum do- rengariode Aquileria, proeuratori illu-

miiioruin corporale prseslilil ;id sancta siris donùiii régis Aragonuin , (cstibus

Dëi Kvangelia juratiienluîn. De quilius ad hoc v(jcalis el rogatis, cl me Joanne

omnil)us*prœdicii doniini senescallus ,
Peironelli . noiariu publico in coruitati-

niajor judex et thesaurarius p'iierunt bus Provinc.e et Forculquerii , aucto-

sibi fieri puhlicum inslruMentum. Da- rilale regia conslituto, qui rogalus banc

lumMassiliœ , in domo qaœ olim fuit charlam scripsi , et signo meo proprio

dominarurn de Busianis iu qua diclus signavi.

domiiius senecallus liospitalus cral
, Pei«o.nei,-i not.

prœsenlibus magistro Andréa de Massa,

118

2* Entreprises irré(;nh'ères des religieux du Plan d'Aitps sur la forêt de lu Snin'e-
Bnume, au délriment des dominicains. Procédure juridique qui fixe les limites
de celte forêt.

Les frères lionnes, le commandeur et le prieur de Vaumcneric du Plan d'Aups, se considtS-

rant toujours comme propriétaires du bois de la Baume, au délriment des dominicains, à qui

il avait été donné : Foulque de Ponlèves, vice-sénéi!ial de Provence, onlonn.; au bailli el au

juge de Saint-Maximin, par ses lettres du 28 août 1517, de réprimer ces abus. Le bailli -jt le

juge citent le prieur ou l'auniônier du Plan d'Aups et les siens à comparaître dans le bois de

la Baume, pour déterminer les véritables bornes de ce bois, que ceux-ci avaient dc'placées.

Divers témoins sont cités aiisài pour indiquer, sons la religion du serinent, qutlles étaient ces

bornes. Détails sur cette opération.

[Extrait de l'acte autographe. Arcliioes de SahU-Ma.cimin, armoire ô, sac 2, liasse î", n" b ]

In nomine Domim nostri Jesu Christi, B « nonnulli jurisdictioni nosiras subjecii,

amen. Anne Incarnalionis ejuslem « eorum propriia ausibus , diulius

niillesimo Irecenlesrmo decimo sepii- n eidem conventui, in bonis et rebiis

mo , die 'lecimo niensis seplembris
,

« i,isius convenlus, injuriani indcbi-

priniae indiclionis : noUini sit cunclis « lain irroganl conlra debitum ralio-

praîsenlibus el fuinris, qnod accédons n nis, et ïpecialiter donali (I) seu fa- (i) Vm'iii,

ad prœsenliam iiobilium et sapienluiii « iniliarcs doraus eleenîosynœ
, qui 'e,'^_''cres diin-

virorum , domini Anlhonii de Sancd» « pridem in Mcinore Iialma>, |.roprio

/Egidio, bajiili.ct domini Gallerii de « dicli convenlus cuidaio nuntio ipsius

Uimeîo, judicis Saiicti Maximini, el « convenlus , cuslodi dicti ncmoris,

Brinoniœ : religiosus vir fralor Bit- « quoddam pignus per violenliam, ut

trandus Arnaudi, subprior convenlus « asseriiur, indebite abslulerunt ; et

Fratrum Prœdicalorum , vilhe Sancli « alias plures injurias intulerunt ; ad

Maximini, preesenlivil eisdcm , no- « quod prûvisionis nostra^ reraedium

mine et vice dicli convenlus, lilleras « implor;irunt. Quapropler voltimus,

patentes sigillo senescaliiae co:i.ilaliium « et vobis prêcsenlium lenore manda-
Provinci» et Forcalquerii a tcrgo sigii- « mus, qua'ènus prœdiclos priorem et

latas,(enoremsubscriplunicoi l nciiles: « conventiiin, in eorutn ju-la posses-

[ « Fulco de Ponteves, miles, doiiiiiius « sione, vel quasi, diclorum boiiorum

« dicti loci, comilaluuni Provinciaî et « in qua vnliis ipsns fore consliterit,

« Forcalquerii vice senescallus, bajulo v jusli favoris prfpsidio defendenles,

(I et judici Sancti Maxiinini, et eonim « non paîiamini cisdein aliquam in-

« ruilibet aut loca lencntibns eorum- « juri.iiii irrogari ; et si qua pignora

« deni , salutem et amorcm siiiceruii!. « capta sunt, facialis reslilui indi'ale,

« Murinuravit qu;rrimonia noviter « et nibilominus contra familiarps

<' fdcla nobis , pio parte prioris et « dictœ domus si eos deinqnisse com-
« convenlus Sancli Maxiniiiri, quod « p.Terilis, débite procédais. Datutu
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« Aquis, pi'r \iruni nobilcni dominum A « srpliino, die terl o mensis seplem-

« Jacobum Arduyni, primarum appel- « bris, sapienles viri douiinus Aiilho-

« lalionum judicein, et locum t?ncii-

lem majoris judicis coniitaluum pr»-

« dictorum, die xxviii" meiisis au-

« gusti, indictionis x\''. »]

Quibus quidem lilteris prffisenlads,

prœdiclus subprior , cuin quanta po-

luit reverentia et honore , instanter

requisivit, nomine et vice quibus supra,

praîdiclos dominos officiales : quate-

nus ex debilo ipsorum ofOcii, aitcnio

tenore rt niandanienlo litteraruni

« iiius de Sancio .lî^idio bajulus , et

« Galterius de Ulmelo ,
judex Sancii

« Maxiinini, inst ntibus religioso viro

« fralre Beilrando Arnaudi, subpriorc

« conventus Fratrum Priedicatorum

« villae Sancti Maximini, ipsius con-

« renlus nomine, ex parte una ; et

« fralre Petro de Nantis, pra'ceptore

« domus Eleemosyna' de Alpibus , noc

« non fr.itre Pelro Garriga, fralre ac

« donalo diclœ domus, nomine et vice

scriptarum , cnnvmium Prœdicatonun ^ « ejusdem, ex altéra parte ; et compa

prœlibatum in ipsius jitsta possessione,

seu quasi, nemoris bealœ Muriœ de

Bai.MA ac bonoium ejusdem, fusti favo-

ris prcEsidio, prolegant et défendant...

nec p'itiantur eidem convenlui prr ali-

quein super prœmissis; et specinliter

()) De Àlp:-per doniuin Elemosynœ de Alpibus [l],

ptù'e'^'riù mur 'P*'"* pr orem, fratres donatos, ac fa-

rian d"ytHj/s. mil ares ejusdem, dampnum ac inju-

riam irrogari,c\.^ev ipsorum potentinm

•ipsius conventus opprimi paupertiitera ;

cum temporibus retroaclis, per eo^dcm

turbatus fiirrit in possessione, seu

n rcnlibus coram ipsis dominis officia-

« libus, in curia regia dictœ villœ Sancii

« Maximini, ipsisque volentibus et re-

M quirenlibus, declarationemetdele^mi-

« nationem fieri terminorum et distri-

« cluum nemoris bealae MariœdeBalnia

« de quibus disceptalur vehementer

« iiiler parles ipsas et gravius merilo

« in antea , petentibus tamen

« dictis prœceplore et fralre Petro

« diem, ad insinuandum domino priori et

« eleemosynario dictœ domus , eisdeui

« assignari diem sabbali proximam

quasi, dicli nemoris et perlinenlia- C ' I""''^'^'''''*
parlibus assignarunt ad

« comparendum coram eis, in diclo

(( nemore de Baliua , cum ipsorum

« testibus, cautclis...quod ego Michael

« Be engiirius , viceiiolarius in cii-

(2)Pgi(,„^„. rum (2) ejusilein. Qi'ocirca , ut omnis
',''"'"' •^^1"^"" srandali ac rancoiis maieria nequa-
uâiii es.

quam suscilclur, quinimmo suscilata

() Nnnlh,
villa'je de

sopatur, petit et requirit, quo supra

nomine, piœdii tos duos officiales ut ad

remus pradictum de Balma persona-

liler accédant, inibi personaliler exi-

slcntes
;

praesenlibus domino Elemo-

syn» priorc domus supradictœ , seu

fralre Petro de Nantis (3) diclae domus

« ria S.incli I\I;iximini, scripsi, nian-

« da'o ipsorum duorum uffici-.iiiutn et

« signo curia; signavi.»]

Qui pradicti domini o"ficiales respon-

deriini, vcl aliler dixerunt, se fore p.i-

ratos contenta in dictis litteris exequi

rpTerenter, et super petilis et requisi-propceptore (V), ac aliis dnnatis et fra

(i) Pi-œre- tribus ejusdem domus, terminus, con- lis.... et quia qua-sliones ad dislinclio-

g'^J'^''™""f"- fines, districtiis il borenas (3) nemoris nés finium agrorum, cl disirictuum.

lom. I, i'.iJfe prjclibati et perlinentiarum ejusdem D .seu confiniuni terriloriorura , oculis

ddefnê'!^'année examinent tain ipsorum debilo officii ac suhjieiend.T aunl, sine quibus commode
^"''-

prileslate quod hurnililer implnrant, nennennl explicari, decidi ac decia-

»)orn'ef,'"T!Ini-<l"am etiam mandaii prœscripti

lus. leslesque super ipso fado , si opns

fueril, rcripiant... juxla assignationein

per prœdiclos dominos officiales, bujus

ra i. .. idcirco pra'dicii domini, in-

(iu;im , officiales , ad dictum nemus de

Balma, de cujus finibus et disirictibus

intcr parles pradictas quœslio inferlur,

diei prœsentis, diclo pni'ceptori et fratri ut pripmiltilur, personaliler accesse-

Petro Garriga, frairi diilie domus; cl runt, et in nemore sublus Balmam

per ipsos diclo domino priori eicmosy- exislenles, pra-senlibus ibidem domino

nario per ipsos nominalo .. Guillelmo, priore supradicto et eleemo-

Cujus assignalionis ténor lalis csl : synario, necnon dicto pr.TCeplore, ri

[n Anno Domini millcsimo ccc" dccimo fr.ilre l'eiro Gariga, una cum multis
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fratribiis et donatis diclœ domiis, ex A domiiium clcemosynarium.... dicli do-

una parle ; et prœdic'.o subpriore, una mini offi laies volueruiit, quod dicli

cuin riiullis fralribiis, noniine et vice testes obh.ti su[ra pcr dictuai subprio-

dicli convenlus, ex parle altéra.... et rem jurent ad saiicta Dei Evan;;eli3

dicli officiales rcquIsieruiU prasdicliim teslimonium verilatis... Guiilclmus Vi-

dominum clecmosynarium, ulvidcal ju- larrosa de Nantis leslis suo rcquisilus

rare lestes supra oblatos, ipsoruinque juranienio de veritale diccnda, de ler-

lesiinionia audiat, veritalem perbibi- ininis finibus et bonnis nemoris supra-

lura, super lerminis et limilationibus didi dixit
,
quod teniiini , fines et

nemoris supra dicli, alioquin, i|)sius

absenlia non obstanle... nihilominus

procedelur... El diclus dominas eleuio-

sinarius dixit et respondit se ad pra;-

dicla non fuisse cilalum... non obslau-

borenre dicli nemoris sunt : primo qui-

dein grossus rupis , qui est sub rupe

alla, a parle passus, per qnem ascen-

dilur supra montem, nomiiialuin vul-

gariier Trieque...Guillelmus Olivariide

libus propositis et objectis per diclum B Ma^rancguelis, leslis productus, etc..

119

3° Le roi Robert prie l'abbé de Sainl-Viclor d'interposer son autorilé pour que
ses rdigieux du Plan d'Aups respectent les droits des dominicains sur la forêt

de la Sainte-Baume.
1319.

Lettres du roi Robert à Guillaume île Sabran, son parent, abbé de Saiiit-Viclor de Marseille,

dniées du 19 octobre 1519, par lesquelles il lui téiuoigne èlre trés-sensibleinent oileiisé de tout

ce qu'ont fait les religieux el les serviteurs du Plan d'Aups, pour troubler les dominicains dans

la possession du bois de la Baume, qui leur avait été donné aulrerois el dont ils avaient joui

jusqu'alors. H prie affectueusement cet abbé de faire respecter à l'ivenir des droits si légitimes

et si inconleslables.

RoBERTUs, Dei gratia, rex Jérusalem et Sici-

lia;, ducatus Apulix , et principalus Capuœ,

Provinciaî el Forcalquerii acPcdimontis co-

rnes : venerabili et religioso frairi abbaii mo-

naslerii Sancti Vicloris, de Massilia, dilecto

consanguineo, consiliario familiari fideli suc :

graliam suam et bonara voluutatem.

Pro parte religiosorum virorum prioris et

convenlus Sancli Maxiuilni ordinis Prscdicalo-

runi, devoioruni uoslroruni, fuii nobis ex]io-

silum : quod ex ordinalione, et ad peliiwnem

clarœmemoriœ domini Palris nostri, ipsi [ralres

instituti (uerunt in dicto toco pro servilio Dei,

el Beatœ Mariœ ila/jdaleniv, et llwrus seii reli-

quiœ diclœ Sancliv, per aposlolicuni sedem, cn-

stodiendu, commissa j'uerunl [ralribus memora-

lis; necnon locusliÀLMM,ubi pœnitenliam egis.'e

dicitur dicta sanclu, cum nemore et perlinentiis

udjiicenlibus , eis concessus (uit, per sedem

[Extrait des Arcliives dii couvent de Saint-Maaimin.]

^ apostoiicam supradictam. Deputato super hoc,

executore venerabili Pâtre, tune Massiliensi

D

episcopo, qui in prœsentia vestra, sive prœde-
cessoris vesiri, tune seiiescalli Proviiiciœ (a), et

plurium aliorum bouorum virornui, diclum

locum Ualmœ, nemus el perlinenlias designa-

vit et limitem prœcepil eisdem Iratribus as-

signaiidum
,
qui iu possessioiie diclan.in pei ti-

neutiarum longo tenq.ore pcr>liteiui,t. Ninic

vero l'auiiliares donius dcAlpibus, in dicto ne-

more, el perlinentiis, nuilta gravamina inl'erunl

fratiibus antedictis, ipsosque molestant niulli-

pliciler, el perturbant pascendo nemus pra;-

dicluni, coleudo lenas infra liiniles, subver-

tendo el negaiido lerminos, aliaque plura gra-

vamina inferendo. Super quo, noslia provi-

sione petila, cum rei>ulcmus valde moleslum

aliquam inferii dictis (ralribus circa bx'c in-

debilam novilatem, dikclioncm veslram aiie-

(a) Le roi Robert nous apprend par là que
le sénécbal de Provence qui occupait celle

cliarge en 1295, avait éié le préJécesseur de
Guillaume de Saiira-i tiai.s la dignité d abbé de
Saiiil-Viclor.C'ctail, coiinne on a vu, lingues
de Voisins ou de Vii'ins. Il l'.iut par conséi|iicnt

placer ce dernier dans la série des abbés de
ce monastère, où il a clé omis par Denis de

S:uiite-Martbe; mais il n'est pas aisé de déler-
uiiiu-r s'il a préréJé imnié lialcmenl Guillaume
de Sabran, ou s'il va en entre ccini-ci el lln-

gnest dont nous parlons, un ou plnsioiirs abhés
inlerniéiliaircB. On p-:;ut Conclure de l.i ijn'lïn-

gnes lie Voisins avait é;é pourvu loit jeune de
ceile abbaye, et qu'il y rciion(;a dajis ia suite
en rentrant dans l'élatséculier.
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ctuose reqtiirinius, ot iiortamiir, quatemis or- A Le même jour, le roi Robert écriiit à ses offi-

(liiialionciiiet liinilalipiicni priemissas, lamlegi- cicrs de Saint-Maxim'ni, et après un exposé

tmias et solempnes, per vos, nionachos vestros semblable à celui qu'on vient de lire, il leur dit:

ei fainiliares (Iici;e domiis de Alpibus, faciatis Fideiitali vcslrre, de ccrta scientia, piiesen-

inviolabililer observari, cessante quavis ali;i tiiim te;iore, commitlinius et maiidamus ex-

indebita novitate. Prœsentes aulem lilteras, presse, qiiatenus ... peiturbatores et inolesta-

post oppoilunam earum iiispeciioneni, rcstitui tores quoscunque, pœnalibus, aliisquc cerlis

volumus prscseiilanti, efficaciter in antea vali- juris remediis, conipescenies. Circa quod la-

turas. Daluni Avliiioiie, per magistruni Mat- liter vos geratis, quod ex vestra negligenlia

thœuni ... de Neapoli, utiiusque juris proies- vel defectu, ipsa perturbalio vel niolestia de

sorem , locum teiieiitem protonotarii regni cxtero non coiilingat, et expédiât exiiide vus

Sicilia;, dilectum consiliariim familiareni et fi- puniri. (Archives du couv. de Saiut-Maxitnin,

»iele!iinostrnin,aiinoDominimillesinio ccc xix, aim. 5^ sac "2, liasse 1, n° 6.)

die vicesiina octubris ... iiidiclionis, regnorum

iKislrorum anno undecimo.

PARAGRAPHE DEUXIÈME.

PAR UN EFFET DE SA DÉVOTION ENVERS SAINTE M.\DELE1NE , LE ROI ROBERT
ORDONNE A SES OFFICIERS DE RESPECTER LES PRIVILEGES DE CETTE ÉGLISE,

A LAQUELLE IL EN ACCORDE ET EN PROCURE DE NOUVE.^liX.

120
1° Le ro! Rnberf, par un effet de sn dévotion envers sainte Madeleine, ordonne à

«».< officiers de faire respecter les privilèges et les droits de l'église de Saint-

Maximin.

1310.

RoBERTDs, Dei gralla, lies Jcrusa- B dictre eornmque jura recommendala

lem el Siciliîe, ducaliis Apuliae, princi- favorabiliter habere curetis , ipsaque

fialns Capujc, Pioiiiicia; et Forçai- prolcgerc siiideatis ; non permiltonlcs

quorii conies
,

praesenlibus el fuluris cos a quoqiiam cujuscunque slalus

ndelihus iiuis graliam suara et bonam existât, super illis indehile opprimi vel

volunt^itptn. Ad ecclesiarti Beatœ Mariœ vexari, quin imo prœfalo conventui, in

Magdulenœ, de Saurlo Maximiiio, opus lilieitalibus et graliis eorum, juris op-

quidem inslitutionis clarx niemorio; porlunum ausilium et favorem dcbiium

(lomini Palris nos ri, S[ieciaiis de.votin- efficaciter, in quantum ad vos perlinel,

t/)A- o//eft(OJip /(/oif/tmiir ; proplrr quoil impcndalis; prœsentibus, post conve-

circa cons(r\r.l'oiicm et augtnenluni nienlem inspectionem earum , prœsen-

jurium ejusdem ecclesia; ralionabiiiler tanti rcmanentibus, ad cautelam. Da-

excilaniur. A'eslrae igilur ûdeiilali prœ- (uni Neapoii, anno Domini iMCccK,die

sontium tcnorc jubemiis, qualenus re- xsiiii iiiaii, decimœ terliœ indictionis,

ligiosos viros frnircs seu ciinvonlun» '-' regnorum noslrorum anno secundo,

ordinis Praîdicaloruin cccit'biib supra-

m
1° Charte de l'an 1315, at/rejsf'e aux jugen-minjes.

Par sa cbarte du 2i mai 1515, doiiiiée à Naplos, le roi Robert ordonne à ses jiiges-mages des

comtés de Provence et de Forcalqiiier de faire respecter les privilèges de l'église el du cou-
vcMil de Sainl-Maximin, et de ne pas souffrir que les religieux de cette maison soient inquiétés

par personne.

[Exlrait de l'oclo auloRraphp. Arcliives du cowent de Sainl-Sluximin, .npioire 1, sic \—D'un autre 3Cle aussi aulugniibe, ilià., n° 5.]

UoBF.RTUs, Du gralla, rcx Jérusalem '>'' Peditnonlis cornes, senescallis el ma-

ri Siiili.'R, dncatus Apuliio et principa- joiibus judicibus corumdrtn comila-

lus C.ii>u;f. ProvinciîC et Forcalqiicrii luuni l'iovinciic cl Forcalquerii, pr;e-
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senlibus et fuluris fidulibus suis
, gra- A samqiie prolegero sludealis, non jier-

tiam suam el bonam voliinlalcm. miUcntes eos a qmiquaiti, cojuscum(|uo
Ad ccitcsiam bealœ Mariœ Mngdale- slalus existai, super illis iiidobite op-

nœ, de Sanclo Maximino, opusquideui primi, vel vex.iri
; quininio priTl'alu

instituiionU clarœ memoriœ domini Pa- convenlui in liberlalibus el graliis co-

tris nostri, spccicdis devotionis affec- rum, vcstium opporlunum auxilium et

tione provehitnur, pro^ier quod, circa favorom debilum (;mcacHer, in quau-
conservalionein et augmentum jiirium, (uni ad vos perlinel, impendatis. l'rà-

ejiisdom i'ccicsiffi ralionabililer excita- senlibus, posl convcuienteni iuspeclio-

niur. Veslne, igitur, fidelitali, ])r£esen- ne,n e;;rum, pnesenlanll remanenlibus
tiuni lenorejubemus, quatenusreligio- adcautslam. Dalum Neai)oli, anno
SOS viros fratres, seu conventum ordi- Domini m.ccc....(1;, die sxi;ii maii,

nis Fralrum Prœdicalorum, ecclt'si;e xin indic(ionis, regnorum noslrorum,
supradictœ, conimque jura recommrn- anno va",
data favorabililer liabeie curetis; ip- "

(t) Tiaiis lin

ilrs iicics au o-
iirai'licx ri dans
un acte vidiné
on II : w"^
c'e l-;i-cJ;ie,

1513.

m
3° Charte de Jlobert, adressée aux uiagistrals de Suint- Maxîiuin.

Par celle cli.iite, dalée du 11 avril 1540. le roi Robert, en lémoignnge de sa dévotion envers

sainte Madeleine, ordonne que les niagislials de Sainl-Maxiniin el les ofliciers de la maison de

viile feronl serment de respecter les privilèges de l'église et du couvent de Sainl-Maxiniiii, et

leur défend de s'innnisccr auparavant dans l'aduiiniitratlon, sous peine de nullité de toute»

leurs procédures.

[Exir.it de la charte aiiUisraplie. ArchkCf du cotiveut de Saiiit-Mimmi'i, armoire 1,

sac a.]

RoBKRTUs,DEigralia,rex Jcrusalemel ç nasterii, jurent, suis vicibus,anleqiiam

Siciliw, ducalus Apuliœ et principatus incipiant in;unita eis ofllcia cxercore

,

Capuœ, Provinciae el Forcalquerii se .scrvare, cuslodire, ac manu tenero,

Pedimontis coijics... lenore praîsenliuni omnia bona, jura el privilégia dicii

noluns facimus universis earuni seiieni convenlus, ac ipsuni conventum, sicut

inspecluris: quod nos erga monasteriuin cl fiscnlia nostra bona, nec ali cr geie-

Sanctœ Mariœ Mngdalenœ, de Snnclo re valeaut ofOcia supradicla. Has nos-

Mnximino, comitalus nostri Provincia-, Iras litlcras, pendcnli sigillo Majeslalis

opiis puternnrum manuim spéciale, hn~ nostrœ munilas, in hiijus rei (eslinio-

bentes inlensœ devotionis affeclum, \o- nium, concodcntcs. Dalum Neapoli pcr

lumus et expresse de cerla scienlia Joliannem Grillum de Salerno, juris c-

nuslra, slaluimus el manilamns, vigo- vilis professorem , viceprotonolarium

re prœsentium, quod hajulns, judcx cl regni S!ciLœ, anno Domini millesimo

homines depulati, ad consilium dicUe Irecentcsimo quadragesinio, die uniie-

lerrœ Sancli Maximini, praîsenlcs el D cimo aprilis, oclava; indiclionis, rcgno-

fuluri, in manibus senescalli noslri rum noslrorum anno Iricesinio primo.

dicli comilalus Provinciœ, prœsenîe Joiiannes de 1Uyna.lu<!.

quidem priore convenlus ejusdem mo-
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m
4° Charte adressée aux reîig'eiix de Saint-Maximin

Le 7 décembre 1357 le roi Robert déclare que, pour niomieur de sainte Madeleine, on pourra

de temps en temps célébrer le cbapilre général de l'ordre dans l'église de Saiiit-Maximin; mais

qu il défend d'j' tenir le cbapilre provincial sans un ordre exprès de sa part.

[Arciùv.s da couvml de SuiiU-Maximiii, ibid., n" 42 ]

RoBF.RTUs, Dei gr.iliii, rex Jerus.iiom A norein, devolionembealœ Mariœ lilagda-

cl Sicihap, ducalus Apulia; et priiici|)a-

lus Capuœ, Provinciœ el Forca'querii

ac Pedimonlis cornes ... prioribus loci

Sancli Masiniini de Provincia, prœseQ-

libus et futuris, nec non coiivenlui cjus-

dem loci, dilectis el devolis suis, gra-

(iaii) suam et dilcciioncui sinccram.

Quia in concilio et corujregalione

lenœ, et aliorum sanctoram quorum cor"

pora in dicio loco in Domino requie-

scunt , possit générale capituium inibi

celebrari ; provinciale lamen in illo

fieri liccnlia sine nostro speciali man-
da'o penilus inlerdicla. Has autem lit-

teras in codem convcnlu renianere vo-

lumus , fidem el eflîcaciani in anlea

ji:slo)uin opéra Dei magna, pro eo quod prœsliluras. Dalum Neapoli j er Johan-

ubi plures nominc Chiusti conveniunt, nem Grillum de Salorno, juris civilis

ipsc in medio est eorum, pro\idimus ri professorem, viceprolonotarium regni

voiuiiius quod inlerdum, proviso loin- Siciliœ, anno Doniini m° cccxxxvii" ,die

|)ore, per magislrlim el fralres ordinis vii' deceinbris, indiclionis vi, regno-

vcslri Pra;dicatoruin, cum conscienlia ^ mm nostrorum anno xxviiir.

lauicn el liccnlia noslra reguli, ob ho-

m
5" Autre charte pour propager la dévotion envers sainte Madeleine.

Par celle cbaric adressée le 7 décembre 1337 au prieur et aux religieux de Saint-Maxiruiu,

le roi Robert ordonne que, pour allumer dans les cœuis la dévotion envers sainte Madeleine,

le prieur envoie dans les villages elles lieux voisins ceux des religieux qui sont en éui d'an-

noncer la parole de Dieu, et que ceux-ci s'acquittent ainsi lour à tour de ce niinislére, et comme
il convient à de iélés prédicateurs de- la foi.

[Arcliives ducomciil de Saiul-Maxiinn, armuire I sac 3, n" 7.]

C • •

RoBF.RTCs, Dei gralia, rex Jerusjlcni tiunem fidelium excitundam,ad snctam

cl Siciliae, ducalus Apulia; el principa- mirificam Magdalenam, fratns lociprœ-

lus Capua^, Provinciœ et Forcalqucrii dicti, ad hoc suffidmles et npli, ad prœ-

ac Pedimonlis cornes , venerabilibiis dicandam virbum Dei fdclibus circum-

rcligiosis viris prioribus, el convonlui, posiiomm lai^trorum cl Ihcoram, pos~

regalis loci beali Masiiiiini de Provin- sint vicHnissuismiili. Non lamMi leni-

«•ia, dileclis et devolis suis, graliain poraiia iiileiulanl proplcrea , cl ad ea

siiam et dilcclionem sinceram. praîdicaliones ipsorum retorqucanl,

Cum chrisliaiioruni [ides ex auditu sed soluin ad animaruin sjilulcm stu-

sil, auditiis autem jier vcrbum Cniiisri, dia sua comiiiiltanl. Daluin Neapoli

nos spcranlcs (iiiod, per Iralres loci per Johannem Grillum de; Salerno, ju-

pr.TdicIi, lanqiiaiii clirislicol.i' reipu- ris civils professorem, viceprolo-

blicaî zelalores. prœdicatione Kv.mge- ' notaiium regni SiciliiR, anno Domiiii

licaî doctrinal fidèles nosiri (liiceiilfu- ad Dm' ce." xxxvii", die vu" decembris, in-

di'votionis opéra, el roborabniilur in diclionisvi, rcgnorum nostroram anno
fidc! : Vohmms el mimdamus ut ad fa- xxviiu"

ciendum spirilitalem frucium, el dcvo-
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1^0

6' Le roi liohert, pour le respect qu'il porte ù sninCe Mcdchine, d pour nUretruir

le concours qui a lieu au lombcuu de celle sainle, confirme le don des deiia:

cent cinquante livres de renie annuelle
, [oit par Chai lis 11 aux leligieux de

Sainl-Maximin.
1310.

[.Archives du comjU de Sainl-Maximin ; citrait d'un cartulaire cerit par le P. Golii.]

RoBERTUs, DEigralia, rex Jérusalem A ternarum littcrarum forma diligeiiler

et Siciliœ, ducalus Apulife et principa- attenta, prœscriptas ducenlas quinqui-

fus Capuœ, Provinciac, Forcalqucrii et ginla libras dittœ nioneta;, super jii-

Pcdcmontis cornes, senescallo , majori ribus et provenlibus preefalaî bajulire .

judici et thesaurario ProvinciEC
,
pra;- scu clavariœ, Sancti Maximini , et si

sentibus et fiUuris fidelibus suis
,
gra- proventus ipsi non sufficerenl, id quod

tiam suam et bonam volunlatcm.

Per liiteras clari-p memoriœ doniini

,

patris nostri , vobis senescallo in su-

perscripla série scriplum fuit : Karo-

Lus, etc. Si prœmia conferunlnr homi-

nibus , etc. ; sub die six novembris

M. ccLxxxxv , etc. Repulanles ilaque

opus laudabile quod paternis in liac

B

defueril super aliis juribus et proven-

libus cnria; nosir;c, dicto loco vicinis ,

religiosis eisdem , vel ipsorum certo

nunlio, pro vita et substentatione ip-

sorum , mandelis , et faci;itis , annis

tingulis , intrgralitcr exliiberi , juxla

priPScriptaruin palernarum conlincn-

tiam littcrarum ; et recipi de iis qua;

parte aiïeclibus concordare, ad /awrfejH solula fuerinl idoneas apoùissas nec

et gloriam rcgis a^lcrni, per quem vi- non Iransumptum , in forma publica :

vimus et regnamus , et reverentiam originalibus rcmancntibus praisen-

biatœ Mariœ lUagdalenœ, clin locoi^so tanti , mandate aliquo huic contrario

tl rcsidentia dictorum fratrum, cultus non obslante. Dalum Albœ, in caméra

divinus continue cclebretur etvigeat, noslra, annoDoniini m. cccx, diex julii,

et devotus ad illam populus sine inler- octava; indictionis, regnorum nostro-

mis.>ione concurrat : Fidelitati vestrœ ruin anno secundo,

prœcipimus, quateniis, prrediclarumpa-

m
7' Robert ordonne à ses officiers de pnyer exaclement la pension destinée à la sub-

sistance des religieux de Saint-Maxindn.

1310.

Par celle cliarle, (loiiiiée à Avignon, le 13 juin 1319, le roi Robert se plaint de ce que ses

ofliciers lie Sainl-Maximin ilevaient des difficultés touchant le payement des 250 livres de cou-
ronnais, destin fies à la subsistance des religieux ; et ordonne qu'on exécute ponclucllement les

lettres de Charles, son père. Il ajoute que si la recette de la ville de Saint-Maximin ne suffisait

pas pour payer celte somme, on eût soin de la compléter en prenant sur la recette des lieu;

voisins.

[KMiait (le l'autographe. Arclùvei du couvav de Sainl-ilaxim'm, armoire ô, sac 12.]

RoBERTCs, Dei gratia rex Jérusalem G Pro parle prioris et conventus Fra-
et Siciliœ, ducatus Apuliœ et principa- trum Praedicaiorum in loco Sancli Ma-
lus Capui-e ; Provtnciœ et Forcalqucrii

ac Pedimonlis cornes , sencscallis ac

Ihesaurariis diciorum comitatuum Pro-

vinciœ et Forcalqucrii, prffisenlibus et

futuris 6delibus suis, gratiam suam et

bonam volunlatcm.

Mo>'UME-;ts iNÈBîT;;. II.

ximini, devotorum nostrorum, fuit no-

bis noviter expositum quod in so'utione

librarum durenliirum
,

quinquaginla

coronatorum Provinciaî,de quibus pro-

vidit eis in perpe'.uum claraî mémo-
rise dominus patcr noster, Jérusalem

2J
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et Sicilise rex iiluslris, vos Ihesaurnrii A cieniluna est eis usque nunc, quam in

nec non et clavarii diclœ tcrrœ Sancli antea pro futaro ), solvatis vel exhi-

Max'r.iini, per quorum mancs ad inan- bcri curetis. Vosque senescalli non
data vcstra, ut dicilur, fit .solutio .'u- iinpedialis in aliquo solulionem cam-
pradicta , miilla plerumqne pr^pedia dem, imo compcllalis ad id, si et prout

ingerunlur, ex quibus dicli rcligiosi

conscqiii non possunt plennrie fruclum

gratiœ memorata-. Supplicalione itaqne

subjuncta pro parle religiosoruin ip-

soruiTi , ut super hoc provideremus

eisdem : nos, hujusinodi supplicatione

admissa, volumus, vobisque manda-
inus, ut prEetaclarum îitleiarum paler-

narum et noslrarum concessarum ois

expedierit , lliesaurniios sufiradictos ;

nec per dictos clavarios Sanc'i Maxi-

mini aut dictarum aliaruiu partium

pi-riniltatis occasione quacuinque ali-

quod iaipcdimenlum inferri, maxime
prcclextu mandaii nostri, per qiiod jussi

sunl totam pecuniam dicli eorum of-

ficii vobis thesaurariis assignarc, cum
mandalum iosum rationabililer non ob-

circa hoc, (eiiore diligcnler altenlo ,
" slcl solulioai prœfala;. NosU-lC nanique

juxta lenorem ipsura eisdem religio- inlentionis fuil, cl est, quod nullum

sis, vel ipsorum pro eis procuralori aut mandalum noslrum, faclum ^elinanlca

nunlio , vos Ihesaurarii pr.TdicLîs li- faciendum, quanluravis cxpressum hu-

bras ducentas quinquaginta praedicta; jusmodi, debeat prœsenti noslro prœju-

monelœ ( super et de juribus et pro- dicare nianJa'.o
;
pra^senlibus post op-

ventibus bajulia; seu clavariœ Santti

Maximini ; et si proventus ipsi non suf-

ficerent, id quod defuerit super aiiis

juribus et provenlibus curiis noslra?,

dicto loco vicinis, tam pro prœterito

tempore anni praîsenlis, quo saiisfa-

porlunam inspcclionem earum rema-

nenlibus prœsentanli.

Datum Avinione, in caméra nostra ,

anno Domini m° cccxviiir (a), die quinte

decimo junii , secundœ indictionis ,

regnorum nostrortini anno undecimo.

m
8" Auti'e vharte du roi Robert relative an même objet.

1322.

Le roi Ruberl se plaint de ce que ses ofliciers de Saint-Maximin se montraient difficiles à

payer, chaque année, les 230 livres àii conronnaH destinées à la subsistance des religieux, et de

ce qu'ils alléguaient des ordres contraires qu'ils piélendaient avoir reçus de lui. Il leur or-

donne de payer à l'avenir sans apporter plus d'obstucle.

[Exlrail lie l'acle aulographc, Arcliiivs du couvent de Saint-Miiximiii.]

RoBERTus, Dei gratia, rex Jérusalem G vincia; ducenlis qninquaginla , de qui-

et Siciliœ, ducalus Apuliœ et principn- bus eis pietatis intuitu, pro vita et sus-

tus Capuœ ; Provincia; cl Forcalquerii tenlaîionc ipsorum in pcrpetuum cerlo

acPedimonlis cornes, clavariis Sancli modo, de raunificenli i rcgia, providit

Maximini, pncsenli et fuluris (6) fidc- clarœ memori;i'princcps inclytiis, Jeru-

lib'us suis, gratiam suam et bon;.m vo- salcm el Siciliaî' iiluslrissunus rex, do-

lunialem. minus paler nosler, liabealis exprès-

Significarunt ncviler celsiludini no- sius in mandalis ; vos tamcn clavarii

slra; rcligiosi viri, prior et conventus ad id difficiles vos pra-belis eisque non

ordiiiis Praidicatorum in loco Sancli salisiaoiiis, juxta prffdiclarum nostra-

Maximini , dovoli nostri, ut licit ad rum conliiiculiam liUerarum
,
pratm-

alias lilteras nostras de solveiulis eis, der.lcs excculioni lillerarum hujusmo-

anno quolibet, libris coronalorum Pro- di obstare alias noslras factas in cou-

(^) i;iuto"mMbn pnric cr.cvini c'cst-à-dir- (b) Prœsenii el fulurii, c'csl-a-dirc îi relui

l'an 1")I>0- mais' il estévideni que le secrelairc qui exerce à picsciit la cliargc de clava;ie ol

du roi Kolierl a omis le cliifMC x, )uusn"0 la ii ceux qui lui succéderont &ù-' cet emploi.

il' année de ce prince répond à l'an ISi'J.
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(raiiumjiissioncs. Supplicationeex dir- A rum, pcr vos in quibus cxpcdil cIHca-

torum prioris el convenlus parle nobis

subjuiicla , supplicilcr, ut super hoc

provideremus tis remedio opporluiio :

quorum in hac parle supplicalionibiis

anoueiites, curn inteiilioiiis nostrœ sil

(lier observandurii, sine del'eclti el dil-

(Icullale, quibuslibel solvcre el eshi-

bere curctis , apodisas ^1) de iis ('ua; (')'/' «^ùns,

.... .... . », '1" it.incts.
solvenlis suis vicibus recepluri. Non
obslanlibus excculioni praîsenlium luan-

ipsos gaudere perceplione conccsste datis vel ordinalionibus quibuscuiii-

graliœ supradictx, fidelllali vestrre di- que sub quacunique forma vel exprcs-

stncte prœc'pimus
, qualenus diclis

priori et conventui, vel corum procu-

ratori aut nuiitio pro cisdem, prœfa-

tas libras ducentas quinquaginla iiio-

netœ prœfalœ , lu videlicet prœsens
,

pro prœlerilo temporc quo satisfacien-

siorie verborum, et eo prœcipuo, de

lola pecunia dicli vcstri clavari;e officii

mercaloribusnoslris dePerulioiuni,A!-

sarelloruin et Bardorum sociclatibus d :

Florenlia [a] pro parle nosîrœ curira

assignanda, seu ad noslram camcraiti

dum est eis, exinde usque nune, el dein- ^ destinanda
;
prœseniibus, post opporlu-

de in anlea, tam lu quam vos alii suc-

cessive fuluri , officii vostri lempori-

bus, pro vila el sustentalionc ipsorum,

anno quolibet, de pecunia juriuni cl

rcddiluum dicta; clavaricc, sistcnte ac

fulura per manus vestras, juxla teno-

reui pra>dictarum lilterarum nostra-

nam inspcclionem carum, pro cautcla

rcmancntibns prœsentanti cfficaciu-r

in antca valiluris. Daluni Aquis, in

caméra noslra, anno Domini mcccxxii,

de XXIII februarii v.indiclionis, regno-

rum noslrorunianno xnr.

m
9° Autre cliarle du roi Robert, relalive au même objet.

1322

Le roi Robert ordonne à ses olficicrs de. Saint-Maximin, le 21 septembre 15:22, de payer aiix

religieux les arrérages de la pension de 250 livres de couronnais, et d'êlre exacts à payer celle

pension à l'avenir sans aliendre d'aniics lettres de sa part el nonobstant toutes autres let-

tres contraires.

[Extrait de l'aulograplie. Arcltivcs du couvent de Stiiiit-Maïimin.]

RoiiERTDS, Dei gralia rex Jérusalem ^ rum el dcvolorum noslroruni, fui! novi-

el Siciliae, ducatus Apulia;, elprincipa-

tus Capuœ, Provinciœ et Forcalquerii,

ac Pedimontis comes ; clavariis Sancii

Maximini prœsenli el fuluris fidclibus

suis gratiam suam et bonam volunla-

lem.

Pro parle religiosornin virorum..

prioîis el convenlns Frairum Pra>dica-

torum , loci Sancii Maximim, dileclo-

tcr noslrœ colsiludini dovolius suppli-

calum , ul cum de annua iirovisidiie

eorum librarum coron;iîorum Provin-
ciœ ducentaruQi quinquaginta, super

juribus clavaria; diclœ terra; Sancîi

Maximiui ad clara; memoriœ régis in-

cljli ,Ierusa!era etSiciliœ, douiini palris

noslri et noslras litteras stabiiila, pro

cerlo lenipore , annoruin lerli.c et

(a) Pemtiorvm, Atsarelloruin et Bardorum so-

cielatibus de Florentia. C'étaient do riches
compagnies de marchands (lorenlins, connus
sous ces divers noms et qui, à cause de l'étendue
de leur commerce, éi hangeaienlappareniment
des fonds avec le trésor et faisaient toucher en
Italie les sonmies qu'ils devaient recevoir en
Provence, ou même prêtaient de l'argent au
roi qui leur assignait en payement les fonds à
percevoir sur ses gahcUes." Jean Villani, qui
parle de la famille des liardes, dont il est
question dans cette charte, nonmie aussi les

fameux Corsiiis de Floience, les .\uiaiiates el

d'autres familles marchandes de cette ville.

I.ib. 11, cap. 137. Glossarii loin. H, col. 20ti.

Charles il par son testament avait obligé Ko-

D beit, son héritier, de restituer à divers mar-
(haiids les sounnes dont il se reconnaissait
redevable envers eux. Corps d'iplonuitiqne du
droit des gens, par Diimonl, in-folio, I72G,
loMi. I, pag. 5.48. Testament de Charles II, roi
de Sicile.

§ 18. Item volunius quod omnia débita in
quihus tenemur mercatorihns et SQcietali 15n-
censorum de Luca integraliler resiiliianiu.'-

eisdcni.
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quar(se indiclionum prosiine prœtcritr.- A bilam impendalis ; remoia occasiano

lum ,
quibus Ancclmus Monsura cl el diiliculute qu. libel, juxta iioslra-

Uajiîiundus Ilnjnaldide Aquis, prtcces- rum.quas esiiiu'c habcnl, conlinen-

sores lui, prœstnlis clavariœ, fueruiit liain liUeraru:;i. Ha quod, religiosis

in officio supiadicto, rcslel ad salisfa- eisdtm assequcnlibus quod in liac

ciendum eisdcni, mandare satislîeri eis parle dcscribilur, non opor;eal nos ul-

exinde benignius dignarcmur. Quorcm lerius proinde ad vos inculcare alias

iii iiac parle supplicaliune admissa , scriptiones. Ordinslionc seu mandalo

cuni nclimus in peici'pl oneprovibionis aiiquo, buic foile conlraiio sub qua-

liujusniodi religiosis eisdem defictum cumque forma vel expressione verbo-

iii"-eri quoquomodo : fidclilali vcstric, rura, et eo prœcipue, de icta pccuni.i

l)rœscnlium lencrc , iiiandaiiius ex- dicli vcstri clavariœ ofQcii incrcalori-

presse,quatennstu prœsens, informalus bus nosiris de Bardorum el Alsarello-

per diclos prœcessores , vel rationalcs rum sociclatibus assignanda (1), vcl sd (i)

iiostrus, piovisionis de tolo eo quod pro B noslram caniera:îi desliuanda, cxecu-
"^'i*^

prœdiclo prœterilo tempore solvendum lioiii prœsenlium non obslanle. Prse-

rcslat, de dicla provisionc, religiosis sentes aulcmlilteras, posl opportunam

Voyez la

de la col.

eisdem, slalini, pro hujusiiiodi tempôre,

juxta ccrliGcalionein eaœdcm ; ,';c

deiiide , usque nunc el in antea, tani

lu prajsens, quaiu vos alii successive

fuluri, officii vestii lemporibus, de

provisionc jam dicla, salisfaclionem de-

inspcclioneiu earuin, remanere volu-

mus prjesentanti, efOcaciter in anlea

valituras. Datum Avinione, in caméra

nostra, anno Donsini mcccxxii, die xxi

septembris, vi indictionis, rcgnorum

noslrorum anno xiiir.

m
10' Autre charte du rui Hcherl, rdalice an même objet,

132 V.

Ayant appris qvie la pension de 230 livres de petits renforcés de Provence lùMail pas payée

esaclemcnt aux religieux de Sainl-Maxiiuin, à qui elle avait été assignée pour leur subsistance,

le roi Robert, en date du 20 février 1521, déclare aux baillis el aux juges de Saint-Maxiuiin et

de Brigiinlcs, qu'ils seront condamnés chacun à 30 livres d'amende, s'il vient à apprendre à l'ave-

nir que les religieux n'aient pas été payés exaclemenl.

[Extrait de la charte aulograplie. Archives du couvent de Stiinl-ilaximin.]

UoBF.RTLs, Dei grolia, rex Jérusalem C

et Siciliaî, ducatus Apuliœ et principa-

tus Capura, l'rovinciic el Forcalquorii

ac PeUmonlis cornes: bajulis et judici-

bus Brinoniœ el Sancli Masimini, pric-

scntibus et fuluris fidelibus suis, ^ra-

liam suani et lonani volunlalcm.

Eccc, clavariis dicli loci, lam prœ-

scntibus quani fuluris, posl solilani

promissioneni graliic, lillcras nostras

diriginnis forma subscripla. Pro parle

religiosoruin vir(.nun prioris cl con-

vcnlus loci Sancli Maximini, ordinis

Priedicato:um,fidolium noslrorum, fuit

m.ijcstai.i noslrœ noviler supplicaluni ,
-

ul cum de aunua provisionc librarum

ducenlaruni qiiinqiiaginla reforciaîo-

rum par\o:um de Proviucia, facta eis

per clarœ memorlBe dominum, paircni

noslrum, super clavaria prœdicla, pro

cerlo prœterilo Icmpore, «il silisfacien-

diim eisdem, salisGeri eis lum pro pra;-

lerilo tempore usqnc nunc , quani

dcinde in anica, .de provisionc hujus

modi , niandarcmus.

•Nos, igilur, ipsorum supplicalionc

admissn, volumus el fidclilali vestrœ,

sub pœna librarum quinquuginla, a

vobis et vcstruni quolibet, si secns

indc feccrilis, irrcmi^sibililcr exigenda,

mandanius expresse, quatenus eisdem

religiosis, scu corum procuratori, aul

nunlio pro eisdem, de praidicla provi-

siine annua, libraruiii duccnlarnm

q .inqtiagiiila, tu viddicet praîscns cla-

varia; s!anli, pro prœterilo tempore.
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pro quo, ut prœdicitur, salisfaciendum \ fueril opporlunuiu , remanenlibus prci;-

est eis, esinde usque nunc, el dcmucn sentanli , apud vestrum singulos efil-

ia anlea pio fuluro; lam lu praesens, caciler in anlea valiluris.

quam vos alii successive futuri clavarii, .Datuni Aquis, in caméra noslra, anno

ofûcioruin vcslroruni lemporibus, jux- Domiiii millcsimo Irccenlcsiaio vicesi-

ta tenorem aliarum lilteraruni ncstra- nio qu.irlo, die vicesiino fobruarii, sep-

rum, quas inde habenl, salisfarere liinœ iadictionis, regnorum nosirarum

intègre, el sitic con'.radiciione aliqua, anno quialodccimo.

procurelis. Et recipiaiis exiiidc vicibus Volumus igitur, et fidelilali veslrre

sii'gulis apodixam.

lil crce bajuiis el judicibus dicli loci

tam prœscnlib'js qu.iiu fuîuris damus

per alias nosiras lilieras in mandalis ,

ut si in salisf^clionc provi ionis pree-

piœcipimus, qualenus, forma pr;escrip-

lai ura lillerarum nosirarum diligcnlcr

atlenla, si prœ-icli clavarii, in s^lis-

faclione provisiouis pra>dicla;, diclis

rclig'osis, ut prœmillilur, facienda de"e-

diclaîdefeceri is,a vobispœnamesiganl B cerint ,
pœnam irremissibiliter exiga-

supradiclam ; illaœque ad cameram tis, pro parte nostrœ curiiE, supradic-

nos'ram millant nostris inibi Ihesau- tam , camque ad cameram noslranj

rariis, qui pro tempore in comitalibus mitialis, nostris inibi Ihesauiariis, qui

nostris prœdiclis fucrint, assignandam ; pro Icmpore in comila'ibus nostris

ordinalionc, seu mandato noslro quo- prœdiclis fucrini, assignandam. Pra;-

cumque huic foste contrario, et eo pra;- senlibus.poslopportunaminspeclionem

cjpue, de omni fiscali pecunia et maxi - earum, remanenlibus prœsenlanli.

me supradicla, ad nostram cameram Datuni Aquis, in caméra noslra,

deslinanda, cxcculioni prœscnlium nul- anno Domini Ji° ccc. xsun", die sx* le-

latenus obsisleiile. Prœsentibus, posl- bruarii, vu inilietionis, regnorum no-

quam transumptum inde assump-erilis strorum anno xv°.

pro cautda, in forma publica, proiit

130

BULLE DE JEAN XXIL

Le pape Jean XXII confirme toutes le< (jrdces apostoliques accordées par Boniface

MU et Benoit XI à l'éjlise de Saii.l-Majcimin , en considération du corps de

sainte Madeleine qui ii repose.
'

1316.

Les religieux de Saint-Victor setant plaints à Jean XXII de ce queBoniface VHI leur avait ifiié

le prieuré Je Saiiit-.Maximin et la Sainte-Baume, pour les donner aux Frères Prêcheurs, Jean

XXII prit connaissance de la bulle de Bonifacc et de celle de Benoit XI, el par une nouvelle

bulle qu'il publia le 3 déceiubre 1316, il confirma et approuva tout ce que ses deux prédéces-

seurs avaient décrété en faveur des Frères Prêcheurs de Sai:;t-Maxiniin et de la Baume, ajou-

tant même que s'il s'était glissé dans les bulles de ces panes quelque défaut de forme, il y su;i-

pléerail par la plénitude de la puissance apostolique.

[Extrait de l'ucie aulcgraplie. Archives du cmiveiil (le Saiiit-Maxitiwi, armoire l,s'C I.

OUe bulle a élrfpubliée. en 1G('6, dans le recueil des Buttes déjà cité. Elle eit in-

diquée dans la Défense de la foi de Provence, par Honcré Hiiuche, qui suppose qu'elle

est datie du r,.léeembre i.jlT: niais le 3 il^'cpnibrede la première aniié« du pontificat

de Jean XXII répond a i'an 1316, puisque ce pape fui élu le 7 août lïifci el couroimé

le 5 de septembre suivant. .4rl de vérifier tes dates, p. 502.J

JoANNES episcopiis, servus servoruna C piialjone pie Qori conspicimus, grala

Diii , dilcclis filiis priori et fralribus

PrœJicatoruiH de Sancto M'iximiiio et

de Balina, Aqueiisis diœcesis : salulem

cl ai oslolicam benedictionem. Quis* pro

religionis favorc et divini cuîlus aai-

suul plurimum votis nostri-:, eisque ii-

hentcr, ut niagis illibata persistant, ad-

jiciiuus Aposlolici muniuiinis iirinita-

lem. Dudum siquidem cîarœ memoriœ

Caroliis Uierusalem el Sicilis rex , ob
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Diagnce devotionia affeclv-in ,
qui-m cd A esset cjusdrin loci ab ofùcio admi-

B. Maiinm Mugdalennm cxldbcbal , in nislralionis dicti loci possi t absolvi

,

eccle ia vcslra Sa'icti Mcxlmini, tune sine dicti régis vel li;predum suoruni

ad nionasterium Suncti Vicloris Massi- liLpnîia et assensu : et qnod locus

liensis ordiiiis S.incli Cenedicli spec- ubi pœnitentiam cgisse (Hcilur dicta

taule, in qua corpus ejusdem Sanrtx S'incta, qui IJalm^ tulyariter nuncu-

noscitur esse rcconditum, cullum divini pntur, in ronccssione liujusmodi fada

iKiminis adaugeri desiderans , felicis de ecclesi.i et aliis ])rwdictis incluiii de-

ncordalionis B.nifacio jiaps oclavo bcret, et pari cum creteris in ipsa con-

pra'decessori nostro huniiliter suppli- cessione content s extmptionis privi-

lavil, ut ecclesiaai ipsam, cum domi- legio gauderel, et in cisdem condilio-

bns, et officinis, ac vacuis aliis sibi "ibus ccn cretur. Clectio \cro prioris

(oiijiinclis , nec non thesauro , reii- ipsius loci ad dictum conventum, elejus

quiis , ornamenlis ecclesiasticis , et confirmatio ad priorem provincialem,

oblationibus eidem ecciesiœ proventu- vel ad magistrum dicti ordinis eo moJo

ris, depufnre pro executione tam lau- spectarent» quod post ekclionem ceie-

ilandi proposili digiiartlur : idemque l)rotam .'.b ipsis de priore, idem con-

prrèdecessor atlcndens devotioni hu- venins t!:c!i régis assstisuai requirere

jusmoJi dicti régis, quam per operum lencrelur, quem si super hoc recusaret

exiiibilionem ostendcrat , dum oliin lo-

cus incerliis exislcret, ubi sepultitm [ue-

rat corpus ejiis, ad inquirendum et in-

veniendum illud efficax studium impen-

priesiare, pnsscnt procedere ad cloclio-

ncm alium l'aciendam. Ncc aliqua clec-

lio quam de priore celcbrari coutingc-

ret prœsentarl superiori seu conlîr-

dendo , illudqne inventum procurando mari vnliTct, nisi prius requisitus fo-

ui eadein ecclesia cum débita reverentia rel etobtenlus asscijsus régis ejusdem.

coHocari: diclam ecclesiam , cum do- Ut quodquc eidem priori, et successo-

mibus et officinis, ac vacuis aliis sibi ribas suis, habilatorum villœ dicti loci

c'onjunctis , Ihesauro, reliquiis, orna-
(^

Sancti Maximiiii, et illuc occedentium,

mentis, et oblationibus antediclis, es quandiu ibi fuerint , cura immineat
I erla scienlia ad hujus min sti rium de- animarum, quœ per presbj teros swcu-

putavil, sibi conces<a licenlia priora- lares idoncos, instituendos cl destituen-

tum inibi de ordinc vestro cum illo dos per ipsum, quoties opportunum vi-

fralrum numéro qui sibi viderelur di ret , eserceri valeret
, quibus ipsi

espediens ordinandi : ac ecclesiam

ipsam cum preemissis omnibus, et prio-

latum inibi ordinandum , in jus, et

proprietalcm, et sub priitcctione beali

t'elri et aposlolica; scdis recepil ; et

ipsos ab oiiini jurisdiclione, poteslate et

pnor et ^ucctssores tenerenlur in vitie

necessariis congrue providere : Et quod
ratione diclœ curac prior et presbytcri

supradicti jurisdiclioni (iicrccsani in

nullo penitus siut subjecii, ncctcncan-

lur sibi vel aliis reddero rationem.

dominiD dicli monastcrii, abbatis, et C'^oJque vos regcm eumdcîii, cum ad

conventui ipsius, et qnorumlibel ordi- locum ipsum accedere personaiitercon-

nariorum prorsus cxcmit : Pr/efato régi D ti(;i^set, lanquam verum p;!tionum ip-

nihiloDilnus concedcndo, (iuoi prior, sius loci recipr-re processionalilcr te-

(jui |) o timpore praerit in prioratu ncamini. Mandans vencrabili fratri nos-

pr.cdii lo, ail ipsius rec|uisilionis e( in- tro episcopo Massilitnsi ut »ciicrabiletn

forniationis inslaniiam , correclioncm Iralrem nostrum episcopiini Sistari-

in !oco ipso facoro leneretur. Ac post- censem, numinc dicti régis, in corpora-

niodum [jnedccessor i|>se, ad ipsius ro- leni possessiouem ecclesiio, prioratu»,

g s prirsoiilalioncni, quemdam fratrcm loci lîalma', douiorum, et oificinarum,

(iiiillelmum ejusdem ordinis professo-

rcm, in priorem inslituit dicli loci,

slaturns ut fraircs inibi assumendi

Icnerentur silii suisque successoribiis

obodire : nec prior qui pro temporc

ac vacuorum sibi conjunrtorum, (lie-

sauri , roliqui.irum , ornamenlorum
,

p.rlinenliariiin , cl jurium prxdicto-

ruin, per se vol alium seu alins inducc-

rcl , et lenerct indiiclurn; coutradic-
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pcr ccnsuraiu ecclesiaslicam , A meinoriœ Bencdictus utidociinus pra;-
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(ores

ii[)[iellaiione poslposita, compescendo.

Diclo ctJatn episcopo Sistaricensi man-

davit, quod eccicsiam et locuin prca-

dictos , cum pra^falis aliis bonis , no-

iiiiue dicti régis recipcrel, postquam

assignai! essenl vifiinli fralrcs dicli

ordinis in cadem ecclcsia, et in prae-

fato loco de Balma quatuor, viderccl

duos presbytères et duos coaversos, de

locis ejusdemor.linis adjaccnlibus assu-

mendos, collocare sludorct ad diviiia

ibt officia celcbranda. lît instilueret

nihiioaiinus in cadeiu ecclesia sup-

X.

>li?cessor noster, ipsius régis et veslris

supplicationibus inclinalus ,
quœ in

prœmissis pie ac provide acta erant

rata habcns et grata, ecclcsiam et lo-

cum prœdicla, cum eisdcm doraibus,

officinis, ac vncuis sibi conjunctis, thc-

sauro, reliquiis, ornaracnlis et obla-

lionibus anlediclis, cailerisque juribus,

et pcrlinentiis eorum, ac hujusmodi

privilegiis, et indulg'ntiis, et liberta-

tilius tam a prœdecessore Bonifacio

quani aregc prœdictis, concessil vobis,

et successoribus vestris auctoritato

priorcm, secundum ipsius ordinis insti- ^' apostolica ex certa scientia conûrma-

tula , donoc idem fraler Guilleimus

prior, ut prœmiltitur inslilulus, ad

prioratum accederet antedictum; vel

idem rex de personis idoneis dieli or-

dinis, juxta concessionem hujusmodi

sibi factam, aliter ordinarel. Dicti vero

Massiliensis et Sistaricensis episcopi

,

priemissa, quœ per euradem praîde-

cessorcm sibi fucrunt injuncta, littera-

rum eis super iis direclarum forma

servata, fuerunt diligenter et fideliler

execuli : ac postmodum idem rex vo-

bis nonnullas liberlates et immu-

nitales régla libcralitale concessit.

Deinde quoque prœdcccssor prœdictus,

ul cadem ecclesia congruis honoribus

frequentelur, omnibus vere pœnitcnli-

bus et confessis, qui quolibet die, vi-

dclicetillis de provincia Provincial qua-

draginta, et aliis extra diclam Provin-

ciam illuc accedcntibus, centum dies :

quodquc in lesto diclœ Sanctœ, seii die

translalionis corporis ejus, vel per oclo

dies feslum nul diem translalionis prœ-

dictœ immédiate sequenles visitaverint

annuatira; très aiinos et lotidem qua-

vit. Nos igilur vestris supplicationibus

inriinati, quœ a prœdecessoribus et rege

prœfalis in prîedictis pie ac provido

acla sunt,rata et grata habentes,eccle-

siam et locum prœdicla, cum prœdictis

domibus, et officinis, ac vacuis sibi

conjunctis , Ihesauro, reliquiis, orna-

mentis, et oblalionibus antediclis, cœ-

ierisque juribus, et pcrtincntiis suis,

ac privilegiis, indulgentiis, et liberta-

tibus a prœdecessoribus Bonifacio et

Benedicto prœdictis, concessis vobis et

successoribus vestris prœJictis, aucto-

ritate apos'.olica ex certa scientia con-

firmamus, et prœsentis scripti palroci-

nio commuiiimus, snpplentes defectum,

si quid in prœmissis forsitan inter-

venerit, de apostolicœ plenitudinc po-

tostatis. Nulli ergo omnino homiiium

liceat hanc paginam nostrœ confirma-

lionis et supplctionis infringere, vel ei

ausu temerario contraire. Si quis au-

lem hoc attentare prœsumpseril, in-

dignaiioneni omnipotentis Dei et bea-

toruin Pclri et Pauli apostolorum cjus

se novcrit incursurum. Datum Ave-

dragenas de injuncta eis pœnitenlia D nioni tertio nonas deccmbris, pontifi-

luisericorditer relasaviL Insuper piœ calus l'.ostri anno primo.
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Pierre Aitiéoli, appelé Pierre du Plat {a), nrchcn'qve d'Aix, promet de respecter

l'exemption des religieux de Snint-Mciximiri.

13iy.

[Archives du couvent de Suhir-Mariiiiiii, armoire I, sar. 1. r<'ile cliarte a élu iiniirimée

d:;iis lu rucueil des IluUcs déjà cilé.]

Univeisis praescnles liUcras inspec-A

turis, Petrls divina pcrmissione

Aqtiensis archiepiseopus , salulem in

Domino sempiîeniam. Noverilis qund

ciim offlciaiis noster Aquensis prœci-

piendo nmndasset pluiies religioso

viro priori Fratrum ordinis Praîdicalo-

ruui in conventu Sancli Maximini cu-

ramanimarura habenli, et cjiis vicariis,

modo quo aliis ecclcsiarum rccloribus,

et vicariis nostrœ diœcesis in lalibus

prtccipi consuevit , ut qiiasdam cila-

liones seu sentenlias esseculioiii debilaj

dcmandaret , et il!i exemplionis Apo-
slolicœ privilegiuni allegaiiles, prœdi-

clis prœccplis et mandatis obodirc liacte-

iias récusassent : Tandem dicti prior

et vicarii per procuratorem iduneum ad

nostram prœsendam uccedenles , ni>liis

curialiier obtulertml
,
quud quanivis ad

liœc minime ter.eantur, tamen pro reve-

rcntia et b'ino pacis et concurdiœ, nrc

non avi'ire justitiœ (ne alias impedire-

lur, spu cli .m relardarelur ), parali

eranl de meragrada, nvn ex debilo, nec

dejure, (/uotiescuiique ex parte noslra

seu officiaiium noslrurum fuerint amica-

biliter rcgiiisili , cilaliones et alias juris C

ersecutiones et denuntiationes facere

,

(juœ infra terminas suœ pa''ochiœ fue-

rint faciendœ; protcstando pro to!o

Itmpore future, et pro omnibus ctsin-

jjiilis vicibus , quibu ; t^os por se vel per

alios prœdieta, seu liortim sinii la , cl

quiecunque alia , sub quibuscunqi'e

vcrbis ex .parle noslra , vel officia iuiu

no^trorum qui pro tenipore fuerint, sibi

scripla facere eos conligfrit in futu-

rum ,
quod non tanquam subdicli no-

bis , ncc volontés se de novo subjiccre,

ncc privilcgio suaî exemplionis in a!i-

quo derogarc, illa facient, sicut dictiuu

est, scmper de niera gralia.iion de jure :

nos humiliter requirenles, quod prœ-

dicta oblatione contenti simus , de ca:-

tero casibus duntaxal exceptis in qui-

bus exempti de jure diœccsanis subji-

ciunlur quantncunque exemplionis

gaudeant libertate, quodque protesta-

tioni corum prsediclœ nostrum boni-

gnius prrestare dignaremur assensum

cum nostrarum lestimonio litterarum.

Nos igilur attindentcs ,
quod privilégia

per superiores concessa per inferiores

non possunt nec dcbent aliquatenus in-

fringi, juxta canonicas sanciionrs
,

apostolica; etiam sedi prœTalum privi-

legium coiifeJenli debilam reverentiani

exhibenles, eorum justis petitionibus

iriclinati , prœfala sua oblatione sic fada

contenti, privilegiis prœdictis , seu

eorum idicui derogare nullatenus inten-

dentes, per quanicunque requisitionem,

sub quacui'.que forma verborum , ois

de ra'.'ero nostro vel noslroruai offi-

cialium nomine inlimandam, nec per

quodi'uiique aliud diclum, scriptum,

seu faclum in eos contra teiiore.ii pri-

vileg orum suorum jurisdiitioncm ali-

quam nobis acquirere, nec eliam usur

pare; sed eorum jura ac privilégia

sen-.per, quantum in nobis l'iicril, ser-

vare et servari facere perpétue ilM-

b.ila : iii cujus rei testimonium sigilluin

nostrum prœseiitibus est appciisum.

Aclum Avenioni sub anno Domini miilc-

simo trcceiilcsimo decinio nono , die

(a) Doin Diîiiis de Saiiite-Marilie, duns '.e 6'H//i(i Christuma, l'appelle rffs Prcz, sans doute

par inadvertance.
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vi'csima scsl.i mciuis januarii, indi- Paliis doiuiiii Joaniiis divina provulen

c ioiie sccunda.ponlificatiissanctissimi lia papœ vigesimi sccundi, aniio tertio.

Autre déclaration semblable, faite pur Jacques de Concos , archevêque d'Aix , du
i" novembre 1322.

Jacoisis diviiia permissione Aquensis archiepiscopus, etc.

Autre déclaration faite par Arnaull Bernardi, archevêque d'Aix, du 26 novembre
133i.

Armaudis divina permissione sancife Aquensis Ecclesise archiepiscopus, etc.

Ces deux déclarations feonl en tout semblables à la première.

m
Armand, dit de Burcef:, archevêque d'Aix, reroit du prieur de SaiiU-Maximin la

permission d'officier ponlifiralement dans VéijUse de Sainte-Madeleine

.

13W.

Aiino Incarnalionis Domini niillcsimo

(rccente'imo quadragoimo, die vige-

sinji prima mcns^is novcnihiis. No!um

sil cunclis prœscntibus, et fuluris, qiiod

existons in prscsenlia rovcrendi in

CuuisTO Patris et domini î). Arinandi,

diïina miseralione Aquensis archie-

piscopi, religi:)sus >ir fraler Milo Mi-

Innis, ordinis Prœdicalorum, cl piiir

cfclcsiœ cl conventus Fralrum Pra^di-

calorum Sandi Maxiinini , dixil et pro-

posuil coram co, quod ([uidem D. Ar-

meindus Aquensis archiepiscopus sem-

per fait et est l'alcr prœdicti ordinis,

et hnbcl et seuiper lud/uit in honorem et

rercrenlidin f/lnriosissimain JUngdale-

nam : quarc mine, cl alias, qnando-

ciinquc silii placuerit facerc oflii la ar-

I hiepiscopalia in crcicsia ipsius gloiio-

sissiniic Magdaicna-, ca de gralia siic-

ci.ili ipsc posb.it d valcat iii ca faccio,

C sine tamen el absque la'sione et prœ-

judicio, ac diminutionc eliam privilr-

giorum cjusdcm ecclesiœ, et conventus ;

petcns sibi quidem D. prior pro se el

convcnlu pr.Tdirlo, de prœiliclis omni-

bus et singulis, ficri instrumcntum pu-

blicum, el publica eliam instrumenta,

per me Guillclmum do Sanclo Maxi-

11 ino nolarium subscriptum. Aclum

in Sanclo 'Maximino in domo hop-

rcdis ("lUillelmi Mafaucii hostalerii .

in pr;csci)tia et lostiinonio Guiliclmi

Talardi , magislri Isnardi Bruni pisto-

lis , el Hr.mquamqui (îossoleni de

Sanclo Maximino tcstium voralornm

cl rogniorum. Lt moi Guillelmi de

S.inclo .Maximino aiictoiilalc rogia no-

(aiii i)ublici , (pii rr(|uisitus de prae-

diclis hoc puhlicavi instrunionluui,

subscripsi , ri signo nico sulilo si-
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PARAGRAPHE TROISIÈMIÏ.

PAR UN EFFiT DE SA DÉVOTION ENVKKS SAINTE MADELEINE, LE KOI ROBERT

FAIT CONTINUER LA CONSTRUCTION DE L'ÉGLISE ET DU COUVENT DE SAINT-

MAXIMIN.
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rcmiire cltarlr de Robert.

Le roi Robert, pour lémoigner sa piéié envers le corps de sainte Madeleine, ordonne par

cette cliarle, daloe du 18 avril lôîi, d'employer à la conlinnalion de l'c^'Use et du couvent de

Sainl-Maxiinin, cha(iue année pendant dix ans, deux cents livres de rcniorccs de Provence ; el

recommande de plus au prieur de recourii^à lui ou h ses héritiers, après les dix ans expirés,

pour obtenir de nouveaux secours, si les constructions n'étaient point aclievées.

[Arcltives du coiiient de Suinl-Slaximiii, armoire 1, sac. 17, u" 6 ]

RoEERTLS, Dei pralia, rex Jrrusiilem A deccnnium, es nunc in aniea continue

cl Sicili;r, discalus Apuliic el principa- numerandum , priori et syniico dicti

lus Capua», Provincice el Forcalqiierii monaslerii, de qnacunque pccm.ia ju-

a: Pcdimoniis cornes : senescallis cl riutn, reddituum cl provcnluuni dicire

majoribus judicibus prœdictorum co- gabela-, libras ducenlas reforci.iloruin

milaluum, Pro^inciœ el Forcalqucrii, provincialium cxliibcri. Ha quideni

consiliariis el familiaribus , ncc non quod prîedicti prier el syndicus, recep-

gabellariis , si>e cniptoribus jurium lores el expcnsorcs diclaî Pro\inciœ,

reddiiuum el provenluum gabelke nos- de lolo co quod pro prœniissa ca rece-

Irœ Niciic {a) prœsenlibus cl fu'.uris
,

pcrinl cl espcnderinl, ir.fra pra'diclum

fidelibus suis, graliam suam cl bonani teinpus, anno quo'ibcl ejusdem Icm-

vo^unlalcm. poris, no.-lr;e curia? ralionem debiiain

Sincera devotio quam habemus ad bea- ponerc leneaiilur,ul si pecunia ipsa

tam Mariam Ma(jdalenam, ciijus glorio- in usus dicti oj.eris fui rit conversa,

siim corpus conservalur in loco Sancli possit dicla noslra cuiia habcre, ul cx-

Maximini , in ecclesia ejusdem, quam pedil, iioli:iani plejiiorem. Quarc volu-

rlarœ memoriœ revcrendus dominus Pa- mus, et fidelilali vcs!rœ,de certa noslra

ter nnster, ob ipsius reverentiam, ordi- scienlia ,
quam expressius possumus,

navil conslrui : nos invilal, ul ad per- pra-senlium lenoro, tnandanius : qua-

fectioncm operis diclœ eccle^iœ, el do- Icnus consideralo quam inlime ipsius

inorun» monaslerii ejusdem , ordinis operis proscculio cordi noslro inse-

Fralrum Pra:dicatoruai, fiJeliuui el de-

voloruni noslrorum, in quantum com-

luode possumus, faciamus inlendi. El

propl' rea ,
isalorna vesligia in bac

parle soquenles, ul bujusmodi opus in-

cœplum.ad laudem divini noininis.opla-

dcal, vos rab iiarii (1), sive cmplores

jurium, reddituum el provenluum dictée

cabellai (2), prœsenles sciiicel el fuluri,

officii vcsiri lemi'oribus, de quacunque

pecunia jurium, reddituum cl proveii-

luuîii pricdiclorurn
,

qua; per manus

(I) CiihcUa-

ni scu Galcl-

Imii, les recp-

vi'iis lie la g;i-

I)clle.

(21 rnlelitt,

pro, LabclliK.^

lum perfeclionis sorliaur cffecluiu : ^ ^esîras fueril, ci nunc in anîea, singu-

providimus ,
pro porft'Ctionc ejusdem lis aniiis, dicio durante dcccnnio, pra'-

operis, singulis annis, hinc scilicel ad diilas libras duciiilas rcforcialorum ,

(a) Du Cange (ait remarquer qu'on appelait

emiJioies les otliciers de la maiï.():i du mi char-

(') GlmanfH gés d'acheter diverses provisions «le liouihe (').

l.III, lol. 7J. Mais cette expression dans la ciiarlc de Robert

iiidi«|ue les receveurs do la gabelle ou les fer-

miers généraux. C'est d'ailleurs ce qui psraît

par une ciiarlc de la reine .leamic, oii elle vend

a Luquet de Girardin de Pisloie le revenu do

la gabelle de Nice pour l'espace de deux ans,

movenuant lasomme de deux mille quatre cent*

florins par an : « .loanna regina venJidit ac
I locavit Lnquelo de Girardiui^ de Pislorio, et

• ejus sociis jura omnia reddiius et pioveniiis

/ gabelhe salis et ripagii civitalis Nicia\ pro
« annis lUiohus, pro prelio llorenoium duoruiu

< niillinm qnadringenlornm, por annum : pro
,,^,.sj(dj.,(,,„in.

I (|uoruni jiniuni vendilione, idem Luquelus „•„,„, ,;,/ ,(,.,,;!

« (iorenoriun auii mille, nobis de sua propria df,^ qf„g_ mni.
• pecunia, mntuavii (-). > ll.iiiri. i, lug-

12fl.

(') Clips imf-
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incmoralis priori el syndico prjeseiili- A rem el syndicum, ex nunc in anto.i

,

l)us, scilicet, el démuni successive falu-

ris, converleiulas pcr cos in usus pro-

sciulionis dicli op ris, ^olvcrc et cxiii-

bere inlcgraliler, sire aliqua difficul-

late cure'iis; el rejipiatis ab eis, singu-

hi vicibus, debilas apcdisas. Ordina-

lione seu inandato quocuiique , huic

fi>i te contrario, nostro vel ailerius ca-

juscunque, faclo jam, vel in anlea fa-

ciendo, sub quacunque foruia vel ex-

pressione veiboruni , et eo prœcipue,

de tota fiscaii pecunia dictœ calicUrj,

Ihesauris nostris dictoruoi comilaluum

roccp!a fuerint, proplerea, et espensa,

facialis ab eis , singulis annis
, per

iiostram curiani debilam csigi ratio-

nem ; ut de prcedictis omnibus, per

camdem nostram curiam certitude ple-

naria habeatur. In fine auteni pruîdicli

decennii
, pra;dicli prier et syndicus,

nos vel haeredes noslros, pro alia j ro-

visione, si fuerit necessarium, super

hoc f;:cienda, requirere non omiltant :

ut per nos, aul diclos bœrcues noslros,

possit super hoc, prout fuerit expedicns,

débite provideri. Et nihilominus no-

assignanda , vel ad nostram camerani stram conscientiam, aut dictorum hx-

deslinanda,e\Si'cutîoniprœsenliumnon redum nostrorum , de statu in quo

obstante. Vos ergo senescalii, el niajo- opus ipsum fuerit, lune informare ve-

rcs judice.-.,advertenlesdiligentcr, quod raciter leneanlur. Prœsenles autein

prœdicla pecunia in opère prœdicto, et lilteras
,
postquam eas inspeseritis

,

non in usus alios, quomoJolibel, com- quantum fuerit opportunum, aut Iran-

iiiillaïur, ad solutionem illius prœdictis sumpto pencs vos diclos cabcllarios in

priori el syndico singulis annis, du- publica forma retento, reslitui volumus

ranîe dicio decennio, per diclos cabel- prœsentanti, apud vestrum quemlibel,

larios, fa iendam , si et prout fuerit diclo durante decennio, vim el vigo-

ixpcdiens , arda dislriclione cogatis. rem simiiem habituras. Datum Niciie,

lia quod defectu solutionis prœdiclîe, in caméra nostra, anno Domini millc-

ojjus prœdictum relardationis aiicujus simo cccxxiiu" die xvui" aprilis, vu in-

non recipiat dctrimentum. El lameu de p diilionis , rcgnoruni nobtrorum an-

iis omnibus
, qua.' per prœdiclos prie- no xv°.

134

Deuxième charte du roi Rolerl.

1323.

Le rui Robert, ayant assigne une pension de deux cenls livres de renforcés de Provence, clia-

que année pen'dant dix ans, pour la continuation de l'église et_du couvenl de Saint- .Maxlniiti,

les receveurs de la gabelle deNicedéclarcrcnt aux rcligieuiqu'ils ne pouvaient payer la première

année. Robert ordonne à ces ofliciers de payer ce <iui est dû pour le passé sans préjudice de

l'avenir, nonolislanl tout ordre contraire.

[,!ri/(.'iv'.'; rf'< courent rie Saint-Ma.rimhi, aimo'rc I , s:ic 17, n" 7. t nuolio, dans sa Dé-
fime de la foi de i'roten e, cile mi fragment ûr. celle cliarle du roi Uol.ert, [larl. t,

p:ig. 70.j

UonicKfus, l)ri graia, rex Jerusalen) D(Jtij, ac in nostrœ mentir ea'nmiae /;;'ori-

ct SxiliiP, ducalus Apulice cl principa- siits (I) revol ventes , quod in ecclesi t (t)

tus Capux, Provinci;c et rorcalquerii beati Hlaximini , paltrna disposilione avec

ac Pedin)onlis cornes : senescallis et fundala, corpus gloriosissimœ Magdale- •-*-•

niajoriuus judicibus comilaluum no- uœ conservatur ; el pal'-rna tiihilominus

strorum Provinciai el ForcalqU' rii , sçqui vcstigia cupientrs
, pia delihera-

consiliariis el faniiliaribus, ncc non ca- tione providimtis, quod pro pcrfrclione

bcllotis, sive emptoribus, juriuni, reddi- operis dictœ ccctcsiœ Sancli Maximini

,

luuni et provcntuum cabclla; nostram acdomorummonasUrii ejusdcmordinis,

Nici;c, pr;esentil)U3 et fuluris , fidelil us reforciatorum provinciulium librœ rfw-

nostris
,
graliam cl bunani voluntaltin. centw pir decennii lemporis spalium, ex

Pridem aqenUs in Prwinciœ parti- lune in antea n\imcran'lw
,
prioribus ac

Provisius, '

alleiilion,

liré\o)aii-
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syndicis dicli monasierii, solvcrcnlur. a sislciiîe vel futura, pcr niaiius vestras,

Conccssis, proinde, religiosis cjosdcia

ir.onaslcrii aliis nostris liltci is opporlu-

nis.

V^erum sicul habcl, pro parle reli-

gioiorum ipsoru.ii ,
pclillo novilur iii

audi(oiio noslro Iccta , vos prœscntcs

(1) voycila cabcUoli scu eniplcrcs (i) , cerlis occa-

pcr eos io pcrfcclione dicli opcris con-

verlenda , solvere absque difilccllalis

oiislaculo , sludealis
;
juxla iciiorem

diclarum aliaruin lillcraruin nostrarum

religiosis jam diclis , ul pra;dici!ur,

coiicessarum, per vus in nli s quibus"

cspcdil cl servanduiii. Vosque scne-

oiedeia tui. sionibusadiavcnlis, prœdiclasief.)rlialo- scaili et majores judices, nuUum in es-

runi libras ducentas, pro prœsenii anno,

oclavœ indictionis ,
priori ac syniiico

dicli monasierii solvere asseriiis vos

non possc. Devota , es. eadcm parle ,

supplicalione subjuncla, ul de prasdiclià

liibitiof.e provisioiiis ipsius dilalionis

pricpedium inlra teuipus dicli deccnnii

infcrenles, cabeilolos seu cmplores j ;tn

diclos ad id dislrictionc quœ convtnit

comptscalis. Ordinaîioiie seu niandalo

libris duccnlis, pro eodcm anno pr;c- ** quocunquc contrario, per quod effectui

scn i, et démuni in anlea dicto durante

dcccnnio, satisfieri eis clemenlia jube-

icmus. Nos, igilur, solulioncmlitirarum

ipsarum nolcules prœlexlu cujuscun-

que mandali conlrarii diCferri, vel quo-

prœsrntium impe^liri pussil, in aliquo,

vel d^fferri , elianisi de loto ejus tenore,

vel aliqua ejus clausula, specialis, vel

de vcrbo ad veibum, esset in prœsen-

tibus iiienlio facienda, ncc non et qua-

modolibet inlermilli, Gdelitali veslrœ cunque assigna'ioiie facla, vel facienda

mandamus, qualcnus.cisdem prioribus

et syndicis, prœsenlibus cl futuris, prœ-

(iictas refortiatoruai libras ducentas vos

siilvcrc, présentes cabclloli seu enipto-

res, loluni id quod dcbelur religiosis

prœfulis exinde pro prœlerito dicli prœ-

mercatoribus nosiris et de Peruliorum

Bardorum et Atsarellorum societalibus

Ac Florenlia (2), prœsenlibus non re-

fragantlbus quoquomodo. Prœ:enles o,oj

aulem liU' ras, et ipsarum Iransumpt»,

per vos in pablica forma rccepto, prae-

(2

iw:e
r,:iici la

lie Irf roi.

tentis anni tempore usque nunc ; si- q scritanli remancre volumus
,
pro cau-

quidera, preesenti priori clsjndico dicli

loci, vel aliis eoruni nomiiie, per vos

satisfacluni non sit, simul et semel ; et

dcmum in antea, dicto durante decon-

iiio, tam vos présentes, quam vos alii

successive futuri cabelloti seu empto-

res , de quacunque pecunia jurium
,

reddiiuum el provenluum prœdiclorum,

lela, pra;n;isso modo in anlea valituras.

Talum Neapoli, in caméra noslra, anno

I)oniir.i m.cgcxxv", diexsvni" maii,vin

indiclione, regnorum nostrorum anno

xvii°.

Et mandata contrario non ob-

sSante («).

135

Troisième charte du roi Robert.

1327.

Par celle charte, donnée à Naples le 24 novembre 1527, le roi Robert autorise divers parii-

culiers à continuer, dans leglise de Sainl-Maxiniin, la construction de chapelles qu'ils avaient

entreprise par un motif de dévotion; et leur permet d'établir leurs tombeaux dans ces chapel-

les, pourvu que ces tombeaux ne nuisent ni à la beauté ni à la solidité des murs.

[Archives d» couvent de Saint-Maximin, armoire i, sac. 17, n° 9.]

RoBERTUs, Dei gratia, rex Jérusalem calquçrii, nec non... prioribus regalis

et Siciliff, ducatus Apulia; et prinripa- f. noslri monasierii Sancti Maximini,

tus Capucc, Provincia? et Forcalquerii, prœsenlibus et futuris, familiaribus et

ac Pedimonlis cornes... senescallis eo- fidelibus suis, gratiatn suam et bonam

rumdem comitatuum, Provinciœet For- voluntatera.

(a) Ces mois sont ajoutes à la charte et tombent sans doute après ceux-ci : non refragantibii»

q'joquomodo. ..,.
'

,, _
..
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Fidedigii' («; nup. r acccpimus quoJ A lione ac del)i!ilalione murorura fabri-

quamplures, proposilo pio ducli, el re-

vprenlire divinre ze!o accensi, ciipellas

in eodein monaslciio inlendunlde novo

facere, tl aliiiui jnai inchoaverunl eas-

dem, pro ipsoium lemedio animarum.

El quia, lanquam domini ejusdem ino-

naslerii, noslerad id opporlunus repu-

lalur assensus: nos devolionis liujus-

cje dicli loci. Quas capcllas manule-

iientcs valeant in apparatibus opporlu-

r.is, cum provisione lanien vcslra; et,

in quantum commode Ocri poteril, nos-

tra conscienlia ellicentia exinda liabea-

tar. Preesenîes aiilem litleras, post

oi portunam inspedionem earum, pênes

vos prières remanerc vo'.uraus alteru-

niodi nolentes spiritum eslinguere, sed Irain successive. Datum Nciipoli, per

fovere, assenlimus.lenore prœsenlium, Joannem Grillum de Salerno
,

juris

quod cap.lliE jain inibi inchoat;e pos- civilis professoiem , vice prolonota-

siut perlid, per illos qui devolione hoc rium rcgni Siciliœ, anno Domini

facere voluerunt speciali; tumulique m° ccc" xsxvii", die xxiiii" novembris,

ipsorum fieri in codem loco valcant, ^ vi indiilionis , rcgnorum nostrorunj

sine impedimunlo, (amen, el déforma- anno xxvnii'.

13G

(Jualrume charte du roi Robert.

1337.

Les travaux de réi;lise de SaiiU-Maxiiniii n'étant point encore aclicvés, malgré les sommes

cmplovt'cs à ce dessein penJaiit dix .ins par le roi Robert, ce prince ordoiuie qne, pendant

quatre ans, on prenne ciiaque année cinq cents livres de bons couroniiats de Provence, pour

rachèvenient de ce monument. 11 ajoute que si, après les quatre ans expirés, l'ouvrage n'est

point terminé encore, les religieux s'adresseront à lui de nouveau ou à ses successeurs pour

obtenir d'autres secours.

[irf/(irfs du couvent de Saint-Maximin, armoire 1, s.ic 17]

RoHERTCs, Uei gralia, rox Jérusalem C lalis noslra» Nicife, priori et convenlui

el Siciliie, dncatus .^puiiœ cl princ pa- dicli loci, librantm lune refurciaturum

tus C=tpuœ, Provinciœ el Forcalquerii, duo millia, per relif;iosos ipsos in eo-

ac l'ed iiiontis comcs : senescallis et dem opeie cunvertenda. Subsequenler

m;joribus judicibus diclorum comila- vero, nos in cou>iderallonc ducentes,

luuni nosirorum Provinciffi et Forçai- quod propier mulliplicia el diversa

queiii ; ncc non el cab Uolis, emplori- sumplimm onera, quœ proseculioncs

bus, el quibuscunque perccptoribus bcli;c;e,ei agenda alla, mullifa:ie sc-

jurium et reddiluum cabellee civitalis cum Iraliunf, quibus déesse bono mo-

nosira; Niciie, pra?senlibus el fuUiris, do non possunuis, nec dehcmus, rera-

fidolibus noslris
,
gratiam et bonam vo- rium nasfrtim, ad reddenda singula

lunlatem. débita, reddebaluret reddilurinrcquale.

Olim honœ memoriœ dominus cjinitor Al voienles in lam pio Inudandoquc

noster, Jérusalem et Siciliœ rexillusti in, proposilo, conslructionis el perfcclio-

dum rébus adituc fruerdur humanis,ad uis i jusdera bperis, ob ipsius rcveren-

(jluriosissimam Ma'jddlenam, cujus cor- liam Magdalenœ, ad quani speciali (lua-

pus in ecclesia frairum Prœdicalorum, dam affecliono et devolione mcnlis

conrentusSancli Maximini, reconditur, dirigniur et movcmur, concurrcre

specialem hnbens devolionis uljectum, cum palernis bencplacitis, pari volo,

pro construcliune ecclesiip, et domorH:>t [ira'dicta librarum reforcialorum duo

memorati conventtis, exhiberi mandavit, millia priori el syndico dicli loci, us(ine

el voltiil, nnn/s s(»)7iiii5, super juribus, ad dccennium, inlra qnod crcdebalur

rcddilibus cl proventibus cabclhe clu- possc pcrfici opus ip-um, anno (juidi-

(«) Fided'ujnc ncrepimiis, nous avons appris r.'e«t dans le mémo sens qu'on Ininvo em-
de bonne piiri, de persoinics dignes de lui. plovécs les expression* /îi/c./iyiii cl /iJ/rfii/iiiijs,
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f:ct, ratam exiiiJe conlingentcm exhi- A emptores et pciceploics Jicloruii) ju-

beri inandavimus, pvo constiuclione

el pcrfeclione opcris iliclarum ccclesi;e

el domorum, opportunis nostris reii-

giosis eisdetu liltcris indc d ilis.

Noviler aulcm, pro parle dictorutn

reiigiosoruin habuil ilerala cxposilio

fada nobis, quod quanquam in opère

construclionis et perfcctionis dielaruui

ecclesiaîel domorum pecunia ipsa uli-

litcr et legalilcr sil conversa, sitque

rium, reddiluuui et proventiiuiïi iiie-

inorala; cabella; civi'aiis nostric Niciœ,

quatii vos alii successive futuri, praîfalis

priori el syndico ejusdem convenlus,

praidictas libras praiscriptorum ccro-

natorum bonorum Provincise quingen-

l;is, aiiuo quolibet, qiialernio durante

jani dicto.de pecunia juriuni.reddiluuin

et proventuum ejusdem cabellœ noslrœ

futura, per manus vestras, oflîciorum

opus ipsum jam perlectioni vicinum
, vestrorura temporibus, auclontale prœ-

nihilominus tamen, propter expiratio- scntiuni exsolvatis. El recipialis de iis

nem dicli decennii, el carentiam regiœ qu» solvcriiis, suis -vic^bus, dcbitam

provisionis ejusdem, nostro ampliori apodixam. lia quidcm quod in fine

pecuniali snbiidio, pro totali perfeclio- dicti anni cujuslibet, priusquam pro

ne ipsius, adhuc indiget opus ipsum
,

sequcnli anno, ut praîdicitur, aliquid

devola ex eadem parte Majestali nos- solvatur cisdeiii, teneantur et debeanl

trae supplicalionc subjuncta , ut provi- in prsefata noslra caméra, ut praîdici-

dcre super hoc, de opporluno provisio- lur, exinde computare. Vosque prœfa-

nis noslrœ suffragio, benignius digna- ti senescalli prœsenles, etiam et futuri,

remur. non impediatis iii aliquo solutionem

Nos itaque, ut lam solemne, piumque eamdem; immo cabelloto--, emptores et

opus, paternarum manuum, el noslra- perceptores ipsos, ad id arcla qua con-

rum, ob ipsius reverentiam MagdaleiiT,

continuari possit, et, dante Dec, ad

volivam perfectionem perduci, praeser-

vcnit districlione cogatis. Ordinalione,

seu mandate quotunque contrariis ,

nostro vel Sancœ Jérusalem el Siciiiw

tim cum liabeamas a certo quod tola q regina;, consortis nostraî canssimaB,

pecunia percepla pro dicto opère, a per quod effectus prœscnlium impediri

Prioribus et syndicis dicli convenlus, possit in aliquo, vel diiîerri, nec non

qui fuerunt pro tempore, exsolata, provisione seu assignations fada per

salis per eos ulilitcr est conversa : pro- curiam super juribus, redditibus et

vidimus quod infra quadriennium, ex provenlibus dictorum coraitatuum Pro-

nunc in antea computandum, super vinciœ el Forcalqucrii, pro censu per

juribus, redditibus et provenlibus dictée nos sanctœ Romaiiœ Ecclesiœ debilo,

cabellœ Niciie, assignenlur et solvan- huicnon obstuntibus quoquomodo. Fi-

tur priori et syndico dicti convenlus, nilo vero dicto quadriennio, si opus

qui pro tempore fuerint, coronalorum completum non fuerit, redeant ipsi

bonorum Provinciœ, ad quos scilicet fratres ad prœsentiam noslram, vel

jura diclœ cabellœ Niciœ locata seu heeredum nostrorum, pro ulteriori pro-

vendila sont, el locari, vendi, seu per- visione habenda quœ ad perfectionem

cipi per temporacontigeril, per noslram D dicli operis converlalur. Prœsentibus,

curiam successive, librarumduomillia: post opporlunam inspeclionem earum,

videlicet anno quolibet librœ quingen- iransumpto ipsarum per vos in publi-

tœ; ita quod in fine anni cujuslibet, ca forma recepto, prœsenlanli rema-

priusquam pro sequenli anno quid- nenlibus, pro cautela, dicto durante

quam solvatur eisdem, in caméra re- quadriennio, et non ultcrius valiluris.

gia noslra Aqucnsi, per prœdiclos fra- Datum Neapoli, in caméra noslra, an-

tres exinde compuletur. Propter quod no Domini m.cccxxxvii", die penulti-

volumus et fidelitali vestrœ manda-^ius, mo oclobris, sestœ indiclionis, regno-

ui, provisione nostra jam dicta diSigen xMvtx nostrorum anno xxviiii".

lerallenla, lam vos pnesentes cabï?l!oli,
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137

Cinquième charte du roi Robert.

1337.

Le roi Robert désirant que la mémoire de saint Louis, son frère, évêque de Toulouse, soit

cé:èl)re dans 1 "église où repose le corps de sainte Madeleine, ordonne aux religieux de dédier

à Dieu sous le vocable de ce saint pontife la première chapelle qui sera conslriiile dans l'église

royale de Saint-Maximin.

[Archives du coiwenl de Suin'.-Maximw. Dé[ense de la foi de Provence, par Eouclie,
pari. 1, pag 09. Hislvire de l'rovaxe, par le ii.ênie, liv. ix, sccl. m, pa^'. ôbl.)

RoDERTis D:;i gralia Rcs Jérusalem A conslruatur, ul ojus ofGcium proprium

elSiciliœ, ducalus Apuliœ et priiicipa-

lusCapuse, Provinciae et Forcalqucrii

ac Pedcniontis comrs : prioribus loci

Sancli Maximini, deProvincin, prœsciiU

el fuluris; nec non convenlui ejusdem

loii, dilcclis et amicis suis, graliam

suam cl dileclinnem sincerain.

TJl beali Ludovic! confessons miiifiri,

rcverencii, H venorabilis carissimi fia-

tris noslri, celebris liabcalur niemo-

rin, el vcneretur fcsiivilas in regali

nostro monaslerio Sancli Maximini,

ubi bealœ Mariœ MarjdaUnœ at prc-

tiosum corpus reconditum ,
p"-r clarœ

menioriœ dominum pulrem notritm,

mirifica revelalione rcpertum : Vol.-is

imponiraus et mandatnus, quod prima

capella, quic in eodem loco œdificabi-

lur, sub ejusdem confossoris vocabulo

suarum solemnitatum diebus inibi

valeat cclcbrari. Et cccc super Iiœc

scribiaius masistris definitoribus capi-

tuli veslri, quod pricdictis asscntiant,

et ca servari pcr convenlus alios Pro-

vinciœ, et esseculioni mandari injun-

gant, ut fait ordinaluin pcr nuslras

lit eras super htcc provinciali priori

ejusdem ordinis, ut per cadem loca si-

niiîe fieri facial, et io ealendario dirli

convenlus certa die conscribi, àd me-
uioriam fiilurorum. Dalum Neapoli pcr

Joinnem Grillum de Salerno, juris ci-

vilis professorcm , viccprolonotarium

regni Siciliœ , anno Domini Ji' ccc*

xx.xvii" , die vu deccmbris, sexlœ in-

dic.tionis, legnorum nostroruni anno

xsi\°.

138

Sixième charte du roi Rôle. l.

1338.

L: roi Robert confirme cl renouvelle les l lires par lesquelles Charles 11 avait

donné une rente de trois mille livres de couronnais, chaque année, pour vire em-

ployés aux travaux de l'église de S:iinte-Ma}eleine ; mais il suspend momenta-

nément les effets de ces lettres, à cause des guerres qu'il a sur les bras.

RoBERTUS, DEigriUia, Rcx Jorusilcm ^ erga scipsum pra-cipuc dcxlcram lar-

ct Sicil X, ducalus Apuliœ el principa- gilatis, ram multis bcneficiis recognos-

tusCapuaî, Proviuciœ et Forqualquc- cens, monaslerio l'e Sanclo Maximino

ril, ac Pcdemonlis cornes, univcrsis

pressentes litleras inspccluris lam pm-
senlibus quam fuluris. Licct generali-

ter extcndantur ad carilalis officium,

in augmcnlandis ecclesiis, manus niuni-

ficic principum lerrcnorum, quanlum

Uuneninnobis esl,cl...Saneaholimcla-

raî memoriiT revcrcndus dominus patcr

nosler Jérusalem cl Sicilire rex illus-

sub quodam conlexlu largilionis cxhi-

buil
, paientes suas induisit litteras,

sub equentes séries conlincnles. Caro-

us scatndus, Dki gratia... si prœmia

confrunlur hoDiinibus... i'19o. .\liaruni

vcro lilterarum lenur lalis est : C^noLus

secundus Dei gralia... inrffa'.ilis dispo-

silionis divincu cleminliœ... iiOl.

IluDiili, pcr cosdom priorom et coii-

liis, dura vivcrct, gralam considerans vcnlum ecclesiœ Sanclse Maria; Magda-
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len;n, de prœdiclolocoSancli Maximini, A prœsenliuni confirniamus; siispcrsa la-

nobis suppiicalione subjuncta, ut liujus- men exsecuiione el iinpk'lione coruin,

modi paleules conccssiones cl gralias quoiisque de illo tcmporc non pcrtc-

per novuin ralificalionis el approbalio- pcri... illam provisionem nosiram, pio-

nis nostriB munitum il con- pler conditiones arduas et sumpluuni

firmare benignius dignaremur : Nos ex pro sunima, quœ propter guerras ah

zelo carilatis inlcrna; qui ad ecclesias a?mulis parlium, aul quas pro juslilia

et ecclesiaslicas personas digne nos noslra in parlibus Siciliœ exsequimur,

provcliil, eoruin commoda, dcbilis in- subimus, ficquenlius ingiuenes juri-

lendciiles fulcire praîsidiis, el opportu- bus aliis noslrœ curiee , vel cujuslibcl

nis favoribus... Suppl cationcm banc ad allerius. In cujus rei leslimonium pric-

exaudilionis graliarn adœiltenles, prœ- senleslilleras ficri, elpendcnliMajesla-

missas paternas liltcras, seu concessio- lis noslra? sigillo jussimus communiti.

nés ejus regias anleriores subslilutas Datum Ncapoli, per Joanneni Griiluiii

talilcr jam diclo loco, seu ecclesiie Sanc- ^ de Salerno iiiilitem, juris civilis profci-

tae Mariœ Magdalena3 (quanquam sci-

licel diclse palernœ concessiones in go-

neredunlaxal ecclesiam ipsamtangani),

râlas habenles et ipsas de cerla

noslrascienlia, el spcciali gralia, lenorc

sorem viceprolonolariuin regni Sici-

liœ , anno Doinini niillesimo Irecen-

lositno Iricesinio oclavo, die sexto deci-

nio aprilis, sexlseindiclionis, regnorum

noslroruin anno vicesimo nono.
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Sepliéme charte du roi Robert.

133P.

Le roi Koberl avait ordonné que pendant qnatie années on pi il, sur la gabelle de Mcr, cinq

cents livres de bons couronnais de Provence, pour cire employés à la continuation de l'église et

du couvent consiruils en riionnour de sainte Madeleine dans la ville de Saint-Maxiniin ; mais

comme les lettres du roi faisaient nicniiou du prieur pour recevoir l'argent, et que celui-ci était

alors absent, les trésoriers lirent difficnllé de compter la somme. C'est pourquoi le roi leur

ordonne de la payer chaque année, au prieur ou au syndic, ou même au procureur de l'un des

deux, en l'absence du prieur.

[E\lrait de l'acte aulograp'.ie. Archiver du rotivent de Saint-SIaximiii, ai moire I,

suc I7.J

UoBERTUs, Dei gralia, rex Jérusalem C oct.bris, hujus sexiœ indiclionis, ii>ler

el Siciliœ, ducatus Apuliœ el principa-

lus Capuœ, Provinciœ et Forcalqaerii

ac Pedimonlis cornes : senescallis cl

majoribus judicibus dictorum comila-

tuum noslrorum Provinciœ et Forcal-

querii ; nec non cl cabcllolis, cmptori-

alia conlincnles : Ut pro continuatione

et perfectione votiva opcris construclio-

nis cr.cUsiœ el domorum ejusdem luci,

ob reverentiam gloriosissimœ Magdalcnœ
cnjits corpus in ecclesia ipsn reconditiir,

priori el syndico dicti loci, coronalorum
bus el quibuscunque perceploribus bonorum Provinciœ, ad quos scilicel

jurium el reddiluum cabellœ civilalis jura didœ cabellœ Nicia- lorala, seu von-
nostrœ Niciœ, prœsentibus el fuluris, dita sunt, cl erunl, de summa librarum
fidelibus nostris : graliamet bonam vo- ducenlarum coronalorum voluimus
lunlalera. exhiber!

; propterca per eamdem cu-
Habel exposilio noviler facta nobis, riam, provisoriini bbras quingenlas,

pro parle prioris cl convenlus loci 1er- anno quoiibet, usque ad quadriennium,
rœ Sancli Maximini, de ordine Frairum ^ de pccunia jurium, reddiluum el pro-
Prœdicalorum, devotorum oraloruœ ventuum cabellœ civilalis

noslrorum : quod licel injunclum fucri) nostrœ Niciœ, cerlo modo, ofGciorum
vobis, noper, per spéciales iilïeras no-

slr.is, subdalas Neapoli, die penultiiuo

MOKLMF.NTS l!»Ér)lTS. II.

vesirorum lemporibus, exsolvalis. Pro-

plerabsenliam tune memorali prioris de

30



prœdiclœ ProvinciT parlibiis pr.T-

sentcs cabolloli empl' rcs el pcrccpto-

rcs dictorum jurium, reddiluurn cl pro-

vcntaum memoratœ cabella?, syndico

et siibpriori cjusdcm conventus

de provisione hujusraodi devota

ex eadem parle Majeslali noslr.T sup-

plicalione subjuncla, ut providere cis

super rcmcdio dignarcmur.

Nos igilur, nt tam piuni sclemneque

opus palernarum manuuni et noslra-

rum possil,ut cupimus,advolivam con-

summationem perduci, nulla, defeclu

solutionis ejusdem pecuniœ, dclrinii nia

sentirc , fidelilali veslrœ mandanius

expresse, qualenusprœfalis syndico, et

subpriori aut ipsorum corum,

alterius eorumdcm nuntio seu procura-

tori, absente (iriorc jam dicto, praîfatas

libras quingentas dictorum coronalo-

runi, durante quadricnnio vos sci-

liccl prrcsenlcs lotum, et quidqiiid sol-

vendum est exindi; usque nune, et

dcinde in anica, tam vos priescnlcs,

quam vo!> alii successive fuluri, cabel-

c,.^. — iiODERT. jot

A loli, emplorcs et perceplores diciorum

jiirium, reddiluurn el proventuum ejus-

dem cabrIK'p civilalis Niciœ, reliquam

rjusdem summœ pecuniiP, dicl;irum li-

brarum earumdem coronalorum, duo-

rum millium, juxla tenorem prœdicla-

rum aliarum liUerarum nostrarum, in

omnibus aliis observandum, solvere et

exhibere curelis. A'osquc sencscalli et

majores judiccs prœsentes, eliamet fu-

luri, non impedialis in aliquo solutio-

nem camdem; immo cabellolos, emplo-

res el rèceplorcs ipsos ad id qua con-

venit disiriclione rogatis, prœsenlibus,

post cpportunain inspcclionem earum,

Iransumplo (2) ipsarum per vos prœ- J-' ^''"':''"'*'

dictos cabellolos cmplores et percep-

lores in publica forma recepto, prœsen-

lanii remanenlibus, pro cautela, diclo

durante quadricnnio, el non ullerius

valituris. Dalum Neapoli, in caméra

nos'ra, anno Domini m" cccxxxvui",

die viiir maii, vi indiclionis, regnorum

nostrorum ajiuo x\x.
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Iluilirmc charte du roi Robert.

13i0.

eveiirs du lise s'cinnl actiisés en confession, aux religieux de S.iiiit-MaxiiiilD,

d'avoir déiimnic à leur profil ciivinm doux mille lloriiis, les religieux consiilleiit le roi Robert.

Par SOS lollrcs, dalécs du 11 avril 13-40, ce prince donne aux religieux le pouvoir d'en venir à

une coniposilion avec les co.iiiables et ordonne d'employer aux constructions de Saint-Maximin

la nioiiié de C'Ml(! roslllulion.

IKslrail de l'acte 3ulngr:\|ilie. Arcliives l'u coweiil de Saim-Miixlmm, armoire 1,

sac 17]

ilonKurus, Dri gralia, res Jérusalem ^ qu'l'us ex fralribus dicli conventus

et Sicilia; , ducalus Apiilia! et principa-

lus Capus, Provincia; et Forcalqucrii

ne Pjdimoiilis cornes :

l'enorc pr.cscntium noium facimus

univcrsis earum sériera inspecluris ,

quod exposito nobis nuper pro parte

prioris et conventus mOnasierii Sanctiv

fuisse confesses, nec possein..,. variis

salisfacerc intègre curiœpra'li batœ.Por-

redis nohis, proptcrea, per dictos prlo-

rem cl convenluin devolis supplicationi-

bus, inclinali tidetn priori el univer-

salilali fralriim ejusdem lori, cligcndo

concordiler, per convenlum praîdi-

Mari.'fcMagdalen{p,deSancloMaxiiiiino, clum , de certa noslra scientia et spi--

dicli comilatus Provincia; , de\oloiuni ciali gratia, liaruni vigore... millimus,

noslrorum : Nonnullos de pr.Tdiclisco- quod in secrcto audianl talitcr confi

mita'.ibus Provincia; cl Forcalqucrii al-

(1) rfnrr)|«i-que Venaysini (I), ex geslis officiis no-

\ ,
if comiu!

, curiîc in die. is comilalibus sub-
cnaissin.

traxisse nostra; curia; , el rclinu ssc

sibi. circa florenorum duo millia
;
ali-

lenles, et de dicta quanlilale, iiifra an-

nos ses, polestalem iiabcant conipo-

nendi cum eis , consideratis facullati-

bus, el aliis condilionibus corumdim
;

ita quod, si divitcs el solvcndo fucrinl

,
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compositio ipsa non sil levis ; et de

omni eo, in quo composuerint , meclie-

las proveniat ad conventum dicti loci

,

in Bjits fabricam convertenda, et reliqua

iiiedietas cum conscicntia senescalio-

rum diclorum comitatuum, thcsaurario

nostro illarum parlium assignclur ; et

salisfactionefacla modo pradiclocxinde

Iiabeant eos potestatem plenariam, pro

parte prœdicla! curiœ, absolvendi. Has

nosiras liltcras pcndcnti Rlajcstalis no-

GLISE LT BU COUVENT 9Ô4

A stra; sigillo munit.ts, in iiujus rci trsii-

monium et cautclam, quorum inlercril

concedenles. Dalum Neapoli, perJcan-

nem Grillum de Salerno, juris civi-

lis professorem, viceprolonolarium

regni Sicilice, anno Domini milletim i

Irecentesimo quadragesimo, die undr-

cimo aprilis, octavœ indiclionis, rcgno-

rum nostrorum anao tricesimo primo.

JOANNES DE PiAYNALDI.
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Neuvième charte du roi Robert.

13'40

Malgré les ordres donnés par Robert aux receveurs de la gabelle de Nice, les religieux de

Saint-Maximin n'avaient reçu qu'une petite partie des deux mille llorins que ce prince leur avait

assurés pour la construction de l'église et celle du couvent. Le roi écrivit pour presser l'exécu-

tion de ses ordres; mais, ses lettres s'étant égarées, il écrivit de nouveau le 8 mai 15-40,

et chargea son sénéchal de Provence et de Forcalquier de faire exécuter ponctuellement ses

volontés.

[Extrait de l'acte autographe. Anliives du coiiveni de Sa.nl-ilaximin, armoire 1,

sac 17, u" 10.]

RoBERTLS , Dei gfatia , rex Jerusa- B diversimode ingeruntur, cisdetn parum

lem et Sici^ia", diicalus Apulise et prin- de prœdicta summa pecuniœ, pro pra?-

cipalus Capuœ, Provinciaî et Forçai- lerilo lempore, usque nunc, pofucnmt

querii ac Pedimonlis tomes : sencsciillo pcrcipere et habere ; cl proplcica fuit

praidictorum comitatuum nustrorum
,

Provinciaî et Forcalquerii, fidcli nostro,

gratiam ac bonam voUintatem.

Pro parte religiosoruni virorum prio-

ris et conventus loci Sancti Maximini,

ordinis Fratrum Prcedicatorum , ubi

corpus gloriosissimœ Magdalenœ recon-

ditur, nostrorum fldelium , fuit Maje-

slali nostraî nuper expositum
,
qued

licet dicti reiigiosi , ad alias litteras no-

nobis, ex cadem parte humililer sup-

plicalum, ut providerc cis super hoc,

de opportuno salisfactionis remedio, di-

gnaremur : Nos ergo, r.d lucum ipsuin

{)ium Iiabenles devolioiiis affectum, ncc

volentes relgiosos ipsos in solutione

dic'œ pecuniœ aliqucm substinerc de-

fectum , fidelitali tua; mandamus ex-

presse
,
quatenus priori vel syndico

ejusdem conventus, de prœdicla summa
stras, datas Neapoli, die pcnullimo ^ librarura quingentarum

, perannum,
mensis octobris , anni... nuper elapsœ

sexlfe indictionis, certo modo, perci-

pere habeant, super juribus, redditibus

et proveniibus cabellœ nostrœ Niciae
,

infra quadriennium, a prœJicto die da-

tarum prîedictarum litlerarum nostra-

rum in antea numerandum, corunato-

rum bonorum Provinciœ librarum duo

millia, videlicet, anno quolibet dicti

quadriennii libras quingentas ,
pro

lam pro prœlerilo li mpore, quo satis-

faciendum est eis, ex hinc usque nunc,

simul et semel, quam deinde in anlca,

pro futuro temporc, durante quadrien-

nio niemoralo, per cabellotos,emptorcs

et perceplores prœdictorum juriu;n ,

reddituum et proventunm ejusdem ca-

bellœ Nicia; , quorum interest , de pe-

cunia jurium, reddituum et provenluuin

prœdictorum, sistente ac fulura, per

constructione et perfectione operis ec- D m.mus eorum débita , mandes et facias

clesiœ et domorum memorati conven- sali.>^faclionem impendi, juxia tcnorcm

lus. Cum propter'cuncla impedimenta, prœdictarum aliarum lilterarum nostra-

quœ circa perc^eptionem dictœ pecuniœ rum, per te el dictos cabfllotos, in cm-
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nibus qiiilus expedil , efacaciler ob-

A

et mandamus, ut prœscntes tamen lit-

servandum. Ita quod iii solutione ipsa, teras exsequaris, prœdictis aliis, si eas

ad l/im pium opus pnr noslram cclsi- in posterum rcperiri libique prœsentari

tudinem dcpulala, nuUus valeat inter- conligerit, pro irrilis et cassis haben-

venire defeclus. Ordinations seu man- dis. Dalum Neapoli , in caméra nostra,

dato qnocunque, huic forte contrario , anno Domini m" cccxl", die viii° maii,

non obslanle. Et quia aliœ litterœ no- vnii indictionis, regnorura nostrorum

strœ super hoc factœ fuerunt, quae ca- anno xxxir.

sualiter amissœ dicuntur, subjungimus Gratum est nobis.

PARAGRAPHE QUATRIÈ.ME.

FONDATION DE HU.MBERT, DAUPHIN DE VIENNOIS, EN FAVEUR DE LÉGl.ISE DE

SAINTE-.MADELE1NE.

Il

et- |Wcc|roi40US) tm5'/^.\t:cS'\t -pieSvCîJiSKtDixS^ cÔueuiïis^ ToT

m
Première charte de Humbert de Yiennoif:.

1333.

Hiiniberl, d.iniiliin de Viennois, comte de Vienne et d'Albon, étant allé honorer les reliques

de saillie Madeleine, donna pour l'honneur de celle sainte péiiilenle une rente perpéUielle de

div florins d'or tlia([ue année. Celle charie est datée de Marseille, du-25 novembre 1535.

llMraii do l'aclc aiilngriphi'. Archives dit comail de Sciinl-lllaxiiiiin.]

Nos Hi'MiiEnTLS, diilpliinus Vienncn- successoribus nostris intercédai ad Du-

sis, et Albonis conies ac Vicnnje pala- minum Jesim Curistim, Fratribus Prœ-

linus : notum faciinus univcrsis, quod dicatoribus , convcnlus Saiicti Maxi-

nos, pro nobis, li.eredihus et succcbso- R luini, illis videlicct qui nunc serviuni,

rihus nostris, ob revcnntiam omnipo- el in posterum servienl, in ccclesia

tentis Dei , el bentœ Mnriœ virginis ma- bcalaî Mariœ Magdalenic, dccem flore-

tris p/k.ç, ncc von bralœ Muriœ Magdu- i os aurcos, annualinf
,
perpctuo cio-

Icnir, ut pro nobis , antcccssoribus et gauius, et conccdimus pcr présentes :
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percipieudos per eos , annis singulis , A vel eorum certo mandalo, absque im-

in festo Paschc-e, in et super redditibus pedimeiiloquocunque. Qucsdecemllo-

ct ohvenlionibus castri nostri Upay-

(1) Upaysii, sii (1), dioBcesis Vapincensis. Man-
'''""•^'

'"'"'S- dan tes et pra-cipientes , dislricte , ca-

stellano dicti loci Upaysii
,
qui nunc est,

et qui pro lempore fuerit , vel ejus lo-

cum tcnenli
,
quatenus diclos decem

florenos auii annualim solvat , in

dicto termino, fralribus prEediclis, ser-

vienlibus in dicta ecclesia Magdalenœ,

renos eidem castellano moderno, et fu-

turis , volumus et jubemus in eorum

compulis, annis singulis, alloquare (o);

dum tamen a dictis Fratribus litterani

habeant de recepta. Data Marsiliœ, per

Amblardum de Bellomonte, protonota-

rium Dalphinatus, juris civilis professo-

ns , die xxiii" mensis novembris, anno

Domini m° ccC xxxui". t*

Le petit sceau de Humbert, dauphin de Viennois
,
que l'on voit ici, et qui

est encore attaché à l'une de ces chartes, portait l'inscription suivante : ^ s. par-

VUM. HU«BEUTI. DALPÎIINIS. VIENNENSIS.
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Deuxième charte de Humbert de Viennois.

1338.

Humbert, daupliln de Viennois, par cette cliarte datée d'Avignon le 12 octobre 1338, après

avoir rappelé le don qu'il avait déjà fait en l'honneur de sainte Madeleine, d'une pension an-

nuelle et perpétuelle de dix llorins d'or, ajoute dix autres florins de même matière , et assure

ainsi à l'église de cette sainte pénitente une rente annuelle de vingt florins d'or, par donation

pure et simple entre-vifs et irrévocable.

[Extrait de la cliarle originale. Archives du couvent de Sainl-Maximin.]

- Humbeutus, dalphinus Viennensis , B

dux Canipi Sauri, Viennse et Albonis

cornes ac palatinus, universis prœsen-

lem lilteraoi inspecturis : salutem et

dileclionis argumentum. Meminimns
nos fecisseeleemosynam, Deo inspirante

,

ecdesiœ heatœMariœMagdalenœ, deSan-

cio iI/axtmîno,ordin:sFratrum Prœdica-

torum, per patentes nosiras litteras,cum

sigiilopendentijin taqueoserico rubeo,

datas MarsilitB, secundam tenorem in-

tegraliler subsequentcm. Nos Uumber-
lus, dalphinus, etc. (ut supra). Nunc
igitur de certa nostra scientia ex-

ptessa confirmamus prœfatam eleemo-

synam diclorum decem (lorenorum, ad-

(a) Alloquare, pcisier en compte, approuver
la dépense. Cette expression était reçue dans
la cliancellerie de Humbert, dauphin. Dans une
lie SCS chartes de l'an 1547, il dit connue ici :

Mandamus per auditores compulorum dalphina-

inimiu diclorum solventium compntis, sine diffi-

(ultnte qufilibet, (itlociuari. Ilisloriœ Dalphiu.»,

loni. I, p:ig. (i'o.
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jicii'iiles insuppr pr,Tdict£e eli emosynœ A tione prœdicta facienda relenlis, ac dic-

iili'js decfm florenoSjUlipsaelremosyna lis perceploribus generalibus seu spc-

lola <id siimni.Tm yiginti florenorum cialibus prœsenlatis, memoralisconven-

poniiors legilimi, et boni asccndat. lui el fratribus, ut prjpmiltilur, eosdem
ijuos viginli (lorenos pcrcipieiidos, an- viginli llorenos indilale (2) persolvanl,

^^,) jn^Uaic

nissingulis, in el super prœdiclis reddi- in (ermino antedicto. Quos viginli llo- ^ansdiiiéier.

libus et obvcntioiiibus castri prœnomi- reiios pra-dictis perceptorihusreddituum

iiati Upnysii, in perpeluum, in feslo jani el obvenlionum caslri prœfati Upaysii,

diclo Pasch», damus et donamus per et eorum loca leneiitibus, prœsentibas

Iradilionem prœsentium Iille!arum,do- 1 1 fuluris, voluir.us el jubemus in eorum
nalione pura el simplici, iuler vivos, tompulis , annis singulis , alloquare

,

diclis ecclesicB, convenlui, el fralribus, dum tamen a diclis fratribus, seu con-

niinc ibidem servientibus et fuluris
;

venlu, iilleram seu recognilioneni ha-

pro quibus viginli flurenis solvendis, beanl de recepta. Mandantes insuporel

ut priedicitur, prœdiclis convenlui e'. pr<ecipienles magistris rationalibus no-

fratribus, vel eorum certo mandalo et stris, quod prœsenlem litieram in suis

liunlio, prœdictos reddilus et obvenlio- archiviis inlegraliler conscribant, et

lies cast i prœfuli Upaysii ipsis prœ- singulis annis in suis compulis, quan-

diclis convenlui el fralribus per nos et lilalcm prœfalam viginli florenorum

successores noslros nunc el semper in recipiani el acceptent, non obstanlibus

poslerum obligamus. Decernentes prœ- quibuscunque ordinalionibus el man-

senles donalionem el obligationem irre- datis qui possenl prœdiclis, vel alicui

vocabiles clpeipeluo valiluias. Impo- prœdictorum, aliquo modo obviare; el

nenles el pr.Tcipienlrs omnibus et quod in lam pio opère omne prœpedium

singulis perceptoribus reddituum et ob- abliorremus,si conlingerel, quod absit,

ventioiium caslii prtenominali Upaysii, per hœredes el successores noslros, in

quocunque nomineetofticio censeanlur, prxdiclis aUquod impedimenlum prse-

et eorum loca tenenlibus prœsentibus el c slari, quin suum libère sortianlur eiïe-

futuiisjSub pœna quindecim floreno- cliim,vel negligenliam manifeslam com-

rum solvendorum de suo proprio, pro mitti, jioslquam de prœmissis fuerint

(jualibet vice qua déficient solvere vi- requisili , ad duplum solvendum iu

ginli florenos jam diclos, operi ecclesice pœnam obligamus, alque damnamus,

anledittai quos nunc, pro tune, eidem operi seu ecclesiœantedictœ successores

operi assignamus; sive dicti reddilus el bœredcs jam diclos. Dalum Avinione

seu obvenliones, ad cerlam la\am (1) subannulo noslro secreloetalio sigillo,

vendanlur, sivead manus perceplorum die xii" mensis oclobris anno Domini

noslroium jurium el reddituum debeanl millesirao Irecenlesimo triccsimo oc-

pervenirc, (qualenus) dictis viginli lavo.

florcnis, annualim, apud se pro solu- Siyillum ex cera rubra.

iU
Troisième charte de Iluinbert de Viennais

1338.

[Exlra'.l de la charte autographe, irchivet du couvent de Sami-MMiitiin.]

Iluinbert de Viennois, ayant appris que les religieux de Sainl-Maximin n'avaient encore rien

Imahé de la rente anmiellc de 10 florins d'or qu'il leur avait assurée déjà, ordonne p:ir celle

charte du IG octobre 1058, de leur compter -40 lloriiis d'or qui leur étaient dus p^ia- le passé,

el peur chaque année à l'avenir vingt llorins.

Ilumberlus , Dalpliinus Viennœ , dux j)
cunquc reddituum noslrorum et ob-

Campi Sauri, Viennœ cl Albonis comes ventionum prœdiclorum locorum, prœ-

ac palalinus : dilectis fidelibus suis ba- senlibus el fuluris, vel loca tenenlibus

juilo Vapincensi et Caslcllano Upaysii, eorum, salulem et dileclioncm sincc-

uc clavariis seu pcrccploribus quibus- ram.
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Cum dudum per alias palcnles no- A buscunquc, qui ad manus vestras per-

slras litleras conces!.imus,erogavimus,

et assignavimus ,
gratiose , religiosis

Fralribus Preedicatoribus scrvitoribus

bealœ Mariîe Magdalenœ, de sanclo

Maximino, decem florenos au; i , cl no-

vitcr addiderimus, per lilleras noslras,

alios decem florenos auri habcndos per

eos, annis singulis, de et super juribus,

provenlibos et obventionibus dicli loci

vcncrint , dictes decem norenos auri,

pro tribus annis, proximc lapsis, et

ânno prœsenli, si ila esl, quod non fue-

rit persolutum eisdem, et deir.ccps sin-

gulis annis, juxta tcnorera lillcrariim,

quas de adjectione decem florcnorum

adjunctorum primis decem florcnis ob-

linucrunt a nobis , solvatis et delibcre-

tis 1) eisdem, omni difCcullate cei- H)DUit)ere'
lis li vrcr

Upaysii, ipsique dictorum decem flore-- sanle. Et nos, dictos decem (lorcnos coûipter.

Dorum tribus annis proxime elapsis et auri, prolapso, et viginli florenos auri,

anno prœseiiti solutionem et satisfa- pro Tuturis tcmporibus, ut pra;ferlur,

clionem minime fuerint assecuti, pro- singulis annis volumus et mandamus

pter vestrorum inobedicntiam prjede- ° in veslris computis alloquare; dum

cessorum ibidem, quanquam plurics lamen de solutionibus ab eis iiltcram

scripsimus eisdem, volumus et vobis ac aut litleras habuerilis, de receplis. Da-

cuilibet vestrum dislricte prœcipiendo tum Avinione, sub annulo noslro se-

mandaraus, quatenus de quibuscunque creto, et alio sigillo, die xvi mensis

juribus et provcnlibus noslris, dicli loci octobris, anno Domini millesimo '""-

Upaysii, et si illa non sufficiant, de aliis centesimo tricesimo octave

provcntibus et redditibus nostris, qui-

BULLES DE CLÉMENT VI,

EN FAVEUn DES PÈLERINS QUI VISITAIENT LK TOMBEAU ET LA GROTTE DE SAINTE

MADELEINE.

Clément VI ne visita pas seulement l'église de Saint Maximin et la Sainte-

Baume, comme avaient fait ceux de ses prédécesseurs qui siégèrent à Avignon, il

siqnala encore sa piété envers sainte Madeleine, en ajoutant de nauvellcs grâces à

celles que ses prédécesseurs avaienf déjà accordées à ceux qui visitaient ces lieux

de pèlerinage, et fonda même dans l'église de Saint-Maximin une chapelle en l'hon-

"'ur de saint Pierre, à la visite de laquelle il attacha de semb'-^'"" f- *•'.
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Pi emiàe bulle de Clément VI.

I3i3.

Par celte bulle, datée de Villeneuve d'Avignon, le 18 mars 1343, Clément VI, pour augmenter

la dévotion et le concours des liJèles, accorde deux ans d'indulgence aux pèlerins qui visiteront

réglibc de Saint-Maxiniin et la grotte de la Baume le jour de la fêle de sainte Madeleine ou

celui de sa translation: et un an, s'ils visitent ces lieux dans les octaves des mêmes (êtes, ou

quelque autre jour de l'année.

[Bulle autographe de Clénie. Il \\. Anliiics .lu romeiit de Stiiiit-Vaximm, armoire 1,

bac 13, II** 5 ]

Clemens, fpiscopus , servus servo- A tianirrcoUtur (levotissimeperegisse,con-

ruin Dei, universis Christi Gdclibus,

prBcsenlcs lilleras inspccturis : salutcm

et apostolicam benediclioneni.

Splendiir paternœ gloriic qui sua

mundum illuminât ineiïabili claritatc,

pia vota fidclium de tlemenlissima ip-

sius mnjcslate sperantium lune prœci-

puc benigno favore prosequilur, cuni

devola ipsorum humililas sanctoruni

gruis honoribus freqnenlentur, et ut

CmiiSTi fidèles eo libcnlius causa devo-

tionis, confluant ad ecclcsiam oralo-

rium et locuui prœdicla, que in eis

ubcrius donc cœleslis gratite conspexe-

rint se refeclos;de omnipolcnlis Pei

misericordia, cl bcalorum Pelri elPauli

aposlolorum ejus auclorilate confis),

omnibus verc pœnilenlibus, cl confes-

prccibus et mcrilis adjuvatur. Cupien- sis, qui in singulis, prinripali ac li am-

ies igitur ut ecclesia beatœ Marne lationis ipsius beatœ Mariœ Magdalenes,

Mafjdalenes, Fratrum ordinis Prœdica- fcslivitalibus duos annos; illis vero qui

tnrum, de Sancto Maximino, nrc non in oclavis, et pcr oclavas feslivilatuni

oratorium, cl locus Jlnlmœ yl^tifwsis ^ ipsarura unum annum; nec non eis

diwcesis,in qiio quidem loco endein bcaln qui ccclesiam, oratorium et locum j
rœ-

^'nrin Mngdalencs solcmnem pirnilen- dicla etiam dicbus aliis dévoie visita-
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verint annualim unum annum, el qua- A locum prœdicta visilaverinl, ut praîfer-

dragiiita dies, de injunciis eis pœniten- lur , niisericorditer relaxamus. Dal.

ti.s : videlicet singulis festivilatum et apud Villamnovam, Avinionensis diœ-

oclavarum ac aliis prœdiclis diebus, cesis, xv kaleiidas aprilis, ponlificalus

quibus eccle^iam, aul oratorium, seu iiostii anno primo.

146

De'.ix'Jme bulle de C'émcni Vf.

134Y.

Cléme;!t VI, parcelle bulle datée élu 18= jour avant les calendes ilc janvier, la Irnisièine année

de son ponlilicat, et qui répond au 15 décembre lô4i, accorde un an et quaianle jours d'indnl-

gcnce, une fois cbaquc année, à tous ceux qui visiteront la chapelle de saint Pierre de l'éjjlise

de saii.le Madeleine à Sainl-Maxiniin.

[E\lra;t de h bulle oiiginale. Arclii rs du conveut de SuiiU M.niniiii, arniOTe 1,

sac 15 , if ci]

Clemens episcopus , servus servo-Btdur; et ut ipsi fidèles, co libenlius

rum Dei, universis Chuisti fidelibus causa dcvulionis coiinuaiit, ad caiii-

priTsrnlcs Hueras inspecturis, salulem dcm, quo uberioris doiio cœicslis gra-

et apostolicaui benediclioiiem. lia? conspcxerinl se rofectos , de omni-

Splendor palernœ gloria;, qui sua polenlis Dei misericordia et bealoruin

inundum illuminai inelîabiii claritate, Pelri el l'auli aposloloruin ejus auclo-

pia vola fidelium de clemenlissima ip- ritale confisi, omnibus vere pœnitenti-

sius niajeslale sperantium tune prœ- bus et confessis, qui in singulis cjus-

cipue bénigne favore prosequitur, cuin dein sancii Pelri feslivitatibus capellam

devota ipsorum Iiumilitas sancloruiu ipsam dévote visilavcrinl, annuatini,

precibus et meritis adjuvatur. unum annum et quadraginla dies, de

Nos ilaque cupienles ul capclla injunciis eis pœnitenlis, singulis vide-

heati Pétri aposloli, sila in ecclesia licet festivilatum ipsarum diebus, qui-

beatœ Mariœ Magdalenes, ordinis Fra- bus capellam prœdictam visilaverini,

Irum Prœdicatorum de Sancto Majt-^ai pricfcrtur, misericorditer rclaxa-

mino, Aquensis diœcesis sub cjusdcm mus. Datum Avinione xviii kalendas

aposloli vocabulo insignita, congruis januarii,pontificatus nostrianno tertio,

huiioribus a Christi fidelibus IVequen-

CULTE DES SAINTES MAUIES JACOBÉ ET SALOMÉ.
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!• Ri'cil dii la guéris n de Pierre de Nantes, évi'que de Saiut-Pul de Léon, composé

en 16! s françai>', iuii 1357, par le frère Jean, dit de Yenetle, religieux canne, du

couvent de P^iris.

[Histoire des trois 'ilarli's, manuscrit de la Bibliolbèqije royale, 7o8l, in-folio \). 157
el suivantes.]

L'auteur dont nous parlons ici acheva cette relation en 1537, connue lui-nièine nous l'ap-

prend. 11 dit de plus que le pape siégeait alors à Avignon, ce qui convient à l'année 1357, oà

le pape Innocent VI habitait en elVei celte ville. *

Jadis un roy fu de renom, Il ot la terre de Prouvence

Ly roys Robert ainsi ot nom : El le pays en Sordenance,

Uoy du royaume de Cécille, Et d'Avignon jusqucs au Rosne,

Où il a mainte noble ville; Où no saint pcre tient son tiosne.'
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Commenl laulteur raconte ua bel mi- A

racle que Dieu ûsl par les Jeux, saintes

dames sur un evesque moult pruJom-

me, qui estant malade de grant maladie,

et avait promis que qui les visiterait,

qu'il guérirait : et ainsi en fust il. Et fu

inons Pierre de Nantes, evesque, lors,

de Lyon (1) en Brelaigne, qui fist d'elles

bel .service, en latin, et belles oroi-

sons, qui çaval lautteur en met une en

ryme.

(2) Yère,
élait.

(5) Ore,m.'im-

tenniit.

( t) .Sans

fiiile, sûre-
ment.

(31 Ester, se

Il nir iteboui.

(Cl) AlliiPZOii

Al lus, I ourg
prés de Paris,
iii siinr Louis

et l'Itilipiip le

Hfl Hi'dfrtf fait

n'i.'/'|/i 't'/oiir.

(7)l-!,ysi-

ciivis, méde-
l'iif. ei cliirur-

(jie.is.

(^) Chailly,"

i"//ai/t' lires de
Fari'i et dans
(( i-oisinnçie de
I oiijmiieau Os
il»in lerresap-
|iarieiia:eiil

Uns prélat fu moult charitables,

lions clercs était et véritables,

De saint Pol de Lyon lors yère (2)

Evesque, et est son nom Pierre.

C'est un prélat qui vit encore

Nul plus preudonime ne scay je ore (3)

Et moult bon clerc esl-il sans faille (i) :

Dieu le maintiengne et bien ly faille.

Ce furent goûtes qui le prirent,

Et autres raaulx qui si ly cairent.

Que sur ses piez ne posl ester (3) :

Tant le prirent à molester
;

... Du lit lie se povoit lever

Ne soy tourner ne seslever.

... Malades fu en cesle guise

Et plus encore que ne devise

Moult longuement ly bons prélats.

Dont moult souvent disait, Hélas !

Je le scay bien, car es Alhiez (6)

Le visitay aucunes liez

Et ly prendoms conseil enquist

El sains et saintes en requist
;

Pliisiciens (7) et meJecines

Rien n'y font, herbes ne racliines:

Fors d'jgrever la grant douleur

Qui le tenait, et la langueur,

Car moult souvent le vy aux yex

Ver Longjumel droit a Chailly (S).

H navait pas le cuer failly :

La plusieurs fois le visitay,

Et de son pain souvent gouslay;

.\ussi lis je puis a Paris

B

alors au duc de
lirelague, île

qui elles .pas-

sèrent à la

maison d Ap-
joii p r Mario
deBlois, eUn)-
lammenl.iu ml
René. Le duc
de Bretagne
avait peul-èlre
invilé févé-
qiie de Léon à

s'j retirer pen-
dant sa mala-
die.

(9) Langui-
son, matiidic.

(10) Suer.s,

S!Viirs, c'csl-à~

dire les sainier:

ilaries Jacobé
et Salomé.

D
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Dcpuiz quil fu du tout guéris.

Quant il vit lors que garison

Navait de celle langnison (9)

...De ces deux suers (10) ouy parler

Désir ly vint de la aler.

Mais ne pouvait pas longuement

Pour le grant mal et le torment

Qui le tenoit et lagressoit

Quon dit vous ay, et la pressoit.

tant se prinl et .aviser

At a soy même deviser.

Et a promettre bonnement

Aux saintes sueurs dévotement.

Et leur fist veu et oroison :

Que lors ou en autre saison

Leur sépulcre visiterait

Et droit la se présenterait :

Aux deux corps sains feroit offrande

De soy et de ses biens moult grande.

Mais quil eust alegemenl

Il yroit la apperteraent,

Ou leurs corps saints gissent sans double.

Droit en leglise et en la crouste (11) ; (II) Crousie,

Et désormais les serviroit '''"''^' '^''.'/P'^'

Et leur bon chappcllain scroit.

Lors loraison fil de bon cuer

Aux deux dames et a leur suer :

Cest a la vierge tresoriere,

A toutes trois fist sa prière ;

Et puis la mist en une table

Droit a Paris ce nest pas fable :

Au carme la les trouverez

Se des deux suers lauies (12) quercz. (t-2) Laules,

En latin est, si la veil mettre l'autel.

Droit en francois, selon la lettre;

Mais un petit faull que je lyme

Le latin, pour avoir ma ryme :

I A 1res noble colege et digne

I Des saintes suers en nombre trine

I Qui toutes trois ont nom Marie (a), etc.

Lorsque cil sires ol linée (15), (13) cil sircs

Loroison, une matinée, <" ''"éc loroi-

_ . .
s,im,ceieigneur

El fait son veu et sa promesse, (érèque) eut

Et en la chambre ouy sa messe ;
"«''«"« ''<""*'

El quu ol dit : < sil puet ester.

(a) Hymne composée par Pierre de y unies.

Nobile collegium

Sanctarum sororuni trium,

Quihus Monieii est Maria.

Vcsli uni saiiclnin sutlraïiuni,

liiiploro aii prxsidiiim,

Nunc in iNla angiislia.

Qri.-c crit CuHisTo giatior,

Aul (pur. sihi aiceptior,

Quam sil vcstra oriitio!

Nulla sibi coiijunclior, —
Nulla sihi pruximior,

Quam sil veslra cngnatio.

Tu sihi, Virgo, nialer es:
Inde sihi cpioil inipcrcs.

Et nature dal ratio.

Vos vere dure csctera;,

Estis ejus matorlora',

(piam ingcris alïectio!

Vohis me di'dicaverara,

In servnm cl decreveram,
Memctipsum expendere.

In devotis ofliciis.

Et debitis obsequiis.

Vostri Dr-ique munere.
Sed in morho jam imhibor,

Dcliciens et delihor.

Si niinc desit remodium.
Ergo dulce consoiliuin,

Vestiaruni prccmn dulcium,

Senliam nunc auxiliuni. Aincn.



(1) Arision,

appuriiion.

(2) Dormi-
ciun, sointncil.

(ô) Ongue-
meni ou onge-
meiu, onifuenl,

parfum.
{i) Le cbief,

la tête.

(SjMeschief,

mal.
(t-;) Ne les-

m je, ne iois

pan iiiquiel.

(7) AlU-gan-

ce, soitlaje-

iiieiii.
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« Qiiencor yroil, sans arrester,

« Au.v detix corps sains, tout le voyage

I Et ferait un pèlerinage;

( Et de bon cuer tes requérait,

I Tout au ptusiol que il pourrait : t

Les deux Maries débonnaires,

Qui de tous biens sont exemplaires,

Y sueleineot, sans plus attendre.

Une sueur si le va prendre,

Et un pou prist a sommeiller.

Car travaillez fu de veiller.

Adonc ainsi que sonimeilloit.

Et par ainsy plus ne veilloit,

Ly avint une avision (I),

Droit eu celle dormicion (2) :

II ly senibloit visiblement,

Que les deux suers présentement,

Tout entour lui fussent venues.

Et en leurs mains boisles tenues.

Et quelles onguement (3) avoit,

Moult précieux bien le savoit;

Duquel elles ly oignent le chief (l).

Auquel souffroit moult graut raescliief

Et ly disoient ne tesmaye (6),

Tu guériras, cest chose vraye;

Et tous ceux qui dévotion,

Aront a nous sans fiction.

Et de nous deux feront mémoire.

Santé aront et paix et gloire.

A tant cessa celle merveille,

Etly prélats adonc seveille...

De touz ses maulx ot allegance (7),

Plus ne senti mal ne grenance...

Quant guaris fu ly bon prélats

Et partit son pèlerinage,

Oflice en lit de biau latin

Pour dire au vesprc et au matin
;

El fit fonder de biaux auleulz

Vous ne verres des moys auleulz :

MARIES JACOBÉ ET SALOMÉ. !)3l)

(5)

Un en fonda droit à Saint Pierre

De Nantes, qui est fait de pierre

Moult noblement, ireslout dalbatre

Ymages sont ou irois ou quatre;

Un autre au Val des escoliers.

Qui de Dieu portent les coliers,

A Longiumel près de Paris :

Fist il fonder quant fu guens.

Apres des biens dont habonda

Un bel autel ausbi fonda

A Paris, au revcsliaire (8)

Des Carmelistres le fit faire :

Et de ses mains le dédia

Au nom des suers ou se fya
;

Belle painture et delittable (U)

Mist sur l'autel en une table;

Derrier le grant autel quercz

Au long du cuer, la trouverez

Lautel moult bel et les paintures

Des Maries, cl les figures

Dp leurs maris et de leurs filx :

Tout y est mis je vous afiis (10) ;

Ne verrez ma z (H), plus biaux ymages

Sy bien pourtraiz ne telz visages.

Explicit.

Lan mil ccc vu et cinquante,

En may que ly rossignol chante.

Un pou de temps devant Compile :

Fu cesle oeuvre tout acomplie.

La matière est belle et lionnesle.

Frère Jehan dit de Venette

Nommé Fillous la ordonnée,

De Dieu soit same couronnée,

Qui nous doint paix et paradis.

Dites amen ; à D\eu vous dis.

Amen.

Fait et accompli à Paris par un frère du

Carme, l'an mil ccclvii, au mois de mai; prie/

pour lui.

(S) Rpves-
liaire, sacris-

tie.

(9) Di liila-

ble, agréable,

délectable.

(10) Ams,
msiire.

(U) Mai,
j)/»s , davan-

rgi', lit rivé d«

m
2° Letlres de l'évéque de Paris, de l'an 134-7, qui accorde des indulgences à ses dio-

césains, afin de propager parmi eux la dévolion envers les saintes Maries.

Le bruit du miracle opéré en faveur de Pierre de Nantes, et la promesse que les saintes Ma-

ries avaient faite à ce dernier de prendre sous leur protection ceux qui auraient recours à

elles, purent engager l'évéque de Paris et celui de Coulancesà publier les lettres que nous don-

nons ici ; même manuscrit, p. 144 et suiv.

Cy aprez sensuit la coppie des letlres Marie et la feste sainleMarie C'eophec,

des pardons que ly evesques de Paris

Fou'ques donna a tous : Ceulz qui cé-

lébreront la feste des diltes saintes

suers Maries, données l'an mil cccxlvii,

et est la somme des pardons que touz

ceul qui sollenipniseronl auront xi,

jours de pardon. Item louz ceulz qui

toutes les Testes de notre dume sainte

qui est le xxv jour de mai, et la fesie

sainle Marie Salome, qui est le sxir

jour doctobre festeronl, o lisloire dclles

prescheront, liront ou escouleront al-

tentilmcnt et dévotement : ledit eves-

que leur oltroie xs jours de pardon ; et

dure ceslui pardon v ans puiz la dalle

de la lettre dessus ditle.
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Et encore commande ly evcsque à A « colenda donis ( volenles ) spirilalibus

<( aniinare, omnibus e( singulis qui vere

« pœiiilenles et confessi, ipsarum S!cpe

touz les prestres et curez dudyocesede

Paris, de publier lesdiz pardons en

leurs églises, et qu'il célélirent, et fa-

cent célébrer et fester les festes des di-

tes suers so!lempnelnicnl.

Aulaiit en donna lors Mons. Loys

Derquiry, evesquc lors de Couslances à

Paris ayant a ce faire grâce cl autorité

de ievesque ;\îo:is. Foulques dessus dit

«'vcsquo de Paiis.

« U.NivERsis Christi riDELiBus Fulco

« niiserationc divinaet sedis aposlolicœ

« gralia Parisiensis episcopus salutem

« in Domino sempiternam.

« dictœ Malris sororum in civilate et

« diocesi Parisiens! festa colcnt : qua-
« draginta dies ; et eis qui in festis cu-

« jusque prœdictarum Irium g'oriosis-

'< i^iln;l^uln sororum, videlicet in uno-
quoque ft-sto ejusdeni glorioissimœ

« Virginis,el in feslo Mariœ Cleophe,

« quod est viccsima quinta die maii , et

« in h slo bealœ Mariœ Salome, quod est

« vicesima secu;ida die octobris, histo-

« rias carumdem sororum prœdicabunt
B « aut legenl vel audient attente et de-

« Gloriosa Mater et Filia régis re- « vole, viginti dics : de omnipotenlis

« gum omnium, majestatis œternœ so-

« lium
, iriclinium deitaiis, sanclitatis

« lempIuiii,Virgo decus virginum, orbis

« lumen, maris Stella, Maria excclsa

<i supra sidéra, angclorum Domina et

« U'.'gina cœlorum vocari vere digna,

« et si, dum vitam agent in humanis,

« angelicis cedule lionoraretur obse-

« quiis, et cœlesles jugiter consolatio-

« nrs haberct; nihilominus, tum ut iis

« eiiam qu.ne nalura,per providenliam

« Dei misericordia et merilis prœdicta-

« rum sanclissimarum sororum et bea-

« torum apostolorum Pelri et Pauli au-

« ctoritaie confisi, de injunctis sibi pœ-
« nitentiis misericorditer relaxamus

,

« liidulgentia hujusmodi post quinquen-

« nium minime valilura. Mandantes om-
«nibuselsingulisecclesiarumrectoribus

« nostrœ dyœcesis, quod nostram hanc

« indulgentiam in suis ecclesiis dévote

« publicent, et quod prœdicta festa cele-

« Crcatoris, liomiiiibus solet dare sola- r « brent ac suis parochianis celebranda

« liis non carerel, duas utique uteri-

« nas disnocitur liabuisse sorores bea-

« tas S. Mariam Cleophe et Mariana Sa-

« lonie porro licet in cœlis hujus

« tanti gaudcant prarogativa honorum
« alque tantœ ac talis celsiludiiicm ob-

« tineant dignitalis, tamen in nostris ci-

« vilale diocesi, quod nimium molestum
« cordi nobis est, nec caium fcslivitates

« débite celebranlur ncc earum mérita

« recoluntur.

« Nos igitur omnes Christi fidèles,

« ([uantum in nobis est ad earum fcsla

r débite et dévote colenda et mérita re-

« denuiitient et exhortando injungant.

« Datum Parisiis, teste sigillo nostro

« prœsentibus apposito, die sabbati in

« vi-ilia beata; Mariœ Magdalenîe, anno

« Domini millesimo trecenlesimo qua-
« dragesimo sepliino »

Et ccste lettre trouvera originale-

ment aux frères Notre-Dame des Car-

me de Paris, sccellée du grand sceel

dudit Mons. lévesque Foulques; et

aussi la semblable scelléedugraml scel

Mons. Loys. Derquiry, évcsques de

H Cousianci's.
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3° Récit de la guérison de Pierre de Nantes, évéque de Sainl-Pol de Léon,

composé en latin par un auteur anonyme du w siècle.

[Bibliollièque du roi, a Paris, manuscrils franrais, 1147, in-8", fol. 9 \ersu « scq.]

Miraculura a sanclis sororibus Virgiiiis gloiiosa; factum pro uno episcopo.

RcverendusPetrus,SancliPauliLco- A sorores piscidas unguentornm rcfcr-

ncnsis episcopus , niorum eleganlia las, in nianibus tonenles, sibi corain

clarissimus, virquc magnss caiilatis et vuUibus splendidissimis assisterc.seque

liiteralurœ, ac vila; cminenlis, queni ad benignissima consolalione mulcele di-

suaruni probalionctn virlutum et cu-

mulum meritorum , ut ssepenuniero

suis permillit fidelibus Oninipotens

,

gravissima oppressit œgriludo. Adco-

que coUigatum tenait, et afflictum, ut

rtiam se in latus allerum, absque hu-

niano au\ilio, nullaleiius verleie siis-

centcs : ne mcluas prœscnti m ani;u-

sliara doloris; confidc, volum compie :

sanaberis; nam nosira intrrcessione

inlrgram valeludinem consequeris.

Qui statim evigilans sanum et inco-

lumem se cognovil. lUe iiaque de lam

jocunda visione congralulans, acOmni-

lentare, sedereque vel supinuin jaccre, jjolenlcm sanctasque sorores collau-

vix ipse possol. Et niuilis annis decu- dans, suis arcius domesticis roi scriem

bans in Icctulo, pcne omni jaccliat innotescit. El surgens e grabalo sanus

membrorum ofOcio deslilutus. Ea de '^ et hilaiis, ad iter volum complelurus

re, suis domesticis circumquaquc trans-

missis , colligrre niedicos studuit : si

fortasse ejus molesliœ subvcnire po-

luisscnt. Et congregati e vicinis lucis

undique phisici , ad tactum vcnœ el

se accingit. Tandem ad locum sancla-

runi sororuni de quo cbncionali sumus

pcrveniens, visitavit cœnobium, cuni

oblationibus liosliarum et muneribus

magnis. Palam narrans, sermone di-

pulsus, dcnuntiant ejus exituin cilius serto, sua; pcregrinationis causam et

fiffulurum. At, sermone brevi, nihil oin- graliam, a Deo et sanclis ejus maier-

nino profucrunt. Cum igilur, magis ac teris sibi factam.

niagis morbus ingravcsccrct, et jam Quod quidem fictum mine nsque, in

penc sui de convalesceniia despera- eodem cœnohio, manet memoriabile, et

rent et ab omnipolenle Dec rcmedium a priscis prioribus Iradilum est profi-

continuis prccibus qu<ereret,rumor ad- ciscentibus peregrinis enarrandum. In-

volans, de sanclis sororibus, et earum q deque repcdans, duo in honore sancla-

rum sororum consecrnvit allai ia. Uiium

in urbc Nanelensi unde fucrat oriundus,

et aliud in convcntu et ecclcsia fra-

trnm bealse Mari;c de Carmelo Pari-

sius. Quœ etsi non grandis sinl îedifiiii

quantilate, grandi lamcn sublimavit de-

(1) Voiiezce translatione (1) , divino munere, ad ip-
quia é(é dit an u » m .•

ïiiemiorioine. ^"'" percrcbuit. Mox orationem suani

in sinum suum convertens, a Deo et

snnclis sororibus intervenienlibus pe-

tiit, ut gialiara sibi dignaretur imper-

liri, sanctura earum posse visitare lo-

cellum; voli sponsionem addens, se ad volione. Officiumquc composuil, qiiod,

eas usque profecturum. Tuncquc ora-

tionem condidit, quam postmodum in

tabelia ad perpetuam rei memoriam in-

dixit exorandam, pro sui ipsius et di-

cere volentium devotione et affGclu,sub

lis verbis : Nobile collegium, etc.

Expleia autem oratione protinus so- D a sa-culo anno Domini millcsimo Irc-

(2) Coilex
,
por vehemens accessil (2). Cumque ccnlesimo quinquagesimo {'i). Cnjus

çurtriÎLmi'i'.'''"*''^'"'" "°^ ''•'' P^'''^o'^'''c^' P^ululiîfn, anima pnrailisum meri'is saiicln: i.r.i

ut fieri solet, evigilans, vidit sanctas sororum pofsidcat. Amen.

omni die quoad visil, devolissime dc-

cantavil. Et die \icesima quinta maii

decantari insliluit. Vixit aulem sospi-

tale bona usque ad cmeritam senec'u-

tem, misericordi;e aclibiisdcditus et be-

nelaclis semper i ilenlus. Migravilqie

f3) Votiez cr
(jui a éié i!it
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4° Cantique en l'honneur des saintes.

[Bibliollièqne royale, manuscrit Ijlin, 1147, fol. 8.]

trois seurs de noble lignage.

Par ce nom Mm-ies nommées,

Chacun doibt à vous, de courage

Recourir pour vos renommées.

Jésls-Ciirist vous a tant aimées.

Que de vous trois a voulu faire :

Ses mère, et tantes tant famées,

Qu'on ne pourrait vos sains nous traire...

Puisque de Jiiesls roy céleste

Vous estes doncques tant prochains,

Je tien pour certain que requeste,

Ne vous refuse entre auctres sains.

Pourquoi doivent pécheurs humains

Vous servir en granl confiance
;

Les malades rendes tous sains

Qui en vous ont bonne espérance.

Quand est à vous ccst une mer,

Mère de Dieu pour ce m'en tais.

Si doibt-on vos seurs reclamer

Pour leurs miracles et beaux fais,

Quelles monstrent sur clers et lais (1),

Qui du cueur les veulleni requere,

Aveugles, (ievTCux, contrefais,

Guérissent, aussi de la pierre.

De ces choses à leur trépas

Leur Dieu otlroy don et grâce,

El de plusieurs qu'on ne peult pas

Dire qui n'auroit grand espace.

Entre autres : femme ne trespasce

Grosse d'enfant qui les réclame

De bon cueur ; mais naist tout en place

Par loltroi de chascune dame.

miroirs de virginité

Et de Testât de mariage

Et aussi de viduité,

Sainctes dames de haut pirage

Impelrcz à l'humain lignage

Paix en tous lieux géncralment,

Et pardon a qui de courage

Vous requerra dévotement.

(I) Sm-clevi
et lais, c'esi-i-

dire sur les ec-

ctésiasliijues et

tes laïques.

LOUIS DE TARENTE,

ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE,

ET

JEANNE 1"

.

Nous rapporterons d'abord les chartes données conjointement par Louis de Ta-
tere et par la reine Jeanne, ou qui furent expédiées du vivant de Louis , et nous
placerons à la suite celles de la reine Jeanne, qui sont postérieures à la mort de ce

prince.

j '
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PKEMiènE CHARTE. Le corps (le sainte Madeleine est transféré secrètement à la

Sainte-Baume.

1347.

[Extrait lie li charte trouvée Oans la c'.iis'ie de sainte Madeleine en IGCO, el transoiio

snns les yeux de Louis XIV, Inrs (U'il visita l'é^ïlise l'e Sainl-Ma\iniin. MamfiCiil du
séminaire de Saiiil-Suliiiic. Défense de la foi de Proi'cnce, par Bouche, 1" (larile,

p. 68j 69.]

Anno Domini mcccxlvii, rognante A Rnymundi Silvi et magislri Pctri Fr

domino noslro rege Ludovico, filio do- quiere notarii, el ipsum portaverunl

mini principis de Tarento, filii domini apud Balmam, cl per ipsos (3) fuit re- (3) ipMm,

régis Karoli secundi Jérusalem et Sici- posi'.un". in eadcm capsa, in prœscnlia "'^''*'

liœ, fuil guerra in Provincia per Vas- priorJs fratris Milonis, fralris Guillolmi

cônes, et ego frater Andréas Lagoni, V'eyrerii, fralris Pétri Claverii lecloris,

sacrisla, ab anno Domini MCCCXLVII, de fratris Hugonis Carbonerii, fralris R.

raandato domini Philippi fralris domini Silvi ; cl de hoc fuit fuclum instrumen-

regis supra nominati, qui tune erat in tum pcr magistrum Petrutu Praerii no-

Provincia,amovi corpus gloriosœMariœ larium,dequo fuerunt videntes el prx-

Magdalenœ de capsa argcnlea in qua sentes testes, magister Peirus Guavan-

fueral per dominum rcgem Karolum déni physicus, magister I.inardus Brw
(1) n.'pn."- secundum (1), in praisenlia subprioris «i/ mctaphisiciis, dominus Porcellus sn-

«ou'l^è." fratris GuilIclmiVeyrerii, fratris Hugo- cerdos {'*) qI magister Gui! elmus For- (i) ilœc ver-

nis Carbonerii queni misit dominus " nerius, anno Domini mccclx die xxviii
fj^,.^';.';,'/,'™^^^^^^

Philippus de Marsilia, ciim bona socie- mensis novembris. rauiitr (ipi.a

,„, , . . r < • Rwiclie.

(2) CMm.'oiin talc (2), ut ipsum amovcrent, tratris

sot-'ietiile, SM'C

une npuiiircu-
I t?c\

i^e escurle. 1 ^ /

Deixième charte. Louis de Tarente el Jeanne ordonnent de payer aux domini-

cains la pension alimentaire que leur avait assurée Charles II.

1331.

Louis de Tarente et Jeanne son épouse, voulant imiter la piété des rois Charles II et Robert

envers sainte Madeleine, confirnienl la pension annuelle destinée à la subsistance des religieux

de Saint-Maximin, et ordonnent aux sénéchaux de contraindre les trésoriers à la payer s'ils

faisaient quelque difficullé d'exécuter tidèlenient cet ordre.

[Acte autographe. Arcliives du couvent de Sainl-Maxim'n, armoire 3, sac 12, n-Q]

C
LuDOvicus et JoHANNâ, Dei gratia, rex dominus Roberlus, Jérusalem et Siciliœ

el regina Jérusalem et Siciliœ, ducatus reges illustres, per quorum manus con-

Apuliœ et principatus Capute, Provin- strurtum extitit et dotatum ac privile-

ciœ et Forcalquerii ac Pedimendis co- giis beneficiis et gratiis aliis insigniltan,

mites... senescallis comilatuum noslro- sinceris desideriis movebantur, speciali

rum Provinciœel Forcalquerii, nec non excitemur devotionis effcctu, ipsumqut

..clavariis seu quibuscunque pcrccplo- eorumdem dominorum, in hac parte ves'

ribus juriuni, castri Sancti Maximini, tigia imitantes, carita!em dominicam

de comitalibns snpradiclis, prœsentibus prosequamur; et proinde velimus ac

et futuris, Odelibus nostris : gratiam el intendamus ioraliibiliter , el omnino,

bonam volunlatem. quod gratiœ privilégia ac bénéficia

Cum ad venerabile monasteriumBeata, omnia ipsi monasterio quomodocun-
Mariœ Mngdalenœ , de diclo Castro que cosicessa, et signanter annua pro-

Sancli Maximini erga quod clarœ me- D visio, seu assignatio facta diclo monas-

moriœ dominus Carolus secundus , et Icrio, seu convenlui pro ipsius religio-
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sorum suslenlalionc, parileralqne vil.T, A imprrtincnlia (1) prœpedia
,

quaî per (ij ;„,p,,,</

super juribiis dicti loci dobeant, absque eos consueverunl ,
quandoque , pro-"™""- '"'"f

ohicG contradiclionis cujuslibet, efficn- londi , sicul didicimus, in solulionibus im|icriiiie:it.'

citer obserrari , sicul usque ad lempus

cjusdein domiiii régis Roberli obser-

v.ila iioscunlur; nec prœlexlu alicujiis

concrssionis noslrœ, sivc de diclo caslro

Sancti Maximini, sive de ejus juribus

supradiclis
,

per opporluna remédia

provisionis noslrîe loliantur , in man-
datis adjicimus, ul non paiiamini ipsos,

postquam ab eodem officio amoti fue-

rinî, de diclo caslro recedere, donec

quoquomodi} faclœ, conjonctiin vel di- fucril diclo monaslerio, scu convenlui,

visim, sivc pr.'cleslu allerius cujuscun- 3ul alii pro eodem, de dic!a sibi con-

que ordinalionisconlrariœ, vel mandali, ressa provisions omnimode falisfa-

cidem monaslerio, in Inijusmodi graliis ctum. Nulliim in hoc defoclum vel ne-

|)rivilcgiis cl salisfactionibus , direclc gligentiam, aut conlradictionis obstacu-

vel indiieclc quomodolibel derogari. lum illalui i, sicul habelis graliam no-

Cum deccrnamus de cerla scienlia
,

stram caram, cum exprcssœ et inconi-

concessiop.em ipsam, scuordinalionem, mulahilis noslrœ intenlionis fuerit, cl

vel mandalum nullius ad hoc exislere cxislal, quod dicla privilégia, bénéficia,

clficaciœ vel vigoris, fidelitali veslrcc, graliœ, alque provisio, debeanl diclo

quanlo disirictius possumus, prœsen- monaslerio seu convenlui, sicul leni-

lium lenore mandamus, expresse : qua- pore dicli domini régis Roberli, illœsa

tenus vos prœdicli senescalli, prœseiiles scrvari. Ordinalionibus scu mandalis,

sci iccl el fulari, omnia privilégia ac cdiclis, iilleris ac concessione prœdicla,

lillcras, de bencficiis cl graliis, diclo

monaslerio scu convenlui, ul prœfer-

lur, concessa , debcalis eidem monas-

lerio seu convenlui, juxta conlinenliam

eorumdera cfficaciler observare, prout

cl quibuscunquc aliis , in conlrariuni

forte faclis, vel in anlea faciendis, sub

quacunque forma, vel expressione vcr-

borum, ac pro quibuscunque conside-

raionibus, sive causis, per qtiœ et quas

cis obscrvata sunt, usque ad lempus q elTeclui prœsenlium possel in ali(iuo

obilusdominircgisRoberli pra;fali,gicul derogari, eliamsi de illis vol aliqua il-

supcrius est exprcssum ;nec contra illo- lorum clausula, de vcrbo ad vcibuin,

rum lenore iuferalis, scu inferri permit- esset hic specialis, cl scriosa menlio

lutis ab alii$ aliquod obslaculum scu facicnda , exseculioni prresentium non

pricpedilionis anfractum. Vosque prœ- obslanlibus quoquo modo. Ouam qui-

(licli clavarii, scu pcrceplores juriuni dem conccssioncui
,
pradiclaqùe aiia,

pr.Tdiclorum, prœsentes simililcr cl fu- quanlum ad solulionem pro\isionis

luri, (idem monaslerio, seu convenlui, j r.TdicUe, ac observalionem gratiarum

ac alii pro eodem, provisionem seu as- beneficiofum , cl privilcpiorum ipt'O-

signaliOMcm ipsi monaslerio, ut prœ- rum, annullamus ac viribus el cfficacia

ferlur faclam, sive conccssam, super vacuamus. Prœscntcs autcm litleras
,

juribus supradiclis , annis siiigujis , poslquam quilibel vesirum inspexcrit,

prout ad vos spectaverit , oFficiorum proulctciuando fucril opporlunum, pro

vesirorum icmporibus,^ de pecunia ju- d caulcla rcsiilui volumus pra^scnlanli

,

rinm prœdiclorum, so'.vcre intègre et prœmisso modo cfficaciler in aiUca va-

sine defcctu aliquo sludealis, juxia le- liluras. Datuni Ncapoii , in caméra

norem litlcrarum ci propterea conces-

sarum, in omnibus cfficaciler obsei-

vandum. Ad cujus pro\isionis solulio-

nem , vos prredicli scncscalli , tain

pra-sentcs quam successive fuluri ,

clavarios ac pcrceplores, jam diclos, si

renilenlcs exisicrenl.arcta dislriclioi:e,

cogalis. Kl ul in diclorum davariorum

noslra, anno Domini m. cccli", die vnr

maii, iiii indiclionis, rcgnorum nostri

régis anno tertio, nostr;e vero reginœ

anno viiii".

Rogeslrala in caméra.

Rcgcsirala in re;;cslro eancellarijc

Pnu.irc.s.
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Troisième charte. Louis de Tarente et ht reine Jeanne ordonnent de continuer

la consiraclion de l'église de Saint-Maximin.

^ 1354.

Les deux mille livres de renie annuelle destinées à être employées à la continuation de

l'église de Saint-Maximin n'ayant plus été payées depuis quelcjue temps, le roi Louis de Ta-

rente et la reine Jeanne, pour témoigner leur dévotion envers sainte Madeleine, ordonnent de

payer cette rente avant toutes les autres pensions, et enjoignent aux sénéchaux de tenir la main
i< l'exécution de cette ordonnance.

fr.hartc autographe A\chms dncoimetUde SahU-Maxhmn,:iTmo\r(i 1, sac 17, ii" 12.]

LuDovicus et JouANNA, Dei gialia a prior et conventus diclani eorum pro-

rex et regina Jérusalem el Sicillff, du- visioiicm annuain duarum millium 11-

catus ApulicB et principalus Capua»; brarum Turonensium, sicut prœdicitur,

Provincia; et Fortalquerii ac Pedimon- ncqucunt quoquo modo percipere el ha-

lls comités senescallis coruindem co- bere, ex quo dicta ecdesia ipsiusque

niilaluum noslrorum Provinciœ el For- piurn opus privanda veniunl fructu

ealquerii, cl aliis ad quos siicctat, seu graliœsupradictiT; propler quod suppli-

spcclarc polcrit, vel eorum aller), prsv- caverunl iiiajeslali iioslrœ, devolius ex-

senlibuset futuris, fidelibussuis : gra- ponenles prœfali, ut super his provi-

tiam suam cl bonam volunlalem. dere, tara bénigne quam pic, caritaie

I

Quia bénéficia principum decet esse dominica, dignaremur.

mansura, prœserlim quœ vcnerandis Nos igilur, laudanda prœdccessorum
eccicsiis concedunlur, et necircavoli- noslrorum vesligia gratis affeclibus

vam cl dtbilam proseculionem ipsorum imilanles ac diclam ecilesiam pio et

patianlur in aliquo delrimcntum, tolis benivolo (I) prosequentes affcctu, vo-

affectibus excilamur. Sane, pridem cla-

rae memoriœ dominus rex, Carolus se-

cundus, proavus noster, Jérusalem et

Siciliœ rex illiistris, ad venerabilem re-

galem ecdesiam Sanclce Mariœ Magda-

lenœ, de Sancto Maxitnino, de comitata

(1) Beiiiifi/d

lumus, el fidelilati veslrœ, harum série, P°"'' ''«"«'•"'J-

de cerla nostra scientia mandamus ex-

presse, quatenus lenorc priTscriplarum

proavilarum cl nosirarum lillerarum

diligenler allenlo, mandelis et facialis

lilleras ipsas juxta earum menlem et

nostro provinciœ , cujus ipse fundalor seriem ipsis priori el convcntui tena-

extilit, habens internœ devotionis affcc-

tum, priori et conventui diclœ eccIesi<T,

de annuo reddilu duorum millium 11-

brarum Turoneiisiam Provinciœ, per-

cipiendo per eos, super juribus calieilœ

ciler observari el saiisfieri , siciil aliis

prorata , el in concursu. Mandatis et

ordinationibus, lilleris et privibigiis

quibuscumque, incontrarium foilefac-

lis vel faciendis in poslerum , sub qua-
nostrœ Niciœ, pro operibus ecclesiœ el c cumque verborum série, eliamsi de
convenlus praedicti

,
graiiose providit,

proul in lilleris ipsius domini, proavi

noslri, confirmalis deinde per Majesta-

lem nostram, ponilur conlineri. Verum
quiasicul pro parle dictorum prioris, et

convenlus diclœ ecclesiœ Sanctœ Mariœ,

quœ de noslri proprii jure palronaïus,

ad Majeslalemnoslramdignoscilur per-

linerc, fuit majeslati noslrœ in eorum

exposilione subjunctum, propter cerlas

slabililioncs el obligationes, seu assi-

gnationes super juribus ipsis fadas

per nos diversis personis aliis, dicli

Monuments inédits. Il

illis vel aliqua eorum claiisula essel

hic specialis et expressa, aul de vcrbo

ad verbum , mentio facienda, nuliale-

nus obsliluris; cum inlenlionis noslrœ

et firmi proposili sil, quod dicli prior et

convenlus in habendodicto annuo red-

dilu, super juribus diclœ cabelkeNiciœ.

oas..;bBs aliis quiposteriora jurahabenl

prœSeranlur : prœsenlesaulim lilleras,

I ost oppnrtunam inspeclionem earum,

remanere volumusprœsenlanti efficaci-

ler inantea valiluras. Dalum Neapoli,

per Sergium, dominum Ursonis de

3t
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Neapoli, railitem, juris civilis professo- A penullhno aprilis; vn iiidiclioni^ rcg-

rem.magnœ noslra". curla; magistrinn norump.oslri regisaimo vi°. noslrajviro

rationalem, viccproionolariuni regni reginœ aimo sii°

SiciliiT, anno Douiini m" cccLiiir, die

154

Quatrième CHARTE. Ordonnance de Lnuis et de Jeanne, relntive à la fabrication de

rertaines images de plomb, représentant sainte Madeleine.

1354.

Les religieux de Sainl-Maxiiiiiu avaient (ail graver autrefois des coins dans lesquels certains

marchands privilégiés coulaient des images de plomb de sainte Madeleine que les pèlerins em-

portaient avec eux par dévotion en relonrnant dans leurs pays; d'autres marchands, qui

s'étaient fixés à Sainl-Maxiniin, ayant fait graver d'autres cbins, et répandant dans le public

de nouvelles images de sainte Madeleine sans l'agrément des religieux, ceux-ci portèrent leurs

plaintes à la cour. Le roi et la reine écrivirent en conséquence aux magistrats de Saint-Maxi-

niin, le 29 avril 1554, de maintenir le couvent, s'il était vrai qu'il fût en possession de ce droit.

et dans ce cas, de faire défense, sous de grièves peines, à tous marchands, de vendre de ces

sortes d'images dans le lieu de Saini-Maxiniin, sans l'agrémeul des religieux.

[E\lrait de l'acte autographe. Arcliires du couveiU de Sahil-lIaximU, srnioire I,

sac 3, n° 11.]

LiDOVicus et JonAN'NA, Dei gralia, B Pro p;ir(c prioris e( convcnlus rcga-

rex et regina Jérusalem et SiciliîP, du- li-, nosirai ccclcsisc Sanclœ Marj;e .Mag-

catus ApuliiT, et prlncipalus Capuœ ;
t'a!cn,T, de dicta loirn, lio^tro^nm fide-

Provinciœ et Forcaiquerii acPcdctnon- lium oralorum, habuit cxposiiio reve-

Us comités, bajulis et judicibus Icrrœ rcns facla nobis, quod a longo jam prse-

nostrœ Sancti Maximini, de coniitalu lerilo temporc coiisuelum fuit ac eliani

nostro Provinciœ, pra-sentibus et fulu- Icnaciler observatum, quod nullus, cu-

ris fidolibus suis: gratiam suam et juscunujueconditionisexislcrcl, in dicta

bonam voluntatcm. terra Sancti Maximini auderet facere

«'
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magines phimh/'as , fcuîplas imagine A horrcu\cs, oc aMcnilcn'cs q!!;)(l ji:ra

dictœ sanclœ SlaiLe, quce perrgrinis Eccli'siarum l'.cfcnfiere Dnmiiii

dantur ad devotionem ip.<ius sanctœ, ruru dobol osse soHîa : volumus ac vo-

.prœter ipsius priuris et convcntiis spe- i.is cominitl mus et jul^cnuis qualeiius

cialem Hcenliain et mandatum , dalis si vocaîi- cvociiniU-:, suniniarie inspecta

(0 fenum, renis(l)ol aliis opporluîiis, haben!i!)iis lanlnm subslatill.i , verilalis , vobis

iiris ici pour ^iclam licenliatn, per sacrislatii ip-.ir;s constilont de prœmissis, autos priorcn»

cl co!iven(um, scu ipsam cccicsiani, in

pris

i'''' '"0"'*^* °" cccle^iœ; (l continue per anuos qii,!-
Ue« coins.

draginla lies pra;lerilos, dicli prior et

convenlus fuerunt in possessione pa-

cifie.! dandi diclam licentiani, ipsis fa-

cienlibus dictas imagines, et dnndi

ferros, et ad id alla oppoi tu;ia. Non-

nulii tamen de dicta terra, scu inibi

possessione m qua eam super pra?!i is-

sis invenerilis, juslis et cpp rtimis vc-

siris pr;rsijiis, manu lonoalis acetiani

defcndalis, non pcniiissuri eos per nio-

Icstatores (2) et lurbalores ipsos, scu
J;;_ '[.pri'i'ÎI

quosv is alios, super prannissis, aliqua- ItJiiuis.

Iiabilanles, a lempore generalis morta- tenus indcbile molestari. El nibilomi

lilalis, proxime praîterita;, non veron-

tes, super prœmissis, diclam ccccsiani

perturbare, eofum auctorilale propiia,

prceler Iiccnli;im et mandatum ii-sorum

prioiis cl convcntus, diclas imagines

plumbeas faciunt. et pcregrinis vcn-

dunl ; C(mtra priefatam anlii',uani et

observalam consuetudinem tenieio ve-

nientes, in juris injuriam, dii tœque

ccclesia; praîjudicium el gravamcn. Su-

per quo nostra provisione petila, nos prœtcndunt; illud, si volucrinl, corum

gravamina quœlibel, noiris irrogata coiupelenii judice, ordine debilo, pro-

lldelibus, et pra^cipue prœfdtoe nostra? _ scquantur. Pnesenles auleui littcras,

occlesiae, cujus sumus et esse debemus post opportunam inspcclionem cnrunt,

praecipui defensores, deleslabile ab- remanere volumus prœsenlanti effica-

nus, sub cerla el formidabiîi pœna

mande' is expresse molcsl.-.lcribus ipsis

el cuilibet corumdem, pro parle nostra

ab eis, si sccus indc ficrel, irremissibi-

litcr cxlorqucnda, quod a nioîcstatio-

nibus ipsis indebitis desistentis, oin-

nino pcrmillanl eos dictamque ecc!e-

siam, super his, parifica possessione

gau!cre. Si vcro niolestalores ipsi, su-

per prœmissis, jus aliiiuod forte habera
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citer in antea valiiuras. Datum Neapoli A liœ, anno Domini m ccc 1.1111°, die pc-

per Sergium doiiiinum Ursonis, de Nea- nullimo aprilis, vu iiid., regnoruui no-

poli, Diililem, juris civiiis professorem, siri régis anno vi", nosirop vero reginae

niagnae nostrœ curi» magislrum ratio- anno xir.

nalem, viceprotonotariara rcgni Sici-

(1) Forte,

iouiuilu.
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Cinquième charte. Louis et Jeanne, par un effet de leur dévotion envers l'église

de Sainte-Madeleine, confirment le don de trois mille livres fait par les rois

Charles JI et Robert ,
pour 1(1 continuation de cette église, et renouvellent les

lettres de ces deux princes.
13o4.

[Lettres aiiloeraplies de l'an lôbo, rlonnées en remplacement des précédentes qui s'élaient

• é'i;iT(:cs. Archives du comeiu de Suinl-Maxim'iii]

LiDOVicus et JoHANNi, Dei gratia, B « hoc specialiler vocatis et rogalis;ex-

rex et regina Jérusalem et Siciliff,

ducatus Apuliœ et principatus Capuœ,

Provincia) et Forcalquerii ac Pedimon-

tis comités , universis présentes lit-

leras inspecturis tamprœsentibusquam

futuris : si ex caritatis debito (1) ad

largienda munera lenemur, ecclesiis

illis obligamur obnixius quarum pro-

génitures nostri, recolendae memoiiœ,

fuerunt fundatores prœcipui et largi-

flui donatores , ut illorum pium et

laudabile proposilum imitantes, redda-

mur erga ipsas fundatas et dolatas ec-

clesias circa continuationem beneficio-

rum hujusmodi gratiores. Sane pro

parte prioris et conventus eiclesiœ bea-

lœ Mariœ Magdalenre de Sancto Maxi-

mino, ordinis Prœdicatorum, devotorum

oratorum noslroram, fuerunt in noslra

curia noviler quœdam prœsentatœ lit-

terœ per senescallum Provincise, qui

îuncerat, in publica forma et sub si-

gillo seneschallise eis concessie, teno-

res litterarum ipsoram progenitorom

nostrorum de certis gratiis dicto con-

conventui factis particulariter conti-

nentes : quarum séries est :

« Philippus de Sanguineto, miles re-

« gius comilatuum Provinciœ et For-

« calquerii seneschallus, tenore pra;-

<( sentis seripli publici, notum facimus

« universis, quod venerabilis et reli-

« giosus vir frater Milo Milonis, orJi-

« nis Fratrum Prredicatorum ,
prioi

« ecclesia! beatœ Mariœ Magdalenœ,

« conslitulus coram nobis pro tribu-

« nali sedcntibus in palatio rcgio eivi-

« latis Aquensis, pr;esentibus nolario

« publiée et leslibus infra scriplis ad

hibuit et prœsentavil nobis et publiée

« legi pdiit per dictum nolarium pu-
« blicum quasdam lilleras regi.is pa-

« lentes, reg mngno pendenli sigillo

« in ccra rubea sigillatas, in cujus si-

« gilli altéra parte sub uno latcre quœ-
« dam imago erat Majeslatis corona'œ,

« sedentis in solio, tencntis in manu
« dextra sceptrum regale et in manu
« sinistra ponium cum cruce, et a tergo

« ipsius Majestalis erat quœdam coro-

« na scultata flurdeliciis, et ab alia

« parle sive alio latcre erat quœdam
« Ggura militis equilis, cum ense in

« manu et clipoo, et coopcrluris equi

« scultis ad flordelistatum, medio ta-

« mcn anlfi ipsum clippeum

:< sigillum ipsum eliain circa liltcris

« scriptum ; et ipsarum litterarum

« non abolitarum , coram

« nobis et ipsis leslibus per dictum no-

« tarium lectaruin ténor lalis est :

« UoDERTUS, Dei gratia. ... licet gene-

« rallier exlendantur ad charitatis offi-

« cium an. 1338. Carolus secundus

« Dei gratia si prœmia conferuntur

j) a hominibus an. 1295. Carolls se-

« cundiis.... ineffabilis dispositionis di-

« vinœ clementiœ non ingrati an.

« 1297. Supplicante ilaquc prœfatoprio-

« re ut subscriptas regias littcras sub

« sigillo senescalliw quo utimur rc-

« digi et transumi in forma publica

« mandareraus, ad cautelam dicti con-

« ventus, et maxime ut possit ipsum

« transcriplum, cum opus fueril, os-

« tendi et portari, et ipsas originales

« litteras consorvari valeant , ne ex

(( earum fréquent! ostensione scu por-
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« lalione forsitan vastarenlur vel etiam A

« perderentur : Nos ipsius supplicatio-

« nibus annuenles ipsas prœscriptas

« regias lilleras prœsenlibus inseri de

<i verbo ad verbum, et in publicam

« formam redigi in teslimonium veri-

a talis, ad caulelani dicli conventas,

« inandavimus per infra scriplum no-

« tarium publicum De-

« cémentes prœsenlibus litleris seu

« Irausumplo debere adhiberi fidem,

« sicut ipsis originalibus litleris regiis

« in singulisoccurreotibuscasibussuc-

« cessive, bas nostras lilteras ipso si-

« gillo scucscalliœ quo ulimur sigil-

« latas propitius concedentes. Dalum

« Aquis per virum nobilem dominum

« Franciscuni de Mirabel, juris civilis

« professorem majorem et secundarum

« appellalionum judicem comilatuum

« prœdictorum , anno Domini mille-

« simo trecentesimo tricesimo octavo,

« die septimo novembris, septimœ in-

« diclionis.

« Ego Ugo de CoUemarlio , no-

« tarius auihorilate regia, in eisdem co-

« mitalibus Provinciae et Forcalquerii,

« una cum egregiis viris, dominis Fran-
^

« cisco de Molia majore secundario ;

« Azathode porta, primario appellatio-

« num judicibus dictorum comitatuum;

« Francisco de Grossis, mililis. etGuil-

« hermo d'Esparron ,
juris civilis pro-

« fessoribus, lestibus ad hoc vocatis, et

« rogalis prœmissis , instrumentuiu

« transumptum de mandata domini do-

mini senescalli, feci, et in prœseutem

DE SAINT-MAXIMIN. 9-0

« publicam formam redcgi ad requiem

« et pacem pra>fali prioris, cl propria

« manu scripsi et meo consuelo sigillo

« signavi. »

Supplicato itaque nobis pro parte

dictorum prioris et conventus, ut ipsas

prœscriplas regias lilteras conûrmare

ac conservari mandare benignius di-

gnaremur : Nos regiis aniiquis et plis

vestigiis inhaîrenles, et ad diclam eccle-

siam prœmissis considerationibus inter-

nam devolionem habentes , dictas regias

lilteras in prsescriplis litleris sene-

scalli, tenore praesenlium, de cerla nos-

tra scientia, confirmamus. Mandantes

senescallisnoslris diclorum comilaluum

Provinciœ Forcalquerii prœsenti et fu-

luris , ut lilteras ipsas observent, te-

ncant, et faciant eorum officiorum

temporibus realileret debilœexeculioni

mandare, nonobslanlibus quibuscum-

que ordinalionibus, seu mandalis cou-

trariis, vel opposilionibus aliis per nos-

tram curiam vel personas quascumque

alias faciendis. In cujus rei teslimo-

nium praesenles lilleras fieri, et pendcn-

tibus (1) Majestalis nostrœ jussimus
^.^(0^

''oi^'en-

communiri. Dalum Neapoli per Sergium sii;ilils.

dominum Ursonis de Neapoli, militein,

juris civilis professorem, map;nœ noslrœ

curiae magislrum ralionalem, vice-

prolonotarium rcgni Siciliœ, anno Do-

mini miilesimo trecentesimo quinqua-

gesimo quarto, die oclavo decimo junii,

sexlœ indiclionis, regnoru m noslri ré-

gis anno sexto , noslrae vero reginœ

anno duodecimo.

15G

Sixième charte. Louis et Jeanne, ayant appris que leurs lettres de 1354, relatives

au don fait par Robert et Charles II, s'étaient égarées, renouvellent ces mêmes

lettres par un effet de leur vénération pour sainte Madeleine.

1335,

Lbdovicus et JoHASNà, Dei gratia

rex et regina Jérusalem et Sicilise, du-

calus Apuliœ et principalus Capuîe,

Provinciae et Forcalquerii ac Pode-

monlis comilss : eniversis prœsenles

lilteras inspecturis, tam prœsenlibus

qu im futuris.

Quœ pro nostrorum fiJelium cautela

pcluulur ad rei gcsl^e memoriam au-

D diendam anima benigna recipimus , et

execulione rationabili promovemus ;

sane pro parle religiosorum virorum

prioris et conventus sanclœ Mariœ

Magdalenae, de Sanclo Maximino or-

dinis Praedicalorum, devolorum ora-

torum nostrorum, fuit nuper majestati

nostrœ aitentius supplicalum, ut cam

infra scriptœ lilterie ab olim Ecclcsiaa
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prrefat^e concessfe per ci. rae meraoriœ

tlomiiium regcm Kobcrluin nostri ré-

gis palruum, nostrœque reginae avum
el dominum reverenduin , dominum rc-

gi'm Caroluin secunduiii
,

proavurn

nostrum, Jerusaîem et Sicilice rcges

(I) «0(/u,M, iiîu.s 1res, el par nos ir.odum (1) cun-
feurmojç.

firmala; , sinl aruissa; casualiier siciit

dicuni, Assumviila, de regisiris noslris

regiis el reginalibcs, ipsœque ecciesiœ

pro c.iuttia tribui maadare benigniiis

dignaremur.

Nos aulcm, qui ad ecctesiam ipsam,

oh revereiiliam dicte bealœ Mariœ liJag-

dalenœ , singularem gerimus devotio-

nis affeclum, torum supniicalionibus

promple et delectabiliter iiic'iiiati ,

quaesitis de raandato nostro regislris

quœ iii canccliaria nostra servanlur,

lenorcm litlerarum ipsaruni, prout da

iilis assumptus est, de verbo ad verbum,

siculinfra describilur, pro ipsorum re-

iigiosoruin et ecciesiœ prœfalœ caulela,

mandat imus et fcciuius prœsenlibus
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A aiinolari : quarum litterarum lenor per

omnia taiis est :

Lddovicls et Joranna... si ex chari-

latis débita, etc., 13oi.

RoBERTLS, Dei gratta... Hcet genera~

liter extendanlur, etc., 1338.

Cakohis secundus... si prœmia con-

feruntttr hominibus, etc., 1295.

CàuoLus secundus... ine(fabilis dispo-

sitionis divinœ clcmentiœ, etc., 1297.

In ctijus rei loslimonium présentes

litleras fieri et pendetilibus Majesta-

tis nostrœ jussimus communiri. Datum
Neapoli per (eunideni) Scrgiuin domi-

num Ursoiiis de Neapoli , militem, ju-

risci\ilis profossorem, magna; nostrœ

curiai magistrum rationalem vicepro-

(onolarium regni Siciliœ, anno Domini

millosimo Irecentesimo quinquagesimo

quinlo, die \igesimo quarto fobruarii,

oclavce indiclionis, regnorum nosiri

régis anno septimo, nostrœ vero re-

ginœ anno tertio decirao.
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Septièub charte. Philippe de Tarente, lieutenant général en Provence.

1336.

Philippe de Tarente, fils du prince de Tarenlc, lieutenant général pour le roi et la reine en

Provence, ordonne aux clavaires de Saint-Maximin de payer exactement aux religieux les pen-

fioiiS qui leur étaient dues, les menaçant de l'indignation du roi et de celle de la reine el do

«hâtiraents sévères, s'ils en usaient autrement.

[.4cte autographe de cette charte. Arclii'-es du couvoil de Sa'nt-Mdxbiiin. armoire \,

sac 5, n» 15]

Philippus de Tarento, clarœ mémo- C deni fralribus et conventui dictas an-

Ci Jlejina-

fii,,ltr lu r'i-Uie.

riîB illustris domini prinripis Tarenti

filius ; regius cl reginalis (2), in comilali-

bus Provincire Forcalqnerii , vicarius

generalis : ci.ivariis Sancli JMaxiinirii,

praesenti cl futuris, devolis suis, sa!u-

lem.

Volontés quod religiosis \iri3 fralri-

bus et conventui regaii Sancti Maxinii-

iii,deassignationibus seu provisii nibus

nuas provisioni s, lam de (einpore prœ-

dccessorum tuorum, ac tuo, quo satis-

faciendum est eis, quani in ;inlca, pro

futuro, juxla tcnorcm et seriem ipsa-

rum regaliuin lillcrarum, quas indo

liabcnt , solvere t>t exhibera curelis;

remolis dilnlioiiibus cl cxcusalionibus

quibuscumque. Gum fraternœ regia;,

ac reginalis, ac nostrœ inlciilionis exis-

annuis faclis eisdcni fralribus et con- lai, quod fralns iidem nullum in per-

ventui, pro vita et sustcntaiione ipso- ceptione hujus modi patiantur dispen-

rum per dominos reges Sicilia?, iiilegre diuni seu di'fecinm; cauli ne conlra-

el sine diiniiiulionc qualibel satisliat : rium facialis, sicul indignalionem Tra-

devotioni vcstrœ , vicarialus auclori- D tcrnaoi et gravem pœnum, vobis nos-

tate qua fungiinur ,
pr;nscnlium le- Iro arbilrioinlligcndan), cupilis cvilare.

norc, de ccria noslra scienlia, dislricle Mandalis, ordinalionibus, suspcnsioui- (') imersi-

percipieiido, mandamus, quatcnus eis- lus, dausulis el intersignis (3) quibus f/"^.

"^'*"''"
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cu,r.q.o conlmriis, fac'.is jam, cl in an- A min-m Johannem..,. de Ravollo mili-

tca facicndis, non obstanlibus, q.oquo lem, juris civilis professorem, hosp.l.l

n,odo;pr.Tse,>tn,usrosto,porln„nm,n- nos.ri et d''^'«;/i'=»^''«;;S'«',.j;/;^7'

spec.ionem cavu.n rc.nnncn.ilu.s prœ- dilectum cons.har.um e f,.m.l>arem no.

s nlanli
,
pr.-enùsso modo, efficaciler in- s.rum, anno Dom.n. nnlles.mo ccclv,,

anlea valiluris. Dalu.n Aqui., pcr do- die quinto august., nonœ .nd.chon.s.

ORDONNANCES

RENDUES PAR LA REINE JEANNE I", DEPUIS LA MORT DE LOUIS DB

TARENTE , SON MARL

rcît>i-t .
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Huitième chaute. Ordonnance relative à la construction d'une porte de ville, en

faveur des étrangers qui voulaient honorer les rdii^ues de t^ainte Madeleine.

13Co,

La reine Jeanne rappelle dans cette charte, expédiée le 5 mars 15C3, par Napoléon des Ur-

siris, que Charles II, son illustre aieni, avait ordonné antrefois pour l'honnenr et la gloire de

saint Maxiinin et de sainte Madeleine, dont les corps reposent dans l'église de la ville de Sainl-

Maximin, de construire en (ace de cet édilice une porte de ville; ce qui n'avait point éié exé-

cuté jusqu'alors. Eu conséquence elle enjoint à ses sénéchaux de procurer l'exécution de cette

ordonnance, à moins que par des changements survenus depuis dans la disposition des lieux,

il ne fût plus utile au bien public de construire cette porte ailleurs.

[Cliarii; aulugrupbe. Archives du couvent de Saint-Maximiii, armoire A, sac 3.]

JoHiNNà, Dei gratia, regina Jérusalem A
elSiciliœ, ducatus ApulUe et principalus

Capuee, Provinciae el Forcalquerii ac Pe-

dL'monlis coniilissa : sencscallis comi-

liituum noslroruin Provinciic et For-

lalquerii, ipsorunique locuni lenenli-

l.HS, praîscnlibus et fuluris, fidelibus

iioslris graiiam et bonam \oIuiita-

tem.

Propartc rcligiosorum virorum... prio-

ns et conveiUus rcgalis noslri monas-

lerii, Saîicli .Maxim ni, ordinis Pi\Tdi-

calorum, devolorum or.ilorum cl fide-

liuui nustrurum, fuit Majeslali iioslnc

reverenter cxposilum : quod cuni olim '^

visalum , slatulum , scu ordinafuni

luissel, per recolindic bona! mcniorije

dominutii regem Karolum secunduiii,

reverendum dominuni, proavuin no-

slrum, primum dedicatoreiu e( dotato-

reni monaslerii supradicti, ad honorent

et glori!:m Dei, ac reverentiam beatissi-

morum sanclorum, sa7icli Maximini et

snnctœ Mariœ Magdelenœ, quorum cor-

pnra in dicto monasleiio sanclœ collo-

cata in Christo requiescunt, ul porla-

le (1), sive' magnum osliuui prffdiclœ (^)^orinle,
^ '

" '^
pnrlail. purie

vilhe Sancli Maxiniini ficri debcret, et ;!e ville.

conslrui reclc a fronte veslibtili diclœ

nosirœecclesiœ Sancti Maxiniini, ad hoc
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quod viatores et peregiini, illac viam

suain iraiiscunles, a via ipsa propin-

quiusipsain intuorentur.ctinlrarcnl ec-

clesiam, ac indulgi'iilias in ilia largi-

tas sitii commodius vindicarent.... Ad

prœsens , cuin pcr cives diclœ villœ

Sancti Maximini, ejusdem rcgiae ordi-

nationis prœvaricalores, facluin videa-

tur coiitrariu 11, procul a diclaî ecclesiaî

voslibulo prœfalum porlale conslitucn-

Ics, in danipnum et pra-judicium pi-œ-

diclîe occlesiœ; pro eo quod hujusniodi

vialores et peregrini, qui lain iii eun-

do, quam redeuiido, lihciiler diclam

(.ccicsiam et bcal;c Magdaleiiœ limiiia

visitarenl, propter tediosuin villœ cir-

cuiluni devenieiido ad pricdiclum por-

lale qui, valut pr;eniitlitur, procul a

dicta eeclesia haiietur, iutro^re récu-

sant. Unde nobis, pro ipsorura religio-

sorufii parle, fuit supijlicatumaltenlius,

quatonus allciita disposilioue prwfali

doDiini régis Karoli, dignaremur portale

ipsuni illjc fieri et coustrui mandire,

iilii tanti principis prœvisio dicla pr;c-

cepit. Nos aulein prœsup|ionentes a

ccrlo qudd l;inlus princeps prudenler

•lisposueril dcdicto portaliconstruendo,

tiiolit is et considerationibus ralionabili-

lius curn tuiic Icinjjoris non indigne

inovcnlibus: proplerca ipsorurnfrairuna
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A supfdicalionibus bénigne annuentes,

mandamus, liarum série, de cerla nostra

iscientia , débite cxecutioni mandari

construclioiietn siipradicti porlalis, iii

prœdicto loco primitus fieri pro'iso ,

juxta ipsam regiam disposiiionem. Qua-

propter voluinus et vobis prœscnlium

série disiricle prœcipiendo mandamus,
quatenus visis pra'sentibus , fieri man-
detis et facia'.is prœdicium portale,

juxia prœdictain proavitam regiam dis-

posiiionem , in loco quo primum rex

ipse visavil (I), iiisi alias, propter in- ''' '''"'"•

novatas temporum dispositiunes , de [irojei.

quo veslrœ fidei inhieremus, aliud vide-

relis
,
pro fortificatione et defeosione

dirtœ villae Sancti Maxiaiini , et bono

publico ipsius, forsitan expedire. Prae-

senles autem lilleras, post opp irlunam

inspeciionem earum reslitui volumus

pr.Tsentanli
,
quamdiu opus fuerit, va-

lituras. Dalum Neapoli
, per magnifi-

cuiii viruni Neapoleonem de filiis Ursi

,

coinitcm M;inuppelli , logothetam et

protonotarium regni Siciliœ, coliatera-

leni consiliarium et fidelem nostrum di-

IcLctum, anno Doraini millesimo trecen-

r tesimo sexagesimo quiiito, die quinio

martii, lerliœ indiclionis, rcgnoruni no-

stroruni anno viccsimo tertio.
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NcrvitMK CHARTE. La reine Jeanrc, pour h respect qu'elle porte à sain'e Ma-

tieleinc , ordovne à ses officiers de faire pnyer aux religieux de Saint-Maximin

la pen^icn nlimentaii-e de 230 livres de couronnais, que leur avait assurée

Charles Jl.

13G8

1

Elle assigne, pour cet efi'et, les renies quelle tirait îles droits de pâturage cl des bans de 1>

ville de Brignole, et des droits de leyde de péage et de lians de celle de Saint-Maximiii.

[Archh-cs ilu couvent de Sc'wt-ilaxhn'n, cliarle aulograplie, armoire 5, ssc 12]

Joa>na,Dei gra la, reeina Jérusalem A ^f, CiTtero gravaminibiw et prcs-

ri Siciliœ, ducalus Apuliœ et principa- suris, qiias et quœ pro habilione cl

lus CapUtT, Provinci<r et Forcaîqiierii pen rplionc diclarum librarum ccl co-

ac Pedemonlis comilissa : senescallis innatorum oportuit liucusque subire ,

iiccnon magislris rationalibus n.agnœ dignareniur eis, super Iioc , de expe-

iiùslr;e curife comilaluum Provinciœ et djcnli congruentiq'ic remedio, de cari-

ForcalquiTJi , dilectis consiliariis et i;jtc dominica providere.

rationalibus curia; nosirœ Aqucnsis , Nos vero , ad rcligiosos cosdem , o!»

clavariis quoque ac quibu'cumque rverentiam heutœ Mariœ Mngdalenœ

,

einploribus jurium, rcdilituum et pro- cujus vocabulo dicta sancla ecclesia in-

venluum clavarijs castrorum Brinoniœ signitur, specialem ac prœcipiium ge-

el Sancli Maxiinini, de comilalibus jain rentes nostrœ benignitatis affectum ; et

(iictis, cîPterisque officialibus aliis co- proplerea proexoneralione noslrœ coii-

lumdem coniilatuum fid quos s; eetal

,

scientia?, in qua, in hac parle , nosci-

cl spectarc poterit, in fulurum , iiuo- " mur aggravari , cupienles diclum lo-

cuni'jue noniine censeanlur, pr;esenli- cum , tanquam opus nianuum rcgi;e

Jius et futuris, Gdelibus noslrisgrallam domus noslroe, non imminui, scd au-

el bonam voluntateiii. gori
;

quodque ab eisdcm rcligiosis

,

Pro parte religiosorum virorum prie- juxta mentis nostrœ proposi.tuai, super

ris et c( nventus fratruin loci Sanctœ perceptione dictarum librarum ccl co-

Rlaria; Magdalenœ, de Sancio Maxinii- ronatorum, quœquc gravamina et ob-

no, ord:nis Prœdicalorum , fiJelium et slacula removcri ; et illis sublatis alque

dcvolorum nostrorum oratorum , fuit cessanlibus, nostra conscientia de cx-

Mujes^ali i.ostrœ nuper exposilum re- lero non gravelur ; dicti(iue religiosi
,

verenter : quod licel ipsi liabeant , ex ex intégra perceptione diclarum ccl

concessione clarce memoriaî domini coronalorum, aliqualiler sustententur

Karoli secundi, Jornsalem et Siciliaj et vivant : duximus , de cerla nostra

régis, illustris revcrendi doraici proavi q scieniia, providendum
,
quod, ex nunc

noslri, singulis annis, percipere libras in aniea, singulis videlicct annis, jura

coronalorum ducentas i, super jus cla- oiDnia,re(idilus(l)el provenlus pasqua- (i) rasqua-

variarum castrorum ipsorum..., lamen riorum et bannorum dicti castri
^''ino-''Jl^l^i.'ll^'^™^'''^^

dicti relisiosi, quod circa exhibitionem niœ ac leidarum pedagiorum et banno- encori'pflsf/i«-

?..
, j- . , c .• XI • • • riorum, droit

dirlarum ccl librarum Iiucusquc rum dirli casiri bancti Jlaxmiini; ac je pàiurase.

prr clavarios dictorum castrorum , qui omnia jura, reddilus et provenlus dicto-

luerunt pro lempore, ingesta fuerunl rum castrorum, suis v cibus anni cu-

rt ingenintur ad pra-sens prapedia. ne juslibet, in praesentia, ac cum cxpre-sa

diminiitiones, incommoda et anfractus, noiitia et conscienlia pri*ris seu pro-

in ipsorum religiosorum gravamcn curaloris convenlus
,
qui pro tempore

iiiilebituiii, et non modicum detrirnen- fucrit, vendi debrant el locari, per vos

tum. Prop'.cr quod ,
pro ipsorum reli- dictes magistros rationales, prœmissis

aiosorum parle, fuit Majcslali nostri-e .subhaslalionibus (2), et servatis solcm- (2)SiiWiflit(»-

su|»[''icaluni , ut pro lollendis ab cis lutalibus, qtiT m lalibus reqnirunlur ; cations.
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quodque iii localionc et vcnililione fa- A ralionibus aliis, aJ id niovcntil us lueii-

ciciida, de iliclis juribus, singulis '.ici- tem nosirain, et pra?cipue procxone-
bus dicli anni cujus'.ilict , res.erve'ur ratione didœ conscicnliœ nostrre, al>

expresse quantias dictarurn libraruiti liujustnodl geiicrali vcl speeiali rcvoca-

CCL coroiialoriim, ac evccplontur o;n- lionc vcl suspensioiit! fada vel f.i-

nino, sub declar.lioiie cxprcssa adji- cieiid ; , es nunc, prout es lune, de

cienda in vcniiitior.e hujasinadi , ac dicta ccria iioslra scicr.tia , signanler

deducenda ad nuliliam ( niploruin d clo- cxcludiiiiùs, ac cxclusam ab illa pcnitus

runi jurium, sive clavariorum diclorum rcpulaniiis Dalum Ncapoli , in ca-

taslrorum Nos cnim perceplionciu mcra iioslru, anno Doniini wccclxvjii
,

diclaruni liiirarum ccl ob rcvcrcntiam die iillimo deceinbris , undecimse iiidi-

divini nominis et diclœ bailœ Mariœ ciionis , rcgnorum noslrorum anno

Magdalenœ, âc pro causis et consitie- xî;vi.

DixiiiME CHARTE. Vœu de la reine Jeanne en l'hoiineur de sainle Madeleine , aux

intercessions de laquelle cette princesse croit e'(re redevable de la conservation

de sa vie.

13G9.

La reine Je.Tiiiie raconte dans celle cbarle que, se rendant en Provence, elle avait clé assaillie

sur nier par une furieuse lempcle, avec danger de perdre la vie; que dans ce péril imminent,

elle avait invoqué sainte Madeleine et fiiit vœu de donner neuf cents florins à Téglise où repose

son précieux corps ; et qu'ayant abordé henreusonent, et se croyant redevable delà vie, après

Dieu, aux intercessions de cette puissante avocate, elle avait ordonné aux officiers chargés de

ses finances d"ac(|uiller pour elle la promesse dont nous parlons. Mais que, malgré ces ordres si

exprès, ses ofiiciers avaient différé jusqu'à ce jour de la satisfaire
; qu'en conséquence, elle fait

dresser la prosente charte pour les obliger de s'acquitter de leur devoir et du sien propre, en

leur ordonnant d'employer à raccomplissement de son vœu ses revenus de Draguignan et de

Toulon. Enfin, pour donner une preuve de l'importance qu'elle attachait à l'exciulion du contenu

de ces lettres, elle fit apposer, au bas de la charte, son anneau et son sceau particulier, sans

préjudice du grand sceau pendant.

[Charto autographe. Archives du couvent de Saint-Maximin, armoire 1, sac 17, n» 13.]

JOH4NN-A, Dei gralia, rcgina Jerusa- B Magdalcn.T, de Sancio Maxiinino,ordi-

lem el SiciliiC, ducalus Apuliaî et prin- nis Prœdicatorum , Gdelium et dcvolo-

C'patus Capuîe.Provinciœ cl Forcalque- mm oratorum nostrorum, fuit pcr reli-

rii ac Pedimonlis comilissa,senescallis giosum viruin , fralrem Roccasalvam
iiecnon inagislris rationalibus magnœ de So'eriis, priorcm dicli monasierii,
nosirœ curin;, coraitaluum nostrori:m consiliarium, capellanum(l)et fidelem (I) Cape//«-

Provincia; et Forcalquerii dileclis cou- diloctum, lam suo quam noniine et pro hj'"'
'^'"'''®*

siliariis ac... rationalibus caïuerœ nos- parte ipsorum fratrum, Majesiali nos-
ira; Aquensis... clavariis quoque ac ira; humiiiler supplicatum : ut cum
quibuscumqueemploribus jurium, rcd- dicli fratres de florenis nongenlis per
dituuni et provenluum clavariaa Castri nos ab olim eis ac exhiber!
Draguinian.i, ac civilatis Thaioni , de provisis in caméra noslra, per... Ibe-
comilatibus an'edictis

, ca)lerisque... saurarios noslros ipsorum comilaluum,
oTicialibusaliis eorumdcmcomitaluum

^
pro emissione voli pernos facli,ecclesia;

ad quos spécial cl speclare poicril / sire ioco diclœ Sanctœ Mariœ Maydale-
quocumqiie nomine ccnscanlur

,
prœ- nœ, pro cujus intercessione, sicut vcraci-

senlibus et futuris fidelibus nostris
, ter credimus , Devs omnipotens a maris

.gratiam et bonam volunlateni. tempeslatibus , dnm ad partes ipsorum
Pro parle religiosorum virorum fra- comitatuum per mare personaliler con-

trum loci seu monasierii Sanciee .Mariaj ferremur, misericordiler prœservavit
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iiiliil hucusque potuerunt percipere A giis (i), sicut prœJicitur, aa soi, t.ivx..t)i ..(') Aneia-
dît ^ 'irrHr'f'Ac

vcl habcre : ipseque frater Roccasalva. super omnibus juribus, reddilibus el " '

de gagiis (1) suis, unciaruQi duodecim ;»-jrovenlibus pedagii (5) ac p) pedaqii,

ponderis generalis, par annum, stabi- quibuscumque aliis juribus, reddilibus '''^'""'^l'^^**"

lilis ei in dicta nostra caméra , ipsius et proveutibus dictœ civilatis Tholoni
,

cappellaniœ ofGcii rations, a die primo sicut subsequitur, intograiiter salisGat;

julii anni , nuper elapsa; quartae indic- eisque jura hujusmodi, pro satisfic-

lionis, usque nunc, a quo die fuerunt lione prœscriplœ pecunia; quantiialis
,

ei hujusmodi gagia stabilita, non nisi cis debitœ , infallibiliter assignentur

llorenos viginti quinque pcrccpit : re- lencnda et percipienda per ipsos rcli-

stanlibus ei unciisquadragintanovem et t.iosos, usque ad annos quatuor , a die

coronis (2) viginti quinque, ab ipso dalœ prœsentium inantea numerandos,

tempore, usque nunc, per nostram eu- infraquos eis salisficri poleritde quan-

riam ad solvenduni,sccuudumcaIcuIum litatibus pecunia; supradiclis... Nos

inde faclum, providere, tam dictis reli- " cnim perceplionem prœscriptarum pc-

cuniîe qtianlilatum , ob reverenliam

beati nominis, ac bealœ Muriœ Magda-

lenœ, ac pro causis et consideralioni-

bus aliis , ad id moveiitibus uientem

nostram , et prœsertim pro exouera-

lione dictœ conscientiœ nostrae.... : a...

generaii vel speciali revocatione , vel

giosis, quam prœfalo priori, super hoc

de opportuno satisfactionis remedio, di-

gnaremur.

Nos vero supplicationem hanc jus-

lam et ralionabilem reputantes, et vo-

ientcs tam dictos... rcligiosos de prje-

falis (lorenis nongentis eis debilis , ut

(ô) Kmiaiiw-
l'uiii, limii (If

luina'^sci' onde
riMiMer ilii bois

ouiib k'SlorèlS.

i:rcTfertur, super omnibus juribus, red- suspensione facta seu facionda , ex

dilibus et proventibus pasquariorum nunc, proul ex tune , de dicta nostri

ac ram.Tgiorum (3) et bannorum dicti ceita scienlia, signanlcr e\cludimus...

caslri Dragulniani
, quam dicto frairi Datum Neapoli, in caméra nos(ra,anno

Roccasalvo de pra^falis unciis quadra- Domini ji. ccclxviiii , die xv januarii

,

giiita novem et coronis viginti quin- n vu indictionis , regnorum nosiroruiii

que restantibus ci pro suis arrera- anno xxvi.

Signala primo positis aniiulo et sigillo pue. Domiiis .

l'Iusieiirs des clwries de la reine Jeanne que nous donnons ici, ont été scellées de l'anneau

Cl du sceau particulier de celle princesse. Ces empreintes, en cire rouge, linent appliquées non

sur des queues de parchemin, comme il était d'usage pour les sceaux pendants, mais sur le

corps même des Charles; ce qui a été cause qu'à mesure qu'on a plié et déplié les chartes, les

rnipreinles se sont fracturées, el se sont enlin détachées du parchemin, malgré les précautions

qu'on avait ])rises pour les préserver de cet aciidenl. On avait eu soin en effet de fixer sur

cliaiiue empreinte et d'attacher à la charte, an moyen de pciits ligaments, une espèce de godet

de hois, fail au tour el dont la partie concave superposée à l'empreinte devait la préserver de

tout contact. Néanmoins , à l'exception d'une seule , celle de l'anneau que l'on voit ici,

toutes ces empreintes oui entièrement disparu , el il ne reste plus sur le pa: chemin (pie de

légères traces de ciie qui ne fonl plus coimaiire aulrc chose que la place où chacune avait élé

appliquée.
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Onzième CHinri;. Rente perpéluellj de cinqiiaïUe poritis d'or

13C9.

La roine Jeanne, par la vénération dont elle est pénétrée envers sainte Madeleine, assure aux

religieux de Saiiil-Maximin, à litre d'échange et d"auinône, une renie perpétuelle de cinquante
(l)Pour des florins d'or (1), voulant imiter en cela la piéié de son aïeul, le roi Robert, nui lem- avait fait

jours que les
, ,. . ,, i . i> •,•,- . . ,

religieux lui Jo" ^ f"*^ renie perpétuelle de trois onces d or, libéralité que la renie Jeanne approuve el

avaient cédt^s. confirme.

[Archives du courent de Saint-^Saximin, charle autugraphe, armoire 1, sac 3, n" U]

JoANNA, Dei gralia,regina Jérusalem A pirali siiit nostrte curi» ccdere diclis

cl SiciliiP, ducatus Apuliœ et principa- furnis, pcrmuiare percepUonem reddi-

lus Capuaî Provinciae ac Forcalquerii luum furnorum ipsorum, ad jura red-

el Pedemonti.s comilissa : senescallls dilus, provcnlus pedagii, et bannorum
et mngistris raiionalibus magnœ nostrœ diclaî civitalis Toioni, eisque ipsa jura

curiœ, comitaluum noslrorum Provin- reddilus et proventus assignare, per

ciœ et Forcalquerii : dilectis consilia-

riis ac rationalibus camerœ nostra3

Aquensis, clavariis quoque ac quibus-

cumque emptoribus jurium, rcdditumn

el proventuum clavariae civilatis Toioni,

de comitatibus antedictis , cœterisque

offîcialibus et aliis eorunidem comita-

luum ad quos spécial, el speclare po-

lerit, quocumque nomine censeanlur,

prœsenlibus et fuluris, Odelibus no-

slris, gratiam et bonam yoluntalcm.

Pro parle religiosorum virorum

prioris el convenlus, loci Sanclœ Ma-

rias Magdalena;, de Sancto Maximino,

ordinis Prœdicatorum, fidelium et de-

votorum oratorum noslrorum , fuit

Majestali noslrœ reverenterexpositum;

quod licet ipsi habeant et possideant,

in diclo castre Sancli Maximini, non-

nullos furnos, in quibus coquilur panis,

ad usum noslrorum Gdelium dicli casiri,

nuslras litteras, dignaremur.

Nos vcro, concessionem hujusmodi
ralum el gralum habcnles, eorumdem
religiosorum in bac parte supplicn-

lionibus inclin.itje, pcrcoplionem red-

diluum dictorum furnorum, uli parati

siint illis diclœ noslrœ curiœ cedere, ut

prœferlur, ad dicla jura, reddilus et

' proventus pedagii el bannorum dictœ

civilatis Toioni, de cerla noslra scien-

tid,duxinius harum série commulan-
da; sic equidcm quod dicli religiosi

super ipsisjuribus, reddilibus et \to-

venlibus florenos de auro quinquagin-

ta, quos eis in compensalionem reddi-

luum dictorum furnorum, ac in aliqua-

lem elceniosinariam ipsorum suslen-

talionem, decrevimus, ex nunc in an-

lea, exhibere, necnon uncias Ires pon-
deris generalis

, quas... anno quoli-

bet, ex concessione clarœ memoriœ do-

ex quibus furnis et coctione dicli pa- q mini régis Roberli, reverendi domini
nis redditus fratribus ipsis debelur ;

ipsorumque proveniens pecunia dicli

loci commodilalibus applicalur, et ap-

plicari pariler consuevit; ipsi tamen

fralres, considérantes labores varios,

cl oppositiones alias, quos et quas, in

pcrceptione dictorum reddituum, pa-

tiuntur ; viam mediam eligentes, nobis

humililer supplicarunt ac suppiicari

fecerunt, per religiosnm fratrem Ro-

casalvam de Soleriis
,
priorem dicti

loci, nostrumque consiliarinm, capel-

Janum faniiliarem et Odelem noslrum

dileclum : ut cum ipsi velint libère, et

avi nostri, ad alias suas litteras, sicut

asserunl, percepluri, ex nunc in an-
li a, singulis videlicet annis, inlegrali-

ler percipere debent et habere ; eisque,

tam dicli floreni de auro quinquaginla,

quam diclœ uneiœ très , super diclis

juribus, sinediminulione aliqua, exsol-

vantur.

Quocirca volumus et Gdelilali ve-

3lrœ, de dicla cerla nostra scientia
,

prœsenlium tenore jubemus expresse,

quatenus, receplis et habitis prius, pro

parte diclœ noslrœ curiœ, per vos prœ-

diflos prœsentos sencscailum et ma-
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gisiros ralionali'S, di.-lis furnis quibas A lalenus prœsumeiiles , iiist;inli!;iis eis-

dicli rcligiosi p.irali sunt ceJere, ut tiim religinsis, scudiito ip-cnim prinn

prjRfertur, sub reservalione express i, vel procuratnri, ex nunc in anlca, diclis

quod licituin sit diclis religiosis uli aniiis singulis, in pcrpctunm, de diclis

diclis furnis, et in illis coqui facere pa- juribus, redditibus el provcnlibus , seu ^

nem, ad usum corum, et loci jarn dicii, pocunia provenlura ex iilis, usque ad

suis vicibus, absquc prœslatione juris dictum quanlilalcm llorenorum quin-

cujuscumque; vendendis , ac procu- quaginta, ac ipsarum iinciarum Irium,

rari facicndis pro parle diclcc nosira) respondere, ac eis de illis salisfacere,

cuii;e, percipiendo ac pcrcipi f.icii'n- et ipsos cl ipsas solvcre, cl exbibere...

do, anno quolibet, reddilus furiioruui intègre cl sine diminulionc aliqua, ri

ipsorum , prout consuctum est liinc absque alia a n(ibis expeclanda liceu-

haclenus. Déni jue cisdem religiosis, lia, seu conscientia , vobis aut dicîis

Sfu priori, vel p.'ocnra'.ori ipsorum, senescallis , vel niagistris ratiunalibus,

assigiietis ac assignari faciatis dicla facienda Nos cnim perceptioncm

jura , reddilus cl provcnlus pedagii dicloriini floreiiorum quinqunginta , ac

cl bannorum ,
prssLlœ civitalis Thu- prœdiciarum unciarum trium, oh rcvc-

loni, super quibus possini, dicto anno renliam divini numinis el fceaiœ iJ/aij.p

(luoliliet, lam prœra os floreiios qtiiii- Magdalenœ, ac pro causis et couside-

quagiiila provisos eis, sicul pradici- ralionibus aliis, ad id nos moventibus,

tur, exhiberi
;

quani dictas uncias cl f
rœcipue ,

pro cxoneralione diclm

1res, quas sunt, ex dicta conccssior.e consclen'.iœ nosirœ, a generali vel spe-

avila llegia , vclul pr^mitiitur
, p( r- ciali revocatione vil suspensione ex-

cepluri... "\"osque
,

pra'dicli clavarii cludimus ac exclus;im ab illa peni us

et einpiores
,

prœsenles videlicel et repulanius... Datum Neapoli, in caméra

futuri , buJDSinudi noslram inUiitio- nostra, anno Domini m" cccxxix, dio

nmi et ju.~sioiiem di igculius alten- xv januajii, sepliiTijE indictionis , re-

dei.U's , ac co:itra il!aiii vcnire nu!- ç gr.oruiii r.oslroîum ; nno xwi.

m
Douzième charte.La reine Jeanne, en conside'raliuti du co'ps de sainte Madeleine,

qui repose dans l'église du couvent de Saint-HIaTimin, ordonne que Is officier»

de ctle ville continuent, avant d'entrer en chirge, à faire serment de viaintmir

les privilèges de ce monasiè: e, ainsi qu'ils le pratiquaient sous te rui RubcrI.

137i.

[Archives du couvent de Suiiil-Vaxhiiin.]

JoANNA, Dei gralia, regina Jérusalem D Irum coiivenîus nostri reginalis (I)

el Sicilia;, duratus Apulia;, prinnip.ilus mon.islerii Sancli Maximini, ordinis j;j|'|,„,';,'j["^;';

Canu;e, Provincice, Forcalnuerii ac Pe- Frairnm Prxdicalorum , de pr.Tdiclo pluiH de i.i

l'eiiu*.

demonlis comilissa , senescallis dicio- comilalu Pn.vincia?, fideliuin oraloriim

rum coiiiilaluum Provinci;c et Forçai- nostrorum, iv.'n novitcr iMajeslali no-

querii. prœsenli el successive fuluris, slrœ reverenler cxposilum, quod clano

ipsnrumquc loca leneiitibus fi Iclibus cl rero'emiai memoriie domiiius Uober-

noslris : gratiam et i onam vo!nnl;.tem. itis Dei gratia , rcx Jérusalem el Sici-

Quia benelicia priiicipum debenl esse liîeillustris, avus noster el dnrniiius re-

niansura, pritseitini qua; conceilunliir vcrendus.in favoremdicli nionasierii.et

vencrandis eccîe^iis, no circa ilebilatn pro conseï valions fa^o n-

proseculionem ipsorum palianlur in biii ipsiiis monaslcrii fueril delcrmi-

aliquo delrimentuni , tntis affeclibus ralum exjTcsse, quoi b.ijuUis el judex

escilamur. Sane , pro parle venerahi- ac homines depula'i pro lempure ail

lium el rcligiosorum Ntroruai el fia- cons iium dicl» villœ Sancli Maximia,
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jiirarc (ielicnl in innnibus scnescalli A

iioslri,qui pro lemporo fticril in co-

niilalu prrcd clo, pra^scnte priore dicli

mcnaslrrii, antequam injuncîa ris of-

Pcia incipianl exerccre, servare, cusîo-

(lirc ac iiianuienerc omnia bona.jur.i

ri privilégia didi convcnlus, cl ipsoruni

convenluuQi, sicut boiia fiscalia nosirae

curiœ, proul in quodain privikgio ac

palenlibus lilleris dicli domini régis

rxinde faclis el habilis lalius conli-

iielur. Quapropler, el pro ipsorum ex-

poiicnlium parle, fuil Majcslali noslrœ

iupplicalum devolius, ut privilegium

ipsum pro observanlia dictorum j irium

poliori , el non obslanle quod dicli

prier, fratres el conventus a diu, ma-

xime noslri rcgiminis Icmpore , non

fueriiil usi priviiegio ipso, propler oc-

currenles dislwrbalioncs el boslilcs iii-

cursus qui in dicto comilalu Provin-

ciiTi acciderunt, in quibus captum fuil

ipsum monaslcrium et ab hostibus

maie lraclalun),noslra dignarelur sorc-

nilas de ccrla noslra scienlia graliosius

1 1 ) ns'i'w-

tlfltl, le l'3\8,

le lu'i;.

confirmari'.

Nos aulom,piamelde'.otam (1) regio-

iiem monaslerii, noslri regiminis prœ- q
diili, doniinico prosequenles uffectii, ni

liona omnia jura el privilégia ejusdem

monaslerii illœsa servenlur , diviiiœ

Majeslalis inluitu et bcat(r

Mariœ Magdatenœ cujtis corpus inibi

rencrahliter requieacit , supplicaiioni

hujusmoJi, si quidom vcri'as st* confir-

mai exposilis , cl convcnlus ipse seu

fralrcs, qui pro temporibus exliicrunt

in diclo monaslerio, fuerunl in posscs-

sione, scu quasi, Icmpore dicli noslri

régis lloberli ac noslri regiminis, quod

(iiclum juianienlum praislarclur modo

cl forma superius enarralis : prœfulum D

avilum privilegium sa-pe

di.;lis supplicanlibus , noinine dicli

monaslerii el ipsi monaslerio, de ccrla

iinsira scienlia el speciali gralia, non

r PAii :',ou!:ivr. S'u»

obslanle quod a diu, mi.xijno noslri rc-

giminis temporc, Uii non fuerunl ii-

dem fralrcs priviiegio ipso, ul prœfer-

lur, barum scric confirmamus.

Quocirca, volumuselfidelitali veslra;,

prœsenliuin leiiore, de corla noslra

scienlia, prœcipi> nJo mandamus, qua-

lenns tu prxsens senescalle, seu loca

îcnens ejiis, qnam tilius informali de

pfffdiclis, cl u'.-i sic cssc compereris

quoi iidcm fral:es, qui pro Icmpore

fuerunl in d clo monaslerio ejnsdenj

monaslerii nomine , in dicla posscs-

sionc, \e! quasi fuerunl Icmpore dicli

régis Koberli, quod diclum juramcn-

lumprœslarelur modo 1 1 forma prœfati-
;

slalim mandes el facias pcr p iesenics

bajulum cl juiliccm, ac liomines de-

puialos ad consilium dicla; villa;, pra--

scnle priore dicli mona=lcrii, in maiiji-

lus luis ipsum jurameiiUim , moJo

quo prœslilum fuisse constaîiiî, icai-

piire dicli domini régis prœdicli, seu no-

slro, omnino pra;slari (luainvis a diu,

maxime noslri regiminis Iciiipoie, di-

clum juramenluiu non fueiil pr.Tsla-

him , ut prœfcrlur , aliqualenus non

obslanle ; el dciiide (2) .... lu ipse

senescalle, seu locum lenens ejus, suc-

cessive fiiluri, officorum i orum lempn-

r.b;.s, modo simili praslaii jurameiilum

pra:falum. absque alla iiulagalione fa-

cienda ullcrius cxiiide ; ila quod lou

sil opus circa id de calero inde scribi.

I>rœ-en!es aulem lilleras posl oppor-

lunam el debilam inspeclionem rarum

resliuii volumus prtrsentanli ,
n.odj

pra;aiisso, in anlca valiluras

Ualum in Casiro luajori de Slabia

per virum magniilcum Ligorrum, Lu-

cuijm de Neapoli, militem, regium 'o-

gotlielam, prolonolarium regni Sici-

liœ, coUalcralem consiliarium cl fide-

lem noslrum, anno Domini mccclxxiv,

die x\i augusli; duodccima; ihdictioni>,

(J) rorr;

rcgnoruin noslrorum annosxxi.
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Treizièmb charte. La reine Jeanne ordonne à son fénédial de faire respecter les

privilèges des religieux de Sainl-Majciinin.

l3-k.

Leshabiiaiils ayant obligé le» religieux de Saiiil-Maxiniin de conlribuer à l'eiilretien des rem-

parts et à la réparation des fossés de la ville, quoique le couvent eut alors à peine de quoi sub-

sister, la reine Jeanne, par cette charte, donnée à Casa-S;uicta le 21 août 1574, et en considéra-

tion surtout de sainte Madeleine, ordonne à son sénéchal d'empêcher, parlous moyens de droit,

les habitants de Saint-Maxirain d'inquiéter désormais les religieux.

[Acte autogra[jhe. Archives ducouveul de SuiiU-Maximiii.)

JoniNNA, Dei gralia, regina Jcrusa- A eodem monaslerio, ob re^crenliafn

li'tii et Siciiiœ, ducalus Apiilise el prin- diclie gloriosœ sanclœ Maria», cl [ ro

ripatus Capuœ, Provinciae cl Forçai- aliis dicli monaslerii oncrihus suppor-

qiierii ac l'edimoiilis coniitis'sa : sene-

scallo dicloriitn comitaluum noslrorum

Provinciae et Forcalqucrii, vol cjus lo-

cuin lenenli, Cdeli suo: grjliani el bo-

n.iin voluiitatem.

tandis, quod in ipsorum gravanun

vergere noscilur, contra eoruin ectle-

siaslicam libcrtalem. Quapropler cx-

poncnlcs ipsi, dicli monaslerii noin'nc,

nobis supplicavere devotius, provi-

Pro parle venerabilium cl religioso- dore super ils, de congruenli remédie.

rum virorum, prioris el fralrum con-

veiitus rogalis no Iri monaslerii Sancla;

Maria; Magdalcnœ , de villa Sancli

Maximini, de prffdiclo comitalu noslro

Provinciœ, ordinis Fralrum l'rtedicalo-

ul occasione diclorum censuum et

possessionum, quœ cum provisionc,

quam a curia nosira pcrciiiiunl, viv

sufficere digncscunlur ad sulislcnla-

lionem ipsorum (eo quoJ frniros ipsi

rum (Idelium el devolorum, oralorum B In eodem monaslerio degenles, non

mendicanl, nrque mendicare riebcnl,

es ordinalione, ul credilur, inde fada,

per clarœ memoriœ dominum regem,

Carolum secundum, ipsius monaslerii

fundalorem), suadcnle juslilia, digna-

remur.

Nos aulcm moleslaliones et inquie-

lalioncs hujusmodi nimis moleste fe-

renles, cum ipsius monaslerii, in quo

noslrorum, fuit noviler Majeslali no-

slrre reverenter exiiosiluiii , et cum

quercla monslratum, quod monasle-

rium ipsum, seu dicli exponenles, ac

procuralores el faclores dicli mona-

slerii moleslanlur, inquielanlur el exi-

gunlur, minus débile, ac eliani impor-

tune, ab universitale cl hominibusdiclaî

villae Sancli Maximini , insistenlibus

pro posse, et quœrenlibus, ut monasle- jus palronatus habcmus, simus et esse

rium ijisum, cum univcrsilale et homi- debeainus
,
prasertiin d.clœ glorio œ

nibus ipsis, coulribual et persolval in sanctr, intuitu, prœcipue proteclores :

expensis faciendis, ad excolenda mœ- Volumus el fidelitativeslra;,prœsenliu4>i

(I) Fossuiu, nia reparandaque fossala(l)dicliuviliie, ^ tenore, prœcipiendo mandamns, quale-

ac pro manulcncnlia (2) corumdcm

,

ncmid "'entre- priEsupponentes cl asserenles uni»er-

silas et homines ipsi, quod dicluni mo-

naslerium, in lerrilorio diclae vilUe, el

in eadem villa, habuit et habel, ac pos-

sidct census aliquos, cl specialitcr in

Blado (3), qun; diclis fralribus donata,

ciiipla ol relicla fuisse dicunlur pro

majori parle, lam per homines dicli

loci, quain alias bonas el devolas pcr-

sonas, prosubslenlalione vilic ipsorum

fralrum, cciebrationeiiuc divinorum in

le» tos-és.

(2) MatiHle

eiiiw

lit'ii.

(ô) IHiido

nus, vocala légitime univcrsilalc prœ-

dicla, tibique conslilo (i) de pra-diclis,

provideas super diclis exposilis, prout

opporlunum, et rationabile forevii'c-

ris ; el non permillas, quod diclum mo-
naslerium , seu jirafali exponenles,

vel alii dicli monaslerii nomine, gra-

vcntur vel inquietcnlur, in pradiciis,

per universilalcm et homines ipsos,

conira juris d< bilum et ecclesiaslicani

libertatom; pra»suinen!es conirarium,

forsitan quud dusislanl abinde, pcrju-

(t) r,(in«tUn

1(1 li'dt'liir.
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ris arcta remedi.i, quaj convenire vide- A Stabia, per viruin raagniCcam Ligo-

ris, disiriclius cohihendo. Prœsentes rium Lucultiin de Ncapoli, mililcin lo-

aulem lilteras, post debitam inspec;lio- golhelam et protoiiotarium regui Sici-

nem et essecutionem earum, rcstilui Uaî,dilectumcollaleraIem consiliarium,

volumus prîBsenlanli , ad succcssores^^îl Gdelem noslrum, anno Domirii

tuos, si opus ullerius fueril.vim el effi- m* ccci.xxiiii% die vicesimo primo au-»

caciam simiiem habituras. D.iliim in gusti, xii indictionis, regiioruiu noslro-

Casa Sancla, prope casirum maris de rum anno xxxir.

JaCOBUS de MiDIOi

m
Quatorzième charte. La reine Jeanne ordonne que les habitants cleSaint-

Mnximin fassent satisfaction aux religieux.

1374..

Les habitants de Saint-Maximin, en 1536, ayant démoli la plus grande partie du couvent Ad
Sainl-Maxiniin, pour en employer les matériaux à la construction de leurs remparts, qu'ils

bâtirent alors, la reine Jeanne, par ces lettres du 21 août 1574, ordonne à son sénéchal de

convoquer le peuple de Sainl-Maximin , d'estimer le dommage et de le faire réparer ait

plus tôt.

[Extrait de l'acte autographe. ArchiiBs du couvent de Saint-SIaximin, aimoire 1,
sac 3, n" 17.

J

JoHAMNA, Dëi gralia regina Jerusa- " rum récépissé dicunlur in Ireva parle

lem el Siciliœ, ducalus Apuliœ et

principatus Capuw, Provinciœ et For-

calquerii ac Pedimonlls conailissa, sc-

nescallo dictorum comitatuum nostro-

rum Provinciae et Forcalquerii, vil

pjus locum tenenti fideli suo, graliam

et bonam voluntatem.

Pro parle venerabilium el religioso'

rum virorura prioris tt fratrum

conventus regalis nostri monasiorii

saactee Mariae Magdalenae de villa

Sancti Maxiraiiii, de priediclo comitatu

ad opus mœniorum villœ jam dicta',

nulla reslitutione seu eraenda(2) facta

exinde monasterio prailibato, in grave

ipsius monaslerii et dictorum exponeri-

tium per consequens dampnum et prœ-

judiciiim manifestum

Quare pro ipsorum exponenlium
parte fuilMajeslati nostrœsupplicatum

bumiliter, ut universitatera et homines

ipsos compelli jubere ad satisfaclioncm

et emendam condignam cl debitam

supplicantibus ipsis, nouiine dicli mo-
Provinciae, ordinis Fratrum Prœdica- ^ naslerii, faciendam, convertendam per

(2) Emeudri
salisCdciinii,

•

COiii['eiisaUu!t!

torum, fidelium et devotorum orato-

rum nostrorum fuit noviter Majcslali

uoslrae reverenler esposilum et cum
querela monslratum, quod monasle-

riumipsum, occasione el ex causa mu-
rorum et fossatorum ejusdem Icrra; in

(erminis et infra sepla ipsius monas-

lerii construclorum, ab annis decem
et octo circiler, quasi ex loto dirutum

fuil et deslructum pariter in domibus

(1) Dormiju- suis, tantuin ecclesia et dormiloriis(l)
ttit. (loi loirs. • j , . . . -c-

ejus dunlaxat exceptis, et dampniOca-

lum propterea,communi exislimaiionc,

eos, ut disponunt, in aliquakm repara-

lionem dicti monasiterii, ac loei de

Balma, tibi dicta venerabilis beata

Maria vivens pœnitentiam egit, pro re-

ceptatione fratrum et etidm peregrino-

rum
;

Et nihilominus dequibusdam injuriis

quœ ponuntur illatfe in personis ali-

quorum ex fratribus dicli monasterii,

per nonnullos cives diclœ villae debitam

ultionem Geri, proleslalione praernis^a

quod ex hoc ad vindiclam sanguiiiis

non inlendunl, suadente juslilia, digna-

ultra valorem octo niillium florenorum, D remur.

per universitalem el liomines dicti loci, Nos autem dampna, injurias atqua

qui malerias ipsas domorum dirula- moleslias fuclas el ilialas, ut ponilur^

Mo.VUME.NTS INÉDITS. II. 32
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diclo mon iSlciio ejiisque fralribus, A per aliquos ex liominibus dictse villae,

iiuornm perpetio, es jure palronatus

quoJ liabcmus in illo singulariler aii,

nos spécial, pluriinum abhoricnles, fi-

delilali tiicE prœseiilium tenore roni-

niitlimus injungenles, qualenus.vosata

ut prœdicitur, diligcnter inquires; quos

de iis, per inquisilionem ipsam, cul-

pabiles iavenies, pœiia mérita casligcs

et punias, quod ros in his deliquissa

pœnittat, el alii lerrcanlur exemplo.

legilime universilale prœdicla hominum Vresmlcs aulem lilleras, pos! debilam

ij siiis villœ, de préediclis d;iiiipnis il'a- inspeclionem carum, resliîui volumus

lis monaslirio j rœdicio, ex dirulionL' pruesenlanli, usque ail ipsarum ervsecu-

diclaruradomoruui.ut ponilur, summa- lionem debilam ad successcrcs tuos vim

rie de pluno, sine slri'pilu el figura ctefGcaciam liabiluras.Dalum in caslro

judicii, ecclesiasiico poscente favore, maris de Stabia, per virum magniGcuni

prœsenlium auctoritate, cognoscas. et Ligorium (a) Luculum de Neapoli, mi-

jam diclam satisfaclionem et emendarn lilpm lop:othetam, el prolonolariura

pclitamprovidcaSjacnoinistres, el facias B regni Siciliœ, coliatcraiem coKsiliarium

cisdem supplicaniibus,nomine dicli mo- et fidelem nu^trum, .anno Doniini

nasterii, plcne, ce!eriler,espedilc,jusii- lu'ccc Lxxiiii", die xxi augusti, xii in-

liœcomplcmenlum. Et insuper de prœ- diclionis, regnorum noslrorum anno

diclis illalis injuriis eisdem fialnbus xxxii".

Jacobus de Madio.

165

BULLE DE GRÉGOIRE XI,

Qui unit le prieuré de Cenux à FéijUsc de Saint-Maximin.

1376.

î.R 4 mars 157G, le pape Grégoire Xî, par respect pour sainte Madeleine, à laquelle il était

particulièrement dévoué, unit l'église collégiale el rurale de Ceolis (Ceuux) au couvent de Saint-

Maximin, à condition que la comniunatité de celle maison serait augmentée de trois religieux;

que, de plus, on célébrerait tous les jours une messe pour lui et une autre pour le pape Clé-

ment VI, son oncle, d'heureuse mémoire.

[Bulle aiilographe. Archives dn ccweiit de Sninl-Maximin. Bouclm fait nunlion de

colle bjlie dans sa Défense de la fot de l'rocence, pan. i, p. 67]

Gregoiuus , ep'scopus, servus ser- G c;nlia, el in pos'eru n vacatura, colla-

voruni Dei, ad perpeluam rei memo-

riani. Dcxlerfc Dei mutalio illa merilo est

censenda.cuinmaluminbonuin, velbo-

nu-Tiin nieiius commulalur: ea propler

circuinconspcrla providentia Romani

tioni et dispositioni noslisie rese:van(cs,

dccrevimus es lune irriiuin el inanc,

si secus super iis a quoquam quavis

auclorilale , scirnler vel ignoranler,

conlingerel allcnlari. Corn ilaque posl-

Ponlificis super cunclas orbis ecclesias niotiuiii ecr.lesia , sine cura, vulgariier

poleslatcni plenariam oblinenlis , de appeliata prioralussircularis el ruralis,

i[)sis uniendis , dividendis, et aliter or- et non culicgiat,!, Bcatœ Mariae de Ceo-

dinandis, mlerdum provide consuevil lis llj, Aquensis diœcesis
,
per liberam

(|)

disponcre ,
proul ad divinum obse- rcsignalionf'm dilecli filii Joannis de"'""*

«luium «onservandum aul ampliandum, Rare, lune ipsius ecclesi.-c prioris scu

animarumque i»îdificalionem et salutein rectoris, siibdiaconi nostri, per cum de

caiudicaluliliusexpedirc.Dudum.siqui- ipsa in manibus nostris sponte faclam,

dem.oninesccclesi.is et prioratus, Cicle- ^ el per nos admissam apud dictnmsedem,

raque bénéficia ecclesiasiica, (iim cura vacaveril cl vacet ad pr.rscns , nulltis-

clsineciira,apudscdemaposl<'licainva- que pra-tcr nos hac vice de dicte prio-

(a) Dans le reciteil diplomatique où le nom
(le ce minisire se trouve cité, on le nomme
Li^oriuim; il semlile que sur nos cliarles on

Jjive lire : Liynriinn, qui est sans 0->vMe le

nom de Liijvori, l'une des plus anciriines et

des plus iilii-tres familles de Naiiles , <|iii a

donné a 1 Eglise saiut Al, lionse-Marie de Li-

giiori.
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ratu disponere polncril, neque possil, A 1res ipsius domus omnia cônsueta oiiora

rescrvalione et decrclo obsi.stoiilil.us

supradiclis ; Nos, alleudcntos quod iii

dicla ecclcsia in cjimpesiri loto posila ,

rare niissœ cl alia diviiia oflicu cele-

brantur;ei qimd i| sa per clericuiii non

sacerdolcm obliiicbalur inlcrdum , et

quod ex ejusdcm ccc!esi;c provenlibus,

ad iinam pcrsonam solitis pervenii-e
,

plures piTsoiiœ icligio^œ cl tonslilutai

in sacndolio diieiiler polerunl m--
tentari; cl proplerca provcnîus coidc:n

ad suslenlalionem personarum rcl giii-

saruin qnaruin oralioiies eo aes(lin;miur

praîdiclie ccc.es.i;e luralis debcant sup-

poilarc , el in ca in divinis officiis ,

priiul fuil coîisuclum haclenus, anle

diclain unionini, faierc do»<'iviîi , el

proul débet iii inslitulione ipsius cccle-r

siœ obsorvari. El insupor dinn visc-

riiiius siiigulis diebus , exceplis fosli-

vila'ibus Salvaluris nostii , el bcatas

Mariœ \irginis gloriosa; cl îribiis die-

bus proximc prœccdenliiius fcsUini l'e-

siirrectioiils cjusdom Salvaloris nosln ,

pro nolis cclobielui- iiiia mi sa, Ut

Dkus nos in suis lienepiacilis dirigal et

acceptions AllisMinn, quo ad cjus ob- '^ conservcl : sitquc dicta niissa .iliiiiiaiidj

scquia, reliitis sajculi poinpis atq.ie di-

vitiis, sinl specialius dedicati, ciipienles

in nielius coniinulaii, it di- fialrum

ordinis Prœtlicatorum, qui vi œ uicritis

ct_ donc scientiarum quasi sidus prœ-

rulilans in mil Innti Eccle ia nosiitur

coruscaie, devolis orationibus specla-

liter sperantis in Domino, et ob reve-

de Triiiiiale, quandoinjc vcro de ;'piiilii

sancto, et a:iqii itiiS de cadoni Vi:gine

gloriosa , <iul do cudem beata Maria

Maçjdaltna : et in qualibet missa dica-

lur semper iila collecta : Dkus omnium

fideliitm, clc, quœ pro KonianoPontificc

solet dici ; et qualcr in anno per dic.ios

fratres pro nobis fiai processio , cum

rentiamB. Maiiœ Magdalenœ,ad(iuam liymno : Vein , Creator spiritus , et

specialem devolionem habemus , el apud m'ssa so'.enini de Spirilu sanclo, et po-

quam quidem rcclesiam domus el fon- terll iUud fieri in iis diebus , vide'.icet

^entus ilictorum fr.ilrum cxistit ; prœ- '" crasiino Pcnlecosles , in crastino

dictam ecclesiam sic vacantem, eliamsi q Assumplionis ejusdcm beata; Mariio

sil alias disposition! apostolicœ gène- Virginis, ac in die eleclionis nostrie ad

rallier vel specialitcr reservala, cum
omnibus juribus et pertincntiis suis,

cidein convenlui dicla; domus cl por

ipsos ipsi doraui, auctoritate aposto-

lica, ex ccrta scientia, perpetuo incor-

poramus ac annectimus et unimus.

Volenles quod iidem conventus sive

summum aposlolatus ofûcium, quœ fuit

die penullima decembris, el in crasiino

feslivit'itis apostolorum Pétri el Pauli.

Et insiiper posl mensem a publicatione

prfesentium fucla in prœfata ecclesia

Sancti Maximini, singulis diebus, pro

anima felicis recordalionis Ciemenlif

ipsorum fralres corporaleai possessio- papœ sexti, prœoecessoris et palrui nos-

nem prœfalœ ecclesiœ, juriumque et tri, dicatur nna missa de moiUuis, cum

perliiientiarum praîdictorum per se, vel collecta pro Ponlifice, ut inferiiis conli-

alium,seualios,'Tucloritale propria ap- noiur. El postquam nos eduxerit Do-

prehendere et tenere , ipsamque erc'e- minus de ergaslulo hujus vIi.t , prœ-

siarn in pcrpeluum relinere, ejusque Ddictse miss^e
,
quje.in vila noslra , ut

fructus redditus el proveiitus in utili- prœmittilur , debenl dici , ac proces-

talem eorura et diclaî domus converlere siones cessent , sed loco earum perpe -

valcani, diœcesaniloci, vel alierius eu- tnis temporibus quater in aiino dicatur

juscuiique, licenlia minime requisila;- officium defunctorum et quntuor missn3

ila laincn guoii in hujusrnodi c<»nvenUi, cnnvcntuales iis diebus, vidciicet uni

sive domo, uiira fratres qui ibidein sla- in die anuiversarii nostri , alia in cr,')-

rent , cessanle unione prœfata, (res si!nocoii>meuioralionisdefunctorum,el

fralres dicii ordinis recipiantur, el te- alia , uovn die post prœdiclara festivi-

noanlur perpeluo, q li una cum aliis

fratiihus prœfatse dontus horis diurnis

cl nocturnis divinis ofilciis diliç^entcr

iusislaiit , ac iidem convenlus seu fra-

laiem beaUe Maiiœ Magdalenœ imm»;-

di.ile scquente ; alia vero in prœfatii

die qna fuimus ad apicem ponlific^ilus

assumpti. Et in casu in qnem talia itii-
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pedimenta es6cnt,quod prœdiclîc missœ A. omniaadsanclaDEiEvangeliapio pos.-e

ilsdem diebus commode cclebrari non suo observaie, et facere observari; et

possent, diebus lune immédiate soquen- si pisesumerel ex lune uti ofûcio suo,
libus, impedimenlis eisdem cessan- non prjeslilo prius hujusmodi jura-
tibus , celebrenlur

; singulisque diebus mento, sit eo ipso escommunicutus et

eliam dominicis
, cxccplis feslivilalibus privatus omnibus el singulis privilegiis

nostri Kedemploris, bealîE Mariœ Vir-

ginis el beatœ Mariœ Magdalence , nec
non omnium aposlolorum cl evange-
listarum , ac beali Dominici , sancli

sibi el diclo oïdini a jure seu a sede

apostolica (lualitcrcumiue concessis.

El in Cusum in quem iidem fratres

cessarent a diclis missis celebrandis et

ThoiDie de Aquino , el beali Pclri mar- aliis ordinalis superius peragendis , si

tyris, de diclo ordine Piijedic.itorum, cessalio ipsa
i
er menscm esstilerit

,

ac ejusdem beali Maximini, celebrenlur duodccima pars omnium el singulorum
duœ missœ de niorlais : una pro nobis, frucluum ejusdem ruralis ecclesiae ,

et allera pro ejusdem Clemenlis el anni in quo ipsi fratres sic cessaverint;

aliorum omnium de génère noslro , et si vero per duos menses, sexta pars
illorum qui diclam ccilesiam ruralem frucîuum ejusdem anni ; si vero am-
fundaverunl et doiaverunl, animabus; pliori lempore cessaverint a prae-

el dicatur illa collecta specialis in uua : diclis, hujusmodi frucius arcbiepiscopo
Deus, qui inler apostolicos sacerdoles Aquensi, qui eril pro tempore, sccun-
famulum tuum Gregoriiim,clc.; clin à\- dum ralum temporis, quo a prœdictis

lera : Deus, qui inler aposlolicos sacer-

doles famuhim luum Clemenlem, etc.

,

cum aliis coUeclis dici solilis pro de-

funciis.

El ad prœdicla dcpulelur capella illa.

cessaverinl, applicelur.

Cœlerum eisdem priori et convenlui

de gralia speciali concedimus quod
ratione dictas ruralis ecciesise uuilas

procuraliones solvere tene.intur, non
quœ est posl illam quam fundavit bonœ obslantibus felicis recordationis Urbani
mémorise Guilleimus, epistopus ïolo-

c

P-'pœ V, prœderessoris noslri, nec non
sanus, el intilutetur sub nomint bcalo- aliis conslitulionibus aposlolicis, et sla-

rurn Martialis aposloli,et Mariœ Mug- lulis et consueludinibus prœditli or-

dalenœ. Quodque in ipsa erciesia in dinis conlrariis, juramento, confirma-

festo beali Mailialis liicalur missa ron- lione apostolica, vel quacun(|uc firtni-

venlualis, el ea die fiai solemne offi- taie alia roboralis ; seu si aliiiui super

cium de ipso sancio; quodque prœdiclœ provisionibus sibi fjciendis de liujus-

missœ celebrenlur in hujusmodi ca- modi crclesiis, atit piioralibus, vel

pclia sic ordinala ; cl illa quam fonda- aliis beneficiis ecdesiaslicis, in illis par»

vit diclus Climens papa ; nisi laie sub- libus, spéciales vol générales, HicliB

csset impedimcntum
,

quod ibidem sedis vel legalorum ejus lilteras impe-

liujusmodi celcbralio, secundum quod Iraverint, eliamsi per cas ad inbibilio-

permiltitur, fieri non valerct : quo casu nem el docrelum vel alias quomodoli-

celebrentur ip»œ missœ in aliis capcllis bel sil proc(>ssuiii, Qiias lilteras et pro-

dictae etclesiaî, donec inij^ediaienliiHi I* cessus babitos pcr easdem, et quœcun-
crssaverit prœlibalum. Ad pra?di(la'> que iudc secu a . ad pra^falam ruralem

missas celebrandas, per piiorem dicia;

domus,sinnulisdiebus ^abbalinis.depu-

lentur duo fratres qui per lolain hebdo-

madam banc missas debeant celebrare.

Et ut promissa tiririiler ol'scrvcntiir,

volumus, el apostolica auclorilale pies-

dicta slatuimus ac eliam ordinamus

quod quilibel prior qui in eadoni domo
fueril, infra menscm posiquam ad

suuni ofOcium admissus fueril, in ca-

pitule, coram convcnlu suo, jiirel lia-c

ecclesiam volu'nius non extendi; scd

nullum per hoc risquoad asseculionem

ecclesiaium, prioraluum aut bcneficio-

rum aliorum, prœjudicium generari ;

seu si alicui vel aliquibns communi-
tcr vel divisim a sede apostolica sit

indullum, quod inicrdici, siispendi, Tel

excomniunicari non pnssint per lilteras

apo.>ilolicas , non fccicnles plenam et

espressam et de verbo ad vcrbum de

inJuIto biijiismodi nienliunem , et
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quibuscunque exemplionibus, et aliis Â Nulli igilur omiiino hoininuni liceat.

pri*ilegiis, indulgentiis et lilleris apo-

stolicisgeneralibus vel specialibus quo-

runicunque lenorum existant, per

quae, prœsentibus non expressa vel to-

laliter non inserta, effnctus eorum im-

pediri valeat quomodolibet, veldifferri,

et de qua cujusque loto tenore de

verbo ad verbum habenda sit in nostris

litteris mciilio specialis. Nos insuper,

prout est, irritum decernimus et iiiane,

si secus super his a qaoquam, quavis

auetoritale, scienler vel ignoranter,

utientatum forsan est hactenus, vel

conligcrit in postcrum attenlari.

hanc paginam nostrœ incorporatioiiis,

iinnexionis, uitionis, voluntalis, cou»

slitulionis et ordinationis inftingelre,

veleiausu lemerario contraire; siquis

autem boc altentarc prœsumpserit, iii-

dignalionem omnipotentis Dei, etbea-

torum Pétri et Pauli apostolorum ejus

se noverit incursurum. Datum Ave-

nione, quarto idus niartii, ponliGcalus

nosiri anno sexto.

In replicalo signatum de curia,

J. DE JON'QUEIO,
U

166

PREMIÈRE RULLE DE ROBERT DE GENÈVE

(clément vil d'avignon),

Qui accorde de nouvelles indulgences à ceux qui visiteront l'église de Sainte-

Madeleine spécialement le jour de l'Invention de ses précieuses reliques.

1379.

c
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Itobert de Genève, appelé Clément Vil, dans son obédience, allant fixer son siège à Avignon,

fit îe pèlerinage de Sainl-Maxiiuin, où il célébra ponliricalement, le 15 juin 1379, et accorda di-

verses iiidiilgences.

[Al te autographe. Archives du coiiienldc Sainl-Maxim'ni, arnioin' 1, S3c 15, n" 4.

—

Boiiclie faii meuliou de celle bulle dans sa Déletuc de lu foi de Piovcnce, pari, i,

pag. t<7.]

Clemens cpiscopus , servus scrvo-

rum Dei , iinivcrsis Cnnisxi fuJelibus,

I^rœsenles lillcras inspecluris, saiutem

et apostolitam benedictionem.

Spicndor patcrnœ gloriœ, qui sua

niundum illuminât ineïTabili claritale,

pia vola fide'ium, de clemenlissima ip-

sius majestale speranlium, lune prœ-
cipue bonigno favore prosequilur, cum
devola ipsonim huiiiilias sanctorum

precibns el merilis adjuvalur. Cupien-
tes igitur, ut ecclesia dotmts ordinis

Fralrutn Prœdicatorum , de Sancto

Muximino, A'juensis diaecesis , in qun

tiodie sujier altari in quo caput beatœ

Èlnriœ Âlagdulenœ venei ahililer con$er-

vatur missu7'um sokmnia celebravimiis,

congruis hnnoribus fregitentetur ; et ut

CuRisTi pdcles, eu libenlius causa devo-

tionis confluant ad eamdem, quo ex

A hoc ibidem uberius dono cœleslis gra-

liaî conspeserinl se refectos, de omni-
poteiilis Dei misericordia et beatorum

Pctri cl Pauli, «Tpoiloloruni ejus, au-

ctorilale conGsi, omnibus vere pœni-

lenlifaus el confessiis, qui in principali,

et in Translalionis ejiisdem beatœ Ma-
riœ Magdalenœ feslivilalibus , ac die

sexla décima mensis JDnii, eccle iaui

prœfatam dévote visitaverini, annua-

lim , videlicel dicta sesta décima ac

singulis festivilalum hujusmodi die-

bus, quibus prœdiclam ecciesiam visi-

taverini, ut prœferlur, viginîi annos de

B injunclis eis pœniienliis inisericordiler

relavamus. Daluin apud Sanclum .Maxi-

minum Aqueiisis diœcesis, xvit ka-

lendas julii, ponliticatus nostri anno
primo.

Sur le pli,

V. Cariser.

167

DEUXIÈME BULLE DE UOiJEUT DE GENÈVE ,

Qui prescrit des moyens pour procurer la sûreté et la conseivalion de la portio.i

d'S ieliqnes de sainte Marthe qu'on avait oulumc de faire vénérer aux pèlerins

1333.

[Archives de la vdie de T.insonn, Livre Rottq'e, M, cccl verso : Pi i\di'Ri>ini qualilcr

(Iduilni «viiilici, si;u deputandi ai) eis. leiierc di bi;nl unani ex cl,;vil;us ri-li|uiaruiii

sauclie Manhit. 1

Clemgns, cpiscopus, scivus servo- C silas loci de Tharascone, Avinionensis

rum Dei , ad fulunm rei memoriam. diœcesis, ad nos et Romanam gcrunl

Siiicorîedevolionisaffi'ctusquemdilc- Ecclusiam ,
pronicrelur ut petilionos

fvii'li'-f, '' cli eiii sjiiJici (1), coiisiiiuni etuniver- suas, in ils pr.Tsertim quin o\ dcvo-
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tionis fervore prodire conspicinuis, ad A videre eis super hoc, de opportuiio re-

cxauJilionis gratiain adinitlr.mus. Ek- medio,de benigiiitateapoblolica, digiia-

hibila siquidem nobis, nuper, pro parle remur. Nos igilur volcnlcs , cosdeiu

syndieoruin , consilii et univcrsilalis syndiccs, consiliuin el uni>ersitatein

prœdictorum, pelilio conUnebal : quod favore prusequi gralicC specialis, hiijus-

in ecclesia prioratus bcc.tœ Mnrthœ
, niodi supplicationibus inclinali, aucto-

ejusùem loti , ordinis Sancti Auguslini, rilale aposlolica, leuore prœsenliuui

,

sint nonnuUœ rdiquiœ , ad quas, et spe- statuiaius , et cliain ordinamus
,
quoi

cialiter ad corims ejusdein sanctœ ,po- deinceps, perpeluis teniporibus, iidem

jmlus habet nuign.m devoltonein ; et syndici , scu illi quos ad hoc ipsi duse-

(luoj prior dicli prioratus, exislens pro riiit dcputandos , ipsius armarii, vel

leinpore, consuevil solus tenere claveni alterius loci , in quo reliquias ipsas

(I) Armarii, cujusdam armarii (1) , in quo noiinullas conscrvari contingerit, unam , el diclus
iriuo.re.

^^ reliquiis hujusiuudi venerabililvr prior aliam , claves dissimiles lenere

conservanlur ; ex quo sœpe conlingit debeant, el etiam coiiscrvare; et quod

quod, fo qu<id prior prœfalus raro ibi- prior et sutcessorcs prœdicti, quotiens

deni commoralur, dicta clavis per eum jpsns a ditto loco coiuingcrit abseu-

pcrsonis eliarn minus idoneis custo- tari , diclam clavcm quam ipsi conser-

(lienda dimillilur, ex quo ipsi liment vabunt, ut prœfertur, alicui probo viro

periculuni sublrnclionis reli(iuiarum , et idonco, ac cisdein syndiiis , consilio

seu rcliquiarioruui, in quibns diclae rc- çi universitati, non suspecto, per eum
liquiœ rcponuiitur immiiiere; et quod

f usiodiendam Iradere et real trr assi-

plerumque tum de ntuliis , tC reinotis o-naïc Icneanlur. Qui quidem prior, seu

partibtts, plures prœldli , etnobiles viri, jn^ q^j clavem ipsam custodiet, ac syn-

et alii pcregrini causa devotiunis ib dcm djcj^ consilium, et uiiiversilas prjpJicta,

• t'('(H'i«»U, proplcr absenliam dicli prio- vfl illi qui super hoc ab ipsis fuerint

ns, et iutcrdum etiam, quia idem prior députait, re iquias hujusmodi ostt u-

S3 reddit nimis difficilem ad oslenden- q dgrc debeani, opporlunis temporibus .

dum oasd m reliq'uias , casu juslo oc- quoliens eis videbitur expedire. Nulli

currente; ac etiam in Nativilalis et Re-

surreclionis Doraiiii, et aliis festis so-

leranibus, quibus dictée reliquia;, cliam

populo ejusdem loii debeani exhiberi,

ergo omnino hominum liceat hanc pa-

ginam nosiree conslilulionis ci ordi-

naliunis infringere, vel vi, ausu t( mera-

io , contraire. Si quis autem lioc at-

reliqui.T) ipsœ uiinimo ostcnduntur, in tcmptare prœsumpst'rit, indignatioiiem

ipsorum syndicoruni , consilii , et uni- omnipolentis Dei, et beatoruin P. Iri et

versitalis, et aliorum prtejudieium
, ac p;„iii aposlolorum cjus, se novcrit in-

devoliouis, non modicam l'iininutio- eu surum
nem.Quare.pro parles) ndicorum.con- Datmn Arinione, viiii kal. maii, pon-
silii et univcrsilalis prœdictorum, nob s nficutus nosiri anuo quinto.
exslitit humililer supplicalum, ut pro-

m
Le cardinal Brouter donne une phnlantje de sninlc Marlhe à un monastère dédié à

crtte sainte, près de Florence, en Italie.

[Alla S.inrtoruni, loin. VU, julii die xxix, p. H.]

Circa annum 1389, (ransilurus illac D rique quominus ultra procederel. Cau-
(propc Florentiam) ex Gallia, a Cle- sain porroinquirens insolili hujusmodi
mente VII Avciiionensi proniolus car- prodigii, edoctusque monasIoriKm iliud

tlinalis Joannes de Broniaco, Uomam Sanclœ Mart'œ Lethanicœ sacrum, cu-

proficisceiis, ubi ad Montugum pro- jas ipse venerandas reli'/uias,nempe di-

grcssus esl, srnsil, vi quud.im occulla, (jii (jrossioris, scu medii arliculum

iqiiumcui insidcbai, relinrri prohibe- e l'rorincia seciim asporl'.nsra! ,, ùcile
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julellexit supeiori poteslale seseconi- A thesauruiu proferens, eo ipsas muiii-

pelli, ut preliosa illa, quantamvis sibi

cara,lipsat)a ibidem loci honoranda de-

poneret; slalimque monasterium ipsum

ingressus, ejus superiore cœlerisque

monialibus ad se vocatis, rem, uli con-

li^erat, ingénue exposuil, sarrumque

Cce donavit tecreavitque gratissimo

ulique munerc, tum quod bcatissimse

suœ proleciricis ac malris esscnl reli-

quiœ, (um quod divina dispositione ad

se transmissce viderentur.

Loms r,
ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE.

169

Testament de Louis I".

1383

Le roi Louis I*"', qui avait passé loule sa vie à la cour de France, suivait les usages aussi bien

que les opinions de cette cour; c"esl pour cela que, contre la coutume de tous les comtes de

Provence jusqu'alors , il lit écrire les dispositions de son testament en français. Les princes de

la maison de France se servaient en effet alors de cette langue pour leurs actes les plus impu-

tants. Ainsi, Philippe VI, roi de France, la reine Jeanne de Bourgogne, sa lemnie, les rois Jean II,

Charles V, Charles VI, Louis I''"' lui-même, avant son' avènement au comté de Provence, écri-

(l'NoDus valent leurs actes en français (I).
,

flipsnwus nne-

(^oiirnm, l. {, [Thésaurus novus aneololorum a Marlenio, loin. I, col. t59i «I fe/7—Corps universel
((I. 1376,1464; diplouialiiiue du ilruil des gens, par Du Monl, t. Il, pari, xv, pag. 178 el suiv.]

îiilb; 1310,'eic. In nomine Patris, el Fllii , el Spiri- B Item nous voulons el ordonnons que

lus sancli. Aracn. Ludovicjs, Dei gra- en l'abbiiye de Vcrzelay soient donnez

tia, rex Jérusalem cl Siciliœ, ducalus

Apulife, principatus Capuee, dux Ande-

gavia;, et Turonia», comitatuum Pro-

vinciîB , Forcalqueril, Cenomaniie et

Pediraonlis, ac de Rossiaco cornes, uni-

vcrsis prœsenles lilteras inspecluris
,

salutem...

Primitus, animam noslram... summo
Creatori devolissime commendantes ,

cccc frans pour une fois, pour la répa-

ration de la chasse de la glorieuse Ma^
rie Magdalene laquelle repose en l'égli e

d'icelle abbnije , si comme plusieur$

croient et dient.

Item nous voulons que en irelle église

de la Magdalene de Verzelay soit fundé

une chapelle de c livres tournois de

renie, pour y avoir une messe chacua

gloriosissimœ Matri suœ beaiœ Virgini jour et chacun an quatre anniversaires

Mari.-B sanctis Mariae Jacobi el Sa- solemnelz, lesquels seront célébrez len-

lome,KatherinoC,Magdalcnœ, Marlhœ... demain de chacune des quatre fesles

noslrum fecimus, condidimus , et ordi- qu'ils feront de ladite Magdalene pour

navimus tcslamcntum, prout in decem nousetpour laroynenostre compaigne.

foliis conlinelur.... Ténor vero et cou- Kem en l'église de Sainte Marthe de

tincnlia dictorum deccin foliorum se- Jarascon, une chapelle de c livres tour-

quitur in hœc verba. nois de rente pour y avoir chacun jour

^ une messe pcrpcluollement el chacun
C est l ordonnance de nostre testament et . . , ,

detraine volenté. .

'''" "" anniversaire solemnel
,
comme

cy dessus.

Voulons que en la sainle chapelle du item à Saint Maximin, une chapeUe

palais a Paris soient chantées à préial

,

de c livres de renie louniois pour y

les vesprcs et la grant messe des fesles avoir chacun jour une messe perpc-

<]ui s'ensuivent : cest à savoir delà liiellcnicnl, el cbacui) an un annivcr-

glorieuse Madelaine , de sa translation, saire solemnel.

de sainte Marthe, de saint Loys de Mar- Item, une autre chapelle en la Ualmr

(fit'f, de I. Uwi'.s do rei\!('.
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Item, et afin que nostre anie puisso

et doie eslre mieulx tlescliargée de la

guerre que nos gens firent pieça par

nous en nos contez de Provence et de

Forcalquier, nous voulons que en icel-

les nos contez soit donné et drslribué

jusques à la somme de cinquante mille

francs, tant aux églises , hospilaux ,

tnaladreries , comme poures gens et

DL '.OUÏS ^^ îOîO

A mcples d icelles, especiaument à ceulx

qui perdirent pour ladite guerre tant

de bourgeois , laboureurs et autres
,

comme autrement et par especial

au territoire d'Arles et de Tarascon , et

aussi en l'isle de Camargue , el vers

Noire-Dame de la Mer, et autres lieux,

desquels nos exécuteurs seront infor-

ihés
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Autre ordennncc.

Nous voulons esirs fuijJez qu Ire

mouslieis en nosire roy;!time de Sicile.

El le quart niouslier sera de Celes-

tins, jusqu'au nombre de trente reli-

gieux, et sera fundé à Naples en l'hon-

neur de la (jlorifiise Ma(jdelaine.

ïlcin, nous voulons faire parfaire et

accomplir l'église de Saint Maximin en

Provence, selon que premièrement elle

tut comiiienc'ice cl disposée du roy

Charles lî, cl avec ce les maisons dudit

lii'U nous voulons es're réparées, com-
me il sera neccssilc , cl aussi ce qui

conviendra en la chapelle etmaisun [un-

dées en la roche en Inquelle la (jlor'.euse

Mafjdalennr fit s • pénitence.

|:em , nous voulons csire fait aucun

bei et bon o'!\ra;^e en l'église do Sru'/i/c-

Mnrlhc de Turascon, el eslrc rep .rée en

iceili; rg ise , comme il sera de néces-

sité, et voulons que aucun augriH'uia-

lion do rente y S(.it faite pour l'actrois-

semci^l du service.

1 em, nous voulons être fundé en la

vill: de Tarascot! un hospital, ouquel

seront reçues tous poures nobles, reli-

giiux, gens d'église, et ..utres qui vau-

dront estre de bonne vie , et soil sou-

tenu au mieulx que l'on |)0ura, cl ledit

lieu voulons eslre renié de mm livres de

rente pour faire et accomplir les choses

liessiis dites. El ou se audit li«u a de

présent aucun tiospital, nous voulons

qu'il soit accreu de renies sulfisins

pour accomplii- les choses dessus dites,

et senwiommé l'hospital Sainte Marthe

el l'image à i'tntrée dudit ho^pital , en

la manière comme elle recul en son hoslel

B Noslre-Seigneur Jésus-Chbist, entaillé

ou paini, et nous et la royne nosire

compaigne seront devant à genoux.

Item, nous voulons estre fundé un

anniversaire pour nous el pour nostre

dile compaigne , el pour les dessus-

dils, en l'église de Nostre-Dame de la

Mer, en la fourme cl manière dessus

écrite : et outre ce trois messes perpé-

tuelles, qui se d.ronl chacun jour pour

nous; l'une sera de Nostre-Dame, et les

autres deux seront des deux suers à la

glorieuse vierge Marie, qui reposent en

icelle c'ilise.

C
liem, nous voulons que toutes les

églises ou chapelles qui seront fundées

par nous comme dessus , nous et la

ro^nc nostre compaigne, en l'entrée de

iiclles, soient à geno.ix devant les

saints ou saintes, en l'honneur desquels

icelles églises ou chapelles seront fun-

dées, el que les images soient cnlaillées,

ou de très-fines peintures.

Acia fueruut hxc in nostra civitate

Tarenli, in domo archiepiscopali quam
lune inbabitamus, juxia camcram no-

strain, anno Doniini mccclxxxiu, indi-

ctione vu, die vicesimo mensis seplem-

bris.

LoYS.

Ce tesl.aniont est scellé du grarid sceau eu cire rouge, représentant un homme à cheval loul
arme, tenant née épéc ii la main (Iniltc et un honclicr de la main gaucho, sur lequel est semé
(lo i'rancc sm nombre, fi loi le d Anjou

; le cheval caparaçonné de uiôine avec un lamhel.

(.Vy(e de Muricne.)
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Z

REINE DE SICILE,

COMTESSE DE PROVENCE, RÉGENTE DES ÉTATS DE LOUIS II,

SON FJLS

moi

/ /
•-'

170

l" La reine Marie, par affection pour le nonnstère de Saint-Maximin, ordonne de

payer aux religieux de ce couvent la pension alimentaire de 250 livres de cou-

ronnais, et de trois en es d'or, qu'on avait cessé de leur donner depuis quelques

années.

luir.ce.

(î) El vg'io-

rum.

fAcle aulographe. Arcliives du couvent de Saint-SIaxhnin, armoire 3, sac lî, n» 13.]

îlAr.ii, Dei gra!''a regina Jcnisa'cm A parte prioris et fratrtim religiosorum.

cl Sicili;o, dacalus Apul a", ducissa An- con\ciili;s moiias'crii rcgalis hcaîje

degavia^, coniiîaluum Provincia; el For- 5î;iriaî Magdalenes, ordinis Pra-dic.ilo-

calijuerii , Ceiioiiiiiiii:?, l'edcmonlis et runi, de Sancto Masimino, dc^otomni

Rou. iacy loniilissa, liajiila (I), luirix et oriilorutii noslrorimi et regioriim, iia-

adni'r.islrafrix iîlustris carissinii nat< Lut cxpoîilio levcrens facla nobis,

nosîri Liidovii i , cailem gralia regno- qucd ipsi csnsuevrrunt recipnre, anno

rum régis, ducotuum ducis et cnniiln- quolibet, et receperunt continue, iisqus

tiiuni comilis prœdlctonirn : laiiversis ad initium liu'jus divisionis et gucrrœ

et siiigulis prœ entes litteras inspec- vigeiilium in palria, pro sustentalione

luris : vitœ eorum, ducentas qainqur.ginla !i-

Pracdecossomm noslrornn) egregio liras coronalorum, ex pia largitione,

runi(2) bene gesta laudatid.i,successoria3 seii provisione rlarre meiiioria', iilustris

grati ndinis dcbito, bénigne piosrqal- pri cipis, domini régis Ivaroli secundi,

mur illaque pra'serlim quœ leligioso- " Dei gralia, JerusalemetSiciliœ.ejusdem

riip.i locorum resp ci(i;it coiiimodiini, et iiu)na>lerii fundaloiis. Item ex alia

ad deccdenlium laudes concnrrunl in' parte uncias très auri, cis per boiue

honorificcnlia successorum. S aie pro ineniDrire scrcuissinium prineipçni du-
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niinum liobcrluin, Jérusalem et Sici- A

liîB, in suo quod condidil ulliino lesta-

menlo leçritas, super cerlis juribus ac

provenlibus curiœ noslrre icgiiE, ïillœ

Brinoniœ l'I Sancli Maximini, de quibus

niiiil a dicla curia Brinoniœ receperunt,

a quatuor annis citra, hujusmodi guer-

rœ tempore causam dante , sicut in

privi.'egiis et induUis ipsis hœc et alia

ponuntur latius conlinori. Sicque fuit,

pro ipsorum fralrum parle, nostrœ Ma-

jestali supplicatum liuraililer, ut ser-

vari eis privilégia et indulta prœmissa

regalia
,

per noslrœ conGrmationis .

praesidium, benignius mandaremus. B

Nos (lutein ea quœ in favorem eccle-

siasticœ religionis accedunt, pio prose-

(juentes a/feclu, et monastcrhun prœdi-

ctitm jiotissimf, quod, tanquam opus ina-

nuiim pjusdem domini régis Karoli se-

cundi
,

prœdecessoris nostri cgrcgii,

(!) CmiMi- •^«"'^'i''*''^ W Iraclalionis noslrce favo-

we, chariubie. rijjus inanulenere disponimus et fcvcre

porrectis nobis supplicalionibus bujus-

inoiti iiiclinatœ , provisionem ipsam

dictarum ducentarum et quinquaginta

- MARIE DE ELOiS. ^ 1018

libraruin ac legatum prœfalum nec non

privilégia oninia, indulta, litlerjs, li-

bertates , iuimuniiales et gralias per

coçciem prœdei'essores nostros egre-

gios (2) monasterio prœdicto concessas, [i) In au/a-

OTavhoi €1 re-
in quorum seu quarum possessione pa- ^îq,. glceisu-

cifica.sivequasi.monasleriuniprœfalum pru.prsdeces-

. . ,
suris noslii H

constitent csslitisse, usque ad lempus reëii.

obilus clarœ memoriœ sercnissimœ re-

verondic domina; matris nostrœ reginae

Jobanna?, Dei gratia dictorum regno-

runi Jérusalem et Siciliœ, cujus anima

in cœlesli palria requiescat , eisdem

priori, fratribus et conventui, in perpe-

tuum, de certa nostra scientia, lenore

prœsentium , aprobamus, ratiflcamur,

aniologamus (3), et pariter confirma- (3) Amoie-

mus. Volentçs et mandantes expresse, o""ol%aimis,

quatenus hniusmodi nostrœ approba- <o»iiriiiei- ii'>

tiones, ratiucaliones et conGrmationcs, raiiUei.

dicto monaslerio efficaces et incommu-
labilitcr perpetuo sint reaies, mandan-
tes ipsarum lenore prœsentium, de dicla

scientia certa noslra , olGcialibus et

clavariis curiœ regiœ dictarum villa-

rum Brinoniœ et Sancli Maximini, ac

I
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aliis officiaiibus dictorum comitaluuin A aliqualiler (icrog;ari, ntillalenus ubsli-

turis; in liis U^Iiler se gesturi, quoJProvinciîe et Forcalquerli , ad quos

perlinucrit, priesentibus et fuluris vel

loca lenenlibus eoruradem, qualcnus,

prsesenlilius noslris approbalinnibus,

raiiGcationibus , aniologationibus et

religiosoium ipsorum ultciior querela

non murmurel,qua;scriptionis alterius,

etiani contra voluntaiis nostrœ propo-

silum, causam darot. Prœscnles auîem

conOrmationibus diligenter attentis et lilleras, poslquam easinspcxerintquan-

in singulis suis partibus crQcacilor ob-

servalis . prœfali officiales et clavarii

ad quos spect;it jain dicto monastcrio,

seu ejus piocuralori vcl nuntio , de

provisione dictarum ducentarum quiii-

quaginta librarum coronalorum et le-

gato prœdictis, justa solilum ac spcun-

dum formam et menlem lillerarutn

seu privilegiorum prsedecessorum no-

strorum egregiorum , tam pro pra;-

senlis omui tempore quam in antea

pro future, respondeant, et faciant ab

aliis quorum intereril integraliter rc-

sponderi; quibuscunque donalionibus,

concessionibus et provisionibus aliis

de diclis juribus et proventibus qui-

busvis forte factis vel eliam faciendis

per nos aut alios quoscunque, per

quas prœsenti noslrœ lillerœ noiumus

tumetquandoopporlunum fuerit, pcnes

mona-torium ipsuai remanere volurous,

pro cautcla efOcaciler in anlea vali-

turas.

Dalum in noslra civitale Aquensi,

per virum nobilem et egrcgiuni Gui-

gonctum Jarenle, dominum de Geme-
nis {-2) magna; curicc rcgiœ magislrum (2) GemenU,

rationalem , consiliariuni nostrum. et f^'»"®
'"" ''"^

regium ac fidelem dilectum, juxla ordi-

nalioncm nostram , locum teiicntem

majoris judicis comil;ituutn pra^diclo-

rum .... anno Doiuini millesimo Ire-

cenlesimo octuagesimo scplimo , die

octavo niensis novembris , unclecima)

indiciionis, regnoruni vero dilecti filii

nostri régis anno quarto,

Per reginam,

Antonellus,

171
2" La reine Marie, par un effet de sa piété envers sainte Madeleine , déclare qu'à

l'avenir les maîtres rntionaux d'Aix seront prolecteurs, juges et défenseurs du
monastère royal de Saint-Maximin.

1334.

[Cartulaire du monastère de Sainl-Maximio. Archives de ce coivenl.]

5Iarii, Dei gratia , regina Jérusalem G régis Caroli seciindi, Jérusalem et Si-

et Siciliœ, ducatus Apuliœ, duchissa ciliœ, cuni omnibus personis , rébus,

Andegaviîe, comitatuum Provincia; et bonis seu juribus suis, sub noslra pro-

Forcalquerii, Cenomaniro, Pedenion- tertione recipimus more prngeniloruni

lis et Rouciaci comilissa, bajula, tulr:x nosirorum, et ad curiam defcnsionis»

et adminislratrix illustris charissimi nostra? spccialilcr dopu(amiis) , singu-

nati noslri Ludovic! , cadem gralia larem alf/ue prœcipuitm carilaiis et de-

regnorum régis ducaluum ducis , et volionis affectnm : dcli^ciat no< cuncta

comitatuum comitis: nobilibus et cgre- peragore, per quee jiigiter autrra(nr in

giis viris magistris ralionalibus , nec propriis, et conservelur ab injuriosis

non pr£esidenli caméra; noslra; ratio- quibiisiibet impugnalicnilius ac pres-

nura Aquensis, aut eorum alleri, ipso- suris. Hac ilaqueconsidoralione suas,-e.

runique loca tenentibus pr^senlilius et ei, exhibita nobis nupcr, pro parle reli-

futuriSjConsiliariis et fidelibus noslris, giosorum viroruni,prioris et ronventus

gratiam et bonam volunlatem. fralrum dicti monasterii,devotorum no-

Huhentes ad regale inonasierium no- stroruni, hiimili ac pia supplicatione,

slrum beatœ Mariœ Magdalenœ , de deflexîe, vos de quibus, ab cxperto.con-

Sancto Maxiiiiino (quod tanquam opus fiùimus, conscrvatores, proleilores et

«naniium recorJationis inclytœ domini defcnsorcs seu juditcs delegalos'dicli
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iiionastcrii
,
personarumque siiaruin, A summarie, et de piano, sine sirepilu,

bonoruni quoque, posscssiunum , cen- forma et fijrura judicii, oblaiione lihelli

suum, servilidiLini et juriuin quorum- et conleslalione litis , inspeita lantntn

cunquc in perpetuum eligimiis , da- siibslaiitia verilalis, totum id nd quod

mus, consliluimus et sprcialiter orili- repcriri contiopet ; oblisiantrs ipsos

iiainus. Coinmilleiites vobis.et ve^lrum ralionabililer debitores , legc vel con-

cuilibel, barum série, de corta noslra siilutione aiiqua aut consuelud ne in

scientia , plenarie vices noslras ; ac contrarium nuilatcniis obsisloiile , ut

niand.'intes expresse, quod jura prœ- lelerius do iisJeni drbitis, ac injuiiis,

fali nionaslerii fratrum, ac aliarum sive daiiinis , supplicanlibus ipsis, sa-

personiruin ipsius , contra siii^ulos tisfaclio de'ila non impendalur. Praî-

vexatores ac iudi'bile moleslalores
,

seules aulem lil'.oras, post opportunmi
pcr prœsiJiulia jui'is remédia, tanquam inspectioneai enrum, prœsenlanll resli-

jura et bona no-tra fiscalia
, proul et lui volumus, pto cautcla ditli monasle-

quantuMi bracbii sœcularis polesias rii, in pi rpeluuni valiîuras. Dalum
extendilur, et justiMae convcnire vide- Aquis , sub siaillo noslro secreld

, per

ritis, efficaciler tiieaaiini et prolcgatis. viruni ncibilein et egregium Rayinuu-

Compellentes insuper, auctoritale no- duin lîernardini, Flamingi , niilitem,

slra piœmissa, pcr omnem coercilionis iegum doctorem, magnœ reginœ curiae

modum
, quantum expedire viderilis, magistrum rationalem najcrem, et se-

per caplioncm pecuiîaui et delenlio- cundarum appelialionum Proviiiciœ

nem personarum , ad ipsorum menas- judicem , consiliarium noslrum el re-

terii fratrum, et procuraiorurn eorum, giuui fidelem dihcium; aiino a Nalivi-

pelilionis instantiam, omiies et sin-^u- ^ate Doniini ïjccclxxxx!v , die x\

los ipsis monaslcrio et fratribus, quo- mensis februarli , sccund.ie indictionis,

modolibet debitores, ad daiiduin, sol- regnoru;n vero dicli filii nostri re-

venduin ac reslituenduin, el de iuju- gisanllo^.

riis ac damnis respondendutii eisdem, C

BULLE DE PIIÎRRE DE LUNE

(uENOiT xiii d'avignon),

Fiela iie à la rei!!aiiralion des bâtiments de la Sainte-Baume et de ceux du
couv<ht de Saini-Maociinin.

1396.

f f
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Les bàtiiuenls de la Saiiile-Bauiiie et ceux tlii coiivenl de Suiiil->faxiiiiin avant be>oii! de
grandes réparations, Pierre de Lune, dit Benoit XUI, dans son oLéJience, ordonna d y em-
ployer deux cenls florins dor proven::>nt de legs faits dans !a province d'Aix en laveur d'œuvres
pies, sans désignation de lieu ni d'oeuvre.

[AUe 3n\o^rj\ihc.. Archives (In c<Hiciit de. Sa'ml-Mn.rimiii, irnioirn 1,.'-ac. 17 n° 14.
Bouclie faii nieniiuii de celle bulle dans sa Déjeme ne lii foi de Provence' i r)ail

'

Beniîdictis, ei>iscopus , servtis scr- A et fralriiiiis, pio compalicntes alTcctii,

vorum Dei, dileclis Gliis... abliali nio- liiijusmodi suppiicalionibiis inclinati

dscrclioni vestrae, pcr aposlolica scri-

pla mandamus, qualcnus vos, vel duo
r.iil iiiius \eslrum, per vos vi'l allum,
seu alios, de el super logalis liujus-

nioiii, quœ per pcrsonas in provir.cia

prœdicta consisleiiles dcbculur, sam-
iiiain prœdiclam, semel laiiluin, in re-

nasterii Sancii Victoris Massiliensis

et... Aquensi, ac Massiliensi officia i-

bus, salulcm el aposlolicam benedic-

(ionera.

Exigit dileclorum liliorum... prioris

cl fralrum domus bealœ Mariée Mag-

dalense, villie Sancii Masimini, ordinis

Fralrum Prœdicatorum, Aqucnsis dice- paralionc litijusmodi, cl non in alios

cesis, devolionis sinceritas el religio- u,-.us couvcrlendam, aucloritale noslra
iiis, in qua mundaiiis abjeclis ilkce- priori el fialribus anlediclis assi^nc-
bris Allissimo dévote fan-ulanlur, iiro- Us; diil,!sque pcrsonas, ad Iradendum,
luereiur honeslas, ut eorum pililioiics il solvondum eisdeni priori et fralri-

ad exauditionis graiiaoi favorabililer bus summam anlediclam, eadem auc-
aJmiltamus.Sane petilio.pro pyrte die- loiilate, pcr censuram récit siaslicaiii,

lorum prioris el fralrum, uohis exhi- apiiellalione posIpoMla
, coinpellatis.

bilaconlinebat, quod ejusdem, iiccBon VoIum;.s aulem, quod illud, quod de
/ùci (/e BiUîA, dicli ordinis, iliassîY/m- legalls hujusiiHidi

, pro reparalione
fis diœccsis,per eofdcm svlile gubeniari, prffdicta, priori et fralribus aiilediclis,

ubi beala Maria Magdalena suuin egit solutum fuerit, illi qui id solvcrint ali-

(\)Domo- pcenleritiam, doraorum (1), ccclesiœ, cui aUeri Iradere seu rcslituere mi-
nMi.iorie rfo-reparationibus indigent non modicum nioie Icncanlur. Non obslaniibn»! «i

'icia doiyo- sumpluosis, ad quas prions et fralrum aliquibus communiler vel divi>im a
""" pricdictorum minime suppetunt facul- seiie npo>(olica induiliim esislal quod

laïcs. Quare, pro parte ipsorum prio- inlerdici, suspendi , vel excommuiii-
ris el fralrum, nobis fuit liumililer cari non possinl

, pcr lilleras aposlo-
supplicatum, ut eis delegatis, ad pias q licas, non fucientes plenam et eïpres-

causas, nulli cerlœ porsona; aul loco sam.ac de verbo al verbum, de in-

specialUer deputatis, seu applicalis, in duHo liujusmodi mcntioneni. Datum
provincia Aquensi, usque ad suniinam Avenionc, vi nonas iii.:ii, ponlificalus

duccnlorum llorenorum auri asslgnari noslri anuo seci ndo.

inandare, de benignilale aposlolica di- Jo. de Pbato.
^oareoaur. Nos igiUir cisdeni jir'osi llecepta ubujne de munduio dumini muiri

papœ.
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LOUIS II ,

ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE.

PARAGRAPHE PREMIER.

LOUÏS II , PAR UN EFFET DE SA DÉVOTION ENVERS SAINTE MADBLEINE, FAIT
RESPECTER LES GRACES ET LES PRIVILEGES ACCORDÉS PAR SES PREDECES-
SEURS AUX EGLISES ET COUVENTS DE SAINT-MAXIMIN ET DE LA SAINTE-
BAUME.

173
1° Louis II défend d'imposer des subsides aux religieux.

liC2.

Louis II, ayaiu appris que les niagislrats de Saint-Maximiii obligeaient les religieux à contri-

buer aux charges île la ville, malgré les ordonnances des rois qui les en exemptaient, défend,

le \'^ octobre 1402, de lever sur eux aucune sorte de contribution.

[Archives du couvent de Scùnl-Maximm, acte vidimé de 1702.]

LuDOVicvs secundus, Dei gratia rex A claies dictœ villœ nostr», in dictorum

Jérusalem et Sicili;e, ducatus Ai)uli;e, prioris et conveiUtis, ac tolius monas-

priiicipalus Capuœ ; dus. Andegaviœ; terii prardicli grave prffjudicium et jac

coniitatuum Provincia; et Forcalque- turara, pro viribus conaluin ab eisdetn

rii, PedeiîionlisacRouciaci cornes :syn- exlgere iionnulla sulsidia pecuniaria,

dicis, et consillo, perceploribusque ac or casione rt pra;lcx.lu aliquarum modi-

collecforibus quorunicunque juriuni et carum posscssionum
,
quas habcnl et

oncrum viilœ noslraî Sancli Maximini, toiient; fuitque pro paUè corumdem

aliisque officiariis ibidem per eos con- culmirii nostro humililer supplicatum,

slitutis, lirœsentibus et futuris, gratiam qnalenus iiituilu caritalis super lioc, ne

et bonam volunlatem. amplius indebile molestentur, de reinc-

Obiata noviler, Majestati noslne, per diodignarcmur, celeriter, etopporluno,

priorcm et cnnvenlum noslri regalis eisilcm salubrilcr providere. Igilurcum

monasterii, Sanclœ Mariœ Jlagdelcna», omnimodiislibcrtalis favor, ccclcsiis ec-

dc dicla villa Sancli Maximini , ordinis closiaslicisque personis, prœserlira reli-

Praïdicalurum , dcvotos oralores nos- giosis.ministrarimerilodebcatur.etsu-

tros.querulosa pcliiio conliiicbal, quod per prœmissis veridice ceiliorali, teno-

licet aïolis temporibus excinpti fucrint, re prœsentium, decerla noslra scicntia,

et essedcbu.riul.proutel nunc debent, cumno.siri dcliberalionc consilii, fidcli-

a pra;^talionibus cujuscunque .subsidii tali veslra>,cl alterius veslrum.proutad

temporalis, ac parliiipalione solulionis cum speclaveril, dislricîe praicipimus et

quorunicunque onerum snluloruni, </ niandamus, qualenus es nunc in antea,

(1) Aqewth, solvciidorum, pro agendis (1) univcrsi- prtelexlu ;,ul occisione quorunicunque
M^est,

"'^°"'j.,(jj,
j,ij.,.p yj|;.pg.,„p|i Maximini, aul posscssionum, domorum, agrorum, vi-

alia de causa ; niliilominus, vos modcr- nearum,olalioruni bonorumslabiliumRl

ni vyndici, cl consiliuin, ac cœlcri olli- mobiiium, spiMlanlium el perlincnltuni
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convcntui, fralribus cl donai» dicli a nam inspeclationem, transumplo, si

nionastcrii, illos aul corum quemlilicl vobis visum fucril cspcdieiis, pcnes vos

ad solulionem seu prœslaliunem cujus- relenlo, remancnlibus prœsenlanli pe-

cumqiie subsidii lemporalis , vobis scu rennilcr valiiuris. Datum in villa nos-

diclee villœ faciendi, nullalcnus mnles- ira Tarasconcnsi, sub sigillo noslro se-

telis , inquiclclis, scu vexelis modo quo- crelo, per niagnificuin virum Raymun-

cumque ; cum ab omninioda conlribu- duiii BernarJum Flamingi ,
inililcm,

lione ouerum dicta; uiiivcrsitali incum- leguin doclorem, magnae nosliiE curiae

beiilium monastcrium pra:f;iluii), con- magistrum ralionalem, majorem, el se-

ventum, singulosque fraties, donalos et cundarum appellalionum in diclis lomi-

doiiatas cjusdena, eximamusvigore prœ-

senlium, acexcmptos perpetuo fore ve-

limus, cl dcccrnimus. Non obslanlibus

quibuscumquc stalulis, aul ordinalio-

talibus Provinciœ et Forcalquerii ju-

dicem colluteralcm, consiliarium el C-

dilem noslrum dileclum, anno Doinini

millesimo] quadringenlcsirao secundo,

iiibus, per vos et picedecessores vcslros B die prima mensis oclobiis, undccimm

in contrarium factis,velin anlea fa- indiclionis, rcgnorum vero noslrorum

ciendis, quœ et quas, in quanlum prfedi- anno detimo iiono.

dis monaslcrio, convenlui, fralribus cl Per regem, ore proprio.

donalis obesse possent, cfficacia pri- Le Page.

vamus. Praesentibus ,
posl opporlu-

m

(I) L'Aride
vérifier les da-
tes, édil. de
VÛO, p. 705.

îî" Axilre charte du roi Louis II sur le même objet.

UlC.

Louis II ordonne, dans son pailenienl, le 3 mai 1116, aux ofliciers de Sainl-Maximin, do

restituer aux religieux tout ce qu'ils leur avaient extorqué de subsides, depuis l'entrée en

charge du prieur actuel, el leur défend de rien imposer à l'avenir ni directement, ni indirecte»

ment, sur le couvent de Saint-Maximin, ni sur celui de la Baume. Louis donne ces lettres dans

son parlement, ayant ^n effet établi à Aii, le 14 août lil5, un parlement qui ne dura pas plus

de deux ans (I).

[Areltives du auvent di Sainl-itnxmin, aile udiiiié.]

LuDOvicus secundus, Dei gralia rex C lenenlibus ipsorum, fidelibus noslris,

Jérusalem cl Siciliœ, ducalus Apuliœ, graliam el bonam voiunlalcm.

dux AndegavifB, coniilaluura Provincirc

el Forcalquerii, Cenonianiœ ac Pcdc-

monlis comcs, etc., officialibus curifp

iiostrœ, ncc non syndicis cl consilia-

riis villaB noslrœ Sancli Maxiraini, prœ-

senlibus el fuluris, cl cuilibcl vel loca

MONtJMKNTO INÉDITS. IL

Sicul habuil exposilio, in noslro par-

lamenlo fada, pro parle vencrabilis cl

religiosi viri prioris vcncrabilis con-

venius et ecclcsic n-gnlis bcalaî Ma-

ria; Magdclcna;, diclc vilise, et Balirc;:

quod quanquam prier ipsius, seu cjus

33
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locum lonen', ex iiiiiullo priulegio re- A fa>orabililer adaugere volumus; et m>-

coîond.-e meii:oriœ serciiiss'nni piinci- Lis, ac veslrum cai!i'.)ei, proul ad eun
pis doniiai Roberli, dicloium regnoruin perliiiueri', pr.-vsenlium lenoie, dclilu'--

regis, et comilis comilaluum prœdic'o- ralioae consilii, in eodcm parlameiili)

rum, coram nobis originaliler eslii- noslro facla, praîcipiniusac mandamus,

biio , et a nobis coiifiniialo, sit, el esse quafenus taiii vos pra'sentes, quaiu mis

debeat, de el in consilio diclse vilhe, et alii successive iuluri officiâtes, synditi

nibil s. ne ijjsius. aul ejus locura tenen- el coiisiiiaiii pra'fali, lempdiibus vps-

libus, prœsentia ordinciur sive dispo- tris, servata f. raia ipsoruui privilegio-

natur; praeterea bajulus et judex ac rum , el lilterarum ipso um praedeces-

homiiies diclœ villœ Sancli Maxiniiui, sorum noslrorum, et noslrarum, ipsius

ad ronsiiiuni depulati, antequam sibi convenlus priorcm, aut ijus locum le-

coinmissa ofûcia exerceant, supra ma- ncntem, in coitsilio s; u consiliis dictiB

jus a'iiire ecclcsiœ prafa'.œ, in prœsen- villa?, quolies tenebuntur, interes-e

i,a prioris ejusdem conventus, jurare sinatis et pcrmitlatis, niliilque siae su!

singulis vicibus introitus ipsuruoi orfi- aul ejus locum Icnenlis prœseutia con-

ciorum Icne^intur, et debeani, omuia cludalis , disponulis seu ordinelis, di-

bona jura, et privilrgia dicli couven- clumque juraïueutum, ut supra prœdi-

lus, sicut el fiscalia nostra bona , ser- citur, prœstelis, et nullatcnus eosdcm

vare, cuslodire ac n.aiiu tenere, nec prioreiii scu convint. m Sar.cli Maxi-

iililer ofûcia sua gercre valeant; ul la- miai el lîahr.œ, in génère vel in spccie,

lias de prcemissis constat ipsius sere- per vos vel per alium, scu alios, dj-

iiissimi principis domini régis Robert! rccte vel indreclc, ad solvendum vel

privilegio, per nos confirnialo , cl gra- conlribuendurn in lalliis, subsidiis, n. c

liose ampliato ; el nihiloniinus licet non revis, gabcllis, cl iniposilionilius,

ipse prior et cunvcnius, ex ulriusque iuiposilis scu imponendis, de c.Ttero,

juris bcnefic o et privilegio a quibui- ul pra-mitlilur, coinpcllatis; quiii imo,

cuii;querevis(l),g--be!lisctii)iposit.oni- Q vos ipsi sjndici cl cousiliarii , id quod

bus si!2l exeuipti, nihiloniinus laiceu ab eis, per vos, aut a nol)is dcpulatos,

vos sjndici, et cousiliarii, diclum [rio- de prœdiclis revis cl iinposilionil.U'!, a

rem, seu ejus locum lencntcm, in con- tenipore introitus modcrni prioris u -

s lio vesiro admitlcrv', et intéresse, ac que m ne, cxagcrutis (3), resli'uatis in-

[irœfalum juramenlum prœ'taiè reçu- legralitcr ctperfcclo; non prœsumen-

(2) Contra- salis el contradicilis (2); et (ura vos les de calcro i( sos priorem el convcn-

sj Tidit i, et consiiiarii, quam cmptores tum Sancli Maximini et Balmœ iu lurqué

a nobis poiesta'.ein liabenles , diclos prirmissis fa igare, vel perturbare , ah

priori m el coiivenluni de vinis, Lladis, aliis, directe vel indirecte, imo ecsdcn»

el aliis victualibas, quse ab eis emun- Hli et gaudere ipsis privilegiis, liberla-

lur, pro provisione ipsius convenlus libus , frcnthesiis cl immunilalibus,

rêvas, gobéUas, seu imposiliones sol- permiltalis, pacifiée cl quicle, quan-

verc Cl gilis, scu niliniiiii cos in ils di- tum poenùm pro vobis inllig. ndam ar-

vcrsimoilo perturban lo,ctaggruvando, D bilrio cu,i!is non subirc. Piinsontibus,

Ci;nlra foriaam cl lenorcm ipsorum jai- post opporlunam inspcctimejn el exse-

vilegiorum,etnostrœconlirmationis,scji culionem ipsarum. rcmanenlibus praî-

ampliationis, jurisque et ipsorum pr.o- scntanti. Dalum Aquis, in dicto parla-

ris et convenlus pra;judicium, el non menlo nostio, die Icrlia mcnsis maii,

irodicam lœsionein. Super quo nostio noua; iiidiclionis, anno Domini miilcsi-

reoicdio suj pliciter iiuplorato: Nos qui mo qu.idringeulc.-iino sexio decimo, el

(11 Revis,

droil lie rive,

elde I1..UI [jas-

rtii-ùij , vous
reliisez, vuus
iléiuez.

t'iSt pour «?. uif-

(jeru Ih , ml

exii'jgcnivhlii,

vou> avuz e.\-

ad ipsius convenlus monas'.enum, a

iiostris prœdecessoribus fundatum, et

affeclioncm gerimus singularem, cu-

picnles, nedum in suis privilegiis, li--

'bcrlatibus,fraDchesiisclimmunilalibus

conscrvarc, vcrum etiam pro temporc trata gratis pi Duo.

iegnoru;ii iioslrorum liigcsiino tertio.

Per parliimeiitum,

J, IiE P.OSSETO.

Visa per Lndovicuin Gitirauni, rcgis-
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3* Pension alimentaire des rttrjie 'oc.

I!i02.

L(! 1 " octobre UC2, le roi Louis H, par un cirta de sa dévotion pour le mouaslêrc de Sainte-Ma-

deleine, approuve et confirme toutes les grâces accordées à ce couvent par ses prédécesseurs, el

ordonne à ses trésoriers de payer exactement aux religieux la rente annuelle de 250 livres

de couronnais et de trois onces d"or, destiiiée à leur subsistance.

IF.xlraii de l'acie aulogr.ipbe. Arclihrs du couvent de SaM-llaxiiniii, armoire 3,

bjc 12, u' le.]

LiDovicus secundus, Du gralia rex

Jérusalem el Sicilia;, ducatus Apuliiu,

priiicipalus Capuie, dus Andejtavia;;

tomilaluum Piovinciœ el Forcalquerii,

Cciiomaniœ , Fedimonlis ac Kouciac i

cornes: universis prœsenles lilleras in-

specturis , tam prœseiilibus quain fu-

turi:j.

Anleccssorum iioslrcrum actus lau-

dabilcs, piœ meiiiis imitalioiie solita

prosequiiuur llbenler : ibi prœserliin,

ubi monaslcrioruiii et personarum re-

ligidsarum sus'.enlalio tractalur, el re-

(1) Frhile- ligionis eu. lui privilcgialiler (1) subve-
jia/i(ei-, id i-si,

^^^^^^f Sane, pio parte prioris, et reli-

tii'o, et picu- giosoruni fralrum convenlus nuslri
""^''

regalis moiiasterii Sanctse Marise Ma-

gdalenes, ordiais Pra'dicatoruni , de

Sanclo Maxiiiiiiio , dovotorum orato-

rum noslrorum, in conspeclu noslro

fasa, reverens habuil expositio : quod

rccolendie immoriœ sereiiissiini prin-

cipes, domiui Karolus secundus, Ko-

bcrtus ejus lilius, reges, et serenis-

sima principissa, domina Johanna, rc-

gina Jérusalem ei Siciliee, diclorunique

coniilaluum Proviiiciœ et Foicalquerii

comités , et comilissa, prwdecessores

noslri , singularem geienles ferviuw

devotionis alTectum, ad fuudalioncni et

augmenlalionem ecclesia; prEcratse

,

nonnuUa privilégia, gralias, libertaUs,

indulla, donalioncs et concessiones ei-

deiu tcclesiœ, munifica largilioiic, libc-

raliler erogaruul; el inler alla, pra;-

f.li régis Karoli pia do'.ialioiie, pro

>ila et sustentalione fratrum dicli con-

venlus , ducenlas quinqu.iginla libras

coronatorum provisionis annuœ, per-

cipiendas anuo quolibet, in et super

redditibus et proventibus clavariarum

villarum ncslrarum Brinoniœ et Sancti

A Maximini ; et ex altora parle uncias

très auri, per pra'falutu regeni Uobi'i-

tum, in suo quod condidit ullimo lesla-

nienlo, Icgaïas super ipsismcl juribu.';,

rcddilibus et proveulibus clavaria:uui

praeJictaruin
,

prout in lilleris el tesla-

iiicnlo super hoc confectis ,
poslmodum

per jam dictam reginam Johannam, et

successive per iliustrissimam princi-

pissam dominam Mariam, Jérusalem

el Sicilice reginam, iuclylara, reveren-

dissimam dominam genilricem no-

slrarn, tune bajulam et adminislralri-

cem personœ noslrae, regnorumque el

^ coniilaluum noslrorum prœdiclorum,

suis benignis privilegiis ralificalis et

approbalis, lalius dignoscilur coiili-

neri.

Exstilitque, per eos, culmiai nos'ro

humillime supplicalum, ut, nos voiis

anlecessorum noslrorum pie confor-

mantes, super prœmissis, noslra; be-

iiignœ conGruialioiiis dignaremur pra;-

bere munimen. Nos, ilaque, cupientes

ecil'sins singulosquc religiusos dignis

prœsidiis fulciri, prœseriim vwnaste-

liuin jam dictuin ler.tœ Mariœ Marj-

.-, diilenœ, cui noslra, n -vit Deus, adhœret

devolio cordialis (2), et proinde ea quœ .(-) Cur.n.i

ad {avons incremcnlum stnU, ejasuenisiuth-i; m-i

sincero pro:<egui. a/feclu; hoc eliam in '''''''^

coubideraiione dcdutlo, quod raonastc-

rium pr;t'dic(um opus es' maiiuum
dicti domini régis Karoli secumli, praî-

decessoris ulique noslri, alii^qne legi-

timis suasionibus inde digue moli
,

porrec'is nobis supplica'ionibtis hujus-

inodi viscerose (3) inclinai!, annuaai (3) riscero-

pensionera jam dictam, ducenlarum etcœu'r!
'^"""^"

quinquaginta librarum coronatorum,

per prœnominalura dominum rogem

Karolum sccund-jm, uli priemillitur ,
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dicto nionastcrio cariialive largi- A prœdictarum , (am pro piœscnli lem-

tam; ncciioa legalum ipsuin unciarum pore, quam in anlca pro fuluro , re-

Irium auri, de rcddilu annuo, pcr jam spondeanl cl facianl iiilegraliler rc-

didorïî regcm Roberlum, eidem mona- sponderi, prout clavarii prœleriii dicla-

slerii) facium, modo praemisso; el ge- rum viliarum Brinonicc et Sancli Maxi-

neraliter omnes, et singulas donalio- mini assueli sunt , cl sicut per lilleras

nos, concessioncs, gralias, liberlales, et privilégia anledicla habebanl spe-

indulla el iinmunilalos, per prœdislin- cialilcr in mandalis : cum noslri bene-

ctos praedecessorcs noslros eisdem placili sit quod eadem solulio fiai per

monaslerio el fralribus fadas, in quo- thcsauraiios ipsos, cum similibus cau-

rum, seu quarum, possessionc paci- lelis cum quibus monaslerium prce-

fica, sive quasi, monastcrium prœfalum tactum camdcm recipiebnt.lemporibus

conslileril exstilisse relroaclis tempo- rctroaclis, a clavariis prœfalis, el juxla

ribus ; ncc minus conGrmaliones, lit- conlinenliam dictorum litlerarum et

tcras cl privilégia, inde seculas cl se- privilcgiorum
;
quibus obsistcre nolu-

cula ; Icnore prœscntium, de cerla no- mus, quoquomodo, mulatio solvenlium

stra scieniia ac speciali gralia , cum pr^missa in fulurum
;
quibuscumque

noslri deliberalione consilii, approba- donalionibus, concessionibus et provi-

mus, ralific.imus omologamus cl ac- sionibus, aliis de diclis juribus , reddi-

ceplamus ; alque jam diclis priori et libus el provenlibus, quibusvis pcrso-

conventui, in prrpeluum, nostrœ con- nis , cujuscumque gradus . stalus aut

firmalionis munimin;; roboramus. Vo-

lenles el mandantes expresse, quale-

nus hujusmodi noslrae approbntiones,

ratificationes et conGrmaliones dicto

monaslerio efficaces el incommulabiies

perpétue sint reaies. Elquoniam, per

conditionis existant ; oïdinalionibus-

qiie ac mandalis, forte jam factis , vel

in antea faciendis
,
per nos, aut alios

quoscumque
,
per quas el qua; nolu-

mus elficaciœ litlcrarum privilcgiorum

et confirmaliontim prœdeccssorum nos-

fdiclum noslrum solemniler publica-

c

^'^'^"um jam dictorum, ac pra}Sfntium

tum, nuper ordinavimus, pro salubricri nostrarum, al qualitcr derogari, etiam

dircctione jnrium noslrorum tam Gsca- nullalenus obsislitur. lo hisctjuxta

linm quam aliorum quorumcumque prœmissa , secundum noslrœ Majesta-

diclorum comilatuum noslrorum Pro- lis beneplacilum, lalilcr ^e gesiuri
,

\inciœ el Forcalquerii, quod omnes et quod negligenlia seu defeclu eorum-

quœcunjque pecuniœ eorurndem Ira- dcm , rcligiosi dicli monasterii , pra;-

danlur, exhibeanlur et perveniant ad sentes aulfuluri, nostrae Majeslalis ad

manns (hesaurariorum noslrorum, in asillum confugere non habeanl. Quod

diclis comitatibus Provinciœ el For- utiqne foret noslro culmini displiti-

calquerii, el per cos distribiianlur et bile niniis (1). rrtTsenîesaulem lilleras, .(

cxpendantur uli decebil; série praîsen- posiquam eas inspexerini, quantum aé|

lium, de dicta cerla noslra scieniia, et quando opportunum fuerit, pencs

mandamus ac districte pruîcipimus, el monaslerium ipsum remanere volumus

injungimus thesaurariis noslris, in D pro cautela perenniler valitnras. In

dictis comitalihus Provincia; et For- rujus rci testiçnonium
, pra>senlibus

calquerii constitutis, seu loca leiienii- lilteris noslrum magnum jussimus

bus eorumdem, praîscnli cl futuris
,

appendi sigillum. Da'am in villa noslra

quatenus, noslris pr.cscntibus appro- Tharasconis, per magnificum virum

balionibus, ralificalioiibuset confirma- Raymundum Bernardum Flamingi

,

1
I) Pisphi-i-

' H;iiiis,lrÈ»-

iliisaiil.

lionibus,diligenlorallenlis,el iiisingu-

lis suis parlibus efficacitcr observalis,

ipsi , seu eorum aller, jam dicio mo-

naslerio, seu ejus procuratori , vol

militcm, Icgum doctorem , magna? no-

slric curia; magistrum ralionalem ma-
jorem , el secuiularum appellationum

in dictis comitatibus Provinciœ et For-

nunlio , de dicta provisiono ducenla- calquerii judiccm, el collnleralem

rum quinquaginla librarum coronato- consiliariuui el fidelcm noslrum diiec-

rum, et Icgnlo triura unciarum auri tum , anno Domini millcsimo quadriu-
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gontcsimo secuado, die prima mensis A gnoruni noslrorum annodecimo nono.

oclobris , unJecimœ indiclionis, el re- Per regem oie proprio.

Le Page.

m
Autre charte relative au même objet.

un.

Louis II, ayant appris que la pension atimentaiie des raligieux de Saint-Maxiinin n'avait point

été payée entièrement les années précédentes, ordonne, le 50 novembre 14-11, aux maîtres ra-

lionaux de sa grande cour, séant à Aix, de procurer l'entier payement de cette pension.

[Acte auto^'raplie. Arclmes du coiwenl de SnitU-Maximin, armoire 3, sac 12, n" 17.]

LiDovicis sccnndus, DEt gralia res B « prœsenlem diera, sunl politi, conlir-

Jerusaleni et Siciliœ, ducalus Apulia;, « nialione serenissimaD doniinie, rc-

dux Andegaviœ, principalus Capuœ,
comilaluum Provinciae el Forcalquerii,

Cenomaniœ ac Pedemonlis cornes :

nobilibus egregiis viris, magnœ noslraî

curiae , niagistris rationalibus , Aquis

residentibus
,
prœsentibus, scilicel, et

futuris, consiliariis el Gdelibus noitris

dileclis : graliam el bonam volun-

iàlem.

Oblala culmini no?tro pelilio leno-

rem conlinons, ut subscriptum : « Vo-
« bis clementissimo principi , domino

« nostro régi, pro parte humilium ora- ,

« lorum virorum prioris el fralrum

« beatae MariœMagdalenœ villœ Sancli

f Maxiiiiini, ordinis Fralrum Prœdi-

• ca'orum, hucnillimc supplicalur : ul

« cum per screnissinoam principis-

(t) Piinci- * sara (1) dominam Johannam, bonœ
lissant, [irin-

, memoriœ, Jérusalem el Siciliœ régi-

« nam, cl ex concessione primo facta,

a dicio conventui, per serenissimum

« principem, dominum Karolum se-

« cundum, Jérusalem et Siciliœ regem,

« conccssœ fucrunt pro victu et sus-

01 ginse Mariœ, bonae memoriœ, veslrae

« Majeslalis genilricis, juxta et sccun-

n dum Icnorem illuslrissimi prsedeecs-

« soris roborala ; de quibus omnibus

a dicli supplicanles parali sunl facere

« promplam Cdcm. Cumque jura, red-

« ditus et provenlus prœdiclorum lo-

« corum Brinoiiiae el Sancli Maximini

« non suppelunl hodiernis temporibus,

« quasi ad lertiam parlera diclœ quan-

« lilatis duccntarum quinqnaginta li-

« brarum coronalorum , causantibus

« cxemptioiiibus, privilegiis, graliis el

a libertalibus, per veslram sacram re-

« giamMajeslatcm, diversis civitalibus

« villis , castris et personis diclorum

« comilaluum, conccssis
;
qui, el quœ,

H immuncs sunl a solutionibus pas~

quariorum, leydarum, bannorum el

« pedagiorum diclorum locorum San-

<( cli Maximini et Brinoniœ; imo de-

c< venlum esl ad...., quod hoc amio,

« dicli provenlus sunl
,

pro majori

« parle, ad credentiam concessi (6),

a quia non fuerunl propler jam dicla...

« lentalione fralrum convcntus cjus- « Igitur, ipsa sacra regia Majeslas, su-

« dem, anno quolibet, ol pcrpetuo, du- « per prœmissis, ob reverentiam beatœ

« centœ quinquaginla librœ coronalo- ^u Mariai Magdatenœ, laliter ordinare,

(G) Ad ere-

deiiliam cuii-

ecxsi, do ii:és h

bail, aHeriiiéi.

« rum, habendœ el percipiendic, per

« dictum convenlum, in el super rcd-

« dilibus el proventibus pasquaria-

,„ „ « rum (2) bannorum (3) el levda-
(2) Paiqiiu- ^ ' * '

•'

iariim, iribui « rum (*) villae Brinoniœ el leydarum

espitura"M'^ " pedagiorum (o), cl bannorum viliee

(3) BmiHo- « Sancti Maximini; ac etiam super

OUI- vente. " omnibus aliis juribus, reddiUbus el

(») /.ci/rfa- « provenlibus curiœ prœdictarum \il-
niii, Iriuiic, !

j <lf.sjriede « larum ;
quorum provcnluum ipsi

^''l!''' , . ' supplicanles, possessione pacifica, a
r3) Pedagio- , , .

'
. ..

Kilt, péages. « fundalione dirli monasteni, usque ad

« cl inlerpretari concessiones ipsas, ne

« praîlextu quorumcumque privilegio-

« rum
,

per camdcm sacram regiam

« Majeslalem, aul prœdecessores ejiis-

« dem, usque ad prœsenlem diem.cui-

« cumque aut quibuscumque conces-

« sorum, aut in poslerum conciden-

< dorum, sub quavis forma ve.borum,

« supplicanles ipsi aliqualilcr lœdan-

« tu!'; et non fuisse, nec esse, intentio-

« nis prœjudicare voluisse, nec velle,

« conccssionibus, donationibus, pri\i-
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« li^iis et conCrninlionibus , factis ,'A exslilll, et proposili, lilleris a prîedeces-

« couccssis et coi.firm.itis , tam per sorihiis nostris diclo convenlui conces-

« iTcoltMidae meinorite praedictum ilo- sis ob^iare; nec eis, scu iporum te-

'< minum Kamluni, dominam Johan- nori et mcnli
,

quomodolibet dero-
K iiam, cl dominam Mariam, geiiitri- gare

;
quiiiime, perpetuo, incommiUa-

« ccm cjiisilem Slajeslatis ; veslras biles sint, efficacKcr et immuiies : quo-

« henignas iiltcras super his coace- uiam sic fieri voiumus, et juberaus ; et

« di ndo opporl .na«. » îobur porpelumn et efficaciam obti-

Siipcr quibus, habita noslri nobis néant ubicumque, et servenlur in-

nssistenlis deliberalione consi;ii, vola- commulabiiiter inconcussa; et faciatis

mus, et vobis, de quorum Gde sacra et qua> fnmiter a parlibus observari

,

legaiilate plenc confidimus, harum se- et exsecutioni céleri débite demandari

,

rie, de CCI ta noslra scienlia, commit- quibuscumque contradictionibus et fri-

t?ndo mandanius, qualenus de el super volis appeliationibus non obstantibus

contenus, in supplicationc jam dicta, ^ in adversum. Datum in casiro nostro

M) /nr/rfai-cum incdcnlibus (I), depcndonliis Tharasconis, per nobilem et egregium

''Zw'dc^vn!-^^
conncxis , minislre:is , et faciatis virum Panîum de Clavo (2), leguni (i)0\saano.

ii'iM. brcvis et e^pedila? jusîiliœ complemen- doctorem , magnœ nostrœ ciariœ ma-
liim, sunimarie, simplicilerel de piano, gisirum ralionalem , consiliarium cl

sine s'ropitu, forma et figura judicii, fidcicm nosirum dilectuui, mandalo
obialione lihel'i, conteslatione lilis, ac nustro locuni Icnentc majoris judicis

aiiis quibuscumque cavillosis anfracti- comilatuuni prœdicloruni ; anno Do-
bus, procul pul>i . : sola facti verilate mini mille^imo quadringentesimo un-

inspecta, voca'isqui fucrint proptcrea docimo, die ullima mensis novembris,

ratioiiabilitcr evocandi. Dcdaranles quarire indictionis , regnorum vero

tamcn quoJ nunquam noslrœ mentis nostrorum anno ^icesimo octavo.

'.*', m
Serment fa il par les migiitrals de Stiinl Maximin de resp'cl'f les privilèges

dit couvent.

Lu 19 avril !-i05, Louis II approuve l'ordre donné p.ir le roi Robert, aux m.igislra;s de Sainl-

Maximiii, do prcicr serment entre les mains du sénéeli.iJ, qu'ils respecteront les privilèges du
couvent de Sainte-Madeleine; et ordonne <le plus, àrau^e de sa singulière afletlion et dévotion

envers celle apôtre de Jéscs -Christ, que si le sénéchal est absent, lorsijue les ollici.-is de Saint-

.Maxiiiiin enireronl en charge, ceux-ci feront ce senueni sur le grand autel de sainte Madeleine,

el en présence du prieur.

[Anli ves dnconveul tic SaiiU-Maxiiiiiii, nctc iiliinr |

LiiDovicus seciindus Dei gralia ros
(^
SanctoJIaximincordinis Fralrum Prse-

Jorusalcm cl Sicilia', ducaliis Apnlia', dicatorum, cipellanus, oralor et fidc-

dux AndegaviîP, et comilatuum Provin- lis nostcr d.liclus , nobis nostri consilii

ciaî el ! orcalquîTii, Cenomaniic, Pede- in prœsentia, qudddam inslrumenluai

inontis ac r.ouciacy cornes ; bajulis, jti- publicuin sanuin el inlcgrum, el in

dicibus et deputatis ad consiliuin villic niilla sui p irte saspccluin prascnlatil

tiostrœSancli Maximini, prœsentibnssci- hiijus peromnia scriei : « In numiiie Do-

iiccl el futuris,ac cuilibet corumdom.fi- « mini amen, anno nativilatis cjusdcm

(lelibus nosiris, gratiain,bona!u volun- n millesimo trcccntcsimo quadragesiuio

l.ilom. « primo, die noiio mensis martii— »

Adiens novilcr noslrro M.ijeslalis Hnmili supplicalione subjiingens

pr;pscnliam vir religiosus et lioneslus quatemis piis pr;cdeccss,)ruin noslro-

fraler Hujîo Claperii, prior monaslerii rmn v.'sligiis inh.xreule-i, lilleras dicli

v'slri r-aiiclT Mari;i> M igdalenip de .lomiiu le^^is Roberli , in euJein iuslru-
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niciilo iuscrtas, conûrmare el appro- A Ium,sou^icegcrenlem nostrum.in dictis

bire dignaremur: ad raajoris graliiB cu-

inulum addcntes , ul cum r;iro conlin-

f;at scnoscallum Provinciœ ad diclurn

lociini Sancli Maximini declinare, (em-

jKtre inlroilus offlciorum vestrorimi, cl

allciius veslrum, propler quod juia-

mcntuQi prœfirtura Gcri non polesl.co-

raiii eo, pro majori conservaiione bo-

norum, jurium et privilegiorum mo-
iiasterii prœfali, jurainenluin ipsum

,

ros officiâtes prœdicli, et aller veslrum,

tomporeintroitusofficiorum vcslrorum,

comit.tibus Provincia; el Forcalquerii

abscnicm fore a dicta villa Sancli

Maximini, teneamini, ex nunc, in an-

Ica, supra majus allare ecclesife prœ-

futa; bcatœ Maria; MagJalenœ, in pra;-

sentia prioris dicli monasterii, jurare

vcslris vicibus, antequam iniipialis in-

jtincta vobis cffuia exercere ,
omnia

bona,jura et privilégia dieti monasterii

fient el fiscaUœ nostr(v bona servare,

cuslodire cl vmnulenere ; nec aliter

officia supradicla gerere valealis, cauli

(1) Concer-
titre, avoir rap-

|ioil, coucer-
iitr.

(2) Pi-rt/H-

rfria.'es, 1 réjii

iliciiililL'S, nui

Bibles.

teneamini facere , super allare majus ne pcr vos, aut altcrum veslrum, offi-

ccclesiœ prœfalœ Mariœ Magdalenœ, in ciorum veslrorum temporibu», in hoc

absenlia dicli Provincia; senescalli. Cum dilatio seu obslaculuai opponalur quo-

itaque prioris ipsius supplicalioncs quomodo. Pra>senlesaulemlilleras,post

ecclesiœ cautelam, suorumque jurium opporlunam inspeclionem, remanerc

conservalionem, concernere (1) videan- volumus prjesentanli ad caulelam, per-

lur, el in aliqno non sint curiae noslrœ peluo valituras, Datum in villa nosUa

pr.TJudiciales (2) ; supplicationibus ip- Tarasconensi, sub magno nostro pen-

sis bénigne deilexi, et alias volenlcs ad denli sigillo, par nobilem et egregium

au'n'mcntum liberlatum ecclesiœ prœ- virum, Pentium Caissis, licenciatnm in

fal.E propler singularem devotionis Icgibus , magnœ noslra; curia; magi-

r.ffeclinn, quem ad ipsam Mariam Mngda- slrum ralionalem,primarum appellalio-

lenam Christi apostolam inccssanler niim et nullitalum patriae noslra; Pro-

gerimus, porrigere favorabilem : Tenore v inciœ judicem, locum tenenleni majoris

praîsentium, de cerla noslra scienlia, G judicis comilatuum nostrorum Provins

cum nostri consilii delibcralione, se- ciœ el Forcalquerii prœdictorum, die pc-

ricm, lenorem et mentira infra scripla- nultima mcnsis aprilis, undefimœ in-

rum lillerarum domini régis Roberti, diclionis, anno Domini millesimo qua-

inemoriœ recolendœ prœdecessoris no- diingentesimo lerlio , regnorum vero

stri, confiimamus et approbamus, po- nostrorum anno decimo nono.

tioris graliœ ad copiam volontés, decer-

nentcs et mandai'.les vigore prœsen-

lium.quod si tempore inlroilus officie- Lepaoe.

rum yestrorura contigeril senescal- Rcgistrata gratis pro Dec.

Per regem in suc consilio,

178

Zèle de Louis II pour maintenir l'esprit de ferveur parmi les religieux de Saïui-

Maximin el ceux de la Sainte- Baume.

.'1416.

Par ses lettres données à Aix dans son parlement, le 8 mars 1416, Louis H renouvelle celles

de Robert, qui ordonnaient de ne recevoir personne dans le couvent de Sainl-Maxiiiiin, qui ne

liil rccoininanduble par ses vertus. Louis donne ces lettres dans son parlement.

[CliarLe aulograpLe. .IrWii'L's du cou eut '!' SaiiU-iîaxiinin, armoire 1, sa; t.]

LuDOVicus secundus, Dei gralia Je- ^ elForcalquerii.CenomaniaeelPedcmon-

rusalem et Siciliae rex, ducatus Apulias lis cornes, devolis noslris dilectis prio-

dux AndegaviiP, comilaluum Pioviiiciœ ribus conventus noslri bcatœ .Mari£8
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Magdalenœ, >illœ noslrce Sancti Maxi- A « sneludinetn rccipiendi fraires in ipso

(1) Terbail-

tST, lltlérale-

wient, Terbale-

waal.

mini, prœseiilibus scilicel et futuris, vel

loca lencRlibus ipsorum
,
graliam et

bonam voltinlatem.

Quasdara noviter, in noslro parla-

menlo , vidimus palcnles liltcras, in

pergimno (u) descriplas, emannlas a

recolcndœ niemoriœ serenissimo prin-

cipe, domini) rcge Uoberto, revcrcmlo

prœdecessore noslro, suseque Majesla-

lis sigillo, more soliio, si|;illa!as, leno-

rem qui sequitur verbaliler (1) conli-

ncntes : « Robertus , Dei gralia rcx

« Jérusalem et Siciliœ, ducalui Apu'.ia;,

« nionaslerio a fundalione ipsius usque

« nunc productam, quam ex volunlato

« praerati domini palris noslri proces-

« sisse vcrisimiliter opinamur , cui nos-

« tri desiderii sempcr exstitit, nostram

B in omnibus conformare, tenacilcr

a observantes, neminem in fralernila-

« lem ejusdem monaslerii, nisi ci bonie

« conversalionis et vilœ, maturœ œlalis

« et rc'igiositalis honeslre mérita suf-

« fragcnlur, sub pœna graliœ noslrœ,

« aliquatenus admittalis, ut fraternila-

« lis, sicuti affeclamus, maturorum rr-

« cl principatus Capuœ; Provincia; et "
« ligiosorum claustralis convcrsaîio

« Forcaiquerii ac Pedemontis cornes

,

« religio-is et honeslis viris priori et

« conventui fratrum monaslerii noslri

<i S inclae Mariœ Magdalenœ, de Sancto

« Maximino.ordinis Prœdicatorum, di-

« léctis et devolis nostris, graliam et

« bonam voluntatem. Ad ordinem mo-
« nasierii praedicti habenles specialeni

« in monasicrio ipso vigeat et clarc-

<i scal. Datum Aviiiione anno Domini

« miilesimo trecentesimo vicesimo pri-

« mo, die sexto aprilis, qiiartae in-

« dictionis, regnorum nostrorum an-

« no duodecimo (2).» (J) Armnlre

Cuius quideni domini prœdecessoris '•^^'^^•['^"^i''aiilogroime Oa

uostri in hac parle vestigia insequcn- Robert exisie.

« benignilalisafTectum.et ad prœfatum (es, veluti laudalniia et honesta , nos-guievl''
""

« monasterium vestrum, quodopus est tramque voluntatem sucE hisjusmodi

« manuum clarse mcmoriœ revercndi canformanles, volumus et vobis, ha-

« dominipatrisnostri, Jérusalem etSici- rum série, prîeeipiendo mandamus,
« liœ régis illuslris, nostrarumve, r/y?- „ s. b oblenlu nostraî gratiîe et nostroB

« cacius ipsius noslrœ benignitatis Ira- indignalionis f
œi'.a, qualeiius prœin-

« hitur plenitudo, quo ferventius ad sirtaslilteras, ab inde in antea, vestro-

« bealam Marinm Maqdalenam, et alios rum officiorum lemporibus observclis,

« sanctos, quorum reliquiœ ibidem re- et facialis, quantum in vobis fuerit, in-

« quiescunt, noslrœ devoiionis provehi- violabiliterobservari.ac exsequi,juxla

« tur spiiitu!<, ac tola spes in ipsorum ipsarum soriem et cffeclum.

« bcalœ et sanctorum suffi agiis conquit- Datum Aquis, in diclo parlamcnio

« scit. Hujus ilaque devoiionis insliuctu

« commoli.ipsuin monaslerium cupien-

* tesdesui status Iranquillilate Ixtari,

« et insuela quavis condilione minime
n pcrlurbari, volumus, et vesiraî reli-

« giosilati mandamus expresse, utcon-

noslro, die octava mensis martii, dc-

cimœ indiclionis, anno Domini enillcsi-

mo quadringcntesiino sexto dccimo, re-

gnorum nostrorum tricesinio quar'o.

Per parlamentum.

(a) l'erçameno, parclieviin, 3\nM appi-lé de brancs nous es( venu, comme le rapporte s.iint

la ville lie Pcrgamc, d'où l'usage de ces meiu- Isidore de SéviUe, Origin. iib. vi, c;ip. 11.
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PAUAGRAPHE DEUXIÈME.

PAR DÉVOTION POUR SAINTE MADELEINE, LOUIS II ACCORDE DE NOUVELLES FA-

VEURS AUX ÉGLISES DE SAINT-MAXIMIN ET DE LA SAINTE-BAUME.

m
1° Fondation de deux mcuscs quutid'tnnrs.

Par sa cliarie donnée àTarascon le22ocloljre 1402, Louis II fonledeux nrsses perpétuelles

et quotidiennes, dont l'une (levait être célébrée dans l'église de SainlMaximin, et l'autre dans

l'église ou la chapelle de la sainte Vierge de la Baume, licuï auxquels ce prince portait una

singulière cl cordiale dévotion.

[Acte autographe. Archives du couvent de Sa'ml-Maxmin, armoire l.sac L]

Ad laudesi et honorem omnipotex- A si! , de perlinenliis cl Icrrltorio nostrœ

Tis Dei , beatissim.ï: semper virginis civilalis Arelalonsis , ad curiani iio-

MarI;EETglorioS;E Marie Magdalenes. stram , ut pôle dcmaniale (1), nur." {\) Vemn-
„ . . ... -, 1

H.n.'f 011 riomo-
Novenl prœseus setas , et fulura non spectanlibus et pertinenlibus ,

solvpn-,,,,,;^^ ,je aoire

ignoret propage, quod nos Ludovi- das, siquidem et rcaliter exhi! ciidas '''"""'''*•

eus sccundus , Dei gratia rex Jerusa- sibi
,
per manus Ihesaurariorun» l;im

1cm et Siciliœ, ducalus Apuliac, princi- nostrorum quam successorum nostro-

patus Capuce; dux Andegaviœ; comi- rum, in diclis coaaitalibus Provinciaîct

tatuam Provinciai cl Forcalqiicrii

,

Forcalqucrii , ac terris adjacenlibus

,

Cenomaniœ , Pedimoiilis et Rouciaci eisdeui prœsidenlium, anno quolibet ia

cornes, pro remedio et salute aniinarura prrpeluuin, modo subscripto, videlicel :

nosIriT, progeniloruinque ac successo- lihras viginli coronatorum infra et pcr

rum nostrorum, intenlionc pia, decerla lotum mcn^cm maii , et rcsiduas \ iginli

nostrascicnlia, proprii motus instinclu, liliras coronatorum infra et per tolum

prœsentium série, slabilimus el ordina-

tnus, tnissas dues quotidianas cl perpé-

tuas, ab bac die in nntca, perenni con-

tinuationc celcbrandas, per religiosos

monasterii et conventus beatœ Mariœ

Magdalcncs, in villa noslra de Sancto

Maximino , Aquensis diœcesis, ordinis

niensem novcmbris , inicgraliter, sino

conlradiclione aut diiatione, quibus-

cumque, etiamsi jura et reddilus dicla-

rumpiscariarum ad uKeriorem non as-

cenderent sommam (2). El si contingeret (2) Sonvnrm

infuturum,nos aut successorcs nosiros, uied'arami.

in diclis comilatibus Provinciœ et For-

Fralruni Prœdicalorum, unam sciliceC calquerii dictas piscarias siu alleram

missam in ecclesia prœfnta bealœ Mariœ earumdcm, cuni suis juribus et roddi-

Magdalenes,et reliquam inrcclrs'a, seu tibus, vcl ipsa jura < t reddilus dunlaxat,

capella bealœ Mariœ virg'nis de Balma, vendere seu alienare quoquomodo, cl a

Massiliensis diœcesis, sttb regimine di- raanibus curiie nostraî cximcre... volu-

ctnriim re'.igiosorum consti utn, ad quœ mus el deccrnimus ,
quod diclœ pisca-

quidem sacra loca singularcm et cardia- C'riaî et ipsarum altéra cum suis juribus

lem geriinus di'eclionis np'ectum. cl reddilibus rcmaneant, pro prœmissis,

Et propterca, vigore prajsentium as- crga prœfatos religiosos, firniilcr obli-

signamus perpeluo, danius , concedi- galis , el hypothecalaî (3); ila quod (i) Hi/pr/f/ie-

mus, cl cekbri laigitioiic irrevocabili- vendantur, seu allenentur, cum onerc
J:y'"''^,',|5„'^''J^'^"

ter erogamus, annu.is libras coronalo- diclarum quadraginla libraruni corona-

torum , anno quolibet, ul prseniitlitur,

solvcndarum ; et quod pcr posscssorcs

et delenlorcs ipsarum piscariarum, el

jurium earumdem , prlor et religiosi

prœfali debeant soivi de prœfalis an-

nuis libris coronatorum quadraginla
,

rum rcgalium quadraginla, percipien-

das et habendas pcr priorem dicli

monasterii , cl religiosos prtefalos pré-

sentes cl fuluros, seu eorum procura-

tores legilimos, in et super juribus et

reddilibus, universis et singulis, pisca-

riarum RosIrarumCanadelli et Vacare- D modo praemisso, sine tcrgivcrsalionc
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Cpiacumquo. QuoJ si rcnilenles ruerini,

po«s r.l ip i prior et religiosi, seu eorum

|iioc;iîalor, jura dic'arum piscariarum

ri arrcsi.iri facere (1), vigorc prœsenlium,

in manibiis ( urise noslrie, donec et quo-

usque cis sali-fiat de pra^missis, uli do-

cebil, (om de eisdem qiiadraginla libris

curonalori'.m nos penitus spo'iemiis, et

priorrm a!qui> rcli;.'iosos ipsos pcr tra-

dilionem priTsenlinin invcstiamus, cau-

linri rt solemniori mo 'o quo fieri po-

l;'st. Fccc rtamque li)csaurar!is dic^o-

rum comilatiiuin prœscnti ol fuluris, la m
lioslri'i qiinm fuccessoruin noslrorum,

iiccndnpossfssoribuseldcleiiloribuspi-

scariarum ipsaruni, alque juriuni ra-

iiimilcrn, injungimus cl pra>cipimus ex-

presse
,
qualcnus, pr;rseritein nosiram

slabililionem, ordiiialioneui et prœcep-

lioucintenacitcrobiorvantesjuxtaprfc-

senliuin menleni , q liiibet ipsorum,

proula('cumspectav('rit,pra>fa las li bras

coronatoriim reg .lium quadraginla jam

lîiclis priuri et rciigiosi< , scu eorum

procuratori legitimo , in tcrminis el

riE. — LOUIS n. 1044

A ordinc pr.cdislinctis, r.nnuafini et pe-
renniler o\so!vani ; cîinmsi valor di-

rloruni juriumelieddiluum libras i;isas

quadragiîila coron lorutn regalium

minime excedcrenl; prœu'renles soUi-

tionom hanc cœloris quibusv^s assigna-

lionihus snpor juribus el reddilibus di-

cîarum liscariarimi forsan faclis. Non
obslanlihus quibusruniqne litUris et

mandaiis , quanlumvis expressis , in '

con:rariiimordinatisflenianalis,qiii (2) (?) Cui pro

noUimtis prffsonli noslr^c slabililio:ii el''*'^-

ordiiialiotii, aliqualiler derogare. Qwod

^
ul firrnuin et sabilc permaneal in fu-

liiruni, prresens privilegiom fi^ri feri-

inus, et si;,'illo nosiro magno pendcnli

ji:ssimu« commuîiiri.

Dalum in villa nosira Tliarasconis ,

pcr nos Ludovicutti Jcru alem it Si.i-

\\x rpgem
, prœsenlibus rcverrndo in

CuRisToP.ilre religiosocl vcnerabil bus

vivis, G. e[:iscopo Massiiicnsi (3) coa- ("l C E/W-

siliano, Johanne fiymbrosii
, ordini,

^f°Jj;;',;''ii|,;,,_

Fralrum Praidicalorum confessore, cl "^"^ '''''"" ("'

I ! /^ 11- 11 . • '^ l'on), qui
Juiianne (jarelîi capellano, noslris acniouniirauiiee

«• '.vante.

4
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faiiiiliaribus dileclis , die duodecima A gentosimo sccuiiilo , rcgnorain vcro

inensis dccenibris , undeciniîc indictio- noslrorum aiino drcimo nouo.

nis, aono Domini niillesimo qiiadrin- Per regom,

Le Page.

2- Autre charte du roi Louif II relative à la wcinc [oiulalion.

1406.

Ayant appris que les religieux de -Sninl-Maximin n'avaient presque rien retiré de la iiension

qu'il leur avnit assignée pour l'acquit de la fondation faite par lui à la Sainle-Baume et à

Saint-Maxiuiin, Louis leur donne un autre revenu, pour Olre employé au inèuic usage.

[Acte aiito.sraphe. Arcliiccs du couvent de Saint-ilaxiniin]

LuDOvicus socundus. Dei gralia lex b volis gratuilis condesccndere ronsue-

Jerusalera et S ci!i;e, ducalus Apuliœ;

(lux Andegavia?; cotiiitalaum Provinrife

et Forcalquerii, Cenomaniœ, Pedemon-

liïi acUouciaci cornes, ad perpetunm rei

nienioriam.

Klsi ad ea qua; divin! cuHus augmen-

lum et salulein respiciunt sniinarum,

semper aiiiuii nostri proraptitudo, ad

subdiloruDi noslrorum supplicalionem,

vit, Majeslalis lamen noslra;, ad hoc

fortiori ralionis viticulo consiriiigi vi-

detur anhelare, ut ca quœ pro nislro,

progenilorum noslrorum, saliito du-

dum ordinaviinus , vim habcrn valeaiit

pcrpetu.'e firmitalis, alenJanius. Nec
niiruin si apiid ipsum quaîramus liabcro

conlinuos oratores , qui quotiiîie l'n

niullis dclinquimus, cum, leste Scrip-
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tiira, ante suiim conspoclu'ii quîecum- A sentibas et fuluris, qood nos conside-

que creaturj, e'iara inf ms nnius dici,

vix munda valeat rcperiri. Sane hsec,

rl alia, cum prarnissa dudum, in nos-

tr£e mentis examine, devola considera-

tione revolvent s, et volenles aliquam

parlem caducorum torrcnorum, nobis

a summo omnium bonorum largitore

concessorum, in perpétua œternaque

et cœlest'a commu'are, dnas missas

quotidianas, a tune in anlea, unam vi-

delicetper rellgiosos monasterii, et con-

venlus bealœ Mariœ Magdalenes , in nlla

nostra de Sancto Maximino, ordinis

Prœdicatorum , Aquensis diwcesis , et

aliam in ecclesia healœ Mariœ virginis

de Balma, Massilien^s diœcesis , sub

rogimine dictDrum fratrum religioso-

rum constilula, ordinuverhnus, perpe-

tuis lemporibus celebrari, rerlis rediii-

tibus, uçque ad summam anruarum
quadragit.t.i lihranim curonalorum , in

et super locis in lilleras nostras, super

lioc conftclas, ad plénum declaralis,

cisdem relif^insis fralr'.bus assignatis.

Quarum litterarum nosirarum lenorcm

in islis pricsentibus inscri ^olumus,

rantes quod raro prodest alicujus

operis inroeptio, nisi finis efTeclibus

prosoquatur, et ob hoc Tolentes fra-

tribus religiosis supradiclis, taliter

super assignatione dictarum quadra-

ginta librarum providere, quod amodo
non habeant ad nos, ob defectum solu-

tionis earum, materiam revertendi, pro

diclis quadraginla librarum coronalo-

rum, ut deinceps ipsas religiosi sa;pe-

dicti, et eorum successores in convenlu

praediclo, secure et sine aliquali impe-

dimenlo, per inanus suas perpeîuo

pcrcipere reciperequo valeant; et haec

oinnia jura et emoluraenta , ac fructus,

reddilus et provenlus tabularum ma-
celli nec non ofGcium villse

nosirœ Draguiniani, cum omnibus ju-

ribus et emolumer.tis ad diclum officium

speclantibns, quae et quos nobilis Ja-

colius Kaynaudi, diclœ villae, ex mater-

na sive nostra concessione, ccrto tem-

pore trnuil, et nunc no^t^a curia ad

cjus nianus lenet et liabcl, et qiia; et

qui ultra valorem quadraginta libra-

rum coronalorum non ascendunt, per

qui est talis : Ad laudem et honoremQ p^Sîsenles, motu no>Iro proprio, el de

omnipotentis D; i, elc

Verum cum, prout, pro parte reli-

giosorum pr;Fd'ctoruni, nobis csposi-

tum rxsliiit, ipsi religiosi summœ prœ-

dictœ dirlarum quadraginta librarum

coronalorum cisdom religiosis, sicut

pali l ex litterarum supcrins inserlarum

série, in et super reddilibus el juribus

piscariarum nostrarinn Canadel'.i et Vac-

(I) Koeccre- caresii (l),dc terrilorio et perliuentiis

vicjre*gi"'^'^''ci\ilalis nostrœ Arelatis, assignalcT, so-

lulionem a Ihesaurario nosiro nullam,

vel quasi, haclenus valucrint olilincre,

certa nostra scientia, damiis, donamus,

el elargimus per imperpcluum(i) , (ii Per (m-

modo forliori et meliori quibus possu- poKujouri.
mus; ac ipsos priorem et fralrcs prœ-

sentrs et futures de ipsis juribii'!,

reddilibus, provintibus et emolua enlis

quibu-cumque babendis, percipicndis,

Icvandis et exigendis, seu levari et

exigi faciendis, deinceps per eos, et

quoscumque voluerinl, eoruin nomine,

ad eorum uliiitnlcm et voluntatem, et

al^sque co quod dicii lliesaurarii, ac

officiali's, eldavarii nostri Draguiniani,

eo quod reddilus et jura pr.Tdicla in ^ qui nunc sunt, el pro tempore fuerint

inanus alias translata et concessa fiiere,

quamquam sibi el cuilibet surressori

(2) rftcMii- sQo in dicto Ihesaurariatus o((i<;io (2)
Ttirialuiolliiio, , . . , ,

Ja ir(''sriroi i.', mandavcrimus, qualenus de et super

Uéson"r.'^
"^^ quacumque pecunia fiscal!, et alia ad

{7>\ The.vm- dictain thesaurariam (3) spcclanle, di-

roN', iiéaore-
^jj^ ^j.jl^j^^jg gjj]^,çi.gj summas ipsas,

doncc cas supradictis reddilibus et ju-

ribus piscariarum praïilictarum consc-

qui valeant, sccunium forniam littera-

rum nostrarum prccdidarum ;

Nolum igilur faciicus universis pra;-

dc cœlero, de illis juribus, reddilibus

et proveniibus se debeant vel possint

quoiiuomodo iiilroinitterc, per tradi-

lioticm pra'sonlium inveslimus, nosque,

pro U'ibis, h;eredii)us el succi'ssoribus

nis'ris in diclis cuinilalibus,('l nostram

ciiriam spilianius, p(!iiilus et omnino.

Kl ul ipsi prior et fralrcs dicli mona-

sterii, prxsciiles cl ruturi,juxta inlen-

llDiiis noslr.T proposilun), ip'iortim

jiirium, redditiiuni, fruciuuin,proven-

tuum et emoluiULUtorum ipsarum
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tabularum ac officii et

ip'ius villcB Draguiniani, pro dicla

fundatione et in recompensatione prœ-

missoruin per nos diclorum et concrs-

sorum, ut prœmittitur, de cœlero

fructum debitum consequantur, locum

leiieiitibus, senescallis, magistris ra-

lionalibus, c£e:erisque oflicialibus,

quacumque denoniinalione noltnlur;

nccnon tbcsaurariis, cœlcrisque per

diclos comilatus nostros Provincia; et

Forcalqueriiconstitutis, ad quos spécial,

pra?senlibus et fuluris, et cuilibet lo-

cum teneiili ipsorum, earumdem série

prœsenlium, de ccrta nosira scienlia,

sub obtentu nostra; gralice

qualenus forma prœsentium diligenter

attenta et efficaciter obser\ ata, prœfatos

priorem et Tralres, seu eorum piocu-

ratorem, in possessione jurium, reddi-

tuum, frucluum, provenluum et crao-

lumentorum prœdictorum, visis prœ-

scntibus, immiltaut, inducant ; imiuis-

sosquc et induclos raanuteneant et

défendant favorabiliter sicut decet. Et

deinde, ipsis juribus, redditibus,

fructibus, provcntibus et cmolumenlis

uti et gauderepcrmitlant perpetuo, sine

contradictione quacumque, turbalorcs

et molestatores quoscuuique, si qui

intcrveniant, a quibuscumque super

his indebile inferendij molesliis, im-

pcdimcntis aut lurbationibus, desistere

laciendo. Et dictis slatuiis, constilutio-

SAINTE-BAU.ME. 1050

A nibus, ordinalionibus, et proliibitioni-

bus de non alienamlis, dandis, seu

transfercmlis in aliis manibus, juribus

nustraî curiir, per prœdecessores nos-

tros, et nos, factis et conGrmaiis, quro

quoad ipsam fundationem, ob salubrc

remcdium animarum noslrœ, progeni-

toruni et successorum nostrorum, ut

prœfirtur, factam, seu pradictorum

jurium, reddiluum, provcntuum et

cinolumeiilorum coucessioncm, exten-

di, comprehendi seu inteiligi noiumus,

non obstantibus quibuscumque. In quo-

rum fidcm et testimonium lias nostras

" litleras, quas débile jubemus et volu-

mus cffectualiter exsequi, et prœsen-

tanti reslitui, fieri fccimus, et nostra)

Majestalis pendent! sigillo Ciimmuniri.

Uatum Tharascone, per nobilem et

egregium virum Pentium Cayssis, 1;-

centiatum in legibus, magnoe nostrie

curiœ magistrum rationalem, primarum

appellatlonum, et nuUilalum Provinciœ

jiidicrm, consiliarium, et fidelem nos-

Irurn dileclum, manduto nostro, locum

Icnentem majoris judicis comilatuuni

prœdiclorum; anno Doniini millcsimo

P rccc sexto, die vicesima niensis augu-

sti, xiiii indiciionis, regnorum vero

nostrorum anno vicesimo secundo.

Per rcgem,

De Rosseto.

Ttegisirala in archivio Aquensi.

m
3' Churte de Louis 11 relative à la forêt de la Sainte-Baume.

no3.

Louis II, à cause de sa grande dëvolion pour le lieu sanctifié par la présence de sainte Ma-
deleine, défend de chasser dans la forêt de la Baume, d"y couper du bois, ou d"y faire paître de»

troupeaux, sans la permission du prieur, sous peine d'une amende de dix livres de couronnais,

dont, la moitié sera employée à réparer les bâtiments de la Baume.

lArcIt'.ves du couvent de Saint-Sîaximin, armoire 3, sac 2, liaSse 1", n» 5.]

LuDOviccs secnndus, Dei gralia rex D lencnlibus eornmdem, fidelibusnoslri»,

Jérusalem et Siciliœ, ducatus Apuliœ
; gratiam et bonam volunlalem.

dux Andegaviae;comitatuura Provinciœ

et Forcalquerii, Cœnomaniîe, Pedimon-

tis et Rouciaci cornes, ofGcialibus ca-

rise nostrse vilise Sancti Maximini, et

cœteris ad quos speclat , et preesentcs

pervenerint, in dictis comitalibus Pro-

vincise et Forcalquerii conslitutis, prœ-

sentibus et futuris; culiibctque cl loca

Per religiosum et honestum virum

fratremHugonem Claperii, priorem nio-

naslerii nosiri beatae Marise Magdalena;,

de dicta villa Sancti Maximini, ordinis

Fratrum Prœdicatorum , capelianum,

oratorem, et fidelem nostram dilcclum,

fuit Majcstali noslrse quœdam obista

pclilio uoviter, tenoris subsequentis;
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« Sacrai regise Majestali Jerusalim A lum, more soli:o, quarum niedielaleui

a et Siciliœ, pro parle humilium ora- fisco curice iiosirœ, residuam vero pro

« lorum virorura prioris et fralruni reparulione dicli loci de Balina, in ma-
conventus saiictœ Mariœ .M.:gdaleiia', nibus priurisdicli monasterii de Sancto

« villœSancti.Maximini.ordiriisFralru:!! Maiiniino, jubciiius realiter assignari,

« Pricdicalorum, liumiliiersuppliialur, sine conlraJicllone quacumque. Quo-
« quod cum per domi7ium Rdynaldum circa fidelitati ve«lrte et allerius \e-

« de Scahta, quondam scnesC: llam Pro- sl;um prœcipimus et inaiiJamus espr. s-

« vinciœ, tempure sui l'egiininis
, fuit se, qualenus, pr.Tsenlis iioâlr;e oidina-

« concessum quod nulla persona audcat

« venari infra nemus Balmjî , aut ar-

« boi es q lascumijue sea ligna scindere,

« vel aiiimalia bovina, ovina, porciiia,

« aut alia quœcumquc armenla, ad

« pascendum inlroducere, siae expres-

« sa liccntia dicti prioris, vel ejus lo-

lioiiis, volunlalis et beneplacili, atten-

ta mente pariler et forma, illam ol)scr-

v.ire et observari facere tenaiiler ei ad

unguctn curclis et facialis, sine tergi-

versaliune quacuuique; mandantes ab

" iiicidentibus eaindeni pœnam pecunia-

riam, modo pr£mi>so, ad ulililalem

« cuni tencntis, etdictus dominus se- curiœ noslra; el dicli loci de Balma ir-

« ne.scallus quondam pœnam posuil remlssibiliter exigi ; ordinalionibus et

a detem librarum pro qualibel vice et mandatis in contrarium forte factis,

« pro quaiibet persona : tl dignetur

« E. R. AI. dictam ordinalionem de

« novo concederc, et medietatem pœnse

« prœdictie curiœ vestrœ Sancli Maxi-

mini, aliam reparalioni Balmœ appli-

« care. »

Cujus supplicaiionis attenta sé-

rie, ipsi quoque bénigne deflexi, nos

vel in antea faciendis, nullatenus ob-

stituris. Pricseutes aulem litleras, post

oppoitunam inspectionem , remanere

volunius prœsentanli , ad caulelani

,

perpetuo valiluras.

Dalum in villa nostra Tharasconis,

sub magno iiostro pendenli sigillo, per

nobilcm et cgregium viruin Ponlium

ferviduin yerenles dtvotionis «/Tic- , Cajssis, licentiatum in legibus, magnao

tutn erga prœnominatum locuin de nostiœ curiœ niagislrum rationalem,

Balma , in quo ipsa heata Maria Magda- primarum ap-pellationum cl nullilalum,

lena conversala fuit, sicut Deu placuit, palriœ nosirœ Provinciœ judicem, !o-

tempore diuturno; lenore prasenliuin, cum Icnenlem majoris judicis comita-

de certa nostra scientia, cum noi^lri de- tuum nostrorum Provinciœ et Forçai-

libcralioiie consilii, volumus tl dcccr- querii pra'diclorum , die penullima

riinius quod ])ersona quœvis, daiiinum mensis aprilis , undecimœ indictionis,

inferens in diiio nemore de Balma, anno Domini millesimo quadringcn-

niodo ^upradiclo, contra quam accusa-

tic seu delalio Gel, coram voLis et ve-

strura quolibet, cognilo dcliLlo, con-

demnclur, in libris deccm coroiiaio-

tisimo tertio, regnoruni vero nostro-

rum anno decimo nono.

Per regem in suo consilio,

Le Page.

182

k° Charte de Louis II qui permet aux religieux de Saint-Maximin de bâtir

sur le rempart de la ville.

U13.

Louis II permet aux religieux de Sainl-Maximin de construire de noux'eaux bftiimcnls sur le

rempart de la ville, cl de faire à ce rempart toutes les ouveilures qu'ils jugeront utiles , attendu

que leurs nouveaux bâiinients seront destinés au logenicni des comtes de Provence, lorsqu'ils

iront à Sainl-Maximiu par dévotion ou pour quelque autre motif.

[Arcliiteitiu couvent de Saim-ilax:miii, ac:e vidinié.]

LuDovicus sccunilus, Dei graiia rcx p dux Audegavia;, coniilafuum Provinciœ

Jérusalem el Siciliœ, ducatus Apuliœ, et Forolquerii, Cenomaniœ ac Pcde-



lia apoKr;i|ili.
;

forle, loro.

ta, eulrecoM-
pée , ou pUitùl

resserrie.

{ô)Camrri!s,
des ihaniljres.

(i) Cuniinos,

Sigii;lie rlic-

niin, et quel-

quefois clienii-
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(a) Feiicstra-

yiis . Uniil d'a-

voir Ues leaê-
Ircs.

(6) Lucerna
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nionlis coaics, univcrsis pr;esenti?s lit- A ;cdi(icia ncc ss.'iiiarum, bénigne coiicc- «' •<jioyum. m-
... ... n X- , vi ^lllrf.s^|,•^ll-

Ieras inspectuns , lain priesei.liniis tiere ui^iiaionur. Qua supiilicalionc, ,i,-.e, ;, ,',pi,,i ,
,,

quam fuluris, saluteni el sinccrœ il:ie- cuin noilra nul is assistentis consiiii <Je- ''?" '^'•'K's; 'i'-

ilionis afTeclum. liLeralionc, singulnre ud dictam eccle-

Magnaliim consuevit clementia, non siam gerenies dviolionis volii n, iayora-

lantuui sanclaiu malrein Ecclcsiani in Iiilit r admissa, et ritaxime quia basti-

suis iramuniîatibus conservaro, quin- menta {i) pcr eos conslruenda sinil et (7) Bus:i-

iino novis aliis ampli.iro; et ccclcsiis, erunt ncc>'Sii>rio ad ticstri el tioftrorum
""J'^'^'

^'"'

quibus quolidiani Allissiaio redtluniur in diclis comitatibus rcccpliunnn et lio-

piissiiii famulalus, condigna relribuere nonm, cum noi aul illos contifjerit

,

praimia, ut ad orandum insliluli, sup. lel conlinget, votive aul aliter inibi di~

pliciori CTde, pro iilis cxoiari béni rigere gresius:eiidem priori el ronveii-

gnius annuetur, et potissime suis die- lui, harum série, et certa noslra scien-

lionibus subditis, et suo prœslalo ju- lia, el dominica potestale, in prologeni-

vaminc conslruclis , ul et illoruni re- "^ loruni iiostri ac successoruin noslro-

dundet in supernorum acceptabiie niu- runi animarum redempiionem, piissime

iiuii, et animarum suarum rcdempiio- clargimur ac plénum posse iniparli-

ncm. Sane uostiœ Majeslali oblata sjp- " ur
,

quod baslimenta, donios, cau-

plicalione devola, fidelium noslroruni das , caminos , latrinus et pcrfora-

prologenilorum ac nostri oratorum tiones in diclis lurribus et niœniis

,

prioris et convenlus ecclesice Pra?dicato- ju\la et infra conipcnere et facere pos-

rum , orthodoxae Mariœ Magdalenœ, siut, proul et quemadmodum postula-

villse nostrœ Sancli Maxicuini in pro- verunt; ila ta nen quod dictarum tur-

vincia nostra Piovincise sistcnlis, eu- rium et mœniiim superior pars, et al-

jus cxislimus patronus, contineri vidi- tior^ pro solis excubiis dicla; villœ vil-

mus in effeclu : ecclesiam nostram prœ- lensibus remancat, atque gressus, lem-

diclam, a noslris, in diclis comilalibus, pore guerrarura opinalo vel vigente ; et

memoriaruii) rccolendarum piis ante- /^ quod in perforalione lucernie, seu fe-

cessorlbus fuisse, mngiio et spatioso nestragiorum , ul prœniillilur, flenda,

porpasso (1) , infra ambituni ipsius fone^tr;c ferrea; et fortes componantur,

villœ conslruclam; quemve ambilum ne in futurum vaîeat periculum gene-

villenses, lempore guerrarum lurbi- rari. Volentes eliam quod, si jaw ali-

noso, quod longis lemporibus, in diclis qua œdificia, modo supra quœsto, con-

couiiialibus, non igiioramus viguisse, slructa fuerinl, rcmancanl inconcussa,

longi) stadio reslrinxerunt
;
qua de re juxta tamen ipscrum prioris el con-

ipsa l'cclesia non modico cxslilil reslri veulus appclilum suu velle, et ad ilia

cla et syncopala (2); mœniaijue cl perficienda proreda:;l, mandantes, pr.;-

turres de novo constructœ exslilerunt, plerea, sencscalio noslro necnon omni-

relro illam, in ftindo et posscssione an- bus el singulis officialibus, in diclis co-

liquis cjusdem,quod cedil, ul asserue- milatitius, ubiiibtt conslruclis, earum-

runi, in noslroruni el ecclesiœ prœdittœ dem, quatenus dictas supplicanics, in

grande prcpjtidicium, ac coistra volun- j) pra;miss:s adimplendis , nullatenus iai-

tatem el ordinalionem fundalorum; hu- ped:aiil vel perlurbenl, aul [)er quos-

mi'lime poslulanles ut, ob Dei beatœquc piam impediri permiUant quomodoii-

cjus Genilricis , ac gloriosœ Maries bct, vel turbari, syndicisque el incolij

Magdalence revcrenliam et auctcrita- dic'œ villœ prœsenlibus el fu'uris, pi r-

tem, juxla ipsa mœnia el turrcs el in- peluum silenlium ad contravenicDduin

fra domos, caméras (•*?), camiaos (h-), contra prœmissorum aliqua imponen-

lalrinas cl alia quœvis œdificia, ubi op- do, in quantum graliam noslratn ca-

porlunum vidibuni, construendi el fa- ram habent, et pœnam sibi, noslroar-

ciendi,dictaquemcEnia et turres perfo- bilr'o infligendam, cupiunt irremissi-

randi pro fcneslrngiis (5), seu lucerna bililer non subire. Ordinalionibus
,

stagiorum (f;) , et caudarum, ac snslen- aul lilleris concessis , vel forsjlan

talione Iralium tt lignorum, ad ipsa concedendis, prœsenlibus quomodo-
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libel non obsliluns , frivolisquc ap- A leclnm, mandato nostro locum tenen-
pellaiionibus procul pulsis. In quorum lem inajnris judicis comilaluum prœJi-
omniuni lestimoniurn prœseulcs fieri cloruni, die quitita niensis februarii,

jussimus liltcras, et nostree Majestalis sextœ indiclionis, anno Domini millesi-

magnisigilliimpendcnlimuniminerobo- mo quadringenlesimo duodecinio, re-
'"'"' gnorum vcro noslrorum anno Iriccsimo.

Dalum in caslro noslro Andegavensi Per rcgem, in prœsentia dominae re-
per egrcgium militem Joannem Lou- ginai , vobis ac magislro Roberlo le

veli. licentiatum in legibus, dominum Malzon consiliariis prœsenlibus.
de Aygaleriis curiae , cameraî ralionum Michaelis.
civilalis Aquensis prœsidcnlem eljudi- Gral s pro Deo.
ccin, consiliarium cl fidelem nosti um di-

Le sénéchal ordonne du meure à exécution le contenu de ces lettres.

Post quarum quidem lillerarum prœ-

scnlationeui fraler Hugo Texioris

prior Saiicli Maximini nobis humililer

supplicavil, qualenus dictas et prœin-

serlas regias lilleras dignaremur man-
dare, ( l facere inandari cxsccutioni de-

bitœ, prout in eisdem conlinetur. Nos

aulem, super his habita regii nobis as-

sislcnis consilii deliberalione consulta,

diclis siipplicalionibus noslrum debi-

tum prxbenies asscnsum , volumus et

vobis, tenore prœsenlium, aucloriiatc

rcgia qua fungimur, prœcipimusetman-

damus, qualenus praîJictas regias lil-

leras praeinserlas observelis, et dili-

genter exsequamini, cum effectu, juxla

carum continentiam et tenorem , diclum

B priorem et convenlum facientcs et per-

niittcnles uti dicta regia concessione,

libère ac sine contradiclione quacum-

que. Prœsenlibus, post debilam esseru-

lionem superscrip'is , rcmanentibus

praescnlanti.

Dalum Grimaudi per nobilcm et

egregium virum dominum Juanncm de

Geiiouard De Luca, militera, legum

doctorem, dominum loci de Sanc o Al-

bano, magnœ regiœ curice magislruoi

ralionaiem, consiliarium et Gdelem, re-

gium locum teneiitem, nostro mandate,

majoris judicis comitatuum prœdicto-

^ ruMi. Anno Domini millcsimo quadrin-

genlesimo tertio dccimo, die nona mcn-

s's junii, scxtse indictionis.

183

Contrai par hriuel te maréchal de lioucicaul fuit conslruiie deux chnpellsi

de l't'ijlise de Saint-Maœimin.

IVOi.

[nibiiolkèque de Hanùiltc. Ms. de de ll^-ilïe.]

Condictio pro parle ccclcsix bealx Marise Magdalcnx urbis San Maximiniensis.

In nominc Domini nostri Jesu mcnsis augiisti, hora cirra primam, ex
CuRiSTi et (jus malris Mariœ virginis liujus iDsIrumcnli publiri série uni-
glorios.-e, ne bcalio Mariio Magdalena», \ersis et singulis tam futuris quam
suh cujus honore cl titulo ut vencra- prasrniibus, pateat cl sil nolum, quod
lione subscripla ccclesia fuit cl est fun- cum ad diligcniem procuralioncm ac la-

data féliciter. Amen. boriosamct sollicilamcuram ^cllerabiii.s

Anno Incarnalionis ojusdem Do- cl religiosi viri fratris Ilugonis Claprrii,
mini nostri millcsimo quadringcntc- ordinis Pr.cdicatorum

, prioris venera-
simo quarto, die sabbali, pcnuUima Lilii conycntus ecclesiuj bealœ Maria)
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Magdalenrp , villœ Sancii Maximini, A Castri de Nan(il)i)S (7), ex alla, super (l)Delfan-

Aqiicnsis diœccsis, spoclabilis et magni

ficus et polens domiiius doniinus Joan-

ncs le Maingrc, alias diclusBoussicauî,

miles slrcnuissimus regius, rrgni Fran-

,- ,. . ,. til'iif:, lin \ illa-
exseciilionem ar expediiionein volivain .-euaNans.

(I) lamio'.

Gènes.

cire marcscallus, et guberiiator civi-

talis Januœ (1) pro illustrissinio ac sc-

renissimo doraino rrgc Francorum,

ipsorum œJificiori'in, ac prcl.is, niodis

et foraiis eoriini, buna fidf et sii)eoinni

dolo et fraude, sponle, sciciiler, cl ex

corum cerla scicntia , dicti , inquam,

domini cxsccutorps nomiivilius quit}u>

supra ex parle una, cl diclus magislor

tanquain vécus ralbolicus, ex cjus in- Jacobus Calhc, pcr se et suos, ex altéra,

nata pura et munifica iiidolo, mansio- ad proraissioncs, convenliones et pacla

nem calicani ac omnia quœ f'Ei cullum sponle alquc concorditer dcvenerunt,

et ejus Eccleiia; sanclae honorem, cul- proul infra plcnius et pailiculat-ilorde-

tusque ûdci cisristianœ augnicnlum claralur.

concernunl, piis cicemosjnarum sui- El primo, fuit de paclo (8) q;iod di- (8) Fuiide

Glus magisler Jacubus Galbe dcbcal
, ^".""^Jù/

^'^*

et convcnit ipsis dominis cxscculoribus

nomine dicli domini marescilii, videli-

cet coniplerc in aitum sive altiarc, et

elcvare niurum pariclis sive bndii

ipiiis ecclesiœ; quantum vero durahit

arcuaîa de lapidibus snfficienlibus cjus-

cxponcrc, manusque suas, faven'.e Do- dcm matcriœ fregealis (d), et sufficienli . (9) I^regm-

mmo ,
porrigcre adjulriccs , cl propc cœraento , atque faccre conslruere et de.

superius altare, uli dicta sancla dum redificure arcualam, seu arcalam unam,
viveret in hoc miindo sttnctam euchg- jn \pn parva nave cum suis crotrria

ristiam suscepit , construi, et ccdificari et lestudine, sivé crola, de lapidibus

fncere unam capdlam de lapidibus et ierrilorii Bruce flO) albis, benc scisis „ ('") De 'J

cœinenlo deccnlibus super quatuor C et decenter polilis, et cum bono et

(2) p;/nr ifl, columnas seu pilaria (2) lajiidca, vi- sufficienti c.Tmento, calcis videlicet et

delicet ad manum lîcvara inlroilusejus- s:iblonis (11) sive arcnîc, ncc non ipsam (\\)r.akhet

dem ccclesia; , prout infra seriosius croteriam cl testudinem cooperire cl
fha'u"ei^';)i,>

(3) rairn declaralur, nec non el in parva nave (o) imbardare (l-2)'Je bonis e! sufîîcientibus (\i) iivi;:,--

iipf.'oubjs- diclrc partis lœva; ipsius ccclesiœ ubi bardis sive lausis, atque biluminare
p„y^''^i,''^'^J'',^i_

'^'
dicta capella conslrueiur, unam arcua- idonee ac sufficienler, ac eliam faccre •'-'s-

{l)Ara:,i- ta.n [U) alque croseriiim ta) cum sua le- duos arcus fl3) bonos, iduncos el suffi- (l3)D"i'^ --

tie, 011 travée sludine sivecrota (6 , sud pactis.mo

fragiis , raenle lucida conlemplando,

dl^posueril cl disponal de bonis et ré-

bus leniporalibus ci a Pomino clargi-

tis ad construclionem seu amplialio-

nem et processimi construclionis ac

operis dicUc ecclesiic beaiœ "l'agdalena;

a jamdiu incoppli partem congruenUm

(5) Crose- dis, fomiis, prcliis el conditionibus infe-

f'uê't're""***''
•'"* parliculariler dcclaralis.Ccce quod

(6) Cm»! swa "une egrcgius et nobilis vir tloitîiîius

tesindme Si e Guilielmus de Aiedullione, mies, cam-
crola, avec sa

couveriure, ou bellanus dicli domini régis Francorum
M voùie. . j • H.T- 1 T • I • D

et dominus Nicolaus Lupi , clcricus

aposlolicœ camer», sequcnlcs et exse-

qucnles voluntalem piam ipsius domini

marcscalli, et juxta commir.sionem eis

fadam, ut asserunt, por eumdem, fada

prius et liabila communi el Iractala

concordia inter ipsos duminum Guil-

k'imum el dominum Nicolaam, vice ac

nomine ipsius domini marescalli, pré-

sente vero ibidem tractante et etiam

procuranle diclo domino priore , ul

supra, ex parte una ; et magislrara Ja-

cobum Ca'.he, lapicidam, babita'.orem

M )NUSIENT3 INÉDITS. II ,

cienles, inipiiigentes ac eta!)i susli-
{^"e-iôris'^

'

'

nontes testudinem sive cro'am navis

niajoris ipsius ecclesi.T, secundnm nio-

dum incœpUim cjusdem ecclesiœ, el

secundum opus anliquum, eum in om-

nibus sequendo el conlinuanJo de-

center, super dicluni leclun'\

sive copcrtum, quantum diirabit ipsa

cro'.eria et testU'do sive arcuala, facere

unum parapiel (li), cnntinuando ad in- (Ii)P«r,;i,

slar allerius aniiqui ejusdem ecclcsira.
^'"^^''*''

Item fuit de pacto quod diclus ma-
gister Jacobus Galbe tenealur el debcat

ista omnia œdiGcia super et infra scri-

{la complore, hinc ad festum Pcnte-

costcs proximum, suis propriis sampti-

biis et expensis, sibiquc providere de

lapidibus idoncis et sufficienlibus, se-

C'jndum conlinualionum incœpli operis
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eiusdera ecclesise , sivc de brua (1) , A per Iravcrsum, et nihilominus totam <ie '» grosseur

froides. manerise (5), ac hominibus et mano-
(i) siaqiis,

(jpjjj /g^ gj breviler de omnibus rc-
Éclialaucla^es ^ '

'

{\)Brua

ri'êuoir' s'ive de legulatiis (2), sive de \ivis, val-

(2) Tegiilu- gariler nominalis frejals(3), nec non et

'ienJ?esem-
^^ calce , arena , aqua ,

ferramcnlis,

pii>yées.niix lignis seu ligaminibus pro slagiis (4)

r'éiîibe'^de «t sindriis atque crola, et aliis neces-

Saini-Maximin. sariis,ac etiam de equis seu animalibus,

(5) Frejdls, quadrieiis.calliis.ingeniiscuiuscumque Ihugiis etlaboraturis idoncis etpulchris

• "" - L --•-:»--- -' in SUIS capitellis et basibus. Superius

vero in circuniferentia dictam capellain

(5) Ingeniis ^as et arllficiis ad Ipsum opus et ejus claudere in alliludine irium vel qua-

cuiuicinmiue conlinuationem et perfectionem neces-
manenœ, des .. ,. , .

machiii.s de sariis, ac etiam opportunis, suis vero
loiiie espèce, propriis sumptibus et expensis ; ipsum- __ ^_

brlfs! manœû- l^e opus cum suis genlibus (7) et ^ cœlaturis et polituris ac ornatibus de-

ves' operariis conlinuare, postquam ipsum

entibu""'ai'ec
i"cœperit, et non deserere aliqua causa

ses hommes, donec fuerit intègre completum.

Item fuit de paclo quod dicti domini

exsecutores debeant, et ila solomniler

promiserunt, videlicet eidem magislro

Calhc solvere, pro dicto opère, sicat

pra'mitlitur, facto et decenler completo,

(8) F/orCT!o« mille florenos auri de regina (8) cur-

^»s7eTàr"eT-''entes, eorum quolibet in sui valore

pro Iriginta duobus solidis regalium

computato ; ipsosque mille florenos

De, sorte de
nK>Qaaiu.

dictam capellain facere et perficere de

bono et sufficienll cœmento, ut supr>i,

et de bonis lapidibus albis (erritorii

Bruce, bcno scisis alque decenter po-

lilis, et cum membraturis et relaluris,

ab intra delicatis et pulchris, atque fu-

luor palmorum, et cum claris viis sive

clararvoyas (lU.et cum armis et ordini- (H) Clirm-'

... ... ... l'Oi/fls, claire-

bus ipsiUS domuii marescalli, aliisque voie.

renter sculplis, et cum floribus lilii in

superficie decenter operatis, juxta mo-

dum seu formam pertractam et com-

prehensam in quodam papyrio folio

pênes ipsum dominum priorem sistenti
;

nec non ipsam capcllam versus pilare

magn<e navis claudere de bugetis (12), (ij) Bugetix,

et etiam versus capellam confessionis.
p"e''rre'em-^''*

Item fuit de pacto quod dicti domini ii"5ée dans les

, , , . , consirucliûiis

exsecutores teneantur dare et solvere lé-è. es.

eidem Jacobo ultra preediclos mille flo-

renos auri, ad escas, videlicel, cenlum

ci solvere, sicut opcran lo indigebit, ad quinquaginla florenos auri valoris

arliilrium ipsius domiiii prioris, et dicti

mille florcni inlelligantur ad escas, ita

et laliler quod dicti domini exsecutores

non teneantur ipsi niagiitro ad victum,

seu aliqua alia, nisi ad dictos mille flo-

renos auri dunlaxal.

Item fuil de pacto quod dictus Jaco-

bus Calhe teneatur, et ita promisit, vi-

delicel singulis solulionibus recipiendis,

pcr eum dare et liabere Gdejussores

idoncos.

Cailerum fuil de paclo quod, ulua

praîdicla, dictus Jacobus Calhe tenealur,

superius declarali pro ista sola capella

Genda modo prœdicto.

Quibus sic peractis , incontinenti

dictus dominus prior concessit libère

ipsi niagistro Jacobo omnes lapides

srisos mobiles sislenles in dicta cccle-

sia, seu ante dictam ecclesiam, el omnes

alios etiam mobiles sistenles in horlo;

et hoc in sub<^idium dicti operis et

relcvamen ipsius magistri Jacobi.lamcn

pro ipsis operibus, el in eis et non in

aliis usibus convertendos, ita lamen et

laliler ac de paclo quod dictus magister

cl ila promisit ipsis dominis exseculori- D Jacobus lenealur ipsam capcllam seu

bus videlicet facere construere etwdi-

Cc.:re de novo inferius super dictum

allare,ubi dicta sancln gloriosacommu-

iiicavil, ul supra diclum est, videlicet

super diclam capell im , longituilinis

vero duodeciai palmorum cum dimidio,

et laliludinis octo palmorum drcano,

et hoc super dictas quatuor columnas,

sivc pilaria Lona et sufficienlia, et cum

quatuor barris (9) ferreis, bonis et suf-

ficicntibus ad grossilicra brachii (10)

unius honiini.i, ad ligandum, suslinen-

dum et forlificandum qualuor pilaria,

cjus soluni pavimrntare seu imliarùaro

débile et suflicienler, altenlo quod de

ipsius imbardamento superius tactum

non exslilit seu locutum.

Actum Massilite, prœsentibus nobili-

bus viris domino Jolianni> !\!oguerii,ju-

rispcrito , Isnardo de Sanclo vEgidio

de Massilia , et Raymundo Georgii,

alias de Oleriis de I5rinonia,ac domino

Benedicto de Trievis, canonico Aptensi,

le^tihns ad prxmissa vocatis specialitrr

ef rogatis , <{ me Laurenlio Aycardi,

colario puLIico de Massilia.
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Testament de Geoffroy le Maingre dit Boucicaut, seigneur de Bourbon et

chambellan de Charles VJ.

1409.

Geoffroy le Maingre, dit Boucicaut, fonde à perpétuité, h la Sainte-Baume , une ciiapellen.io

et Teolretien d'un religieux Dominicain qui serait chargé de la desservir ; et pour l'acquit de

cette fondation, il donne sa terre de Roquebrune.

[ArMves du couvent de Saint-Maximin. Acte autographe, armoire 8, sac 20, a' 1.]

In nomine Domini. Amen. CuDQ mul- A suorum animarum remedio et salule,

liplex misericordia Dei muUis modis volens, desiderans et affectnns fundare

nnam perpetuam capellaniam, ad hono-

rem Dei et beatœ Yirginis gloriosœ, et

divini cullus, in loco beatœ Mariœ Mag-

dalenœ, dicto de Balma , Aquensis diœ-

cesis(3),per priorem ordinis Pnedicato- j^j ^^^

remédia pœnilentiae generi humano

contuleril, hanc unam laudabilem con-

solationcm unicuique homini non de-

negavit, ut quilibet horao degens in

hac valle larrymarum, et mente consi-

dcrans nequitiarum suarum (1), juslo

libramiue possit res suas erogare, se-

que redimere, teste Scriplura,quia,5ic-

ut aqua exstinguit ignem, itu eleemo-

Ecclt.iti
^.sijnaexslinguit pecca(um;^{ inEvange- suerit et proponat, diem messionis ex-

lio voce Domiuica dicilur : Qiiicumque tremœ (a) miseiicordiae opcribus prœ-

dederit calicem aquœ frigidœ tanlum in _ venire, ac œternorum intuitu in ler-

Kauh. x,12. nomine meo , non p<rdet mercedem suam.

(1) Foru,
Duiiieruiii.

rum solilo gubernandam , et per unum Aquensis, .•.«((

presbylerum ordinis et religionis pra;- diœcesis.

dictorum pcrpetuo deserviendam, de

bonis a Deo sibi coliatis dotare propo-

B

(î) Dcci-
diuin, id est

ruinam.

Igitur, noverit modernorum prit'sentia,

et futuroram poslerilas non ignoret,

quod nobilis vir dominus GauIIridus

le Maingre , dictus Bouciquaut, miles,

dominus de Bourbonio in Provincia,

illustrissimi principis domini nostri Ka-

roli, Dei gralia Francorum régis, con-

siiiarius et cambellanus, adhuc œtate flu-

rens, videns quotidie judicium Dei in

minimisel maximis, et prœsentissœculi

decidium(2)lapsum, in quorum intentu

suos quidem agnoscens casus, pavens

ris ^eminare, anclando (t) Domino (4) Av'^n-

raiit, asp.i
redeuDle, cum mulliplicato '"''iiclu

> r'aiiL'a^.r,n.

recolligere debeat in cœlis ; Ormam
spem fiduciamque tenons, inler cœlera

rememorans , et atlendens diclum

Aposloli : quod Qui parce seminat

,

parce et melet, et qui seminat in bene-

dictionibus, de bcnedictionibus et melet

titam œternam; ipse quoque miles, per

viros soleranes et devotos, qui locum

prxdiclum deBalma, dévote, non so-

lum, sed pluries visilavif, in quo qui-

dem loco beata Maria Magdalene de

loti ij,2. que diem tenebrarum et cnliginis: quare q commissis pœnitentiam egit sulutarem ;

propilium habere merealur Dominum
nostram Jesum Christum, luundi crea-

lorem, gloriosissimam virginem Ma-
riam, omnesque sanctos interccssorcs

;

considerans etiam solerter, etallendens,

quod Wceiomnialempushabeantsubsole,

Eccle. m, 1. suis tamen spatiis transeunt unicersa,

pro suse ac nobilis domina;, domin;eCon-

slantiœ Saluciarum, quondam ejus con-

sortis et sponsœ, jam defunclre, paren-

el in quo loco omnipotcns Dominus

noster Jésus CiiHisTcs et beala virgo

Maria, ejus mater, lolaque curia cœ-

Icstis, dévote ad (5) digne honoralur, (s) Ad. irt

fuerit et sit inductus. "'^*

Idcirco, anno a nativitale ejusdem

millesimo quadr ngcntesimo nono, in-

diclione secunda, et die décima iertia

mensis januarii, in mei notarii praesen-

tia, et leslium infra scriptorum, ad
tumque , amicorum et benefaclorum hœc spccialiler vocatorum et rogalo-

(a) Diem messionis extremœ, c'est-à-dire /« emploie la même formule qu'on voit ici : Opof-
jour du jugement dernier; ces expressions se le<- nos diem messionis extremœ eperibus mise-
rtncontreni réqiumiment dans les testaments, ricordiœ pvœvciiiTe. Glûssarii loni. IV, col. 710.
Foulque, évéque de l'aris, dans une cliarle,
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runi, nraesens personaliter constilulus A prœfati prior et convcntus teneanlur , et

debeant facere celebrare, in dicta cr.pHLi

dfi Balma, per octavas Penteco^les , an-

«;'« sinrjulis , nnam missam de fando

Spiri!u , ei post cjusdem nobilis raililis

ilecessum , seu postquani ab Iiac lure

inigravcril , loco diclœ niissis , lali die

qua decedct unum annivcrsarium so-

lemne, prout supra, pro dicta cjuscon-

sorlc.cum anliphoniSjVcrsiculis et ora-

tionibus,ccIebraic fjcere Icneanlur : [)ro

quibussupportandis.compîendiselperfi-

ciendis.etin rccompensaîionom pramis-

sorum,ac in adjulorium dictorum prio-

lis et convenlus , et CijpcUani pcrpetui,

idem nobilis miles ex nnnc prœnomi-

nalis dominis, p:iori cl convenlui de-

dit et assignavil omncs et singulosred-

diîiis et provenlus
,

jtira et actiones

,

quœ ,
quos cl quas liabet , cl visus est

haberc , tencie et possidcre , jure uli-

lis aut dirccti dominii
, vcl quasi , in

lerritorio de Rocabruna , in Provincia
,

ejusquc loco , lerrilorio cl ilistriclu ,

cum omnibus juribus , et pertiiienliis

eorumdem, ac majoreni senhoriam fl),

et jurisdiclionem quam iiabet in codcia

supr idictus nobilis et polcns dominus

GaulTridus le Maingrc , alias dicius

Bouciqu.iut, gratis et ex sua certa scien-

tia ac spontanea voluniate, non errans

in facto nec in jur^^, sed bcne consul-

lus , ul dicebaî , omnibus ujeliuribus

modis, via, jnre, causa et form.i, qui-

bus de jure potuil et d^buil, in diclo

loci) de Balma, dida; Aquensis diœce-

sis, de bonis sibi a Deo collatis, ot d(i

quibus infra fit nienlio, unani perpe-

luara cipellaniara, per unum perpe-

tuum cape!lani;ni, ultra nuraerura , et

ultra illos qui nunc sunt ibidem insli-

tuti, in diclo loco pcrpetuo deservien-

dam, instiluil, fundavit, et eliam or !i-

navit. lia vidilicel, quod auiodo et in

perpcluum prior et convenlus Sancti

Maxiniini ordinis Prœdicalorum , ad

qucm rectio et gubernalio dicti loci

pcrtinct, per unum presbjleruni, unam
missam de Requiem, pro ilicla defiincU

domina Conslanlia, dicti mililis quon-

dam consorle et sponsa, quamdiu

idem nobilis mil s ïitain ducel in hu-

mains; et post ejus deccssum, pro am-

bobus, singulis diebus, absquc dimi- q castre ; et cum omni laudimio (2), con- (-2) i.audi-

(I) Seiiho-

riaiii, soigiieu»

nulione, dicbus dominicis , cl aliis

solemnibus duntaxat esceplis, quibus

missam de die dominica vd alio

die festivo et solcmni, cum Colkctci

morluorum celebrare , seu cekbraii

facere Icneanlur. lia quod Onila missa,

seu in exitu ejusdem, et posl Ile missa

est, prcsbyler illc qui illa die fuerit

ordiiialus et inslitutus, submissa voce

sirailiter diccre teneatur : Libéra me, De

profundis, cum oraliunibus Da, qitœsu-

mus, Domine, pro luapila(c,clc.,c{

Inclina; nccnon pro e.ulem nobiii do-

silio, prœlalione, et avanlagio (3) eo-
î'^f-^';'

•!'";[;'*

rumdem ; nihil juris civilis vel natura-P-""'^"i'"'"'=

US pênes se retineado, se de eisilcm pe-nuiiaii .i son

nitus disvesiiendo , et dictos priorem cl
nu.Mqu'e^on^^^^

conventum, licet absentes, meque no- ^z) Avauia'

tarium publicum , iufra scrip'.um , ut S'^i "^"^"ï^*

publicam personam
,
pro eis slipulan-

tem et recipienlcm, per tacUim ma-
nuum ac Iradilionem prœseaiis notîc in-

vesticndo , ita quod diclo priori cl ejus

convenlui nihil juris civilis vel nalura-

lis, nisi diclo capellano,in diclo loco de

I5alma , cl [iro dicla capcUania dcscr-

mina unum annivcrsarium solcmne vienda , ullia numerario in.'lilucndo

,

in convcntu Sancti Maximini, annis

singulis, scxla die mensis octobris, qua

die dicla nobilis domina ab bac luce

migravil ad Doiniiium, similiter ccle-

brari facere leiicanlur, cum diac.ono et

subdiacimo, et linila dicla missa, Li-

béra me. De profiinilis, cum oralioni-

bus supra diilis, alla voce.

Item , voluit idem nobilis miles , et

eliam ordin.ail , <|uud quamdiu, pcr-

miltentc Domino nosiro Jkst Curisto
,

idem nobilis vilaui ducct in humanis
,

per pr;rsenlem donalionem,acquiraiur;

et quod amodo in anlea , liciat diclis

priori cl convenlui, fada confirmatione

lamen , de qua infra dicc:ur, et non

alias, dictos ccnsus, £orvilia,dominium

cl senhoriam, reddiluset pruvenlus re-

cipere,levarc,el do rcccplis quillarc(i), (i) nnHiare,

ac pro cis injudicio, et evlra, si ne-
;',;j.;|"^j|;j;^yi^^^^^^^^^

cesse fui'ril, agere cl experiri, ut verus

dominus in rc , pro rc cl re sua ipsa.

Voluit tainen idem no'.iilis miles, domi-

nus GaulTridus
,

quod prior Sancti
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Maximini lenealur, el sit a3Îrlclus, oni- A quindecira ileccni cl quinque dicrum

lia et siiigpla supra ordinala el de- dilatioRibus, feriis messiumelvlndemia-

claraîafacere, haberc, tenere.elpro cis rum, etc. ; insuper omnibus el singu-

observandis cl complenJis se' cl bona lis graliis privilcgiis , esceplionibus ,

quœcumque imuiobilia dicli prioralus libcrtatibus indulgeiuiis apuslolicis et

obligel in forma, et submillat ca viro- impcrialibus impetralis et impclrandis,

rum compulsionibus curiarum camcrœ quidnue jure canonico el civili, divino

a|ioslo icœ, audilorum , viceauditorum cl huaiano , novo el vuleri , scriplo vel

non scriplo, usui , consueludiai , sla-

tulo
,
quibus contra prœmissa vel eo-

rura alloua venire possel, aul se in ali-

quo juvarc. lia quod
, per curias supe-

riuscxpressalas (l),aul carum altcram, (l) Expr«-
salas, cluiil on

special.Aquens.Arelatens.Avenioncns.;

clperpactum quarumcumque curiarum

ecclesiaslicarum cum juramcnlis cl

renunliationibus opportunum, el ea fa-

cere ratiflcare el approbare per gene-

ralcm cl provincialem dicti ordinis , el possit cogi, compelli el cocrceri , idem a parlé."

ab eis liabere el obtincre liltcras pa- nobilis miles ,
proptcr observanliara

lentes, suis sigillis impendenlibus sigil- prccmissorum , et sui similiter possint

,

lalas, seu s gillandas. Dixit... idem no- usquead inlegram obscrvanliam supe-

bilis miles , se nihil dixisse vel fecisse rius ordinatorum el espressorum. De

in prœterllum , dicerc vel facere vclle quibus omnibus et singulis idem nobi-

in futurum, qaominus omnia et singula lis miles dictis priori et conventui , in

per eum data , donata, cessa , remissa

,

ordinala , niinorem oblineanl firmila-

Ifm; el quod omnia el iingula sic vera

sunt, eaque idem nobilis miles leneat,

compleal el observet , contraque non

facial , dicat vel veniat , de jure vel de

facto, per se vel aliam interpositam

casu acceplationis prsemissorum, et ra-

lificalionis corumdcm , fieri voluit pu-

blicum, cl privata instrumenta, per ine

noiarium publicum , infra scriptum
,

quœ possint corrigi , reffici , dictari et

emendari , ad dictamcn el consilium

cujuslibet sapientis , facii tameo sub-

si'U inlerponendam personam , aliqua C stantia in aliquo non mutat.i; inslru-

ratione, occasione, vil causa excogita-

ta, vel excogilanda, bona fide pîenila per

stipulalionem validam et soleiunem

,

promisit et super sancla Dei Evango-

lia, manibus suis propriis, sacrosanctis

Scripturis lactis
,
juravit. Quod jura-

mcnlum exiendi voluil ad omnes el

singulas clausulas et capitula in prîE-

senti inslrumcnto contenta , et proiiide

inlelligi et haberi, ac si in qualibel dic-

tarum clausularum juramentum hujus-

modi esset specialiter et expresse prœ-

stitum et repetitum. Sub cujus jura-
c Dmenti urtute , renuntiavit idem nobilis

miles o.'wni actioni et exceptioni doli

,

mali, fraudis , vis , metus , el in factura

actioni, condilioni indebiti, et sine

causa , el ob injustara vol turpeni cau-

sam ; reiquenon sic gcstœ , el non sic

menla ipsa trauscribi, et in formam pu-

blicam redigi,et de ipsistirfimus unuraet

plura fiori, sub sigillis aulhenticis qui-

bus stetur et adhibealur fides pienaria,

acillamlidem raciantubilibet.inageiido,

qualem (idem fucerent instrumenta ori-

giualia, prœdicla.

Acia fuerunl hœc Avinione, in donio

nobilis viri Johinnis Recronthini,domi-

celli AvinionensiSjSub anno,indietione,

die et mense
,
quibus supra ;

prfescnti-

bus ibidem revercndo pâtre domino Ni-

cliolao Luppi, camerre apostolicœ cle-

rico, decano Ecclesiœ Villenovœ, propc

Avinionem; nobili Aymcrico Bcrmundo

Domicello; Jobanne de Sadone; Aiitho-

nio de Narduclio ; Guillelmo le Cothu
;

Jacobo Demeto mercatoribus Avinion.,

domino Jobanne Guinionis canonico

celcbrati contractus ; et aliter aul plus Vopincensi, et Jobanne Martini clerico

vel minus fuisse scriptum
,
quam die- Aurelianensi, leslibus ad prainiissa vo-

tum vel rccitatum, vel e contra ; viginti catis specialiter cl rogatis.
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YOLANDE,
REINE DE SICILE ET COMTESSE DE PROVENCE.

185

Première charte de la reine Yolande. Sauvegarde royale.

Iil2

La reUie Yolamle met sous sa sauvegarde royale le couvent de Saint-Maximin et celui de la

Baume, et ordonne à ses ofliciers d'arborer ses armes royales sur les biens de ces couvents, en

cas de danger, et s'ils en sont requis par les religieux.

[Arelihes d» couvent de Saint Maxiniin, armoire 5 sac 18, liasse 1, d° 1.]

YoL.vxs, Uiîi graiia , rcgin.T tlieru- ^ r^'ionis itiiuilu , priorem , conven-

salein et Siciliœ, ducalus Apuli;o ; du-

cissa Andegaviœ; comilaluuin Provin-

ciaj et Forcalqucrii , Ccnomani;e ac

l'edoinonlis comilissa : oflîcialibus cu-

riœ regiœ, nostrœ vilLe Sancti Maxi-

mini, cœterisque tam officialibus quam
aliis (juibuscumque, per dictos conii-

(um, atque prioralum Fratrum rrœdi-

calorum, regaliuQiinonasterioram nos-

trorutn , locoruin ipsius viilfc nostrœ

Sancti Matimini , et Balma?
, per prœ-

dcce.'iscrcs nostros fuiidatorum, sub no-

mine et tilulo beatccMariœ Magdalenœ,

fratresque in eisdcm commorantes , cuni

tatus Provinciœ et Forcalqucrii , ubili- omnibus speclantibus ad conventuni el

bel constitutis, ad quos spécial, el prœ- prioralum pra;diclos, familiamquc, do-

senles pcrveuerint, prœsenlibus scilirel nalos el servilores, possessiones, quas

cl fuluris, eorumquè cuilibet, vel ipso- nuuc possident èl habent, aut in pos-

lumlocum lenciilibus, fidelibus regiis lerum habebunt , vel possidcbunl; ac

el iioslris dilectis ,
gratiam cl bonam omiiia quœcumque eoruni bona , tam

vulunlalcm. B mubilia quam immobilia , ubicunique

Vera devolio provocal, cerla ralio cl quali;icumque sinl, qu.T juste possi-

suggerit, el instinctus naturalis aldu-

cil, ut ecclesias el vencrabiles Dei do-

inos, rcciorrsquc earumdein, princeps

scu pra'scs priEcipuc protcgal , (juas

rjus clcineutia , sua speciali dispi>s'-

Udne, gubcrnal. Hujus ilaque considc-

dcnt ,in divlrictu regio et noslro comi-

laluuin pnediclorum consistenlia , sub

salvagardia (1) el proie; tioiie regia, al- {i)Siilva-

quenostra, procausa facli evilanda.qua; saïut-gaiàe

eu;!, lis a jure proliibclur lanliimmodo, '"^'i'*'"^'-

et aUq'ie la-sione juslitiro, di; cerli
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nostra scieiilia, susc'pimus per prœsen- A in vobis fueril, in pcrsonis vel bonis,

les , ac curam defensionis noslrœ spe-

cialiter depulamus. Mandantes vobis,

proptcrca, haruin vigorc pra'scnlium
,

cum deliberalione noslri nobis assis-

Icntis consilii , de dicta cerla scicnlia

nosira , quatenus prsefalos prioreni

,

conveiituin atquc prioratum prœfa-

torum locorum Sancti Ma&imini et

Balmœ, ac fratres in eisdem conimo-

contra formam et tenorem hujus iios-

'.ra; salvœgardiœ, damnura aliquod sou

gravamen. Quinimo eis favorabililer

issistcnles , jura omnia
,
personas cl

bona eorumdem, sine lœsione juslilia;

vel vigore prœsidii, defcndatis ; et in

signum prœsenlis salvœgardia;, et pro-

tcclionis noslrie , facialis apponi in et

super bonis, rébus ,
proprielatibus et

(1) A fcessa,

accrues, allii-

vioiis, el aussi

Accrues de
Dois.

ranles , cum omnibus perlinenlibus et posscssionibus dictorum conventus et

spectantibus ad eonventum et prie- prioraïus, in et sub jurisdictione nostra

ratum prœfatos, familiarcsquedonatos, sisienlibus, vexilla rcgia , et nostra, si

acservitoresetpossessiones,accessa(l), super hoc fueritis requisili, in casu

pecora , quas et quœ nunc tenent et ^ eminentis periculi, tantnmmodo, et non

possident, aut in posterum Isnebunt ultra; nec non diclam salvamgardiam

vel possidebunt, ut prœfertur, ac oin- noslram , dum pro parte ipsorum fne-

nia et quœcumque eorum bona , tam rilis requisili , voce prœconia facialis

mobilia quatn immobilia, cujusvis ge- publiée nunliari , et pariter divulgari.

neris existant, sub jurisdictione regia. In cujus rei teslimonium, praîdiclorum-

ct nosira sislentia, ut prœdicitur, ha- que prioris, el conventus, et fratruin

(2) Fraiique'

siis, l'raiicbises,

bénies, favorabililer conimendala. Et

nihiloininus supplicantes prœdicli in

eorum juslis possessionibus, franquc-

siis(2), privilegiis aclibertatibus.in qui-

bus ipsos, et eorum prœdccessores, pa-

cifiée esse el fuisse repercritis ab an-

canlelam, bas noslras lilteras , noslro

sigillo secrelo communilas , eisdem

duximus propîerea concedendas.

Datum in civilale nostra Arelalensi

,

per virum nobilem el egregium Pen-

tium Cayssis, liccntialum in legibus,

liquo , manutenealis et defendalis , el /» judicemque primarum appellalionum

facialis defendi, ab omnibus injuriis,

violentiis
,
gravaminibus , oppressioni-

bus, inquielalionibusel novitalibus in-

dcbllis
; quas et quœ, si fadas forte in-

vcncrilis,sivefacla,in pra^judicium prœ-

senlis nostrse salvœgardiœ, et protectio-

nls regiœ, ac supplicantium prœdicto-

rum, reducatis, seu reduci, visis prœ-

senlibus , mandetis , et facialis slatui

priniœvo et debilo... Non inferentes, aut

eisdem inferri permiltentes
,
quantum

et nuUitaluni diclorum comilatuum ,

ac consiliarium, et fidelem regiumcl

noslrum dilcclum , mandato nostro lo-

cum tenentem majoris judicis comi-

latuum prœdiclorum ; die vicesima

qnarta niensis seplembris , anno Do-

mini millesimo cccc duodecimo, sexlEfr

indictionis.

Per reginam, in suo consilio, >obis ac

D. J. Drogoli milite prcEsentibus,

De Blavou.

186
Deuxième charte de la reine Yolande. Fondation en faveur de la Sainte-Baume.

1419.

La reine Yolande, par un effet de sa dévotion singulière pour sainte Sladeleine, sa patronne

el son avocate spéciale, voulant augmenter le culte divin dans le lieu de la Baume honoré par

la présence de cette célèbre pénitente, assure à ce lieu une rente annuelle el perpétuelle de

deux cents florins, à condition que le prieur de Saint-Maxiuiin tiendrait à la Sainte-Baume cinq

chapelains de l'ordre de Samt-Dominique, et deux séculiers pour les servir.

[Arcliives du couvent de Saint-ilaximin, ac(e vidimé.]

YoLANS, Dei gratia, regina Hicrusa- D Andegaviœ; coraitaluum Proviixiœ el

lem et Siciliœ, ducalus Aiiuiiœ; ducissa rnrcalqucrii. Cenoraan a^ ac Peik'Hion-
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lis comitissa, et dom'ina baroniœ Berrœ ; A cossores eorum dicii sacri loci de Bal-

ad perpeiuam rei menioriam.

Itla singnlarisdeiolio,quamadgloriQ-

sam beatam Mariam Magdalenam , apo-

slolorum coapnstolam, in pulronam et

advocatam nostrain, ad inlercedcndum

in cunclis aclibus nostris, ut apud Deum
et homincs féliciter diriganlur, pro no-

bis et proie noslra dilectiisima, sprcia-

liter assumptam, singulariter gerimus :

inentein nostram sœpius propulsavil, et

continue propalsai e non cessât, ut ejus

locum dciotum de Balm^, Massiliensis

diœcesis , tam ejusdem sanctœ Muriœ'
Mngdalenœ admirab'iii pœnitentia, quam
angelorum diuturna visitatione sanctifi-

catum, ac eliam consecralum : devolis

"l honeslis oriitiunibus et Dei cnllo-

ribus, quantum htttnana nalura palilur,

muniamus; eisdemque oraloribus lali-

ter providearaus in iiecessariis, ul iiii-

dern cullui divino quiète valeant fa-

inulari, ac pro animanim screnissimi

domiiii mei Ludouci, qiiondara diclo-

rum regnoruin régis, dufaluum ducis,

cl comitatuum comilis, ac nosirœ, et

profçenilorum, et sutccssorum suoruin

ma , legiliniiiîi potestalem habenlem

exigenJorum el habendoruni ; in et su-

per juribus, reildilibus et emolumenlis

proventuris ex hurdigalo (1) villœ nos- (I) Burdiga'

, n • • 1, . . '"• boiirclijjùe,
tra; de Berra , ipsi villœ contiguo, et ex psi èce de vi-

ipsius piscaliune. ^'" '''s''"*,»
•^ ' couservtr le

11' m, ex cursorio ('2) appellalo vulga- poisson.

riler de Pciire sleie et do Jus(ans, silo in (-) Cursorio,

. .
cossuu ou ccuis-

terrilorio castri nosl i de Vstrio dicta; son. On apiieiie

Barcniœ Berra; ; confronlato (31 cum
^.;,'I.^'^%,^™:

parte territoiii Arelalis, el cum cur- res incultes

sono Jacobi Aymes, de insula Matrili, laire paiire les

vulgariter nominalo Manbrun, el cum ir^upea""-

paluo (V) vocato L;inguessiet. Item, ex ,,,,„ | limuro-

alio cursorio vocato Clapier, etiam site P*"?-

in dicto lerritorio Ysirii; confrontalo
g^},^] ^^"'"r'e

cum cursoiiis Beity Carlier, Glii Guil- appelai e» Pro-

lelini , el cum cursonis Alfanlis Dodo-

nii, el cum pascuis de Languclensiel;

el fum pascueriis de Senglada. llem,

ex alio cursorio appelîalo Beraes, con-

fronlaîo cum cursorio Jarobi Turelli.

Item, ex alio cursorio appellato Bona-

Filla, conlronlato cum cursorio Guil-

h'Irni Slephani; et cum cursorio do

Langalensiel , et cum Laberagio de

pariler, et nnstrorum salule, ac pcc- (j Traiisery. Hac quidem condilione <;uod

caininum redi'ii)i)lion?, prcres iiil'un-

dere jiigiier el dévoie.

El ideo ad cxsecutionem pr.Tmisso-

rum cupicnles inlenderc cum effetlu,

ac volciiies aliquam parlcm caducoruin

terrenorum, noliis a summo omnium
bonorum largitore concessorum ^ in

pcrpelua o'ternaque comimilare : De
ccria nostra scientia, dicto sancliGcalo

loco de Balma, el vobis F. Andréa;

Abelloni S. llieologiœ magislro, priori

convenius regalis Prtcdicalorum Sancii

Maximini, et F. Garcia; de F.jliiliu.s,

ipsi prior el vicarius qui nunc suul,

vcl pro lempore fuei'ii;l, anno quolibel,

publiée incanlarc (3) facial, per loca (îi) incntm-

consacla, el lempore debilo , ips' m [•y„j.a„

burdigalum, et cursoiia; indcque plus

el uilimo offerenti, in illis, liberari (6); (f>) Ui'emri,

prius (amen nolilicalione lacla clava- ^r^ .,u pi,,^ ^j.

riis dicl;c nosirœ baroni;c; et si ul- ff'"'-

tra summam ipsorum dijcenlorum fio-

ronorum , il'a arendari (7) contingal, (7) Arrnrin-

illud ultra quod plus arendabilur sit ;|; '!;'|;^?,.;;^^^^^^^^^

nosirœ curine, et pcr manus clavarii

illud plus exigalur, absque oo quod de

dicli ordinis, el convenius \icario dicIi '^ ipsa summa ducentorum llorenorum

lori de Balma, capellano et familiari

ac dcvoto oralori no>lio, pr;escnti!nis,

ac vice el nomine dicli >anclifwali loci,

et e us domus, cl sanclœ .Maria; Mag-

dalerwe, slipulanlihus el reripicnlibus :

pro nobis, cl hicredibus el successori-

busnoslris,damus, donamus,cedimiisct

concedimus, el in porpcliium elirgi-

mur, summam ducentonim llo;eno-

lum, valDris cnjuslibit sexdecim soli-

doiuin proviiicialium, anno quolibil ;

pcr ipsos priorcm, et vicarium, cl suc-

sc inlromitlere debeat, quoquo modo;

et si minus urindaienlur ip.sis ducen-

tis llDrenis, illud quod deficcrcl, ad per-

feclionem ipsius summic duccnlorum

11 irenorum, série prœsontium, per ip-

sum clavarium seu receploiem , qui

Tiuncesl, vcl pro lempore fueril , de.

|iecimia aliorum jurium iiuslrorum di-

cUe baroniie, ipsis priori el vicario, vel

alleri Icgiijmam polcsialem iiabenli,

siippli'ri el soUi volumus, absiiuc dif-

Ijiullatc alia, cl allcrius cxspcctalione
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une minuit', ou
iirje brièvc de
celle cyiicus-
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ruandali, et de S')lvcndis singiilis vii i-

A

servilio liictoruni fiMtium. Ilem, volu-

bus idoiipain recij-i ap^dixam
,
quain mus cl or^iinamus qiiod unus diclorutn

sibi sufllcere volurniis ad cautelam quinque fralrum sil vicarius in dicio

Induceiilcs vos diclos prioreni et vica- loco de Calma, ad inslilulioiiem prioris

riuin, noniine dicii loci de B;iînia, in dicti convenlus S.uicii Maxiiiiini; qui

posscssionom, scii quasi, ipsorum du- vicarius liabeal plcnatn admiiiislralio-

cenlorum florcnorura auri rcdditus nern, in leniporalibus el spirilualibns,

pcr iinpcrpeluum recipicndorum, cxi- in dicta ilomo de 15alnia : i a lams'n

gendoruni et habeiidoruin , modo it quod dictas vicarius sil sub obrdienlia

forma prœdiclis, pcr Iradilioncm mi- prioris Sancli Maximini, nunc et tem-

nulœ, scu imbreviaturte (1) concessio- poribus profuluris. Rog.inles cl dé-

nis prœdicta». Mandantes, tenore prrc- precanles , Icnoie prœsen'.ium , R. 1'.

senlium, offlcialibus nostris baruniai in Christo magislruin ordinis Fralrum

Bcrrœ, prœsenlibus et fuluris, quatp- 1 rffdicalorum , sub cujus obedienlia

luis vos, el quemlibcl vesirum, nosiro
^ dicla sacra lora existunt, qualenus vc-

mandalo inducanl in corporalem pos- lit ordinare raliûeando cl approbando

sessioneni perceplionis [raîdiclomm conccssiones, ordinationcs, el volunta-

florenorum; inductosque manulenean', les uostras prœfatas, cum débita solefU-

proteganl viriliter, el défendant; ncc nitnle; quod diclus pr or Sancti Maxi-

in eis scu eorum pacifica possessione mini el successorcs sui perpeluo le-

cl perceptione, nunc, vcl in futurum, neanlur lenere in dicto loco de Balma
quoniodclibet, moleslari, vel inquiéta- pra-dictum numerum fralrum, de pro-

ri , el molcslatores et inquiotatores
, bioribus (2) el lioncstioribus , ac magis (-2) Probiori-

pœna formidabili compcsccndo. Quin- devotis, quos ei possibile rcpcrire pari-
('gj'i'm^llj'if

''"*

imo , de illis facianl diclo priori, vel ter et habere, cl non converlare (3), (3) Corwer-

corum procuratori, more fiscalium de- ncc converti permiltcre, dictes ducenlos !""'• ™"*""""
' lir , diitCler

,

bilorum, persona'.i dclcniione dunlaxal florenos auri redditas, nisi in susicnla- eit^plover.

excella, nisi ad hoc essent obligali, in-

c

lione victus el veslitus, ac alimenlo-

tegre respoudcrc; appellalionibus sub- rnm el alinrum necessilalum fralrum el

lerfugiis, dilationibus, et aiiis non ob- servilorum, et in scr\itium divini cul-

stanlibus quibuscumque. lus, in dicta domo de Balma, sub pœna
Volontés el decernonles, quod pr.r- c\communicati'!nis cl privationis ofd-

dictaper nos concessa,eldonata,el diclo cionim diclorum prioris el vicarii
;

loco sanctissimo dcJicala, de clavaria quas pœnas incurranl ipso fado, et lo-

diclœ baroniœ lollanlur; quos de ipsis lies quolies exstilcril cnntrafactum
;

loUimus, el ab i[;sis (ieri volumus pcr- quo casii nobis et surccssoribus nos-

petuo aliènes; ila quod dicti priores el iris licilum sil, ipsos duccnlos llorenos

vicarii, qui pro Icmpore fucrint, ipsis ad manus no.>tras rccipore, ad efTeclum

libère utanlur, lanqnam de re diclo illos ad servitium prœdictum in diclo

loco dedicata, et lanquain veri domini loco sanclo distribuendi, cl ci uimitlcn-

pro suîE bcnoplacito voluntaiis. Kl vo- di , loties quolies contingeret alibi

lentes, ralione divini cultus, diclœ con- D converti, contra nostram fundatiom m
cessioni, volumus et mandamus, qucd el intentionem prœfatas. Supplicanlcs

diclus prior Sancti Maximini, teinpori- eliam humiliter, el cum devoJionis af-

bus profuluris, terieatur habere el le- fectu sanctissimo doinino nosiro l'apte,

iieretjuinquc fratres, dicti ordinis capel- quatenus, ad prœdiclorum perpeluam

lanos injdicto loco de Balma, conlinuo flrmilalem, placoal Sanctilati sutc pra:-

residentes , in servilio divino missas dicta omnia in dcbiia forma confir-

celebrantes, el horas canonicas decan- mare. Bogantes el eliam exoranles di-

tantes; cl Deum pro sainte nnimarum ctum regom, charissimum nalum nos-

regis modcrni , el status nostri, quanio Irum, quatenus ad majorem prfediclo-

devotius poterant , teneantur. rum rcboris firmitatem, prœdicla omnia
Teneantur etiam, diclus prior, in dicto prose cl suis successoribus approbcl,

loco, tenere duos serves sœcularcs pro ralificct cl conlirmct; et quod diclum
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locntn Je Balma, et servilorcs ipsius, A Pcr reginam

Il tbcat, suis (emporibus, in majoribus Berrœ.

djiiis et munificentiis; ul Debs Domi-

nus nosler , intercessionihus sanclœ

Mariœ Magdalenœ, dirigat in conspectu

suo regnum suum memoriae commen-

dalos.

In quorum Gdem et leslimonium bas

nostras lilteras, nostro proprio sigillo

sigillalas, eisdem priori et vicario duxi-

nius concedendas.

DaluQi in noslra civitale Aquensi

,

die 12 mensis decembris, vni» indiclio-

nis, anno Domini millesirao qoadrin

gentesimo decimo nono.

dominatn

t073

baroniae

B

Domiiiis episcopo Vapiucensi cancel-

lario (a);

Pontio Chaycii majore judire;

Pelro domino de Ventayrollo;

PonliodeAlbanodecanoCenomanensi;

Ludovico Guilan legum doclore;

Joanne domino de Rocha;

Thoma Guerini ;

Antonio Suavis ; e( pluribus aliis

prœsentibus.

De Rosseto.

Registrata in archivas regiis Aquensibus.

Alberti.

187

Troisième charte de la reine Yolande, relative au même objet.

1419.

La reine Yolande, par sa cliarte du S février 1419, adressée à ses officiers de sa baronnie de

Berre, leur enjoiiU de mctlre le prieur de Sainl-M.ixiniiii en possession du bourdiguc el des

autres lieux qu'elle avaii donnés à la Sainle-Baume, pour l'acquit de sa fondation.

lircltivet du couvent de Saint-ilaximin, armoire 3, sac 7, liasse 1.]

Yoi.AMS, Dei gratia, regina Hierusa- C nosfris dilectis, gratiam cl bonam vo-

lem et Siciliie, ducatus Apuliie; ducissa lunlalem.

Andogaviic; comilaluuin Provinciic, ac Cwn loco celebri de Balma, in quo

Forcalqucrii , elPedcmonlis comilissa; gloriosa et beata Maria Maydalena, di-

cl domina baroniœ Berra; : vicariis vino :llus!ratn mwiine , pœnitentiam

cjplerisquc officialibus et clavariis, aul suam, angelis eam visitantibus, gloriose

jurium pcrccptoribus dictai noslra; ba- peregit , et F. Andrew AI)elloni,S. Iheo-

roniœ Berr r, prajsentibus el f'iluris, rt iogia> magislro, priore convcntus roga-

(uilibct, prout ad ipsum pcrtinuerit, lis Sanrli Maximiiii, et dicli loci de

ac ipsorum ioca tcncnlibus, fidclibus r.ilma, fralrique Garciic de Falcibus,

(n) L'évOipie de Gap, chancelier de la leine Charles VJ, roi de France cl «lu dauphin. [Cal-

\(il:iMdc, (lail Léger d'Kiragues, seigneur de lin CItihlitiiin, i. \, cul if"!'.]

ce liiui,qni .»\ail aiiSîl le litiC de cnnseillcr ilt
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conventus ejusdcm loci de Daluia viea- A carii officiales et clavarii jam dicli,

rio, capellano ac faQiiliari et dcvolo

oratori nostro, prjrscntibus et recipieii-

tibus, vice ac nomine dicti sacri loci

de Balma, et ejus domus ac diclœ sanctœ

Mariœ MagdaleniT, per nostras patentes

Iitleras,quibus hœ noslrœanncxœsunl,

propter illum sincerœ ae singularis de-

votionis affectum, quem ad mérita glo-

riosa diclœ sanclœ visceraliler gcrimw,

et ex aliis causis et rationibus, dictis

nosti'is patenlibus lilteris seriosius de-

claratis, sunimam ducenlorum lloreno-

prout ad quemlibet pertiitucrit, lilteras

ipsas nostras gratiosas , aul diclnm

graliam scu donalionein continentes,

in singulis suis parlibus, sic exsequa-

niini , adiuipleatis et observetis , ac

adimpieri et observari efOcaciter fa-

cialis, juxta ipsarum conlinentiam et

tcnorciu , nihil de con(ingenlibus in

eisdeta omilteudo; quod de inobcdicn-

tiaseun.'glectu non possilis repreliendi,

et in qujntum habelis gratiam noslraai

char;im.Prœsen'ibus,postdebitamexse-

rum, per imperpetuuai dederimus, et cutionem ipsarum, remanentibus prae-

concesserimus, habcndoruui ac perci-

piendoruni singulis annis , per ipsos

priorem et vicarium, et eoruni in ipsis

priorntu et vicariatu successores ; vel

ab eis, nomine dicti sacri loci de Balma,

Icgitimam potestatcm habentibus : in

et super juri bus, reJditibus.provenlibus

et tmolumeniis proventuris ex bur-

digalo villcB noslrœ de Burra, ipsi

villa; conliguo, et ipsius |>iscatione et

ex cursoriis, in eisdeai nostris gra-

tiosis lilteris distincte ac parliculariler

B
sentanti.

Datum in nostra civilate Aquensi, die

quinta februarii, indiciione décima ter-

lia, anno Incarnaliuiiis Domini mille-

simo quadringenlesimodecimo nono.

Per reginam et dominam baroniaî

Berra;.

De Rosseto.

Anno rétro sciiplo et die sabbati dé-

cima mensis februarii l)ora vesperarum,

vcl circa, prœsentibus litteris prœsen-

latis viro nobili Andreœ Frederico ba-

julo curia reginalis villa; Berra;, per re-nominatis.

Ut igitur prœdicti prior et vicarius q ligiosum virum F. AndreaniAbelIoni rc-

nomine dicti sacri loci de Balma, ejus- (ro nominatum, petentein ipsas exsequi

que domus, icali perccplione ac liabi- et debilœ exsecutioni demandai i, juxia

(I) H,i(ii/io- tione (1) d^ctorum ilucciilorum florono- ipsarum seriem et tenorcm. Quilus

voi'r^^'^'uosses-''"'"
g-Tu^eant ac fruanlur : Volumus, quidcm lilteris per ditlum dominum

»iou. et fidclilati vestrœ, liarum vigDrc, de receptis , cum humili revertnlia, et

ccrta nostra ^cieiitia prœcipimus, et quanta potuit inslantia genihus fiexis,

mandamus, quatenus tenore dicta um capite discooporto et inclinato, iilcm

lillerarum nostrarura, per vos diligen- dominus bajulus , in cxsecutionem di-

ler attento , et efficaciler observalo, clarum lillerarum oblemperando nian-

juxta illum, vos vicarie prœsens, el alii

officiales praediclî, prœfatos priorem et

vicarium in corporalera possessionem

pcrct'ptionis diclorum ducentorum flo-

datis rétro scriptis dominœ nostrœ rc-

ginœ , eumdem F. Andream, nomine

rétro scripti loci de Balma, in posses-

sionem burdigali relro scripti rcalem

renorum, per nos, ut pra-miltitur, do- " et corporalem, prout in diclis litteris

natorum , nomine dicti sacri loci de continetur, prœcipilur et manda!ur,po-

Balma ponatis, immiltatis ac etiam in- suit et induxil, prout largius de dicta

ducitis ; inductosque ac immissos, qui- immissione posscssionis constat, tenore

bus supra nominibus, manuteneatis et cujusdam instrumenli,iiodie per me no-

defeudatis in illa. Et alias, tam vos vi- tarie subscripii, sumpti, quoil scilicet

carie, et alii officiales, quam lu clava- ego Bertrandus Isnardi dictas cnricC no-

rie, priBsentes el successive fuluri, •«- mine et signe ipsius signavi
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188
Qttatiihne charte de la reine Yolande, régente pour son fils Louis III, concernant

Roquebrune.

1419.
*

Le biiilly, juge du Luc, ayanl fait des actes d'autorité à Roquebrune, au nom de Boucicaut,

quoique celui-ci eût donné la seif^neurie de Roquebrune aux religieux de Saint-Maximin, la reiiie

Yolande c'ciit à ses ofliciers de Dr;igiiignan de réprimer celte eriîreprise, et de faire restituer

aux religieux tout le revenu qui aurait éié perçu.

{Archivai du couvent de Sainl-Maximin.)

YoLANSjDeigralia, rcginaHierusalem A minium, jus, parlein, census, rcdditus,

fl Sicilia", ducalus Apuliae; ducissa An- posse.sioncs, homines, el emphjteo-
d: gaviœ ; comilatuurn Provinciae el For- las (2) possint et valeant, in omnibus,
calquerii , Cenomaniœ ac Pcdemonlis perpetuo, habere, lenere el possidere,

roaiilis a; bajula
, luliis el administra- cum servilii seu oneris prœslalione,

Irix illuslris praeclarissimi primogeniti si quid sil liberum et inimune, inlegra-

nostri Ludovici tertii, eadem gralia, re- liter et ad plénum, modo el forma qui-

gnorum régis, ducatuumduciselcomitis

coDiilaluuai prœdiclorum : officialibus

curiœ nostrœ villœ Draguiniani , ad

quos spécial, el prœsentes pervenerinl,

praesenlibus scilicel et fulnris, cuiiibet- prout cisdem viderelur melius expcdire.

que, vel loca Icnentibus ipsoram fideli- Volcns ulterius, alque mandans, ipse

bus nostris, graliam el bonam volunta- dominus meus mcluendis;.imus, diclain

t*-'i). " ecclesiam ch.irissimam suam.per quos-

(î) Eiiip/it/-

teola^, lei resi
défricher Jo.i-

iiées à iuil à

Uniques an-

nées.

bus diclus Boucicaut donalor anle liu-

jusiiiodi donalionem, lencbal el possi-

debat ; nec non vendere, permulare et

alienare ad utililatein dicl;e ecclesiœ;

Pro parle devoti n.ostri prioris con-
ventus bealœ Marise Magdalena;, et san-

clœ lîalraœ, fuit Serenitali noslra; no-
viler cxposilum, cuai quercla : quod
licel convenlus ipse ex concessione, si-

cumque officiales suos, majores el mi-

nores, in pra-dictis dominio et scnlioria

manutcneri, tueri cl dcfeiidi , et nuUa-

tenus inquietari permilli, conslanti-

bus, sicui asscrilur, de dic'a doiialiune

(I) Vùn h
4o la viu'iic/ii'

vc don.itione, sibi baclenus graliose publicu instrumento, et aliis prœdiclis

facla, exdevotiono, por magnificum mi- paîenlibus lilleris , a prœfalo domino

lilesn Gaufridum le Main-^re, alias Bou- lueo mclueudissimo emanilis.

cicaul, dominum de Burbone, coiiiloiiii- Nihiloniinus laiiien, bajulus, jndex

numdcLuco, olimque dominum ma- dicii caslrideLuco, prodicioBoucicaul,

jorem, post M.ijeslatem nostram, caslri associalus nonnullis aliis, in ejus co-

. deKoquabruna,vicari;c(l)Dra^uiaiani, niiliva ad dictum caslruin de Uoqua-
si! cl a temporo dictœ donationis... fue- p bruna, se personaliler translulil; cl de

I il in possessione pacifica et quiela do- faclo, poliusquam de jure, noniine dicli

Biinii, juris et jurisdiclionis, ac omnium
eoruiii qua; diclus Boucicaut habebal el

perci[iielial, in castro prœdiclo de Uo-

quabruna,otejuslerrilorio,acdislriclu,

ratione dominii sui ; cl serenissimus

ac metuciidissiinus (1) duiiiinus meus
rex, infuruialus de <!onalione liujus-

modi, illam conlirniavcril, diclis priori

et coiivenlui
; voli'tis cl concedens diclis

priori el coiivcnlui, quoj diclum du-

IJoucicaul, ibidem cerlas pr;cconizalio-

nes (3) fieri fccil , et bajulum posuit,

in pra^judiciiini, ni ferttir.diclorum prio-

ris cl convenlus, ac privalionem et cx-

spolialioncm sivc occupalionem corum

! osscssioiiis priciiiclic , cl jurium cjus-

^i-m ; super quibus diclus prior, no-

mine dicli ciinventus, noslrjc provisio-

nis reinedium iiuniiliter iniploravil.

'.'uni igitur cxspolialis injuste sil ce-

(3) Cerlas

prœconizu'.io-

Hi's, i-iTlaiiics

pnii t;triijliiills

elacL^d'aulo-

(n) Metiiendissimus, lilrc dlionneur qu'on bour,:, év<5qiie de Cambrai, on ne lui donne
no (loun.iil (l.iii.s le >cns sniicrlalil (|u'.iu\ pria- qm' \r. litre de iiiclucndus. Spicil. Aciter., loin,

tes el .iiix ti>\>. I)u inuiiib, noii> voyons qu'en IX, pag. ;'9i.

1396, dans le tcslaineiU d'Anibé de Luxom-
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leris reslilulionis beneficio succurrcn- A manutencalis, cl defendatis
,
pro viri-

duni : volumus cl vobis harum série,

cura delibcratione nostri nol;is assis-

Icntis consilii, priccipimus et manda

-

mus, quatenus partibus ipsis in veslra

prîEscnlia evocatis, si suuimaric, siin-

pliciter et de piano, sine strcpitu, forma

et Ggiira judicii, ac oblalionc libclli,

et contcslalione lilis , vobis conslilcrit

rem ita esse ul esponilur: ad revocalio-

neuiipsanim prœconizalionum, eteliani

bajuli,utferlur,in dicto cas t rode Roqua-

bruna, pro parte dicli Boucicaudi ordi-

nati , ac reslilulionem fructuum et pro

bus, non patientes eosdoni, pcr quos-

piam , in illa inquictari, irnpcti, modo
quolibcl,scu tiirbari

;
prœser.libus, de-

bileexseculis et supcrscriplis,remanen-

tibus pr^Sfiitanti.

Dalum in civitalc nostra Aquensi

,

per nobiieni et cgrcgium virum Ponlium

Cajssis... in legibus liccntiatum, ma-

gnœ nostra; curire magislruin rationa-

lem, consiliarium noslrum Cdeleni d:-

lectun), majorem , et secundarum ap-

pellationuni judicem comilatuum pr.

-

dictoruni; die xviii mensis septenibris,

ventuum inde perceplorum, si qui i;er- " auno Domini millesimo quadringen-

cepti fuerint, faciendam, diclis priori et lesimo decimo nono, duodicimœ iiidic-

conventui, auctoritato prœscntium, pro- tionis.

cedatis; et nihilominus diclos priorcin Per rcginam in suc consilio.

et conventum, in dicta sua posscssione Gratis pro Maria MagJalcna registiala.

189

Cinquième charte de la reine Yolande , régente des Èlv.ts de Louis 111, :on fdf ,

concernant les piiiitégcs des religieux.

Ii22.

La reine Yolande, le 5 novembre M22, renouvelle et confirme le don annuel de 250 livres

et de trois onces d'or, pour la subsistance des religieux de Saint-Maxiniin, et confirme, en outre,

tous les autres privilèges que ses préJécesseurs avaient accordés au même cnuveni, ajoutant

qu'elle en use de la sorte par un effet de sa dévotion sincère envers sainte Madeleine, qu'elle a

prise pour sa patronne.

[ire/lires du convenl de Sahil-llaximin.]

YoLASS, Dei gralia,rcgina Jérusalem C dovicnm sccunduin , revcrendum vi-

et Siciliœ , ducalus Apulise ; ducissa rum et dominum meum , regem Jeru-

Andegaviœ; comitatuuui Provincire et saleui et Siciliœ, et per rétro principes

Forcalquerii , Ccnomaniaî ac Pede- data, siculi in patenlibus lilleris ipsius

mentis comitissa , bajula , rectris et comperimus , tenoris et sériel subscri-

administratrix illustris pra^clarissimi plœ,ad buniilis supplicationis inslan-

primogeniti nostri Ludovici tcrlii , ea- tiam, Majeslaii nosirœ factam
,

pro

dem gratia, rcgnorum régis, ducatuum parle vcnerabilis et religiosi viri, fra-

ducis , et comilatuum comilis
,
pra>dic- Iris Garsiœ de Falcibus, dilecli et fidelis

lorum :univcrsis et singulis, présentes consiliarii noslri, prioris, et fralrum

Miteras inspecturis , tam prœsentibus dicli conventus, graliae nostrae et amo-
quam futuris : logalionis munimine roborare ; qiia-

Devotio singularis , qaam gerimus rum quidem lilferarum leiior in hune

erga ecclesiam bealœ Mariœ Magda- moduni sequilur : Ludovieiis secun-

lense ,
yillœ nostrœ Sancli Maximini , et dus , elc. , anno 1402 , 1 octohris.

ejus conventum ( quam in palronam Nos autem, considérantes quod Cel-

recepimus ) , nos inducit, privilégia situdinis nostrœ laudi conferlur et

subscripta et confirmala, per recolendœ gloria; , dum ea quœ a di\is {a) ritro

memoriœ serenissimum principem Lu- principibus, prœdecessoribus noslris,

(rt) Diristjriiif ipiAi/s; on donnait quelquefois reine Jeanne, qualifiés l'un et l'autre : rfiVj

cettequnlificaliMnauxprinceschréliiMis, comme lieroes. Cet usage était venu ilcs païens, qui
on l'a vu par l'exemple du roi René et de la divinisaient leurs princes; aussi plusieurs évè-
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laudabiliter erogala fuore in divini no- Arogiis, atquc nosiris , diclorum cotuita-

minis rcvercnlinni, pro animarum suf- luum Provinciœ et Forcalqucrii , seu

fragio , vilaque ac suslentalione fa- loca lencnlibus corumdem, prœsenti et

mulanlium Deo
,
quaulum expedire futuris, sub obtentu regiœ graliîe alque

cognoscimus , confirmalioiiis noslrso noslrre dislriclias injungenles , quale-

prœ^iilio rnboramus : cum bénéficia nus nosira prœsenti confirmatione dili-

principum deceat perpétua stabililate genler attenta , et in singulis ejus par-

esse mansura ; et intendenles bene- libus cfficaciler observata , ipsi , seu

placilis dictse fjlicis recordalionTs do- eorum alter, jam dicte monaslerio, seu

mini mei régis, et viri reverendi , rod- ejus procuratori vel nuntio , de dicla

dere nos conformes, et ejus vesligia, provisione ducentarum quinquaginta

mente placida , imitari , et singularem librarum coronatorum , et legato triuni

devolionis affoctum ,
quem ad mérita unciarum auri prœdielarum , tam pro

dictœbeatœMariœMagdalcnœgerimus, prœsenti tempore quam in antea prj

sicut prœmitlitur, fratribus , in dicta ^^ future , respondeant, et faciant inte-

sua ccclesia Deo famulantibus , debi- graliter responderi
,
prout prœinsertœ

lum fiuctum afferre , dictam provisio-

nem annuam ducentarum quinijuaginla

librarum coronatorum; nec non Ic-

gatum supradiclum , unciarum auri

lilterœ dicti domini mei régis, qnarum

tenorem in suis siugulis parlibus

incommutabililer yolumus observari

,

continent lalius , et magis expresse

trium ; et gcncraliter emnes et singulas déclarant,

donationcs, concessiones ,
gralias, li- Datum in nostro Aquensi palalio ,

bertales , induUa , et immunilates per per venerabilem et egregium virum

priedislinctos prœdecessores noslros , Ludovicum Guilanii , legum docterem,

eisdem monaslerio cl fratribus fuctas ; magnœ noslrœ curiœ magistrum ralio-

ncc minus confirmationes, liltrras, et nalem,consiliariuni, et udelem nostrum

privilégia inde seculas et secuta , dilcctum , mandate nostro lilteras si-

mode et forma , sub eisdem verbis
, gnanlem , in absenlia majoris judicis

quibus dictus recolendœ mcmoriœ do- comitatuum prœdiclorum,anno Detnini

minus meus res illas approbavit , te-

nore prœsenliura , de certa nostra

scienlia, proprii motus instinclu ; ap-

probamus , ratiCcamus et confirmatio-

nis nestrœ munimine roboramus ; ea-

rumdem série prœscntium, thesaurariis

millésime quadringenlesimo vigesiino

secundo, die quinla novcmbris ,
prini»

indictionis.

Per reginam in sue consilio.

J. De Rosseto.

190

Charte de Thoinas de Puppio, archevêque d'Aix, qui reconnait l'exemption du

couvent de Saint-Maximin, où repose le corps de sninle Madeleine.

liiS.

[Cette charte a été publiée en 1666 \\ar les rclJKieux de Sjlul-Maximin dans leur re-

cueil Je ISuUes déjà cité.]

TuoMAS , miseralione divina sanctœ D clesia B. MariœMagdalenœ, villœ Sdncli

Aqneiisis eccle!.iœ archicpiscepus, uni- Maximini, nestrœ Aquensis diœcesis
,

vcrsis et sin;;u!is prœsenics lilteras in- curam animarum liabenli, ejusquc vi-

specluris, visuris et audituris, noium cariis seu capcllanis curatis, modo que

faciinus
,
quod cum officialis nostcr aliis recloribus et curatis ccclesiaruni

Aquensis prœcipiendo mandasset plu- diœcesis nestrœ Aquensis in talibus

ries rcligioso viro priori fratrum et prœcijji censuovit
,
quod quasdam ci-

conventus ordinis Prœdicalorum, in ce- tationes seu scntcnllas exseculiuni dc-

3ncs le hiâiimicnl, ootnmp pf II ilisiip d'Iionoror adrersus fiilcm catholicam oblmeritc. Lib. m
es princes clivclicns. Yeteri quiUnn consiiclu- l'otijcrat.,i::\[K 10.

diiie, dit Jean de Sarisbcri, etiam in vilio, et
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bilœ deniandarcnt, et illi priyWeg'mm \juxla canonicas sancliones , etiam apo-

apostolicum csemplionis allegantes stolicœ scdi prœfaCumpriiHcgium conce-

pPiTclictis prîEceplis et mandalis obedire denli debitam reverenliam exhibeiUes, née

récusassent ; landcm religiosus vir non etiam conlemplatione gloriosm Rla-

fratcr Garcias de Falcibus piocuraloi

idoneus el sufficiens dicti prions et

convcntus , habens ad lioc sufficiens

mandatura, ut nobis de eodcm oculata

fidc fidem fecit , ad noslram prajscn-

liani accedens, nobis curialiter obtullt

pro parte dictorum suorum principa-

lium, quod quamvis ad hœc minime

teneanlur, obstante privilégie aposlo-

lico, lamen pro reverenlia nostra, et

riœ Magdalenœ, cujus corpus est in dicta

ecclesia recondilum, justis petilionibus

ejus inciinali, prœfata sua oblalione sic

facta conlenti, privilegiis prœdiclis scu

corum alicui derogare nullatenus iii-

tcndenlcs, per quamcuniquo rcciuisi-

lioncm, sub quacumque forma vcrho-

rum, eis de cœlcro nosiro vel noslro-

rum officialium nomlne inlimandam,

nec pcr quodcumque aliud diclum,

pro bono pacis et concordise, ncc non " scriptum seu fac uni, in eos conira te

et amore justilia>, ne alias impediretur, norcm privilegioriim suorum jurisdi-

seu cliam tardaretur, parali erant de clioncm aliquam nobis acquirerc, ntc

niera gratia et libertato, non ex debito, cliam usurpare ; sed eorura jura et

nec de jure, quotiescumque ex parte privilégia semper quantum in nobis

nostra seu officialium nostrorum fuc- fuerit scrvare, et scrvari facere pcr-

rinl amicabiiitcr requisiti, cilationes , petuo illibata, prœcipue cum ocul.ita

monitiones et alias juris exseculioncs el fide, ul diclum est, viderimus et pro-

denuncialiones facere, qua; infra ter- spexerinius in privilégie felicis recor-

minos suse parochia; fuerinl facicndœ, dalionis D. Bonifucii papœ oclavi, dicls

protestando quod loto temporc futuro, priori et convenlui conccsso, inicr cœ-

pro omnibus et singulis vicibus quibus lera clausulam sequentein,contineiilem

cos per se vel per alios prœdicla, seu videlicct, et quod ratione dictœ curœ

horum similia, el quœcumque alia, sub „ piior seu presbjteri supradicli jurisdl-

quibascumque vcrbis, ex parle nostra clioni diœcesani in nullo penitus sinî

vol officialium nostrorum, qui pro lem- subjecti, nec teneanlur sibi, nec alii

pore fuerinl, sibi scripta, facere eos reddere ralionem, etc.; undc volumus,

conligeril in fulurum, quod esset contra et prœsenlium tenore orditî"arnus , ac

privilegium apostolicum concessum
,

omnibus et singulis nolariis dictae cu-

quoad prœmissa praicepta de quibus riaj nostrœ, lam ad civilia quam ad

fuit altercalio : quod non tanquani sub- criininalia deputalis, prœcipiendo man-
diti nobis, nec volentes se de novo daraus, qualcnus in omnibus el sin-

subjicere, ncc privilégie exemptionis gulis littcris, lam nostro quam officia-

eorum in aliquo derogare, de que diclus lium noslrerani nominibus in fulurum

procurator claram nobis feceril fidem, emanandis, in dicla parochia Sancli

originale privilegium coram nobis ex- Maximini essequcndis, nullo modo pe-

hlbendo, illa facient, sicift diclum est, nanl, Prœcipimus, aul Mandanius, cum
semper de mera gratia, non de jure; D in dicta parochia de jure, ul prœmil-

persolutis curatis prœdiclis de eorum lilur, nullam habeamus polestateni eis-

labore modo consueto; nos humiliter dem pr.-ccipiendi , vel mandandi, seu

ex parle prions elconvcnlus prœdicto- scribendi: ! equir!mus;etsi conirarium

rura requirens, quod de prœfata obla-

lione conlonti simus, de cœtero quoque

prolestationi suœ prœdiclœ noslrum

benignum prœslare dignaremur assen-

sum, cum nostrarum testimonie litle-

rarum nolariique alfeslatione. Nos

per dictes nolarios fuerit scripfuiu

conira noslram prehibilioneni, in !"u-

lurum laies litterœ in prccfata parochia

pèr diclum priorcm aut curatos nolu-

mus cxsequanlur, nec cxseculioni dc-

mandentur. In quorum omnium Odem
igitur attendentes quod privilégia per et tostimenium prœsenles liHeras , seu

superiores concessa, per inferiores non prœsens publicum inslrumentum, per

possunl nec debent aliquatenus infringi ^notarium el secretarium nustruni.iufra
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scriptum fieri fteimiis, noslrique pon- A loris decrelorum doctore priore de Bc-

liCcalis sigilli appensione jussimus rc- doino , Nicolao de Puppio, canonico

borari. Aquensi el Barjolensi, fralre Raymundo
Dalum et aclum Aquis \a domo habi- Pandulfi, inagislro in sacra pagina or-

talionis noslric, videlicel in caméra dinis Minorum, D. Pelro de Mornalis,

noslra sécréta, die vigcsinia sesla oc- baccalaureo in Icgibus, et Paulo Fran-

tobris, anno 1413, octavœ indiclionis, cisco Sculilero, et familiaribus nostris

prœsenlibus vencrabilibus et circum- teslibus ad hseo vocalis.

speclis viris duminis Jeanne Puta-

m
Charte de Thomas de Puppio, archcvét/ue d'Aix , en faviur de la Sainte'Baume

el de V église de Saint- Maximin.

lilC.

Thomas de Puppio, arclievèi]ue d'Aix, pour engager plus efficacement les lii'.éles à contribuer

à la répaïailoii des bîiiiuenls de la Baume et de ceux du couvent et de l'église de Saiiit-Maxi-

min, accorde des indulgences à ceus qui feront quelque aumône pour celle fin. Il rappelle le

concours de pèlerins i,ui allaient des diverses parties du monde à la Sainte Baume, célèbre par

la pénitence de saiiUe Madeleine.

[Aole autographe. Archives du couvent de Saint-Maximin, armoire 1, sac 13, n* G.]

UNiVEnsis et siiigulis Christi GdeVi- H appellalur ; ad qucm
,
proptir ipsius

bus prœsenles litleras inspeciuris
,

sanctœ tjloriosœ crebra miracula, populi

Thomas, l'.iiseralione divina, sancla multitudo de dirersis nuiudi parlibus

Aqucnsis ecclesiœ arciiiepiscopus, sa- confiait copiosa ; in quibus nanique

lulom in Domino sempilernam. Ad per- lotis fratrcs ycnerabiles et religiosi

,

pcluain rei memoriam. sancieque vitœ et honestatis, de ordine

Dumpra'cclsameritorura insignia qui Prjedicaiorum, suiit collocali. Cuui ;edi-

bas gloriijsa Maria Magdalena, quasi ficia ecclesiaruoi domorumquc con-

stella nialuiiiia prffruiilans , devota; ventauni suorum prœdiclorum , quœ
consideralionis indagineperscrutamur; magnis indigent nparalionibus , tani

dumetiaui in frapeclorisarcanarevolvi- propter eorum inopiam el paupertalein,

mus quod ipsa, ut pôle nialer veniœ, quani eliaiii propter gucrras el niorla-

raalerque pielatis el gratiœ, a Reiiem- litales quœ diu, prob dolor ! in pra;scn-

ptore nos!ro praîdiletla, quaî suorum li patria Provinciae viguerunl, rcslau-

mcruit veniam peccaminumoblinere, et ^ rare, rcparare et corum nccessitalibus

quœ prosaiulc fidelium qui dclittoruni providere nequiunl, nisi Cuhistj (Idc-

onerc pricgravanlur , sedula cxora- lium elecmosynis el pairociniis adju-

trix el pcrvigil ad cutndcm Itcdeniplo- ventur ; el cum populi nuilli udo ad

rem nosirum Jeslm Cuiustlm inlcr- jpsa loca proplcr miracula diclie glo-

cediTC non cessai ; dignuui quin po- rio.'œ sanctœ Mariœ Magdalenœ, quœ
tius dcbitum arbilramur, ut ecclesias par aposlolis nuncupaUir, dévote con-

in sui notnine dedicalas graliosis re- Ihial ; lioruin igilur ferventem affecluni

niissionis prosequamur impcndiis, cl fcrvcntiorcm reddero, el fidèles alios in

indulgenliuruin niuneribus honorcra-JS. f.iclionc (I) lam salubcrrimi operis qui- (l) Factiotir,

Cum igilur ccilcsia ad sui nominis re- bii>dam -.lleclivis muneribus, indulgen-
'^'"^* "'

verenliam fucril et sit honorabiliter jig videlicel cl remissionihus , horrcis

fundala in loco de Sancto Maximino cœleslibus infcrcndis, aggregare cu-

tioslrœ Aijuensis diœcesis, uc eliain »n I) pienics, ad supplicalioneni eliam vene-

loco de Balua, ubi dicta (jloriosa Maria rabiliutn religiosorum viroruin fralruni

triginta annis et idtra pcenilentiam de- Jacobi Guicliaud (2), magistri In sacra (2) CiiirAni/d,

tote peregit, et qui mrrito sacer locus pagina, prioris ; cl Garsiœ do Falcibus,
*"'
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prenKcntiariiapostolici, subpiioriscoii- A

vi'iiluum prcrdictorum iiobis humililcr

fanlam, de oninipotenlis Df.i misericor-

dia et gloriosissimœ Virginis Wari.T ma-

tris ojus, sanclorum aposlolonim Pelri

et Pauli, sanclique Maximini discipnli

falvatoris prolhooqnensis prasulis {n),

palroiii noslri , o.iiiiiunique civiuni

supiTiiorum merilis rt inlercessione

confisi, fimnibus et sinfjulis vere pœni-

lenlibiiselcunressis, tiuibuspossiiniuset

dehetniis, qui ad ip^as rrslaurandas et

reparandas ecclos as et donios, suhsten-

lalioiiemque Fra'ruin Priedicatorum .

tnatius suas porrexerini adjulrices, vel

in iDorlc aliquid suarum legaverini fa-

it) OwisM'i'^ullalum, aut quislam (!) cum effcclu

mi'Kiuine assuinpserint pro pra3missii facieiidaru ;

quêle.

AS DE PUPPIO, ARCHEVEQUE DAIX. 1090

V'A qui in printipali feslo dicta' g'nri"-

s;E Mariœ Magdalcnœ, et pcr orlavas

ejusdcm ac die qualibel, dictas rcc^e-

sias vel e rum allcram, causa dévot o-

nis, visitavcrini
;
pro die qua'ibit ^ i-

sitationis bujusnKdi, et pio qualiliet

elceniosyua, quadraginla dies, de in-

jiiuciis sibi pœnilenliis in Domino mi-

seric. rdiler rclaxanius. In quorum om-

nium fidcm , robur et teslimonium
,

pi'.Tsenlcs liileras fieri, noslri(iue pon-

lificalis sigiili appcnsione jussimus ro-

boraii. , .

Datuni Aquis, in domo liabilalionis

noslr;p, die xsiiii mensis novembris ,

anno a Nalivilate Doniini mijicsimo

quaJringcnlcsimo decimo sexto.

L. F. Ds Plppio.

(n) Prolhnnqnnixis prn'siilis: au Ion de: jourj'hiii aux archives r!es Bouclics-eliil'.ljôiie,
Aquensis jiretlioprecsidis. C'est ce qu'on lit aussi in lento simcli Maximini.
dans l'aïKien luctioiiriaire d'AIx, conserve Du-

MONI'MENTS INÉDITS. H.
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BULLE DE MARTIN V^

r

O v.:.*-^
(^ ûfnuits c^ôjmuas JerrioaL/îi*^.

1° li'.aU de Martin F, qui con/^rme la fondation de Geoffroy le Hldngre, dit
Bouncniit, en faveur de la Sainle- Baume et de Saint-Moxiiyiin.

ik2'*.

CeolTroy le Meingrc ayani donné s.i icrre de Roquohmuc pour a..gmenter le culle envers
sauue Ma. elc-.Mc, tant dans le lieu de la Baun.e où Ion dit qu'elle fil pénitence, «ne dans l'église
. e baint.MaxiuMn, ou le vénérable corps de cette sainte repose, Martin V charge rarchevèmie
<IA>ïd approuver celle donation par rautorilé apostolique, si, après avoir ouï les parties in-
téressées, Il juge que les choses sont telles qu'il les expose lui-iiiènie dans sa bulle.

[Bnlk- auiograpUo. Arcliivcs du cumeiil de Smiil-ilaximiii.]

Martinis
.
cpiscopus. sorvus srrvo- A filiusnobilis virr.au(rriflusLoment;re,'l) ,t) f„„^rum n,:,, veneral,,!! fral.i archicpi- alias Bouciquaul . „,iles , dominus de S^'''^"""^'"-

scopo Aquensi, salu.e.i et a,,osloii.a.n Borhonio, Avini.n.-nsis diocesis, ca-.sa
''*

Lcnedicl.onem. Hu.n.liLus supplicum «Icvolionis, cupiens lerrerta in cœlesUa
>ol.s hbenter annnimus

,
caque favore felùi commercio commulare

, pro ip-
prosequ.mur oporluno. Exhibila

, ,i- si„s , ar, parontu.n
, amicorum cl bcne-

.;i.uiem nobis, nupcr, pro parle diiec- farloru.n suori.m
, animarum salule •

lorun. filiortim, prioris e. convenlus e, ob reverenliam rjusdem sanctœ, ad
ccrlcsKc beala, Maria- Magdalona-

, de qu,nn idem mites sir,rjularem e/crit dcvo-
hanclo Maximino

, Romanin E^clo^i.T lionis affeclum , et ut lam in loco d,
immédiate subjocl.c

,
ordinis Frairum n.uMA, MnssUiensis dioccsh , in nua

rra-d,calori,m, Aq..,.nsis dioresis.peli- B eUcta r,v,cla in humanis agens ionr,e>m
tio conlinobal, quod duduai dileclus suorum peccaminum didtur eyi.se'vœ-.
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nitenCiam, quamin ecclena prœdicla, in

qua venerabile corpus ipsius funclœ re-

(/uiesiit. (livinus cultus augealur : ras-

liuin , sive locum de Rochabruna , l'o-

rojulionsis diocesis , scu jura , rcddilus

et domiiiium , ad ipsum mililcm inibi

§pei laiilia , ei-dem priori et convenlui

imperpcluum dédit, donavit atque con-

cessit ; iîa tatiien qiiod prior et con-

voDlus iir;efi)li norinulla divina offici.i,

anniversaria el orationcs , in dictis lo-

cis
,
pio cjusJom iiiililis , ac paienluni

et benefactoruin, prœJictorum, aniiiia-

rum salute , annis singulis, ccrlis tune

(lielius prœfixis, dicere, facere, et ccle-

brare perpeluis temporibus leneantur
;

super quibus nonnulla conventiotics
,

ordinalioncs, ol)liga(ioncs, rccognilio-

nes et pacta inler mililcm , priorem et

convcntum prœdictos , fada , inita el

concordata ; et deinde per dileclum fi-

lium Leonardum de Florenlia,i!i sacra

pagina professorem , magistrum gcne-

ralem diili ordiitis, vallala fiiere, prout

in diversis publiais insliumentis, et iit-

teris , inde confeclis , dicilur pknius

coiitincri.

EXTRAOnDl.NAIRF.3. iU>J i

A Qiiarc, pro parle dicloiuin pr!>iris et

conviMilus, fuit iiobis humili(er stippli-

catum, lit donaliouibus, coiîccssioiiibi'.fî,

conventionibns , oïdinatioiiibus, obli-

ga'.ionibus , recognilionibus , et pacl s

bujusmodi , ac omnibus aliis in eisdeni

iuslrumculis et lilleris contcnlis clau-

sulis
,
pro eorum subsisti>nlia ûrmiori,

robiir apostolicîo coiifirmalionis adji-

cere de benignilate aposloiica diguare-

mur. Nos , igitur, de pr.'euiissis ccrlain

notitiam non iiabentcj, bujusniodi »up-

plicalionibus inclinati, fiateriiilaU tuœ,

per apostolica scripla mandamus, qua-

linus si, vocalis eisdem p.irtibus
, prœ-

missa in litleris el iuslrumentis hu-

jusmodi contenta, de ipsarum parlium

consensu ac , alias, rite provideque

proccssisse rcpert.-ris , super quo tuain

conscicnli:;m onrramus , ea omuia et

singula
,
prout fada sunl , audoiitale

apostolica approbes,el confirmes; sup-

plendo omnes defedus , si qui fursaii

iiilerveneruiit in prjpmissis.

Datum Roinje,apud SanctumPelrum.

VI" nonas martii
,

ponlificalus nosUi

annoseptimo. B. De Puteo. .

C

193

2° Bulle de Martin V, qui donne def pouvoirs extraordinaires touchant Us pèlerins

qui venaient à Saint-Maximin, et les habitants de ce lieu.

1424.

Le roi Louis III, de concert avec les religieui; de Sainl-Maximin, s'étant plaint au pape Martin

V de ce que des étrangers qui venaient à Sainl-Maximin, el aussi plusieurs habitants de ce

lieu, ne remplissaient pas même le devoir pascal, ou n'assistaient point au saint sacrilice Irs

jours de dimanche ; le pape, par cette bulle du 2 mars 142i, donne au prieur le pouvoir dVx-

coramunier ceux des habitants et des étrangers présents dans ce lieu qui refuseraient d observer

les lois de 1 Eglise. Il rappelle l'invention du corps de sainte Madeleine par Charles H et la dé-

votion dont ce saint corps a été l'objet depuis.

Extrait de la 1 iille au'osraiilie ArclUves du coureni rie SaiiU-Maxiniin, annoTc I
,

sac l. Ceue l.ull« a lié imprimée eu 1666, [lar les religieux (la ce couvent dans
leur recueil de Bulles, p. li]

Maktinus, episcopus , servus servo- D conservenlnr ; ill.iquc favorîbus prosr-

rum Dki. Ad perpeluam rei memo-
riam Ad "ea ex aposloiicœ servitutis

nobis injunclœ desuper officio liben-

ter intendimus , per quœ ecclesiarum

omnium, cl prœsertim Rornana; Eccle-

siœ immedialesubjeclarum,ncc non per-

sonarum erclesiaslicaruin in cis n.'asi-

ine sub regulari habilu virtiilum Do-

mino famulaniium , liberlates et jura

quimur opporlunis. Esiiibila siquidetu

nobis nuper, pro parle dilecloruni Cil o-

rum prioris et conventus prioralus

Fratrum î'rœdicalorum ccclcsi;é B. Ma-

rite Magdalenae de Sando Maximino.

Ecclesiee Komanai immédiate subjecta",

Aqucnsis diœcesis, petilio conlincbat :

quod dii.dim fclicis r'cor.laiiouis Boni-

faciuspapaoctavus,prœdeccssor nostcr.
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in dicla crcltsi.), in qua clarté ineinori»

Cnrolus sectindus, tiiiïc JIierus(ilen> et

Siciliœrex, corpii^ gloriosum ejusdem

sanclœ Mariœ lionorifice recondi fcccral;

et ttbi corpus ipsitm a Christi fidelibus

reverenler venrraliir, eidcm rcgi prio-

ralum prœdicluin sub ipsius ord iiis

approbala* observantia rcgulari fuii-

dandi, et orJinandi, licenliam per suas

cerli teiioris lilleivts concessit : cujus

vigore rex ipse prioraluin ipsuru l'un-

davil et dotavit, et ipse ira^dtcessor

nostcr, iii hujusmodi prirnœva funda-

lioiie , ecdcsiain ,
prioratum, prioreni

et conv( iitum, ac alias ipsius personas,

doiiios, possessiones, propiielalcs, ju-

ra, et oUvenliones ipsorum quïecuQique

ia jus, el proprietalein, ac protcclio-

nem B. Pelri, et apostolicœ seilis reci-

pietis , ipsus ab omni potcslale, juris-

dictione , cl doniinio archlcpiscopi

Aqucnsis, el quorumlibet aliorum or-

dinariorum, pcrpetuo esemitel libeia-

vit ; statuilquf el ordinavil quod prier,

qui pro teinpore foret in dicto prioraiu,

correclionein, puiiiiioneiii el reforma-

lionem in loco prœdicto ha!)erel , ol

cxercerel. Ac iiisuper cidem priori

suisque successoribus conressil
,
quuil

haliilalorum quorumlibet dicl' loci , cl

illuc advciiicnliuin, quaudiu iiiibi sla

-

reiil, cura sibi el successoribus ipsius

iniinineri'l aniiiiaruui, qu;p per saH'uia-

rcs prcsbjîcros, per euuidciîi firioreni

ibidem instiiuendos, exerccrctur; ijnoil-

gtie lalione (lictœ cuiœ, piior si'u pre-

sbylei i prw'iicti jui isùictioni diœcesfini

loci , seu allcrius c iijuse unir] ue, in nullo

pcnilHs rssenl subjecli : vec .«i"/i vri (/ui-

bnsiis aliis tcrierrntiir reddcie rutiunein,

piout in cisdcm littnis plenius cunti-

nelur. Cuui aiiteru, sicul cadciii prlil o

subjungebal , sœpc toiiliiigil quod

iiounulli habitalorum praîdiilorun» in

confilcndo, couKiuinic.indi), et in divi-

uis officiis audiciidis, non suluin négli-

gentes cl reniissi, quin eliain conlra»

diclorcs et renilenles existant, (jui licet

per jiriores cl coruui dcputalos, pro

Icinporc esislenics, ad prasmissa débite

voctnlur , el charitalivi- nioncaiilur,

lanien adbuc adco se redduni dilficftrs,

(|iioil eoruiiulcin prioiis ri dcputaloiuni

niuniliun bus cl inaudalis ubedire sx-

YOLANDE ET LOUIS III. le95

A plus recusarunl , el rccusaril, ipsique

in iiiobeflioiilia el rebellione bujusniodi

indurati, incorrecli rernaneni, in ipso-

rum anim.irum dclrinienlum, el piuri-

r.iurum scandaluin, nec non iiberlaluin

ac jurium dicloruni prioris et conven-
lus KTsionem, ipsoruniquo non niodi-

cum pra>judicium el gravamen; quare
ut hujusmodi animarum pcriculis pos-

sit conimodlus futuris lemporibus ob-
viari

,
pro parle ipsorum prioris et

conveiitus nobis fuit humililer siippli-

calum, ut super hoc cis opportune pro-

videre de henignilate apostolica digna-

reniur. Nos igitur hujusmodi pcriculis,

quantum cum Deo possumus, favorabi-

lilerobviareYolenlcspr<emissoruminlui

tu,necnon consideralione charissimi i.

CiiiUsT.j fiiii noslri Ludovici regnorun
prjedictorum régis illuslris, dicii prio

ralus palroiii, qui nobis super hoc hu-
miiiter supplicavil, hujusmodi ejusden

régis, ac prioris, el convenlus praedi

ctorum supplicalionibus inclinali

priori pra'falo ae tjus successoribus

ut ipsi per se, vcl alium, seu alios, qun-

lifs fueril opporlunuin, et c's expedire

Q videbitur, onincs el singulos habilato-

res dicli loci, el illuc, ut pra>ferlur, ad-

venienles, (piod ipsi, diebus dominicis

el feslivis, ad aulienduni divina in di-

cta ecclesia, quandiu ibidem, ul pra--

fcriur, moram Iraxerint , nec non ad

confitendum cl cominunicaiidum semel
saltem in anno, no alia facionduin quœ
animarum salulemrrspireri'dignoscun-

lur, ac aliaecclesiaslica sacramenla ab

ipsis vel ad hoc depulalis son depulan-

dis iiiibi ab cis recipiendiim, ut juris et

laudabilis consucludinis l'urril conyo-

cari el mnncri , ipsosque si forsan con-

f) Iradiclort'S, rcnitentes et rebelles cxsti-

lerint, per censuram ecclesiaslicam

,

el alia jnris remédia , ad pra^niissa , in

casibus lamen iii quibiis \eri diœcesani

suos subditos in iiuc compcllcrc pos-

sunl , anclorilale apostolica compcl-

iaiil , asiringaiil et coerrcanl , seu

asiringi , coerceri , compclli eliam per

se, vel alium, son alios facianl, aucto-

rilale prreilicla Icnoré pra'sentium in-

dulgeiuus. Coniradii-tores per ccnsu-

ram crclesiaslicaiii appellalione post-

[josila compcsccndo ; constitutionibus
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et ordinalioiiiiius apostulicis , nec non A
slalulis et consucludinibus provincia-

libus, el «jnoiialibus , priviirgiis, li-

ber(;tlibus , et induitis rcgalibus , et

impcrialibus, elian» juramenlo , con-

firmalione aposlolica, vel quacuinqiie

(Irmilale alla ruburatis, et quod prœfjti

prior et fiatres dicti convenlus ordinis

Fralrum Praîdicalorum professores esi-

slanl, carlerisque contrariis nonobstan-

tibus quibiiscumque ; scu si eisdeni

habitatonbus, et advenis, vel quibusvis

aliis rommuniter vel divisim a $ede

aposlolica indulluin exislal, quod inter-

dici , suspemli, \v\ excomaïunicari nnn ^

possint per litteras aposlolicas non fa-

cienles [lenani et expressam ac de

DE LEGLISE. ItfSS

vcrbo ad verbum de indullo bujuiinodi

nieniioiiem. Nos cnim ex nunc iniluin

deceriiimus et inanc, si sccus super bis

a quoquam, qnavis auclorilate, scien-

tcr vel ignor.inlcr, contigoril allcnlari.

Nulli crgo lioniinuin liccat banc pagi-

nam noslrœ concessioniset conslilulio-

nis infi'ingcre, vel ci ausu temerario

coniraire. Si quis aulem boc atlenlaro

prœsumpserit, indignationem omnipo-

lenlis Dei, el bealoium Pétri et Pauli,

a, ostolorum cjiis, se novurit iucursu-

rum.

DatuuiRoma?, apud SanclumPetruni,

sexto nonas marlii, pontificatus nostri

anno sepliaio.

194

3" Balle de Martin V pour la contlnunlion de l'église de Saint-Maximin

Martin V, voulant contribuer à rachèvement de 1 église de Saint-Maximin, où affluail une si

gi-ande multilmle de pèlerins, pour y vénérer le corps de sainte Madeleine, ordonne par celle

bidie, datée de Rome le 2 mars t i-24, de prendre, jusqu'à la somme de mille florins, sur les

legs pieux, laits dans les provinces d'Aix, d'Arles el d'Embrun, sans destination particulière,

el de les employer à la continuation de l'église et du cloître de Saint-Maximin.

[Bulle aulographe. Archives du courent de Sainl-Maxiiiii:i, arnuiire l,sic il, n/ins sao 17, n' IG.]

Mabtinus, episcopus, servus servo-

C

cjudeinecchsiœ putionos, et n>l eumdem

rum Diii, dilccto filio officiali Tholo- Sanclam devolionein habenlrs conli-

nensi, salulem et aposlolicam bene- nuata; et jam pro nudia parle, vel

diclionem. quasi, facta fueruut; sed propler guer-

Sinceraî devolionis afTcctns
,
queni rarnni turbines qiiœ in illis partibus

dilecti filii prior et convenlus Fralrum diulius \ignerunt prout
,
proh dfdor 1

Prsedicalorum ecclesiœ bealœ Maria; vigent de prœsenli, non poluerunl per-

Magdalenap, de Sancto Maximino, Ro- fici ; et sic iniperfecta resiarunt proiit

manœ licclesiœ immédiate suhjeclœ, restant, sunique ibi duœ arcberis (1)

Aquensis diocesis, ad nos et eanidem de lignis confeclœ, quse minnnlur rui-

Romanam gerunl Ecclesiani, proine- nani, in maximum periculum ibidem

retur ut ad ea favorabiliter inlenda- intrantiuni, quœ quidem œdificia, ac

mus qu<e eis fore conspicimus opor- alia? reparaliones necessariœ decosta-

luna. Eibibila siquidcra nobis nuper, rent (2), secunduni opinionem magis-

pro parle dictorum prioris el conven- Irorum
,

quadraginla millia librarum

tus, petitio conlinebat, quod dndum
ecclesia- ipsn, iaqua gloriusum lorpus

ejusdem sanctœ venerabiliter recundi-

tum est, et inibi diversis coriiscnl mi-

raculis , per clarœ memorim Carolum

secitndum incœptn; ipsaque pottmoduiu

luronensium parvonim, et iillra; ad

quœ fademia, dictœ ecclesia; facul;ales

non suppelunt, nec absque piis c' ris-

licolarum elemosinis ûeri possenl ; cuni

auteiii, sicut eadem pclitio subjunge-

bat
,
quam plura legala, ad pias cl in-

(1) Dtiœ ttr-

cheriiv , deux
ai'clies (le Iwis

liesiiiK'es à

M'i \ii' a la coii-

siiiic ioîi (le

ili'ux iravi'HS

de l'pglis.? l'e

Sainl-iMaxi-

tniii.

1-2) Deocs-'!-

reiH , ooù.e-
raluiit.

ac ejus clausiritm , cum aliis diiersis cerlas causas, in Aquensi, Arelaten-i

edificiis, miro el sumpluoso opère Inpi- et Ebrcduncnsi provinciis, ac earum
dro

,
per diverfos nlios Siciliœ regef, civiU;iiibus el diocesibus fore noscan-
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lur, (ler tuoiuni suffr.igia œdiCcia et A pra>fertur , ad soivenduin quicqu.uu

reparalioni's hi.jjsmudi posscnl vcri- de illis alicui alteri compellerc
, quo-

siniiliier conlinuari, pariler et augnien- quo modo prssumanl ; contradiclores ,

luri
, pro parie ipsorum prijris et con- per censuram e clesiaslicam, appolla-

ventus, nobis fuit bumiliter sopilica - tione postposita , compescenJo. Non
liim, ul de legalis ipsis aljrjnam suru- obstanlilius , tani felicis recordatioai-s

mam in œdificiortim et reparalionum Bonifacii papœ VIII, prœdecL'ssoris iios-

hujusmodi usus converlendam eis con- tri, quam aliis conslitutionibus apo-
crdere, de bcnignilalo aposfolica, di-'^slolicis, ac provinciaiibus, et synoda-

t,'narer..ur. libiis s'alulis , et consucludinibus
,

Nos, i itiir, c;:; icnles ut ccclesia ca-terisque contrariis quibuscuinqae.

ipsi, iiec n;:n clauslrum, aliaque œdi- Aut si ordiiiariis, ofGcialibus et per-

ficia et rep;ira!i'ines hujusmodi peiG- sonis pra-fatis , vel qijibus\is aliis
,

ciantiir, ronsiderationc rurissinii in communiter, vel divisim, a sede apo-

('HRiSTO filii noslri Luiiovici , Jcnisa- '* slolica iiidultum existât, quod interdici,

leiii et Sii ilia> régis ilustris, ejusdem suspendi vel excouimuiiicari non pos-

ccclesiœ palroni , nobis eliam super sinl
,
per lilteras aposiolicas, non fa-

lioe i iimililor supplicantis ; ipsins cienles plenam el cxpressam , ac de

rec.nun prioris cl conven'us jjrœJiclo- vcibo nd vcrbum, de indullo hujusmodi
rum suppiicaiionibus inclinât!, tliscrc- menlionem. Nos enini eisdeni priori et

liuni iuœ, per aposlolica se ipla, man- cnnvenlui
,
qua'cumque legala bujus-

(himus qualiiiiis, si est iia, delegalis modi, iisque ad diclam summam mille

huju.sinodi usque ad summam mille llorenoriim aiiri de caméra, ubicumque
fiorrnorum auri de caméra {n), in et a I

«"l i" quibuscumque rébus consistant

,

opus ieiiificiorum el reparalionum liu- pfr se , vel procurnlorem suum exi-

jusniodi intègre converlendam, eisdo.u gendi
, pelendi , levandi , recipiendi et

priori et conveiiliii, vel eorum procu- habendi; nec non de receplis personas

ralori, ad hoc ab eis spéciale mauiia- , a qnibtis ilia receperint , auctorilale

ium habeuli, pênes quascumque per- pra>dicta
,

perpeluo quiltandi , el ab-

sonas illahabentcs,sru ntincnlcs, rea'.i- solvendi
,
plenam el liberatn , tenorc

Icrcum iiitegiitalc 'radi et assignari, ac prspscntium , concedimus facullalem
;

in îedificiorum el reparalionum hujus- decernenics omnes illos qui legala

tnodi usus converti, auctorilale nos- ipsa , (iroui per te, \igore pra'seiitium,

Ira, facias et procures. Districlius assignata fuerinl , ut pr;pf rlur, eisdcni

inliilendii locorum ordinariis , ac ipso- priori el coavenlui , seu eorum pro-

riim (ilficialibus , el quibusvis aliis , ne curaiori persolverint , ab ulleriori de

I
riorem et convcntum , vel procura- illis cujus alteri in j'osterum facienda

ter. m prœdiclos , in perceptioiic lega- solulione libcros alque qiiillos fore

loriim hujusmodi
|
erturbare, aul qno- pariler el iiiuinines.

minus ea per illos haberi , et in Daliim lîomiP, apud Sr.ncium l'etrun),

a'dificiis ac rOparationibus hujusmodi vi nouas niarlii
,

jionlificalus iiostri

loiivcrli, v.ileant , impedirc; scii | er- auno scptiiuo.

sonas a quibus |
rior cl coi.venlus, vel Ji>. uk Hado.

procurator, pridicli, illa receperint, ut

(a) Mille Ftorenonim niai fia cnniern. porhis lloiiiis, on voyail ^nr cc>i\ ilo Jc:in XXII une

r/'or (le la rluiiiilne a/ioslu/ir/iit". Ji'.jii XXII, en ii:iit', cl (pic, île; laiilic colc. ni'i élail rcpréspiile

t."2-2, lil IV.i|nicr des Honiis de iiiùiim (loids m, jj^, on Ijsail toiil aniuiir ces nids : S. l'e-

t|iic ceux lie Florence, il'in'i i clic iiiiiiiiiiiic avait (,,,,. .Srt»f/"s ['itultis. (".'csl ce (pi lil (it'sigiicr

("lis son nom. Ilsclaiiiil (li^lill^;ll(is d(; ces doT celle iiKiiiuaic sons le iidin ('o jhr'.is d'or de

iiicrs en ce (ju'à C(')Ih de la lljjiiro i\(: sainl Jci'n- la chambre (/; (^f.'u/.iyiie.

fjapiisie, qui paraissail sur l'une des lates des
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k° Bulle de Martin V. Confirmation dfs priviligcs.

142i.

Le pape Martin V, par celle bulle donnée à Rome, le 13 mai i4'2i, confirme Ions les privi-

lèges que les rois el que les souverains pontifes avaient accordés jusqu'alors au couvent de

Saint-Maximin.

[Bulle aulogra|ihe. Archives du couvent de Sainl-ilaximin , armoire 1
,
53c 1 , n" 21 ]

Martijius, episcopus , servus scrvo-

A

nuni , a regibus priiicipibus , vel aliis

rum Diîi. Dilectls filiis, priori et fra- Chhisti fidelibus ralionabiller voliis

tribus domus ordinis Frairum Prœdi- et domui vestrœ pnrfala; indulias, sicut

catorum Sancd Maxiraiiii , Aqueiisis cas juste et pacifiée possidclis, vobis ,

diocesis, salutem et apostolicam bene- et per vos, eidem domui veslrae, aucto-

diclionem. rilale aposlolica, confirmamus; et pr.T-

Cum a nobis peliturquod justum est, sentis scripli patrocinio coniiuuniiiiiis.

et honestum , tam rigor .Tquilalis Nulli ergo cinnino liominum liicut

quaon ordo exigit ralionis ut id per

sollicitudinem officii nostri ad debiluin

h;inc paginam noslrœ conlinnalionis et

cuiuuiunitioiiis infringere, vel ei ausu

dediicalur effectum. Ea propter, dilerli tcmerariocoiiiraire. Si quis aulom, hoc

in Domino filii , vcsdis justis poslu- allenlare prœsumpserit, indignationeni

lalionibus gralo concurrentes assensu, omnipotentis Dei, et bea'orum Feiri et

omnes libcrlates et in)niiinitates,a prœ- Pauli apos'olorum ejus se noveril in-

dece.ssonbus noslris , Romanis pontifi- "cursurum.

cibws , sive per privilégia, vel alias Datum Uomee, apudSanclum Petrum,

indulgenlias , vobis et domui vestrœ iiii idus maii, ponliGcalus nuslri anno

p^iediclcc concossas ; ncc non libertates septiino.

cl excmplionos sffcul.irium cxactio Gratis. Jo. ItKLiER

m
Piiicualion donnée au prieitr des Frères Préchans de Marseille, à l'effet de

rrrudllir les fnnds assir/nén par Martin V pour la coniinualion de l'église d«

Saint-Maximin, etc.

Les religieux de Saint-Maximin, s el;int assenililés capilulairenicnt le ! décembre l-i25, clioi-

Ris>ienl à l'iirianiniilé le frère Gilles Scorli, prieur du couvent de .Marseille, pour recueillir, dans
les pr<;vinces d'Aix, d'Arles et d'Embrun, les mille florins que le pape avait permis de lever jur

l.-s li-gs pieux sans dos iii.aion, dans ce^ provinces, pour élre employés à la coiilii.ualioii de
l'é^lisi? cl h \.\ rc,iaralior, du tloitrc de Saint -.Maximin.
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[Exirail (Je IVxlecisoire de Jean Duranii notaire de Marseille.

—

M anusaits de IlaïUr; ^
BiljlioilièLiiie de Marseille.]

Iniioiu ne PoinininostriJESuCnRiST!. A mm, frairem .l'gidiuin Scoiti, prorrin

Amen. Anno liicamalionis ejusdem, convenlus Frnlrum Prœdicatorum civi-

iniliesimo quadiiiifjenlesimo vicei-imo lalis Ma-siliiP, ad esi2:cndum, ipsius

quinlo, die quarla mensis decembris, venerabilis convenlus Fratrum Prœdi-

noium sit quod cum ad supplicalio- calorum ecclesiœ bealae Mariœ Magda-

nem et pelilionom fadas per illustris- Icnn? nomine, omnia ri singula legala

^;muin p'iiiiipem et dominum uostrum nd [.i;is incerlas causas, per quascuui-

Ludovicum (ciliiim, Dei gralia Jerusa- (jue personas fada, lam ecdesiaslicas

ii'm et Siciliœ regcm, necnon et per quaiu s.Tculares, rujuscumque digni-

venerubilem et religiosum virum fra- talis exislanl; et qu£e debentur et deti-

Irem Garciam de Falcibus, pro lune nentur per quascumque personas, in

priorem venerabilis convenlus regii Aquensi, Arelatensi, Ebredunensi d:œ-

Fratrum Praedicalorum, ecclesiœ bcalœ cosibus et provinciis, usque suramam

Marite Magdalenœ, vilhe Sancli Maxi- prœdiclara raille florenorum de caméra

mini, lam suo proprio nomino, quam ^ per diclum summum ponlificem domi-

vice et nomine dicli convenlus, sanc- num nostrum Papam daîorum pro

r.m/imii/.;, ail lissimus Ml CiinisTo Pater, et doniinus conslruclionc, rpiiaratione et perfec-

i..hdc la tlo-
ijp^jpj,^ dominus Marlinus, divina pro- lione didœ ecclesife, cl clauslri bealse

vidiMilia Papa quinlus, ad opus repara-

lionis et jcilificii ecdesiœ, et clauslri

ecclesife prœlibalœ, bealœ Maiiœ Mag-
(2) icono- "^

, . ,. „ .• ,1 •

mxtii, pour ff-dalcna;, villa; jam diclœ Sancli Maxi-

cf/reur""'^'**
'"^"'' -^qu'^'isis diœcusis, concessit ipsi

venerabili conventui summam mille

florenorum auri, de caméra, super le-

M.iriœ ÀlagdalenjE, minanlis ad riiinam,

benigniter concessorum ,
pruut in

diclis ballis reperitur plenius conti-

neri. El reliqua.

Si-quilur ténor dictarum buUarum,

Mautinus episcopus, servus servo-

rum DEi.dileclo filio officiali Tholonen-

gali> al pias incerlas causas reliclis, si salutem et apostolicam benediclio-

per quascumque personas, in Aquensi, nem

Are'alensi et Ebredunensi civilatibus ^ Quibus omnibus sic peractis, incon-

eldiœcesibus, ac provinciis earumlem; linenli non diverlendo ad alios adus,

nroul constat leiiore il série bulla- pra;diclus venerabilis fraler .'Egidius

î-um aposlolicarum, infra scriplaruna, Scorli, procuralor, superius conslilu-

quarum teuor inferins est inscrtus. tus, balxns dictam po'csiatem gralam,

Ecce bine esl quod, congregalo vcne- proul dixil, proniisit pranominalo do-

rabili capilulo, seu convcnlu Frairum mine priori et aliis frairibus, nomine

Prœdicatorum, ecclesife prœàidœ bea- dicli convenlus, se in prœdiclis pccu-

ta; Mariœ Magdalenœ, v.U.e Sancli Ma- "''s. lam ad ipsas pias causas legalis

ximini, in cboro ipsius ccde>ia>. man- quam aliis quibuscumque exigendis.

dalo quippe reverendi inagislri fralris

Andreaî Abelloni, in sacra pagina cxi-

inii professoris, prioris ipsius conven-

lus, ad sonuui campanile (l),in <iuo

bene et legalilcr se babere, nullum

dolum, nullauKiue fraud.m lacère cl

ir clare. Aclum Massilia?, etc. , lestes,

clc. , et ego Joaiines Duranti, nolarius

iiuidem capitulo fuerunl présentes fra- U MassiluT.

l,escon^enlualesdidiconvenlus;ipsi, Exlraclum ex exslensor.o Joanms

inquam, fralres unauimiler conslilue- Duranti, notarii civilalis Massiliœ de-

runl procuralorem sjndicum et ico- signali, de anno 1V27.

ponium(2 ,
viilclicol venerabilem \i-
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ioKji III confirme tous !es privilèges delà Sainle-Daume cl de Sninl-Muximin.

Le roi Louis III, pai- sa cliarie du 1S janvier î424, confirme au couvent do Saint-Maxiniin le

don (les 2S0 livres et des 5 onces d'or destinées à la subsistance des religieux, cl renouvelle

aussi tous les autres privilèges déjà accordés par ses prédécesseurs à la Sainte-IJanine et au

couvent de Sainl-Maxiniin, voulant contribuer par là à l'augnienlalion du culte de Dieu, spé-

cialement Gcns l'église où reposent les reliques de la glorieuse sainte Madeleine.

{Archives (tu couvent de Saiiil-Maximin, armoire 3, sac. 12, n° 10.]

LiDovicus lerlius, Dei gralia rcs. A piœmi.i, et conscqucnler liumanœ lau-

Jerusalem cl Sicili;r, ducatus Apulite, dis vendicennis in iiobis prcccouia ia-

principalus Capuœ; dux Aiidcp;aviœ; liora.

coiiiilaluum Provinciœ, Forcalqucril
,

Sane pro parte prioris et relipiioso-

Cenouianiœ ac Pedemontis cornes, uni- lum fralruni, conveiitus no<(ri reg.ilis

veisis praesenteslittcras inspecluris tatn nionastcrii saiiciœ Mariae Magdalenes,

prœscnlibus quamTuluris. onliiiis Pra^dicalorum, de Sanclo Maxi-

Lici'l geiieralilcr exleiidaïur ad cari- miiio, devotorum oratoruin noslr.rum,

lalis officium in augmeutandis ccclc-

.siis Icrrenorum miinifica manus prin-

cipum, quantum iaïueii in nohis est, et

Sercnitali nostrse humiiiter et dévote

oxhibilie fucrunt patentes lilleriT, liujiis

per oninia contineiiliœ et serici : Yoluns,

alta nobis retributione permitlilur, in Dei gratin, de., etc. Fuilque nobis

ejus obsequiiim , cui retribucndi vicis- humiiiter supplicitum, ut lilleras prœ-

siliido non ssullicit, iiedum attiones he- scriplas, lani regias, quain regiiiales,

neilcas libcnler inipendinius , veruni B palernas et maternas, ac contenta iii

collalas eJs, ab aliis gratias, pro cari- illis bénigne confirniare dignar(mur.
ta'.is instinctii, specialibiis proinptisque ^'os autcm progeniloruni nostroruni

snfîragiis confirmanuis ; cuin proindc vestigiis inhs^renles, ac non soluiii cn-

divinre gralia! nsercamur principalilor pienlcs divin! iiominis ciiltum non
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mimii, sed potius uiiipliari et augmen- A per eosdem iioslros prieJecessorcs, el-

tari : polissime in leii^iosis ;ic Teiura- dem moiiaslerio concessas elconcessa;

hilibus locis, quœ de regia nostioriim de quibus prœfaluin nionasterium, re-

prœdeccssorum fundatione exislunl; Intaclis lemporibus, exslilil in posses-

c't specialiler in eodem monasterio, in sioiic, vei quasi, laudamus , ralifica-

(jiio requiescunt gloriosissimœ Mariœ mus , approbamus, ac nosirae regiœ

Magdalenœ reliquiœ, ad quam devolio- confirmalionis auctorilate, prœsidio et

vem gerimus singularissimatn; prœsen- rnuniipine, roboramus
;
juxla forniam,

liumtenore, de certa noslra scienlia, tenorem el conlinentiam lilterarum et

el cuin nobis assistenlis consiiii deîi- priviicgioruni hujusmodi, et... proul et

lerutione, prœlnsLTlas lilleras, patcr- quemadmoduin, jer lilleras regias et

r.as et maternas, nec non privilégia, reginales, paternas el maternas, supra-

concessioiies, gralias , et lilleras ciiira! scriptas, coiifirmala; fucrunt, cl conOr-

inemoriée Caroli secundi, Uobcrti, ae m.ita. Volentes, decernenles lias nos-

Johannaî, regum el reginœ dicii rcgni, tras ratiticalioneni, approbaliunem et

noslrorum prœdeccssoruin, de quibus conGrmaliooem, eidcm monasterio esse

iti prfefatis p.itcrnis litteris expressa pcrpeluo valituias, inco.ixnulabiles et

fit mentio, videlicet; de concessione reaies. Et insuper, quod nonnunquam
])rovislonis annuœ ducenlarum quin- tliesaurarii noslri, ciavarii cœlerique,

•juagiiita librarum coronatorum ; et per quorum m.inus praîfati prioret con-

iinciarum auri trium, percipiendorura venlus sunt hujusniodl provisionetn et

et habendorum in et super juribus , legalum re<cpluii, illorum solulionem

icddilibus et proventibus ciavariaruin in toto vcl in parle dilîerunt, et per

villarum, seu caslrorum noslrorum, subterfugia récusant, aut denegant cx-

Brinonisa et Sancti Maximini, caeteras hibere, volentes ipsum priorem et con-

eliani gratias, immunitateseï privilégia, C ventun', a lalibus indebilis vcxationi-
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bus pra;servare,ut,sublatis sa?cularil)us A seu illorutii quibus ipsos ropercriiii

occupalionibus, valeant liberiiis divi- indebiie spoiiafos, reintcgrcnltir (1) ,

nis vacare serviliis ; earumdera tcnore nsii'uanl, a.<: ab oi!;ni iiviuielatiosic

prtpsenlium, nobilibus el cgregiis viris, et pcrlurbatioiie indebilis, auclorilatc

(idclibus nostris dileclis, iiiagistris ra- nuslra, pra;serveiil, facianli]ue ab aliis

(ionalibus magnœ nosirœ regiïc curi.-e, noslrls officialibus minoiibus prœser-

ac ralion.ilibus ramer;e noslrœ ralio- »ari et defcndi. Audentes in conlra-

mim, Aquis residenlibiis , cœierisque riuin animadvrrsione condigna coni-

ofGcialibus iioslris, in dictis coinilali- pi'sccndo.Nosenimpœnasetbanna.quas

bus Provinciie et Forcalqucrii coiisii- cl quterilc tiileriiil, conira quoscunique

lulis, ad quos spécial, prœsenîibus cl spoiiatorcs,perlurbatorcs,inquielalores

futuris, coinniillendo, inandamus, qua- I.rirs nies et futuros monasierii reli-

tenus de prœfatis peiisioiie et legnlo. gio-iorum et convcnlus prœdiclorum,

per cos, ad quos spécial et spcclabil iuriumquo suorum indebilos 0(cupa-

in futurum,f'acianl eisdcm priori et con- ''tores cl dctcnlores , râlas ex nunc,

ventui inlegre rcsponderi, et inlegram ] roui haberaus, atque firmas, illasque

soliUionem esbiberi, juxta formam et ïolumus irrcmissibililor csigi a Iraiis-

tcnorcm privilcgioruin et giatiaruni gressoi ibus eoruni. Non obslanlibus in

noslrorum praîilccessorum praîdicto- prœmissis quibuscumque appclla'ioni-

rum; pra»falutn eliam nionasteriuni bus.recursibus, sublerfugiis, cavillatio-

diclosque prioreoi et convcntum in nibus,n c non donationibus, corlce^sio-

pnssessione graliarum et privilegiorum nibus et provisionilius aliis de diclis

liujusmodi, in qua repcrerint iilos esse juribus, reddilibus cl provenlibus, qui-

de prœsenli, leniporibus perpeluis cou- busvis personis cujuscumque gradus
,

servent, tncantur et défendant; ipsos- status aut coudilionis existant, ordiiia-

que ad possesaionem injuste ablatorum, G tioiiibusque ac mandalis foric jara fac-

fl) Rfhlt-
qrennir, iê;ii-

iégrer.
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lis, et in aiiUa fieiulis, plt nos aul alios

(liiosriim(]UP, per quas et quœ nolu-

mus of(icaci;e lilterariim, privileç^ioruni

et confirmationum prœdccessorum nos-

Iroruni jain diclorum, ac prasenlium

nostrarum lit'erarum aliquaiiler ileio-

gari, etiam iiullalenus obstituris. Prœ-

senlcs autcm lilteras posl earuin dc-

liitani execulionem, singulis vicibus,

piMies monastciiiîin ipsuiii voliimus re-

riE. — LOUIS III. Illi

A maneie, peieiiiiiier valiluras. In cujus

ri'i Icsiimoiiiiiiii présentes lilteras ex-

inde Geii, et nia|;iio iiostro pendenli si-

gillo jussimus comaïuniri.

Datum Aveisœ, per manus nosiri

(fiefati Ludovic! resis, die quintodcciiiio

mensis januarii, secuiidse indiclionis,

anno Domini niillesimo quadringeiile-

siino vicesimo quarto, regnorum vcro

nosîrorum anno sepiimo.

Louis III permet aux religieux de Saiîil ~ Èlaximin d'vuirir une pnrte surit

rempart de la ville.

142V.

Les habitai. ts de Sainl-M.iximin ayant autrefois construit une panie de leui-s remparts dans

l'encios iiiènie des religieux, le roi Louis lll ordonne (ras>einl)ler le conseil de ville pour exa-

miner si l'ouverture dune porte sur le rempart pour l'utilité des religieux serait nuisible au

bieii public, et que, dans l'autre cas, il soit permis aux religieux de percer celte porte.

[Arcliivcs du CMven! de Sainl-iluximin.]

LuDOVicus tertius, Dei gralia res B lorum(ul)ambilus faciliuscompleretur,

Jérusalem et Siciliae; dux Andegavi»; liabitatores et inculœ dicti loci pnrtem

comilatnura Provincire, Forcalqucrii et unam murorum refeclorii dicli monastc-

Ccnomaniaî ne Pedemontis cosnes
,

ni, ex/co/ifl»! videlicel, versus campos,

nohilibus et egregiis viris magislris ra- in ami itus ipsius parlem depularunl

,

lionalibus magnai noslrte curi;i! Aquis et ab illa aiubilum ipsum ex utraque

residcnlibus, tam pra-scnlibus quain parle novos muros œdilicando conli-

fuluris fidelibus nostris dilectis ,
gra- nuantes, clausuram suam perfecernnl,

mœniis et aliis necessariis niurum ip-

sum refeclorii muniendo ; ae, ut moris

est, pro majori sccurilate/ocîfenestras

ac unam porlam pro ingres^u ad viri-

tiam et bouam voIunLilem.

Pro parle prioris et conventus mo-

naslf rii bcatte MariiE Magdaienœ, villa;

iioïlne Sanrli Masiniini, ordinis Prœ-

dicalorum, fuit nobis reverenlcr expo- darium pra'diclum in muro ipso a'difi-

situm auod olim diclum monnsterium calas, claudendoelobslruendo, et in^er

reijale Vralrum Prœdicntorum, de rns- *- rerecloritim et viridarium vailum seu

tro nostru Sancli Maximini, cb rêve- fossum iïdiflcr.ndo ; viridarium ipsutit

renlium bealœ Mariœ Magdaienœ fan- œdificiis dicli monasierii separando ;

dulwn fuii et conslructum, œdifiratnm- qu;e sic per lempora longa steteruni,

que ar niuniliim magnis et notabilHiUS absque eo quod (2) fralres ipsi per lo-

cp'lif}ciis, cameris, refeclorio, dormilo- cum solilum babuerint aul habere pn-

rio cœlcrisque convenicnlihus oflici- tnerint ingressam ad viridarium supra

nis, nec non viridario uno magnu et diilum : inio fueril, proul est, eis no-

lalo cidem monaslerio contiguo, pro cesse, illuc volenlibus accédera, per

u«u cl babilalionc Fralrum IV.'rdicato- allerani portariim niajorum dicli loci

rum ; cl po-.liuodum invalesccntibus iu cxire, et magnam parlem ambilus mu-

|i irlibus nosira! Provincia; gucrraruni rorum circuirc priusquam ad diclum

lurbinil)us, quarum occasionc, ]iro de- viridarium pcrvenianl , cum gravibus

fensionc cl luiiione sua, locus pra-dic- D incommodis et laboribus. Dévoie nobis

lus Sanc li Maximini fuerit in forlali- proplerea supplicando, ul pro ipsorum

{i)In foin- lium (1) rcduclus, murisque circumd.i- majori commodilate, ulque minus ha-

f/«nini:K4'"n'"''«l clausus.acfossiscircumvallalus, béant rum laicis dicli loci ronver-

fifi. :«,s, . i„ ,iu',ru;ii conslruclionc murorum il- sari ; Nos ingrc^sum libcrum ad diclum

(2) Àbifie
eo (/Hid, s:ins

i|np les frèris

piiissi^nl <ii-

Irer au verjior

|iar leur :i<i-

ciiMiiMi ouver-

liiru.
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viriJai'ium, per locuin ubi dudum in A lion s dicUc parltï, el a'ias proul cum-

ipso auuo porta luil aîdificala, ac va!- modius, sine pra-judicio rcipublicaj aut

lutnseu fosituindicti loci, sibi coiici'dere incolarum dicti loci, vidoiilis faiien-

dignarcmur. dum,ac pur vallum seu fos^uni dicti

Nosautem prioris et fratrum ipsorum caslri,aucloiilale nostra toncedalis; lil-

piis petilionibus libcnler annuentos , tiris, niandalis acprobihiiionibus con-

>ubis committcndu mandamus, quale- Irariis non obsîanlibus quonuo modo;

nus vocatis procuralore nosiro fiscali prœseiitibns post caruin excculioncm

ac syndicis et consilio dicti loci Sancii reinanenlibus prxscntanli.

Jlaximini, si vobis constiterit aperti- Dalnm in civilale Avpis,t, per ma-
ram porlie piœditlaj non esse rcipu- nus nostras Ludovici régis praîdicli,

(')P'<^"."*'- blicœ diili loci prapjudiciabilis (1), vcl die nsesima sexia mensis ianuarii, se-
eialibis, p\e'i\i- . , .,

^
,. ,

"^ ,,..-,,
diciable. nociva, ad idque consensus didorum cundœ indiclionis, anno "Jomini mille-

syndicoruiii el cousilii acccsserit ; aut simo quadringcnle.siiiio vigesimo qu.ir-

ipsiscontradicenlibuSjSijuslas suitcon- '^ lo, et regnorum viro nOîliorum anno

tiadictionis causas non allegaverint
,

scplimo.

prafalis [)rio;i et convenlui ingrestuni Per regcm in suc concilie.

libirum addiclum viridarium peraper- Prigaut.

idd

Louis 111. par un effet île sa dévotion singulière pour Véqlise de Sainte-Made-
leine OH repose le corps entier de cette célèbre pénitente, investit de sa puissance

royale tous ses officiers de Provence, à la fin de mainletiir cette église rfans ta

jouissance de se.i liiens cl d' ses droits, et de poursuivre par les p>ines de droit

tous ceux qui 1 1 troubleraient dans sa possession, ou qui inquiéteraient les reli-

gieux gui ij célèbrent les divins offices.

1424.

[Charte originale. Arcliives du couniu de Sai)il-Maxim'u , w 97, ulias 9]

Ll'dovicus tertius, Dei gralia rex C prœslantius salubriusque si hsec ipsa,

Jérusalem et Siciliœ; dux Andegavi;e; cuin in eum per qucm inaxiniL^ ri'ges

tomilatuum Provinciîe et Forcalquer:i, régnant el doiiiinanlur in terris prin-

Cenomaniœ ac Pedimonlis cornes, ma- cipes dirigunlur, ac ejus ledunt in

gnifico, nobilibusque et egregiis viris, laudem et gloriam civiiiiii supornorum,

majori et secundaruni appellalioninu sincero coiiiplesans favore, alïida (3) (3) Affecta

nostrornin comilatuum eorumdeni Pro- mente prosequilur. Per hoc clenim, l'"'"'^'
'"'^^'=*

vinciœ et Forcalquerii et Icrrarum ip- lum jusiiliœ debitum prudenter exsol-

sis adjacenliuin jiidici ; ncc non ningis- vitur, lum cliam merces tt prajmium

tris ralionalibus magnae noslrœ curiœ vendicanlur apiid illura. Cuin ilaqiie,

Aquis rcsidenlibus , ac vicario Dragui- sicul recenler fada nobis, pro parle

niani, Sancliiiue Maxiniini bajulo, et venerabilis et religiosi viri Fralris Gar-

cseteris noslris orficialibus, per diclos cia; de Falcibus, prioris convenlualis

eomilatiis el terras eis adjacentes ubi- monaslerii Prœdiialorum bealœ Marira

libct constilulis, quacuinque dislinc- '^ Magdalenes, \illie nostrœ Sancii Maxi-

tione et eminentia nolenlur, ac eoruni mini , revertfns expositio conlinnil ;

cuiliiet, vel loca Icnenlibus ipsoniin, quaniqiiatn ad hujiisinodi inonasle-

noslrisGdelibusdilcclis.modernis atque rium conventum, alque Iralies, qua^-

futuris
',

graliam et bonam volon- dam jura et bona, ccnsus aUjuc ralio-

latem. nés et servilia, uecnon corla jurisdidio

Prœclarum cerle opus exercetur et in loco Rochebrunrp, el dis'rictu siio,

célèbre, cum juslis pieque exaudien- cum qnibusdam hominibus vassilis, el

(2) Du/foro- dis supplicum volis dulcorosa 1-2} re- vassaiorum reddilibus ac juri''us aliis,
sa, douuereu-

, . • i- ." -, , . u
te. gnanlum bonignit.is ineralis et prona ex (•onces>ionibus, donalioiiibus cl m-

indiffercnter annuil ; al longe quidem dultis, lain Caro'i sccu!;ili et lîoberli
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fjus filii, quam Johaiiiue primœ, me- A Supplicanlis proiiidc
, paclo ipso,

nioii;e gloriosœ, rogiim et regiiiœ, ac

comilum et cofiiitissse regnoruin et co-

iiiilatuum prœJictoium, divorum piœ-

deccssoriun nosirorum , alioruratiue

quorumdam donatoruin et legatorum,

maxime militis S|)ec(abilis GauR'ridi

le Mcingre, dicti Boucicaut, coiisilia-

liumililer et dévote, ne maxime datœ

provisionis defectu cultus divirius
,

quem terris nostrœ sollicitudini et

curre dccretis, noslris prœserlim tem-

poribus, non minui cupimus, sed au-

geri, in ecclesia ipsa Magdalenes , re-

millalur aliquaiiter seu ctiam tcnue-

tur, fiatresque conversi et dunati, nurn;rii et fui. lis nostri dilecli, pro vilîp sus-

leiilatione et indigentiartim nleva- et pro tempore dcgentes in eadem

,

mine convenlus cl moiiasterii pra^faio- praHer et contra ipsius irstituta, to-

ruin, ac in suarum rcdeinpiionem ani- gaiitur meiidicare ; sed ejusmodi va-

marum, a janidiu et his nuper delluxis Icaiil cultui vacare liberius, sicut de-

(liebus fjclis, pcrlincant alque spec- cet, in et super pra-missis, de juridico,

lent
;

B lioneslo, et œquilali ac ralioni con-

Niliilominus tamen ea districtua- sono remedio, gratiose providcri.

(1) Piviii-lium (1) virorum nonnulli substantias Nos quorum humeris, ex ipsa qua ^

q™'"™j,J^,';.'Jn
aliénas invadentes, nixi sunt bâcle- fuiigimur innaia sarcina dignllati, in-

0:1115 la jurifii- nus , sicut et adliuc, cerlis exquisilis cuaibit prœcipue ecclesias et ecclesias-

seio'iieurie. coloribus, quamvis saiic id lalilius de iicas, sub nalis (Oj siguanter clemenli;e (6) Balii

jure non liceat, salagiint usurpare ac nosira; respiraiitts, pcrsonas ab inso-
'"'"'''''"•

suos in usus proprios coiiverlere, oc- lî'nlium pressuris et injuriis relevare, '

cupareque violenter et de facto. Alii a 'ilumquecfîrenatis quibu.s\isetroIun-

vero, litet diclo monasit-rio in cerlis tariis conalibus secludere, cum nulla

(5) rtîw^is, reddituum bujusmodi quolis (2j et oporteat conira juris rigorem relin-

tuis'^'
^"'^"'' porl'onibus (3), annuo (i) pcr eosdem quere, quœ alias lim;c vtniuntjustiliw,

(3)Pori;oni- '•'^"'lis > obnoxii ctnseautur pariter et respuenda, ad eamclem (jloriosissimam
fcus, peiisio.is. asi,.i(.(i^ illorum tamen satisfactionem Magdalcnam et ejusmonasterium, opus :

an-m'elleiuei'iu
protrabere non verenlur, et eousque qiiid'in ab ipsis divis prœdecessoribus

dilatarc, ut Giialiler sumptuum et ex- mslris mnnuj'actuin , toliusque corporis

pensarum, in carum recuperalionem heulissimœ ejnsdem Mngdalenes decora-

Oeri ccn.^uetarum
,
pensalis anfracli- tiim reliquiis, et pariter iv.sirjnilum,a[-

bus, in nibilum pêne quolœ et portio- feclum gcrentes devotionis siiiQuliris :

nés ipsae reniant et tolaliter redigan- vobis et vesirum cullibet
, quatenus

lur. Ccrli aulem alii nequam et vestra inlererit, et vos conjunitim, seu

Sfiirilu, sicut vei isiinililcr pr;esumcn- divisim, fratres ipsi et convcntus, aut

dum e^t, slimulaii, via facti, quam ju- aller, vel alii eorum nomine et in-

risconsullus abliorruit, in ipsos fratres, tcrpellandos duxeiint, haruni série, de

suosque et dicti monaslcrii servitorcs, certa nostra scicnlia, habita supsr hoc

'.'i) Conici- donalos, convcrsos (o) et familiarcs, consilii nobi.s assislenlis deliberalione

ac eorum pcrsonas ir.uilipliciler at- l'igi'Sta, prsncip'mus ac, quantum expo-

temptant, nec minus cos picrumque fa- p dierit, couiuiiltimus et mandamus, qua-

ligaul, et impcliint diversimode, prte- tenus dum et quoticns ad vos super

ter cl ultra semilam ralionis, quo et prœmissis, et quolibet ipsorum suisve

SOS. rè l'Sijou

vtis

di'mum fratres ipsi et convenlus in

suorum proscculione jurium reddun-

tur sii'po remissi. Aut alias, sallim non

ut dicli monaslcrii re<iuireret inopia,

vel inslarct ncccsî'ilas, defcrvenlcs, m
o//'cn.«am Cunisri et (jlorio'<issmœ Mng-

dalenes praM'al.T, juris injuriam et nc-

dcpcndentiis, incidenlibus aut cunnexis

querelarum murmur perslreperit, fada

cxinde vcslruin iili, qui proplerea ad-

liibclur, prr facli noîoriam. \e\ rei evi-

dentraui, aut alias (non per cognilio-

nalrm in;Iagineni),iiifi)rmatioue publica

snfiicienti et summaria, ipsis monastc-

glectum, ac frairum convenlus et m(v rio fratnbus, et convewlui, quorum pro-

rnstcrii luijusir.odi dispctidium maui- fccio vota, de pronipluario isoslra* bc-

festuni. ni^ni;a!:s cl grali;e, quantum ipsa jitiis

I
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fiemita (pcrsuaJet) rcaliler adimplen.iis, A lumns el jubemus, opposilionibus, re-

(lonalisqueconversis, serviloribus et fa- cursibus et frivolis appdl.ilionibus,

railiaribus in eorum jaribus et juridi-

ciscausis, faveatis etassislalis ausiliis,

consiliis et favoribus opportunis, illos-

que cum omnibus membris suis, in

dictis juribus, aclionibiis, posscssioui-

bus, jurisdictionibiis et proprielalibus

conservelis, manutenealis , tucamini ,

protegatis ft defeiidalis. Audentcs quos-

libet in contraiiuni niulclis et pœna-

runi impositionibus a quibusyis trans-

gressoribus csigendarum , censuris-

que et aliis arctis quantumcumque dis-

ambagibusque, ac inanium et frus'ra-

toriaruni prolelationuin aliegationibus,

nuiialtnus obstituris.

In quorum omnium fidem pi lesli-

nionium dictorumque inonasterii fra-

Irnm et convenlus cautclam, prœscn-

tes liitcras fieri fecin»"s dictai îMajcsia-

tis nostraî sigillo niagno in pendcnti

communitas; quas po^t oninimodam

cxhibilionem et executioneui ca'"um,

pariter el inserlionem suis locis, mo-
disque et formis consuelis ficndas, re-

trictionibus, compescendo, ut assisten- ^ slilui decernimus et remanere prœsen-

liarum vestrarum interpositis partibus tnnti.

locus non sit injuiiîe, verum cesset ra-

pina et violentia rel'rcnetur.

Super quibus omnibus, in vos et ve-

strum singulos transferinius totaliler

vices nostras. Inlerest quidem noslra

sic injuriatis et lœsis illis patenter as-

sistere, qui, comraunis et scripli juriuia

editione promulganli-, nostraî sunt Ma-

jestalis ciipeo et protectione conser-

vandi, quique apud Altissimum dero-

Datum in civilale Aversœ, per vene-

rabilem et circumspectum virum, ina-

gislrumNicolaum Parigaut, in decretis

licenlialnni, consiliarium et (Ideleni no-

slrum dilcctum, mai dato nostro lociiin

tonentem majoris viri judicis comita-

tuum Provincife et Forcalqu^rii pr;i'-

dictorum ; anno Domini millesiino ,

quadringentesimo vic( simo quart>>, die

vero vicesimo quinto me nsis januarii,

secundœ indiclionis , rcgnorum autcmlissimorum fusions precaminum, pro

salute et incremcnto nostri status, sic-
^^
noslioium anno scplinio

ut et quemadmodum experienlia quo- ' Per rcgem in suo consilio.

tidiana sisnificat , promplitudinaliicr t>

assislunt et dévoie. Sic autem Geri vo-

CHARLES , COAiTE DU MAINE ,

Lieutenant général pour Louis /Il , son frère.

/ iiAA>-
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(t) Archiva-
riis, arcliivie-

tes.

(2) Piœro-
(imioiiuiii , 1.1-

Vfiirs
,

préro-
feMllVCS.

L'tlre (le Charhs, comte du Maine.

deja écoule depuis leur expéilitioii. " '^*'"l'*

[Acte aulo?r3p,.c. 4,TAi«s </« couvent de Saim.Maxm:,,, armoire 3. sac 3, u 50.]

Kauolcs illustris principis don^lni A dalenœ: et ne dicti supplican.es pro-met Ludov.c. teru, reg.s Jerusale.n et p.erea impetralis carea , v "u .s

"
S.c.l.œ, ducatuum Apulu-e et Andegavi. vobi.s, .enore pr.sentium. aucto .'aduas, coan.a.uum Provmc,. et Fo.- .,ua fu„g,„,,, pra,eipin.ùs et ma d!calquer.., Ceno.nan,«, ac Pedemontis mus, cum deliberalio..e reginaiiret ro-con,.,s gerc^anus ejusque in dictis gii nub.s assisien.is con.riii, his p.lconnu .bus. et terns e,s adjacentibus, senUbus recep.is. litteras pr dicta!general.s locun. enens, ,n absentia ad in.tant.am dictorurn snpplicam umseren.ss.mx et .ncl.ta. p,,..c,pissa3, do- i.pcratas, et q„as videbitL inse

"„

u.nœmeœ,-es.na,...evere„dissi,na,.ge- das et describendas fore nonobst nien.lricis nostraî : egreg.is ac nobilibus à-ctn • ninr,.. .

"onoDstcnle
•

QiCio .nipore (juadrimestri iim l-incf»

.

v.i-.s magnœ reg.œ cur aï, nia-'istris ra- „.
"""'"*^''"^' J^'" 'apso

;

tionaUbul Aquîs residentibus e „o„ Lfh s::!;., ".r'^'''^'^"'*''"^'
"^

arcbivariis (1) regii Aquensis arcl.iyii IT ^
''"'"'

'' •^""' ^"
ad quns snectat, et présente pe-ne! T ? "'''" resu.«i„,us. in l.bris

r.n., et cuil.bct ipsorun., cunf ncera '
i vi'" T""' '" ^'^ '"" "''' ^" '^' """^-

dileciione saluten;.
c-uv, juxta morem solitu.n. in.eri etK'-. -

n ... "^^cribi laciatis: seu VOS archiviiii inPro paite prions et conventus ec- serais p. h^cJk
" *"^ arcnua,,, ,„.

c... ....» M.H. M.,..e„», w„. r;:.;: trs.:!"e:;i':r
'«"°'e de dicta noslra certa scien-
tia, dictas litteras sic inserendas tan-
tuin vim et efficaciam obtinere...., ut
inlra Icmpus prœdiclura quadrimcslro
descTiptœct iiiserla; fuissent; statutis,

cdiclis cl ordinatioiiibus in conlrarium
exislenlibus non «bstanlibus (luoquo-
modo prœscnlibus 'nspeclis.... cl indo
pro caulela descrip'is, cnin praxcdeu-

SancilMaximini.ordinis Pra'dicalorum,

fuitnobis revei-enter exposilum, utcum
dictusdominusnieusrex nonnulla privi-

légia dicto conventui concessa
, per

suas patentes quasdam litteras,. con-
firmaverit

; et per alias, lam super re-
cuperatione et exactione quorumdam
juorum jurium, quam ccrlarum pr.-p-

rogaliunum (2) et gr.iliaruni cis con-
cessarum, disposueral, et ordinaveral T "''""'^ «escri»/is, cum prœ,

ut iu fis con quasinfra tempus' <^ ' "" '""""""'^"' I""^^'*"""^ "
quadrimestre, juxta st.itiiluin in rcpio

archivo , causanlibus viarum discri-

minibus periculis et impedimcnlis
,

per dicium priorcm passis in itinere,

venientem de civitate Avcrsaî ad liane

palriam remeando, qui dictas litleras

iinpciravit et secum portavit , iiiserj-

faciTc ncquiverunt. Nobis ideo liumiJi-

ter supplirarunl, tit de opporlnno rn-

incdirt
, de gralia spetiaii , cisdcm

,

super bis, benif,'n;us providcre dignare-
tnur; quorum supiilicnlionibus nnnuen-
les, iib reverenliam illius g'.oriosœ Mug-

Datum Aquis, per egrcgium virum
Hiigoni And...., in utroque jure bac-
callariuin(l),pra'sidenlem curiœ cam"- H) linrrr:

r.T .alionu.n Aqucnsiuui, con;iliariu : [l^;"'"'

''^''"'^
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reginalcu) el legiuni, mandato nosiro A quadringcnle&itno xxiiu", secumlm in-

signanlem, in abst'iilia majoris judicis diclionis.

coinilatuampi;pdic!orum,dio vin" ineii- Ter douiinuai locumtcnenlem.

sis augusli, anno Doniini inillesinio

201

BLLLE D'EUGÈNE IV.

Pouvoir extraordinaire d'cthsoudre les pèlerins qui allaient à Sain l Maximin oit

à lu Sainte-Baume.

H31,

Le pape Eugène IV, par sa bulle du 11 mars 1431, fail remarquer que la dévoiioi» envers

sainle Madeleine alliiail une très-grande multitude de peuples des diverses parties du monde,

tant à Saint-Maxindn où repose le corps de celte sainle, qu'à la Baume où l'on disait qu'elle

avait l'ail pénitence, et que, comme dans les confessions de ces pèlerins il se présentait des

cas réservés, il ordonne, eu vertu de l'autorité apostolique, que le prieur ait le pouvoir d'ab-

soudre les pénitents et de les faire absoudre, au moins de tous les cas réservés aux ordinaires

des levx.

[Celle bulle, renouvelée par Innocent VIII, se trouve rapportée dans les manuscrits do Teiros",

loin. I.XXVl, liil)liutliè:]ue de Caipentias. Klle a été ini|irinu>e (tans lo recueil des Bulles des souverains

Foiilil'es, publié a Paris, en 1666, par les rel'gicux de Sainl-Maximin
]

EuGENius episcopus , scrvus serve-

B

alla per suas liUcras slalucrat c( decrc-

rum Dei , ad perpeluam rei momoriaai. vcrat, proul in ipsius Ronifacil littoris

Balionicongruilct convcni'ihoncstali, picnius conlinelur. Cutn aulein ol) re-

ul ea quae de Romani ponliQcis gratia verenliam ipsius sanclœ de diversis

processcrunt , licet (jus supervenienle mundi parlibus , causa devolionis
,

obilu,liUerœ aposlolicœ super ilHs con- rnaxima SiPpius illuc confluât pcregre

feclœ non fuerint , suum consequanlur populi mulliludo, quorum confessiones

effectua). Dudum siquidetn pro parle et ecclesiaslii orum sacramentorum ad-

dileclorum filiorum prioris et convenlus mii isiraliones ad priorera prœdiclum
,

Fratrum Prœdicatorum ecdesire B. Ma- fatione dietœ curas , pertinere noscun»

riaî Magdaiente de Sanclo Maximino lur , el sœpe in confessionibus ipsis

Aquensis diœcesis, Romana; Ecclesi:e Ciisus occurrant , in quibus absolutio-

imniediate subjecla? , fclicis recorda- nés et dispensationes ad confite nlium

lionis Marlino papœ quinto,prœdeccs- aniniarum salutem necessario rcqui-

sori nosiro , exposilo quod olim pia; ^ runlur
;
pro parte prioris et convenlus

memoriœ Eonifacius papa octavus, eorunidcni eideni Martino pra;decessori

etiain prœdecessor nosler, inclylœ me- fuit huniililer supplicalum , ut habi-

mor\3i Caroli secundi régis S iciliœ
,
qui (antibus et advenientibus hujusmodi,

ad eamdcm sanclam cujus corpus in ec- ac animarum eoruiiidem saluti consul-

clesia ipsa recondilum est, singiclarem (ius provider! valcret, priori cl succes-

gerebat devotionis affeclum , precibus soribus ipsis absolvcndi habilatores et

inclinalus, quod habitatorum iocorum advenientes praîdiclos in casibus sallcm

Sancii Maximini prœdicti ,ac de Balma Iocorum ordiuariis , reservatis , et in

Massiliensis diœcesis, ubi pœnitentiam

eyisse dicilur ipsa sancla, et illuc adve-

nirntîum, q-uandiu ibi forent, anima-

rum cura priori pro Ictr.pore exislenli

illis cum eisdem dispensandi licenliam

concedere de benignilate aposlolica di-

gnaretur. Ipse igitur pr.-rdecessor salu-

tem quffirens singulorum, et cupiens

diclœ ecclesia; imminere : quodque ra-
^^ super prœmissis salubriter providere.

tioiie diclœ curœ pi iorcs Iocorum hu-

jusmodi pro lempore existcntes jiiris-

diclioni diœcesani nullalenus subjecti

cssent, ncc lenerentur sibi vel alleri

de prœdiclis rationem reddere , it)tt'r

Monuments inédits. II.

prasmissorum intuitu , nec non consi-

dcratione charissimi in Christo filii

noslri Ludovici, Hierusalem cl Siciliae

régis iliustris, sibi super hoc humililcr

supplicanlis, hujusmodi supplicationi-

36
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busincliiiatus,ulp'riorpro teiupore csi- A

sttns, el ejus successores, hujusmoJi

per se,vel alium, seu alios quos ad hoc

dLicercnl depulandus, (jUDlies expcdi-

rel, confcssioiics habilalorutu el adve-

nieiilluni pro^diclovum quorumlibct

,

uiriusque sexus , cujuscuîique status,

gradus, ordinis vcl conditionis forenl,

audire , el ipsis diligenter auJiiis, a

cominissis ncc non gcneralibus escom-

inuiiicationis, suspensionis et inlerdicli

seiitenfiis, gcneralit^r vcl spccialiler,

ab hoiJiiiic vcl a jure prolulis , et iii

casibus duntnxat
,

quibus locotum

ordiiiarii siibdilos suos absolvcre pos-

suul , iu foro conscieutiœ, ajjoslolica

auctorilate absolveiidi, eisque pro modo

culpœ pœiiilenliam salularcm , et a'.ia

quœ juris fueritit
,
proul eis videbilur,

injuiigendi, nec non cum praîdictis in

eisdcm casibus dispensandi ; conslitu-

lionibus et crdinalionibus apostolicis,

statutisque , et consuotudinibus dicli

ordinis, cœterisquc contrariis neiiua-

quam obstantibus , concessil, die viJe-

licel sexto nouas marlii, ponlificatus sui

anno seplimo, plenani et libcrara facul-

lalem. Ne autein
,
pro eo quod super q

B
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concessione Martini pra}decessori8 liu-

jusmodi li.terœ apostolicao confecta; non

fucrint
,
prior, convcntus, Iiabiialorts

et advenicntci prœdict; frustrenlur ef-

feclu. Volumus et apos'.olica auclori-

lale uecernimus, quod hujusniodi Mar-

tini prjedccessoris conccssio periiuie

valcat , suumque debitum sortialur el-

fectum , ac si super ca cjusdcm Martini

prœdecessoris litlerrc, sub ipsius Jiei

data, confectœ fuissent ,
prout superius

enarralur : quodque prœsenles lilterte

ad probandum pli ne concessionein pra;-

dictam , ubique sufficiant, nec aJ iJ

probationis alterius adminiculum rc-

quiralur. Nulli ergo oainino iiominu.'n

liceat hanc paginam nostrœ constilu-

liunis et voluatalis infringere, vcl ei

ausu tcmcrariû contraire, gi quis aulcni

hoc atlentafe prœsumpscrit , indign;:-

lioncm omnipotent's Dei et bealoruni

Pt'tri et Pauli aposlolorum ejus se no-

veril incursurum.

Datuin Uomœ apud S. Petrum , anno

Incarnationii Uoniinica; a'.illesimo qua-

diingentcsimo trigesimo, quinto idus

inartii
,
pontiScalus nostri anno nriino.

RENE D'ANJOU,

ROI DE SICILE, COMTE DE PROVENCE.
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PARAGRAPHE PRFllII'R.

IH5

PAR UN EFFET DE LEUR SINCERE DEVOTION ENVEliS S.UNTE MADELELNE. LE HOl

RENÉ, L\ REINE DE FRANCE, SA SŒUR, ET L\ RELNE JEANNE, SON EPOUSE.
FONT DES FONDATIONS EN FAVEUR DE LÉÇUSE DE LA SALNTE RAU.ME, OU DE
CELLE DE SALNT-MAXIMIN.

in
1* Le roi René fait une fondation en faveur d s religieux de Saint-Maximin, pnr

respect pour le corps de fainte Madeleine
, dont ils sont les gardient.

1437.

11 donne pour ci- nioHf aux religieux vingl cinq ('mines de sel ch.iqiie année.

[Archives du co veut rie f^uin'-Mniiniin
]

Henatcs, Dei gralia, Jérusalem et a 'iones sunt exhibendae prseslanlius, et

Siciliffl rex, Aiidegaviœ, Barri cl Lolho-

ringiœ dus, romitatuura ProvinciaB(t

Forcalquerii, Cenomaniae ac Pedenaon-

tis cornes, scncsrallis aut gubernaîo-

ribiis comitaluuni noslrorum Provin-

ciae et Forcalquerii, prœsenlibus el

fuluris, fidelibus noslris dilcctis , gra-

liam el boiiam voluntalcm :

Si prœmia confcruntnr hominibos,

retribuliones mcrentlbus impenduntur:

divinaî clemenlia;, a qua cuncta quœ
liabel recipit humana coiidilio, largi-

prornplis afTeclibus munificentiiis ini-

pendendœ. Profusam igilur erga nos

siipernœ dextoram largilnlis ex niul \s

beneGciis agnosconles, conventui Fra-

trum Prasdicatorum, villœ nostrw

Sancli Maximini, ab olitn per lune, Ro-

manuin pontifuctn, aJ dominorum an-

Iccessorum noslrorum petilionis in-

slanliani, sta!i:!orum, ub reverentiam.

beatœ Mariée Magdalenœ, cnjus corpus

sanctissiinum requiescit ibidem, ac in

rcinissionem noslrorum peccamiiiurri,
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pro vila cl sustcnl.iiione fratriim pjus- A
(iem, ac cliain fralrum loci do. Oalina,

memiiri dicli convenlus : de >iginli

Hemii'u',"èsi)t
Quinque eminis (1) salis, aiiiiissingulis,

ne ; sone de ex tuac in perpctunm, de mera libi-ra-
niesure , en
usage i)our les iilale iiosii a, et speciali graiia, dusi-

f^u'appe?ë>"S providcndum.

du 110 11 dt'Hii- Quocirca , fidelilaîi vcslrae prœci-
JWÉ la suifice . ,

'

de lene qu'on piendo mandanius, qualcnus dictas vi-

ceraTeT"uDeo'°'' ^"'"1"^ cminas, percipiendaspcr

Emilie de Mé. priorem et fralres dicli conventus, ab
L'éiuino ser- ...

, ,., .

vaii aussi de '""C in anica, quolibet anno, m et su-

viOeteret'c': P" ^abella nosira Tholoni, st;:tualis

Mais elle [l'a et mandutis, ac facialis eis inlcgre, et
pas été partout . ..fr. ,, ,. . . , ... . R
de la même ca- Sine difucullalis obslaculo, exhiberi;
paciié. non obstanlibus niandalo et ordina-

tione nostris, aul alterius ciijusvis, in

conirarium factis, vel in antea facien-

dis, sub quacunique fortni vcrborum;
etiamsi de pra;senlibus exprcssam fa-

cerent mcutionem, quas praîsenlibus

non obsistere déclarantes, revocamus

et tollimus, viribusque ac efficacia, de

certa nostra scientia, evacuamus. Prœ-
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sentes aiiti'm originales lilteras, pos(-

quam eas quilibet vcstrum inspexcrit.

pi'out et quautum fucrit oppnrliniuiti,

ac in publicam formam reiiigi fcccrit,

ad cautelam, voluuius ])rtPsentanti re-

stitui , et pênes dictura canventuni rc-

stare; apud vestrum singulos vigorcni

similem io perpeluiim habituras.

Dalum in (ivilate nostra Massili»,

per magnificum militem, juris ulrius-

que professorem, Jordaaein (3) Bricii, {ô) Alibi,

A j i' 11 • . damum.
doniinum de V ellaucio, magna; nostra;

curic-E niagislrum rationaleun, consiiia-

rium el fidelcm noslrum, majorcmque

et secnr.darum appellationum judicem

comi'.aluum Provincis; et Forcalquerii

prredictorum, die décima sexta mer.sis

Hiartii, primce in,iict:onis, aniso Domi-
iii iKillcsimo quadringentcsinio Irice-

simo seplimo, rcgnorum vcro nostro-

rum anno quarto.

Per regein orc proprio.

Ex regisiro Lilii, fol. 222 verso

m
2» Pèlerinage et retraite spirituelle du roi René à ta Sainte-Baume ; fondation en

faveur de Véglise de ce lieu.

1438.

Après une rctraile spirituelle de neuf jours qu'il avait faite à la Saiute-Baurne, le roi René,

voulant donner une preuve de sa dévotion singulière envers sainte Madeleine, fonde une messe

haute qui devait être chantée tous les jours dans ce lieu en l'hoMiieur de celte sainte, avec

diacre et sous-diacre, et telle qu'on la chantait le jour même de la fête du 22 juillet.

[Ànli'tves (In couvcnl de Saiiu-Maximin.]

Renatus, Dei graiia, Jérusalem et C ipsa gloriosa Magdalena, pro felici ne-

Siciliœ res, Andegavije, Barri cl Lollio- gotiorum noslrorum progrcssu et di-

ringiîe dux, marchio Pontis, comila- rcctione, apud Dei m gloriosum jugiler

tuumquc Provincije et Forcalquerii, intercédât: hac die, datœ (i) priTscn- ,

Cenomaniaî ac Pcdeniontis cornes

,

tium, juxta mentis nostraj priPcon-

univcrsis el singulis préesentes lilteras ceptum, de nosira certa scientia, deli-

inspecturis: bcr.tio proposilo, moluquc proprio;

Ipsarum tenoreinnotcscat, quod nos, ordinavimus ' el insliluimus, ordina-

ob revercntiam beat;e Mariai Magda- musqué et insliluimus, niissam unam,

Icnic, devolionemquc singularem, alla voce, in capella SanclœBalma', per

quam ad locum Balmœ su;c, diœcesis ipsius prioreru et fralres, qui nunc sunt

Massiliensis, puro corde gerimus (in et qui pro teinporc, per iniperpeluum

quo, diebus Iiis proximc pncterilis, fuerint ad lionoreniet scrvilium, ac de

(2) A'oiwicm, novenam (2) unam dicrum, Deo juvan- commcmoratione ipsius beata; Mari.-o
nemaiiie.

^^^ peregimus): in rcmissionem pecca- '^Magdalena;, sicul iu die propria solem-

torum nostrornm, necnon parrnîuni iiitalis sUiT, cum diacono cl subdia-

et prœdccessorum noslrorum; ac ut cono, ac aliis honorificentiis, mjsleriis,

(M Vatw,



U29 FONDATION A LA SAINTE-fiAUME. 1130

ad Iiuc condcccn'.ibus, solemniler, A tenspore fueril, siluala el collocala,

omnibus dicbus cekbiari; ciiin coin-

iiiciiioraiioiie parenlum cl prœdeccsso-

rum iioslrorum, ac omnium fidelium

defunclorum, cl post felicia noslra fa-

la, nosirœ el corumdem animaruiu, in

Gnc ipsius misSiC.

Pro cujus quidcm fundalione ac do-

talione, el ul religiosi in sanclo !oco,

in numéro dompetenli, pro ipsius ac

allerius divini servilii, ibidem ficndi

,

celebralione, jugiter cl pcrpeluo

possint el vali-anl habilius suslenlari;

pro pr<emissis, sic perpeluo peragendis:

de scientijt, proposito, moluque, qui-

bus supra : Dedimus cl damus priori

dicti loci, annis singulis, summain fjo-

renorum, monelœ Provinciœ ducenlo-

runi. El quoniam, vocanle nos inslan-

lius lransilu,de ipsa Provincia; pa-

i

(I) Proi'iu. Iria (1), innostrumSiciliœregnumjSuin-

'ays de'Y'rô-'
"' '"'1'^ ipsam florenorum ducenlorum,

(eiice. jn el super bonis stabilibus situare (2),

(2) Siimre, ^^ collocaro, nro prœsenti, non possu-
isseoir, placer. > i i ' i

mus: Ecce per prœscnles casdem, de

scicnlia, proposilo, moluque noslro

prœdiclis ; ac cum nostri nobis assi-

sicul inferius esl Gcri ordin^iluni : re-

cepturi super solulionibus tiu]usn)odi

dcbilas el idoneas ai>podisa.-;, quas eis

ad caulelam sufficere volumus, sum-
raasque ad causam praemissam exsol-

vendas, in torura qui eas cxsolverint,

compulis el rationibus acceptari el

admiili , de suaque recopia plenarie

defalcari, per magislros ralionales, et

rationaies magnœ iiostrae curise Pro-

vincial, Aquis résidentes, sine nota

quœslionis aut dubii cujuscumque,

prœsentium ipsarum Iransumpto, ma-
nu publica confecto, semel tanlum, ac

appodixis prœtaclis pênes cos duntasat

reporlalis.

Prsslerea considérantes fulurum gra-

ve prioribus supradiclis, annis singulis,

ad thesaurarios Provincia;, pro dala-

rum habilione (6) pecuniarum, desti- {6)Proliabi-

nare, vei personaliler accedere, quod "'"'.^' ?""
^ avoir, pourlmi-

posset esse causa ruplionis dicii ser-ciier les som-

vitii, per nos supcrius cum lantadevo-""^'"'

tione fieri ordinali; conGsi de fide ac

prudentia viri egregii Joannis Mar-
tini legum docloris, domini caslri de

stenlis consilii , ad hune aclum vocali, q Podio Lupio, magistri ralionalis Pro

dt'liberalione; dislricte ac sub nosirœ

gralije oblentu, preeeipimus nobili vi-

ro Joanni Hardnini, prœsenlis noslrae

vinciœ, compalris (7) cl consiliarii (7) compa-
dilecti; cidem fiducialiler, ipsarum te-"'*' cfmrf'e,

ce qui seiiihle-

nore prœsenlium, de scicnlia el cum rait iiidii|iier

palriœ Provinciœ Ihesaurario generali

inoderno; necnon aliis sibi in ipso

succcssuris officio, quatenus de cl su-

(3) neceplœ, per quibuscumque suîe receplœ (3) de-

nariis, summani ipsam ducenlorum

florenorum, annis singulis, per duas

œquales solulioncs : primam vitlelicet

die prima mensis niaii, el alleram die

prima mensis novembris ; ipsa prima

solutione incipicnle die prima mensis

deliberalione quibus supra, damus ^^''i^'-^.M'Xt

expressive in mandatis, commillendo •'«"i^dn bapiê-

. . . ,.,.• . . nio, fiiielciue
quod ipse cum omni diligenlia cl sol- enf;ini de Jean

liciludine sludeal et pcrquirat, jntra''^
^^^''^"''•

diclos noslros Provinciœ cl Forcalquerii

comitalus ne terras eisdem adjacentes,

prout mclius polerit, super bonis sla-

bilibus, juribus, seu reddilibus, firmis

ac suppelenlibus, usque ad summam
pradictam ducenlorum florenorum, de

H) Ratam, intlaulis niaii, juxla ralam (V) Icmporis, D annuo reddilu, simul, aut in pluribus
l'iii-.ponwu.

^ die dalœ prœsentium, usque lune,

proportionabiiiler inchoanda , el inde

in an'ea, per proprias soluiiones modo

ipso conlinuanda, exhibendas priori

dicli loci r>almœ, suove nuntio , ad hoc

débite inlcrvenienli: solvant, dtnt, Ira-

danl el expédiant (ii) intcgraliler et

realiler; seu dari, Iradi el espediri fa-

cianl, cum effeclu el sine defectu, lan-

diu ac donec summa ipsa sil super

bonis slabilibus firmiier ac sccure diclo

priori, qui videlicel nunc esl, cl pro

(-i) Erpe-
i'.'f, cxpé-

' T, eu\ojer.

parlibus; quo annuo reperlo redditu,

ex nunc, proul ex tune, et e contra,

eiilem Joanni Martini, magislro ralio-

n.ili, damus aucloritalem ac poleslalem

omiiimodam, reddilum ipsum per nos-

tram curiam Ihesaura-

riumque noslrum, qui nunc est, prœ-

nominatum, vel alium, qui forsan pro

lune fueril, ad sululionem cl expedi-

lioncm pecnniœ proplcrca neccssariœ, ,,,, j»,,.-,^,

compciloiidi; cautelasque silii opporlu- "'«"'". rcMî-
,,,. , ,. tHMiilHs comr-

nas pro suo aquilamcnto (8) daudi el us.
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concedeudi; indeque redditum ipsum A fcoiinus, magno Majeslatis nosirte si-

prioribus praediclis Iradendi, et ino'o gillo impendenli communilas; quas

quo melius ipsi commissario nostio posl illarum in nostro Aquensi archivio

visum fuerit usque ad inlegralionem rcgcslralionem (3), singuinsque inspe-,,.],,^,,,^,^^?'''^"^

perfeclam nostres hujus devolionis et cliones opporiunas reddi volumus p^£e-regi^treInellU

voluntalis; super quo suam conscien- senlanli , in antea perpiluo dictis prio-

tiam et fideliialem oncranius, Iradendi ribus religiosis et monasterio valiluras.

et perpetuo assignandi per suas lilteras Datum in nostra civilale Massiliœ per

opportuuas.quas esnuiicprout,tunc et niagnificum militcm Vidamum Brilii,

cconlra,gratashabemus;oniniaqueper juiis utiiusque profcssoreui, doiuinum

eom in his et circa ea agenda ralifica- de Velautio, magnœ no9lr<e curiae ma-

(1) Raii/Sra- nius(l) el approbamus. Volenles et ex gislrum rationalem, consiliarium et

/,p,'ou?ou3"."'' nunc decernenles, Iraditionem et afûr- fidelem nosiru.n diiectum, majoremque

malionem hujusmodi, prœfalis priori- „ et secundarum appellalionuin judicem

^ comilaluum noslrorum piœdictorum;

die vicesima secunda mensis marlii,

proximœ indictionis , anno Domini mii-

lesimo quadringenlesimo Irigesima

octave, a Naliviiale sumpto; regnorum

vero noslrorum anno quarto.

René.

Per refjetn in suo consilio vobis gu-

bernalori Provincial domino de Bella-

l)us, monasterio aut fratribus pro?dicti

loi Balraœ, sic fiendam, eis perpetuo

esse ratam et firmam, atque omni aevo

Incommutabiliter valituram. Volenles

lanien mandalum , per nos superius

Ihesaurariis Provinciœ factum, ex lune

cassum et revocalum esse, et inlelligi:

postquam priores et rcliyiosi supra-

dicli assignationem prœlaclam ducen-

loruui florenorum, in reddilibus supor nulle, Joanne Martini prœdicto, pluri-

bonis slabilibus, seu juribus, aul reddi- jusque (lUis regiis consiliariis.

tibus rcaliter Tierinl assecuti. Jo^nnes.

In quorum fiJcm et teslimoiiium, Regislrata.

prœsenles nostr.is lilteras dcicde Oiri MiTHiEus.

204

3' PèLrinage de la rdne de France à la Sainte-Baume, et fondation qui en ett

V effet.

Marie d'Anjou, femme de Cliarle. VU, roi de France, et sœur du roi René, après le pèleri-

nage, fonda une chapcllenie pcipélufllt! pour lémoigiier sa sincère picié envers sainte Made-

leine, et ordonna que le Mpilal do sa fondation fut place sur quelque immeuble qu'on aclièterait

dans ce dessein. Fn conséquence, le couvent de Saint Maximin acquit, vers Tan UiO, quatre

moulins dits de la Bouissc, situés sur la rivière d'Argens ,
qui avaient appartenu auparavant à

HugucsGuéiin, de Sainl-Maxiniin, lequel en éiait seigneur ; mais celui-ci en ayant été dépouillé

pour crime de félonie, et ces moulins ayant élé mis aux enclière.s par-devant les maîtres ratio-

haux de la ville d'Aix, les religieux de Sainl-Maximin en furent les délivralaires pour le prix

de 300 Horins, somme qui leur fut fournie par Marie d'Anj .u. I.c roi René coidirina l'acquisition

des moulins et la fondation de la cliapcllenic par lettres patentes du 10 octobre lili; et, de son

cAlé, Jacques de Ca>t.llane, seigneur du lief de Saint-E^lèvc cl de celui dAuriac dans lequel

étaient ces moulins, en donna aux religieux linvcstiiuro, et Honoré de Berre, son successeur,

les leur amortit ainsi que leurs dépendances, moyennant 'iOO llorins, et les alTranehil même do

tout droit d'indemnité. I.c roi René conlirma aussi cet amorlisscmenl par ses lettres patentes

du 15 mai IIGO, et \)'.n considération pour Honoré de Bcrrc et ses successeurs, il alTrancInl la

(î) Ou a,' si
ic-rc de Saint-Kstcve, toujours possédée cuMiul:.tivcmcnl avec le fief d'Auriac (-2), d'une redevance

«me.
"

de quatre livres coronnals, » laipiellc clk- était soumise :uiniielU-inrnt pour droit de cavalcade.

Quoique le roi René ne semble pailer dans cette cliartc que d'un seul moulin, situé dans le

torriloire d'Auriac i) est certain «lUC la propriété acquise par les religieux dans cette circon-

«lancc ronlcnait quatre moulins, les niâmes que !lng.,e.; Guérit, avait acliCt.îs en 1437 pour Je
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prix de cinq cents florius, somme à laquelle ils furent de nouveau portés dans la vente faite au*

religieux en U14 (1), ainsi qu'on le lit dans leurs archives.

^O- ^XaO/

|ît*e^n* ^ftK>mn<Li! Ç^C^fimv^ '%^ (xJict/

Rexatus, Dei gralia Jérusalem cl Si-

ciliœ rex, Andcgaviœ, Barri el Lollio-

ringiœ dus, Pontisniarcliio, ProvinciiP,

Forc;ilquprii ac Pedemorilis coines, uni-

(1) Extrait de l'acte de renie des moiilhu^ de la liouissf, au profit de noble

Hugues Garini, marchand de la ville de Suint-Maximin, le 13 mai 1437.

[Archives du cornent de Sainl-Maximin, armoire 2, sac'.]

A cnm diclum Moselhn, et cum palndi-
bus, et cum ;iliis suis confronlibus.

Vendidit, inquam, diclus magister
Angélus dicl.uii molendinam el loca
eorumdcm, iinacum pratis ci liorlis, ac
omnibiis aiiis rébus ol causis ad ipsa
molondina perlineutibus, salvo lamen
el retonîo majori dominio et scgnorit
liœredum nob'.lis Sparroni de Casleilana
quondnm domini de Andoino cl supra-
dicti castri de Auriaco , cl aliarum
quarunicumque porsonarum sub cujus
vel quarum dominis repcrircnUir le-

neri ad servjiium annuale unius dena-
rii coronatiy anuo quolibet solvendi in

festo Nntivitalis Domini .... pretio

uuiversali, cl noœino prclii florenoriim

B quingenloruni currentis vnloris.quos
lloreiios ccccc , dictus venditor fuit

coiifessus, iii prœsenlia mci nolarii et

lislium infra scriplorum, habuisso
et recepis^e ab codem cm; lorc pra)-

senle Actum in Sancîo Jlaxi-

mino, infra domum supradicti magislri

Angeli fcndiloris, e!c.

Pro nobili Hugone Guarini, merca-
lore villœ Sancli Maximini cmplio mo-
lendinoium.
Anno Incarnalionis Domini millesi-

rio quadringentesimo Irigosimo sepli-

mo, die décima tcrtia mensis maii, no-

tum sit ... quod providus vir magisler

Ange!us Giiniani Troqiierius villa; San-

cli Masimini,sponle,do sua cerla scicn-

tia, pcr se el suos cum consensu, as-

sistenlia et bcneplacilo honeslœ mu-
lieris Husuœ Garinœ raatris suœ rcve-

rendieprteseiitispt ullroconsenlienlis,...

vendidit nobiii Hiigoni Garini, merca-
tori villœ pra>dictfe, prœseuli, videiicet :

quatuor niolendina cl loca mol''ndino-

ruui cum omnibus juribus perlinen-

tlis suis, sila in te;Tiliirio castri de Au-
riaco, loco dirlo la Jîoyssea, qiue di-

cunlur confrontari ah una parte cum
jlinere quo ilur a diclo castre de Au-
riaco versus caslrum de Bracbio, el ali

atia part- cum leriitorio dicli raviri

do Êrachio versus foutem claran ,

cl cum flumine de Argens versus !o-
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vcrsis et singulis préesenles nostras A plus et ultimo offerenli in eisdem libe-
litleras a noslro culmine de certa no- rata (5), mandnlo nobilis Joaunis Tho- (^^^^^
stra scienlia emanalas specluris , t;im mnssiicoramissarii, ad id perdiclos ma- t'éllvré'au'^

prœsenlibus quam fuluris : gistros depulati, salvo directe et majori P'"^°"""«-

Notum facimus quod cum serenissima dominio dominornm, sub quorum do-
et chrislianissima Francorum regina, iiinio tenentur, pro quin^entis flore-

dominn et soroj- nosl7'a, 7iupcr his annis "'^i cons'anle instrumento liberationis

decursis, visitando anlrum pœnitcnliale '^''^^'^ manu Guillermi Roslagni, notarii

aposlolicœ Magdalenœ , et ecclesiam P^^^'ici, ad quod nos rcferimus, et ejus

Sancli Maximini, palrlœ noslrœ Pro -

vinciœ, ubi reliquiœ dictœ apostolicœ

siiiH rcconditœ, inscquendo devolionnn

antece.ssorum suce Serenitatis , dictum

Icnorem hic ha'.eri volumus pro ex-

presso.

Poslremo dicii magistri ralionales in

esoncralionem (ad opus quod) débitons
sacrum oraculum dotanlium et procu- ^ supradicti , augendo videlicct preliam
ranlium diiino cullui ibidem cdebrando molendinorum prcediclorum, de cenlum
perpetuo descrviii per Fratrcs Prœdi- florenis, vendilionem mcram et puram
catores, ;;ffoctione mola, proposuisset de dictis molendinis fecerunl Aquis,no-
unam fundarc pcrpctuam capellaniam mine noslrœ curiaî.magistroAdhemario
in diclo anlio, et il!i annuos quinqua- Fideli, iiitervenienti pro parte serenissi-

ginta fiorenos, ad minus assignare in

reJdiiibus perpetuo duraturis ; et tan-

dem suum proposiluni j!:ssis^et elTeclui

ujancipari, dum primo rcdditus suffi-

raiR prœfatœ rcginœ Francorum, cmenti

ad ulililalem et dotalionem dicta} ca-

pellani.c, prelio scxcenlorum florono-

rum, omnibus pretiis inclusis per no-

cientcs addiclam annuamquinquaginta bilem Tctrum d- Trognono, tbesaura-
ilorenorum summam, cmendi adinveni- rium noslrum in dicta Provincia, vice

rcntur, proulhœcomnia elqaa?dam alia nostrœ curiœhabitorum ; et in pecunia

ipsius ser.niialis majesias post ejus fe- numerala et sibi expeditorum, sicnti a

liceiu rediium ad suum regiium, nobis c cerlo diiliciiiius , in rationc quod sui

vorbo palefecit. Cumque paulo post cognovimus contineri. Constante de

liane disposilionem, ex condemnationc vendilionc ipsa, pretiique numeratione,

pernostros magistro5 ralionales in Pro- et assrcula traditione et confcssione

vintia résidentes sequula in personam ijsius Ihcsaurarii, quodam publico in-

Ilugonis Garini, de Sancio Maxiinino, slrumcnto snmplo et rcceido per no-

(1) Vokndi
liij. iMOnliiis.

[ï) Flumnc
Argc'ili, \.i li-

ïièd'irArgons,

15) Subnsin-
In 011 snbluis-

iiiln, niii à

l'encan.

[K.id in-

'iiiii'.m fhiili-

(iim hicinjit II,

itiéf iiTuiicaii

(MU'ilC.

pcr(|uam ipso fuit condcmnatus, nostrœ

curiœ daturus summam florenorum

mille quinquaginta quingcnlorum vi-

ginti seplem nionetœ currentis in Pro-

vincia, et pro illius satisfaciione asse-

qucnda, propler ejus contumaciam non

Bi>lvcndo fuerit inandato ipsorum ma-
gistrorum executio, inler cœtera Tacta,

bilcm virum Bcrtrandum de Roceto,

dominum de Gardana, ralionalem et

archivarium nosiri archivii Aquensis,

sub diliitis clausuiis et aliis in iala for-

ma confecto cl roborato, ad quod nos

refirimus, pariter ipsius Icnorem hic

habcri volumus pro expresso.

El dcinde, lam pro parle dicta; se-

in duobus ipsius Garini molendinis(l), f^ rcnissimœ dom'nœ cl sororis noslrœ

unositoin flumine Argenti (2) lerritorii

de Auriacho, reliquo in flumine Cauloni

lerritorii castri de Torves, ipsaque pu-

bliée subasiata (3) et per aliquod Icm-

pus ad incantum publicum incanta-

ta(4), et postremo fratri Antonio de .Ma-

nasso, noiiiinc ejusdcm dominœ et so-

roris nostr;p, rcgiiiœ Francorum, intor-

vcnienli
,
pro adimplcndo dispositam

volunlatem ipsius Serenitatis rcginalis,

coiiverlcnda ad dotalionem diclœ ca-

pclianiœ, fundaii dispositœ, tanquam

rcginœ, quam convcnlus diclœ Mariœ

Magdalcna*, ad ejus ulilita'-em, cl ca-

pellœ in eodem anlro fundata* dota-

lionem, emplie ipsa ixstitit; fuirinius

(Um inslanlia rcquisUi, qualenus ven-

dilionos ipsas ncc non invcslituram et

promis.sionem de quacumque eviclione

universali vcl parlicutari cl alia dicta

insirumcnla super hoc confecla, con-

junclim cldivisim, in siiigulis suis ca-

]iiUilis et clausuiis laudare, approbare,

amoiognrc eî condrmare dignaremur :
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hincestquodnos,dictossupplicanles,ob A nos omneni dcfeclum qui de jure vel de

Dei rcverenliam, cui jugiter conlinuo facto, seu de consueludiiie vel aliter

famulanlur, favore el gralia prosequi quoquo modo allegari vel prœlendi

dictiB supplicationi lanquani justœ et posset, imposterum etianisi in futuruin,

ration) consona; placabili ; annuentes, qualiscuaique lœsio , eslo quod ultra

de cujus merilis contuniaciœ processus, nicdiam jusli prelii in ea parle argu--

(l)C«rri(iidi-

iialiter, cer-

(auieiiienl.

unde condemnatio supradicta descen-

dit, exslilimus certitudinalitcr (l),et

alias ad plénum, et débite informali,

vcnditionem dictorum niolendinorum,

per eosdem magislros ralionalcs, no-

mine noslro et curia; noslrœ factam, po

modo et forma, ac subcisdem capilulls,

in inslrumcnto dictas venditionis con-

relur, harum série, de certa nostra

scientia el molu proprio, supplcniusde

pleniludine nostrœ daminicie dictœ po-

lestalis , decernenles lalem dcfeclum,

si quis essel, hic haberi pro apposito,

et expresso ac nostrœ auctorilalis prae-

eminentiaopporlunœ adjcctionis suffra-

gio efficaciler jam suppleto; adto quod

lentls et declaratis, cujus tenorem hic in omnem eventum cisdem dolanti
,

(2) Auletai
camus, nous
cou limions so-

leiioellemerit.

haberi volumus, pro expresso, tenore

prsescntium, de certa nostra scientia et

molu proprio, laudamus, npprobamus,

riitiGcamus et pariler confirmamus, ac

nostraî connrmationis et approbationis

priorîquo, fralribus et conventui im-

muîabililer vendilio ipsa efficax, valida

permaneat et sil realis, in saoque ro-

bore perduret perpeluo in fulurum;

in ejus rei lestimoniuui ac dictorum

n!unimineroboramus,autenticamus(2), emptorum ac alioruni, quorum inlerest

cl validamus.

Et ut nostra hujusmodi conlirmatio

el approbatio venditionis nullum sub-

ire »alcat diminutionis vel derogatio-

nis dispendium, vel aiterius obiiqu;e

inlcrpretatioiiis vel opposilionis an-

vel intéresse poterit, quomodolibet in

fulurum, cerliludinem et cautelum pra;-

sentes lilteras exinde Deri fecimus, et

nostri sigilli appensione ac manus sub-

scriptione muniri.

Dalum in villa nostra Nanceiensi per

fractum
, prœlextu juris solemnilatis ç^ innnus nostri prœdicli régis Renali, die

omissse , vel quia dicta molendina décima mensis octobris, anno Domini

non fuerint forsilan per tempus debi- millesimo quailringentesimo quadragc-

lum subaslata, vel alias quouiodulibel: simo quarto.

ao5
^° Le roi René et la -eine Jeanne, son cpouse, fondent l'entretien perpétuel de

quatre lampes.

Le roi René et la relue Jeanne de Laval, sa seconde femme, étant à Saint-Maxiniin, fon-

dèrent, par acte daté du 21 janvier 1473, quatre lampes, dont deux devaient brûler à perpétuité

dans la crypte de Sainte-Madeleine, et les deux autres devant le grand autel.

(Archivei du couvenl de Snint-Maxim'm.)

)n nomine Domini nostri Itsu^ Barri duce; comilatuumque Provini-iœ

Christi. Amen. Anno Incarnationis et Forcalquerii et Pedemontis comité

ejusdem Domini, millesimo quadrin- féliciter exislcnte, amen,

gentesimo septuagesimo tertio, el die Noverint univers! et singuli prtescn-

Veneris , fntitulala vicesima prima les, parilerque futuri, hoc prjesens pu-

mensis januarii, hora vesperaruœ, vel blicum instrumenlum inspecluri vi-

circa, régnante serenissimo et illustris- surique, lecturi aiit eliam audituri :

simo principe et domino nostro, domino quod pricfatns serenissinius el illus-

llenato, Dei gralia, Iherusalem, utrius- Irissimus princeps et dominus dominus

que Sicilise, Aragonum, Valenciœ,Majo- noster rex Renattis in venerubili, et sua

ricarum, Sardiniœ et Corsicœ rege; du- rrgali ecciesia, gloriosœ Dei apôstolœ,

catuum Andegaviae, Lothoringiœque et Mariœ Magdalcnœ, villœ regice Sancti
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lilaximini, Aqiiensis dicecesis, in /oco A dicl:e \illcB regiœ Saiicli Maxiaiini, seu

(1) Pn'nci-

ee.

suiiscripto existens; existente etlam et

vocala in sua regali prœsentia serenis-

sima et illustrissima princii.issa (1), et

domina domina Johanna, Dei (jrutia

prœdictorum regnorum reginn, duca-

luum diicissa, et comitatuum comitissa :

Motus devotione singularissima crga

prœdidam gloriosam Dei apostulam

,

Mariam Magdalenam , et ejus jam di-

ctam ecclenam, diriniijue cultus inibi

noclu dieque celebrutionem incrssantem:

Cupiens et anhellans divinum cultum, ci

s ervicium, ad Di;i omnipolentis cl glo-

riosa3 Mariœ Virginis, (jus piœ matris,

et dictœ gloriosœ Mariœ Magdalen r lio-

noremet laudem, in prœdicta regali ec-

(^) Medio clesia, cujus ecclesiœ, medio (2) suo-
vi-rmnprœde- py,,^ relro divorum principum (3) et
I c's.wrmn, au

iii.v 11 J(î ses prœdecessorum fundalorum, ul patro-
prr.iéc. sseiirs.

^^^ exislit, adaugcri et accrcscere. Ut
(3) Divorum

. . ,.,.,.,,
cmin ipsius b alœ Marise IMagdalenœpi nc'puin,

».i\e/, h iioie

p3g.lO«l.

ejus jconoiiio el procuratori ad id de-

pululo tl ilcputando; vencrabili et re-

ligioso viro, magistro Jacobo de Pon-

levès, in jacra ti eologia professore, et

prjedicii rega'is convonlus bcalce Mariaî

Magdaîi'ii.e priori, nomiiie cl pro parle

dicti convonlus prsediclam regiam vo-

lunlalem, disliibulionemqiie , et dis-

pensationera stipulanle el recipienle,

vidclicel : duas melietas (i) olei boni, (l) Metre-

sibi ipsi serenissimo domino noslro „5|[^g pp^f jgj

regi rescriatas el débitas, pcr nobilem 'i^'iJes, ei

_ . ., quelquefois
viruni Johannem B:'plistamde Moyano, aussi pour le»

" receplorem imposiiionis et juriuni suo-^'^^'"^'

rum regiorum, in tiiilale Anlatis, ibi-

de n prœscnicm, sudieiileni, el ipsas

dujs meiretas olei boni dehcre profi-

tenleni, in et super, ac pio qu<dam
terrilorio \ocato Carcairano, in suo

regio Provinciaî dislriclu el juxia seu

infra terriloriuin vîUep Arearuni , etc.

Dei aposlolœ gloriosœ, precibui el in- etc.; cl ita promissa omnia et

terccssione, ipse serenissimus dominus singula, pruul dicla sunl el expressa,..,

noster rex, el praeJicia sercnissima do- et gcncraliter intellecla, diclus nobiiia

mina nostra regina, ejus consors ; ut Jobannes Baplista de Moyano, in quan-

eoruin fclicissimus status, apud Deusi tum cum et successores suos, in eodem

oninipolenlem, et totain curiam cœles-
(;

territoiio langit el langcre polesl, in-

tium supernorum, sint et existant me- Icndeie, coniplerc, ûrmiterque et iin-

rito et propicie commendati , voluil,

jussit, instiluitque et ordinavil, in prœ-

dicta sua regali ccclesia, quatuor lam-

padcs accensas el ardentes, conlinuo,

node diuque, teneri, adminislrari , cl

dispensari : duas videlicet lampadcs, in

et coram magiio nltnri diclœ icclesùc. et

reliijuas dtias lampndes , in vencrabili

ciipetla monimenlorum prwdiclœ Mariœ

Magdalenœ, et sanclorum aliorum, de

tocittale Domini nostri Jesu Cuuisti,

in qua capella vcncrandum caput cjus-

dem i^luriiisœ Mariœ Magdalenœ , ff D reponendum , aliud vero eidem con-

niovibiliiter (o) obscrvare.coalrariaiiuc (^^) immnn-

Dunquam t.icerc... perse nccper alium, jjtii^.„,gm

directe, vel per ubiiquuiu, bona lide

proinisil , el etiaui juravit ad saiicla

Dei Kvangelia tactis Scripturis ejus ma-

nu dcxtra. De quilius omnibus univer-

sis cl singulis supradiclis. prœTaltis se-

renissimus dominus nosler rex jussit

cl decrevil, publicutn et publica fieri

instrumentuni et instruracnla, unius

et ejusdeui tenuris cl conlinenliœ;

unuin in suo regali Aqucnsi arcliivo

ce lie cdiœ rrliquiœ inibi permanent, ea-

rum custodia et cauiela firmatum el

firmatr. l'ro qiiarum quidem quatuor

I;iin(iaduii), ut pra-miilitur, ordinata-

ruin cl inslitutarum, disiributionc, dis-

pensalione et admiiiistraliune , idem

serenissimus dominus noster rex Itc-

n.itus dedil, Iribuil et concessit, dari-

qur, liibui, concedi.ct deliberari voluil,

dcercvil.el ordinavil, perpeluo, et annis

singulis, pra-falœ suœ regali ecilesi r,

el CDiîvcutui bcatœ Mariœ Mag<lalen;r,

venlui assignandum, et reiiqtium ipsi

de Mojano, pro sua et suoruiii caulcia,

expedicndum, per me Pelrum Vigiarii

ntitarium rcgium publicum... Acta

fuerunl bœc omnia, in villa prœdicta

rcfiia Sancti Maxiiniiii, infra ecelesiani

piœJidani, bealœ Mariœ Magdalenœ,

prope iiilruitum cjusdem el a parle ai-

taris sancH Clodii (t)) , prœscnlibus (S) r/rfii,

ibidem speelabili , egrcgiisquo vciip-

randis et nobilibus ac circumspoclis,

doininis Gasparc Cosse, regio cambci-

pruCuuJii.
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beilii I.

iJio, dimi*'^*"
'^"^'^ ^'^' P^'^oRegis alias dicto....regio A computorum.et Aquensislarchivimagno

vicocainbcllario , Palamede Forbini firœ;iJeii(e, elc, etc.

ulriusqui! juris doclore domino de So- ,Vi6iAr.ii.

Icriis et niagnœ regiœ curiœ canierîe

206

5° Fondation d'un collège à Sainl-Muximin.

Le roi René, de concert avec la reine Jeanne, sa femme, fonde le collège royal de Saint-

Maximin, pour rendre célèbre par ce moyen le lieu où repose le corps de sainte Marie Madeleine.

[Arcli'nes du romcnf de Sainl-Maximin, armoire S, ssc 5, arie vidimé el transcrit dps
archives du roi.—Le P. (liipsnay a |)iililié dans son enlii-r celle cluirie li), mais
a\eciiii ^laiid nombre de fautes iiui en rendoirl le .•eus obscur et qiielqurfciis ini.itel-

lijîilile. comme lorsqu'il lit vimior an lieu de tira'miorum; lelluciUa au lieu de (Jtr-

lucida; ex puhlicis pour expedil ; aplos pour aponolos.]

Uenatus , Dui gralia , Jérusalem , B honoris efferre prœconiis, non désistai :

utriusque Sicilia*, Aragonum, Valenliœ, Gloriosissimam (amen Magdalenam se-

Majoricarum, SardiniiP, el Corsica; rex ; crelariam ('i-), et solam aposlolam Jrsu

(!) Ifagda-

lena Matsilicn-

tf's advenu, p.

195.

ducaïuum Andegaviœ et Barri dux
;

coniilatuum Barcinonis Provinciae el

Forcalqurrii ac Pedemnniis comos :

Emineiidbus ac magnincis speclabili-

bus, cgrogiis el nobilibus viris nostris,

consilio , cancellario ,
judici majori

,

CHRisTi.quœ in carne vivens,per lucida

et salulaiia documenta, verbo ac etiam

opcre, religionem fidei chrislianie pro-

(egens virlutibus et optimis moribus

decoravit : quasi lumino<a ardcnsque

lucerna super randelabrum, in doino

(^) Argen a-

riis, inon-

magno prasidenti, magistris ralionali- Dei posita,eiroruni lenebris profugalis,

bus, lliesaurario, argenlariis (3), re- tanquam sidus irradiât malulinum,

ccptoiibus , coUcdoribus , Iraiheriis

,

summis adollere vocibus, laiidibus per-

gabcUotis, et cxteris officialibus, clava- sonarc, prœclpuis et specialibus dispo-

riis, et ofOciariis quibuscunique, infra nil honoribus venerari.

dislrictum nostrum liiijusinodi ubilibet G Non immerilo , igi(ur, felicis recor-

conslitutis, quacunique dignitalc a(quo dationis Carolus 7/, noster incijtissi-

distinctione nutatis, pr<rsenlibus vide- mus progenitor, gratia inspirante divi-

licet cl futuris , ad quos spécial, vel na, sacratissimi corporis inventor ip-

(l) Secreia'
riam, secrè-
laire de jÉsus-
CuHrsT (comma
ayant poné de
sa part h nou-
velle de sa r,'—

surrerlion el

(le «on ascen-
sion future aux
apfllres).

spec(are potest, vel poterit, quomodoli-

bel, in fulurum : fidelitiis nostris dile-

ctis, gratiam et bonam voluntalcm :

GliirioEus Diais in sanclis suis, el in

majeslale mirabilis , cujus ineffabilis

allitudo prudenliœ nullis inclusa liini(i-

bus, nullis tcrminis comprehonsa, recli

censura judicii, cocleslia pariter cl ter-

rena disponil; cl si cunctos ejus minis-

lios niagnificet,altis decoret honoribus,

el cœlestis etficial bcalitudinis posses- ^

sores, illos tamen, ut dignis digna rc-

pendat, po(ioribus atlollit insigniis di-

gni(a(um,et prœmiorum uberiori retri-

butione proscquitur
,
quos digniorcs

agnoscit, et comraendat ingentlor ex-

ceilentia meritorum. Sic el aima mater

Ecclesia , cjus sacra vestigia prosc-

quens, et exemplo direcla laudabili, 11-

cel universos in regnis cœlesdbus con-

slitulos, sludiis bonorare suSlicilis, el

sius gloriosissimaî sanctœ in Dei omni-

potenlis , ad ipsius gloriam el hono-

rera, convenlum et ecclesiam Fratrum

Prœdicatorum villa; nostrœ Sancti Maxi-

mini, ubi corpus ipsum sacratissimum in

Domino requiescit et dielim (o; solemni-

ter inneratiir, instituit el fundavit, et

diversis specialibus dotavit privilcgils

alque bonis. Nos enim, debenics Deo
gratias de univcrsis beneGciis, quibus

nos misericordiler in omni nostrorum

succcssoriim tcnipestate praevenit : di-

gne in cjus reverentiaai, qui reJernit

nos, promp(os et munlficos exhibemus,

honorando, cum expedit, el o[iportunis

inipendiis, ampiiando, venerabilcs do-

mos cjus : eidcm, el aliis, posl cum,
nostris progenitoribus inhœrenles :

actibus inlenti salubribus, el operibus

expositi pietalis , solerter exequiuiur

quîc sunt Du. Quia ipsius ecdesiie ac

(S) l^Him,
cliaciuejour.
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convenliis curani el jus paironatus, ex A lum possumus iiniianlcs cxein lui" .

scriefundationis prîedicla»,eladeamdeni qui, iluros pcr usuversum muiiduin ad

sanclam gloriosissimam , singularcm evangelizandum aposlolos in onini lin-

devolioiiem habemus, ad Dei laudem, guarum génère fore voiuit eiuditos ,

el ut ipsa gloriosissinia sancla
,
pro calholici juiisdiviiii nolifinmabundare,

nostrorum deliclorum indulgenlia con- sanclam aiïectamus ccclesiam, prœci-

sequenda , apud eumdein allissimum pue supradiclani qui cîjnfalalis crrori-

Dominum inlerccdat : cerliorati pie- bus universis fidcin cathulicam scienîi-

narie, (l)quodin iisdemccclcsia cîcon- Gce susiinenles, manulcneanl de bono

ventu, ac .'^ancta Balnia, in eremo esi- in mclius, et augmenlent. In iisdein igi-

slcnle, ubi ipsa fancla gloriosissima resi- lur ccclesia et convenlu beaice Magda-

(hns iliversis temporibus peregit pwni- lenœ ipsius villœ nosirœ Sancli Maxi-

tentiam saluliirem, per révérendes mo- miiii,ordJnis Praîdicalorum, quorum jus

dernum, elpriorcs prœleritos, ac fralres patronaïus (ut prœmlltitur) posside-

convenluales ejusdem , fuit inces- mus, iiiatura deliberalioiic prœambula,

santcr divinus cuitus solcmnitcr celé- unum >cnerabile el devotum colle-

bralus,el devolionecrescenle, dienocle- gium vigiiili quinquc fralrum, el trium

que laudabililer celebralur, ac per eo- in sacra pagina magistrorum, ordinis

ruiii aliquos, divina scientia sufficientcr supradicti, de quibus numerum fra-

inslruclos, scminalur salubriler ver- trum ipsius convcnlus orJinarium aug-

buin Dei, quo populus instruilur, et mcnlanius, fundandura e! sla.luenduni

(ides christiana augmentalur. dusimus in perpeluum, ac cliani ordi-

Pia;missa et diversa alla sollicite ac nandiim, im ad fines prœditlos, scirnîia,

digne considerando, (iebila meditalione molu, cl dcliberalione pra^missis, fun-

pinsantes , in acieque inenlis nosirœ damus cl instiiuimus per pra-senles. lia

sa-pius rcvolvenles, quod non solum ad yidclicet quod unus in arlibus liberali-

prolegonlum.manutcnendum el ampa- bus, el [hilosophia nalurali; sccundua

randum (2), vcrum ctiam crescondum q vero in decrclis, et ter ius corumdem

"el augmenlandum, prœmissa oinnia el magistrorum in sacratissima theologia :

smguia , nos reputamus obnoxios,ar.

cliam obligalos. Igitur ex devotione, ac

omnibus el singulis pra;missis, cl aliis

causis jusiis, in laudem, decu», hono-

rcm et gloriam on'.nipotcnlis Dei et

pr.Tfalis [viyinti quimjue fratribus) ac

aliis studenlibus quibuscumque, volen-

linns ibidem edoceri, cornm lectiones

ordinarias légère, aliosque acius scho-

lasticos in disputalionibus , et verbum

praf il;c gloriosissima; sancl», de cérta Dei pra>dicando, tam ad populum quam

nostra scientia, moluque nostro pro- ad cicrum et alios, proul mo Icrnus ac

prio, ac delibcralo proposilo, absoluta- priorcs ejus in postcrum successores

que el dominica polcsialc, diclis con- ordinanduni duxerint , excrcerc landa-

venlui et ecclesia", srquentia accrcsccn- bilitrr leneantur.

les, omnia universa cl singula sub- Ouibus quidem piioribns. el ipsorum

scripla, fundanda , insliluenda cl fa- cuilibet pro suc lemiiore liceal fralres

cienda duximus, ac etiam ordinanda, D ipsos alquc nii'gislros el ipsorum quem-

vaiilura perenniler, et in perpeluum libel assignare , adniillcre , ordinaie.

invioiabililor duralura.

Imprimis enim,qHia inler virlutum

dona nobilium, quas humanis sinsibus

indidil Patris œlerni sapienlia singnli-

ris, lilteralis scienli.e bonilas lanquam

a summo bnno, forma specifica, piimnm

nec immrrilo locum lencns, non solum

nu'utcs quibus infunditur , sed cliam

Idca sludentium in radem dcccnler irra-

dial, nobililal el illustrai; idcoquc Altis-

simi Domini nostri Jesu CmtiSTi quan-

reciperc, mulare, ac removtre semcl

ac |ilurics:et in eorum loco alios, prout

eis!em visum l'ueril.subrogare, el pra;-

falos sludentes pariler el magisiros ,

quos ipsius prioris el sucecssorum suo-

rnm, proul fueruni, et soliti sunt con-

\enlual('s, ejusdem in omnibus cl per

omnia volumus «sse subjoctos..., quro

pro majori parte modcrno cl fnturis

jirioribus (ommiltnniur. Inslilulioni-

biis igilur corumdem, ut rite fiant, se-
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HUcnli rcineiiio |>roviileiiuis : viiliVicct A /nc/ina , Domitie , ainem tuam
,

me
iiiini

duoJ modcrno et aliis futuris priori-

bus vila funclis , ipscquc
,
per ipsius

prioris obilum, prioratu vacmle, assi-

gnat! conventualcs ipsius, et diclœ cc-

clesifc Sanctœ Balm<e , unum fralrcm

dicli ordiiiis, et de paîria noslia) Pro-

strantcs divinum ol'licium in evclesia

supra dicta, dcvole flexis geiiibtis ; et

nihiluminus die noslri obilus, et sere-

nissimœ Joannœ, eorumdem rcgnorum

regiiKifi, dilectissiniîe consortis nostrœ,

quara in bcneSciis hujusmodi voluiuus

vincia; originarium, in sacra Ihcologia esse participem, missatn et morluorum

inagistrum , modo legitinio ipsorum
,

ecclesiœ ac conventus cligant in prio-

renj. Cujus elcctionem nobis, et csinde

noslris successoribus prieseiitare , et

ubi illani recusaverimus, acceptare

,

aliam electionem simililer facere te-

neanlur, doiiec nostra, et successorum

nostrorum acceptatio subsequalur...

Item prioribus aliquibus, ac lectori-

bus supra diclis, ad immodcralos sun>

ptus, et excessivas espensas forte vo-

lentibus prosilire in damuuin ac gra-

vamcn communilatis, eisdeni cupienles

dare regulani perpetuo observandara :

vigiiias decantando unum solerane an-

iiivcrsarium pro nostra et animabus

ipsius consortis nostrœ, eisdem diebus,

annis singulis, et perpetuis temporibus

itcrandum, conlinuationc devot.i,dicere

et cclebrarc leneantur...

Igitur ex causis omnibus et singulis

pra^narralis... fiindaium coUegium, ac

dicli conventus, et divini cultus aug-

menlum, de tlorcnis tribus mliribus ac

succcssionibus quibuscumque dolaii-

dum, duximus harum contincn'.ia et

dotamtis. Quod quidcm coUcgium et

augmentuui, iilorumque dotem, funda-

mus , dcdicamus ac dolamus... superbtatuimus, volumus ac ctiam ordina-

nius, quod niodernus ac-fuluri priores gabclla salis antiqua, et magna tracta

(t) EimwM- tribus equitaturis (1) et duobus servito- maris villa; nostra; Arcarum.... Ubi au-

mônures"'"'' '•^"s dcbcant esse contcnli... Item quod tem aliqui hœredes aut successores

prier rt conventus prœdicti nos nos- noslri aut officiales quicumque voleu-

tiosque in posîerum successores, lan- q tes pnctendere gabe'.lam ipsam et ma-

quam illius palronos veros etlegilimos, gnam Iractam, tanquam de nnstro do-

eosdcra conventum et ecclesiam duxe- minio, alienari non posse; illasque ab

rimus, atquc duserint proccssionaliter eisdem ecclesia priore et convtnlu nu-

visitandos rcciperc, et quamdiu perma-

nebimuset pcrmanebunl in codem, vel-

ul rciigioso; pcrsona; dicli conventus

(î) piiantia ^^ pilantia (2) nobis et eisdem succcs-

vivres, ali- soribus providcre leneantur. Sic et pa-

ritcr prior ipsius conventus modernus

ac futuri, ad nostram curiam venienles,

quandiu apud eam voluerint perma-

nere; pro se et sua familia supradicta,

alimenta necessaria eisdem perpetuo

volumus clargiri.

menu.

ferre tentaverit, cum effeclu, quod nul-

lalcnus credimus, quia laudcm Alliss-

mi,et pra-fatœgloriosaîMa^^dulenaiilcco-

rcm rt gloriam, Odeiquc calholicae lau-

dabile respiciunt incremcnlum : et

salulem animœ nostrae, et animaruni

ipsorum successorum concernunt; eis

lamen contravenicnlibus, ex nunc pro

lune, malcdicimus, et ut absorbeantur,

et ut viventes degluliantur a lerra sicut

D Datham et Abiron : Delm omnipoten-

Itcm in scrvilio allissirai Domini tem et prœfatam aposlolam sacralissi-

noslri regnare, et saluti animre nostrœ mam dpvotius deprecamur in prœrais-

salubrius providere cupienles, statui- sis omnibus, noslros successores dam-

nius, et bac nostra ordinalione sanci- nando, gravando ttiam obligando, ac

mus, quod qu.imdiu vixerimus in hu-
manJs , diebus singulis , complelorio

pripfinilo , liic psalmus : Miserere mei,

Decs, secundwn magnam misericor-

(Jiam, etc., cum versu Salvum fac; et

collecta : Dels, cuiproprium, etc.; post

vero nostrnm obilum et decessum, psal-

mus : Deprofundis, etc. , cum oratione :

raalcdiceiido, eocasu....

In quorum omnium et singulorum

fidem ac lestimonium pra;missorum

,

has nosiras litteras, privilegium hujus-

modi in se continentes, fieri fecimuj, et

sigiili nostri munimine jussimus appo-

sitione communiri.

Datum in nostra livitate Aqueusi,



1117 TROISIÈME PARTIE. - REMÉ D'ANJOU. H«

sub noslra propria subscriplione, die A Perregem.

lorlia décima niensis (iecembris, anno Archiep. Aquen.-ii :

Incarnationis Domini miile-<imo qua- Episcopus Massiliensis.

(ringenlesimo sepluagt simo sexto. Domino de Cotiniaco judice mnjore.

Reké. JranntGarenle et aliis prœsenlibus.

207

6° Le roi René prie le pape Sixte IV d'approuver la fondation du collège •

de Saint-Marimin.

Par celle supplique le roi René demande aussi au pape la confirmation de losu les privi-

lèges et eiempllons accordés au couvent de Sainl-Maximin, ainsi que la faculté, pour le prieur,

de donner la charge des ànies à des religieux de son ordre, au lien de les conlier, comme ou

avait faii jusqu'alors, à des prêtres séculiers.

[Archives du couvent de Suv'l-Mnxw'in.— Tetie suppMinie a éié puMiée, en 1663, par le»

rehgi' u\ de ce couvent dans leur reiueil de lluHa.]

Bealissime Pater, exponitur B. V.pro B ordinis Sancti Bcnedicli ( eunidein

parle devolissimi et churissimi ûlii Re- prioralum supprinioodo et cMin-

natiHierusaJem et Siciliœ régis illuslris, guendo], ecclesiœ el convcnlui per-

iiec non palrum ecclesiœ el conveii- peluo auctoriiale apustolica iinilus

,

lus B. Mariœ Magdalonœ loci de San- annexus et incorporatus exstilerit, «t

clo Miiximino ordinis Prœdicaloruni in cajus possesMone
,

j.im pluribus

Aquensis diœcesis, çuod corpus prali- annis elapsi-, proul el convenius pr.-e-

batœ sanctœ Mariœ cum maxima ve- diclus in pacifica pos-essione fuerunt,

nustate et décore in eadem ecclesia re- prout sunt de prœse nii , aliasque cl

condilum existit, et ad ipsius ecclesiam alias eisdein ecclesiœ el convcnlui con-

ct convention devoti populi mulliludo cessa, donata, delcfaia, fada et ordi-

diversarum partium ad luudem Dei ho- nala fuisse, prout in diversis iilteris

noremque,et ob devotionem ejusdemsan- apo.stolicis , ac instrumenti> publicis,

ctœ afjluit ; el ut coiiveiitus ipsius desuper confeclis, cl quorum lenorcs

rtancli Maximiiii magis decoraretur, ^ praesenlibus pro expressis liaberl, plc--

ct corpushujusmodi venerarelur:unuin nius ccnlinelur.

collcgium tani in arliuin, pliilosophi;p, Cum autem, Pater sancle, ipse rux,

(iuam dccreloruni el llieologiai faiulta- qui ad profeclum et gloriosum statuin

libus ereserai, et illud de tribus mille ccclcsiarunique cl cûn\enluum hujus-

fiorcnis monetœ illarum parliuin, causa niodi, nia^;num gerit dcvolionis affc-

sludii , annis singulis el in pcrpeluum clum, erccliones, el fuudalinnes, et do-

dolaverat) quodquc cidcm ccclcsiaî naiiooes co'legii, nec non privilégia,

ijusdeiu B. M. Mag'laUnœ, cl convcn- indulgcnlir.s, alque aniones, annexio-

lui, nonnulla pri.ilcfeia, indulgenlias. ncs et incorporalioncs, possessiones-

prxrogativas, iiidulta, cxcmplionrs et que, assccutiones et quacumque alia

liberlates, pcr llonianos ponlifices ?.^'. inde secul;i, dubilel ccrlis decausis,

pra;decessorc5, alque illusliissimos Si- viribus non subsisicre, oplet illa vali-

ciliœ reges,pr;Edeccssorcs suos cl fun- ^ diori muniuiine validari, cl de dcbitis

dutores corumdcm ccdcsiic cl convcn- a[oslolic£E scdis praisidiis fuiciri , et

lus,concessa fuerc ; et exindo ut divi- robur aposlolica; scdis in prœmissis

nus cullus in cadcm ecclesia magis au- adjici ; idtirco supplic.it B. A', pradi-

gerclur, alque ecclesia et convcnlus dus rcx, qualcnus credioncm, funda-

iiianuiencrei'.lur, ac pcrsonœ et fralres liom m et dolalionem coUegii, nec non

eorumdcm prj tejnporc di^cnlcs , co - nnmia cl sin-ula privilegi.i, exeinp-

rum vilaia cl .suslenlalioucm dccen- lioncs, l;bcrla es alq:c indulgenlias,

(ius supporlare valeronl
,

prioralus ri imlulla pcr Ron)anos pmlifices et

Sancli Mitri Aquensis diacrsis , lune rogcs pra-didos, ac uiiioncs, annoxio-
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nés cl incorporatioacs de dicto prio- A in eodem convenlu professis el pron-

ratu, sicul pelilur, sub quibusvis ver-

boriim fonnis faclas el concessas, et

fada el concissa, el quœcumquc iiide

secuta, rata liabentes et grala; iilasque

el illa ex veslra ccrta scieiitia auc'.ori-

tatc aposlolica confirmare el approbare,

omnesque el singulos dcfeolus, si qui

in prœaiiisis inleivcncriiil , supplere,

pro eoiurn et cujuslibcl ipsorum sub-

sisleiilia firmilalis robur apostolic;c

scilis adjiceie dignemini de gratia spé-

cial! ; conslilulionibus et ordiiialiuni-

bus aposl ilicis , illa prœserlim , qaa

cavelur quod pctentcs bénéficia uniri,

leneanlur expritnere verum valorem ,

tam benefirii uiiiendi, quam illius ciii

«nitur, el quod commissio in uuionibus

et earum conGrinalionibus seniper Gai

ad parles, vocalis quorum intcrost, oui

pio bac vice derogare eliani dignemini

de gralia spécial!, cœlerisque in con-

(rarium facienlibus , non obslanlilius

quibiiscumque , cuni liausulis oppor-

lunis. Fiat ut petihir F.

El cum confiiinalionc et aiproba-

lione prœmi.'.sis , et cum suppleiione

tendis subvcnientibus priori modeino

et pro tempore, ut prœniillitur exislcn-

tibus, ut curam hujusmodi parrotli a-

norum pi r unuin ex fralribus dicla;

ecdcsiœ pcr cumdcm prioreni eligi-n-

duin , el ad nutuni amovibileui insli-

lucnduni, exercer!, alquc ecclesiastica

sacrameiila ulriusque scxus parro-

cbianis administrare, et infantes bapti-

zare possil ; cl insuper omnibus el

singulis fiatribus pr.-edictis ejusdem

conventus in eodem dunlaxat prcfessis,

^
qui pro nunc sunl et pro tempore

'erunljbt eorum vitam decfnlius sus-

Icnlare va'ieant, ipsos el eorum quem-
libct favoribus el graliis sedis aposto-

iicœ prosequendo sccum, ut quilibet

ipsorum frairum, quamcumque capel-

hiniam in diilo monasierio fundatain

cl dotalam, et extra eam in quibusvis

civitatibus et diœcesibus , eliamsi de

jure pairoiialus dicl! régis vcl laico-

rum fuerit, si sibi alias canonice cl

quacuinque auclorilatcconferatur,pra'-

scnletur vel assumatur, ad i.lam rici-

pere, et quoad vixeril in quavis ecc c-

defectuum, et quod lilteraî expedianlur q sia cum clausula promovendi et cun.

in forma gratiosa, et ad prrpeluam rci

menioria:n, et cum dcrogatione clau-

sulaî ut pelitur, el quod major et vc-

rior speciDcalio prœmissoruni cum con-

firmatioiie litlerarum apostolicarum

qualenus opus sit Gcri posait. Fiai F.

Jtem exponit ipsc rex : Cum prier

pro tempore existens, conventus et

ecclcsia Prœdicatorum loci Sancti Ma-
ximini Aqucnsis diœcesis curam ani-

marum parrochianorum dicti loci, ex

concessione et privilegio apostolicis

exercer!, et per unum prcsbyterum ad

mendœccdend! lamen relinerc possil el

Vr'ileat
; disponcre ac ipsos Iiabilil.ire di-

gnemini, de gralia spécial!, conslitntio-

nibus vel ordinationibus apostolicis, caî-

lerisque in conlrarium facienlibus non
obslaiitibus quibuscumque , cum clau-

sulis opporlunis. Fiai ut petitiir F.

Hl cum dispensatione et habilitaiiona

p:o praesenlibus et futuris fralribus in

dicîo conventu professis, el pro tein-

pure professuiis, el in perpetuum, et

pro quolibet, unam capel!aniam, ilia:»

si de jure patronalus dicii régis aul

nulum amovibiiem régi et gubernari D laicorum lundatam, el cum dansula

habeat, et ut ecclcsia ipsa magis de-

corctur, et animarum salut! eurumdem

parrochianorum salubrius conuilalur;

cupiat et afGciat ipse rex, curam ani-

marum praîdictornm parrocbianorum,

pcr aliqucm ex fralribus ejusdem con-

ventus régi et gubernari, ac eisdem

parrochianis cccîesiaslica sacraraenta

adm niilrari : Suppiicat igilur V. B.

ipsc rex, qualenus ipsius votis et desi-

dciiis annuer.les, eisdemque fralribus

niodernis, el pro tempore exisienlibus,

promovenJi el commendce ccden;li ta-

men,el quoad vixeril, el cum absolu-

tione ad eiïéctam pra:missum pri) quo-

libet, el quod lillerœ gralis ubique ex-

pedianlur. Fiat F.

Dalum Roinœ, apud SanctumPcrum,
sexto idus mai! , anno sexto.

Suraptum ex regislro supplicum

apostolico per me Franciscum .Marcaa,

ejusdem regislr! magisirum.

Cullalionfitum cum sigillo.

lieijistrat. lib. x , fol. LXiii.-
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m
7" Sixte ly approuve la fondation du collège de Saint-Mciximin.

1W7.

Le 10 mai li77, Sixte IV approuve la fondation du collège de Saint-Maximin, faite par

le roi René, pour donuer plus de célébrité à l'église de Sainte-Madeleine, où le corps de cette

sainte est en grande vénération, el attiré une grande multitude de fidèles.

(Acte autographe. Archives au cotivenl de SaiiU-Maximin, armoire G, sic i, n" 13.)

SisTus, cpiscopus servus servorum Atiutn,tam in arlium, seu philosophise

Dei , ad perpeluaui rei memoriam : ac Iheologiœ
, quam in juris canonici

Quœ ad honorera summi régis, œterni facullalibus erexit et instiluil; illud-

Dei, par calholicos rages et principes, que
,
pro suslantatioiie studentium hu-

pro décora ecclasiarum, et commoditate, jusmodi , de reddilihus annuis Irium

sludiis lilleraruai incumbere voleu- inillium florenorum , nioncta; illarum

lium, pie institula et ordinata , ac par

prwdacessoras noslro. romanes pon-

lificas , eosderaque reges privilegiis

muiiita fueruni, ut perpetuis tempori-

bus valcant inconcussi roboris firmitatc

subsistera: libcnter, cum a nobis peli-

tur, apostolicae auctoritatis munimine

roboramus. Sane, pro larl' carissiiui

partium , dotavit. Et, sicut eadem pe-

tilio subjungebat , eisdem ecclasiœ et

domui, diversa alla bona concassa, do-

nata et legata , et nonnulla privilégia ,

lani par romanos pontifices prœdccrs-

sores nostros, quam pcr rages Sicilia)

prœdecessores suos concassa fuerunt

,

prout liffc oninia in divarsis nposloli-

in CiiRisTo filii nostri llenaii , régis Si- " cis ac regalibus lilteris , ncc non in-

ciiiœ illuslris, nobis nuprr eshibila

petilio contincbal , quod dudum post-

quam prioralus Sancti Milri tune or-

dinis Sancti Bcnedicli, Aquensis dioce-

sis , ordine Sancii lienedicti , iiujus-

modi in eo suppresso pcnitus et es-

linclo , domui sanclœ Mariœ Magda-
lanae loci de Sancto Maximino , ordinis

Fratrum Priedicalorum dictie diocesis
,

pro susientatione fratrum , in eadem

domo pro tempore degonlium , cum
omnibus juribus et pcrtincnliis suis.

sirumenlis publicis , desupar confectis

pîenius contineri dicuntur. Quare, pro

parte tam ragisquam fratrum (asscran-

lium quod jam , longo tempore , in pa-

ciCca posscssione dicti prioralus uniti ,

vigore unionis, annexionis et incorpo-

rationis hujusmodi, fuerunt, prout

adhuc existunt) prîedictorum , nobis

fuit liumilitar supplicatum, ut aractio-

ni, fundalioni et dotationi dicti colie-

gii ; nacnonprivilagiis, exemptionibiis,

liberlalibus et indultis , unioni quoque,

auctoritale apostolica perpetuo unitns, q annexioni el incorporalioni dicti prio-

aiincxus al incorporytus fuarat : prw- ratus , ac aliis pr;rmissis
,
pro eoruin

fatus rex provide considerans
,
quod in subsislenlia firmiori , robur aposlolicœ

ecclesia prœfalœ domus, corpus ejusdem confirmationis adjicere , de benignilale

bealœ Mariœ Magdalen<c rrconditiim , aposlolica , dignarcmur.

cum magna veneratione habebutur; cl

proplerea, ac eliam propter vitam lau-

dabilcm fratrum dictiu dumus , ipsam

ecclesiam grandis populi CiinisTi fide-

iium, multiludo freciuentare consuevc-

ral , ut domus at ecclesia hujusmodi

magis in dias dccorarelur, et ul volen-

tes scicnti.'e Ihesaurum acquirerc, hoc

pcrficerc facilius posscnt , ad honorcm

Nos igilur, qui dudum inler alia vo-

luimus,quod in cunlirmaiionibus unio-

nutn benelicii lam uniti quam iilius cui

foret unitum , valor cxprimerctur , et

sempcr in illis commissio fieretad par-

las, vociitis quorum intcressct, ragis el

Fratrum Praedicatorum inhac parle sup-

plicationibus inclinati, fiindationem

at dotalionem dicli collrgii,nac non

omnipolentis Dei el gloriosœ virginis D pcr romanos pontilices prxdcccssorcs

MariîB , el diclœ sanclaî Mariœ Magda- nostros, qui fuerunt pro tempore,

lenœ, unum insigne collegiuin sludcn- comcssa privilcRia, exemntioncs, li-
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bertates, indulla, induigcnlias , unio- a malione aposlolica, vcl quacumque fir-

nem quoque do riicto prioratu , cun. milalealia, roboratis, statulis et con-

supprossionepnilicla.acomnia elsia- sueludinibus ,
ca'UTisque contrariis

giila, in aposlolicis et rcgalibus lillcris qtiibuscumque. Nulli crgo omnino ho-

ac instrumentis publicis hujusmodi niinum liccat liane paginam nostiœ

contenta, easdem concernenlia , râla approbalionis , confirmalionis ,
consli-

habenles et grata, illa omnia et sin- lulionis et suppleliouis infringere ,
vel

gula, aucloritalc apostolica , tenore ei ausu tcmerario contraire; si quis

prœsonlium, approbamus, et confirma- auli^m hoc atlcntarc pra'sumpserit, in-

mus, ac \iribus pcrpeluo subsistere dignalionem omnipotentis Dei . ac bca-

debere dccerninius ; supplentes onines 'oiuni Pclri et Patili aposlolorum cjus

et singuios defeclus, si qui forsan in- se noverit incursurum.

tervenerint in eisdeni. Non obstantibus DatumRomœ apud Sanclum Petrum,

voluntatenoslra prœdicta.acconstilu- an»» Incarnationis Dominicaj niille-

lionibus et ordinalionibus aposlolicis
,
b simo quadringcnlesimo sepluagosimo

ac raonaslf-rii Sancli Victoris Massilien- septimo , sexto idus maii
,
pontificalus

sis, dicli Sancli Bencdicli , a quo prio- ""*'"' aniM sesto.

ralus praîdiclus tune depcndcbat , nec Sur le pli,

i) In Iran- non domus et (1) Prœdicalorum , ordi- ^ • '" Niixkth.

.'.'"eVabesi.
""'" Prœtlictorum , juramento, conOr- ^'"''' <>' '>"""l<"o sanciissimi D. N. PP.

P. DE SflNOilS.

m
8 Legénéial des duminicains approuve, en tant tjue de besoin, la fondation dii

collège de Snint-Maximin, faite par le roi ïiené.

In Dei Filio sibi charisf iniis, venera- C annuis perpeluis reddilibus îriuin niil-

bili priori, qui est et qui pro lempore lium florenorum et aliis salubribiis or-

fueril, ciEierisque magistris, prioribus dinationibiis, prout in jjublicis docu-

elfralril usprœsenlibiisc t fuluris, cou- mentis et patenlibus lilleris, ad quas

venius Sanctre Mari». Magtialenœ de nos ruTciimus, plenius et ialius dicitur

SanctoMaximino, provinciœProvinciir, contineri, queaiadmoduni et idem se-

ordinis Praedicatorum, ac univiTsis fl renissimus rex nobis pér suas regias

singulis, adquos prœsenles advcnerinl; litteras dignatus est inlimare ; cl quia

frater Leonardus de Mansuelis de Pc- dictani liujusmodi collcgii et sludii fun-

rusio, sacriB iheologiœ prufessor, ac dationem et dotationom, ul pôle nosl:o

ejusdem ordinis hunnlis magisler et ordini et dicto conventui Sancli Maxi-
serviis, saluleni et divinte gralise pie- mini honorificara atque uiilissimam,

«iludinem : rcvercndus prier provincialis dicUe

Quoniam, sicut fideli et gralafralrum p^'O'inciœProvinciœ, ac piioret fralres

lîosirorum, prseserlim reverendi pr:oris D STpe dicti convenlus acceplarimt et

luagislri Elziarii Garnerii honorandi fipprobarunt, pelentes et assensum et

socii nostri, relalione didicimus, illu- decrelum nostruni. Idcirco pracfalœ re-

strisiimus ac serenissiiiuis princi-ps et {;i:p Celsihulini in re tam jusla cl opère

doniinus dominus Rcnalu<, Dei gralia, t.itn pic nioreni gerere cupicnles, cl, in

Jérusalem et utriusque SiciiiiB rex et augnieiilum sludii et in ulililalem et

Andegaviœ dux, etc.
,
pro sua immonsa lionoreni dirti convenlus, partes noslras

libera'ilate el ingenli ad nostram sa- et roburnosirie aiictorilaiislibenlissime

cram religionem aITtclione, i'ecit et impendcntos, pra-falam faudalione

iiisliluit in picefuto conventu de Sancto

Miixiiii no fundatioiieni et dolalioncm

cujusdam collegii, irium in sacra pa-

gina Kiagistrorura aciu legenlium

et Viçinli quinque sludcntium ,. cum
MoM3:FVTS IHÉDITS. II.

m
el diitaliunem du li studii et collegii et

crdinaliones proj.terea factas et om-'

nia inde srcuia ; nos, de discrctornrn

n.agislroru.ni H priorum maluro con-
silio, libcntcr c! gra:iose acreptamus,

'Ù~i
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a])pro'>an us, ralificamus et confirma- A

mus, [0 a'sentiuin per tenorem, et ea

omni.iiiiviolabiliter exsequi et observa-

ri, juxla volura ot bcncplacitum ipsius

regiœ Majeslatis,volumuseluianJamus,

perpetuis futuris lemporibus ; absque

nioleslia, esceplione vel contradiclione

quacumque, in opposilum facienlibus;

quibuscumqao coiilrariis non obslanli-

bus quovis iiioilo. In quorum oinniiim

- RENE D"ANJOU. li3G

fidem et Icstimonium , sigillum ofGcii

noslri duximus prœsenlibus appenden-

dum. Bene valete et Deum pro nobis

orale.

Dalum Urbini.die xxiiu mcnsis apri-

lis, anno Dominicœ Incarnationis mil-

Isàimo ccccLxxvii , indiclione xa,as-

sumplionis nostrœ anno ui.

p. folio 172.

Leonakdus de Floren.

PARAGRAPHE DEUXIÈME.

LE ROI RENÉ ACCORDE DE NOUVEAUX PRIVILEGES AUX RELIGIEUX

DE SAIN I-MAX'MIN.

^10

1° Ce prince défend d'obliger L-s religieux de Sainl-Maximin de contribuer aux

dons gratuits qu'on avait coutume de lui offrir.

lio2.

Les habitants de Sainl-Maximiii cl le clergé de PiOYcnce ayant voulu faire contribuer le

couvent de Saint-Maxiinin à des dons gratuits qu'ils faisaient au roi René, ce prince déclare, le

15 mai 1452, que ses officiers seront condamnés, cliacun, à payer cent marcs d'argent, s'ils in-

quiètent encore à l'avenir les relijjieux de Sainl-Maximin pour le même objet.

[Archives du couvent de Sainl-Maximin.]

Renatus, Dei gratiii, Jérusalem et Si- B « dxti vestri fiJeles oratores quod lio-

(1) Noa'rœ
ftlriii: l'roviit

ciar, noire
|i;iy< lie l'ro

Veiice.

ciliae rex, el ducaluum Andegaviœ et

Barri dux, comilaluum Provincia; et

Forcalquerii ac Pcdemcntis cornes :

Thesaurario noslro gênerai! nostrœ

patriîc Provinriic (1); nec non oflicia-

libus nustrœ villiP Sancli Maximini, cœ-

lerisque laiii majoribus quam minori-

bus officialibus cl reccploribus qui-

buscumque , tam ccclcsiaslicis quant

sœcularibus , infra dislriclum noslrum

conslilulis, et cuilibel, cl corum loua

Icnenlibus
,

pra'senlibus videlicel cl

fiiluris ,
graliam el bonam volunla-

lem.

Supplicalio oblala Majeslali r.oslrœ,

pro parle oralorum noslrorum dilcc-

lorum, prioris cl frnlruin convenlus

noslri bcalaî Mariœ M.igdalcnn;, dl. lœ

villœ, lenorem <iui bcquilur coKliiic-

bat :

« Sercnisbime Princcps, vesira; sa-

« mines dicl.-c villœ veslrœ Sancli Maxi-

« mini, el clerus veslrœ provinciiE Pro-

« vincia-, jiropler dona gratuita, ve-

« slrœ rcgiœ Majeslali pra-senlala, in

« oneribus ipâorum, voslrum conven-

« lum rrgium includere inlendunl et

« gravare. Verum, sercnissime Prin-

« ceps, quia, ex indullo papali el re-

" gali, estis proteolor el dcfcnsor dicli

« veslri monasierii , cnm nulli alteri

« subjiciaUir, nisi snninio ponlilici im-

u mcdialc, et vcslra; ret>iœ Majeslali,

« (vosîriquo prœdecessores , videiicel
,

^ « Carolns serundus, rex sercnissimus,

<( l'un, alor el incœplor fuit dicli veslri

« convenlus; llobcrius ejus filius. qui

« niullis el quam plurimis privilcgiis

« diclum ccnvcnlum adornavil; illus-

« Irissimœreginic Joanna 'l Maria, pa-

« hum vestigia inscquenles ; screnig-

« simi reges Ludovicus prinius, qui no-

« cra; Majeslali supplicalur humillime, « >is cl divcrsis dccoravitdonis diclum

« el lamontabiliter, ex parie veslrorum « cuiivcnlum, piœ recordaiionis paler

« oralorum, assiduorum, prioris et fra- « \ ester, cujus anima paradisuni pos-

a Irum veslri convenlus bcatœ Maria; « sideal, non solum ipsuni conventtini

« Magdalenœ, et in loco sacrodc Raima « iii commune, quin imo bona fralrum

<i commoranliuni. Inlellexcruul cniui « laicorum el donalorum ab omni sub-
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« siclio temporal! cxiinere voluit. cnni Anon ascendunt ad do'.cin cl funJalio-

« confirmalione privilegioi um prrcde- nem ipsius convcntu;. ; et quia fueruiil

« cessoruui suorum , et non minus in- et sunl in possessione non coniribuen-

« lendebal facore ille dcvolissiuius rex dl, sicut fuimus cciiionalilcr (2) Infor-
,,j,-j.f^''J'^'2'Jf:

« Ludovicus teitius, serenissimus, eu- mali, pro qua siquidem dolc, seu fun- liiuJc.

« jus anima bcalitudine fetcrna frua- dallone ,
contribuera non co!,'eiclur

,

« lur. diclum convenlum immunem , eliain si illam solidam ^3) learrcl: 'S'"
^Jj]^"'"''""*

« lum ex privilegio. tum ex confirma- (ur, jam diclis fupplicationibus bcni-

«1ione:ila usquc ad vcslram rpi.';iam gne annuentes, ordinavimns, proul et

« M.jjeslalem, dictus vesicr convenlus ordinamus, ileccrla nostrascientia, per

« ab omni subsidio spiriluali et leni- présentes, diclum eonvenlunï ad con-

« porali scmper fuil excmplus ,
quia iribucndum in diclis donis nulialcnus

u Ciregallbusreddilibus vivit.necmen- debere arceri, scu coinpcUi ;
quinimo

« dicare audel: CtX'tpruin fundant, prœ- fumdcm coiiventum a coiilribulione

« dicti, volentcs convcntuni pr;e(!icluni " hujusaiodi cxcmi tum facimus, et isse

« includcrc in diclo encre, quod pos- volumus et jubcnuis, pia consulcra-

(1 scssiones de novo dictus convenlus lionc moli. Quocirca volumus, et m-

«ocquisivit; quod ctiani fecissel; el bis, tcnore pr;csonlium,di' cer'.a noslra

« cum duo miilia librarum coronalo- scienlia, csprcssc, prœcipuc manda-

« rura sibi assignala fuissent in cl su- mus, quaienus, lorma ejusdem nostraj

per gabella Nicia; : de qua ni! perci- ordinalionis diligentcr allcnta, contra

« pil, et propterea ducenlarum libra- formam ejusdem , diclum convenlum

« rum coronalorum.sibi assignalarum, nulbslenus molesleli;. , aul vexari facia-

ci iii cl pro fundalione dicli convenlus, (js, directe, vel per obliquum, sub pœ-

« super juribus clavarire vilhc Sancii na pro vcslrum quolibet ecclesiastica;

« Maximini et Hrinnoniœ, noa rccipial temporaiilalls Ct) ,
quani sub nostra a) Eccle-

« solidum ob paupertatem curia^ ves- curia icniclis, et quolibet alio centum
;.'f/);',7;^

'™,'^";

'< Irai ; cl sic oporluit ipsum convcn- q niariarum argent! fini (3). Quoniam (ccl.si^i^ii-

(\)Habere, «lum oniiies possessioncs (1), ut lia lien volumus el julieraus ;
prœsen-^"^^?, •)"'.'""'

**''!"''' '"""'^-
« exindc vilam suam suslentarc po«- libus débile eNsecutis, siiigulis vicibus,

[p) avi :<ii

«sel, non ad superlUiilalem, sed ad reinansuris pricsentanli j||,"'
^fK"'"

" necessilatcm) :quare suppllcalur ves- Daluni, in civitale nostra Aqucnsi,

« Irœ serenissimœ regiic iMajeslali, ul per cgregium et niagniHcum virum

« quemadmodum veslri pr.xdcrpssor.r'S, dùininum Vitalcm de Cabanis iegum

« usque ad vrsiram rcgiam Majesta- protcssorem, eximium virum de Po-

1. Icm. diclum vestrum convenlum pra;- dio (('.) Ricardo, majorem srcundarum
^^j ^^^ ^^,^^

« servanmt ab iis oncribus; et vcslra appellalionum ac nuililalum judiccm, j/inp/u l'cdro.

^ « régla majcslas prœJccessorum suo- loagna-quc noslraî curiœ palriœ l'ro-

« rum insequi vesligia dignclur; et vincia;ma;îisirum rationalem, cunsil a-

« super hoc lilleras opportunas conce- T,v\n et (idcjem iiosUura, diU-clum,

dcre dignotur.

»

die décima quinla mcnsis mail, anno

Super quibus , nostri consilii habita ^ Incarnalionis Domini millcsimo qua-

dclibcraiione malura , considérantes dringcnlcsimoquinquagesimo secundo.

insupcT quod oninia qum diitus con- pcr regem in suo consilio.

vcntus tenet, el possidet, scu quasi.

m
2* Le roi René exemple de tout siibside {es religieux de Saint-Maximin.

l'niir Vlioiincnr elln conteniplaiion ilc sainlc Maiùieinc, le roi Tu'né alTmiicliit à perpémilé

(k imuc conIriln:liun lo coii'.eiil lio Siiiiit-Slaxiinin, .'.llendii que ce crnivciil n'av:iit pas la l:i-

cultci do qiiêicv ; uiais, \m\T que ce privilc^e ne tournât pas an dcsavaniage des liabilants, il ili-
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iiiimie le noniliii- lîe k'iirs feux, ifaprès lequel les irupôls étaient évalués alors, et le réduit à 52

au lieu de 54, auquel noiubrc les feux avaient été portés jusqu'alors.

[Arclines ucoinetilde Sd'ml-Maximiti, îcle y'\ii\mà.]

Renatcs, Dei pralia Jérusalem et Si-

ciliœ rex, ducaliium Andegrivia- el Barri

dux , comi.'aluumque Provinciœ et

Forculquerii ac Pedemoiiîis cornes

,

scnescallii d'cloriiin n'Strorum comita-

tuum Provinciœ cl Forcalquerii, nec

(l)C«n/;fcu<, n(in genlibus (I) nosiri sibi assislenlis

lpsj;ens(ie
consilii, ac Qiasnœ iio-.lrîe curia; prœ-

uolre conseil. ' *> '

sentis, ; niagislri-; ralionalibus,

lliesaurario quoque generali ejus-

di'in patriœ; it cœleris officialibus no-

slris, juiiiiinijue iiostrorum pxaclori-

bus quibuscunique, ad quos spécial, et

présentes pervenerint, cuilibetqiie, vel

eoriiui loca lenonlibus, prœsentibus el

fuluris, (idelibus nostris dilectis, gra-

tiain et bonain voluntalcm.

Supplicalionibus Majestalis nostraî

porrectis pro parle venerabilis et reli-

giosi fonventus bestœ Mariœ Magda-

lenre viliœ nostra; Saneti Maximini,

quibus bonainfra scripla ,
per dictum

convcnlum li;ibita ctacquisila, prrpp-
(2),ir)(or(iM- (uo amorliziiri i-l), et a nua<;umque

ri, tire aiiior-
.

u. onenim imposilorum et imponcndo-

riini conlribulionc eximi et aiïraiique-

{7,) Alfrnu- 'i i'j) supplicilcr requisivit ; Nos, coii-

[('^'j"|V
*'""''" sidcrato qaod diclus convenlus l'unda-

lioncm el rreclioncm habuit a nosiris

boniP riiemoriie pr.Tdecessoribus, quod-

(|ue ipsc idem convenlus omni caret

mendie laie; benign", ul sc(iuilur, an-

nuiMilos, bcina ipsa infra scripla, Iciiorc

prœsenlium, de cerla nostra scieniia

doniinicaquc et absolu'a polc.-tate,

cum nosiri consilii deliberalione di-

(i) Diys(a, gcsla (i) aniorlizamus, francaque (5)
""""*'''•

ab omni onerum iniposilorum, el im-

fiants, libres, ponendoium conirioulione, oh l)i:i vé-

nèrent i(im, et bcaiœ Mariœ Matjdiilcnœ

hunorein cl contcinpldtionem, esse vo-

lurims, pcrpcluo, cl jubemus : qu.inlum

curia n(>>lra tangilur et tangi jiolerit,

luoniodiilibrl , in fulurum ; quilius-

c!mii,U(; iilloris, ciiiclis el coiislilulio-

niiiiis in graliam factis cl ficndis, cliain

si de pra'scnlibus exprossam facrciit

nicnliiinein , siipiT (juibus, de cerla

nostra scieniia et putc^tatc pr.Tdictis,

dispensin:us, mini.i.e obsllluris. Vcrum

A quia hœc ipsa noslra concessio cede-

rcl in jacluram universitatis diclje

noslra; villajSancliMaximini, quantum
conlingerel pro numéro focorum con-

Iribulionem in talliiis (G), donisquerel

aliis subsidiis nosiris, considerato quod

ipsa universilas subsidio
,

pro rata

diclorum bonorum amorlizalorum, vi-

gore dielœ noslrœ concessionis, priva-

lur : cupicnles igilur eamdem univer-

silalcm ila bumiliime supplicanlem

proporlionabiliter relevare, numcrurn

quinquaginla quatuor focorum (7) ad

quos fuit per focorum recursores (8)
B ullimo taxa'a, de scieniia et potestale

ac cum deliberalione praedictis, reduxi-

mus ad focos quinquaginla duos, sicuti

habita consideralione ad valorem bo-

norum, ul supra, amortizalorum, re-

ducimas, per prfesenies, ita quod, ab
indc in anlea, solum et dumlaxal prœ-
diclis focis quinquaginla duobus sic

rfduclis, in donis lalhiis alque subsi-

diis nosiris, qualilercumque imposilis,

et imponendis, coniribuere leneatur et

non ullra
;
quoniam ita fieri volumus,

el jubemus, cum non obslantiis supra-

ç. dictis. Mandantes vo!)is
, proplerea,

quatenus, forma noslrarum amorliza-

lionis el focorum reducliouis hujusmo-

di diligenler attenta, illa diclos coii-

>cnlum et universilalem, prout lan-

gunlur, uli el gaudi re sinatis, incon-

tradicle (9) , nec prœsumalis eosdem
convmlum, vel divisiin, contra mcn cm
prœsenlium aliqualcnus molcslarc

,

quantum pœnaî ccnlum marcarum (10)

argenti (ini e! noslrre indign.'.lionis

formidalis incursum. Bona cnim supra

amorlizata, el pro quibus fada fuit

dicta- uiiivcrsilali duorum focorum suh-

1) slra(lio,sequuiilur,proul infra : primo,

lenet diclus convenlus quamdam vi-

ncam , seplem (luarlerilariim (11), vel

circa, qua^ fuit qiiondam Aiilonii Bo'ini

scilam (12) in lerriloriodiclœ rillœ loco,

d c;o vulgar;lcr a Bocors. Item, quam-
dam alain vineain scilnm in diclo Icr-

riîorio loco diclo vulgariler Aquilla

Freu, qu.T luit Iliigonis Oariiii. Ih'in,

, ir,) TalHiis,

tailles, ioi^i

(7) Focormn,
feux , niéua-
f;es.

(8) TJerursn-

re> focoruiu,

récarsaiies
,

commissaires
,

chargés de
faire une nou-
velle rsliina-

lion des feu t.

(9) Incoiitrn-

dicle, sans en;-

pécliement.

(lu) Centitm
nmrcaniin,
cent niarcs.

(Il) Quarte-

riliirwii. iiuar-

lellée, n>osure
agraire.

{\-l) Scilam,

IKiur bitam, si-

luéc.
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quanidam aliam vineani qualuordecim A rit, sibi de romcdio opporUino Lenigni-

quartorilarum seilam in lerritorio prie- Ur providcri , cl oiiuiia supradicta

dicto loco diclo vuliçarilcr Abajna, quœ declarata, de numéro focorum piœdi

fuil quondam domini Fulcouis Priiiie- clorum delrahi : in quorum fidcm prsc-

(1)4Mrfn(m, rii.I(eni,uniimiiiolcndinumaurcruni(i) seules ficri , el dnplicari , sigiiloquo

mUm à vëui! discooporlum scilum in diclo leirilorio. noslio jussimiis di-Mle coramuniri, post

liera, lerliam parlem cujusdam molen- debilam exseculioneni cl singularuin

dini, indivisi, inlcr dicluui conventum inspecUoiics rcmansuras pra-sen(anli.

el Pelrum Uitardi, sciti Aqualeigonum,

quod fuil Hugonis Caprcni, cuni pralis

simili conliguis. Hem, qualuor sesteri-

(2) Sesrsri- tas (2) priilolum silas inlra piada Uo-

m'iurragnolsla"'. dicli terrilorii. Item cliam certa

rc, quia varié anniversaria, census alque summa sibi
teloulesiieux

Daluminnoslracivilale Aquensi.siib

noslrîE propriœ manus subscriplione,

die décima Icriia mcnsis junii, anno

Incarnai ionis Domini miilcsimo qua-

dringenlcsimo quinquagcsimo oclavo.

Visa per Joannem Barlolomci, judi-

acquisila, valenlia juxla libram llore- B cem majorcm,

norum , de quibus omnibus et Perr'.'gem,

singulis supradiclis dicla universitas

Sancli Maximini se repulat oneralim,

ac lenlis subsidiis ctoneribus occurrcn-

libus. Quare petit, et suppliciter requi-

REÎtlll'ELLI.

Dontino Prorincin; seiusrallo de M'i-

suiw et dicta; Provinciœ ca->crlliiiin

prœsrntibus.

lit
3° Cunfirmalion du même privilcije.

IWl.

Par celle cliarie, le roi René, on considérai ion tin irès-gloricilx corps de saiiilc Madeleine

qui repose dans l'éj^lise de Sainl-Maxiiiiin, déclare de nouvean riiic le couvonl dft ce nom c->i

exempt de louie sorio de subsides el d'inipols, et fait défense à ses ofliciers de rien exiijer de

ces religieux.

[Archives du cinwetit de Saiiit-Maximin, armoire 8, sac 1, liasse 4, n"?, acle viilimé.]

Renatus, Dm gralia Jérusalem el Si- C paliet rcgaii, proector ac defensordicii

cilia; rcx, et diiealuum Andegavia; et es'is nionaslerii veslri, a pra^diclis one-

Barri dux, coinilalaumquc, l'rovinciic ribus reievari débet, ex privilogio siim-

el Forcalquerii ac Pedemonlis comcs : mnrnm ponlificum immunis, et veslrîe

thesanrario nostro generali noslr.e pa- regia; Maieslalis ; veslrique pra^d'ces-

Iriaî Provinciœ, nec non officialibus sores, videlicel, C.irolus secundiis, rcx

noslrœ villœ Sancli Maximini, nec non serenissimus, fundaior et incœplor luit

cœîeris aliis officialibus , graliam et d eli veslri conventus ; Hoberlus, ejns

boi.am volunlalem. Glius, quamplurimis privile^iis dictum
Snpplicatio oblala nobis pro parle convenlum adornavit ; iiluslrissimaj

oratorum noslrorum prioris convenlus reginre Joanna et Maria, pa'runi vesli-

regii Sancli Maxiniini, sacrœ Iheolo- gia insequenles : serenissinii reges Lu-
gije professoris, ac fralrura convenlus dovicus primus, qui novis et piurimis

ejusdem, proul sequllur : « Serenissime decoravil doni-; el novissin:e ille dev<!-

Princeps, vestrœ ^sacrœ Majeslali sup- ^^ tissimus rex, Ludovic us lerlius, cujus

plicalur humiliter pro parte prioris anima bealiludincœierna frualur,diolnui

ac frairum dicli convenlus
,

quod convenlum immunem, tu;!i e\ pri\ili-

homincs dictœ villœ vesirœ sacrœ Ma- gio,lumesconfirmalion-...usqueadvcs-
jeslati et clerus veslrœ palriœ Provin- tram rcgiam M;ijeslalem fuit immunis ,^b

ciœ, super dona gratuila veslrœ regix omni sul.sidio spiriiuali et lemiKiraii

Majeiiati, prœscnlibus oncribus ipso- ac excmplus. Quia es regalilius reddi-
rum, vestrum convenlum regium prœ- tibus vivil nec meudicarepoîesl. » IgiUir

lendunl im iudere el cogère. Verum
, prœfalis scpplicationibus bénigne an-

.se.-cnissimerrin(cps,qiiia,'ïii!du;;opa- nucnlcs . ordinannis
, proul et or-
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ilinuviiiius, de nostra ceiia scieniia ac A
delibcralioue noslri consilii, vobis, seu

eoium loca (cnenlibus, sivcper cleruni

vel laicos,v('lal;os, vobisquesingulis.de

prœdiclis colleclis et decimis ac aliis

oncribus, qiia3 dicta Joaiina, ob longi-

(Udinein quam religiosi dicii convenlus

constat nobis fuisse exemptas,' x contem-

philione gloriosissimi corporis bectœ

Mariœ MogdiUnœ , aposlolœ Jesu

Chuisti, quod ibi jac t,ac pluriumalio-

mm sanclorum corpora, ab cmnibusde-

cimis ac oneribas personaliter in poste-

rum dedaramus, ac propterea eximimus
et l'olttnius esse exemptas. Qiiocirca vo- ^

bis, tenore prœsenliuni, de cerla nostra

scieiitia ac pleniludine poleslatis ex-
presse pnecipieiido maiidamus, quate-

nus, forma iiujusmodi nostrœ ordina-

lionis et attenta confirm;itione CjUsdeni,

dictum coincnlum liberurn ac ab omni
onere servilutisdeclaramus ac facimus,

p'Oîcipienles omnibus noslris collecto-

ribus, siib pœna ccntum marcarum ar-

gcnli fini. Nus ciilm cupiam pra^sentis

— RENE D'ANJOU. \\'\i

privilflgii prœsentanti reinanerc volu-

mus ; et ad cautelam in vestris cnmplii-

lis per eorum quoslibet audilores ar-

cliivetis ; quibuscumque in coiitrarium

non obstanlibus, etiamsi de prœsentï-

bus expressam facerenl menlionem
,

quoniam sic fieri volumus ac jubemus
;

rcstrictionibus ac prohibilionibus con-

Irariis, etiamsi de prœscnlilius expres-

sam facerent niemoriam, minime obsli-

turis ; prresenlibus débile execulis, sin-

gulis vicibus, remansuris prœsenlanti.

Datuin in civitate nostra Aquensi ,

sub nostrœ propriîe manussubsrriptio-

ne, die lertia mensis septcmbris, anno

Domini milli'simo quaJringenlesimo

sexagcsimo primo.

RKNÉ.

Visa per me Joannem Barlholomei,

mililem judiceaique majorem Provin-

ciiT.

Per regem ,

Archicpiscopo Aquensi, episcopis Mas-

siliensi et Tolonensi, Snlhadino Ban-
glitzo, et aliis pruscntibus.

m
k' Le roi Uené, en confirmntion des priiili'ges accordes par s^s prédécesseurs,

exempte les couvents de Sainl-Maximin et de la Sainlc-Baumc du droit de rèce

et de tous autres impôts qu'on percevait .<ur le blé, la viande et les autres co-

tnestibles.

14.73.

[Arcliiccs ,(lu couvent de SiiiiU-M'ixiin'm.]

Ri'NATUS, Diagratia Jérusalem, utrius- C fuer'nt, sini exempti parilcr et immu-

(liie Sicilia', Aragoiium, V.ilenlia', Ma- nés a quibuslibot revis, gabeliis et ira-

JDiicaruni, S:iniiira; et Corsicœ rex , positionibus |)anis, vini, carnium, alio-

Andeg.ivijc et Itarii du\, Harcii^oniic, lumque victualium quœ per eos emun-

l'rovinciic, Forc.iliiucrii ac Podeinoniis lur pro ipsius conventus et fralrura

comes, officialibus curiai villa nolrtc ejusdem provisione : niiiilominus la-

Sancti Maximini, pra-senlibus et fut u- mcu sjndiri, seu cmptores aut firnia-

ris, ad qiios spécial et priesenlcs perve- rii dirtarum revariim,niluntur priorcin

ncrint, corumque cuilibet aut ipsorum

loca Icneiilibus, fulolibus noslris dilec-

lis ,
praliam et bonam vo unlatem.

Pro parle vencrabilium et rcligioso-

riiiii v.roitim j)tii!iis l't fratrum con-

venlus vilWc nostra' Sancli Maxiniini et

et fr.ilres prœdiclos laiigari, et ab eis

exigcrc levns carnium dictaruni in

giande priejudicium ipsius cunvcnlus,

cl privilegi(>ium«pjusdeni : sul)-

jinicta liujusaiodi re(]uisiiione , eis

luaiid.re remedial)iliter provideri.

Italma;, fuit Majestati nostr;u expnsi- ^^ Visis quidom per gçntes noslri con-

inin qiierulan er et hacicnus supi lici- silii litlcris didorum clara> mcmoriat

tuui : quod licet tain de jure quam ex progenitoi uni nostrorum. privilegium

iiidullo et pri\ilegio, per rccoloiidx cxemplionis diclarurn revarum et im-

inrmoria' projtenitore'; nostros , dido po^itionum conlincnlibus, ilinrumqiic

(.onvcnltii..., prinr et fralrcs ilicti con- formam inseqtientes: ^|llllmus, et vobis

VÇnlusqui nunc suiil aul pro tcmpore et ves'rumcuilibet.lenorc prfrsenlium,
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cum dicli consilii noslri dcliberalione, A clis uti, frui el giiudere, Lbere et iui; u-

prœcipimus et mandamus ,
qualcnus ne, sine ioipedimentoelcontradiclioiie

probibealis el defcndatis syndicis et quacumque, sub pœna, pro quolibet el.

diclee Tillœ aut ilLirum firmariis seii vice qiialibcl, centuin maic.irun» ar-

emploribus, prœsentibus et fuluris, ne genli fini, praîscnlibus posl carum dc-

diclos pridtem el fralres, pro provisio- bitam cxseculioncûi prœsenlanli renia-

nibus corum de caetero ad solvenduui nenlibus.

rêvas panis, bladi. vini, carnium et Datum in Sanclo Maximino per no-

aliorum victualium prœdictorum, co- bilem et egregium viriiin Anthoniiiin

gère seu astringere, nec pro illis dictos Murri, utriusque juris bacchalaureun).

sapplicanles moleslare audeant per se advocaluni et consiliarium nostrun\ dl-

vel per alium, directe vel per obli- ieclum, bas sigiianlem, ioeo rt in ab-

quum ; quin imo sinant et perniiltant senlia majoris judicis comilatuum nos-

eosdem supplicantcs franchesia, liber- trorum pricdictorum, die ultima nien-

late, immunitate ac privilégie anledi- sis junii, anuo Domini mcccclxxiii.

'214

BULLE DE NICOLAS V.

Ce souverain pontife confirme par cette bulle tous les priciléi/es (/ne le.-; papes et les

rois avaient accordés jusqu'alors dit couvent de Suint-Maximin.

I

J
I
(Ai^rtl

^alt- et nblicmn bcn omnc^o liDatattS et TmitmlAtcS y
p2cî>cccnoiiD\is -mis /^o-mAn Poiihf\ciDus/ruiC p£zpiimlcm.\

ucl rtlirts TTÎ^nljCTîfMS iioUiS ct^o m\\\ nac p2è&icfc coTiccfnvs

nccTton libtïtntcs ctcxcniphoneô fccnlmmiT^ cpiaçtiomiir^

r-^,
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[Bulle au(ogrj[ihi'. Arcli'res du rniivenl de Saiiit-Vnximin. Cellp bulle a l'ié imprimée
dans le recueil des Halles des siuverains Pontifes, publié en 1066.]

NicoLAL'S, ppiscofus, scrvus f crvo- A cl pacifiée possidelis , vobis et per vos

ruin Dei. Bileolis Hliis priori el fratri- eidi'in domui vestrœ, auclorilateaposto-

bus ticmiis B. ?il. Magd.ili'naî de Sancio lica confirniamas , el prœsentis scripii

Slîisiniino ordinis IF. Prai'dicaîcrum

Aquensis iliœci sis , salutem et aposlo-

licain beuedictioiiem.

Cum a nobis pclilur quod justum est

et lioncslum,lani vigor œquitalis quam
ordoexiiïit ralionis ul id per sollicilu-

(iinem of^cii nostri nd debilum perdu-

caur efi'iTlum.Ea propter.diiccliin Do-

mino lilii, vi'stris juslis postulationi-

b:is gralo coiicurrenles iisscnsu, om-

lies 1 biTtales cl immunilales, a prœde-

palrocinio communimus. Nuili trgo

omiiino iioniinum liceal bnnc paginam

nostra; conGrmalionis, el communilio-

nis infringere, vel ei ausu Icmcrario

contraire. Si quis aulem iioc altenlare

prfpsump.seril, indignationem omnipo-

tenlis Dfi, el bealorum Peiri et Pauli

apostoloram ejus se noverit incursu-

rnm.

Datum Romœ, apud S. Petrum, anno

Incarnationis Dominicœ millesimo qua-

cessoribus ndslris romanis ponlifuibus, ^ dringenlesimo quinquagesinio, tertio

sive per privilégia, vel alias indulgen-

lias, vobis et dotnui vestrœ pra>diclte

concessas, nec non libertates et exem-

pl;oiu s .«a-culyrium esnclionum, a regi-

bus et prinripibus , vel aliis Christi fi-

dc! bus, rationnbiliier vobis, et domui

veslra; piaefalœ indullas, sicut eas juste

nonas januarii.ponliQcaliis nostri anno

quarto.

Begisirata de gratta.

De Pl'teo.

Signalum L. de Cosciaris
,

A tergo, De Clivie.

m
BULLE DE SIXTE IV.

nn.

Sur la deninvle liu roi René, Sixte IV ordonne, h 10 nai H77, r/ne la rharqe des

^mes, jus'iu'nlors commise par le prieur de Soint-Maxi-nn à ries pnUres sécu-

liers ninoiililes ù sa volonté, soit dorénavant exercée par des rcl gieux de l'ordrt

des Frères Préchnrs.

(Exlraii du recueil des Bulles, imprimé en IGGG, par les rplif ie ix de Saiiil-

Maxiniin.)

SixTUS, episcopus, servus scrvorum C diœcesis, pelilio continebat, quod cum

De: , ad perpcluam rei niemoriam. In- animarum parocbianorum ecclcsiœ di-

juuclum n.)bis iicct irnmeriiis desuper cla> domus, quœ eiiam parocbialis es'

apiisti)lic;c scivitulis offitium mentein ex ordinalione et privilegio aposlolicis,

nosiram coiitinua puisai inslanlia, ul per unum prrsbyierum saM'.ularcm, ad

rirca fidelium quorumlibet animarum nutum prioris pro tempore exislentis

profcclum, sollicilis curis cl sludiis sic dictœ domus amovihilem, régi et gu-

gilubriicr intcndere curemus, ul por bernari consuovit ;
quodque si cnra

nosira' opcrationis minislerium, péri- bujusmodi per aliquem ipsius ordinis

c.ilis obvictur, ac sa'.uti illarum jugitrr fralrem ad nutum pjusdcm prioris si-

inlcndalur. Exliibila siquidcm noois militer amovibilcm dcinccps regcrelur.

niiiirr, pro parle dilrctoium (iliorum prorcctiii aiiim :rum ,
saluti el sjiiri-

prioriset fralrum domns Sancli Maxi- tiiali consolalioni parochianorum pric-

ipini, ordinis Prac licalorum. Aquens'S dicloriiii), non parum consulcrtur.
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(Juare pro parle cliaiisÀsiuii in Ciiiu- A bus et urdinuliohibus apustolicis, ac

STo Glii nostri llcnati régis Sicili;e il- slalutis et consuotudinibus dicli ordi-

lustiis , ncc non ptioris cl Cratrum nis, juramciilo, canfirinatione tiposto-

prasilicloruni nobis fuit buniiiiter bup- lica, vel quavis firmitatc alia robora-

plicatum, ul quod de cœtcro, pcrpcluis lis, cœtrrisque contrariis qui!)uscum-

l'uluris lemporibus, cura pr;eiiicta piT que. Nulli ergo omiiino boiniiiuni 11-

aliqucin iduiicuin prcsb)'lei'urn dicli ccal iianc paginaiu iiostrœ conslitu-

ordiuis proiessorcm, ad nulum prioiis liuni- et ordinalionis inlViiigerc, vel ci

pro tempore esislenlis liujusmodi aino- ausu Icmerario conlraire. Si quis au-

vibilem, regatur, cl guberuelur, sla- leiii lioc attenlaro praesiimpseiit, indi-

tuere et ordinare, aliasquc in prœniis- gnalionem ooinipolcmis Dei, ac bca-

sis opporlutio providerc, de bcnigiii- loruin Peiri cl Pauli aposlolorum ejus,

taie apostolica dignaremur. Nos igilur se noveril incursurui».

hujusniodi suppiicalionibus inciinali

,

Dalum Romœ apud S. Petrum, anno

auclorilale apostolica lenore jirœsen- lucarnationis Doiuinlcœ iniilesiino qua-

tiuii, statuimus et ordinamus, quoJ dringentesirao sepluagesiino seplimo,

deinccps cura supradicta per aliqueni sexto idus maii
, ponlidcaïus nostri

idoneum presb^teruin dicli oïdin s pro- anno sexto.

fessorem , per priorom pro tempore Signalum L. Griffas,

exisienlem liujusmudi ad boc depu- R. de Suno,

tandum, et ad nutuni iliius aniovibi- I. de Calau.

Ifin, periicluo regatur et eliam guber- In rcplicalo, 1. de Noxeto.

netur. Nonobstanlibus constitulioni-

PARAGRAPHE TROISIÈME.

ZÈLE DU ROI RENÉ, DE MARIE D \NJ01J, REINE DE FRANCE SA SOEUR ET DE
CHARLES Vil, SON REAl-FRERE, POUR PROCURER L'ACHEVEMENT DE L'EGLISE
DE SAINT-.MAXI.\1IN.

evs

O cmiic-i b ctaio^^^nxi oAûziofcL -^Jarut^ QDdc^baie'njE op tima-

fcnteinr) dii^Txa \i\tciv\Àxlu:d>coîttonp[cttu^ abeo

,Calcah.s prozfusjeculaxuïsrn cl Ixtrctiozi/PLusf^îtaB infiutiie

i?bli5JtOLDrah.S btptiç
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m

rum,

i° Lf roi René et Charles VII, roi de France, obtiennent d'Eugène IV une bulle,

pour engriger les fid'ies à contribuer à l'achèvement de l'église de Saint-

Maxiinin.
li3o.

A la prière du roi de France, Charles Yll, et du roi René , cl aux instances des religieux de

Saiiil-Maximin, le pape Eugène IV, par sa bulle donnée à Florence le jour même de sainte Ma-

deleine liôS, accorde dans les provinces d'Aix, d'Arles et d Embrun, l'indulgence du jubilé, à

l'article de la mort, à ceux qui conlribueronl à la continuation de l'église de Sainte-Madeleine.

[liiiUe auiographe. Arclûccs du couvent de Sanl-Maximin, armoire 1, sac 13, n^ 8.]

F!uGEML's, rpi'copus, servus scrvo- A et convenlui prœdictis, vel ei, aul lis,

viitn I)ei, ad futuram rei memoriam: quos ad lioc duxeriut depulandos ; ut

linn: slis supplicum volis, libcnler, illis singuiis nobilibus, vel alias polenlibus,

pr;cserlim quœ ccclcsiarum augmen- qui, ad fabricam vel reparationeui ip-

•luin et aiiimarum salulem concer- sius ccclesiffi, usque ad viginli; me-

iiunt, annuimus ; eaque, quantum cum diocribus vcro, qui usque ad quinJc-

1 Eo po^soinus, favoribus proscquiniur cim ; CiClcris autem ininoribus, utrius-

oppnrlunis. Sano, petilio pro parte no- que sexus, liooiinibus, Ardatensi--,

sliorum cnri-simoruni, in Ciiristo, Aquensis et Ebredutiensis provincia-

Caroli Fiancoruin et Renati regum il- rum, qui usque ad decem jornata-

hislrium, necnon dilcctorum filiorum rom(l) valorem de bonis ois a Deo (I)

prioris et con\cDlus domus Fratrutn colljilis, manus per se, vel alium, por-

rr.Tdicalorum de Sanclo Masimino ,
rcxerint adjulrices, concedere valeant;

Aqirensis diœcesis, nobis nuper exhi - quod confissor quem eorum quilibet

l>iia continebat, quod licet parochiulis I' duserit eligcndam, omnium peccalo-

ecclcsia dicii loci, in qua corf,us sanclœ rum suorum, de quibus corde conlrili

Mnriœ Magdalcnœ cum plitribns alio- et orc confessi fiierint, semel tantum,

rum sanclorum corporibus requiescit, inrnoitis arliculo
,
plenam remissio-

per recolendœ memoriw Carolum secun- nem , cis in sincerilate fidei unilalo

diim, Siciliœ regcm H'uslrem, niirœ ma- sancl» Uomanœ Eccles œ, ac obcdicn-

gniludinis fucrit, pro major! sui parle lia cl dev.olionc nostra, vei succes-

consinicla , et ad cam, ob devotioncm sorum noslrorum Romanorum ponli-

diclœ sanctœ, mnxima bis annuntim con- fituiit, canonice inlrantium, persislcn-

fliiat populi mullitu.lo : nihilominus, libus, auctorilalc aposlolica concedere

proplcr imperfeclum opus liujusmodi, valeant, lenoreprffsenliumindulgemus,

ac ruinam quam in diversis ejus parti- sic lamen, quod idem confessor de iis

luis commiiiatur, mulla el diversa pe- de quibus fucrit allcri satisfaclio im-

ricula inuiiinct conlluenlibus ante ^ pendenda , oam cuilibel confilcnlium

diclis;.ic loci ipsius parlium \i.inarum ' praMiiclorum perse, si supcrvixerit ,

pcrsona;, ob lolius palriœ cxtenuatio- vel per lueredessuos, si lunctorte trans-

Dcm, nequcunl hujusmodi reparaliuni i rit . faciendam injungal, quant ipsi

i.ilenderc, (luoquo modo. Quare pro coiililenles, vel ha;redes prscfali, la-

parle regum, prioris et convcnlus pr;e- c.tc leneanlur, ul pra-fertur. Et ne,

dictoruni,t,obis fuit liumiiilcr sup lica- quod absil, proplcr hujusmodi graliam

tiiin, ul in prœmissis ccclesi;n cl cou- reddanlur procliviores adillicila inpos-

fluenli populo pra'dxlis, de aicujus terum commiilenda , volumus quod m

subvciilionis rcmedio, providerc, de ex c nfidentia remissionis liujusmodi

Iciiignilaleaposlolic.i, dignaremnr. aliqua forte commitierenl, quoad illa

Nos, i^ilur.qni ccclcsiarum, cU'.nui- pra-dicla remissio cis nullal.nus suiïra-

ST1 lidelium auimarum commoda. pa- ^ gclur. El insuper quod per unum an-

tcrna diligcntia procuramus, hnjus- num, a temporc quo prioris et fralrum

niodi supi.licali.u.ibn. ind nali, priori omcessio buj smndi ad eoium n..l.-

/. riiiM-

jouniée.
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ti.'iiii porvciioiil compiilandum, singii- A iiime valiliiris. Nulli ergo omsiiiio lio-

lis sextis foriis, impediaienlo Icgiliino iiiinum liceal hanc p.iginarn iHistrjii

cessante, jrjimeiit ; (]uod si pr;edictis contessionis el vji)luiilalis iiifringore,

fcriis ex priCLopto Ecclesia^ rcgulari vel ei ausu temcrario contraire. S; (j;iis

observaiitia, injuncla pœiiitenlia, voto, aiilem hoc atlenlarc prœ^umpsocit ,

vcl alias jpj mare tonerentur, una alla

(1) Se;/((m«- die singularum sepllmanarum (1) ejiis-
"mruin, semai-

,
...

, ,

lies. dein anr.i, qu.i a I ji'junandum, ut pnc-

niittilur, non sinl aslricli, jcjuiiciit. Et

si in dicte anno vei aliijua cjus pane,

cssent légitime impediti , anno seiuen-

ti , vel alias quampriinum potcrunt,

modo simili supplcie linjusniodi jijii-

niiini tencantur ; a'ioquin linjusniodi

l'orumdcin prioris et convcntiis con-

ccssio nullius existât roboris vcl nio-

menti. Prœscntil)us po.st trienniuin, a

(91 Ad tn
^"'^'^ ^'1 P''''csentium computanduiii, mi- B

prwsauiiim, à

|iarlir île la

iiiite des pré
sentes.

indignationem oninipotcntis Dei et hca-

torum Pi'tri et Pauli apostulorum cjus

se noveril incursurum.

Oatum Florenlia;, anno Incaniatio-

nis (jominira; millesiino quadringen-

tcsimo Iricesimo quinio, undccimokn-

lo.ndas augusti,ponliricalus nostri anno

(luinto.

J. ClNCIUS.

JO. MONTANl.

JO. MONTECINERE.

Sur le repli,

Jo. DE MoNTiCINERE.

L'archevêque d'Aix, Aiiuoii Nicolni, de l'ordre des Frères Prèclimns, n>it celte btillo à e.Kécu-

lion, coiiiine il païaîl p:\r s:\ charte, niiuiie de son sceau et datée du 15 décembre I4">3, dans

lauuelle il rapporte teiluellciiienl la bulle et en permet la publication.
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Nos, . ..cralione diviiia san- A subscriplis, de verbo aJ veibum legi

ctiP Aqucnsis t;cclesia3 archiepiscopus, l'ccimus, quasdam palenles lilleras a

die d ilœ ])ra'sonliuiii, vidinius leiiui- sacclissimo in Christo Paire et do-
mus, palpavimus et diligenler inspexi- mino nosiro domino Eugénie, divina

mus, aUjne per uiiuni ex nolariis in- Providenlia papa quarlocmanatas.elc,
fra scrifids, corani nobis et Icslibus etc.
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2° Le roi René et la reine Marie d'Anjou cbliennent une deuxième bu'le du pape
Eugène IV jionr procurer la rec inslruclion d s bûlimeits de In S'iinlc-Iiauine,

cl la con inuntion de l'église de Sainle-M adelnne à Sainl-Muxim n.

Un alîrpux incendie ayant consumé les bàiiments et les ornements de la Siiiiite-Baume, le

prtpe Eugène IV, à la prière du roi René et rie la reine de France, Marie d'Anjou, accorde

indulgence plenière à l'ailicle de la mort, applicaljle par tout prêtre approuvé, à tons les lidèles

qui, le jour de la translation, ou de l'invention de sainte Madeleine, 144i, visiteront l'église de

Saint-Maximin et celle d« la Sainte-Baume, et feront une certaine aumône que le pape déter-

mine, nii qui travailleront ou feront travailler à la réparation de la Sainte-Baume, ou à la con-

tinuation de léglise de Saint-Maximin.

[Br.llooii^iii;.! . Archive,^ du couv.nl de Saml-Maximin, armoire I, sac 13, n" 11.]

EuGEKius , opiscopuiî, servus servo-

ruin Dei, universis Chbisti iidclibus,

pnesenles lilteras inspecluris, salutcni

et apcstoiicain bcnedictionem.

Salvatoretn nostrum JesumChristlm,

posl ejiis sanctani resurrectionera, glo-

riosa Maria Magdalene, quia in ipsius,

cujus sacres pedes piis rigaveral lacrj-

[nis,capi!iis delerserat, ac opliiiio nardi

pislici unguente perunscrat, amorem
,

poliorprœcœlerisœstuabat fervere.inter

omncs morlales, prima meruil inlueri;

ac optimam partem eligens, vilœ vide-

licet conlcmplativ;e minislerium, adeo

calcalis prorsus sœcularium et terre-

norurn lluclibus, in suave supernoruni

ac cœlestium medllationeru, Iota corJis

afferliene, jugiter efferbuit, ut, adhuc

onnis p'erisque carnis detenta molis er-

gciilulo, diebus singulis septies in acre,

(ingedcis rcfectioniLus cœlitus polirelur.

Haîccst illa Maria, cujus condignis prc-

t'ibus, defunctus ejus frater Lazarus,

inferni selulis clauslris, humanis mem-
bris reslitulus , extilit redivivus. HiPC

est illa pia pc ccatrix , lapsoruni via,

Iransgrcssorum scniita , quEe omnibus

peccatorbus optala; teniœ perferla

vc>tigia dereliquit.

Ad ecclesias , igilur, et loca in ojus

B honorera dedicata , aposlolicos favores

et gratins diiliisius dirigimus , ut in

suis slrucluris cl œdificiis decenlius re-

parenliir, ac honorifice conserventur.

Sane sicut exhibila nubis iiuper, pro

parle diiectorum filiorum... prioris et

fralrum, doaius viliœ Sancli Maximini,

ordinis Fratrum Praîdicaterum, Aquen-

sis diocesis, pelitio conlinebat, ecclesia

diclœ domus, in qua ipsius sanctœ Ma-
riœ ac diversorum aliorum eximiorum

,

de ipsius Salvaloris socielale, sanclo-

rum , corpora venerabililer requiescunt
,

, et quœ per clarœ tnemoriœ Caroliim se-

cundum , Jérusalem et Sicilia; regem,

cons!rui incœpla, ac in parle cedificata

exlilit, guerrarum lurbinibus,morlali-

talibus el diversis aliis sinistris , quibus

pailes ill», diulius, miserabililer, con-

cussœ fuemnl evenlibus,pre medielate,

iinperfe( la , ac alias defecluosa el de-

foniiis rem ansil ; nec non in loco Ralm*:,

Massiliensis diocesis, inquo dicla sancla

post rrsurrectioncm , hiijusmodi mira

Dfii dispensatione , triginta duobus an-

nis, in arda soUtudine , cœlibem cum

angelicis consolationibus et visitationi-

D 6u5 dnrendo vilam, pœnitentinm pere-

gil, et in que ad ipsius Dei laudem, ac

•rlor.am, ncc non jugcm dicl.T sanclcc



(l)Hospime,
l'Hospice.

(î) Clenodiis,

bijoiTX, el l"U-

le s->rle d'oh-

jfis précii:ux.

'5; Joalia,
jov:iux.
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uiemoriam, alla dicti ordinis domus, A vel pro diclaruni ccclesiarum fabiicis .

quae sub ipsius Sancti Maximini do- miiiistravcriiit, sive deliberaverinl (4}; {i)pelibera-

nuis prioris est regimine, ac ecclesia aut si, legilimo delenti impcdimcnlo, Jo5j,gf|"'^'^'

et hospilaie (1), nec non habitalio pro ecclesias ipsas visilare non potuerini,

pauperibus el peregrinis recipiendis, dummodo lamen, ut prœfcrtur, labo-

collii^endis ac tractandis consislun!. ravcrint, vel laboraii fecerint , seu sa-

Quœ cum varils clenodiis (2), jocali- larium hujusmodi ad opus laborantiutn

bus (3), el ornamentis ecclesiasticis

,

prîEdicloruiii, vel ejusdem fabricœ, mi-

casuali et forlaito ignis incendio, crc- nistraverint, si u ad dictas eiclesias

mata fuerunt ; ex ipsarum quoque do- doslinaverinl aut deslinari fecerint :

morum facuUatibus et reddiiibus die- quod singuli confessores idonei , quo«
larum domorura ac ecclesiarum slnic- elegerint,omniumsuorumpeccalorum,
lurœ et œdificia nullatenus perfici pos- de quibus corde contriti et ore confessi

""^^

sunt, seu eliam recuperari ; ac caris- fucrini, semel tanluoi, in mortis arli-

simus in Christo filius noster Renatus, culo, plcnam remissionem, eis in sin- •

Jérusalem et Siciliœ rex, ac pariium il-

larum dorainus, nec non carissima in

Chbisto filia nostra Maria, Francorum

regina illustris , nobis super hoc, ut

perfectiones et reparationes prœdiclœ

celcriter Qant , apostolicse provisionis

interponere reraedium dignaremur, hu-

ini'iter supplicarunt.

Nos ilaquc, ut dicl<e ecclesiœ con-

gruis honoribus frequententur, ar erga

eas, et diclam sanctam Christi pdelium

devotio angeatur; ipswque ecclesiœ repa-

cerilatc fidei, unilate sanctœ Romanse
Ecclcsiae ac obedicnlia, et devotione

nostra, vel successorum nostrorum
,

romanorum ponliûcum, canonice in-

Iranlium
, persisleiilibus , auctoritale

aposlolica concedere valeanl, lenore

prœsenlium, concedimus facultalem. Sic

tamen quod ipsi confessores , de lis de

quibus fuerit altcri salisfactio impen-

dcnda, illuni Gdelibus ipsis sic confes-

sis, per se, si supervixerint ; aut per

suos btcrcdes, si tune forsan Iransle-

lenlitr , ac illarurn et dictarum domo- (j rini, fuciemiani injungant, quam illi

rum structurai et œdificia perGciantur, facere teneantur. El ne, quod ab&it,

ac coiiservenlur; nec non fidèles ipsi

ad reparationem, perfeclionem et con-

servalionem prcediclas, eo proniptius

maiius porrigant adjutrices
, quo ex

hoc cœlcsiis dono gralire uberius con-

spexerint se refectos; de omnipolenlis

propterca fidèles ipsi procliviores red-

danlur ad iliicita imposterum com-
mitlenda, volumus quod si ex cunfi-

dentia remissionis hujusmodi aliqua

forte committerent
,
quoad illa, eis re-

missio prœdicta nullaienus suffrage-

Dei miscricordia, ac bealorum Pétri et tur. Ouodque singuli fidèles prœfati.

Pauli apostolorum ejns aucloritate

conlîsi, omnibus et singulis, utriusque

spx'is, Christi fidelibus. qui a primis

vesperis usque ad secundas vesperas

dominica^, post oclavas paschs', sive

postquam sic confessi fuerint, perununi
anaum, singulis sexlis feriis, impedi-

mrnlo Icgilimo cessante
, jpjuuent

;

quodque si prœdictis feriis, ex prje-

ceplo Ecclesise, regulari observanlia.

resurreclionis Domini, anni praîsenteni P injuncta pœnilentia, volo, vel a!ias,je-

annuni immédiate sequenlis , videlicet junare teneantur , una alia die singulis

anni bisscxtilis raillesimi quadringeu- septimanis, ejusdem anni qua ad jeju-

tesirai quailragesimi quarli, dictas ec- nalionem , ut praemittitur , non sint

clesias, ycl earum alleram dcvole visi- asiricii, jejuiient. Et si in dicto anno,

laverint, et pro reparatione et perft-c- vel aliqua ejus parte, légitime impcdiii

tione praemissis, si in facuUatibus abun- fiierint, anno sequcnli, vel alias quam-
dcnt aut potentes, per triginta; 'et si •**'priiiium poterunt, modo simili, sup-
mediocres fuerint, perviginli; alio-

quin per decem dies prrsonaliter ja-

boravcrint; vel suis sumptibus laborari

fecerint; aut de bonis eorum salarium

îcquivalens ad o,«us inibi laboranlium,

plere hujusmodi jejunium teneantur.

V'erum, si forsan alias, prœfalum jeju-

nium in !oto vel in parle quandocuiii-

que adimplerc commode nequivcrint,

eo casa confrsiores idonei, qsios ad id
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cl.gcrint, jejuuiiim ipsura , in alii pie- A quadiagesimo secundo, scptimo idus

talis opéra, prout eoruQi aiiimarum sa-

luli expedire viderint, commutare va-

ieant, quie ipsi pari modo debeaiit

adimplere. Alioquin qnoail cos nostra

concessio iiujujiuodi nullius sit roboris,

veî momontL
Datuin Florcntiœ, annolncarnationis

douiinicœ millesimo quadriiigeatcsinio

soplembris . ponliGca'us noslri aniio

duodeciiiio.

Gratis de mandato d. n. pp.

Arnoldus. a. de Flobentu.

Sur le pli.

Gratis de mandato d. n. papœ.

B. Palavicixl's

(Le canlinal de Foi.v, vicaire général du pape dans le conUat Yenaissin, ordonna la publica-

tion de cette bulle lelSjanvier'deTan 1414, comme on voit par sa charte de ce jour, munie de

son sceau en cire rouge et dans laquelle la bulle d'Eugène lY est rapportée textuellement, ar-

moire 1, sac 13.)

218

3' Lettres du cardinal de Saint-Martin- auj-MonIs, données pour les mêmes fins.

1412.

Le cardinal Guillaume, du litre de Saint-Mariin-aux-Monts, accorda, le 7 septembre 1442, cent

jours d'indulgence à tous ceux qui feraient quelque aumône pour la réparation de la chapelle de

la Baume sanctifiée par la pénitence de sainte Madeleine, ou pour la continuation de l'église de

Saint-.Maximin où le corps de cette sainte pénitente est vénéré.

[Acte autographe. Arcliives du couvent de Sniiil-Max'min.]

GciLLELMUs, miscrationedivina,liluli

Sancli Martini in Monlibus , sacro-

sar.ctœ romanœ Ecclcsiai presbyter

cardinalis, universis et singulis, pr.'C-

sentes lillcras inspecluris, salutem in

Dumino sempitcrnam.

Splendor palernœ gloria*, qui sua

tnundum illun^inal inefTabili claritale,

pia vota fidelium de ipsius dementis-

sima majeslaie speranlium lune pra'ci-

pue benigno favoro proscquilur, cuni

devota ipsorum hurnililas sanclorum

prccibus et meriiis adjuvalur.

Ctipienlcs , iyitur, ut cupclla beatœ

Mariœ Virgims vocata La Ualma, dio-

cesis Massillensif, in qua beata Maria

Magdatene, triginla duubus annis pœni-

tenliam peregil ; ncc non ecclesia Frn-

truin Piadicatorum,ritlœ Sancti Maxi-

tniiti, Aqtiensis dioccfis, in qua corpus

dictœ Mariœ Magdalcnœ, cum muUis

aliis de Chm&ti societnte, venerahiliter

requicscit, congniis fi eqwntentur ho-

norihus : fidelesque ipsi eo libcntiits de-

tolionis caus-i confluant ad em.de n ,

quo ibidem cœleslis dono gralia-sc iio-

\erinl rercclos , illfequc a fideltbus ju-

giler veniTcnlur : de oinnipotenlis Dr.i

misericordia , et beatoruui l'clri et

B Pauli aposlolorum ejus aucloritalc

confisi, omnibus et singulis vere pœ-
nilenlibus, el confcssis, qui ecclesiaui

et capellam praîdiclas, in Natiyilalis

ctResurruclionisDomini nostri Jesu

Christi , el Pentetosles, ac oinninni

sanctorun},elAssumptionis,Nativita(is,

PuriGcationis, et .\nnunlialioni$ beatse

.Maria; Virginis, et beala; Maria; Mag-
dalona;, et ejusdein translationis, festi-

rit.itibus el ccicbritate, dévoie visita-

verint, annualini; et ad reparationcm

(t conscrviilionetu œdificii, caiicum, li-

brorum,et alioruni ornamenlorum pro

C divine cuUu inibi necessariorum, ma-
iius porri'xcrint adjulriccs:Nos Gui lel-

inus, cardinalis prictalus, pro qualibct

die ipsarum festivitalum cenlum dics

indulgenliarumdo injunctis cis pœniten-

liis niisericordiier in ])omino rclaxa-

mus ; prœscnlibus pcrpctuis fuluris

Icniporibus duraturis. In quorum

omnium fidom et tcslimonium pr.T-

sealcs ficri noslrique cardinalalus si-

f^iilo jnssiinus cl fccinius appcnsionc

cuminuniri.

Datum Florcnliaî, in domibus nostrre

soIiUTi residentia;, subanno a Nalivitale

IJ D.imini tni.IcsiMio quadi iugeiile.siiiio
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qunihagcsiino secundo, ilie vero quarta A Dei providcnlia papa; quarli. anno

nii'nsisnovembris,poiitificalus s.iiulis- duoderimo

simi domini nosiri doinini Etigenii
,

W
t" Le roi René lègue six mille six cents florins pour être employés à la continua-

tion de l'église de Sainte-Madeleine, à Saint-Maximin.

[Exlrail du leMamoiit du roi René, fait k! 22 juillet liTi, Vie de sainte Madeleine.

Corps unii'Cnel (tiplomalniue du droit des gens, par du Mont, tom. 111, pari, i, pag.

481 et su)v.]

Hem. Le dil seigneur laisse el donne ensemble et conjoinclement, faire ser-

à l'église de labenciste Magdelaine, aa ment solennel, que ladicle somme ne

lieu deSainct-Maximin, la somme db sera en aulre chose convertie, que à

six mil six cens florins de Provence, à l'ouvraige de la dile église, comme dit

payer par egallc portion, chascun a.i, est. Kl veul et ordonne ledit seigneur,

dedans dix ans; qui est en chascun B q"e lesdits deniers pour ce faire soient

desdils ans, cinq cens soixante florins, prins et levés sur les gabelles du

Laquelle somme il veut et ordonne Rosne, nonobstant louies autres assi

estrc convertie à la continuation, rt gnations faites et à faire sur lesdites

accomplissement de l'ouvraige de la- gabelles, esquellos le dit seigneur pré-

dite église, par les mains des sindics de fèrc et veut être préféré cette présente

ladite ville, et du prieur du dit lieu rie donation ou lais, en faveur d'icelle

Sainct-Masimin. Lesquels seront tenus glorieuse saincle, cl do ladite église.

5° Le roi René prie le pape Pie II d'attribuer A l'église de Saint-Muximin le revenu

du prieuré de ce nom, dont jouissaient encore les cassianites de Saint-Zacharie,

afin que les religieux de Saint-Maximin pussent avec ces secours (ontinuer la

construction de leur église.

Charles 11, de l'autorité du pape Boniface VllI, mil des ilo.ninioains à Sainl-Maxiniin, à la

place des religieux de Saint-Victor, avec cette clause loiaci'ois que, quoique les iloniinieaiiis

eussent l'administration spirituelle, les revenus du prieuré de Saiul-Maxiuiin appartiendraient

comme auparavant aux religieuses de Saint-Zacharie, auxquelles ils avaient été donnes par

l'abbé de Saiiit-Vietor, leur supérieur. Mais le roi Piené, Tan Iij9, voyant que d'une pari le

nombre de ces religieuses était réduit à rien, et ([ue de l'autre les religieux dominicains qui

taisaient le service divin sans aucun émolument ne pouvaient, laule lie revenu, entretenir le

nomlire de religieux porté par leur fonda tlo:), qui était de cent, ni achever la const uction de

leur église, pria le pape Pie 11 de leur altrihuer à eux-mêmes les revenus du prieuré de Sainl-

Maximin.

Le pape délégua rofli«ial d'Aix pour connaître de celle reniêie; et celui-ci, ne pouvant s'ac-

quitter de 'la conuiiission, subdélégua lîarianus, sacristain et chanoine de rcgiisf" niétropoli-

laine d'Aix; lequel, parties ouïes, donna sentence, par laquelle il réunit le revenu du prieuré

à l'église de Saiul-Maximin.

Pie 11, par une aulre bulle, donnée à Mantoue le 6 des ides de janvier l-ij9, adressée .\

.'îcques Balbi et Jean de Tupio, chanoines d'Aix, el à l'ofticial de la inème église, charge ceux-

ci de procéder à l'union des dîmes de Saint-Maximin au couvent des Frères Prêcheurs de celle

ville.

(Celte Bulle, ei'.core munie du sceau, est cotée armoire 6, sac 4, n° ),) Mais l'abbé de Saint-Victor
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avaiii renioulré au pape que TégUse et le couvent de Saint-Yiclor avaient grandement beso'o

d èire réparés, el que celte abbaye ne pouvait seule faire une si grande dépense
;
que d'ailleurs

1 iiLbaye étant chargée de nourrir le petit nombre de religieuses qui avaient abandonné le cou-

vent désert de Saint-Zatliarie, où elles ne pourraient rester sans péril , après les malheurs de_s

guerres, elle souffrirait un grand dommage de l'union de la dime et des revenus de Saiul-Maximin

au couvent des Frères Prêcheurs de cette ville , le pape, par sa bulle donnée à Sienne Pan

1459 et le 12 des cal. de mai, cassa ses bulles précédentes. (Armoire G, sac i, n" 5.)

Néanmoins, l'an 14G1, le roi René, par ses Icltres patentes, désira qu'on mit à éxecution h
première hu'le de Pie II (ami. 6, sac 4, n" I), el les Jacobins jouirent et» effet des dîmes de

Sainl-Maxiniin

BULLE DE PIE IL

[lîuUe autograpV.e. ^rWiires du conrent de Sniiit-Maximin, armoire I, sac 1, ainit

ai moire (5, sac 4, u" 1.)

/îptvca.âixcto'U(tite~[cAJiesVirfct orii>iTïiôjjaT^iJctsfefeiC'iLvvico iDncrvxbxl et

e-iVlcn eixcnc'irnlbtlvta..xc Qme/ct'fe] uviaJxdû Qi&muti

.CT7.S
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Plus, episcopus, sorvus scnoruni A iiislanliam clarœ memnriae Cçroli, n.-

Dei, dilcclo filio orilcia'ii Aquoiisi sa- c s Siciliac(l), qui ad ordinr^m Fralriim (') ^">«,

lulcm ot aposlolicatn bcncdiclioncm ; Prœdiialorum singularem gerelial dc-iVuur.u

Pi'jviJa Piomani loiitific:^ civcurn- vnlionis alTecluin, monac' is qui tune

spcc io, cuncloruin fideliuir. f;ra!( i|ine in codem prioralu Sanili Maximini dc-

rpj-ulanum personaruni slaiui d uli- geliant, aposlolica aucioril;ile amolis,

lilaii (iro^idere affec'ans, ea nonnun- Fiaiics dicii ordinis Pra dicaloruin, in

quam niodifical cl reformai in miiius, ipso prioralu, cl illius ecclesia, qwt

qua; ab ipso, pelrnlium suadeiilc iii- parnchialis est, et in qua curpns benCœ

s'.anlia, qiiamvis uliliicr cuniperit cina- Mariœ Mugilalenœ vencralililcr re-

nassc. Suie, pro parle canssiaii in quirscit, cadem aujiorilate iiisliluti rt

CuRisTO Q ii nosiri, Uonali, icg;is Sici- surrogali fiieiuiil; lia lanicn qnoil aiii'

l.aî iilusliis, ac dile: lonim filioruin, luaruin cura parocliianoiuni coiuni-

inagislri gênera lis ordinis FraliumPrœ- dem, per iJoneîim vicariuni.sive tapcl»

diraiorum, iieciion prioris el fralrum " lanuin perpeluo régi et excrceii, ac de-

donius Sancti Maximini, villœ ejusdcm ciina;, fructus cl redililu» suj radicii,

sandi, Aqmns s diœcesis, nobis iiuper ajiud moniales niliiiominus roniancre

cxhil)iia p( titio, con'inebal ; Quod cum debcrcnt.

olim frucliis, redditus el piovenlus mo- Cum ilaque postmodum, sicul e.;dcm

nasierii monialium , sive j rioratus pclitio subjungebat, malitia temporuni,

Sanili Zachariœ, ordinis Sancti Bene- gucrrls cl quibusdam aliis impcdinicn-

dicli, Massiliensis dioeci sis , in que lis causanilbus, n.onialos [iiœdicla;

prœier illius, tune numéro copi; so in pêne dcfeccriiit, el monastfiiuai sive

co drginles, moniales (quaî juxla ip- prioralus Sancti Zachariœ iinjusmodf,

sius moiiasterli fundalionem, citra ser- pro maxima parle deformi ruinœ fuh-

vilores et servilrices, s plu igiiila très j ccai, ac in co dua; aut Ins moniales,

esse délient), unus prinr exislil pro non sini'aliqua nota incontinenliœ, re-

monial um el servitorum eorum- sidcanl ad prœsi ns ; d cum frnclus,

dem susienlalione, propter ipsorum redditus cl prcvcntus nonnulloruni

niul;itudineni, non sulfi crenl : abbas praîdiorum, eisdem fratribu-. pro rorum

tuiic cxislcns monaslerii Sancti Vie o- subicvandis oneribus, ex perinissionc

ris, e\Ua muros Massi ienses , dicti scdisapostolica; assignali , causamibus

ordinis, lUi monaslerium, sive priora- pra;missis , lum eliam quia alias sub

tus Sancli Zactiariaî, hujiismodi sub- uno, cl ad prœsens sub diversis donii-

csse diguoscilur, ne moniales servilo- niis consistunt, minorali , cl niniiuni

rcs el servilrices praelicli, in iis quœ tenues cffecti fuerant; pro[ilcrqiiœ !ra-

ad viiœneceisiialeui perlineal defocluui très prcedicti, prout haclenui consue-

aliqueii paterenlur, prioratuin Sancli vcrant, in ipsa domo Sancli Maximini,

Maxiiiiini prœdiclum, qui a prœfilo cb carcnliam rerum lemporalium, ne-

monasteiio Saui-ii Vietoris dcpenJet, qucanldecenti numéro rcsidere ; et, si,

nccnon illius décimas, redailus el pro- dissoluta unione prœ licta , dccimœ at-

Vfo'us, monaslerio site prioralui que ali fructus ad ipsum prioralum

S.iiicti Zactiaiiœ prœfato, pro moiiia- Sancti Slaximini légitime pertinentes ,

lium cl servienlium sustcntatione hu- cidcm prior.dui , sive domui
,
plcno

jusniodi, auctoriiateordinaria pcrpctuo jure, prout anlea fuerat,restiluerenluri

uni\ll, annexuit el incorporavil. Qua- ij^ique fratn s ad illorum perccpiio-

lum quidem unionis , anucxioais cl ncin in inlogruin reslituerentur et

inciirporaliônis obtcnlu, moniales prœ- reponercntur : ci hoc née nioJicuui

diclœ priuraïus decimarum, fruiluum, susciperenl sublevamen, possenlquani-

rcddituumelprovenluum prœdictoruiii, plures die i ordinis Pcœdicalorura pro-

posscssiunem vel quasi pai iQcam, asse»

cutœ, décimas, fruclus redditus el pro-

ventusprajdictos, ex lune pcrceperunt.

Successive vero ad rcquisilioicm et

MoNUME:S1S IXtDtTS. 11.

fessores iiiibi commorari, ex quo nuu

modicum divini cullus sucecderel aug-

mcnlum : Pro parle rcgis, generalis

,

prioris et fralnim pra'dictorum, nabis

33
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fuit liumilitrsupplicalum, ulunioncni, A Koslras lilliras, uniri , inc. rf orari et

annexioni'in et incorporalioncm prec-

diclas dissolvcre, ncc non prioralum,

sive domum Sancli Maximiiii liiijus-

inodi in prisiinum , cl eum slalu-n , in

quo anti- unionem, annexioncm cl in-

annccti manilaverii! us, ac quibuscum-

que privile;:iis , indullis tt litltr's

aposloiicis, prœfiito monaslerio Santli

Yicloiis, a scde aposlolica concessis

,

iiiis prj;serlim qiiibus intcr caetera ca-

corporaiionetn praediclas erat, in om- veri dicitur, qnoJ prioratus et ecclesiœ

nibus et pcr oninia redduccre, rcsti-

tuere alquc reponere ; ipsosque prio-

rcm et fratres, ad quos inslitutio et

dcslitutio vicarii sive capellani , in

cadem ccclesia , ex concessione apo-

stolica praefaia, spcctaredignoscitur,ad

dccimarum et fiuctuum prœdictonim

ah ipso monasicri') depcnlenles, ab co

quovis modo dimpnil'rari scii a'ienari

non possiiit ; ac ip'iius monasterii sfa-

tutis et consueludinibus , eliam jura-

nicnlo connmiaîione aposlolica , vil

quacuninue firinitate alia roboralis ;

qnibus ctiamsi de cis corumqiie lolis

lolulem perceptioncm reinlegrare, ac lenoribus de verbo ad vcrbum babcnda

alias eis,et eorum indigenliis, suptr esset menlio spei ialis
,
pro liac vie?,

lis opportune piovidcre, de benignitale di-rogari volumus , et derogamus ex-

aposlolica , dignareraur. presse ; ipsis alias in sun rol.ore duralu-

Nos ilaque de pra>missis rerlam no- riscaîlcrisqueconlrariisquibuscumque.

liliatn non habenles, hujusmodi suppM- Nos rnim si unioiis dissolulionem, nec

calionibus inclinali , discrelioni lu.?, non reslilulionem et reinlegralionein

per aposto'.ica scripla màndamus, qua- hiijusmodl ,
per te vigore prœsontiuni

l'nus , si vocalis abbate, convenlu, fieri contigeriljUlprœfertur, manlalnm

priore et morialibiis prœfalis, ac aliis, de uniendo, ac r.lias lilleras nosiras su-

qui fuei int cvocandi, rcpereris ila esse, per illo conreclas hujusmodi , cl si qua

unionem, annexioncm et incorporalio- jllarum vigore fuerit unio subsrcula,

nem prœdiclas dissolvere , et quoad qunad décimas et alios fruclus , in liico

hor, prioratum , sive domum Sandi c Sancli Maximini praîfaloconsislenlcs,re-

Maximini pra;fatum, in prisiinum sta- vocamuscl annullamus; eamquc quoaJ

lum resliluere et reponerc , nec non ij dunlaxat , in reliquis in suo robore

priorem et fratres pra;diclos, ad décima- plmario permanentes, pro infeclis (1)

rum ac fruclunm, redilituum et proven- liabcri decernimus, ac irrilum et inane,
j

tiium prœdiclorum totalem perceptio-

ncm reinlegrare , auctoritate nostra

procures; conlradiclores fer ccnsuram

ecclesiaslicam , appeliatione poslpo-

sita , eompescendo : Non obstanlibus

piffniissis, quodque nuper ad nonnul-

lorum insianliam dictum prioralum
,

sive monastcrium Sancli Zacbaria; fa-

bricœ d'cli monasterii Sancli Victoris, ^
sub ccrlis modo et forma

,
per alias

si sccus super iis a quoquam, quavis

auctorilate, scienter vel ignoranter,

conligeril altenlari.

Dalum UonuT, apud Sanclum Petrum,

anno Incarnalionis Dominicœ millosimo

quadringentesimo quinquagesimo oc-

tave, sexto decimo kl. dccembris, pon-

lificalus noslri anno primo.

L. FABiiiTiis. Ja. Lucfn.

G. DE PuTEo sur It rf^.li.
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m
G* Pour avancer plus promptement la conslruclion de l'église de Sainte-Madeleine,

le roi René obtient du pipe Sixte IV la réduction de diverses pensions dont le

couvent de Saint-Maximin était grevé.

rULLE DE SIXTE IV.

un.

A

i

epô 'cxuuS 1

^

fe

XXoe uotti "b idi -ornait ulius cautatiô» atvvpl^cfevitcg

ûccupicxifefe ut. r^Gâi>Ti^uti fo Ttlctttiue ^iiotioniô

cailla bxn où ûvcta-ïn éxlïaîn awa ebarn ob ccmàiT^

^omvv& katc <Ç)aneliàlmc ciulfccTYi oii^uvie ^iQajTîU
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En cédanl au couvent de Saint-Maximin le pricuri- de Sainl-Milre, les religieux de Saliit-Vic-

lor, les religieines de Saiiil-Zacliarie ei rarclicvoiiie d"Ai\ s ciaient réservé de grosses pensions

sur le revenu de ce prieuré; ce qui enipêcliail les religieux de Saiiii-Maxiniiii d'avancer auiaiii

qu'ils l'avaieni esiéié la coiislruction de leur églis'. Le pape Sixle IV, par sa bulle du 7 fé-

vrier 1477, réduil loutes ces pensions à un liers du revenu loial du prieuré de Sainl-Mitre.

[Acte autographe. Archives du comcnl de Sawî-J/ajim'n, armoire 6, sac 4, n° 12.]

SîXTU-, cpiscopiis, servus servoriim A provi !crc de bcnigiiilale apostolica di-

Dei, di'eclis filiis Petro Vnllcrrc, caiio- gnaremur.

nico Tolonensi, cl Aieliildsi ac M is- Nos, ilaque, fnicluum, rcddituum et

silieiisi olficialibus : salulem cl aposlo- provciiiuuin di li prioruius Sancii Mi»

licam beiu'diclionem. trii, nec non quarumcumqiie causa-

Huinilibus sup[;licum votis libentcr runi, rccasioue |icnsioiiuin huusmodi

nnnuiiiuis. raqi'e favoribus prosequi- ubicumquc peiideniiuin ^^alus, prac-

mur opporUinis. Exliibila siquidein no- scnlibus pro cxpressis li.ibentes, hu-

l)is nuper, pro p.irle dilcdoium Clio- jusmodi supplicationilius inclinali, dis-

rum, priotis cl frairum, domns S.iiicli creli.jni vcslra", per aposlolica scripla

Ma\iniiiii , ordinis Prœdicalorum ,
inandamus, quaienus vos, vel duo aul

Aqurnsis diœcesis, prliiio conlincbat, r.nus ve^lrum, si el posiquam vocalis

quod venerabilis fraler nosler anhi- archil•pi^copo,allbatp, convcntu, piioro

episcopns Aquensis, cldik'iii Gliia'obas primalus Sincii Zacliari.T, el mnniali-

el con>enlus monasUrii Sancii Vicloris bus prffdidis ac ali s, qui fucrlm evo-

cxtra niuros Massilienses , nec non candi, vobis de prscniissis legiiime con-

prjor prioiaïus Sancii Zacliaris', Mas- ttiterii^pensiones îp>as, si lerliini par-

siliensis diœcesis, ordinis Sancii Bem'- Icm frucluuni,reddiiuuin el provcnluum

dicli, el moniales ipsius prioratus, cer- diai prioralus Sancii Milrii exced.inl:

tas annuas pensiones, cliain exccssivas, ad Icrliain p.irlem, hujusmodi auclori-

ct lerliam païUni fiucUium, rcddi'.uum (aie pr.if.ila rcducalis ; decernenics

et provenluuin prioralus Sancii Mi rii, cosdrni priorcm, el l'ralres ad niajureiii

ordinis Sancii Bencdicli, cl Aquensis suminani, quam terlia; parlis liujusmo-

diœce-is prœdicloruin, prafalœ domui, di , cuiquam solvendaui, nullalcnus

scu illius sacrisli;e canonicc unili, es.- aslringi; aut proplcrea cxcommuni-

cedciiles, a pri ire el fralribus diclœ cari, suspendi vtl inleidici, siu aliis

diiinus, raiione ejusdena prioralus iiac- pœnis mulclari non possc. Non obslau-

li'uus exlorsorunt, el eslorquerc pr.-c- q libus, quucunique, ili.ini iongi Icnipo-

suiiiunl, in prioiis et frairum ac donius ris l.ipsu, ac 1 lium pendenliis bujus-

liujusiiiodi prffjudicium non n.odicum, uiodi, nec non conslilulionibiis cl oïdj-

pariicr el jacluram. Quarc pro parle nalionil.us aposlolicis, slaiulis quoque

tam eh rissimi in Chbisto filii no>lri et consueludiaibus nionaslerii el ordi-

llenali, Jérusalem el Sicilia; régis illu- num prœdiclorum ,
juramenlo, conOr-

slris, qtiam prioris et frairum domus malionc aposlolica, vel qu.ivis Grmilalo

liuusinodi (assercniium quod ecc'esia
j,iia roboralis,, ca;lerisquo conlrariis

diclaî domus imperfecla csl, el ex fruc- quiLuscumque.

libus cjusdcm domus, qiise ex privilegio Dalum Romaî , opud Sanctum Pe-

aposlolicoproprios rcddilus liabel, per- (nim.annoliicarnationisDoiiiinicœmil-

(ici non polel; el quod didus rcx, in icsimo quadringcnlesimo >cpluagrsimo

ijsa domo, unum coUcgium scholarium jjcpliino, scplimo idus fcbruarii, pouii-

tundavil el ddavil, el ad eanidem do-
(-„..,, us no^iri anno scplimo.

nium s ngularcm geril dcvolionis alTc- D L Grifus.

clum;quodqucsnperdictispcn£ionibus, F. de Siiuo.

iilcs exlra romanam curiam pendcnl Jo. de Calaci.

iidecisœ): nobis fuil l.umiliicr sujqdi- Sur le p.

i

c.lum,qnalc.:usinpr;cmisiiïopporlunc V- Umiucvs. Jo. i^t Noxeio.
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m
7* Le roi René obtient du pnpe Sixte IV l'union de plitsieitrs prieurés à Véglise

de Sniute-filndekine, afin d'employer le revenu de ces bénéfices à la conlinualion.
de ce monument.

1477,

Pour contribuer à rnclièvement de l'église el à la construction du collège de Snint-Maximfn
Sixte IV, le 8 juillet 1477, dojiiie pouvoir d"uuir au couvent de Saint-JLixiinifi divers priei'n's
lorsqu'ils vienJniieiii à vaquer, pourvu que leur revenu ii'excédàl pas la somme de 20J ducatî
de la chambre apostolique.

[Arcliiees du couvenl de Suinl-Slaximin.']'

SixTL's, rpncopiis, scrvus scrvorum A de novo inslitutum est, pro corum.îem
Dei, ad pcrp.iunm rci memoiiam. fralrum congrua l.ahilaiiono, ipsorum-
De iiijunilo nolis desuper aposlo- que fralrum lam sludei.liuin el Ic-

licœ servilulis officio, ad ca li!)cnlcr gmlium quam allorum divinis omciis
iiiK'ndimus

, pcr quœ ecclesiaruin el inibi inscrvieiilium
, et alias drsser-

locorum ccclcsiasiicorum quorumlihet vicntium, suslent.itione, aliisqiip ipsius
ac pcrsonar.im, in illis divii.is laudibus domus supporlandis onerihus minime
lillerariMuque siudiis dedilanim, cmi- sufficium ; cl siont eadem peliiio ^ub-
niodis cluiiliialii.us provider! valeanl; jungebai.si SanctiZachariœ et de Livio,
cl ul illa (acilius .subscquanUir, opcm bealje Mariœ de Deissia Casiri Ur-ali^

ri.l hauV""'
«' fPf""i. quanlum nobis de Allô (1) el de Ilncafolio ac de Serpo. Sanct? Bol
concediiur.i-npcndimuseffrcaces. i-'ane nedicli cl Sancti Augu,iini ..rdinum
pro p.irle dilectorum filiorum prioris Massiliensis

, Aquensis , lU'g.nns et
cl frairum domus boala; Mariœ Magd.i- Tholonensisdiœccseun,prioralus.eidoni
lenœ, loci de Sancto Maximino, ordinis " domui perpétue u.iir,nlur,anne( taren-
Prœdicaiorum, Aquc.is s dia cesis, nu- lur el in.orporarenlur. ex hoc comple-
per exh biia peliiio cominebal, qnod mciil.. dicla.' erclesiœ aliqu, d sul.sidium
olimfructus,reddiluselprovenliisdido3 rcsullarel, prœfaïaquc domus in habi-
domus qua; de privilcgio apo tolito, taiionihus ampliari posscl, ac fralrum
proprios red.lilus babel, et cujus fr,i- prajdiclorum suslcntalionibus cl coin-
trilius mcntlicare prohibilum est, pro modilatibus non parum coiisuHum fo-
majori parte super gabellam salis ci- rcl ; idque in dom.is el collef-ij prœdi-
vilat.s Niclensis consistere solebant

; clorum decus el decorcm cederet parî-
fed quia civilas ipsa ac comilalus Ni- icr et vcnusialem.
(iensis poslmo lum, in dnminium du- Quarr, pro parte charissimi in Cum-
cis Salaudiœ Iranslali fuerunt : duci- sto filii nosiri llenati. Hycrusalcm et
bus Sabaudiœ qui poslea exliiemnl de Siciliop régis illustris. qui, ul asseril, ad

mB,cn„
''"^"''"* hujusmodi eidcm domui rr- ^ ccclcMam el domuin prœdiclas specia-y-m^. sp„ndere (2) re.u.anfbus, f,uclus, red- lem ger.l devolionis aiïeclum, ac prœ-
dilus el provenius hujusmodi adeo di- dicioriim piloris et fralrum, nobis luit
niiiuli et exiles facli, ac variis excès- humililcr supplicalum, ut proratus
Mv.s pcus.onibMs onerali sunl; quod, pnrdiclos cidetn domui perpeluo unire,
lilis deduclis r. sidui fruclus, reJdilus anneclere et incorporare, ac alias ià
el ptovenlus pra-dicli, ad complemen- prœmissis opportune providerc, de be-
lum (crlcsiœ dictœ domus, insigni ac nignilale aposlolita digiiaremur.
niiro opère inchoala;, el qua; »ix pro Nus igilur, qui dudum. iuicr ala,
Inginla mil.ihus ducalorum prrlici voluimus quod pelcnics benclicia apo--
posscl, reci.onad ampliaiionem neces- slolicaaliis uniri, Icncrenlurexprimore
sariamdcla; domus, in qua quodlam vert.m valorem annuum , sccundum
coIleg;um fralrum dicli ordini,, in di- D cmmunom testimalionem, lam bciicfi-
Tcrsis liciiK facultatibus sludcnlium, cii uuicndi qu;im illius cul nniri pe:e-
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retur, alioquin unio cssct nulla ; ctAqiiibus caveri dicilnr quod prioralus

scniper in unionibus comtnissio Gercl

aii p;u-tes, vocalis quorum inlcrcsl,

fruciuum, provcnluum cl rcdJiluum

(;im (lomus quam prioraluum prœdiile-

ruiii vcros valores annuos, pra'scntibus

pro c\picssis liabctiles, hujusmoili sup-

lilicalionibus inclinali, Sancli Z.icharin?

qui a Sancti Vicloris M.issiliensis, cl de

Livi(>, qui a Sancli Peiri MoiUism.ijo-

ris, cl bealaiMarirede Deissia, quiaPin-

iiiaceiisi, Arelalensi, Forojuliciisi diœ-

ccsibus, Sancli Ucnedit ti cl Sancli Au-
gu--.lini ordinum praïdictorum mona-
slciiis, nccnon do Uocafolio cl de Serpo,

qui a nullo monasierio vel aiio regulari

loco dépendent; prioratus prœdiclos,

qui convcnluales non sunt, eliamsi ad

i!los consueverit quis per eicctionem

ussumi, eisque cura immineat aninia-

rum, cum omnibus juribus et perlincn-

ciis suis prœfaloi domui, auctoritalc

aposlolica, tenore praîsenlium, in per-

pctuum unimus, anncclimus cl incor-

lioramus; ila quod si vacanl ad prœ-
bcns, alioquin qunmprinium simul vcl

successive, ceJcnlibus vcl deccdenlibus

D

vd bénéficia a'o illis dipendenlia, uiiiri

non possinl, ac aliis quam moiiiiserio-

rum eorumlciii professis, coiifcrri nc-

queant, qiiibus bac vice dunlaxal, illis

a!i;!s in suo r^bore permansuris, spe-

ciaiitcr cl expresse derojamus; ncc

ni)n unione, anncxionc cl inrorpora-

tione de dicio prioralu, Saitcli Zacha-

riœ s;icrisli;e, die'.i iiionas;erii Sancli

Vicloris, ;id vitam dilecli Olii Pelri do

Lacu ipsius iiionaslcrii sacrislœ, per

nos faclis quœ nondum sorlita; sunt

efleclum, et quas pro nuUis infeclis el

viribus vacuis haberi, et effeclum mi-
nime sortiri, dcbcre decernimus; ca^le-

risque conlrariis quibuscumque. Aul

si aliqui super provisionibus sibi fa-

ciendis, de prioratibus hujusmodi spé-

ciales, vel aliis beneOciis ecclesiaslieis

in illis parlibus générales, dicta? sedis

vel 1( gatorum ejus lilleras impctrarini,

ctiaiusi per eas ad inliibitionem, reser-

vationem el decrclum, vel alias quo-

niodolibel sit proccssum
;
quas qiiidcni

lilleras et processus babitos per cas-

dem, el iiide secula quœcuinque, ad

(liclos prioratus ad prœsens obliucnli- C *^''^'°''
P'"''^'"''^"* volumus non exlendi,

bus, s«u iilos alias quomodolibel di-

iiiiltentibus, liceat priori cl l'ralribus

pnediclis, perse, vcl a'ium, seu alios,

corporalem prioraluum juriumque el

pe:lincnliarum pra;diclorum posses-

hionom, auctorilate propria, libère ap-

prchendere cl perpetuo rclincre; illo-

rumque fruclus, redditus el provcnlus

Iiujusmodi, dumniodo ducenlorum du-
«aîorum auri de caméra, secundum
«Tslimalionem pra;dictaii), valorem nn-
nuum in simul non excédant : in com-
plcmenlura ccclesia,', aniplialioneni do-

nius, nliosquc usus praîdictos, couver- ^ nexionen) cl incorporalioncm pra^diD,

scil nullum per hoc eis quoad assecu-

tionem prioraluum, seu beneficiorum

alioium pricjudicium geniTare, cl qui-

buslil)cl aliis privilegiis , indul^^'cniiis

el lilleris apostolicis, generalibus vcl

spccialibus, quorumcumqiie tcnoruni

existant , per quœ pra'scnlibus non

oxprcssa, vel loialiler non inscria, cf-

fccUis eorum itn[)cdiri vnlcal quomodo-
libel, \el diffoiri; cl de qiiibus quo-

rumcumqiie lotis Icnoribus habenda

sil in nosiris lilleris meiilio spcciilis.

Proviso qu >d propler uiiionem, an-

lere, di iccsanorum locorum cl quo-

rumcumque licenlia super hoc minime
requisila. Non obstantibus constiiuio-

liibus et ordinalioiiibus aposlolieis, ac

voluntatenestra prnjdicia; stalulis quo-

(jue cl consucludinibu< monaslcriorum,

tt ordinum pia'dicloruni, jiir.imeiilo

cot firiiKiîione npo^lolici, vcl quavis

(irniiatc alla roboralis ; ncc non pri-

^ilegiis cl indultis Sancli Vicloris, et

Sincii IVIri IMoiiiismajoris ac Pinnia-

tiuai ironailciiis hujusn'.odi ccnce5>is;

clas , si eiïectum sortiantur, praTali

l'rinratus debi is non traudentur obse-

qui s, el aniinarum cura, si qua illis

iinn)ine.'it, nuUatenus negligalur; s<d

per aliciiios Iralres idoneos diCic do-

miis, ad nulum prioris illius, \)ro len -

pore exisicnfis, in^tiiucndos et desli-

tueiiiUis diligei'.lcr exrrcealiir , ip.'O-

riimqiie prioraluiim congrue suppor-

leiiliir «mera consuel.i. \'<)lumi:s aulcm

quoi! (irior, pro leinpore cvisti ns, ilti-

inu^ pi;i'lic!iT ra'io::c unionis , an
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nexioiiis «l incorporai. onis prjedicla- A volunlalis cl decreti iiifi ingère, vcl ci

rum, cenluin (lorenos auri de caméra,

singulis quiiideciufi annis, pcrpeluis

fuluris lemporibus, proannala seu ine-

tSiis fruclibus dictorum unilorum prio-

raluum , cainerœ aposlolicai solvcre

toneatur : alioquin «nio, annrxio, in-

corporalio prœdiclx nullius sinl robo-

ris vol momenli; et insuper, ex nunc

irriium decerniinus et inane, si secus

super his, a quoquam, qoavis auclori-

late, scienler vel ignorantcr, contigeril

aUenlari. Nulli ergo omiiino hoininum

liccal hanc pagiiiam noslrœunionis, an-

nexion!», incorporatioDis,derogalionis, H

ausu lemerario contraire. Si qiiis nu-

(em hoc allenlare prœsumpseril, iii-

dignalioncm omnipolcnlis Dei ac bca-

torum Pehi cl Pauli, aposlolorumejus,

se noverit incursurum.

Datuin Uomœ, apud Sanctum Pc-

Iruin , aniio Incanialionis Uominicso

Kiillesinio quadringenlcsiiuo scptuage-

simo seplimo, octavo idus julii, pon-

lidiatus nosli'i anno sextu.

Graiis de mandato sanclissimi do-

Riiiii nostri papee.

S. de SrADA.

îi3

8" Le roi Kené ordonne, le 16 janvier 1478, de mettre à exe'culion la bulle de

S'xte ir, du 8 juillet JM7 , concernant l'union de divers prieurés au couvent de

Sainl-Maximin.

{Anhives du couvent de Sainl-Slaximîn.)

Nos Renatus, Dei gratia, Jérusalem,

udiusqueSiciliœ, Aragonum, Valenliûe,

Majorirarum, Sardiniœel Gorcicœ rcx,

ducaluuni Andcgaviœ cl Barii dus,

comilatuumque Barciiinon;B, Provin-

ti.c et Forcalquerii, ac Fedetnontis co-

tii.es : Univcrsis et singulis duxinius

significanduin quod visis bullis papa-

l.bus super unione, anncxioiic et incor-

poralion- prioratuum Saiicli Zicha-

) ia; qui a Sancli Vicloris extra inuros

Jlassiiicuscs et de Livio qui a San-

ci Pclri Mor.lismajoris et bealaî

Maria; do Dejssia qui a Pigniacensis,

Arelalensis et Forojuliensis diœccsuni

t^ancli Benedicti et Saucti Augiistini or-

dlnum iiîonastcriis, nec non de Hocha-

folio cl de Serpo, qui a nuUo monaste-

rio, vcl lilio regulari loco dépendent,

faclee pjcr dominum nostruni papam

G (l)prioriselfra(rumdomusbeatœMari» (i) lo gn-

Magdalcnaî, loci de Sanclo Maxinfiino, l'.j'^^^'^/''-'' '1'"^

ordinis Prœdicatorum, Aqucnsis diœ-

ccsis, piacet nobis, et volumus, quod

dictœ bulla; deniandenlur, et débite po-

nantur exocuiioui secundum rontinen-

tiam et tenorem earumdem : quacum-

quepruhibitione factaminimeobslitura.

Daluin apud Bastidam nostram Mas-

silienscm die décima sexia uiensis ja-

nuarii. anno a Nalivitate Domini mii-

Icsimo quadringentesimo septuagrs'mo

oclavo.

D
Ter regem.

Episcopo Massiliensi et aliif prœsen-

lUms, visi pcr me Vivaudum Bonifacii,

judicem maximum.

Gratis pro Deo. Mirun ;

llegistrala de Cmassam:;;!.

m
0° A la prière dn-rui lîenc, le pape Sixte l i' accorde ''es indulgences à ce;<x qui

contribueront à rachêvemenl de L'église de Salnte-Madeleme,

Par un effet de sa dévotion envers sainte Madeleine, Sixte IV accorde, le \" août 1177, in-

dulgence rlénière à tous ceux qui feront une auiv.ônc pour l'achèvement de l'église de Saiiit-

Sliixirnin, et visiteront celle église ou celle de la Baume le jour de la fêle de s.iiiitc Madeleine

l'j cthii do i'iiivcnlion de son corps. De plu'^, il-aecorde au iirieur lo. pouvoir de déléguer Ivl
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nombre de confesseurs qu'il jugera à propos pour ciUendre les confessions ces jours-là, et ab-

Buudrc K'S pèlerins de tous leurs péthés, linéique énormes ({u'ils puissent éire.

iMchites di( coHveiil 'V Sn-m-Mnxiviii. Oinip bulK' a cié pnh'iée eu It63 | sr ks r^li-

t':oux ije le couvtnl, (lui;» lu recueil Je» }lui:cs.\

SiXTis, episcopus, srrvu> servoniin A rcierenler ciis'odintur,divina(^ne ibidem

f)r:i, iini\cr>is Ciiuisti fiik-libiis pr;c- offic a, diurna paiilcr el mciurna, aasi-

SCiiU'S lilU'r;is insprcluris : snlultiii cl due maximaq^t- cum devoiione perfiU'

flpiislolic.iiiibeiiodiclioiicm. Klsi ct< !c- tifs dicii ordinU relebrenmr, mii(,n(: ex

8i;p cl loc.i rcclesiasiica univcrsa sub div rs\<tmiinrlii)artibus dei(iti<>ni-i:'a"sa,

saiiCloruin snnLl.iriiiiKiuo vocabulis iii- ac rtiam propter crcorn et imjcnlia mi-

siiluln, sinl a CiiHisTi lidclibus dobiia rncula, quœ ad iHli:rce.iisiunein ipsiiis

vcncrationc colonila, illatamenqiiœsub S. AJariœ lilagdalenœ Aitissimits inibi

lî. Mari;i' M.igd.ilcnx iiivotaliono con- sœjjenumeio ostcndit, conflitere consue-

sirucla sunl, co a fiJolibus ipsis ferven- vil, ut pie crcditur, pleiiariam iiiJ.il-

tiori devolionis am|ilitu(liiie frequen- gcnliain visilanlibus diclam ercicsiam

landa irnsemus, quo ipsa, qtia^ doiiii- tempore Pascliali, el prœcipue doiiii-

nicos pedes suarum pcrfusione lacry- n la prima post octavas P. scInc ab

nianim abluere, et prnpriis capillis olim fuis«e conccs<a n : Renatits etinm,

absterjçoreiiii'tuit.recoiiiilialionisCrca- rcjc prœdiclus, ob sinçiularem dcvuiio-

tori suo, per dignatn frucluosnmqiie nis a/feclum quein ad B. Marinm Muq-

pmiilcnli.im, cfficacius pccratoribuî duhrum, ac ordinem cl domiim prwdi-

cxenip'ar exsliiji. O lapropler cii-ksias clos continue gcssit, et de prœsmti gerit,

c: lora, qiiœad illius honorcm dedica'a cupiens rcl gioiiem dilalari ac or ho-

foreconspirmnis, indulgeiiliis cl remis- do\am fidem c-xaîtari, el ut inTd lilius

sionibus j ecralorum lil.eiilcr drcora- il'ius piopui^naloribus rcvisii v leal,

mus; ul si(uil ips.i Domiiium noslrum muro b. ilaloruiniiicxpusnabii ci ciirn-

Jesuai CiiiusTLM super omnia diiigt ndo v^iHari, nu.cr in delà doiiio p o fra-

suor:im olilinuit viiiiam di'iic'oriim, liU n dicli ordinis in ailibus , philo-o-

ila fidèles pr;cdicli loca hnjusmodi \'\- pîùa, lii ologia el drcrclis sliidrro, cl

silando, el [ ro curuin fabricis ac ali s li'gi're volenlibiis, qnoddnm imiijne col-

necessilali'.us sublcvaiidis opporluna legium ad lionorem pradlctœ B
.
Mariœ

auxilia impendcndo, ejus salulifera i-i- c Magdulenœ conslrui et adificnri jecil,

tiMCossio ic, al) corum peccalorurn ne- illudque de summa Iriuni iiiilliii:n llo-

Mbiis Jibsdlvi, pra'iuia con>cqui me- rcnoium moneUc illariim pari uni do-

rrautir folicilalis œtcrnaj. 'a»>l: cl pro] l.rea, lam pro rocepla-

S.'.nc i-irul pro pi; h' chatissimi in tione cl habililione dictoriim ralmm

CiiuisTO filii iiDslri Ilenali , legis Sici- legenliiim rt sliidenlium, quam cliain

liœilliislris.fuit iiob snupcr exposilum, capaciiatc fidoliiiiii ad iliclam errle^iam

rjiis o'im pr,Ti!( cessorrs, el pr.Tserlim pro lenipore acrcdeMliuni , crclesla et

Cir.dus sctundiis Siciliœ rex.ad ipsim duinus pra-diila; illiusque liabila i^-nes,

It. M,iri;.m Magdairnam singula-i de- qnœ admodum, an-u-lœ el imapaccs

\.):iaiifi (onjiincii, ad (imnipolcnlis Dn fU-it, m.ij )ri loci jpirio opus rsscl, et

lauJcin cl gloriam, sn'o vihmIiuId il de- Hcel du luin pra-f^ilus C roliis rox , sub

v.o.iiinalioneejusdom B. Mariaî Magd.i- ciijusddininiodvitasNiciensis liinccral,

lca;c,iiiI<>rodcSancti>M.ixiniinoAqunn- pru cnmplenienlo cjuvdoin (ipcri<,ac

sis iliœrcsis, domum pro iiabilalioiic D subvenlione fralniiii, in diila (Imni) pro

qiioriiind.i:ii Fratruni o;dinis Pr.xdica- Icmiore cominoranliiim, duo mil ia ii-

torutn cum ecc!e-ia , campanili , cam- brarum monelœ illarum partium . su-

pan. i . c'austp'), dormiloiio, refcc'ori") per imroilibus galx Ij.iriini dicla; civi-

tl a'iis fongruis officinis, non tam ma- l.ilis.annis singu'ls solvcnd.riin) dc-

piin quain iniro, siimpluosoqne opère, p:ila sd cl insMltii-sel ; lamcn. quia

ron^tui ( I .'pdificari (œpcrudt; arf(/Hfim i> slmoJum dicta riiiLis Nicieiisi? in

qu:demrrrle.iiiim,cum in illa corpus cjuS' «iliarum pi^rsonarum domiuium Irans

dtm R. Tar(> !\î(i<j 'n'ow lion rifire rt l.l.' fu'l , donius
;
rcf^dicla cisdcin duo-
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busmillibus librarum prorsus frustrata A lorum suorum indulgenliam et rcniis-

fuit ; uiide prior cl fralres dicla rfomus, s'onem, aucloritnie aposlolica , tenore

qu' pro tompore fuerunt, compleineiilo prxsenlium ("(incedimus, et clnrïimur.

incepti opeiis iniendeie, nec illud fier- El insiip' r, ul fidèles prœdicli ad eas-

fic( rc pdliierunl , di- rjus pcificlionc den> eiclc,>ias, vol (arum .•illoi.im. causa

iiiil'nliMU)> S|i«!rai!les, ni i ex
i
ii« liile- huj' stnodi rrniissionis el iiidulgomia}

Jidiii l'Iccniosyiii!» cl Miffrajjiis super hoc c(>nsei|uond;iruin, pra;dica die pro leni-

siif' urr.ilur. pore acci'ilc.ile-, eaïuiiidem remis^ionis

^os wita dicli Ucnali, «luis cari'atis el iiiiiul';riir;c (;i|i.:c<'S laiiliiis ofid

ai)î|.li ( ten'.cs . ne cui ii-iiics ul opiis pos^iiil : priori pro Ipmjnire cxisleiiii

pradiduni opta'iiin recipial comple- dicUe donius di' S.iiic;o Maximiiio, de-

inriitiiii), ecilesi.iquc et domus prx- pulaiidi niiclorila'c apustolica lot con-

iliclav prn plurium capacilule persona- fessores idomos, SiTculares, vel ordi-

riim atii|)Iicnlur, ac illa el pr.Tfalum num (luorumcumque regulares, quoi

ciillej;ium conservenlur, aigi'anlur el sihi lU'ces'-arii videliuiiliir ; qui dio

maiiulciieanlur ; nec non fiieles prœ- p'iTf ta fideliiim eorutndeni in pœ-
(litll eu lil.eiilius (levolio.iis cau>a, imn diclis ccclcsi s cl doinihiis, ac caruni

cd illclam ecclesiam quain elmin ml ercle- anihililius, cuiircssiiincs aiidire, iliisiiuo

s'nmdomus IJulinœrjusdein oriliiiis, Mas- aiidlis, ipsos et omum qui'mlilii't, ;ib

siUciisisdiœccfis, in ijua (liclii B M<nia oiimibus rt • siiigulis coniin pecciiis,

Hla/j'lalci a Sdltitariumpœnitentiamef/ sse crimiiiiiiis, e\( essilius ei délie' i- qttan-

peiliibelur, coiifluaui ; ei ad coti)|ile- limiiiinKiue enorininis, iiisi lali.i lue-

nicntuMi, aniplialioi'cm, cmisi'rviii o- rinl, (iropier ()uaD sedes aposlolca ex

nem, augmeniuiii el ni.inuton io em quavis causa spec aliicr vel :;eiicraliU'r

prardicla , uianus proinplius poiriyanl esset nicri o i uiisulfiida , absnhrre el

adjuliires, qiio ex fioc iliidcm doiio eis lœnileniiam s.iiul.irnn injuugcre

cœlesti-. gr.ilia; ub( r^iis eonspexi-rinl se valeaiit, plcnam el li' eia i eisd ni ^:ii-

relei lus ; di' umni. uleiilis Dei iniscri- q clorilale el leiiori-, po'eslaiem cnnci'di-

findia ac bcalorum l'i Iri l'I Patili apos- nlu^, < l eliani fjicuHalcni (nœ^eniibus

loloru 11 rj'.is auclor.lalo confisi, nec pcrpriuis (uluris leinporibus dura-

non d3 apostol ca; pDiesialis jdci ilu- luris.

dine, omnibus el singulis fi elibu^ pr;e- V'olumus autem et anciorilalc prxili-

filis nlrius(|ie scxus vere pœnilrnli- cla iieiernimu~, qund prœ^enlium liltr-

lust'l confessis ,
qui ecclcsias pra;. i- raruiii transumplo manu

|
ui^liri nol.irii

clas seucarum allerain, prœfa'adic do- sutiscriiilo, ri tigiilo aiieu u> cpiscopa-

n iu ca piisl diclas odavas, a pri:i:is lis, aul aiierius supi rioiis ertle-ia licce

vespcjij isque ad secunduS vc^pc-js furiae sigillalo, ubique fi es adiiiboa-

(jusJei)i doniinica?, eliain scmcl lanlum lu ,
il illi sU'Iur iu oinnibiis cl pi-r rn-

devole visilaveiiiit, el ad couijjlcnii n- nia, siciili cisdeui preesciilibus s'anlur,

lum, ampl alionem , conservaliinem, si forenl originaliler cxiiibiiœ vcl os-

augmentuiiii t manulcnii^ncm pricdirîa, leusc-e.

de b iiis sibi a Di;o coHitis, jiiiia cj- l> Dalum Romœ apnd S. Peirum, anno

runi discretionem eingaierini ; vel qui Incarnai oiiis Dominicœ mil esimo (jua-

jcnio inipoliMiîes aui infirinilaie dcieuli, dringciil sinm scptuagcs nio siplinio;

ici al'as iiiiped.li , ccclesias pr.Tdicias, calcudis augus;i; ponlificalus uoslij

sfii earutn aller.im, praîrnisso ieiii|i( re anno scxio.

^isilare pcrsona'iier non polueriiil , et Q. (irifih, gratis, de mandato san-

de bonis sois siiiiililer,ju\la ('oru:u dis- clissiui: dumiui nosiri p^px.

crelicneni, per alios pro praïiiii.ssis 1. Uespinosis.

Ira isiniseiinl, aul ad opus praîilicluiu In repUcato, Du Spaha.

pf r uiiuin , duos , vcl 1res (lies
, [ roui Ejo aiitem prœvominntits Petruf

( is plarucril, Personal ter labora\erinI, Lriure , clericus Tliuloninsis, pub'icus

vcl C'irum cxpcitsis per alins iaborari uhiquc npostolicnauctoritate notnrius...

toccfinl , pleiiissiauui omnium pccci- If c prasens Irrnsuitiiiti inslramenlum,
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tue jii opi iu iiiaiiH subsvribens, sitjno meo A chupiscopi et principis Arelalenais in fi-

puûlico rubotavi, tina cum appensione dem cl tesli.nonium vcrilatis prœmisso-

siyiUi prirfati levercndissimi domini ar- rum requisitus.

Sceau d'Eusiache de Lévis, archevêque d'Arles.

PARAGRAPHE QUATIUEME.

ZËLb; DU UOl UENÉ POUR FAIRK CONSTATER LA VÉRITÉ DE L'INVENTION DU CORPS
DE SALNTE MADELEir^E PAR C1L\RLES IL TRANSLATION DE LA MACHOIRE Di-;

CETTE SAINTE.

m
1 Le lui René ordunne d'ouvrir la châsse de sainte Madeleine pour prendre des

copies des actes autographes qu'elle renfermait.

n48.

Qui'liines pcisonnes ayant répandu le bruit qu a S.iiiil-.Maxiniin on ne posMilail que le chef

du sainte Madeleine, mais que son corps n'ctail pas dans cette église, les niagislrals du lien de-

mandent au roi René la permission d'ouvrir la (allasse on clail renrormé le saint corps avec les

ailes aiillienii(pu's qui avaientclé dressés par Charles II, et iloiit on n'avait point alors de copie

anllicnli(pie. Le roi leur accorde volontiers colle pcrmissinn; il ordonne qu'on aj(Mile aux copies

qui scidiil tjanscriU's sur ces actes la mémo fui rpi'aux ori;;inatix , et prend do là occasion de

inaniCesli'r do nouveau sa singulière dévoliim envers sainle Madeleine.

IM.iuii'crils de rciiosc, cons'Tvé'î atijmu'd'l'ui à la ldliUiilliè(|iie île l'urpi^ulias

,

torn. l.X.vV, pa^- UU'J.)

Rknatis, Dti giaii.i, rex Jérusalem |J Pro p.irlo uiiiversilntis liomiiium di-

cl SiciliiC, ducaluum Andegavia>, Barri ct;o vilUe Saiicli Maximini, rcvcrcns cl

cl l.olliorintjiip, dux comilaluiim Pro- devola su|i|)llcalio, Maj(slali noslra;

\iiiciaM't Eorcalquerii, ac l'cdcmoulis ob'ala, leiiorein liiiiic subscriplura (1) : |l)lx)uliuc-

comcs : hajulo cl syndici, ncc non syn-

dicis cl consilio universilalis hoiiiiiiiiin

villa-, noslra! S.iiu'li ^Ll\i(IliMi , lidc-

liliiH iioslris, [^raliaiii cl lionam miU u-

l.il m.

« Sereiiissinio Priiiccps, liccl veruin

" sil (juod corpus bcatœ Mariœ Majda-
II !v)iœ fuerit invevlum in vesira pr i

-

« smti pnirin J'rorinc'œ, tidclirel in

« Siimt) Ma.t.iiiiiiio , Aqucns. dioccs.,

bat.
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« et de hoc fuerit haclenus, et sit aJhtic A liono, cl quoniam nobis summum siu-

K publica vox, et fama, qxiœ processit d'um scmpcr ju:l,non tantum seriaïK'œ,

« ex fdeli ac pura rehlnle, lie qua et s<d amplificandœ devotionis, et rtli<j;o-

« (le modo inveiilionis cjusdcni, Liclus nis crga gloriosUsimam et beutissimun

« fuit (Jiiduin, et ;id!iuc exslel ori{;ina- Muriam Magdulenam, (juœ prima nte-

« lis pI•l;ce^sus, seu soleinnis scriiilura, mit esse leslis Domini nuslri Jlsu

« sub leslimoiiiis el sigiilis gloriusis- CHnl^TI in cjus resurreet'one ; adeo ut

« simi régis Caroli, piœdecessoris vc- talcs loquaces el mendaces invcnianlnr,

« strrc regiœ Majeslalis, et revcri'iidis- et in lingna dolosa , pio ac rctiyioso

o siniojutn Patrum cl doiiiinorum ar- unimo in Lis quœ posaumus rational.ili

« ihiepiscoporum Narboneiisis , Ebrc- et lioncata consideralione farenlcs, vb

« diiiicnsis cl Aquoiris,ac domini cpi- rcvereiili nn principu'iler divini nuini-

« scopi Cavallicciisis, el muUorum alio- uis , cl intuilu cuiiscquenler pracpux

« rum reli^iosDiuin cl iiobilium vire- d vulionis et relijionis , ad eandcm

« rum, roboraia; quie iuit lune, et al- B ianc/i.ss/maw el bealissimam Marium

« hue est rccondila, in quadaiii parva Mafjdalenam, et ad illius ecclcsiam et

;"'«.(( arfientca c.iplia (1), sub tabernaculo conventum, tanquom ppus ntanuumrc'

« ninjoris aUuus œJificati, in ccclesia giœ noitiœ donne, el cujus patroni, de-

« di lœ viibe Sancli Masimini ; niliilo- fensores cl proleclvres fumus, voiuimis,

f minus lamcn quiilam loquaces, et cl Vdb s, harum serif, cuui iMslri imbis

<- ini'ndatioriim iuvcnlores , advenire assislcniis consilii dclib ratioiic, aii-

« (t dÏL-cre vcriti non fucrint, quod nuiunis atque conccJiriMis , cum con-

K corpus (liitaj bcalre M.iriœ Magda- sensu lauien, bencplacilo cl voluntalj

« Il na; r.on est in dicta \illa Saucli «licli rcvcrcndi l'aiiis magislii Adlic-

«t Maxiinini, licet caput ejuadem sanctœ maris Fiddis, magislri in sacra pagina,

« ibi existai, prrrdicla diccut s cl adlie- prioris dicti convenlus nobis carissinii,

« rentes sub (alsis coloribus, quibus cl alioruni rratrum, cl cpiscopis prœ-

« creduliias cl devotio muliorum ex-

^

sentibus, quaicnus possitis cl vale.iiis

« stal, cl [losscl diminulioncm rcciperc aijcrirc cl apcriri f iccrc capliam p'JV-

« in fuUiruni ; diguctur, igitur, veslra dic'am , cl de |)rocessu cl scripluia

« sacra r. gia Jlajestas jubere, quod prœdicla, in eadcrn cxislciilc, unutn

« syndici cl cousiiuin univcrsilatis

« dii i.-e villoe vcstra; Sancti Maximini

,

« bcnigno bencplacilo vrstric prœli-

« bala; Majcstatis in'.crvcniente ; cl

« cum eo, devoto consenu revcrendi

«
1
airis mngistri Adbemaris Fidclis,

cul pliira vidimus seu Iransiimnîa (2)

exlrahi facirc, in foriîia probante; de-

ccrnenlesque prœdictis tidimus ci iran-

sumptis, manu publica subscriplis, cl

ïigillo curiaî villa.' nostra- Sancti Maxi-

mini munilis, lam in prœfatis orii;ii!a-

« magisiri in sanclu llicol gin, prioris libus scripturis cxbibircnlur, plrna

« convenlus Prœdicatorura dicta? \illa?, fuies adbibeatur, ac proinde slelui- ; ac

« et aliorum fratruni dicti convenlus : si dicli scriptura originalis cssel ad-

« si sit ueccssarium, vel opportunum,, bibita cl oslcnsa. Volunuis autcm
,

« possinl aperire tliclam capliam, scu qucd faclis hujusinodi vidimim et Iran-

« apcriri faccre ; et de processu, scu sumplis, originalis scriptura rfr;iona-

« scriptura prœJicta, in ca cxislenlc, tur in dicta captia, proul pcr primiUis

« unum tidimus, sive transcriplum , eral in prœ-'Cnlia dicii prioris cl alio-

rum frat.'uui, ([uas isto inicrim custo-

diri volumus lîJclilcr, cum vcslris hu-

meris lotalilcr incumbamus.

Datum in noslio Aquecsi rcg.i!! pi-

'I sa-'CitT Magdaîcna?, cl tolius curiœ lalio, pcr magnincum cl cgrog um vi-

« co'l stis, ad angmci'.tu:n dcvotionis rutn Jacobum Cuil i, Icgum doclorcm

« (îdcSium catl:olicoruni. » csiin'u:!i , magnœ iiosîrai cuiiir m i-

îiabila ilaquc, supir prœnji>sis, uo- gis'rutn ralionalcm majorcm (îl sccrc-

slii uobis a.'^siilcr.lis ccnsilii dcibcta- lav:ri:i ,:!:';" riiiiciai;;! ilicUr;::»! » :-

(2) vjilhns
se» Inlli'ilillljt-

/(!, co, as.

« ticii fîlilincrc, in forma, lali ^cilitet,

« (] cd lidcs iiidubia eidcm valcal adhi-

« licri. ad laudem Dei oiiinipotcntis
,

glorio-^œiiie Airgiuis Maria?, et dicl;e
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tlrorumcomilaluumProviiicice cl For- A dringenlosiino qu.idrag^rsimo octaro.

calqui rii jiidiiem, coiisiliarium el fide- xi indictione.

leni nosirum dilcr/uni, die xvi mensis Per regem in suo cousilio. JoaDARi.

cprilis, auiio Duuiini uiillciirao qua-

2* Oure'tiirf (fe In rhâsie d'arçent de aainle Ma/felnne, faite pnr l'ordre du roi

liené, pour prendre den copies aullienliques des actes quelle renfeimuiL

1W8.

[Citriill de la charte lronvi5e avpc Ii's reliques Pt tr3n"!crile snns les yeux dt! r.ouisXlV,

en KiW. — MunuicriU du sémiiiaiie de Saïnl-Suti>k'e.\

Anno Pomini m. cccc. xlvih, el die B anno vero eodem et die xvi monsis jti-

XXIX mcnsis aprilis, de iiiandato serc- iiii.pra faia;lesliinoiii îles lillera-, muHo

ni<siiiii principis, doniini nosiri régis, prœsente populo, necnon fralr.bus Aze-

llenall, ac eiiis licenlia; per rjus pn- mario Fiilelis, priore; Honoralo de Sc-

Iniles lilieras iiobis datas, praî^eiilihus griis. Marliali Auribrlli, pœn tenli.irio;

fralribiis, videlicel fralre Azemario Fi- Hiigone Marini, Barlliiiloiiiaî> de Ro-

delis, sacrre ibcdlozifc proIVssore, ac maiii';, Francisco Cuiiicnll, J amie Du»

priore biijiis coiivciitus ; Aiiibonio Jor- ranti . Alziario Barlholnmœi , Joanne

daiiis, liceiiliaio; Joseph, lerlorc; Hu- Bolitli et Ji aune Texloris, priore Mas-

giinc Jaiuer.inn, Benedicio Bernardi et siliae, in sarra pagina magi^tris; aliis-

IJugone Marthelli; nernon piicseiililius quciiiulli< fr.itiibus.cuni magna sulcm-

d screlis cl honorabilibns viris, Bono- nitale el débita rcvcrenlia, primiliis «
pari Fresqiii' re, vceb.ijnlo; Anilidiiio ipsis faclis liilimus S' nt rediicla). in

G ic'a'di, vicejtidiie; GaulVido Bruni, quorum omnium leslitnoiiiiim, ego prœ»

J.iCul o Fresqiiicre, syn<licis ; Anthoiiio * numinalus fraler Azemarius Fiilelis,

Morlani, Jeanne I?obiiii, Isn.irdo Audi- prior, banc praîsentem eedulam srriLI

brano, el B.illhaïaie Ri gordi, cous lia- fcci, pir fr.ilrem I»nardum de Balma,

riis; ac i liam migistm Anibon o \ i- et in prœseiiie ejipsia reponi, cum supra

giaci, noiar o consilii hujiis pr;rsenlis nominalis leslimonialibus liitir s anno

V MœS.incIi Miximini: pisnseis eapsia cl die supra notulis, in pra'scniia dis-

fuil apeila, al{]uc in e qnaî !aiii lesti- cretorum et lionoiabilium virorum
,

moniales litlera;, de Irauslalinne re!i- Bremiindi Clafieri, et m;igisiri Jo.miiis

quiariiin saïuii <or|ioris liealœ Maiiaî Ai baudi, (une s;, ndicorum ; cœierornm-

M.ig'l.ilenœ, a
I
rœseiitc capsia fuirunl que supra nulaiorum , rcveiendorum

cxlrarla;, ut ex eis unum aut plura magislrorum , ac lolius populi; lune

fieienl rii/(i7ii/.'<, proul in litleris il mini cxisletUc sacrlsta fialre Aiiihnnio Jor-

iios'ri reg s mandab.ilur ; de quibus danis, licenlialo ; de qnarnm lil'eraruin

omnibus, \idclici'l lillrrariim rrgiiirum d lesiinioni.iliiim ia prœs nirm ras-

piœ enl.ilione , caps œ .ip'riioni' el lit- siam (1) reilnclaruni (2), idem suîpo i\i c,is\iiit

Icr.irum exirarli ne, cimslat qnoilam noniinatus maglsier Anihonius sumpsii pour c.iiniuia

poblieo in Irnmenlosiimplo manu piœ- noiam , vicebiijnlo cxistente discrelu (2) flo/w;»..•»' ,11-. • ridii , iculer-

nuin.nali mayisln Anibonii Vigiuci; viro Jacobo riesiimerc. ^^,



*2D3 ATTESTATION DU LEGAT APOSTOLIQDB. i:

-tè.

3» Attestation donnée par le cardinal Pierre de Faix, légal du saint-siége, (on-

chanl l'authenticité des actes renfermés dans la châsse du corps de suinte /L o-

delcine.

1W8.

lArcliives du couvent de Sainl-ilaximln. — ilagdakna Massiliends adveiia, pag. 160 et $eq.]

Petucs, niiseratione divina, episco- A lelmi Venciensis opi'cnporum ; Ivnnis

pns Albanensis, S. R. E. cardinulis, de Cliiniacensis, Astnrgii SanC'i Tl'gi'.'ii

,

Fuxo vulg.iritcrnunciipalus, iii civilate Poiilii Aqiialicllîr, lU'rirnn M Sylvœc;i-

Avenionensi et comilalu Venaissiiio, neinis, Guillilmi Francnnim V.,lliuin ,

pro D. noslro papa el S. R. E. in teui- Ainaudi Va lis M.ignœ, A^hmsi Toro-

por.ilibus vicarius gencr.ilis, cl in Are- ne ti , Guillclmi Siiianiiurc, Bornarli

latensi, Aquonsi et iionnullis aliis pro- Sylva? Rcgalis, el Joaiinis Uegalis Val-

viiiciis, civilaliDus el diœiesibus, a la- lis, alibalum in ipsa liilera Icstiinoniaii

(ère scdis aposlolicœ legilus, univer- nom nnlaru.n , in cora alba impressis

,

sis et singulis présentes liilcras , seu et in primo sigillo ditti D. Cnroli, ip};;s

pra;scns pubiicum instrumenlum trans- Jérusalem et SIciliaî , el a p.iric .mie
,

sumplum, Iranscriptum , seu vidimus cum figura sru iin,:};ine uniiis lionii is

vulgariler nuncupalum, *isuris, Icciu- dcfcnnis cas-iJcni in capHe, cl iii

ris, seu cliam audiluris s;ilulem, cun- manu dextra ensem , 1 1 a parle anlc,

lis felicilalibus cominunilam, praîsen- ^ unum scutum el esisiciilis supra uiiuai

libus quoqiie fidem indubiam adliiberc. equum ciopLMluni floiibus lilJi'i , 1 1 a

Quia It'gi^latoris provida censuit au- parle reirn , cum nno scnloquaiuor

torilas , ut documenta
,
quœ coiisuin- ban is descriilo , ab ulraqur parle cr-

plioni velperdilioni suliesselimenlur.ct cumcirca ; .-ic aliii sif;illis cum im gi-

quibus eodem tenipore , in diversis lu- nihus , seu figuris dicloriim ep scopd-

cis , opus est per Iranssumplum , seu mm ac abbalum Impressis , cum eau-

Iranscriptum, vidimus vulgariler nun- dis pergamcni , succes-ive per ordinem

fupalum, judicis compe'enlis censura
,

pemlenlibus si;;ill.itam. el descriplam ,

loiigum serveniur in aevum, ut per hu- supra diclum pergamenum , el propo

jusmodi Iranssumplum , transcriptam ,
caui'am ciiju.slibul sigilli iioniine i lias ,

ceu vidimus quasi pro originali docu- cujiis dicilur esse sigillum. Sub data

niento probalio vera fiai. Igitur nos vi- apud S. Maximinum anmi Domini 1:281,

carius el legalus prfffalus, vobis omni- p el Doniinica po-l Ascen^i <i\ia D miiiii.

Lus, universis el singuli-i supradclis, poniificalus D. Mirlini papae IV anno

el veslrum cuilibel, teiiore prœsenlium primo, sanam el iiilegram, non cnnceU

referimus et in verbo verilalis allesla- lalam, noa abrasam , ncc in aliciua sut

mur. Quod nos anno, die , mense info- parle suspect.im, scd onini prorsus vi-

rius annolalis cl descripiis , vidimus
,

lio el susp.cione c;,rcnlein.

tenuimus, iegimus, palpavimusct dili- Jlrm aliam liileram Icsliuinnialcm ,

genicr iiispeximus
, primo unain litle- de duabus schedulis quaî in srpulclird

ram teslimonialem, de Iranslaiione rc- B. M. Magdalena? fuerant inventa; , dt-

liquiarum B. M. .MagJalenae, facienlem ticnlem de ejusdem B. M. Magdalenas

menlionem, in pergameno scriptam, ac invenlione mrnlionera, eiiam in pergJ-

diversissigillis,videUcel,incIylae mémo- m. no scriplam , ac adliuc quatuor >f-

riœ iliust. Domini Caroli primogenili gillis ponlificum iu ipsa liilera noiuina'

domini régis Jérusalem el SiciliiP, ac lorum, vidolicet uno in viridi, et tri!)us

piîE memoriœ DD. Grimerii Aqnensis D In alba cera, cum im.'ginibiis seu fif;u-

.Trchiepiscopi, Raymundi Aplensis, Te- ris eorumdcm ponlificum seu praclali»-

Iri Sislaricnsis, Raymundi Carpenlcra- rum, cum cauJis pergaraeni impendr.i

«rteiisis, Berlrandi Forojuliensis , Gu'l- libus impressis : jigiralam, non abra-



sa.'ii, i!0!> cancell.Jam, lied iii cjus su- A " chai tulam iiilcrduss", ul ois ir.Fiiecli?,

j)criori inarginc parlis dicli pcrgamcni, « ac rarum vc(us!a'c cl forira sciibcsiJi

aiiqualilcr es voiti^tak' cjusileni frac- « di'Lileponi!ei; lis,iloniiiius pai>n,tl'iiii

lam sive laceratani , non lanicn icctu- « cas viderint, cerliludiiicm ici iJimio-

rain cjiisrtoni inspiricnli impcdiendo , « rcia pcrpendaïU. li cujus rci Irs'iiiio-

et qui- u'tiina liu.ra i-jcipit : lllœ duœ
sciiedulse. Nobis corani nolariis et tcs-

llbiis iiifra S';rip!is per H. inagistrum

Adciii.iriimi Fidt'leni i:i saci'a Ihcolofçia

« nium.Nos misera ionc divina Naibo-:

« nensis , Arelalcnsis, Ebrcdunciisis, c l

« Aqucnsis archicpisco;;!, ac Magaln-
« ncnsis, Agathensis, cl Glandalrnsi^»

niagislrum, priorem cor.vcntus Prœdi- « episcopi;sigilla noslra una cum sigillé

ealorum vilîœ Saiicti Maxiniini, diœce- « principis mcinorali pra>scnli ciiailulœ

sis Atiuensis, et discrelum viram ma- " (iuîimus appcndcnda. •>

gistrum Joannem Arbaudi nolarium ''ost qiiàrum quidam lillcrarum les-

p!ibli(Uin, et conscyndicum cjusdem _ l'>"^îiiialiam prffinscrtarui» \isii.r.em,

villœ S. iMaximiiii , exhibitas. Quarum liciioneni cl iiispc<;lionei!i , nos \ ica-

quidi m lillerarum (esiimonialiutn le- '"•lis cl legalus prœfalus ipsas lilleras

notes, de vcrbo ad vcrbiiin , suo ordiiie

scquunlur sub his vci bis :

« Nos Grimcrius , pcrmissione divina

a Aquensis arcliiopiscopus ; Raymon-
n dus Aplrnsis, Pelrus Sistaricensis ,

lesliraoniales pr.xins rlas ad iiislan-

tiam et rcquisilioneir, [ir.xf .lor^m prio-

ris f l coilscyndici , in pr.'pseiiii public;»

inslrumcnlo , de vcibo ad vcib;im iii-

scri , et in Imiic publicam l(ir:nani rc-

« llaymondus Carpeiiîoractensis , Ber- digi fecmius et transsumi. Et luia post

« ira ni us Fonijiiliensis.Gdillelmus Vin- Iiujiismodi iiiscrliaiiumetdi igenLeiuco'-

acicnsis, episc.jCt Ivo Cluniaccnsis

,

l.Uioneni fadaui de pra^sci.ii irans-

« Astorgius S. /Egydii, Ponlius Aquœ- sumplo, Iranscripto, scu lidimus, cuv.x

« bclkc, Bernardus Sylvjetanensis, Guil- liticris aiilcdiclis originalibus, ipsas !it-

« k'imus FrancaruQi Vallium, Arnau- tt-ras, et Iranssuraplum , Iraiiscripluin,

« dus Vaiiis Magna», Alphonsus 'l'oro- Q sru li'limus hujusniodi comperiiuus a>l

« ncii.GuilieliiusSinanqu.T, Bernardus iiivic( m concordare : auctoriiale no.'tra

« Sjlvi!» l'.egali^ et Joannes Uegalis cldidorutii nostrorum, vicariats, et

« N'allis al)batps. Noium lacimus uni- ligaliuul» officiorum voluinius cl do-

(i versis prœsrnles lilleras insprcluris, ccevimus, vo!u:i:usquc et dcccruimus,

« (|uod coinocali apud S. Maximiuum, p'ccseuli Iranssumpli Iranscrij lo, siu

u per \iri:m liiagnificum dirainuin Ça- vidimus nuncupalo, (anlam fidt ni iibi-

« r.luin priniogeniluni iliuslris régis Iib( t adhiberi, quanla adliibcrelnr, simi

« Jcru-alcrn et Siciliœ, principem Sa- adhiberi possct, diclis or ginalibus ht-

« Il mi, de, praîsrntes fuimus cum ce- leris lci,limoi!ialibus prœiuscrti". El pro

« dem domino principe, et vidimus re- niajoii cauleia et firmilate prœiirsso-

« li'iuias I!. M. Majidalena; transferri, rum, nos \i(arius et le^;alus pra'latcs,

« in pr£pse l'cm cassiann de argcnto, in in eis omnibus cl singulis pr.Tmiss's,

« ciijus rei leslimonium praîsenics Mlle- tanquam rile cl Icgiliire pi'r;;clis, aclui

« ras licri fecinius,pra;ilicli doiiiiiii 1 rin- ^ legilinio nostram cl diclorum noslio-

« cipis d nosirorum sigilloriimmunia.i- rum vicarialus et legalionis orficioriun

« ne roboralas. Acium apiid S. Ma\i.i i- aiicloritalem inlerposuimus paritrr et

« num anno Doniini liSl.domiiiica post decielum. lo quorum omnium cl singu-

« Ascensionein Domini ,
poiilidcatus I). lorum GJem, et testimonium prxinii-

« X»ariini pajup IV an. primo. sorum, de cisdcm omnibus et sii'giris

« llkc ilua' sclieduhc qua'in scpt;Icliro praniiisisis.ei'dcm priori cl conscyndi. o^

« fiiaiant invcntm, facicnicsdoJi.Mari.'n omnibusquc et singulis quoniin inle-

« Maiîdaltna" corpo.c mcnlioncm, si( 1

1

resl, intcrcrit. aut intéresse polcril, vo-

< m lilleris plirium pra'laloru u ac e\- Inimus et conccssiinus, volumuscjuc et

' cclicnlis viri D. Caroli
|
rincipis Sa- conccdimus, ununi et plura, publicniii

« Irrni, sigi'li-. sigualis pleiiior nicnlio cl publica ficri inslrumcnlnn) cl inslrii-

« faila fuit. Sanl liic in'rj pr;csi'n(enï mcnta, tic/imiis nuncup;ita, pi r iioiar
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rios publicos subsrripM, sigllinuo :io- A
stri propîii jussimus l'I retiinus nppen-

sioiie muniii. Dalum cl actiim Avc-
nione, in palatio aposlolico, et in ca-

méra noslrl retraclus sub anno a Nati-

\itale Domini li'iS. Indiclioiie m et

die 1 mcnsis junii, ponlificalus SS. in

Chrislo Palris et domini nustri D. Ni-

colai,divin;i providcnlia paj œN'auno ii,

prœsenlilius ibidem R. inCliiis:o Pâtre

D. Rogcrio Tarbiensi episcopo, nec nnn

egrogiis et venerabilibus viris D. D. An-

AT Al'OSTOUQlIE. ^21 ;

•Jrea Sanicii, tlecreloiuin lUcIote, ar-

cliidi.icoiio Lunibai'iensi , (iiiaud > do

Marruviiscamerai io, et Garcia de Moita,

Ihesaurario noslri^, Icsiihus ad priT--

niissa »ocatis sprci.ililcr et rogalis, tt

nobis Joanne do Cruie et Joannc Ly-

rini publicis apostoliia et impc r ali au-

ctorilalilus iioiariis, qui de pratiiissis

noiam sumpsimus, ex qua prjpsciitis

iitlcras, scu prasens pulilicum ins(rii-

mcnlun), rit/(mu4nuncupatuiii,ext, uxi-

mus.

Ur.ivorsisque et singulis supradiciis jiri'sen- B runi ; Nos vicrgerens prxfatus, in cis onurihiis

les liilrras, seu prœsens piiblicum insirnmen-

tiini iranssunipliim, scu Vidimiis nunciipaïuin

visuii-:, letlm'isac cliam auditiiris, et vcslium

ciii'.ibet.

Nos Accurlius de Passis decrelorum doctor

Vapinicnsis, cl Vasionensis Ecclesiaruni c;\no-

niciis, vicegercns ciirioc canierx aposlolicœ,

in Aveiiione, aiitorilate aposlolica specialiler

depulalus, siniililer lenore prxsenlium rcpeii-

nitis, cl in vcrbo vcrilalis alleslaniur, quod

anno cl (liu siip'Tius aniiolalis, el dosrriplis,

viitinuis, tcnuimiis, palpavimus, cl diligenlcr

inspcxinins snpradlilas duas lesiinionialcs llt-

ttras de corpore cl rcliqnlis prœfalœ B. iMaiioc

el singulis praîniissis, lanquam rile el Ifgiliine

pcraclis, atquc aclui Icgilinio, nosirani cl dicias

\icegereiilia', cnii:e auloriiaieni juJiciaiiam

inlcrpotuinnis paritcr eldecrclum. In qiioniiii

omnium el singulorum fiJem el icilimoiilinii

prainiissorum, vicegercns pr;c/alus de eisdeni

omnibus, cl singulis prxniissis, cisdem D.

priori et conscyndico tcsiaiiiibus, omnihiisqno

aiiis et singulis quorum intercst, inlercrii , ant

intéresse poleiil, voluimus et concessimus,

vulumusque el concedimus unnm et [dura,

publicum et publica, lieji inslrumeniuni ci

in^lrunicnla, ViJinius nuncupala, per nntarios

puLilico» suliscripta, sigillique proprii, dicliv.

Mag.lalena?, el cjus Iranslatione, menlioncm ^ noslne viccg.'renliie curiie jus^mus cl recinms.

facienics, sigillis b. D. principis, cl ponlili-

ciini de quibub m diotis litteris lil nicnlio, et

in eis legilur, siglllalas, sanas et intégras, non

vilialas, non canccllalas, nec in aliqua earum

parle suspectas, scd omni prorsus viiio cl suspi-

cione carentes, dicta lanien fiactione, in supe-

riori parle dielx secundo; lilierx /acla dim-

taxal excepta, nobis coram nolariis, el lesti-

bus s ubscriptis , per snpradictos niagislros,

Ademariuni Fidelem priorem, cl Joannem Ar-

baudi conicjndicuni prxsentalas, et superius

de verbo ad verbum insertas, posl qnarum qui-

dem liiterarum icstimonialiuui pra;inserlarum

visionem, lectionem, el diligenleni inspectio-

\iost sigiiliim prxl'ati revcrendiss. in Chiiblo

Palris, et domini Û. cardinalis, et Icgati, ap-

pensione muniri. Dalum el aclum Avenionc,

intra di( lam vicegerentia; curiain, sub anno,

indiciionc, die, niense et pontilicatii supciius

dcscriplis. Prxscnlibus ibidem venerabilibus

et circnmspeciis ac tliscrctis viris D. JoaiMic

Malleti in legibns licentiato, magisiris Pelro

Alardi el Petro Mileli dicta; nostra; ciirix v'ce-

gcrcniix nolariis el scribis, cl Giriberto l?c-

versaii derico dioecesis Mimalensis, civibns

et baliitaloi'ibus, Avonion. lestibus aJ prjenii'--

sas vocalis speclalitcr cl rogalis, cl nobis

J.ianie de Cruce, el Joanne Lorini pullicis

nem, 9c inserlionem, de ipsis, in prxsenti pu- ^ ^poslo. et imperiali aulorilalibus ac curiarnni

blico inslrumcnto, seu Vidimus de verbo ad

verbum factam, accollalione de pnesenli trans-

sumpto, transcriplo, scu Vidimus cnm liilf^ris

originalibus icslimonialibns anlcilictis facta,

ipsas Iftleras el Iranssumptum, scu Vidi rus,

biijusmffdi comperinius ad inviccm concordare.

Nos Accurlius de Passis, vicegercns
i
ra'l'atus,

autorilate nostra, qua fungimur in bac parle,

voluimus, decrevimus, volumusqnc et deccriii-

mus, prxsenti Iranssumplo, transcriplo scu

Vidimus nuncupato, lanlam fidem ubilibcl ad-

bibcri, quanta adhiberetur, seu adhiberi po?set

originalibus lilleris lestiinonialibus pixinsciiis

et pro uiaj' ri caulcb et firniitau' prxnii;so-

prxiliclarum, canierx apo^tolicx, cju^qne vi-

cegcrenlix iu Avenione conslilutx nolaiiis et

scribis supra et inlrascriplis.

Qui de prxmissis nolam sumpsimus, ex qua

prxscnles Iitlcras, seu prxscns publicum in-

sliuinenluni Vidimus nuncupalum exiraxinius.

Simililer vero, univcrsis et singulis su; ra-

dictis, el vcsirum cuilibet.

Nos Jnanncs liiisam in deerelis liceniiatiis

[)riole;isis cl Vercten^is ceclesiarum canoni-

cus, vicarius etonicialis Avcnionensi^, lenoie

prxscntium rcicrimus, et in verbo vcrilalis

atlcstainur, (|nod anno cl die superius de cii-

plis, \iiliiiuis, cliam tcnuimus, palpavimus, ic-



12.3 T..0131EME PARTIF. —RENE D'ANJOU. !S C

Ç'nuis ri iJiligenlcr inspeximus siiprndiclns et A sis ciiri;c, ju^simus et fi'ciinHS,posl sigi)la prse-

pcininsorlas duas toslimonialcs liileras, snnas

el iniCLT.is, non viliaus, cancellalas, nec in

aliqua canini )iarle siisiiectas, sed onini pnir-

sus vilio et ^u^picione carcr.lcs, supradicta ta-

mpn Iraclionc, iii siipcrioii parle dicUTi socu:i-

dx. litliTx la 11, du i.axalcxccpla, s |;i li> D.D.

prinoipis, ci ponlilitiiMi In t'iadtni lilleris no-

niinalnnini, m pr.i'inillitiir, sigdlalas, niiliis

corain iiolaiiis piildicis, cl le>lilius iiJia scri-

piis, [HTsiipiadiclDs, Pi. in:igislnmi,.Vdeiiiaiiiiin

FhIcIcmi iiisatra llieiilDgia ni;igislni;n, priorrii

dicll coiiveniiis Pi;Kdicaloriitn dicte villa; S.

M;ixiini:ii, el Mi:igi>lr>nti Jaaiini'ni Aibau ii C(in-

SC}n.licinu «jiisdem villa' S. .Maxiniiul, cxliibi-

lali revcicndiss. ac illiislr. palris, el Diiniinl

D. cardia, ils vicarii el legaii, ac vicegerenlis

appcnsii)ne miiiiiri.

Daliini claclinn Avenione, in palaiiu epifcopa-

Ii, indicliuiie, ilie, niense et poiililicalu (|iiibns

supra; |lr:v^enllbu^ ibidem vcnirabilibiist irciini-

spe( li.s etdistrciib viris 1)1). Jo.mne M.iUeli in

Icgibus licenliaio pnclalo, Olivarii» Nobicii in

iiiroqiie jure bacialauieo, tlavaiio el sigilli-

lerii, niagi-tro Ilenrico de Pr;rla, niiiario dictsc

ciirix- episi ()pali> Aven., cl dielo Glriiieno Re-

vei'sati, lesiibiis ait pra:iiiis:su vocatis spcciaii-

ter el rogatis.

Li me Jiiaiine de Cruce, prxdicto nnlario,

las scii
I
ra'sCiilalas. 1*0 l qiiaruin i|iiideni lit- jj ditlis .iiitdiil.ilibus ac cnria- pia'dieuc cniiicix

teririini lebliinonialiiini pra^in-erlaruin vi- nposlidica- cnnslluilo, (|ui de iiula per nie ilo

sioneai, Icclioneni ei ddigeiitcni insiieclionem, pva'inissis, nna ciini siibscriplo iiolario, «nm-

ac ii:si'rlioai ni, (le ipsis ia piîcsenle publiée pla, pia:>cns insliuiuei.lnm Iiujusmodi, Vidi-

in^M unii'Mlo, scu Vldijiiiis, de verbo ad vcrivjin mus vulgariicr nuiieiipaluni exlraxi, el sciibi

fat 10, ac lollalio e lacia, de prarsenii tr.'iiis- fi-ui, cl lacia ililigeiiier cnllaiioiie, cuni pra;di-

sumpto, iraiiscripio, se Vidinius euin lilleris clis liileiis el niagistro, quia invenimus ad in-

ovigiiialibus le>tiinonialibiis anle diclis, ipsas viceni concordare, hic nos ambos iioiarios

liilcias et iraiiSMmipiiim, scu Vidimus liiijiis- sub^cripsiinus, el Kgo Juannesde Cruce signo

Tiiodi c(,inpc imu- ad invicem coiicoidaiis. INos mco, uua cuiu apposilione dictnrum domino-

Juanncs Ini ain, vicarius ri offiiialis juadalus, ruiii, liic per edictuin propnsit. riun. signavi

auclonl.ac Oïdiuaiiaqua lunginiiir in bac parle, requisilus in lesiimoniuui pncniibsorum.

voliiiniMs et decreviinus, voluniu^que et deter- Et nie Jeanne Lorini, clerico Aiiiisiodorcnsi,

riimis pia'scnli (ranscriplo , seu Vidiniii-. nuii- cive el babiialore Avenionensi publico, aposlo-

cupato, laulain Ii Icni ubilibel adbiberi, (|iianla iita ri iiiipei iali aulorilallbus ac caméra! apo-

adliiberelis, seu adiiiberi po set iliclis origiiia- Q stolica; cjiisque viccgereiiti;e alqiie cpiscopalis

libiis liltcriS iisiinioiiialiUus pnein^ei lis. El Aveniiinensis, ruriaruin prrcdiclaruiii iioiario,

pio majori caulela el firuiitaie prxniissoruni, cl striba supradicln, ([ui de nola per me, uua

iio< vicarius el oflicialis prx'falus in eis onini-

biis el biiigidis pr.emissi~, lajiquain riie el le-

giliwie peraclis, aique aciui Ugitiuio, nosliani

€1 eu i;e episcopalii Avenioneiibis judiciariain

autlorilalein interposuinius pariler el decre-

cuin imedicio ni;igislri) Joanne de Ci ne, pu»

blico aulorilaldiiis prxditlis riolario, de prx-

iiiissis sunipla prxsens publicuin insliumcn-

lin. Vidiinns nuncupaliini, uua ciini iioiario

pia'dicto cxliaxi, el per al;uiii, me allis occu-

luin, il quorum oiiiniuai el singiiloruiii fidem, paio negoliis, stribi et grossaii feci, ac higiio

el leslinioaium prxniissoruni, nos vicarius el nieo soliioaiite posilo, hic me, mea manu pro-

oriiiialis prxidlus de eisdem oinnibusclsingu- pria subscribeiid^i, i-ignavi, una cuni appen-

lis inremi sis, eidein priori el conscyndico in- sione sigillornm p xditli doniini cardinalis

Slaiilibu-, oiniiibn.'qiie aliiscl s ngulis, quorum vicarii, el legaii ac vicegerenlia! el epi-co-

inleie>l, iiilcreril, uul intéresse poleril, voliii- palis Aveiiioneiisis, curiaruni. In fi Icin el lesli-

mus cl coiicesiiiius, volumusque et contedi- moniuin om.iiimi cisiiguloruni pra'inissorum,

nuis uniiin cl plu es, publicuin cl piiblica, lieri D per nos iiolarios, Ucla diligenter collaliouo

inslrunieiilimi el instrunienla Vidinius nuncii- r»perloruiii ad invicein concor.laiiliuni, per sii-

paia , per noiarios pulilieos inira scri, los, )uadi. los priorcni et coiiscy,.dicum requisilus

kigillique proprii dicias episcopalis Avcuioucn- el rogaïus.

m
fc' te roi René fait Irannférer la mâclioiie de sainte Madeleine, du couwnt de ;Va-

xurelh de la ville d'Aix à Suint-Maxiiiiin.

[^tagdl:t lia Massilietisii advena, p. l!iC.]

AnnoDomiiii M'ccccLvin'jeldicxxix slolorum Pc tri et Pauli : rognante scre-

mcnbis junii, qua de fil feslum aj-o- nissimo principe rcge lUnalu, uil
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iiiissus per cu!v.(îem printipeiii leve-AI», pcr iliclum pra-laliim fuit L'iiiia

rendus in GimisToPalcr rpiscopus Mas- diclo cai.ili. Moxque prxfalus domi-

silieiisis doiiiiiius ISicoIaus de Bran- nus episcopus Miissilieiisis accessit ad

casiis, ad tiausfoiendum mamlibulaiu capsam , ubi rcservanliir ossa di.l=e

capiiis bealœ M;iiJœ JlagdaU'uce, de sancUT, qua apcria reccpil, cunciis vi-

civilale Aqucui-i, et de monasterio mo- deulibus, parliculani brachii sinislri

iiialiuin de N;izarcth ad Sanclum Ma- diclœ sanclœ, et ad prafalam civila-

ximinuni : qua honorifice ncepta per teiii Aquen^eni detulii; atque dicio

r.'verrndiim palrein masislruui Jaco- monasti-riotradidit in rccompcns.im (V) (i) imei-om--

liutii du PuntL'vez priorcm, et fratrcs prœscriplce mandibulœ saiiclœ; ad lau-,.,j,„pe..bitio.i.

cjusdcm convenlus, una cum bajulo, dem et gloriam omnipo eniis Dei, tu*

svndicis ac omnibus inc'^Iis diclte vil- liusque curiœ cœleslis.

PARAGRAPHE C!NQUJ^:ME.

ÉLÉVATION SOLENNELLE DES RELIQUES DES SAINTES MARIES JACOBÉ ET SALOMË;

FAITE EN !'.i8, PAU L'AUTOKl i'É DU PAPE NICOLAS V, A LA PRIÈRE DU UOl

RENÉ, QUI FUT PRÉSENT A CETTE CÉRÉMONIE.

Laiinoy, accoulumé qu'il éuiii à regsrder comme apocryphes tous les monuments qui contra-

riaient son système, n'a pas même épargné le procès-verbal de l'élévation des reliques des

saintes Maries, quoiiiue cet acte n'ait été composé qu'an milieu du xv« siècle. Les prétendues

marques de supposition qu'il a cr«y voir sont les noms de deux evêquos qui, selon lui, n'au-

raient pu se trouver pré eiils en 1458 à la corémoiii:' avec cette qualité : le pren)ier, Jean de

Coliargis, n'ayant jamais été évêque de Troyes, ([uoique cependant le procès-verbal lui aliri-

/j,p,'jj.,„-„Y,-obue ce siège; le second, Tristan d'Aure, n'occupant point encore celui de Conserans (1), dont

disjiuisiiiwiis le procès-verbal suppose néanmoins qu'd élait déjà pourvu.
(teJliriiUiienu,

jj^j^ (i';,|,^,|.^^ [\ f-mj s^ygi,- que Jean de Coiiargis, l'iui des évêqres de la suite du roi René,

an lieu d'avoir éié évcque de Troyes en Champagne, connue l'a prétendu Launoy, ou même de

fo,, ., . , Saini-Paul-Trois-Cliàteaux, ainsi que l'avaient pensé quelques autres critiques (2), élait évoque

na W(i si! iHsis de Troja, 'petite ville du royaume de Naples, dans la Capitanate, où il avait été transféré du

— l'é'ie^è'Jlt'^''^^^'^'^
Potenza, après la mort de Jacques de Lombard!, évêque de Troja, son prédécesseur ini-

laFoi de Pro- méJiat dans ce dernier siège (6). Jean de Coiiargis est en ellet qualifié, non pas Trccciisis epi-

*'f"^^'
'! •?'' seopus, comme le suppose Launoy, mais Trujdiicmis, (]ui est le nom de Troja au royaume de

de Provence , Naples, de laquelle Jean de Cossa, sénéchal de Provence pour le roi René, portait le litre dg
par ijovidie, t. comte, comme on le lit encore sur son tombeau :

IL p. 4bO.

UlC SITUS EST TrOI.E CoXA DE STIP.PE JOANNES,

()) lUcim- Ql'l COSIES ET CIVIS PARTUENOt-ElJS ERAÏ (5).
mems de iéfiH-
te (/(• Su nlc-

Hivilie, is.;;;, La présence de Jean de Coiiargis à la cour de René montre assez qu'il avait embras?é le parti
iii-b", p. iZ-io. jg çg prince dans- les guerres que ce prince eut à soutenir pour défendre ses droits à la couronne

de Sicile, et qu'il l'avait suivi dans sa retraite en Provence, comme fit aussi le comte de Troja

qui l'accompagna partout et lui demeura fidèle jusqu'à la mort.

Quant à Tristan d'Aure, évêque de Conserans, Launoy (qui ne l'a conim que par le premier

Ga'iia clirisiiana) ne savait pas que, quatre ans avant l'élévation des'reliques des saintes Maries

J xobé et Salomé, ce prélat avait été élu au siège de Conserans, et qu'Eugène l'y lui avait écrit

en cette qualité la quatorzième année de sou ponlilieal, qui répond à l'année 1441. C'est la

remarque de l'éditeur de Launoy lui-même, qui renvoie le leetcur à dom Denys de Sainie-

[a] Enumerantur intt-r aulisliles qui Marine B (d) Iicl'.a siicrn. tom. I, secvndœ edh'ionis,

Jacobi et .Marije Saloraes corponun inveniinni pag 1547. i Jacobus de Londiarilis, electiis, ex
prx^enles ailfuerim!, annn 1448, Joannes de « archidiacono, roadjutorAngeli (episcopi) IV,
Cnlliargis episcopus Trecensis, qui non repe- « cal. apiilis 1438; — Joaunes Panlu'^, episeo-
ritnr in caialogo Tre. ensiuni epi^C'lp()rum, « pus Potentinus, translains ad banc Tiojanani
deinde Tristafidus de Aura, episcopus Consera- < ccclesiam, cal. augnsii 1-469, pio oliiiuni Ja-
nencis, qui, anno 1448, nonduin erat cpi^co- « cobi. > Ce. te dernière date est fautive : les

pus. Sic falsum est instrumealuni quoadpro- mots suivants, pro obilum, moulrent en eli.'l

baiidam sanetorum corporum inventionem uii- combien l'Mnprcssion de cet ouvrage a è:é peu
tur Gnesnjcus. soignée.

k. âluMMEMTS INÉDITS. II. ÛD
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Marilie dans le nouvonu Gtillin clmsliann (a). 11 faiil donc rcfoniiaîirf que les deux prélenduos

niarquos de supposition que Launoy avait cru remarquer dans cet acte n'ont aucun fondement

réel. Nous montrons, au reste, par des notes liistoiiques, jointes au texte de la procédure, que

les treize cvêques français et les quatre abbés dont il y est fait mention occupaient chacun en

IWS les sièges qu'elle leur assigne. C'est ce qu'on peut voir aussi d«ns le nouveau Callia cM-
• stlmw, dont railleur ne manque pas, en parlant de cLacun de ces prélats, de faire remarquer

qu'ils se Irouvèrcnt en effet présents à la cérémonie (b)

Mais indépendamment de la preuve fournie par le contenu même de ces Actes oh Ton ne

voit rien que de coiTorme à riiisloire contemporaine, à la chronologie et aux mœurs du xy«

siècle; indépendamment de la tradition universelle des églises de Provence, touchant l'élévalioii

des corps des saintes Maries, et de linstiluiion de la fêle, connue depuis sous le nom de fcte

(\) UisKiieûe h Ilcvélaiion àcs saintes Maries Jacobé ei Sjlomé(l), nous avons d'antres preuves non

fles^i I Mnrie
,„f)i]is démonstratives, et qui seraient une conlirmation invincible des précédentes, si l'on pou-

hi'inie Mme vail ajouter à l'évidence de celles-ci. Nous voulons parler des actes originaux de toute celte

.Si! ui.'(<, par un p,.Q(.çjury^ conservés jusqu'à ce jour dans les archives de l'hôtel de ville des saintes Maries,

Lu" Puis nso" ^' encore renfermés dans leur ancien étui de fer. Nous reproduisons ici ce manuscrit dans son

)•. i'A. cnlier. Il est encore muni de plusieurs des sceaux qui y lurent appendiis au nombre de vingl-

quaire, et dont quelipies-uns, que nous avons fait graver, conservent quelques vestiges de leurs

cinpreiiiles. Nous donnons aussi le (ac-shnile de l'écriture du manuscrit. Ce monumenl, quoi-

que iné lit jusqu'à ce jour, n'a pas laissé d'être fort connu dans la petite ville des saintcsMaries,

ou de Notre-Dame de la Mer. L'année 1523, le bailli de ce lieu, appelé Vincent Philippon d'Avi-

(2) Dci'f'i'-giroii, habitant de la ville (l'.\rles, en traduisit une partie en français (2). Ce môme manuscrit a

' '," ' '"
*^"^,''éié cité, en 1592, par le père Sébastien Micliaclis, prieur du couvent de Sainl-Maximin; au

inue fiéiiêdo siècle suivant, i! a été allègue contre Laum.y par le père Guesnay, par Bouche; dans le dernier

ine et i'.u o te
>,jèilc, l'auteur de Miisloue des saintes Maries en a fait unjjbrr gé ; et eulin dans le nôtre, il a

lie f-uuve Anne, , , . ,, ,t . .-ai . .• - o •

jiar le l'. !^c- cte transcrit par M. veran, notaire a Arles, et roentionne par les auteurs de la Statistique des

)i;isiicn .Mi- Bouches dii-Mine, qui l'ont eux-mêmes examiné dans le pays.

fol"^i'G' ver^ô Outre le manuscrit original, il existe de ce dernier une copie aulhenlique que le légal, com-

((•). missaire nommé par Nicolas V, fil transcrire pour le roi René, comme on le lit dans le cours

(") In\ia, de celle procédure (5), et qui fut certilié conforme à l'original, par le notaire même qui avait

n' xux.
fait dresser l'autographe. Ce manuscrit sur vélin forme un volume petit in-folio; il est d'une

assez belle écriture. La première lettre qui est l'initiale du nom du légal, Pierre de Foix, a élé

enluminée avec soin et relevée de dorures. (1 est aujourd'hui aux archives départementales à

Marseille et fait partie du dépôt provenant de la Cour des Comptes d'Aix. H a élé connu par

Dcnys de Sainle-Marlhe (rf) qui en rapporte même un fragment dans son Callia clirisliana (e).

Enfin, indépendamment de ce monument public, où toutes les circonstances de l'élévation des

(«) Disquhitio dlxiiahitioids de Maçidalena, A .lean Eiistacii, abbé de Noire-Dame de Ni-
pag. 207), nota (») : In tonio i^riiiio n()\;c Gai- zclle, loin. VI, col. 502.

iuv clmsiiui.œ , cid. llôit, diciiur Tri?taiido Pierre du Lac, abbé de Saint- Victor dc Mar-
cleclo ïcripsisse Eiigciiius IV ,

aniio U ponli- seille, toin. I, col. 094.
Iicatus sui, Ciiiiisii veto anno liii. Arn.iud de Saint-télix, abbé de Psalmodie,

(6) Le card'nal de Foix, tom. I, col. .'iSî. '""'• ^ ':,'''''•

^"'''i ,, . , „ . . „.,, .,.,

Nicolas de Hrancas. évêque de Marseille,
J'^^^l""""'^'"^'

''^^^ ''" Saml-G.lles, ibid.,

''"u.d.m 'Sniani. archevêque d'Aix , Wd.,
J'^^^s'^''^^''^"'

6'='"'' ^''^«'"'^ ''''^''<'*' '°"'- '•

col. 027.

Aiiidine Ferrier, évêque d'Orange, ihid.,
(,.) Et moy Viiuont Philipnon d'Avignon.

col. '''''l. Iiabilaiil d'Arles, av esciil cl lé iiiii de laiin en
PitMTC Nasondi, évêque d'Api, tbid., col. „),i,i rude langage,' le plus iuief qu'il m'a éf:

5')8. possible, cxlrail (In propre (Il i.;i!ial du procès:
CaiicherdeForc.aliuier,évêi|uedeG3p,i6i(/., ,|,„i exiMaai buillif du dict lieu des Maries, l'an

fti. -iO!). de grâce mil ciiiii cens vingt et trois.

Tristan d'Aure, évèipie de Conserans, ifrtd.,

col. 1130. {d) Collin clirisliana, tom. III, ro/. 1129. Pc-

CuillVnine Soiberti, évêque dc Carpcntras, Iri^s Tiircbire pra'sens adbiit iranslationi san-

ihiil. fo/. 91)9.
f]

ct.iiiMii Mariarum , amio 1118, ex labiils

Pierre Tiirelure, évêque de Digne, tom. III, Ai|iieiisibus.

<"'• ''"^,
, f ur,v>;ii,„ (c) //>;f( , tom. VI, ffl/. 502 .loannes Preve-

I':,l.„ne. e (VCarielo. evequc de Cav.ullon,
^.^;^^|'._ ,^,^,;^, ^^,^^^ .^,„,_j, ,,,,^, ,.,„„ ,.,„.,,i„^,,i

•'"!!• '•/"'•
'V''" • . - 1 ^ ,„, ., m de riivo el aliis Proxiiu i:e pi;esulibiis ele\a-

(.mllaume Oiiezi, eveilue .le Grasse, loin. 111,
^^^^^^. ^,,|„,„i.,r,„„ j^^. Mariaium, lacUe ad pre-

'"',"'"•„ ....
, ri ., r.,c i,.„, fcs llciiali, Sicilia- icgis ciiius etiam acia

PicncMarmi, é^eln<• de {.biinleAcs, Kmi.
,„.,,ch|,in M^in,, sm. miinivit cum alii> in biiiie

\U col. l.xi.
, ..

, I
iiiobiiii : A(;s i/i«Hi.<M(riii(/((s, eic. l'i(/c iiifra.

l'on- •!• S.iiftin, évè pie de Vaisoii, lum. I

cvl. ': :...

LVII.
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saiiiliîs M.iiies siiiil iMpitoriées en détail, un atileur conlompoiaiii. célùbre par ses voriiis cl >i;s

uiii-aclc», Jean liuslase, abbé de Noue-Dame de KiicUo, alors diocèse de Cambrai, en a écrit

L iijÊ<atoc.

^^ bawim ï\ l Ui\r^ ^ tous (a cx'cf(XncteiK\na. \\c CttU

c(au/u^ ^Ut€,vtu.|ratèt iË-r>élllljavlG>i /lob Cb coiiiobe '|ntc\\Î5crc

>>igillum ArQOldi de Sansaco. Sigillum Joliannis Huetti.
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une hisioiie en vers rimes, comme l'iissmc Denys de S.iiiite-Marllie. Nous n'avons pu, malgré

nos reclierclies, nous procurer un seul exemplaire de celle liistoire ; mais nous ne doutons

lias qu'elle ne snil un monument exact et fuléle de l'événement, (luisque l'alibé de Ni/.elle se

trouva lui-môme préicul à la céiéaioiiie («) et apposa son sceau à l'acte solennel qui en fut

dressé (I).

nd
rnocÉDCRE

CONCEnNANT L'ELEVATION DES CORPS DES SAINTES MAUIES JACOBÉ ET S\LOMÉ,
FAITE PAR LE CAUDLNAL DE FOIX, CUMMISSAIKE ET LEGAT APOSTOLIQUE.

fAdi>s lulogr.iplios dp celle proréilnre coii'îiTvés b l'Iiôtel dp ville de Noire Dime de
1j Mer. — Cn ie ;iiiilie ilriiie de cps irù.iies soles, c ns-r\éi' aiiire!o:s diui les
Arcfi ves du rui à An, cl :<ii}oiird"l»ii ilan-. cf lies du dépuneiueul des l!ou(.lijs-ciu-

llliùue : Cuur des cuinjtes, annoire E, A. les, registre 12.]

Petuis, niiseralioiiR divina Albancn- A num suarum , nnbis eliam pari form.i

sis epi-copus, s.icrosancta; Romans Ec- associatis episcopis, prtelalis nobilibus-

clesiae cardin.ilis , de Fuxo vulgaiilcr que Burgonsibus.et aliis pcrsonis egre-

nuncupa'us, in civilalc Avinioneiisi et giiscivilalisetcoinitalussupradicloruii);

comilaluA'enajssini vicarius in tempo- poslquam per vcneranduin et egregiu ii

r.ilibus, pro domino nosiro Pvipa, gène- in sacra pagina professorem.magislruni

ralis, ac in cisdem civii.ite et comitalu, Adjiemarium C'unilis, ordinis Prœdica-

Arclateiisique, Aqucnsi , Narboneiisi, lorum, ipsiusdomini régis CDnfessoreni,

Tbolo<ancnsi , et Auxilancnsi provin- eleganler fecit cam quaui erga glorio»

ciis sanciœ srdis ap'islolica; a iatere sas sanclas, Dei geniiricis be;ilissimra

Ifgalus, judexiiuc et commissarius in viri.inis Maria; sorores, Mariam vide-

h;ic parle ; una cum ccrlis aliis noslris licet Jacobi et Mariam Saîome, quaniin

in î-ailcm parle collegis, cum dausuia : venusia corpora in ipsius régis villa de

Qufilenus lu.frater episcope Alb:inensi:i, Mari, Arelalensis diocrsis, ac in cccto-

.m" ad id commode intendere po'ueris, ac sia quœ in viila ipsa sub lionore dictai

l'o/iier!*-, per te, tel alium, si fiiper hoc sanclœ Uei gcnitricis est fundala, infia

tv7Hi\<;î/us /ne/ !s, etc.; cadcmaucloritale lerram per sanclos aposlolos Chim<ti

depuiaius, univcrsis et singulis CuRisTi recondila, et luinulata fucrunt, el a

fulelibus prœscnlps noslras liticras , Christi fidelibus i idom cum magna

.«^ive prœsciilem nusirum processum, vi- venerat one veiieranlur, diclus rex ge-

suris, lictiiris, ac. ctiam audiluris, sa- rit dcvotionem el affctlioneni , ut ipsa

lu cm in Domino scmpiternaai; ac ipsis gloriosa corpora pro firmiDri dévotion.-.

nostris pra-si nlil)iis iillcris, sen procès- populi, et majori vencralione earum-

sui fidem plenariam adhibcre.Universi- dem sanclanim de diclo loco dcvenlui-,

l;ilibus veslris nolntn facimus pir prtP- cl supra aUare, vel alias, infra camdoiu

sentes qnod die s,ib!iati, cua; fuit vice- ccclesiam in tnbcriiaculo , seu capsa

sima leilia novembris, anno iiiferius Iionorificc reponanlur cl rccondanlor,

l.ilius cxpresso, serenis-^imo principe
(^ propcmi coram nobis, el nobiscum as-

el domino domino llenato llicrusalom lanlibus fccil sub liis vcrbis :

cl Sicilioî rege, Andcgavia), Barri et « llcveiendissime in CimiSTO Pater, ., "

Lolharingijc duce, ac ProvinciiP, tor- « ea illa sincera devolio qua; regum p. .vdounr, an

tulqnerii, Cciiomaniœ ac Pcdcmoniis « animos pnlsr:rc soiei , in omni reli-"""' ''" '^'"'

comile, exislcnle Avinionc, causa et

pro ncpolio de quo eliam infrrins la-

t;us SI bjicieinr , ac p rsonalilcr coram

iioliis ciinslilulo in ecdesia mnjori Avi-

iiiouensi, acanlc ni.ijiis a!iare cjusdcm,

assoc alo plur bus episcopis ,
pv;pia(i<,

I
oiir iiiviliT le

« rione, cl fide, sicul s riptum est : légat a pmcrt.
* '

,. , . . ... lier h IVIcva-
« Princcps es lide vivil, qna; per di ce- ,ioii des r.M-ps

« luinemopeialur; niliil eliam est quod''*=* ^•""'**-

« lumiiieil.irioreprafiilgeal qiiam recta

« lldcs in priiicipi'; rcgiam celsituilinem

•I provDc.nil adcntius, ut vcnusla cor-

juiliiibus cl aliis noiabilibus \iris dilio- D « pora sanctarum sororum bcatissiniaj

(il) Cnllk chiisliniin, inm. Vf, fol. ild. Ar- jus liistorinmrhvlhmicereciiavilJoanncsEusia-

n.ildus de s.uiLiii l'i'liic iiiterl'uit .tniio )ii3 sii, abbas M/ellen^is.

cl valioui e<npi)imn sainlarum Mariainiii, eu-
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« Mariœ Virginis, sanclœMaiiœ Jacobi

« el Marite Salonie in ccclcsia boatae

a Mariœ de Mari, quœ ipsa prima est

u ccclcsia citra moules (siciit Gcrvasius

o altestalur), sub huiiio jaceiitia cl sc-

« pulla, niiro inincn odore fiagr;inlia ,

« no laiilus vitlMiccl fidii splciidor sub

- « caligine obumbre'ur , erigjintur sur-

« suni in palulo, et eniinenlioreai in

« iucum, cum omni, et dt'bila lionori-

« Gccnlia Iransfcranlur. Unde, Pater

B rêver, ndissiaic.secutuniesipro espe-

« lente, et solerter proscquciite sercnis-

« simopriiicipedoniino rege hicprœsen-

« te, in cujus dilionesacraliojiisrorpora

« constilula sunl, fcrvore in e.i parle

o dcvolionis accenso , sanc'.issimus do-

« minus noster Papa, ciijus providenlia

circumspecla , aclibws iiUcnla salu-

« l)ril)us et operibus espôsita pietaMs,

o librnter oxsequitur qiia; sunt Du:i,rcm

« liane cxsequondatii salubrilcr vol is

« suœ Sanciilalis diitnissimo ncario, et

icgalo de lalcre coinniillcndam duxil

« specialiler, el mandavil, situt conslal

« sacris apiiibus quorum oa parte regia

« fit bumiiis cxliibiliode prœscnli.Qiio-

« circa iuiniilis et dcvola creatura re-

• gis precatur, et rogat sapplicilcr,

« cliam postulat et rcquirit qualeiius

n rndrm vcstia rovereiidissimaPatiTiii-

« las dignelur et vclit injunclum onus

« bujiismodi a seJe npnslolica recipere,

« cl amplccli ; el landcas slalucnila die

« ad locum ministerii proficisci, cl suc-

er cessive accprsilis dominis coepisco-

« pis, et prœlatis, servalisque solemni-

« bus In aclibus bujusmodi celebribiis,

debilis el consueiis, rem es^equi, et

« fiiiire in Domino, siculi novcrit cxpc-

« dire. Quod, Pater reverendissimc
,

« profeclocedetad laudem, gIoriam,et

« bonoreni omnipotcniis Dci, fiJclium

« animarum .'alutem, dccus eliani et

« exaltalion m Kcciesiie suœ sanciae,

« perpeluo in faUirum. »

V\. Ipse serenissimus rex et princcps,

sbmip nu'ié'aï
"obis, coram notario publico, el testi-

l:i iiiiiip (Je M- i)us , inferius nominalis , c\hibuit et
Pol.isv.qiii au- , ,. ,

niii^e ce car- prœsentavit liiteras nposlolicas, quas,

l'<'''ùlato!det*"P^''
clevalione hujusmodi, sanclissi-

s reii-mus dominus nosler Papa nobis ad pn-

stulalioncm ipsius domini rcjïis d ri);i'i

aiquc mandai, quas de nianibus ipsius

DU UEGAT. 12-::^

A domini régis cum ea, qua dei et . rew-

rcntia rccepimus, Icnorem qui sequi-

tur de xcrlio ad vcrbum coniineutcs.

NicoLAUs, cpiscopus, servus servo-

rum Dei, venerabiiibus fralribus Petro,

episcoi o Albanensi et arcbiepiscopo

Aquensi, ac episcopo Massilicnsi, salu-

tem, cl apostolicam benediclionem.

Piam sanclorum, et sancfarum ine-

nioriam rccolendam, qui, Christ i sc-

queiido vcstigia, seiernse beatitudinis

'' prœmia consecuti, cuncliCHiiisTi fidèles

eodebentlibenlius bonorarc,quo eoi uni

mcrita gloriosa, uberior juslis Iribuilur

gralia, el peccaloribus dclictorum suo-

rum venia, ipsorum intercessionibus,

facilius indulgclur; propter quœ fidèles

ipsos ad corum veneralionem sanclo-

rum et sanclarum tante atlentius invi-

tamus, quantoid effuacius eis proficeio

iiovimus ad salutcm. Sane, sicul ex sé-

rie pctilionis , pro parle corissimi in

G Christo filii no4ri Reoali, Siciliœ rcgis

illustris, nobis ob'alœ, perccpimtis, li-

ed corpora sanclarum Mariœ Jacobi

et Mariœ Salome in ecclesia bcalœ Ma-

riœ viilœ de Mari, Arclatcn^is diœcesis,

infra terram, in luco Iioncsto, per san-

ctos discipulos Ciiiusti , recondita et

tumulala fucrinl, et a Cbristi fidelibus,

ibidem, cum magna veneralione venc-

rentur; tamen idem rex pro fervenlioii

devotione populi , et major! vencra-

D lione earumdem sanclarum , alTcclat

corpora et reliquias hujusmodi de diclo

loco elevari, et supra allare, vel alias

iufra eamdem ecclesiam, in lafacrnaculo,

sea capsa argenlca, honorifice reponi

et recondi.si desuper, a sede aposlolic.i,

concedalur licenlia. Quare pro parie

dicii régis nobis fuit humililer suj pli-

calum, ut super his opportune provi-

deic , de bcnignitate aposlolica.digna-

rcniur.Nos isittir.alTcclionemdicli re^is
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plenariam in Douiino cojiimeid.inlcs, A parte nostni, requisivimus nobis fieri

ac cupientcs ut corpora et rcliquiœ PLiblicum inslrumchluin, |,er notarium

sanctarum hujusmodi a Christ, fideli-
P"';'''-""'. "-f-a scri.tum.

QiiBP oniiiia sic gcsla et acta fucrunt
Lus congrue venerentur, ac dccenter

Avinion., ubi ,1 die quibus supra; anno
conservcntur, hujusmodi supplicalioni- a Nalivitale Domini ir.ilK'simo quudiin-

lius inclinali, fraternitati ve<lra>, per genlesimo quadragpsimo octavo, indi-

i'postolicascripla, raandamus, qualc- •^''''"« undeciiiia, cuin eodtm anno

, , , ,, . . surnpla ; ponllQcatus sanct'ssimi in
nus lu , fraler cp scone A'.banensis, si „ ' „' . .... . . (2) n. Robert

LuRîsTo Pains, et donuni iioslri do- Diimimi.
ad id commode inteadore polue.is as

p,,.;ni M,olai, divina providcnlia Pap.-e (3)/!'..Ro?pr

1 .'• . . . .. fie linx (!e

voioeris, perle, vel alium, SI super noc qiiinli , anno secundo; pr.Tsenlibus, Casie'.-iion.au.

requisilus fueris, alioquin vos fratres. 'b:dem, reverendissimo rcvcrendisque
J^V.e^irA^'e^

„ .. . . . „ .,- . in CuRisTO Palribiis et spectabilibus "•")-f«'B "
archippiscope et eniscope Massiliensis, r , . ^ . „ ,^, ... Tarb.^s dès

vins, Dnis. U. (2), archiepiscopo rann.'.e I4H
aul aller veslrum. si ita est, corpora et ^quensl, Ro. Tarbiensi (3); T.. Vapin-^J^P^j;;,^,;,';^

rcliquiassanctarum hujusmodi, de dicto censi (i) ; N. Jlassiliensi i5); T. Couse- Gai'ià' i inTi.',

loco, licite elevandi.et supra altare ,
ranensi (6), episcopis; Tanguido de*^' '."'g ^''^'j_

vel alias, infra ipsam ecciesiam, in ta-
•^''^""O' »»'''^' sonescallo

;
Joanne Mar- .herj. Fur'-

, . ,
liai, lofriim doctoro, cance!l;irio Provin- ,'", ',r'v;,«_

uernaculohoiiesto, scu capsa arjïentea, . .... ,• . .., j, t;;)^,-'^""-
•^

'^ ciiB, et p uribus aliis , astaulibus ad lasd.- i.ran «s.

repoiicndi cl rocondendi, cum soicmni- nrnTn^ssT (''' ^- '^''*"

tat bus in talibus requisitis, aucloritate Deindeque, advcnienle die dominica v.

noslra licenliam concedalis. immédiate sequenli, quœ fuit dies ' ice- ,„.g^'j /j^"*™"

Datum Romœ, apud Sanctam Poîen- •''"» q"ur'a novcmbris supradicli, |i-Amîi,eLua.i-

,., „ .... ,,, . .- • rv • conclu'o et concord.ilo inter dictum ,,;|,. (j,', roi i-i
(I) llravait lianam (1), anno Incarnaiionis Domi- . . ... ;„ "àii..M.,

ii'Mt.nni (bus donin'.um regciii, et nos, de die qua "" .'^'^p "'

i'IlSlX.'
"''"^ millesimo quadringentesimo qua- ^ jp^j^^ ^^mini régis placenlia inlcnde-r'"'aiinn a;.-

dragesimo oclavo, terli» docimo caien- bal nos debere convenire apud dictum [''J^l'ià^

''^"'

dasnovembris, ponlificalus nosiri anno locumdeMari, pro dictaruni liiterarum

secundo
aposlolicarum supi'rii;s inscrlarum

csseculione,per nos facienda
;
pra;faUis

I e îJgai f;<it

Qu'I^us quiJem aposîoliris lilleris, dominus rcx unam missam solemnem,

Imh la iii'iysuperius inserlis, sicut supra dclum de sanclo Spiriiu, in dicta occlcsia Avi-

ÎTr^oXi'/.'-'i''^''"''^''*
prirscnlalis, et prr nos re- nionensi, solemniicr per supra dic'uni

e>i|.ni(iob.,rcpptis, ip<iarumquc tenore, de noslro dominum Conserancnscm ipiscopum,

f,„.
marulalo, ibidem, m public.i coiicione, dccanlari fecU, in qna, un i cum ips »

aile, et inlplligibiiier, per diclum nota- domino rcgo, iio!:is(|ue, episci)|.oruin,

rium publicum, leclo, et publicalo; prœl.ilorum, nobilium, et aliarum eiire-

iios Pelrus, episcopiis cardinalis, vica- gjarum persoiiarum, iiuilli udo copios.i

riu> et Icgalus, ac judex, et commissa- iuierluit; cl f.ida in ipsa m.ssa prœdi-

rius aposloiicus, supradictus :cupien- r>ealioMe, per vrnerandum sacrae pa-

les manilalis aposto!i(is ohcdirc, piam- ç,\n^ proie sorcm, m.igislrum Martia-

qiie et devotam dicli domini rcgis, in icm Auribeili, oïdinis Pr.ïdii'alori.m,

liac parte, dcvolionem supra diclarn, jn gciicr.ili studio Aviiiiunonsi, in sa-

MUim dcbitum conscqni rfrccluin
, cra; liieoluL'iîC facultale rcgcnloin, itiom

obliilimus ibidem nos fore disposiloî cl niagisler Marlialis piam el dcvot.un

paralos.quam citius commode pote-
.^ dicli domini régis in bac parte, devo-

rirnus, ad exscculioncm diilaruui lille- -^linnem , clcgaiter , in dicta prœdica-

raium aposlolicarum, in propr:a in- tione, publicavil; et siiccessivi- dieni,

lenilere, rt propteiea dirtai» villam de qua ad evscciilioncn» diclaruin liltcra-

I\Iari adiré. De quilius OMiiiibus, cl ."in- lum aposlolicarum cl glonnsaruoi

gulis
I
raîfalus domiuiis rcx requi-ivit s.iiiclamni, snpr i dictaruni, corporuMi

fjbi, rro parte .«u,-', nosniie cliiim, pro elcvalioiicm ili' lus d.iminus ri x nos
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Le 2iléoeni-

bre , le roi

Kpiif , 6ianl j

Noii c - Dame
ili' la Slnr, ro-

nicl au cardinal

ItMiquùie déjà

liiie |iar l'évé-

ijiie de Mar-
Mille.

(!) Procès-
smii verbdtem,

l'i'océs->ei'bal.

i-2:3 rROCKDLllE DU LEGAT. Vr.O

proccdere inlendebal '• quod crit, Allis- A modi ncgolium, id;m doniimis iiosUr

simo permideiile, die lunaR, qure eril Papa, hœsilaiis ne forte nos ad tleva-

dics sccuiida iiislanlis, et proxiine fu- lioaein supradittain pcrsotialilcr va-

turi, mensis decembris. care possemos, pcr anica, por ipsius

Qua die sccunda decombris advo- doniiiii noslri apostolicas lilti'ias, coi:i-

nicnte, nobis apud diclani villam de missarium dcpulavi-rat, facluin super

Mari, esistenlibus
,
ijraefalus dominus perquisitiniie et inveiilione corpoi iim

rex sereiiissimus, coraiu noliis, ut ad diclarum sanclartim ; cerlasque infui-

exseculionem dictarum aposlolicariim maliones, per euuidein dominuin epi-

lilterarum, supeiius inseilarum, po- scopum, receplas sujier voce cl lama

leslalem nosJram, in hac parle, conti- eaium sepullurœ, et aia ccila scripla,

ncnliuru, procédera deberemus, coram a inagnœ sanciiiatis viris, super lumu-

nobis, realiter et de facto cxhibuit et latione dictiiruiii saiicUiruin tradita, et

produxit quemdam processuiu vcrba- aliis circuiiistaiiliis circa hœc rcqu>

lem (1), per rcverendum Palrein domi- " silis; quorum tenorcs de verbo ad ver-

nnm Nicolaum de Brancassiis, cpisco- bum sequunlur, cl sunl talcs, el priino

putn Massilieiisem, qucm, ad hujus- processus diclie pei(iuisi:ionis csl tais.

230

Procès verbal de Vcvcqie de Marseille, commissaire apostolique.

Vfl.

r.ïiiliièie de
l'j é,|iie de
M Mseille, dé-

p ! ô |i:ir le

() |)e, le mi el

^^ ca dinal ,

I
imr [>ioc''Hei'

il i-i'Ue élé^a-
tlOll.

« In NOMiNE saiictoc et individus; Tri-

« niialis Patris , et Tilii , et Spiritus

a S.:ncli , ad laudcmque ejiisdem, ac

« gloriosissiiiia; et inleuicraloe Dn:i ge-

« nilricis Maria;, suaiumquc s'oriosis-

M siin.'irum sororum Mari;e Jacobi et

« MariceSalome,CaR;sTi malertcrarum.

« Amen.

« Universis CiiRiSTi fidelibus Nicolaus

« de Brancasiiis, niiseralione diviua

« Massiliensis episcopus {a], judex el

« conimissai iu9 aposlolicus , in hac

« parte, una cum quibusdain noslris

« in eaJein parte collegis, cum clausu-

« la : quatenus vos, tel tilter vestruni

« Ole, el aposlolica auctoritale, depu-

« talus, saluteui, cl priPsinlibus lidein

« indubiam adliibere. Uiiivcrsilalibus

« vestris atlcslamur, ac nolum facimus

« el liianifi'stum , per pra?st'ntes : quod

« serouissimus t;rincrps et doiuinus

« iiosler, doHiiiius llenalus, Hierusa-

« iem el Siciiiœ rèx, AiiJegaviœ, Barri

« el Lolharingiœ dux, Provinciœ, For-

« calqucrii el Pedemonlis cornes , piam

saiicloriun et sanclariiiu memoriam

« qui, Christi sequendo vestiyia, œier-

« lia; beatitudinis suiit priTmia conso-

« cuii, rccolens, et devdta considcia-

Q « lione allindrns
, quod in villa sua de

« M.-ri, Are!ateiisis dioccsis, in insul-s

« q ;œ ai'liquilus Sicados, nuuc vero,

« vulgo, de r.amarguas , quasi charas

«Manhias, Rliodaiio flumiue | cr tria

« oslia diviso, clausis; terra ferlili, sali-

« nis iiiexc Isa; boiiitaiis, piscalioiiibus

« s^agnorum niarium, lluviaiihu.s vena-

« tiouibus, cirogriliis (2} aucupaiioni- iriCirovilh

"bus, et pascuis iucomparabilibus ,
'^!"^'"''"' ',''''•

' ' ' ' c''; sse JU ia-

<i docoral:s, sita, et in ecclesia paro- l'i".

« cliiali ejusdem vil'ie, sub honore bea-

« l ssiin;e Dei genilricis Mariîe coii-

« striicia , <iu;c, niuliis alteslanlibos

D « scripluris, prima omuiuai cci Icsia-

« rum cilra marinarum, ac a discipu-

« lis a Judea pulsis , el in rate, trit-.e

« remigio, diniissis per mare, boalis

« Masiiuino Aquensi, Lazaro Massi-

« liensi evancrelico , fralra bealaruiii

« Marthée el Marice M.iKda'.cncT, Euiro-

« pio Auraycensi, Georgi) VellayciMii^i,

« Salurnino Tholosaneusi , Martiale

(n) Nicolas de Brancas, d'une illnslrefatiiiile Viennois, depuis Louis XI. lorsque ce prir.re
Oiimnaire di- Naiilcs, éUnl déjà cvêipic de 8Iar- revouail de la Sairile-Uaunic. 0:i lixe sa uio.l ,.

M'ille en 1 417, pnisiine, le 7 mai de celle an- au I'^ avril liOli (']. . <7i.';\;
«lée, il lirai à .V.:r.-.L';;!o L''ui., (iaiii'iiiii lio

ul. UGI.
1.
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Leniovi riisi , Irophirno Arelatensi, A « noslii régis, eliam ad id , iulprve-

« ex scpUiiiginla duobus discipul s
,

« niente beneplacilo dicli domini nosiri

« coiisccraia exi^lil; requiescunl in « car'inalis legnli, nos, ad dispnnon-

o terra, ut fulrliuQi Grma credulilas, « diim negolium linjusmodi eievalio-

ftac eliam aiicloriiale plena veinstas, « nls, et faciendum cœtera, qiiaî peran- !

« alteslaiilur, et pie tenent, corpora x tea cranl facienda,gia[iospprœeiigere,
VTir

« gloriosa sanclarum Domini Noslii « cl praîoligit. Nosque Nicolais, episco- te l ; novpm-

« Jesu Christi m .tericrarum , diclse * pus, judexetcommissariusaposloiicus '"'e, l'iifeiie

.... ... c rr .. ,., '^^ Marseille
« glorinsissimœ sure genitncis sororum « prœfalus, alicrtioiicmdicli dor.iini no- [,an pour Ar-

« Mariœ Jacobi et Mariœ Salom.T, qitœ « stri régis considérantes, cupientes iili
mèî>"e irs'^nnû

« mane prima sabbnti , cum aromali- « lotis viribus obsecundare; assumpto, cédures le 17.

'< hus venerunl videre srpiilcnim, plu- « pro noiario el scriba nostro, in bac

« rinmquc aliorum s:inctorum reli- « parle, honcslo el sapienle viio Hum-
« quiœ mullse:disposuil,ct afiecîal, ili- « b^'rlo de Ilot a, cive Avinionensi, pii-

f VSB memoriœ progcnilorum siioriun « Micii, aaolorilalibtis aposlolica et

ovesligii insequcns, corpora, el rcli- « impcria'i, nolarii); anno a Nativitate

« qui.is liiijiisnioili
, pro forvcntioii « Domini mi lesiino qu.idringcnlesirao

<i po()uli (ievolioiic, et m^ijori venera- « quadragositno cctavo, iiidiciiune un-
« lioiie c:riiîiidem sanclarum, facere, « detima, cutn eodem anno sumpla,.

X suis propriis sumptibus , elexpensis, « ilie \ero jovis quaî fuit dics quarta

n poslposi is , ob ingeulem devolio- « lieiima povemiiris, ponlificalas san-

»( nom bujusmodi , omnihus aliis suis « clssiaii in Chkisto Paliis, et doniiiÉi

« curis, de diclo loco elevari, et super « nosiri, domini Nicot.Ai, divina provi-

« aliarc, vcl alias iiifia eamdem ecc'.e- « doinia Papre quinli, anno secundo;

« siam, in l.ibernaculo, seu ca|.sa nr- « p'O mandalo supradicli domini no-

« geniea honorifice reponi, et recondi : « ^Iri Papae, proquc dicli domini nosiri

« olitenla a sancta sedo aposlolica, su- « legis volunlale et alTeclione devolis

« l'cr lioc, lirenlia condeceiili; el in ,- « exscqnoiidis, < iscessimus, cum die o

« clcvalione hiijusmodi
, pcrionalilcr, a noiario noslro de Avinionc, ad civi-

« fum illuslrissima domina noslra "^ lalcni Arclalensein, in qiiam voni-

(I irgiia, consorle sua, interesse, ac «mus die veneiis immcdiale sequenli.

« facere, cum revprenc!i.isimo in Cnni- « El quia idemdoniinus nosler res no-

« sio Paire cl domino, di)m no Peiro « his injunxeral quod in exseculione

« episcopo Albanensi sacrosanc a; Uo- « diclarum suaruni voluiitalis elaffec-

çi manie Ecclesiœ cardinali, de Fuxo « tionis devolarum vocarcmus nobi-

« vulgariler nuncupalo
,

parlibus in « Icm cl palenlcm viruin dominum
« islis diclœ saiiciœ sedis aposUilicce « Joannem Arlalan, militcm, dominum
« legato, cvocari et convcniri, in ilicla « de Castronovo, diclœ dioccsis, ipsius

«villa, diversos, dilionum suatum, « domini noslii régis ciimbcllanum fi-

(> cl aliarum circumviciiiarum, cl eliam " dcli'm; el ipsc dominns Joauiics, pro

p remolarum parlium, pra;Ialos , et « luiic a dicta civiUitî pro hnjns-

« vires tam ecilesiaslicos, quani Icm- ^ « modi negoiio alisens crai, nec rediit

« poralos. Quaproplcr, poslqiiam nt « ;id dictam civit.itom Arel.item, douce

! 'licluin est, ipse dominus no>!er rcx, « die dominica immcdiale siquculi

(I super hoc. a delà sancla scde ap'>- « circa hor.ini vcsperornm ejnsdem;

M >lol ca habuil liceniiam comlccenicm, « i^îeo ab aliqiiid ipgoliando, in liujus-

'• babuilquc a domino noslro canli- « inmli negotio, usque ad dictam d cai

' iiali legato , supradicto , ^crimm « dominicam sapcrcessjmus.

« iiiiiid diclarum s'oriosarum sancla- « Advoni nie vcro diiî dominica, im- IV.
'

, . ... ... ,. , ... t.i> grand il-

of rum dcvolioiie, et ipsius scrcnissimi « mcdialc scqueni, circa Iiora:n ve- (.aYe" :'C'"ni-

" domini nosiri rcLiis contcmplaiioue, « sncrorum, qnce fuit décima septima P'-'"^ '*'- l'

le in exseculione linjusmodi dcvalionis, « novemiiris supradicli, reverso apud cli no nos >.

I. lilienler, di'ijoncnic Doniino, inicie- « .\iclalem domino Joaiine Aria an
|,!^|',,f",',V,[-'rr-

fl ril : l'iatuil Mujeslati dlili domini « supradicto , vcncraiidus p itcr , c! ' *. "'>|'« '"^

I
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véq\ie il lem-

«

egpfgius decretoruui professur, do- A rita gloriosa, ubcrior justis tiibuitur

sj''onmii4 ont « miiius Joaniics Albahli caiioiiicus, et gralia, et pcccaloribus dcîictorum suo-

Vt^i^'Z" pra^posilus erclesiœ Arelatensis {a),
^^,^^ ^^^.,^^ j^,^^,.^^^ inlerces.ionibus.

pap« sui ce su-

«

vicarius in sniritualibus et Icmpora- ^ , „, ,

j,t. ,., ,r < r 1- facilius indulp;elur; piopler qu;r uJelcs
' « iibiis, ac olficialis generalis ai\hic- " »

i- i i

« piscopaUis Aielatciisis , associatus 'Psos ad coruni veneralionem sanctn-

« plu;il)us, et ili^ersis cannnicis dicUns lum et sanclarum lanto allentius in-

vilamus, quanlo id efficacius cis pro-

ficere novimus ad salutem. Sanc, sicut

es série pelitioni-i, pro parle carissi-

mi in Cubisto filii noslri Rcnati

,

Siuiliœ rcgis illuslris, nobis oblaia; pcr-

« ecclcsiac Anlatciisis , ac olTuiariis

« (am spiriiualibus qunm lemporali-

« bus, et nobilibus, Burgcnsihus, cl

« cœleris civibus diclœ civilalis, prs-

o senliain nosirarn aiiicus , nobis in

fl)r7irftVr-« diver.-orio Muloiiis (l), in quo lune

dri>rergV< eramus, cuin faniilia noslra, l'osi-i-
^ ^.^pj^^^g^ ,i,,t ^orpora sanclarum Ma-

(lu Momou. « (ati; reverenter, es parle supradicti ^ , , .

,
. riaî Jacobi et MaruB&alome in ecciesia

« domini nnsiri rcgs ,
post!\iiam de

« vila et convcrs:ili(ine diitarum san- Iteataj Mariœ, viliœ de Mari
,
Arelalen-

o clarunigloiiosaruin, affcclioneque et sis diocesis, infra lerram in loco ho-

« devolione fcrvenlissimis in bac ^(,5(0 pg^ sanclos discipulos CnuisTi

« parte dicti domiiii noslri régis, ;ili-
recondiia et tumulala fuerint , et a

« qualem narrationem fccit elegaaler,
I 1 -, • . -. Christi fulelibus , ibidem, cum uiygoa

o cxbibuit el pra?sehta\ il coram no- '-"i^'»»' "«^"uu^»
>

o

« lario noslro supradicto, et aliis, veneralionevenerenlur,tannen idcmrex

« propterea, ut supradiclum est, ad pro ferventioridevotione populi, elina-

« invieem convocatis et congregat.s, .

^j ygncralione carumdom sanclarum,
« litterasapostaiicas, persanclissimum .....

j . , n .

.

alTectat corpora et reliquias hujusraodi
« dommum iiostnim Papam , rii.eni " 1 1

j

« domino noslro régi super elcvatione G <î° '''''o •°'^" cicvari, el supra allare,

« luijusiiicdi concessas, sua ipsius tio-

a mini nosfri Papœ vera bulla pluni-

o bi;a bullalas, potpstalcm nostram in

« hac parte conliiicnles, sanas et in'.e-

« gras, non vicialas, non canctllatas,

« nec in aliuna sui parle suspectas,

vcl alias infra camdcm ccclesiam in la-

bernaculo, scu capsa argentea, hnnnri-

Cce rep ni et recondi, si desuper a sedc

.iposlolica couceiialur licenlia. Quarc,

pro parte dicli régis, nobis fuit hunii-

« sed omni prors is vilio cl suspi. ione Hier supplicalum ut super his cppor-

«carcntes; quas, cum ea qua decct mnç proviJcre de benignitateapostolica
« reverentia huinililcr rccopimu-, le- „ • ., n . j-

.
, , dignaremur. Nos igiluralTeclionem di-

« norem qui sequitîir de verbo au "

« verbam coaliiienles. » cli rrgis plurimum in domino commen-

d,:ii!es, acciipicntes ul coipora et ro-

NicoLAUS,episcopus,servussrrvorum y 1 qnio sanclarum hujusmodi a C'ir.isTi

f r;s"v''^qi'"ilîei, venerabilibus fralribus arciiiopi- lioeiibus congrue vencrcnlur, ac dec 11-

f''l!,!'J^''","^' jg scopî) Aquensi, et rpiscopo Massiliensi, ter conscrventur, hujusmodi snpplica-

X.

Mai.seillp

lai'p l't'

liin (li!s reli-

les.

lionibus iixlinali, fraternilati vcslr.x ,lai'p |^,ié'at
salulemct aposlolicam benediclionen).

tr es .lus aiii-
l'i^m sanclorum et sanclarum raeino- per aposlolica scripla mandamus, qu,:-

riiim recolendam,qui,CuRisTiscquciido tenus vos, vel aller veslrum, si ila est,

vesligia, alcrnaî bcaliludinis prœniia corpora et reliquias sanclarum liujus-

consecuti, cuncti CnBisTi fidèles eo de- niudi de dicio loco Utile elevandi et

benl libenliushonorare.quo eorummc- supra allare, vcl alias infra ipsani ec-

(*) Cala

C'jl ;
y.-i ' Aibutcu ('j, ce qui iiuilque viaiseaibiablenuiit

Cil 'S., I I ^
("W.egr.iiid vicaire d'Arles e-t appelé aussi quv„ p,ovcncc oh pioaonçail ainsi ce nom.
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clesi.iui. in labernaculo lionesto , seu A «

capsa aigentea, reponendi et recon-

dendi , cuui solcmiiit.ilibus in talibus

requisUis, aucUiritale nostra, licenliam

cuiicedatis.

Datum Romae.apudSanclum Peirum,

anno Incarnalionis dominiiœ mille-

sinao quadriiigenlesirao quailragesimo

oclavo, tertio nonas augasli, ponlifica-

tus uostri anno secundo coronalus.

« Et post IiHJiismodi priTseiila'ionem b „

K didarum aposlolicarum, nosirre in
^^

« liac parle polestalis , lilterarum, et
^^

« illarum recepHonem, tenorisqne il-
„

« larum, ibidem in aperto ac publiée,
^

n alta et intelligibili voce, de eis fa-
„

« etam , nostro mandito pi>r dicluni

« nostrum nolariuni lecturara ; donii- „

« nus pra^positus, et vicarius prœsen- „

« tans, superius noininalns, nos in-
„

« stanlissime, laai ex parte sanctissimi „

« doiniûi noslri papce, quam eliam do- „

« mini noslri rcgis supradicli , requi- „

« sivil, qualenusad exsccutionem ipsa-
,<

« rum lilterarum et conteulorum in «

« illis procodere curaremus. „

xr. « Nos igitur Nicolaus, cpiscopus , „

^,':j;^''p"^'j,'i«
judex et commissarius apostolicus

<<

i,v iiiresiiiiir- « supradiclus , cupienlcs in prœseiiti „
t iinrs (l'Arles . .

, ,

i(.i(haui le « negolio, cujus qualitate allenta, ma- „
ii.iio rciKiu

j nrofedere, voluinius, ante om-
^^

'l'Asiiiiiis, (la nia, de IcgenJa didarum sanclarum „

de ilcnaL".''^'' « gloriosaruin, el quœ, et quali/i, voie «

« cl faina publii is in palriaillacrcdeba- ^

« lur, tcncliaUir, ot repulabalur, aliis- „

« (|ue circumstaniiis, <iu;n nohis in et „

« clrca hoc net^olium expedire videban- „

« Uir, voluimus informai i.Quamobrem j) ,<

<i prœfalusdominus pia>posiius,el vii-a- „

« rius Arcialinsis, pro nostra liiijiis- „

« iiiodi infonialione, in hac parle, f clo „

« cl realiler, coram nobis , cxhibuil el „

« pro.iuxit exlraclam legcndani, t\ax „

« ann s singulis in ecclesia Arcialcnsi, „

« cl aliis ecclc i s cjus diœci's s ac. „

« provinciis , ubi de diclis !.;lorio>is „

« saitclis fit et colilur leslinn, Icgil.ir „

M el dccl.iratur, in quodam papyri qua- «

« (criio a rcgistris cl libris dicl» Arc- «

u lalcoiiis cciUsiœ exliailo l'r.niuxil „
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insuper et cxhibuil, pro noslra su-

praditla inlormalione , exlracluni

hujus, quod Gcrvasius, in suo Tra-

clatu , seu O io imperiali , lib. ii , de

Divisione oibis cl proviniiarum, in

parcelia de Provincia Arclaiensi in-

cipienle , in § Narboncnsis, rie.,

scrihil et narrai, ubi expresse ponil

diclarum gloriosarum sanclarum

corpora, ul supra, in principio prœ-

senliuni enarrala, quiescere el fuisse

sepulta. Quod quidcm scriplum cor-

roboratur per ca qav in Ralionali

divinorum officiurum, libro primo, de

Dediciil;onealtarium, in § ;
poslca

vcro circa fincm ipsius § incipienlis

y erumtamen ; quoraa\ omnium, sic

productorum, tenores hic inserere et

facere omilliraus , brevilatis causa,

alque cessamus.

« Produxit insvper novem notabiles, X"-
Lp grand M-

et egregias personas laui < cciesiasti- raire ith t

cas quaiii sœculares de anliquioribus
"Jj"' ^étos .',t

personis diclai Arelalensis civilatis , furiveuni.- a

, .,. ,. pulilirité Pi 1-e

per quas et eorum deposiliones dice-,a„n,,„iié ue

bal nobis appareredeberc,q!iomoJo, "^ *^"'^'^*

voce et fuma publiais relerenlibus,

diclœ gloriosœ sanctœ Oei malerlcra;,

pro sanctis gloriosis, palain, publiée,

communitcr et notorie bab^nlur et

reputaolur, habilaïquc el rcpulaUe fuc-

runl et exslilcrunl ; cliam id appro-

bantibusdiversis miraculis, ab omni-

bus indifferenler palam lue, publiée et

niani'"este, et sine h.esi aiione seu du-

bilalione quacumque, ac a lanlis lem-

poribus cilra el ultra, quod de iniiio

seu contrario mcmoria horainum non

habelur. Quodqnc carum rorpora

gloriosa in ecclesia Noslr;c Domina}

de Mari incrunt piT sanclos l)i;i di-

scip'ilos, de Hjerosoljniis a Judieis

in mari sino gubcrnaculo cxpulsos, •

fncrunl cl sunt in cadcm iccle.-ia se-

pulta, Ht pic ab omnibus credilur,

vocilcralur et habelur, ctiain sine

hicsilalione el contra liclionc (luibus-

cunique. Ouodipie , eliam , de ipsis

gloriosis dominabus fil el cclebratur,

anno quolibet , in civitate cl diocccsi

Arcl.ilensi.fcslnm seu feslivitas, rum

duplici solcmniqne et proprio olficio,

lam in diii quam per oclavas , vide-

lit cl i!c s meta Maria Jacobi , dre u-
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« cesima quiiita maii; et de sancla A « gam, in favorem hnjusmodi eleva-

« Maria Salome, die viccsiiTia secuiida « tionis factœ
;

per qu;im mandavit

« nrtobris ; et de aliis circuinstantiis
,

« idem coilega nostcr diclam eccicsiain

« firca hœc necessariis cl opportunis. « Noslrœ DomintC de Mari fodi , et fo-

« Quos iiovcm testes, sic coram nobis « diendo perquiri ei scntiri quid de sc-

« pro(luctos,iios,addicli producenlis iii- « pu'tura diclarum sanctarum donii-

B slaniiam, in tesle.= , duximus, ad per- « narum repcriri possef, ut ipso dinni-

« liibciiduin testimoiiium veritali , in « nus Joannes
,
qui interfuit in per-

« hac parte, admiltencios, et admisiniu?; « quisilionc supradicta, nobis locuni

« eosque successive de et super voce « oslendere, et de sic circa ha;c gesUs

« et fama, credulilaîo, repulalione , > t « et reperds inforraare et infoimari

V a'iis circumsiantiis supradictis, di- « faccre li.iberet.

« îigenter, siiigularilcr et secreie, re- « Hac igitur d' causa, die Marlis

« ceplo ] rimilus ab ipsis et eorum « proxirae lune immédiate sequenli

,

« quolibet corporali juramento , ad « et novissime lapsa, qure fuit dies de-

« sancta DEiEvangelia,tactis propterca « cima nona novembris supradicii

,

« in manibus nostris per eosetcorum « discessimus, una iiobiscum dominci

« quemlibet successive sacris divinis « Joanne Arlatan, notarioque ac f;iini-

« Scripluris, de depoiiendo et testiû- « lia nosiris , supradiclis, de Arelate,

a caiido nobis eam quam de et super « et iter arripuimus ad dictam villam

1 liis scirent verilalem , nuilamque in « de Mari; in qua applicuimus ipsa

« suis testimoniis immiscere falsitalem, « die, hora lerlia post meridiem ; et il-

« preee, pretio, liuiore, amore, odio et « lico nobis ibidem applicalis accersiri

« favore quibuslibet postposilis , tola- « mandavimus et fecimus, per diclum

« liler semolis, audivimus et examina- << dominum Joannem Arlalan , baju-

« vimus diligentcr ; el ea
,
quœ super « lum (6)regis, ac syndicos dictaî viliœ,

n Iiis tuieruni, (estimcnia i.i scriplis ad « ncc non eos qui ex ordinatione dicli

o partemper dictum notarium noslrum, p i< domisii collcgae noslri perquisilioiieni

« el in bac re coram nobis scribam
,

« fodiendo diclam ccclesiam feccrant.

« siiperius nominalum, redigi m nda- « Qnibus omnibus sic gccersilis, nos

« vimus et fecimus. Et iliis rednclis ,
« cum cis Iranslulimus ad diclam ec-

« romplelisque per nos, eis quœ pro « clesiam Noslrœ Dominœ de Mari ,

« hiijuàmodi olevaiionis negoiio visa « quara clausam reperimus; et illani

« nobis fuere l'acienda, disposuimus

,

« per honoraliies viros Poncium Co-

« pr.) ulleriori el laliori inlormalionc

« nostra , nos, in propria, transferre

« usque ad diclam villam de Mari, lo-

t< C'iiii die œ ecclesiœ Noslrœ Dominœ

« de Mari oculis suspicere ; el ducere

nubiscum dominum Joannem Arla-

« tnn, qui fuil exseculor cnjusdam or-

« mitis, et magisirum Joannem Gonde-

« iim , nolarium et syndicum diciœ

« villœ custodes, ex ordinalione dicli

« nosiri coliegœ clavium diclœ eccle-

« siœ; ac habenles , ex mandato etiam

« pœnali , ne aliqurm cujuscumque
« so\us, stalus, prœheminenliœ , seu

« (iinali'inis, per reverendissimum in D « condictionis cssel, haberent seu sine-

« CuuisTO Paiiem dominum lloberlani, « rent introducere sive inlroduci infra

« mndornum Aquensem arcliiepisco- « diclam ecclesiam, sine ipsius domini

M pum. {«) nostrum in hac parle eoUe- « coliegœ nosiri, aut prœfjti domini

(') GaUia
Christ

, t. J

Cul. Z.'i.

(n) Robert, dit vulgairement Dnmiam el snr-
noniiiié Rogier, né dans le Bcrr:, etnit iJojà

archevêque d'Aix en 1-157, luiisqiie celle iiii-

)iée le loi René lui (il ^enneiil, diiiis le chœur
(le Siiiiit-Sauveiir, (le ronserviT les piivil('!;es

et les droits de eeltc égli.M'. En l-iô7, il pé.-.i 'a

au eoiicile d'Avignon en qualiléde liiéH'.'jjtili-

lain (•).

(h) Eajidmn reijh. M. Veran a pei: «i que le

chevalier d'ArIc.lan él:iit lui-inèi;ie ce ignn p.'.r

ces iiiols. à cause de la couimissioii que !e rui

lui avait donnée dans celle affaire; mais le

sens littéral ne peui se concilier avec celle

explication, puisque Jean d'Ailalan reçoit or-

dre d'appeler le bailii du roi et les syndics de
lu nlle, comme le montre nettement la con-
jonction ac. Accersiri mnndiaimiis el fecimus

per diclum dominum Jonnncm ArUilan, bajii-

inm régis, ne suiidicos dicue viliw. Il laut donc
Ci.tcni'.ic iiar ùajulum régis, le bailii de la ville

de iSotre-Danie de la Jlcr, (|;ii eu etVel était un
ofiicier munnié par lo roi tl oxcrçjil une juri-

d.ctiun royale.
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nosîri rcgis.auf allerius.ab ipso do- A « pede principn'is allaris ipsius ca- _,

mino nostro rege seu alio superiore « pellœ; quod eral de uno lapide mar-
in.indalum habenlis, prccler h.)rarn « moreo, longiiudiiiiscirca seplcm pnl-

qun nissa in dicta cc.lcsia diiiiur, « moriim (aj.ctlalituJinis liium palnui- '2) Pnltw>.

• licenlia rxpressa; cl .uuid t:r.ic ipsa « rum
; pro co. quia jux'a ipsum al- !o'"e''Tes^!r'

I Iiora hahrrciil iiilfress?. iri".roJiic-ii- « iarn exislil forma uiiius nulei dicla>
''''-''"^'' '''""

i

« -l's lune, loiliur^;s cl pr.Tcavç rc, ne « aqune diiMs, quœ aqua solueral ol

« pn.'x'iil.r occlesiie in qua, uldiclum « sol.' -at ab ipsain eciicsiani gubcr-
a est. pri) inquisilionc siipradicla (St « nai ibus dari el Iradi Curhti (idoli-

a fossn.prr quempiam ingredi baberct, « bus, illic causa pengrinaiionis cl do-
M seu vi.icti

; „ volionis venieiilibus, cl eliam palien-

xiy. « Aporili nobis et nobisciim astanli- « libus morsucanum, sou caiiis ra-

Mîi'stii'e'^se" ''"* liiandnvimus, et ft-cimus. Qua « bidi ; vl comperla dicta secunda
f ;i iii>ririé-« apertd, nnbisque ii\ iiia el una no- « parle seu capella et îossa, el aliis in

i;<ji;iic>ceiitu. ' uiSi-uiii niililc, custouibiis, et nnlano " « dispos liane stiperiuseiiairatis, volui-

o noslro siipradiclis, ac.lionorabilil)us « mus cerliorari quare ipsa scciind,i

« virisdominis Gir^ilJoSainpsonîs, mo- « pars, seu capella, sic cral, cl fuerjl

« nai !io inonaslerii Mentis iiiajoris
,

« (ossa.

« oïdiiiis S^incii IJcnedicli, (lictic cctle- « Pro qna nostra ccrtificalione de ro ,
xv.

<i .^i.l iiriore , et Hugone Uollandi . « liac fuit nobis ibidem sii;;niricalum, M.,r,t'im."''iio!

« ptcsbytero vicecuralo ipsius cccie- < tani piT miiilcm cl svndicos ouam '"""''' !>"i'ii-

. ,

J 1 r|ill>,l e 11 11'.

»iœ , et non plunbus introduclis, di- < alios dictic villa;, nobiscum lune m .liriicsfmiii.

(I clam ecçlesi.im coulis subjccimus. « cxisienlcs, quod ipsa capella tuerai
'||^is''''jj.,-'",|^^^

1 Oiiam ecclosiam ab cxira h.ibere « sic (ossa ex ordiuatiouc, cl de man-i'"' "'"'''''" ''«

, j .
, . ...... rari'liPM:'iîiic

« compcrimu.'î solumdiiasjanuas,unani « dalo supradicli douiini A(]uonsis ar-,i Ai.\.

« majoreii: alUra, videiicet a qu.ilihet « cliicpiscopi collcgie mistri ; cl iii ca

« sui pane progredicndo in lalum « f idie.do iiulcijaluin (.Ji. et invc.->ti -a- ,

'"' f"''''"."-

' ' " ni." ,- imii, pdiii" tu
a imam januaui ; et infra compcriinus f « lum, si curpora sancia iliclarum san- dajatim.

« ipsain ecclesiain foretripcrlitam \idc- « cl.irum ^;loriosaruin, una cum reîi-

« licct in navim.seu n.ivem pro pi ima ;
« quiis aliis per cas-, a Hierosolymis

« cl in ijpam capellam salis prolonsain, a apportatis, qui srcundum antiquas

(!) Cletns- H cl;msaiiianlcun()clcdassio(l)deferro, « scripturas diccbanl..r fui.^sc in dicia

éi'Vle.'^
*' " "' " •"' J'"jl)us lalcribus, ol rciro muio de « ccclcsia scpulia. et, ut crrdebaltir. in

« la;iide quadratii, pro secunda ; c( in « dicta c^jielia ; cl (Inaliler indagalo il

« cliorum, seu parlem illam qu;c psal- « fosso in dicta capella usqiie ad

« il iilibus cicricis tanluinmodo patere « abyssum, iJ est usquc ad invcntio-

di'liei, pro reluqua el tcrtia pailibus ; « nom dicl;e aquœ dulcis, nliil fueral

a cl :i<i qunin Icrtiam partein adilus de « in dicta capella invcntuin, nisi dicta

ip^a ccilesia h;iberi non polerat, ne- « aqua dulcis. Item eliam ociilis stibji-

« que pole>l. nisi per longiini mûri laïc- « ciciulo diclam dicla* ccclcsix Icrliani

a rallier in lari;uin ducluin ilicUc ca- « parlem, qua; chorus ijisius ccclcsi;o
.

" pclla' f,iciciili.<. Kl plus coniporimiis 0« exislil, ac pro cicricis p^aUelllibus•

o m dicta secunda pirie, qiiic capella « juxta saiulissinias canniiicas san-

« sancl.irum pra'ditlarum vulgoapprl- « clioiies palet, vidimus et coiiipcriinus

laliir, ijuod ipsa secunda pars crat « diclam Icriiam p.irlem, luialiler a

a quasi bmc cl inde ad lo!i;;um et la- « principio usque ad fincm, usque ad

« lera Ibssa, cl liabcbal in incdiounuiii « niajus allarc; quud est in caiiic s^u

« <'iinaic ar|ua' dnlci-i, cl bucusijue iii « fine ipsius tcrlia' partis, tossaui cl

« liddiiMininj iliem a peregrinis , cl « indagaïam. F.t inl,rro,;alis mille cl

-« aliis CiniisTi lidclibus, diclam ccclc- « aliis de dicla villa noiiiscum ilii

•1 siaia visilanlibus, causa devolionis, « cxislenlibus, qui fodcrantel pra-sen-

« et alias, credebalur picct asserebalur <i les fucrant in l'ossiiine el indaga-

« corpora sancta dictaruin dominarum « lione ipsius partis, coinperiniiis. co-

« sanclarum fuisse, cl esse scpnlla in '< rum fesli'iiouii. tiiclalionibiis.iiisam



(I) Ciota,

Vitv vuùle.

(5) Trwcr-
sio, irj\uis.

(M Pisia,

(l) Priiœ,
lirirs, llior-

<c..us; , liug-

ll/tlllS,

XVI.
On îiiouU'p i

M:irs( 1 le les

fiMgiiipiils lie
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ri', cl l'un (lis
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« (ertiam partem fuisse sic fossam, et

« iiidagalam ex ordinatione cl de man-
« (lato domiiii collegœ nosiri supra-

« dicti. Cumpei imus ctiam ex rclationi-

« bus cl Icslimoniis supradictis, quod

« quasicircamediumdiclœlcriiaj pailis

o prope murum a parle sinisira ca-

« vando tl fodicndo fucrat ropcrla et

« rupla quœdamparvacrotafl; lolunda

« subierranea, in medio dictae capclla3,

« de l;ipidil)us salis debililcr conslru-

« clain, qui exlendebat se in laliludiiie

« extraversio(2)lotiusdicleecapella';(t

« liabebat, in niedio ipsius mûri, munis

« ipse unam parvam porlam
;
per ([uam

« habeb ilur accessus ab allari de terra

« pista (3), de quo iufra lalius dit-elur,

« in terlia parle dictiB ca[)ell;e, ad di-

« rtam aquam dulccm ; et sublus

« diclam volam , cortai sculcllœ de

« lerra ad comeilcndum disposiliTP, et

« certœ pe'iœ (4) pliiriumaliarum simi-

« iium sculeliai uni de terra, eliain cci ta

« quant tas de cineribus et de carboai-

« bus.

« Kt statim post repertionem seu iu-

« ventioiiem sculeilaruiii, et cineruin

« ac carbonuin hujusuiudi , plus f >-

a dicndo versus majus dicluin allaro,

>< prope ipsuui majus aliare , et salis

« profunde fera per mediam canam (5)

« f dienles et iiidaganles liujusmodi
,

« inveneruiit fiTC per spaliuin unius

« canœ , progrediendo ab ipso majiui

« allari, ad niedlmn terlia; p.irtis in

« longo, unam magiiam qunitil.ilem

« lerra; pislœ, diversam \alde a terra

« alia cavala et fossa in ipsa ecclc'ia,

« et Icriia parle, et in ipsa lerra sic

« pistata ununi parvum pilare (G) ro-

« lundum de marmore , altili.diiiis

« uiilus culiili ; ilem unum parvum la-

« pidem marnioreuiii ad modum unius

« allaris porlalilis.

« Et stalirn po^lquani non reperie-

« runt plus de dicta pista juxta illud,

« qiio iiiliil plus rrpcrieiunt de dicta

« pis'.a, el iuler hoc cl majus aliare,

« reperieruiil omiii i ossa unius corpo-

« lis defuiicli, videlicel a capile usque

« ad plaiilani pcdis, ibidem a parle si-

« nislra scpulli, habentis caput juxta

< id quo rcssalum fuit plus iiivciîiri de

« d cla terra piala, cl pliuitam pcdis

UE LEVEUIE DE MAUSOLEE. i'.'.l

A « juxta dictum majus aliare, videlicil

« sublus partem illam, in qua solct legi

M Evangelium.

« Quibus hujusmndi sic invcntis, in XVII.

« dagalores , sou fodiiiiics supradicii, j,
"^,.^"'".','^

« plus cavare scu foderc ccs&aruni : et H'-eurii-sint,
'^

, .„ . en lui la (jM-

« qu;c sic invenerunt, nolili: an maii- lhu i,.s divei-

« darunt et feccruul scrunissimo do-^.''^^^
^J];','-;;';

» miuo nostro régi meuiorato. Oui do- veuiiuu.

« minus noster rex mandavil, hoc au-

« dilo, m.igis et m igis in dicta lertia

« p.irle fodi el prrquiri, si aliquid ibi

« iuvcniri posset ; et ad hoc e\s qui

« faciendum, remisil apud diclam vil-

" « lam dominuiii mililem supradiclum.

« Oui domiiius miles, visis cavatione

« et disposilione dicii corpoi is hum.rni

« sic invcnti , fccit ab alia parle dicii

«allaris, videl cet parle illa qua iu'^

« choalur, ( t fiiiiiur niissa, fndi el ca-

« vari. El sic lodieiido cl cavaiido, fuit

« in ipsa liujusmodi parle re|icrtuin

a unum capul corporis humaiii dc-

« fuiicli. Ilcin plus il)i foiiiondi), fue-

« runt inventa, statim posl dicii se—

« cundi capilis invciitioiiem , iiiulta

« ossa , lam colli quam spalulariuii

£ « cliain unius cnrporis dcfuuiti. 01)

« quoil , fodientes etcavanlcs pra'f.ti,

« perleirili, disposucruiil cuui cu'el-

« lis(T),el uona'.iis forlioribus ingeiîiis, (') Cutcth»

« sim)ilicitcr indag.iro, si ] lus aliquid

« reperirenl. El sic simpliciter ciini

« dictis cuU'llis indagaudo iuvencruul

« reliquiim parlem dicii sccundi cor-

« poris liumaiii, vidi licet ab uuibilici»,

« seu média parte veutris , usque ad

« plantain pedis. El crat dicta reslans

« pars inventa extensa in lerram, vi-

ce delicet ad lorniam allcrius corporis.

« humani, primo loco invenli ; viilcli—

D « cet leiR'iido capul versus paitem il-

« lam qua fucr.it reporta terra pi^la,

« ot pciies scu plantam pedurn sublus

«dictum majus altare; el inler iiac

« duo co:p(ira non eral mngna riistan-

« liii, qua dislaicnl duo corpora pric-

« dicta, unum ab alio, plus de inbus

« palniis.

Il Comperimus cliam,diclis re'aiioni- XViir,

« biissupralictis, quod in 'n»'"' ""c
q(,f^'fl![^'^',iî,r

« hujusmodi cl poslqiiam dicta duo ^ t'iivenii.i

r , ,
..de ers cores

« corpora facrunl tci ra discoporln, saints.

« quod maxiinus lidor ex iliis cl in loco
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«illouWsic sepulta quiescuni, exiil, A
« el prodiil, qui a circuiiistantibus scn-

« titus fuit, et eos cordialiter conforta-

« vil. Et quia pro tune dicta duo cor-

« pora erant desiipor uno fereiro,

<> quo I dictus dominas miles constnii

« de postiiius fecit, coperla, et sDppr

« hujusmodi feretris, et eoruni quoll-

« iiei, unus pnnnus firiceus suppi'Si-

« lus; mandavimus, et fecimus, et p m-

« iium, et leietia pra>dicla desuper k-
« vari, el quod sic repertum fuerat de

« dxtis duobus corporibus humunls,

n nubis, et quos nobiscum inlrodtixp-

« ranfius, ostendi. El levando feieira

« supradic'a, postqu^m'ipsa fuere le-

« vuta, senlivimus ex ulroque hujus-

« modi corporum seu ossorum eorum-

« dem fragranliam magnam progredi,

« et pariter sentiisse asscruerutil no-

« biscum, ut liictum est, ibi aslantes
;

« quod mirabilc débet censeri, attenta

« îiuiniditile terrx qna dicta ossa se-

« pulla sunt , qua; hnmiditas potius

{\)Si'niin- « seniilatcm (1), quam bonam fragran-

„„s„5_ ,|yj j « tiam prodire (i) verisimililer est

uiip oieur de « censenda. El illis diseopt rlis omnino,
Àeiiliiie.

'

,, „ ,- « comperimus, et viditnus de punclo q
çxhaier. ' « ad punclum, dicta duo corpora rssc

« sepulta, el in dispositione supcrius

« ialiiis expressa, el similiier vidirunt,

R quos nobiscum inlroduxcramus, qui

a ibidem una nobiscum existebant.

« His vcro sic corapcrtis , reJeunlcs

if'u-s « ad diilam 'apeliam ab extra, a parte

Ip'^ps ^samu's " ^'"'''''"^ compefiinus ctiam ibidem
' "ies. « fiii-^se fossum el cavatum ; et inqui-

« renies quarc et propler quid ibi erat

« et fueral cavalum, nobis, per iniîi-

« ;rm, et alios ex cavatoribus sujira-

« diitis ibi s'slantibus nubis, dictum cl

« rcsponsnm , exslilil quod quando D

« |irim() ex ordinatione dicli nosiri col-

« legu! fuil inc lioalum cavare el fa( eie

« ind.i(;ationcm, de qna supra fit mcn-
« lio, indag'itio ipsa fuit inchoala a

o parte (icjilra diclai capellir, videiiccl

« ab cxira , cl in parte illa qua de

« na\i dicUe ccciesiic pcr part' m dcx-

n Inm Iiabclur accessus ad didnin

« clioinni, et in ipsa parle dcxlra ca-

« *ando son fodic iido rirca fincni dii',!,-c

«
I
ariis dixlr.'o , S/ilis profuiidc, ii

« l?r;a fuit rcpcriiini unuiii c put cor-

XTX.
liKPiilion (Ift

<inalr

— r.ENÉ D-ANJOU. tSli

« poris huniani, salis grossiim, lig.iluni

« una 1 imina de plumbo; et poslquam

« fuit cavalum, in diita parle dexira,

« ad vidcndum , si aliqua ossa , eut

« aliud in dicta destra par e posset jn-

venii i : nihil plus, nequc ossa. neque

« aliud, in dicta parle, fuit inventum,

a prœler caput supradiclum. Et ideo

a foiiientcs .«.eu cavantcs liujusmodi

« concluserunt ad invicom, prx'senle

« i!ic o domino milite et non conlra-

« dicenle, ab alia parle dicla? cnpella;,

« videlicel a parle sinisira fodere et

« cavare el indagare , si aliquid in

« ipsa parle posset rcperiri; el posl-

« quam f(fderunt de dicta parle id quod

« possibililer fodi polcrai, invenerunt

« iu summiiale dicise sinistrœ pariis,

« respiciendo ad majus allare, quod

« est in dicta tertia pîrle, el recle a

« directo illius partis destrœ partis

« diclœ capelUr, in qua capul plumbo

« ligatum, de qi'o supra Cl mcnlio, fuil

« inventum, Iriacapila corpora huma-
« noruin posila et sepulla ibidem ad mo-

B dumunius Iriquadrali (3), seu unius,

« quodgallicovulgari vocatur /(«sa (1),

« et quod,disposilive ad diclum primo

« loco repertum capul (5) habendu

« rcspf'clum
,

poterant ipsa quatuor

« capita sic reperia censeri faccrc

« unani crucem seu formam unius

« crucis, videlicel primo inventum ca-

« put faciebat seu conlincbat frmam
« pedis crncis, aliud vero, quod in

.< summilate dicli Iriquadrali eral ca-

« put consliluebat seu faciebat sura-

« mitalem crucis , el duo alia capila

» qux erant in angulis dicii triqua*

« drati , consliiuebanl unam parlem

«dexlram, et aliud parLni sinislrani

« dicta; crucis; et cavato seu fosso, ut

.< di( liim est , in dicta sinisira pario

« lantuin, quantum fodi el cavari pos-

« sihililer potuil, et valuil, nihil aliud

« in ipsa parie potuit inveniri, nisi tria

« capila supcrius dicta.

« Comperimus pins el poslremo rc-

« l.ilionilius supradiclis , a mrm<>ria

« liominum cilra ncc ar.tu fuisse visnin

« nequc aud tum aliqund fnnns eu ns-

« cumqu<; defiincli fii sse in dicl.T (>C( Ic-

« sia (ib rc^cr(Mllialn liujns, qiK.d m
« ea quicsir.nl (orpoia gbidsa dicla-

(Z) TriiiuiT'

drati, Il Mil. le.

(il llcrsa ,

fil lierciii, s(ir-

ted'iiislrunip.iil

ayraire.

(S) C(tpul.

Dans l'amo-

eraihe on a
éi ril par e>
l'pnr Imiim au
lieu de CiipiU.
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« rum sanct ifum cum rcliquiis inullis A « inillcndam, liumiliter prœscntari, iit

W.
I "t'vi'niie fie

Marseille in-

icT n^p jiiridi-

(lieiriHnt le

clicvalierd'Ar-

I laii el les aii-

tri'squiavaieiil

assisté aux

iouilles. Il re-

murne a Avi-

gnon pour taire

son r;ipporl au

cardinal léxal.

« (iiversorum Kanctorum, sepulluni,

« iieiiue sepcliretur qualicumqiie de

« causa, sed sepeliuntur hujusinodi fu-

« liera in cimelerio diclse ecclcsia; cir-

« cumquaque ipsam ecclesiam ab extra

« esisicnli.

« Compléta igitur diclfe ecclesiœ, in

M capella, et duabus parlibus cjusdem

« ab extra , videlicel dexlra , et sinisira

« parlibus, ac eliam choro ipsius ecclc-

« siœ, oculata inspeclione nosira su-

«pradicta;et in ipsa nostra ocul.ni

« inspeclione comperlis omifibus et sin-

« guiis quae compcruisse supcrius

« diximusct narravimus, et nihil plus,

« sua revcrendissima Palornitas super

« uUcrius agendis in hujusmodi cleva-

« tionis negotio ordinare el disponere

« possel ad sua; libitum voiunlatis; et

« ipsa die recessimus, grcssus nostros

« repelendo, apud Avinionem, unde

« peranlea bac de causa, ut supradic-

«lumest,iler nostrum arripueramus,

« ubi in Avinione(l)dieJovis lune cras- (D Forsan,

... ,. r -, advetiiiiius.

« lina, et immédiate sequcnti, quœ luit

« dies vicesima tertia novembris supra-

« dicti.

« In quorum omnium et singulorum X\I.

^ « fidem et lestimonium prcemissorum,
marseiil^;"^!."

«de et super prœmissis bas palciilcs 'l^fsser"r,pro-
•^ "^

. ces-veilial (la

B discessimus ab ipsa ecclcsia ad di- « lilleras, hune nosirum processum in loni.ceue en-

ce versoriuni quo in dicta villa colio-

« cati eramus ; et ad ipsum diversu*

« rium nobis prffsentari et ad nos ve-

« nire mandavimus el fccimus dictum

« militem, syndicosque, et alios qui ca-

« valiones, fossiones el indagationcs,

« de quibus supra fit mentio, fecerunt,

« usque ad seplem personas, el ipsos,

« el eorum quemlibel, singulariler, di-

« ligcnterque, et secrète, examinavi-

« se continentes, confici, per dielum 'i"'''®-

« nolarium nostrum , manduvimus et

« fecimus, et sigilli nosiri appensione

« muniri. Quœ omnia modo el forma

« supradiclis acta luciunt lacis et

« tcmporibus latius suocrius expressis

« et declaralis.

« Et ego Humberlus de Rota, de Ma-

« tiscone civis Avinionensis, publicus

« apostolica imperiali, et régis Fran-

« mus et inlerrogavimus, rccepto pri- q « ciœ nolanus, curiarumque episcopa-

« mitus ab eis, et eorum quolibet, ad

« sancta Dei Evangelia corporali jura-

« mento, in manibus noslris tactis Scri-

« pturis divinis el sacrosanctis, prœ-

« slito de et super cavalione , fossionc

« el indagatidue supradiclis, eorum-

« que circumslantiis et aliis quœ nobis

« lis el temporalis Avinionensis in

« causis civilibus scriba, omnibus, et

« siiigulis in proressu suprasrripto,

« duni, ul in eo scribunlur, pi r reve-

« rundiim in Chiusto Palrem dominum

« Nicolaum de Brancassiis, episropum

« Massiliensem, coexsccutoromqne su-

ce visa fuere inquirenda circa bœc, et «pradictum, el coram eo fièrent, et

« factis per cos super bis eorum dc-

« posiiionibus et leslimoniis coram

« nobis, ac iliis in scriplis per nota-

ci rium nostrum supradiclum ad par-

ce 1cm redactis, recedcre a dicta villa in

c( crastmum , quod fuit die Mcrcurii U « qurm prqpria manu subscnpsi, el ,„pi|,

<i lune crastina el proxime venienli,

ce dinposuimus , ab ulterius aliquid pi'-

ce ragendo super sedcre, el super ces-

ce simus, ac apud Avinionem rcvcrti
;

« hune nostrum proccssum reveren-

« dissimo domino nostro cardinal! el

ce Icgato supradicto, cui cxsrcutionim

« supradictœ elevalionis sanclissimiu

ce dominus nosler Papa supradiclus,

« posi diclarum nostrarum polestulis

<• lillrrnriïm apostoîicarum . suprrius

« iiisert;irum,concessiouem,duxil coai-

ee agerentur, prœsens fus et de, cl su-

ée per cis de ejusdcm domini epis'opi

ee mjindato pra'senlein processum per

ee alium , me aliis occupalo iiei;oliis,

« niihi fidelcm, scriplum confici (2], (5) Confii,
-''" " l.;'mil-

coiiji'ci

ee siiino meo solilo, nna cum appon-'i""" \o-iait
"

. . ... lueUie.
<e sione sigilli ejusilcm domini Massi-

ce lieiisis episcopi, signavi, in fidem, ro-

ee biir et It'simonium verilalis oni-

ee nium el singulorum in illo tonlcnto-

« ru m. »

Item lenor infcrmationum, de quibus

supra in procefsu domini episcopi

Mdssiliensis supradlcli fit menlio,

suhjungitur hic sub iis verbis.

ee Scquuntur dicla et depositiones ac .,
.^^'f-

.

'
1 eliKHiis (le

ee tcsUmonia ccitorun» tctlium j cr nos l,i ville J'Ailci



intprppliés par « Nicolaum de Brancaciis, episcopum
l'évt'iiue de ,, ... j- .

jbrs.iiie. — « Massiliensem, judicem et commissa-
D'iii'siion „ rium aposloliciim in illa parle, apo-
li isiiard il Ai-

'^

j
tmières, ci^a- « stolica auitorilate oppiitatum, auui-

préLre'cl'Ai'ieî
" ''""'" el exaininalorum lam in civi-

« talc Arel;itensl quam in vill.i Nosirœ

« Doinino! de Mari Arelalensis diocesis,

« pro iicgolio el (aclo eievationis glo-

a riosorutn corporum sanctorum Dei

« iiiaierterarum et g!orios!ssim;e ejus

« gonilritis stirorum, sanclaruin Mariœ

« Jacobi et Mariœ Salome, quam ele-

« vatioiiem Ceii facere do prosimo in-

« tendit SL'reiiissimus dominus uosler

o rex Uenalus.

« Anno a Nalivilale Domini millesi-

« nio quadringentosiino quadragesinio

« oi.t.uo, iiidiclione undecima cum eo-

« dem aiiiiDSunipta et die décima ocla-

« va novembris ; venerybilis, nobilis,

<i el religiosus vir dominus Isnardus de

« Aqueria, caiionicus el aichipreslij ter

« ecc'csiiB Arclatensis, œtatis sexagiiita

« anuoruin leslis nobis Nicolao, epi-

« scopo Massiliensi , commissarioque

« aposlolico supradicto minislralus,

« et per nos ad pcrhibendum in hujus-

« modi negolio reccptus, et admissus,

o atciue juratus, dixit juramento suo :

« quod ipse, qui a multis anuis citra

« fuit caiionicus dittaî ccclesiœ, vidit,

« scivll, el auii\it, palam, publiée el

« maiiifesle crcdi et reputari Arelale,

« el parlibus circuuivicinis, quoJ cor-

« pora diclaruni sanctarum requie-

« scunt, fueruntque et sunt humaia in

« loco de Mari el ecclesia illius; et

« proplerca est acicssus, et peicgrina-

« tio magna CnniSTi fidelihus ad ipsam

« ecclesiam alque locum, ab omnibus

« eiium de rcmolis pirlibus, ipac(]ue

K luqucns fuit perogrinus ad illa causa

« devolioiiis; quodquc dictœ sancla)

« habcnt feâlum anno quolibet, vido-

« liccl unn viccsima quinta mail, cl

«alla viccsima secunda oclobris; et

« sunt liiijusmodi fcsia dcscripla in ca-

« Iciidario ecclesire Arclatcnsis ; el ec-

« clcsia Arelalensis liabct officium,

« ab auii(iui) propriutn de illis, le;;c;i-

V diiin, capitula, liymnum, et responso-

" I la, el uiissain, el oclavas, etr., etc. :

« al;a dixit ucscirc diiigcnler iulcrro-

' f.alus.
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A Faclem die fxaminalio domini Joan-

nis Olivarii, prœccnloris Arelalen-

sis.

« Verierabilis , cl rel'giosus vir do- ^^^'"•.
, , . .. .

Depositirin
« nnnus Joannes Oiivani, canoiiicus de Jean d uii-

« elpraîcenlorecclesiae Arelalensis, œta-
pîé'enleur'"'^

< tissexaginla annurum vel tirca, les- 'l'Arles.

« lis administralus , juralus et rocep-

« (us, juramenlo suo dixit et deposuit

« quod ipso, qui a viginli ducbus annis

« ci'ra fuil caiioiiicus dicta; ecdc i.p,

>' et perantea in il'a el dicta civilale

Il fucrat nulri'us infans, vidit ei scivit

« tolo lempore suœ memoriœ , dici, rc-

^ « pulari palam, et publiée, indub:e, et

« uolorie.quud corpora diclarum saiic-

« larum fiiciuul el suiU huniala, el re-

« quicscunt in ecclesia viHîe de Mari,

« ad quas ecclesiam et villam de Maii

,

«proplerca causa devolionis dicUruiii

« sanctarum est , el iiabelur, et am de

« rernolis parlibus, peregrinatio, cl toni-

« munis accessus ; ipseque loquens

« fuil pluries peregritius causa dcvo-

« lionis ad dicluin locum , cl de ip^is

« sanclis colitur feslum in dicta citi-

« taie et ecclesia Arelalensi, et etiam in

« villa dicta deMari,videlicel,de una in

*
« niaio, el de alia in cclobri; habelque

« ecclesia Arelalensis propria officia de

« illis, viileliccl, vcspcros, maluiinns,

« hjinnos , legeiidain cl responsoria ,

« et missara pro dicbus feslorum, el il-

« laruni octa\is ; cl ipse, qui loquitur,

« ut pr.rcenlor dictœ ccclesiœ, in labulis

« cliori inlilulal dicta festa duplicia

« cum (1) CjUando illa occurruut. (i) r/fc ver-

«Plura di^il se nescire, i^^^rr^S^^-'iZJ^^L^
« lus, etc. » rii.

Eadem die exnminntio Anthonii Pc-

lam , mrrcaloris de AreLile.

D « Honorabilis et'snpiens vir Aniho- n?"^'^"

« nius Pelam , mercator, oriuiidus de d'Anioine !'.•-

Al,, •• , • .
l"ii. iii.irtliauj

« Aielalc, œlatis scjiluagmta antiorum, j'aiics,.

« et bonœ memoriœ quinijuag nia anno-
<i rum , el ultra , icslis ailministr.iliis ,

« ul supra, cl juralus, alque rectpUis
,

« juramenlo suo divil, el deposuit, \ idc-

« liccl
,
quod a lotis Icuiporilius suœ

« memoriœ, ipse ab auliiuiis, el aliis,

« in dicta civilale \i(lit cl audivil dici ,

<i et lencii palam , et publiée commu-
<i uiter , cl uotorie, quod sacralissiuta

« carpora sanctarum .Ma iœ Jacobi cl
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a MarireSalonip fuerunl scpulta, cl se- A « locum ad orandum el veiieramluiii

« pulta reiiuicscunl in loco vilirc de « diclas sanclas , sciiqiic quod in ci-

« Mari diclœ, Arclalcnsis diœccsis, et « vitale Arclalensi, et diclo loco, celc-

« ipse fie Icnuit, crcdidit, (cnriqup cl « brattir fcslivilas illarnin , cl ci:jusii-

« crédit
;
quodque in carum fcsliviaii- « bel carum, viJclicct, ul crédit, nuius

« bus, quœ sunl viddicol Ma'.iœ Jucobi**" « in maio , cl allcriiis in r.iense .[Ul

« in maio, cl Mariœ Salonie, qutccst in « proxime prdcrilo , vcl alio prœcc-

oclobri.in quibus mensibuscujiislibct « dcnll. riura,ctc. »

« ipsarum sanclarum snlcninizalurfes- Eadem die examinatio Fîoncrati Ray-
« tuin , illarum est publicus , et com-

« munis , causa devolionis el adora-

lionisipsarum, sanc(arumacccssus,ct

« pcrcgrinatio ; cl i[)scincl
,

qui loqui-

« (ur, in allera hujusmodi sdemnila-

« lum fuit, causa devolionis , et plures

« lune, et eliani anlc cl posi, venire

pcregrinos vidil cl audivil
;
quodque

o de pra;missis fuit, et est, in dicta civi-

V late Arclalensi, cl partibus circum-

« vicinis pubiica vox , communis opi-

« nio, credulitas el fama. »

Eadem die cxaminalio Joannis Ca-

lassole civis Arelalensis.

\xv. ' " Nobilis vir Joannes Cabassole de
n.pM-iiion « Cavallione oriundus , civis el incola

,ii'jp;iii de Ca- . , . . , , .

« Arelatensis ab cpncbis, œtatis sexa-

« ginta annoruoj , el bonaî mcmoriae

« quinquaginla , cl ultra, ul dixil, les- c
o lis, ul supra, minislralus, el recCplus

« alque productus , dixil cl dcposuit

« vcrum esse quod ipse, qui loquilur
,

« a tcn:poribus suai infantia; nsquo

« nunc vidit, scivil el audivil ab om-
« nibus eliam se antiquioribus dici, le-

« ncri, indubitantcrque crcdi, el rcpu-

« tari palam , publiée , communiter cl

« manifeste in dicta civitale Arclalensi,

« cl lotis illis partibus illis circumvi-

« cinis
,
quod in viila de Slari diclœ

« diœcesis, el in ecclesia bcalœMariae

« cjusdem, fuerunl el sunl liamala ror-

lidswle.

naitdi ds Arclate.

a Nobilis Ilonoratus Raynaudi bur- „^^^ ',-

. , , . . . . D (losiildn

« gcnsis [a], et originarius civit.Tlis rill(nlO!alli..•-

« Arelalensis , cetatis sexag'nta anno-"^'"^-

B « rum , cl bonœ memoria ([Dinquagin-

« la, teslis admin'stratus, juratiis cl

« rcceptus, juramenlo suo i.ixil cl dc-

« posuil esse vrrum quod ipso loqiiciis

« a lotis Icmporibus sua; mcmoriôc vi-

« dit , scivil el audivil dici cl rcpulari

« indubilanlrr, palam, publico el no»

« torie, eliam a majoribus annis «e,

« quod corpora dictariim sanctaruni

u fuerunl et sunl liumala in diclo lo-

a co, et eccîcsia de Mari, es'qiie ma-

« gr.a pcrcgrinatio, causa dcvotioïus

« iliarum, ad ipsuni locum, el de illiî

« colilur festum annis singiilis , vidc-

« licct unius in madio et alteiius in

« oclobri , ipseque qui loquilur, qui ila

« rrcdiditcfcrcdilfuis-ecl esse veruni,

« fuiladdiclum locum causa devolio-

« nis. Plura , etc. »

Eadem die examinatio domini J./f,n-

nis Margoie, mililis de Arclate.

« Nobilis el potens vir dominus Jor.n- xxvii.

« nés Margoie, miles (ii) ordinis Sanrti
,,,,'^Si;;;"

« Joannis Ilierosolymitani, oriundus ci- 1^^ Margoie.

« vilaiis Arelalensis, ac proîccplor do- (2) .wto,

« mus bcalaîMariaGdelcmplo, ordinis cl
*^''*^^"^'*

« ciwtatis supra diclorum, œt;:lis fcp-

« pora sanclarum Mariîe Jacobi et Ma- ^ « tuaginla, cl bonœ mcmorice scsaginta

« riœSalome, sororum bcali,simœ Dei « annorum,uldixit,!eslisul supra, nd-
«genilricis, et, causa devolionis qua; « ministratus, juralus et rrccp!us,cji:s

« ad illashabelur, est ad cascldictum « rncdio juramenlo dixil cl dci^osuit,

« locum pcrcgrinatio nolorie et mani- « quod ipse qui lo juilur, ul prœdici-

(1) Pnfviflli- « fesle ab omnibus pnirialibus (1), et'

?u!ks",,erson-
' <=''^"^ I^nginquis el remolis , ipseque

nesdupiijs. « loqucus, qui ita pic el pro vcrohabcl,

« el crédit, fuit pluribus vicibus, causa

t. « devotionisetperegrinationis,adipsBm

(a) Nobilis burriensis, le litre de noble joint
ici à celui de biinjeiisis peul servir h appuyer

' l'opinion des criiiipics qui coiisiJcrent l'es b'ur-

MoNUMEMS IN'IDiTS. II.

« lur, origiiiem Irasil a civit.ite Arc-

« latc, cl in illa alilus ut pro magna
« parte suœ vils moraîus fuit, vidit,

« scivit et audivil ab o:iinibns inJiffe-

« renier, eliam se majoribus annis,

sensés comme une classe de nobles militaires,

quoique inférieure à l'ordre des clievaliers.

60
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o sc;iantiquionbi!s,rliripaIam,pul)licp, A Eadem die exatnlnatlo Fetri Isnardi

« commuiîiîcr ''t manifeste, quod in de Arelale.

« vii:a de Mari . et ccclcsia hcalœ Ma- „ n. biiis vir Peirus Isnnrdi bnrgn- XX!T,

« ii;crjtîsdpin, fucrnnl et sunl Iiumala, , gis, cl originarius ciiilalis A relaie n-i,^^,!,'^'!^

a acquicsciinl, corpora sanclasancla- „ 5=5^ -^aiis qujnquasinta annorusn,
« rnin i^omini noslii innlcrternrum d „ cl bcnce menioiiaî quadragiiita, (eslis

Icalissiniœ ojus genilricis soiorinn, „ j„r.i(us, cic, cjus jaramcnlo di\it

« \eruin esse, qiiOvl ipsL" qui io.iuilLir,

« toio tompore œtalis suœ vidil, scivil

a cl auùivit dici et puhlice rcput.iri, in

« dicla tivilate, cl cliam ab aiiliiiuij

« cjusdcm.quodcorpora diclarumsanc-

« tiruni rcquiescuiil cl fuerunl et sunl

« sanclnrum Slarira Jncobi el Salonie,

« ibiilcnviuc vciîerantur a CiinisTi fi-

delibiis, cl ad ipsuai locum li;.bc'ur

n iiicess:!nIer,cau<adevotioiiis il ari m,

a pcregrinalio piiblica a palriolis el

<( etiaai a de loiiginquis el rcinolis

« parlibus.ipsfqueloqiicnshoccrediJit
^ „ bumala in dicla villa de Mari, cl ec-

el crédit indubilanlcr fuisse cl esse

« verum, fuilquc, causa d volioiiis di-

te vcrsis vicibus, et in diversis clinm

o mr.gnalum socictatibu?, ad ipsuni lo-

ti cuiu de Mari; cl ibidem oravil cl

« orari vidil dictas sanclas; quodque

« ipsœ sandre babcnl feslum (luœlibct,

« quoJ iclebralur in diciis civilalilnis

a cl laco iib omnibus, vidciiccl, uniim

« in ti aio, et aliud in prœscnli , scu

« prœlcr.l'j measc, elc Plurj di\il. »

\\V!II.
l'fp'Tsiiii n

«V |;ornarJ

r-.i);nn, lio-

ti'.irli'S.

Kadnn die cxnminatio magisiri Ecr-

r.r.rdi PangorJs de Ardate.

« Uonorabilis vir mngislcr Dernar-

a dus Pang'inis, uotariiis, syiidicus cl

« ci>is Arcliîcnss, fctatis qiinqua-

'«
gii)t;i qu miue atinoium, vel circa ,

K li'ilis administralas, jiiraliis ei rc-

« ceplns, dixit cl jur.imento suo depo-

suii, quod a loto icmporc suqr incmo-

e riœ ipse vidil cl audivil in civitale

c Arelalc'.isi dici, Iciicri cl rcpulari

• palam, publicc, coniniuniler cl 110-

« luric, quoJ corpora dictarum s:incla-

o riitn Mari;c Jacobi et Mariœ S;ilomc

« fuerunl cl sunl liuniala inccclcsia nos-

« clesia ejnsdem, sub nomine Noslrœ

« Domiitje fuiidata, cl causa dcvotionis

« illarum, est el iiabetur pul.lica cl

a couimunis percgrinalio ab omnibus

« indifferenter, eliom de rcmulis parli-

« bus, ipbcque, qui loquilur, qui ita

credid.t el crédit fuisse cl esse ve-

« rum, fuit pluribiis vicibus ad ipsutn

« locum cl ecclcsiani pc.-cgrinus, quod-

« qise omiii annu colitur fe^tum de eis

a )!) Arelale et dicto \ozo, vidciiccl

« unius iii niaio, vidciiccl, vicesima

« qiiinla mail; cl alicrius in oclobri
;

C « et ccclcsia Arclatcnsis colit dicla

« fe.-la ; el in die coiura fcîtoruni por-

« l.inUir yiiiagiiics caïuin processio-

« natilcr; cl ipse, qui loquilur, fuit in

« proccssionc, cl pallium (1] porlavi!. (H rn'.'imn

« l'iura.clc. «
i, t,,„„i;,,„
VDIlS Ull'OII

Hadem die examinalio Jacobi Bas- fuit voulu aé-

. .-Il I , fiuiier ici It
tointi de Arclate. ,]~^^ „„ (« po»»

le.

« Hoiiorabilis vir Jacobus Basioncii,

originarius Aielaleiisis, a;lalis scp-

x\x.
l)r'li(is:lion

« luaginli SCS annorum, teslis, etc., siuuci.

« dixil quod a lotis lemporibus suœ
« œla:is ipse loqucns auJiiil, vidil cl

« irx Dominaî de Mari Arelaiensis dlœ- ^ « s(i\ il, eliam a se aniiquioribus crcdi.

« ceis.etdccisculilur .n ipsislocis fes-

n iunioaiuianiio,vidc:icelnniusinnKiio

u cl allerius in oclobri; et lune, cl po-

n tisJ^iicinniaio, est magna perogiiiia-

« tio, ca sa dcvotionis carumJcni, in

M dici et rcpulari p.ilani, publiée, rcm-
« muiiiler et iiolorir in Arelale, cl pa -

« libus circumvicinis, quod in dicla

« villa de Mari, cl ccclcsia Ndslrœ Do-

« minîecjusdem, requicscunt fuerunl-

u (îiclo loco; et inuiti uiidiquc lune ac- a que cl sunt scpulia rorporadiclarum

« cc:lun', i; scquc, qui loquilur, plnriLS a sanclarum Mariîc Jacobi et Mariie

« accc>sil dicla de cuusa.el fuit pcrcgii- « Salonie, prnpi' cl in pcdo luajoris al-

a nus,<l vidil fieri processioncm, cl n laris (jusdein; ibidemquo a Chris-

n imagines ill.irum proccssionalilrr « liculis vcneraulCr, colunlur, adoran-

j! y>orlari,cl udil super ca'um scpul- « lur (2), cl causa dcvolioui) e "'^'''-
,,.''l.,^fZ^^'.

* luia vola plura, scria cl alia, cIc. » « ralionis est cont nua couimuuiSiiue ii,i^*

'

(
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c cl pullica pcicgiiiialio a palriolis,

« cliam a rcmolis partibus; et ipse, qui

n loquilur, ai! ipsunilocuiiipluriesdiila

j decausa pcrcgriiius fiiil;etob illariirn

memoriam cl lioiiorcm ansiis sirgii-

lis in Arelalc colilur earuui fi'stum,

« ^idelicet unius in niaio, d (une liia-

« giia popiili muItiluJo eliaai cum liua-

« drigis illic ad fcslum accedcre, cl se

« vehi et poiiari facere coiisuevit, et

« cliam de p.irlibus ciicuiuvicinis; et

o ;illeiius anlc fcsluin Omnium Sanc-

« tiiruni; ipscque loquens in festo maii

« pcrcgiiiius plurios fuit, et imagines

« dictarum sanclarum processionalilcr

« portari vidil.et ipsas sanclas vcnerari

juxladiclumroajjsallare. Plura, etc.»

Veinde dictas dominus Jilussitiensis

cominissarius ad examinationem les-

lium subscriplorum processit in villa

de Mari, ut sequitur :

Et primo examinatio domini Joan-

uis Arla:an, militis.

yy^j « Nobiiis el polcns vir dominus Joan-

'iciroinsn.,'- ;i iioj Arlalan. miles de Arclale, donii-
il.iiis la »i If (1,;

, r' , ...••
Niiue- L'aiiio- « "US de Casironovo, Arelulciisis diœ-

liVosiîinf lia
" ^^'^s'S' œlalis sexagnla annorum, et

chevaiieni'Ar- « Lon£e mcmoriœ nninqu::ginta , ul
iJlan irmcliaiit i- •, . .- i • • . . .

le ciiiie cea" dixit, tcslis adniinisliT.tus cl jura'.us,

».iiaics, « .'uo juramcnio medio dixit et depo-
« suit , ul scqiiilur, vidclicef, veruni

« esse quod a tolis lenipuribus memo-
o riœsua; ipsc iudubiianler,publicequc,

n palam, comniunilcr et noiorie vid!t,

« scivii et audivit crcdi, dici et repu-

« tari, quod gloriosa corpora sancla-

rum malcrlerarura Domini nostii

« Jesd Christi, scrorumque gloriosis-

« simœ Virginis Maris suœ matris

,

K videlicet sanclarum Mariœ Jacobi

« et Mariaî Salome, fucrunt el sunl

« sepulla ac requiescunt in ccclesia

« Ko^lrte Domines villaî de Mari, ditlœ

«dioEccsis; et in cadcm die ab oni-

« nibus circumquaque palriolis, cliam

« a rerr.otis parlibus, vencranlur, mul-
« tique de diclis palriolis, cl c,i;ini

B dedictis partibus rcmotis.afiluunldie-

« tim ad diclam ecclcsiara Noslraî Do-
« minœ, causa percgrinatiouis el devo-

« lionis, ad dicSas sanclas, ac eliam plu-

« ries hacde causa ipse loquens illic

« acccssi', et fuit; scilquc et vidil quod
B in clyi'.ale et ecclcsia majori, et aliis

I1Ë L^EVIÎQUE DE MAUSLII.LE. 12^1

A « eivilalis, et diojcesis Areialeiisis, de

<( quibus iioliliam ba'.iot, colilur fcslum

a de ip-is sanctii , \idc'.iect de sancta

a M.ria Jaeobi in maio, circa finem, el

« de saucla Waiia Sa'ome in oclo^Jii,

stiam circa (incm.

a Dixit uUcrius, quod de anno prx- X.V.Vir.
1 t'

n senti el mensc ja'.ii cj.isdem , quia dAriàui?" i,"^

« S'.rcuis^imus dominus nosler rcs lîo- ''""i'' 'l'» opù-
,. .. . , ra 10115(1,- 1'^;-

« naUis disposuil prucurare cl facere ciu:i(j.|iie

« tolosuoposse (I ), quod dictarum glo- j'^^^',*
"''']'i'»'it

« riosarum sanclarum corpora de loco, (|) jg.„ j„g

« ubi iiifia tcrr.im diclse ecclcsice de''"'*- ''' '""i

... . , ,
i>u" l'fuioir.

«Mari rcquicscebaut, elevarcnlur; el

C « proplerca certas super hoc a bealis-

« simo domino nostro Papa impclra\c-

« ratiilleras , quœ reverendissimo do-

« mitio Aqucnsi archiepiseopo modcrno
« dirigebantur; diclus dominus nosler

« PCX pro excculio;,e hiiju.smodi lille-

a rarum destinavil ad dic'am villam do -

« Mari dcinm dominum arcbiepisco-

« pum. Oui dominus arcbiepiscopus
,

« quando luit apnlicalus ad ipsum lo-

cum, et infra diclam eeclcsinm.scisci

-

« taius est a divcrsis iiicolis, et aiiis

« criginaiiis, et seoioribus d!c:i lo;i,

M ubi credcbanlur diclorum sanclarum
a curpora in dicla cccicsiarequiesccre,

V et rcsponso sibi pcr sic inquisi:os

« quod crcdclianlur dicta corpora quic-

« scerc in capclla quœ in cenlro diclra

« ccclesiœ, videlicet, iuler navem et

« chorum ejusJem ecclcsiœ, est con-

« structa, ipse dominus archicpiscopus

« ordinavil in dicta capclla fodi, et lan-

« lum cavari, quod dicla corpora pos-
« sent rcperiri, seu possit baberi ccrli-

« lu !o si ipsa saucla corpora in dicla

« capella requiescunt.

« Qua de re rictus loquens, qui, ad xvxi t.

D« rcqucsiam (2) dicli do.uini noslri rc- cj'l,hran" at'-

« gis, fuil panlo post per diclum do- !.'';'^'« .1""'' *
... , .

f.iil [irêler ser-
« minuiu aieliiepiscopum deslmalus ad nieiii à qua-

« diclam villam de Mari pro faciendo
.'"''f <,JÎ'a7|^;!;

« exequi ordinalionem ejusdem domir.i '''^ f^'ie le»

„ , . . .
1 j. . . .

fouilles, selon
« aicbu'piscopi

, quod dicta cc> lesia les ordres de

K cûTarelur, quam cit > fuil applicalus (j'^jj'**'l"®

« in dicta villa de Mari, vocavil ccrios (2) /><.^„^

Il exsjndiiis et aliis incolis dci Icci *'""'' fs i^ûie.

« usque aJ numerum quatuordecim
;

(1 el illis ad faciendum cavalionemha-
« jusmodi auclorilaîe dicti domini ar-

« chiepiscopi conimisil et injunsit, pri*
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« niilus ab Ipsis sic prœscnlalis prœ- A
« slito corporali jurainento ad sancla3

« Dei Evangelin, quod bouc, fiJelidr

et diligenter diclani cavaiioncii) fa-

« cercnt, et quidquiil cavando rcper:-

« rcnt, ver;uitcr cl (IJcliter sou dicto

« domino nosiro rrgi, aut nobis pro

« ipso domino nosiro, revclarcnl, cis-

« (lem sic prœscnlalis cavalioncin su-

pra diclamqiit; solis post inlroducl s

« ppr diclum loquenlem, ex ordin;;-

fi lione ilicli domiiiiarcliicpiicopi, iufra

« dicîain ccclesiam, iliis quos, ul di-

« clum est, ipse dominas archiepisco-

« pus commiserat ad faticndam cava-

« lionem supra diclam, sulum, cl nul-

o lis aliis prœlcr nolariuin dicli loci.

XSXIV. « Ipsi sic inlioducli dictam cavali-

ri'i.'ne'i He en- " "*^'" foct re inclioarunt, et incboavc-

f rmiéiï daiiSaruiil illam secus diclani capt'Ham a
ii;ie eiivulonpe j .

Ile [iiomb. — « l'arle dexlra; et poslquam cavavc-
iii sniuoD do

„ j.y[,t qu,isi usque ad finem diclœ par-

« t!S dexirœ, consliluit clausuram di-

« cijs capclla; ; ibidem invcncrunt

ic iinum caput corpoiis humani plum-

(l) Cc»,/(7- « bo cooperlum, scu beiidalum (1); et

tmn, einirij^i-
„ farta diiigenli cavalione, si plus ibi-

« dcm rcperire possciil , nihil iiliud,
(j

« neque unicum ossum ibidem in dic'a

H parle inveucrunt. Dcin !c ronlinnan-

« do cavalio:icm hujusmoii , cavavc-

« runt pai tem in clioro dicloe cccb siœ,

o qui est relro diclam capellam; et ca-

« vaiido in dicto churo, rcpcricrunl in

<i illo quamdam crolara antiquam ,

(I (jiiain fri'gerunt, cl rcp ticruut ccr-

(5) Te'yns, « tas sculelids, cl piljas (2) sculcila-
tHères, mor- „ ,.„„^ tcriTC , cincrcsque cl carbones

••«• « nigros, cl uniim niurum ex transver-

« so , in qio cral una par<a porla,

« clausa ui'.o lapide; cl crédit quod illa

n porla crat
i
ro ncccdcMido do d c(a "

(1 crola ai f.iitcni, ^cu pulcum aquro

« dulris
,
qui cU in capella dictaruin

<i sanctarum in iiicd o ccdcsiœ sila, in

« qua capella fuit c'.iam e.ualum, scd

« niliil in i'ia fuit ropciliim, nisi fons,

« scn
I
ulcus ili Ire nqiiaî dnicis; et or-

« d na\il idem |. qucus (;uoJ cava io

c tonlinuarelur | roccdeado usque ad

« 11 a^us allarc d!cii cliuri.

WXV. * l-tl'oc ordinale, acccrsilus p t dic-

L- «iievalier j tuni domiiuim noislrum rciienj , .ib
i! Arlalan.s'é- . . ,. , . V
viA i^itJy au- ï hinc rcccssll ad ipsuin do:iiinu:ii no-

— RENE D-A.NJOU. îK6

« s!rum rcgem, qui cum sic accersitum,

« quain cito appulit ad ipsum , eum
amandaut, non rccordatur ubi pro

« prxsenli. Disit plus, quod ipso lo-

« quente rcgrcsso, dictus doniinus nos-

« ter rex sibi dixil quod illi de villa do

« Mari sibi fcceranl nulificari , quod
« cavando prout ip^e loquens cavarc

a injunxerat , invencrunt ossa unius

« corporis huniani , cl certa alia salis

« consonanlia ad illud, quod Gci vasius

« in suo Occio (3) inipcriali scribit de

« sepullura dician/m sancl.irum.Quarc

a voluit dictus doniinus noslcrrex , cl

« eidem loquenti injunxit.quod rt'dircl

« ad dictam villam de Mari , et vidcret

« quid ibidem fucral inventum, cl face-

ci ret qua; sibi loquenli u'.iliora et cx-

« pcdientiora viderentur peragenda ad

« liane rem. Et lune i; se, qui loquilur,

« rcversus fuit ad i^sam villam; et

« quam cilius in illa appulit, ivil cum
a syndicis dicli loci

,
qui ccssaverant

« et ccssabant plus in dicta ecclesia

« cavare adipsam; et visit;ivil diclam

« cava'ionem , et reperit , et vidil ossa

« dicli corporis luimani ; cl hoc viso,^

« ipse, qui loquilur, disposuit facere

cavari a parte dcxtra dicli altaris ma-
« joris ; ef liac de causa fccil ipsunr

<f majus allare rclincri de lignis , et illo

a rctcnio fccil cavari a parte dexira ip-

« sius altaris ; et poslquam fuit ia

dicta dcxtra cavatum ad œqualitaleni

a platea; qua jaccbant ossa supra dicli

«corporis lnin.aai, fucrunt ropcria

unum capul el alia ossa de imo alio

« corporc liumanu usque ad quasi um-
« belicuni ; cl deinde discooperia plus

« de dicta terra cum cutellis , cl beiic

«dulciler, fucrunt reporta alia ossa

<! corporis humani a diclo umbcliro us-

« que ad planlam pcdis evtcnla et ja-

« ccniia in terra , videlircl a parte ca-

c! piiis tondebant ad parlcm illam qua
" terra pisla fucral inventa , el plantas

« pcdum cranl sublus dictum majus
« allare ad forniam .'iltcrius corporij

<i primo invcnli ; ncc cral dislanlia ii>-

« 1er dicta duo curpora sic inventa,

« nisi circa Ires aut i]ualiii)r pcdcs.

« Quibus cor|,oribu9 sic inveniis , luit

« cessatuni p'ns in illa parle cavare,

« (lubllaiida quod, si plus fjitSL't in illa

près do roi, oi»

irouvo l'uude»
corps dessaiu-
tes. lin tourne
à Nnire-Liaiiia

de la Mer; (n
tmu\p lauUi;

coriiii saiat.

(ô) Occio,
pour Oilo.
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cavatum, forsan poluisscnt desirui A a

(iicta ossa diclorum duorum corpo-

rum ; scd ab liinc rcco'Iondo dictiis

loquens fecit civari a parle sinistra

supra dictœ capelifp.

« Et postquani (uil in illa pnrte salis

cavalum , fuerunt rcctc de dircc:o

parte partis dexirœ dictro capcllcc,

tibi fuit invcnlum (lictiim capiit , lîo

qiio supra fit mcnlio, fuerunt rcpcria

Iria olia copi'a corp'rum liurnano-

rum parva et vaMc pa:viora primo

rcperlo capilc. Qua; tria capita so!u;ii

fuerunt reprria sine aiiquibus ossi-

!ius ; et er.'int ipsa Iria capila posita

in triangulo , vi;lp'irct ununi aliius

aliis duohus , et duo alia infcrius ,

ununi ^iiloliccl ad unum lalus , et

aiiuddedirectoad aliud latus.ad mo-

dum IrianguH unius crncis ; et facta

diligenti cavalione et indagalione in

liicta sinistra parle, si aliqi:iJ plus

inveniri posset, nihil p!us potuit in-

veniri. Ideo a plus cavanJo et fo-

diendo in dicta Iota eccicsia fuit om-
nino cessalum. lit ftcit ipse, qui lo-

quilur, dicta quatuor capila , et alia

duo capila diclorum duorum corpo- q «

rum Iiumanoruni , sicut dictuni est

,

rf perîorum , cum certa parte ossium

corporis secundo loco roperli , rc-

condi et rcponi in sacrislia dicta;

ccclesia;. El id quod de ossibus ipso-

rum duorum corpornni remnnsit , et

est iii terra, cooperiri quodiibet uno

feretro lignco , et dcsupcr poni

ununi pannum ciriceuni. Dcposuit

plus uiterius dictus lo]uens quod

quando dicii secuudi corporis liu-

mani os>a fueruiU rei erla et discoo-

perla, magna fragranlia , et bonus

odor exiiido provenit ; et iia prove- t>

uissc, hii qui alia Qssa dicti alierius

corporis invencrunt, dicebani, in dis-

cooperlura et inveationc cjusdem.

l'Iura alia, elc.

« Eisdem die el viila de .Mari, Ii0:;e-

slus et vir discrclus inagisicr Joan-

ncs Sondflini , noiarius apostolicus

ctsyndicus iliclaî villa; de Mari, œla-

tis viginli ocio annorum, teslis ad-

ministralus, etc. ; deposuit et dixit,

juramenio suo, quod ipse leslis fuit

auciorilatc r.iipra dicli iloïiiini Aqucn-
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sis archicpiscopi , et de mandata ré-

gis sibi testi per supra dictum domt-

num mililcm facto, pra-seiis, et unns

ex eis qui auctorilatc et ma:.dao

supra dicio cavaverunl diclam ecclc-

siam Nosira; Dotninœ de Mari , ad

invesligandum in illa locum in quo

gioriosa corpnra sanctaruni Maria;

Jacol)i et Maria; Salome, cl ccrlit;

alia; r^liquia; sanctorum (quœ eum
ipsis gloriosis corporibus in dicta ec-

clesia prr iioiinullos Domini nosiri

Jesu CuuisTi disripiilos, qui cum ( is-

dem sanclis a Hicrosolymis pcr per-

Hdos Juda;os in mari pcr ralcm sine

guliernaculo expulsifucruni ob fiJem (i) Fm-snn

Domini nosiri [1])(2) Icguulur;clqua;
u!"',

„"'.''
"""

corporaiifloriosa lo luens ipse, a loto (2) iv^ci

toniporc quo moram traxit in dicta

villa de Mari, auuivit et vidit p'c

crrdi in ipsa ccclesia fuisse scpuita ,

ut diclum est, et illa ibidem vinerari

a palriotis el etiam de remolissimis

parlibus vidit ; et in dicla ccclesia ju-

vit ad cavandum, videlicct primo ia

capella, in qua niliil
,
post magnani

cavationera et invesli;;alionem in illa

usque ad abjssuui factam iiiiiil luit

reperlum , nisi aqua dukis , prove-

niens ex puleo, qui pcr ante.i iu illa

liabebatur, cl de cujus aqua dabatur

pcregrinis ad ipsam ccclesiam venien-

libus , et prœeipue causa morsus a

cane rabido. Dcindc juvit in parle

dexlra nd cavandum dicta; capeliœ ab

extra in qua pnrte circa fiiicm respi-

cicndo nd cborum dicla; ccc'esi;c,tt

jiix'a ipsum cborum fuit rcpcrtnui

unum grossiim c.:put corpori-i liu-

mani, de plumbo munituin, cl mliil

p!us saltim de corpore humano vcl

alio. lusupcr juvit ad cavandum in

tboro cl cliiiruin diclœ ccclcsix, in

quo circa mcdium fuit reperla una

parva crol.i, liabcns, inler se et par-

tcm dicli cliori r( s])icicn!em et pro-

grediontem ad diclam capcllnm

,

unum murum e\ Iransvcrso dicli

cliori, el in ipso murounnm portellain

quœ fuil, et eral, clausa de lapidibus,

cl pcrquam porlam Iiabchilur introl-

lus ad ipsam crolam ex parle dicta;

capclliT . et cliam c-j parle ipsius

crotte ci ipsam capcliam, et diclum
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« piitctim iii i!l3 osislenleni ; cl in ipsa A «

« crota nil.il fiJi rcpcrlum de corpore «

« luiniano, sctl solum ccrico scutcHœ do «

« terra, et coilrc parles sirr.iiiuin scu- «

« tellarum, elccrla qinntilas cincrum m

« cm carbonibus nij^ris. Quibus visis, «

« fuit ronliiiualum ravari luque ad «

« majsîs ;iI[arequoil f slia fiiicdiclarum «

« cccic'siîirum cl cliori ; et cava:i(lo, «

« rrpcrlum fuit projc diiliim majns «

t\:Crivrm,a altire, qnasi ad unani cannam (1), «
i>i i.r ciri'im / '

caiic, mesure « iîn<i qi^aiititas magna do terra pista, «

« diversa vahie ab a'.ia terra qu£D rc- «

'( periebalur cavando dictum choruai; «

« et in ipsa terra pista fuit repcrtum C «.

« niium parvum pilare de lapide i-Aho «

valde corrosum , et dcvastaliim , et «

« S!;pcr dicluin pilare unus f arvus la- «

« pis marmorcus ad modum uiiius aita- «

« rîs porlatilis, qui lapis Civaiuîo fuit •

(V rciiU, « riipîiis cl divisus in poliis (2) pUiri- a

pictis.
^ hiîs.' Deinde pins procedendo versus «

« dictum majus a'tnve a parle siiiislra, «

n vidciiict il!a qua lîicilurEvangelium,

n fuit rcpcitiiin uuuin caput corporis »

« liuinaiii , et dciiule omnia ossa quai «

« ad cor;:us humauuin et dicio capiti «

« pcitinere poîcrant , iniuiina'a '" r «

a terra valde prr cxtcnsum, taliler, «

« quoi! piMies ipsius rorpiîris erant satis o

« sublus lapidcm dicti uiajoris altaris , a

« et habebat dictum corpus manus su- «

« pcr peeliis plicatas ad modum crucis, «

<( et valde bonum odorcm, et fragran- «

« tiam producebal. Prœlerea juvil ad

« cavandiim a parte dexlra dicti chori,

« salis pope ipsum locum in quo di-

« ctum corpus fuerat et erat reperlum;

« et post ccrtam cavalionem a parte

« désira dicti altaris , videliccl parle

« illa qi'a inclioalur missa . reperic- «

n ruul aliud corpus ibidem sepullu'u D «

.1 al modum altcrius, quod habebal «

« parlcm anleriorem a parle dicli pi- <

« îaris, et pclcs duos tubtus (iictam «

« p.irlem dicli altaris majoris, et non «

« di^Iabaut i! cla duo corpora.uiium ab «

« alio, pcr liifdain cannam ex Iraiis- «

« verso, et li c serundum corpus crat «

« inhumalum iiiter lapides pai vos, qui «

S.roNsi'm'" vul;;arit.r voianlur l.iusas (3). E.-*«

prm.'ni,aifi , g (Jimisso |)lns ravarc in (iicta parte o'a «

n H-iirie j'siiz « limorem. ne forte prncedrrrtiir ad «

tpaiiio éir.v
g (•orr:'niiarcm fund.nr.ciil'rutn in illa «

parle dicta; ccclesi;c, Tenernnt ad ca-

vanilum ad parlcm sinislram ilicla?

ecclesia;, rccle pcr dirrclum illios

partis in qua fuerat repertum dictum

caput p'unibo muailum; cl post ma-
gnam cavalionem repcrierunl in dicta

parle sinislra tria capila corporum
Iiuiiianorum, non longe sepulla ununi

ab alio, pcr modum uniiis Irianguli ,

quia unum crat altius, et alia duo ad

latcra dcxtra et sinislra, et valde in-

direcle ad aliam !o( um in quo diciuuj

primum caput fuit inventum ; taliter,

quod videbaniur disponi ad facien-

dum crucem dicta quatuor capila ,

videlicet, unnm prdcm, aliud capul,

cl alia duo brachia crucis. Plara ai i

non rc;'crierunt in d cla ecclesia. Et

hujusmodi cavationem ficcrunl a

principio augusii proximc praitcrili

usque pnipe médium cjusdcm. A!ii

dixit nescirc de hoc ncgolio, dillgcn-

Icr intcrrojalus.

« Eisdem loco et die, discrclus vir

Ponciust^omitis, a'ias Pliilipot, fu^lc-

rius (V) diet;c villœ l'e M.:ri, aller ex

suprndictis cavatoribus depulaïus,

reauditus per dictum doniii.um Mas-

siliensem, ullestis, cic. , juramcnlo

suo dixit cldeposuit, quod eum ipsc

sit œlat s quinquaginla quinquc an-

norum, vcl circa.senipcr continue, e'.

publiée, palam et nolorie dici, et pic

leneri alcine creii audivit, et ctiam

tenait atque crcdidil, quod corpora

sanctarum supradict rum in ecclesia

NostrjB Domina; de Mari fuere pcr

sanclos Christi discipu'os luimi tra-

di(a et sepulla; el n)axiniam pcrc-

grinorum , tam patriotarum quam
aliorum de longinqnis p.irtibus, con-

flueiil ;;m continue vidit, cl sipnan-

t( r in festivilatibus ip°arum g'urio-

sarum sanctarum; clin roncavalione

el pcrquisitione corporum et idi-

qniarum diclarum sanctarum cl alia-

nim de Ilierosoljmis a; porialarum,

j'issu, mr.ndalo et ordinatione dicti

domini archiepiscopi, atque niililis

I
r;ilibali. cnniinuc ir.l(Mfuil. Qua;

( niilem cavatio in capella illarum

faiularum pcr ipsum cl allas ad

luec depuîalos fuit inclioala, in qua

iiis) Mdum palfum niIUK? dulci'^, qua

XWVITT.
Jli'l.nsiihtl

(!o Tous (le

Omilp ,
'iiir-

iimimié iliiU-
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« pie creJiturmorsu canis rabidi labo- A« renies in dextia parîe dicli cliori,

« rantcs, seu ab eis morsos, per ipsius « qua missa inclioalur el finitur, salis

« aqiiœ hauslionem, seu poliunem, ip- « propedictum lociim rcpcrcrant aliaJ

a sarum sanclarum interccssionibiis « corpus cjusdem form;r, Inbcns par-

« gloriosis, curari;qiii vidcntcs in ipsa « (cm anleriorcm a parle dicli pilaris,

« capclla nihil aliud invenissc, exlra « cl pedcs duos siibtus diilam p.irlcra

« ipsam, in parle dexlra fodere cl ca- « dicli allaris majoris, qua) non disia-

« vare cœ[ erunt, in qua parle rcspi- « bant unum ab allcro per niedinm

« cieiile versus clioruin dicla; ecclesiac « cannam; quod quidein secundo in-

« invenisse dixerunt unum caput salis « veulumcorpusIapidibuslcnuiLuscnit

(I) Sn/(s « grossum, (1) piumbo involulum, cor- « tircumdalum; cl lune diibilanlcs ul-

jroMuin, assez
,, poris humani ; nihil lamcn ia codcm a Ira cnvare ob limorcm fundamciilo-

« loco plus dixit invenisse. Et conli- « rumdiclœ ecclesiœ, ibidem cessarunt,

« nua;ido cavalionem hujusmodi in « clin parle sinistra didœ capcllœ fo-

« choro diclss ccclcsiae circa médium, u dere conlinuaruiii, ubi Iria ca; il.i

« inventa cxslilit quœdam crota lapi- « dcrunclorum, recle in di.ecto iliius

« dca, habcns murum ex Iraiisverso « parlis in qua inveneranl caput illud

«dicli cliori respicieulem et progre- « piumbo ligaliim, e;idetn lamcn minn-

« dien'em aJ ditlam capellam, cl in « ra, qua? in mudumcrucis, habcnJo rc-

« ipso muro uiiam parvam porlam, « spccinm ad primoiiivenlum.slare \ i-

lapidibus dausam, per quam adilus « debanl.r, roiiipereruiil. Alia in lîicli

« habebalur ad ipsam crotain do ca- « ccclesia non repercriinl, ul dixii,

« pclla pra?dicla, et pulco in Ciidcin a qunmiiu;iin diligenler inleirog'.iiiis.

« cxi.sleiile; in qua quitlem crola in- « lu-dem loco el de tiiscrclus vir

« -^cr.lœ cxsliteiunl cerlaî scuU lice de « nuiliermtis Bcsseliiii, alias D-.iulay-

« Icrra, el cerlaî similium scutcllaruin « gnc (3),piscali)r dictaî villre, eliamcon-

« pclyœ, Jïc quintilas cinerum cum « cavator el pcrquisilor, per daiuiaum

« carboiiibas nigris. Et iis invcnlis, C « arcbii-piscopum prœscrijilum dcpula-

« fuil cavari conlinualum usijue ad « lus, œtalis iiginli ses annorutn, vcl

M majus allare, qaod llncm Icu l cci le-

« sia; alque cliori, propo quod fiiil re-

« perla magna quanlilas lerrœ [ùsix,

« ft lerrœ altcri concavalœ penilus

« d ssimilis et diversa; in qua terra

« fuil eliani rcperlum unum pilure par-

XVVfV.
J'ciiiiM.inii

(le tiu I auim..

ItebScliii.

(ô) n'T,:!r!j.
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Vi'ttr d enu.

« circa, u! tiixit, diiigenicr cxaminaliis,

(1 jiramenlosuo, ul lestis adininistralus,

« dixit et dcposuil quod semper, cl con-

<i linuc, palam el publiée, alque nolorie,

« vidil pro vero leneri,elpiecre(li, ^Ique

« ipseloqucns tenu il, ac semper crcdidil,

n vum do lapide, desuper que eral « quod corporasacrosancUi ipsarum do-

« unus lapis m.irmoreus, qui simi'h « minarum Chhisti malertcraruin fuc-

« crat allari poitaMIi, qui fraciu.s fuil « runtelsunl in ecclesia Noslrae Domiurc

« in conca\a ione prîcdicla. Proccden- « de Mari sepulla cl liumi Iradila cum
« les vero versus diclum majus allare « certis aliis samlorum reliquiis de H c-

« in illa viJelicet parle, qua iegilur « rosolymis per sanelos cjusdem CnnisTi

« discipulus apporlalis, ibiiiue p!iires etu lîvangeliuin, quoddam capul rorpo-

« ris humani dixil fuisse icvinlum, et

« successive onnia ossa qura ad cor-

« pus liumar.uin pcrlinere digndscuii-

« liir, inliumala, ( t exiens 1 ; m.TiiiSrUS

« ipsius cori/Oiis in modum crucis su-

« pra pnsilis, pi dibusque subti.s l.ipi-

« ('cm ipsius majoris allaris oxisl;M,ti-

« iius, a quo corporc lerra discoo[;crlo

« cdjr siia\issii!ius cl fr;igrai)lia cma-

<;' .''«pour « iwirun', iJe()(2)quod insi concava-

« lorcs phirimum fuerui;l admirali.

• Fodiciilcs au!sm, ri ullcria? 1 crcjui-

4iicv.

« magnonum''roporegrinoseaus;i devo-

« lionis ipsarum sanclarum concuircre,

« el lam in caruin foslivilaliluis quam
" alio lempore, eliam de remiili-^ parli-

(I liusccnfiuerciclquia per diclum doiiii-

K num arcliiepiscnp'îni commissariuni

n ordinnlum fuerat diclani ecrlcsiamNo-

<i slrœ Domina) fodi, et corporaipsain ea-

« dem sepulla perqii:ri,in ipsa fossione

« depula'.us per ipsum dominum com-
raiisnrium, ut supra, ronîinuo pcr-

K sonalilcr inlcrfa 1. ^'u:? fussio cl ca-
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« T.iiio in capolla ips^ram sanctarum A « relinuo spalio Iritim pcdum; quud

« ftiil pcr ipsum cum atiis depulatis al « quidem corpus, uUimoinventum, cral

<i hoc inc!io:i(3, in qua nil iiiyenirs po-

« lucrunt, nisi solum putcura unutn

« aquœ dulci-', de qua bibcbant illi,- qui

« da cane rabido niordebantur, nec c'io

« morsus ille ex post in aliquo nocebat.

« Oui conlinuanles diclam cavalionuiu,

a ejrciKcndo ab exlra ipsius cape Ifp,

« in parte dexira, qua) respicit versus

« cborura diclte eccbsis, invencrunl

« !;niiin^'ro3siimcaput,l3minibus plum-

« bcis circunidatuiii cujiisdam corporis

« humani,ab«qucalioquocumqueos'o.

« \ipi(îibii?,quilnijsas in vulgari dicun-

« tur, ciixunîquaquc zonalum. Dahi-

« lanlcs vero do Tundanienlis diclaî ce-

ci clesii-c, ibideiu amplius non fodcrunl,

« £ed in aitcra parle, vidclicet siaislra,

« extra diclaiu capellam, ibi prope,

a scilicet ubi priuium caput inveiie-

a runt, tria capita alla repererunl.qua)

a in niodum crucis, habite respecta ad

« dicluniptimorepertum.humalacranl.

« Plura alia in dicta ecclcsia non inve-

« acrunt, crcdentes haberc quod petc-

<: Dicti ïcro dcpuiali videntes aliud ni;i» " a bant. Quamqnara diligente r inlcrro

« invenirc in diito loco, fodendo in a gatns.

« choro prôrdicto circa médium inventa « Eisdem die et loco discrclus vir

« fuit qurcdam crola, circumdala muro; a Monetus (!) Roberti, plsralor, origi-

« qui t;i;:r:;s rcspiciebat de directe ad « narius dictai villœ de Mari, triginta bjrt.

« diutam capellam, in que erat uoa « quinque annorum œlatis, vd circa. (0 w<"'"'''«.

XL.

lie Monel Rj-

« parva porta, lapidibus oblurata, pcï

a quam soiebat iri de dicta crota ad ca-

« peliani pr.Tdictara et ipsum puleum
« aquaî dulcis, et in eadsm cerîœ scu-

« tellœ teira;, et plures aliarum simi-

' aliitvijiioM <!<•

a testis, ut supra, administralus, jura- li.ivmoHi .
n»

. .
,

pli:t(')t du (li iii-

« tus et receptus, qui juramento suo
li,,,!)- /;,,,,.„.

a dixit et déposait scniper loto tcni- ""^•

o pore vilcc suœ, de quo mcmoriam ha-

bri, vidit et audivit publiée teiicri, et

n lium petyœ scutellarum, cum ccria « scmprr dici, ac pie credi, corpora ip-

« quanlitale cinrriim et carbonibus « sarum sanclarum gloriosaiumindicta

« nigiis cliam fuerinl reprrtcC. Et pro- ç « ecclosiaXosIrœDominrcde Mari fuisse,

< ceJcndo usque ad majus aita e, Gnem « et esse cani p'.uribus sanctoi um reli-

« dictée erciesix Imcns et ricien?, in- « quiis de Ilicrosoljniis per ipsas et

« vencrunt perqnirentes ipsi magiiara « sanclos discipulos a Judœa pulsos,

« quaiitilatcm terra; pistœ, alicri terrœ « jiumi Irndita a'.quc sepulla, et ad il-

« fossœ in nulle similis, sed omnioo di- « lam ecclcsiam, ob ipsarum sancla-

o versa, in cujus mcdio erat unum par- « rum dcvotioncm, popnU muUiludo

« vum pilaro, in quo erat supcrposilus « oinni Icmpore, tam pairiolarum quam
f» unus lapis ad formam unius alîaris « de longiiiquis partibus,cc>iiflu'l, et ad

« portati:i3, qui.inadvcrlenlercavando, a illas perquirendum cl ineadem eccle-

« fail fraclus. El ulterius fodiendo ver- a sia cavanduni per pia-fatuni domi-

u sus niajus allare prœdictum, versus

« parteai illani in qua evangeliumcan-

<> tatur, caput unius corporis iiumani

« num archiepiscopum comnii.ssarium

« fuit cum a'iis ordinatus qui incipicn-

« tes cavare et indagare iu capella ip-

« invencri;nl, et illico ossa omnia cor- ^ « sarum sanctarum nibil in ea ropcre-

« po! is Iiumani, et ad caput ipsum pcr-

« lincnlia, cxquibusodorredolens valde

« exi<il,poslquara fuit terra discoopcr-

« tura. Quibus compertis , r.iagis et

« magis fodiTunt, et cavavcrunt, \ide-

« licet in parle dextra i^icli rlior:, in

« runt, nisi solum puleum aqure dulcis,

« quœ morsisa cane rabiio dalur udbi-

« beudum. Et ideo esira dictam capcl-

lam in parle doxtra concavanles, ia

a qiia parte circa fincm rcspicicndo ad

« chorum dicta; ecclesiœ ei juxla ipsum

n qu 1 soK't missa inchoari, cl i lico, SI- «chorum luit rrpprtun» uiuim c.iput

« lis prope dicluin lociim, alia corporis « grossum, pliindio involuluui, cl nibil

a humani ossa forniœ similis rcpc- « plus, saltora lic corpore liumano ;scJ

« rcrunl , cnjns pcdfs s'jbtus par- « Indiens ipsc cum aliis cl cavans in

n lem pradirtim dirti allaris posita « choro dictoe cccIk six circa médium,

«eiont, ro;i di labanl outr;ii unum a « inïcniluiiamrrolam»panam,liabin.<

\
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« intf r se el dicliim chorum unuin p.i- A « PiTcterea ipsc cum alii^ suis sociis

« rielem rcspicienlem ad diclam capel-

« lamcx Iransvcrsodicli cliori, cl ineo-

« dem inuio unanipnricl'aiii, j.ci- quain

ibalur de dicta crola ad ipsam caprl-

o lani et puîciim aqua; doUis, in qua

« crola iaveiicrunt quasdam scutclias

adfttcrra, cuin diveisis ptliis scutcl-

a larum siinilium, et ccrlam quanlila-

« lem ciiicruni cum carhonibus ni|;ris
;

« sed iaca niiiil aliud invenerunt. Visis

« aulem lis, fuit pcr ipsura cnntinua-

o lum cavari cum aliis usqua od m;;jus

a allare, et cavando, reperta exslilil,

« ullcrius pcrquireiis, et conc.ivaus

« versus, videlicet, ii!am partom qua
« inciioalur et fiiiitur mssa , invetiit

« aliud corpus ibidem sepwUum, ad for-

« mam al'erius, quod liabebat partciu

« antrriorem vsrius diclum pilare, pc-

« dos vero sublus dicl;im pailem dicli

« aUaiis majoris, quoi! crat circunida-

e lum lapidibus tcnuissimis dictis lau-

II sas, non autem disiabat ab alio primo

« invento per ilimidiam cannam; scd

« quia pcriculum crat ibi plus cavaro

« propter fundamcnla ccclcsiœ, ab ul-

« prope dictum majus allare, magna " « teriori cavatioiie et perqiiisilione ia

« quantilaslcrrapist;p,inqu:icratU!ium

« parvum pilare, et super eo unus lapis

cimirmoreus, ijui credib:;tur esse a!-

« l.ire portalile, qui lapis cavanuo fra.-

c( cUisfuitex inaJverlcnlia.Proccdcndo

n veroversusdiciumallarc majus, il'.am

« sciiicct parlcm in quacantaturEvan-

ngelium, invenit ipse loqucns primo

« unum caput humani corporis , et

a dcinde oinnia ossa, quœ ad corpus

« humaiiuni perliuere potsrant inliu-

« illo ioco crssarunt. Veiioruiit ar.teni

« ipsi perquinnli^s ad cavanduui in

« parle sinislra dirîa; ( apcllœ rccte prr

« dirccluni illius p:irlis in qua fucrat

« primum caput, plumbo iiivolulum ,

« invenlum; et iuibi reperierunl tria

« capita, illo minora, quto crucem fa-

« cere videbanlur, liabilo respecta ad

« dctum primum caput, quoJ pedem
« crucis facicbat. Pluin al a dixil non

« invenisse, diligenter cxaminatus. la
« mala, in terraquc per exlensum po- « deposuerunt telles supradicti forarn

« sila, et exicnsa laliter, quoJ pcdes q « revercndo Paire domino Nicolao rpi-

« ipsius corj cris erant sublus lapidera

« dicti majoris altaris , et habebat dic-

« lum corpus manus ligat;is in modum
Il crucis supra peclus, et valdebonuin

n odorem et frggrantianî producebat.

a scopo Massiiiensi , et commissario

« aposlolico supradicto, in prœscnlia

« mci, Humbi rii de Pvola, pubiici no-

« l.irii supradicli, tesle signo mco ma-
« nuuli sequcnli. »

II. DL Rota.

231

Suiie de la procédure du cardinal de Foix.

XIT.
r.ii loi I<cné

tiici -ons li'S

TCi.x Jii f::rili-

II. 'I légat le

l'iKsiigii (le

(•ii\aisdi! lil-

llUI'l.

Pr.duxil insupcr prœfalus serciiissi-

mus dominus rcx Ilenatus qucddani

extractum de libro quodamaulhentico,

qui inlilulatur librT De Oiio ivipcricdi.

« est regni Vicnncnsls, quœ cancella-

« ria rogni gaudet ; Tarcntasienbiî,

M Ebrcdunensis et Aqucnsis, et pro a!i-

« qua sui parle LuE,duneiiïis, ac Ci-

extractum a libro ipso, videlicet, libro D « siiiilina. IJabet Narijoneiisis provin-

sccundo, rubrica de divisione orbis et « lia ab occidcntc Ilispaninm, a cin io

provinciariim in parcclla de provincia « Aq^iIaniam,aseplcnlrio^eLugduncn'

Alel..le^isi , incii'ieiile in paragraji! o

Acrbonensi, teiiorcm, qui sequilur, de

verbo ad vcrbum C'înliiienlc.

n Narbou'.nsis froviiicia, pars Gal-

o Iiarupi,'iabct;ib orlentcAlpcsTucias

" inlcr quas et mnrç ac îUioiiamim si;::r

« liO' provincio:: Areîalcnsis, quœcapiU

(a) Gcrvaiâ semble donner ici la véritable ori-

fiii!' iluiv^n! rieC?n!avgi!C.S'i"e quelque» criti-

« seiii, ab aquilor.c G.îniain Delgicain,

« a sMcridie Gallicuni mare, quod ett

« intrr Sardiiiiain cl insulas Baléares,

(1 bobeiis ia frunic, qaa l'hodanus fiu^

« vius exil in marc, Sli(adus insulas,

« qu.îs vulgo Camarga-s nomirî.in'
,

« quasi caras mariliias [a], i;i iiioduai

qiic<;avaientvouUif.iireve:iiv de celui <:o.VrtnMS,

p.eiciidau' que iîarius, ayaal curpe dans ce
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« ciiiiu iiiEuîre , PiiicJano per iria oslia A
« diiiso, laudanlur (cira fi'rli'i, snlinis,

« in cxcelsoî boniialis pisra ionibus

n sl.ignoi'iim , rnariiim , a f!u^iali')ns

« vciia'ioiiibiis, circgiillis, cl auriïp.i-

« tionibiis, et pascuis incoinparabili-

« bus. Illic ad iiUus maris est primi

« ccclesia oir.iiiiim cctlesi irum ti ra

o inarinarum, in hcnoro licatissimœ ge-

o nilricis Maricc ftindala, ac a discipu-

o lis a Ju'liea pubis, et in rate sine re-

« migio ditnissis p^r mare, Ma\iinino

n A'iupnsc, Lazaro Massilicnse, evan-

a gclico fralre Mariha; et Maria; M.gda-

« Icn», Eutropio Auraytensi, Georgio B

» Vcl.iicensi, Saturnino Tnjosano, Mar-

« lialo Leiiiovict;isi, TrOiJiimo Arcla-

« tensi, es scpluagiiita duobus discipu-

« li.5, cons. crala, astanlibus llartJia et

« Iilaria Magdalena cum aliis niullis.

« .Siib liujus basilicaî allari, ab ipsis de

Icira pislata, lapide (itulari de inar-

»< more, et pario modiro snpcr slralo,

« tcncl auclorilate plena vcluslas, sci

« ciir|)oruni sanctorum capila, in ([iia-

« driim disp^-sila , reliqiia corporuin

n iiirinhra suis lurauiis cïausa, in:er

<c i\> X (îiias asscrunl Marias sepultas, q
(I iji!£e iiiaiic prima sabl)a!i cu;n aroma-

i< libiH vent riint vidcrc scpuli ruin. »

XfTI. rius produxit idem sercnissimiis do-

!.. V soi'if'ipt ii'iiins rex Renatus qiioddam aliud cx-
y-\ix Il l,'f;nt i,nctum do libro, qui ratlomde divino-
li' |ij-s;i"e l1i' ... , ,. , 1.
i'ni.i .1 (Je rinn officiorum intitulatur, videlicct, li-

McuJc.
bro primo, do dedicalioneallaris, in para,

gr.ipiio /'osi'c» rero, circa finem ipsius

paragraplii incipienlis Yeium!amen,{(i-

iiorcin ciiam ()ui scuuilur (onliniMit !s.

\ iilc in Rutionuli clivinonim offi-

fiorum , iiliro primo , de (Itdiotioiie

aHitri^, in § l'o^lm lern, circa (liieii.

ipsiiis S ia(i,M'ntls yerinilametu '*

« Vcrumlarnen in txodo Icgilnr Do-

« Miinnni prxc;'pissc Hori al!/!ria i!o

«< ;ij-,ii s sciiii), qucp siint ir-ptiiri' ilKi,

iicii, av.iU r.ul (iTiisor l'un des lins du r^'^iie

p:!i-scs sol.l.Tls, puiir so iiiellrc à l'aln i di'S Ciiii-

li C5 et lies ïiiilDrif, (l'<iii éV.ùl veiin les ikjiiis

lie cri.Urn .Mariaiui. cnmpiis Murii, fl j'-nr ror-

(*) n.-i'o'r, \-.\)'\<n\ anniiriincs. (") 1) lutlie, d:iiis siiii ll'.s-

de l'iwn c-, to-re de l'roveucc, croil iitie ce iinni vient île

|:ir i;(iiii|i.' . I, loiiililé (lu p:ivs, et le fdl dériver il» «rec
I. III, cil 5, 1. 1, .•,,,,„„»,„rflOS. Mais le iiiiii mircltiim (luVii^pliiie

f" '^-
i, I (icrviiis ne si:.;iiilie ii:n propreneul irnaiii

pr.r-, leilile; il vent din; li-rmcthiiiUSyConliiis

il iiii" piovinte, d'un pays en trcncial, MMinnc

'>n |i; vuit par un grand iiuuibie d'cxcniplcs

-RENE D'ANJOU. <:cs

(' cl allare L^iîerani ligneum est, Saîo-

« miin quoqiie fecit ailare aureuci

« proullegilurin III lîcg. vII,/^8. £cd ilia

« fjcla sunt in figura ; et in comitatu

« Provincife in castro sandre Maria; de

« Mari est allare Icrreum, quod ibi fc-

« ccruiil Maria Magdolcne et Mariha,

« et Maria Jacobi, cl .Maria Salonie. »

Kdbisqiie prccalus fuit, nosquc ro,?avit

siippliciler, poslulaviique, et requisi--

vil sercnis^iinus doniinus rox supra-

dictus, qtialiiius ante omnia snper

cicvatione, et aliis per sanclam srdein

aposlolicam super hoc noliis commis-

sis , ordinalioîicm nosiram ferre, et,

Iala,ad exscculiDncm d.clo; clevalionis

procedcrc apostolica aictorilale su-

pradicla curai enui = .

^OS IC.iTUR PEiRl'?, cpiscopus, xi.nt.

cardinalis , vicarius et Icgatus, iu- loiclrsims

dexque et coirin.i.ssnrius suprad- i-,,i.t. riosum.S

ctiis, visis omnibus qua; pro ''"ji''S- I.',',^j|,y'5*''"^''^*

modi clevalioiiis conscquendo cflectu

idem dominus rex scrcnissiiiius to-

ram iiobis j roduccrc facèrc voluit

,

et super illis habi:is delibcratione et

consilio cum revereiidis Patribus do-

minis arcliicpisciipi», c,iscopis, abba-

tibiis, prœlatis, sacra? pa;;inse ac ulrius-

qi.e juiis dncloribus. in ccdula pronun-

lialioiiis nosirœ ii;f riiis inserts nonii-

naîis, pnipterca tam per ipi^um dmni-

num rcgcm quam nos ar eersitis , do

ipsorum don.inimm aicliicpiscopi ,

e; iscnjiortim , pr;rlatoruiii , abbatum,

ii-agislrcirum et doclDriun fiujusinoili

coiicordi consili.) etronsonsu, ad nos-

tram super iitijuMnodi facienda elcva-

tioiic scnlcnl am sen ordinaiioneni

priines^iiiius , ilIanKiue per not.irium,

Il (orani r.o' is in pra'sdi;! causa seri-

ham siibscriptnm', legi cl pubiicar?, in

fiublii a coiicionc, alla'iuc cl inlclligi-

h.li \oce, lorari) m. bis foiiniiis, in scii-

p'.is S!:!) lis vtrl.iv iCniiisri noniino in-

cités dniis le glossaire de Du Cangc aux mois
mnniin, maicu et minxlûn, qui sonlsyniinyMics

lie icux (le (l'imiii.'is, (iiiics, finii ("); de s-orle f") C?".""''!'

(p e il'ai rcs GiMvais celle ilo auiail élé ain»;- J;
',^» '''' '''^

lOe Maiciûa à cause de sa posilioii l(i|ui^raplii- >^''''

(pic, cl siinuiiiimee Cara, pir ahri'viaUdn Cn-

iiuirchia, on (.")»«)•./«, il raiise du l'c^liiiic 'Im dm

(aisail (le ce licn.sdil ipn- celle esliinc IVil l.iii-

dée snr la frilililé ilii lenaiii, soil iin'elie cùl

[Kiiir iniiliriiiiclipie aiilrc avaiilagc. Ici '|ii aii-

r.iiléli- le (Icliaripieiiienl des saints apôiri j le

la rry\cni.e d.wis ce iiiiiiue lieu.



i:C3 SUITE DE LA PaOCE!)LT.E DU CARLI.NAL DE FO.!^. 1Î70

voc.'ito : Nos Petrus episnopns, cardi- A Giiillcnni Giiezi, Grassensis; Pttri Ma-
iialis , ïicariiis legaïusqne, ac jij'îci

et coiTimissarius apnstoliciis su; radic-

las : visis I l'cris ;:pnsIoIic's nor.tram

pol.-slatcm in luic parle coiilincnlihus,

suporius insciiis, per sereiussiiiuiiii do-

ininuiii rrgcni H^iualiini, eliam supo-

rius nominalum, siijicr elcvaiionc cor-

porum sanclanim Slaiiœ Jucobi cl

Maria; Salome faciciula de liumo , ubi,

il) crclosia atl lionurem bi:alissiiiiœ \ir-

ginis Mariœ, in prccsenli villa de Mari,

Arelalcnsis dioce-is, consirucla , ipsa

corpora fueninl pcr discipuios Christi,

a Judïca per mare in raie, sine reini-

gic), p'jIsos, sopulia, inipclralis a san-

clissimo domino noslro Papa, nobisquc

pcr ipsum scrcnissinnim regi'in prœ-

soiilalis ; visis oliaiu proccssibus pcr

rcverciidum Palrom doininuni Nico-

lauin episcopuni AJassiliensem , ail di-

clani raciciidain cUvalioncm cadein au-

cloritule el pcr aiias aposlolicas lillcras

ipsins domini nosiri Papcc, prœniiisis

nosira; polestalii lilleris (>r!orc3, dc-

piilaluni, b.ibilis, super invcsiigaliono,

liai, Glaidatensis; cl Ponlii rieSadone,

Aasionrnsis , episroporuiii ; Pciri de

Lacii Sancti Viclnris, Maisilietisis; Ar-

naud! de Sanclo Fdce, Psalmolieiisis;

Joaniiis Preverandi, S.iiicli yEj;idii, No-

matiscnsis; cl Joaniiis Fuslacii Saiicl.'a

Maria? Nizellœ Camcraccnsis, diocesiim,

ninnaslcrioruin abbaliiin ; Adiiemarii

Fidelis, et Joaiinis de Radiicria, prioris

de Bcdoino, Carpenloraten^is dioresis,

in sacra pagina ; Joat.nis Arbaleli, prœ-

posiii ccclfsia; cl vicarii, ac offuialis

Arclalensis; Ludovici de Frassengis,
' ccclesii.c collegiata) Pancli Pefri Avinic-

reiisis dcc.ini; Joannis Fayeiii arclii-

ciaconi Carpcntoraclensis ; Arnaudi

Guillermi de Sansato, ccciesite Adu-
rmsis canonico , dccrcîorum; Jacobi

Guillioli, de Aurelianis, l<'gum prolos-

Eoribus ; Noîiis , ui:a cum reverendis

viris doniiiiis Guillerino de ArcniourI,

Joannc Iliicli el Marqucto de. lliciis,

sanctœ scdis aposlolicœ protoiioU:riis

ôssisteiilibiis ;

Por banc noslram senlenliani, ordi- XI.V.

natiincm, seu pronunlialioriCin, quam, I-l- -^ ii/ccm-
'

lir.' lirS, le
pcrquisilioncqiic et invcnlione diclo

ruin corporum , et facîis ; vis's cliam
f<

ad bononm Dei Palris oiiinlpolentis, iïfjai.'siir'r»

infonnalionibus ,
por ipsum episcopuni Filii, etSpirilus Sancii, et cïailalioneni

,V|;,"",.p"|"''j','"'

fi Ici, ac Chiislianœ rcligionis augmcn-' é'-^a'^e su..-

luni, auctorilate aposlohca, de diclo-ics corps -ics

super Crnia crcdulilate , voccijue el

fama publicis, nuillis signis et pioiligiis

divina viriule confinnaiis, prœniisso-

ruinquc nolorielate verissima
, quod

dicta corpora in dic'.o loco sopull.i exi-

slebant , et ibidem a Curisti filclibns

dévote vcnerab.iniur ; sumplis ac eliam

noiinuilis a magnœ sanc'italis viiis

(radilis scripturis , id allcslanlibus
;

qucc omnia, pror.oslri informalionc in

in bac parle , coram nobis ex parle

dicii sercnissimi domini régis exsliti ro

piDiiucla;

, X'.iv. Ft super cis hnbi;a dcliberatioiic et

,i.r'"'"^'' îil'.'-'^consilio rcverendorum in CnnisTO P,i-

lii.c, OiP(|ia"!, iium, dominorum : Uibi^ti Daniiaiii,

ïifs\ apieiéîyrchiepiscopi Aquensis; Anlbonii Fer-

IrwNmiU-.ii'"^''''''
Auraiccnsis; Pelii Nasondi, Ap-

i |TM!i. icii- tensis ; Joannis de Colinrgis, Troia-

it.i.iues. nensis; Gaucbcr i de Foiclqucno

,

Vapinccnsis; Guillermi Sojbcr i, Car-

pont. irnlensis; Nicolai do Erancassiis,

Jlassiiicnsis ; Trislandi di; Aura, Con-

siMar.ens's; Pciri Turclure, Digncnsis;

P^l. midis de Carreto , Cav'.lli.cniis;

mm dominorum arthicpiscopi, pp'sco-
^i','|['^'j^,*'^|^.'|^;

porum, abbatmii, tajicrorumque prse-ceitecgiisi;.

lalorum in Ibeologia quoque ac ulrius-

qiie facullalis doctorum cgrcgiorum,

«iobiscumcxiblentiunijConcoriliconsilio,

firimus, pro tribunali stdenles, in bis

sfripiis pronunliamus, cl oïdinamus

dicta sancla corpora in praîdicta jacere

ccclesia, ipsaque ab humo, et loco illo

quo in dicta ecclcsia reporta sunt et

D existunt recondita et tumulata , cle-

vanda fore, el clcvari dcbcrc, ipsaque

de diolo loco cicvandi, et elcvata supra

allare vel alias isifra ipsam ecclcsiam

in labernaculo Imneslo, seu capsa ar-

gcnlea.rci oncrdielrccondendijcumso-

lemiiilalibus in talibus re(iuisilis,liccn-

Ijam d:cla auctorilale aposlolica conre-

dinius pcr piœsentes, ad quam quidem

liiijusmodinoslram scnlcnliam,cteleva-

tionem, de qua in illa fil mcnlio.facii n-

datn,altissimodisponen(eclpcrmit!eiile,

«i -nicraslin.im caplainuseias^ignannis.
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Lecla il quidcm, et in scriplis, ul su] ra A (io Sevnssio, docano non adniinislrnnte,

(?lle

dirtum est, proinulgata fuit dicta sen-

Icntia.seu pronuntialio.per nos Pclmm
caviiiiiaîem , vicariumr.ue et lefjatwm

ac comniissariiim apnsto iciim snpia-

lîiclum ai;uil vi lan) Nosirœ Di)iniiiœ de

Rîari, Arclaicnsis doccsis, vidclici't ia

IiospilJK hoiiorabilis \ iri ronciiComU s,

alias rhilipot, fusictii, hal-italoris di-

clœ vilhc de .Mari, in qua lio-pitaîi

cxislebam\!s, vii'.elicetinquadam magna

(1) Aida, au\a (H noia rjusdcm liospilii ((uani

nol)is pro aclu pra?srnti fa^iendo nobis

prolocdsuCficienti et iiionco ia hacparlc

et canonicis Ecc'csisR Avinionnisis; Kr-

iiaudo Dajîiieii, arciiidiacono et rano-

niroKcclrsiaj Arelatensis ; Joannc, do-

mino de Sas; Joanne ûa Caslniverduno,

S^cpliano Gaufridi, Arnando de Ccra-

sa, Ari\uiloiio de î.îonte Gaiidio, An-

tonio de Ueali, dicto Cab.issola scutifc-

lis, cl famiiiaribus roslris m.igisiris

retro de Blcugrriis et Joannc llastp-

ziiii, pnblicis noiariis; acpluribus aliis

numcium trecentorum hominum, et ul-

tra escedtntibus, leslibus ad hue vo-

catis cl ro;,'alis.

eloginuis et assiimpsinius iiobiSjibitleia Deindc rero advenicnte die Mart's, Xtvn.

qua; fuit dies crastina diei pronuiitia- L>rp|^1e'^iét'at

tionis no5lr£e scnlenliœ supradicta; "^''^''''^
..,!*^

iii»se pnntiii-

anno, indictione cl poiilifiralu snpra- i:i)rmi>ni

(2) Srmvio super quodaiu scanno (-l) fusteo ibidcia
pour sriiiino , . .. ... . ,

uiaitlieiicJ. existrnti p;o trinuna i scdciiles , die

suj radicla serunda di corubris, aiino,

<jiio supra, a Nalivilaie Doniini mille-

siiiio quadiingenlesimo quadragesinio

octave, indictione undccinia, pon'.ifi-

catus supraJicti doniini nostri Paps
Kicolai V anno secundo.

Prœseniibus ibidem una cum sercnis-

as-

dictis, nos i'elrus , carJinalis vicarius- 3',^|^J/'|™~|/t*

que, ft legatus, et commissarius apo- ''-»'^'i"s ''','*

sloiicus supraiHclUS , considérantes leurs digniiés.

qiiod parum prodrssrt scnteiilias ferre,

nisi exseiutioni debilœdemandarenlur,

senlenliam nostrani ad inslantiani se-xi.vr.

ii"^iirii li.aix sinio domino rcgn supradicto roveicn-
"'^'^"^'•^ ''dissinioqne, ac rcvereiidis in CimisTO
(.M'iirs et :ill- ...
i)rs iiprsdiina- PaTJbus douiinis archiepiscopo, episco-

p'pi'irii'cL' pis et ablialihus, ac dilectis nobis in ri Jesu CnuisTimatcrterarum, Mariaî, vi-

l-o^:'-t;"t- CnniSTO magirilris, doctoribus et aliis

viris ccclcsiasiicis in cedulla in hac

rcnissimi doniini régis supradicli cxsc-

cutiont demandantes , corpora sancla

dictarnm sanclaruni Doniini Nostri-

parte noslra; sentenlire, seu pronun-

tialionis , supcrins insertœ nom nalis;

Joanncqne Martini , legum doclorc,

canccilarioregiocomilatuuniProvinciiC

cl Forcabiucrii, supradicli, acreveren-

(lis viris domiiiis Guillcrino de Aren-

rourt, Joanne llurti el Marqueîo de

P.iciis , sanclœ scdis api stolicaî pro-

lonolariis, meque lîumbeilo de Rota,

publco nolaiio subscripto; illustri do-

mino Frederico, ex illustri donio de Lo-

delicct, Jacobi, et Mariœ Salonie, quso

in dicta ecdcsia prœfalœ villtc de Mari

rccondita et liumi secus cl ante majtis

aliare dicta; i cciesia; sepulla invcninius

et vidimus, poslquani unam solemneni

niissam, ad liunorem ipsarum sancla-

runi ordinatam cl cclebrari, lani ia

dicbus suarum soleninitatuni quain

alias, ob caruni devotioneai, solitam,

celeliravimiis in h.ibilu ponlificali, alla-

queet intolligibili voce, assislenlibus no-

bis, etiam suis liabilibus pontificaiibus'

di'coralis, rcvcrcndissimorcvercndisquc

liioiini^i I, dicti sercnissimi domini régis D Palribus dmiiinis arcliiopiscopo, cpisco-

gi'iirro, strcnuisque viris dominis 'l'an-

guulo de Castro, scncsia'.Io n"^\>t <o-

iiiitalunm Provimia; cl t'orcalquerii;

(Iiiia, domino de Montefalconc; Joanne

Aiiatan, Joannc Quiqneraiii, miiilibus;

I.udovico, domino deCiaramiinte;Jo.in-

n(? Cosse, diimiiio de Cirimaudi», didi

'.lomini ri'gis consiliariis; d miinis Gi-

raldo de Monte Marino, camerario ;

Garcia île Motn, tlicsauiorio; Romnno
Tioy, serielario noslris ; Joaiino Mal-

rosii, di cano a(linini:=!iaiilp ; Jnanne

pis, cl alii)al.bus supradiclis, et aliis

viiis ccilt'siaslicis cli.nn supcrius no-

minalis , in suis in divinis deferri solilis

liabitibtis ccclcsiasiicis , pra'St'ntilius-

quescrenissimo domini) regc supraili to

ciim iilustiiss m i domina Ysal elle ejns

('.)iiSorlc , associaiis mullis, cl quam-

pliiiimis Claris viriS el mulieril)u<, .ac

\" rsunis tam de diclis comitatibus Pro-

\ iii-ia? (|uam paitihus circumvicinis

1 liani rcnmlis, celehravinuis ; M Mil
.\li iji.Ms liunioit loro.jiixln potov'a- i.c \'^:,\ ..»-
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slsi* des l'vê- (em dicta aposlolica auclorilate nobis A rius, iu processa veibali rcvercndi do
nues (Je Mar- , .. i . i • • .•

seiile et de super hoc allnbulam, au mslanuam
Coiiseratis,pla-

(jj^-ij domiiii régis direclam, et conces-
ce les saillies "

reliques dans saiii, assislentibus nobis arcliiopisropo,

l'iii'sse. Ou ks ^P'^copis et abbatibus, in dicta nostra

4ait véaérer. sentcntia nomiiinlis, elcva\iinus, sciva-

tis solemnitatibus in iaibas consuetis ;

cl elevata, a (crraquc, qua hunai jacue-

raiit, pmunda'la , cl in vino albo mun-
data, in nostra pra'senlia et de nostii

niandato per rcvcrendos Paires domi-

nos Massiliensem cl Conseranensera

episcopos, supçrius nominales, in qua-

dam capsa gemini forma de arbore cy-

pres5oconfecta,pannisquesericeis miro

opère auri oiuuilis ab extra et infra

decorala, per nos per anlea juxla for-

mam a sancta Dei Ecclesia tradilam.ct

ordinalam, consccrala bac de causa, et

benedicla, recondimus cum thuris im-

mixtione, lionorifice, et reposuimas, ab,

omnibus Ciîristi Gdelibus pie cl dévoie

veneranda, successiveque (a).

: Sumplo per nos prandio dicta sancta

corpora,clillorum ca;jila,elossa, clcro

et populo foris dictani ccclesiam in

platea publica ibidem existenli, facto

B

mini cpiscopi Massiliensis supçrius no-

niinati, in dicla ecclesia rcpcita, et re-

pcrtas, inquadam a^ia cassia de ii^Mio

nucis cliam mirabili opère per dictuai

domiiium rcgcm hac do causa ficri, con-

slruique (Ij, de niandaloquc noslro, et
'

in nostri dominique régis supradicti

praîsentia
, per reverendutn Palreni do-

niinum episcopuni Glandatenscra betic-

dicla, reposuimus et recondimus in sa-

cristia dittcC ecclcsije ciistodionda, et

servanda, doncc aliud per nos aul su-

periorem nostrum fuerit de et super il-

lis aliter ordinatum ; capsiani, in qua,

ut dictum est, dicla sancta corpora dic-

larum gloriosarum Dei sanclarum ma-

terterarum reposita sunt cl fucrunt, per

nos quatuor clavis cl usam elservalam,

in allum, videliccl in quodam insigiii

loco supra anle dictum majus altare ,

videlicet in capeila saneti Micbaelis

ejusdem ecclesia;, por dictum duminuni

regem niirifice construi oïdinalo et

conslruclo, clevari et cuslodiri eliam

mandavimus, in prœsentia dominorum
régis, et legince, prœlatorunique, et

n ) fosan

anleii per supradictum revcrcndumma- q cœterorum dominorum, et personarum

gistrum Adhomarium Fidelis (b) ser-

mone solemni in noslri dominique ré-

gis et dominaîreginœ supiadiclorum ,

magnaque nobilium, et aliarum perso*

narum proplerea congregatarum, eliam

prœsentibus dominis archiepiscopo

,

cpiscopis , abbatibus, prœlatisque et

aliis *iris ecclesiasticis superius nomi-

natis, publicari, exhiberi et particula-

riter demonstrari reverenlcr, et solem-

i.iter, mandavimus et fecimus , ut est

moris.

XI.TT.

de quibus supra fit uientio, solemnilcr,

et fi'cimus.

Et claves ipsas qnaluor, duas vidi^- I-.

licet supra dicto domino régi in suis nu-i d^'iu ('ii«

tliesauris custodicndis el conservan-!'"'"^'^'"''"'''
ij l•lla<^e .111 i(;i

das , et duas alias dile.lo nobis in ei le.^deuKau.

CnnisTO religioso viro d-miino Joidano
j'!M„^|',",,i|J|,^,';!!

Guavarreti, priori cîaustrali raonaslc-^ '"' 'l'^i'uss

ni baiicti Peln Mentis Majoris, ordiiiis la pennissioi

Saneti Benedxti.Arelatcnsis diorcsisa ^IJT""'"
qi o d!c!a ecclosia de M.iri dépende!, el

per mvinachoi cji>Si!o!:i inonasU'rii régi

cl obtineri est solita, apod liiesauruM»Et tandem die Mercurii tune imme

''^*^^i'^M'?,T
^''le sequenli, qua) fuit dics quarla Ddicti monaslerii depTtan'ias , in il!o-

(jue cuslodicnda?, Iradidimus cl comnii-

simus, supra dictumquedomin uni regem

lire, on net
dans uni' amie die ti decembris , postquam capila tt

î,e?e^tèsVi'."u- <^a;teras venerabiles reliquias, ut supe-
fées séparé-
nient, el on
élève dans la {à) Siifwssii'pçiic, c'esl à-dire que les liilclcs

rli-ip lie do (selon liisige oljseivé conslamiiient) ne sont
Sjin -Miciieiia

,.,;]i„jj qu'un à un à vénéier les saiaies rcli-
tliasse rvîii'.or-

-,jgj g^ niêiiie SOUS les yeux des principaux
ÏÏKUll les l'un s ! .1 ^- . r -i ' •»

lies saintes
'lu pays et des magislras, aliii qu il ny ail

aucun risque de voir enlever quelque relique

par la foule des éirangeis. O.i praiiqua uiê.iie

tout exprès uae peiiie porte de sorlie pour que
' cliacun pût se présenier à son tour devant la

châise, et se retirer ensuiie sans causer au-
1 cuue conlusion.

(6) Adcmar FiJilis c^l sans doute le mCnic

qui es! nommé plus lin'it Ad<:mn.r Comiiis, et

est qualil'é conlessenr du roi Ileué, conime le

donnent à pensercesoxpresoioas : snprudkliwi,
puisqu'il n'cil pirlé ilaiirim aiilie /lrf^m«r il.ins

toute ceitc protéJiirc. Nous avons dit qu'Ade-
mar Fideiis fat prieur de S.ii'!t-M.ixi;iiiii de-
puis raiinée t4j6 jws ju'eti lilJ, et ce'.ie cir-

constance peut expli(iiii'r pouniuoi le roi Rei é
avait coutume i!c se reiirer à Saiiit-.MaxHni,i

pendanl la semaine saillie, ii'iiijs imipicl on
se prépar- à :viri;;îir pi<it!jajiicmi;iit !c devoir
p.ix.,1.
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pireson!cm rlconsenticiilcm in Dutnino A

carilaiivccxliorlalirulmus,iii'dic!;isc!n-

vcs Ira 1ère scucoaiuiunicare liabealali-

quihus, s.iiiclissiino doiiiino nos^ro

Tapa?, aiiliiobis, scu suctcssoiibus c'}u-,-

tieui doniiiii nosUi, aut noslro in Oificio

nuslris supraJiclis inc.nisuUis. l'rœ-

faio vero priori clauslrali simi'.iterfieri,

subexcommunica!ioniâsciiti;ntia,qiiniu

ipsuni, cl sccus facienlfs, iu fuUiruin

qiiovis rno'.io incurrere voluimus, et

\oiuiinis, ipsofuclo, iui;iiiu)iîius apnslo-

lica auclorit.ile supradicta; et quod

hœc diclus doniinus rcx in suis Ihesaii-

ris , cl pntfalus priur claustralis in

lliesaurisciiCii monaslerii (sic fuisse pcr

«os exiiorlalutn il inhibilum, describi

aiiliienlicc) haboani, eadeni auclorilaie

iiijunximus, quod se facluros nobis

lilicralilor spoponderunt.

II lu quorum omnium et singnlorum
î-i- l'gni fait fiJeQi et leslimonium prœmissorum ,

(liisser ii'Siel-
"^

iros |):ii(mes lias noslras paiontcs lilieras, proces-

'ion^ionurùr- sum ft diclffi nosUs scutcnlia; pronuu-
c!u;ine ';u'>iD iJaiJo„em ei aija supradi;la conli-

l'x •iiipi.-.ire

foii icuiis aumnies, maadalo no>tro pc-r dilectum
'"'

nobis in Cnniiro Ilumberlum de Rota

de Maliscoiie.civem Avinionenscm, pu- C

Miiuin oposlolii ,! , imperiali et rcgia

(I) Formn Franc. (Ij nolariuu), cl causx liujusiuudi

ri'-esi auciori-
c„,;inî l'obis scribam subscriptum ,

confeclas , substriplas et signalas ,

sigillique nostri appcnsione ruboralas,

domino régi prailalo praîsenli, et pcr

voccm et organum cgrcgii juris civ lis

profcisoris doniini Joannis Mariiiii

lancellarii sut in dilis rouiitatibus

l'io\in(;ia;, cl Forcalquerii , inslru-

inenlum.scu patentes liltcras, sibi do-

mino régi pcr nos decerni et conceili

roqu renli, du\inius conccdcnJas. Rie- p
vata siquidein lucre saiict.i torpora

diclarum gloriosarum sanclarum Do-

inini noslriJr.su CniwsTi mal. rtcrarum,

sanitaruin Mari;c Jacobi cl .Maria; Sa-

lume, ac rccondila cl rcposila, ac alia

supradicla gesla cl pacla fucro modo,

cl forma, ac loris supradiclis, anno

(jiioquc, imliclionc, dicbus, ac ponlifi-

(atu suiradiclis; pricscntibus il. idem

iina cum rcvcreiidissimo rcvorcndis-

q;ic ac vencrandis in Ciiristo l'ati ib.is

(lonjjnis archicpiscopo , cpiscopis cl

— RENE D ANJOU. illÙ

alibaiii>us, ac prcclalis, a'iis militibus-

que, cl aliis stiperius nominatis , di-

luclis nobis inCHnisTO dominis Heclore,

domino de Pctra, cl Joanne de Jambes

,

domini Fraiicorutn rogis niagislro

liospilii, et castcilano suo Aquaruni

Moiluaium, ac phiribus aliis Icstibus

ad prœmissa vocalis cl rcgalis.

Ego vero Ilumbprlus de Rota , de MI.

Maliscone, civis Avinionensis Chris- j„ ^^'"jf^'JlJ^

lianissimi domini re"is Francorum se iiumben de

creliri'js , publicusque apostolica et

imperiali, ac ipsius domini régis Fran-

corum aucloritalibus , causaque liu-

jusmodi elcva'Joniscoramrevcrcndissi-

nio in CnRi^TO, Paire et domino, do-

mino cardinali de Fuxo, vicario, le-

galo et commissarioapostolico superius

nomii'.ato, nolarius et scriba, quia om-
nibus cl singulis, iil snpra dictum est,

por ipsuni revercndissimum dominura

noslrum cardinalcm , cl per cumdem
lacUs et gestis, in et circa mgolium ele-

valionis, de qua supra fit nicniio, pra?-

seiis, una cum dominis Icslibus supe-

rius nominatis, fui, idco de man<!ala

cjusdcm dumini nostri cardiualis d.' cl

snper cis pra-scnlcm proicssum, pcr

alium milii lidclcm, nie aliis occopato

iie^o'iis, scriptum confeci. Ideo ipsi

pr.Tscnli proccssui, me, propria manu,

subscripsi, cl sigiium mcum solitum

una cum appcnsione sigilli cjusdeni

reverendissimi domini cardinalis ante-

posui, in fidcm, robur cl leslimonium

Tcriiatis omnium cl singulorum supra-

dicturum, ex parle serenissimi domini

régis Rcnati, superius nominali, rc- (2)Lcsfc.in

quisifus el.rogaliis l2). ''» <'^"'''"'
T • o \ I

11 eMsie plus

atijotird'Uui.

Nos Roberlus Danilani, miseratione diviiia Lllf.

arcliicpiscopus Aqucniis.ci Nicolaus de Dran- , if 'i'"';'''il'"'

cassiis, eailem niiscraiiono cpiscopusMassilien- miuin , anlie-

sis siiprailicii, (iiii aiictoril;\lc aposliilica nobis ^'.'''i'^ ,^, ^'i'

*

' ' '
' (l de Niciilas

in liac paitft, proul per btleiaruni apostolica- de Ciaiicj.s,

riim superius iiiscrtaïuni icnorcm constat, ^','''''"9, ***

.
'

. . .
Marseille,

cunjinissa, pen|uisiUoneinsnnctorum corporum

diclarum saiiclaruni Dli nialorlcrarum, san-

claruu) Maria" Jacobi ei .Maiicc Saloinc, modo

cl forma (5) lalius in processu verliali nostri cpi- (3) Fnrji«

scopi Massilicnsis, in pvocossii scnlrnii.c ic- ç'"' ""»''•*<"•

vcrciidissimi doinlni cai'dinalis vicaiii cl Icgali,

ac cliam apuslulici commissarii in liac paite

cadeni aposlolic.i auctorilaledopulali, finporiiis

iuiinediatc srrinto, et suo sigilla sigiilatj, fici-



(I) F«n.ri

dis.

^S77 ATTESTATION ILS,

imis. PrasPiUcsqnc in dicta; sr nienlirc prtila-

li'ine, el lu ip^ius senicr.lix cxscculioiio, in

(liclonim sanclrnim corponim clcvaliono, re-

ooiiil lionc el rcposilioiie, ac aliis oniiiihiis, et

siiigulis hitius iii dkto processti sonlcuiix' de-

SLT.piis, pr;v.soiiies iiiia cuiii rcvereiulis liuminis

Eaiittj; se.lis nposlolicrc protmiolariis Cj)isco-

pi<qi:c>, niib.ililjiis nKigislri>, iloi luriliu.-^ et aliis

viris ecclcsia^illti!) i:i dicta sc:ilenlia noiiiiiiali?,

f;iiimis; cleaoïnuia, iuik'.o et furMia (1) in ipso

proccssu scnicnliic, fieii vi.linius. ISo-qae epi-

scopusMassilicnsis supvadiclus, qui ad iiiaada-

luiii dicli reverendi^si lii domiiii cardinalis

dicta corpora sancta ex liumo, qiio sepulia

fuerimt inventa, extrahi, es terraqiie qiia ossa

dictorum sanctorum corpoium, cum fuerunt

ex liunio cxtracta, eraiit sordida , niuiidari el

lavari propriis nianibiis coadjuvavinius cum

levciendo Patre domino Tiistando, episcopo

Coiiscra-.icusi, siibsigillalo, prxsenles nosiras

tcitinionialcs lilicras dicto processui subjuiigi

lieriquc, et signari, per magistrnm ilnnibertuin

de Uota, dicli pral'alx sciilCiili;cpi-(icessus,co-

rain dicio domino cardiiiali, notariiim el scri-

Lam supra signalum, niandavimus el fcciinus,

et sigilloium iiostrorum et noslrum ciijuslibet

appeiisione niuniii(2), anno, indiclioiie elpon-

tilicatu superius in diclo processu ultimo loco

annolatis, in fidcm, robur et Icslimonicni veri-

lalis oiniiitiin cl ïinguloi'iiin pro^missoruni.

H. DE Rota.

Nés cliam Giiillcrmus de Arencourt , Joan-

nes Uueli et Marquetus de Riciis, sanclae scdis

oposioiicoe prolonotarii in processu sentenlije

sujuadicia; nominali, in ipsius senteniiie pio-

niintialioiie, et cxseculionc, ac dictorum sanc-

torum corpoium elcvatioiie, el aliis omnibus

el singulis latins in processu reverendissimi

doniini cardinalis, viearii li'gali(|ue, el com-

missarii apostolici supradicti, conlenlis, una

cum reverendissimis revcreisdisque in Cubisto

Palribus doniinis arcbicpiscopo , episcopis, ab-

(a) L'évfque d'Orange, Antoine Ferrier, oc-

rupait déjà ce siège en 1415. Denis de Sainie-

M.ii ihc, qui le désigne fimple nint sons le pré-

nom Aiiloiiie, fait remarquer qu'on ne connaît

le surnom de cet évoque que par le piouc-
verbal de la translaiion des saintes Maries, où

(*) Ca'lia '' est appelé AntoiiinsFerrerii {').

CItriii., t. I , (6) Pierre Nasondi a élé conf indu par qncl-

col, îsi. qups é "rivàins avec son piéié^e^seur, dau- le

s ége d'Api, appelé aiisii Pierre iNason ii, dniii

il avait été grand vicaire. Celui qui as.-ista à la

translation des saintes M;irics était le rieiixiéne

de ces nouT:, comme le l'ail ob.-civcr I)cn;s de

(*) ILid
Sainie-Martbe ("J.

eoKôtiS,
' (c) Gauthier ou Galcliier de Fnrcalcpiier,

d'une famille illustre, assista, en 1457, au (0;i-

eile d'Avignon, en qualité d'évêqae de Cap.

Le proccs-vertial de la Iransbilion des saintes

Maries, en MIS, e;t à ce qu il paraîl le pre-

mier monument qui nous appieiine que des

(")I.'>= 'd'Alix

iIh (iioli^i.iiiia

lilb'r'Mroiri

ei de .li':in

iliiel i-ulsis-

li'iil en (irrt

r.MU'P, et i-rliii

il>' M .nni^'L lie

rÙL'i. a éli'' e.i

ir\ive. la rii

serv.: lin cor-
don ciirorc :it-

l^clié ù culte

P-b'O-

LV.
Atie->t:illiin

des éii^oues

<IOla„„'.-,

<rA|il el Ja
frojj.

(2) I.p sc(>nu

('e rircliovJ^-

lîiiod Aix a/'ié

enh'vé ; celui

lie .\iciila-i lie

lîiaiir.is, (''VI'-

q'in dp Jiar-

Ni'i'le. sursis e
0"ro;<: en liic

ruu^;e.

IIV.
AlUi-Lili'in

dirSpi'Oimiolai-

res :iMis oli-

(|iies G^nlljii-

me lie Af n-
ciiHrl . Je:iii

Cl lluel Mar-
ijutl ue lUcis.

EVCOL'ES rr.ESLNTS. 1278

A batibus et aliis pcrsonis ecclesiasticis in supe-

rius descripta sententia nominalis, prjesciiles

fuimus. Ideo ipsi processui pi\csciites testimo-

niales littcras, per inagistrum Iliimbertum de

Rota, dicli processus notarium et scribam supra

signatum, licri nianda\imus et fecimns, et si-

gillorum noslrornni et noslruin cujusiibel ap-

peusione niuniri (5), anno, iinlictione el pon-

tiûcalHSUMerius in dicto processu ultimo loco

a:n .titi>, in fiilem, robur et teilinioniiim vc-

ritaiis ouir.ium el singuloruin siquaJiclo-

rum.

lliMni;nTi.s de Rota.

NosetiamADllioniusFerreriiAurayceiisis(o),

Petrus Nasondi Aptensis (fr), et Joannes de

jj
Coliargis Trojanensis, episc"pi, in processu

supradictx sententia; nominali, in ipsius scn-

teiitix pronuiitialione et exseciftione, ac dicto-

rum sanctorum corpornm elevalioae, et al.is

omnibus etsingulis latius in processu reveren-

dissimi domiiii cardinalis, vicarii legaliqne, el

coinmissarii apostolici supradicti, conleatis
,

una cum reverendissimis revercndi.,que inCiini-

STO Palribus, et dorainis ardiiepiscopo, epi-

scopis, sanclie sedis aposlolicx protonotarils,

abbalibusqiie et aliis pcrsonis ecclcsia«licis iij

supe.ius dcscripta senlcuiia nominalis, pré-

sentes fuimus. Ideo ipsi processui présentes

litteras testimoniales, per niagistrumllninber-

luni de Rota, dicli processus nolariuin etscri-

ç bam supra signatum, licri inandaviniusetfcci-

nuis, el sigillorum n;istroruui et nostrum cu-

juslibelappcnsione muniri;(i), anno, indictione

et pontilicatu siperiiis in dicto processu ul-

timo loco annotaiis in fiJem, robur el te-ti-

moiiium veritatis omnium cl sii:g;,lorum pra;-

diclorum.

II. DE ROTA.

Nos ctiam Gaucherius de Forcalquerio Va-

pinccnsii ((), et Tristandus de Aura Con>era-

nensis {dj, ac GuilIcrmusSoyberti Carpenlora-

ciensis (e), episcopi, in processu supradicla;

Eeiitepiix nominali, in ip.ius seiiteiitix pro-

lors il occupait ce siège. Il suce da proliablc-

inciit à Léger d'Eyiagues, qui l'occupait eu
'M420; du moins depuis cette aimée jiis;|ne.'i

liiSiioiis ne trouvons pas qu'il soii fait nien-

tioii d'aucun évê ino de Gap {'"). ("*) Ca'':a

(rf)TiiUaa dAare, évé pie de Conseraii',
p(,( 4^,9_

' '

avaii clé élu à ce siège en 14ii, comme mi
la déjà ra.'on'.é. D un Djiiis de SainleMartlie
lait nniar;. 1er que, dans les cliaili's l'e l'^di-

baye de iliiiUinajour. il e.--l nonia.é parmi les

(tir)'";';ro.ifit

rie ! évi'ou'^

d Oraii^-e ei''!»

ccl 11 il'Ajii, il

ne re>ie i|iie

I s cnnliHis.

Celui de l'ûvë-

«luo rte '!>• vï
sulis ^ll; e.i ci-

re rouge.

ivr.
Alii'S':i!inij

des é.c.jii.s

de r.'ip, i-e

OinS' r.ipis el
de CarpeulraS.

piolals qui furent présents à la lran^lalioll îles

saintes Maries, en liiS; il occupait encore le

niêine siège eu 14oS ("").

(e) Guillaume Soyberîi avait élé transféré du
siège d'L'zè^ àceluideCarpenlras. Lesar. liive.s

de Monlmajour le comptent parmi les évctincs
qui assisti'rent à l'ilèvalioii des cor|)s dei
saintes Maries, et c'est tout ce que Denis de
Sajiiie-ilartbe a pu trouver sur ce prélat^ ).

(•••') 'bid.,

cul. 1159.

("-•'Ylbid.,

tel. 901.
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nunliationeet cxseculione, acditioiumsancl 1- A IJeo ipsi proccssui rryscnles Icslimoniales

rum corporum elevalione, et aliis omnibus et

singiilis laiius in processu reverendissimi do-

mini cardinalis, vicarii Icgaîiqiie, et commi£-

sr.iii aposlolici siiprad'Cli, conlcnli'i, uiia cum

reveiendissiniisrevcrendisque in CnivisTo Ta-

liibus, dominis archiepiscopo, cpiscopis prcto-

nolariisque, et abbaiibiis, ac aliis onuiibus et

singidis pcrsonis ectlcsiasticis in siiperius

descripta senlonlia noniinalis, prrser.les fui-

mns. I Ico ipsi processui piu-senles teslimo-

niales lilleras, per niagiilrum Hunibcrtum de

Rott, dicii processus notariuni et scrib.mi su-

pra signaliiiii, fieri niandavimus et fecinius, et

sisillorum nofirorum, et nostrum cujuslibct

litieras, per magisiruin Hunibcrtum de Rota,

dicli processus iiolariuni et scribam supra signa-

tum, lieri maudavinuis et fecimus, et sigillorura

nostrorum et eujuslibet nostiuui apptnsioiic

niuniri (2), anno, indiclionc et ponliiicatu su-

pcrius iu dicte processu ultinio loco annolalis,

i:i fiJeni, robur et teslinionium vcritalis om-
nium, et singu!urii:n pis !ic!oi-uni.

II. DE Rota.

Nos cliam Pelrus Blarini Glandaiensis (rf',

et Poncius de Sailone Vasionensis (e), epi-

scopi, ac Pctrus de Lacu sacri nionasterii

Sancti Vicloris Massiliensis {(), ordiuis Soncli

Beiieditti, Ecclcsia; Romana; immédiate sub-

(H î-e sconii
3j|p(>|,,i|,p_2 iimnii-i (1), anno, indiciionectpon- H ji^cli, huniiiis abba«, in processu supradict.-c

(2)11 nerpsle
que queliiuej

fiauniLMiis des
sipaux des
é\i^<iuesde(.a
v.iill"U et de
Grasse.

LVIU.
Aiti'S'alion

ries évèM'it'S

de Cl.iiid'ves

et rie \ aisoii

,

el fie l'allié de
S:.iril-\ icLorda

M^ir^eiUe.

di' (ia'icher „^ ... , ,

F. rcaliinicr, lilicalu suptTius m diclo processu ullimo loco

évi'(iue dp
annolalis, in lidcni, robur et teslinionium ve-

d.ii', snh'îi.-le ...
en eiie rcinge; nlalis omniuiu et singulorum prosnarratorum.

il HP. rps'eque
I«i0rd01isdcs HUMDERTCS DE UoTA.
deux auUts
S;eaiix.

LVII. Nos eliam Pelrus Turelurc Dignensls (a),

Aiiesiniinn
çj Pai.miides de Carrelo Cavallicensis (6), et

fies t?vi''iin'*s „ ^ . ^ . / V • • •

de PiKii", de Guillernius Guczi Grassensis (c), cpiscnpi, in

C.viniion cl de processu senlonl'K supiadiclx nominati, in

ipsius sentcnlix pronunliatione et esseculione,

ac dictorum sanctnruni corporum elevalione,

et aliis omnibus ctsingulis latius in processu

reverendisMini domiiii cardinalis vicarii lega-

senlenluic noniinaii, in ip-ius senlenlia; pro-

nunliatione, el esseculione, ac dictorum saiiclo-

rum corporum elevalione, aliisque omnibus el

singulis laiius in processu rcverendissimi do-

mini cardinalis,vicariilegaiiqne, et commissarii,

conlenlis, una cum rcverendissiuiis, reveren-

di-qne in Ciiristo Palribus, dominis arcbiepi-

Ecopo, episcopis, protonolariisqne, abbalibus

et aliis personis ecclesiaslicis in superius dc-

Çiripta seiitenlia nominalis, prxsentes fuiinus.

Ideo ip=i processui pr.Tsenles te.uimoniales

lilleras, per magistrum Ilumbcrliim de Rota,

dicli processus nolarium et scribam supra

sigiialum, lieri mandaviniusel fecimus, etsigil-

tique, et coniniissarii aponolici supraJicli, C lirum nostrorum, et nostrum cujiislibet jussi-

conleniis, una cum reverendissimis reverendis-

qne iu Curuto Palribus, et dominis arcbiepi-

seopo, episcopis, prntonotariisque, abbalibus

et aliis pcrsonis ccdciasticis in snpcrius in-

eerta senienlia nominalis, pracsentes fuimus.

mus appensioiie muniri (3), anno, indiclione et

ponlificalu superius in diclo processu ullimo

Inco aiinôtalis, in liJeni, robur et tcslimoiiium

vcrilalis omnium et singulorum prxmissorum.

II. IIE ROTA.

(n) Pierre Tmelnre, de l'ordre des Frères publions et auquel Soyberti eut part comme

(")II ne reste

I
lus qu'iiu

fia^nii'nl du
s eauder:ilitié

de iMars>il|p.

les sceaux des
dpux éviViues

ni3ii<iuent.

Pic. beurs, fui promu au siège de Digne lan

iiio; il assi>la au cnm ile d'Avignon eu 1157,

ri nionrut en i iC(3, le jour de la Icle de sainte

Mailili-inc, 22 jniUel. L'aulcnr du dernier Gal-

lia Clirisli'ina fiil remaripier que, dans la cé-

lé:ii(iiiie de 1.1 translilioii des saintes M:i|-io<ï,

(•) Gi'liH cp prclaluroMoi ç;i un discours renianiuable ('!.

f/.'/».. l. IU, .Mais il sriiihlp. (|iie ce (riliqnc conloiul i, i

cul. 1129. Pierre Tincliire avec Adeniar Fiiiclis, iirienr

de Saint-.Maxiniin, et qui prononça en elLl

un diNComs dans celle circonstance. D
(6) Palamed 'S de Carixto avait c:c promu

p:ir le souverain pontife au sié^e de Cavaillon

au mois de février 1418; il assista en liS?

ai. con( ile d'Avignon. Oenis de S liiile-.Marlhe

|p coiiiple parmi les prél ils qui furent pré=enls

:'i la iranslaiion des ci^rps des siinles Ma-
(••) n^rf.l rics(").

Ctoi.l'Si.
^^j Guillaume Gnivi était déjà évoque de

Grasse avant la IranJ.iUon des reliques des

saintes Maries comme on le voil p ir nue bulle

de Ni. «.l.is V. Denis (!e Sainl.-Marllie assure

que dans le proois-vcrbal de cotte transi ilion,

dressé par Guillaume Soyberli.cvéque de Car-

ppiitras, il est appelé Ciieri, et qu'ailleurs il c t

'•"iri'rf l
appelé CiinsqfMi (•'). Nous ne connaissons p:is

Il roi l.ll' lit procès verbal dont parle ici ce (rilique, il

'
'

iiioins qu'il ne veuille désigner celui qui; iiou-

Ions les évè|i;es pie-cnls, sans qiioii puisse

cependant le lui alinbuer pour cela.

((/) Piirre Marini, de l'iM-dre des ermites

de Saiut-Augn-lin, confesseur du roi René et

pré licaleur c élcbrc, assista au concile d'.Avi-

giion en l-iîiT. 11 est noiiin c par Denis de

.Sainie-Miiiibe parmi les pîélaisiiui assistèrent

à la iranslaiion des reliijnes des saintes Maries.

Il fut inbuiné à Aix dans 1 église du couvent

de sou ordre. On lirait sur son tombeau :

GlANDATF.NSIS AI'EX vntATlIS MOMINE PlCTUUS

lÂcNATl HECIS CON.ESS.'B DIGSI.S UOMIIIE...

Ïn Ap.n t s niu nii; DOcioa TiMumin istc MAniM
r..in>OMEv, «r.xc nr.' iv:".T s.vciu « flam.x. {'"')

(c) P>ms do S.idon, d'abord professeur dans

l'universilé d'Avig.ion, et qui eut p.".rl aux dé-

inè'és d'Eugène IV avec le concile de HA'e, est

nommé par Denis de Sainlo-.Maiilie parmi les

profils qui furenl pié<euls îi la translation des

reliijiiesdes sainles .Maries. Il gouverna l'Eglise

de Saison jusqu'en l'aiinée l-itll'( ).

(/) Pierre du Lae, d'une il.usirc famille

d Auvergne, avail été pronui à l'abbaye de

Siiiit-Vielor en Mii. qu'il lULsséda jusquà sa

r.iint, arrivée in l-iT,'). Il est nommé comme les

pié é'eiits par Denis de S.iinte-Marllie parmi

li's prélats qui assislircnt le cardinal de l'ox

dans la traiiilation des saintes Mai ics (
).

(••••) Gallia

Chmi.. t. m,
col. 1311.

( )ri><i.,

t. I, col. <J55t

(
) Uid.y

(ul. t'Jl.
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< Niis eli.im Aniaudus ie Saiicio Fclicc A ei Vicaiius in spiriliialibiia et icmporalibus acLIX.
A:us alif^n

)>^aii„„(jje„-i5 In), el Joaiiiics rreveraiidi

r.-aliiioilie. lie « Saiicli jEgiilii ,6), Saneli liciieiiicli, el Joan-

S.iiil-Gii es 01
^ uesEiistaciiSiiieia; Maïkc Ni/elke(r)Cisler-

<le ^alll e-Ji.i-
.

rie de Nivelle. < ciciisis oriliimm nionastcnorum, ^clnauscn-

t sis ei Canieiacensis diœtesuiii, humilcs ab-

a baies, in processu setileiilia; supra diclx no-

(1) Vœc n
, ,„ii,a[i ()) , h, ipsius scnteiili;c nroiumlia-

S.viwirliiuo . ,. .

« /'tTiiH.i'r in lioiie, el cxcculioiie, ac oiclorum sanclonim

:ene abjaivm cornoviiin clcvalione , aliibque omnibus cl
SimU r.q.itii. .',.,.. .....
T. VI Cu'dM SJigulis lalius in processu revei-cndissimi do-

<^"'- mini eardiiialis, vicarii, Icgaliiiiic, Cl coiiiiiiib-

saiii aiiostolici supra dicli couleiilis, una cum

reverendissiiiiis reverendiiiue in Curisto Pa-

tribus douiinis arcUicpiscopo, cpiscopis, pro-

Chrhl.
51)2.

oflicialis geneialis ejusJcni, et Ludovicus ùo

Frassciiijis s;cculaiis, el collcgials S:iiicli Pctri

AvMiioiien^is dec:iiuis, Joamies Payer, Carpeii-

toraelCMsis aichiùiacoiius, cl AniaudusCuilier-

mus de Sansaco Adureiisis, ccclesinrum ca-

nonici, cl decrclorum doclorcs iji processu

scnlcnliie siipradiclJi nominali, i:i ij'sius sen-

tenlix prouunliatioue, el cvccuiioiie, ac dielo-

ru'.n saaclorum corporuni elcvaliuiie, alil-quû

omnibus el siiigulis lalius in processu rovcren-

dissimi doaiini eardiiialis vicarii, Icgntifjnc, et

commissarii apostolioi supra dicli coutenîiî,

una cum reverendiss-iniis revcrcndisqne i:i

Curisto Palribus el don:iiiis arcbicpiscopo,

loiiolariisque, niagislris, docloribus, ac aliis D episcopis protonolariisque, abbalibus ac aliis

personis ecclesiailicis in supcrius descripta

sentenlia noniinalis prœsenies fiiimus. IJco

il.si proccjsui pncsenlcs, leslinioiii;ilcs liiteras

per magiblrum Iluuiberlum de lioia dicli pro-

cessus nolaiium el scribam, supra sign^tum

fiori mandavimus et feeimus, el sigiUoi um no-

stroruni, cl ciijuslibel noslrum jussinuis .ip-

personis ceclesiaslicis, in superins descripta

. , .,., senlenlia noniinalis, pritîsciitesfniimi^. I.leo ipsi

Vrœstiiiea /f-piocessui « présentes lesiiniomalei(i} liilcras

tUmmiiiles ht-
, pgr niagislrnm Uumbei lum de Uota dicli

Saiiiiiiiirianuni • processus nolariuni et scribani, supra signa-

iiieiiiioseliaiio-
, mil, (^^|-| iiiandavinms elfecinius, sigilioruin-

liir, piœleli- ,-, • .

moniitks tu.e- ' l"*^ noslrunim, el cujnslibct noslrum juisi-

rus.

(3) Ilnerpsie ,, . . ,.
,

«lue les cordons « et ponliilcalu supcrins m diclo processu >

des scriiiix de uitimo loco annutalis in fideni, robur, el tesli-
ctsiliUv-'S. . ., ,. . , . ,

nioniuin vcrilatis omnium et tingnlorum supra

diclorum.
II. DE WniK.

I mus appensione muniri (5), ainin, indielione pensioue nniniri (4), aniio, indiclione el pon-

liilcalu superius in dicto processu ullinio loco

annolalis, in fidem, robur et lestimoniiim vc-

rilatis omnium et siiiguloruin supra diclo-

vv.rx

II. DE Rota.

I.X. Nos eliam Joanncs Arbaleii decrclorum do-

Auesiaiion giy- nrxuosilus sancl;e Arelaiensis ecclesia;, C
cliip oMilil .4r-

'il-

!ie' s"-lSë APPENDICE AU PUOCÈS-Vi.UDAL LU CARDINAL DE FOIX.
O'AvigiKiii, i:e

l'aixiiidMcro,
\-o,,<; j;,innnns a;,^ acte; de l'élévation des sainlos Maries les leçons propres et une hymne de

rit Ui|ieniri|S, ygnj..^
,/g /,•; [iévct„iion que Idn cclébrail dans celle égl'.se le jour anniversaire de Icvcnenieiit,

Ue Sauîac '^^ "^l"'
•" laïU'ellenlles ciixonslanics principales. .Mais, ne satlianlii quelle époque a clé compo.vc

cel oflicc, IIIIU3 ne le donnons ici que coimnc appendice au procès-verbal d'>ù la nialière des

leçons el de l'hymne a éié lii ée. On le Iniuve, avec les anires ollices des sainles Maries, il la suite

de I llisloire de siiinle Shme Jr.ccbii cl de si.viic Mcrie Satomé, publiée vu 1730 par un piètre du

scii:iiiaiie lie b.iint-Suluite. Ce giave et pieux écrivain, qui a garcié l'anonyme, cl qui semble avoir

cultivé la poé>ie sacrée, (ourrail bien avoir composé Tune ri l'a- Ire de ces pièces; du moins on

ne peut douter qu'il n'en ait ajouté de auuvcUes à plusieurs de ces oili.;es. En rapporta;.!

(i)Lpssoeaii"'

rie Louis de
l'rassengis et

d'Aniaud Ouil-

Iclinî de Sun-
Sac. siibssl.Mit

cil cire rouijc.

Les deux an-
tres ont éié

enlevés , à la

rési Tve des
cordons.

{n) Arnaud de Sainl-FéMx était déjà aWié de
Psalmodie, ordre de Saiiil-Benoilauilimèse de
JSiiiie-:, lan li59; il lut déliiiitenr du clL-îcilcc

(délierai tenu il Carcassoiie l'année irê.'iie n\i

eut lieu Tél. vaiion des sainles Maries, et gou-
vernait encore son abbaye en \ib9. L'auteur

(') Tnm. '\'I rfu nouveau Galliii rhnstinna {') lait remarquer
col. i",U. qu'il assista à l'élevalioii des fainles relii|ues.

(b) Jean Préver.Hid, professeur en droit ca-

non, ailniiiiistralenr periicinel de l'aicbidia-

roné d'Uzès, et abbé de Sainl-Gilles au dioeèse

de Ninies, est mis aussi par dom Uenys de
Sainlc-Miirlhe au nombre des prélats qi.i, en
1448, assistèrent le cardinal Pierre de Fois
dans l'élévation des corps des sainles Ma-

_

1'-]^ Ibid
, ries (*').

(c) Jean Eusiacii ouEuslacliii avait embrassé
l'institut de Saint-Augustin, dans le iimnaslé e
du Yal-des-Ecoliers à Mous. 11 devint abbé du
Jardinet, ordre de Ci teaiix , ensuite premier a bbc
de Noire -Dame de Nizclle, alors diocèse de
Cambrai, et depuis diKamur; et se rendit

' par ses vertus et ses mirac les. S'il était

fil eûl déjà iinilté l'abbaye de Nizelle

le du Jardi-

Cul. tiU2.

célèbre

vrai ipi

en l-ilS, pour reprendr.; alors ce

D net, (omme l'a cru Drnys de Saiiile-.Marlbe

(qui lui diiiine, celte niônie année, .L-an Tri-

iliaiili pour successeur) ('") , il r:iudrail dire

qu'il prit iié:iiinniins cm ore la qnalilé d'abbé de

Mzelle, dans la rédacli"n du procés-vcrbal de la iiOj

Iraiiblalioii des sainles Maries, parce qu'il élail

plus eoiiim sons ce dernier titre. Mais il semble

que Deiiys de Sainic-AIaribe esl inexact sur

celte dale, et que le procès-verbal delliS
doit servir à la rél'ormer. Car la lisle qu'il

donne des abbés de Ni/.elleesl fort incomidète;

cl d'ailleurs on peut croire qu il s'est lui-ménie

rélraclé sur ce point au tome Yl du CiiUia

rliristiaua, puisque dans sa ciironologie des

Abbés de Sainl-Cilles il rapporte que Jean Eu-
siacii, abbé de Sainie-.Marie de Nizelle , se

trouva présent à l'élévation des corps des

sainles en I4!8 et apposa son sceau .^ l'acle so-

lennel qui fut dresié dans celle occasion ("").

III, col. uJli,

(•'••) T.

roi. aO-'.

VI.

H
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l'hymne Exsuite! cxti cnr'ia, il a soin de lui donner le titre û'hijmne ancienne; et, en ov.lre, M. de

Sainl-Jean Jumilliar, aiclievèqiie d'Arles, dans une lettre qu'il lui éciivait le 20 juillet 1749, lui

disait, au sujet de son livre : < Je consens que vous fa-sic/. imprimer les prié, es et les oflices

f que voui avei composés en l'iionnour des saintes Maries. > Il pourrait doue se faire que
rhyniMe et les leço'is dont nous parlons fussent l'ouvrage de cet ésrivain. Néanniains, comme
elles oui é!é aiitori-ées par les supérieurs ecolésiabiiquos, et en usage dans l'église de Noire-Dauie

(le la Jler, nuus les rjppoilous iti tomme monuments historiques du culte des saiatei Maries.

232
1° Office pour la fête de la Révélation des sai.Ucs Marie.' Jacolé et Sidomé, 3 dé'

ceuibre, tl où sont rapportées tes principales crconsianics de cet événement.

[Ilislvire île sainle Marie Jacohé el de sainte Marie Satané, par un prùlre du clergé,

l'ar.s, 1730, iii-18, p. 21 elsuiv.]

AU 11= NOCTURNE.

Ex monumentis ecele.sia! beatic .Marise de Mari.

Lectio IV.

P.ENATLS, Sicilia; et Jérusalem rex, ac cornes

Provincix , cum auJisset coipora sanctarum

Jlariic Jacobi et M.iri» Salome in dilionis su»

angulo sub terra rcquiescere, niniirum in ec-

< lesia beat;c Mariai de Mari , diœccseos Arela-

lensis , ubi jampridem a Ciirisïi discipulis

Juila'a puhis tumulata l'ueranl, summo pietatis

stuilio ardens, et ne litnlus lidei splendor cali-

gine diulius obruerelur, illa diligentissime in-

cjuirere animo statiiit, ut délecta cfferreniur, et

(idelibns ad cultiim religiose proponerenlur.

O.incirca Nicolauin V, summum ponlificem sup-

A post lecla nonnulloriim noire sanctilalis viroruni

scripla, asserenlium sacra pignora illic sepulta

esse, et n Christi discipulis in mare sine remi-

gio acvelo hucappulsis, leme mandata; Habila

denique diligenii ac niatura deliberatione , et

Dei nomine invocalo, sequenleni senljntiam,

seu edictum, coram plurimis leslibus rilc voca.-

tis pronuntiavit.

Lcciio VI.

Videlicet corpora sanclarum Marix Jacobi et

.'.!i lise Salome inpra:notuta jacere ecclesia.et

abhumo, ubi anlemajus allare fueranl reperla,

educenda esse, cductaquc in capsis conJignis

solemni rilu componenda, apostolica aucturi-

pliciier oravit, ut perficiendi lacultalera pro- B lalecuravit. Qninctiam Icgains, cum screnls-

poiili sibi indulgcrct.

Lectio V.

l'iis votis aimueiis summus ponlifex postu-

lalaui a rege tnpiam conccssit, per apnslolicas

iitlcras ad archiepiscopum Aquenseni, ad Mas-

siliensiimi antistitcm , tum ad cardinalem de

Fuxo in cnmilalu Avenioiiensi a lalere legatum

directas. lli qua par erat reverentia niunus

dcmandatum acccpcrunt curaveruniqlie. Le-

"gatus veto episcopos, abbales, ihcologos per-

plures in ulroque jure laurea doclorali insigni-

tos , sccum assumens, in locum prx'ralum se

contulit : ibique ponderata inqnisilione ab an-

listite .Massiliensi acta, de opinionc, fama, mi-

sinii régis precibuspennovcrelur.cœplum opes

prnscqucns, assistentibus clericis, abbatibus et

episcopis pontilicali veste decoralis , missam

celebravit , ac tandem sanctarum rcli ;ui,is

odore suavissimo fragranles e terra niagno ap-

paratuel pompa cvtulit. Tum illas populorum

imdique conlluentium etaccolaruin mnliiliuiini

coiispicuas, in gemina capsa cupressina, pannis

sericis auro intextis, régi» munere exornaln,

bonorilice collocavit , a Christi fidelibus dein-

ceps vencrandas. Id auieni peracium en tertio

decembris anni reparata; saUitis millcsimi qua-

dringenlesimi quadragesimi oclavi, cujus anni-

versaria dies in eadem ecclc»ia quolannis ce-

racutisqiie voce publica dissemiuaiis : insupcr q lebraiur.

m
2° Hymne.

[Iliitoire de stn:ile Marie Jacobé, etc., iti'l., p. 2jI et sniv.]

4 Laudes.

Tcllns, avaro.s pande sinus : luis

Tliesaurus ingeiis viscciibus latet

Commissa non sic rcdde landcu),

Onniipolcns jubel, o*a redde.

Audivit actui pertora numinc

RENATUS : ardel quxrcre purpura,

Auroquc contcmplisque geinniis,

F.xnvias prcliosiores.

Qutii sunimus olli, ncc mora poniifcx

Se jungil ullro : non pielas minor

Te, magne Di; Ffxo, volenlcm

Egregio social labori.

ElVos^a terra: viscera jani paient,

Jam gaza multis abdita s.ccidis

Liici revclalur : rcperla

Fossor hians vencralur ossn.

Al qualis auras muli.ct odor fugans

Siluni sepulcri! niuncra sciliccl
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CiiRiSTUS, sepulto (]ux iiilislis A Aiis|)iriis populos fovclo.

Offitio niemori repcndil. Tu qiirm soinnim nolùliliiiv JiivDt

cara iiobis pignoia fomirrp, (llaiare nomen pignoribus imini

Volis clienium vos l'acibîs daio; Fac, f.iiRisrr, laiilo noslra senipcr

Vohisqiie devolos, bcnigiiis 'IVna pairotinio fnialur.

234

PARAGRAPHE SIXIEME.

PROCfeS-VERBAL DE LOUVERTIIRE DU TOMBEAU DE SAINTE MAHTIIE ET HE I,\

TRANSLATION DE SON PRÉCIEUX CHEF DANS UNE CHASSE D'ARGENT, FAITi:S E.N

PRÉSENCE DU ROI RENÉ, EN 1458.

(1) L'Art de
térxper les du-

les, p. 137.

[Manuscrit i-onsprvé aux Archives de la tille de Tarascon. — Mngda'.cnn Miifsilicna'i

ndvena, pa;;. 119, 12U, 121, 122. — Acin Saiictoruvi, julii x.\ix. — l'apoii, ilans so.i

Histoire dèProrence, t. III, p. 421, se trompe lui-même en relevant une nlép^i^e do
Duiicbe, lorsqu'il allirnie que reue lr;inslalion eul lieu le 8 du mois d'aoïM. Ce iciiir-l.(

les syndics de Tarascon prièr.'nl, il est vrai, le roi lUné d'assister à la Iransl.iiKin
;

mais cette ci'réinonie n'eut lieu que le 10 du mtmc mois, qui, cette année-là, lomlMil

un jeudi (1), comme on le voit (lar le pr'ocèsverLial qui suii].

InnomineDomini nostriJESuCBRiSTi. B tur , contingil prœralam screnissimum

dorainum noslrum regem Ronaltim a;)-

plicare ad diclani villani Titrasconis

,

cum illuslrissimis priiicipissa domina

noslra U. Joanna rt-gina Ilirrusa'em, et

Sicil œ ejus consoilc. Ad cujus regiaiii

niajeit lem, ipsa universilas Tarasco-

nis cxpoiii fecit, per noLilcs ac honora-

biles vires D. Joanncm de Lupeiiis (i) (l)DeTnpe-

icgum doclorem, et Jacobum Radulfi
(,,'i.^,, aur cimê

scindicos dictœ villœ Tarasconis (eis-'^""-'
'"^

''^Z^""
rasio ', ijuia

Amen. Anno Incarnalionis ejusdem 1438,

die quadam mîrlis , intituiata octava

inensis Augusli , regnanlc scrcnissiino

el iiiuslri principe et domino nostro Rc-

nato, Dei gralia, regnorum Jonisalcin

cl Siciliœ rcgc , ducatuum Andrgaviaî

ctBarriducc, comilatuumque Provinciœ

et Forcalqucrii , ac Pcdemonlis comité

féliciter esislenlc. Amen. Tenore hu-
jus prjesenlis public! processus cunclis

Oat manifestum quod, prrmiitenle di- dem doniinis scindicis , assislcnle ma- rfoui.y'.M)» nom

Tina providenlia ; cl Spirltu sanclo in- gnifico milite D. Joanne de San: to ^li-ceitëhùe!' "

flammanle populum chrislianum, villœ chaele, D. de Bucedone, capilanco cas-

Tarasconis, Avenionensis diœcesis.qui ^ tri Bauci (5), et totius baroniœ el con- (") fap'ia^eo
^

. ,
oastri liauci,

pupulus, et universilas diclfe villae Ta-

rasconis, moli siiigulari devolioneerga

siliario regio) premissum opus argeii- rop/rniH^rfn'

ch.uenu

Baux.
leum fuis^e palrulum. Ilaque solum non ''""^"'' '''''

rcmancbal nisi caput dictœ gloriosae

virginis Marlhœ relcvare , et illiid re-

poni faeere in dictam iraaginem argen-

tcam, cl ut dignius fieri possil cum lio-

nore et lauiiibus Dei et diclœ sanctîB

cusselie.

gloriosam virginem sanclam Marlham,

sepullam in dicta villa Tarasconis , et

in ecclesia ejusdem quae merebalur

dici liDspila CnRisxi Salvaloris mundi

,

et ut caput ejusdein giorii sx sanclœ

Marthœ , repositum in qtiadam parva Maithœ, eamdem regiam majcstalem

(2) Ca[seia,'Capseta (2) , reposila in tumulo rétro suppliiitcr requisiverunt, ul in releva

ailare sanclœ Marthîc, in cap3lla infe- lione dicli capilis cum ejus inclylissi-

.riori : ob reverenliam ipsius viruinis nia coniiliva (G) , ac prcelalis Eccicaiœ (fi)Comii v»,

;gloriosae sanclœ Marlhœ fieri fecerunt, qui m talibus intéresse (ieoent.interve-,,,,^, laniM

unam imaginem argcnleam deauratam
,

nire habeat, el ul verilas in futurum di-
•''''"'"«•

el circuQJ circa illam , vitam sanclœ cendis altestelur, et referalur, ut chri-

Marlhœ per imagines de argenlo, ut slianis Gdcliler corpus diclœ sanclœ

oculis luculenlis apparcre potest , cl Maitliœ visilatilibus posait affîrmari

,

(ô)T3r»se3s, qugiuor Tarascas (3) déférentes illud caput illud esse relevatum, et reposi-
TarasQues, /i ^ ^ ' ^

(;Hr«sdu >non-' Geri fecerunl, Ul cum majori devolione tuni in diclum opus argenleum. Ft

*Unrihe'd'mra invocari posset. Verum quod permit- dictus D. nosler res Renalus, ul vcrus

ïauiscon. tente altissimo Domino noslro
,
patralo chrislianus , habens singnlarem devo-

diclo opère capilis , ul supra describi- tioneni el aniorera crga dicta u S. Mar-
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thnm, (aniam palronain d;cta; suée Acum illustribus el magiiiûcis duce, se-

villa; Tarasconis : considcraiis caput

dicta; S. Jîarlh<T, si rclevctur cl rcpona-

fur iii diclum opus , esse melins, quana

sicut jacel in lerra prœdicli luinuli ;

promp(u:n et paralum se oblulit, cum
orani honore et revcrentia

,
quibus

poterit, licet iiidignum repulot, intér-

esse relcvationi dicti capitis cl pro

i!lo rdcvando niandare D. cardinali

du Fuxo, Avenionensi Irgalo, ut venire

I.abeal, et si causans suam seneclulom

venire non possil, delcgarcel conimit-

terc habeal et dignelur. Quod et illico

nescallo domino Friderico de- Lolha-

ringia , duce de Vaudemond
,

|;encro

dicii doiuini noslri re;;is, domina lo-

landa ejus uxore , Clia dicli domini

nostri régis, et frequcnli nobi.'iiim con-

vcnlu,clca;leris aiiis curia; regiœ, apud

diclam ecclesiam san:;!a3 Marlhœ , et

capcllam ubi sepulta est dicta gluriosa

sancta Maitlia, applicueruiit. (Juibus

acccdentibus , et facla primum dcvola

cratione, Dej el dictœ glo.iosœ sanctœ

Marthce , ad apertionom dicti (umuii

proccsserunt : el primo fuit : per ligni-

factum exlitit. Taulo post conlinuata I^fabros (3), prœs^cnte scmper dicto do- (3) U-'nifc-
. ... . .. rr^ . * . • K"r\'.: lll.nMf.

dicta dcvotione, apud dictam v iliam Ta-

rasconis se Iranslulit venerabilis rdi-

(I) Vpnera- giosus (1)D. Guillflmus MorcUi canoni-

s'sf «ri'S'a- eus cl oflicialis c^riie cpiscopalis Ave-
hte rfU lieux njonensis, tanquam legatus et commis-
(de Sul e-Oa- ' ^ ,. , i t--

v:e(lcirimns SUS, per dictuBi cardinalem de l-uxo,
ù'Avijuuii.)

et hoc, die quadam Jovis, quae intilu

•latur décima dicti mensis Augus'.i. Qui

D. ofGcialis et cuminissarius ad releva-

tionem dicli capitis, una cutn supra

nominatis DD. scindicis Tarasconis

,

cjusdem douiini orficialis advcntum.

ni:no nostro rege, ad apertionem cujus-
^^J.^'

""""'"

dam labernaculi, in altum elevati, facti

de postibus nuccis (i)
, elavibus fir- (4)Depn8ii.

miter clansi ; cl facta apertione dicti ''V'* "i'""^:
''^

'^
p'.iinclies lie

labernaculi , intra ipsutn reperta fiiii noyer.

una capsa, plena terra, lapidibus et

minulis ossibus dicta; gloriosœsanctas

Marlliœ. Ilein el secundo cum in illa

capsa non fuerit re; ertuni caput, diclus

dominus rex voluil inquir^ilionem ha-

bcre a senioribus dictœ >illœ, qui fuc-

raul in relevatione lotius corporis

illuslri D. nostro rrgi Uenalo notifica- q sancta; Marlhae, el ibidem statim ad

veruiU ;
que facto , inler didos D.

officialcm el scindiios, ordinatuni el

condusum extilit, proccdcrc ad aper-

tionem lumuli ubi per rclevalionem ejus-

dcm a'.ias rictam,quod ibi dcmonstra-

t;ir, sepulta esl dicia gloriosa sancta

Jlartha. In cujus quidem ordinalionis

cxccutionem primum ordinalum fuil,

supcrscdcre qu.,cuiiique manufactu-

f2) Mam.ra^ra (2) in dicta villa Tarasconis, cl

dura, tiMer.
j^gg^ yo^c lub.T praccdonli, quasi qui-

dcm major larspopuli chrisU.uii.ct fcrc

Iota gens dicta; villœ Tarasconis, apu I

diclum doniinum nostrum rcgem du-

ctus fuit nobilis Lazarus de Lupcriis,

supra nominatus, sepluaginaiius,

dicta; villa; Tarasconis, qui fueiat pra;-

scns relevationi corporis diila; santtcî

Mjrtlk-o, el interiogalus per dominum

nostium legem Rcnatum, si fuerat

in relevatione corporis dictœ sanc;a3

Martha; ,
qui respondit quod sic

,

cum pluribus cl divcrsis episcopis et

prœlalis, et fuil rcpDsitum corpus S.

M irlha; in una capsa, longiludinis qua-

tuor aul quinquc palmarum (5), cl (•) 0»""ii""
'":Mtiiai uni,

im; ) ans, i lit:

c.ipsula , cl illam vidil suis propriis rf"»'*"'*-

oculis poiiere infra luniulum, rétro al-

tarc S. Martha; positum, cl quidem di-

gilo monsiravil, dando inier signa, vi-

deliccl quod sil in capsa ubi est corpus

S. Martha;, una amphora vilrea, qua;

commode non potcst cogmisci de quo

sil (C). Ouœ reperla fuil (.npra corpus (6) Drq;Vn
^ ' * '

,
Sil, lie qiiflle

dict.-e glorios.c S. Marihn; , el supra mmicre eUe

dicîam ecclesiam sancta; Marl'œ seDcap l illius separatum , m una alia^,

Iranblulit, ad vidcndum lieri, ditlam

apcrluram tumuli, ca,iulqMO dicta;

snnct» Marllue rcponi in dicta imagine

de .irgento super deaurata. Quibus sic

faclis, diclus dominus officiai s, una

cum scindicis praiiomlnnlis, ad caijcl-

Ijm sancla; Marlhrc se pcrsonaliter

ciinlulcruni, cl paraverunl omiiia eo-

rum munimenta, facicnlia ad apertio-

nem dicti lumuli, et ibiiirm stutim pr.c-

nominalus dominus nostcr rex Renalus,

et dicta domina nostra regina, una

,>eclus. Inquadicitur.quoderatdftpna, "'•

supra quam sanguis corporis D. Jksu

r.uiusTi fuerat sparsus, dum fuit posi-



4289 OUVERTURE DU TOMDf:AU DE SAINTE MARTHE. 1203

tus in cruce. Quibus sic diclis , fuit A lariis subscriplis, oc omnibus aliis n'i-

bilibus cl incolis diclœ villœTarasconis

supcrius nominatis , et ibidem slatim

prîesentibus conlinuo quibas supra,

clatiso liclo capile, in diclo vase ar-

gentco in ea pirte in qua apcriri po-

terat, paritcr fuit sigillalum sigilio

parvo illuslris principis dicli D. noslri

rpgis, cl inde sigillo dictœ villœ Taras-

conis.in leslimoninm vcrilatis omuirin

pr.-emissorum. Sic relevalum cum nia-

guis honore el reverentia, ac laudibus

piirlalum cxlilil superius, super alîare,

ibi osculalum a multiludine populi

^ ibidem sislenli, et inde rrpositum in

armario sive scrinio, ubi custodiri de-

bel, cujus cîaves e manibus operarii (2j ,„„;];,: A^ /v,;-

el ïcindicorum diclse vilUr fuil dimissum, vrc, riiquUé^d^e

proul est el esse debcl. Quibus sic por- suhuq'ics <u

aclis, redicre onines ad alia ossa cor-
{^';^'/^;;^f;;f

«'«•

poris dicL-c S. Marthœ el réservai i in

amphora, qua; supra peclusdicl;cS.Mar-

Ihce rcpcita exiilil pro rcliquiario.

Sciendo in futurum quod illa omnia re-

ducla (3) fuerunl honesle in dicta
J,;j,î),;.^_'"=''-

magna cansa.ipsa prius vclo parafa (ï), d) Pamu,
° '

. , . . , ornce, puréi:.

cum panno canapis tenuissmio , el

nperlus tumulus, cum magnis solemni-

la'ibus et devolione, mngnis circum-

circa luminaiihus; januis porlœ ca-

pclla; sancla; Marliiœ ilausis, in eadcm

inclusis prœnominalis, una cum nota-

rio subscriplo. Qao aperlo repcrtae

fuerunl duie capscC, i i quarum altéra,

\idc'licet m.ijoii, rcpcita sunl ossa

magna dicta; glorlo-œ sanclœ Martha>,

cl corpus item in alia capsula; rcperia

item fuerunl ossa capilis gloriosœdictœ

sanclœ Marthœ, fracta aliquanluiuni

propter magnam temporis distantiam,

quo diclum caput reclusum exliterat in

diclumvas; ac cum maxilla inferiori

diclœ S. Marlh;e, sana el nitida sicuti

prima die, qua rcperia fuil, sine aii-

qua violenlia et macula ; sed ex diclo

vase proveniebat odor incoraparabilis,

ex quo omncs assistentcs videbantur

saliati ; el ibidem slaiim in prœsenlia

ditli D. noslri régis et aliorum om-

nium fada fuil monitio, alla el intiT-

ligibili voce, ne aliqua persona ctijus-

cumque condilionis seu gradus existât,

auderet recipnre, publiée, clam, laten-

trr, vel quoqiio modo, de dictis roli- ^ cum magna devolione reposita fuo-

quis , sine licenlia dicti D. cardina-

lis, seu (jus vicarii, el hoc sub pœna

excommunicaSioiiis, quœ pœna bina cl

trina vice fuil publicata, ala et intel-

ligibili voce. Et demum ibidem appor-

lalo opère capilis de argento, reposito

super allare, diclo D. officiali, et pres-

'jteris diclœ ecclesiœ S. Marlhœ can-

iantibus, campanis pulsantibus, el po-

pulo chrisliano in orationibus vigi-

lante, luminaribus magnis accensis,

dictum capul per prœdiclum D. ofC-

cialcm caplum, rcposilum exslilil, inlra

runl inlra dictum lumulum, magis in-

Gmum, et una ex capsis ubi prius crat

rclevala ipsa gloriosa sancta Mar.ha ;

el in altiori vase mamiorco snpradi-

clum vas reposita exliiit capsa, ubi sunt

omnia ossa minuta alia dicla; sancioî

Marlh£e. Qui tumulus fuil cumulalus (5)
(5i fumnia-

^ ... ,
lui, ratu.cii.

et cooperlus prmia die quoilam vase

marmorro ; demumque de quodani

alio lapide elevalo in altum admo-

dum. El sic ipsum corpus débite re-

clusum el lumulalum custuditur cum
magno honore el revcrcnlia per diclam

diclum opus argent! ;
pra?sentibus diclo D villara Tarasconis, ubi quotidie funit

D. nostro regc Uenalo, ejusque illuslri

consorle, D. Frederico de Lolharingia,

rjns genero,D. lolanda ejus uxore, (ilia

dicli D. noiri r.'gis, Fulqueto d'Agout,

domino de Misone, Joanne de Sancto

Michaeie mililibus, Antonio de Ponte-

vos, domino de Cabanes, scindicis et

M) Assesso- aîSessore (i) dicUe villœ, ac nobis no-

y[pcier public.

(fl) On voit ici une preuve de raiicien usage

constamineiit observé à Tarascon, dans les

p: opessions où l'on porte les reliques de sainte

miracula infinila per inlercessioncm

ipsius gloriosœ sanclœ Martha;. Et de-

mum adveniente die dominica , quœ
fuit 13 augUbti, diclum capul fuit cum
magnis honore el reverentia in proces-

sione sublus umbellam (G) porlatum, (f.) Imi^cl-

per didam villam, el hoc per universi-

latcm, molam singulari devolione erga

Marilie ; elles y sont toujours sous le dais, et

suivies des autorités de la ville.

Uni, Cuis (a)
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clam sancinm Marlham. !n quorum A blicus, una cuin honorabili viro ma-
(idcni ego Petrus Margoli noiarius pu- gisiro Joaiine Mulaloris eliaoa noUrio.

CULTE DE SAINT LAZARE A AUTUN.

235

l" Fêle de la trans'.alion du corps de saint Lazare de Marseille à Autiin.

(Extrait de la procédure de 1481, p. 61. Archives de Cévêché d'Aulun.)

Décima seplima decemliris fit so'en- B caput. In die vero fesli resuscilationis

nilas in dicta ecclesia de Transialione prcedicti sancti Lazari, quod colitur ab

corporis ipsius bcali Lazaii, a civiale univcrsali Ecclesia, fcriasexta anie Do-

Marcilicnsi al dictam civitaleni Eduen- minicain dePassioiie,oslendilur publiée

sem; et illo die non monsiratur diclum diclum capul.

236
2° Le corps de saint Lazare fut transporté de ItJi rsfille à Autun, du temps d'un

roi, nommé Louis. La niâcltoire de ce saint martyr est toujours resiée à Mur-
iciile.

(Procédure de U82. Archives de l'évêclté d'Su'.un)

Discretus vir dominas Johannes Cha- G velaudiveril diciaquibusdam,veltenorl,

mirloli, presbyter, in ecclesia Eduensi quod aliquid de sacrosauctis reliquiis

LeniDcialus, œlatis lx annorum... Ul- ipsius beati Ltizari sil vcl rcperiatur

terius interrogalus an ipse sciai quo- in alia parte vel ecclesia tolius mundi,

modo, et per queni, ipse gloriosus san- prœterquam iu dicta ecclesia Eduensi,

dus Lazarus fuit apportatus ad hanc dicit et respondet : « Quod nusquam

civilatem Eduensi'm, dicil et respondet : « scit quod reperialur alicubi qualia-

« (Juod fuit apportalus tempore Ludo- « cuuique insignia leliquiai um ipsius

« vici régis, per quem, dum existcret u bcati Lazari prœterquam in dicta ec-

V ejusdem civ:taiis et diœcesis Eduen- « clesia Eduensi : cxcrpla nianilibula

«sis pastorcm, vocatum Girardus; cl « inleriori, quam ipse vidit Marciliœ, et

« hœc, cum cieteris declarantibus di- « ostcnsa sibi fuit a viris ecclesiasticis

« ctam delalionem reperiunlur in le- « ipsius ecclesiœ Marciliensis, ut ipsi af-

« gcnda sua scu in ofCcio ipsius solen- « Grmabant cidem , esve mandibulann

« nitatis. » « inleriurem prœiaii sancti Lazari. »

liiterrogatus uirum ipse sciul, scivcrit
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3* Indulgence perpélvelle allarlue à la visite de l'église de Saint-Lazare d'Aulun,

où repose te corps de ce saint martyr.

1432

[Acle aiuugr3|ilie. Archives de téiêJié U'Ai/lim.]

Nir.oLAi's, niiscr.itione divina tiluli Dei misnricordiam, in omni rcvoluliono

Banda; Crucis in Jérusalem, s meta; ro- sa>ciiloruui, liumaiio generi sanc toruni

mana- Ecclesiee presbylcr cardinalis, eleclorum iiilcrvenliones at(nie pra'si-

in regno Franciic et partibus atljaccn- dia fuorinl opporluiia; lamcn quia G-

libus aposlolicaî scdis legatus : univer- delium carilas frigcre jani cœpit, alquo

bIs CHRisTifidclibussalutcn» in Domino. diaboli nialilia pra-vaiente, dicm Anti-

I.iiTi -ni ini{>ctic»iuli!r. (luiiiipotiulis tJiristi propin<iu;irc tcnlinius, sanclo-
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rtiin pfeclbus Opporlunius crédibilisai

juvari. Et quaniquain oauiiiitu qui în

cnolesti Jeriisalem.anle Dei conspcctum,

iti œlerr.a felicilate consislunt, oralio-

rcs atquc prcccs nos a diaboli insidiis

tiicntîtai" : ecnim taîiicn prœcipue crc-

('Jmiis iiilerccssioncs nobis proficiant

ad salulem, qui Dominuni Jesuji Cur[-

STLM in terra ambiilanlem,rcliclis om-
nibus, seculi sunt, atcrnœvilaî pia;uiia

I.irgicnlcin. De quorum numéro bealis-

simus Lazarus, qui a Domino qualri-

duanusl mcruit ab inferis rcsuscitari,

fuisse crcditur
, quique ad sacralissi-

inam Domiui mensatn persccpe discu-

Luit.

Cupicntcs igilur ipsius precibus ad-
juvari, atquefidelibus CiiniSTi intcr-

«cssione sua bénéficia divina conferri :

ad dévote ccclesiam sui nominis, ia

Castro Eduensi silam, alque frequen-

tius visitanilam, in qua ej'usdem glorio-

sissimi sancti alque plurium sancîo-

rum reliauiœ requiescunl , fidcics popu-

los, spicilualibus muneribus, indulgcn-

tiis atquc peccatorutu i^issionibus,

invitamus

Omnibus igilur vere pœnilentibuset

confessis, qui dictam ecclesiani Sancti

Lazari, in Nalivilafe, Circumcisione,

E[)iibar.ia,RcsurreclioDcetAscensione

Domiiii alque l'enlecoste; ac ctian» ia

N.ilivilatc, Annuutiatione,PuriGcatione

a qne Assumplione healaa Maria; sem-

pcr \i!giiiis, uecuon ioNalivitiite beali

D

rAz.vns A ai:ti:n. li'u

A Jonr.fli.s Tap^isloP, et apos<clo:um IVMi

et Pauli ; alque in festo beatitt Manjc

Alagdalenra, a!quc in commemoralinue

omnium sanclorum, nec non soxt.-i IV-

viia antc Dominicam dt; Passione, et in.

festo sar.cli L:zari , dévote visilaveriut

ejusdcm saucli suffragia pelituri , Sfque

ad ipsius fabriram vol ornatuui manus
porrcxerint adjulriccs

Du oainipol^nîis Bei miscricordia, et

beatorum Pelri et Pauli aposlolorurn

ejus auc'orilato confisi, cenlum dies de

injuncliseis pœnilenliis, misericordilci'

iii Domino rcIa:janius.Pra:senlibus, pro

scxla fcria anle Dominicam de Passione

in pcrpetuum, pro aliis auleni diebus,

usque ad viginli annos tanlummodo

vallluris.

Omnibus vero qui eccîesiana sanclo-

rum Nazarii etCelii, eidem conliguam,

miro et sumptuoso opère inchoatani,

quain, nisi sufTragantibus fidclium eli<

rcosinis, crcdimus, ob operis sumpluo-

si'.a'cm, non possc compleri, dévoie

vis itayerint, alque ad ipsius fabricam

vcl ornaturn manus porreserint adju-

triccs , centura dios de injunctis eis pœ-

Q niienliis, quoliens id fecerinl, usquo

ad coniplementuni oporis misericorJi-

(er in Domino rclaxaaius.

Da'.um Beln.33 Eduensis dîœcejîs dîc

XXV aiigusli, anno Nalivilalis Domini-

ez ji" ccca° xxxij", ponlificalus domiui

l'ugenii paf aï quarli anno .secundo ,

sub nostio cunsneto sigillo.
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l.' Ctrânonies usitées à Autim lorsqu'on faisait vénérer à quelqtie pèlerin les reli-

ques de saint Lazare.

(Kxlrait de la déposiiion de N'colas Goanet, dans la firicédure contre Avallon, le2
juillet US2. ArclLVCs de léiêché iVAuUM.)

Vcnerabilis vir dominns Nicoîaus Go- D beylus, causa devotionis , voluit vidcre

puili
,

presbyler canonicus ecc'esia;

E iucîisis, œtalis 70annurum cl ultra,

et bo;'te mémorise 60... juramento ad

sancta Dei Evangelia corporaliler pra;-

Stito...

... Inlerrogalos qu£c solennilas con-

dictumcaput, quod consuevit conser-

vari in quibusdam armariis... puisa-

lur unum grossum cymbalum (1), ad

hoc specialiter ordinatum , in campa-
nili seu turri Sancli Michaelis, cjusdem

eiclesiœ Sancli Lazari, ccrlis duntaxat

sucverit observaii deîîioustraiido di- iclilius, ad hoc specialiter numeralis

cUim caput, beali Lazari, respondet et et ordinalis , copilando (2) duntaxat

dicil: Quodadiclo temporc suje me- et per inlervalla, inter icium cl ictum
;

lîioriaî semper vidit obseivari quau'i'o ideoquod tolus popu'uscivitalisEduen-

aliquis princeps uobilis, aat alius pie- sis audicns ipsam pulsalionem , et

(1) CrossMHj
Ciym/ifl/iir», une
grosse cloclie

{2) Copilaudc^
eu liiuaiK.
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nioilum pulsandi ip-ius cymbali, in- A rificando (3), anie dicluni capul incipit
,r,) j^^rin-

iclW^'d quod est pro oslensione ditli alia voce unani anliphoiian» de dicio «uurfo, en m-
rapitis. Ob qiiod magiius numrrus pu- beilo Lazaro, quœ ii.cipit : Lazanis'^'^"'''''"^'

puli affluit et convenil, pnst diclam amicus nosler djrinil , elc; el lotus

piiI<a!ioi:e:n ad ndonduni ipsum ca- chorus rc«pondet , canlat cl pcificit

put es omni ;)a;lc civititis. Posl qucm di.clam nnliph Miam, Lnz'rus, clc. Qnn
quidcm pulsum campanîs, lotus chorus jerfecta, diclus demonslr;ins canlat.

et (ierus dictœccclesi.p, ;;d hoc ordini- vorsiculuni -. Ora pro n'bii, bailo

tus, el unus in dij;nitate ronslilulus, i'jsaîe ; et dictiis chorus rc-ponilct : L7
ft) C«pj, induluscapa (l)dcpreliosionbusipsius diijni , etc. Poslea snhjttngil cl cantal

ccclesia}, duabus grossis et niagnisthjn- cuUeftam quœ incipil : Deus, qui pe.r

^

f-) ilr.qnh dis(2)acccnsis,et cuni liiuribulo inccnso unirjmiUimtuum beatum Lnz(irum,C.i'.i

/!(<<.»•, VrAiès. accedit ad dicla armaria... Quibus ,'ip- vel qux incipil : Propidare, (juœsmnus,

pcrlis, illico apparel diclum scrinium Domine, nubis f nu lis Cuis, i te.

-
I
reliosissimum. Pfi f claque aiitiphona et oraiionc,

Postca idem cipa indufus, cum ma- silcnlioiue faclo, suprailictus capa in-

tima devotione , humilitHte et rêve- dutus ilcnim assiirgi! et scriiuiim

rentia , fiexis primo popLtbus, nnla daudit , et lune oinncs olTenc voli nies

dirtum scrinium assurgii, et ipsum veniuiil ad dicla armyrin, et suas obla-

si rinium apperit. Tcnc apparel po- liones ibidem faclunt, t'iclum scrinium

piilo, cl omnibus vidcre volenlibus, deoscuianilo, sive sinl nobiles, ] lebcii,

caput seu os capifs dicti beali Lazari, niajoris vcl infimi staUis , nulla diffe-

iiudum el discoopeiluni, ab anterioi rentia intor eos i.abiia, nisi forent

porte, qua; faciès diciiur, vidclicct principes, aul nnbilcs de sanguine re-

fions inlejra, locclli occulorum et nasi gnli ; quia quando laies actedunt ad

cum mandibula superiori, in qua ad- videndum diclum caput ,
priVinissis

liuc adhèrent et sunl aliqui dentés, solennitatibus observatis , ri deranta-

Superiorquoquc pars capiiis coopeiitur q tionc facîn, quando ipse nobilis de san-

quodam panno scriceo, rubri coloris, guinc regio cxislcns accodit ad ipsuin

desiipcr habens cerlum, seu ligamen raput pro sua devotione et oMalione

argenteuni ad modiim rirculi duplicis, facienda , silii dimiclilur diclum séri-

el iterum dcsuper diclum ligamen niuni opertum , ut, si vclit, possil de»

unum aliud cerlum aureum... os. ulari ipsum capnlnuduni.quod nulli,

El lune is qui apperuil diclum seri- cujuscumque status vd piœeminenli;c

nium, flcxis gcnihus anie diclum ar- sit.pcrmillitnr.nisi sit de diik sanpuinc

marium, incensum prœbendo el thu- rcga i, aut a rege spttialitcr missu».

5' Gicrison d'un lépreux de la ville de Liécje, au tom' eau de saint Lazare à Antiin,

où il était allé en pèlerinage. Auire guérisun.

i432.

IPcocédures de l'année 1482; déposiiion d." .Ipau Cliamlrtoli, prêtre. Ard.i -es de l'i.êrhé
' dAUim.)

Dicitidcmdcponens, quod sunl fere D obteiitusanilatcmoblinerelpra^cupilam;

quinqu.iginla anni, quod quidam civis qui mox a domo sua el regione ill.i pe-

el pr.-cpolensLeodionsis civilatis, leprœ regre proficisccns , circuivil bine inde,

niorlm p;-reus>us, sir, el adeo quod pcr villas el livitates t(;lius regni, in-

omni mcdicorum arte el spc curalionis quircns diligmler el sobrler ab hospi-

frustrabatur ,insomnis,utasscruil,fibi libus suis cl aliis viiis, personis callio-

Visum fuit cl rcielalnm ,
quod si io- !icis, si sciicnl lo( um résident;» seu

(|),^,„,„,.^

cum in quo sanctus Lazarus quiescebat reqniestionis ('i) i|.sius beali Lazari. ;^;'™'^;^^'«

Tisitarel, dévote ipsius precibiis <t TanJcm, posi mullos laburcs cl vr.-.^a.
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lios hinc inde disfursus, fuit sibi di- A dic!am ccclcsiam, rt usque .i I 1 cuin in

clumeldeclaraluni,quodipscgIoriosus quo piœ>lictuni c.ipul sancli Lazari r<>-

sanclus Lazarus quiescebal in ccelosia condilum eU <l vi n.iMtur. Quo sihi

calhedrali Eduensi , ad quam confestini oslenso,ct oblalione peroum lacla.pcr-

gressussuosdirigeus, eleamdemiiigre- feclc curalus pst, nulla macula ipsius

diens, humililcr casum sui advoiitus, œgriludiiiis in co nmanenle, ut sic

vcnerabilibus uetano et collegio ipsius prœJictus civis laudes et gratias Diia

ecclesia-et peroidiiiera enarrawt; pe- referens, el mi:aiulurn prœdiclum ubi-

ti IquehumiilimequoiJcisdim pincerct, q,ie sana et clara voce annuntians, ad
quod ipse faci-ret novenain suam (1) , palriam rcmeavil.

sicuii iiispiraluin sihi fueral in mamio- Aliud et quasi similiier narrât ideiii

ribus scu in porlicu prajfatfe ecclesias dcjJonens.dfMiuodani nohili el diiissiino

Sancli Lazari Eilueusis Viro Parisiens!, (jui de gcncre pi'r-

Cui prœf;iti vencraliilrs, neduin pe- cussus fuit dicto niorlio loprœ. Sod se

titioni suœ annueruiit, sed etianieideni ^ immililor et dévote co nmitltns Deo et

oblulcruut, quod inlVa dictani eccic- jp^j beato Lazare ildiienyi, et pro voli

fîlC. vieru'/}. siam et in quadam camerula (2) oslia-

riorum seu cusloduiu ipsius eccltsia;,

si vel'et, dictainsuam novenam laceret.

Sed ipso revcrens , el se indiguum e\i-

ïtiraans laiili honoris, elegil prœ foii-

bus ipsius crclesiir, et in loco qui dicilur

sui insiguius eulem ecclesiœ transniit-

trns du.is imr.gines argenteas, quaruni

una e4 in lionore beaUc Mar œ >iai;da-

lenœ, ctalia in hnnorem liealte Marlba;,

sororum dicU bcali Lazari, quœ a.ll.us;

hodierna die a dexiris et sinistris ipsius

vulg:!r;tcr les JtJabres, diclam novenam capiiis bcati Laz.iri collocanlur.

suain peragere et complere. Quod et {Suivmt plusieurs autres gudrisons

ftcil : (jua compléta, prœdictivenerabilcs miraculeuses.)
et coiicgium iatroJuserunt eum inTra

a40
C- Fremière procédure des chanoines de la cathédrale d'Aiitun contre ceux d'Aval-

Ion, au sujet du chef de saint Lazare, que les uns et les autres prétendaient

posséder.

On trouve dans les archives de levèclié d'Aulun plusieurs pièces relatives à celle procédure ;

nous nous conteiUerons de les indiquer ici.

rncMiÈRE PIÈCE C [Exlrjil de la procédiire de U85, iléposilion do

Jeau Cbaïuirloti, iirùlre.]

Ciiqncle contre les elianoines d'Avallon au su-

jet du clief et du corps de sauit Lamre, (ùite Inlcrrogutus ullerius Ulrum ipse VI-

en exécution des leiircspaieiues de Pldlippe, duc
j j^ , gcivcril quod inter ecciesi.iS

d' Bourgogne, données a Lruges le il avril ">- ^

1U5.

Dans ce'te enquélo , les témoins dé-

posenl que les rois de France , les

autres rois et les princes du sang royal

fiaient adinis à baiser à nu la relique

du chef de saint Lazare; que les autics

princes et les grands seigneurs se con-

tenlaient de la révérer dévotement
;

qu'enfin le corps de ce saint niarljr

reposait derrière le grand autel dans le

mausolée qu'on y voyait alors.

SECONDE riÈCE.

Le citanoine Jean Sniitnier est envoyé par te

beali Lazari Kduensis prœdicii.etbcatoî

Maria; Avalonis, suboila fuit Us, sea

conlroversia de ipso capilc biali La-

zari, rospondcl el dicit : « Et quod scit

« et sont fere Iriginla novem anni, et

« ob hoc quandodiclus Joiiinnes Sole-

« nier, canonicuSjUt procurator ipsius

« ccclcsi;e Ediiensis a vencrabiii de-

« cano et capilulo ejusdeui fuit spe-

« cialilcr missus Marciliam.ad inqui-

« rendum de Iiujusmodi nogolio verita-

« tera; qui redicns allulil quamdani

chapitre d'Autun à Mune'ûte pour cofntiiire la D ,. j ncram teslimonialcm, vcu teslilica

iradilion de cet e dernière église toucliunt lu Irans

talion du corps de saint Layire (i /!'(«(», 1454,

'• 'yriam, quod corpus inlcgrum boati
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« Lazan, ut ipsi leneb:!nt el astiueb.ml A arLiire de leur différend louclianl le

« c variis sciijitis et leslimoniis, fiieral

« iransla'um «juJ ipsam ecclcsiam

« Edueusein. »

TRO'SlfeUE PIÈCE.

Acia capitvinu-e (les clianci:ies dWiilun jioitr

terminer ce différend.

Après le retour de Jean Saulnier à

Aulun, les chanoines de celle Eglise
,

i hc'f de saint Lazare, que l'un cl l'auirc

de ces chapitres prélendaicnl posséder,

l'évoque, par seiilence du 27 novembre

l'îi'j, défend à tous les Gdè'.cs , de quel-

que étal el condition qu'ils soient , de

retirer la reii(iue d'Av.iIlon r^ nfermce

dans une châsse d'.irgcnUn forme d'uu

chef mitre, cl ordonne, sous peine

d'excommunication, de la laisser lou-

paracle du 2:i.ovenibre lUo, prennent jours renfermée dans la niêaie chasse.

p!)ur arbitre de leur différend avec le Enfin, il défend de plus à lous les fidèles

chapitre d'Avallon , Jean Ilolin, évoque dj montrer ou de porter celle châsse

d'Aulun, el nommcnl pour leur proeu- hors de l'église d'Avallon, excepté les

reur spécial le même Jean Saulnier, leur ^ jours de Noël, de Pâques , de la Pente-

Coufière. rôle, de l'Assonplion, de saint Lazare,

1" septembre, et de la Toussaint, aux-

quels les chanoines d'Avallon pourront

la porter en procession générale. Ces

conclusions de l'évêque d'Aulun sont

agréées par les procureurs des deux

chapitres.

Qr.VTniÈME PIÈCE.

Sentence de Jean Rolin, éiéque d'Aulun, du
â7 novembre 1445.

Les chae.oincs d'Aulun et ceux d'A-

vallon ayant pris l'évèqued'Aulun pour

CHARLES ÏII,

DIT D'ANJOU,

ROI DE SICILE ET COMTE DE PROVENCE.



1301 FONDATION DU COLLEGE. j:o2

m
,'1 Charles d'Anjou, far tm effet de sa piélé envers sainte Madeleine, confirme il

fondation du collège de Suint-Maximin, faite par scn oncle te roi René.

{Àrcidtes du couvent de SaiiU-Maximin.)

Kauolus de AnJegavia, Dci gralia,

Jérusalem , Siciliœ , Aiagonuui , de,
rex, ac Provincia; conics, etc. ; specla-

bili ac magniGcis etegregiis nobilihus-

que viiis iiostris senescallo, coiisilia-

rio, cancellario, judici inajori, magno
prœsiJenli , magislris ralionalibus, Ihe-

6aurario,argentariis,reccp!oribus, col-

laljribus, Irachcriis, gabellolis, clava-

riis, ca;lerisque ofiicialibus quibuscura-

que, infra districluin nostrum ubilibct

constitutis , quacumque dignitale et

disliiiclione noiali : prœsentibus vide-

licet et futuiis ad quos spcclat vel

speclare potest seu poteril quoniodoli-

bet in fulurum, fiJclibus nostris dile-

clis, graliam et bonam volunlalein.

Elsi liberaliias vcluti poculiaris in

principe , apud magnanimos , lundis

lion mediocris locum obtincal , exube-

rans lamen pia largitas , sanclorura

sancîarunv'iue intuilu, ac adipiscenJae

(l)Foi(?,d;r-ct defoiidenda; (1) in quam plurinios

('îif'ow.sil-'" (-) maxime, sapii^nliœ , gralia,

fiulibui. quacunclis lerrenis opibus praeslanlior

csl, ac divinarum Imiiianaïuinque re-

ruui cognitionem tribuit, lanto lauda-

lior fore peibibetur, quanio inde lio-

ihines .id suiiinù Crcaluris siinilitudi-

nein formali, feliciores el prrfocliorcs

ad vilamquc bealissiinam aptiorcs elGci

iiicrito digiioscuntur. Inde hiis quae pro-

pîcrea processissecomperiinus.ulfirma

illibaljque persistant, regalis libentius

a^ljicimus nuininis fiiuiilatcm, et aiiis

opportune desupir providimus prout

rerum, personariini , locorum et tem-

jioruni qualilas pcnsata conspicinius

salubrius espediro. Horum itaque prn-

vida considcratione ductus , rrcolendic

meniorifc llcnatus rex , patruus et

Tir.Tdccessor noslcr , tcrrcnu in cœ-

Icslia, el transitoria in œlerna /dici-

(5)Çiii;mirfo. 1er... quitando (3), innumcrabilcsquc

^"aiit eu ce- '*"""^* Ailissimo lucrifaccre suninio-

uiiiU perc ciipiens , ac sua;, hieredum cl

successorum ejus animaruni saluli ac-

A curalius , non minus religiose quam
discrète prosp-ciens , in celebri

donio ecciesiic sanctîE Maria; Magda-
Icnœ.villœ noslrreSancli Maximiiii, or-

dinis Fralnim rrœdicalorum, Aquen-
sis diœccsis, unum vencrabiie ac devo-

lumcollcgium, viginti quinque fralrum,

et triuin in sacra pagina niagislroruin

cjusdem ordinis, de quibus numeruni

fratrum ipsius convcntus, ejusdom or-

dinis, ordinarium augmcnlavil, et fun-

dandum duxit in perpcluum, ac cliatn

ordinandum, molu proprio cl ex ccrta

scientia, ac cum sui consilii delibe-

" ralione consulta : ita videlicct quod
unus in arlibus liberalibus el pbi-

losopiiia naliirali ; secundus vero in

dccrclis, et tertiuscorumdem in sacra-

tissima theologia : prœfalis cl aliis qui-

buscumquc volenlibus ibidem edo-

ccri , eorum lecliones ordinarias lé-

gère , aliosijue atlus scholasiiros ii»

dispuîalioiiiiius ac veibum Dbi pra'di-

candi), tam ad popuium quam ad clc-

rum, cl aliis prout lune e»i>len5 ac

priores in poslciuin successores or Ji-

nandi laudabililer ac insu-

Q per col'egium ipsam, ac dicti (oiivcn--

lus cl di\ini cultus augmciilum , de

tribus niillibus florcnoruin, monrt;c

in bac nostra; Provinciœ palria cumn-
\i<, annis singuiis , et perpetuo , pro se

et suis ha-redibus et succcssoril.us ,

molu, auctoritale et scientia simili -

bus libcralius dotavil. Quod (luidtni

collcgium et augmciilum, illi.ruiiKiue

dolem,ut prœmittitur, constitutam fun-

davit, delicavit et doiavit. esse voluit,

inleliesit el jussil firmo jure , inte-

gro sta'.u irrcvocabiliter in cl su|ier

gabella salis el magna tracta maris

D villx iioslrœ Arcarum , sub ceriis

nioJis, C'indilionibus et clausulis tune

expressii , prout in tuis iiide con-

ficlis liltcris iioscilur jilcoius con •

incii- Qnaruni quidem lillcrarum ri-

golo vcncrabilis el religiosus vir ma-
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g'sler Eliiar'us Ganiciii, i;i llioologia A et singulos quantamcumqùe sulislcn-

professor, dicliiue convoiilus ma^niis lijics lam juris et fjcti quam solereni-

jirior nioilornus, acconsiliarius el fîdc- talis defcclus, si qui forsaii inlervene-

lis iioslcr (Hleclus aniiquœ gabe'.lœ et rinl in cisdem. Volumus autein qnod

rjagnie iracla; prœdiclnriini posscssio- diim et tuîukIo nioderno, aul proAcin-

n. m asscculus, illam ex tune continua- pore cxislenle, priori et conventui do-

\il proul in prjpdictariim ro;itinuat niu* pifeTatce ri'conipcnsam dicta; fun-»

paciiice et quieîe ut lillcraj prœ- dalioui ee;uivaIeiitL'ni a^sifçnabimus

d:i;:œ, ne onniii.i et singula inde srcuta aut faciimus assignari : ipsi illam re»

CD solidius i libat i persislant, quo am- cipore drbeant et etiam Iciieanl ; alio-

plius iiostro fueiiiit ^rœ^iàio robo- quin prœsentes noslra! lilterœ nullius

lala. sint peniius roboris vel moment!. Man-

Nos ijitur dicii doinini régis patrui daiite^ insuper vobis univcrsis et sin-

cl aliorum preedecessorum iiostrorum gulis niotu, scicntia et aiictoritale simi-

veàtigiis inhœrentcs, erga dictam san- " libus qualenus prœdiclarum et piîcsen-

clam Mariam Magdalenam specia!eni tium lilterarum formis diiigenter at-

di'volioncm grrt'ntcs, litieras prirdi- teniis eas inconcusse ob^ervelis, et ab

c as qoas per eminens nobisque as- aliis fjciatis observari in omnibus et

fistens consiliuin \i;lcri et examiiiari

feciiuus diligentcr, nec non ois adje-

c'.as clausulas quascumquc , ipsorum

lenorem, ac si de verbo ad veibtim

iiisertus esset habenies pnsentihus

pro sufficienler expresso cl spécifiée

ù tlaralo, nec non prout illas concer-

iKuit
f
ossissionem et qusecumiiue alia

per omnia juxta ipsarum continenlias

paritcr et tenores ; pr.xsentibus in ar-

cbivio noslro Aquensi arcliivalis prae-

sentanti rcnansuris ,
quibuscumquc

constilutionibus, reslriclionibus et ita-

tutis super aliis rationibus bonurutu et

jurium dominicilium factis, caîlerisque

contrariis miniuioobsliluris, per omnia

inde sc'Cutn, motu proprio, auctorilale ila fieri volumus et expresse jubcmus.

re''ia et ex cerla noslra scienlia tenore Dati'.m in caslro noslro Tliar.isconis.

pisesenlium approbamus parifer et die secunda niensis scplembris anno

confirmamus, ac prœscntis scripli pa- Incarnulionis Uomini mcccclxxx.

trouinio coainiunire.Suppleules ouincs Cuaeles

m
2 Charles d'Anjou Icrjue six mille livres tournois, pour être employées à la con/i-

nuation de l'église de Sainte-Madeleine.

Ex rail du l''siami'nt du roi riifirlps, snpoessnur de Roni! (a), fail ii MarsMlIc le 10 d !-

ciiiilre 1 181 .
— CoriJi unrt'isi'l dirloimuiiitie du ciniil des ge ix, par Du Mf^ni, i. lli,

pjrt. ri, p sj et siu\ — Iliilo n: des comtes de Provence, par Au.urne de UuUi, p. iO'J.— Mmjdideiia ilasf.iliensis udetna, p. 2US.)

lem , cxinde logavit sive reliquit D consiliario, lanqnam sibi dilcclo et do

j i:n dictus dominiis rcx tcslalor vene- ipso opliinc merilo.

rdbili conventui Fratrum Pra-dicato-

rum ccclesiai biata; Maria; Mogdalcna;

viP.DR Saiioti Maximini, a^iore Di;i, et

ai lionorcm cjus !cm g'oriosic sancl;c,

oiiir.i's et quoscum(|ue libros suos, ex-

Ilem
, paril( r legavit sive reliquit

diclus domiiius nosicr rex leslalor

dirli) vcnerabili convenlui eorunidcni

Fralrum Pia-dicaloium villa; Sancli

Maximini, SQX millia iibrarum luron..

ccfilis dunl.ixat libris meJicina^, quos ijsi cidem ronvcnlui per 1 œrodcm
lc;;avil sive reliquit egrogio viro ma-
t'islro l'clro Maunlii, ejusdem screnis-

£imi domini nostri legis pliyfico et

(n) Nous .Tvoiis (lil fjuc Clinrles , sncocssoiir

(le René, prenait dans ses chartes le surnom

d« l^li.irles d'.liijoii; c'est ce qui a pnriiSIft l'en;

Gtj.",;ni.y à le tonfouJrc .'t\nc Cliarit» II, fuii-

suurn, iiifri scripUim, ad opus labricaî

ipsius ccdcsiœ, scuici tauium, exsol-

venda.

«laleiir du couvent de Sainl-Maxiniin.ct.'i allri-

Imer à ce dernier le leslament de l'autre, dont

il rapporte en partie l'exlrail que nous doii-

iiouà ici.
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Item, sim'.liler Iccavil feiuTOso son- A

tifero Imberlo Gns'.i, domino de Liipo

cjus cambe'lano, quamdam na-em

ciim qua ad insulam Siciliœ IransfrcMal,

vulgarilcr appellalam : la Madalcna,

cum suis furnimentis (I), bonis itbus

et juribus quibuscumque.

Ilcm, ordinavit Iradi nobili Georgio

de Beigneto, mercalori civiialis Mas-

siliœ, summam mille ccntiim fioreno-

rum , debitorum pro certis expensis,

DE L'EGLISE. nOt5

ppr curndcm rircgorium ( vc\ Geor-

gium ) fartis, in iia-.e vukariler ap-

pellata : la Mnrthe.

Rxinde dictiis diMiiinus siii uliimi

Icsiamcnti cxeiuiorcs lonsliluit D. D...

reverendos patrfP, paires Kizi.irinnr,.ir-

nerii ,
prioreni Saiicli Maxiinini , cl

Praiicasiuni Bernardi , sacranini Scii-

pturaruîii inagislros, confissorcs el

consiliarios ii)bius doiiiini nosiri régis...

prœsenlibus.

243

Z' Lettres de Palamedc-s Fcrbin, lieutenant général en Provence, relatives aux legs

faits parles rois René et Charles, pour être employés à la continualion del'égUsa

de Sainte-Madeleine.

1482.

^tt^fov ^i^ch ^otj ^«i^ (tit^dvat (-Won.'Q' asy,^fl^<
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Palaniedes de Forbin ordonne de payer, chaiiue ann^e , aux religieux de Sainl-Maximin, la

somme de mille florins, jusqu'à la concurrence de dix mille qii^itre ccnl3 livres lournois, léguées

par les rois René et Charles d'Anjou, pour êlre employées h la conlin Jûtion de l'c^lise de Sainte-

Madeleine où le chef de celle sainte est honoré.

(Acle autographe. Archives du convrnt de Sainl-Maxim'it, arnijire 1, sac 17, n* 21.)

Pal.imcdcs Forbin, chevalier, «ei- A convenab'ics. Pour ce, est-il, que nous

î^iii'ur de {Sulliers}, viconte de Mar- considérant la grant el singulière devO'

ligue, conseiller cl ciiambi l'.an du roy, l on, que le roy mondil seigneur a en-

no re seigneur, soi» lieuleiiaiil gênerai versladicle glorieuse dame saincte Mag-

cl gouverneur de ses p.iys cl contes de delaine, delaquelle le précieux chicf re-

Prouvence, Forcalquier , el Icrrcs ad- pose en icelle enlise de Sainl-Maxiinin,

jacentes : A. ... commis à l'olfice de et en ensuivant le bon plaisir et enlen~

Ircsoricr gênerai dudil pays de Prou- ciun d'tcclui seigneur, quil nous a sur

\cncc, cl autres, ses successeurs audil ce mandé et escripl ; et aussi quil noun

office, s;ilut : t^t apparu par les testaments desdils

De la partie des religieux, prieur et /"«"J^ rorjs René et Charles, desdits dons

ronvenl de l'cglibC ma danit; saincte el oclroys par eulx fais, comrrx dit est :

M gdelainc, au lieu de saint Ma\imin ,

11 us a élc exposé, que feu , de bonne

lucmoire, Ilcné en son vivant, roi de

Jérusalem, el de Cécille, par son les-

laiTicnl et derrenière voulcnlé, donna,

céda el dcLiissa a ladite église du uia

(lame sainclc Magdilane, la somme de

qualrc mil quatre cens livres laurnois,

laiiiKlle il voull et ordonna être conver-

tie à la fonlinuulion, et actonijjlissc-

Avons en usant du pouvoir, el aucto-

rilé a nous donné, par icclai seigneur,

" appoinclé et ordonné, appoinclons cl

ordonnons, par ces présentes, ausdils

religieux prieur et couvent de Saiiit-

Maximin, la somme de mil florins, nio-

noye dudit pays de Prouvence, cl icclie

somme de mil florins avoir el prandro

dorcsenavant chacun an, par vos mains,

et de vos dits successeurs audil office

nient de l'ouvrage de ladilc église, par de trésorier gênerai de Prouvence, do

les mains des sindiques de ladite ville quelscon^ucs deniers ordinaires, ou es-

de Sainl-Maxiiniii, et du prieur d'icelle Iraordinaires, de vos rcceptes, jusijircs

cglisc, lesquels seroienl tenus en- à plain el entier payement, de la dilû

semble de faire le serrmenl solempiiel somme de dix mil quatre cens livres

que ladite somme, ne scroit i onverlie ç tournois. A commencer la première

en autre chose, qneen l'ouvrage li'iicHe année, cl payement, de l'année qui

cglisc. Et depuis le roy Charles de Ce- commencera le premier jour de jan^ ior

cille, derrenier Irespassé, que Diei a!)- prouiiiain venant, pour la di!e somme'

soille, successeur el héritier dudit feu de mil florins convertir, etcmploier par

roi René, a parcilleiiititt par son tes- les mains desdils prieur de ladite église,

tamenl el derrenière voulenlé, donné cl des sindics de la dite ville de Sainl-

cl odroyéandicl couvent de Saint-:\Iaxi- Maximiu presens cl avenir: alaconti-

inin, la somme de six milles livres nuatioii el accomplissement de l'ou-

tonrnois, pour une fois, pour convenir vrage, el édifice de celte église saincte

rt iniploier à l'euvre cl fabricque de la Madelaine, cl non ailleurs. Lesquels

dicte église le ma dame saincte Magdc- prieur et sindies seront tenus faire

laine. Lcsquclle-i sommes ainsi don- scrmenlsolcmpnel,èsmainsdugrand se-

nées a la diclc église que dit est, mon- néchal de Prouvence,ou son lieutenant,

tant ensemble à la somme de dix mil D de icclle somme de mil florins ern-

qualre cens livres tournois. Iceulx ployer, chacun an, esdits ouvrages, el

supplians nous ont supplyé el requis, édifices d'icdle église, el non ailleurs.

qu'il nous plaise faire appoincicr el Si vous mandons que ladite somme de

payer, à ce que les édifices et ouvrages mil florins, vous paiez < t continuez do-

se pussent continuer cl parfaire, cl sur rcsenavanl, chacun an, auxdils prieur

ce leur octroyer provision cl remède» el sindics de laiito cglisc cl ville de
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Sai.il-Ma\iuiin, aux termes cl cilla ma- A r.lionnaulx, et gens des comptes du

nière acouslumcs, à commcnci r de la-

dite année prouclinin venant, sans y

faire d'interruption ou discontir.uation.

Et parrapportanl ces présentes, signées

de notre main, ou vidiiniis d'iceiles,

fait soubs scel royal , pour une fois

roy notre dt srigncur, à Aix ; auxquels

n.)HS mandons ainsi cl faire sans difD-

calté: Nonobstant quelsronqucs ordon-

nances, resirinclions , niandemcns ou

deffcnses à ce conlraircs. Donné à

^'iennc, soubs nostre scel, le vi"" jour

tant seulement, et quiclanee sou'fijant de avril, l'an de grâce mil cccc quatie

desdils prieur et siiidics, pour cliacunc vingt et deux, après pasqucs.

année, ladite somme de mil florins; ou

ce que payé en aura esté sera alloué

et comptes, et rabatu de la receptc de

vous et de vôsdits successeurs , tréso-

riers généraux de Prou»cncp, par nos

très chers et bons amys , les maistrcs C

PAL4MEDES, lieutcnant.

Par nionseigneiir le licnienanl gênerai
el gouverneur,

MûLKTIN.

m
AUTRE BULLE DE SIXTE IV.

Sixte IV unit h prieuré de Clâteau-Roijal à l'église de Suinle-lHadehine, poui

quz le revenu en soit employé à ta continuation de ce monument.

I'i82.

Les religieux de Sainl-Maxlmin ne recevant plus .-iueun secours de la gabelle de Mce pour la

conlinualion de leur église, depuis que Nice appartenait au due de Savoie, le pape Sixte IV,

par sa bulle du 25 juin liK2, unit au prieuré de Saiiil-Maximin celui de Cliâieau-Rojal de Car-

iioulles, ordre de Saini-Aiigjsliu.

[Àrcliives du couvent de Saiiit-Maxhn'm.]

SiiTis, cpiscopus, servus servorum C ac variis exccssivis pensionibns onc-

DEi.ad perpeluam rei memoriam; rali crant; quoJ, i'.lis deductis, residui

Rcmanumdecct ponliflcemvota sibiet fructus, rrdilus et provenlus prœdic i,

apostolicc-c sedi devolarum el fidelium ad con)pIementum ccilesia3 dictœ ilo-

personariim bénigne admitlcre, iliaque mus, insijri ac miro opère inclio;il;p •

pr.Tsertim, dum ex eis religioni* hone- ctquœ vix protriginta millibus ducilu-

stas conscrvatur, et indigentium neces- rum pcrCci posscl ; nec non ad amplia-

sitaùbus subvenitur, favoribus prose- lionem necessariam diclœ domiis, iii

qui graliosis. Sane dudum, pro parte qua quoddam collegium fralrum dicii

devotorum el (lliorum prioris et fra- ordinis in diversis licitis f>icultatilius

truui domus bcalœ Mariœ Magdalenœ, studentium, denovo instilutum est, pro

loci (le Sancto Maximino, ordinis Prœ- eorumdcmfrairumcongruahabitatione,

dicatorum, Aquensis diœcesis, nobis ipsoruni fratrum tam studentium
,

exposilo, quod olim fructus, reditus quam Icgcnlium; et aliorum, divinis

el proventus diclic domus, quaî ex pri- " officiis inibi insistcniium et alias de-

vilegio apostolico proprios reditus ha- scrvicnlium susientatione : aliisque

bet , ac cujus fratribus mendiiarc ifsius domus suportandis oneribus mi-
probibitum est, pro majori parle super niuie sufficebant; et in eadeni cxposi-

gabella salis civilalis Nicicnsis consi- liune, subjunc o quod si bcatœ Mariaî

stère solebant ; sed quia civilns i|)sa ac

comilatus Niciensis
,

por.traoduni , in

dominium ducis Sabaudiaî translali

fuerunt, ducibus Sabaudiœ, qui postea

exstilerunt, de fructibus liujusmodi ei-

,
(I) R«po<î- dem domui respondrre (1) recusan-

eif, pajer.
^jj^^^^ . f^yg-ys^ rcdilns et proventus

prsdicii, adeo dioiinuli el exiles facti,

de Deyssia , Casiri Kcgalis ordinis

Sancii Augusiini, Tolonensis diœcesis, cl

noiinull; alii, lune cx| re^si prioratus,

cideni domui pcrpeiio unireniur, anne-
clcrenlur et incorporarentur : ex hoc

complementOjCcc'esiœprtrdictœaliquod

subsidiumresuItarel;prœfa!aiiuedo'mus

in babitalionibus ampliari posscl ;ac
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frjirum prrpilictorBm sustenlalioni cl A
coinmodilatibus non parum consul-

lum foret ; idque in (ionius ri collei;ii

prœ'iiclorum decus et decorem cederel

pariter et venuslalcm. Nos ad suplica-

fioncm clara) tncmoriœ Penali Jérusa-

lem el Siciliœ régis illuslris, (1) beatac

Maria;,et alins prioratus jT^diclos

,

cum otiinibus jnribus et pcrlinenliis

suis, prœf.ila! domui , auctoriiate apo-

slolica, in perpi-luum iinivimus, an-

nexiiimus el inrorporavimus ; ita (juoJ

si lacabant tune, alioquin quampri-

tnum simul el vil successive, cedenti-

fcus vel decedenlibus, diclos prioratus "

tanc obtiiienlibns, scu il.'os allas quo-

modolibct dimillrnlibus : liccrel priori

et fratribus prœdi^lis, prr se, vel par

p.liuni sou a!ios, corporalem priora-

tuum juriunique et pcrliner.liariim praî-

dictorum possessioneni , aucloritate

propria, libère appréhendera et perpc-

tuo relinere, illorumque fruclus, reJi-

tus et provenins Iiujusmodi, in comple-

menlum ecclesiœ el ampîiutionem dn.

mus liujusuiodi, aliosquc usus prfcdi*

— C:IARLES IIL 13:2

ctos convertere, diœccsànorumlocorum

el quorumcumqiic aliorum, licenlia

super boc minime rcquisila
; proul ia

eisdem littcris plenius coulinelur ; noQ
obstantibus felicis recordalionis Boni-

facii papœ octavi prrrdeccssoris noslri

cl aliis conslilutionibus el ordinalioni-

lus apost jlicis, rec non omnibus illis

qua; in prœfatis littcris noslris volu-

nius non ob^lare, cœterisque contrariis

quihuscumque.

Nulli ergo cmnino horainum liceat

banc paginam nosira; advocation's,

e\linclionis, abs<iluiioiiis, vohiutalis et

conces.-ionis infringerc, vel ci ausu te-

merario contraire; si quis autem lioc

altcnlare prœsumpserit, indignalioneni

omnipotentis Dei ac beuli Felri et

Pauli, aposloiorum ejus, se noveril ia-

cursurum.

DalumPionia;, apud SanctumPetrom,

anno IncarnalioDis Dominicœ millcsimo

quadringentesimo octuagcsimo se-

cundo, septimo calendas Julii, ponlifi-

calus nostri anno undecimo.

C. DE Capitaweis.

LOUIS XI, ROI DE FRANCE,
PUIS COMTE DE PaoVENCE.
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m
i° f.ovis XJ, après la réimtnn ât ht Provence i) fn couronne, entif.nre tous les pri-

vilèges (t les dons cceoniés par lea oinicns rois de Sicile ù l'éjUse de Soinle-

Hladeleine.

[Archives du cùuvrnl de Sa'n'.-Mnrhwn. — Arrliivcs du rd à A i, registre rouin, fo'. (77,
siijourii'i.ui à la inùleclure lie Muiseillc]

Lovs, [xar la grâce de Pifu, roi de A rJarie rJagdcIene, sorlir Icurplain et

France, conte de Provancc et Ferra'- cnlirr cITcct, cl à la decliargc de I' ur
quier, sçavoir faisons à tous preseiis et conscipiice; afin qu'ils ne soient fru-

«Llvenir, nous avoir recea l'Iiumble ftrés de leur intcnlion auxdils prirur,

supplicalion de nos chers et bien aînés, rdigicus et couvent d'icelle église

le prieur, religieux et couvenl de l'é- suppiiaus, pour ces causes cl mesme-
glise Monseigneur Saint Maximin et de ment à ce que soyons parlirinans des

la glorieuse Marie Magdelcine, coule- prières, oraisons, et autres bienf.iits, qui

n.int : que dès long temps, pour la de jour eu jour se fout en ladite église :

(jrnnde et .^i.igulière dévotion que ont avons de noUie certaine science, grâce

(ue par cy devant les feus roii de Siciie spéciale, plene puissance et authorilc

et de Jerusalon à sa dite église, leur myale; i eux dons, ausmosncs, fonila-

ont esté par iceux Icux. Rois donnés, lions, privilèges et autres choses dessus

légués et ausmoncs [lusieurs rentes, liiles, conGiniécs, ratifiées et approu-

revenus et possessions, et avcccedoné vécs; et par ces présentes confirmons,

de beaux cl nol.ibles privilep,es, tant ratifions et approuvons; et voulons ijuo

pour le salut de leurs âmes, que aussi les dits sup[ilians, et li urs successents

pour ce!!es de leurs prédécesseurs; cl au temps advenir, en jouissent paisible-

sur ce leur ont octroyé lettres patentes mrn!, perpeluellenient cl à loujouis,

en furnic de char(e; au moyen des- selon et suivant le coutcnu des dites

quelles, qui ont esté bien et duen.ent leitres patentes, duemcnt vérifiées,

Téritiées, les dits suppliants en ont cor.inie dit est ; sjns que nos dites gens,

jouy et en ]< uisseut encore de présent, ( t officiers, ne autres quelcon!iue, leur

Toutefois ils doutent que au temps à ])uissent nietlre ou donner, en ce, au-

Tenir, parce que la conté de Frovanrc cun destourbier, ou empescbcmcnt eu

nous esl advenue par droit succesif, aui-unc manière.

q:u' nos gens (t officiers les voulant ?i donnons en mandement, par ces

encore troubler cl cmpescher et les (- dites présentes, à nostre lieutenant cl

coulraindic à en vuider leurs mains, si gouverneur par nous en Provence,

les dits dons, les ausmoncs, fondations, grand sénéchal, gens de nos comptes à

{ riviîèges, et autres choses qui leur Aix, Thrésoriers de nos finances audit

cni es é ainsi faiU, par iccux rois, ne pays, et à tous nos autres juslitiers, et

leur esioicnl par nous confirmés, rati-

fiés el ap[)romés, ainsi qu'ils noas ont

fait dire cl remonstrcr, en nous liuni-

bleittent reciucrant : que pour l'aug-

ofliciers, et à leurs lieutenants présans

cl advenir, el à chascun d'eux, si commo
à lui appartient, que de nos prcsantcs

confirmation, .ralifiealion et approba-

menlation et « n releneuicnt dicello lion, ils fassent, souiïient et laissent,

é-lise, il nous plaide iceux avoir ai;r( a- Icsdils supplians et leurs successeurs

lie, et les confirmer, ratifier cl ep- au temps à venir, jouir el u.-er plaine-

prouvcr; cl sur ce, leur impartir et ment el paisibleuirni, perpétue lemenl

élargir nostre praco cl libér.ilitô. ci à toujours; sans leur nielire, ou

Pour ce est-il que nous qui dé-irons donner, ne soulîrir cstre mis, ou donné,

(11! loul nostre cœur les dons, ausuios- aucun deslourb er, ou empcsciiemeni ;

ncs, fondiiiions et privilèges, et autres D ;iu conlr.iirc, lequel si t.. il, mis. ou

rhoscs dessus dites, et ainsi faites par donné leur avoit esté, ou es;oit, les ni> t-

les diis feus rois de Sicile el de Jéru- tint ou fassent mettre incontinent et

srilcu), à la dite église de la gloiicusc sans delay à pleiue deliirance, et au
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premior fslat et dcii. Car ainsi nous Aiiroil et r;iutrui en (ouïes. Donné à
plnist-il esire fait; et afin que ce soit Tours, au mois de fcbvrier, l'an de
riiose forme et stable à toujours : Nous grâce m. cccc. quatre vingt et ung, et

avons fait nictlre nostre scel à ces dites de notre règne le vingt et unjycsmc.
[iréseates, saufenauirc cboses nnslre

2° Von d'une renie annuelle de douze cents livres tournois.

Louis, dauphin (!e Viennois (depuis Louis XI, roi de France), par un effcl de sa dévotion [mur

le. corps de sninle Madeleine, .nvait donne à l'cgiise de Sainl-Maviiiiin l'200 livres lonrnnis de

renie annuelle. Le 18 février 1475, il déclare qu'une parliede celle somme doil cire employée

en tonsiruclion ou en réparaiions à Saint-Maximin on à la Sainlc-Baume, et le rcite aux be-

soins des religieux.

[AclP aulogrr.pLe. Arcliires du couvent de Sc.'.nt-SIaximiii, srmoire 4, sac 12.]

LoYs, par la gr.ice de Dieu, roy de

France, à tous ceulx qui ces presinlcs

lelires verront salut. Comme puisna-

giicrcs, pour considération de la grant

sinjutiire, parfaite et entière devocion,

que nous aïons toujours eu, et avons à

lu très (t.lorieuse Mûrie MatjJalai^œ , le.

corps de Liejnelle ejift en l'église SuinC

Maximin île la IJàiLME; lit afin que

les religieux, prieur et frères du rou-

vent dndil lieu, Saii'.t Maxirain, fai-

sans et conlinuans ordinairement le

divin service eu ladite église, fussent

et soient plus enclins et entenlifs à

faiie et continuer ledit divin service,

en ladile église, cl à prier Dieu pour

nous, notre postérité cl lignée, cl 1

1

prospérité de notre royaume : nous

avons par nos autres lettres, en forine

de clsartre, donné et nuniosné ausdits

religieux, prieur et frères etcouveni, la

.'ommc de douze cens livres tournois

de renie annuelle et perpétuelle, pour

icelle être convertie et employée au

bien, prouffilelaugmentationdudii con-

VLiit;et pour ceque désirons singulière-

ment l'edifCce de ladite église, cloistres,

cl couvent dudit lieu, qui est de grant

cl sun)plueux ouvrag- esIre parfait, et

continué, et ladile église estre parée

et aournéc de bcaulx veslements, re-

liquaires et autres choses nécessaires

C

^ à la décnracion, et cxaltacion de ladite

glorieuse Marie Magda'aine : Avons

déclaré et déclarons, par ces présentes,

que nostre vouloir et enlenlion a esté et

est, que lesdits religieux, prieur cl fou-

venl dudil lieu de Saint Maximin,

mettent et emp'oyeni, par chacun an,

ladite somme de xii cens livres en la

manière qui s'ensuit; cestassavoir, la

somme de sept ou huit cens livres en

esdifices, rcparaiion et entretenenient

de l'église dudit Saint Maximin et de

la Baulme, cloislre, couvent d'icelle,

à la cognoissance et déterminacion du

prieur ou son lieutenant, et des reli-

gieux maistres gradnés et frères qui

ont prins et prendront labil dudit cou-

vent de Saint Maximin
,

jusi|ues au
parf.iit et pcrachevemenl des edifficcs

de ladile église, cloistres et couvent;

et le surplus de ladite somme en ves-

tiaires et autres nécessités dudil cou-

vent à la cognoissance et détermina-

cion des dessusdils. En lesmoing de ce,

nous avons fait mettre nosire scdà
ces dites présentes. Donné au Plesscys

du parc les Tours, le xviii jour de fe-

D vrier, l'an de grâce mil cccc soixante

qujiiae, et de nosire règne le quin-

ziesica.

Par le roi.

Picot.
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(\) Binon,
moimaic.

W
S' Autres lellres patentes de Louis XI, relatives au même don.

1473.

Louis XI permet nux religieux de Saint-Maximiii de transporter de Languedoc en Provence

1,1 pension de 1200 livrei tournois, qu'il leur avait déjà assurée pour honorer le corps de saints

Madeleine.

[Acte autographe. Ârcliives du couvent de Saint-itaximhi, armoire 4, sac 12.]

Lots, par la grâce de Died, roy de A des causes qui nous mcuveni à donner

France, aux senechaulx de Bcaucaire, et aumosner ladite renie, qui fst en

Tholouse, et Carcassonne , bailly de effet pour la grant sin;juliêre, entière 't

Mascon, senescbal de Lyon, maislre parfaite devocion que nous nvons à la bé-

dés hauls porls el passages desdils se- noisle glorieuse Marie Magdalaine, le

nescliaucées et b;iillage et à tous nos corps de laquelle gist et reppose en lé-

aulres justiciers el otOcicrs ou à leurs glise dudil lieii de la Haulme, en laqucîlo

Jieutenuns ou commis présents el ave- lesdils religieux font et rclcbrcnl cha-

jiir, salut. cun jour le divin service : A iceulx re-

Nos cliiers cl bien amés les frères ligicux exposans , avons oclroyé et

religieux, prieur et couvent de Saint octroyons, de grâce espccial p:ir ces

Masimin, de la Baulme de la Marie présentes, voulons etavons plaist quiis

Magdalaine, nous ont fiit dire el rc- puissent, et leur loyse faire conduire,

nionstrer : que [ uis nagLières, i,ar nos d emmener chacun an, aune ou plu-

aulres lellrcs patentes, en forme de B sieurs fois îadiie somme de douze cens

charirc, nous leur avons donné el au- livres tournois, jusqu'en leur couvent,

inosné pour culx el leurs su(cessêurs en foutes telles espèces de monnoja
religieux dudil couvent, la somme de qujij l'aurait rereue et recevront,

douze cens livres lournoys de renie en ayant toutcrnoyes cerliCcalions

annuelle, et perpe'ueile, laquelle nous des receveurs, de qui ils l'auront reruc

leur avons fait asseoir et assigner eu desdilesespèces; sanscequesoubs cou-

iiotrc pais de Languedoc ou iliec en- leur desdiles défenses, et de nos ordon-

viron ; et à cesle cause, leur est Le- rances, ne autrement, en queliiue ma-
soinget neccessilc, envojer chacun an,

aucuns religieux dudit couvent pour

recouvrer ladilc somme; cl pour ce

(]ue les receveurs sur lesquels ladile

rc-nte est assignée pourront faire solu-

Tiière que ce soil, lenrsoit mis ou d >iiné

aucun destourbier ou cmpescliemenl ;

ne que pour ce, lesJils ciposans en

soient tenus payer aucun droii do

p péage , ni autres succides quelcon-

lion el paiement d'icelle, eu diverses qucs. Si vous mandons, cl à chascuQ

espèces de monnojc autre que du coing jc vous, si comme à lui appartiendra

de Fiance, lesqueles iceuli supplians que de nos prescns, grâce, permission,

obstaut los deffenses par nou'i f.iiles de rongic, licence cl oclroy, vous fuites,

non Iransporlei- billon (1) hors de souffrez, et laissez lesdils exposans

nostre royaume, n'oseraient bonnement j^uj^ ^ u^gr pleinement et paisihle-

passcr ne transporter hors d'iccliui
,„j.j,i^ jj,„s jgur fji,.^ meltre ou don-

noslrc royaume, et oullre la rivière du ^^^ „g souffrir cstre fait, mis ou dcnné

llosnc : a ceste cause doubleni, que on ^^ ;, ipi,,,s successeurs religieux dudit

leur vouisisl faire on donner aucun

deslourbier ou cinpeschcmenl , s'ils

navaicnt sur ce nos leitres de congic.

licence et jirovision convenable, m

convcut, aucun deslourbier ou cmpes-

rhemonl; au contraire se fait mis

ou donné leur elait, le mêliez, et faiic»

mriire inrontinrnl el sans délai à
nous humblement requérant iccuix- D pinine délivrance, cl au premier csint

l'ourquoi nous, les choses susdites ron- ,.. ,icii ; car ainsi nous plai»t-il esire

sidérées, bien records cl niemoraiifa (ai- nonobstant quelconques oidon-
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nances, mandemenls, reslrinclions'ou A quinze, et de noslre règne le quiozicmc.

défenses à ce contraires; donné au Pics- Par le roi,

scys dup.TrcIi's Tours, lexviij jour de Picor.

février, l'an de grâce mil cccc soixanlo

m
4° Autres lettres patentes de Louis XI sur le même ohjet.

«80.

Louis XI élablit pur le droit de rêve, dans la sénécliniissée de Beaucaire et de Nîmes, la

pension de 1200 livres qu'il faisait déjà au couvent de Sainl-Maxiniin.

[Acle autograplie. Archives dn couvent de Sa'iil-Uriximin.]

LoYs, par la grâce de Dieu, roi de poiiroonsideralion aussi qncde présent,

France, savoir faisons à tous prcsens j) ladite receple ordinaire de Beaucaire,

cl avenir : comme puis aucun temps en esl fort chargée ; et se pourront encore

ça nous eussions d nostre dcvocion, et cy rTprès faire, et assigner plusieurs

entenciun, donné et aumosné à l'église, (•l):tr;;es,sur icelle,au moyendesquelles,

ou chapelle de !a saincle glorieuse Mng- par succession de lenip>, Icsdits reli-

deluincdcla\iAi:i.uE, et religieux prieur, gieux dcffauldraient désire payés de

et couvent de Sainct Maximin, de l'or- ladite rente , ou de pariie d'icclle, qui

dre de Sainct Dominique, en Proucnce, soroil nous frustrer de nostre vouloir,

dont ladite cliapellc est membre dépen- et cnlenrion ; pour ces causes et autres

dent : à l'augnienlalion, décoration et considérations, ad ce nous ont nieu, et

cnlielcnement du divin service qui se meuvent : A iceulx religieux, prieur et

fait en ladite chapelle : et pour le vivre couvent dudit Sainct Maximin, et à la-

cl rntretenement des religieux dudit dite cliapelle delà saincleMaççdelaine de

couvent : la somme de douze cens la lîaulmo , membre dépendent dudil

livres tournois de renie annuelle, cl ^ Sainct Maximin : avons en assiette, et

perpétuelle; lesquelles nous leur feis- assignation deladite somme, de xii cens

mes des lors as.-eoir, el assigner, à les livr(S de rente, ainsi par nous vouée et

prendre el avoir par leurs quilanees, aumosuéc, comme dit est, donné, cédé,

par les mains de iioslre trésorier, el re- transporté el délaissé, donnons, cédons,

ccveur ordinaire de Beaucaire, et de transportons et délaissons de nostre

Kisniis. Au moyeu duquel dun, el as- propre niouveincnt, cerlaine science,

signalion, lesdils religieux onl depuis plaine puissance et autorité royal, tout

toujours été payé- de ladite renie. Mais le droit de rêve qui se prent et lève, en

il leur a convenu, et convient TaiiC toute ladite sencschaucée de Beaucaire,

poursuite envers nos amés et fcaulx, et de Nismes, qui esl quatre denier»

les trésoriers de Fram e, pour faire lou- lo.irnois pour livre, sur toutes denrées

cher el employer en Testai dudit trési- et marchandises, entrant en nostre

fier et receveur de Beaucaire et do p. royaume, et yssans hors d'icolui, soit

Nismes, ladite somme de douze cens par mer ou par terre. Pour icelui droit

livres tournois; et pour faire laquelle de rêve avoir prendre, et lever doresc-

poursuile, leur a convenu envoyer cha- navani, perpétuellement el à toujours,

cun an, ung ou deux des religieux du par leurs mains , ou de leurs commis
;

couvent. Autrement icelui trésorier de ou icelui bailleran"ermer,au plus oiïrani,

Beaucaire, cl de Nismes, ne leur eu cl derrenier enchérisseur, se faire lo

eusl payet, ne payeroit aucune chose ; veulent; ou autrement en faire disposer

qui leur a été, et est, chose griesve, el à leur plaisir el voulenlé... et lequel

de grant despance. Nous voulant di- ce ~ droit de rêve nous leur avons, de nostre

les relever, el ad ce que dorescuavani, plus ample grâce, puissance cl auclorilé,

ils n'aient plus occasion d'envoyer de- entonneur et re'iérencedeladitc glorieuse

vers nous, et Icsdits tréâoricrs de liJarie Magdelaine, et ad ce qu elle soit

i^rance, pour faire lesùites poursuites; toujours inlcrceceresse envers Dieu, nos-
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(re créateur, ella glori'use Vierge Jla- A afin que ce soit chose ferme, cleslablio

rie sa mère, pour nous, noslre prospc- à toujours, nous avons f.tit mettre nos-

rité. et liïtnce, et la bonne union, paix Ire scel à ces dites prescnies, sauf entre

et Irai^qiiilliléde noslre royaume, dcdjc autres clioscs nosire droit, el laulruy en

et ndraorly, déJyoïis et udniorlissons, (ouïes. Donné au Plesseys du parc les

sans cr que iceux religieux soient te- Tours, au mois de novem!)re, l'an do

nus, ne puissent estre contrains , le grâce mil cccc quatre vingt, el de nos-

incl re ne vuiJer hors de leurs mains, Ire règne le vinglicsmc.

50US uint.redcs ordonnciUL-esfailessurlc Lots.

faii des francs ficfj, cl nouveaux acquesl ^ , . .

ne autreiiicnt, pour quelque cause ou tc-^m\ et iWJcai, libio canaixm iiujus aiiipi;ns,

cciasion que ce soil,oii puisse eslre...et ^^''" ^''"''

249 t

5* Louis XI donne à l'église de Sainl-Maximin, où repose te prc'rieux clef de

sninlc Madeleine, une renie peri)étuelie de 4328 livres, en reconnaissance des

fjrûccs (ju'il croyait avoir obtenues par son intercession,

[Acte autographe. Archives du couvent de Sainl-Maximbi]

LoYS, par la grâce do Dieu, roy de B certaines percions de nostrc domaine,

France, daulphin de 'iieniiois, conte de jusqu'à la somme de deux rail quatre

Vaiciilini>is et du Djois , savoir fai-

sons à tous prcscus cl avenir, que

cnwme f'e pieça, pour la cnint singu~

licie parfaicte el entiire devociun, que

avont toujours eue, et avons à la très'

glorieuse daine, cl amye de Dieu, ma-

dume tauicle Marie Magdehne : consi-

derans qun en l'erjlise de monseigneur

saint Maximin , près la Balljiiî 01

cens quarante livres, (rois sols, quatre

deniers tournois, tant seulement; ainsi

qiiil csl plus amplement contenu et

déclaré en nos dites letres.

Pourquoi, nous reduisans à mémoyro

les choses dessusdites, voulant de loul

notre cœur cl affection, parfai. e et ac-

complir nosdits vcu et promesse, à ce

que d'iceulx soyons et puissions csirc

Proucnce
,

gist et repose le' précieux cl demeurer quictcs el descliargés, et

chiefdela dicte dame ; désirans, à cette que le saincl service divin soit toujours

cause, en l'hunncur el réierance d'icelle, Q mieulx, el plus solcnipnercment fail et

cl en rccongncissdiicc de j;tiisienrs grans continué en ladite église, à riimneur

grâces:, que Dieu. 7wslre créateur, nous a et louenge de Dieu, noslredil créateur,

par son inteicession et prière faicles el et de hiditi' saincte Marie Ma^dctcne ;

octroyées, comme crtyns; el avons cl que lesJils teligieux, prieur et cou-

jin ferme propos augmenter, cl ac- vent soient plus curieux, rnc!in« et

croislrc ladite église de raondilseigneur abstraincts a prier Dieu, cl ladite glo-

saiutl M.iximin, en rentes el revenues: rieuse dame', saiuttc Marie Magdclenc;

avons voué el promis ù Dieu, nolredit et icclle dame intercéder de plus en

créateur, el à ladite d;.mc saincîc Ma- plus, envers nolredit Sauveur Jesijs-

rie Ma ielene, donné cl aumosné à la- CunisT, pour nous, notre prospérité, et

diic ej;llse de mondit seigneur saint lignée, la santé de nostrc personne, de

Maximin, el aux religieux prieur, et nosire très cliere cl très iimée conipai-

couvcnl d'icelle, la somme do quatre pue, l.i royne; et de nosire très cher et

niil Ifois cens vingt huit livres, treize D irès amé (Ils Charles, ri;;u!pliin de Vien-

sols qua're deniers (oiiinois de rente nois; el pour la paix, Iraiiquillilé et

annuelle cl perpeluile pour chacun

an, en ensuivant : lesquels vru rt pro-

messe puis nagueres, (inr ros anlr. 3

lellres palentes, faielos eu foinie de

fharire, l(ur avens duiiuc ci assi- ?ur

union de nos royaume, pays el suli

gccIs.Nous, ptiur ces causes cl consi-

ricralions, et autres à ce nous mou-

vjins , avons pour te paifail ilcsdits

i;uaire mil trois cens xxvni livres, xiii
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sols, un deniers , ainsi par nous vouez A cent cinqu;mle livres tournois ; toul le

comme dit est, donné, cetlé, transporté,

délaissé, anmosiié et de,lié; et par les

présentes de nostre certaine science,

plaine puissance cl auctorilé royal cS

dalpliinal : donnons, transportons, dé-

laissons, auniosnons cl dédions, pour

nous cl nos successeurs daulphins de

Viennois, en l'onneur et commemora-
cion de ladiclc dasnc, sainete Marie

Wagde'enc, à ladite eg)isc et coHieigo

revenu de la pi icc cl seigneurie do

Alanarl, avec la nolairie, et tabellio-

naige didil lieu, pour la somme do

deux cens livres tournois par an, etc.,

etc., etc.

Si donnons en mandement à nos

ainez et feaulx conseillers, les gouver-

neur, ou son lieutenant, gens de nosirc

court de parlement, etc.. qu'ils ficent,

eoiilTrcrl et laissent lesdits religieux.

de mondii seigneur saint .M.iximin et prieur cl couvent et leurs successeurs

auxdi's religieux prieur et couvent en ladite église joyr et user paisiblc-

d'icelle, prescns et avenir, les membres meiil, clc... cl afin que ce soil chose

et pnrcions de nosire domaine dudil B ferme, cl stable h toujours, nous avons

pays du Daulphiné, cy après déclarez.

iZ'ùA à savoir : loul le revenu, proiif-

fil cl émolument de la granl court de

Grys) nandan, estime valoir par cliacun

an, six cens livres tournois. Les cens,

devoirs et revenus des places de Bouys

cl Nynns , estimés valoir par an la

somme de trois cens quatre vingts dis

livres tournois. Tout le revenu de la

fuit mettre notre scel à c sdites pré-

sentes. Sauf en aulrcs choses nosire

droit cl l'aulruy en loues. Donné au

ricssciz du parc les Tours, au nioi.s de

janvier, lau de grâce mil ccrc quatre

vingtz et deux, cl de nostre règne lo

vingt et deuxième.

Par le roy daulphin,

^"IBE«T.
place de Gonsseîius, pour la stmime de

PARAGIÎAPHE DEUXli'MR.

FONDATION ET BIENFAITS DE LOUIS XI EN FAVEUR DE LEGLISE DE SAINTE-MVR-
THE A TAUASCON , VOVK lîONOKEll LE CORt'S DE CETTE SAlNTi:

, QUI Y RE-
POSE.

1° Détails sur Us rn'sfntf e;)V' yc$ jmr rouis X! au lunihcnn de sainte MartJic.

{Archhcs (le ta ville lU TMascon, Livre rouge, fol. , c Lxxm.l

TEXTE EN LA>GLE PIIOVENÇAIE. C THA:)L'CTIOM.

Item. A pagal per ordimim-c, on /Vît. A p.iyé par ordi nuance on

lanndo milo quaire cens si'planlo neuf, l'aiinéi' nil <)u itie «ciil soixanie-dix-

à quaire tic jenevier, la soriu) de Iren'o neuf If quairo d" j;nivier, l;i somme de

cl sept lloiins, el sopi pro; et oiici h ; et tienire-sepi noiins cl seplgios et demi;

aquo per la despcnso faeho per et ce!a lonr la deponse faiie par maî:re

Jr* André Mangol orfebvre, de Tours Andié Mangot orfèvre de Tours on

en Touraync, que aporle le pie de lor Touraine, qui npporla le pied d'or du

du cap de sancio Martho, que douné tlnf de tain!e Marlhe, (jne donna lo

le ircsqirc puissant el liesque chreslian irès-puissanl et très-i hréticn roi do

rey de Franco Loys XI""=, conimo plus France Louis XI, comme il est deciaro

au long es desclcyrat, percscripl de ma plus au long par un éeril de ma j rop c

man proprio, et sonto signado du no-^ main cl soussigné par le notaire du

lari du conseil. M' Guigou Pliilipi ; lu- J3 conseil niaîlre Gnigou Philppi; lequel

quai pie dor peza soysanto marcs a pc3 pif d d'or pèse soi'iantc mari s, au poids

de Paris, a xsiijcayras, como sy pou de Paris, et est à vin^t-trois carals,

v( ïc pt^r la Ictraque rendcl de !\!ons' la (ommcon peut le voir par la lettre

Iresaurier du rey, que fy nomo n;osse que renilit monsieur le trésorier du roi

Pi^on!, de lue Icdi: Mai'.goi ui;.'l)vr.' uo.iuiu mon5;eur Pig^i,.!. De quoi,
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vou avoir quiclunso, cl deschargo du- ledit Manîïol orTévre veut avoir quil-

dil pie dur, lant per luy que per Itdil Ijiice el déclinige dudit pied d'or laiil

Trcs'. Et ecclisiasliiues ly en fcron pour lui-mêine que pour ledit Irésoner.

deschargo, comme coslo iiolo preso, Ht les ecclésiasliquos lui en firent dé^

per lo nolari du cims il M° Guigou charge comme il conslc par noie prise

Philipi, lan rail quatre cens srpt;inte par le notaire du conseil, maître Gui-

liuict, et le neuf décembre; et rescri- gou Pliilippi l'an mil quatre cent soi-

veron uno lettre de par la vilo iiuiiit vante di^-huit et le neuvième décem-

rej, ly remercian en hono fonrmo son bre; ils lécrivirent une lettre de pan

oiïrendo, et aussy uno aultro leltro à la ville audit roi, m ie remerciant

Mons' lo triSOMPr, ly recomandant en lionne forme de son offrande; et

ladito sancto; local pie dor fout ajustât, aussi une autre lettre à monsieur la

cl mis cmbe Ion cap dor de 1 idile trésorier , lui recommandant ladite

sancU), que avie dona loudil sire rey, sainie. Ce piid d'or fut ajusté et mis

tpmo sy pou veze per d ssus. avec ie chef d'or de hniite sainte, qu'a-

vait donné le même sire roi, comme on

peut le \oir ci-dessus.

Lou pie pezo soixante marcz, comme Le pied pèse soixante marcs comme

es (iict dessus; lou cap pezo quaranie j! est dit plus lia. t; le chef pèse qia-

uu marc cl six onces et plus; como sy ranie un n)arcs et six onces et plus,

pou veze per lescript que es déduis, comme on peut le voir par l'écrit où

ledit cip a lectro veritat, et es en tout le lii chef est décrit selon la vérité; en

fljusla : lo pie et lo cap, cent et un s rte qui> le pied et le chef réunis pè-

marc et six onces, pes de P.iris ; a xxiij jcnt en tout cent un man s et six

cayras, que vou cascun m.irc, au vray, onces, poids de Paris, à vingt-trois ca-

Lxxij escus,que moiiloM, lous cent cl I n rats, lesquels valent chacun soixanle-r

ina.c el -MX ouie^, 732G w-
(;;
douze écus et montent ^es cent et un

marcs six onces à la somme de 7,oi6

cens,

La façon coslo neuf cens escus, el La faço'i coûte neuf cents écus, et

perco au nt t nionlo tout SiiG w. que pour cela le tout mon:e au net à

fon en mon. do destavilo coiiiplant 8,226 écus ; qui font en monnaie de

celle ville (en esiimant chaque écu à

Ircnte gros, coinoie ils valent mainte-

nanl) !.'i somme de vingt mille cinq cent

soi-xaute-ciuq florins.

Que Notre-Seigneur par sa grâce lo

trente gros per escul , como volon

inantenent, la somo de vingt milo cinq

tent soixante-cinq florins.

Noslre Seignour, per sa grâce, lo

rende audit sire rey (u aqucst monde rende audit sire roi en ce monde et en

fl en laullre, et ly don gracio de y faire l'autre, et lui donne la grâce de f.iira

cncaro la caisso dor, per ly mettre lo encore la caisse d'or pour y mettre le

corps de ladilo samto, como en aven £) corps de ladite sainie, comme nous en

espérance per la relaction doudil ALin- avons l'espérance, par la relalioa

got argenlier. dudit Mangot orfèvre.

L'anl'iSOetlouix dcmars qucloroy I-'-'H» l+SO, et le ix de mars le roi

LoysXI', rey de France, maudel à Louis XI, roi de Franco, envoya à Ta-

Tarascon S" Marthe uno garnituro rascon, à l'ég'ise Saiiile-!\I irlhe, uno

dargent per tenir uiio lampio au de- garnilure d'argent pmr tenir une

vaut dung magnifie labernacle dargent lampe devant un m ignin(ine labernaclo

et dins loiidit labernaclc" lyero lymage d'.irgoni; et dans ce l h. rnacle était

dou rey ajinieili.it el ve^tit de sa i;iul'(>

longiio et davant sos gtunulx un petit

chin ben f.ich et a couslat unc.ip"!; la-

palo g.'iniiluro et l ibernaile pezo 53

riri:age du roi agenouillé et vélo de sa

rohc lonpue, cl devant ses genoux est nii

prîil chien bien fail, cl à côté un ch.i-

p"aa. OU;) g.irniluic c ce labernacle
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ui;ircs dargcnl fin, p.s de Paris; la fa- P-'s""' ci:iqu;n) e trois marcs d'argent

fOMCousMvo cent cseiis como costo <i", P '<»* ^c Pars; la fw.'on routait

par M- Guigou Philipi iiot. Tliaras- cenl ccus, comi.ic il conslc par maître

^.yj,
Guigou Pliilippi , notaire de Taras-

con.

Quatre lamp'cs que loudil r y Loys Quatre lampes que ledit roi Lonis

5vl' maiidel la vigilio de calendes XI envoya, la veille des calendes, lors-

quan maiinos sonavon ri foron messos qu'on sonnait les matines; et elles fu-

riavan iou corps sancto Marthe I.in rent mises devant le corps de sainte

1479, 24 destmhre, par commande- Marthe, l'an 1479, 24 décemlire , par

ment du rey ; lascalos quatre lampies commandement du roi; Icsque les qua-

costavon quatre ceniz escus senso la tre lampes coûtaient quatre cents écus

façon, pesavon soixante deux marczrt p sansla façon, el posaient soixante-deux

niiech, comue coslo note pr<'SO por M" maris el demi, comme il copste par note

Guigou Philipi, nol. de Tarascon; cas- prise par n)aîlre Guigou Philippi,

cuno lampio vau cent escus plus la fa- notaire de Tarascon; «haque lampe

con. vaut cent écus, plus la façon.
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2° Fondation du chapitre royal de Sainte- Marlhe de Tarascon, par le roi

Louis XI,

1482.

Lëglise de Sainte-Marthe était desservie alors par quatre religieux et un sacristain de l'ordre

de Suini- Augustin dépendant du prieuré de Saint-Michel de Fiigolet, qui étaient soumis au gran l

aicl\idiacre d'.Vvignon, prieur curé de Saiiiie-.Marilie. Le roi ordonna, sous le bon plaisir du

pape, que ces religieux fussent sécularisés rt incorporés au nouveau chapitre, et qu'enfin ils

quittassent leur h.iljii lilanc pour prendre celui des clianoinesde la Sainle-Cliapelle de Paris, que
le roi assigna au nouveau chapitre.

[Extrait des lellrns pai.enles du roi. Aicliives de Tnrnscmi. — Archives du département
aei Buucl:cs-du-Wioiie, itjîislies loroi.a el phénix.]

Louis, par la grâce de Dieu, roi de G enseignements, apprcuvcs en sainte

France, comte de Provence, faisons sa- Ei^lise.

>oir, que nous recordiiiits les très- Feu de lionne mémoire le roi Clovis,

grands biens el singulière grâce que noire prcdéiesseur , a été principal

Dieu notre créateur nous a faits.... par fondateur dicelle , mémement pour

l'intercession de la glorieuse dame, aucuns évidents miracles et préserva-

madame Marthe, à laquelle nous avons tiiin de maladie, advetiue en sa per-

çu et encore nous avons et toujours sonne
,

par l'intercession de ladite

nous aurons, tant qu'il plaira à notre sainte Marthe, comme il croyait el pen-

dit créateur nous laisser en ce monde, s.iit ; voulut et ordonna ce qui s'ensuit:

très-singulière dévotion et confiance, que ledit lieu et terre de sainte Mar-

de laquelle son lenoil corps repose en (he serait quitie it franc, esempt et

son église, fondé en son nom, an dit iaimune, à janiais, de toutes charges,

lieu et ville de l'arascon : pour rccon- subsides, el choses quelconques; et

naissance desquelles choses, et (]ue la a\ec ce y donna et délaissa ses biens,

dite église a é;é fmdée p.!r nos prédé- laquelle cliose n'a été du depuis enlre-

resseurs, qui y ont, en leur temps, tenu du tout ni accompli,

donné et ausmoné de leurs liens, do- Nous voulons ensuivre nos dits pré-

niaiue et seigneuries; dont ainsi que décesseurs et continuer ce qu'ils

nous avons peu clairement savoir par a\aieiit par dévotion et aumône com-

la légende do ladite dame inadamo mente; comme aussi désirant de tout

sainte Marlhe, et par oulrcs vrais noire ctrur, et pouToir accroilre, déco-
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rei- et .
. e dit lieu et c,;Iise A Laquelle lieue a clé tt est limitée de

midame s.iiiUe iMnrllio de Tar.iscon, quaranlc six cordes moins six dcxtrcs

et le divin service fait en iceii\, à ce nie-urc dudil Tarascon, qui sera et de-

quc noire créateur y soit, de bien en meurera Ielle:orcsctpourIelcmps ave-

mieux, servi, loué et adoré, cl s;) bc- nir... Le [.rofit rr'cnu ei énio'uiiienl du
roilte mère cl la dite saiule JI;irllie pcajelani par eau que par terre, ou cir-

avoiis vou!u cl ordonne, cl délibéré et cuit de Lidile lieue, hors la ville et cha-

conclu, faire, fonder, nuMlrc cl ériger, teau de lîeaucatrc; 1, profil revenu

en 1.1 (lile église madame sjinle Marthe émolument bans du terroir du c'rcuil

de Tarascon, un corps cl collège do tlicelle lieue... laresvecl ledenicr saint

gens d'église sécul ers, pour y faire Andrieu (André) et la quarte pariic

dire, chanter et céloLrer dors eu avant, de la sourde d'Argence, tant au port du-

perpeluellement et à toujours, certaia dit lieu de Beaucaire que es ports de

grand notable et solennel service lii- Comps et Slonfrin, et ailleurs au de-

vin, et pour ce faire : y donner et ^ dans ladite lieue, fors et réserve les

ausmoner de nos biens, domaines, droils de la resve, par nous donné par

terres, sei-ncuiies et droits, et de ce cjdcvant à ceux de la sainte Magdelene

en taire ordonner créer et ériger une de la Keaume et de Saint Ma^imin, elc.

grande notable et perpétuelle fonda- 1^' généralemeal to:is autres droits,

lion . devoirs, redevances quelconques, quo

En ladite église madame s.iinte Mar- nous avons et pouvons avoir, et nous

the y aura dorsenavanl quinze clianoi- doivent compéicr et appartenir, au cir-

i;es prébendes faisant le corps du dit cuit de la dite lieue, autour des meurs

canpitre , quinze \icaires, sis en- et cloisture, qui sont présentement di-

fanls de chœur, un maistre pour les in- celle ville de Beaucaire, et au dedaiw,

.slruire et apprendre en l'art et science et es environs de la dila ville, et lieu do

de musique, dent clercs pour servir à Tarascon, tant de la part du rojanmo

ladite église, et deuK bastonniers ou p que de Provence, par eau et parterre;

francs sergents. Lesquels chanoines sans rien y innover, reserver, ni retenir,

porteront tels et semblables habits ea fors, excepté, le corps du la dite ville

hiver et été que ont accoustua.é de por- et chaslel de Beaucaire, en tous droits

ter ceux de noslrc sainte chapelle do de justice et jurisdiclion, au dedans di-

iiostro palais à Taris. ceux vi le et chaslel ;

Tour lequel service donnons et le- Et aflin quelc servicedivinsoilmicur

gons, aumonons et dédions à ladite continué et entretenu eu icelle église,

église, madame sainte .Marlhe de Ta- cl que Us gens d'église dudil co'lègc

rascon le revenu, profil et émolu- puissent mieux et avoir , et cire payés

monts des nolairies civile et criuiineUc, de leurs censés, renies et droils par les

ensemble du scel de la cour de la se- habitants de ladite ville de Tarascon,

neschausséc de Beaucaire,... à quel- cl circuit dicclle ville : nous, pour ces

que valeur qu'ils puissent valoir et causes, tt en su.ivant aussi le vouloir

monter. D de notre prédécesseur le feu roy Clovis,

y^pHi, la justice et jurisdiclion hauie qui avait voulu et ordonné que le dl

el moyenne et basse; le droit revenu ( l li u de Tarascon léul franc et c\empt

émolumont diccux, cl tout ce qu'en dé- de toutes charges, subientions «lutl-

pendcnt, ou peut dépendre, que nous conques, cl autres considérations, à co

avons, et nous peut el doit conipotcr nous monvens, avons quitté el excni-

ot appartenir, lant en ressort que au- plé el affranchi ; el par ces prcscnles.

trenienl (excepté la souveraineté, lant (;uitlons, exemptons et affranchissons

seulement, en la »ille, chasti-l, fau- les manants cl habitants, leur biens d
bourg), au circuit d'une lieue de Ta- héritagis rurcaux, estant en el au cas

rasron, tant de la pari du royaume dedans de laiiilc vile de Tan.scon , et

que de Provence par eau et par Icrrc, lieue di ssus déclarée (iiors toutefois la-

hors ladite \illc di- lîcaucairc. di'.c v.llc de lîeaucairc, iccllc non coui-
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prise), de (oulcs (ailles, ûiJcs, cquiva- A mensis junii millesiino quadringentesimo

laiits, impôts et autres subsides cl sub- ocluaqesimo secundo.

veillions quelconques, mises tus cl à
nii'tir?, de part nous, ou nos dits suc-

cesseurs, pour(iucique cause, ou occa-

sion que ce soit.

Donné à Lion sur le Rosnc, nti mois

de mai, l'an de grâce mil quatre ci-nl

quatrc-vinsl-deux , cl de notre lègno

le 28^

Locis.

Visa lecta et publicata et registrata

'De Viduans.

Expedila in camcru compionim do-

mini nosiri régis et ibidem, lihro rar-

tarum liujus folio ducentesitno

xsxvii" r(gist)ala sine fnancii ordnii-

tione doinini ad L'urretlum una

('ie nwnsis junii anno Vomini milîesimo

quadringentesimo lxïsi'.

Chevalier.

Lectact publicata rt registrata in pnr-^

B

raiisiis in parlamento quinCn die junii Icmento linguœ orcitanœ apud S. l'cli-

unno milîesimo quadringentesimo oc- ^ cem caméra nona die augnsti, anno Do-
luagesimo secundo.

CdaSTI LIER.

Lecta et publicata et re'jislrala Pu i-

siis in camerajusliliœjuiaminum^ii" die

mini li82.

C. De La JlAnceE.

\ i Ai -, /fnm 'et archives du roi au.-c rrghtre»
Ciiioiiu et P/aiià'.J

APPEiNDïCE
Aux motifs exprimés par Louis XI dans la fvulntion du chapitre de Sainte-Marthe',

et relatifs au fait de Clovis I •.
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1' Extrait du livre authentique, conservé autrefois din<: l'éjUs'; de S :in'e-M c.rihe

[Manuscrit de Ppirosc. rpgisiro 71. rililioihi''q"e rie r.iirpniilris. — Màno'.ies scna::t
aux làbloi es ccclisMUitiues d'Aix, Âjit, un-.; I')i. .-•yj.]

DE REGE CLODOVEO. C

Quot, vel quantcc miiUiiudincslangiieniium

nobilium et ignobiliiim, cl.u.lorum, siirilonim,

lunalicnrum, dxinoniaiorum et oiiinluiii mor-

Lorum generuiii, ad ejus niausoleuin, liinc et

post advciiieiiles, pctita accipicbant : niilliis

est qui ciiarrare queat. Res mira, quiilquid

petit accipit oninisl Inter qiios, Cloiluvciis,

quiprimus rox Francoruni et Tlieuloiiiconu!),

exstitii cbiistianus, baptizatus a brato Iteini-

gio, arcbiepiscopo , et dictiis est LuJoviciis :

aiidltis divoe liospilie rumoribus, gravem nior-

bum rfiiuin pasçus, ad lociini cj:is vci.il; iikik

ut sacrum ejus tuiiiulum tetigit, sanila.eni iiliiis

inoibi, a quo olim niiUam polcrai iiivenire

niedelani , se récépissé Ixtatus est. Quaproptcr 1)

beat-.B Mai tlufi, et loco ejus, aiinuli sui cliiro-

grapbo, tiiuni inil!iarioruiii spalio iii ïyrn, ex

utraque parle Rliiidaiii, lorram, et villas, et

castra dédit, et fecil locum ilUiin et ecclesiam

liberam , seribens ne alicui potcstati laicj;

quaiiùjque subderetur.

Cnllatio pnicdicti arliculi facla fuit pev nos

Jaiobuni Matberoni el Slcpliiiiiiui Gros-i, ito-

tarios resios, babilalores vili.e Tliaiacmiis,

cuin origin;ili suo exUacli) e iiliro aulliciilic.o,

in el.cll;^ia lieat;c Mariba; Ciir.isTi luispil;e,

dirtaî villi-e iiisl'liitn, et apprnlialo; anno Iii-

cariialionis Doniiid niillcsiiiio (juadrii^geiilc-

fiino ociiiagesiiuo sexto, et (lie (loriiiia scpliina

ireiisis niaii, et in fiJein oniiiiiini pra'iiiissorum,

liic nos substfi|isiiiius, et signis nusuis ma-]
iiualibus signaviiiius.

Sl.vTiiERO.M, Grossi, notarii.

Poir extrait, sur mitre extrait en pnrclicmin,

cniiscrri' duns /es arcliijs de lu maison commune
de ta ville de Tarascoii, colliuio nié par tiui:x

Miilicl Aviijnou et Antoine Anticr , notaires

raciaux, et grelfers de la dilc communauté,
suid'siynés. i'aict ceUjauv. Itilo.

Avicxo.N, AsTiER, greffier!!.

Nous François Baireme, jiigi^ et vignjip

foiir le roi en la ville tic Tbarascon, et de
NMire-Daiiie de la Mer, fçnvoir faisons el at,-

tosions, à tniisqu'il iippar(ienilra(]ue.M = Micliel

Avignon et Anloiiie Ailier, qui mil signé le

susdit ex'.iait , sont notaires royaux, établis

am'.it Tbarascon, et grelliers de la maison
Cdinmuiie diidirl Tliarascon, aux actes eorl-

Inrcs el sign;iiures dcsi|iiels, t'oy csl .ajoutée

la,it en jiigeiiient que deliors, et pour e^tre la

vérilé telle, avons lai! le présant certiflical, et

la. et apposer le scel royal de notre cour, et

niius sommes soubsignés avec le gre/lier en
leolle. Faict audit Tbarascon, le trciiieiiie

'Lbuicr, mil six cent quarante cinq.

B. BREME, juge cl vigaicr.

Uots.-Er, greffier.
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2° Priviléres de Tarascon.

Transaclion dit 15 mars 1500, pass(:e entre la reine Marie en. qttali:é de tutrice du roi Louis,

tun fils, coHtenaiU la confinnalion de divers privilèges accordés à la ville de Taruscon.

[Archiies delavilU de Tarascon, livre ronge, fol. xxxiii, verso et suiv.].

Etpriino:qiiodvillaTharasconi3,clbomines A Kom, quod qiiicumqiie majores, officiales

eiii-dein et lialiiiaiilcs, lam Chrisiiani qiiara

Ju.lœi, in quibubcumquo suis honorilius, piivi-

iegiis, frauquesiis, libertalibus, usibus et eon-

suetudinibus observari debeanî, et pefpetuo

remanere, ac libère uli et gauilere, sicut lia-

clenus consueverunt , anle prasenlem guer-

ram.

Proviiicioe, ut seiiescalius et jiidex major, et

cxleri majores; seu eiiam nnlinarii loci Tha-

rascoiiis, qui subscripla vel infra scripla capi-

tula, coniinulim vel ilivisim, infrangere niie-

renlnr; quod illico, in quantum dicta; univer-

sitalis inleresset, ille infrangens, durante sua

infrinclioiie, de qna prius légitime conslet, i^ro

Item, generaliter, qiiod nulla novilas fiât ia non ofliciali haliealur; et ei obedire dicta uni-

futurum, in dicta universitate. versitas, seu aliqua persona ejusdem, nuliate-

llcm, quod in villa Tbarasronis non valcant nus aslringatur, nec etiam cogatur ; donec, et

(Il rn s'"'i'-p(ini hnmiiies armorum, in stabilila (1), nisi quousque, inlrincla ad pristinum statum redu-

/ iti. en giirni-
^j rcquisilionem consilii dicta; coninuniilatis; ocre, et rcquisitiis per syndicos dicti loci, vel

hoc excepte quod si dominns veniret, quod ex advocatum consilii eorum nomine, ostenso sibi

tune, in prccdiclû loco, possint poni homincs priniilus privilegio hujusir.cli infranctionis,

armorum, vel pcdiles qui in doniini eruiit ce- B i;ilcni infraiitlioiieni reparare coiitradiceret.

(51 romîVi- 'nil'^a (2) ; et dum dominus receJet, dicii ho- IIlui, qunj, in quanlum ad curiani regiani

t(i, la suîie. mines armorum pcditesque recédant, nec pos-

sint Inbilare infra domura alicujus habituntis,

in Tliarascone, ni>i de ejus vobnitale; imo de-

beant in l!0s;ii!iis lio.-piluin comuraii , cuni

sunicieiili salislaeiione.

Item, quod rmlla persona Tliaraseonis, vel

habitans in eoJein loco, qua; non comi^eril cri-

nien capitale, non dciineatur infra carcerem,

dum tamen posbil pra;slare idoneas cauciouis

et lidejussioncs.

H) Fort'li- l'cin. qi'oJ forlalilia (5) Lauralœ et Turris

t:a. Ii's lurie- Saucli Gabrielis, cum eorum lerriloriis et juri-

ra^i^'^'il 'rïû tius, ad universilalem Tliaraseonis, pleno et

fcaiui-Gabricl. libero jure rcvertantur, ut erant tempure re- '-' regin un, aut dominuni noslrum rcgem ejdS

colenila) memoria; dictoc domina; noslroe régi- natum, sive successorcs eorum, quod caslella-

11* Johannse. ac eiiam albcrga Laurala;. nus(7i, et custodes ipsius caslri, es^e debeant (7) CaïUcHi-

Item, (luod cimsilium Tliaraseonis possit et oniiies de dicto loco Tharascmiis, et sumplilms '""
• f"vj-r-

*
. .. o, ,. . neiir Ou cUa*

valeat, in omiii tcmpore, pcrpetuo, creare ca-
-' -

-
. .

perliuet, nullus oriundusseu Iiabilans de Tha-

rascone possit exlrahi pro aliquo débite, vel

quacnmque de causa, de dieto loco, scd in ùi-

clo loco Tliaraseonis de eo miiiislrelur jusliliie

complemeiitum : non ob.->taiitibus quibiiscum-

qiie in adversum impelralis, seu in postcrun»

iinpetrandis.

Item quod nullus oriundus vel Iiabitator

dicli loci Tliaraseonis, vel ejus vicaria;, sit

vicarius, judex, claverius, aut notarius diciaî

curisc Tliaraseonis.

Iiein, qiiod in eo casii quo fieret casirnm in

dicto loci) Tliaraseonis, per doniinam nustram

pilancum et nitliillomiiuis eum revocare, ad

Leneplacitum et voluntatem ejusdem.

Item, (luod consiliiim Tliaraseonis, seu coni-

munilas illiiis, non possil a-tiingi ad fiuieii-

(!) Ccvalra- dum aliquani eavalcalam (-4) seu arniatam (5)

l,nn, I :,wilcadc g nicslreni, pcdeslrcni, vel per aqiiam, ni>i la-

"(:;)' ^'rnmr/Hi
'"''" luocedcrct de voluntate ipsorum de Tlia-

ii' Il n; à clip- rascoiic.

lulouàpied.
iipni, quod moiicla nidatur in ipso loco

Tliaraseonis, prout anle cuilebalur.

sivegagiis(8)diclx regioeeuria;.Etquod caslcl- leau.

laiius, et custodes pr;çdicli, non astringanlur (*<) Gagiis,

ad ipsum castrum eustodicndum, ex tune qno
f^^*^'

•
*^'^'"

soliiii non essent de eornm siipemliis, sive ga-

giis. Et (jiiod, prccfati casiellanus et custodes,

tcneauliir coniribucre in omnibus oneribns

dicla; vill.c Tliaraseonis, ut homincs i;!siu5 bci

pro eorum possessionibus... Et quod homincs

tlicti loci Tliaraseonis non possint aslringi ad

cusloilienilum ipsum castrum, nisi cusludcs

D
rdinali in custodia ipsius caslri.

Item, qiiiid per dominnm nullus de Tliara- " Item, qiiod liomiiics et li:d)italorcs dicti loci

sconc vcl Iiabilans in eodcni possint aslringi Tliaraseonis, pro dcbitis eornni, sen pro qua-

aul conipclli ad aliquani satisfaciionfin ra- (unique alia causa, non clelincanlur, ancsten- (0) Kon nr-

.,',',''''.!. 'ione, et ex causa dirulioiiis et destruclionis lur (',);, aut iiu-arccreiilur nisi iiifr.i carcerem
*""'''"""'• 7'"

Cli;il''au de la- _ ; ^, ^ ^ . . ,.
, ,

. j. . . . , . .^, .
Miie.il |ijs do-

cailii (0), oliiii Cdiiditi in diilo loco. curùe oi'dinarix ipsius loci Tliaraseonis.



1-7 PROCES ENTRE AiJTLN KT AYAIXON. in'ÎS

Slaiiila muiiicipalia vitlce rcgiœ Tliiirc.sco'df A >'!» ('.nos solidos ; f(UO(l si non fercrit, cnrrat

(AiM. ^0, loi. 7i )
|ier villain (n), el metlietas sit acciisanii";, et

Ilem.slaltiinnisqiiod si aliqiiis major qiialnor- crciluliir jiirainento acciisantis, inspecta con-

ilecini annorum, ad luJuni, sive liidos, Deiini iliiiunL- personariiin. Et si contumelia enoimis

vel ejns Matrein, ret beiitam Martham, vel ali- viiîcaïur et piobala fuerit, possit pœna aug-

()uem sanctuni yel sanclam adjuraverit, vel lueiilariarbitrio juJicis.

aliquem conlumeliam verbis dixtrit, solvat cu-

PARAGRAPHR TROISIÈME.

LA DEVOTION DE I,OUIS XI ENVERS LES RELIQUES DE SAINT LAZARE RENOUVELLE
LA CONTROVERSE ENTRE L'EGLISE CATHEDRALE DAUTUN ET LA COLLEGIAL •;

D'AVALLON, RELATIVEMENT AU CHEF DE CE SAINT MAllTYR.

m
i° Letlie du roi Louis XI an cardinal Rolin, évê'.jue d'Aulun.

1183.

Notre amé el féal Monsieur le cardi- B gencp, vous mandés à vos vicaires quo
nal.j'ai l'uis n'agueres pn\oyé à Os- on face le procès pour sçavoir à la ve-

lun, et parcillenieut à Avjilon pour S.1- rile, où ledit (hief est; et cnqucrés-

voir au vrai si le corps cl lu chief de vous en ; et faites que la scnlence en

Mons'eur saint Ladre y sont, et corn- soit donnée, et qu'on n'en abuse plus ;

meut i's furent apporiés. On ni*a fait le et s'il vous plaît, qu'il n'y ait point de

rapport de ce qu'on y a trouvé, mais faute : car j*,ii grand désir de sçavoir à
pour la diversité (l di'Téreucc, qui sont laveriléetà Dieu, Muns le cardinal,

à cause du ciiief, que les uns dient être Escrit à Nnlrc-ianic de Cléry, le xiii

en l'église dudit Ostun, cl le? autres en jour de juing.

l'église d'Avalon, je ne scay bonne- Lors.
n)ent à quoi m'en arreslcr; et pour ce Pabe.nt, secrelaire,

je prie qu'incontinent, à toute dili-

2* Sentence définitive sur h différend entre les Eglises d'Autun et d'AvrdIon, relatif

au chef de saint Lazare, que l'une et l'autre prétendaient posséder.

1482,

[Manuscrits conservés dans les Archives de l'éiêclté d'ÂtUuii, fol. cv.]

Sentenlia definiliva de capite beali G ritualibus reverendissimi in Crinisra
Lazari, lala per R.P. dominum episco- Palris et domini domini Johannis Ro-
pura Aveneleiiscm et M. J. Saulnerii, lini.niiseralione divina liluli S incli S:e-
canonicum et offRialein Eduensem, pha„i jn Cœlio Monte, sacrosanctM
vicarios générales reverendissimi do- Romanre Ecclesiœ presb.vtcri cardina-
niini cardinalis. lis , et cpiscopi Eduensis : Notum f.i-

Iv NO.MiNE Domini. Amen. Universis cimus:

prœscnleslitlerasinspecturisnosJohan- Quod cum in quadam inqui.itionis
nés Bobillens, episcopns Aveneten- causa, vigore lilterarum co.nmissionis
sis {b), suffraganpus, el Johanues Saul- praf.ai reverendissimi, ad j-upplicaiio-
nc.ii, utriusque juris licenlialus, nf.i- ,„„, screniss mi cl chiisliauissimi do-
ciaiisEduensis, vicarii générales inspi- „i„i ^^^i^-, Ludovici, Dei gralia Fran-

(") Currai per viltam, qu'il soit conduit par D (6) L'auteur du dernier Grdlia ch-hUam, p.-
la ville, (.était une peine infamante aliirs iisi-

r-,!t .iinli- H,i,ir.i c; „„f x •

'""'""''""'
I' .-

-. r I .... 1 e •
I

•
.

rail a\oii nnuie si cet ovcniie d \vfnnp*; pi-i'»
tee. Les voleurs étaient quelquefois roiilramls ,„Mv.,nani .lu r.-»..,!;,,..! n Va ,' '

•

, ... , ^ n 1 I
• . 1

suiii-igaiii uu carunial liom. iMau le nrnrp<-
.le porter a.usi par la ville es objets qu ils

^^,.^.^\ „„„^ ,|^, le ne c itoKl
avaient dérobes e lorsque la na nie <le ces

^„,. [,,3 ^,,^^,„ ,

1 V^^ '•"-

objets le permeUait, on les suspendait au cou ^'

des voleurs.
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corum régis, nubis dircclarum, mol.i; A cuilaro, varijrp aul tcrgivei-sare(.j) pos-

Pro iiiquirciulo, et :ui nos inforinnii- sel, q!!jndi>, sùpcr lioc, per nos isscnl

dos de vcrit.itc, uhi et in qiio îoco le- eîimin:ili.

quicscit cnput i^loiiosissiiiii mail} ris

beali Lazari, qusrn Don.inus nosicr

Jésus CnRisTUs vfjnscitavit a niorîuis,

an in orriesia caiiicdrali ipsiiis ?ancii

Lîizari liiiiifusi, vcl cullegiala Ava-

Joiiis;

Ali lolirndiîm ft evilanduin aliusus,

rosliiioi'mn ofiîinavimus (V) doniino

Jolianni Suchcni, canonico, in d clo

capilulo pPiTsidenti, ut noniina et c<!g-

noniina omnium canonicorum, vicario-

ruin et choiialium (5) dictœ cccîesi.T!,

no'uis scripto Iradercl ; ut eos, aut 00-

itim aliquo-s qni magis de verilalo !iu-

(1) CCTtlOlS
«ri:it crnis :i h
iiii^po avec
rtu\ois.

C!) Monopo-
fi'M-l..ltlOHil-

1II.I.U.

qni coUiidie fiiinl, summai-ic, cl de jus nrgoiii ailcslari posseni, sigillalim

p'ano, sine slrcpilu et figura judkii

,

et scLicle exaniinaremus. Qui obe-

scmotis omnibus favoribus, inquisitio- diendo,pr;rd:cla nomina ctcdgnoiiiina,

no et coi;niiione vc.ilalis, cumesamine nobisscriptotradidil.pluresqueexcano-

cl di'fiiiilione totius nogolii , iiLibis nicis, vicaiiis cl chorialibus ipsiusecclc-

coniiîiis-a: sia", numéro trcdetim, sigillalim et se-

Ni)s lanqnam vcri obeclieiitiœ filii, ad crcle cxaminavimus; et corum al'esla-

ncgolium luijnsiîiodi procedenles, cum tiones per ditlos subjcriplos iiolarios,

nolàriis sti'.iscriplis, nobiscum vocalis in srrip'.is redigi fecinius.

cl acccrs lis a civitale Lducnsi, in qua El dcinde, Martyro'ogia, legondas et

reiidemus(anno Do;iiini niiliesiino iiii'^ alios libres ipsius ccclesia"i nobis per

ocluagosimosccunJo, die lune viccUn'a diclos 1 anonicos Iradiloi, visitavimus,

qtiarla nicnsis junii [1]), aJ villam Ava- et ab eisdcm plures arliciilos extraxi-

lonis gressus nostros dircximus; et mus. El hiis actis, sancîuaria (G) cl re-

deinde ad ccclesi.im colicgialani dicli liqiiias ipsius ccclesi.e, et prîcc'puc

loci, ad locuui capiluiarem : in quo, ad rcliquiare (7) nrgcntcum, ad nioduni

.•Oiium campanœ, ut nioris esl, plurrs cpiscopi mitrati consiruclum, in quo

ex cani)nicis ipsius code ia; fuerunt C ''*' '"f-PO'''"'" •"''i^"' (^iu^d ipsi de ecclc-

congregali , quibus lilleras noîlras sia praîiiicta Avalonis appeliant el di-

cominissionis ostcndimus , et ipsas, cunl esse caput beati Lazari), visila-

alt 1 et intilligibili voce, Icgi fecimus. vimus.

1:1 ipsaruni iectura facta, ad urgo- El nos, cpiscopus Avcnclcnsis pra)-

(ium Lujusmodi pcragcndum proicdoi!- falus , palpavimus cl tciiuimus, et

tes, prœlalos capitulantes, auctorilute per nolarios subscriplos dtscribi feci-

prœfati rcverciidis-simi, qua fungimur mas; similiter imagines, picluras et

in liac parte, monuimus ; eisdem prœ- liislcrias fartas in ditla ectlcsia et

tipiendo in virlute Spirilus sanct^ et portai! (8) ipsius vidimus, et ad lon-

sancla; obedieiiliie, ac sub excornmuni- gum visitavimus.

citionis pcna hita? seutenlic;, una ca- Quibus sic per nos faclis, nos cum

iionica cl aposlolica nionilionc, pro dictis notariis (die Marlis seconda nien-

omnibus, quatciius ipsi, cl corum s.n- fis julii, anno pr;rdiclo) ad civilalcm

guii, dicercnl cl ailcstarenlur, coram " Eiiuenscni ccclesianniue beali Lazari,

nobis et subscriplis noiariis, omnia et ad persnnam reycrcndi Talris domini

siiigula qiu-c sciunt, > t ad itoliiiain eo- Antonii do Gabilone, sancl;n sedis a: o-

rum deveiieriMit, super voritalc,. cl rci slolitro prolonolarii, ipsius ecclesia) de-

cxisteiitia, de ncgotio in diciis lillcris cani, nos translulimus ; quem ex parle

coiiimissiouis cuutculo, nici:!i obniil- dicli rcverendissimi rcquisiviuius, ut

toiido de vcrilatc, cl nii-liil fals^atis ipse campanam dicue ctclcsiie pulsari

add.iido. solilain, pro capitule congrogaiido ip-

Lisdem lup, auclonlatc prredicla, in- sius ctclesix, pulsari (acerol, congre-

Iiibiiimus , ne ijisi collticnlioribus cou- jr nique laccrct venera'.iiles viroscano-

cil a aul monopolia (1), intcr se, suin r niros dicta; ccclesisc, iu diclo c ip:lulo,

[injusinodi matcria, facercnl vcl irac- pro au liendo ca quœ, ex parte dicli re-

lurent ;
q:od liuj'19 ici vciiialcm oc- >crcndibsi;i:i ,

cisiîcm diccre cl expo-

(3) TergivCT.
siii?, pour iQT-

(jvei s.iri.

(î) Ofdhm-
riiiiiis , II. .us

avnus du.iui
ordre.

i'i]Choria'hm
ou corKilium,
ciercs olili^'és

Il l'.iS'îiiiai.ce

au cljcjLur.

(6) Sancln/i-

riii , reli(|ii.:i-

res, cliàsses.

(7) ReliiiHUi-

re, reli^uaiiu.

(«;) Poiidi,
purt^iil.
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nore volebnmus : quoil liliciiUr fcrit

ipse dictus decaims. El, posl dittam

cainpnnra pulsationcm, iniravcrunt îo-

(n Iofi;mrum rapilularem fl)pr£cfuti veiieriil,iles
ciipituldieiii,

, ,

I diiihbre ca- ijccaaus ct canonici.

liiiuliiiie. Quibus effeclum dicînrutn lillcranim

fommissiunis cxposuimus; et eiidin

qualitcr sercnissimus dominus nos(i>r

Francorum rcx, propîcr aliqiiain diffc-

rcnliam roperlam, scire volebal veri-

talem : in qua cci Icsiarain Ediieiisis

aul Avaîoiiis requioscebat et requicscit

corpus ct capiil prœrali gloriusisshiii

inartviis lieali Lnzari, amici Cnr.i?Ti,

quem aille ojns pa?si(>nem susciia.it a

iiioili.is ; cl Iiac de causa miserai

Efioani et Ava'ioncm sccrclariam suum,

inagislrinn Pctrum Pareiilis, pro in-

qtiireiido cl scie.ido iii qua diclariim

ccclcsiarum requicscebal diclum cor-

pas et capul ipsiiis gloriosissimi niar-

Ijris.

Insuprreisdem injun'^imiis quatenus

maiiibus in no-Iris Iradorrnlel eshibe-

ii'nl omnes lillcras, carias, instrunienla,

WarljTologia, iegendas, Breviaria cl alia

(2) Aftai)!«- muniiiienla (2) liujiisinodi negolii lan-

auires uiècis. oC" ''3 1 '" eorum polcslale exislcnlia ,

per quas et qua; juilicari posset veri-

simililer «bi requiescit corpus cl capul

dicii gloriosissimi martyris.

Simililer, eidetn injuiiximus, qua-

tenus nobis monslrarent et oslcnde-

rent cmnes reliquias quas habtbantcl

hatieiit, lam de coiporc quam de capile

ipsius glorioslssiir.i martjris bfiali La-

zari, ut illas visitarenius. Qui quidcin

vciierabilesrcspondcrunt, qnoJparemlo

manda dicli reverendissimi , iiohis,

taiiquain ab eo dclcgalis, libeiilins o'ne-

dirent, prout lenebantiir ; et nobis li-

beiitcr nomina ct cngiioinina corura-

deni canonicoruai, cl Ci)r/ii/u«»i diclic

ecclesiœ, qui de hujusnioili negolio scirc

possunl, Iradcrcnl ; ct, in quauluin lun-

gc.bat, lilleras , insirunienta , carias
,

Marlyrologia, Icgendas ct alia uuini-

nienla bujusniodi negoliunitangeiilia.in

corum poleslale exislentes. seu exis-

tenlia, in nostris nianibus libciilcr po-

iierent cl cxhibcrenl, ut ab eis exira-

lieremus id quod vcllcnius. Et simililer

omnia sanctuaria et reliquias quas ha-

bebant et liub;;!it, lam de corporo quaii;

AUTU.N ET AVALLOX 13!2

A decapilf: ipsius Lealissin)i Laz^t', nobis

nionslrarenl ct osicudercnl; ut illas vi-

silaromus, juxla noslra- con;niiss;onis

rorniani cl lenorcm. El , posimoduni,

oinncs clavos sancluariorum in quibus

sunl roconditœ dic'.a; rcliquiie bealis-

fiaii Lazari nobis Iradidcrunt ; ct illis

in nianibus noslris oxliibinlilius , ad

delà sancliiaria accedeiiles, illa sigil'a-

lini , et pcr ordincni, sigillo nosiro
,

Joannis episcopi Avencicnsis, in cira

rubra sigillavinius, ne qiiid immulaii

posscl, quoJ icrilalcni linjus rei cl ne-

golii occullar: t.

Et ad exaiiicn loslium, cum iHc'is no-

lariis proccdenlcs , diclnsquc tcsics

omnes cl singulos, nunjero sexderini

,

aii saiicla Dei Eiangclia maiiualiier (3) ()^]r.lvm'i-

tacta juraro fccimus, de exliibcndo siia''^''"''^'^
'"*'""

veritali tcslimonia, in hujusmodi causa

scu nc!;(jlio, aniore, favorc, prcce. nrc-

cio, douo, i a , oclio vel rancore posi-

posiiis.

Ipsosqup, diligcnler, singillaîim et

seirclc cxaminavimus ct inlerrogav-

nius ; eorumque dicta, allcslaliunes ,

sive dcposiiioT'.es, per diclos noiarios in

C scrijjlis rcdigi ficiinus. )'ro(Iuclisqiie

tcslilins sic per nos esaniinaiis , nos

vicarii cl commissarii aniedicll, ad prre-

dirlam ecclesiam bcaîi Lazari acccssi-

nnis , ad personas nonnuHoium cino-

nicorum ipsorum; quib :s injnncliones

eiMÎcni venrrabilibusdecano etcapilulo

prœlalaj ecclesiœ factas n itéra limus

el de novo f.ciiniis. Qui, eisdcin injun-

clionibusobcdicndo, nobis Iradidcrunt

uuuui Marlyrologiuni antiquuin , in

cliaiilorio (V) scu pu!pilro(5), in ciioro (i) CUcmln-

cjusdem cclcsiie, suripUini in pcrga- J^,"^,""
i",;",'!;;;

nieno, ct m;:gno volumine exisiens de- (;;) rnUntio

ï* scriilum; a quo quidcin ^larlj rologio P'"''' ^"''^''''-

'

csliasiuius iiuin()iie arlicuios.

El posUnodiitn , ad ccilcsiam béni
T'iazdrii acccdenlcs, iitlraviuius libia-

riam (Cl ipsius ecclesi» , cl in ca rcpc- (g) ubra-

riiiius unum anliquissinium Ma ri vro- ""."'• '"''''<*"... •' lliecjuo.

logiiim , in pcrgamcno, Cl liKera anli-

quissinia descriplum, a quo esiraximus

ccrlos arlicuios. Prœf tique canonici

duxirunl nos ad Ihcsaurum liileranim /^j jhcmn-
ct lituloriitn (7) diclœ ecclesiœ. Et ibi- ''«"'''"'''"«'"«

, j . . , f lUd.T::m,
dem a quodam scrinio fcrralo , corio srchin-», ué-

copcrlo, ct ab iuliis Ic'a ri;ui:ilo, rcîra-^"^
'''^' '^'""'"
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sacriille.

xerunt quenidam codicem, iii luagno A domini Jo!n:i:s Robiiii , litstiani (2) (i] nosiiam,

volumiiie , litiera grossa el brne anli-

qua, inporgameno scriptum, iiici|;ions :

Opère pretium ; ci nienlioncm facions

de Iraiislatione corporis ipsius bcati

Lazari, a dicta cccIcMa beali Nazarii ,

adsiiam ipsain ccclesiain Saiicii Lazari,

liinc rioviler cnustruclam. In qua qiii-

deni Iranslalione facta , invcr.lum est

corpus boati Lazari, cuni capitc et cé-

leris inembris.

„, I
... . . ill-'nîiairi'

et chorialis ipsius.
clOsid=ii.ine.

'

El p inio nos episcopus Avenrtensis

priefatus , acci-deiis ad sacrisliam (3J
(Si .«fnfnV a,

(liciasccc!csir?,indiiimus nosalha slnla,

ni.tiiipiilo et capa cericca, el duabus

Et, simililer, prœdicti canonici.nobis

esliibieruiU cerlos libros antiques iu

pci-j^ameno disciiptos , quodiiani aiili- p Pt j'jssiinus. Jpsisqie apcrlis , oia ione

magiiis tbœdis (0 «icceiisiSi accessimus '*'
7^''""".

, . . -j ... , p <i («dis, UT-
ad armai la Iipidca , noviler m cadein clies.

ccc esia suinpiuosc coiislrucla, cl ad

latus dcxtruni inajoris allari* ipsius

ecclesiœ exislentia. Qua; clausa cl fir-

niala crant , cum clavilius, el sig^llo

nosîro sigillata ; el illa apcriii focl i us

quissinium dacunienlum
, plura pi ivi

legia cl jura data eidcra ecclebiœ
;

uiiain aiiliquam b'.iliam aposlolirani

Iiinoccnlii Papa; si cnndi, plonibo ejus

cl filii cciiceis muiiitam ; cerlos aiili-

(11 no/H/o?, quos rolulos (1); sexdeciin breviaria
au.eanx.

anliqua, septein Anlhiphonalia, ex una
parle; et dccom ali i .\nt!iipbonaIia

,

quoddani aliud anliqiiissimuin .\nllii-

phonalc, plures libros doscrvientes

altaribus diclarutn eiclesiarum ; unum
gressuni Legemi.iriuni antiquum, a quo
extraxiiiiiis nonnulla miracula, in revc-

prius geuibus fleiis, prr nos el alio*

ibidem assislentes , dévote facla , aU
cis.ieni armariis exlraxiiiius quod.l.ini

bcriniuni ligneum, longiludiais unius
pi'd's cum d.midio vel circa, lalilu liiiis

uniuspcdis,vclcirca,elalliludinisunius

pcdis ciiin dimidio, vel circiter; quod
quidem scriuium babcl figuram unius
capsœ, h.ibens quatuor pcdes el coper-

turam prœ sumniitale, iii modum tocli

acculi , in cujus quidem suuimiiale

snnt duo pomclli ^5) de argenio, ipsum- (>;) Pûimlli

que scrininmest pcrtotum, et dt'super, ?"""'"=•

lalione corporis gloriosissimi martyris G laniinibus œrcis deauratis et argeiileis.

facla, cl plura aiia, sicul de curalione

viri a lepra.

Et. postmoilnm, prœfati cnnonici, nos

duxerunt ad ceci, siam collegiatam

lieala; .Maria; casiri Educnsis, et Mai ty-

ri)iogium dicta; ccclesia; nobis exliibue-

runt cl octo An.hipiionalia ; quœ omnja
produxeruni, ad dcmonslraiidum hu-
jusiuodi ncgotii verilatcni.

Deinde vero, nos vicarii et rommis-
sarii antcdicii, vocatisctacccrsilis pr.T-

f ilis subsrriplis nolariis, ad diclain cc-

divcrsis imaginibus el picluris, coii-

texluin. Quod quidem scriuium super
diclum majus altare deposuimus; ip-
suinque in pra'scnlia supranomiuaio-
ruin apcruimus. Et eo apcrio illico

apparuil nobis, cl aliis prœsenlibus
,

cipul spu os capilis, quod esse «licilur

Cl a>seriliir caput dicii beali Lazari,
conlcxtum dcsupcr paniio ceriico ru-
bro; desuper quo osant duîe coronae
quarum una quicist ni.ijor, esldeauio
purissimo, pluiibus preiiosis iapidiliu»

el gcmmis, seu inargarilis, prœmunila ;cicsiam beaîi Lazari acressimus, pro D alia vero ex argenio, pluri! us e;ian.
x isilando sanrtuaria

, el reiiquias in ca- lapidibus cl gcmmis coiifcrla, cum uao
dcm ccclesia de corporc el capilc ipsius filo aig,-ntco duplici lelorio; quas qui-
bcati Lazari exi.tentes. In prcrsenlia dcm coronas, rum prœJido panno ce-
dicii domini dcrani, venrrabiliumquc riceo, a diclo capllc, scu osse sep na-
01 (iiscrelornm virorum niagisirornm

,

Joh.Tiinis di.' Aisse , caiitoris , Ilugonis

Le Coq, archidiaconi; Beliie, Johannis

r.barnoli , abbalis sccuiaris Sancti Stc-

phani dcSlrala, Potri ncrtlieleti, abba-

lis secularis Sancli Pelri de Sirala;

Anu'dei Salomonis, Clcmenlis noncho-
rjr, canonicoruin dicla; ccclsiu; ; et

viinus. Quilius separalis, rcman.sit dic-
lum caput peiiilus midum el discopcr-
lum, ipsumque amhabus maiiibus a
d.cto sciiiiio, elevavimus et- super
qnnddam pulvinal cericeum dulcilcr (G) (G] Du'ditr,

reposuimus. Ll ipsum caput ex oin- mu.
'"'"''""

ni ipsius parle vidiiims, visitavimns
et luslraviiiius

, et alii^ pirosciiiili"*
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inoiislravimiis , sanumque inlrgriim cl A brailiii dicli s;im;!i Laza:i
,
quod i-sl

iiiconcussum a mandibiila supcrior

incliisuni. In qna quidem innndibula

erant iiovcm dentés, usqiie ad sumnii-

lalein veilicis et nucam colli, liiijiis fa-

cieiii, cum loccllis oculorutn cl nariuni,

integram. In eoque capile niliil déesse

pcrccpimus, pra-ter mandibulam infc-

riorcra quœ numquatn invenla est.

Quo facto, ipsum caput in suum pri-

slintiin locum, videlicet in dicto scriiiio

ut prius eral leposuimus ; diclumquc

(t)Firmnt)i- sci'inium firmavimus (1), quo firnialo

"'",*,,;
fgji^'^''"circumcirca, illud hinc cl inde luslrarc

j^

et inquirere cepimus, in qua inquisi-

lione facienda, leperimus pluies ver-

sus et scripluras excullas, circumcirca

dictum scriiiium, lalius in processu iiu-

jusmodi causas descriplos. Et in diulis

armariis lapidcis , comperiinus duas

imagines argeiiteas , allitudinis unius

pedis, figuram habentes duarum soro-

rum bea(i Lazari.

Poslmudum, dicli venerabiles duxe-

runl nos ad quoddani tabernaculum
,

relro magnum altare dictœ ecclesiœ,

magna; Ungitudinis cl slaturiL'.

Diciunique tabernaculum al) cxt a

visKavimus, et plura inctra cl scii-

pluras rcperimiis, dennlanlcs esse ia

codem labcrnaculo corpus ipsius Icali

Lazari.

Simililer porialia ipsius ecclesiT.

Quilnis sic ac'iis, nos vicarii cl com*

missarii prœfali cilari fecimus et man-
davimus prjeliire, coratn nol)is , in ca-

pella caslri de Luconayo cpiscopi , ad

diem duodccimam dicli niensis julii,

hora seplima, post mcridiem
,
prœfa-

los venerabiles lam de ipsa calliodrali

Eduensi ecclesia , quam de piœfaU

collcgiala ecclesia Avalonis, compari-

Inros, coram nobis, per se, scu eorunV

icononios cl procuratores, sufficinntor

de bac materia insiruclos, exhibiluros

coram nobis, pro ultima et omiii prœ-

fixione, tune omnes et singulas carias,

rppmbaliones , legendaria, et alia do-

cumenta, quas in suis ecclesiis liabenî,

de translaliane, apportatione aut con-
signalione corporis et capilis beati La-

zari marljris. Ac per nos dici el (icc'a-
collocalum, in medio ecclesiœ, ex lapi . .

,., ....
, p rari viMuros el audituros, quai de dicio

dibus marmoreis, lam nigris quam al- t. ^^ .^ .^ ,. . ^, •,•-,,
bis, ac eliam porpbirinis, construclum.

In quo quiJem labernaculo inlus ap-

parat forma unius sepulcri, continenlis

formam hoiuinis, in cenlro sepulii , el

iiivoluli, videlicet Lazari, quem Chri-

STLS suscilavila morluis, clcircumcirca

snnl plures imagines lupideœ.

A parle vero inferiori dicli sepulcri ,

sublus I epiîEsentalionem lapideam La-

zari, in diclo sepulcro exhibenlis, est

concavilas et locus, in quo pra?faii ve-

nerabiles decanus et canonici assorunt

capilo in diœccsi Eduensi dici debcat

et recenseri ; ac ubi et in quo loco

venerari et revereri debeal ; ac aliter

per nos procedi juxta nostrœ commis-
sionis formam el tenorem : cum in(i-

matione cisdem fada , in lalibus Gtri

assueta.

Qua die , advenien. el comparen.
coram nobis vicariis et commissariis

anlediclis, in dicla capclla, liera se-

plima,
I ost nieridiem , ipsius dici :

venerabili viro maglslro Joanne do

Calma, in decrclis licenliato, pri'cura-
esse reposilum corpus ipsius beati La- n f^-n „i „., • . j- .'

'
'

i> tore, et nomme procuralorio dictorum

venerabilium duorum , decani et capi-
zari ; el est quœdam feneslrula qua-

drala ^habens in lalitudine cl longiîu-

dine mensuram unius pedis , qnai

quid-^m feneslrula clanditur. Qaodque
pulcro lapide porphirino rubeo seman-

(2) rcss'i'is, la'o . el duobus pessiilis (2) ferreis , in
petite:', p'èces, • j- •, i .

morceaux. niodum crucis disposilis , ab ulraque

parle firmala.

însuper , ipsi venerabiles nobis

m!>nstrave-UT)t qooddam bracbiu.m de-

aiiratum , anu'is el lapidibus preliosis

ivunilum, asserentcs in eodem ess.e os

MoKCMnSTS INÉDITS. IK

tuii ecclesiœ Eduensis, (idem promp-
lam farienle el suis liUeris pracuraloriis

secumassislan. révérende paire domino
Anloiiio de Cabilone , sanclœ sedis

apostolicœ prolonotario diclœ ecclesia?,

Eduensi decano ; venerabilibnsquc et

egregiis viris dominis el magisiris

,

Joanne de Visiicanlore,HugoneL8 Coq,

archidiacono Belue , Johanne Char-
noli, iibbale srecul.ari Sancii Slepîi.rni

de Slala ; Johaanc PellJpaui , Hugono
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Talepojre

.
et Humberto Pernaudi , A cl auclorilate coœmissionisel polestalls

prrediclae ecclesiœ Eiluensii canonicis, nobii, ut prœferlur, allriLula: ; Decm
ne provido viro magistro Anlhonio solam prre oculis liabentes, signo cru-
Goujon, in legibus licenliato, pro eo- cis prius facto, babitoque consilio cum
rum consilijwio ex una parle; et An- perilis cl egrcgiis viris, super hoc no-
llionij Vezonin, clerico, notario pu- tilia:n babenlibus , nostraui diOnilivani

ri'/y;'''''"poï
^""^'^

'
'^^'^•'^"•^ quoinmorante (1) pro- ac Jeclaratoriam senlenliani prolulimus

vM,ii:oraiue. curatore, et noinine procuriaorio vene- et l'rofcrimus , in scriptis in moduni
rabilium viroruiii dccani et capituli siibscriptum :

liùlœ collegiala; ecclesiaî Ayaloiiis

,

>¥< Deum is sang ns sris laudare, etc.
6dcm promplam facient. de suis prccu- Quani quidom iioslrani si-ntenlianî
niluriis litleris secuin

, de suo eseiinîe dilinilivani
, prœfa'us procuralor diclo-

concilio
, provido viro magisîro Léo- rurn vcnerabilium decani et capiluli

iiariio Conroy, ulriusque juris liceu- ec. le^i:!: EJuensis. ratam et gralam ba-
tialo, fxalia parie. B buit, et de eadem ins.rumeiiium, pcr

Quidem procuralor ecclesiœ Ava- diclos iiotarios subscriptos sibi dari et

lonis, voce et org.ino dicli sui consi- fieii pctiit, quod cideni concessimus. In
liarii

, iionnullas causas et rationcs quorum omnium et singulorum pr.?-
nlicgavit, propter qua» requirebat quod missorum robur, fidem et tcslimoiiiuin,
de iiujusmodi negotio supercedere vel- sigilla uoslia hiis prœsenlibus lilleris

Knuis, et cum quo supercedere non duximus apponenda. Aclum cl daloni
velleuius, et in illo proci'deremus usque anno, die, hora cl loco suprascriplis,
ad defiiiilivam seulenli.im inclusive, pra sentibus nobiiibus

, providis ac dis-

juxta formain commissionis et poies- crelis viris, domino Jacobo de Cluge-
tatis uobis attributœ et cuncessx- : ipse nare milite, daniino de -Meticsserre,

tamen procuralor et eo noniinc appel- Artburio de Govs, domino de Bode-
labat, et appellavit formaliler ad di- mont, Joanne de Foresla , Pclro Dan-
ctum reverendissimum in Chuisto Pa- „ nojre , Jchaiine Calinis scuiiieris (4j , (t) Si-Mjf,

lrcmdo:iiiuuniLardinalem ei episcopuiii religioso viro douiino Odone de...
, '^"^'''*'*'

KJuensem; et ad sanclani sedera apo- prioie.... ordinis Sancii Augustin!,
slolicam

; uec non ad prsèfatum serenis- dominis Peiro .^loi isoti, canonico cccle-
simum doininum nostrum regem, et de siœ toilegialœ beatœ jVariœ castri

prœmissis peliil instrumeiitum sibi dari Lducnsis ; Girardo Budelli , curato
el Geri; et a diclo loco rece«sil, nec Saucli Ferreoli ; Anlhonio Birliandi

,

ampiius coram nobis
,
exindc, coiiipa- Juhjnnc Camandat, Guiliclmo Pellerin,

ruil. Praiiiominatus vero paruit diclo- Guillelmo de Viinno, Pclro Marniot

,

rum vencrabilium decani el capiluli prtshjlcris , ma^islris , Nicolao do
oiclcti,e Eduensis, cum ir;cdictis sibi Moiitliolono , Nicolao Morclli , in legi-
assijtanlibus. Dixit voce el organodtcli bus liceîilialis ; Alaluro de Slorcyo

,

sui consiliarii quod ipsi venerabilts P, tro Popardi , M.ituro do Somieris

.

(2) >i«mrfe- cranl [larali altenderc (2) scalenliam Joanne Lecuti, Guillelmo Ganay, ïho

Z' peii-ôiri P^'' ""^ '" ''^"^ P"''^ fcrcudani, tanqiiam D ma Guillin, Guillelmo (Juairel, Joanne
oi«ervcr. veri obcdientes. Michelet , elJuniore et prœsenlibus

Uuibus sic hincindc proposilis. aile- a\iis tesiibus , in mulliludine copiosa
galis el per nos ailenle aud lis. vigose asliuilibus et rogatis.

Uiclum scntcntice pradiclœ.

D;.iMiN BANCTis SUIS lAUDAhiî jet qua) ecrcnissimus ci Chrislianissimus domi-

ici''"(l!l'"'îuo

'" ''f';'''''';^ si.itus sunl scandalum, nus nosier Ludovicus, rcx Francoruin,
mol. nmi,.!f>c qU'Tî (ideliuiM mentes a devoliono cujus semper fuit aiïeclus de honoribijs
tcTMauncre

[,i,,.vcrterc pofifunl jubeaiur (:)). Ilinc provideresaDclorum.suam menteiu di-
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ngens m sanctissimum prîPsuk-m, et A beri iussimus. Taniom paries ip-ias,

niarlyrcm CflRisTique caiissiniimi nml- ipsum cnput, hiibcrc prœtendenlcs, vi-

ciini Dti Lazarum qualriJuanum jam dcliicl dominos decnnum et capiUilum

niorluum, sustitatum, cura ejus reli- (cclcsiœ caihedralis Eduensis ; ac eliara

(juiiis, corpus et caput, toto aiiimo af- dominos dccaiumi cl capitulum cccle-

fectaret revereri. siae collegiata; Avalonis prafalœ, coram

Orla inter nonnullos dubietate el nobis oocavimus, ipsnsque inslaiiUT

CD. Iroversia circa ipsum capul san- sommaviiiius (I) , monuiimis cl '"'<"''-
,;j,|,|,

_^"j^"";:

clissimum gloriosissimi marlyris prœ- pdlaumus, ul si quid pciics S(! hab -mer, cutr.

fati, quibusdam ipsum capul in ecc'e- renl, quod aiiimos uoslios super hac

sia beali Lazari, in civilale Kdueiisi
; re infurm.-.re vulcrel, nobis illico cxhi-

iiliis in ecclesia collegiata Avalunis bercnt. Ail quod cli.im , pcr iioslras

eiiisdem ditrcesis Eduensis, esse asse- Jillcras citaloiias (2), quilius cos ad (2) Uiierat
J '

r e
ClMûltuS , ItH-

ri'iitibus. Quibus in conlrovcrsiis el Ijanc diein citai i fecinius, lue! uni com- nés vie ciu-

din'ereiUiis, ipse serenissimus rex an- t> ,no!iiti, prout, de prœn.isiis
,
pcrpro-^'^"*

xios elïcclus, el œgre fertns taleni de cessum nostrum super hoc f.iclum, la-

lanto Ihesauro abusum, duabus suis tjus constat et nj paiel.

liileris, reverendissimo in Curisto Viso igitur processu pcr nos facto,

Palii el D. domino Joanni Rolin, mi- auditis paitibus singulisquc productis,

seralione diï ina cardinali cl cpiscopo esliibiliset justificalis, visis cl tum ma-

Eduensiel nobis Joanni Bobillcns eadcm turaddilieratione concilii <!iligen'er in-

niiseratione el sanctœ sedis aposlolicie spcclis : quia pcr examinationem ncgc-

gratia, cpiscopo Avenelensi, transmis- lii constat ,
quod ecclesia beali Lazari

sis ; ipse autem reverendissimus , ex Eduensis, sumptuoso et anliqui) opère,

spcciali ordinatione, el prfecepto ipsius tam in parieiibus et vitrinis (o)
, quam yg|^4«s'""

'

domini nostri régis, nobis dicto episco- pavimento,artificiosecoiisirii(tacstsub

po Avenelensi sutiraganeo, et Jo.:nni vocabulo beati Lazari dedicita el no-

Saulnier, ofticiali, vicariis generalibus, ç minala , in qua ciclesia, rttio el prope

cjusdem reverendissimi, coramisit sum- mnjus aliare ejusdem, est uiiacapella in

marie, el de piano, sine strepitu et G- formain ccclesiîB, ex lapidibus iiiirmo-

gura judicii, seuiolis omnibus favori- reis el porphirinis, mirabili opère pre-

bus, inquisitionem et cognilionem ve- liose coniposila
; quœ conlinel .«cpul-

ritatis, cum examine el dilTinilione crum in quo curphs dicti gloricsi>simi

totius ncgotii. niarlyris , ex infaitibilibus el evidenti-

Nos, igitur, vicarii , et commissarii bas sigiiis claudilur, proul ab omnibus

prscfali , in supradicto negotio , secun- pic creditiir , el a neniine vertitur in

dum formam dictœ comiiiissionis, nobis dubium ; capnt veio, seu os capitis, in

directœ, procedentes, vidimus, et legi- eadcni ecclesia lieali Lazari exislens
,

inus, et inspexiinus libros, legendaria, quod dicitur capul î:eati Lazari, in quo-

martyrologia et otnnia scripla aniiqu.i dam sf riiiiô anliquo opère et suiup-

el nova in diclis ecdesiis exislenlia, tuose fabriealo , lapidibusque preliusis

verilatem nego:ii et dicti capitis démon- D et crislalinis oinato , in quibus arina-

slraiilia ; pluresque testes antiques, de H'iis a lalere deslro magni aitaris e.vis-

longo el anliquo tcmpore déponentes, U-iitibus, rcponi ccnsuevil. l'^t Oiuiiibus

ex ofQcio, examinavimus. PoslmoJum causa devoliouis ipsum capul videre

vasa sacra , et reliquiaria assignatas volentibus , cum pulsu cinipan», el

reliquias utriusqiie ecclesiae contincn- aliis solemnibus ccrcmoniis scrinio

lia ;
porlalia ecclesiarum, et omnia quœ aperio , nudatoque capite , clero et po-

judicium, arguinentum aut prohalio- piilo convocato , ab anliriui^siino lam-

nem in hac parte facere possuiit, vidi- pore, de cujus initio non cxiat liominis

mus, necnon cum solerti inquisitiune, niemoria, publiée monstrari consuevit.

ut magis veritas clarescerot , omnia Repcrimusque sub plurilius lapidibus'

monumentael scripta anlii|ua diciarum ciistallinis , in dirlo scrinio, insitis

ccclesiarum, nobis inonsiraii et cxhi- litlcris , rubeis et nigris , anl quis, la-
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inen prosayce et metrice,scriptum esse A seu os capilis
, quod i„ dicta ecclesia

capul h.ali Lazari in dicto vase el scri- Avalonis esse dicilur . non esse canut
n.o fuisse rrposilu.n

; quas liKcras et beali Lazari ; n.c pro capile ejusdem
scnpia nullus vives unquam vi.ieral, bc-ati La.ari, debere venerari, vcl mon-
de que s;l bominis .ne.nona, aul de ip- slrari; aul esse capul beati Lazari dici
sis loqui audiveral, doneo ad noslr.m.

prœseiilera visilalionem. Junclis eli.im

iL'geiidariis, de antiqua littera scrip!ii,

in dicta ec^^lcsia beaîi L izari , nt aliis

ecclesiis citiuiiis, el diœcesis Lduensis

exislonlibiis.perqiice constat d.' corpo-
risel capiiis beati Lazari Iranslalionc,

revelalione et inventionc; ac plurium
infirmorumci laiiguenlium variis nior-

bij œgrotanliiini.miiaeulos 1 curatione,

morluorurn in dicla ccdesia suscilato-

rum,ac votorum plurium personarum;
.qua; sic a'IiocuminquD corpus et caput
I eali Lazari erani, devenoruiit, pro ba-

beiida et recuperanda sanitalis reditiu-

ne, et qui in dicta ecclesia beati Lazari

Eduensis conseculi fueruiit quodopla-
banl. In prœdicta vero Avalonis eccle-

sia , caput ([uod dicunl rsse beati La-
zari, a pauco temporo c Ira, non paten-

ter et discoperte monstralur , sed in

quodani vase argonleo in forma capitis

vel prœdicari
, per camdem nostrani

seiitentiam declaramus deceriiimusqno
abusirum et erroneum fore conirariutn
assererc

, per diclos de dicta ccdesia
Avalonis aut quoscumque alios.

liisdcm ex parte regia , et dicii revp-
rendissimi Palris, quorum vice et au-
cloiitale, in bac parte fuiigimur, inlii-

g bemus, ne deincops dictum capul , seu
os capilis, quod esse caput dicti beali

Lazari contra vcrilatem asserobanl,pri>

capite beati Lazari publiée aul privale,

seu occulte, monstrare aul prœdicare
audeanl

; nec pro tali affirmare prœsu-
mani, aul in eorum ecclesia a Curisti

fiilelibus venerari permiltanl, nec Chri-
sn fidelium oblationibus, sub boc co-

lore, et bac occasione recipianl,nec rc-

cipi permiltanl. Quod ipsum caput a

loco in quo publiée videri el venerari

possil, lollant et amovcant; taliterque

deinccps populus, qui sub fide el sim-
fahricilo

,
ostcndi consuevil. Nec per q plitilale deccptus fuit, futuris lempori-

aliqua Icgilim^documenla constat, de

transUitionc aul oppositiono dicti ca-
pilis in ipsa ecclesia Avalonis ; imo in

ejusdem ecclesiœ logendariis , el anli-

phonariis martyrologioquc reperiun-

lur, curre( lionos, rasura? el falsillcatio-

nes, quiE ipsum capul Avalonis rcddunt

valde suspeclum. Ex qnibus cl aliis ex
mori:is processus rc.uliaiilibus

,
per

liahcnoslraM) dilfinitivam sentenliain
,

quam sub Dei et gloriosissimi inarly-

ris , atiiici sui Lazari , (ide el auxilio ,

de jurispi ri'.orum concilio, fcrimus in

bus non Irahalnr in crrorem. El hoc
suh pœna excommunicationis latfe sen-

lenli;n, quam ex nunc
, prout ex lune

,

absque alia declaralione ferimus , in

h's seriplis, conlra singulos conlrafa-

cicnies. In capitulum aulem, si contra-

fecerinl, ex nunr, prout ex tune, et o

conlra
, iiilerdicti el !,us|)ens onis sen-

lenliam ferimus el promulgamus.El ip-

sds, pro excommunicatis, interdiclis et

siispcnsis, respective, publiée denun-
ciari iiiamlamus. Nec non, etiam sub
[uena mille marcbarum argenli, per

«lis scnplis :UicniLs, pronunciarnus
, I) cos cliam contrarie facientiluis commi-

senteiiliamus el doclaramus ,* corpus el

capul pra>libaii Lazari, episcopi et mar-
lyri>, fralris bcalarum Mariœ Ma^da-
Icnic el iMarlb.p, quam Dominus nosler

Jesls Christis , lestante Evangelio
, a

niortuis qualriduanum rcssu-riMvil ,

esscet quiescerein ec. Icsi.i.sub Ijonore

et vocabuloejiisdem marlyris sancli La-
zari , in riùtale ipsa Kduensi coniru-
cla,ac ibidem esse i)ul)lice venerandaot
honoranda, el non in dicta ccdesia col-

!e{;ia',) Avalonis, ve! alibi. El capul
,

Icnda
, et elceiiiosjnïe prfffali dumini

noslri régis applicanda. El ut cunclis

liic enor appareal, el fnluris lempori-

bus eulelur, banc nostram senleniiam

dedaratoriam volumus el ordinamus,
per oiiincs parocbialcs ecclesias civila-

tis f l diocesis Eduensis i)ublicari. El

ojus copinm (1) , conlra porlam majo-
rem dicta; ecciesi.c Avalonis, si opus ^.„[,!e.^''*"'*'"'

sil, allij;i. El si quis eam abraserit vi I

ab eadem porta romoveril , eum in bis

scriplig, absque alia monilione iir.o-
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iiiissa, excomniunicamus, el in senten- \
tiam excommuiiicalionis , ipso facto ,

incidisse tleclaran)us,el publiée denun-

tiari mandamus, a qua excommunica-

tione absolvi non possit , nisi post sa-

lisfactionem eidein crcii-siaî EcJuensi
,

per eum faclam de injuria sibi illala

per cjusdem copia; atnotionem. Hor-

TANTES ,
quantum cum Deo possumus,

nec non aduioueutes cunctos ûdcles pro

L'EGLISE BE SAINTE M AUELEINE. \"i

incoiumitale, sanilate, piospiriiale el

salubri intcnlionc, cjusdem doniini no-

slri régis inslantius orare, qui 'sua dc-

volione declaralionis el expulsionis er-

roris, el aliusus supradiclorum, sanclo

Spirilu dirigenle , causam praîbuit ad

laudefn Dei el sui gloriosissimi amici

Lazari. Cui laus.lionoret gloria per iii-

finilasœculorum sœcula. Amen.

CHARLES VIII,

ROI DE FUANGE ET COMTE DE PROVENCE.

x^iLci g^ce Mutent- l'^uji^uAo ^c^-tvf<;*4f ^c^Ro Se-
e») A*iLc:

A.Vl{«-»t^- ^-K^cv) \^_^A^i^<^^cc Vff^uf iei^t3<s- -^cuv ï

c

(V

PARAGRAPHE PREMIER.

aiARLES VIII FAIT CONTLNUEll LA CONSTRUCTION DE L'EGLISE DE SAINTE-

!lL\DELEl>;E.

1483.

Vil
1* Charles ordonne à ses officiers de Languedoil, et à ceux de Languedoc, de payer

chaque année mille florins pour l'ai-h'veinent de l'éijUse de Sainie-Madekinr ,

jusqu'au payement de 10,100 livres, léguées pour celle bonne œuvre par les rois

René son oncle cl Charles son cousin

[Lellres autographes. Ardtkes du couvent de Saint- SIaxim'-n.]

CniRLES. par la grare de Dieu, roy améz cl feaulx, les géncraulx, conseil-

de France , con'e de Prouer.ce, à nnz 1ers, par nous ordonnés sur le lait , et
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erDuvernemcnt de nos finances, tant en A sunjecls : avons, ]>nr l'.dvis, cansei! pt

L .i-.i;iifJoil , (jLie en Langacdoc , cl en

noz pas di' Frouciice , et Forcakjuier :

salut et dilcclion. Rereus avons lum-

\i\i'. supplic;ilion de noz ciiers cl bien

ainjz, les religieux prieur cl coaienl,

monseigneur saint Hlasiniiu , et de la

gioriense Magdelcino : conlenaiil que
feu nostre oncle , René en son vivant

roy de Jherusalem et de Srcille , con-e

de l'roijcn-e
, par s n leslainenl el or-

donnance de dernière volcnlé, donna
el léj^ua à ladilc église de la Magdelei-

ne, la .^omme de quatre mille quatre

cens livres tournois, qu'il vouist el or-

donna, csire convertie à la coiiiinualion

et accomplissement de l'ouvrage et

ediffice de ladite église, par les mains
des sindics de la ville dudit saint ^îaxi-

miii, et du prieur d'ics'lle. El depuis,

feu nostre cousin, Charles son sucies-

senr, en son vivant roy desdils roy.iu-

mes , el conte de Prouencc , donna et

légua semblabiemenl, par son testa-

ment, el ordonnance de dernière vo-

lenîé, audit couvent de Sain!-Maxiniin,

la somme de six mil livres tournois ,

ùélibeialion , d'aucuns des priiiccs et

seigneurs de notre sang , gens de no»

conseils , et de nos ficiances , voulu et

ordonné; voulons et ordonnons, que

lendits supjMians auront, et prendront

doresnavaiit, à commencer du premier

jour d'oclobre dernier passé, des de-

niers de nos Gnaaces , des pays de

Trouenrc et Forcalqnier, la somme de

mille florins, raiinnoje dudil pays de

Pronence, sur el en déduction de la

dite somme de x mille cccc livres, jus-

ques au parfait et entier paiement d'i-

ccile, par les mains de noslie trésorier,

cl receveur général de nosdiles Avan-

ces, d'iceulx pais, en ensuivant l'ordre

d'icelles.

Si vous mandons , commandons et

enjoingnons, que par nostredit tréso-

rier, et receveur général de Prouencc
,

vous faites paier et bailler ausdils sup-

plians doresnavant, par chacun an , à

commencer comme dessus est dil , la-

dite somme de mille florins , monnoye
susdite , jusques au parfait el entier

paiement desdiis x mille un cens livres.

pour une fois
; pour aussi convertir el Q sans y faire aucune interruption , ou

en.ploier à l'euvre et fabrice de ladite

église de la iMagdelene, dont et des-

quelles sommes, lesdits supplians n'ont

aurores aucune chose el ne pou rece-

voir, lil i-ource, nous ont humblement
supplié, el requis que , attendu et con-

sidéré que nous somm s héritiers , et

bienslenjns de nosdits oncle et cousin,

les roys René cl Charles de Seciile,

nostre plaisir soit les faire paicr el ap-

pointer , Icsdiies sommes montans en-

semble dix mi! quatre cens livres, et

sur ce leur octroyer nostre grâce et li-

béralité.

Savoir vous faisons, que nous , oye

ladilc reqnesie, qui voulons el enten-

dons acquitter lesdits <lons , el légats
,

ainsi f;iiz nuxdits supplians, par nos-

dits oncle el cousin, les roys de Jheru-

salem el de Secillc, Wené el Charles :

comme raison est, cl fennz y sommes.

El pour ce que , nos linam es sont de

présent fort chargé 'S ,
parqnoy ne

pourrions bonnement faire paier aux-

dits suppli ins , lesdiles sommes, s.:ns

donner charge , et oppression à nos

disconlinualion. Et en rapportant ces

présentes , ou vidimus dicelles , fait

soubz scel ro3al pour une fois, avec les

mandemens, ou descharges de vous, et

qiiilt;jncesdesdits supplians sur ce sous-

(isanl. Nous voulons tout ce que payé

cl baillé leur aura esié, à la cause des

susdicts, estre aloué, et compté, et ra-

balu de la recepte dudit trésorier et

receviur général par nos améz et

feaulx, les maistres el ralionnaulx de

larchif , ou chambre des compte^

de noslredil p.iis de Prouencc; aus-

D quels nous mandons ainsi ce faire, sans

diinculté : car ainsi nous plaist il esire

fait. Donné à lîaugency, le dix"' jour

de novcml/re. Tan de grâce mil cccc

quatre vingtz cl trois, et de noslro rè-

gne le premier.

Par le roy, Mons' le duc do Bourbon
,

conneslabic de France ; les contes de

Clermoiil, de Dunois et de SIerle ; les

evcsiiues d'Albi, de Pcrigeuv el de

(iouNtances ; le sieur de Torcy, M*

Jehun Chambon et autres présents.
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2* Aijmnr de Poitiers, grand sénéchal de Provence, ordonne de mettre a exécution

hi lettres de Charles VI If, relatives nitx legs des rois René et Chcirles d'Aninu.

en faveur de l'église de Sainte-Madeleine

{irclmes (tu comeiil de Si.iiU-Staxiinm, armoire 1 , sac 17]

Aymarius de Piclavia miles, dominus

()e Sancto Valerio, consiliarius el cain-

bellanus chrislianissimi principis et do-

mini iioslri doiniiii Raroli , Dei pra'ia',

régis Francorum, comitatuum Provin-

ci;e e( Forcalqucrii comilis , et pro co

iii liiclis c iiiiilalibiis el lerrisque adja-

ceiilibu; iiicignus scnescallus : universis

et .'•ingulis ofucialibus tam niajorilus

quamniinoribusinfra regiainPiovinciœ

districluni ubilib l conslitu'is ad (nms

spectiit el pr.Tsenlcs pervencrini eororu-

quecuilibct, aul ipsoruni loratenenti-

bus priTScnli'ius el fuluris fidelibus re-

giis robis <li;eclis salulem affeclurn.

Significauius vobis quod visis liUeris
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conGrmationis legatoium piorum per di- A el diligenter observaia, illas ia singnlis

(I)I'eii;-érreclœ (1) recordaiionis principesRenalum capilibus earuin exeQuamini, el exe-

elK.iro umregesJhertJsaleai etSiciliœet culioni debilœ d^'niandetis, juxla iila-

Pio» incite comités venerabili convealui rum seriein alque tcuoiem... quoniaiu

bealee Mariœ Magdalenae viilœ Sancti ila Geri volunius per prœseiiles prae-

Jlaximiiii in eorumulliniis volunlalibus senlanti post caruin dcbilain excculio-

faclis, dalis a Baugency die dcciina nerii rcmansuras. Daluui Aquis per

meiisis iiovombris | roxime prœlerili
,

inagnificum el egregium viruin doiuî-

pra'scnlibus alligatis : mandalis et be- nuiii Accurshim Mayneum, Icgum exi-

iiepUiLitis rcgiis nos... confoniies red- niium professoreni, magna; regiœ curiie

dcre voleiiles , huaiili supplic;ilioni niagistrum ralionaiem niajorunique et

pri ris il fralium dicli convenlus bcni- scr.undaruin appcHalionuni ac nullita-

giie ut subsequitur annuenles : haruin lura diclorum coiuilaluuin judicem, rc-

berie auclorilale qua poUere regia di- gium consiliarium el Odelem nobis

gnoscimur cum emineiilis regii consilii " dilectum die vi(•e^ima oclava meiisis

deliberationedigesla carunidcm liltera- deccmbris anno Nalivitatis Domini niil-

rum interinaiioni eltotali complemenlo lesinio quadringentcsimo ocluagesiuio

earumdem conseulimus el in quantum quarto

in nobis est noslium prsebemus cou- Per dictum dominum magnum sene-

sensum, scallum ad regii coiisilii dcliberationem,

Mandantes [ ropterea vobis universis doniiiiis custode sigiliorum rcgiorum, el

et singulis supradiclisqualhiiius forma vobis judice majore prœscntibus.

diclarum rcgiaruin liileraruni allenla Gaufripi.

['ARAGKAPHE DEUXIÈME.

ZELE DE CHAULES VIII POUR MAINTENIR ET FAIRE RESPECTER LES PRIVILEGES

ACCOROES' l'AU LES ROIS SES PUEOECESSEURS ET PAR LES SOUVERAINS PON-

TIFES, AUX EGLISES ET COUVENTS DE SAlNT-MAXiMlN ET DE LA SAINTE-BAUME.

fi'

r }>nr ces letlres donnév.sà lîenugencj, au mii% de di'cembre 14-83, Cliarles confirme

tous lr3 privilf'ges que les rois srs prédécesseurs avaient accordés au couvent de

Saint-Maximiu et à la Sainte-Baume.

14.83.

[Acte aulograplie. Archives du couvent d; Saltt-Maximxn^

CtiAni.ES par la grâce de Dieu roy de les prienr religieux el couvant de IV-

France conte de l'rojvence cl de For glisc de monseigneur saiml Maximin
,

raliiuicr, savoir faisons à tous présens ut de ia glorieuse Marie Magdelcnc de

cl avenir : Nous avoir rcçcue lu.nblo ia Haulmc; contenant que rfe< long

supj'licalioii de noschicrs et bien ^w.ci, temps
,
pour la grant , et singulière de-
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vucion , que ont eue en ia dite tijlise ,

In fcitz roys de Jérusalem e! de Cecille,

contfs de Prouvence : Ils leur ont

donné, leijués et aumosnéz plusieurs

rentes, revenues et possessions, et aussi

octroyez plusieurs beaulx grans et no-

fubles previllcii/cs. Lcsiiucls d.nis, aii-

iiiosiies
,
prcvilleigcs et ;iulres rlidscs,

ainsi doiinées par iceulx. (vuz ro}s, Cu-

rent et ont été confirmez et approuvés,

|>ar f u nolri! très dur sei^jncur , cl

père que Dieu absoillc. Et d iceuU ies-

dils suppliants ont joui et jouissent

cncori-s de présnnl , s;ins contredit ou

empêchement aucun. Toulcfuoyes , ils

doublent que s'ils n'i/slaienl par nous

confirmez, nos ofilciers ou autres leur

feissent , ou voiilsissenl , le temps ave-

nir, Uur faire et donner, en iceulx,-

aucun trouble ou empêchement. ¥A

pour ce, nous ont humblemcnl supplié,

et requis nostre grâce, et libéralité leur

csipe sur ce octrojéc.

Pourquoi , nous les choses , dessus-

dites considérées
,

qui voulons à la

deschargn de la con~cie;ice desdils fonz

rojs de Cecille et de Jérusalem , et de

nous, qui sommes leur héritier, suc-

cesseur et bienstenant , Icsdils biens

,

aumosnes, fondacions , et autres cho-

ses par eulx faiz à la dite église , sortir

leur plain et entier eiïect , afin quilz ne

DE S.UNTE-MADELEl.NE. 13(3

A soient frustrez de leur entencion. lo-

cliuiins par ce liliéralement à la sup-

plication, cl requule, desdils supplians;

a iceuU ,
pour ces causes et considéra-

tions et autres à ce nous mouvans; et

nicimemont à ce que sovons partici-

pans es bienffaiz, prières et croisons,

qui de jour en jour se font et feront en

ladite église: avons lesdits dons, leglz,

aumosnes , fondacions ,
previlloiges , el

iiutrcs choses dessusdiles confermez,

taiifiiez et approuvez, confeimnns, ra-

tifiions el approuvons , de notre grâce

especijl pleine puissance el auctorité

" rojal, par ces présentes pour en joyr

parU'sdils supplians , el leurs succes-

seurs en l.idiie église paisiblement per-

peluellemenlel a lousjours. Tout ainsi

. et en la forme et manière, qu'ils ont

fait par cy devant.

Si donnons en mandement

donnée Baugency, au moys de novem-

bre, Tan de grâce mil cccc quatre vings

el trois, el de nostre re;;ne le premier.

Par le roy en son conseil auquel monsei-

gneur le duc de Bourbon coneslable

de France, les contes de Clermont.de

Dunois et de Merle, l'eveque d'Albi, le

sieur de Tore y. M' Jehan Chambri el

aulrcs esloient.

Brinok.

Î59
2* Charles VIII ordonne à son procureur à Aiiijnon de faire maintenir l'exemption

dunt jouissait le couvent de Saint-Mdximin.

Ii88.

(Evlraii ilu recueil de TSulks publié par les religieux de Saint-Maximin en 1G66.,

A nostre chier et bien améconseillier D du prieur de ladite église nous appar-

at procureur en Auignon , niaistre lient, le cas de vacation aduenant. No-

Esiienne Tarluli, docteur en chascun nobstant laquelle exemption, nostre

droict. De par le roy. Ctiier cl bien amé et féal conseillier l'archeue-que

i:mc, Ni>us croyons que assez estes d'Aix, qui à présent est, a voulu enlre-

aduerty, comnicni par priuilege exprès prendre sur icelle exemption, cl auec

par le sainl siège apostolique donné ce, nous troubler en la ioiiissance de

aux prieur et conuent de l'église lîon- noslrcdit patronage. A cause de quoy

sieur saint M.iximin en nostre comté procès est meu, ou espère de monuoir,

de Pronence, ils sont exempts, ensem- entre noslre procureur en Piouence

Me les curez ayant la cure des amrs de pour nostre inleresl, et lesdits prieur et

ladite église, tant de la iurisdiclion de conu''nl, d'vne-part; et ledit artheues-

l'arclieucsque d'Aix , que de toute au- qued'Aix, d'autre. Et pource queauons

tre; cl que aussi le droict de patronage cesle inalicre k cœur, cl desirons icelle
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expédiée, et iioslre drdicl île patronage A dite matière et proce- ; et y faite en uia-

uous estre gardé, et ladite exemption iiiere, que en puissions à iiostrc cnten-

estre obseriiée, ainsi que de tout leinps lion anoir bonne exp dilion ; a'insi quo
a esté fait sans cmpesc^cnunt : Ni;us desirons ; et vous nous faites agréable

vous plions, Ircs-acerlés, que comme plaisir. Donné au Plessis du Parc lez

noslrc procureur on Auiynon, vui-illit'z Tours, le xi iour de niay.

prendre la charge et poursuiile de la- Charles. Menoîc.

m
3' Arrêt du conseil souverain de Provence , du 11 décembre 14S8, par lequel il est

commandé à l'arcltevcque d'Aix de lever dans trois jours Cinterdit fulminé

contre les hubilanls de Sainl-Muxiinin, d peine de saisie de son temporel.

(Extrait du Recueil de Bulles publié en 1663 par les religieux de Sainl-Maximin.)

AvMARiLS de Pictavia miles, dominus B Maximini sil regins, et de tundalione

de Sancio Valcrio, consiliarius et cam- regia, et proplerea ex suis muilipiici-

bell:inus C/iiistianissimi principis , cl bus privilegiis !ani papalibus quam re-

domininoslridominiCAROLi, Dei gratia, giis nobis exhibitis
,
quœ eum non la-

Francorum régis, et pio eo in comita- lent, penilus a sua archiépiscopal! ju-

libus Provinciai et Forcalquerii lerris- risdiclione exenipius, ila quod non licet

que iliis adjarenlibus, niagnus senesca- sibi, suis litteris, vel alias quoquu modo

lus, officiâlibus curiœ ri'giœ ordinariœ inipurare, seu praecipere illius conven-

hujus civiialis Aquensis, mcnon Elzca- lualibus , aul f.imiliaiibus, seu servilo-

rio Daguli , alias Colombi vice ostiario ribus, praecipuc cum diclus conventus

regio palatii, et cuilibi t vclluca lenenli et illius cognilio solum ad principem,

i'orumdem Cdelibus regiis , nobisque tanquani illius patronum, auctorilate

dileclis salulcm. Ouamquam litteris el aposlolica, el proprietarium, seques-

nunliis gratiose requisitum, quinimmo trala cujusvis alterius cognilione, pro-

ct rogaium fecerimus rcverendissinium ^ cul dubio spécial : Niliilominus suis

in CiiiusTo Patiem el dominum archi- litteris voluit el (enlavil eisdem praeci-

episfopum Aquensem, ut multipliées pcrc, el non valens consequi ab eis len-

exccssus pcr suam archiepistopaleni talam obedientiani, inlerUiclum in villa

curiain, in vchementem offensam et ipsa in manifeslnm offcnsam ipsorum

usurpalionom ri'gia; jurisdictionis cora- privilegioruni , lurvando non sulnm

r.iissos, corrigcre, et per suas spiritua- quielem publicnm ipsius tmiversitatis,

les jurisdicliones, ultra niodum laxatas, quinimmo et dfvoiionem, qnm fe>e ex

retiahire dibcrct ; iioc tanien facere, totachristianlaiehabetur ad pradictam

niin coiitcnlns soi? Icrnii.iis, conlem- ecclesiam, et illius Sanctnm IJalmam.

p-il, de quo valde niiramur : nam pri- imponere veritus non est : quœ cum sint

iiiuiM ;id capiioncs
i
crsonales rcgio- nialigna, et otnnino contra mentem el

rum subdilorum, qua; nnlli diœccsano, dis;>ositioncm rcgiani, ac contra sua; li-

ma\ime in liac rogia dilionc, sine iiivo- dclitalis juramenlupi , in pjus hom.igio

calioiie bracliii suîcularis
,

jure hoc |/rœstilum
, quo jurayil non esse in

leslanlo, conipelunl proccdero, sin." i:i- ilanino domino nostro régi de sua jusii-

vocaiione ipsa. Tun» et secundo, quam- lia el jurisdiclione, aîque sinl inipedi-

visJuiiœi sinl penilus a sua jnrisli- tura priediclsc dcvotionis, el romipc-

ctonc SiiiriiU'ili exempli, ac sub proie- tnijii (1), qui>d ince<sanler per christi- (1) Rofipe-

ctionc re[;ia cl de pcculio regio posili, colas ex omnibus fere orbis parlibus fit \"^'."'''']u!',u\t

l< niai lotis viribus do exccssibus pcr ad erclesiam (««nm, quod impcdimen- "• ''"'""''"

Il • . •
. . l'clrrc, du i'»"-ipsDS Juilipos ctimmissis, cognosccrc, tuni m se importai scandaluni cl incsli- ioniKi-e au

volcndo illorum corrcclioncm sibi cl mabile pra-judicinin diciîe ccclesiœ
, ''.•"'"'"' '*"''

sunc jnrisdiclioni appropriarr, licct ad ipsiusque vill;c, ri smccssive huic pa-
id pcr nos proliibilus. Tum cl tertio, Iriii . Igilur non intcndimns aniplins

quamquam conventus ecclcsiœ Sancli lolcrarc , seu nlleriori dissiniu!aiiou8

Si>iiils apAirc'S-
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piMlransire, sed ca penitus pro conser- A rare ei diclum inlerdicluai inlra i,)surn

vatione rcgiae jurisdiclionis, ex noslio tonapus loUere, et nos, seu dictum re-

incumbcnli officio, propulsanio doinini giuui consiliuni de hujusiiiodi sic fienda

procuraloris rcgii Fisci querela, repa- rcparalione, el dicli inlerdicli revoca-

rare remediis opporlunis, juxla casus lioiie informare dislulerit, procedelur

exigeiiiiam. iiifaliliililor ad ipsam c;iptionein cl

Voluiuus, el vobis per prœsentcs au- aimolalionem lotius suae lemporalitalis,

clorilate regia qua fungimnr, cum dicti |;ro consorvalione regiœ jurisdiclionis,

régis coiisilii deliberaliune commit- e! bono reipublicjî , el iilius (juietis , el

tendo mandamus, qualenus illico | rœ- prœcipue ad excludendum irapedimen-

senliam dicti domiui archieplscopi ubi- lum el prcejudicium de quibus supra ,

cumque sil .idire procurelis, qua habita praesenlibus débile execuUs, rcslilulis,

sibi ad pœiiani fidelilatis, caplionis ac ijrœsenlatis.

annotati nis li:lius suae tcinpuraliialis ,. . . •

, . . . n Datum Aquis, per magnilicum virum
ad manus rcgiœ curia;, prœciniatis ul "

, , „ .• • i-' dominum Joiinnein llenalis, junum li-
praedictos cxcessus peiiiliis reparel, ncc

ampHus procedere, directe vel indi-

recte ail aiiquaiii caplionein persona-

lem, rcgioruiii .subditorum, sine invo-

calioiie hracliii sccularis, prœsumat

iiusqiiam cognosiero, aut se iutromil-

lere de deliclis per Judœos commissis ,

nec non penitus revocel iufra triduum

inter .'icluni prœdicluiii , ad excluden-

dum ulterioremdictœ dcvotionis et quie-

lis publicae lurbim, cl loltat omne ejus

arrcstum, cl omne impedinienlum in

bonis fiuclibus el reditibus dicti con-

ventus, et illius familiarium et servilu-

rum, quomodolibet per suam curiam

archicpiscopalein apposituiii ; intiman-

tes ei expresse, quod si prajmissa repa-

centialiim, magnœ regiae curite magi-

sirum rationalcm, rcgiumque consilia-

rium, el fidclem dileclum, bas noslro

mandato in absentia domini judicis ma-

joris l'rovinciae, signantcm, die unde-

cima mensis decembris, anno Domini

mille.-imo quadringenlesimo octuage-

si'.iio oct;no. Per dictum doiiiinum re-

gium magnum senescalum ad regii

consllii relalionem : dorainis cancella-

rio judire piimarum, Renati magistro

ralionali prœsidenle, camerœadvocatus

C fiscalis cl pauperum, de Luco Durandy,

lie Ponleves, Dangelo, Nicola el aliis

regiis consiliariis prœsenlibus.

Registrala. Decasis, gratis pro airia.

2G1
k° Requête présentée par le roi au pape Innocent Y III, pour obtenir le renouvelle-

ment du privilège d'exemption accordé par le saint-siége à l'église de Sainl-

Slaximin, où repose le corps de sainte Madeleine.

i'ASd.

lArcItives du couvent de SaiiU-Muxhn'.n, acie vidiiné.]

Beatissime Pater, D aliis sibi conjunclis, nec non the-auro.,

Dudum pro parte clarœ mcnion,-e ru'.iquiis, ornamenlis ecclesiasticis el

Caroi.1, Sicilice régis, fœlicis ncorda- omnibus oblalionibus eidem ecclesiœ

lioiiis, BoMtACto, papaî, prœrlecessori provcnluris , ad effectuin Oidin.indi in-

Vfslr», esposito; quod ob mngnœ deio- ibi unum prioralum de ordine Fratrura

iionis ajjectum qnem ad Oentinn Ma- Pr.pdicatorum , tub ipsius ordinis ap-

riam Magdalennm gerebat , in ecc'esia probata obsirvantia regulari , cum

i'anc/i 3/oa;imini, nrdinis Fratruiii Prœ- illorura fralrum numéro qui silii ex-

diralorum , Aquensis diœcisis , tune pedire viiierclur depulavit ; ac eci le-

ad moiiasleriam Saiicli Victcris, Massi- siaiu ipsam cum prœiliclis portiiienliis,

liensis, onlinisSancli Benedicli, imme- neciion prior.itum, ut prœmitlitur in-

dijle spécialité, in rjtia est corprix diclœ ibi, ordinaiuluin, in jus et proprielalem

scDictœ recondiium, cultum diviui no- ac prolectionem beali Pétri et aposto-

niiiiis adaugeri desiderabat : Idem Ro- lies sedis recepîl, et ipsos abomni po-

MFACius prœdocessor prœfalam eccle- lestate, jurisdictione ac dominio dicli

siam, cum domibus, oi'ficinis et varuis monaslcrii ac abbalis , el coa^enlus
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tju&deni, et quoruii libet ordiiiariorum, A cujiibcuaique dij;nilalis iliain furtiii,

l-'erpeluo, ex'cerla scienlia exemif... El audirc, el eis diligenicr audilis, a com-

di inde idem Bomfacius prœdeccssor niissis, nec non gciieralibus e\comniu-

slaiuil quod eideni priori suisque suc- iiiialionis, suspensionis et intcrdicli

cessoribus, habilalorum villae dicli loci sentenliis, gciieraliler el spccialiler,

S;:ncfi Muximini,etillucadvenlanlium, ab hominc vd a jure, prolalis, auclo-

quaniiiu inibi foreiil, cura imininerd rilaie aposlolica absolvcndi , eisque

aiiiaiarum, quae per presbyleros sœcu- pocnilenliam salularcm, eliam induisit,

lares idoneos ins'.iiurndos el desliluen- Cum aulem, Pater sanctissuie, mo-
dos per Ipsum, qiioliis videbit ojiporlu- dernus arcliiepiscopus Aquensis, non

num, valcal exerccri. Ei quod rallone advertens pra:[alam domum, ac fralre»

dicla; curœ prier seu prcsbjteri supr;i- illius immediule sedi aposlolicce rsso

dicli jurisdiclioni diœcesani in nuUo subjeclos , volens eos per vias indi-

peniliis essenl subjecli, nec baberen- rectas moieslare, parrocbianis prasdi-

lur sibi vel alii rcddere ratlonem. ' dis sub censuris, ne dictani ecdcsiani

Et deinde MAnxiNO papœ Y, eliam ingrederenlur (quod impiuin et iiiiiu-

prsedecessori veslro , esposilo; qnod maiium exislil), et simililer ne ofTer-

nonnulli prœdiclortim babitalorum in renl oblationcs, vel decimiis et pcnsio-

confilrndo, comnuinicundo, el iu divi- nos, reridilus, proventus, el alia jura

nis olficiis audieiidis, non solum negli- dictra ecclcsise debila persoherenl, pro-

génies el remissi
,
quin eliam contra- iiibuit; ac etiam praifatum iocuni cc-

dictorcs cl négligentes exislebant. Idem cUsiaslico supposuerit inlcrdido.

Mabtinls piaîJeccssor priori prafjlo SLrPLiCANT humiliier SAXcriTATEU

ac cjus succcssoribtis , ut ipse per se, vestram, tam devolissinius eju-dem et

\clalium, scualios,qiiolips foret oppor- sanclae llomanœ Eeciesiœ filius Caro-

tunum, omnes cl singu'.os habitalores lus, Fbancoruh rex illusiris, quain

dicli loci, cl illuc advenientes....ci)nvo- dilecti oralores veslri prior et fratrcs

c.iri, moneri, ipsosqiie, si forsan con- p diclœ domus. qualenus su;erhoosin-

Irjdiclores, nnilenles el rebelles es- gulas lillcras prœdictas, ac omnia et

sent, per censuram ccclesiaslicam et singula in illis contenta, aucloriialo

alia juris remédia, ad prrpmissa, in aposlolica, ex certa scienlia approbare

casibuslamcn in quibus veri diœcesani el confirmar^, innovare et de novo

suos subditos in hoc compellere pos- concedere; ac prœfalo moderno ac pro

sent, audoriliile aposlolica compelle- lempore existenli archiepiscopo in vir-

rent, nslriiigerent et coerceront, auclo- Iule sanclœ obedienliœ el stispensione

rilate prœdicla induMl... Idem Marti- a divinis, ne de cœlero priorem, fralres

Nts prœileccssor priori
,
pro tempore el parrocliianos pra-falos direcie vel

evislenti dicljcdomus, perse, vd aliuni, inilirecie molcstarc seu pcrlurbare prœ-

sive alios, quos ad hoc ducerd dcpu- sunint, districle praîcipiendo mandare.

tanilos, quûlies expediret, confessio- El quia aliquando continjiil etclesiani

«es habilatoruni el advenicntium praî- ac cremeterium dirlaî domus vio-

diclorumquorumlibet,utriusq(iesexus, D lari, etc.

5" Charles VIII obtient du pape Innocent Y fil la cov/irmalton des privilège^

accorda par les souverains pontifes aux couicnls de Saint-Maximin et de fa

Sainte-llfiume.

Parcelle bulle, du 22 février I-48!», Innocent VIII rnnfirnic les bulles de Bnnifacc VIII, qu'il

rnpporle tcxluellumcnl, cl accorde au prict:r .'!e Saiul-.\la\iuiiii divers iirivilégcs.

[ItccUL'il de iiulk'i ifii|irinié on IWG inr les rrliiji.'uv de S "iiil-MJ\iniin. — Manuscrits

de l'eiresc, toni. LXXVI. liibiwlhcque de Cm pei.li as
\

luNocENTiLS, epistopus, servus scr- pro rcligionis conservitione el aug-

voru'u Dei ; ad perpelu.im rei nienio- nienlo, ac iicrsonarum sub ipsiiis suad

riain. Benignilas aposlolica^ scdis con- jugo Allissimo faniulanliuin pace cl

suela, ca ijua- per ronianos pomifices, quicle, proindc facta fuisse coinperit,
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libenler approbal cl innovai, cisque A Pelmn', anno Incnrnalionis Dominica

jiposlolici miiniininis robur adjicil, de millesimo qundringtMilesimo Irigcsimo,

iiovoque conccdil, et alias eoruni sla- quinto idus mailii, ponlificatus nosiri

lui providrl, proirt in Domino conspi- nnno primo.

cil s lîubrilor espcdire. Quare pro parle tam charissimi in

Dudiim siqiiidi'in a fœlicis recorda- CuniSTO filli nosiri Caroli, Francoruin

tionis Bonifacii) oclavo , cl Hlarlino repis i!!uslrij, (jùam dileclorum filio-

quinlo, et Eugénie quarto, romanis rum, prioris cl fialriim domtis bealaî

pontiTicibus, prœdecessoribus noslris , Bl-iria; Maidaleii.i;, l'o-nanœ Fcclrsiaî

.emanarunl lilleraî, quarum tenores i« immédiate subjeclœ, loci Sancli Maxi-

quibusdamtran-umplispubiicis.pcrdile- mini, ordinis Fr.ilium PiiTdicalorum,

clum filiumClemenleii'i de Corcis officia- Aquensis diœcesis, nolùs fuil luimililer

letii Avenionensem, decretis, cl buiia supplicalum , ul lilieias prœdiclas ,

plunib'aconsuelaciiriaeofficialalns Ave- pro iilorum subsislcniia firmiori, ap-

nioncnsis, muiiitis, quœ in cancillana probarc el innovarc, cl de novo conce-

nostra diligcnlcr inspici et esaminari dere, aliasque in prœiiiissis oporlune

fpcimus, inscrii reperiunlur, eleosdem [irovidcrc de l:ciii|,'iiiiale aposlolica di-

•enores ex diclis Iransumplis Hde- gn;u'einur. Nos i^ilur, qui quoriinilibel

lilcr pxiracta de verbo ad vcrbum religiosorum locoriim commoduin el

prœscnlibus annolari reci:niis
,

qui ulililalem, ac peison.iruin in illis su!)

laies sunl : Bomfacius , c|)iscopus , su.ivi conlcmplalionis jugo, Alli^simn

servus servorum Dei , charissimo fam.:lanlium, pacem et quietem sinceris

in Christo (llio Carolo , régi Sici- desideiiisexoplamus; prioreni el fr.itres

life iliuslri : Salutem et aposlolicam pra>l'atos, corutn(iue singulos a qtiil us-

benrdiclionem. Ob tuorum exccUcn- cuaique oxcommnnicalionis , suspon-

tiam merilorum, etc., ut supra. Daium siimis el inlirdicii, aliisqiie ccclcsiasli-

Lalorani oclavo idus aprilis, ponlifica- ois sentcniiis, ccnsi ris cl pœnis, a jure

tus nosiri aniio primo. BoNiFiCH s, epi- ^ vcl ab liomine, quavis occasione vel

scopus, servus servorum Dei, venera- causa lalis.si quibiis qnomodolibel in-

bili fratri cpiscopo Alassiliensi sain- nodati existant, ad effectiim prœscn-

lem et apostoliiam benediclionem. Ob tium duntaxal consrquendura, harnm
cscelicntiam mcritoruiu, quibus cha- série absolvenles el absolu'o-. fore

rissimi in Christo filii nostri Caroli, ccnsentcs, liiijusmndi supplicationibus

Siciliœ régis illuslris, sublimilas digno- inclinali , singulas litleriis prœdictas

scilur insijrnila, prliliones ipsius, etc., qualenus sint in usn, auctorilatc apo-

ut supra. Datum Laterani seplimo idus stolica tendre piœs' ntium : App;ol)a-

aprilis, ponlificatus nostri anno primo. mus, innovamus et de nuvoconcedimus,

Wautixls, episcopus, servus servorum ac perpétuai firmilalis rol>ur obiinuisse

Dei, ad perpeliiam rei memoriam. Ad el oblincre deci-rnimus. El quia ali-

ea ex apostolicœ servilulis nobis in- quando contingit eiclesiam et cimele-

juncla; desuper .ofilcio libenler intendi- rium diclœ domus per eiïusionem san-

mus, per quœ ecclesiarum omnium, elDguinis vel seminis vinlari
,
priori pro

prœsertim Romance Ecclesiae i.nme- lempore existenli pra'falo, quod ecile-

diale subjeclarii, etc., rit supra. Datiim siam et cimelerium hujiismodi, quolies

Roma>, apud Sanctum Pclrum, sexto oportuuiim fuetit, aqiia priiis per ali-

lonas martii, ponlificatus nostri anno quein calliolicum antistitem (ut ii o: is

s plirno. EcGEXius, episcopus, servus esl i benedicta, reconciiiare,ac mappas,

servorum Dei, ad perpeluam rci me- vestes cl alia ornamonia ac parameiila

inoriam. Raliuni congruit, el convenil ccclesiastica ad divinum cullum neces-

hoaestati. ul ea quaî de romani ponli- saria, el depulala in eccicsia liiclas do-

ficis gratia processerunl , licet ejus mus beneilicere, ac quoscumque ejiis-

suçier» enienle obilu, lilterœ aposlolicœ copos caliioIiC'iS grat am el communio-
ïuper illis espedilfe non fuerint, etc., ncni dirije scdis liabcnips.ilndem traus-

utsit;ra. DiituQi Homai, apud Sanctum euule.'i , ro;;are, lequi ère cl^inviiarc.
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Ut omnes etiam sacros ordines religio- A firniiîalc alia roboralis, nec non onini-

sis dicli prioralus, ac aliis clericis, et bus illis, quûs prœrali prœdccessores in

scholaribus eidem prioraliii suÎMÎilis, litUris prafalis voluonint nonobslaie,

coiif rai I. Pi ior iiuoque cl fralrcs prœ- cœlcri^quc contrariis qiiibuscumque.

faii, tlirisma et oleum sancium, a (iiii- Nulli ergo oinnino liominuin liceat

buscui!:quu c illidiicis ppiscopis, ipsis banc pagiiiam mislra' al)so!ulioiiis, ap-

spoiile concciliTc voli niilms recipere,
|
rob;.l unis, innovalionis, (Oncessionis,

fralrcs e;iain cl cleiici, ac siholarcs ( oiist'rulionis et indnlii, infringcrc vel

pispilicli, a qiiihuscuniquc luahieriiil ci ausu tcmeiaio roiiliaire. Si quis

caliiulicis aiitislilihus, graliaiiMl coin- autcm hoc allenlan- prœsumpscril, in-

niuiiionem diclse seiiis babemibus, ad dignalionem omnipotenlis Dei ac bca-

omnes cti.ini sacr.is ordines, slalu;is a toi uni Pi Ici cl P.uli, aposlolorum ejus,

jure lpnipiirii)us, se promovcri f.iccro; se noveri; iiicursuruiii.

ac cisdein aiilislitilus, ut illos ad Im- Datum Romœ, apud Sanclum Petrum,

jnsmodi ordines pioi.overe libère ac ^ aiuio Incirnalionis Dominicfe inille-

licile valeaiit, dica auctorilaïc de- siino quadringi-nloii-io ocluagesinio'

slitiiis, doiio graliae indulgcnuis. Non nono, octavo calendas niarlii, ponlilî-

obstanlibus priPinissis ac consiitulio- catiis iiosiri anno sexto,

nibus et ordir.alioiiibus apnsloliiis,st:i- Ci. Palbi.'vscn. XL de Maffeis, A. ûe

tntis quoque et consueludinibus do- M.iffeis. Pro lo. Rr. jo de Regio. 1. do

musetordinisPrœdicatorum.jurainenlo, Alleiii. I. Martel.

coiiGrmatione apostolica , vel quavis Et supra plicam P. de Perreria.

2G3

DEUXIÈME BULLE D'INNOCENT TIIL

1489.

A la prière du rot Charles VIII, le pape donne pour juges et conservateurs det

priviléijrs des religieux de Saint-Maximin, les archevêques d'Avignon et d'Arles

et l'ivétjiie de Seriez.

(Recueil de Bulles publié en 1660, par les religieux de .Saiul-Maximin, p. 32.)

Innocf.ntids , cpiscopus , servus ser- G copi, sliiquc ecclesiarum pra;lali et cle-

vo umDEi,vencrabi!ibus frairibus Are- rici, ac ccclesiaslicai pcrsonce, lam re-

laiensi, Avenionensi arcbiepiscopis, ac ligiosa; quam etiam sseculares, necnon

cp'scopoSenecensi : Salutem et aposto- duies, maicliiones , comités, b.irones,

lic.unlenediclioncm.Militanli Ecclesi;e, nobilcs, miliics et laici, communia ci-

llcil immerili, disponenle Domino prœ- vilalum, universilales oppidorum, c.is-

sidentcs, circa curam ecclesiarum et Irornm , vi'.Iarum et aliorum loeortim
,

roligiosornm locorum omnium, pra'ser- et alia; singularcs persoiue rivil:itum,

tiin Romanaî Ecclcs œ immed aie suh- diœrcsis ac allai um parlium divi'rsa-

jectorum, ac personarum in illis sub mm, occupirunl çt occuj ari feeerunt,

suavi jiigo rpliuionis dcgenlium, solcr- castra, \il!as 8l alia li)ca, Iprrai-.domos,

liaredilimur indefessasolliciti; ut juxta posscssiones, jura cl juri.-diclioncs, nec

debitum pastoralis officii, eoruin occur- non dccinas, fructus, census, redilitus

ramus di^pendiis et profeclibus, divina et pro\enUis sacristia; dicta; domns, et

coonrranle demputia, s^ilubritcr inlen- " nonntiila alia bona, mobilia el imniobi-

danuis. Sane dilectorum filiorum prio- lia, spirilualia et teu.por.ilia ad di(l.;m

ris et fralrum , domus bcalf» Maria? sacrisliam , ac alias ex diversis privi-

Migdalenac, Uonianœ Kcclcsiœ immc- legiis ap(rs:olicis ad licilos usus frctrum

diaîc subjcclœ, ordinis Fralrum Praedi- dicta; ilomus, légitime spcclanlia. el e.i

faîotum, loci Sancli Maximini, Aqnen- deiiiieiit indebiîe orcupala, seu ea W--

sis diaccsis, coriqueslione perccpimus, nciilibus pr.T-lant auxilinm. consilliim

qiiod nonnuUi arciiicpiscopi et épis- vel favoiem, ar eliam pr,\icgla, liber-
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In les et excniptiuii^s dirltc domui, ac À el quibuslibul aliis bonis et juribiis, aJ

roligiosis el personis illius dudutn [m v priorcm il fralres, paroclii.inos, roloiios

diïcrsos romanos pontiûcos prœdcLcs- el scrvilorcs priciliclos, el oorum queui-

s-.;rcs nosiros concessa, pcrlurbare, ac libct, lam r.itioiie dicta; domus qiiaiu

peuitus auferre, el parochianos eis ra- personaium suarum, el aliis ut pris-

lione ccclesiœ dictœ domus, qiiœ etiani forlur pro tompore spcct^inlibus , nec

parocliialis exislit, subjeclos impedire non liberlaiibus, oxemplioiiibus, privi-

conantur. Noniiuili eliam civilaliini ae Ivgiis prccdiilis, ab cisdcm, vel qiiibus-

diœcesum , ac parliuai prœditlarum ,
iil»el aliis indiliiUî mclcslari, vel eis,

qui nomen Domini in vacuuin recipere gravainina, ^eu darrna, vel injurias ir-

non formidaiil, eisdem priori, el fratri- rogaii, faitis, diclis, piiori et IValribus,

bus, ac parocliiaiiis. nec non servitori- serviloribiis,
|
arotiiiaiiis el c Imiis, el

bus diclœ domus, accolonis, super pra,> eorum cuilibct, ( um ab eis vel pro ura-

diclis castris, villis et locis , aliisipie loribiissuis,siMi cdrunuiliiiuofueriiis re-

domibus, possessionibus, jviribus el ju-

risdictionibus, dcciiuis, fiuctibus, cen-

sibus, reddilihus el pioveiilibus eoruni-

dcni, et qiiibuscunique aliis bonis ino-

bilibus et iniinoLilibus , spirilualibus et

leniporalibus, ac aliis rébus aJ sacris-

liain et licites usus frairum diclœ do-

(]uisiii,de piœdiclis.el aliis poisonis qiu-

buslibfl, super re>liluiionc hujusmo<li

casiroruiii, viiLirtmi, It'rrnruin el loco-

ruin alioruni, jurisdiiliouuiii,juriuni et

bonorum mobilium el iminobiliuin, re-

diluuin quoque cl [iro^entuum el alio-

runi quorumcuinq'ie bonorum , ac

niusspeclantibus.niulliplices moleslias, e.ieinptiotuim, liberlatum el privilegio-

el injurias, et minas inferunt, ac jaclu- runi Imjusinodi \iolatione, necnon de

ras. quibuslibei aliis niolost.is, injurns alque

Quare, lam dicli prier et fralres, daninis, pia^senllbus et fuluris, in illis

quam charissimus in Cîiristo filius vidolicel, quœ judicialeni rcquirunl in-

nosler Carolus, Francoruiu tlcx illus- dagaiioncn» , sianmarie cl de piano,

tris, diclaî domus patronus, nobis hu- ç sine sirepilu el figura judicii....

militer supplicarunt, ut cum eisdem, ac Yeruiii, quia d.dicile fori-l, prresentes

parocbianis , scrvitoribus et coîonis lilteras ad bingula qu.rque loca, in qui-

praedictis, valde reddatur difficile, pro bus expidiens fueril di Terre , volunius

singulis qucrdis, ad apostolicam scdem et aurlorilale aposlulita decernimus,

habere recursum, providerc ipsis super quod earum Iransumptis, manu publici

hoc paterna diligenlia curaremus. Nos noiarii indc rogaii, subscriplis, et si-

igilur advcrsus occupatoies.delentorcs, ^pillo alicujas persoiiœ ccck-siasIicŒ: in

pra;siinip!ores, molestatores et injuria- dignilaie conslilutae, aul curiœ eccle-

tores hujusmodi, volentes eisdem priori siasLcae, seu prioiis el Frairum Prœdi-

el frai ri bus, ac scrvitoribus, et paro- ' calorum, nuuiilis, ea prorsns in judicio

chianis, colonis, et eorum cuilibet, re- el extra, et alibi videlicet Gdes habea-

medio subvenire , per quod ipsornm tur, qua; prœsent.bus adiiiberelur, si

compescalur lemerilas, et aliis adiiiis essenl exliibitœ vel ostensie.

commillendi siniilia prœcludatur ; fia- Daturn Komae.apud Sanclum Pe'rum,

anno IncarnalioiiisD imiiiicae millesimo

quadringentesimo oclu^ôcsimo nono,

sexto nonas oclobris, ponlificalus no-

stri anno sexto.

— Calo C. — lo. de Mcadris. — P. de

Sevilla. — AnI. de MaiTris. — L. dd

Fiemo. — A. Jîeoiilicha.

Pro execiilis pro. CMn— deMaffris,

— L. de Alloxenis. — A. do Pe rô.

ternilali vestrœ, per apostolica scrip'.a

inandamus, qualenus vos , vel duo , aul

unus veslrum, per vos, vel alium , seu

allos, etia^isi sint extra loca in quibus

depntuli eslis : conservalores et judi-

ces prœfalis priori et fratribus, ac scr-

vitoribus et colonis, ac eorum cuilil)el

efOc.icis delTensionis prœsidio assisten-

tes.non pcrmiltatis cosdem super his
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PARAGRAPHE TaOISlÈME.

( H.\SSES PRFXIEUSES DO.NNEES PAR CHARLES VIII. ZÈLE DE CE PRINCE POUIl

CONSERVER DANS LEUR INTEGRITE LES RELIQUES DE SAINTE .MADELEINE, etc.

lU
1° Procès-verbal de la translation des reliques dans les châsses d'argent données

par Charles Vill.

1VS7.

(Arte aulogmiibe. Archives du couvent de Sainl-Maximiii, armoire 1, .sac 12.)

Nous Aymar de Poyliers, chevalier, A Blasse, relui de Monseigneur Siffred,

seigneur de baron de Challencon confi'sscur de la compagnie de Nolre-

(t de Fengnan, conseiller et chambel- Seigneur el de la saincle Marie Mag-

lan du roy, noire seigneur, giant se- dalene; dessainlesMarcelle el Susannr;

ni'ciial lie Prouyence: Guillaume Bri- el de aucuns des innocents, et aussi

connet, conseilTer dudit seigneur, gé- de la pouhlre et resolution du corps

néral sur le fait et gouvernement de de liidite saincte Marie Magdalene. Los-

scs finances, audit (lays de Prou- quelles reliques ont esté en nos pré-

vencc ; et François de Marzal, gouver- sences par ledit abbé et commis, mises

neur de Mont; cllier , commissaires el redduites présentement dedans les

ordonnes par ledit seigmur, en partie: châsses d'argent, pour ce faire, fjitz el

Cerliiiuns à tous cculx à qui il ap- envoyés par le roy, en ladite église à

parliendra, avoir, aujourd'hui samedi, Sainl-Masimin ; el la pouldre dedans

quiilorzième jour d'avril , à heure de une amatistc que ledit seigneur a ex-

cnmplies , ensemble avec nous rcTC- " cellement fait faire el envoyer ; aussi

rend mai-tre Pierre Bonnet, docteur le tout est plus amplement contenu

rn saincte Iheologie, prieur du couvent cl declairé en cert.iin inslriimenl, sur

dca Frères Jacobins, en Tef/Z/se oi'i re- ce prins el rcceu par Pierre Vigiam,

pose le corps de la benoiste Marie Maçj- notaire dudit lieu de Sainl-Masimin.

daleine, de fondât. on royal ; présents Fn Uîsmoing de ce, nous avons signées

aucuns des frères dudit couvent, rêve- ces présentes, et de nos propres mains

rend Père mess. Honorai, Amalric, ab- et mis nos scels , armoryés de nos ar-

bé de Val-Saincle, vicaire el commis mes, ledit jour siiij d'avril, l'an mil

en cesle partie, de par lies-rcverend quatre cens quatre-vings el sept.

Père en Dieu monseigneur l'arceves- Aymar de Poytiers, Briconnet,

que d'Aix, el de son tongié, par nous, nRiMinzAT.

àluy, surce requis el prié par ledit
p.-,. co,«m.nclcmcnl de mcs.lits seigneurs,

seigneur, a relever en l'egLse dessus-
^ jg^ g^^^ senechal gênerai et gouverneur ùo

dite à Sdint-Maximin, au lieu et chapelle '

Montpellier

où est emeiclli le corps de saincte Marie Bovcelk.

Mai]dulene,derurdii,\os reliques des Atlcsinr ego l.mmr.iius AmMric, .ibh.-.»

saiucts cy-ap.cs déclairées, c'est asca- Vallis-Sancl;e, omnia M.pra.liclaesse vera,

et in leslimoniiim rei vcrilalis signum ab-
voir : les cliiels ilc Monseigneur saint

balialc expressi, etc.

2G5
2* ] o'iis de Dcciumont, h'éqw de Paris, renf.rmc dans un chef de sninlc i\Indc-ei>'e,

en argent, une portion du Nom m'j tangehk et des cheveux de cette sainte, ainsi

gue des reliques des saintes Maries Jnrol'é it Salomé.

ÎWl.

CctiR châsse él lii ennîervcc à Paris dans régli>e arcliipreshyiérale de Sainle-Maileleine en h

cilé, où l'on té:i!;)rail avec pompe les féios de sainte Ma leleinc cl de sainte Martlie. Du Breiil,

dans le Théàire de» a»:iqmiéi de Parh, r.tpporle <pie IfS flgures de ces deux saintes étalcnl
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sculptées au milieu du grand nulet : voici ce qu'il ajoule loucliaiit les reliques dunl nous

parlons :

Le chef de sainte Madeleine , en ar- A évêque de Paris ; ensemble le calalo-

gent, conlenanl les reliques, fut ouvert

pour le redorer, en Tan IGOl, présents

les niarguilliers GirauK, Obert et de

Seine ; où l'on trouva une petite car-

Ihe nicnlioiinant le temps que ce chef

avait été fait, et de par qui L s saintes

reliques y avaient été posées ; c'est

à savoir : en l'an li9l
, par révérend

Père eu Dieu, Loujs de Beauinont,

gue des reliques en ces leimes :

De cute capitis B. Mariœ M'KjdaU-

ji's : hiijus nempe partis quam Dominus

Noster Jicsus CimiiTus letiijil, duens :

Noii me langere.

De capitlis ejusdem Mariœ Magda-
Icnes.

De rcliquiis sunclarun Mariœ Jacobi

et Mariœ Sulome.

Le don fait à l'évèque de Paris d'une portion du Noli me tangire et des cheveux de sainte

Madeleine, fut peut-être l'occasion qui porta Charles VIII à dcfcnJre aux religieux de Saiiit-

Maximin de donner à l'avenir, à qui que ce fût, la moiiulre portion de ces saintes reliques

sans un ordre exprès de sa part, comme on le voit par les lettres suivantes.

'266

3* Charles YIII défend au, prieur et aux relujieux de Sainl-Maximin de donner à

quelques personnes que ce soit la moindre portion des saintes retiques qu'ils avaient

en leur garde.
U95.

(Manuscriisde Peiresc, lom. LXXV, fol. 607. Bibliothèque de Ctirpcnlnis.)

Charles
,
par la grâce de Pieu, roy

de France, de Sicille et de Hierusaletn,

conte de Provence, l'orcalquier et terres

adjacentes. Ad nos aimés et feaulx

conseillers, Us gouverneur, grand sei:-

neschal de Provence, ou son lieutenant,

cl gens de notre conseil à Aix , salut cl

dillection :

Comme il soit venu à notre cognois-

sance, que aucuns sous couleurde let-

tres missives
,

qu'ils ont obtenues do

nous, par importunité, ou autrement;

ayant poursuy, poursuyvant et s'elïor-

çant, par chacun jour, distraire et avoir

du prieur de Saint Maxiuiin , en noire

dicl pays de Provence ; ou d'autres

ayant la charge des saincies reliques

de 1 église du dict lieu, des dicles relic-

ques des corps saincls, estant en icelle

église ; tellement que les dicls prieur

et autres de la dicte église sous couleur

des dictes lettres, ou autrement, comme
bon leur semble, ont baillé et baillent

sou vanta plusieurs personnes des dictes

relicques; et en deslilueut et frus'rent

la dicte église: ce que ne se doit souf-

frir, ne lolierer et est au grand pré-

judice et intcresl d'iccl^e église, et de

Mcm;me>'ts inédits. II.

B nous, attendu quelle est de fondation

royale.

Pour ce, est-il, que nous, ces choses

considérées, et que sommes protecteurs

des églises étant en nos pays, et sei-

gneuries mesmement de celles qui sont

de notre dicte fondation : vous mau-
doiis commandement, et enjoignons

,

par ces présenies
, que vous faictes ou

faicles faire expresse inhibition, et dé-

fense, par nous, sur grands peines , à

nous applicqut'cs, au dict prieur de

Saint Maximin, et autres des sus dicts

quil appartiendra: que dore^nnavant,

^ ils ne baillent, permellent ne souffrenl,

avoir et prendre, ny distraire à quel-

conque personne, que ce soit, aucunes

des dicles relicques, estant en la dicte

église de Saint Ma\imin , en auci;nc

manière , sous couleur de nos dictes

lettres missives, ne autrement; se par

nos lettres patentes signées de nolro

propre main , n'estait expressément

mandé et permins; en contraignant à

ce s uffrir, et obcir les dicts prieur, ri

tous autres gens d'église, par priuse

de leurs temporels, en notre main , et

autres voves donnée?, en tel cas requis.

Ut
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Mandons cl cùmmaiiJoiis à tous nos A nos rognes de France le treizième , et

juslicicrs, officiers et subjecls, que à de Siciile le premier,

vous, vos commis et députés, en ce fai- Par le Roy conte de Proveneo

s;inl soj t ob.'is. Donné à Lyon, le dcr- Le pt. de Trans et autres présens,

nier jour de jenvier, de l'an de grâce Buuier.

mille cccc quatre-vingts et quinze , de

Aniioliicarnalionis Doniirii niill" cccc nonageMino sexto, et die iwdecima mensis novcii;bri8,

susdicl» litterai regiœ, vcslris annexse, et illis alligauie, maiidalo magnilicoruin doniiiiorum,

in.agiii prxsiJciilis, et magislrorum ralionaliuni, rcgistral;ie, et ardiivaise fueruivl, in regiis

Aqiieiisilius arcliivis, et in registre PeUicaueo. folio quadringentesitno sepliiagesimo sexto, iHîr

me relnim Albeili, secrelarium rationaleniquc arcliivam reguiii subsignalum.

P. Alberti.

%1

k° Lettres du lieutenant général du roi, gouvrncur cl grand fénéJtal de Prov nie,

qui dédale atoir intimé tes ordra du roi au jtrieur de Saint -Maximin,

IWG.

{Itiil. liibliAluqiie de Carimilrns. — Arcliivcs du auvent de Saiiil-Maxliim.)

rniLiPPL'S, m.îrcliio de Hochbcrg, B dienli ir.janclum, prœeoptum, iu'.iibi-

coines Noracaslii, dominas Uollie'.lini tura, regia ex parte, alque interdic-

de suo regio, et de sanclo Gecrgio, (um, ne, ab inde in anlca, Irad.il,

BurgundiiC marescallus, ac in comita- expédiai, pennittat, vel palialur, di-

tibus Piovinci;p, et Forcalquerii, ter- recle, vel pcrobliquum, lial.e.e, capere,

risouc illis adjacenlibus, magnus se- et rccipere, sive distralierc a quibusvis

nescallus, regius generalis locum te- personis, cujusvis status vel comlilio-

ncns, et gubernalor: nis existentibus, nliquam speciem re-

Universis et singulis, tam priTsenti- liquiarum, corporuui et niembroruni

bus quam fuluris, duximus signilican- sanc'orum existenliuni et quiescen-

dum. Ex visis, in regio Provinciîe Aquis lium in eadem ecclesia Sancti Maxi-

residcnle consilio, lilteris regiis paten- mini, sub colore litterarum clausarum,

tibus , sub data : Lugduni, die ullima missivaruni regiarum, nec aliter, nisi

mensis jaiiuarii, proxime fluxi, inipe- vigore litterarum regiarum lalcntium,

tr ilis, quilius lucc noslriT" alligaiitur, ^ manu regia propria subscriptarum

per cgte^iu 11 virum don.iniim regii praiter mcntem et lenorem earumdcni

fisci procuralorem exhibitis et prœsen- lillcrarum prœdiciarum, sub pcpiia

latis. aiinotalionis lotius suœ temporalitalis,

Nos itnque mandalis et jussionibus et alia graviore, quam |)roplcrea in-

regiis reverenlir obsequenles, et con- currerc possol,

formes nddere cupientes , interina- Quibus jussionibus et prœceptis idiMU

(\)in!eri- lioiii (1) ac lolali complemento earum- prier se proiiiptum et paratum nb'u-

rlné""!-/!!,' ";îi>- tlpni litterarum regiarum, dicti regii lit, obeJicn iam rcverenlcr cl liumililer

iroiiaiioii. ronsilii deliberatione nialura procc- pr;c»lilurus, et mandata icgia ex inte-

denlc, consentinuis cl cxeqncnduni gro obscrvaturus. De iiis omnibus au-

forc deccrnimus, juxta earum formam liienticam scripturam sibi fieri postu-

cl scricm; cl tandem, vccalo in eodem lavil, in quorum omnium cl siiigulo-

reglo consilio, Pi. P. 1". Pctro Boncli, ^ rum fidcMn, et Icslimonium, lias noslras

sacraî pagina; doclore, regio consilia- litlcras fieri in archivoque regio, ad (u-

rio, priorc rcclcsiœ cl convenlus beaUe luram mcmoriam, regisirari et do-

M.nrittJ Magdalcnœ, villa» Sandi Maxi- serilii, ac sigillo regio, et snleninitatil us

mini, fui', inib, cidem iirœicnti, et au- cmsuetis, deliilc coiiinuniiri ju^sinius.
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Daluiii A<iu's, sub iii.inuali subscii- A si-nlcsi;i;o iioiKij,<^^.dio sexto,

piioiie niagiiilici doinini magiii pr;esi- UatiiD). ut supra.

(Icnlis die octava incnsis novembris, HirLODOVicus.

anno iiali Domiiii millesimo quadiin- ntagnus prœsidcns.

Per dicltiin D. magnum sencscallum, rcgium gciicralcm locum tenciilcm, cl rroviiiciic giiber-

iiaiorein, et legii coiisilii relalioiuim D. faiicellario l>iovincicc vobis niagno prxsidenii Joanr.e,«

Kenati, magislio laiionali, lisiali ailvocalo de Aiigclo Blecardo, Mathco Riirali, et aLis jirK-

sciitibus.

LOUIS XIÏ,

ROI DE FRANCE ET COMTE DE PROVENCE.

OP&4W^ia_5^acc ^TtaA>

T j
V r c F

rn^a^fmfli'

!• Louis XII conlirme tous les privilèges du couvent

Sainte-Baume.

1503.

de Sainl-Maximin et de la

(Pièce autographe. Àicliives du couvcnl

LoYs, par la grâce de Dieu, roy de 15

France , conte de Prouvence , Forçai-

quier et terres adjacentes, savoir fai-

sons à tous présens et avenir: Nous

avoir reçeue l'umble supplication de

nos chers et bien aniez, les prieur, re-

ligieux , et couvent de l'église monsei-

gneur saintt Maximin , et de la glo-

rieuse Marie Magdelaine de la liaulme
;

contenant que , entre les autres droils

et previlieigcs, quils ont... de la fonda-

lion , et doiation de leur dite église , ils

ont plusieurs rentes, revenues, posses-

sions et anciens beaulx, grans et nota-
C

blés preville ges
,
qui leur ont esté de

long temps, et dancienne'é donnés, au-

uiosués el légués
,
par les feuz ro\ s de

de Sainl-Maximin, armoire 1, sac 5.)

Sicillc, contes de Prouvencc,et diceulx,

par verlu desdits dons et legs , qui de-

puis leur ont été conGrniés , et conti-

nués par nos prédécesseurs rojs, aus^i

contes dudit Prouvence , mesmes par

feu no'retrès clu-r seigneur et cousin ,

le feu roj Charles que Dieu absoille
;

en ont toujours joy , et usé paisible-

ment , et font encorcs de présent.

Tuulefuoics, pource que depuis nos-

Ire nouvel advénoraenl à la couronne

,

ils n'en ont obtenu aucune confirma-

lion, ou rnlifficalion de nous, ils doub-

lent que cy après nos officiers , bu au-

tres leur voulsisscnt en mettre ou

donner aucun trouble, ou cmpeschemciit

s'ils n'avaient, el obtcnoient sur ce, de
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nous, nosdites lettres de conGrmacion, A fions, coiiGrmons, et approuvons; vou-

ratimcacion et approbacion, nous re- Ions et nous plaist que... lesdils reli-

querant à cesJe On , icelles , et sur ce ,
gieux suppHans ,

et leurs successeurs ,

leur impartir noslre grâce. en ladite église, et monastère, joyssent.

Pourquoi , nous ces choses eonsidé- et usent, et perpétuellement, et à lous-

rées, voulant lesdits dons, legs, cl foii- jours ; mais sans aucune coniradiction,

daciôns , ainsi faiz , donnez , léguez et ou diffictiUé, tout ainsi el par la forme,

aumosnés
,
par nosdils prédécesseurs cl manière quils en ont .. joy el usé ci

audit monastère elcou\ent, enlrelenir

et continuer en leur plain et entier

effet, à ce mesmement, que iceulx nos

prédécesseurs , donnalaires , et fonda-

devanl , el font de présent par vertu

desdites lellrcs de don et conOrmalion.

Si donnons en mandement, par ces

mesmes présentes, à nos aracz et féaulx,

leurs ne soient freusirés de leur bon les granl sneschal ,
et gouverneur de

vouloir... cl cnlencion; Et aussi que "ostre pays, et conlé 4-3 Prouvence ;

soyons participans, compriiis, el enten- ^ gens de noslre court de parlement, au-

dus es prières
,
jeusnes oroisons et

bienffaiz, qui se font diront el célébre-

ront en ladite église , el monastère de

iceulx religieux supplians : Pour ces

causes el autres , à ce nous mouvans ,

avons lesdits dons, legs, aumosncs ,

fondacions ,
previlleiges , et cclroy

,

dessus el ainsi faiz , donnés , légués ,

fondés et aumosnés par lesdits contes <l"estes ordinaire de loslel
,
el Jaque,

de Prouvence.el confirmés par nos pré- *Je Beaune
,
général des finances et au-

déccsscurs roys, loués, ratiffiez, confir- '""es présents.
Bedoïn.

mes el approuvés : El de noire grâce , ^.^^

espéciale, plaine puissance, el autorité C S. Conte.ntor,

royal, par ces présentes, louons , ralif- J. Oi.nirB.

dit pajs ,
président , maislres ration-

naulx , el archivaires de noslre cham-

bre des comptes , el archifs... Donné à

Lyon , au moys de iJecembre , l'an de

grâce mil cinq cens et trois , et de nos-

lre règne le 6'.

Par le roy coule de Prouvence, mais-

tre Charles des Ponlez, maislre des re-
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2* Louis XII met le couvent de Saint-Maximin sous sa sauvegarde royale

1513.

(Acte autographe. Archives du couvent de Sainl-MajiminJ

LoYS, par la grâce de Dieu, roy de A Nous vous mandons et comincdJiis

France , conte de Provence , Fourcal- par ces présentes et à chacun de \ous,

quier et terres ad jacenles , à tous nos si comme à lui appartiendra, que les-

justiciers audit conté, ou à leurs lieux- dits supplians vous maintenez et gar-

tenants, salut :

A la supplication cl requeste de nos

chers et bien amez, les prieur et cou-

vent de l'église dt> Saint-Maximin , en

nostre conté de Prouvence, de fonda-

tion royal ; estant à cause de ce , et par

les privilleiges et libertés de ladite

dez , ou faites mahilenir et garder, de

par nous en toutes leurs justes posses-

sions , droictz , usaiges , franchises

,

libertés et es'iuellcs vous les

trouverez eslre et leurs prédéces eurs

avoir esté paisiblement, et d'ancien-

neté. Et les dellendez ou faites def-

église , à eux donnés et octroyés
, par fendre, de par nous de toutes injures

,

les contes dudit Prouvence, et par nos violences, gr efs , oppressions, moles-

prédécesseurs roys de France, et nous ; talions de force d'armes de puis ancc...

et en signe d'icelle présente sauvegarde,GonGrmez et approuvez et autrement,

deuement en notre pro'ection et sauve-

garde spécial ; et lesquels dabondance,

afin que mieulx, et plus dévofement ils

puissent faire le service divin en ladite

église, les avons avec leurs gens, ser-

viteurs, familles, procureurs, rece-

veurs, droits, choses, possess'ons et

biens quelconques, prins et mys : pre-

nons et mettons parées présentes, en
et soubs nostre protection, et sauve-
garde especial à la conservation de leurs

droicl tant seulement.

et en cas d'événement, périls, mettez cl

asséez, ou ferez mettre et asseoir nos

panonceaulx, et basions roy.iulx , en

et sur les biens , maisons , manoirs

,

iprres, vignes et autres possessions et

biens quelconques desdits supplians...

Donné à Blois , le xîlij jour de jan-

vier, l'an de grâce mil cinq cens et

treize, et de nosire règne le seiziesme.

Par le roy conte de Provence.

A la relation du conseil.

De Butout.

269
3° Louis XII, par respect pour le chef de sainte Madeleine, honoré dans l'église de
Saint-Maximin, ordonne que le prieur de cette église, conformément aux anciens
privilèges accordés par les comtes de Provence, soit regardé comme conseiller du
roi, et puisse, en cette qualité, entrer au conseil du roi en Provence.

, 1512.

[Archives dtt cnurenl de Saiin-Maxinmi.]

LoYS, par la grâce de Dieii, roy de quier et terres adjacentes : à nos amez
France, conte de Prouvence, Fourc.tl- et féaulx le grand sénéchal dudit Pro^-
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Vi'iicc ou à son licMtcn.in', et (jons de A quelle gist el repose le chef de sainte

notre court de Parlement, séant ù Aix, M:nie Magdalènc, et pour outres consi-

saliit et dilleclion : déracions à ce nous niouvans : A iiellui

No'.re anié el féal cinseilicr, maistre maistrc Jehan Damyeii, prieur dessus-

Jehan Darayen, docteur et prieur du (iil, avons permis el octroyé, permet-

prieuré de l'église Saiut-iMaximin, au- tons et ociroyiins, voulions, et nous

dit conté de Prouvence, nous a fait e\- plnist, de grâce spécial, plaine puis-

poser et renionslrer que, combien par sance, et autorité roy;iî e'. prcuven-

Ics privilèges donnez et octroyés à la- c^], par ces oiésenirs, qu'il puisse el

dite église, et doct.Tlioii d'ici'lle, parler ,ai luise entrer en mitie dite courl, el

feus contes dudit Prouvence, lesquels en icelLe assister , avec nos autres con-

onl estes confirmez el aprouvez par seillers, et jo} r de telz droiz, préroj^a-

iioz prédécesseurs rois et nous : 1 s livcs et pré'iéminences, tout ainsy et

prieurs dudit couvent sont et doibvcnt parla forme que sesdits prédéces-

oslre conseillers audit conseil de Prou- ^ seurs ont fciit , mesiiiemenl son d.t

vence ; el partant ont pouvoir et fa- derronier prédécesseur
,

prieur dudil

cuUé de entrer el-assister audil con • prieuré, du temps dudit conseil, sans,

(l)0«(leça. seil; et de ce {)), ses devanciers prieurs et que pour ce faire , il eut Si ?oul-

cn ont toujours joy, el usé, inesme- Ions el vous mandons, commandons el

ment le derrenier prédécesseur dudit enjoignons , par ces di:es présentes,

exposant, maisire Pierre Bonnet (rt], que de noz présenUs grâce, voulloir el

^ans co.itradiction el cmpeschemenl
;

inlenlion, vous fuites," souff:ez et laia-

cl que ayons ledit exposant relcnu au- scz ledit exposant joyr, et user plaine-

dit estai de conseiller : neantmoings ne ment el paisiblement, sans lui faire,

lui avez voullu permettre de cnlrer en mettre ou donner, ne souffrir cstre fait

notre dite courl, ne assisler en icelle, mis ou donné empeschement. Au con-

ainsi que ses dits prédécesseurs ont traire, lequel si fait, mis ou donné, lui

.icoustumé de faire, sans avoir Icllres , avuil esté, le mettez ou faites mellre à

de nous, qui seroil coi.tre les dro z,

franchise, privilèges et libériez de la-

dite église, nous requérant sur celui

pourveoir, et impartir notre grâce.

Pour ce es'-il que, nous ce considéré.

plaine délivrance. Car tel est noire

plaisir , non obstant... quel/conques

ordonnances, mamlenicns, restrictions

ou deiîenses.

Donné à Blois, le xvii de janvier,

voullant ledit ex|)Osant entretenir ei lan de grâce mil cinq cent el douze, cl

faire joyr de lelz droiz el prérogaiives, de noire régne le quinziesnie.

que ont fail ses dits prédécesseurs,

prieurs, en ensuyvant lesdits privilè-

ges, f<iii(l:li()n et (lot.ilion de lailile

•glise, el pour la singulière lUvolinn

ij'ie itnui fiions (] ladite église, en ta-

l'ar le lloy conte de Prouvence,

Lcves(iue de Soi.-sons, grand aumos-

ni;'r ; el aulies jirosenls.

Ue KuTOtT.

270
'»- [.(luis XII ronjinne lu dunnlion cl la fondalinn fuies par lu reine Yolande en

fiiveir- de lu grnite de Saintc-Madeleinr, l'un des lieux de déiulion les ])lus célè-

bres du iiiomlc chrétien.

lol2.

(.irc/iiC'S ilnrouyent de Sdinl-Mnx'm'm.)

T,oY< , par la grâce de Oii':!' . roy de et terres adjacentes, à tous ceux qui

Fi anee, conte de Provime, Forcalqu er ses presenli'> vern.nl, salul :

(a) Le rélarleiir île ces lillies prileiile^
^ P. Yves Ma>cno, cin ]>i ieiir en l.il).'>. Oi: pciit

«V~t lniiii|id ''n siippo^niil que le P. !( nincl repeiiil:int ciineliire ilc l.i ipir le |irieiir S'n>s

avili <*lé (iieiléees'eiir iniinéili:il du P. .Ic;iii M.ivivir ii ;iv.iit p.is n^é do >')ii dri'il de Coii-

l'aiiiieii, '111 Daiiii.'iiii. Ce dernier siirei'il:i :iii seillcr.
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lleccue avons rhumiile supplicalion A de la Biume, qui est aussi l'un des plus

(le nostrc bien aîné le prieur de Suinl- dévots lieux du monde : Voulans ensiii-

Maximin cl de la Haumc, contenant que vre ensemble vouloir el de la (eue

feue Yoylanl , rojnc de Sicile el de Je- dile rojne Yoland : pour ces causes et

lusalem, lors contesse de l'rovenec, de autres à ce nous mouvant avons dé-

picça fil ccrUiinc fondation audit prieure claré et déclarons , voulons et à nous
de Saint-Mixiinin et lieu de la Baume; plaist, de nostre grâce spéciale, pleine

el pour icelui octroya la somme de deux puissance, et aulborilé royale (t pro-

ccnl florins, par cbascun an, valant vençale que ledit prieur et ses succes-

chasque (lorin IG sols provençaux
,

seurs à tousjoursmais perpe:uellement

qu'elle admorlit et dédia au service de jouissent et usent desdites choses,
Dieu, audit lieu de la Baume, et iceux ainsi données et dédiées au service de

assit et assigna sur les choses contenues Dieu, et usage duilit prieuré et du lien

au\ lettres de ladite feue royne, Yoland, de la Baume, aux charges et coiidiiions

contesse de l'rovence , cy attachées ,"* contenues (sdites lettres, et tout le lon-

sous le contrescel de nostre chancelé- tenu en icelles ( sire entretenu, gardé

rie : lesquelles furent bien et duement et observé, de point en point, selon leur

vérifiées et anierinces, et le contenu en forme et teneur.

icelles; tant à faire continuer et entre- Si douons en niandemeiit,par ces pré-

lenir les services divins, que aussi de scnles, à nos amés el féaux conseillers

la jouissance et perception des choses le grand sénéchal, ou son lieutenant

données, aumosiiées et dédiées : lesdils < tgcns tenant nostre cour de Parlement,

prieur, vicaire et leurs prédécesseurs préiidens de la chambre, rali>;naux et

ont toujours joui et usé. Néanmoins, arcliivairos de nostre chambre et ar-
sous couleur que cbascune desdiles chif résidins à Aix, cl à tous autres
choses ont esié transférées en autres justilicrs , ofilciers et leurs licutenans
mains, ou aulren.cnt, l'on s'efforce de présens et advenir, et à chascun d'eux,
présent leur donner empeschement; et ^ si cumme à lui appartiendra, que de
par ce pourroil la fondation de ladite nos présentes grâces, déclaration, vou-
deffuncte empetchée et les services loir, el généralement de tout le contenu
divins disconlinués, et quoy que ce soit eslites lettres de ladile feui' royne cy
ceux qui ont esté crdonés à faire, el attachées, comme dit est : ils fassent

con'.inuer les divins services en né- souffrent el laissent lesdits prieurs ou
cessilé de leurs alimens et enlretenr- vicaire et leurs successeurs à lousjouis-

mens, ainsi que ledit prieur et vicaire mais
, perpétuellement jouir et user

nous ont fait reraonstrer, nous humble- pleinement, et paisiblement, sans leur

ment requérant sur ce, pourvoir de niettre ou donner, ne souffrir esre fait

nostre grâce, provision et remède con- mis, ou donné aucun arretdedclourbier
veuable. ou empeschement : lequel si fait, mis

Pourquoi, Nous, considérant le con- ou donné leur esloit, ils le mettent ou
tenu desdites lettres de ladite feue royne fassent mettre incontinent, et sans délai

cy attachées, comme dit est, el les eau- d à j
laine el entière délivrance. Car, ainsi

ses pour lcsi',uelles ladite fondation et nous plaist-il cstre fait. En leraoin de
assignation, fut par elle faite, qui est ce nous avons fait maître notre scel à
pour riioiineur et la révérence de Dieu ,

nostre crfiateur, et la bcnoite Vierge

Marie , et de la glorieuse Magdelaine,

qui spécinlement entre tous nulres lieux

et places , est priée el requise audit lieu

ces dites présentes.

Donné à Blois, le 22 septembre ml
cinq cent douze, et de notre rt^gne le

quinzième.

J. DE HlBE ir.
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aîl

5° Prix fait de ['achi'v(7nent de l'éylise Je Sainl-Maximiu.

1312.

Le prieur Jean Daniiani, el les religieux du couvent Je Sainl-Maximiii ilomiciil à prix fait, ft

deux maîtres maçons, Jean-Louis Carcin, et Pierre Garcin son lils, l'aclièvcmeut de 1 "église de

Sainl-Maximin pour la somme de cinq mille deux cent quatre-vingts florins , et de cent charges

de blé. L'acte de prix fait, inséré dans le contrat notarié, est écrit en langue provençale. Nous

donnons ici un extrait de l'un et de l'autre, pour l'aire connaître les usages de ce temps.

( \cte autographe. Archives du couvent de Saini-Maxiinin, armoire 1, sac 17, n° 23 )

I\ No.MiNE DoMiNi NOSTRi 3ësc Christi. A scntla, et audientia fratrum, in quo (jui-

Amen. Anno Incarnationis EJL'SDEM Do- dem capilulo fuorutïl praesintes reve-

MiNi millesimo quingenlesimo duode- rendi Paires el Fralres sub-

cimo, et die décima mensis decembris, scripli.... dicli regalis convenlus. Qui

régnante clirislianissimo principe et do- quidam reverendus dominus prior cuaa

mino nostro domino Luduvico Dei gra- vuto et assensu diclorum Palrum et

lia Francorum rege , comiUituninque J'ratrum, et ipsi Patres et Fralres cuni

Provinciae et Forcalquerii comité feli- licenli.i ejiKdein rcvcrendi doraini prio-

ciler. Amen. Es hujus veri prsesenlis ris prœsentis et aucturisanlis, ac eisdem

publici instrumenti tenorc, uiiiversis 1 1 Fralribus qu ad omnia instrumenta

singulis, tam prœsentibus quam futuris, peragenda auf turitatem dantis

Cal nolum, alque manifeslum : quod prœhcnlis et concedentis, gratis, scien-

convocalo et in unum congregaio ve- ter elsponto :dederunt ad perractuin(2) (2) Perfa-

iier.ibi!! capilulo Fratmm Proedica- di;cr( lis viris magislris Johanni et Pe- '''""'• P""'^'''-

torum, ecilesiiB beatae Marise Magda- [m (iarcini conslruclionem œdificii et

lecli , specificalutn in quadatn par-

ceila (.3) manu {ifopria ipsius domini (^i) Parcella,

prioris descripta, cujus quidem par-jp^Vs!*'
"^'*'

cellœ ténor de verbo ad vcrbum sequi-

tur, proul ecce.

lenœ, praeseiitis villteSancli Maximini,

ad sonum c impanœ, ut moris, mand lo

vero el ji.issu reverendi prioris m.igistri

Johannii Damiani, sacrée Iheologiœ pro-

fessoris, prioris miderni dicli vcocra-

blis ngalis convenlus. et in ejus prse-

TEXTE EN LANGUE PROTENÇALK.

PREFACH DE LA GLEISO.

A mcslre Piiro,elà son paire, meslre

Jehan Lojs donat , anno Domini mil-

(i)fHe..iino, lesimo, quingenlesimo, unefimo (1) se-

uechio, larcundo, et dic décima decemDns.

lu /csVi . (/lia- Premièrement : Faran los dichos

qumt,M,,,il mestres la Glciso de tôt, a la fasson

"'"' "'
corao la vielho ; exceptai que lo dedins

sera lot de peiro blanco, el lo dcforo de

peire frial ; exceptai lo-. amorluncos,

fenestrages , ramprages el loulo rao-

luro.

Hem. Faran los dichos meslros arcs

botans de peira frial.... Mularan lo por-

tai do la Glciso, el lu meltran à uno

intrado doas cclilos naves, et furan à

TRADL'CTÏON.

PRIX FAIT DE LÉGLISE.

Donné à maitre Pierre, et à son père

P maître Jean-Louis, l'an du Seigneur

mil cinq cent douze , el le dixième

jour de décembre.

Premièrement. Lesdils maîtres feront

l'église en tout à la façon de la vieille

(tiâtisse) , cxci'plé que le dedans sera

tout de 1 icrre blancin- , cl le deliors de

pierre froide, excepté les umorliincos,

les fenêtres, los ramprages, et toutes les

moulures.

Item. Lesdils maîtres feront les arcs-

boulans de pierre froide ils cliangt;-

D ronl de place le porlail de l'cgliso el le

mellront à l'une des entrées des pelitcî
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l'autre nav uno autre semblable. Lous A nefs , et feront à Taatrfi nef un senib'a-

euibassamens seran de peira frial ; lo

resto lot de peira blanco.

Item. La porto de la grand nav fu-

rans de dedins como deu estre loujourt.

La feneslra verament un O, como vou

lou Priour, de la grandour que la be-

sons lo requiert. Kep.irarant la Gleiso

ble portail; les soubassements serontde

piejre froide ; le reste tout de pit-rre

blandie.

Jlem. 11 feront la porte de la grand'

nef, en dedans de l'église, telle qu'elle

doit rester toujours. La fenêtre aura la

forme d'un O, comme le prieur le veut,

et sera de la grandeur que le besoin le

requiert. Ils répareronti'église tant que
tant que dura son obrage. Cubrirant durera leur ouvrage. Ils couvriront

la Gleiso sus las crotas. Farans los l'église sur les voûtes. Ils feront les

ramprages de las finestrus autos et ramprages des fenêtres hautes el bas-

bassos.ctc. g ses, etc.

Donnera lo Couvent per lodich pre- Pour le dit prix fait, le couvent don-

fach , /lorins, cinq mille deux cent oc-

tantp, et cent saumadas de blat, mesure

de sancl Maxemin : las pagas an par

an proportionablement que siego tut

pagat à lin de besonho.

nera cinq mille deux cent quatre-vingts

florins, et cent saumées de blé, mesure

do Saint-Maximin. Les payements se

feront année par année propnrtionoel-

lenienl (à l'ouvrage), de sorte que tout

soit payé à l'achèvement du travail.

Hanc parcellam scripsi, ego frater Johannes Damiani, prlor praesenlis con-

vcnlus, propria mauu.

ïn
6' Pour seconder le zèle de Louis XII, le pape Jules 7/ s'efforce de lever les

obstacles qui s'opposaient à la réforme du couvent de Saint-Maximin.

BULLE DE JULES IL

(rièce autograpbe.ilreAires du couvmlde Saiiil-SIuximin, annuire 1, sac 6.)

Dilectis filiis vicario et prœsidenli

convenlus Sancli Maximini , ordinis

Prœdicalorum, Aquensis dioccsis :

Jl'lids Papa IL

Dilecti Glii, salulem et aposlolicam

btnedictionem :

Uberes fructus quos ordo Fralrum

Prœdicatorum, in agio mililantis Eccle-

s'iis, hactcnus, produxit et proJucit in

dies, promerentur in hiis quae pro dicli

ordinis prosperitatis vol succcss;-

Dus, et Dei honore proinile gesia fore

conspicimus, libenter noslri adjiciamus

roboris firmitalem , ut eo stabilius illi-

bata iiersislant ,
quo niajori fuerinl

auctoritale munita. Sane exponente no-

bis venerabili fratre nostro Oliverio
,

episcopo Hostiensi , cardinale Neapoli-

tano , ac ordinis prœdicli prolectore
,

percepimus quod dileclus Clius Vin-

ccntjus Bandclius , magi.-ter generalis

C ojusdem ordinis , hortatu carissiuii ia

Christo Glii nostri Ludovici , régis

Francotum christ anissimi, re.'brmaro

incœpit conventum Sancti Maximini

Aquensis dii-c sis; absolvitque prio-

rt'ui illius domus, ac vicariuni dcpula-

\il ad perGcicndam iucopptam reforma-

lioucm, ipso in Ili paniam visitandi or-

dinis gr.ilia profltisccnle
; qucdque is

qui prioralus fungcbatur ofGcio, cuui

suis adhœrentibus appeilalionem in-

terposuerit, et alias diclam reforma-

tionem impedire conatus rueril;nec non

quod dilcitus G ius noster G., cuidina-

lis Kolhomagensis, noster et aposto-

licse i^edis iegatus, absolutionem dicli

prioris, et cœtera rite facta, t;:m pcr

prai-outem generalem, quam ejus vi-

carium, seu vicarios, in favorem refor-

maliouis dicli conventus , au<:toritat8

opostulica approbavit; litesque oœnes

D
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centra Ijujusmudi rcformalioncm com- A
miss.is , etiatn pcr appellationêm pen-

dcnlcs , al se advocavit et pcnilus ex-

slin\i! ; nique super liiis favorabiliter

providere de benignitale apfstoîica

diiinarcniur, huniiliter supplicavit.

Nos igilur rcforraationcm ccclesia

rutii, et prœcipue illarum quœ ad sa-

criiriim sludia litterarum inslilutœ di-

caia'que suiil, dui-iderantes, altenden-

Icique quod priefata; domus jus patro-

na us prffdicti clirislianissimi rcgis

csike dicilar alque de rjus consensu

teformatio prœfata cœpta est at(jue

porQcitur, nec deceat religiosos, men- "

dicautes pra:'sertim , contra superiorcs

suos liligare : Absolulionem prœfali

prioris , et rcliqua per eumdcm gene-

rHlcm , aut ejus vicarium , seu vicarios,

in negotio hujus reformationis facta,

v per legalum prœfjtum confirmala
,

fum rcliquis quas in cjusdem legali lil-

loris conlinentur , in favorcm hujus-

inodi reformationis, auctorilate apo-

siolica approbatnus, et conGrniamus,

[>isescn(iain litlcrarum palrocinio coir.-

- FRANÇOIS l". 1590

iiiunimus : quatenus iiuUus prtcsuinal.

directe vel indirecte, lam sanclo opcri

se opionere, aulquodlibel inipcdiiiien-

lum prœstare. Non obstanlibus consli-

tulioiiibus et ordinalionibu3 aposloli-

cis , ac prœfatœ domus , aut illius priori

pro lempore vel no^iler absoluto,

aut cuicumque aller! , concessis lilleris

apostolicis, eliam in forma brevis , el

privilegiis quibuslibet , cliamsi de eis

eorumque tenoribus de veibo ad ver-

bum,seu quœvis alia contraria ex pressa

mentio iiabenda csset, et in eis quœvis

clausula; etiam derogatoriarura dero-

galoriis forliores, et insolila;, conli-

nereutur; prœsente pro expressis ha-

bentes , bac vice duntaxat, illis alias

in suc robore permansuris, quo.id

pra;missa specialiter et expresse dcro-

gamus ; cœtcrisquc conlrariis quibus-

cumquc.

Diilum Romre , apud Sanctum Pe-

trum , sub annalo piscatoris, die xi

iiicnsis julii, ji° D.iin, ponîificalus nus-

tri ani\o primo.

SlGISiU"«f>I!S.

FRANÇOIS r,

UOl DE FRANCE ET COMTE DE PROVE^

1

.-.•... V) I (^_^Plmr-^ïy^ao"hf>^>. ») m r p ^-o an^ fcuv^ .var c*..e/^c.Iy,rj. n>ci.X:cK.^C-un.C^^C^M,*- /ttnrf'

•.nm^;.w„,j, ,.^2^-' c.^/y7^f^2£rr i,^^a:xir^. Cc^cTô^ C^^,,.<i!,^xLoU.Cc^
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PARAGRAPHE PREMIER.

litlO

CONTINUATION DE L'ÉGLISE DE SAINTE-MADELEINE A SAINT-MAXIMIN. RECON-

STRUCTION DES BATIMENTS DE LA S.VINTE-BAUME.

'273

1* Pèlerinage de François I" et de la ducliesse d'Angouiême, sa mère, à la Sainte-

Baume et à Saint-Maximin. Dons en faveur de ces lieux de déiotion.

1515 (c'est-à-dire 1516).

[Archives du ccuvent de Saint-Haximin, armoire 1, sac II.]

Françoys, par la grâce de Dieu, roy Adile Baume, par la certification et or-

de France, dauphin de Viennois et donnance du prieur d'icelle église, et

comte de Provence, à tous nos lieule- de l'un des maîtres Ralioneaux, et ar-

nans, gouverneurs, bailiifs, senochaux, chivaires de notro chambre des comp-

viguiers, juges, consuls, capilaines, et tes, et archifs d'Aix : franchement et

gardes des villes, et ports, porte pas-

sages juridictions et d'états; et à tous

autres justiciers, et officiers ou à leurs

lieulenans, sahit et dileclion. Sçavoir

quittement, et sans aucune chose payer

des droits de tranées, péages, passages,

ny autres tributs et subsides quelcon-

ques, à nous deus par les lieux ou pas-

vous faisons que nous, voulant aider à seront lesdits bois et matières, desquels

nus très amés, et bien aimés les reli- droits de tranées, péages, passages et

gieux, prieur, et couvent de Veglise et autres tributs et subsides , nous les

monastère de Saint Maximin en ceste avons affranchis, quittés, et exemptés,

ville, ou est le chef et corps de la be- affranchissons, quittons et exemptons,

noiste Magdelaine que nom somms ve- à quelque valleur et estimation qu'ils

nus révérer et visiter, et désirant pour soient, et se puissent monter; sy vou-

li bonne dévotion qui y avons, faire Ions vous mandons, et expressément

parachever de construire et edi/ier ladite enjoignons, et à chacun de vous, si

église Saint Maximin
,
pour laquelle aucun à lui appartiendra que en fai-

cause a été par notre très chère dame sant lesdits religieux prieur et couvent

et mère et par nous donné, et ordonné dudit Saint Maximin joiiir et user de

la sonunc de (rois cens livres par clia- nos présentes grâces, permission affran-

cun; et aussi faire reparer l'église de la c!iissement,exemplionet quittance vous

Baume, où la benoisle Magdelaine fai- leur souffriez et à leurs gens, facteurs,

sait sa pénitence, et le logis et couvent et conducteurs portant cespresenles et le

des frères qui y sont, lequel est fort viJimus d'icelles, fait sous sceel royal

caduc, et demoly, à iccux religieux, delphinal, ou provençal tirer, enlever,

prieur, et couvent dudit Saint Maxi- q et amener lesd.ts bois et matières ne-

min, pour ces causes et autres à ce cessaires pour lesdits bâtiments : fran-

nous m 'uvans : avons permis , et oc- ches et quittes tout ainsi que dessus est

troyé; permettons , et octroyons , vou- dit sans en ce leur faire, mettre, ordon-

lons et nous plaît de grâce spéciale par ner, ny souffrir estre fait ; mis ou donné

cespresenles qu'ils puissent, et leur aucun distourbe, ou empêchement;

loisc tirer et faire amener, de nos païs lequel si fait, mis, ou donné leurseres,

meires, ou faircs mettre incontinant à

plaine délivrance, et par rapportant ces-

dites présentes signées de notre main

avec ladite certification de l'un de nos-

dils maîtres ralionaux et rcconnoissance

dudit prieur de Saint Maximin, signé

de Languedoc, Danphlné et Provence,

et autres lieux que bon leur semblera

par eau, où par terre, jusques audit

lieu de Saint Maximin, tel nombre et

quantité de bois ou autres matières,

propres à bâtir, qui leur faironl besoin,

et seront nécessaires pour ledit édifice, seulement. Nous voulons tous nos tre-

construction et parachèvement, tant de D soriers royaux, fermiers ou autres nos

ladi;e église Saint Maximin, que de la- officiels complablcs qu'il appartiendra,
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et à qui ce pourra toucher estre tenu A

quittés et déchargés en leurs comptes

de la valeur desdits droits et deniers,

partout ou il appartiendra, sans diffi-

cullé ; car tel est notre plaisir, nonob-

stant que la quantité desdils bois, et

matières, et valleur desdils droits et

deniers ne soient pas déclarés, et quel-

conques ordonnances restrictions

DE L'EGLISE. 1401

mandemens, ou deffences au contraire.

Donné à Sainl-Maximin,le vingt unième

jour de janvier, l'an de grâce mil cinq

cents quinze , et de notre règne le

deuxième , François
,
par le roy dau-

phin, les évêques de Paris, et de Senlis

messire Jacques de Beaune, tiiresorier

gênerai des Onances , et autres pré-

sents. Bedovn.

%U
2* Don de la duchesse d'Avgoulême {mère de François 1") . pour la continuation

de l'église de Sainl-Mnximin.

24 février 1515 (c'est-à-dire loIC).

(Archivesdu couvenl de SahU-Maximin, armoire I, sic 17, n" :2i.)

Henry Bohicr, chevalier seigneur de B livres, aura et prendra par les mains

la chapelle, conseiller du roy, nostre du trésorier et receveur gênerai des-

seigneur, gênerai la charge et ad- dites finances de Prouvence, des deniers

ministration de ses finances ordinaires de son office, par les simples quittances

et extraordinaires es pays et contez de dudit prii ur de Saint Maximin, sans

Prouvence, Forcalquier et terres adja- qu'il soit besoing en avoir ni cha-

ccnles. Veues p.ir nous les lettres pa- cun an autre mandement ou acquist

tentts de ma dame duchesse d'Angô- que iesdiles lettres dudit seigneur si-

moys cl d'Anjou, nière du roy régnant gnées de sa main. Consentons , entant

en France, signées de sa main, soubz qu'à nous est, ienterinement cl accom-

notre signet; par lesquelles, et pour les p'issement desdiles lettres selon leur

causes y contenues , ladite dame, en forme et teneur. Sy mandons audit Ire-

usanl du pouvoir a elle donné par le surier et receveur gênerai de Prou-

roy mon dit seigneur, a donné et oc- vcnce, présent et avenir, qu'il baille et

troyé aux religieux, prieur, et couvent ^ délivre, par chacun an, davance, les-

de Sainl Maximin, la somme de deux dits dix ans, la somme de deux cens li-

cens livres tournois par chacun an du- vres tournois, sans aucune restrinclion

ranl le temps et terme de dix ans, com- ne discontinualion; et par rapportant

niençans en cesle présente année, pour Iesdiles lettres diceile dame certiG-

icelle estre par euix convertie el em- cation de l'un desdils maistres raiion-

ployée, en l'edifficc, construction et ré- naulx, et quittance dudit prieur de

paration de l'église dudit Saint Maxi- Sainl Maximin; ladite somme de deux

min; dont ils seront tenus rapporter cents livres sera employée en ses comp-

cerlificalion de l'un des maistres ra- tes, et rabalue de sa recepte, partout

tionnanlx, de la chambre des comptes.

et archifs d'Aix, comme ladite somme

aura esté employée audit ediffice et non

ailleurs. IDl icelle somme de deux cens

où il appartiendra Donné soub*

nostre seing manuel, le xxiiij jour de fé-

vrier, l'an mil cinq cens el quinze.

H. BoniEn.
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3° Dort de René de Sai^oic, pour raclictcment de l'église de Suint- Muxiinin.

lS-21.

(Archives (lu couvent de Saint-Maximin.)

i do\\^Cay<^/ c\&

T5^^^^./^^/'^^ cS>^t.t^nv^- 4->y)^^^'..-^i' ^^^/2t^

René, B;islard de Savoyc , chevalier A
de l'ordre, coule de Villars, Je Tende,

(le Soniinerive, du Boys, el de Bcaufort

en Vallée , baron de Cyprieres et de

Presigny, elf., grant niaislre de Fran-

ce, el grant seneschal gouverneur, cl

lieutenant général pour le roy en Prou-

ven. e : certifions à tous que Didier de

la Porte
,

painctre et verrier, porteur

de cesU'S, a charge et commissipu ex-

presse, du prieur du couvent de Sainct

Maximin, .ludil Prouvence, par accord

et convenance, faictc entre culx : d'al-

ler achepter au pays de Lorrayne , et

faire conduire audit Saiul Maximiu , les B

verbes, plomb cl cstciiig , nécessaires

pour les verrières de l'éiilise dudil cou-

vent; que ledit Didier de la Porte est

tenu faire cl parfaire. Parquoy, prions

cl renierons tous gouverneurs, ballifs,

sénesi liaulx , nobles, barons , sieurs

rappilaincs
,
gardes de villes , citez et

rliasleaulx de portz, ponlz et passages...

receveurs, mères, eschevins, et aullrcs

olliciers el justiciers quelconques: que

en ensuyvanl les lettres de don, el af-

franchissement qu'il a plu audit sei-

gneur faire à ladle église de Saint

Maximin, pour le parachèvement d'i-

celle , ausquelles ses diSes présentes

sont attachées : ils laissent aller, passer

el revenir partout là oîi il appartiendra,

ledit Didier de la Porte , sans lui faire

mettre, ou donner aucun arresi , des-

lourbier ou empescbemciil à laconduiie

de ladite merchandise , et ce pour rai-

son d'icclle le ne faire payer aul-

cune chose. Car ainsi le veut et entend

ledit seigneur. Fait à Dijon, le premier

jour de juing, laii mil cinq cens vingt

cl ung.

Le Bastard ne Savoye.

Par commandement de mondil sei-

gneur le conte, grant maître de France,

et g.iu\crnei:r de Provence.

U



IW3 CUM'lRMATiO;; UliS l'HlVlLU^.KS. liCC

PAKAGUAI'HR DliUXlflMK.

COMIKMATION DES ANCIENS PRIVILÉGKS DE LÉGLISE DE SAINTE-MADELEINE
ET DE LA SAINTE-BAI'.ME.

m
1* Par un effet de sn derolinu envers sainte Madeleine, l'ranrn's I" avftrir.e Ions

les privilèges, et nolainmen! In fondation du collège de Saint-Maximiri, fuite pur

le roi René.
15H (c'esl-à-diie 1515).

(Ailes autographes. Archives du courent de Satiil-ilaximln, armuirt! 3, sic 3, n" 8.)

Françoys, par la grâce de Dieu, roi A vencc. Au moyen desquels dons el fon-

de France, conle de riouvenco, For- dations, lesdils couvent ont esté etitie-

calquicr el terres adjacentes, savoir tenus, par cy devant, el sont très liien

faisons à tous présens el avenir : Avoir famés et renommés en nostre rojaume

riçi-u l'humble bupplicalion de nos cl conté de Prouvence....

thiers el bien amez, les religieux,
^jous, à la supplication el requeste

prieur el couvent de Saincl Maxmiin,
^^^^j^^ religieux prieur el couvent...

de la Saincle Baulme, contenant que
^^^j^_,^ ,^^ notables couvents el mo-

pour la grand snincteté des dits lieux, el
j^,.,,,^,^^ j^ ^^^^,^ royaulme eslre de

vouvent de Sainct Maxumn el de la
^^.^^^^ ^^^ ^^^j^^^ entretenu... mesmc-

Baulme, esquds la glorieuse et amye de
^^^^^^ ,^^.^.^^ ;.^,,_^ ^j^ Saint-Maximin el

Dieu, saincte Marie Magdaleine, con-
^j^ ,^ Baulme, pour la bonne entière el

versa-elle estant en ce monde, Vespacede
^ingulure dévotion que avons A ladi:e

trtnte ans et plus; el illec fisl sa peni-^^^„,^
,,„-,j^,g ;,^„.,g Magdaleine, à ce

Icnce, et finit ses jours, et à présent son
^^^^^^ ,^^^^, ^^., interceresse envers Dieu

corps el chiefy yist el repose : Nos pré-

décesseurs rojs contes, ro3 nés el con-

tesscs de Prouvence; savoir est : les

roys Charles deuxième, premier fon-

dateur, el inventeur du corps de ladite

saincle; Loys deuxième, Loïs troisiè-

me, Robert, Hené, Loïs unzieme; les

roynes Yoland, Marie, et Jehanne,

ayanl singulière dévotion, esdils lieux

en l'honneur de Dieu et de ladite saincle

Marie Magdaleine, fondèrent plusieurs

services etobilz et ung collège de vingt

nostre créateur ; tt que les;!ils religieux

soient tenus el obligés prier pour nous.

El pour cerlaines aullrcs jusles causes

et considérations; à ce nous niouvans,

avons confirmé loué, raliffié etapprou-

vé; el par la teneur de ces présentes,

de notre grâce spéciale, propre mou-

vemeni, certaine science, pleine puis-

sance, aulorilé royal el prouveneeal :

Confirmons, louons, ralifions el ap-

prouvons lesdils dons, donations, fon-

dations, railles, revenues libertés, pri-

cinq escolliers -. el pour iceux faire or- c viieges, franchises, desdils religieuz et

donnèrent cl fondèrent, certain grand
jj^uvenl à eulx faic es el donnés, par

nombre de religieux, qui jusqu au-
n^^jng prédécesseurs roys el roynes,

jonrii'hui y a esté et esl contenu; les

quels religieux el coUeiges fonl, en c n-

suyvanl les dites fondations, les dits

services cl obiiz. lîl pour ladite dota-

tion cl fondation donnèrent et délais-

sèrent auxdils religieux certain s ren-

tes, revenues, libertés, franchises, emo-

lumens, prelieminences, et privillcges,

tant en Prouvence que en Languedoc :

contes et conlesses de Prouvence, puur

en jouyr par lesdils suppliants, el leurs

successeurs à toujours, el perpeluellr-

ment t:ml el sy avanl, qu'ils en ont par

cy devant duemeni, et justement jo y

et usé, jouysseut et usent encoures (Je

présent.

Si donnons en mandement, [ ar ers

confirmées par nos prédécesseurs roys mesmes présentes , a nos nnicz el

de France contes cl conlesses de Prou- fniulx, etc..
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Uonmî à Paris, au mois de ftbvrier, A Mess. René BaslarJ de Savoye, conte

l'an de ;:race mil cinq cens, et quatorze deVillars, grand sénéchal , lieule-

et de lolrc règne le premier. uaul général et gouverneur de Pruu-

Par le roy, vence, el aultres présens.

111

2' François /", par un effet de sa dévotion singulière envers sainte Madeleine
,

confirme la fondation faite par le roi René en faveur de la Sainte-Baume, lieu

que sainte Madeleine sanctifia par un séjour de trente ans.

1514.

{Arcliives du couvent de SaiiU-Maximin.)

Françoïs, par la grâce de Dieu, roy B delaine, qui au dit lieu fit sa pénitence,

de France, conte de Provence , Forçai- elle estant en ce monde l'espace de trente

quier el terres adjacentes ; à notre amé ans et plus : Pour ces causes, et autres

et féal conseiller Henry Boyer, Ihréso-

rier général ayant la charge el admi-

nistration de toutes nos Gnances tant

ordinaires qu'cxiraordinaiies audit

pays; salut et dileciion :

Rcceu avons l'humble supplication de

nos chers cl bien an.és les religieux ,

a ce nous mouvant, avons voulu el or-

donné, voulons et ordonnons par ses

présenles, de grâce spéciale, que les-

dits religieux, prieur et couvent de

Saint-Maf imin et de la Baume, ayent,

prénent cl perçoivent, par cliascun an,

ladite somme de six vin:;! livres tour-

prieur et couvent de Sainl-Maximln et nois, par les mains de notre receveur

«le la Baume, contenant que feu de bon- el Ihrésorier général du dit Provence,

ne mémoire le roy René conte de Pro- Si voulons et mandons, par ces présen-

vencp, diiquil nous sommes héritiers, les, que ladite somme de sis vingllivres

pour le salut de son âme et de ses pa- vous faissiez payer, bailler et délivrer

rents, el successeurs, fonda à la Sain- aux dits religieux, prieur el couvent,

le-Baume une messe solemnelle à dia- par les mains de noire dit Ihrésorier el

cre el soudiacre, pour icelle e^tre celé- receveur général dudil Provence, dores

brée tous les jours à perpétuité , et en avant, par chascun an, aux termes

pour la vie de c> ux qui la diroient, et contenus en la fondation el on la ma-

pour leur enlrelcnement dona el aus- nière accouslumée ; el icelle coucher

mosna la somme de six ving livres tour- en Testai de nos ûnanccs du dit pays,

nois, laquelle somme leur oidona estre et en rapportant ces présentes, signées

payée, baillée el délivrée par les mains de not e main, ou vidimus d'irelles,

de son Ihrésorier et receveur général fait sous le se 1 royal ou provençal,

de Provence; laquelle depuis aucun pour une fois S' ulemenl, el quillanco

lemps en ça n'ont pu recouvrer, parce desdis religieux prieur et couvent, sur

quel e n'e>!oil couchée en l'estat des j) ce suffisante, et ce qu'ils soient tenus

finances; nous requérant que noire de f.iire aucune décharge. Nous vou-

plaisir sol , en ensuivant l'intention Ions ladite somme de six vingt livres

îludit feu roy René, el de nos preiléces- estre allouée es contes, et rabbalue de

scurs roys qui depuis leur oui entre- la recepte du dit Ihrésorier ri receveur

tenu icelle fondation, leur faire payer général, par nos amés et féaux les gens

icelle somme de sit vingt li\resl(>ur- de nos contes, maislre ralionaux el ar-

nois, par chascun an.

Pourquoi, nous, ces choses considé-

rées, qui désirons les fondations cl do-

tations de nos prédécesseurs estre en-

chivaircs de notre chambre des comp-

tes et archifs d'Aix ; auxquels nous

mandons ainsi le faire, sans difflrultc.

Car lel est noire plaisir, nonobstant

tretenues, et mesme la fondation dudil quelconques ordinaires mandemenls,

couvent ,
pour la singulière dévotion, restrictions, ou ricffcnsf s à ce contrai

-

que noiisaions à laglorieusc Mariehiag- res.
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Donnéà Paris le dix liiiit mars , A zc , d do noire règsie lo premier.

Ta» de grâce mil cinq ceiU qiialor- Fkancoïs De Neufvills.

278

Francoit I" met de nouveau la forêt de la Sainte-Baume sous la sauvegarde royale.

1538.

{Archives du couvent de Saint-Max'.m'.n, armoire 3, sac 2, liasse 1, n" il)

Frascoyz, par la gràie de Dieu, roi B granl iiilcrcsl et doumaigo; el plus

deFrance, au premier huissier de noire pturroil cslre, si par nous n'y esloil

court de parlement, ou autre noire ser-

gent, sur ce requis, salut.

De la partie des religieux ,
prieur et

cou vent delà MagdelainedeSai net Masi-

min, el de la Baulme de nosirc fonda-

pouricu de remède convenable, luim-

Llement requérant icellui.

Pour ce est-il que nous, ces chosi s

considérées, voulons subvenir à nos

subgcts, selon l'exigence des cas. Te

tion, noslre procureur général nous mandons cl commellons par ces prc-

a esté exposé que à cause de la foni!a- sentes, (jue lu faces expresses inisibi-

lion, dotation et augmcnlaiion dudit lions, el deffensos, de par nous, sur

prieuré et couvent, ils ont plusieurs cerlaints cl graves pcjnes, à nous à

biens, terres, héri'.aiges el possessions, appliquer; à son de trompe el cry pu-

etmesmemenl certaine quantilc de bojs blic si est à loulcs personnes, m
de haulle fustaye, Tulgaircmcnt appc- commung, el particulier; ainsi que par

lés les boys de la Baulme, assis el si-

tués audit lieu de la Baulme ; et plu-

sieurs pièces de terres labourables, el

non labourables pour faire paistre leurs

bestiaii gros et menu, au lieu dit au-

près el : ce que Icsdits exposans

ayent eslé salvagardiez par nous, et

que par ce moyen ne loisle à aucun, se

y transporter, aller, ne venir, soit pour

coupper boys, ne aulremenl; sans le

voulloir desdils exposans;el ne paslu-

rcr ou faire pasturer leurs besliail ,

esdiles terres et possessions desdils

leidils exposans seras requis de ne se

transporter es biens, terres, el posses-

sions d'iceulx exposans; el mesmeinent

csdil boys de iiauUc fuslaye, de ne y
a 1. r n'y venir aucunement, y prendre

ne coupper boys, ne faire aucun cs-

ploicl; ne scmblablemcnl paslurcr ou

faire pasturer leurdit besliail esdiis

terres boys sans le congié desdils expo-

sant?. [El en cas d'opposition, relîus ou

dtl.iy les opposans, reffu«ans, ou

delajans pardevant nos amez el fe.Tulx

conseillers, les gens tenant noslre dite

exposans aucuns malveillans d'i- d court de parlement] Car ainsi nous

ceuls exposans se sont efforcés, et ef-

forcent chacun jour eulx transporîer,

esdiis boys et possessions, et mesnie-

ment csdit boys de haulle fuslaye,

couppé et abalu dudit boys, et icelluy

grandement deppopuller, faire paislrc

cl pasturer leur dit besliail esdiles lerres

et possessions desdits exposans, à leur

et oullre leur gré, voulloir, à leur très

plaist-il estre faict nonobstant quel-

conques letties â ce contraires. Man-
dons commandons à tous nos justiciers,

officiers et subgetz, que à loy en ce fai-

sant, soit obcy.

Donné à Aix, le xxiiij jour du mois

d'octobre, l'an de grâce mil cinq cens

trente huict, el de no6tre règne le vingt-

qualriesme.

MONCMFMS hied;t3. II.
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279 .

1411

Léon X confirme tous les privilèges et exemptions du cornent de Saint-Maximin.

1319.

[Archives du emiveiit de Savil-Maxinin. — Celle bulle a élé imprimée en ICO), dans le

recueil des Bulles publié par les religieux de Saiiit-Maxiinici.]

Léo, episcopns, seivusservorum Dei, A ac aliis Christi fiJclibus, vobis et dn-

dilectis flliis priori el fnitribus domus

bealae Mariic Magdaleiia; de Sancto

Maximino, ordinis Fratrum Prœdicaio-

rum, Aquensis diœcesis, nobis ac Ro-

niana; Ecclesiœ immédiate subject;p;

salutem cl apostolicam bcncdiclionem.

Cum a nobis pelilur quod justum est

et honeslum, lani vigora'quitalisquam

uiui, vesirœ hujusmo(:i r.;lionaMlitcr

iiidullas, sicuti eas juste et pacificc

possidetis, vobis, el per vos eidcm do-

rnui, auctorilalc aposlolica, coiifirm;.-

nius, el prœsciitis scripti palrocinio

communimus. Nalli ergoomnino honii-

nutii liceal banc paginam nostrœ (On-

firmationis el communilionis infrin-

ordo exigil ralionis, ut id per sollicitu- gère, vel ei ausu temerario contraire,

dinem officii nostri ad debitumperduca- Si quis auietn hoc atlentare prœsump-
lur effeclum. Eapropler, dilccli in Do- seril, indignalionem omnipoleiilis Dei

mino filii, veslris juslis postulalionibus ac heatorum Pelri el Pauli aposlolo-

grato concurrentes asscnsii, oinnes li- rum pjiis se noveril incursuruiii.

bertales et immunilates a prœdecesso- ^ Dalum Romee, apudSanclum PclrtMn,

ribus nosIrisRomanis ponliGcibus.sive anno Incarnalionis Dominiez, inillcsi-

per privilégia, vel alia induila, vobis et

ilouuii vcslrse concessas , née non li-

bertates cl exempliuues s^ecuIariiiiM

exaclionum a regibus et principibtis,

mo quingentesiino derimo iiono. ca'en-

dis Julii, ponlificatus nostri anno srp-

timo.

In rrplicato est : De Medixa":.

4° BULLE DU PAPE ADUIEN VI.

1523

Adrien met de nouveat les prieur et religieux de Saint-Maximin sou^ la protection

du saint-siége , et confirme tous le irs privilèges et exemptions; en particulier

eux qu'avaient accordés les papes Boinface VIII, Martin V , Eugène IV ,

Sixle IV, Innocent VIII.

[Archives du couvent de Saint-ilaximin. — C ne bulle a clé imprimée dans le recueil
précilé.]

Aduian'us, cpiscopus, servus servo-

rum Dei, dilectis Gliis priori el fratribus

doinus bealœ Marira Ma^çdalenœ loci

Sancti Masimini,*rdinis Fratrum Prœ-

dicaloru'ri, Aquensis diœcesis ; salutem

el apostolicam benediclionem.

Cum a nobis pelitur quod justum est

et honeslum, lam vigor œquitaiis quatn

ordo exigit rationis, ut id per soUitiiu-

diiicin officii nostri ad debilum pcrdu-

ralur effeclum. Eapropler, dilecti in

Doinino filii, veslris jiistis postulalioni-

bus graio concurrentes assensu, perso-

nas veslras cl lorum in quo divino

estis officio mancipali, cum oinnihus

bonis quse in praîsen'.iaruin ralioi-abili-

C 1er possid tis, el in fulurum juslis mo-
dis, prœst.nle Domino, poterilis adi-

pisci, sub heati Pelri poleslate suscipi-

mus, atque veslra, omnes quoque liber-

tatcs et immunitçiles a felicis recorda^

ticnis Bonifacio VIII, Martino V, Eu-
genio IV, Sixto eliam quarto, Innocen-

lio octavo et aliis Romnnis pontificibus

prœdecessor.bus nottris, sive per privi-

légia, indulgonlias vel alia induila, vo-

bis el domui vestrje concessas ; nec

non liberlates et exeinpliones s.tcula-

rium exaclionum a reaibus el principi-

bns, ac aliis Cdkisti fiddibus , vobis et

ciiicin domui ralionabililer indullas
;

specialiter aulcmcensus, fruclus, redi-
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tus. el proventus, domos, hortos, vi- A

neas, campos, prata, pascua, terras,

nemora, sjlvas
,

piscarias, aquarum

dccursus , molendina , possessioncs,

grangias, jura, jurisdictiones, et non-

nulla alia mobi'.ia et iiumobilia bona

ad dictam donium, quœ ex privilégia

aposlolico, cui non est haclenus in ali'

quo derogaluni, obtinere potest, légi-

time spectantia, siculi ea omnia juste

et paciGcc possidetis : vobis el per vos

domui vestra; auctoritate apostnlica

eonfirmamus, ac prssentis scripli pa-

Irocinio communiraus. Nnlli crgo om-

niDO hominura liccat hanc paginam

- FRANÇOIS I". au
noslrœ susceplionis, confirmntionis el

communitionis infringere, vel el ausu

temerario contraire. Si quis aulera hoc

attenlare pr£esunipscrit, indignalionem

oranipotenlis Dei et bealorum Pétri el

Pauli apostolorum ejus se noveril in-

cursurum.

DatumRomœ,apud SancîumPetram,

anno Incarnationis Dominicre raiîlc-

sirao quingentesimo vigesinio tertio,

ni' nonasaprilis, pont incaîusn'jslri anno

primo.

LeO VlLTRINY, R. M. Lams , Ly. dc

Vivier. D. ScArtTas.

280

Ouverture de la châsse et recellement du chef dc saint Lazare à l'occasion des

guerres sous François I'^.

152'i.

(L'acte autographe esl Joint au chef de Sa nt-Lazare, h Marseille.)

Alpstamur, nos subsignali, rapnt hu- hcrmi Guirandi, diaconi perpcfni ; Ja-

jusmodi esse caput sanctissimi divi cobi Arnaudi subsacristœ ; et in Gde

Lazari, qui primas hujus civitatis fuit prœmissorum subscripsinius.

Mass lien!.i3 episcopus , et a Domino C Petrus de Paulo

nostro Jesc Christo vocatus araicus.

Et hoc in loco positum, et rcconditum,

proh do!or! propter Ic'.luni vigens (in

hujusmodi provincia el civitale Massi-

licnsi), iiîlcr rcgcia Ispaniœ, qui im-

pcralor dicitur csse, cl scrcnissimum

regem Francorum Franciscum, bujus

nominis primum, cujus auctor fait

magnificus quidam dominas dc Bur-

bone; subanno Domini m° d" xxim, die

sccunda mensis augusii, sub commts-

sionc venerabilium et egregiorum vi-

rorum doLiinorum Petri de Paulo, et

Berengarii Longi, canonicorum* Guil-

Berengarics Lon'gi.

GCILUERMUS GllBACni.

Jacobus Arnaudi.

Finilo igitur bello, deprecationibus

cjusdein sanctissimi Lazari uiedianli-

bus, de loco in qi:o abscunditum erat,

caput sanctissimiim extraclum fuit;, et

in hujusmodi caput (1) (prout crat) (ijMest.cs-

reposiluw, per nos hic signales. Anno
[!"'d^ai'ri'tnm''

praîdiclo, d c xv; oclobris. scu ij.ceaiii.

PeTRCS de Pi'JLO.

Berexgarics Longi.

JicoE'Js Arnaldu

il
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HENRI II,

1101 DE FRANCE ET COMTE DE PROVENCE.

m%

m
Hsnri il confirme les privilèges aT.ordés par ses prédécesseurs au couvent de

Sainl-Maximin.

lArchh-esriu ^'K^^R'k . par 'a giâce de Dieu, roy de A bien amez, les religieux prieur ri cou-
loitmii lie st.- France , a tous presens cl a'ivenir venl de Saint-Maximin, de la Saincte-
i:aximm.)

.

'^

„ , , . .

salul : Baulme ; contenanl que par bonnes

Savoir faisons , nous avoir reccu ransrs cl considération, leur ont de

i"liumble supplication de nos chers et long temps, cl d'ancienneté, pur nos
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prédécesseurs rojs, esté donnés et oc- A couvent ; el à ce qu'ils aient touj lurs

iroyés plusieurs b^^aulx privillièges
, moyen de continuer el entretenir leur

l'rancliises el libertés, tanl en Prou- service divin de niiuuU enniieulx
,
pour

vcnce que en Languedoc; et iceuls ces causes el aultres justes considéra-

conlinuez et confirmez mesmes par le lions, àce nous mouvans ; iceulx avons

feu roy noire !rès honoré seigneur el continués el confirmés, continuons el

père, dernier décédé, que Dieu absolve
; confirmons de nos certaine science,

et desquels Iisdits supplians et leurs plaine puissance, et autorité royale,

prédécesseurs, ont toujours jouy à ce par ces pré-enles, pour en jouyr el user

jusqu'à présent; desquels ils feront ap- [lar eulx el leurs successeurs, dores-

paroir quant besoing sera. Toutesfoyes navant, tantôt sy avant, et par la forme

doulilani, au moyen du trespas de feu el manièie quils en ont cy devant due-

nosire dit seigneur el père, qu'on les ment et justement jouy el usé, juuyssent

vouleist empcschcr en la jouissance de el usenl encoutes de piésenl.

leursdits privillièj;es, s'ils n'avaient Si donnons en mandement par ces

sur ce nos lettres de confirmation, à présentes , à nos amez cl féaulx les

cette cause, nous onl très humblement grand semchal cl gouverneur de Prou-

f.iict supplier, cl requérir, sur ce leur

i;;iparlir nostre grâce cl libéralité.

Pour ce est-i!, que nous inclinant

libéralement à la supplication et re-

qucslo desdits religieux, et prieur, cl

vence, etc.

Donné a .\uiyens, au mois de sep-

tembre l'an de grâce mil cinq cens

quarante neuf, el de nosire règne le

troisième.

m
Henri II suspend les actes faits pur le parlement et par la chambre des compta

de Provence contre le coitvent de Sainte-Madeleine, ce monastère étant exempt

de leur juridiction, et il fait assigner au grand conseil le procureur ijéiiérul qui

avait méconnu ce privilège.

1353.

[irchives du couvent de Sainl-Maxiiniti.)

Uexry, parla grâce de Dieu, roi de C roit efforcéde faireprocéder par aucuns

France, conte de Provance, Forcatquier conseillers de nosire dicte cour ù qucl-

et terres adjacentes, au premier nostre ques reformations dudicl prieuré elcou-

liuissier ou sergent sur ce requis, salut

ri dileclion :

Nos bien amés les religieux, prieur et

cou vent de Sainte-Madeleine en la ville de

S.iincl Maximin el Saincle Baulme, nous

onl faict dire et rcmonstrer, que par la

fondation dudit monastère el privilèges

vaut: de quoi adverli notre dici sei-

gneur et père auroit, en l'an lai3, dé-

claré que son intention étoil que les

dicls exposans jouissent de ladicle

exemption, et à ceste Onoctro3éses

lettres patentes auxdicls exposans, les-

quelles ils auroient faicl publier lanlen

ociroyés aux prieur cl religieusd'iceluy ladicle cour que chambre des comptes

par nos prédécesseurs, roys el contes dudicl pays. Au préjudice desquels pri-

de Provance, el depuis confirmés par viléges et publication desdictes lettres,

icpux et mesme par feu nosire très ho- l'on des maistres rationaux de ladicte

noré seigneur el père que Dieu absolve, " chambre se scroit efforcé, sans commis-

el nous : sont exempts de la jurisdiclion

de l"US juges ccclésiasiiques el sécu-

liers, excepté de nostre sainct Père, et

nous; laquelle exemption nostre procu-

reur général en nostre cour de parb--

nienldcProvance auroit cy devantvoulu

révoquer ru d.ub'e; et à celle On se sc-

sion de nous, d'informer de quelque

malversations qu'il préiendoil estres

commises audici prieuré ; et par mesme
moyen , nostre procureur en ladic'e

chambre auroit, en vertu de certaines

lettres de nous subrci)licemenl obte-

nues, faict assigner Icsdicis cxposanseu
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iccllc chambre pourvcnirrcndrecomple A commissaire, à certain cl coii-peiant

(le radininislralion des fruics dudict jour pur devanl noslre ùict consei' p^ur

prieuré. De laquelle procédure faicle soustenir et défendre lesdicls torts et

sur lesdites malversations, enseniblede griefs, iceux voir corriger, réparer tl

l'exécution desdictes lellres pour ren-

dre compte, iceux exposans auroient

appelle et relevé en ladicte cour...- El

cependant l'effect de leurs dicts privi-

lèges demeuroit suspendu, et lesdicts

prieur et religieux troublés par procès

et distraies du divin service.

A cause de quoi, par aultrcs nos let-

tres, nous aurions attribué ànoslre dict

grand conseil la connoissance et juris-

aoiander si...esl, el est e le doivent, si-

non p;océdcr comme de ra'son. Et in-

tinier el faireà sçavoir à nostredicl pro-

cureur général, et aultres qu'il appai-

tieiidra, qiiils soient et comparent au

dict jour s'ils cuidenl que bon soit, et

que ladicle cause et matière d'appel leur

touche ou appartienne en aucune m;i-

nière, en leur faisant et à chascun

d'eux, el à qui il appartiendra inhibi-

diction desdicles appellations, ses cir- lions et defTenses de par nous, sur cer-

constances el dépendances, avec inhi- laines et grandes peines, à nousappli-

bilions à ladicte cour et chambre des quées, de n'atlenler ou innover au pré-

comptes, el aullres juges quelconques. judice,en quelque manière que ce soit,

En hayne de quoi à l'instance de nostre et certifiant suffisamment audict jour...

dict procureur en ladicte cour de par- les gens lenanl nostre dict grand con-

lement, et à l'insligalion d'aucuns cer- seil de tout ce que tu fait auras sur ce.

tains malveillans desdicts exposans, Auxquels nous mandons, et pour les

nostre anié et féal conseiller maijlre causes susdites commettons el enjoi-

Georges Durand, commissaire député

par ladicle cour, en vertu de certaines

aultrcs lettres du 29 mars dernier passé,

subrepticement obtenues à icelle cour

gnons, par ces dictes présentes, qu'Us

reçoivent lesdicls exposans; et lesquels

voulons par eux estre reçcus à pour-

suivre leur dicte cause d'appel et cns-

adressantes aux fins de faire entretenir C salion de procédures ;loutainsi que s'ils

ladite prétendue réformation, el faire eussent appelles j//(co... Et si leur avons

procéder lesdicts exposans sur la vision permis el permettons faire exécuter ces

el révision desdicts comptes des fruits dites patentes dedans six semaines

d'icelui couvant par devant ladicte prochainement venans, après le temps

chambre des comptes... ja pendans par de relever passé; laquelle exécution

devant nostre dict grand conseil, comme voulons estre de telle nature comme si

dict est, auroit informé el faict répon- elle avoil esté faicle dcd;ins le temps

dre lesdicls exposants cathégorique- deu, à cepréfix. Carainsi nous plait-il

ment par devant lui, et faict autres pro- estre faict. Mandons à lous justitiers,

cédures, sans avoir égard aux remons- officiersetsubjecls qu'à nosireditt buis-

Iralions et protestations faicles par les- sier ou sergent obéissent, sans qu'il soil

dicts exposans. tenu demander placet , visa, ne paratil'.

Pour ce est-il que nous te mandons D Donné à Paris, le 29 janvier l'an de

cl commettons par CCS dictes présantes grâce 1553, el de nostre règîse k"

que à la réquisilion desdicts exposans septième.

lu adjournes ledict Durand, prétendu Poret.

Inventaire du Irésor du couvent de Sainl-Maxinnn
, fa'.t le 2 mai 1551

,
par les

consuls de celte ville.

{Arcltives du rouvenl de Saml-Maximin, registre cli s iiiveiiUires.)

L'an mil cinq cens cinquante ung, à Hu^'ucs Kcboli , et Rnymon Bonel
,

In Nativité Notre Seigmur, el le sec- consuls vieux de la présente ville

giiiid jour du m03S de mny, maistre Sainct .Maximin, sujvoLl la cou'^tun.c,
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après avoir vcu et lecongncu la pier- A cores la cedulle, de cent escus d'or

relie el joyaulx du saincl chief de 1? sol (1), et diceulx cent escus men- (i) Fsm^

Mnria Magdalainc et de la sair^cle am- lionnes, au ladite rccognoissance de la ^X/?'U'i'^c«

poulie, cl autres sainctcs reliques, es- précédente année, mil cinq cens cin- de monuaiB.

laiis dans l'église de ladite ville, et es- quante, est ladite ced. Ile; à cause de

(ans esciipts à l'inventoyre si derrière quoi lesdils consuls modernes : scavoyr,

escripi, signé Boissoni ; et recongneu Pierre Mayol et Honorai Vuyrier, en

aiinui^^llemcnt jusqaes au présent jour; deschargent lesdils consuls vieux :

it recongneus par maislre Pierre l\os- maisire Hugues Rebolly et Reymon Bo-

lain arf'entier , en la présonce de n. l;ensembiedes clefs duditsainctchief

Monss"^ le prieur, maistre Pierres OUi- et autres reliquieres, accoustumés à

varii de Pierres Mayol, de maislre tenir; et lesdils consuls s'en sont char-

Honoral Vuyrier, consuls nouvcaulx gés, confessants avoir heu et resseu

el mon(lernes;el des témoins si dessoubs lesJitcs clefs manuellement, el misrs

noaimés et aussi de sieur Melchion de dans une grande bourse ; du(juel dc-

Summa, secreslain dudit couvent. Et chargement, Visitation et recogiiois-

faicle ladicte visite et rccognoissance B sane ainsins que dessus faicles, les-

desdils joyaulx et pierreries ccUum di:s con-uls vieux, pour leur descharge

ledit inventoyre, fust trouvé cstre tout et future cautelle, en ont requis acte el

ainsins ,
qu'est contenu an ysselluy : mandement public leur on cstre faict

fors que troys perles esvaluées par !e- par m.oi, notaire subzsigné, es ces pré-

dit îlosUiin, aigenlior, à dix soi:lz, senies de maistre Itarlhelemy Beilon,

p irducs en l'an mil cinq cens qu.iranle

r.eu' ; el comme a este de nouveau :'..is

an marge dudil inventoyre, dudit an;

«auf» aussi que audit coffie y esl esi-

e! de Foquei Luydet, et duiiit Pierre

Ro^tang , à ce requis et appiUés, et de

moy notaire royal de la ville soubss'gné.

FRANÇOIS 11,

ROI DE rUANCE ET COMTE DE PROVENCE,
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François II confirme tous les privile'ges du couvent de Sainte-Madeleine et de la

Sainte- Baume par s;s lettres données à Fontainebleau.

15G0.

[Archives ducouieiit de Sair.l }Iaxiini;i.]

Fhançoys, par la grâce de Diec, roy A de noslre cerlaine science, pleine puis-

de France, à tous présents et à venir:

Nous avons receu i'huKible supplica-

tion de nos diers et bien amcs les reli-

gieux, prieur et couvent de Saincle

Alasdeleine de noslre ville de Sainct

sance et autliorité royale, continué et

confirmé, continuons cl confinuons par

ces présentes tous cl chascun leurs

dicls privilèges, libertés , franchises,

exemptions et immunités dont et des-

Maximin, eu Provence, et de la Suicte- quels ils feront apparoir, quand besoin

Baume, ordre de Saincl Dominique, con- sera, ensemble de leur paisible pos-

lenanlquepar feus nos prédécesseurs session, sans en avoir aucunement
Rois de France, même par feu de bonne abusé, pour par eux et leurs dicls suc-

mémoire le Roi dernier décédé noslre cesseurs en jouir et user tant cl si

très-lionoré scigeur et père, que Dieu avant , cl par la furme et manière

absolve, leur ont élé donnés et conce- qu'eux et leurs prédécesseurs en ont

dés plusieurs be;!ux , privilèges, fran- cidevanl bien, duement et justement

chises, libertés et exemptions, dont eux "jouy cl usé, jouissent et usent encore

cl leurs prédécesseurs ont toujours à présent; la coppic desquels ]irivi-

joui et usé jusqu'à présent. Toutefois... léges cy soubs noslre conlrescel atta-

le trépas de feu noslre dicl seigneur cl chce.

père, et que depuis noslre advcni ment Si donnons en mandemoni, par ces

à la couronne leurs dicls privilèges mêmes présentes, à nos amés el féaux

n'ont élé par nous confirmés, les dicls les gens tenant noslre cour de parle-

suppliant doutent qu'on les voulut ci ment de Provence, chambre de nos

aprèsempéihercn la jouissanced'iceux
;

au moyeJi de quoi nous auraient 1res

liumblcmenl fait supplier et requérir

sur ce leur iiiiparlir nos grâces et libé-

ralités. Pour ce esl-il que nous, iiicli-

comples au dicl ])ays, et touls nos au-

tres justiliers cl officiers qu'l appar-

tiendra, que de nos présentes grâces,

ronlinualion et confirmation, ils fas-

Acnt, souffrent cl laissent lesdicts sup-
nanl libéralement à la supplication cl ,, pliants et leurs dicls successeurs jouyr

requeste des dicls suppliants, à iceux et user pleinement et paisiblement, ela

el à leurs successeurs, el à ce qu'ils pcrpetuiié; sans pour ce leur faire met-

puissent de bien en mieux.... el prier Ire ou donner ne souffrir, leur estre fait,

DiEi; pour noslre prospérité, notre très mis ou donné ores ne pour.... aucun
aymée eou-ipaigiie et uosirc sang, a', ons trouble ni cmpcschement. Au coatraire,
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lesquels si faits m'u ou (Jonnés leur A dirles présentes, sauf en autres choses

avaient esté, ou cstaienl, les osUnt ou nostro droit, el l'aulruy en toutes,

fassent ester, el mettre incontinent et Donné à Fontainebleau , au mois

sans délay à pleine et enlicre déli- d'aoust, l'an de Rrâce mil cinq

vrance, et au premier estai... Car tel cint soixanlo, et Je noslre rogne le

est noslre plaisir. Et afin que ce soit deuxième,

chose ferme el slable, à toiij nus, nous Du Mesnil.

avons fjicl mettre no!re sccl à ces

CHARLES IX.

ROI DE FRANCE ET COMTE DE PROVENCE.
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1* Charles IX approuve et confirme la fondation faite par Louis XI d'une n\esss

solennelle, qui devait être célébrée diini réglise du couvent de Sainl-Muximn.

isni.

{Archives du couvent de Sain'.-ilaxiinin.)

Charles, par la grâce de Dieu , roy ^ ne payer et acquitler (elles el semMa-

de Fiance, à nos amnz et féaux con- blespcnsions, sansavoirsurceexpresse

seillers les gens de nos comles à Paris, déclaration de ses vouloir el inlenlion ;

Ihiesorier de France et général de nos à quoi les dUs exposants nous ont très

Gnances, cslabli en nostre pa}s de liumblemenl supplié et requis leur

Languedoc, et chascun d'eux, en droit

soy, et si couime à lui appartiendra ; sa-

lut el dilection :

Nos cliers et bien ainfz orateurs

les religieux, prieur et couvent Saint

pourvoir.

Nous, à ces causes, après qu'il nous

Cil apparu que de ce que dit est , par

l'extrait ci attaché, sons le conlrescel

de nostre thancelerie, désirant l'inten-

Maximin, en nostre pays et comté de tion de nos dits prédécesseurs sortir

Provence, noas ont fait dire et re- leur plain et entier effet, et donner

inonstier, que feu de bonne et louable moyen auxdits exposants de continuer

mémoire le roi Lotis onzièmo, leur » lu divin service ; à iceux avons conli-

curait donné et ausmosné la somme de nué et confirmé, continuons el confir-

six vingt livres tournois , sur les de- mons, p;ir ces présentes, par forme do

niers de la recepte ordinaire de Beau- pension et ausmosné, la dite somme do

caire etNisines.ct ce pour la fonda- six »ingl livres tournois ; et icelle avoir

tion d'une messe solennelle, dite et ce- et prendre, par cliascun an sur les de-

lébrée audit couvent, par chascune se- niers de la recepte ordinaire dudit

luaine, augmentation do divin service Beaucairect Nismes, pour la fondalion

et entretenement dudit couvent, et qui de la dite messe, augmcnlulion du divin

leur a esté deuenient conQi mé par nos

prédécesseurs rois, el dont ils ont joui

jusqu'à ce qu'en l'année dernicri" le

receveur ordinaire dudit Beaucaire et

Nismes aurait fait difficulté de leur

service et entretenement dudit cou-

vent.

Si vous mandons et à chascun de

vous, comme dit csl, commettons et

enjoignons, que tout le contenu ci

payer cl ausmosner la dite pension, C dessus, vous failles, souffrez et laissez

sons couleur de l'édit, fait par feu no- jouir et user plaincment et paisihle-

slre très honcie seigneur et frère le ment lesdits cxposans, leur faisant do-

roi dernier décédé, portant défense de res en avant payer, builler cl délivrer,
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I
ar chascim an, par le rccei eur oidi- A lant dél'ense de payer el a^uilter telles

tiairo du dit Bcaucaire et Nis.iies. la

dite somme de sii vingt livres tour-

nois, ensemble les arrérages, qui leur

en sont, ou peuvent estre dcubs, et

rapportant ces présentes signées de

imstre main, ou le ridimus d'icellcs

co'.l.itonné , avec quitlancu desdits

exposants, leursindic ou procureur sur

ce sufOsante. Nous voulons tout ce que

el semblables pensions, et autres or-

dtmnances failles sur le fait, ordre et

distribution de nos finances, et apport

dicelles , en nos coffres du Louvre
;

auxquelles et à cbacune d'icellcs nous

avons dérogé cl dérogeons par ces

présentes.

Donné à Sainl-Gerniain-des-Prez-

les-Paris, le 2C' jour de juin, l'an de

pajé et baillé leur aura esté, à l'occa- grâce ml cinq cent soixante un, cl de

sioii susdite, estre payé et alloué en la noslrc règne le premier.

ùespcnse des comptes et rabbatu de la Ciiari.es.

recepic dudit receveur, par les gens de par le roi en son conseil,

nos comtes, sans diffieulté. Car tel est
"

Boubdi!».

noire plaisir : nonobstant ledit édit poi-

285

2* Par respect pour la grotte de sainte Maclelein'', où Von se rend en pêltrinage de

toute part, Churles IX défend de cvuper des arbres dans la forêt de la Sainte-

Baume.

[Archives du couvent de Saint-Maiimin, armoire 3, sac 2, liasse 1, w 19. J

Charles, par la grâce de Dieu, roy C Nous, ce considéré, inclinans à la

de France, conte de l'rouvencc, Forçai- supplication et requesle desdits sup-

quier et terres adjacentes, au premier plians, et iceulx maintenir en nos dites

nostre huissier ou sergent sur ce rc- protection et sauvegarde , après avoir

quis, salut. fuit vcoir en notre privé conseil les

Nos chers et bien amez les religieux, pièces cy-attacbées,soubsle contre scel

lirieur el couvent de Sainct Maximin de nostre chancellerie : Te mandons,

t Idc la Saiucte liaulmo nous ont fait cammundons et très expressément cn-

remonlrcr : que plusieurs cappitaines joignons par ces présentes faire ex-

cl autres personnes, culx disaiis avoir presses inhibitions et deiïcnses de par

charge et mandement de coupper bois nous, sur certaines cl grandes peines

I)Our faire gallaircs, navires cl autres i nous à applicquer , aux cappitaines

vaisseaux de mer ; louppcnl ou fout de nos gallaircs et vaisseaux, estant

coupjier, cl prendre les bois deppen- en noslre pays de Prouvence el autres

dans desdils couvents :mf«mesprèi-,joi- " nos subjecls, qu'il appartiendra ; aussi

(jnnnt et au pied de la dite Saincie à son de trompe et cry public, par

JJaul.me, qui y sont el ont été délaissés tous les lieux et carrefours nccessai-

par nos prédécesseurs pour la décora- res, qu'ils n'aient à prendre ni coup-

tion du lieu : ou de toutes parts y per aucuns arbres, aux bois desdits ex-

obondrntpersonnes.ConlrevQUUiMicculx j)osans, pour quelque cause cl occa-

capijiluiiies cl autres aux deiïenses sion que ce soit. En oullrc, le mandons,

f.iicles, par nos [ircilécesseurs rojs, cl comniandons, par ces mesmes prc-

mcsnii s de noslrc Ires honnoré seigneur

et père, le roy Henry, que Dieu ab-

solve ; cl protection prise dudit lieu, de

•uanière que en peu de temps sérail le-

dit bois, au grand dommage et inlcrcst

des supplians, ruyué cl gaslé ; nous

huniblemenl rcciucrans sur te leur

jiourvcoir.

sentes, a l'entrée dudit bois apposer,

nos panonceaulx cl basions royaulx à

ce que nul n'en pui.'se prétendre cause

d'igncrance : car lil est nostre plaisir.

De ce f.iire nous t'avons donné el don-

noMS pouvoir, ( ommission el mandc-

nieul espcciul. Mandons cl coiiunandons

il tous «os jusliticrs, officiers el sub-
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jeds que à toy ce f,iisant, sniis prendre A soixante qtialrc, cl de riosiro icgiic le

placet visa ne pnreatis^ soil oliey non qualriesme.

obstant quelconques lellrcs à ce con- Par le roy, coi:lc de Piovcnco en

traires. son conseil

Donné à Arles, le dernier jour de no- Dacbeshne.

vcmbre l'an de grâce nul cinq cens

HENRI III ,

ROI DE FRANCE ET DE POLOGNE,

COMTE DE PROVENCE.

mt^m^Lj^mcf\

VtoH^w^ J^flHÇP^.

ÎSG
1" Par respect pour le lieu eu sainte Madeleine fit pénitence, et on Von fe rend en

dévotion de toute la ehrétienlé, Hsnri lll exemple les religieux de Sninl-Maai-

min et ceux de la Sainte-3aume de l'obligation de loger les gens de guerre.

1576.

[Archives du couvent de Saint-ilaxintin, armoire 1, sac 3 )

Henry, par la grâce de Dieu, roy de P

France et de Polongnc, conte de Pro-

vence, Forcalquier et terres adjacen-

tes; à tous ceux qui ces présentes let-

tres verront , salut :

Le feu roy François, nostre très-hon-

noré seigneur et ayeul, que Dieu absolve,

pour la singulière dévotion qu'il avait

à la glorieuse Marie Magdaleine et au

célèbre et tant approuvé voyage qui se

faict de gens de toutes les parts de la

chresticnté, à l'iinitation de la pc'nilence

qu'elle afaicle, au lieu de Sainct Maxi-

min de ?« Baulme, audit pays de Pro-

vence; aurait par ses lettres patentes,

du xxn mars y cent quaîorzes , et au-

tres lellrcs closes du xvi mai v cent

xviii, pour les justes causes raisons et
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considéralions y contenues et portées ; A soient, comme plus au long est contenu

exemple, quitté, et affranchi ledit lieu

de la Caulme, prieuré, les religieux,

le prieur et couvent, avec laiile ville

de Saint Maximin, et les nianans et

liabitans d'ice.lle, de toutes garnisons,

logis de gens de guerre, tant de che-

val que de pied, de quelque exercice,

et porté par lesdilcs lettres ; les tj(/)-

mus desquelles sont cy attachées, sous

le contrescel de nostre chancellerie;

desquelles et de leur contenu lesdits

prieurs, religiculx, couvent, lieu, et

ville ont toujours jouy, et usé, jusqucs

ad ce que par la malice du temps, qui

qualité et profession d'armes qu'ils a eu cours depuis quinze ou seize ans,

en cestuy nostre royaume : la pluspart '' viollés et corrumpus , comme ceulx

de tels privilèges et exanptions ont dosdits cxposans; qui voyant pnr la

este par le mépris de quelques-uns grâce de Oifu les occasions cessées,
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se sont reliié p:ir devers nous, et très- A et habilans dudil Saincl M.iximin, da

huuiblem 'ni supplié et reqiis , leur toutes garnisons , logis de gens de

vouloir sur ce pourvoir cl en cela leur gucrrp, soit de cheval, ou de pied, de

déclarer nos vouloir et intention : quelque qualité, profession, exercice,

Savoir faisons que nous, qui n'avons langue ou nation qu'ils soient.

pas moins de dévotion à ce saint lieu Si donnons en mandement à noslro

et à la conservation et continuation t ès-clur et bien atnécouMu le mans-
des bonnes prières et oraisons qui se chai de Raiz, gouverneur et noslro

font journellement, ou nous croions de lieutenant général audit pays de Pro-

parlicippcr comme nos prédécessi urs, vencc court de parlemrn!, cliambie de

avons de nosirc icriaine grâce spc- nos comptes, ajdes et finance eu

cial'e, plaine puissance et audhorité icelle,.... elc

royal; en coiifiniiant et approuvant Donné à Paris le viii jour d'aousl,

lesditos lettres et leur contenu, quicté l'an de grâte mil cinq cens soixante

exanptéet alTranehi, quiclons, exem- et seize, et de nostre règne le lioj-

ptons et affianchissons dorescnavaiil, sicme.

et perpélui'llement , ledit lieu prieur, Par le roy, etc.

reiigieulx, couvent de la Baulme, ville

BULLE DE GRÉGOIRE XllI.

\.<2J

ft^Ay,„„„(, <nt> vaux. -(vvv^ «ïriCOxoit^'^ii^Aviên ^oc?

cri^iGvo ^«ivOCv Y*lTc'i\^u*:0- e-t &W >iia»i«?vlv£—
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2* Grégoire Xlll porte des peines contre les ravisseurs des biens meubles ou des

immeubles du couvenl de Saint-Maximin.

1.7a.

Eulle aiuogr.iphe. Arcliices du couvenl de Saint-Maxinûn.'i

GiiEGOiiiis, episcopus, scivus servo- A ntim tt aliorum bonorum , nec non

ruin Dei, vencrabili fralri archiepisco- scripturarum et jurium occultatores,

po, seu dileclo filio, officiali Aquensi : el detcntores seu occupatores, et de e\»

salulem et apostolicam benedictionem. notitiam habentes, caque revelare non

Significarunl nobis.dilecti filii, prior curantes, occultos , ex parte noslra
,

et fraires domus bcalœ Maria; Magda- pubiire, in ecclesils coram populo,

lenœ de Sancto Masimino, ordinis Fra-

trum Prœdicatorum, Aqucnsis diœcesis,

ptovinciae Provinciœ, quod nonnulii

ulriusque sexus iniquitatis filii, quos

prorsus ignorant, census, doœos, pos-

sessiones et alia imr.iobilia, et mobilia

bona, ac scripturas (t jura in cxecu-

lione seu publicatione prœscnlium, ar-

pertevel alium, seu alios, nioneas, ut,

infia compelcntem terminum quem cis

pra:'fixeris, ea praCaice domui bea'.ee

Warlœ Magdalenœ débita , detentores

quideni seu occupatores, eisdim signi-

(îranlibus, resliiuanl; occultatores vcra

révèlent; et si id non adimplevcrint,

infra aliuni tompclcnleiu terminum.

bilrio tuo declarand.i, ad dictam do- ^ quem eis ad hoc duxeris peremplorie

mum bealœ Maiiœ Magilalea.T spec- prasfigenduni , ex tune in eos genera-

tanlia, Icmere et nialitiose occultaïc, et iem excon.muniealionis senlentiam pro-

occultc et indebite detincre, seu occu- feras, et cam facias, ubi et quando ex-

pare prœsumunt; nec non eorumoccal- peJirc videris, nsque ad satisfaclioncni

talores, et detcntores seu occupatores condignam et revclalioncm debUam
solemnilcr publicari.

Datu;n Tusculi , anno Incarnalionis

Dominica; aiillesimo quirgentesimo sep-

tuagesimo quinto, iJ. maii, pontificatus

revelare non curant, in animarum sua-

rum periculura, et doir.u:n bcataî Ma-

riée Magdalenœ hujusmodi no:i modi-

cum detrimentum; super que dicti si-

guificanîes apcstolicœ sedis remediuui noslri anno leriio.

imploiarunt. Quocirca fralerniiali tuœ, G. GAiLL&itT.

fraler archiepiscope ,
seu discrelioni Eugène IIII par sa bulle, donnée à

tuœ, fili officialis, per npostolica scripla Florenceleww des halendes de septembre,

mandamus, qualenus, si causa, diligen- ^ ai'ni;! déjà chargé l'archidiacre d'Aix
1er cl magna malurilalc per te exami-

nala, pro cei, loci, Icinporis et perso-

narum qualilalibus, libi pro tua con-

scientia videbilur expedire, omnes hu-

jusmodi ccnsuum,doinorum, possessio-

d'excommunier les détenteurs des biens

ou des papiers de Saint-Maximin.
Arni. 3, sac. 18; et Léon X renouvela

les mêmes peines par sa bulle du k octobre

1521, arm. 1, saciS.

3° Renouvellement de la sauvegarde royale en faveur du bois de la Snittte-Baume
et des autres biens dépendant dnprieuré de Saint-Maximin.

157G.

{Arcliives du couvenl de Saint-Maximin, armoire !>, sac 18, liasse 3.)

Henry, PARLA cnACK DR Dieu, ROI nE A la supplication do l'iconomc et

Franck et de Polonoe, à tous nos procureur de nostre couvent Saincle-

jusliciers et officiers ou leurs lieulc- Magdekinc en no-tre viile de Saiiut
nans; salut: Maxemin.... nous vous mandons cl à
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chacun de vous, si comme à lui appar- A loyal sellon la coustume du païs. lit

tiendra : ledit supplianl et rcUigieulx, nostre dicle présente saulvcgarde si-

droicls, choses, possessions, inelaries
,

gniGez et faites publier à Blase, Casli-

boys.... vignes, jardins et biens quel- net, Carbonies ne coupper bois vert au

conques vous metez et prenez eux bois de la casscde, la Sainte-Baulrae et

soubs nostre protection cl saulvegarde aux prieurés de Seaulx, Saint Mjlre,

spécial, à laconservalion de son droic< et aullres où il appartiendra el dont

tanseulenient; et le maintenés en toutes vous serez requis. Lt en signe d'icellc

ses justes possessions, droicts, usages, encas de iminenlperil,metez ou faictes

franchises, libirlés, esquelles vous le melre et assoir nos panonceaulx, bas-

Irouverez eslre, et ses prédécesseurs tons rojauls, en et sur ces lieux, mai-

avoir esté paisibleuieni et d'ancieinnel- sons, manoirs, métaries, bois, gran-

té; et le gardés el deffendés,el le fairtes ges.... vignes, jardins, possessions et

garder et deffendre, de par nous, de biens quelconque ; ne mesfassies ou

toutes injures, violences, griefs, oppres- " faict mestaire ou mesdire en corps ne

sions, moleslalions.. et de toutes auitres en biens en aulcune manière. Et pour

inquiétalions et nouvellettcs indues; ces choses dessus plus dilligement exe-

esquellcs si vous trouvez estre ou avoir quuler déppulés audict suppliant , à

esté faicles au préjudice de nostre dicte ses dospans, ung ou plusieurs de nos

saulvegarde et du dict suppliant : ra- sergents, si requis en sont... Car ain>i

menés-les ou faictes ramener et remet- nous phiist eslre faicl.

Ire, tantosl et sans dellay, au premier

estât. Et pour ce faictes faire à nous,

et audict suppliant, amende conve-
nable ; et des personnes dont il

vous requera... faicles lui donner bonet

Donné à Aix, le vingliesme jor du

moys d'octobre, mil cinq cens soixante

seize, et de nostre reigne le Iroysième.

Par le conseil, etc.

HENRI IV

ROI DE FRANCE COMTE DE PROVENCE.

m
1' Henri lY con^rme les privilèges accordés par ses prédécesseurs au couvent de

Sainte-Madeleine.

1598.
x

lArckives'du couvent de Sainl-Max.min.]

Henry, par la grûce de Dieq, roi de C

France et de Navarre, comte de Pro-

vence, Forcalquier et terres adjacentes,

à tous présens et advenir, salul.

Nos chers et bien aimés les prieur

et religieux du couvent de la Magde-

laine de l'ordre des Frères Prescheurs

de nosire ville de Saint Masimin et de

la Sainle Baume, nous ont faict dire et

remonstrer, que noz prédécesseurs roys

et comtes dudit Provence, fondateors

dudit couvent leur ont donné et octroyé

plusieurs beaux privilèges, exemptions,

franchises et libertés
, qui leur ont

Monuments inéd;ts. II.

esté continués et confirmés de temps

en temps par nosdits prédécesseurs,

el dont lesdiis exposans ont jouy

jusqu'à présent, et craignent y eslre

empeschés, au moyen du décès advenu
en nostre Ires honoré sieur et .... s'ils

n'avoient sur ce nos lettres de confir-

mation nécessaires qu'ils nous ont très

humblement requis et supplier leur oc-

troyer.

Savoir faisons, que inclinant à leur

supplication el requête et désirant leur

conserver les libertés et grâces tfont

nos prédécesseurs ont usé envers

46
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eus, afin de participer à leurs bonnes A jouissent et uscnl enc re à prés Mit.

prières et oraisons, leur avons OLlrojé

et confirmé cl de noz grâces spécial,

plaine puissance et autorité royale
,

continuons et confirmons par ces pré-

sentes tous et chascun desdits privilé-

Si donnons en mandement à nos

amez et féaux conseillers, les gens

de noslre cour de parlement et de nos

comptes audit pavs.... Car tel est no-
ire plaisir. Et afin que ce soit chose

ges, exemptions, franchises et libertés à ferme et stable à toujours, nous avons

eux concédés, octroyés et continués par faict mettre nostre scel à ces di:es

nosdits prédécesseurs, rojs et comtes du- présentes.

dit Provence, pour en jouir par eux et Donné à Paris, au mois do febvricr

leurs successeurs, en la mesme forme l'an de grâce mil cinq cent quatre vingt

et manière, et tout ainsi qu'ils en ont dix huit, et de nostre règne le neufième.

ci devant bien et duement jouy, u^,^, Uknry..
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m
2* Zèle de Henri IV pour procurer la réforme du couvent de Sainle-Madeleine.

1C08.

[Archives du couvent de Saint-Siaximin.]

Henry, par la grâce de Dieu, roy de A Languedoc, en l'ordre du glorieux Père

Fiiince et de Nav.irre, comle de Pro-

vance, Forralquier el terres adjacentes,

à touls ceux qui ces présentes lettres

verront, salut : La plus illustre marque

de dignité qui fasse reluire un prince

est le soing et l'alTcclion qu'il apporte

à l'advencement de la piété : eslevant

le service de Djeu , duquel il tient sa

couronne et son Estât; et altiiant sur

saint Dominique, dit des Frères Pres-

cheurs, par des tiavaux employez en

la réformation par F. Sébastien Mi-

chaelis, religieux du mcsme ordre, à la

grande satisfacliou de nos subjccls de

laditte province : estant advenuee la

vaccation du prieuré de Saint Maximin

dudit ordre, en nostre comté do Pro-

vance, lequel est de fondation roy aile,

soy, par l'honneur qu'il rend à la di- nous en avons pourveu ledit Fratiçois-

vine Majesté, la bénédiction en son rè- Sébastien Michaelis; et d'autant que la

gne, l'amour et l'obéyssance de ses su- pitié de nos prédécesseurs, désirant es-

jec's, el un comble de prospérité, qui ^ lablir pour jamais la vraye dévotion au-

dit convcnt : leur a faict ordonner par la

fondation d'iceluy, que l'observance ré-

gulière des constitutions des Frères

Prescheurs y sera gardée, et que les

prieurs d'iceluy seront tenus y faire la

réformation toultes les fois qu'il en se-

roit requis parnosdits prédécesseurs et

leurs successeurs : en conséquence de

quoy feu de bonne et heureuse mémoire

le roy Louis XII% nostre prédécesseur,

auroil fait instance, pour la réforniiition

dudit prieuré, et par plusieurs lettres

patantes , des années mil cinq cent

rendent le siècle heureux soubs sa do- "

mination, la mémoire de son temps ho-

norable, à la postérité et l'exemple de

ces vertus et bonheur, un patron à ses

successeurs
,
pour rechercher mesme

félicité par semblables moyens ou au-

tres considérations générales. Les grâ-

ces continutles qu'il plaist à Dieu
'

verser sur no.is, et ce royaume, les fa-

veurs singulières que nous recevons

touts les jours de sa maia libérale, la

protection paternelle qu'il a prise do

nous si spéciallcment, nous oblige da-

vantage à rechercher les moyens d'ad- q trois, et cinq cent cinq , cinq cent six,

vencer son service, et procurer en son et cinq cent sept ; mandant à nostre

Esglise autant de paix qu'il luy a pieu cour de parlement à Aix y tenir la

eu donner en cet estât. A quoy nous m:iin, et faire sortir effect , laditte re-

travaillons ordinairement, n';;yaiit rien formation, déposition des prieurs , et

à plus gré que les occasions qui s'en autres ofGciers contredisants, à laditte

présentent , tant par le restiiblissemeiit réformation et autres choses ordonnées

du service divin en plusieurs endroits, par ceux qui auroient esté commis on

desquelz il auroit esté banny des long icclle : suivant laquelle , et pour la

temps, renouvellement de plusieurs in- mieux establir par lettres du général

stilutions régulières, augmentation d'i- dudit ordre, données à Milan le x\ij

celle, construction et fondation de plu- febvrier mil cinq cent cinq, ledit

sieurs monastères, de l'un el l'autre convent de Saint Maximin auroit esté

sexe : et parla réformation de touls distrait do la jurisdiction du provincial

les ordres de religion , à quoy nous D de laditte province , annexé et incor-

avons tousJDurs interposé nostre au- pore en la congrégation de France des

thorité, pour fere cesser les empesche- convents réformez, à laquelle congré-

menls que la malice et dissolution a gation auroit esté député un vicaire gé-

(t) De met- coustume (1) aux bonnes entreprises ; néral, pour plus facilement maintenir

t «• et ayant este deuement (2) de la réfor- ladite réformation, et depuis sy estant

(2) Informé
p,j,(jQ„ f.,j(((; gf, nostre province de coulé quelque relasche, aucuns des re-
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ligieux dudil monastère , désirant voir A guedoc, soubs le mesmc vicaire gcné-

ledil convenlremis en sa première dcvo-

lion, se seroient relirez pardevanl feu

de bonne et heureuse mémoire, le roy

François premier, nostrc prédécesseur,

lequel, par ces lettres palantes de l'an

mil cinq cent quarante un, auroit remis

requeste à saditte cour, pour y faire

droit, et faire sortir à itTect à la rèfor-

malion, qui auroit esté lors faitte par les

commissaires du roy, députez en sui-

vant de ses pieux, prédécesseurs: dési-

rant que la dévotion et régularité fleu-

risse plus que jamais audit lieu de

rai, qu'il leur sera ordonné: que nul

ne puisse estre , après , dudit prieuré ,

s'il n'est de ladilte réformation, et que

ledit frère Sébastien Michaelis , appré-

sanl prieur d'iceluy, fasse et continue

ladiite réformalion par lui commencée,

jusques à ce que la vraye observance

susditti?, y soil entièrement et actuelle-

ment gardée Sy donnons en mandement
à nos a mes et féaux conseilliers, lesgents

tenants nostre cour de parlement à

Aix, que nos présantes déclarations,

vouloirs et intanlions, ils fassent lire,

Saint Maximin, estant, comme dit est , ^ publier et enregistrer, entrelenir, gar-

prieur dudit prieuré , frère Sebastien

Michaelis, lequel nous a fait entendre

que, suivant notre intention, il a donné

quelque commencement à la réforma-

tion dudit prieuré et convent , laquelle

il désire continuer et satisfaire , autant

quil luy sera possible, au commande-
ment nous luy en avons fait, et à son

debvoir, nous requérant humblement

déclarer sur ce nostre intention pour

ferc cesser touttes difûcultés qu'ils ont

coustume de s'y présenter à l'exécution

der et observer, donner main forte,

consort et aide, audit frèreSébastienMi-

chaelis, f.iisantladilte réformalion, qu'à

luy ou ceux qui, à son absence , seront

par luy commis et députés, soit rendue

obéyssance, en sorte que laditte réfor-

mation , en tout ce que sera par luy

ordonné en icelle, soit exécuté et ac-

comply ; faisant cesser touts troubles

et empeschcments que pourroienl in-

tervenir, non obstant touttes choses à

ce contraires, auxquelles, et à la des-

de tels desseins : sçavoir faisons qua- -, rogation des lettres desrogatoires y

(1, Vh. près avoir (1) en nostre conseil les let-

tres de la fondation dudit prieuré, bulcs

et brefs des saints pères, lettres palan-

tes et arrests susdits : Nous avons dit,

déclaré et ordonné ; disons , déclarons

et ordonnons nostre vouloir et inten-

tion estre, que l'observance des consti-

tutions dudil ordre des Frères Pres-

cheurs, soil establiée et remise audit

prieuré et convent dudit Saint Maxi-

min, et gardée en iceluy ; et que le

prieuré soit uni , annexé et incorporé

en la congrégation des convents réfor-

mez, estant en nostre province de Lan- I)

contenuées, nous avons desrogé et des-

rogeons par ces présentes. Car tel est

nostre plaisir. En lesmoing de quoy

nous avons faicl melire notre scil à

sceller.

Données à Fontainebleau , le vingt-

deuxième jour d'avril, l'an de grâce

mil six cent huici, et de nostre règne le

dixneufviesme.

Henhy.

Au rcply, parle roy, comte de Pro-

vance.

Bhulart.
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m
1" Louis XIIJ confirme luus les privilèges accordés par les rois Robert et René au

couvent de Sainle-Madeleine.

1622.

[Archives du couvent de Saint-Maxim'm.]

Louis
,
par la grâce de Diku, roi de A mesme forme el manière q l'ils en ont

France et de Navarre, conte de Pro- bien el ducment joui el usé, jouissent

Tence, Forcalquier et terres adjacentes, et usent encore à présent,

à tous présens et advenir, salut : Nos Si donnons en mandement à nos amés

chers et bien amés les religieux, prieur et féaux conseillers les gens tenant

et couvent de l'ordre Saint Dominique nostre cour de nos comptes, aides el

de nostre ville deSainct Maxirain,soubs Gnances, trésoriers de France, audil

le tillre de saincte Marie Magdeleine, pays, el à tous nos autres justiliers et

nous ont faict dire et remonsirer que officiers qu'il appartiendra que de nos

les feuz rois de Sicile, et contes de présentes lettres de confirmation de pri-

Provence, Robert et René, leur au- viléges, et de tout le contenu en iceux,

voient donnée! ortroj'é plusieurs beaux ils fassent, souffrent et laissent jouir

et grands privilèges , qui par nos pré- et user lesdils religieux et leurs suc-

décesseurs Rois leur auroient esté con- cesseurs plainement, paisiblement cl

firme;, dont ih auroient paisiblement perpétuellement, sanssouffrirleuresire

joui jusqnes à présent. Mais dautant mis ou donné aucun trouble ou em-
qa'iis n'ont point de nos lettres de con- peschement, au contraire. Car tel est

firmalion, ils craignent y estre dores en nostre plaisir. Et affin que ce soit chose

avant troublés : A ces causes, après ferme et stable à toujours , nous avons

qu'il nous est apparu desdits privilé- faict mettre nostre scel à cesdites pré-

gcs, mettant en considération la grande sentes, sauf en autres choses nostre

piété el dévotion desdicts religieux : droict, et l'autrui en toutes.

avons iceux privilèges et tout le con- Donné à Avignon, au mois de no-

tenu en iceux approuvé et confirmé, vrmbre , l'an de grâce mil six cents

approuvons el confirmons, par ces pré- vingt deux . el de noslre règne le trei-

senles, pour en jouir par eux et leurs siesme.

successeurs plainement, paisiblement Par le roi conte de Provence.

cl perpétuellement, tout ainsi et en la ^ PiinuocHEL.

in
2' Bulle de Paul V qui accorde indulgence plénière à tous ceux qui visiteront

l'église de la Sainte-Baume le jour de la Pentecôte ou les deux jours suivanis.

1614.

[Actes 3utogra|ilics. Arcliives du couvent de Saint-iJaximiii.]

Pai tus
,

papa quintus , «niversis D clesiam Sanctœ Mariœ Magdalenœ , fra-

CuRisTi Gdelibus pncsentes liltcras in- trumordinis Pr.Tdicalorum, reformalo-

specturis, salutem el aposlolicani be-

nediclioncm :

Ad augcndum fidelium rcligionem

cl animarum salutem, cœleslibus Eccle-

siîc tliesauris, pia charilate inlenli :

omnibus utriusque sexus Ciiiusti fide-

libus, vere pœnitcnlibus, et confcssis

,

ac sacra communiono refcclis , 91*1 ec-

rum, nuncupatam loci Sa7ictœ Balm.k,

Massilicnsis diœccsis, die feslo Pcnte-

costes, a priniis vcspcris usque ad oc-

casum solis fcsti hujusmudi, singulis

annis , dévote visitaverint et ibi pro

clirislianoruin principum concordia
,

ha^resum extirpatione, ac sancta; Mstris

Ecclesiw exaltatione, {)i;i8 ad Di;i,'h prc-
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les effuderinl : plcnaiiaui omnium pec- A vel aJ lenipus nondum elapsum dura-
tatoruin suorum indulgeniiam el re- lurani conccsseramus. praesenles nullae

inissioncm niiscricordiler in Domino
conccdimus ; iis vero

,
qui, in secunJo

ac lerlio feslisdicbus Penlecosles, eam-
dum ecclcsiam, ut supra, visilaverint

el, ut prffmillilur oraverint, quo die

praîiiiissum egerint, seplem annos, et

lolidem quadragenas, de injunclis eis

seu aliis quibuslibel debilis pœnilenliis,

in forma Ecclesiieconsucta, relaxamus.

Prœscntibus ad seplennium tanlum va-

liluris. Volumus autem ut, si aliis

Christi fidelibus diclara ecciesiam vi-

silanlibus aliquam aliam perpétue, B

sint.

Datum Komo;, apud sanctam Mariani

Majorcm, sub annulo piscatoris, die iiii

augusti, M. Dc. S.I1II, pontiGcatus noslri

anno decimo.

Glatis pro Dec et scrip.

F. COBELLUTIUS.

Permittimus prœsentes per nostram

diœcesim publicari el executioni man-

dari. Albaneœ (1), die xxix aiiri- {\}Albaiieœ.

lis M. DC. XVI.

F. J. episciipus Massiliensis.

ici est, Auba-
giie.

PARAGRAPHE DEUXIÈME.

LOL'IS XIII ORDONNE D OUVRIR LA CHASSE QUI UENFER.MAIT LE CORPS DE SAINTE

MADELEINE, ET DEN EXTRAIRE QUELQUES PARCELLES DE CES SAINTES RELI-

QUES rouit LE PAPE ET LES REINES MARIE DE MEDICIS ET ANNE D'AUTRICHE.

293
1° Lellre de Louis Xlll à M. de la Ceppcde ,

premier président à la coitr des

comptes de Provence.

[Manuscrits de Peiresc, tom. LXXV, fol. 613. Bibliolhéque de Carpenlras.]

Mon ieurdj la Ceppède, je vous ai C voioiilé très sainte, vous peult per-

n;iguère escii', afin de tenir la main à

l'exéculion de mes lettres patentes, ex-

pédiées en faieur de mon cousin, le

cardinal Baibaiin , sur le pieux désir

qu'il a de faire transporter à Rome
quelque relique et parcelle de ceux du

corps de sainte Marie Magdelaine; et

parce que je n'ai point sçeu qu'il y ait

encore été satisfaict, je vous fais cette

recharge, et instante prière, d'y voul-

loir contribuer tout ce qui est de votre

pouvoir et auctorité, mesmes que si

mettre de vous transporter exprès sur

le lieu : vous fairez chose qui me sera

agréable; el qu'attendant votre fidélité

et affection à mon service, je prie Dieu

qu'il vous aye, Monsieur de la Ceppède,

en sainte cl digne garde.

Escrit à Paris le xvii mars 1620.

Louis,

de lomenie.

A Monsieur de la Ceitède, conseiller

en moii conseil dElat et premier pré-

sident en ma cour des comptes, ajdcs

pour l'exécution de ce mien désir, et D el finances de Provence.

m
2° Louis XIJI voulant secsnder la piété de Marie de Médicis et celle d'Àtuie d'Au-

triche, qui invoquaient particulièrement sainte Madeleine pour obtenir du ciel

la naissance d'un dauphin {qui fut Louis XIV), permet à ces reines de faire

ouvrir les châsses de sainte Madeleine et d'en retirer des reliques.

[Arcliives du parlement de Provence à Aiï. Registre des leltres royaux es aimées 1622
jusqu'à lb-24, fol. 9;!7.]

LETTRES PATENTES DU ROI pourtant permission de fere

ouverture de la chasse des relliques de la saincte Jlarie Magda-

leine de sainct Maxemin estant dans l'église de la dicte ville

aux lins d'y prendre une petite pourtion et particulle des dictes

sainctcs relliques en faveur des roynes mère et régnante pour

eslre conservées en leur oratoire.

Loris, PAB LA GRACE DE DiET, roy de Provence, Forcalquier et terres adja-

France el de Navarre, comme comte de cenles , à tous ceulx quy ces prcsantes
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lettres verront : salut. Sçavoir faisons A d,int ung ossellet ou deux pour le plus,

que sur ce que la roync, nostre très et quelques cheveulx, pour employer à

honnorée dnrne et nièie, et la royne l'efTaicl susdicl;

nostre très clière étires améecompagne, Sy donnons en mandement, en man-
nous ont faicl entendre qu'elles avaient dant, à nos amés et feaulx coiiseilliers

une particulière dévotion à saincie Ma- les gens (cnans nostre cour de parle-

rie Alagdalaine, par l'intercession de nient, cour des comtes, aydes et fi-

laquelie elles espéraient obtenir de nances à Ais, viguier et juge de nostre

Dieu l'accomplissenieni de leurs vœux ville de Sainct iMaxemin, ou leurs lieu-

et de tous nos bons et fidcUes subjects, tenants, et, si bczoung i si, aux consuls

pour la lignée que sa divine bonté d'icelle, et aux prieurs ou magistrats

nous peult donner ; et n'ayant jusques do l'œuvre et confrairie d'icelle snincte

à ceste heure pu eiïectuer le bon désir Marie M.igdalleine, estabiies en la dicte

qu'elles ont d'aller en personnes vizi- église, elà chescung diceulx. en droyl

ter ses sainctes relliques en l'église de soict, et comme à eulx appartient : que
nostre ville de Sainct Maxemin , où de nostre presanle permission , et con-

e'ies repposent ; nous auroient très af- tenu cy dessus, ils fassent, souffrent et

fectueusement supplié, leur voulloir laissent les dictes dames roynes , ou
octroyer permission de faire prendre ceulx qui d'elles auront charge, jouyr

quelque petite portion des relliques de et uzer plainemenl et paisiblement, et

cette grande saincte, pour les tenir à ce faire souffrir et obéir, conslraindra

continuellement en leur oratoire, à ce 'ous ceulx quy pour ce seront à con-

que par ung tel object elles fussent slraindre par toutes voyes deues et rai-

excitées aune plus grande dévotion sonnables ; tenant la main à ce qu'en

envers Dieu, mais d'aultant qu'elles présence de personnes de quallille re-

doublent y trouver de l'obstacle, et quize , il soict faict ouverture de la

que ceulx auxquels la garde desdicles chasse où reposent ces saincts osse-

relliques est commise pourroienl for- G ments et cheveulx ; et dressé procès-

mer quelque opposition à leur dezir, à verbal de ce qui en sera tiré, et delli-

cause di s deffenses quy pourroient vré à icelluy qui en aura la charge des

avoir esté cy devant faictes d'en pren- dictes dames roynes, auquel en ser.»

dre aulcune portion : elles nous oui concédé tel acte ou extrait qu'il re-

requis de leur despartir nostre aucto- quiera ; et séparément, et à part, sera

rite sur ce subject : dressé procès -verbal et descripiioo

A CES CAUSES voulant, autant qu'il sommaire de ce qui restera à la chasse

nous soit possible, favoriser les bonnes des dictes sainctes relliques, pour estra

i-t pieuses intentions de la royne, remis en nostre arthif de nostre ville

nostre dame et mère, et de la royne d'Aix , et coppie d'icelluy deuement

nostre dicte espouse ; et, en ce faisant, coUationné envoyer par devers nous
;

participer à leur particulière et louable et pour cet effaicl mandons et cnjoi-

dévotion ; eucores que nous puissions gnons à noslrc cher et bien amé le

eslre trop [soigneux à la conservation '^ prieur ou aultre supérieur des rclli-

de ung si précieulx trézor, qu'il a pieu

à Dieu laisser en depost en nostre

royaulme : avons de nostre grâce spé-

ciallc
,

plaine puissance et auctorilc

royalle , permis et permettons à la

roync nostre diite dame et mère, et à

la royne nostre espouse, par ces pré-

santes signées de nostre main, de faire

prandre par telle personne ccclésiasii-

gieux du dict couvent, de fere l'ouver-

ture des dittes relliques, pour le faict

cy dessus. Leur faisant et à tous au-

tres qu'il appartiendra inhibitions et

déffances d'apporter aulcun cmpcsche-

ment à cesto nostre vollonlé, non ob-

stant tous édicts, ordonnances, con-

cessions, arrcsls et aultrcs choses à ce

contraires, aux quels nous avons der-

que que bon leur semblera, ijua ce rogé et dcnogeons par ces dictes pré-

faire commettons : une petite portion santés, et à la derrogalion des derro-

cf parlicujle desdicles relliques, n'eice- gatoires y contenues pour reslc fois
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seulement, et sans tirer à c(>nsé()uance: A
car tel est nosire plaisir. En tesinoj-

gnage de quny nous avons si^ié de

nosire main ces dictes présanles, et à

icellcs faicl mettre nosire scel. Donné

à Paiis, le qualriesme jour de febvricr,

l'an de grâce mil six cens vingt qua-

tre , et de nostre reigne le qualor-

ziesmc.

Louis.
Sw le rrply :

Par le roy coiaîe de Provence,

Philippeals.

Ainsi signé scellées du grand sceau de

cire Jeanine à double queue.

J':ii reçu l'original dis letlres paumes ey aprts

pogislréts ce 25' mars I62i.

l'ilOMASS H,

avocat général à ia cour des comples.

L'original s csu'i lourléà monsieur l'avocjl géné-
ral uux coiM|ib scumiiie appert cy dessus.

Pour copie de détliiffrement fait par nous,

Pardigon père, iradiicteur [laléogiaplie juré el

arcliivaire à Aix près les ressorts des cours

royales d'Aix el de Mimes. A Aix, le 10 ma
1S47.

PARCICCy.

1%
3* Arrêt de la cour du parlement de Provence qui ordonne l'exécution des lettres

patentes dit roi , et députe son premier président pour cet effet.

(Archives du parlement de Provonce i Aix. Ref/is're co'é des Arrêts à '.a bwre du mois

deïiuits et avril 1621, ^ans pagiiialiun
)

Sur la requeste présentée à la cour B cens Anne de Meynier, premier prési-

par le procureur génér^il du roy, ten-

dant aux fins pour les causes y conte-

nues, avoir la vérificalion et enregislra-

lion des lettres p;itanies de Sa Majesté,

pourtant comission de faire ouverture

de la cliase des reliques de la saincte

Marie Madaleyne, que est en l'église de

la villedesainct Maxcemin, poury pren-

dre quelque pelile poursion et parlicule

des dictes reliques, pour est repourtés es

reyncs mère et régnante
, pour esire

exécutées, gardées et observées, sellon

leur forme et teneur.

Veu la dicte requeste ce jourdhuy

présentée par le procureur général du

roy; les dictes lettres palantes, données

à Paris le '*' febvrier 162V, signées Louis,

et sur le reply, par le roy, comte de

Prou vence, Philippeaux; conclusions du

dict procureur général du roi : tout

considéré :

Il sera dict que la cour ayant esgard

à la dicte requeste, a ordonné et or-

donne que les dictes letlres palantes

seront enregistrées es registres d'icelle,

dant en la dicte cour, pour l'exécution

des dictes lettres, et eiijoinel au juge

viguiei',consulsdudictsuinci Maxcemin,

et à tous autres, de luy obéir confor-

mément aux dictes lettres : à paynes

de désobéissance et demande arbilrère.

Maymer. Thoron.

Présents messieurs les premier, Iroi-

siesme et cinquiesme présidenis.

Uascas—Ciiaylan— de Villeneufve—
Olivier de Cadris— Espagnet— An-

TELMI VeNEL (1) — DE GlAISDGVÉS

1 Maynier — Fabbi (a) — Thoron.

J'ai retenu les letlres palantes,

M. le premier présidant a retenu les dictes let-
tres (lalantes cou,me appen cy dessus.

Pul)lié à la tiaire du parlement de Provence
scéanl a Aix le 7 mars 16:24.

Du li du dicl moys M. le premier présidant au
retour qu'il a t'aict de sainct Maxeniin a remis 1. s
dictes letlres pulanles rière le greffe les q\ielies
sont esté enregislrées et despuis par commande-
ment du dict sieur premier présidani l'oriyinal d i-

celles a e^lé ballié a M. l'avocat fténéral Tlromas^in
aulx comptes, comme appert au dos de l'enregisira-
lion des dictes lettres palantes.

Pour copie de déchiffrement fait par nous

traducteur paléographe juré et archivaire à

Aix près les ressorts des cours royales d'Aix

(1) rerler

pour estre exécutées, gar ées et ob-

servées , sellon leur forme et teneur; ^ el de Nîmes. A Aix, le 10 mai 1847

et à ces fins a comis et dépulé M' Vin- Pardicon

h.\"!j,tclt£i'oi''
'°"''""' '" P""'''"'="' ^ ^'''- ^' '"^•«e <!"« no"s avons cité plusieurs
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m
k' Le bitrun d'Opiiède, premier président du parlement d'Aix, fait ouvrir la

châsse de sainte Madeleine. Relation de cette cérémonie.

1624.

[Archives, du couvent de S(tint-!i]aximin.]

L'an IG2V, le vendredi, huitième jour A min
,
qui se serait trouvé en ladite

de mars, du matin, à Ais, r.ou^ Vincent

Anne de Maynier, chevalier, seigneur

el bai on d'OppèJe , conseiller du roy

en son conseil d'Es'.at , et premier pré-

sident en sa cour de par'ement de Pro-

vence ; savoir faisons que , sur la ré-

ville d'Aix
, y preschant le caresme

;

auquel nous aurions fait entendre les

intentions de Sa Majesté , et rendu les

lettres de cachet qu'elle lui escrit sur

ce sujet ; il se seroit offert de nous ac-

compagner, en ladite ville de Saint

quisition à nous faite , par maître Maximin, pour y contribuer de sa part

Pierre Guériii, conseiller du roy en son

dit conseil , et procureur général eu la-

dite cour
, que conformément à l'arrêt

d'icelle , du septième du présent mois

de mars, cl commission sur icelui à

nous adrcssan'.e, nous eussions à nous

tout ce qui pourroit dépendre de sa

charge , et témoigner à Leurs Majestés

son obéissance , en une si belle occa-

sion.

Ensuite de ce , nous nous serions

acheminés avec ledit sieur procureur

transporter en la ville de Saint Maxi- " général et ledit père prieur en ladite

min, pour l'exécution des lettres païen- ville de Saint Maximin, ou estant ar-

tes de Sa Majesté, données à Paris le rivés sur le soir, et logés en l'hostelle-

quatrième jour de février dernier , si- rie où pend pour enseigne la Crosse;

gnées Louis, et sur le repli par le roy en même temps , en présence du juge

comte de Provence Philippeaux; el scel- ordinaire de ladite ville , et des substi-

lées sur double queue , du grand sceau luis dudit sieur procureur général , et

de cire jaune
,
par lesquelles le roi, du viguier, consuls et assez bon nom-

voulant favoriser, autant qu'il lui est bre de principaux bourgeois , et habi-

posbiblc, les bonnes et pieuses inten-

tions de la reyne sa mère , et de la

reyne son épouse: et, en ce faisant,

participer â la particulière divotion

tans de ladite ville, ensemble dudit P.

prieur ; ledit sieur procureur général

nous aurail requis de faire faire lecture

desdites lettres patentes, arrest et com-

qu'elles ont à sainte Marie Magdelaine, q mission, ce qui aurait par nous été or-

par l'intercession de laquelle elles es-

pèrent obtenir de Dieu l'accomplisse-

ment de leurs vœux et de tous les bons

et fidèles sujets pour la lignée que sa

divine bonté peut leur donner. Sa Ma-
jesté a permis auxdiles dames reynes

de faire prendre , par telles personnes

ccclébiasliques que bon leur semblera;

qu'à ce faire elle commet, une petite

portion, et particule des dites reliques,

n'excédant un osselet ou deux, pour le

plus, et (|uel(]ucs (heveux de la dite

sainte; ainsi qu'il est plus au long por-

donné ; el , après ladite lecture faite,

aurail ledit sieur procureur général

,

pareillement requis, que pour l'exécu-

tion desdites lettres , il fût par nous

enjoint auxdits officiers, consuls, de se

rendre domain , à sept heures , atten-

dant huit heures de matin , près de

nous
, pour se transporter en ladite

église ; et audit P. prieur de préparer

ce qui serait nécessaire pour procéder

à l'ouverture de la châsse, en laquelle

sont les ossements de ladite sainte .Ma-

rie Magdeleine, i)our y élre pris el tiré

lé par Icsdiles Ictires , qui ont été vé- D u" o" «Jeux osselets , pour le plus , el

rifiées par ledit arrêt; et ayant à cette quelques cheveux de ladite sainte, con-

fin mandé le révérend P. frère George forinément auxdiles lettres et arrest ;

Laugicr, prieur du couvent royal des ce qu'ayant par nous clé ordonné cl

Jacobins, de ladite ville de Sainl Maxi- enjoint auxdits officiers consuls
,

et P.
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prieur , ils nons auraient tous en pir- A prii'ur, pour les porter auxdiles dames

roi es; auxquels nous avons enjoint do

;c (aire , cl d'en rapporter valaMc dé-

charge de Leurs Majestés ; à ([uoi ils

ont promis de satisfaire. Ce fait , nous

avons fuit refermer ladite châsse de

ticulier prolesté de leur bonne volonté,

et estre prêts d'y obéir.

El le lendemain, ncuviesme jour du»

dit mois de mars, sur les huit heures du

matin, on la présence et compagnie du-

dit sieur procureur général, officiers et cuivre avec lesdiles cordes, et entourer

consuls susdits, et de plusieurs des

principaux de ladite ville , nous nous

serions acheminés en l'église dudit

couvent de Saint Maximin, où estans
,

et après la célébration de la sainie

messe, il nous a esté montré et exhibé,

par ledit prieur, une châsse de bois

d"un ruban de soye blanche; et, sur ice-

lui , lait app'ser deux sceaux aux ar-

mes du roi , et remettre ladite châsse

dans celle de bois, qui a esté refermée,

avec lesdiles chaisnes et cadenats

,

comme auparavant ; et ordonné tant

audit sieur procureur général ,
que au-

fermée à deux chaînes de fer et deux " dit P. prieur, officiers et consuls, de ii-

cadeuals ; estant au-dessus du grand

aulel de ladite église , en laquelle il

nous a dit estre el reposer partit; des

ossements du corps de ladite sainte ;

laquelle châsse ayant fait ouvrir pnr

des serruriers, il s'ist trouvé dans

iceile une autre petite châsse de cui-

vre , fermée de cordes et entourée d'un

ruban sur lequel étaient deux sceaux

du roi , sains et entiers , que nous au-

rions fait lever el ouvrir ladite châsse ,

et dans iceile tirer et prendre, par ledit

gner nôtre présent procès verbal.

Mciijnicr, Giiérin, F. Georges Laugier,

Livn.i , Baron, Rabier , Arbuud , Cliar-

lois, Niellis et Fagolie.

Addition au procès verbal.

Kt le quinzième jour dudit mois et

an, les dits PP. Lions el Baron, estant

arri*és en cette ville d'Aix , ils nous

auraient dit que, suivanlle commande-

ment que nous leur avions fait, ils

avaient tiréquatre poils des cheveux de

P. prieur, un os d'une main de ladile
^^ j^j^^ suinte Marie Magdeleine , de la

sainie; ainsi qu'il nous a été certifié

par maîtres Clapier et Jean Philipiie

Garache , médecin et chirurgien en la-

dite \i le
,
pour ce mandés

,
qui en ont

fuit leur rapport , demeuré en nos

(I) l'arti, mains ; lequel os a été parti (1) par le-

V^na^é.
(jn p_ pijeur , et au même instant mis

dans une petite boéte, que nous avons

fait cacheter du scel de nos armes , et

qui a esté consignée et mise es mains

de F. Honoré Lions, religieux et vicaire

dudit couvent ; et Vincent B.iron, aussi

religieux et lecteur en théologie en ice-

luy , commis et nommés par ledit P. D

6ole en laquelle ils sont en leur église,

pour portiîr aux dites dames roynes ;

lesquels cheveux au même instant

avons, ca la frésencc dosdils Pères, cl

du II. P. pi leur, fait mettre avec lesdils

ossemenis , et fait recacheter ladite

boéte de nos dites armes, et remis le

tout es mains des dits Pères.

Maynier, F. Georges Laugier , Lions,

Baron el Fajoiie.

Maynier.

Par commandement de mondit sei-

gneur.
Fagoue.

w
ï>° Louis XlJl témoigne aux religieux de Saint-Maximin sa satisfaction pour Us

reliques de sainte Madeleine qu'il a reçues.

1624.

[Archives du couvent de Sainl-Maximin.]

Chers et bien aimés, nous avons reçu

voire lettre du 17 du mois passé, qui

nous a esté rendue par les Pères reli-

gieux de votre ordre, porteurs des re-

liques de la sainie Magdeleine, que la

reyne, notre très chère esponse, et la

reyne, notre très honorée dame et mère,

ont désiré avoir; el avons veu par icel-

Ifîs, el appris aussi desdits religieux, le

prompt devoir que vous avez fait, de
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noas doDner, et au&diles dames rc} ncs,

le contentcmcnl que nuus atlendiuns de

vous, en celle occasion. Dequoj y ayani

une entière sali^faclion, nous vous avons

bien voulu tesmoigner le bon gré que
nous vous en sçavons, el vous assurer,

que lorsiu'ii s'offrira sujet de vous en

reconnaître, nous le ferons toujours vo-

lontiers, ainsi que lesdilsreligieu\ vous

diront plus pailiculièrcment de noire

part Nous avons eu bien agréable

d'escrire en votre faveur au sieur ar-

chevêque de Lion, par celui qui est

lE. - - LOUIS Xlll. liOi

A porteur de la porlion dcsdiles reliques,

qui a esté réservée pour notre saint

l'i re ; iifin (lu'il l'assiste, à notre nom,

envers Sa Sainlelé, des offices qui lui

seront nécessaires, pour les choses qu'il

aura à désirer d'elle, pour le bien de

votre couvent.

Donné à Compiègne , le 16 d'avril

1624.

Locis.

Phimppeaus.

Et sur le repli : k nos chers el bien

amés les religieux, de Saint Maximin.

%n
I

6° Lt reine Anne d'Autriche déclare avoir reçu les reliques de sainte Madeleine que

deux religieux du couvent de Saint-Maximin lui avaient apportées.

1624.

[Archives du courent de SuiiH-Maximin]

Nous, Aune, par la grûce de Dieu B date du huit de mars dernier; el sur la

reyne de France et de Navarre, ecrti- très humble prière qui nous a esté faite

(ions à tous qu'il appartiendra, que frè- par lesdils frères Honoré Lions et Vin-
res Honoré Lions, religieux, et vicaire cent Baron, Arbaud et Fauquele,cy
<!u couvent des Jacobins de la ville de dessus nommés, de leur vouloir donner

S:iint Maximin, en Provence; et Vin-

cent Baron, aussi religieux dudit ordre,

cl lecteur en théolo;;ie, accompagnés de

Jean Arbaud, sieur de Porchères, vi-

guier et capitaine pour le roi, mon très

honoré sieur de ladite ville el viguairie

de Saint Maximin; cl Gaspar Fauquele,

un de ses notaires et secrétaires en la-

dite ville; nous ont aujourd'hui apporté,

décharge de la délivrance par eus à

nous faite de la moitié desdiles reli-

ques; au désir dudit procès verbal, par

lequel il leur est expressément enjoint

de rapporter de^chargcs desdiles reli-

ques : Avons en témoign.ige de ce, com-
mandé en eslre expédié auxdits frères

Irions el Baron, religieux, Arbaud et

Fauquète, notre présente cîrtiGcation
,

présenté et mis es mains, la moitié des C que nous avons voulu signer de notre

reliques de la main el cheveux de sain- propre main pour leur servir et valoir,

te Marie Magdaleine,mcntionéesau pro- envers tous qu'il appartiendra de dé-

cès verbal ci devant cscril ; suivant la charge valable de la délivrance desdites

charge el commission qui leur en a esté reliques; et icelle fait contresigner par

donnée de ce faire, par notre amé et notre conseiller et secrétaire de nos

féal Vincent Anne Mayiiier baron d'Op- commandemens et finances, et apposer

pcdc, conseiller du roy mondit sieur, le cachet de nos armes,

rn sou conseil d'Esiat, et premier pré- A Compiègne, le 16 d'avril 1624.

sideut en la cour de parlement de Pro- Amne.

vcnce ;
par son dit procès verbal , en Le Ghas.
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l' La reine Anne d'Autriche remercie les reliç/icux de Saint-Muximin de Venvui

qu'Us lui ont fait des reliques de suinte Madeleine.
lG2i,

[Archives du couvent de Saint-^aximin.]

Chers et bien amés : Nous avons le- A Anne, qu'on nous a cy devaul en-

can avec grande joie el conlentement, voyécs;ei qu'en toutes occasions, où

les précieuses reliques du doigl el des nous pourrons nous employer pour le

cheveux de sainte Marie Magdeleine, bien et accroissement de votre maison,

que vos bons frères nous ont appor- nous le fairons d'aussi bon cœur que

lées, accompagnées de votre lettre, du nous nous recommandons à vos bon-

17* du mois passé, que nous prenons nés et saintrs prières.

Donné à Compiègne , le 10 d'avril

162i

Anne.

Legbas.

pour un témoignage bien particulier de

la dévole affection que vous nous por-

tez, et que nous serons très aises, tou-

jouis que vous continuiez, pour l'es-

linie que nous faisons de votre piété et

bonne vie ; vous assurant que nous tc-
Au repli : A nos chers et bien amés

les religieux ,
prieur et cnuvent do

nous lesdites reliques d'autant plus „ ^ • . ». • •
, ^ i„ c^ „i„ n-,,™,,

, B Saint Masimin et de la bainte baume,
cnères, que nous les avons longue- _

,

., . , . . ,, . - , en Provence.!
ment désirées; ainsi que celles de sainte

300
8* La reine Marie de Médicis déclare avoir reçu des reliques de sainte Madeleine^

que deux religieux de Saint-Maximin lui ont apportées.

1624..

[Archives du couvent de Saint-tlaxiinin.]

Nous, Marie, par la grâce de Dieu cheveux de sainte Magdeleine, laquelle

reyne de France et de Navarre, mère boéle ayant été ouverte en notre prè-

du roy , ccrtiûons à tous qu'il appar- q sence, y avons trouvé deux parties

tiendra, que F. Honoré Lions, reli- égales desdites reliques, l'une pour

gieux et vicaire du couvent des Jaco-

bins de la ville de Saint Maximin, en

Provence, et Vincent Baron, aussi re-

ligieux dudit couvent, lecteur en théo-

logie , accompagnés de Jean Arbaud,

sieur de Porchères, viguier el capitaine

pour le roy, notre très honoré sieur

et fils, de la ville et viguairie de Saint

Maximin, et Gaspard Fauquete, l'un

de ses notaires et secrétaires en ladite

ville, suivant la charge et commission

qui leur a esté donnée par notre

nous, l'autre pour la reyne notre très

chère et très honorée fille ; et ayant

pris l'une d'icelles et fait refermer et

recacheter de notre propre cachet

ladite boéte , avons dépéché Usdits

frères Lions et Baron, religieux,

Arbaud et Fauquete, vers la reyne,

notre dite très chère et très honorée

fille, à Compiègne, pour lui présenter

l'autre part desdifes reliques ; et sur la

supplication très humble qui nous a

esté faite par lesdits Honoré, Lions et

amè et féal Vincens Anne de Maynier, D Baron, Arbaud et Fauquete, de leur

baron d'Oppede, conseiller du roy no-

tre dit sieur et fils en son conseil d'Es-

tat, et premier président en la cour de

parlement de Provence, nous ont ap-

porté, présenté et mis es mains, une

boéle fermée et cachetée en laquelle

estoient deux reliques de la main et

vouloir donner descharge de la déli-

vrance qu'ils nous ont faite, de la moi-

tié des susdites reliques, pour satis-

faire par eux au procès verbal dudit

sieur premier président de Provence

,

en date du 8 mars dernier, ci depuis

transcrit; parlequel il leur enjoint
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expressément de rapporter décharge A et secrétaire de nos commai:ile:nens

desdilcs reliques , nous avons com-

mandé de leur cslre expédié \i pré-

sente cerlification, pour leur servir de

décharge, laquelle nous avons voulu

signer de notre propre main et icelle

fait contresigner par noire conseiller

et finances.

A Paris, le 13' jour d'avril mil six

cens vingt quatre.

Marie,

bouthillier.

301

9* Urbain VlJf, à qui les religieux de Saint-Maximin avaient envoyé des rcliqws

de sainte Madeleine
{
que ce pape avait fait demander par Louis XIII), accorde

à ces religieux la faculté d'avoir dans leur église un autel privilégié.

1637.

[Bulle aulo^raplie. Arch'.ves du cornent de Smiu-Maximin.']

Uruancs papa octavls, ^ tiarum muneribus deeoranius; ut iniia

Ad fuluram rei rncmoriani. Omnium fidcliuni dcfunctorum anim.T, Doniini

saluti paterna charilatc intenli, sacra nosiri Jesu CnniSTi, ojusque sanctorum

interdum loca spirilualibus indulgcn- suiïragla mcrilorum conscqui, et illis
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adjiiUc lie piirfatoiii popuis ad SRti-rnain A pro anima cujuscumque fiJelis, quœ

salulera per Dumiiii miscricordiam por Domino in carilale conjuncta ab tiac

duci valeant. Volentes igitur ccclesiam luce niigravit, ad prœdiclum altarc ce-

Sancli Maxiinini nullius diœcesis, pro- lebrabit, anima ipsa de ihcsauro eccle-

viiiciœ Aquensis, simili adhuc privile- siœ, per raodum suffragii, induigcn'iani

gio, ut accipimus, minime decoralam, consequatur; ila ul, ejusdem Domini

dummodo in ea quaiuordccem missae nostri Jesu Chbisti, ac bealissimœ Vir-

quolidie celebrentur , et in ea silum ginis Mariœ, sanclorumque omnium

allare sanct2e Maria; Magdalena; hoc nieritis sibi suffragantibus, a purgalorii

speciali dono illustrare, aucloiiiale pœiiis liberetur : concedimus et imlul-

nobis a Dec Iradita, et de omiiipolentis gemus ; in contrarium facicnlibus non

Dei misericordia ac bealorum Pelri et obstaiitibas quibuscunique. Piœsenli-

Pauli aposlolorum ejus auclorilale bus ad sepiennium lantum valituris.

confïsi , ut quandocumque sacerdos Datum Romas, apud Sanclum Pctrum,

aliquis , ejusdem ecdesiœ duntaxat ,
^ sub annule pisc.iloris, die m janu.irii

missani defunclorum in die commemo- mdcxxxvii, pontiOcatus nostri aniio de-

rationis defunctorum, et singuiis diebus cimo quai to.

infra illius oclavam, nec non secunda Gratis pro Deo et scrip.

et sexla firiis cujuslibet hebdomadce, M. A. Maraldi s.

PARAGRAPHE TROiSIËMR.

ACTES DIVERS CONCERNANT LA SURETE DES SAINTES RELIQUES.

30'2

1* Inventaire des reliques de Saint-Maximin, [ait par arrêt du parlement d'Aix-,

1624.

[Extrait des regisires Ju parlement J'Aix. Àrclims liu couvent rie Suml-Maximin.]

La chambre ordonnée en temps de C Fait à Aix, en ladite clianibrc, et

vacations, les présidens et conseillers publié à la barre, le dix nt'urvicsine

estant dans la ville assemblés, pré- jour de septembre, mil six cens vingt

voyant sur la réquisition verbalement quatre.

Taite par le procureur général du roy,

touchant les abus qui se commettent

ordinairement par le peu de soin et ob-

servance aux saintes reliques, qui re-

posent en la ville de Saint Maximin
;

pour à quoi obvier, a ordonné et or-

donne qu'il sera fait description et in-

ventaire desdites saintes reliques,

joyaux et pierreries, par MM. Gabriel

d'Kstienne, président, et Pons de Lay-

det, conseiller du roy en la rour; et D

Jean Estienne Thomassin, avocat gé-

néral du roi en icelle, lesquels pour-

voiront et donneront ordre à la garde

d'iceux. Et néanmoins a fait et fait in-

hibitions et défenses au prieur et con-

suls de ladite ville de Saint Maximin, de

souffrir ni permettre, estre fait aucun

inventaire desdites saintes reliques, que

par expresse commission du roy, vé-

rifiée en ladite cour ou par authorité

d'icelle, à peine de dix mille livres, et

autres arbitraires.

Collation est faite.

EsTIENNE.

Le susdit arrêt a été lou et pii!i'i(5

dans la maison commune de ct'tte ville

de Saint Maximin, le conse.l d'icelle

assemblé, par moi commis au griffe

civil en ladite cour, suivant le com-

mandement verbal à moi fait par mes-

dits seigneurs et commissaires; ayant

expédié le présent extrait requis par

messieurs les consuls de cette dite

ville; en foy de ce, soubsigné, audit

Saint Maximin, le vingtuni( sme sep-

tembre, mil six cens vingt-quatre.

Da llas.

L'inventaire fut fait par ledit sieur pré:.i-

dent de Saint-Jean , M. Morgues , substitué de

M. Thomassin; les saintes reliques furent aussi

cachetées avec un petit cachet d'or, qui fut lait

aux despens des consuls. Ledit inventaire el

cachet furent rerais au greffe de la cour par

ledit sieur présideni.



Ii71 TnOISlEME PARTIE. — LOLIS XIII. 1172

303
2° Vérification dea rdiqurs de sainte Madeleine et des autres de l'église de SaMif-

Maximin, faite par le général des dominicains, frère Mcolas Rodulfi.

1632

[Arcltives du couvent de. Sard-ilaximin.']

Acla visitationis R. P. magistri gène- A Dehinc, sursum, es parle posteriori

ra.'ts ordinis Prœdicatorum, circa eccle- conscenso allari , visilala est arca seu

siam et sacras reliqidas regii conventus capsa, inlra quam diclae reliquiœ B.

B. Mariœ Magda'.enoe apud Sanctum MariœMagdaleiiœ servanlur;et comper-

Maximinum.

Aniio Doinini millcsitno sexcentesimo

trigesimo secundo, cl die seplima men-

sis octobris, rcverendissimus in Ciiristo

Pater Nicolaus RodulGus , sacrœ theo-

logi;B professor, et tolius sacri ordinis

Fralrum Prœdicatorum magisler genc-

ralis , faciens suam \isitalionctu in

lum est eam a parte dextra convolulam

duabus laminis ferreis, in summo
,
per

unaru seram ferream, colligalis, débite

clausain ; ex parte \ero sinistra, du :-

bus quidem laminis Terreis, hiiic inde

convolvi, scd nulla sera easdem laminas

coiligari; earum tamen officium sup-

pleri per quamdam calhenam ferream,

regio conventu S. Marise Magdaleiiœ , amiuliosam, quœ ex una parte est in

apud Sanctum Maximiuum, voluit vi- stipite ligneo afOxa, et ex parte altéra

sitare ecclesiam dicli conventus et sa-

cras omncs reiiquias.

Et assumptis secum RB. A. PP. F.

Gabriele Kanquet, vicario generali

congrcgationis Sancti Ludovici , F. An-

tlionio Masculo , magistro et prioro

provinciali provinciae Provintiae ; F.

Joanne Ferrand ,
provinciali occitano;

F. Stephano Bonnet, priore liujus con-

ventus ; F. Hunoralo Fulconis, magis-

tro priore Tholoni ; F. Ra} mundo Can-

lalupa ,
priore Malvicini ; F. ïhoma

Mouiitoul, priore Avcnionensi ; et plu-

per siram clave Grmatam relenta. Supra

hoc idem altare majus comperta sunt

duo parva scrinia, suis clavibus obse-

rata , intra quorum primum aperluni

comperta sunt duo capiia ossca, cum
nonnullis aliis majoribus ossibus , et

signanter intra idem scriiiium reperli

sunt capi li coloris castanei , intra fo-

lium papiraceum involuti , de quibus

disit reverendus Pater Stephanus Bon-

net, prior luijus conventus
,
quod a sex-

docim circitor annis Révérend. Ad. PatiT

magister Mlchaclis , sanctœ memoria;.

rihus aliis gravioribus Patribus ; ncc q lune prior ejusdem conventus existons,

non habita prœsentia domini Gasparis jussit acciri unum docloreni niedicum
,

Faulquct ,
prœloris dictœ urbis Sincli nrc non pharmacopolnm, et unum ihy-

Maximini, et D. Pétri a Sancto Jacobo rurgum, et fada eorumdem cipillorum

advocali ejusdem urbis ;
processit ut comparatione cum illis qui juxta cap-

sequitur. sam capitis saocta; Magdalcnœ asser-

Et in primis, facla visiialione laber- vantur , supra diclorum dominorum

naculi in quo sanclissimum cucharistiœ medici
,

pharmacopoli , et cliyrurgi

sacramenlum asservalur, etc. juilicio dcclaratum est , capillos supra

Subinde visitala structura majoris memoralos conformes esse et similes

allaris, ac comperto quod sacra arca in capillis qui pro vcris sanctœ M. Magda-

qua reliquiu! S. M. Magdalenœ conser- lenaî prœfatjc honorantur.

vantur, non ila palam apparet, ut «b Mandavit autem generalis ita claudi

advenicntibus et extraneis discerni hœc scrinia, ut ncc, et lum clave,

possit , ordinavit arcam caradem ila D possint aperiri.

elcvandam et disponendam in codem Poslmodum se reccpit revcrendis-

altari, ut ex apparentia externa et a!l-

quo supra scriplo judicari et ah omni-

bus discerni valcal, praîsertim apposito

paano aliquo scricco.

simus P. magister ordinis in sacris-

tiani conventus; ibidemquc suœ reve-

rendissimao patcrnitati exhibita est

quœdani arca lignea antiquissima, cir-
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lilrr quatuor palmorum longilndinis, A dam srrinium oblonguni, parles quas-

el duorum ac dimidii palmorum allita- dam subiiris scu CO! ticis aiboris, intra

dinis;iii qua quidcm arca, a parte an- qucm fuit servala mémorial scriplurœ :

leriorc, apparent plures tigurw incisae, Hicjacet corpus Beatœ Mariœ Magda-
plurium sanclorum Fonlifitum cl Icnœ; et insimu! corapertre sunl qiiiP-

sancl.irum. d im scriplurœ, in charta pcrgamnia,
Diaum est aulcm lial)pri per tradi- jam fere omnino otililcrala;; atque iiieo

lionem nnliquissimam, quod in tali ar- oïdinavil sua rcvcrendissima palpriii-

ca servaban(ur reliqni.Te illœ, quœin la-, quod lalos siriplurre tran^crihan-

supra memoralis scriniis altaris tom- tur, quani (ideliler poleruni, ut ante-

pert;e sunt; et solebat talis arca, in quam magis obiiiercnlur, de hujusmodi
solemni supplicatione fesli Ascensio- scripturis memoiia relcveiur.

Dis Domini, por iirliem effcrri super ... Perresit Revcrcndissimus.deindc,

sc.ilas(o), sub qtiibus populus. ex de- ad altarc sacrarum reliquiariini plu-

volione pertranscundo, oraria iiinc in- rium Suitcloium, et ibi facta omnium
de appcnsa, ex ista arca, osculabatur, thccarum argenlearum, quihns labs

et eamdem arcam, virtulum arcam reliquiae cuncluduntur, \i>iIalionc,

vu!gus nuncnpabat. comperiil Ibecam argentoam ad instar

...Descendit dcinceps Reverendissi- arcula;fabricalam, qua reliquiœ corpo-

mus ad sacelium inferius, in que s:;- ris sancii Maximini scrvanlur; cl in

cruin caput beatœ Aîagdalenœ bonora- illa foramen desuper versus latus inte-

lur, et apertis seris feneis fcneï.trœ, rius, quod facile aperilur, ac per iilud

intra quam caput sacrum in tiieca au- possunt extrahi reiiquiîe: quod no
rca habclur, facta ojnsdem Ihecce visi- conlingere possil, oniinavit sua reve-

talione, compciit quud crystailus qua rendi-sima paternitas, lalo foramen
obtegilur os capitis, erat a parle supe- ita claviculis occludi, ut nulio modo
riore (luanlusculum cffracta, et ordi- dcinceps apcriatur.

navit quod talis crjstalli fractura ^ Vi^itavit dehinc Ibecam sancti

sarcialur; et crystailus ipsa ita cum Siffredi, cl sancii Blasii, in ii.que com-
capsa aurca coinpaginitur, ut nullo periit quœdam, sui;eriore ex parte,

paclo vaieat apcrirj, ncc ad coniacluin foramina, per quœ cianium lioruni

sacri ossis veniri possi!. Ita tliam or- sanclorum contingilur; cl ordinavit

dinavit sua revcrend;s.sima palcrnilas quod talia foramina nusquamdeca-
quod foramen superius in cadem'l'cca lero apcriantur, sed claviculis obsc-

aurea, super orario seu verlicc capilis ranlur.

cxistens., per quod dictam est rosaria Item ordinavit circa Ibecam spatula?

cl icônes immitti, pro conlaclu immc- humcii sancti Laurenlii, quod vitruni

dialo sacri ossis, illud, inquam, fora- ex parte aulcriore posilum, etiam fir-

men omnino claudatur, nec doinceps miler, et per daviculoa claudatur,nus-

valeal aperiri, ne subsit occasio quid- quam operiendum...

piam ex tam sacro osse etcapite cor- Ac (andem tonstituit quod cmncs
radendi. D isiœ tliecœ sacrarum reli(iiiiaruni, qutn

Ibidcmque comperiil sua reveren- quomodocumque aperlaî sunt, ut reli-

dissima paternitas, vas aureumjixta quia; digitisaul mauibusailinsipopsîr.l,

quod sacrnlissima ampnla adi.randi omnino claudantur, nec de cœlero
sanguinis Domini nostri, collccU cum possint facile aperiri. rotissimum (he-

pulveie a bcalissimaMagdalena in cal- ca sacri brachii beatissimœMagdalcn;p,

vario, lempore passionis ejusdem D.N. qusbusdam in lingum foraminibus

Salvatoris, asservabatui : eratque inle- aperta, jussa est ila occludi, ut nequc
gra elcum integris sigillis regiis. conlaclu digilum possint sacra ossa

Item comperiit ibidem, intra quod- altingi.

(a) Espèce de brancard fait en forme d'é- scata par les (écrivains du moyen àge.C.'os-
clielle, sur lequel on portail les corps des s.ir. od it-rimm Scala, tom. VI, col. 178.
saints, et ciuon trouve appelé du nom île

Monuments iniîdits. II. 47
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Ita ordiiianuis el mandjimus. A V. Y{i.yQir.T, tic. Qfncrciliscong S.Ln-

NicoLAV's RoDULFifs geiieralis ordi- doiici.

ni.( Piredicalorum, manu propria.

8" Arrêt du parlement d'Âix, qui enjoint aux consuls de Scinl-Maa^iwin d'uUrr
personnellement à l'e'glisc avec l'S clefs dont ils sont dc'posi aires, toutes les

fuis qu'il est nécessaire d'ouvrir les armoires où Us saintes reliques sont ren-
fermée».

163G.

[Eslraii des registres du P^irleracnl. Arcliivcs

La cour, pourvoyant sur la réquisi-

tion laite par le procureur général du

roj.a enjoint et enjoint aux consuls de

la ville de S;iint-Maxiuiin de se tenir

saisis de l'une des clefs des perles

,

caisse et arnioires où sont les saintes

relicjues dans l'église de ladite ville, et

lorsqu'il faudra les exhiber et faire

voir, d'y aller eux-mêmes; leur a fait et

fait inhibitions et dcffeiises d'envoyer

du couvent de Su'uit-ilaximin, armoire 1, sic. 12.]

B ladite clef par quelques f.crsonnes que

ce soit, à peine de mille livres d'a-

mende en leur propre, sans le pouvoir

rejelter sur le corps de la communauté
et autre arbilraiic.

Publié à la barre du Parlement do

Provence, séant à Aix, le vingtième fé-

vrier mil six cens trente-six.

Collationné, Imbert.

PARAGRAPHE QUATRIÈME.

VERIFICATION DU fiULI 51E lANGr.RF ET DE PLUSIEURS ACTES AUTOGRAPIUîS

CO.NCERNA-NT LES RELIQUES DE SALNTE MADELEINE. CENSURE DU LIVRE D£

305

!• Déclarations ihs médecins envoijés à Sainl-Maximin par le prince Louis de

Valois, pour constater l'état du Nou mktangerb.

ICW.

lArclim» (tu souunt dt Sa.nt-^aximin, apoiolre 1, sâc li.]

c^j Un. 2r<^ Ûjl* d^'TP ^"^^ ^"ie^7\JL

Nons, (loclenrs en médecine, des vil- Maxemin, souhsigné', attestons .1 fous

le» et cités d'Ais, Marseille et Sain".- qu'il npparliendra
,
quo par le corn-
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tnîuidpmriU tir tu-s haut et tièi puis- A CnnisT, Fils de Dieu, noslrff Redenir-

Knnl pritif e, Moiiseiçiiour Louis de Vu- leur, Dieu cl lioiiimc, aprt^s la soinlr

lois, comte d'Alas, coloiul général do Hc^uiroclion on la repoussant, toucha (l«

la cavalerie légère de France , gouver- sa sacrée main, lui disant Noli me tan-

neur et lieutenant général pour le rcj^ ijere, une colcur rougciistre ; cl l'os en

en celle province; poussé d'un saint niesniC estai que nous trouvons lis o?

lèlc au culte divin et à l'eclaircissc- de ccuv qu'en Irepine; qu'est causa

nient de qielqucs amcs doubleuscs
,

que nous disons nue ccslo petite cli lir,

presque de toutes choses, avoir veu et niiraculeusetiient coi'.servéc jusqu'h

visité, en sa présence, le très vénéra- présent, a eu le pouvoir de conserver

Mu clicl delà sainic Marie .Ma^diileinc, l'os en son csUe naturel; elpouris:re

dans la cli.ipelle soubstciiaine, en le- la véiilé telle nous somuies soiib-

glise de ccsle ville Sainl-Maxcniin ; et signés.

avoir trouve sur l'os coronal, partie Fait à ?aint-Ma\cmin , ce (Krni'r

gauche , et d'où puis peu de temps " jour d'aoust, ft stu saint Lazare, Ircre

manque une petite pièce de chère, de la dicte sainic Magdaloinc, de l'an

prosche du nez ,
que puis mille sis. mi le six cens quarante,

cens ans s'est miraculeusement con- Salvator.

servée sur ledit os, que nous croyons Maioli, doc-i-ciir médecin.

cstre véritablement la ch lir que Jrsus- P. Cdtf.ion, D. M. ng,j. d'Aix.

30G

2" lieconnaissancc de div rs actes anlngr-nplie^ coitccrnanl les rcllquc$ de saintt

Madeleine, faite par le prince Louis de Valoiê.

IG'.O.

(t) Magrlak- [Nous donnon? cel mtc lel qu'il esl rapporli' par le p*rc Guesnay (I), en y joigiiaiil li;5

lia MussiliÉflsis varia.nos qac pié^unle ime ro[)ie coinnvéc nus ùmicniics aicliîves (Ju couvent do

advena, p;iK. S.iiiit-Maxi'iiiu, eu plulôl uu projet, d'acte amiuel on lll diverses incxliiicatious. Me-
106. moire de vis.les, armoire i, sac 12. J

Anne a Nativitale Domini mtcxl, C reliijuiaram in ro conicnlarum cuslo-

(I) Pechni die 20 niensis augusli (2), regnnnlo dia [lum autem (7)] coram prajnoiiii- (:) D.
KM'a

""•"s'ij,[||,j^jjjj.,jggl,j,Qprii,cipc LmloviioXIII, nalo illu^îrissimo principe aicrtuii

FranciiB ac Navarrœ rege ac Provin- fuit scriniulum in eoilem saccllo, juxia

(.3) rrrrsen- ciœ comité : Noverint univers! (3), reliquias asscrralum : in quo (juidim
loseiiuiun.

(jj,qj versante in hac urbe (Uvo Maxi- siriniolo inventa est pixidula (8) ex (S)rivid'.'i.

inino nuncupala illustrissimoac polen- cristallo [cnm inclusis tribus ex pcrg i- ["j."'
''"""'^'

tissimo principe Ludovico Vales:o, mcnto schedulis, in qnarum una lecla

Alensi comité, levioris equit itus pcr sunt distincte hœc vcrba : Biçuiescil

(4)Gj1io- Gallias magistro, et (1) Provinciae. hic corpus Marix Magdalenœ. Altcra

Posiquara die prasdicta audilam fuit vero tota quidcm legi pnpter charac-

ab co sacrum in saccllo sublerraneo teres (fl)J veluslalo deletos non potuit,

ecclesis sanct© Marias Magdalenœ , collata tamen cum scripio pridcm exn-

convocati fuerunt R. P. Ptlrus de rato in vetusto cddice qni in archivig

Licques, pr or conTenlus FF. Prœdica- ^ asservalur hujusce lenoris deprehensa

tiiruin dicia> urbis, una cum ali.iuot csl: Anno SavUalis Daminirœ 100, die (^"•p^foilo-

religiosis cjusdcm , netnon dominus IQ [9) mensi" dC' enions in pocle seer&-

PitrusBaux rt Jacobus Mure, ccnsulcs tt.<.<ima, régnante Odoino (10;, etc. Ter- (lo) o-'nvim

nv rooralœ urbis, quibus pro parle de- lia (11; veio ectu facilinr, nisi quod su- (ii) pn-^io-

(!}i Mémo- mandata est clavium (.5) sacelli, cl (6) pernc, addexteram obliterala nonnihil
""•

rali.

nilii

''"*"
(n) Circa ciijiis basim legiintiir lirec verlia : ex por'.inne i") nrboris, alten ex perganicno ;

('•)Alii.,ea"

Hic requiescH coriMs beatœ Mariœ Magdalenœ; et prior quideai tola legi propier cliaracle- ^'oû.

(') Alil in-i'>i"5 vert) prseier fnislula subeea rcperue (') fiS, rtf.

ïcniifi. ' sunt Aux scheditlic, qnarum una dicta est esse
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apparuil, lenoris fuit hujusmoJi : i47i(!0 A urbis nolarios, qui voli.s illorum aa-

ruentes, prœsens inslrunicntum con-Incarnaliunis 1283, die décima decem-

bris, capul beatce et gloriosœ Marjdulenœ

<1) Supra, fuit (issumptum et transUtlim, clc. {i).

j«j{ 905B. £^ qjjj^ tempus rerum eilax polest

denique characleres earum schcdula

fecimus, signoque nostro solilo, una

cura prœnominato illusirissimo prin-

cipe subscripsimus, postquam coram

illo, cl lolo comilalu, collalum el pu-

(î) HsBC de-

gi.leranmr
apuil Gues-

IIXUID.

rum iniperceplos reddere : [ideo neme- bliratum fuit in superiori aula, sive

moria rerum anliquarum pereal (2).i bibliotheca memorati canventus. Ipse-

scd quantum ficri poterit propagetur que princeps illustrissimus sigillum

petierunt memorati prior et religiosi ei suum apponi, subscriptum.

una parte, diclique consulcs ex alia, Louis de Valois.

prœdiclas 1res sche iulas de novo scribi, Mauescot, secretarius.

et in aulbenticam formam redigi, iùqiie VtiLLEUMiER, — Arbadd, — Fau-

per nos regios publicosque cjusdeai cuete, nolani.
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3° Censure du liire du Launoy, faite par rtaiiiersité d'Aix.

1641.

lArchivis ducouiint de Saint-Mo.xMn, armoire 1, s.ac 12, n° 2j.]

Oblato nobis a scindicis fàcaUUis h dts ad tumulum: nunquid non pauciCas

rosira; quodam libelio, oui tilulus est:

Disquisitio disquisitionis de Magdalena

Massiliensi advena , aulliore Jeanne de

Launoy, Constantiensi, Iheologo l'ari-

siensi, cdilo Parisiis anno 16't3, sup-

dierum meorum fnielur brevi? In quo-

rum prœmissorum fidcm et lestimo-

nium, bas prsesenles litleras manu
noslra signavimus. Aquis Sestiis, iii

au'a rcgia dictœ ut;ivorsilatis Aquensis,

presso lypograplii nomine ; el audila tertio marlii, anno Domini millesiino

relalionc illorum ex noslris, ad quos

islum libclium videndi, legendi el exa-

minandi provincia demandala eral :

Nos infra scripli sacrœ Ihcologia^ docto-

rcs aima; uuiversilalis Aqucasis, in

sexccnlcsimo quadragesimo quarto,
,

F. Piiilibertus Fezayus, Carmelita

dccanus et professor regius Uuolo-

giœ.

P. AïuiAVD, Canon. Forojirl. profes-

aula regia ejusdem universiiatis ad hoc sor regius.

specialilcr congrogati, fidem facimus cl p. Jacobus Chieussa Augustinianus.

alleslamur, lumdem libellum vidissc, F. CtAunius Coûtes, ordinis Praedi-

legisse el examinasse , in eoque multa cator.

reporiisse, contra nostrarura hisloria; Honor. Bouche
,
pra;po«ilus Sincli

ellraditionum vcrilalem,falsa, temcra- Jacobi. Ponci, bencf. Saucti Salvaloris,-

ria, piilalem chrislianam in his par- et quondam parrochus.

libus oppugnanti;i, communi univer-

salis Lcclcsia; scnsui cl iraiiilioni rc-

pugnanlia, summorum fontificum, cl

regum noslrorcm ac comilum Provin-

ciœ te^tim:,ll!a, cullum el pictalem illu-

dcnlia, et in derisum adducentia ; ncc-

non c'iam mulla seditiosa, paccm el

Iranquillitatem lolius Ecclesiie ,
pne-

Ricous, Curolus in ccclesia parro-

ciiiali Sancta; Magdalenœ.

L. Claudil's Fezayus, Carmelita.

J. P.. MicriAEiis, Canonicus Sanct

Salvaioris Aquensis.

Lautheuius.

Iirtrairt et collalionné a son origithil

retenu riire le (jrejfe civil de la cour de

serlim Gallicanie, desiruenlia; ila ^ii d parlement de Prorence, après l'arrest du

nicrito autboii suo diccrc possit, sicul dix-seplii-me mura mil six cens qua~

Job, lihcr islc : Quarc de vulva cduxi- rantc-qiintre.

sti mtfQui nlincun consumptus essrm, LSTIENNE-
ne octtlu-! me ridcret : de utero iransia-
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4* Airél du parlement de Piovciice, qui condamne l'écrit de Lannoy.

[Ocfeiise de la fui de Provence, pag. M.]

•Sur ce que le procureur général du A impie et scandaleux : Ordonne qu'il

roy a représenté, que la censure du sera supprimé : Fait inhibitions et def-

livre, intitulé : Disquisitio disquisitio- fenses à tous imprimeurs, marchands

nis de Magdalena Massiliensi adtena, libraires, colporteurs et autres de quel-

faite par la faculté de théolo;;ie cl uni- que état et condition qu'ils soient, res-

versiîé de cette ville d'Aix, en suite de prclivèment', de l'imprimer, vendre,

l'arresl de la cour, luy ajant été remise, Oîenir, ni divulguer, à peine de mille

il a remarqué qu'elle étoil fondée sur livres, dès à présenldéclarée, applicable

ce que les opinions soutenues audit moitié à l'hôpital Saint-Jacques df celto

livre panclioienl à riiérésic, ébranloieiit ville, et l'autre moitié à la réparation

les anciennes traditions de l'Église, de la Sainte-Baume; confiscation des-

ihoquoicnl la croyance commune des dits livres et autre arbitraire. Enjoint

fidclles et dcrogeoicnt à la vénération à ceux qui sont saisis desdils livres,

qui est deue à sainic Magdelaine; eJ, de les remettre incontinent et sans dé-

qu'outre les raisons exprimées en ladite lay ; et a permis et permet audit procu-

censure, la nouvelle opinion que l'on reur général du roy , de faire la visite

veut introduire renverse tout ce qui est des boutiques des imprimeurs, et faira

contenu aux Bréviaires des églises de saisir jiar In premier huissier requis,

celte province, et diminue par ainsi la tous les exemplaires qu'il y trouvera,

foy que l'on doit adjouter àce qui est dit Ordonne en outre que la feste sainte

en l'office divin; que d'ailleurs ledit Magdelaine sera observée comme elle

livre contient une fausse doctrine con- l'a toujours été. Fait inhibitions et def-

traire à la vérité d'une tradition iramé- fenses à toutes personnes de travailler

moriale, confirmée par la fondation de ledit jour, dans la ville, sur peine do

tanld'églises.par l'imposition des noms punition exemplaire. Et sera le pré-

de tant de villes de ce pais. Et partant sent arrest délivré audit procureur gé-

ce traité étant impie et scandaleux, et néraldu roy, pour le faire publier en

conduisant insensiblement, et par di- G cette ville d'Aix, et autres villes et lieux

vers degrés, au mépris des Iradiiions que b( soin sera, afin que personne n'en

approuvées cl receues de l Eglise, et prétonde cause d'ignorance. Publié à la

de là à l'hérésie ; requiert au moyen de barre du Parlement de Provence, séant

ce, ledit traité cstre condamné, et sup- à Aix, le 17 mars 16i4.

primé. Vcu ladite censure en datte du Collation est faite.

3 mars présent mois; et tout considéré:
gig,,^^ Estienne.

la Cour a déclaré et déclare ledit traité

PARAGBAIHE CINQUIÈME.

LE GENERAL DES FRERES PRECHEURS ENVOIE DE ROME UNE URNE DE PORPHYRE,
POUR Y TRANSFERER LE CORPS DE SAINTE MADELEINE. LOUIS XIII PERMET DE
FAIRE CETTE TUANSLATION, QUI NEANMOINS EST DIFFEREE JUSQU'A LARRlVEi:

DE LOUIS XIV A SAIIST-MAXIMIN.

1* Le géne'ral des Frères Pr<'cliciirs donne avis au prieur de Saint - Mrximin de

l'envoi de l'urne de porphyre,

1C35.

[Archives du commit de SmiU-Mnximin ]

Uev. A. P. Prior. Quani primum ^es-I'lal Massiliani frahem Pcfrum Colle-

tra paternitus hanc recepcril. transiîiil- boat,ul indc ad \ os, omni tneliori mrdo,
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iirca.'n saiicl» Mariie Magdalt-nœ, quam A nia (luamprimu:!! espedir.-; ut ti (ieri

ati Patrem pri.jreiiiMassiiioneni Irans- po.isil, in festo sanctœ immédiate se-
iiiilio

,
adducat. txisdmo quoi duo quenli sacrum ilud corpus dccentius le-

niuli ad vcstiam ecc'esi;im cam ferre nerari qnat.
possrnl. elcuni mM.ori delrimenlo. Alite Valele. Hom;i>, 18 januarii 1633.
du», capscc, in quibus conditu.n métal- p^o „k. jiim scripsisse san.lissiinum
lum ad onialum, equo lacile vciii pus- domiuum noslrum Uil.a.ium oclavum,
iunl; (ia!ismil'.e.i,q.,ead priorem pra> i„ f,sto rjusdcm sancla;, povl colehra-
r.lum 1res diiplas l.ispa.iic.is, quas sol- ,a,„ .njssam so einnc.n , sr bmedixi.so
verc ipse dcbt nau:co qui eam tuli ; j,j,„ urnam , spciindum formain quffl
qu.is li.c solvissemus. si ille voluisset. |,abclur la ponLGcaii romano.
Inclusas epistolas proloprœsidi , et do- ^^ca lignca in qua modo recondilur

(11 rc.yiu. miiw de l'erè. (1) Iransmiile.is, et de j^ jure ad nie pcrlinel ; peto laM.en
eorum consiiio statueris n.odum, cl re- .pe^aii gralia iilam inihi concedalis,
liqua necessaria, ad intromiltendum B ^^^^ j,,,^,^ ,.plj^,^ia5 ^^nservabo.
anain ferieam, in qua sunt sacrj; re-

. . , . NlCOLAUS UoDULFJUS,
liquise m haiic : de quo cliain monero
polciilis P. vicaiium geucj-a'em, el om- Hlagist. ordin.

3

2* Let:rs du frère Dominique de Marinis, dcjiuis archevêque d'Àvignor, qui déclare

aïoir envoyé l'urne de porphyre, accc ses divers ornements de bronze doré.

A Rome, ce 28 janvier lG3o.

Nocs 1''. Dominique Map.im, religiçus

dp l'ordre des Frères Préclipurs, avons C
chargea Uo:no, à lUpe grande, sur la

hnri'iuc du palron Jacques Calmez de

Fonlignan , la dite barque nommée
Saint - Jacques Bonnevenlure , trois

châsses
, l'une desquelles enferme une

«liasse de porfire avec ses chaines de

métal dorf, faite en cestc ville, pour y
colloquer le corps de la glorieme sainte

Marie Mogdelene; l'aulre enferme une

sfalr.e o figure, aussi de mélal doré, de

la dite sainte; la troisième enferme deux

cliiciis faicts pour support de la dite

cbàsse avec un litre, où y est escril lu

nom du T. S. Père le Pa[ e, qui a béni

tout cela. Les dites choses sont toutes

de méliil doré. Eu foy de quoi, nous

avons signé la présente , dans Rome
ce 28 janvier 1G35.

F. Dominique Mahisi.
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3* Le général des Frères Prêcheurs fait exécuter à Rome un groupe de marbre ,

de'<iiné pour orner le sanctuaire de l'ég'.ise de Saint-Maximin , et qui doit re-

présenter sainte Madclein; élevée dans les airs pur les anges. — Projet de déco-

rations pour le sanctuaire de la même église.

1635.

\.irc'.ket du courcni de Smiit-Maxiniin.']

RcTcrcnde A. P. Prior, inira paucos D cxeniplar liinc Iransniillcndum. Colli-

mcnses , absolulum liabebiinus opus {,' le intérim pecnniam ad ornanientum,

inarmoreum, dostinaliim ex prim;rva qudd volo ctiam marmoreum ; iiec in c<>

m. a intentiohc, pro U'dir.ula saiicli Pi- iusumelis plurcs pccunias quam in li-

linonis (ut dicilis); sed re melius con- pno. Débet enim c<se simples et soii-

siderala, decrcvi illud collocarc in ipso dum, et polius exrellere arlificio el fi-

flllarc majori vcslrce ectlesia', iinn)e- gura, quam mullitudiiie lapidum. Mit-

diatc supra lra:>s;'uissa.n arrain, j'ixla (tnius iiilrgru.ii cxeirp'nr a nielioribus
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arlilicibus excogitalum
;
quod ulopi-A

nor non Iransn'ndct summatn octu

niillia libraruin gallicaniin. Hogale in-

leriin sanclissimain nostram patroiiam,

et omnia biMie incœpla perQcienliir.

un
Valele.

Koiiiîe, prima jiini.i 1033.

F. Nic:iLAis lioDui.nc?,

Rlaijut. ordin.

312
i' Louis X!1I permet d'ouvrir ta chd-ie qui renfermait h corpi de saihit Vafg-

leine , et de le traiisfdier dans l'unis de porphyre envayi/e pur h général d«t

Dominicains.
lG3o

[f.eupci rMilograpliL'à. .4ri:.'.(:c's (/« e.inviif de SniiU-Muxim':!!.]

I.ouis, par la grâce de Dieu, loy do B un si sainl cpuvre, nous avon» penni»

Fraïuc et do Navarre, conile de i'ro- el pcnneltons p::r ces pr6<c':ites, >igii{c*

venco, Forcalquier, cl (erres adjaccn- de iioslre main, audit prieur rcil:g:eux

tes, à iioa nniez cl fjaux conseil! r', les dîid.l ?aint-Maxiniiii et de la Sainîe-

gens tenant iioslrc cour do iiaiieuient lîiîuine, de nu lire cl liansTérrr, iesdilci

dti Provcnca, s dul : Nos clter> cl Iden leiitjucs de ia sainle Madeiaine, de la-

ainez oraUiirs, les prieur et reUigieux dite cliâssc de plomb en ladi c tiiâsse

Jacobins réforiiics, du coiivcul royal de de
|
orfire. aj rès ics[i:ièrcs, proces-

Saiiil-Maxiniin et delà Fainle-Iîauuie siens, autres bonnes o uvres, el céié

audit pays, m.us ont fait rcmonstrcr nionies en tel ras requises, nécessaires,

que noslre très clior et bien aîné ora- et accotisluiuées, gardées et observées,

leur !e général del'ord;e des Fièrcs sans que les dites reliques puissent éire

Prêcheurs dits Jacobins, ctinl de pré- en façon qu(Iconi;ue des[Ja<ées dudjl

.-eat à lloir.o, i!:eu de sa dcvoiion ac- lieu de la Sainte-Iiaunie. Sivousm.in-
«•oiistunice a l'honneur et gloire de dons que ces présentes voi s fa.v'iiez

Dieu, cl en mémoire de la sainte Mag- lire el enrcyislrcr, cl du contenu <n
delainc, aurait f.ict faire en llalic «;!« icelles jouir lesdils prieur, et reliL,ieux

c'uhse d-- porf,re très-belle et riilte:)ient de Saint -Masiuiin et de la Sainte-

élc.bourée, pour xj faire mettre et rcpiiscr lîaume
; pleineiiient et paisiblemenl

,

lis rcUijues de ladite sainte illu'jdeluine, l'.iisant cesser tous Iroubies et enipes-

(jui ne sont à présent q-.i'e.i tme châsse de cliemcnl au contraire ; car tel csl noslru

ploinli, oa cuii-re, enclose cji une autre pini^ir.

e/i(îjse rfe 6oi'5; iU d'autant que ce chan- Donné à Fontainebleau, le \' jour

gemeiit ne se peisl el doit faire qu'en du mois de juillet, l'an de grâce mil
vertu de nos iellres patientes; et nous tix eens trei.te cinq,

ayant Irès-huniblemenl supplé de les Lolk
leur octroyé D

, . , , ., , Par le roy, comte deProiencc.
A CCS cause-;, désirant contriLaer a
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PARAGRAPHE PREMIER.
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LOUIS XIV ETANT ALLE EN PELERINAGE A SAINT-KAXIMIN ET A LA SAINTE-BAUME,
EN I6G0, FAIT OUVRIR LA CHASSE QUI RENFERMAIT LE CORPS DE SAINTE MA-
DELEINE, ET TRANSFERER CES SAINTES RELIQUES DANS L URNE DE PORPHYRE
ENVOYEE EN itiôo PAR LE GENERAL DES DOMINICAINS.

313
1" AcUs autographes trouvés dans l'cncienne châsse, et transcrits par des notaires,

sous les yeux du roi.

[Pièce aulograplie, couiervée au séminaire du Saiut-Suli.ice, à Paris.]

Copia liUcrarum inventarum in cap- A Anno quidem Domini 1281, Dominica

sia anliqua ccclesiœ Sancii Maximini, post Ascmsionem, etc. pag. 803 BC.

Nos Grimcricus , Aiiuenns archiep^-lenipore translaliunis reliquiarum bea-

lœ Marias Magdalenœ, in uinam por-

phyrclicam, fada; pcr dominum Avc-

n oiiensem archiepiscopuni aullionlice,

cl in piœscnlia clirislianisslini Franco-

rum régis Ludovici XIV, seroni.'Simaî

iiialris Annœ Ausiriaca; , et domini

Philippi Borbonii , unici fratris, lolius-

qiie curiic el Fralrum dicii convenlus

ordinis Prœiiicalorum , die februarii

ItiOO.

Anno Domini m. ce. i.xsix., sv culen

scopus, etc. pag. 803 A.

Anno Domini I3i7, régnante domino

nostro rcfje Ludovico, fiiio domini prin^

cipisde Turenlo, etc. pag. 957 A.

Anno Domini li'tS, et die 29 mensis

aprilis, de mandata sercnissimi princi-

pis, etc. pag. 1207 B.

Extrait sur les originaux, d'aultro

main, exhibés el retirés par révérend

Père frère Vincent Reboul, religieux

diidit couvent, cl collntionné par moi

(/av januarii, magnificus tir dominus B Jean Antoine Gasquel, noiaire royal,

Jiarolus, etc. pag. 801 A. héréditaire, audit Saint-Maximin, sou-

Anno Ni:tiviiai:s Dominicœ srplin' signé, avec ledit révérend Père Reboul,

<jeni,esimo decimo ,
\\° mensis deccm- où uic rapporte.

iHis, elc. pag. 781 B. p Vincent Reboil.
Anno vero Domini 1280, m" nonas ,, . .

„,,, ,,
(jasquet, notaire.

<> an, elc. pag. SOI B.

2° Récit Je la réception fidtc par les religieux de Saint-Maximin à Louis XIV

et à la reine Anne d'Auiriche, et de ta translation des reliques de sainte Made-

leine dans l'urne de porphyre, composé le 9 février ICGO par le prieur Thomas

Maiuli, pour cire conservée dans les archives de ce courent.

[.il cltives du couvent de SuiiU-Maxiinin.]

Nous Tnojns Maiolv, professeur en G duc d'Anjou, el de quantité des princi-

s.iincle lliéolDgie, cl prieur du ci)u\eiit paux seigneurs et dames de sa cour;

rayai do Saiiictc-Marie M^i^dalcine de élanl arrivé dans ladite ville de Sainct-

la ville de Sainct-Maximin, de Tordre Maximin sur les six heures du soir, il

ries Frères Prêc heurs , el autres ofii- fut par nous receu el harangué à la

tiers dudil couvent, sçavoir faisons à porle de noslre église, aicompagné de

tous ceux .qui ces présentes verront : soixante religieux dudil couvenl , re-

Comme le quatricsme jour de février de vestus des plus beaux habits de bro-

l'année courante lOGO, le très puissai-.l dcric , de brocard el drap d'or qui

el 1res chrélien roy de France el de foiciil dans noslre sacristie, cl ensuite

Navarre, Louis Xllll , heureusement accompagné jusques au niaislrc-autel

régnant, accompagné de la sérénissime de ladite église, e>clairée de plus de

royne de France, Anne d'Autrichi! , sa cinq cens llambeaux ou lumières,

1res honorée dame cl mère, et de son ihaulans b Je Delm alUrnativemcnt,

tiès cher et très anié frère unique , le av c l'orgue, où, apiè? avoir aJoté le
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liés s.'iincl Satreincnt, ou lui fil voir A pri'soncc (le leurs Majestés cl de toute

une châsse de bois qui es loi l au niilan cttitc lionnorable compagnie. l.'o;i

d'uno pyramide dudil m;iislr(-aiiti 1, où trouva dans iceileun autre petit coffre

rrposoil le reste des osseRiens de de cuivre qui eiifcrmoil six parcliomins

cette incomparable pcniletite, la gio- foil vieux, qui faisuienl menlion de

rieu-ip saiucto .\îarie Mngdalcino, l:ors diverses traiislalions , et de l'invenlion

du chef et des bras; cl parce qu'ils dcsdiles sainc'.es reliques, signées par

n'csloieiU pas avec la niai;iiirieeiice le sérénissime prince Charles, fils do

(jue requéroienl dos! sainctes cl si prc- {.iiarles I", roy do Sicile et de Jérusa-

< icuses reliques , il feul .-.rrcsté par iem et comte de Provenre, par l'archc-

leiirs dites Jlajeslés que le cndemain, vcsque d'Aix , .nppellé Grirr.criug, et

cii!qiiiesnic dudit mois, au rc.'our de !a par les évosques d'Apt, de t^istcron, de

Sainclc-Baume, on ferot la tr.insiatiim Fréjii«, de Carpenlras et de V'ence; et

desdites sainctcs reliques dans une très parles abbés de CInni, deSnincl-Gillcs,

belle et très ricl.e urne deporpbjre ' et huit autres de l'ordre de Sainrt-Be-

quc monseigneur l'ilhiitrissime ar- noîi ; desquels parchemins quelques-

chovcstiue d'Avignon, F. Dominique de tins ayant été Icus en présence de leurs

Marinis, rclif);ieiix dudit ordre des di!es Mnjcstés, on tira dudii coffre lés

Fi ères Prêcheurs, a voit donnée pour c? osscmens de ladite saincte, qui estoient

S'.ijet depuis quelques années audit envelopéi d'uno tavaillole de soye et

couvent; et ensuite leurs Majestés d'un beau linge ou suaire que la rcyne

descend reiit dans la chapelle souster- fil remeslre entre 1; s mains de son

raine de ladite église, où elles visitèrent confesseur, avec ledit coffre pour les lui

le sacré chef de celte illustre pénitente, conserver, dans lequel lesilits ossemen»

qui est relevé dans une châsse toute avoient esté enfermés environ trois

d'or, gresiéc de pierreries, avec de cens huilanle ans. Et ayant déplie Ic-

grands scnlimens de piété et de dé- dit suaire, ledit sieur arehevcsqne tira

volion.etle rosle des reliques de beau- q Icus les ossemcns qui estoient dedans

coup d'autres saincls qui y sont on l'un après l'autre, cl les faisant voir h

grande vénération; après quoi, cilts leurs Maje-tés et à toute Tassemljléc,

>c relirèreiil dans des aparlemens qui ils estoient reconnus par le sieur An-
leur avoient estes préparés dans ledit loine ^''allot, premier médecin du roy,

couvent. là présent. Et avant les renfermer

Le lendemain , cinqnicsme dudit <lans un autre coffre garni exprès de

mois, leurs Majesiés, après avoir cuy brocard d'or dedans et dehors : nous

h saincle messe, montèrent à 11 priasmes leurs Majesics de prendre

Saincte-Baume po'.r y visiter le sacré drsi'ils osscmens ce qu'elles voudroicnt

lieu que ladite sainete a a; rousé autre- jiour coulent. r leur dévoli-.n. A ce

fois de ses larmes, cl sanctifié p-r sa mérite temps le lit sii'ur cirehevesque

demeure de trente-trois ans, où ayant présenta à la rev ne un os des ve:lè-

fail leurs dévotions avec beaucoup (!e bres qu'elle reccul avec grand respect

satisfaelion, elles retourne renl sur les ^ et dévotion, et dit qu'il y en auroil as-

sx heures du soir dans ladite égiisede sez pour toute. la maison royallc, cl

Haincl-.Maxiiiiiu , où elles trouvèrent .iprès avoir enveloppé d'un lafelas do

ledit si ur archevesqiic revestu do ses couleur de feu, elle le remit cnire les

babils pontificaux
,
prêt à faire la ce- mains de son confesseur pour luy esire

lémonie de ladite tianslalion , aceom- lidèlemenl gardé. Tous les autres cs-

pr.giié di; nous et de nos religieux. I.iut couverts d'un beau linge furent

l.eors Majesiés s'elant rangées à l'en- envelopés dans une b. Ile esi harpe

lour d'un aulcl dressé exprès au mar- bb'ue, el renfermés dans le siisdil cof-

< bepied de l'autel , la susililc châsse de Ire, qui l'eut à l'instant fermé el la clef

bois, où estoient les ossements de la- baillée au roy, (jui cacheta de sa pro-

diie saincle feiil descendue par quatre pic main ledil colTic en dix ciiilriMis

r<'Iigicux sur leilil aul' I, el o:n erle en dilTéienîs sur !a 'irr d Fspaj.ne. l.'I
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la céiéîuop.ie faite, ledit coffre ainsi A phyre
,

qui doit d( meurer dans une

formé feul porté le lendemain en pro- l»el!e chapelle qu'on a dnsiée au mais-

cession parloule l'église romplic d'une tre-autcl pour cet effet,

iiifinilé de peuples ,
qui versoil des En loy de quoy noas avons signé le

larmis de joie de voir en nos jours re- iréscnl acte et scellé du g^rand sceau

nouvi'lier une si saincle et si auguste de nosire couvent,

dcvolion, rii piéscme d'un roy ri d'une Fait à Sainct-Masiniin , le neuf-

royne si pieux et dévols ; et feut en- ^iesme du mois de février mil si\ cens

suite rcuiise dans ladite urne de por- soixante.

314

8' Lettres patentes de L'uis XIV , où ce prince, pour rendre à la poHéiité un té-

moignage public de .^a religion envers sainte Madeleine, atteste qu'au retour de

4on pèlerinage à la Suinte-Baume, il a a.<sis!é aiec la reine Anne d'Aulriihe et

te duc d'Avjou, son frère, à la translaiion du corps de cette célèbre péniicnle,

dans l'urne de porphyre dont on a par'c.

IG'JO.

[l.'milosr.iiilio fie ces Icllros, rprifcrmi en IliCOdaiisla i-IiA^se à<i \ orplivro, fui d'-truit
par les S|ioli;ileors de réglise do Sainl-Mniimiti. . n commeiiceinem de h révoliiijon
fi an, aise, ^ous reprodMisiiiis ie-i la cnpie de res lellres (|iu! les relisiieiu rnnsci vaii iit

d.iiis leurs auliives. Elle a élé pulliée a la Mille du reiin'il des Bulle, déjà cilé l'iit;.

i;.^ el sciiv., diTis la /)^(<«.se (te tu foi (te Vrofcih-c, par lioiiclie, 1" p.iruc, pig. 45 et
suiv., el dans ïlliiloire de frjieiue, par le ruùiiie, loin. Il, pag. lOôi, lOôIi.)

Locis ,
par la grâce de Dieu , roy de Jj de porphire, que le sieur Dominique l'e

France el de Navarre, comte do l'ro- Marin, archovesque d'Avignon, y a

vence.Forc.iIquici- cl lerris adjacentes, donnée à celle inicnlion : Nous auons

à tous ceux qui ces présentes lettres creu , après avuir esté présent à ccHe
verront; salut : translaiion, en d, voir le témoignage au
Nons ne sçaurions donner de plus jublic, tenant à grande gloire de ren-

évidenles preuves de la créance que die, comme nous faisons avec révé-

nous professons de la rcsurveclion de rence , cet honneur à la sépulture de

la chair et de la vie éternelle, qu'en té - cctio grande siinie , et nous confiant ,

moigtiant parcffert la vénéralion que qu'elle qui répandit en l'Iionneur de
nous avons pour les cendres et pour celle de nustre S;iuveur ses précieux

les reliques des SS. qui onl à devenir baumes avec telli; effusion d'amour et

p.ir leur réunion à leurs âmes bien- de charité, qu'il voulut que celle action

heureuses les membres d'vu corps, fût puiiliée par tout le monde, fera

dont nostre Sauveur est le chef. C'est '^ aussi que nos deuoirs il nos offrandes

pnurquoy estant informés par la tradi- luy seroal agréables. A ces causes, sca-

tion , et par divers titres et enseigne- noir faisons
,
que le quatrième jour de

tnens, que les os de celte incomparable ce mois, sur les six heures après mi ly,

pénitente sainte Marie Magddne
, qui estant descendus en la compagnie de la

receulaulrofois del.i bouchcde la véri- rt'yne nostre tiès-honnorée dame et

lé mcsme l'éloge de sa parfaite coniri- mère, a.'isisté de nostre très-cher et

lion cl l'asseurancc de la réniison de Irès-amé frèie unique le dur d'Anjou
,

ses péchez, et qui fut la première bon- el dea f
rincipaiis per^onnes de nostie

noréede ra|iparil'on el du signe de JE- cour, in l'église de ^aint-AJasimin
,

si;s ressuscité, ro/)f)ss»U. en allendanl sa dite de Ville Laie, receiis à la porte de
venue, en l'église de Sainl-Maximin ; nos chers et bien iiuiez le P. prieur et

sur ce qui a esté jugé à propos de Irans- D religieux de l'ordre des FF. Prêcheurs,
lérer d'vne châsse de bois qui esloit con iuUs vers le grand autel , où esioil

sur le principal autel
,

d.;ns une urne ledit sieur .jrci.'ovcsque d'A'igiion ;
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nprès les prières et actions de grâces A de Salernc, (ils aisné de Cliarlcs pre-

rendui's à Dieu, ils nous firent voir la-

diti-' urne d(! porphirc , cl toutes choses

prestes pour la céréuionie de ladite

Iranslaiion , laquelle ayant esté remise

au lendemain cinquième de ce mois

,

nous fusmes dès le malin en dévolion à

la Sainte- Saitmc, que l'on tient estre le

lieu où la sainte exilée de son pcis a

passe le reste de ses joM's en solitude et

en prières , d'où sur le soir du inesme

jour cinquième estant revenus en ladite

église de Saint-Maxiniin , on nous re-

ITCsenta ladite caisse de hois , fermée

de quatre serrures , tenue pnr deux

cliatnes de fer , laquelle fut ouverte en

la présence de la nj ne et de nostre

frère le duc d'Anjou, dudit sieur arclie-

uesquc , du prieur et religieux dudit

lieu , et plusi( urs personnes de nostre

quitte : F.l dans ladite caisse il en fut

trouve une de cuivre, garnie au dedans

de ilrap d'or , et en icelle un lini;e ca-

cheté de d( ux sceaux royaux, attaché à

an ruban blanc
, qui enfcrmoicnt les

osseiiients de la sainte , lesquels nous

viines et firmes voir et considérer de

mier, roy de Sicile et de lerusalena
,

comte de Provence, et par les arche-

vesques de Narbonne, d'Arles, d'Em-

brun et d'Aix , et les évesqucs de Ma-
galone, Agde et Glandèvcs , faisant

irienlion de deux billets enfermez dans

des boétcs de liège, dont l'un porlait

ces mots latins : Hic requicscit corpus

Mariœ Mngdulenœ : et l'autre ceux-ci :

Anno Nativitatis Dominicœ scplingen-

lesimo decimo, sexto inensis decembris
,

in iiocte sccretissima, régnante Clodo-

rcro piissimo, retjc Francorum, tempore

infestationis gentis Saracenorum, trans-

latuin fuit corpus hoc charissimœ et ve—

nirandœ beatœ Mariœ MagdaUnœ de

sepulclvo suo alabastrino in lioc m::r-

moreum , timoré dictœ gentis pcrfidœ,

et quia sccretius est hic, amoto cnrpore

Cedonii. El le lendemain m .lin, sixiè-

me de ce mois, la dite cai-se ayant esté

solemnellement portée par ledit sieur

archevcsque d'Avignon en procession,

où nous assistâmes, elle fut mise, et

cnsemb'c Icsdites lettres en parchemin,

dans ladite châsse rie porphire, qui fut

près
, par notre amé et féal conseiller q aussi-tost fermée, cl la sainte messe cé-

en nos conseils d'Iistat et priué , nies-

sire Antoine Valot, nostre premier mé-
decin , que nous avions appelle pour
lei examiner selon les règles de sa

profession, comme il fit, et aussi tost

ils furent mis en un autre linge par le-

dit sieurarcheuesqued'Auignon, assisté

du prieur de ladite église , et ce linge

onucloppé en une écharpe bleue, et re-

Miis en vue Clisse de plomb, garnie dedans

pl dehors d 'u n brocard d'or, cl celte caisse

l'erméeàdeuxsi rruros, donUious avons
voulu que les clefs fussent rompues

lébrée. C'est de quoy nous avons bien

voulu rendre témoignage de la vérité,

par ces patentes sigr.ét s de noslre main,

en l'honneur de Dieu, qui se pliilt estre

glorifié en sessainls ; Voulant que pour

cet effecl, après lecture faite dcsdiles

présentes, elles soient enferaiées avec

les autres anciennes mentionnées cy-

dessus, dans ladite châsse de porphire,

cl ensemble b- proccz verbal de In sus-

dite translation fait et signé par ledit

sieur archevesquc d'Avignon, et celuy

du P. Thomas ISIaioly, prieur surdil.

ou noslre présence. En suitle de quoy D signé de lui et de ses religieux. Car

ladite caisse ayant esté atlaihée avec

diux rubans bleus, nous y apposâmes
noslre cachet en dix endroits dilTé-

lents. Il se trouva de plus en ladite

caisse de cuivre des lellre> eu parclie-

n in îvec leurs sceaux pendants en cire

jaune', porl.ins divers lémoignagos et

at'cstations louchant lesdites saintes

reliques : et entr'aulres un acle do

l'année mil deux cens quatre-vingts,

donné audit lieu de Saiiit-.Ma\i:uin, au

mo.s de déccui' rc, par Charles, prince

tel est nostre plaisir; en témoin de

quoy nous avons à cesdites lettres fail

ai)poser le scel de noslre secret.

Donné à Sainl-!\!axiiiiin, le vingt-

deuxième jour de feurier, l'an degrâce

nul six cens soixante, et de noslre rcgnu

le dix septième :

LOUIS.

Et sur le repli, par le roy, comte de

Provence,
De LoMÈîtiE,

Et iCcHc du FCi! secret de Sa Majesté,
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4' Procès-verbal de M. Dominique de Marinix, archevêque d'Avignon, touchanC la
translation des reUques de sainle Madeleine dans la châsse de purphijre,

1G60.

IDéfeitse (le In foi de Provi'iicc, pa,r Honoré Doiiclio, pag. i\.— Histoire de l'rovence,
par le mênic, lom. II, pag. 1035, iOjI.]

Fraler Domimcus de Marinis, Dei el A ul pridie advcntus ad hanc sancLun

apostolicœ sedis gralia archiepiscopns basilicam, niincius hinc inde, inlerip-

Avenioncnsis , judcx , conservalor et sum clirislianissimuni et c;ilholicuni

proteclor aulhoritatc apostolica nalus Hispaniarun. regem, stabililœpacis per-

privilegiorum hujus sanclœ rcgalis vcncril, ac proinde ci fuit prima, et

ecciesiae et domus , et sanctissimi do- chrisliano orbi fœlicissima dies, quaj

mini noslri papœ assislens : universis liaiic pacem omnibus notam fccit. Non
praîscntes inspecturis , salutem, et nielius potuit subsequens dies iinpciidi,

erga apostolorum aposlolam obse- quam in graiiaruin actionem, aiUearam

quiura.

Bcncdixerat olim, el solemni ritu sa-

cravcrai, ipso die sanclissimoi Magda-

leiiaî dic.ito, recurrenle anno 1634,

Urbanus Vlîl, sancl;c incraoriœ, pretio-

sanclissimœ noslrje pairona;. Eapropler

rcx, regini , dux Andegavia; régis gcr-
manus unicus, lotaque curia, ram buic

sanclx perogrinalioni dicarunl. Tridie

igilur iionas februarii ex Aquis Sextiis,

sain porphyiclicain uinam, quam Gdc- liora circitor sexla vcspeilina, hue ap-

lis quidam, erga tanlani patronam de- pulcrunt, et a cœnobilis solcmniter ad

votus, curavcrat ficri in urbe lloiuana, valvas ecclcsia; cxcepli,post vcneratum

artifice Sylvie Culcc, qui a llomanorum Magdaienœ corpus, sacrasquc rcliquias

U'mpore deperdilam arlem, sive palien- sanctorum, qua; abunde in bac basilica

liam, durissimum bunc lapidem elabo- requicscunt, humili hospilio et legurio

randi suscitavcrat : accessit œreum et frairum rex et regina recipiuntur. Gra-

inauratum ornamentum rccunibenlis stino die in pérégrinations ad Sanclam

imaginis, seu figura; cjusdem sanctœ, Baimani pie consumplo, post reditum,

aliaque arle et induslria Alexandri Al- hora scpiiniascrolina, januis hujus La-

gardi, inter sculptorcs nostrae œtalis ce- silicœ undique cisusis, ipse rcx chri-

lebenimi , lolumquc opus lune ad sliaiiissimu?, rcgina, dux Andegaviœ,

hanc sacrain basilicana transmissuin, cœterique principes, aliis omnibus ex-

ad dccentius coUocandutn sacrumipsius r clusis, dévoie el silenter ccclesiam in-

Magdalenœ corpus, rcgis prœsenliam gressi sunl. Adcrainus ponliGcaiiler in-

diu desideravit. Vcncrabiles enim cœ- duli, anie mensam sublus gradus nia-

nobita; vêtus sepulchrum sine regia joris allai is prfpparatam; ubi roram

assislenlia apcrire nefas judicabaijl : at Majcslalibus, cœlerisque pr;cdictis,ipso

ubi vcuit plcnitudo tcmporis > niisit rege anr.ucnte, disrupta calcna ferrca.

Dcus ad hanc Gallo-Provinciam dilc-

clum fillum suutn Ludovicum XIV
,

Francorura et Navarrœorura regcui

noslrum chrislianissimum, una cum
AnnaAustriacaejus maire diiectissima,

allata est ex pyramide lignea, ubi a!li-

gabalur, capsa siniililer lignea, ad for-

mam parvfc ecclesia? conslructa, in qua

adhuc exlabant vesligia aliqua œrei or-

namenli, temporis injuri.i consumpli,

qnibus huniiiiter supplicavinius ut tan- qna super prœrictam mensam aperta,

diu a piis fidelibus cxoplalam sacro- apparuit aliaarcuia œrea, parum nilida

ram ossium Iran-lalioneni sua prssen- et maleclausa. Ha,'c continebat pannum

lia honorare dignarentur; qui sumnio D sericum auro contexlum, et intus lin-

gaudio perfusi, quod opus lantœ piela- teum in que immédiate sacra ossa erant

(is ipsis occurreret foelicissimis auspi- involula, modico numéro, aliqua lamen

ciis, iilud aggrcssi sunt. Conligit oniin ex insignioribuS; qua; oninino rovcrcn-
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ter explicuiinui ( humidiialis cnim aii- A iiiler populos uni acclainaliones , voces

quo modo jacluram passa eranl), ac et lacrjmas, in porplijielico sepulchro

proinde jioto linleo iiivolvir.us, iiovo- condilac sunt. Qiia cercinonia absoiula,

que simililcr paniio serico bciie undi- sacroque ante luniulum peraclo, ipso

que involulo communivinius. Adcrat rcge, regina et curia pr.Tsenlibus, sa-

disposila arcula pionibea , aurco panno crnlissima; paironœ auxilio implorato,

inlus, et e\tra veslila, quam de more nuU.i inlerposita mora, currum ascen-

pontlGcali beuediximus, ac subinde sa- deruiil, Tolonum versus : revolulisque

cras rciiquias in ea inclusiinus, arcula-

que duiilici sera clausa, ipsi régi claves

cuïtodiendas dedimus, qui stalim jussit

ut coram se , calerisquc prœsenlibus ,

fraiigerentur,prout faclum fuil.Etiiu:a

praefjla arcula munita erat régie sigiilo,

sesdcciin dicbus, die doininico xxii fn-

bruarii , idem rex chri^tlanisïti!nus, re-

gina, du^i Andcgavii'e, cœteraquB curia,

in rrdilu ad Aquas Sexlias, denuo sa-

crum Magdalenfc corpus vénérantes ,

pso rege jubenic, porphyrelica urna
judicalum fuit cppurtunura, ut simililcr ^ ;,pe[.,.T fuit, ut in ea patentes lillcra) rc-

iiovo regio sigiilo arca munirelur , cir- g;,^^ q,ije de hujusmodi Iranslatione le-

•cumcincia proinde sericeis ligaminibus s.imonium reddunl, una rum hisce no-

caîrulei coloris, ipseniel res cliristian's-

simus in liquenti ccra, vulgo Hispanicn,

rubei coloris , rcj^ium sigillam propriis

manibus decies iuipressit. Quibus om-
nibus incomparabili régis et reginœ de-

voiione, oniniumque assisfenlium œdi-

ficalione peraclis, reiiqua in craslinuin

publicc perGtienda reservata sunt,ct

inltrim sacra; hte reliquiœ in parvo sa-

ceilo sublirranco, ubi sacrum caput ;is-

s!ris recondilœ furrunt propc arculam

ubi sanclissima; reliquia* rccondiintur :

unnque reclusimiis liUer;iS testimonia-

les regias, et cpiscopalcs, quée in anti-

(piacapsa cumreliquiis reporta' fucrant,

quœ de aliis Iranslalionibiis mcntionem

faciunt, catenisque fcrreis êsre inauralo

coopeili'.diipliciquc sora munilis, urna

fuit bene clausa , et bina; (laves quas

régi obtulimus, ipso jubente, illico fra»

seryatur, peinoctarunt. Sequenli die, ^ ctœ sunl. De quibus omnibas présentes
qui fuit oïlavo idus februarii , feri.i litteras, manu noslra munilas, sigilb;-

sexta, nobis simililcr in ponlificalibus q,!c manuali roboratas, expediri man-
esislciitbus , bora c;rc 1er nona matu- davimus. In conventu sanctœ Mariœ
tina, rex, regina, dux Andegavia;, cte- Magdalenœ, apudSancluniMasiniinum,
tcrique principes, et curia, ecclesiam vigcsima secunda ft-bruarii, anno Do-
ingressi, ad altare majus acccdentes, n,i„i miilesimo sexcfnicsimn sexagc-
ibique posl oralioncm solilam stantes,

cum magno ccrcorum et facum appa-
ralu proccssionaliter perreximus, sa-

crasque reliquias de loco prxdicto ad-
duiias sui cr majus altare reposuimus,

quae subinde religiosorum minislerio.

simo.

F. D. Arcu. Aven.

Ex mandato illuslr. et rêver, domini

mei archiepiscopi.

MlCBitEL AVOELHS MiNACClL'S.
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5' Proc's-vtrhal de la Irantinlion des relifute.s de $ni'} te Madeleine , rédigé par It

pr:cur Je Saint-.)! ciximiii.

1600.

{Archives du couvent rie Snin'-Miixiinm, armoire I, sac 12, n. 20.)

Nos F. Tiiomas Majolli, sacrie Ibco- D placuerit mcnsis bujus februarii die 4,
logiai professor, ncc non convontus anni ICCO, hanc urbcm Sancii Maxi-
regii sancta; Maria» M igdaleiire, ordinis mini visere, ad visilandas, una cum re-

pruidicalorum, apud S ndum Maximi- giiia m ilrc, screnissimoqiie D. domino,
num, bumilis prior, omnibus ad qiio.s duce Andcgavensi, unico fratre, rcli-

i.sla prvenerinlsciendum proponiinns; quiasprolopœnilenlis .MariipM.igdalen;?,

quod cum cliiLsiianissimo cl invirlLs- quœ cum aliis Galio-Provinciœ ccn.i-

8.mo régi, Ludovico decimo qu.ro, lum reliqnii», in cadcm ccclesia paro-
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chiali rcconduiitur; et ciitii nos abcxcc!- A c S;ii;cl;i Bain a rc.liluni, coiam toUv

lentissimo D. domino De Marinis,ariliir- ciiiia, diva- pa'uitcnlis rcli'iuia; in pra'-

piscopo Av< nioncnsi,qi;ctn pauîo anlca, diclatn uniam porpliirclicaiii tranjfer-

Palrcs Ijujus tonvcnlus liospicio lionoii- rcnlur; ila facUim est :cum cnim rediis-

Occ exci'pcrani, eiîocti fuissemus.ciii i- sel, rogina itiatrc et dure Aiidcga^eiisi

sllaiiissiinun) n-goiii in advenlu suo fratre coinilanlibus,lîora scxt.i s<:r(itina

<Ie( revisse , Iranslalionem relitiuiai uin e cursu ad roginœ reccplaculuni pciie-

Div;e iMag(ialenœ,qu;c in arcuia lignea, xit, ni fatigatiis paululuiii qiiies erct.

supra majus altaïc ejiisdem ecclcsiic Sciiiiliora exacla, [;i'tiii ipse an qua; ad

asservabanlur, in uri'.am porpliirelicam Iranslatioiiein cranl nec ssaiia dispo-

excellenlissinii doniini areliicpiscoji iila csonl; qnod cuin ita est* q;ii

Avenionensis dono dalain et in eadetn .ndsialiant , respondi-scnl, e\c('lltM lis-

Gcclcsia coitocalara , sua prœscn'.ia siniutn areliir p'sropum ex or<!ine no-

decorarc : Nos de lanta régis numin- sir > asnniptum rogavinitis, ut ( ro sua

cenlia.ad tam pium opus exequendum, singulari pielate, taiilœ rei cerenioni.is

inexplicabilc gauJiuni dic;o cxci lien- n^- re digiiaretur. Quibns verbis se lia

lissinio D. arcliiepiscopo, palefecinius, faclurum [iroinisil; cun( lis itaiinc ad rei

totiusquc ni sunimain patribus a con- snicntn latein apparatis, slitit rcx ipse,

siliis et voculium hujus convenlus cetui ailjnnclis rcgina matre cl duce IVatrc

pari gaudio, ob lanl;e pielalis regia; sociis, ad ccclesiam descendons, anle

arguineiilum, alTecloruni oslendimus : majus allarc adfuil, et csce'lentissi-

quod ut commodius sanctiusquc fiercl, mus archiepiscopus poiiliiicall amietu

iimnia (quantum licuil) prœparavimus cxnrnalus, quem nos una cum ca"-

ad cundignam réglai majestalis, lolius- teris Piilrilus srcu'i sunius. Hic

que curia; cum omni, qua decel revc- arca ilia lignca quœ alias supra majus

rcntia cl humilitale, rcccplioncra ; et allarc servabalur, rege jubcnt.-, apeila

qi:œ simul ad Iranslalionem spcclabant, csl, lasnlis duabns calculs ferreis qui-

si régi videretur, de assensu excellen- (] bus claudcbatur, et in qua aliai divœ

lissimi archicpiscojii, nobis in causa Ma^dalena; reliqui» eondebanlur; in ea

is'a patrocinanlis, aplavimus. Itaque alia arc a inventa esl œrca, duabus cir-

die i fcbruarii.hora sexia pomcridiana, cum vitlis albis colligala , signaiaque

cum christianissimus rex acccssis-el, régis sigillo, qua aperta pannus reper-

liiia cum maire rcgina, dues Andcgi- lu, est sericns, auro coulexlus, linleum

vensi : Nos prior, fratrum comilanlc involvens, quo cspanso, aparucre cœ-

calcrva, solemni processione occnrri- lerœ prolopcenilenlis reliquia>. , simul

mus. Eodemquc momcnto lemporis sa- ei carta; quatuor latine scriptce, va-

ccrdolalibus induti vcstibus lustraîem riis signalœ sigillis fiava ocra. Has

aquam crucemque oscalandara suis ma- omncs rei quias, prœsenle clirisliar.is-

jcslalibus cxhibcnles , ad ingressum simo rege , singuialim perscrulalus

ccclcsiîE, oralioncm habuiraus ut l'u- csl dominus Anionius Vallol, rcfiis a

nùlium subdilorum erat. Conslat euim consiiiis, cl prior ejus niedictjs; quas

a régis Uenali comilii rrovincia-, Jeru- Dji-j^je]). D. cxcellenlissinius arc!;iepi-

salem et Sieilia; Ucgis fundulione, ip- ecopus, in linleo magno involvil, et ad-

sum esse quem nos patronum prima- dcns insuper zonam cœruleani, in ar-

rium et priorcm agnosciaius. Quod cula plumbca loluin reeondilum cA

obsequium erga se, et cullum diviuum duabusciausa seris.intuselcxlra panno

il!e approbarel, una cum regina maire aureo exornali, duahus circum viilis

et duce Andega>ensi ad majus iltaiC cœruleis aliigata, supra quas rcx ipse

accessit, ibique divino in^ocalo nu- propria uianu decies sigilUim suum hic

mine, ac vcneralis divœ Mngdalenœ alquo Iiic, cera Hispana rubieunda ap-

reliquiis in cam convenlus pîirlem sibi posuit. His peradis, crastina die, qua;

et suis prseparalam, sequenlibus Pa- erat sexta fibruarli, malutino temporc,

tribus, se recepit. Mox ostendcns eo se hora sexta, rrx si;nul cl rcgina, et fra-

esse auia-.o, et die scquenli, post suuiu Ur dux Vndcgavr.sis, omnc? pariîer
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qui scquebanlurcuriœ nubiles, ac uni- A Extrait pa^ aulne main, sur Voriginal,

versus Sancli Maximini populus venc. e avivant que d'e.lre remis .lans ladite urne de

ad ccck'siam, ubi arca prœdicla, a no

bis et D. D. arciiicpiscopo solemiiilcr

singulis faces ardentes habenlibus, dc-

lala est, alquc indo in arca porphirc-

lica dcposila, aiitequam, sacro ir.iosœ

peracto sacrificio, chris'ianissiinus ipse

Toloncin pcliit. Die aulcni \igesima sc-

cunda, Tolone Sanctuni Masiiuinum

rcdicns, jussil ilerum arcam porpbire-

ticam aiaperiri, ut carias bujus Irans-^

lationis fidcm facienk'S iinponerel, cuin

anliquis mcmbraminibus sigillatis ac

rt'prrtis in vetusta capsa ; simul ac pro- B

porphyre, exhibé et retiré lar leJil révérend

Père MayoUi, prieur dudit couvent royal

Sainle-Magdclaine de Saint-Maxiniin ; et colla-

tioiiéparmoi Anlhoine Gasqiiet, notaire royal

héréaitaire audit Sainl-Maxiinin, greflier dudit

couvent, soubsigué, où ine rapporte.

Gasqlet, notaire cl grefiicr.

A tous qu'il appartiendra, sçavoir faisons,

nous. Honoré Gasquit, conseiller du roy, lieu-

tenant particulier et advocai plus ancien, en

absence du sieur juge royal de la judicaune

royale de ceste ville de Sainl-Maximin en

Pronvence, soubsigné ,
que n)ai>lre Jean Aii-

Ihoinc Gasquet, qui a coUalionné et signé

cessusabc'.cellenlissinioarcbiepiscopo, pextrait du verbal ci-dessus, est notaire royal

quibus nostrumadjunxiinus, ibidem re- iiéréditaire dudict Sainl-Maximin, aux acte?,

ponendis. Uri;a igilur prœdicta duabus escriptuies et saings manuels duquel foi eu

calenis œrcis deauralis , lo;idcin caii'.- adjouiéc tant en jugement que dehors, et pour

nariis >cris alligalis, clausa est, quorum vér.té avons concédé les présentes, cl faict

1 1
• • • • 1 infn,pr à ifelles le sceau du roy de nostre ju-

clavcs cum aliis capsa3 inlenons plum- aposer a n,cnes le sclju uu , ,

beœ, jubenle rego, (racla; sunt ipso pré-

sente, cujus rei fidcm ul faciamus postc-

tis pra'seiitem processum adscripsiinus

manu propria, acreverendoruin Patruui

a consiliis hujus coiivenlus signatum

noslroquc sigillo niunilum. Àctum die

vigesiinasccuiula februarii , anno IGGO.

risdiction, par nostre greflier soubsigué. Donné

an dicl Sainl-Maximin, ce vingt deux febvrier

mil six cent soixante six.

Gasquet , lieutenant , et advocal

plus ancien.

Mavol, greffier.
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G" Défense fuite par la cl.n.'hbre des lacdCio'ds de se piomener dans l'cglise de Suitite-

Madilcine, ou d'y lendie divers objets , sous prétexte de dévotion.

16G2.

[Acte autographe. Arcliuvsdt courent de Saiut-HIuximw, arm. 8, sac. 8, n"7.]

Louis, par la grâce de Dieu, roi de C qualité cl estât qu'ils soient, à son de

France et de Navarre, au premier des trompe, et ce y publier par tous les

buifsiers de notre cour de parlement ' liù'ux cl carrefour de la dicle ville ac-

de Provence, ou notre sergent sur ce cousiumés, de se promener dans l'éi^lise

requis, salut : dudit couvont ; et mêmes deffunccs de

Nous, à la requcstc ilc l'économe du porter, vendre ni débiter dans la dicte

couvent royal de l'ordre des Frères église aucune sorte de déniées cl

Prescbeurs ilc notre ville dj Sainl-Ma-

ximin, et suivant l'ordonnance ccjour-

d'huy faite par la cliambrc par nous

orduimcc, durant les vacations, au bas

marchandises-, sous prétexte de dévo-

tion, ni aulremenl, par quelle sorte cl

manière que ce soit. Le tout à p.ine do

saisie, conliscation, et de cinq cent !i-

de l'une des requestes cy dernier, soubs vrcs contre les conlrevaniions eu

le conlresccl de notre chancellerie, at- couslances cl dépendances, etc.

tachée : Te mandons et conicllons Donné à Aix, en nostre chambre, !t-

par ces présentes fcre inhibitions ( l ^ quairicmc jour de juillel, l'an de grâco

def'Mises de par nous et nostre chambre mil six cens soixante deux, ci de nostre

sur grandes peines, à nous appliqué règne le vinglicsme.

â tous les habitans de la ville de Saint- par la chambre.
Maximin et autres personnes do quelle
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PARAGRAPHE DEUXIÈME.

LOUIS XIV, TANT EN CONSIDÉRATION DU CORPS DE SAINTE MADELEINE, QUI RE-

POSE EN I;ÊGL1SE DE SAINT-MAXIMIN, QUE DU LIEU DE LA SAINTE-BAUME, CON-

FIRME TOUS LES PRIVILEGES DES RELIGIEUX DOMINICAINS ÉTABLIS DANS CES
LIEUX DE DÉVOTION.

lGi3.

l.irchiViS du coiwliH de SuiiU-Muxiinin. Recueil des Bulles des souverains roiiiifcSi

P^g. 6!.]

Louis, par la (;râce de Dieu, roy de ^ vilcgcs, exemptions, franchises cl II-

>ance el de Navarre, comte de Pro- bcrtez à eux concédez, octroyez cl con-
vence, Forcalquier et Icrrcs adjacentes, linucz par nosdils prédécesseurs roys,

à tous prcsens etadvenir; salut : coniies de Provence, pour en jouyr

Kos chers el bien amez, les prieurs par eux et leurs successeurs, en la

el religieux du couvent royal reformé mcsmc forma el niiinicre, et tout ainsi

de Saiiile-Magdelene de la Sainte- qu'ils en ont bien el deuëment jnuy cl

Haume, de l'ordre des Frères Près- usé, joiiissent el usent encore de prc-

cheuis de noslre ville de Sainl-Masimin sent. Si donnons en mandement à nos

en Provence, nous ont fait dire cire- amczel féaux ronseillers.lesgens tenant

montrer que les feux roys comtes de nostre cour de parlement, cour de nos

Provence, nos prédécesseurs, ont fondé comptes, aides et Cnances,Uircsoriers de

el doié ledit couvent, el que pour i- Fiance audit pays, el à tous nos autres

luslrer davantaL;e iceluy, à raison du g subjets elofficiLTS qu'il appartiendra que
corps de la sainte Magdelene qui repose de nos présentes lettres de confirmation

audit couvent, el du lieu de sa peni- île privilèges, cl de tout le contenu eu

tence la Sainte-Baume, ils leur auraient iceux, ils fassent, soulTrcnl el laissent

donné et octroyé plusieurs beaux pri- jouir cl user pleinement, paisiblcmenl

vileges, exemptions, franchises et li- el pcr^ etuellement lesdils religieux et

bertez, qui leur ont esté continuez cl leurs successeurs sans souffrir leur

confirmez de temps en temps par nos estre fait aucun trouble ou einpeschc-

predeccs.seurs roys, et dont lesdi's ex- ment au < onlriiire : Car tel est nostre

posans ont toujours jouy jusqu'à pre- plaisir. Et afin que ce soit chose ferme

sent ; et que craignans d'estre troublez el stable à toujours, nous avons fait

et empeschez en la continuation et mettre nostre seel à cesdites présentes,

jouïssanced'iceux parledecezde nostre sauf en autres choses nostre droict et

Ireshonoré seigneur el père : Ils nous l'autruy.

ont tres-humblcmcnl supplié et requis, C Donné à Paris, au mois d'octobre,

leur vouloir octroyer à nostre nouvel l'an de grâce mil six cens quaranle-

avenement à la couronne, nos lettre s trois, el de nostre règne le premier.

de confirmation à ce nécessaires, pour LOUIS,
estre maintenus, gardez et conservez Et sur le rephj:

esdils privilèges cl exemptions. A ces Par le roy comte de Pr(!vence,

CAUSES, inclinans à leur Ires-humble la reine régente sa mcre picsenic,

supplication el desirans leur conserver Du Lomemb;
les libertés, grâces et exemptions, doni Enregistrées es registres des lettres

nos prédécesseurs ont usé envers eux, et roynux de la cour département de Pro-
en considération tant dudit corps de la »,,„(.(,_ g„ s^^^te de l'arr.st du dix-neu-
sainte Magdelene quirepose audit couvent

f,,,nc janvier mil six cens qnarante-

de Saint Maximin, que du lieu de sa quatre:
pénitence la Sainte-Baume, de nostre Estienne.

grâce spéciale
,

pleine puissance et Registrées aux reijis:rrs et archifs

authorilé royale, avons continué et con- du roy en Provence, suiians l'arrest dr

firme, continuons el confirmons ausdit la cour des comtes, aides el finance

prieur, religieux el couvenl, par ces audit pais, du vingt-neuf janiicr lG'\'t.

présentes tous el cbacuns, lesdit» pri- Menc.

MONGMENTS iNliDlTS. 11. ' ' "48
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FONn.\TIO.NS FAITES EN L HONNEUR DE SAINTE MADELEINE PAR DIVERSES PER-

SONNES DE MARQUE, PENDANT LES XVI' ET XVU^ SIÈCLES.

318 ^;

1" Fondation concernant René de Bretagne.

looG.

[Aic/iiDt's du courenl île Siihtl-Sloxmiii. armnire i, sac 10, n" 2. alias sac 8. ilarlitiuts ]

A l'jus ceux qui ces presenles lolires A despol, que par après, et jus ju'à pré-

verronl, An lioiiie Dupral, etc.; furent seul... et quand est pour l'advenir, le

présents, illustre prince ot seig'.îcur, dit sieur duc cl conte a voulu, ordon;ié

monseigneur Jehan de Brttaigne, che- et institué, veut, ordonne et institue

valicr de l'ordre, duc d'Eslainpes , par ces présentes, que doresnavant et

comte de Pcnthievrc, et fiis de dél'nnt

René de Brelaignc, en ton vivant comte

ducii; Penlhievre; en son nom d'une

à lousjours, il soit dict, ch:inlé et célé-

bré, par ciiacun jour de l'année, par

îe.-dits religieux... une basse messe.

part; et religieuse et scientifique per- heure après prime, pour l'âme d'ice-

snnno, fière Pierre OiiviiT, docteur on lui défunt ; cl que nu bout, ( t fin de

la faculté de théologie, et prieur du chaeune année, il soit aussi célébré

couvent des Frères Prêcheurs, en l'é- l'anniversaire, et messe haulte solcmp-

glifede'ia Sainte Magdelaine, ri lieu de ne^lenienl; durant laquelle haulte messe

^aiat Musiuiin en Provancc; [.our cl et anniversaire, seront allumés au lieu

au noiii dudit couvent, d'.iulre; où repose ledit corps d'icelni défunt,

Uisant les parties mémos : le dit sieur quatre cierges et au cœur six torches ;

duc, que, dès l'an mil cinq ceus vingt et seront les cloches sonnées ; et toutes

quatre, ou environ, le dit défunt, sieur les autres solennités en semblable cas,

René do Bret.ligne, son père, que Dieu accoutumées faites, et célébrées en la-

absolve, déceild 1 cl alla de vie à très- dite église; et ce, jusqu'à ce que le;iit

pas, audit pays de Provence; et fut son corps, ici estant en dépost, soit enlevé

corps porté et mi? en déposi, en ladite et porté hors de ladite église, par or-

église de S.iiiite .\î igd leine, et lieu de donnance dmlit sieur duc ot conte, ou

Saint Maximin, audit rouvent desdits de ses héritiers; ou que de ladite sc-

["rères Preschcurs; auquel couvent cl puîture, aulrcmml en soit ordonné,

( giise ont été f icts les .'cr\icos, et ce- pour faire laquelle célébration desdiles

lebréis plusieurs (aul haultes que misses et anniversaire... moyennant la

basses messes pour l'âmo du défunt, r somme de cinquante livres tournois,

lani le jour de ladite sépulture, eu par clia-un an, durant (odit dépost.

319

£' Fondali'jn faite /;.-ir le duc de Ncvcrs, Charles de (Jonzatjues et de Clives,

IG 9.

(.4rf/iii'('s (/" couvciil (le S.vnt-Mtixiiniii.)

I/an mil six cent neuf, cl le l' jour Ciiampagno et Bne, absent , et présent

l'e lévrier, après midi, à tous présenscl BiilhazardePonlevès, sieur dudit lieu,

à venir, soit noloireque... Monseigneur D et de Sainte-Catherine, procureur spé-

Cliarlis de Gcnziiguos et de Clè\es,cluc ri .jenienl fondé par procuration ex-

de Nivernais et de Rcteloix, prince de pr;s e... pour lui présent, stipulant,

Mauloue, bouvi r.iin d'Ar..., marquis élalilit une pension annuelle cl perpé-

d'Islres, comte de Sainl Marehaud, pair lin'lle, lie la somme de dix huit livres

c-e Fiance, gouverneur et lieutenant quinze sols l'e"pi"'U''"«">P'>l rt'''^"*! d
général pour le roy es provinces de pavée au cou\onl roval dudil Saint
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Maxiiiiin, cl es mains du l\. V. prieur, A Icin^is do sapcnitcnce ; sàmpuavoir cslte

qui csL et qui sera à l'avenir,dudit cou- diverties à autre usage que ce soit. A
veut.espressémenl f ourtlreeinplojécs ce préseul R. P. F. Sebastien Michaëlis,

au brûlcnient d'une lampe, au lieu do docteur en sainte théologie, prieur du-

la Sainte Baume, et oit, ta sainte Marie diî couvent, présent et acccptr-.nl, etc.

Magddeine reposait durant sa vie et tu -^

m
3° Fondation faite en faveur de la Suinte-Baume, par le marquis d'Effiat, siirin-

tendunl des finances.

ÎG29.

L'an mil six cens vingt ne;if, et le dix. B obligés de faire loger dans la saincle

septième jour du mois de juillet, après pcnitance, et vis à vis de celle de Moii-

inidi; par devant moi, notaire royal, lii- se'gncur de Nevers, duc dellanlouc;

rédilairc, à Marseille, et sou diocèse, a pour illec la fère brûler à pcrpetuitlé;

esté présente très liauile cl puissante et ce moyenanl le prix et somme de

dame, Jiarie deFourci, espouse de très trois cens soixante livres tournois, que

liault et puissant seigneur Messire An- ledit P. Canlaloubc, prieur, a receu lout

toine Ru7é, ciarquis d'EfQat et de Lon- préseiUcmenl, et réellement en pistolles

gémeau, chevalier de l'ordre du roy, d'it.iliie, ( t qualruples au veu de moi

conseiller de saMnjcilé en ses conseils, dict notaire et lesmoings. Pour icelle

gouverneur et lieutenant général pour somme tstre logée, à pention perpétuel-

le roy en la province de 'i'ourène, grand- le, en faveur et profil dudict couvent

niaistrc de l'uriillerie et sur intendant royal de Saint Maximin et la Siiincte

des (iuances de France ; et Charles de l'aulme, au risque, toutesfois, d'icellui

Caries, sieur cîe Pradines, cscuyer du ^ couvent; pour et au nom duquel, ledict

roy, intendant de la maison de mondil P. prieur satisfaict, ensemble ledict P.

scifineur, et cappitaine de ses gardes, pL-iroard
, quittent et déchargent nion-

pour et au nom du lit seigneur, duqufl dit seigneur, en bonne et due fourme,

disent avoir charge verbale. C'est pour Promellans néaatmoins fère ratifier le

satisfaire à la dévotion d'icellui dit sci- présent contracta la cooimunauic dudit

gneur, qu'il a tesmo'gnée après avoir couvant, dans quinzaine précisément,

fidellement servi le roy Louis le Juste, à peine de tous despans, domages et in-

Ireizième du nom, roy de France et de terests que s'en pourroient en suivre,

Navarre, en la fonction des charges ci souhs les obligations, renouciations, et

dessus énoncées, pour remettre la Fio- scrmans, au cas requis. Faicl et publié

chelle et les autres villes rebelles de ce audict .Marseille, et dans une salle de la

royaume à l'obé ssance de sa Majesté, maison de Monsieur M'.... de Cappol,

Ont promis au dévot couvent de la
^ présidant, conseiller du roy, trezorier

Saincte Baulmo, Révérends P. Bernard général de France, en la généralité de
Canlaloubc, professeur en saincte Iheo- ce païs. Présans noble Allexandre de
lo^ie, prieur du couvent royal de Saint

IHaximin, et de celui de ladile Saincte

Bau!mc; et. Pierre Peiroard, tans deux

rclii'ieux de l'ordre de Saint Domini-

Vincheguerre, gentilhomme ordinaire

de la chambre du roy, et cappilaine de

la tour Sain! Jean, et Gaspard Aslicr,

dudict Marseille, lesmoings requis, et

que, préseas et acceptans : de leur fère signés avec les parties contraliantes à
expédier dans deux mois précisément, l'original. Estant ricremoy DavidPoiicy,
une lampe d'argent, où y sera gravé les notaire soubsigné.
armoiries de m mdit se'gncur ; laquelle PoscY.
lampe b?sdits Pères religieux se sont
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3Î1
i." Fondat'on en faveur delà Suinle-Baume

,
par M. Le Blanc,

1G29 et 1648.

(Àrcliiies du couvent de Snint-Miixiinu.)

L'an mil sis rcnl qii.iranle liait, et A frère syndic et procuredr, au nom du-

le vingt septième jour du mois de juin, dit couvent, a promis, et promet, de

après n)i(ii, sous le ngne du tiès-clirc- faire dire et célébrer par les révérends

lien Louis XIV, roy tle France et de frères dudit couvent de la Sainte Bau-

Navarre, comte de Provence, heurcu- me, quinze messes basses annuellement

sen-cnt vivant: et pcrpctULlIcmenl dans la susdite cha-

Comnie soit que inons. M" Esprit pelle , au chemin dudit Saint Pilon.

Blanc, conseiller du roi , contrôleur Dont la première sera dite à l'intention

général des décimes en cedit pays de et pour la conservation de la personne

Provence, porté et meu de dévotion , à

l'honneur et gloire de D.eu, et de ma-

dame sainte AiagdaKnc : en l'année mil

sis cent vingt neuf, auroit fait cons-

truire , et bâtir ui.e chapelle sous lo

sacrée de Sa Majesté, à chacun jour

cinquième de septembre, jour de son

heureuse naissance. La seronde messe

sera dite , etc la neuvième, le jour

et léte de saint Maximin ; la dixième,

litre de la sainte, au bois de la Sainte B le jour et fête de sainte Madeleine, etc.;

Baume, au chemin tirant vers le Saint et en cas de mauvais temps, les célé-

Pilon, avec son aulel et retable, qui est breront en l'église de ! i S;iinte Baume;

on très bon effet; où il y a deuceffi- à condition aussi que ledit couvent

gies en bosse taille, de martre jointes sera t( nu de maintenir le bâtiment, et

ensemble de ladite sainte , et de Saint toit de ladite chapelle; et au cas qu'ell;;

iMaximin, lorsqu'il la communia ; de- vienne en ruine en partie, ledit rouvent

puis lequel temps les révérends P('res sera tenu de la faire réparer, et y faire

deSaint Mavimin etde la Sainte Baume emi Inyer à (haque fois, jusqu'<à la

y ont célébré la sainte messe, apiès la somme de vingt-iinq écus de trois livres

bénédiction ordiuiiie préalablement pèce. El si par malheur elle venait en-

faite; cl paiccqu'il doute que lesci vire tièrement en ruine pir que!qu'accident

des saintes messes y soit discontinué
, qui ne seroit pas procédé de la né^li-

sans une dotation compétente, désirant gence dcsdils pères, audit cas , ledit

pourvoir à l'advenir à l'assurance du- couvent sera obligé de faire bâlir, et

dit scrv'ce: construire au même lieu, et des ruiucs

A celle cause... et de son gré, a donné de ladite ch.ipelle , un orato'rc , et y

et donne, par donnation, faite entre vifs mettre l'image et tableau ('e marlre ,

iriévocable , aux révérends Pères du

cou>enl roy;il de Saint Maximin et de

la Sainte Baume , dépendant l'en de

l'autre.... une pension annuelle et per

qui e>l à présent à l.dite chapelle ; et

audit cas , célébreront lesdiles quinze

messes, et outre ce, autres (juinze, fii-

s.inl en tout Irène messes, d,;ns l'église

péluelle de la somme de l:cnle livres, de la Sainte - J!aume ; et pour l'assu-

payable par lui ; et ai)rès son décès , rance du payement de la susdite pen-

par ses héritiers, à perpétuité, à clia- sion de trente livres annuelles , ledit

que jour cinquième de scpten;bre, coni- sieur Blai:c a expn ssément aiïeclé Ions

laençant le premier payement à sem- et ( haeun de ses biens présents, et à

blablc jour de l'année prochaine, mil p venir; et les dits frèns ceux dudit cou-

six cent quarante neuf moyennant vent, pour 1'' hscrvalion des choses ri-

la susdite donation de
i
ension , le B. dessus ;

ronr-^C' , etc.
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5* Fondation en faveur de la Sainte-Baume, par M. de Maxaugues.

^ 1G32.

{Arcliivt» du couvent de Sainl-SIaximin.)

L'an mil six cent trente deux, et le A seront lesdiles messes dites et célébrées

neufviesme jour du mois de juin, après à la chapelle du Sainct Sépulcre, lors-

raidi, constitué, Alexandre de Castel-

lane, sieur de Mazaugues, lequel, porté

de dévotion à la saincte Marie Magda-

leine, et pour la dévotion encores que

les feux seigneurs de Mazaugues, ses

quelle sera accommodée , ainsi qu'il

faut; ou en autre part, oii le dit sieur

de Mazaugues, fondateur, fera reposer

les ossements et reliques desdils sei-

gneurs, ses ayouls et père dans ladite

pères et ayeuls , ont eu à la même église, ainsi qu'il prétend le plutôt que

Baincle : de son agréable vouloir, a faire pourra. Pour laquelle fondation

fondé ;une messe pelile et basse de de messes , ledit sieur de Mazaugues,

morts, qui se dira et célébrera une fois fondateur, promet donner audit couvent

la semaine, dans l'église du couvent royal, la somme de six cents livres

rorjal de cesle ville de Sa'nt Maximin, tournois... dont la pension a raison du

où le corps et ossements de ladite faincle denier vingt... commencera d'élre

reposent heureusement; et une grand " payée dès aujourd'hui... Ce qui a esté

messe de morts, une fois de chaque accepté par le R. P. F. Estienne bon-

mois de l'année, le tout à l'intention net, docteur en saincletlieologie, prieur

desdits feux seigneurs de Mazaugues

,

dudit couvent, etc.

ses père et grand père perpéluelloment, (Extrait des écritures ile Gaspard Fauquele.no-

ct sans Cn, avec les suffrages et orai-

ions pour les morts accous'.umées. El

taire a Saiiil-Maximi».

6- fondation d'une lampe à la Sainte-Baume, par M. de Gerenton.

1G33.

[Archives (lu couvent de Samt-Maximin.

L'an 1633, et le li- jour du mois neuf a à ladite sainte Magdelaine. Et

d'octobre, avant midi, constitué en per- pour la faire brûler nuit et jour, ledit

sonne par devant moi, notaire, et c s'cur promet donner et expédier an-

tesmoins : Mons. Alexandre de Geren-

ton, sieur de Chaleauncuf le Rouge, le-

quel, de son gré, adonné au couvent

royal de celte ville de Sainct Maxirnin,

stipulant pour lui R. P. F.Pierre Ran-

quet , docteur en sainte théologie

,

prieur du couvent royal de ladite

ville, etc.

Savoir est, une lampe d'argent, pe-

nuellemenl , et perpétuellement audit

couvent une charge et demi blé... que

lesJits révérends Pères seront tenus al-

ler prendre à une des bastides que le-

dit sieur a au terroir de Mazarguetes;...

qu'en cas de guerre, ou par pillage gé-

néral, l'argenterie de la Sainte Baume

fut pillée et emportée ,
audit cas, kdit

couvent sera déchargé de représenter

sant six marcs quatre onces, moins un ladite lampe; et audit cas ladite pen-

ternal, pour icelle faire mettre au lieu _.'^ion sera éteinte et abolie. Et si par le

et chapelle de la Sainte Baume, et au

devant la sainte pénitence; ou bien où

plaira au R. P. prieur, pourveu qu'elle

soit dans ladite cliapelie ; cl ce pour la

dévotion que ledit sieur de Cbûleau-

Jéfaut desdils religieux ladite lampo

venait à estre égarée, ou transportée,

en ces cas ledit couvent sera tenu en

rrmetlre une autre semblable à -la

place, de même poids que dessus, etc ...



, 3IS TBOSIÈME MCTlt. - LOBS SIV. ''"

m
'i- Fondation d'une lampe par M. de Gasparo.

1613.

(Àtcliî'jis du couvent de Saint-ilaximin)

L'an m.\ six conl quarante cinq, cl le A el remet par celle présc-nto au couvent

huitième jour du mois de mai, par de- roya! de fégUsc de Sainle Magdda,ne

vaut m.i, notaire royal et tea.oinssoub- en ladite ville, la

--^^^J^
^"'"^ '"

M.nés a été présent en personne M. vres sIk sols annuellement e. perpe-

Andié'de Gasparo, escuier de la ville de tuellement,pour le -pUaldo 'ro'^ -

Marseille, lequel de son gré, pour ac- si. l'--/°";"°'^«^'-"-
!

, f//^ffir
..ompagner le don qu'il a fait ,

pour la brûler lad.te lampe en «^ ^^ «S^'^*;^
^5;

Gloi>^ deD.EU et à l'honneur de la sainte Et pour ce que dessus

"^-"J' f'^«;

Marie Magdelaine.de la la.npe d'argent parties, chacune on - ^ ';' "^

,ue ces jours passés il a remis es mains obligé ,
c'est IcdU s.eur ^o ^ spa.o se

du révéie.d P. frère Ambroise lUcardi, biens", et les -^erend Pères les b.cns

sacristain de l'église de ladite sainte, de rentes et revenus d.>^^'' /""^ "^;-„

celle viile de Saint Ma.ia.in, estant déjà Extrait et '^«'^ '\'°"'^ P^^. ""
/^f.

apendue au ciel de ladite église, au de- BGuichard, nola.re herea.ta.re audit

vanl des reliques de la sainte Magde- Saint Max.m.n.

i.;snc,a cédé, quille et remis.ccdc, quitte

325

6- F.„J.li»»s a f«ar ,1, f/glà, d, U, SaMe-Dmm,, f«ilc! ,m' " »'"«*«•' <''

Vitiu

16W.

[Arclims du cuvent de Saint-Maiimin.)

, '.n mil siv cent quarante si. et le G cent livres qui a été reçue délivrée dos

Lan m.l six '^^"^ ^
j

^^.^j^^ ^e Messire Claude Fabry, sei-

lrc.z.èmc avr.l P'"';^^ ;,!",,_ ^^^ur et baron de Rians, qui déclare

ienrs personnes f ;^
^^ ^j^^;^;-;/,, ^e la même somme qui avait été re-

procureurs du P^ï^' f
'l^'^;^^;^^^^^^^^^^

^omme avec une lampe d'argent, qui

le pouvoir a eux donné par ^cl ^traUon
^^^^^^^^ ^^ ^^

.ic l'asse:nbléedud.t pays, ont cndu
Ygail Baume par défunt Monsei-

1/. n.iiJ' rpmis et transporte par la sainic uaunn- h"'
ce.le. qu l>(. "'"'; ^^

[ J,;. , jc .naréchal de Vitn, en son v.-

.!c la Sainte Baume... une pens.on an- léguée a K^ te c
^^^,^^

nucile cl porrétuclle de cent trente r.nq me
^'l^'^^"^^.^ ,.^ p„ ^^r el

livres impcc s au denier vin,, paya - ^^^^^.^^l,:, ,L,. pour

l.eparledi, pays au-^i^^Peres rel,g>c
^, ) -^ ^ j; '^,,3 ,,,,, religieux;...

,'e la Sainle Baume ,
moycnanl le prix (la """C";^'

rdiRicux pro-

c-l somme capitale de deux milles sept cl au moyen de ce ksd.ls .cl.g
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mettent de faire annucUemenl et per- A sents le sieur JianLenfant bturgeo-.s

pélucUement le service divin cl célébrer dudil Aix, et Antoine Doutard de Ta-

ies suffrages dont ledit défunt seigneur rascon, témoins signés avec les parties

maréchal, au moyen desdits légats les à l'original.reçu par moi Philippe Deau-

a chargés par sondit testament.... pré- fort, notaire rojal héréditaire.

32G
9° Fondation en faveur de la Sainte-Baume, par le comte de Quinié.

1648.

(Arcllives du comeiil de Siiiitl-Muxmm.)

L'an lCi8, et le 1" jour du mois de B sa mort, le De profundis pour coin-

juillct, après midi, régnant très chre- mencer à dire et rélélrcr laiîi:e me se,

lien prince Louis H* dete nom, par la ctSa/i'e/eji/ia.dimanclic prochain, ri. u;

grâce de Dicn Roy (!e France et de du courant ; à la ch;irge que le prcsirc

Navarre; establi en personne devant célébrant lailite messe, priera BiiU

moy notaire... haut et puissant sei- poar la santé el prospérité de mad;!ii:e

gncur, messire Joachim de Quincé, sa femir.e, et de messieurs ses enfants,

comte du lieu de Quincé, et du saint ùfin qu'il leur donne ce qui leur ol

empire, barondeMoutagul,premierma- nécessaire tant pour que pour la

réchal de camp des armées de Sa Ma- gloire el le salut de leurs amcs. Et pour

jcslé, maistre de camp d'un régiment en laisser la mémoire a la postéi ilé, Ic-

d'infanterie entretenu, et capitaine de dit seigneur a l'ail graver la fund.Uian

cavalerie, gouverneur des ville et ci- avec ses armes , sur une pierre de

ladele du Chaslelet eu l'icarcie, et des marbre, qui i^era mise dans l'Eglise au

ville et vi lOinlc de Donfron en Nor- ^ lieu le plus commoile. Pour la dolalion

niandie : Lequel s'en allant par ordre de ladite fondaiion ledit seigneur a

de Sa Majesté au royaume de Naples donné el donne au R. P. Etienne Eon-

avec ses armées, commandées par M. nel, vicaire, et supérieur dudil eouvenl

le prince Thomas de Sravoye , ayant de la sainte Baume, de l'ordre des frères

passé à ce saint lieti de la Sainte Banme, Prêcheurs, assisté des re^cre;)à3 PP.

que sainte Marie Madeleine a rendu te- PierreMichaoiis, LouisCedoino Capus cl

nerable, à omise de la pénitence quelle y Dominique Coslc, tous religieux du cuu-

a faite, durant trente trois anf, lieu des vent Royal de Saint Sl.isimin, présents,

plus saints de lu terre : Touché de de- acceplants, cl st ;
ulanls, sous le bon

votion envers ladite sainte Madeleine, p'aisir du R. P. prieur et communauté

a fondé el fonde, une messe basse, à d'ireulx ; s;ivoir isl: la somme de cent

l'honneur de Notre-Daiiîe du saint Ro- cinquante livres, qu'il a rcceues en

saire, avec commémoraison de sainte jiistoles d'Espagne.... pour cire mi-es

Madeleine, à dire et célébrera pcrpe- D en fond, portant iniérél au profil dcs-

tuilé, dans ladite chapelle el aulol de dils religieux de la Sainte Biume; pro-

menant Icsdits pères de faire ag;eer et

rat Qer ces présent: s pur leur supérieur

du couvent de Sainl-.Maximiu

sainte Marie Magdcleine ; cl ce, à cha-

cun jour, premier dimanche du mois,

avec le 5o/re reijina à la fin d'icelle;

durant la vie dudit seigneur, el après

327
10" Fondation d'une lampe en faveur de la Suinte-Baume, par M. uiéc'n^tin.

lGo3.

(Arclihes du courent de Saint-Maxim'm.)

Au nom de Dieu soit-il, l'an mil six jour du mois de mars, avant midi,

cens cinquante (rois, el le septième rognant tré.'î chrclicu cl trcs victorieux.
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piincf, Louis 14, par la grâce de Dieu A une somme pour de la pension d'icelle

roj de France el de Navarre, comte de y sub>enir. Ensuite duquel ordre, ledit

Provence, Forcalquier, et terres adja- sieur Caulet aurait fait faire ladite

renies , longuement avec propération lampe, el traité avec les R. P. du cou-

de victoire, etc. vent royal de gaiiil Maximin , duquel

Cumme soit que... Ferdinand, comte ladite sainte )$aume dépend, de vouloir

de Diechistin, fils de M. le prince de ce accepter le don de monseigneur le

nom, grand maîtie d hôtel de Sa Ma- comte ; el se charger de faire brûler la-

jcslé impériale, demeurant à Vienne dite lampe audit lieu, suivant ses in-

cn Aulriclie, ayant dévotion envers la

sainte Marie Magdaleine, il avait or-

donné à Gaspard Caulet, bourgeois de

celte villo de Marseille, de faire faire

une lampe d'argent, et d'icelle faire

tentions; ce que lesdits révérends PP.

auraient de bon cœur accepté : moye-

nant la pension du capital de trois cents

soixante livres, entre eus accordé, pour

être placé sur la communauté dudit

don à la sainte Baume, pour être po- ^ Saint Maximin. Ce qui a lieu, comme il

sée dans le lieu de la sainte pénitence, paraît, par l'acte passé par devant Jau-

et itre illuaiinée et brûler nuit et jour, bert notaire à Marseille,

perpétuellement ; et à cet effet, loge
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11" Fondations faites par le duc et la duchesse de Longueville , en faveur de la

Sainte-Baume.

1637-1608.

{Archives du couve/H de Saint-Maximin.)

L'an lGo7, cl le 29' jour de juin,

noble Luc Fagoiie, audicncicr en la

chancellerie de Provence, au nom du

très haut, très puissant et très illustre

prince, monseigneur, Henry d'Orléans,

duc de Longueville, etc., a fondé et es-

labli, à perpétuité, trois messes en l'é-

glise de la Sainte Baume, où sainte

M agdelei ne a fait sa pénitence, lesquelles

se diront el célébreront par lesR. Pères

religieux, résidans en la maison, cou-

vent de ladite Sainte Baume, toutes les

années : la première le jour cl fôte de

sainte Mngdeleine, 22 de juillet; la se-

conde le jour el fesle-de la translation,

de la sainte Magdeleine guise célèbre an-

nuellement quinze jours après les fêles

de Pâques; la troisième de requiem à

chacun jour huitiesme avril, pour ses

père cl mère durant sa vie; et à son in-

tention après son décès, clcemoycnant

la sonmie de deux cents livres tournois,

uue fois payées, presentenaent expé-

diées... des deniers de sadilc Altcsse,clc.

C Ledit acte fut ratifié par la commu-
nauté le 2 juillet de la même année.

L'an 16G6, et le 6' jour du mois d'oc-

tobre, nions. M" Jacques Haraud, au-
diencieren la chancellerie de Provence,

au nom de très haute, et serenissime

princesse, madame, Anne, Geneviefve

de Bourbon, princesse du sang, veufve

de deffunt monseigneur, Henri d'Or-

Jeans , duc de Longueville, a fondé six

messes basses, en l'église de la Sainte

Baume, qui se diront et célébreront,

par les religieux dudit lieu, toutes les

années, le onzième jour de mai, jour

j) du décès de mondit seigneur; et ce

moyenant la somme de quatre cents

livres, que le frère Callebaud, procu-

reur spécial, reçut, et qu'il promit em-

ployer avec les deux cents livres déjà

reçui's, pour la fondition faite par mon-

dit seigneur de Longueville, au prix

du f.iuils que le couvent royal de Saint

Maximin a fait pour ce sujet, au ter-

roir de Carnoulles.
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12° Fondation en faveur de la Sainte-Baume, par l'évêque de Scnez.

1G63.

[Archives du couvent de Snint-Maximin.)

L'an mil six cent soixante-irois, et A avec les chaisnons, pour les mettre m
le quinze décembre, sachent tous pré- ladite grole.audevanldeladiie image; et

sens et avenir, que ; conslitué en sa pour faire brûlrr incessanimenl nuil et

personne, par devant moi notaire jourctàperpetuiléla lampcd'iiuilequiy

royal, et les témoins ci-après nommés :

révérend père en Dieu, mcssire Louis

du Ciiaisne , évêque et seigneur tem-

porel de Senès cl de Saint Martin, le-

quel ayant la présence du 11. P. Antoine

llevest, docteur en sainte théologie, et

prieur du couvent royal dudit Saint-

sera mise , et.... mettre un fonds et prix

d'argent de cent cous, qui rendra les

intérêts annuellement, pour l'acliapt et

fourniture dudit huile. Laquelle somme
il désire de remettre es mains de lellrs

personnes qui! pîaira nommer ledit

?ieur prieur. Lequel révérend père

Maximin, lui a fait savoir le zèle et prieur, ici présent, en louant le zèle et

dévotion qu'il a pour rhonneurctgloire dévotion dudit seigneur évcque, a dit

de Dieu et de la sainte Magdaleine : que ledit couvent de la Sainte Baume, et

Ayant fait faire et remis à la grule de B l'économe d'icelui recevront ladite som-

la Sainte Baume, et au lieu où la sainte meet se chargeront de faire brûler ladite

faisait sa pénitence, tine image de pierre lampeàperpeluité.cequiaétéfavorable-

fort dévut'; et afin qu'elle fut plus ré- ment et amiablement accordé pir ledit

vérée, il a fait faire une lampe d'argent seigneur évcque... etc..
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i3° Fondation d'une lampe pour la Sctiute-Baume, par Antoine Mazcnod.

1C67.

' {Archives du cftivcnt de SahU-MaTinin.)

L'anl6G7,et lelOjoi:r du mois de C trois bandes en chef et trois molètes

novenibre de matin , cslabii pur devant d'éperon, deux et une ; et celle de ladite

nous notaire royal, et témoins sous- dame de Berton sa femme, trois étoiles

nommés, noble Marc Antoine Mazenod, en chef et un néflier ; avec les autres

seigneur de Pavesin de la Chaussé, an- appartenances de ladite lampe ; le tout

cien cchevin de la vilie de Lyon ; et en argent un ; laquelle lampe ils offri-

dame lîsliennetle de Berton sa femme: rcnt et tirent poser le jour d'hier
,
par

lescjuels ayant la présence du révérend le révérend P. vicaire dud^t Sainte

P. F. Jean Maislre , docteur en théolo- Baume , au lieu où la sainte Magdduine

gie, prieur du couvent royal de Sainte faisait sa pcnitnce dans la grote, et l'c-

Marie Magdelaine, de l'ordre des FF glise dudit Sainte Baume
;
pour f.iire

Presrheurs,de ceste villede Saint Maxi- brûler ladite lampe incessamment, jour

min et.de la Sainte Baume, membre et nuit et a perpétuité. Et parce que

dépendant dudit couvent ; lui ont fait l'huile qu'il conviendra pour faire bru-

savoir le zèle et la dévotion qu'ils ont ^ 1er ladite lampe , lesdits sieur A!azcnod

pour l'honneur et gloire de Dieu et de cl dame de Berton mariés , doivent et

la sainte Magdalainc; ils ont f.iit faire sont dans l'intention de mettre et im-

uue grande lampe d'argent, du poids de poser un fmds de 400 livres ,
pour les

dix marcs et demi, en quatre endroits intérêts d'icelles estro employés annuel-

de laquelle sont leurs armes partagées, lement à l'achapt et fourniture dudit

sçavoir celles d"H't sieur Ma/.enod ^ hi> le... En exécution d" --:•
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.îe.in maistrc ,
prieur... confesse avoir A annuels d'icelles eslrc employés à l'a-

iTçu en deniers comptans.la somme de cliapl d'huile , cour faire brûler ladite

400 livres en pistolcs, louis de France

,

lampe pcrpelucUeiiient ; suivant les dé-

escus blancs claulremonnoyccourante, voles i:iicniions desdils sieurs Jîaze-

pour la fondation de ladite lampe; pro- nodel dame de Berlon sa femme , aux-

nieltant ledit révérend père prieur , au quels Iciir sera aussi loisible, si bon

liom dudit couvent, de faire conserver leur semble , d'envoyer audit Sainte

ladite lampe, au même lieu qu'elle a Baume une pierre de marbre, ou lame

este posée ; et de la faire brûler inces- de cuivre, pour eslre posée dans ladite

samraent nuit et jour à perpétuité aux église, en quelqu'endroit cl lieu voisin

propres cousts et dépends dudit tou- de ladite lampe, etc.

vent ; et pour cet ciïet loger en fonds Gasqdet, notaire.

lesdites 400 livres..: pour les intérêts
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14° Fundulion pour l'église de Saint-Maximin par le président de Guérin.

1008.

[Archives du couvent de Sa'ml-Maximvi, armoire I, sac 21.)

Du 23 mai, mil six cens soixante B rilier pourra garder entre ses mains

huit, M' Pierre de Guérin, seigneur du pendant le temps de dix années
, peu-

Giistelet, Aurrcnt et Moustieres, cheva- d.int lesquelles il paiera aux religieux

lier, conseiller du roy en ses conseils , dudit couvent, les inlcrcls ou pension

et second président en la cour vies comp- d'.crlle , à raison du denier vingt, et

• tes, aides et Gnances de ce pays de Pro- après lesdiles dix années finies , son

vence et prestre : a fait son testament héritier sera tenu de logerlaùiiesomme

noRcupalif, par lequel, entre autres de 1000 livres, sur la communauté du-

choses y contenues, il est dit, que vou- dit Saint Maximin, ou autre part soha-

lant ledit seigneur président de Guérin, Lie, pour produire semblable pension ,

lu'Stateur, laisser des wiarf/wes de /a si'n- qui scr\ira de dotation perpétuelle à

gnlicre dévotion qu'il a toujours eue ladite chapelle, moyennant laquelle

ciller* la sainte Marie Magdeluine, tout pension lesdits religieux seront obligés

ainsi que les seigneur el dame ses père de dire et célébrer, dans ladile chapelle

et mère , après leur avoir dédié la cl)a- G une grand messe de morts , toutes les

p. Ile qu'il a fait faire exprès, et orner semaines ; et une semblable au jour de

à ses dépens , à l'honneur de la sainte son décès, pour la remission de ses pé-

cl au devant la chapel'.e Eoulerraine (le chc'S et do ses prédécesseurs, ainsi

léglise du couvent royal, dts U. P. do- qu'apcrt par ledit testament, reçu par

ininicains de la ville de Saint Maximin, moi notaire royal d'Aix soussigné,

où sontconservées ses saintes reliques:
Boutard

A ledit seigneur, testateur, légué el lè-

g.!C audit couvent de Saint Mavirain,
(i.cdil sieur de Guérin moiirui le 13 novonil..)

la suiume de ICOO livres , «lue ton lié-

PAIlAGllAPHE QUATRIÈME.

OUVERTURE ET RÉPARATION DES CHASSES DE SAINT CIDOINE , DE SAINT

MAXIMIN ET DE SAINTE SUSANNE.

33a
i* Châsse de saint Cidoine.

1015.

(Acte autographe conservé Jans la cliSssc de ce saint.)

Istud est capul sancti Cedonii , cœci spulo linivit oculos cjus , et illumina-

nati, qucra CiiRiSTis lulum lacien-, vit; cuju caj'sa nrgentea reparaa fuit
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ci mundala, lempore revcreiidi prioris A Ballliasare Bruno, aiuio Domini niille-

Iratris Sebasliani Psîichaelis , prioiis simo scxccntesiuio ilccimo quiiito, die

hujiis conventns
,
per frjilrcm S(eplia- dccima oclava januarii,

i.um Boniielum, sacristam ejusdem
F. Sirphanus Bonsetus, iacmfa.

coiivcntus , assisloiUc Francisco Lc-
„„ ,. A , . -t^ Legaye, trésorier.
g.iye, Ihesaiirario dcputalo , aurifice

333

2" Autre ouverture de la châsse de saint Cidoine.

Die 31 octobris, anni 170i, liuindala stoiilc domino Josoplio Rey , cor.sulc

cl reparala fuit arca contincns capul civiialis; in quorum fiJem liis manu
sancli Cedonii, (cmpore U. P. F. Josepi» 4î propria subscripsimus.

(luériii, prioris; cl prxfatum cnpul ilc- ^^-y^ consu/.-Fr. Joannos Dominicus
rum positum per fralrcm Joanncni Gavot! sacrista,

Doininicum Gavoly, sacrisiam , assi-
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3' Ouverture de la châsse de saint Maximin.

1704.

(Aclc .lulograplie rciifcnné dans la châsse desainl Maximin.)

In noniine Domini. Amen. mini occlusa, por mag'siros aurifiées

Die vigesima lerlia octobris, labenlis Joscpbum Fauchicr, cl Joannem Do-

anui millcsimi seplingcnlesimi quarli, c minicum Paci Tuscuni
;
prœl'ala arca

in ccclcsiam sanclœMariœ Magdalcnœ, inventa estossibus plena:quibus cxlra-

apud Saiiclum Maximinum , convene- dis , data est prœfalis aurificibus ut

runl R. P. Fr. Joseih Guérin , theolo- mundarclur cl repararetur, qu» œun-
,giœ professor et prior convcnlus rcgii data etrcparaîa, die vigesima septima

ï^ancli Masimini, onlinis Frnlrum Pra;- ejusdem mensis ossa omnia iterum de-

dJcalorum, et RR. PP. a cousiliis Mat-

tluTUs Fanicon, Dominicus Monier , Jo-

seph de Pelra , AnliniusTourre , Joan-

ncs Donrnicus Gavoly, sacrisia pra;-

fcilœ etclcsiœ ; aspislcntibus igiîur

domino Domini: de Clapier, majore

1 1 consule , et Joanne Riehicr, consule

civiialis pra?fal;p, aperia est arca nr-

genlea, in qua eranl ossa sancti Maxi-

posila sunt inlra ipsam , coram fralri-

bus, per prœfulum sacristam, assi>!ente

domino Joseph Rey sup., absenlibus

a'iis consulibus, in quorum fidem bis

manu proprlasubscnpsimusdiectatîno

quibussupra.

F.Gt'ÉiiiN.— Rey, consul Fr. Joau-

nes Dominicus Gavoty, sacrisia.
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4" Ouverture de la châsse de sainte Sus inne.

170i.

{Acte aiilO£r3|i!ic conservé dans Icglise cie Sainl-.Maxiuiin.)

Die 31 octobris, anno 170V, n undala D voly , sacristam, assislente domino Jo-

ot rep.irata fuit arca sancko Susanna;, seplio Hei, consule civitatiii, in quorum
temp irc U. P. F. Joseph Guérin, prio- fidem bis manu propria subscripsimus.

ris; plura ipsius ossa iîerum posita IIv.y, consid—Fr. Jotinnes D-j'mi-
.<;unl, per Fr. Joannem Dominicum Ga- nicus Gavotv, sacrista.
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LOUIS XV,

BOI DE FRANCE ET COMTE DE l'KOVENCE.

ûm/U(ZoJaJ^aœ
tVJU

'^JtuXi^ Ji<p^i^ t^vM^L^LOÙ^^ Ù.^OC- C-^^.<.'^^t-^W^^''»

»<

PARAGRAPHE PREMIER.

LETTRES PATENTES DE LOUIS XV, QUI CONFIRME TOUS LES PRIVILEGES ACCOR-

DÉS PAR LES ROIS SES PRÉDÉCESSEURS AU COUVENT DE SAINT-MAXIMIN ET

A LA SAINTE-BAUME.
IToO

(Pièce aulograplie. 4rc/iiiies du couvent de Sainl-iluximin )

LOUIS, par la prace de Dieu, roy de A que les rois, romles de Provence, nos

France el de Navarre, comte de Pro- prédécesseurs, cnt fondé et v»té ledit

vcnce,Forcali;uicr cl terres adjacentes, couvent, et que pour le drorer darati-

à tous prcs( nls et avenir salut. Nos tage , à cause tant du corps de sainte

cliers et bien amez les prieurs et reli- Magdelaine, qui y repose, que du lim

gieux du couvonl royal, réformé, de de sa pénilcncc,la Sainte Ilaume, ils ont

Sainte Marie Magdelaine, de la Sainte donné cl octroyé aux exposants plu-

IJaume , de l'ordre des Frères Pré- iiciir.'î /riri'/rr/cs, pxcmi)lion.<i,rranrlii.'!es

clieurs, de notre ville de Saint Maxiiiiiii <t libertés qui leurs ont été continuez

en Provence, nou.s ont fait reiuésentcr 3 et confirmez par nos prédécesseurs
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rois, nolatnmrnt par noire Irùs honoré A A ces causes, \oulanl favorablement

seigneur el bisayeul Louis XllII, de trailer les exposants, cl leur conserver

glorieuse mémoire, par lettres patentes les ^'r.ices dont nos prédécesseurs ont

du mois d'octobre mil six cent qua- usé envers eux, en consideralion du

rante trois, dont les exposants ont tou- corps de sainte Marie Matjdclaine, qui

jours jouy jusqu'à présent; mais crai- repose audit couvent, et du lieu de sa

gnant d'y être troublés, si nous n'avons pénitence, la Sainte Baume, nous avons

la bonté de les leur confirmer, ils ont continué, confirmé, el de notre graco

recours à nos lettres, sur ce neccssai- siieciale, pleine puissance et authorilé

res, qu'ils nous ont très bumblemenl royale, continuons et confirmons par

supplié de leur accorder. ces présentes, signées de noire main,
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tons et chûcuns, les privilèges, exemp- A confirmation de privilèges ils aient à

lions, franchises et libertés à eux con-

cédez et conQrmés par nosdits prédé-

cesseurs rois , comtes de Provence
,

pour en jouir par eux cl leurs succes-

seurs, tout ainsi quils en ont ci-devan>

bien et duement jouy et en jouissent

encore à présent.

f.iire enregistrer ; et de leur contenu

jotiir les exposants el leurs succes-

seurs, plcinemenl, paisiblement et per-

pétuellement, cessant et faisant cesser

tous troubles et empêchements contrai-

res. Car tel est notre plaisir; el afin

o,ue ce soit chose ferme el stable à tou-

Si donnons en mandement à nos jours, nous avons fait mettre notre scel

amez et féaux conseillers, les gens te-

nant notre cour de parlement, chambre

de nos comptes , cour des aydes et

Gnances à Aix, en Provence, présidents

trésoriers de France, au même lieu, et

à tous autres nos officiers quil appar-

tiendra
, que ces présentes lettres de

à cesdites présenles. Donné à Compie-

gne, au mois de juillet, l'an de grâce

mil sept cent cinquante, et de notre

règne le trente cinquième.

LOUIS.

Par le roy, comte de Provence,

PUELIPPEADX.

PARAGRAPHE DEUXIÈME.

BREVET DE LOUIS XV, ROI DE FRANCF': , RELATIVEMENT A LA RECONSTRUCTION
DE L'HOSPICE DU CCL'VEiST ROYAL DE SAliNT-MAXIMIN.

1730.

(Pièce autographe. Archives du couvent de Saiiit-SIaxiiniii.)

Aujourd'hui , dixième du mois ae „

mai, mil six cent cinquante, le roy

étant à Versailles, il lui a été repré-

senté que les prieur , religieux du

couvent royal, réformé, de Sainte Marie

Magdelaine et de la Sainte Baume

,

de l'ordre des Frères Prêcheurs, de la

ville de Saint Maximin en Provence,

qu'entre la grande place qui est devant

l'église dudit couvent , et la cour du

collège, il y a un corps de logis ap-

pelle Viloxpice du couvent, destiné au

logcniLMit des princes et princesses du

sang, tt des grands seigneurs qui pas-

sent par le pays, et dans lequel ils ont d
eu riioiineur de recevoir le feu roy

Louis XIV, l'année de son mariage, qui

y a fait quelque séjour; que ce corps ..

de logis, qui est fort ancien, men,Tç,inl

une ruine totale, les supplians se pro-

posent d'en faire construire un nou-

veau, dont ils ont f.iit lever le plan
;

que pour rendre ce bâtiment plus com-
mode et plus déceii!, il serait néces-

saire d'y Cioployer dans toute sa lon-

gueur, trois toises de terrain de plus,

k prendre dans celui qui co;npose la

cour dii collège, qui est f:)rt spacieusÉ.

et dont le terrain appartient aux sup-

plians, ainsy que le surplus du cou-

vent; mais que ne croyant pas devoir

faire aucun changement, sans la per-

mission expresse de sa Majesté, ils la

supplient de vouloir bien la leur accor-

der : à quoy ayant égard, sa Majesté a

permis et permet aux dits prieurel reli-

gieux du couvent de Sainte Marie Mag-
delaine et de la Sainte Baume, de la

ville de Saint Maximin, d'employer pour

la construction à faire d'un nouveau

corps de logis, un hospice au lieu de

l'ancien, situé entre la grande place qui

est devant leur église et la cour du

collège, trois loises de terrain, faisant

partie de celui qui compose la cour

dudit collège à eux apparlenanl, les-

quelles trois toi.-cs seront prises d.ins

toute la longueur du nouveau bâti-

ment à faire ; nj'ayant sa Majesté com-

mandé d'en expédier le présent brevet,

qu'elle a pour assurance de sa volonté

signé de sa main et fait conliesigner

par moi, conseiller secrétaire d'Etat el

de SCS commandements cl finances.

LOUIS.

PUELIPPL.aX.
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PAUAGUAi'I!K TROISIÈME.
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I.

Lcsc mmis-
saiii'S dé|iulés

par la cour des
cnni|)lc3 se

reiiJenl à St.-

RECONNAISSANCE DU CHEF DE SAINTE MADELEINE ET D'AUTRES RELIQUES, FAIÏK

EN PRESENCE DU PRÉSIDENT ET DES AUTRES COMMISSAIRES DE LA COUR DES

COMPTES.
171G.

33S
Pour ne pas donner ici des détails qui seraient répétés dans le procès-verbal de

l'inventaire fait en 1780, nons nous bornerons à extraire de celui de 1710 ce qui

concerne le chef de sainte Madeleine.

(Archives du coiivetU <le Smiu-iluximin, registre des Invenlaires des Reliques, fol. 131

et SLiivauls.)

Du dix-iipufvicme jour du mois de A heures du soir, el avons pris logement

juin niO, par devant nous Pierre de chez Alexis Boyer, lioste du logis, où

Gueidan, coDsoigneur de V'alabres, con- pend l'enseigne des Deux Masses. A
seiller du roi en ses conseils, président l'instant nous avons été visités par no- .

eu la cour des comptes, aides et finan- ble Dominique de Riciieri, maire, pre-

ces de ce pays de Provence, est com- mier consul; maître François Malherbe,

paru M.Jean Baptiste Pitlon, seigneur notaire royal assesseur, second consul;

de Tournéfort, conseiller du roi, et son et Jean Brun, orfèvre, troisième con-

advocal généra! en icelle cour. Lequel sul, ayant chacun leur chaperon, et

nous a dit que depuis longtemps , étant accompagnés de plusieurs per-

n'ayanl été fait aucun inventaire des sonnes de la ville.

saintes reliques qui sont au couvent Le lendemain, vingtième de juin, les u
roval de Saint .Maxiniin, il présenta re- dits consuls s'ctant rendus auprès de Lesinmmis-

. . , , , j • saires soin re-
quête à la cour, le vingt-cinquieme au nous vers les sept heures du malin, -usa si.-Maxi-

liiois de mai dernier. Que sur celte re- ^ peu de temps après est venu le l'^'f'î
a'i'l.eij^é'.'

""*

quête, par un arrêt rendu le même jour, Pierre Estienne, prieur du couvent

la cour nous avait commis pour nous royal de Saint Maximin, accompagné

transporter, accompagné dudit sieur de plusieurs religieux de son ordre,

avocat général, en ladite ville de Saint qui nous ont fait des excuses de ce

Maximin, avccM. Autoinede Guiran,sti- qu'ils ne s'étaient pas trouvés a notre

gneurde laBrillane, conseillerduroicn arrivée, l'heure tardive leur ayant fait

la cour, el M. Jean Baptiste Marins de présumer que nous n'arriverions pas

Fulconis, seigneur de Pugel, aussi con- hier. Ayant fait savoir aux uns et aux

seilierdu loi, pourfairela vérification et autres le sujet de noire voy.ige, ils ont

reconnaissance des saintes reliques
,

témoigné en être fort satisfaits, et ont

avec pouvoir d'en dresser procès ver- offert de nous remettre les clefs des

bal, et d'ordonner et de régler ainsi saintes reliques, dont les admiuistra-

que le cas requerra... En conséquence leurs de la ville et les Pères du couvent

M. le conseiller de Guiran, M. le con- sont chargés. Nous avons reCusé de les

seiller de Fulconis, M. l'advocal gêné- recevoir el leur avons ordor.né d'élre

ral,M.Ric.irt, grerOeren chefde la cour, présents à tout ce que nous ferions; et

cl maifre Fiegier, grefGer audiencier, après nous avoir dit qu'ils étaient prêts

avec Charles INuillon, maître orfèvre d'obéir, le père prieur et ses religieux

lapidaire, s'élanl rendus dans notre ho- se sont retirés. Aussitôt après nous

tel, à deux heures de relevée, sonimis sommes partis de notre logis, précédés

partis tous ensemble, suivis de Joseph par L-sdils consuls, revêtus de leurs

l'"yssoutier, huissier en la cour; Je^n marques consulaires; et nous étant

Giloux et Louis Bessonnct, archers de la rendus à l'église du couvent, nous avons

mareschausiée, cl autres gens de noire trouvé à la porte un religieux qui nous

suite, cl soii:mes arrivés eu la ville de a présenté le goupillon; puis nous

Saint Maximin, environ sur les onze sommes entrés dans le cliccur où nous
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avons trouvé quatre agenouilloirs, cou- A le chapitre. Ce transport ayuiit été fait

verts de tapis et de carreaux, et avons

entendu une messe liasse.

l'I-
, Apres quoi nous soiiuiies descendus

Ouverture de , , , ,, . , ,

l'armoire où a la chapelle souterraine ou repose la

éiait reiiiermé di^sse, et OÙ est le chef de saiiito Marie-
le chef (Je '

saiaieMadelei- Madeleine et la sainte ampoule. Au fond
'"

de cette chapelle il y a deux grandes

portes de fer qui occupent tout Itdit

fond, sur lesquelles il y a trois barres

de fer qui les croisent d'un bout à l'au-

tre, et à chaque bout il y a une ser-

rure. La clef de la première, qui se

trouve au haut, nous a été remise par

les religieux ; celle de 11 seconde ser-

rure nous a été remise par les consuls,

et celle de la troisième nous a encore

été remise par les religieux. Ajant donc

fait ouvrir lesdites trois serrures el les

portes de fer, nous avons trouvé une

grille ou treillis de gros barreaux de

fer, qui s'ouvre à deux battans, et sur

cette grille il y a encore trois serrures :

la clef de la première, celle du haut,

nous a été remise par les consuls; la

seconde, celle du milieu, par les reli-

gieux; et la troisième, qui est au bas,

par Iruis religieux, diux étant vêtus do

leurs ha! ils d'église, précédés proces-

sionnellement p ir plusieurs autres rc-

lig'eux, chantant l'hymne Lawla, mater

Ecclesia, à laquelle procession nous

avons assisté : arrivés à la salle, et lû

tout ayant été déposé sur une table cou-

verte décemment, nous avons f.iit prê-

ter serment au sieur Charles Pavillon,

orfèvre, et ensuite demandé aux reli-

gieux et aux consuls les clefs des deux

serrures qui sont au coffre de bois ci-

dessus mentionné. Les cousuls nous en

ont remis une, et les religieux nous ont

dit que la leur était égarée, y ayant

plus de cinquante ans que ce colTre n'a-

vait pas été ouvert. Sur quoi ayant fait

venir Antoine Alègre, maître serrurier,

lui ayant fait prêter serment et ensuite

ordonné de faire l'ouverture de la ser-

rure dont la clef n'a pas élé représen-

tée : il a obéi. La serrure ayant élé ou-

verte, nous avons demandé le serment

au père prieur et au père Joseph Sau-

rin, sacristain du couvent, comme aussi

aux sieurs consuls , lesquels ont juré et

nous a aussi é:é remise par les consuls, c promis de dire la verilé sur les deman-
La grille ayant enfin été ouverte, nous

avons trouvé un rideau d'étoffe de soie

([ue nous avons fait tirer, et nous avons

pu voir alors la châsse où repose le

chef de sainte Marie Madeleine, sous un

couronnement porté par quatre anges,

le tout de bois doré, comme aussi le

vase qui renferme la sainte ampoule.

IV. 1 Après avoir fait nos prières à Dieu,
Ouverlure . , , i i

• , i

d"iin peiii cof- ^l M" "" '^ "^^ 'Te la chasse et le vase
iredelio>s. 011 gyr l'autel, comme nous voulions les
él'dienl conle-
nus divers faire transporter dans un lieu commode

*';'„';' lg^s°""l^I et plus éclairé pour en faire la recon-

des qui leur seraient faites de notre

pari, ctsur tout ce qui sera à leur con-

naissance concernant la gloire de Dieu

et celle des saintes reliques que nous

allons reconnaiire.

Faisant la description de ce qui a élé

trouvé dans le coffre (lequel est de la

longueur d'environ trois pans, sur un fermis dans ïi

pan et demi de large, et sur un pan de*^""^^^

hauteur, garni de bandes de fer en long

et en large), nous y avons vu premiè-

rement un cahier, dont cent trenle

feuillets écrits contiennml les inven-

V.
Description

lesdhjPli reii»

qiies de sainte naissance et l'inventaire : le père Es- ^ laires qui ont été faits des saintes reli
M^idclcine. ... i

tienne, prieur, et les sieurs consuls , flues : le premier de ces

nous ont dit qu'il y avait un petit cofîre

de bois, conservé dans une armoire de

la cliapellc souterraine et au-dessus du

sépulcre de sa in le Madeleine, dans lequel

ils croyenl (ju'il y a plusieurs titres et

documents qui retiardentio corps de celle

sainte. Avant fiil ouvrir ladite armoire,

nous y avons tr.uvé, en effet, le coffio

qui a été porte a^ec la (liasse de sainte

Marie Mideleinc et la sainte ampoule
dans la salle du couvent, où l'on lient

nvenlaires

l'an 1531
, par Antoine d'Albis, con-

seiller au parlement do celle province,

et par Pierre Vilalis , maitre rationnai

de la cour des comptes, commissaire»

à ce député; el le dernier fut fait au
mois d'avril de l'an lOoV. Lequel ca-

hier de papier nous avons fait coller et

parapher par M' Ricard, greffier en
chef.

Dans le même coffre a élé trouvée

une pelilc casselle de bois, d'une cou-
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slruction fort ancienne, couverte ûe A flonlagni de Sabrano, Rnymundi Ihiffi

,

peau et de bandes de fer, et renfermant

un parchemin, sur lequel est écrite la

description de ce qui doit se trouver

dans une bouteille de cristal qui est

dans cette cassette : description f;iite

par Mgr le prince Louis de Valois
,

comte d'Alais, gouverneurenProvence,

sous le règne du roi Louis XIII, le 13"

jour du mois d'août lOiO, écrite en la-

tin, et signée : Louis de Valois; plus

bas, par Monseigneur : Marescol, se-

crétaire ; et à côté : Vilhermier, notaire ;

Arbaud, notaire ; Faulquelte, tiotdire et

greffier du couvent, avec le scel et ar- ^ autre globe, enrichi d'ouvrages à jour.

Autour du vase sont six médaillons

ajaut chacun au milieu une figure re-

levée en bos^e : le tout d'ar|-ent doré
,

et posé sur un long piédestal de même
matière. Nous avons fait ouvrir ce vase,

et y avons trouvé la sainte ampoule
,

([ui est un cristal d'une l'orme ovale
,

ayant au-dessus un couvercle d'or, en-

richi de diverses pierreries : le tout

inilitiim et jilnriurn uliornm, et mei Ja-

cubi Jnrdanis, nodvii, cl plurium alio-

ritm tam religiosorum quamsœcidariwm ;

et ideu diclits domintis senescallus sign-

lum suiitn iirwscnti schidulœ dusit ap-

ponenrtiim. Nous avons fait remettre

cen trois parchemins dans la boëte de

cristal, et cette boëte d;nis la cassct e.

Ensuite, nous avons procédé à la
DesiTin im

reconnaissance du vase dan-. Itqu 1
dtl.isaiiiieain-

j . , . , ,
poule et lie l.i

doit se trouver la sainte ampoule; If- tiiàssequirm-

qui'l vase, construit en forme de globe, "f
''"'^'.'

J'^
';

"^f

esl couronné d'une tige, portant un Jeleine.

VV.

mes dudit prince.

vt. Plus une bourse do velours, renfor-
Diverses m- niant la boëte de cristal, mentionnée

tiies;iiu roli- en !a description ci-dessus; et qui est
mips dp saillie j . i , j < j
adelem.'. ronde et plaie, oriiec dessus et dessous

de quntre termes d'argent doré, percés

à jour, et dans laquelle nous avons

trouvé trois morceaux de parchemin ,

contenant les inscriptions ci-après.

Savoir dans le premier : Hequiescit hic POS« sur un piédestal d'or, où sont les

corpus Mariœ Magdalenw ; sur le se- armes du roi René,

rond, les caractères ne sont pas bien L'après midi du même jour, en pré-

lisibles; mais on y découvre, en sub- ^ sence des susnommés et de plusieurs

stanc ce qui se trouve écrit dans lu notables de la ville , a été faite la

detcription faite par monseigneur le dc.-criplion de la châsse de sainte Ma-
comte d'Alais : Anno Nativitalis Domi- dt-ieine , ainsi qu'il s'ensuit. Celle

nicœ septingentesimo sexto, decimo die

mensis decembris, in nocte secretissima,

régnante Odoyno , piissiino rege Fran-

corum, tempore infcslationis genlis per-

châsse consiste en un buste, dont une
partie est d'or et l'autre d'argent doré.

Le devant du buste , la lêle, le vidage

et la chevelure sont d'or fin, et le reste

fidœ Saracenontm, (ranslatum fuit cor- d'argent doré. Ce buste est soutenu par

pus hoc charissimœ ac venerandœ B. quatre anges, de la hauteur d'environ

Mariœ Magdalenœ, de sepulcro sua ala- "« pa". et posé sur un grand piédestal,

haslri, in hoc marmoreo, timoré dictœ de forme polygone, soutenu par douze

gentis perfidœ, et quia secretius est hic, lions; le tout d'argent doré. La tôle du

amoto corpore Cedonii. Sur le troisiè- buste se trouve ornée d'une couronne

me, dont la lecture a été plus facile , il D ^'or, à huit fleurons ou trèfles , ornés,

e t contenu ce qui suit : Anno Incarna- ainsi que le reste de la châsse, d'un

lionis... ducentesimo oclnagesimo tertio, très-grand nombre de pierreries et de

die decimo decembris, caput b(atv et

ghriosœ Mariœ Magdalenœ fait assiui}-

ptum et traiislatum de quadam capsula,

(1) PfimI. consignatasigillo purvo dominiK . Pi.[\).

(2) Jerusa- reg. Jerlm. (2) et Siciliw, et cotnitis Pro-

vinciœ,in imagine prcesenticapi lis aurea;

in prœsentia dumini Berenguarii Gan-
lelmi , senescalli Provinciœ ; Hugonin
de Bossio, liaymundi de Bossio, Gutl-

lehni de Bossio , Guillelmi Fcrrandi

,

Monuments inéd'ts. H.

dons ofl'erts par la piété dis fidèles.

Parmi ces dons, nous avons remarqué

une médaille d'or, où sont les armes
de la maison de Pontevès ; un é, ussoii

d'or, où sont celles de la maison d'O-

raison ; une médaille d'or, du poids

d'environ quatre onces, rcpréjcnlant

feu monsieur le duc et feue madame
la duchesse de Savoi . A côié du pié-

destal de la cliàise on voit mie petite

4d
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figure d'or émaillée, (le la hnu'ear d'en- A source de l'autre, pour ne pas laisser

^•TÎI.

viron un pan, représintaul, à genoux,

la reine Anne de Bretagne, épouse des

rois Cliaries ^'III et Louis Xil a»ec

un manteau royal d'or émaillé.

Nous avons fait 61er le masque d'or.

»T commis- 1"' 'o»"'"^ le visage de la châise , et

Il s ;inle relique exposée à découvert.

L'advocal général ayant consenti à ce

délai, nous avons ordonné que les reli-

gieux et les conduis fissent faire inccs-

samnnent un masque de verre, p(>ar

servir à l'effet de la précaulion ci-

ssuiros dp faire sons ce masque nous en avons trouvé dessus mentionnée.
I:i reonnais-
m:ic(- lu xoli un second , en verre, enchâsse dans Le lundi, vingt-deuxième du mois de I.V.

tnetungere.
y^,.^ ^t ^yj couvre les csscmenls du juin, le Père prieur a dit que, pour sa- ;e^n"asque*!!2

chef de sainte Jladeieine, qu'il laisse tisfaire aux ordres dont nous l'avions ^^y^ |0"''f'''-

relareconiiai».
apercevoir au travers. Le Père prieur chargé, il avait fait faire plusieurs mas- sunce du a'o/i

nous a requis de remarquer que sur ques de vcire à la vcrrere, qui est
"'^"^"'''''*"

l'os coronat, partie gauche du chef, il proche de Saint-.Maxiniin ; et les con-

y paraît, aussi bien qu'au bout du nez, " suis nous ayant dit, de leur côté, qu'ils

des parties de chair, sur lesquelles No-

tre-Seigneur Jésus-Chp.ist , après sa

s linte résurrection, appuya ses doigts,

en repou-sant sainte Madeleine, lors-

qu'il lui dit : Noli me langere. Le père

prieur a ajouté que celle chair était

loulc apparente, et qu'elle a été recon-

nue plusieurs fois par les rapports des

médecins ; entre autres par un du der-

nier dumois d'août iCiOjdonl il nous a

remis l'acte, fait par quatre (a) médecins

et par l'ordre do monseigneur le prince

cons> niaient que le masque de verre

qui couvre le chef de sainte Madehine

fût ôté, afin que nous pussions faire

une exacte et entière reconnaissance

du mirarle continuel qui parait sur la

chef de celle sainle, la chiiir oîi Nolre-

Seifjneur l'avait touchée avec ses doigta

n'ayant pas été consommée depuis plus

de seize siècles. En conséqiîence, nous

avons fait ôler par ledit Pavillon, or-

fèvre, le masque de verre; à quoi il

n'a pu parvenir qu'avec peine et long

Louis de Valois, comte d'Alais, gou-
(^

ravail. Enfin, le masqueétani ôlé, nous

verneur et lieulen-.ûi général pour le avons reconnu avec admiration, cl tous

roi en Provence ; rapport qui est signé les assistants qui étaient eu grand

Salvalor, Mtijoli , rresquières et Totte- nombre, tant de la ville qu'étrangers.

Ion, tous médecins de la viile d'Aix et ont reconnu qu'à une partie du chef,

Marseille. Ayant voulu reconnaître ce sur l'os frontal, du côté gauche, il pa-
qiie ledit Père prieur vient de nous faire ratt y avoir une partie de ch ir dcssé-

observer , nous n'avons pu le faire chée , aussi bien qu'au bout du nez,

d'une manière distincte et bien visible , qui sont les deux endroits où l'on croil

le masque de verre qui couvre le chef queJÉsus-CuiiiST, après sa résurrection,

de la sainle étant si sale par son an- toucha sainte Madeleine en lui disant :

ciennelé, qu'il n'est presque plus trans- Noli me tangere. Cette circonstance nous

parent. a oblif;é d'ordonner qu'on fît venir les

Sur quoi , l'advocal général nous médecins qui se trouveraient dans la

a\ aiil requis d'ordonner que le masque ^ ville, pour nous assurer encore mieux
('e verre fût ôté par Pavillon, orfév c, de la vérité de ce qui nous paraissait,

qui est à noire suite , le Père prieur et cl rendre plus authenlique, par leur

les consuls n< us ont dit qu'ils ne s'op- cei lificalion, la vérité de ce miracle,

poaieiit point à la réquisition île l'ad- Peu de temps après, ont comparu ^
. -, .-, .- • ,. , t ,

Wr.laralirm
voc.it gênerai ; mais qu ils nous priaient Iistiennc lionnel, docleur en médecine, iies tnéAenm

(le vouloir différer de faire ôler le

masque de verre, jusqu'à le qu'ils en

e:'ssent un autre sembla! le ; afin que si

celui qui se trouve en place venait à se

rompre en l'ôanl, ils eosseiit la res-

de la ville de Harjols, trouvé casuellc- j'^^gj,*,^'''""''

ment en celle Ville de Saint-Maximin;

et Louis Saint-Marc, aussi docteur en

mélccine dudil Saint-.Maximin , les-

quels, la main levée, ont promis et

(ti) (:<« Mi6!eeins ii'(>t;iioii! qir:m nombre de Jrois. l'uy. i>:ig. 1478.
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juré de nous rapporter, .m fait dont il

8';ijit, toul ce que l'expérience de leur

profession pourra, dans la vérité, leur
faire connaître. S'élant donc approchés
du chef exposé dans Un grand jour, ils

l'ont examiné durant quelque temps, cl

fait entre eux diverses observaiions.
Ensuite ils ont fait le même examen à
la luei;r d'une bougio, et iiorlé leurs
mains sur la partie de chair qui paraît.
Enfin, après avoirconféré entre eux, ils

nous ont rapporté que sur ledit chef

SAINTES KE.IQUES. iSii

A ils ont reconnu, du côté gauchn, à l'cx-

Iréniité de l'os frontal, un morceau de
chair, qui leur a sensiblement apparu
contenir une humidité; et que sur le

nez ils ont Irouié un morceau de rar-
tillage, couvert cl revêtu d'une peau
enlièrement desséchée, leur ayant ap-
paru qu'il manque une petite partie à
l'extréiiuté du nez; et en témoignage
de leur déclaration ils onl sii;né.

Bonnet.

Saint-Marc, Z». M.

r.^^ ^f^^-^tx^ tm^Ant^t^ Ca^^t^t^ Jlu c^t^g^

Clftime de
^°"^^"' «ns"ile nous retirer à noire

rinvemaire. '"g's, les religieux et les consuls nous
onl prié d'avoir agréable d'assister à
une messe solennelle, qu'ils onl dessein
de faire célébrer demain matin, en ac-
tion de grâces et pour la satisfaction
du public qui attendait avec impatience
l'ouverture de la chasse. Ce que leur
aj ant accordé, nous avons fait nettoyer
le masque de verre qui avait été ôté, et

l'avons fait remettre ensuite au même
lieu où il était auparavant. Enfin le

lendemain, 23 juin, à neuf heures du
matin, les consuls nous étant venus
joindre poqr assister à la messe solen-
nelle, nous sommes allés à l'église des
pères dominicains,où nous avons trouvé
une grande quantité de peuple assemblé.
Nons sommes descendus dans la cha-
pelle souterraine , d'où l'on a tiré la

châsse, qui a été, pendant quelque
temps, CTtposée au peuple; aprrs quoi
nous sommes revenus processionncl-

B lemenl avec les religieux cl les consuls,

prendre la relique dans la nef, cl l'a-

Tons fait porter dans le chœur, au cô:6

droit du maître aulel. Après la messe
chantée solennellement, nous avons fait

rapporter en procession la châsse en
son lieu, les religieux chantant le Tt
Deum Ittudamus.

Après quoi, en présence desdits con-
suls et de plusieu s notables habitants

de la ville, comme aussi du Père prieur,

du Père syndic et de plusieurs religieux

du couvent, nous avons fait faire la

publication et lecture de notre présent
^ proi ès-verbal, dont il a é:é fait quatre
originaux, qui ont été collés et para-
phés par \I' Ricard, greffier.

F. Pierre Eslienne
, prieur. — F,

Pierre Gasquet, syndic. — De Richeti,

maire. — Malherbe, consul. — Brun,
consul. ~ Pavillon, orfèvre.

El ainsi que dessus a esté par nous
comnaissaires, procédé en tout, l'adio^
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CHi général présent, qui a signé avec A — Fulconis. — Pilton de Tournefun.

nous et les grefGers. — Ricard. — Fregier.

Gueidan. — De Guiran la Brillane.

«2-^ »-\-.^~«-^

PAR,\GR.\PHE QUATRIÈME.

PIETE ET CONFIANCE DES HABITANTS DE SAINT-MAXIMIN ENVERS SAINTK
MADELEINE.

1° Remontrance adrcsaée aux habitants de la ville de Snint-Maximin, par leurs

consuls, pour les inviter à faire, en l'honneur de sainte Madeleine, un rœu perpé-

tuel à roccanion de la peste.

1721.

(Archives du couvent de SaintHaximin.)

Les sieurs consuls remontrent qu'il B à Mazaugue, trois lieux de noire vigue-

y a déjà huit mois que la tonlagioii ra-

vage crupllenientcetlc province; qu'elle

commença au mois de juin de l'année

dernière à se faire sentir dans la ville

de Marseille, qui a été comme la pre-

mière victime que Dieu a immolée à sa

rie , dont le plus éloigné n'est qu'à

trois lieues de nous, comme pour

nous avertir d'être sur nos gardes.

Mais que pourrions-nous faite que

nos voisins n'aient pas fuit? Sommes-

nous plus prudents et plus circonspects

colère;.... que île là elle est passée que les autres?... ou plutôt, n'est-ce

dans presque la moitié de villes et point rn vain qu'on veille à la gardé

lieux qui composent celte province, el, et à la sûreté de la ville, si Dieu n'en

qu'on a la douleur de voir dans ce prend lui-même le soin? Nous ne pou-

malhi ureuK nombre les villes d'Aix et vons pas nous dissimuler que nous no

d'Arles, et celles de Toulon et de Ta- sommes pas meilleurs que nos voisins ;

rascon, qui sont soupçonnées, c'est-à- nous méritons les mêmes châtiments,

dire les villes principales, les plus peu- C parce que nous avons fait les mêmes

plécs, les plus riches, les plus floris- rrinies. Et si jusques aujourd'hui la

santés ; que beaucoup de petits lieux

ont été presqn'entièrement dépeuplés

par le lléau, el que nous avons la dou-

leur de voir celte cruelle contagion

faire un ravage considérable à nos

portes, pour ainsi dire, à notre voisi-

nage , à Sailli - Zarharie , à Nans.

main du Seigneur ne nous a pas encore

touchés, nous ne pouvons regarder la

santé dont nous juuissons que comroe

un bienfaildela proteiîioiulu cit»!, *l<>"t

nous sommes rcrtevablcs à l'intercession

O.e la très-sainte ^ierge, celte spécijili;

advocale de» pécheurs, et à sainte Ma-
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rie-Mag<leleine, notre illustre et chère A intendants de police et de santé, ils ont

patronne, dont nous conservons ici les communiqué leur dessein à la plupart

précieuses reliques, et dont les reliques des personnes les plus apparentes el les

nous conservent. Cette illustre péni- plus intéressées de la ville, qui y ont

lente a rendu en tant d'occasions sa généralement applaudi; ce qui les a

protection si visible sur celle ville, obligés, avant que de porter la matière

que ce serait s'en rendre indigne que au conseil pour délibérer sur ce à quoi

de ne pas reconnaître, dans un cas il conviendrait d'obliger la commu-
aussi pressant, qu'elle détourne de naulé (de la ville), d'en parler au Révé-

dessus nos tètes un fléau sous la rigueur rend Père prieur et au Père curé ; les-

duquel tant d'autres peuples gémissent, quels prieur et curé, après en avoircon-

Dans ces circonstances ils ont cru féré avec le chapitre de leur commu-
qu'un si grand bienTait ne devait pas naulé, ont repondu qu'ils louaient fort

nous trouver indifférents et insensibles, leur dessein, el qu'ils promellaienl au

et qu'il était expédient de donner une " nom de leur communauté d'exécuter de

marque éclatante de la confiance que leur part le vœu que la nôtre trouvera

nous avons en notre sainte patronne, bon de faire; que dans cet étal ils ont

et de la reconnaissance que nous con-

servons pour les grâces qu'elle nous

obtient par son intercossion et par ses

prières. Après en av ir conféré avec les

cru être d'obligation d'assembler un con-

seil de tout chef de maison appelé pour

être délibéré sur tout le contenu en la

présente remontrance.

337
2' Projet d'an t'œt» en l'honneur de sainte Madeleine, délibéré par le conseil général

de la tille de Suinl-J^laximin, composé de tous les chefs de maison.

[Arclihea du courenl de Saiiil-Maximhi.)

Le conseil, applaudissant au dessein c tête du peuple, sera, tous les ans

des sieurs consuls, a unanimement dé- et à perpétuité, continuée à même
libéré de promellre et vouer à Dieu, jour du diu7anche après la fête de la

que si par sa miséricorde, par Tinter- PuriDcalion de Notre-Dame, ou, en cas

cession de la sainte Vierge, sa Mère, et d'empêchement, le dimanche d'après
;

par les mérites de notre illustre et afin que la mémoire du bienfait que

sainte patronne, sainte Marie- Magde- nous aurons reçu passe à nos derniers

leine, il préserve celle ville de contagion,

il sera distribué, une fois pour toutes,

à la diligence des sieurs consuls, dix

charges de blé aux pauvres de celle

ville, el babillé quinze d'iceus des plus

nécessiteux; et qu'à même jour que di-

manche prochain, c'est-à-dire le pre-

neveux, et qu'y participant dans nos

personnes , ils en rendent grâces à

Diuu jusqu'à la fin des siècles. El que
d'abord qu'il se pourra commodément,
après la cessation de la contagion dans

cette province, on ira en pèlerinage et

en procession solemnelle, visiter la

mier dimanche après la Purification de " solitude de la S.iinle-Baume, où notre

Notre-Dame, il sera fait par la ville une

procession générale, dans laquelle la

sainte Ampoule, le vénérable chef de

sainte Marie-Magdeleine, et toutes les

précieuses reliques qui sont conservées

el honorées dans l'église paroissiale de

cette ville seront portées à la manière

accoutumée ; laquelle procession ainsi

faite, avec louies les reliques , suivie

de tous les corps el compai^nies de

la ville qui sont en coutume d'y

assister, et des sieurs consuls à l.i

sainte a fait une pénitence de Irenle-

trois ans, à laquelle Dieu, qui l'a eue si

agréable, peut encore se laisser lléchir.

Dans laquelle procession
, qui sera

faite en niarchu réglée, depuis l'église

paroissiale jusqu'au pilier qui se trouve

à un demi-quart de lieue de la ville,

sur le grand chemin de Marseille, et

qui si'ra reprise dans la même marche

à la fonlaine qui se trouve au bcul du

bois de la Sainte-Baume jusqu'à l'é-

glise de celle solitude, le Révérend
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Père prieur, ou un autre célébr.ni à sa A ,iu ni,jîire-aalel de notre église parois-
place, porlera le bras de sainte Maiiiio- siiil>, peniiant laquelle les dites pré-
leine, que nous conservons ici, pour cicusos reliques de sainte Magdeleine
donner à ses ossements humiliés la srront exposées avec les solemnilés
joie de se revoir dans un lieu qui leur ordinaires à la dévotion et vénération
a c'é >i cher. A laquelle procession du peuple; à laquelle grand'mcsse les

en pèlerinage as^isleront luu- les corps dits sieurs consuls assisteront revêtus
et compagnies de la ville qui ont ni:- de leurs marques consulaires, accom-
coutumc'd'assisler aux autres, et les pagnes des inl;'ndants de police et de
smus consuls qui se trouveront en sinlé, et dis personnes les plus appa-
exercice à la Icledu peuple. lenti'S de cette ville, suivis de tout le

Et cependant, pour rendre leJit vœu peuple; et là, promettront et voueront
.solemnel, le conseil, par la présente du- à DiEU inlentionellement, et dans le

dit jour, a député et donné pouvoir aux fond de leur cœur, tout ce qui Tient

sieuis consuls de le faire au nom de ^ d'être ci-dessus énoncé. Lequel vœu
toute la communauté, dimanche pro- ainsi fait au nom de toute la commu-
chain, à la face des autels, en présence nauié parles sieurs consuls, et rap-
des saintes et vénérables reliques de porté au conseil, il promet de raiifler

sainte Marie Magdeleine
; et qu'à ce et d'accomplir, Dieu aidant, en toutes

sujet les dils sieurs consuls feront ses parties,

chanter une grand'messe solemnolle

PARAGRAPHE CINQUIÈME.

RECONNAISSANCE DES OSSEMENTS DU CORPS DE SAINT LAZARE, FAITE PAR
LÉVÈQUE ET LE CHAPITRE D'AUTUN.

1* Procès-verbat de l'ouverture du tombeau de saint Lazare.

1727.

f.Vcte aulograplie cotisrrvé aux Arrhivcx rie l'érêché ri'Aulun.—Le même procès-verbal

inipi iii é à Auiuii, clicz l.amberl, 20 pages iu-lâ, 1727.)

L'an mil sept cent vingt-sept, le C posé avoir perdu sa conséiralion; où

vendredi vii:gtième juin, la qua- étant arrivé accompagné du sieur Fils-

trièmc [n) année du pontificat de Be- jean de Presle,docleuren théologie, pré-

noît XIII, Ui douzième [b] du rèjne de vost de l'église collégiale de Notre--

Louis XV, roi de France et de Na- Dame d'Autun, et du .sieur Desribes,

varre : aussi docteur en théologie et supérieur

lliuslrissime et rcvérendissime père du grand séminaire d'Aulun, il a trou-

en Dieu, niessire Antoine François de vé le chapitre assemblé, sest revêtu de

Rliler«\ich de iMoucley, évéque d'Au- son rorhet et caiiiail, et d'une élole, a

tun, comte de Saulieu, président né fait sa prière, et s'ctant approclié de

dos Eials de Bourgogne, premier des l'autel pour l'examiner, il a reconnu

suffragants de la province de Lyon, que la pierre qui le couvrait était cas-

administrateur du spirituel et du lem- sée en trois endroits différents, et qu'il

porel de rarchevèclié de Lyon, le était nécessaire d"en consacrer une au-

sjégc vacant; ^ tre. Pourquoi l'ayant fait lever à l'ins-

S'est transporté dans son église ca- tant, il a trouvé le dedans de l'autel

Ifiédralc', à la prière des vénérables creux; une barre de fer qui le travcr-

doyen, chanoines et rbapilrc de lailile sait, d'où pendait une petite boëte do

église, pour reconnaître l'état du grand bois couverte d'une feuille d'argent,

autel, que Icsdits sieurs lui avaient ex- dans laquelle il y aviiit très-peu de re-

(a) C'o^l ta troisième année, et non la qiia- {h) Dans In rnpie on lit ta omiane. C'est

Irietne. Renoil XIV ayant été clii pape le 29 une laiile, il f.iut l.i diin/.iènie : Louis XV ayant

nmi 17"2i. Aii»si , dans nne copie iln procès- succéiiéà Louis XIV le !" sepleiubre 17lS.

Vprbal lisans-nous la irnisiènic année.
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liqucs , sans aucune inscription, les- A pierre, on voil la représentalion d'un

quelles ont clé resserrées dans un lieu

décenl; apfv's quoi ledit seigneur évo-

que, sur les réquisitions desdils sieurs

du chapitre, s'est retiré avec eux dans

la grande sacristie. Ils lui ont remontré

que la Iradilion de ( lusieurs fiètles el

les litres conservés dans leurs archives

ne leur laissaient aucun doute que le

corps de saint Liizare, ami île JÉscs-

Christ, ne reposât dans le tombeau

qui joint ie grand autel; mais (|ue celle

Iradilion s'éloignant beaucoup de sa

source, il serait à propos de la rappro-

cher, pour lever tous les doutes que

certains livres, répandus depuis quel-

ques années, avaient jetés dans plu-

sieurs esprits; qu'ils le suppliaient

tionc de permettre l'ouverture dudit

tombeau. A quoi le seigneur évèquc

inclinant, il s'y est Iransporlé, accom-

pagné des sieurs du chapitre, du sieur

Filsjean de Presle, docteur en (héo!t>-

gie, prévost de l'eglisc collégia'e do

Noire-Dame d'Anlun, cl du sieur Des-

rlbes, aussi docteur en théologie et su-

périeur (lu grand séminaire d'Anlun.

B

mort enseveli , et on lit sur chaque

côté : Lazare, reni foras. Aux pieds esl

une slalue représentant Jésus-Cuuist,

qui éiend la main droite vers le tom-

beau, comme pour commander à Lazare

d'en sorlir, ou aux disciples de le dé-

lier. 11 tient de la main gauche un li-

vre sur lequel sont gravées les deux

lettres alphn el oméga; el sur la cuisse

droite ces paroles , liex refjum. A sa

droite est la slalue de saint Pierre, por-

tant des clefs; à sa gauche, celle de

saint André, au bas de laquelle est

écrit : fanctus Andréas. A la tête sont

deux autres figures, représentant les

sœurs de Lazare, Marthe et Marie ;

l'une desquelles lient un mouchoir sous

le nez; toutes les dites figures sont de mar-

bre, de même goût que le mausolée.

Ces choses ainsi vues et examinées

par le seigneur évêque , il ordonna

l'ouverture d'un petit caveau renfermé

sens le tombeau ci-Jessus décrit. L'en-

tiéc en et il fermée par une pierre

d'environ quinze ou seize pouces, en

carré; scellée d'une croix de fer, qui

Ce tombeau est renfermé dans un q la traversait des quatre côtés, posée en

m;iusoIée de marbre de dix-huit à vingt

pieds d'élévation. 11 représente en peiit

la cathédrale; l'ouvrage en est très-

beau selon le goûi du temps dans le-

i|uel il a été construit; sur la frise su-

péiieure il y a plusieurs inscriptions

en vers latins, qui décrivent le miracle

de la résurrection de saint Lazare.

Sons ce mausolée est une voûte assez

étroite, qui le traverse d'orient au cou-

chant, sous laquelle on ne peut passer

que courbé, et dout le pavé, quoique

d'une pierre fort dure, est cave par la

plomb dans les pierres méines du tom-

bcaj. Le tout défendu jiar un massif en

maçonnerie d'un pied et demi en carré.

Ledit massif ayant été démoli, le fer

et la pierre enlevés, on a vu le bout

d'un cercueil de plomb; alors le sei-

gneur évoque et les sieurs du chapitre

jugèrent à propos d'appeler un nombre

suffisant de personnes des plus consi-

dérables de la ville, pour être présents

au déplacement de te cercueil, el pour

en certifier, en présence desquelles et

(le mcssieursduchapilre. Ce cercueil de

multitude des Qdèles qui y viennent en D plomb, de l'épaisseur d'un pouce envi-

dévotion.

Le seigneur évoque éiant entré dane

ce mausolée, il a découvert un tom-

beau de quatre à cinq pieds de long,

dont la converture d'une pi.:rre ciselée

el taillée en voûte est soutenue en l'air

par quatre figures d'hommes. Sous celle

ron, d'hauteur et de Lirgeur de neuf ou

dix, de longueur de trois pieds deux

pouces, environné di; sept bandes ou

cercles de fer de dix-huit ou vingt li-

gnes de largeur, fut déplacé et exposé à

la vue du public.Sur ce cercueil est l'in-

scription suivante, gravéedans le plomb.

BIC REQUIESCIT CORPUS ItEATl tAZAUl QU ATBIDDANI

MOBTOI REVEI.ATD.M AB EPIS. Ul. EDLEXSI. G. SIVER.

G. CABit. P. jutiscon. n. EBnoiCF.tisi. b. habrincexs!

X1!I KL. NOVEMB. ANXO. M. C. XLVH. REGNANTE LUDOVICO

REGE.
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Les assistants ayant lu ladite inscrip- A De Senaux, chaude et chanoine. —
tion, l'antienne boute Lazare futcnni-

niencée par le sei;;neur évêque cl con-

tinuée par le chœur; le cercueil, porte

solennellement par messieurs les cha-

noines, clianlant des répons et antien-

Ballard, chanoine et archidiacre d'Au-

lan. — MoREAU, chanoine. — Bf.noist,

ilianoine. — Clair, chanoine. — Vi^
ciiEROT, chanoine. — Delatoîsos, cha-

noine. — Desfosses, chanoine. — Cou-

I

nés à l'honneur (le ce saint, jusqu'à la lo\, chanoine. — Germain, liccniié de

grande sacristie, où il fut déposé. Et Sorbonne et théologal. — Démanche,
attendu qu'il se faisait tard, le seigneur chanoine, syndic. — Boudot, chanoine,

évéque ordonna qu'il serait renfermé — La Cour, chanoine. — Roux, cha^
dans une chambre joignant ladite sa- noine. — Sauvageot, chanoinr. — L.

cristie, appelée communément le Iré- Benoist, syndic du diocèse. — Dublùe,

sor, dont la poi te fut fermée à deux chanoine. — Thiroux, chanoine. —
cleî's et scellée du sceau de ses armes; Hujirlot de Villieus, chanoine. — De
l'une desquelles clefs fut remise audit Paroy, chanoine. — De Bart, chanoine

seigneur évêque, et l'autre au sieur et archidiacre. — De Bart, chanoine,

BulTut de Millery, chanoine et fabri- — De Lagoltte (chanoine).

—

Buffot
cien

, en présence des sieurs du chapi- de Millery, chanoine et fabricien.

—

tre et des personnes appelées. L'ouver- D'Anchemant, chanoine. — L. Bona-

lure duciit cercueil fut ditTérée au len- mour, chanoine. — De Siry, chanoine

demain, vingt et un du courant, après et abbé de Saint-Eslienne. — Seurre,

les vi'pres. blnsuite, le seigneur évêque vicaire général et officiai (chanoine et

ayant pris sa place à l'église, et mes- prévôt de Béligni). — Roux, chanoine,

sieurs les chanoines les leurs, on en — Desribes , supérieur du séminaire

ouvrit 'es portes, et dans le moment d'Autun et docteur en théologie. — Ra-

elle fut remplie de penple. On annonça bîot de Corto\ (procureur du roi). —
à mon dit seigneur la 2'c Deum, qui fut Desplaces, lieutenant particulier au

conlinué par le thoeur au son de toules C présidial. — Boulon, ci-devant com-
les cloches et de l'orgue, et terminé mandant du régiment Dauphin (chcva-

par la collecte en l'honneur de la très- lier de Saint-Louis).— Blffot, écuver,

sainte Trinité, et celle de l'action de seigneur de Millery. — Rauiot de

grâces, Meslé.— FiLSJEAN DE Preslet, prevosi

De tout ce que dessus a élé dressé le et chanoine de Notre-Dame,

présent procès-verbal, et signé par le

seigneur évéque, par les sieurs du

chapitre présents, et autres personnes

notables appelées. A .\utun. les an et

jour que dessus.

1- ANT. FR., évêque d'Aalun.

P,ir Monseigneur,

Gaugain.

l'ar ordonnance,

Lavolaine, secrétaiie du chapitre (a)

3

2* Ouveriure du cercueil de saint Lazare et reconnaissance de ses reliques.

Le samedi vingt et un juin mil sept D pir le chapitre, s'clant revêtu de son

cent vingt-sept, en exécution du verbal rochct, camail et d'une éloîe; il rccon-

du jour d'hier, Mgr l'évêque d'Aulun nut, en présence dos sienrs du chapi-

se renilit à l'église cathédrale, à l'issue tre, des témoins au verbal précédent, et

des vêpres, fil sa prière au pied de l'an- de plnsieurs antres appelés de nou-

tel, i)assa dans la sacristie; il y fut lecu veau, les sceaux posés à la porte de I.

(a) Dnns nne copie ancienne de re proro!;- Hcmei-ot dk i.\ SaCCé, rh:in. — De Maiziê-

verliiil, on trouve, pnriiii les si;;n:ilures les noms ef, secrélnire du nii. — L\r.uoix, clian.

—

suivants, qui ne sont peint sur l'atte oriyiniil : Villediel". elian. — !\ocs<ii.i.on. — Réaix.



Ub5 RECONNAISSANCE DU CORPS DE SAINT LAZARE. i'^U

chambre dite le trésor, sains el enliers; A seigneur évéque les a fail apporter. Il

les ayant fait lever, il fit porter le cer- a trouvé en effet le chef dans ladite

cueil dans la sacristie, sur une table châsse de vermeil, ornée de pie reries,

préparée, au milieu de laquelle le sei- aux côtés de laquelle sont deux statues

gneur évéque se plaça datis un fauteuil, d'argent, de quatorze à quinze pouces

.messieurs du chapitre autour de lui, de hauteur, représentant Marthe et

ensuite les personnes appelées. Marie, et porlant chacune sur leur pié-

Alors le seigneur évoque ordonn;i deslal des inscriptions. Après avoir dé-

l'ouverlure du cercueil : les cercles ou placé ce chef, et bien examiné, il a

bandes de fer, au nombre de sejit, reconnu qu'il n'y manque que la mâ-
ayant été détachée s, le dessus du cer- choire inférieure et plusieurs dents su-

cueil levé, on découvrit un linge ou périeures
; qu'au reste il est sain el

suaire de lin , de couleur grise, qui entier.

couvrait toute la surface intérieure du Dans le reliquaire de vermeil , en

cercueil; un second, très-usé, sous le- " forme de bras, il a aussi trouvé un os

quel étaient deux gants de peau, et une du bras, de la même grosseurque celui

bourse aussi de peau; un troisième, renfermé dans le cercueil de plomb,

d'une étoffe de soie, dont le fond violet Cet examen el vérification faits, le

est mêlé de différentes couleurs; enfin seigneur évéque a remis le chef dans la

nn quatrième, de peau de cerf, qui en- châsse etl'os du bras dans le reliquaire,

veloppait les ossements du corps de qui à l'instant onl été portés par dent

saint Lazare, à la réserve du chef, de de messieurs les chanoines, et renfer-

l'os d'un bras et de quelque peu d'an- mes dans les armoires d'où on les avait

Ires ossements. A cette découverte, le lires. Les autres ossements, arranges

seigneur évéque se prosterna, et à son dans trois bassins d'argent, ont aussi

exemple toute l'assemblée ; il com- été portés par trois de messieurs les

inrnça l'antienne bcate Lazare, qui chanoines, et déposés dans la chambre

fut achevée par les assistants. Tous q dite lefre'ior, dcnlla porlea éléterméeà

s'etant relevés, et pris leurs places, le deux clefs el scellée du sceaudes arines

seigneur évéque fil approcher les sieurs du seigneur évéque; l'une desquelles

Roux, conseiller, médecin du roi, el clefs lui a été remise, el l'autre au sieur

Masson, chirurgien juré, et les invita BulTot de Blillery , chanoine et l'abri-

(!e faire la reconnaissance de tous ces cien; le tout jusqu'à ce qu'autreuienl

saints ossements, pour ensuite en dres- il y soit pourvu. Ensuite le seigneur

ser leur rapport, qui sera inséré à la évéïiue , étant informé par les sieurs

fin du présent verbal. du chapitre qu'ils avaient dans leurs

Tandis que les sieurs Roux et Mas- archives la relation de ce qui se passa

s<in procédaient, sous les yeux du sei- lors de la translation de ces précieuses

ijiieur évéque, à la vérification de ces reliques faite par Révérend Père en

précieuses reliques, l'assemblée ayant Dieu Humbert, évéque d'Autun, en

marqué un désir ardent d'avoir quel- l'année mil cent quarante-se; t , de lé-

que portion des suaires , le seigneur ^ gli e des saints Nazaire et Ci-lse , en

évéque, de l'avis et consentement des celle de Sainl-Lazare, il s'est fait repré-

sieurs du chapitre, les a fait distribuer, sonter ladite relation, qu'il a trouvée en

à la réserve des gants, de la bourse el forme probante et authentique; et lec-

de l'enveloppe de peau de cerf, dont il ture en ayant été faite à haute et intel-

esl parlé -ci-devant. Après quoi il a de- ligible voix, on a reconnu que ce (jui

mandé aux sieurs du chapitre s'ils y t'st contenu est conforme au pr: sent

avaient le chef el l'os du bras, qui ne verbal cl à celui du jour d'hier. En foi

s'étaient pas trouvés dans le cercueil. de quoi le seigneur évéque a signé, les

Ils ont répondu que oui, que ce chef sieurs du chapitre présents à tout ce

reposait dans une châsse précieuse, cl qui s'est passé , et les témoins appelés;

l'os du bras, dans un reliquaire de ver- et a ordonné, ledit seigneur évêqucv que

nieil en forme de bras. A l'instant le les présents verbaux seraient lontr^-
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signes p.ir son secrétaire et celui des A (IcSainl-Kslicniie.—BcFForoEMiLLEUT,
sii'ursducli.ipitrc, elscellcs des sceaux, chanoine et fabricien. — J. Bonamocr ,

de leurs sriiies. chanoine.— Boli.on, conimandanl ci-

j-ANT. FH., evesque d'Autun. — De devant du régiment Dauphin.— Uocs-

Senaux, chantre et chanoine.

—

Billard,

chanoine et arc hidiacre d'Aulun. —
MoRK AU, chanoine.

—

Benoist, chanoine.
—Vacherot, chanoine. — Desfosses

,

chanoine. — D. Collox, clianoine. —
Clair, chanoine. — Baudry.— Delatoi-

siLLOv. — Sei RRE, vicaire général et

Orficial.—HUMBL0T,DE VlLLIERS.eSCUiiT.

—nuFFCT, cscuyer. seigneur de iMil-

Icry.

—

Desplace, lieutenant particulier

au présidial. — Boux, chanoinf. — F.

Dljouhanmel, prieur cl.iusiral deSaint-

SON, ch;inoine.— Demancïie, chanoine Simphorien.—Bi.FFOT,cscuyer,seigneur
scindic—Germain, licentiédeSorhonne de Silorj.—Radiot de Cortov.— J. Bl-

et théologal.— UoLX , chanoine.- Sau- biot de Mesle.—Filsjean de Preslet.

viGEOT, chanoine.—BouDOT, chanoine. —Brenot, lieutenant particulieraubail-
—La Cour, chanoine.—Dubled , cha- ^ liage et siège présidial.—De la Godtte,
noine.—Benoist, sindic du diocèse.

—

juge de la temporalité.— Desribes, su-

Hdmblot DE ViLLiERS.—De Paroy, cha- périeur du séminaire d'Aulun et doc-

noine.—THiROtx.rhanoine.—DeBart,

chanoine et archidi.icre. — Pasquier
,

chanoine. — De Bart, chanoine. — De

Lagol'tte, chanoine. — D'Anchemont
,

chanoine. — De Siry, chanoine cl abbé

leur en théologie.

Par Monseigneur,

Gaiigain.

Par ordonn-jnce,

Lavolaine, secrciaire du chapitre (a).
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S" L'évéque et le chapitre d'Autun font replacer le corps de saint Lazare dans U
mausolée de martre où il était auparavant.

Le doyen , chanoines et chapitre de Monsieur d'< La Goutte, chanoine et

l'église cathédrale d'Aulun , capitulai- sciiidic, a dit que Tune des choses les

renient assemblés !e 26 juin 1731, d.;ns C plus iinporlanies, sur laquelle il pria t

la salle du palais épiscopil, pour y te- nionsei;;neur et messieurs de délibérer,

nir leur chapitre général des mœurs et était de û\er le lieu où seraient dépo-

discipline de leur église; monseigneur secs les précieuses reliques de saint

révéque y présidant suivant l'usage : Lazare, ami de Jésus-Christ , comme

(u) Noos, Toussaint Roux, conseiller, niéilcciii

(lu loi, et Cl:uii)e Masson, cliiruigiin jné lio

Sa M:iji'slé, cerlillniis que, ce jounl'hiii , 21

juin 1727, suivant les ordres ilti M^r rilliislris-

siiiie el révérciidissinie AiiloiiiP-Kr:iii(,()is rie

Blili'rsvicli (le Moricley, évêque (rAuliiri, nous
nnus soniuics trarisporlé dans la sacristie de
l'église caillé Irale de celle ville, on eianl,

nioiulit scignoiir aurait levé un n'cWé rie ses

armes apiia^é sur la porte d'un endroit appelé

le trésor. Apiés eu avoir l'ait el fait l'aire la re-

connaissance eu présence de messieurs les

vénéraldes clianires, ( lianoines et rlcipllre de
ladite église, et rie plusieurs plus nolaldes rie

cette ville, duquel Irésor on amail sorti un

cercueil de picuiil» eiitinné de sept bandes eu

liens de ii-r, que l'on nmis a dit contenir les

reliques du corps rie saint La/.are, I ami île

jÉses-diiniST, ressuscité par lui, comme ou la

recorinii par l'inscriplinn suivante :

IIk; iiiyiMscrr coiipus M. Lv/. un qlaIiii-

DUANI MOIiTlil nEVtLArCM AH Krr-COl'O llii :

i^ÎDCi.NM G. ISivr.R. G. Caiul. 1'. Mvti-. K.

EDROICrNSI. II. AliniNCKNM. XIII. Kl.. NOVr.M.

C) El ilennn Ày\i> m.c.xlvii. rfgname (') Lroo vico m (.r.

regn.nnip. Lecpiel cercueil aurait élé posé sur une
pian le talilo prépaiée el ornée ti cet. eirel.

L'ouvrituie en ay.uit elj f.iit' avec lieainon]!

de cérémonie ( t de pieté, ainsi qu'il est porté

plus au long dans le procès-verbal dressé par

mon lii soigneur évè pie; Sa Grandeur, après

avoir levé ircds suaires, deux de toile, l'autre

(le soie, et une peau rie eeif, aurait tiré les

ossements et les aurait placés sur trois plais

b ssins (l'argent où nous en avons lait la re-

ciinnaissance el ri'nuinéiatiiiii ciunine il s'en-

suit, savoir : du trnnc, vingt vertèbres, quatre

(lu col, H du dos el les 5 des lombes, l'os

sacrum, un osducoecix, le sternum, les vingt-

quatre rotes, les deux clavirnles, les deux os
I) iniioiniiiés des exliéniités supérieures, les deux

omoplates, un rnliitiis, nu r.nliiis et un os du
carne des exlréniilés inrérieiii'es , les d 'iix

fiiniiirs, les deux rotules, un Idiia, un péroné,

iinaslragal.les deux ciiboîdes, un ealcaneum el

qiialin/.e plialanges des doig;s, ries mains et

(les iiieds, Iniis ces os éliiit do lionne con-

sistance, ayant trouvé de plus une assez, grande
(pianlilé (\t'. fragments d'os (jue nous avons

jugé élre de quclqu'iinde e-iix (pii manqiienl,

dont nous avons drossé le présent verbal, que
nous afiirmons vérilalrio, en foi de ipioi iioiis

l'avims signé el à icelui apposé le sceau des

armes du roi.

F.iil audit lieu, les an eljour susdits.

I5of^, Màsson.
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il a été réglé par le procès-verb;il de A ci-clev:int vérifiés , et en présence des

monseigneur lévéquo, du 21 juin 1727,

ce qui n a pu être exécuté jusqu'à pr('-

sent, par les dilTérenles affaires ((ui ont

occupé pcndjint plusieurs années ledit

seigneur évoque, soit pour la tenue du

concile d'Embrun , a:iquel il a été ap-

pelé, soil par deux asseml)!ées géné-

rales du clergé, auxquelles il a été

député; soit p.ir la comniission de N. S.

Père le p "pe pour rinforinalion à l'aire,

pour par\enir à l'érection de l'évéclié

de la ville de Dijon ; soit enfin par deux

visites générales de son diocèse, qui ne

mêmes témoins qui avaient signé les

premiers procès-verbaux, autant qu'il

pourra se l'aire.

Le. lit seigneur évêque, ayant Gxé le

rnenreili dix huit du présent mois do

juillet 1731, pour la reconnaissance, vé-

rification et dépôt desilites saintes re-

liques, messieurs du chapitre, après lui

en avoir léiiioigné leur reconnaissance,

ont invité monsieur Buffot , chanoine

fabricien de leur église, de pourvoir à

toutes les choses nécessaires pour l'exé-

cution de la présente délibération.

lui ont point permis de se trouver aux " Et avenu ledit jour, dix-huit du mois

chapitres généraux des mœurs des an- de juillet, le seigneur évéque s'est

nées dernières , et dans lesquels mes- Iransporlé, à l'issue de vêpres , à la

sieurs du chapitre n'ont pas cru devoir grande sacristie de l'église cathédrale,

rien statuer, en son absence , sur le accompagné de messieurs Fiisjean de

dépôt de ces saintes reliques. Ledit sei- Presic, docteur en théologie et prévost

gneur évéque et tous messieurs étant de l'église collégiale de Notre Dame de

assemblés dans ce obapitre, tenu rhi- cette ville, et Perclieron, aussi docteur

que année pour les mœurs et discipline

de l'Eglise, il invitait mon dil seigneur,

et tous mcsdits sieurs , à délibérer , si

ces précieuses reliques seraient dépo-

sées dans le cercueil do plomb , dont

en théologie et supérieur du séminaire

de L'.dite ville , et a été reçu par tous

messieurs assemblés; et ledit seigneur

évêque s'étanl revêlude son rochet, ca-

mail et étole, la châsse où étaient dépo-

elles avaient été tirées, ou dans une ^ sées lesililes reliques ayant été appor-

châsse.

La matière mise en délibération, il a

été conclu que les précieuses relinues

de saint Lazare seraient déposées dans

le cercueil de plomb, dans lequel elles

ont élé trouvées; l'inseriplion iiulheu-

tique gravée sur ledit cercueil ne per-

mettant pas qu^on les en sépare; et que

ledit cercueil sera mis dans le mansolée

de marbre, qui est derrière le mailrc-

autel (dont il a élé parlé dans les ver-

baux qui en ont déjà été dressés), au-

dessus du lie'J où il était ci-devant (aussi

tée sur une table préparée à cet effet,

le seigneur évêque a entonné l'antienne

( beale Lazare
) , qui a été chantée par

tout le chœur, et dit la collecte [Propi-

liare,qi:œsumus, Domine, etc.); lesdiles

reliques ont été reliréesde ladite châsse

par le seigneur évéque, reconnues et

vérifiées par losdits sieurs médecin et

« hirurgicn , et ensuite mises par ledit

seigneur évêque, dans la même peau de

cerf qu'elles furent trouvées, avec les

gants et la bourse; et enveloppées avec

les cendres dans un damas couleur de

décrit dans les mêmes verbaux) ,
pour D rose, et une toile de lin par-dessus, les

satisfaire à la dévotion des peuples ; et

à cet effet ont supplié ledit seigneur

évéque d'indiquer tel jour qu il lui

plaira ,
pour retirer ces [irécieuses

reli(|ues de la châsse, où elles furent dé-

posées pour être exposées à la vénéra-

tion publique pendant (juinze jours , et

ensuite portées processionnellcment par

toute la ville, et les nieltre dans ledit

cercueil , après en avoir de nouveau fait

reconnaître les ossements par les mêmes

mé>leein et chirurgien qui les avaient

verbaux et authentiques ci-devant dres-

sés, et le présent procès-verbal remis

dans ledit cercueil de plomb, qui à l'ins-

tant, devant ledit seigneur évéque et

messieurs du chapitre , lesdits sieurs

Fiisjean de Presle, Percheron et autres

témoins présents et soussignés, fermé

ainsi qu'il l'était, de sept bandes, ou

cercles de fer, et porté processionnelle-

ment par messieurs les chanoines au

mausolée, el placé comme il a été dit

ci-dcssas.
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Faict a Auluri, le dix-huit juillet mil A

sept cent Irenti- un ; le seigneur évê-

que, tous messieurs du chapitre, du

clergé, et notables de la ville ayant si-

gné, et les sceaux dudil seigneur évé-

que, et des sieurs du chapilrn ajant élé

apposés.

t ANT. FR., évesque d'Aulun,^

DeSenads, chantre. — Ballard, ar-

chidiacre. — De Maizière , archidiacre

et vicaire général. — M. Benoist, cha-

noine.— Pa^ql 1ER, chanoine.— QuABRÉ,

chanoine. — J. Bonamour, chanoine. —
TiiiBoux , chanoine. — Colxo\, cha- B
noine. — Filsjean de Preslet (Presle),

prévost de Notre-Dame. — Desiry, abbé

de Saint-Eslienne.

—

Seurre, prévost de

Béligny. — Humblot de Milliers. —
Desfosses, chanoine. — Boldot, cha-

noine. — Bdffot de Millery, cha-
noine et fabricien. — De Paroy, cha-

no ne. — Gaudry, chanoine. — Clair.

— La Colr. — De Bart. — Edmond
Damoiseau, grand prieur de — Pil-

LOT, lieuteniint générai au biiilliage et

siéi;e présidial d'Aulun. — Serpïllon, q
lieutenant général criminel. — ['.-An-

toine-François TE Chalon, gnrdicn des

capucins. — F.-Charles-Marie de

Chalon, capucin. — Desplaces, lieute-

— LUL'IS XV. ISGO

nant. — Drenot , lieutenant. — Lavo-

LAiKE. — Thiballt. — Roux puiné
,

chanoine. — F.-Antoine du Jolhannel,

prieur claustral deSaint-Simphorien.

—

Lencble, sous-chantre. — Satlce, vi-

caire chanoine. — Hlmblot i^e Vil-

LiERS, écuyer. — Dlffit de Millery,

écuyer. — F.-Nicolas Paulnier. —
LoppiN DE Sauvant. — Rabiot de Cor-

ton. — MissoLLiER, curé et seigneur de

Rozier. — Roux aîné. — Cholet. —
Percheron, supérieur du séminaire. —
V^ALEEAU , avocat. — DucnÊNE. — Dk

LA Goutte, chanoine et sindic du chapi-

tre. — BOLLLEV ( ou DOULLEY ). —
Alaux , médecin-chirurgien , profes-

seur. — Reaux , intendant de monsei-

gneur le prince de Guise. — Renault.

Nous, Toussaint Roux, médecin du

roi, et Claude Masson, chirurgien do

Sa Majesté, certifions avoir fait la vé-

rification rapportée dans le verbal ci-

dessus.

Roux, médecin du roy et procureur

du roy de la ville.

Masson, chirurgien du roy.

Par mandement de Monseigneur.

Mi^sollier, secrélaire commissaire.

PcLr ordonnance

,

Gavtabd, secrétaire du chapiire.

PARAGRAPHE SIXIÈME.

PIECES RELATIVES AU CULTE DES SAINTES MARIES JACOBÉ ET SALOMÉ.

340
i' Traduction d'un bref de Benoit XJV, en faveur des confrères de Notre-Dame

(le la Mer.

1743.

[tlhloire de sainte Marie Jacohé et de sainte .Wnrip Su/omi?, par un prêlre du clergé
n.'iO, i.i-lS, p. iS3.]

BENOIT XIV, PAPE:

Pour une perpétuelle mémoire.

Ayant appris qu'il y a dans l'église D trihuer à son accroissement, cl nong
paroissiale de Notre-Dame de la Mer, confiant en la miséricorde de Dieu tout-
au diocèse d'Arles, une pieuse et dé-

vote confrérie de fidèles, de l'un et de

l'aulrc sexe , canoniquement érigée
,

sous l'invocation de sainte Marie Ja-

cobc et de sainte Marie Salomé, dont les

puissant, etcn l'auloriléde ses bienheu-
reux apôlres Pierre et Paul : Nous ac-

cordons miséricordieusemcnt eu Notre-

Scigncur, indulgence et rémission plé-

nière de tous les péchés à tous les cob-
confrères ont coutume de pratiquer frères, au jour de leur réceplion et à

plusii'urs bonnes œuvres; voulant con- l'.irlitle de la mcri
;
pourvu que vrai-
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ment repentants el confessés, ils Jiient A > queril dévolemenl le sainl uoèii di

leçu la sainte eucharislie; ou s'ils ne Jésus de cœur, ne le pouvant de bou-
le peuvent à l'article de la mort, qu'ils che, etc....

soient du moins contrits et qu'ils in- Donné à Rome, le 7 février 17W.
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2* Lettre de monseigneur Varchevéqite d'Arles , Jean - Joseph de Saint - Jean

Jumilhac, du 20 juillet 1749.

Un prêtre du séminaire de Saint-Sulpice (a) ayant coniposé l'ouvrage qui a pour titre,

Histoire de sainte Marie Jacobé et de sainte Marie Salomé, les offices de leurs fêles, etc., iM. Lan-

guel de Gergi, archevêque de Sens et frore du curé de Saini-Sulpice , rendit coiiiple de cet

écrit à Mgr de Juui'Uac, archevêque d'Arles, qui en permit l'usage dans son diocèse par la let-

tre suivante adressée à l'auteur.

J'ai reçu, Monsieur, l'épîlre dédica- B l'iionneurdes saintes Maries. Ainsi Mon-

toire de voire ouvrage, el les approba- sieur, vous pouvez mettre ;'i la tOto du

lions que lui ont données Messeigneurs livre que j'en ai permis l'usage dans

de Sens et de Belhlécm, et M. Salmon, mon diocèse; je vous remercie du zèlo

docteur de Sorbonne. Ces autorités me que vous avez conservé pour une dé-

sufliseut de reste pour consentir que votion qui y est établie depuis long-

vous fassiez imprimer les prières el les temps,

ofnces que vous avez composés en

PARAGRAPHE SEfTlÈME.

CONSÉCRATION DE LÉGLISE DE SAINTE- MADELEINE DE LA VILLE DE
SAINT-MAXIMIN.

Zil
i° Translation des reliques de sainte Madeleine, à l'occasion de la consécration de

l'église.

1776.

[Extrait (les registres des délibérations de la communauté de Saint-Maximia. Archires
de cette ville.]

L'an mil sept cent soixante-seize, el C dèles le sacrement de confirmation,

le vingt-six du mois de septembre, dont ils étaient privés depuis loriçTtemps

avant midi, le conseil général de la dans cette ville; mais il pense à nous

communauté de cette ville de Saint- attirer encore plus la bénédiction du

Maximin assemblé,... M. Louis Berrin, Seigneur, en consacrant l'église de

docteur en médecine, maire, premier notre paroisse. Ce monument de la

consul, a dit qu'il n'est aucun citoyen piété de nos rois, si respectable par lui-

qui ne soit pénétré de joie et de satis- même et par les saintes reliques qui y
faction, du bonheur que nous avons de reposent, ne manquait que d'êire con-

posséder dans cette ville Monseigneur sacré pour avoir tout le lustre qu'il

l'évêque de Nice Ce digne prélat ne mérite.

borne pas ses bienfaits à faire les fonc- La piété du prélat et son respect

tiens pastorales, en conférant aux û- D p>)ur ce saint temple, dans lequel on

(a) L'ouvrage, imprimé à Paris chez Jean- leur avait donnée dans 1 îissemblée de 1G50.
Baptiste Garnier, en 1750, parut sous le voile Plus tard , dans une réimpression du iiième
de l'anonyme, mais avec cetle indication gêné- ouvrage faite à Arles, on supprima les mois du
raie: Par un prêtre du c/ergre. C'était dire cqui- clergé qu'on crut être inutiles ; el endi, depuis
valemnient par un prêtre du s<?mt)iaii<;rft' Sui/it- peu, on a reproduit le loiid du niénie écrit
Sutpice, les ecclésiastiques de cetle com- sous le nom d'un éditeur moderne, à gui il

pagine prenant alors cetle dénominalion dans semble qu'on ait eu dessein de l'atlribuèr
leurs écrits depuis que le clergé de France la
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lui a vu prendre l'habit de Sainl-Domi- A que Sa Grandeur voudra bien ordonner

niqup, et où il s'est consacré à ce saint pour la cérémonie de la consécraiion

ministère, le porieiil à le rendre encore de l'église; que cependant, pour la sû-

plus digne du respect et de la vénéra-

tion des peuples.

Dans cet étal, comme nous devons

prendre des airangcniciils pour la

tratislafon i!e la relique desainteMaric-

Madclcine, patronne de celle éfjlise et

relé des reliques de sainte Magdelcine,

que le roi a confiées entre l'« mains

di- la conimunauté, elles seront trans-

porlées d.ins le salon des hospices des

rcligii'ux Dominicains , comme Mon-

seigneur l'évêque a paru le désirer ;
que

de la villi', qui doit être Iransporlée deux bourgeois de cette ville, nommés

ailleurs pendant la cérémonie, cl qu'il par M'.', les consuls, y monteront une

convient que les consuls soient auto- garde intérieure; que les cavaliers de

risés à exécuter les ordres de I^Ion- la maréihiussée auront ordre d'être

seigneur, ils requièrent qu'il soit déli- à la porte d'onirée du salon, pour tenir

béré. une garde sûre et empêcher la confu-

Sur laquelle proposition le conseil a sien

unanimement délibéré de députer MM. 11 a été en outre délibéré queAîM. les

les consuls auprès de Monseigneur bourgeois seront armés de halebardcs

révê()uc de Nice, pour lui témoigner pour le transport de la sainte re-

comliien a été générale et universelle liqup dans le salon des hospices , et

la joie que la présence de Sa Grandeur pour la reconduire dans la sainte cha-

a inspirée dans le pays; et que l'on pelle, au retour de la ccré::ioni«.

se fera un devoir de déférer à tout ce
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2' ProcfS-terLal de la consécration de IVgliset

1776.

(Pièce originale. Archives du couvent de Sant-Mnximm.)

F. Jacobl'S Fuanciscus Astesan, or- C honorem consecravimus; una cum la-

diois Vraîdicatoruni, De! et aposlolicce pide longiludinis palmorum oclo et ul-

sedis gralia episcopus Nicicnsis et co- tra; laliludinis vero trium, qui in prin-

mes Dranpi. ^^P'^ altari, acmel ac inslauratum fuerii,

Omnihns has lilleras noslras inspe- collocabitur ; eoque in lapide sancto^'

cluris fidem faciraus et leslamur, quod rum martyrum Bassi primi, quem no-

nos, anno Domini m. dcclxxvi , die vcrimus, ISiciensis episcopi, et Pétri ex

XXIX mensis sepicmbris, San-M.iximini

in Gallo-Provincia, ex polestalc ab il-

lustrissinio et rrV( lendissimo D. D. ar-

cbiep;stopo A.iuensi, nobis facla, co-

rani pcrinuUis liujus regii conventus

religiosis viris , aliisque, qui hue ex

pr;edicto ordinc nostro , alque ipsius

etiam sanclfe Marise Magdalenie reli-

quias (ul in alia a nobis declaratum

ilem fuit, charlula de pergamcno intra

eumdem lapideni exislenle) inclusimus,

et singulis Christi Odeîibus, ipso cnn-

viriîiioribus urbibus, oppidisve conve- £) sccrationis die, unum annum, die au-

nerant sirculiris cleri s.icerdolibns , lem anniversario, ecclesiani visilanli-

prirsenlibus quoqtie ipsis San-.Maximi- bus, quailraginta dies, de >era ii.dul-

iieiisibns consulibos, ac frcqnei?lisMino pmiia in forma Ecclesi.e consneta cnn-

inspcctanle pcpulo : parocbialem ne- ccssimus. Offitium vcro dcdicalionis

B'ri ordinis ccclesi.m, cnjus tilnlus ccdesiae hujus cum oitava in pcrpe-

s.ini Ix .Mnriw .Mngdalen», in cjuvdem lunm d>minira die, posl feslum fancti
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Lncœ Evangelislteciuolaniiiscclebran- A F. Jacoeus ruA^cisc.u.s Thomas, t|'i-

dum assignaviinus scopus Nicœi;nsis.

D,.tum in rogio S;in-Maximiiicnsi Sebastiamls SEHENCs,presbvlcr a se-
convenUi, anno, die, mcnse et loco prae- crelis.

diciis.

7'\r

ROI DE FRANCE,
DERNIER PATRON DU COUVENT ROYAL HE SAINÏE-AIADELELNE

ET DE LA SAINTE-BAUME.
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1.

U février.

^.0Hlmis^ai^es

o 'i|.iiiés |>ar b
c Mir des com-
pies.

PARAGRAPHE PREMIER.

INVENTAIRE ET RECONNAISSANCE DU NOLI ME TANGERE ET DES AUTRES
SAINTES RELIQUES DU TRÉSOR DE L'EGLISE DE SAINTE-MADELELNE,

Fait par le président de la cour di'f comptes cl [es autres commissaires d''putés par

cette cour.

1780,

[Acte original. Archives du couvrnt de Saint-Maximin. Livro des Invpnlmres nés
reliques de Sainl-Maximin, fol. JjO el siiivanLs.)

Du quatorzièrae jour du mois de fé- A sceaux de la cour, ef d'ordonner de no-

vrier mil sept cent quatre-vingt, au trc part au sieur Burel, maître orfévra

malin, dans le palais, par-devant nous lapidaire, de venir avec nous.

Edouard Laurent de Coriolis, des ba- Arrivés tous ensemble à Saint-Maxi-

rons de Limaie, chevalier, seigneur de min, environ sur les cinq heures du

Roussel, conseiller du roi en ses cnn- soir, nous avons pris logement cliez

seils, président en la cour des comptes, Jean-Bapîiste Tousl, hosie du logis où

aides et finances de ce pays de Pro- pend pour enseigne le Palais-Royal, et

vcnce ; Claude Jean-Baplisle do Duranli à l'inslanl nous avons été visités par

de la Calade; et François-Xavier Gas- AI.Jean-Fiancois Bajon, écuyer, maire,

pard de Presse de Monval, prêtre, con- premier consul ; sieur Philippe-Armand,

seiller du roi en ladite cour, commis- bourgeois, second consul et asse>scur,

saires à ce député Est comparu B el sieur .Te in-Josepb Rrgibaud, négo-

M. Joseph-Esprit d'Auihman, conseiller cianl, troisième consul , ayant chacun

du roi, et son avocat général en ladite leur c'>aperon; accompagnés de tous

cour, lequel nous a dil... que le quinze les noiables de la- ville. Est aussi venu

de janvier dernier, la cour a fail arrêt le P. Roque, prieur du couvent royal,

qui nous commet, pour nous transpor- accompagné de plusieurs religieux de

1er au couvent royal des Pères Domi-

nicains de la ville de Sainl-.Maxiin n,

pour faire la vérification et reconnais-

sance lies saintes reliques, avec pouvoir

son ordre, qui nous a adressé un dis-

cours, dont l'objet éiail de nous témoi-

gner la joie et la satisfaclion qu'ils

avaient «le nous voir venir procéder à

d'eu dresser procès-\erbal et nouvel la vérification des saintes reliques; et

invmlaire Sur quoi nous avons ré- que leur impatience égalait celle du

scinde partir aujourd'iiui, à dix heu- C peuple, d.mt noire présence ne pour-

res du malin, et nous avons chargé rait que renouvelcrla foi. M. le président

M. AUiaud fils, greffier, de porter les de Corioii.s a lémoigné au P. [trieur, el
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iius autres rdigieux, comlion nous A

avions de la salisfaction d'avoir élé dé-

putés par la cour pour venir faire la

vérillcaiion et riaventaire des saintes

reliques dont ils sont les dépositaires,

et leur a ordonné d'être présents à

toutes nos opérations, que nous com-

mencerions le jour de demain, quinze

du courant, à neuf heures du matin.

Le P. prieur et les religieux s'éiant

retirés, maistre Fresquières, lieutenant

déjuge, et maistre Malherbe, procu-

reur du roi, l'un et l'autre en robe et

en rabat, et le maistre Flayol, greffier

de la jurisdiction, sont éçalemenl vc- „

nus nous visiler, de même que le g-ir-

dien des révérends Pères Capucins, et sa

communauté,

jl.
Le lendemain, quinze du mois de

Séançfs du Vi février (a), nous étant rendus à l'église
lévrier. ^ " "

Descrip'ion des Peres Dominicains , nous aicns

deia'ciX'seoO •'ou'é le P. prieur accompagné des

éiaii repferrné relig-ieux de sa Communauté, et som-
lerhef de sain- ...
le Madeleine, mes descendus a la chapelle souter-

raine de sainte Madeleine, d'où nous

avons fait sortir la châsse où repose le

chi'f de cette sainte, et l'avons fait por-

ter, en procession, dans la salle du cha-

pitre dudit couvent. Et en présence

des sieurs consuls et d'un peuple in- c
nombrable, accouru en foule pour as-

sister à nos opéralions, nous avons

procédé à la r('Connaissnnce du vase

dans lequel se trouve la sainte am-

poule [0).

Nous avo;i9 f;!it ensuite la descrip-

tion de la châsse de sainte Madeleine et

des pierreries dont elle est ornée. Cette

châsse consiste en un buste, dont la

face, la chevelure et le devant sont

SAlMi:S RELIOLtS. {''!<)

d'or, et le reste en arçi'nt doré. Ca

buste est soutenu par quatre anges de

la haiileur d'enviion un pan. Ils sont

posés sur un gr.ind piédestal de forme

polygone, porté par douze lions d'ar-

gent doré. La télé du buste est ornée

d'une couronne d'or, ayant huit fleu-'

rons ou trèfles, dont l'un n'est pas en-

tier, la partie supérieure y manquant.

Sur quoi nous avons interpellé le P'.

prieur et les sieurs consuls de nous

donner connaissance de la cause de la

perte de ce fleuron. Ils nous ont ré-

pondu qu'ils ignoraient à quelle épo-

(jue il avait disparu, et nous ont fail

observer que cette couronne d'or, qui

est dd la plus grande ancienneté (c'est

la couronne même de Charles I"), rece-

vant les plus grandes secousses, dans

les dilTérentes cérémonies où la châsse

est portée en (irocossion, il n'était pas

étonnant que le fleuron qui manque
se fût détaché, sans que personne s'en

fût aperçu. A côté du piédestal de In

châsse, il y a une figure d'or ém^iillée

de la hauteur d'environ un pan elle

esta genoux et couverte d'un manteau

royal d'or émaillé qui est mobile. Au-
tour de la partie inférieure du piédestal

on lit cette inscription : Anne Royne de

France, de France, et duchesse de Bre-

taigne. .\ cette occasion le P. prieu»*

nous a présen:é un manuscrit qui con-

tient nu'Anne de Bretagne, épouse des ^,

rois Charles Vlll et Louis \II, étant pvnci.

venue faire ses dévotions et visiter les

saintes reliques, elle fit taire le piédes-

tal et la figure d'or émaillée qui la re-

présente, qu'enfin elle fit faire diverses

réparations aux reliquaires (c).

(«) Dans l'acle autographe, on lit ici des dé-

tails conformes à ceux qu'on a déjà donnés
sous l'année 1710, concernant les inscriptions

trouvées avec le corps de sainte iMadeleine en
1280.

(b) Les détails qu'on trouve ici sont tout à

fait semblables à ceux de l'inventaire de 1710
concernant le même objet.

(c) Nous joignons ici la description des pier-

reries qui ornaient la châsse de sainte Made-
leine. Elle peut donner une idée de la piéié

généreuse et magnifique des anciens pour celte

célèbre pénitente.

1" Description de la couronne. A l'un des
fleurons tie cette couronne d'or, et à la partie

inférieure , on voit une étoile d'or ornée de
buil diamants qui forment la figure d'une éioile

Monuments inédits. 11.

D sur les pointes de laquelle paraissaient sept
perles fines. Sur le premier fleuron est un gros
saphir en lable; au-dessus, un gros grenat en
facettes, et à cô:é, un rubis balais et deux éme-
raudes. Au second fleuron, du côlé droit, l'on
voit un rubis balais en capuchon percé ; au mi-
lieu, deux émerauries en capuchon et un rubis
balais également en capuchon. liy a apparence
qu'il manque deux perles au-dcssiis et un doubla
rouge, ineiilionnés au précédent inventaire, il

paraitencorequ'àcôlédu rubis balais il manque
le bout du lleuron portant une énieraude cl

une pei-le. Au troisième fleuron est un beau
saphir à table clair, accompagné de deux rubis
balais ii capuchon, d'une émer.-.udc sous leta-
phir, d'un ridiis balais au-dessous, et de trois
perles ii leXIrémilé du deunin. Au quatrième,
on voit un beau saphi,- en table, qu: ire petiltj
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Le visage delà châsse esl formé p;ir A en vcrru enchâssé dar.sl'or, et couvre les

un masque d'or: nous l'avons fait ossements du chef de sainte Madeleine,

ôter, et sous ce masque nous avons qu'il laisse pourtant voir à cause de sa

trouvé un second masque, lequel est transparence. Le P. prieur et les sieur»

ënierniidcs en c.ipuclinn, deux rubis balais en
capuchon et liois perles. .\u cinquième lleiuon,

lui giiis s;i;iliir clair à huil p;iiis el île forme
longue, quatre pcliles énieraudes en capuchon,
un rubis balais el deux perles : l\ Iroiaiéme

perle manque. Le sixième fleuron esl celui qui

manque. Au seplièmc lleurou, ou voit un gros

rubis balais fort glaceux, trois petits rubis balais

en capuction, deux cmeraudes et trois perles.

Au huitième et dernier tb'uron , nous avons
trouvé un gros rubis balais en capuihnn, quatre

éuwraudes el un rubis b.ilais aussi en capucbou,
el trois perles, .\u-dessnus du premier (leuron

est un gros rubis balais en capuchon en forme i.

lie cteur.

Faisant ensuite la description des pierreries

qui sont autour de la moulure de la couronne,
en toinmençanl par le colé droit, nous avons
(roi'vé d abord un beau diamaal en forme de
cœur, taillé à facetl''?, du poids d'environ cinq

OU six grains; ensuite une grosse énieratule

eu capuchon, forme loagne, au-dessus de la-

qtielle, el au pelit fleiiron qui s'y trouve, est un
rubis balaiscii eapuclion ;

puis u.je perle, ensuite

un beau saphir en laide, u.ie perle, une énie-

raudc en capuchon, forme ronde, au-dessui de
laquelle, et au pelit fleuron qui s'y trouve, est

un rubis balais en eapuclion. Plus ii)iii, un petit

rubis balais CJi firme de cœur et en capuchon,
ensuite un gros rubis balais fort clair aussi en
capuchon ,

puis une pprle suivie d'une énie-

raude glaccuseen capuchon, etd'un rubis balais

qui et an llcnron placé au-dessus , aussi en
capuchon. Viennent ensuite une perle, un gros p
rubis balais en capuchon percé au milieu, une
perle, une émoraude, el au petit fleuron au-
dessus, un rubis balais ; plus une perle, un rubis

Iwlaisen capuchon, forme longue, el per.:é au
milieu; une perle, une grosse émeraude, forme
longue, toute glaceiise, et au pelit lleuren qui

est au-dessus , un rubis b;dais; une perle, un
gros saphir en table fort clair percé au milieu ;

au-dessus , un rnliis balais placé au pied du
fleuron qui manque; une perle, une énieraude

en capuchon, fort placeuse, forme ronde, et nu
petit lleuron qi;i esl au-dessus, un rubis balais;

ensuite inie perle, un grand saphir en table,

forme carré-long, une perle, une émeraude
cHin rubis balais an llenron qui est au-dessus;

une perle, un gros saphir taillé en pans, forme
loiigue, une perle, une émeraude en capuchon
cl un rubis balais au fleuron qui esl au-dessus;

cnsuile un diamant fin, taillé en pointe et en
facettes , du poids d'environ quatre à cinq

,

grains. '

2' Description du Imxie. Procédant à la véri-

tiealion el h la description des pierreries qui

sont au col du buste, nous avons trouvé, au-

dessous du col . lui gros saphir en table, de
grand prix, de forme carré-long, posé sur une
losc émaiiiée de blanc, à laquelle est siispen-

ilne une rliainc d'argent doié qui est an cil .

au boni de celle chaîne est une médaille d or

il'iiiviion quatre onces, représentant (eu mon-
sieur le duc cl feu madame la duchesse de
Savcue. Au (levain de la poitrine se trouve un
«apbir de la grosseur d'une noix, q'ii est d'im

Irés-graiiil prix ; il est posé sur une rose double

éinaiilée de blanc, incrustée d'iu' tout autour.

Sur la première innulnre, au-dessous du col

et du côté droit , on voit une perle , un rubis

balais fort clair, une perle, un saphir taillé à

pai;s, deux perles, une émeraude en capuchon,
deux perles, un rubis balais en capuchon clair,

deux peiles , un saphir en capuchon , deux
perles, une éinerau le gUceuse en capuchon,
deux perles, un rubis balais fort glaceux, deux
perles, une émeraude en capuchon, deux
perles, un saphir assez gros taille à pans, deux
perles, un rubis balais en capuchon en couleur

beau, deux perles, une émeraude en capuchon
el en ovale, une perle, un rubis balais beau,
une perle.

Venant ensuite à la moulure de l'épaule

droite, el comniençaiit par le devant, nous
avons trouvé deux perles , un saphir en eapu-
clion , forme loi^ue , percé au milieu , deux
perles, un rubis balais, deux perles, un saphir

en eapuclion percé au milieu, deux perles, un
grand rubis balais t'orl long clair en capuchon,
deux perles , ensuite un gros saphir rond en
eapuclion, deux perles, un rubis balais clair

liercé, deux perles, un saphir, deux perles, un
rubis balaisen capuchon, deux perles, un saidiir

en capuchon, deux peiles, un rubis balais et

glaceux , deux perles, un sajiliir en capuchon,
et deux perles.

Puis, procédant à la vérilieation des pierre-

rivS qui sont à la moulure de l'épaule giucbe,

nous avons reconnu deux perles, un saphir en
table clair, deux perles, un rubis balais en ca-

puchon, deux perles, un saphir percé au mi-

lieu, deux perles, un rubis balais taillé à six

pans, foit clair, deux perles, un gros saphir en
capuchon, deux perles, un rubis balais en capu-
chon , deux perles , un sa\ihir en eapuclion,

deux perles, un rubis balais percé au milieu,

deux (lerles, un saphir, deux perles, un rubis

balais glaceux, deux perles , un beau saphir

clair taillé à pans^et deux perles.

A la cordelière, au-dessous du gros saphir,

nous avons trouvé un gros rubis percé au mi-
lieu; au cilé droit , un irèlie de trois perles,

un gros saphir, un trèfle de trois perles, une
perle moyenne, un rubis balais l'on glaceux,

trois perles, un saphir en capuchon percé au
milieu, trois perles, un rubis balais, trois perles,

puis trois autres perles , trois perles encore;
iinii.édiateinent après sont encmc trois perles

suivies de trois -Tulres. Au dernier trèfle,

el an-dessous de i'ïde de l'ange , il n'y a
(ju'uiie perle au lieu de trois qu'il y avait au-
lieldis. Viennent ensuite un rubis balaisen ca-

puchon percé au milieu, trois perles, un rubis
' balais percé au niiiicn, trois iierles, un rubis

bdaisencapuclu)!! percéauinilieu, trois perles,

trois grosses perles , un saphir en capuchon
percé au milieu, enlin trois grosses perles.

Procédant à la vérilicatioii el à la descrip-
tion des dons journaliers qui ornent le di'vanl

du buste, nous avons trouvé, au-dessous de la

rise , un gros saphir ci-devant décrit , iinn

grosse topaze d'Inde de trois quarts de pouce
de binguenr sur un demi-pome de largeur,

monté sur un étni d'or éinaillé par den ièi<,

suspendu au gros sa]diir avec une petite cliaine

d'or; plus, \m reli()Uaire d'or tait en lorine da
clocher, où l'on voit quatre ligures de même
Miélal qui représentent quatre saints. Au-
dessus, il y a deui petits rubis balais, et au-
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consuls nous ont fiit alors obsorvor A petite. Les premières portes de ces ar-
que ce masque de verre n'ayant pas moires .sont de bois avec quelques ou-
éto ôlé de sa place depuis l'année 1716, vrapcs surdt-rés, el les secondes sont d.»
etayanl besoin d'être nettoyé, on ne grilles ,ni treillis de barreaux do fer.Snr
pouvait découvrir qu'avec peine, au les unes cl lesaulres de ces portes il y a
travers de la poussière qui couvre ce de doubles serrures dont les clefs nous
masque, le cbef de la sainte ; que ce-
pendant ils ne pouvaient se refu-^rr,

ni les uns ni les autres, à la dévoli ,n

des GJèles qui leur dumandaienl cha-
que jour de voir bien clairement ce sa

ont é!é présentées par le I'. prieur el

par les consuls, chacun ayant les leurs
;

ayani fait^ ouvrir ers arnioires, nous
en avons fai! retin r une partie des

saintes reliques, qui ont été portées
cre dépôt, et qu'ils nous snppli^uent de processionnellemeni àla salle du chapi-
fa.rc enlever ce masque de verre, tant tre, pour coniini.er notre description,
pour la consolation de cous qui vien- Premièrement nous avons vu et re-
draient à l'avenir visiter celte sainte B connu un bras d'ar<;enl doré, avec sa
relique, que pour la montrer au peuple main.posé surun piédeslaide mcuiema-
assemble. L'avocat général ayant dit tière, porté par quatre pet, s lions. Au
qu .1 n'empêchait pas que le masque de p..ignelde ce bras il y a .^ept armoiries
yerre fut levé aux fins requises par le et sur le piédestal cinq autres.toutes de
P. prieur et les consuls, messieurs les différents princesctcomlesde Provence-
commissaires ont fait leur ordonnance eu out.c on y voit représentés divers
en conséquence. Mais le sieur Burel traits de l'histoire de sainte Madeleine.

Ayant fait ouvrir ce bras, nous avons
vu qu'il renfermait au dedans un osse-
ment fort entier, de la hauteur d'envi-
ron un pan el demi, tenant d'un bout à

leur ayant représenté qu'il n'avait pas,

dans le moment, les oulils convenables
pour enlever le verre, il a été ordonné,
du consentement liu P. prieur, des cou- _.. .... ^ ........i
suis et de M. l'avocat général, que cette l'autre àïachâssr^'ani'Ludé'ersuite
opération serait renvoyée à vendredi c M. Sauveur , médecin, el lui ayant fait
fil 1 ( I n ' J

'
• prêter serment, nous lui avons dit de

viion
P^'^"«"»';*^« dans la chapelle dite de nous rapporter ce que représentait

, l„s .l'un
s.nnte Madeleine, qu. est dans la pçlile l'os qui est dans le bras d'argent. M

S.;;i.fAr -' '^ ''éo"-. vis-à-vis la ch ipelîe sou- Sauveur l'a examiné el nous a rapporté

"'le'nuMê
!''*'"'' "°"' ^ '""'' "'°";''^ ''*'"* que c'était véritablement l'os d'un bras

le

grandes armoires, et une troisième plus qui seprésenîaitdanssa face externe (a;.
enfermait.

dessous, quatre autres en capiiciion. Le haut
du clocher est orné de quelijues perles. Nous
.ivmis troiivc en ouire une médaille d'or oii
il y a les amies de la maison de Pontevès el
les mots Marie PoiUevès , avec un diainiiîU au
indien de la médaille; plus , sur une plaque
d'ureii ecu,son, les armes de la maison d'Orai-
!^o^, un caniaillé composé de on^e petites
pierres eonialiues ou lapis garnies en or et
autaiu de petiles perles ; une médaille ou ca-
iiiadlee représentant une résurrection sur une
pierre da-ailie montée en or, et une petite
perle .iu bout, une de rubis

, qui csl une
bague lort belle, enchâssée en œuvre de seize
pcuts diamants : la bague est d'or éinaiilé
plus

. une grosse bague d'or montée d'une
pierre appelée- double en table, une autre
bague d or assei grosse, à grenat, où il y a une
ligure gravée; une autie bagne d'or éiuaiUé
iiionlce d'une émeraudc

; une autre bacrn^ d'or
ou il y a une piene turquoise; plus, un petit
i-eliqnaire d or garni d'une perle au bout re-
presenlant un crucilix ; un camaillj d'or garni
de iieul pierres cornalines

, jaspe , agalhe ou
tapis

, qui est suspendu au col du buste de
sai;Uo Ma.lelcine; une croi.'c d'or avec l'image
lu Christ, une boite d'agalhe garnie eii ar-

gent dore en lilagraoïme , deux petits cœurs
d argent, une paire de Ijoucles d'oreille eu
.argent, i:.ie chemisette à (ilagramine d'or où
il y a quelques petites perles, une gro.sse bague
d or montée d'un gros grenat en forme longue,
une bague d'or avec un cristal uni , un nbis
balais en pendeloque, une petite bague avec une
cbaiue dor, une croix d'or enrichie de dix

j)
einerauiles

, une bague de trois diamants sur
I or, une bague turquoise avec deux diamants
a cotes sur l'or, un collier de petiies perles qui
est pendu au col du bUste de la sainte, de seize
denu-lours; il y a aussi un chapelet assez gros
composé de petites perles, cl d'un grain à l'au-
tre se trouve un grain de juiel.

(c) Aux doigts du bras nous avons trouvé
diverses bagues, savoir : huit bagues d or dont
il C-ii f.iit mention dans riuveulaire de 164,5-
plus, irni» bagues d'or qui sont mentionnées
dans celui du i mai 1C4G; plus, une banue d'or
éiiiaillée avec deux petits diamants, menliou-
l'és dans l'inventaire du 10 mai :W9

; plus,
U-Ois bagues, dont il est parlé dans celui dû
ûU octobre Hi5'2

; plus , une bague d'or hra-
cinlhe, décrite dans l'inveiuaire du 10 avril
1CÔ4. Nous avons encore trouve aux doigta
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Nous avons procédé à la vérification A entre les mains du P. prieur, revêtu de

delà châsse, qui représente un taber- son étole, et qui la montrait au pen-

nacle en forme de clocher gothique
,

pie. Après quoi nous avons fait fermer

percé à jours, le tout en argent. Ce re- ce vase, et y avons fait apposer deux

liquaire est soutenu par une base trian- cachets ans armes du roi.

gulaire, portée par trois lions de cuivre Nous avons ensuite procédé à la re V.
p -, ,— -- ,

^
Recimnai»

doré. Au milieu de celle châsse se connaissance dune chasse qui repre- sance des au

trouve un vase de verre, de forme sente sainte Marie Macieleine posée sur J,''^f*^^.^,«]'''^j^'

longue, carni aux deux extrémités d'un un piédestal rond, soutenu par quatre doieino et d(
' o > b . „ . ,. , , 1 . . . chasses ou e

ouvraged'argentdoré, etqueleP.prieur fi^iures de dragons, le tout en argent ips étaient rei

nous a dit contenir les cheveux de doré. Cetle figure tient en ses deux f^^^^es.

sainte Madeleine. Quoiqu'il paraisse maius un vase de cristal octogone, bou-

au travers du verre, et d'une mi- ché aux deux extrémités, et sur lequel

rière très-distincte, que les cheveux on voit les armes de plusieurs anciens

qui y sont renfermés n'ont souffert au- ^ comtes de Provence. On aperçoit dans

cune des altérations que l'ancienneté le vase de cristal beaucoup de petits

cause aux choses de celle nature, le ossements mêlés avec de la poussière.

P. prieur et les consuls, pour ne rien Le P. prieur nous a dit savoir par la

négliger de ce qui peut augmenîer la tradition que le tout avait été ramassé

confiance et la dévotion des peuples, dans le tombeau même de sainte Ma-

nous ont prié de faire rompre les sceaux deleine, au temps de la translation de

qui ferment ce vase, et de montrer aux ses reliques.

Odèles les cheveux de celle sainic, qui 11 a ajouté, et les consuls ont dit aussi

attirent le respect et la vénération non- de leur côte, que le reste des ossemenis

seulement de cetle province, mais en- de la sainte, aussi bien que les litres

core du monde entier. Du conscnle- concernant leur authenti.ité, étaient

ment de l'avocat général, les sceaux renfermés dans une caisse de plomb

ayant été enlevés par l'ordre des com- ^ que le feu roi Louis XIV fil transpor-

missaires, le vase de verre a été remis ter, l'année 1C60, dans une urne de

dans les mains du P. prieur. Celui-ci

,

porpliyre placée sur le mnître-autel da

revêtu de son étole, a fait l'ouverture l'êglisc, dont elle forme le couroane-

dc ce vase en notre présence, avec tout ment. C'est ce qui parait par des lettres

le respect et la dévotion qu'exige un pntenles que ledit roi fit expédier le 22

dépôt si sacré. Les cheveux de la sainte février, et qui nous ont élé présenlées

ont donc été montrés au peuple, et le par le P. prieur. Nous étant rendus au

sieur Sauveur, médecin, le< ayant e\a- mailre-aTilel pour reconnaître cette

minés, nous a dit qu'ils étai 'nt aussi urne de po-phyre ,
nous avons vu

naturels que s'ils avaient été coupés â qu'elle est en bon él.it
, sans qu'il pa-

l'instant même. La dévotion dn peuple raisse qu'on ait jamais rien entrepris

a suspendu pendant demi-lieure l'obli- pour en faire l'ouverlure ; et ayant

giilion où nous étions de f,.iire sceller jugé qu'elle ne pouvait être ouverte quo

cetle f.ole ; elle est toujours restée p très-difi'cilemciil, et même avec risque

duilil bras six .lutres lingues d'or avec

(les pierres rntiges ,
quatre desquelles sont

appelées grenats, les deux autres doubles ; trois

bagiiosd'iir avec des pierres vertes, une des-

quelles est une ênieraude, les deux autres dou-

bles; plus, quatre hagues dor a\ec des pierres

iileues , dont deux tuniuoises et deux l:lpi^
;

plus, trois liague-i d'or avec des piei ris du

teuqle; plus, deux li.igues ilVif à œil de ser-

pents , inie liague d'argent h vase aiili(|uo de

coiail, trois petites bagues d'argent de peu de

valeur, une grosse bague avee une pierre lapi-.

Au-dessDUS du poignet ilu bras de sainte

Madeleine, nous :;\iins trouvé un br.-KM'Iel d'or

à quatorze tables, l'une .lesqiiellei représente.

d'u'.i roté, la figure d'un cruciiix, et de l'autre,

celle de la sainte Vierge ; un autre bracelet

présente six licdes im lleuroiis de perles, au

iioiiilire de viiigt-(iuatre; il y a de plus quatre

rubis balais, deux ainélbisles en capuchon, deux
bracelets de corail , linis chapelets de inêiiie

i nnaièiv , 1111 bracelet eii broderie, enrichi rie

quelipics perles de peu de valeur, un bracelet

de perles fines, do six rang-; d'un côté et de

cinq r.ings de l'autre, avec un fermoir d'or que

le pérc prieur nous a dit avoir été remis à lui-

ineuie , il y a cinq ans, et renipliss;iiit alors la

charge de sacrisiain, par la comtes e de Ville-

iKuivc-ltivare, riémoiilaise.
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de ccisscr les bandes de bronze doré A avons remarqué qu'il élail fermé par

ouvrasces qui sont aulour de celle un scellé aux armes du roi, apposé en

urne, nous n'avons pas cru devoir la nie, et encore inlacl, nous n'avons

fjire ouvrir. poinl fuit l'ouverture de ce bras, et

La cliâsse où reposent les os de saint l'avons laissé dans l'état où nous l'a-

,

iniiceiies reii- Maximin est en ftjrme de dôme; elle vons trouvé.
lues de saint , , , • i- i

;iaxiniin, ei est soutenue par trois gros lions, le La châsse de saint Cidoine l'Aveugle,

a'"'c'l!as'e° ntl
^''"' ^'argent, surdoré en partie; au- second archevêque d'Aix, est en forme

esreiiiermaii. dessous de la châsse, et presque dans da buste, soutenue par cinq petits

toute sa longueur, se trouve une grosse lions, le tout d'argent doré, à l'excep-

pierre de primo-améthyste, d'une forme ijo,, de la face et du col qui est en ar-

ovale, qui est d'assez grand prix. Elle geni. Autour du col se trouvent qua-
a deux pans de longueur ou environ

, faute
i
ierres, dont les unes sont des

et un pan el demi de largeur; un demi- doublés, les autres des saphirs, cl d'du-

pan d'épaisseur d'un rôle, et quelque **
très des rubis balais, le tout de valeur

chose de moins de l'autre. modique. La têle du buste est couronnée
Ayant fait rompre les sceaux et ou- d'une guirlande de lièfles d'argent

vrir la châsse, nous l'avons trouvée doré, avec dix-neuf perles fines, sur
presque remplie d'ossemcnis

,
parmi lesquelles il y a huit doublés rouges et

lesquels nous avons reconnu presque verts; au devant l'on voit divers ou-
tout le crâne d'une tête, les deux os vrages émaillcs, représentant plusieurs

d'une hanche, une vertèbre; l'os sa- actions de la vie de Notre-Seigneur, et

crum, plusieurs os des cuisses qui ne entre autres ce qui regarde l'aveugie-

sont pas tout à fait entiers, une grande né. Sur celte châsse il y a encore une
quant té de côtes, un morceau de la grande quantité de pièces d'argent re-
mâchoire inférieure, amiuel se trouve présentant des yeux. Ayant trouvé ia-
enrore deux dents ; enfin, une grande lads les deux cachets qui Icrmeul celte

quantilé d'aulres ossements dont plu- q châsse, nous n'avons pas jugé à propos
sieurs ne sont pas entier-. Il y avait de l'ouvrir.

aussi dans la châsse un paquet de terre Nous avons fait la vérification d'un
el de poussière. Le P. prieur nous a plateau d'argent ovale, de la longueur
dit a\oir appris par la tradition venue d'environ un pan et demi, el de la lar-

geur d'un pan environ ; il est soutenu

par quatre petits lions, dont l'un, qui

est sur le devant du plateau, purle,

dans une plaque d'argent, les armes

du roi. Sur ce plateau, on voit la figure

jusqu'à lui , que celle poussièr.e avait

clé ramassée diins !e tombeau de saint

Maximin, lorsqu'on fit la translation

de ses reliques. Nous avons trouvé en-

core dans celte châsse deux parche-

mins
,

l'un daté du 28 janvier Kilo, et de drux petits enfanls, dont l'un a les
l'autre du 23 o.lobre 1704 : ils ailes- mains jointes, el l'autre en croix sur
lenl l'un el l'autre que la châsse a été !a poitrine. Us ont l'un et l'autre une
réparée à ces deux époques. espèce de couronnement d'argent ha-
Nous avons procédé ensuite à li re- ^ ché ; la plaque et les deux figures sont

nce <m"i'm connaissance du bras de saint Maxi- aussi d'argent. Au devant des deux

iolidcscr?,!:
"''"• •!"' "' '"f^"^ ^'^ '^ <=^^«se q"'«" busles se trouve une ouverture de la

i"ire "i, iiT
^'^'"^ *^*^ '^'^"^"^'''

''" "''^'" '^^ ^^ '*'''" grandeur d'un écu de six livres, eou-
!i "consent au"'''e. en forme de Irtas, est d'aigeni

; verte par une glace de même largeur
|ojse^des.mi le reste, ainsi que le piédestal, est do et à travers laquelle on voit les osse-

cuivre doré, garni de quelques orne-

ments d'argent rapportés. A la main
nous avons trouvé vingl-lrois pierres

appelées doublés el pâte de verre. 11 y
a plusieurs ossements dans ce bras,

Vill..

Séii-rcs (lu

17 l'én-ùr.

Doscri(ilioii

de 1.1 ili s-.!'

des siiiils t:i-

quos fl rlifi?;-

ses des s:iiiili'S

Siizuiiiiu el

Marcelle.

VU.
Reconnais-

ments des saints Innocenls.

La châsse ou le buste dans lequel

sont les ossements de sainte Suzanne
(dont il est parlé dans l'Kvangile) est de
forme ovale, et de la hauteur d'environ

l.v.

Châsse el t
liques de su j-

te Suiaiiiie.

comme il paraît par une ouverture qui deux pans el demi. Celle châsse, soute-
se trouve au milieu; mais cumrae nous nue par quatre lions, est en arjeut, et



ISTO TROiSIËME PAKTIE. — LOUIS XYI. MM
est ilorée en bien des endioils. Elle of- A Nous avons encore vérifié la châsse
f;e sur le devan' une ouverture fermée qu,, jg p. prieur et les consuls nous
par un verre, au traders duquel on dis- ^nl dil être celle qui contienl les ussc-
tinguc les ossements. Le P. prieur et 1rs ,,,enls de saintSuffren. Celle châsse, qui

IX.

Clià^sp. ol ro-

liyues (Je ^...di

saint lilai^e.

consuls nous ont dit que, lors de l'iitven-

(aire de 17ÎC, ces ossements ne puren!

être décrils, iitteudu que l'orfèvre qui

é!a l à la suite de la commission déclara

ne pouvoir p;ii'vcnir à ouvrir cetlecliâs-

se. Le sieur lîurei, eu suite de nus or-

dres, a lentcaussi de l'ouvrir, et n'ayant

pu non plus y parvenir, nous nous

est d'ar^îent et dorée en bien des en-

droits, est soutenue par quatre lions,

aussi d'argent. Elle est en forme de

buste, de même grandeur que les lieuï

châsses précédentes, et est <.'rnée des

armes du roi qui paraissent sur une

plaque d'argent porlée par l'un des

quatre lions. Sans faire l'ouverture de
sommes dispensés d'y apposer le scellé, cette châsse, dont les ossements avaient

Nous avons procédé à la vérifiralion été invenloriés lors du verbal de 1716,

de la châsse de sainte Jlarcelle, qui est nous y avons T it apposer un nouveau
à peu près de la même grandeur et scellé aux armes du roi,

hauteur que elle de sainte Suzanne. La châsse où le prieur et les consuls

Elle est aussi en forme de buste, sou- nous ont dil que reposaient les osse-

tenue par quatre lions, le tout d'ar- menfs de saint Biaise, est d'argent,

geni et doré rn bien des endroits. Sur c*mme les châsses précédentes, et do-

le devant i.' y a, conmie à la précédente, rée en bien des endroiis. Elle est de

une ouverture qui laisse apercevoir les même grandeur que celles-ci, et soute-

saintes reli(iucs ; en outre, l'un des nue par quatre lions. Elle avait été ou-

lions jjorie une pl.ique d'arijent aux lerie en 1716, et comme nous l'avons

armes du roi. Celle châsse n'aviMl pas trouvée iniacte, nous n'en avons pas

non plus été ouverte en 1716. Nous fait l'ouverture, et nous sommes con-

avons voulu la faire ouvrir par Dure', ten'cs d'y luire apposer un nouveau

qui u'a pu y parvenir; par conséquent ç^
scellé aux ar;iies du roi (a).

nous n'avons pu procéder à l'inven- Nous avons ensuite, et toujours eu

taire des ossements qu'elle contient. la même présence que dessus
, par-

(a) Nous .Tvoiis vérifié encore un tabernacle

d'argent soiilcim par ([uatre lions d'ar^'enl

doré; denièie le tabernacle , on voit quatre

figures, et sur le haut, quatre mains d'argf^nt,

le toui eurn hi de divers ouvrages de lila-

ijraninie. Ce labernacle est fermé juir une glace,

et tomme celte, glace avait besoin d'êlre rassu-

rée , nous avon-; levé le scellé et tiré les osse-

nicnls qui étaient leiderinesdansla «liasse: c'é-

taient dc^ os lie bras ayant chacun une iuseriplioii

qui reiitmire. Ou y lit, sur 1 un , le nmii de
sailli Siillren ; sur 1 autre, celui de saint Biaise

;

sur le linibiéme , celui de sainte Suzanne, el

fiilin, le nom de sainte .Marcelle sur le dernier.

I,a porle de ce tabernacle ayant été rclerniée

|.ar liuiel, nous y avons lait ineltic le scellé

aux armes du roi. An devant de ce laheniatle

on voit une plaque d'argent avec des armes à

qiiilic écussous , que nous n'avons pu reeon-

liailre.

Nous avons pnxéJé k la vérifiealio., d'une

cl.SiSe d'argent soutenue par (|uatii! ligines

de tigres aussi d'argent, et qui est en l'orme de

buste, ornée de diverses pierreries. A la léle on
voit trois pierres appelées doublés, et trois aulres

sur le Iront, cl d'; plus un diadème d'argent en

forme de gloire. Celle chasse avait été .scelléi^

lors de riiivenlairc de I71G, avec deux caebels

aux armes du roi. Ces laeliets , «|uoii|iie trou-

vés intacts dans notre \érilication , nous oui

paru devoir être rétablis. En conséquence, nous

;«v0ns r.iil ouvrir la cliàsso. Il s'y est tioiué

lifJDtoii)) d'o.seineuls et trois aitcst:'.lii:i:s.

dont deux en parcbeiniii ayant un sceau , et

une autre en papier sans sceau. L'une de celles

qui sont en parchemin est une attestation de

Gudlauuie,é\èque de Cologne, du il mai lô'JU,

te tilianl la veiilé des reliques renfermées

dans celle cliâs>e. f.e sceau qui y est altathé

porte l'empreinte de la ligure d'iin éveque re-

vèiii de ses ornements pr)iililicaux. I/aulre en

p.irehemin est une aitesiaiiim de Perreite,

abbesse de Cologne, (lu 10 avril, même année,

qui déclare avoir donné ces mêmes relique^.

L'cfligie <iui est sur le sceau repiésciite une

religieuse portant les marques de la dignité ab-

iiatiale. Cnlin, la troisième, qui est sur p.ipier-,

r> est une alleslalion du nommé Clari, nolaire,

de raiinee IM'.',- déclarant ([ue la chà-ise dont

il s'agit el les reliques ont été envoyées au

couvent des l'éies dominicains de Sainl-Maxi-

miii par iMagnilique-llenii Uoyer , uéMirier

général del-raiiee en Provence et en Daupliii:c.

lu ny .lyaiit pas J autre vérilitalion à faire

dans (Cite clià:.se, nous y avons l'ail apposer lu

scellé par deux «acbels aux armes du roi.

Nous avons lail eusuile la rei iiiinaiseance

d'un bras d'argent nionté sur un piédestal île

enivre doré, (|iie les Pères diiniinieaiiis appi I-

leiil bras de suinte soriéd', et où reposent (sui-

vant les acle> aulhciiliqiies) des os des onze

mille vierge^ (i;i«r(yr/sie.s près de Cntoiiiicj.

An-dc>siis etaii pié lestai de ce liras, il y a des

ouvrages d'argent en lilagraninie, parmi los-

quels on trouve soixante - dix -sepl pierres

doublés K.ugcs, bleues ou vertes, aux '.'.oigts
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couru tous les inventaires qui se Iron- A glisc par le P. prieur et la cotnmii-

vent décrits dans le cahier que les naulé, et étant descendus à la diapeihj

sieurs commissaires de la même cour, souii-riaiiie, nous avons fait prendre

que nous avons l'honneur de représen- l'i châsse de sainte Marie-Madeleiae, et

ter, firent coter cl parapher en l'année l'avons- fait porter en procession dans

171G par M" Hicaril, alors grcliier de la ''i salle ci-devant mentionnée. Ensuite

cour, afin de reconnaître si ce qui est nous avons faitôlcr le masque d'or qui

décrit dans les susdits inventaires n'a forme le visage de celte châsse, et sous

point éé dénaturé. Par l'exanirn le lequel se trouve un autre masque de

plus attentif, nous avons reconnu que verre, enchâssé dans l'or, qui couvre

toutes les châsses bustes, hras, reliques li'S ossements du clierde la sainte, ainsi

et reliquaires, sont les mêmes qui ont que nous l'avons dit dans la séance du

été mentionnés dans ces inventaires, IG au malin. Le P. prieur nous a re-

c'esl-à-dire les mêmes qui sont no- mis alors entre les mains un rapport,

tamment mentionnés dans l'inventaire du mois d'août de l'année IG'tO, fait

du 19 juin 1716, et que nous avons lé- P'ir quatre médecins (a), et de l'ordre

rifié dans le présent inventaire. de M. le prince de Valois, comte d'A-

Kt attendu l'heure avancée, cl qu'il lais, gouverneur, lieutenant général

est huit heures sonnées, nous avons pour le roi en Provence. Ce r;:ppoit

renvoyé la continuation du présent in- constate que sur le coronat, partie

ventairc à demain jour de vendredi, à (raiiche du chef de la relique de sainte

huit heures du m"lin; .iuquel jour est Madeleine, il paraissait, aussi liien

renvoyée la vérification et reconnais- qu'au liout du nez, des parties dechair.

sance du chef de sainte Marie-Mailc- Le P. prieur nous a encore remis

leine. sous les yeux plusieurs rapports, et

Sémices du Du dix-huil du même mois, jour de notamment celui qui fut fait en 17IG

'''on'ifr'opose
*'''"<i''edi, à huit heures du miilin, les par maître Bonnet, docteur en méde-

aiix cuminis- sieurs consuls s'clant rendus auprès de G cinc de la ville de Baijols, et Louis

^^"^v^riliraiion nous, dans noire logis, nous nous s'im- Siint-Maïc, docteur en médecine de la

(le la relique ijjps rendus, comme les j ans précé- ville de Saiiil-Maximin, lesquels, après
rl(! snnle Ma- ••

'^
. ..,,,,

iietpiiie. appe- donls en l'église (les PP. dominicains, rexamen le plus allenlil, déclarèrent

(J'^j-^y'"
'"^toujours en compagnie des consuls, avoir reconnu du côté gauche, à l'ex-

prccédés des huissiers et de deux cava- tiémité de l'os frontal, un morceau de

liers de la mnréchaussée, ainsi que chair, qui leur paraissait contenir une

cela a toiijaurs été dij.tiis la premiôie humidité, 1 1 avoir trouvé sur le nez un

séance, et ce dont nous avioi\s omis de morce m de cartilagi^ couvert et revêtu

faire mention. Ayant clé reçus à l'é- d'une peau, entièrement desséché. Lo

de cette main nous avniis trouvé douze baç;ucs,

dont qu;ilre d'argcal el Iniil de cuivre, avec

des pierrei de peu de valeur. Avant trouvé

que le scellé apposé sur ce bras ét:!il intact,

nous l'avons lais é de même. '

INous avons encore v(iiifié une châsse de

bois en forme de labernaeMe, dans laquelle il y

a un ossemeiil d'une des Ijanclies do >-ainl

I,aurent, martyr; et 11 paraît en elfet (ju'à la

clavicule de la' seconde hanche il y a du

noir liicn marqué. Le scellé avait été appose

sur cette châsse lors de linvenlaire de 171C;

nous l'avons fait néanmoins renouveler.

Le père prieur nous a dit que l'altonlion de

sps prédécesseurs et la sienne, depuis 1 amiée

1716, ne s'est pas liornée à veiller ;i la conser-

vation du dépôt piéeienx et sair' qui leur est

confié, et que nous avons trouvé cire dans son

inlegrjlé , mais (]n ayant vcçn de nouveaux

dons, il vient les reniellre sur le bureau. Ils

consistent en mie croix de Malle d'or assez,

grosse, l'ii l'oruic de cu-.lude , avio un d>.c;i!'j

ronge au mili n et au dedans; en une bague

de loi en or avec un pelil diamant, une bai^ue

en or avec un saphir blanc de iorme carré-

lo.ig, une autre bai^ue de foi toute en or, une

croix en or qui s'ouvre, une aulre croix en or

avec son cœur, deu'x cœurs en or ti'aversés par

une llècbe, deux niédailles en ari;(îiil, un deuii-

cœnr en argent doré ,
plus lui gros ctcur en

argent doré avec celte inscription : SuncUt

Maria Maijdalena, oia pro nobis.

{«) Dans le procès-verbal, on ajoute que les

quatre médecins étaient les sieurs Salvatoi-,

Majoli, Frcsquiôre et Cotclon. On pourrait

dout^-r néanmoins si le sieur Fresquii^re signa

comme médecin; dn moins, sur r(niginal (|ne

nous avons donne plus liant, on ne lit (|ue ios

noms des trois autres. C'erl une preuve qu ou

dressa plusieurs originaux de cet acte, et que

celui qui (ut présenté par le piieiir .lux com-
niissaiies avait clé ré.'lleineiit signé par le

sii'iir l''ics'iuiéri.'.
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P. prieur a ajouté que, pour satisfaire A
la dévodon du peuple qui attendait

avec impatience de voir dans cette oc-

casion la tête de sainte M.ideleine à dé-

couvert, il nous suppliait de vouloir

bien faire ôter le masque de verre qui

la couvre, et de faire en même temps

constater Ttlat aciael de la reli(iue ;

enfin, de faire nettoyer ce verre qui est

devenu fort obscur , par le laps du

temps, et de satisfaire par ce niojen la

dévotion des fidèles, qui dans le cou-

rant de i'année viennent en foule dans

ce saint temple : à quoi les consuls ont

ajouté que uon-sculemont ils ne met- "

taienl aucun obstacle à l'enlèvement

du verre qui couvre la léte de sainie

Macîeleine, mais encore qu'ils le dési-

raient et le requéraient au nom du

peuple assemblé, pour que chacun pût

assister à l'entière reconnaissance du

miracle continuel qui parait sur le clief

de ladi'.e sainte : la chair où Notre-

Seigneur l'avait touchée avec ses doigts

n'ayant pas élé consumée depuis plus

de seize siècles.

M. dAulheman, avocat générai, a dit

qu'il n'empêchait pas que, suivant la q
réquisition qui venait d'être faite par

le P. prieur et les sieurs consuls, ^c

nu'.sque de verre dont il s'agit fût été,

et qu'il requérait que M. Sauveur, doc-

leur en médecine de cctle ville, ici pré-

sent (et sous le serment par lui prêté),

rapjiortât tout ce que l'expérience de sa

profession pourrait faire connaître au

fait dont il s'agissait.

Messieurs les commissaires, ayant

fait droit à la réquisition du père prieur

et des sieurs consuls, attendu le consen-

tement de M. l'avocat général, ont or-

donné à Burcl, orfèvre, d'enlever le l)

masque de verre. C'est à quoi il e t

parvenu
,
quoiqu'avcc peine et long

travail. Nous nous sommes approchés

de la châsse avec ledit M. Sauveur;

nous l'avons exposée dans le plus grand

jour, pour que M. Sauveur put eu fiiirc

l'examen le plus attentif, et nous nous

sommes aperçus que, (tans le fond du

verre , il y avait quelque chose qui

paraissait s'élrc détaché du chef de la

Biinte. Nous avons ordonné à M. Sau-

V! ur de pi rtcr un examen atlentit sur

. — LOL'IS XVI. \-^\

cette partie , et de nous en rendru

compte. 11 a demandé de faire cet exa-

men trantfoillement , et, après y avoir

rénéclii lui seul pendant longteiiips, il

nous a déclaré que le bruit extraordi-

naire causé dans la salle par l'affluence

du peuple qui y était accouru , ne lui

permettant pas de faire cet examen ,

il nous suppliait de faire sortir tout le

nionue, et que par ce moyen il pour-

rait pnrvcnir à nous rendre un compte

exact de ses opérations.

Les prières que nous avons faites à XII.

, , ... Dévotion ar»
ce peuple, les menaces, rien na pu le dénie des fi^iè-

délerminer à se retirer. Nous euten- ''"> If"")'"'';''!;

\eiierer le rlipf

dions ses cris, ne cessant de dire : Nous de sainte Ma-

ne vunlon^ pas qui' ter la sainte. Les con- * ^'"^'

suis ont adressé à leur tour la parole à

la mulliludc assemblée , et nous ont

supplié, au nom du peuple, de pro-

mettre que nous emploierious la séancj

de ;'après-m'di à lui montrer à décou-

vert le visage de sainte Madeleine. Mal-

gré nos promesses, nous n'avons pas

mieux réussi : le peuple ne s'est retiré

que par la force que nous avons em-

ployée à l'aide de la maréchaussée
;

encore a-t-i! fallu (lue nous promissions

au peuple , toujours à la prière des

consuls, que, dans l'après-midi, le

père prieur et le père sacristain feraient

toucher à la relique les images et les

chapelets que chaque particulier leur

présenterait en notre présence.

M. Noël -François- Marie Sauveur, \i\\

médecin de cette 'ville de Saint- Maxi-^Jj^^j^l^;^^";»

min, après un examen attentif de l'état médeem, sin-

, , , . , , , 1 c j 1 . l'éial du NjIi
actuel du tres-venerablc chef de la très- ,„g tangere.

sainte Marie-Mailelcine , nous a rap-

porté que les connaissances qu'il a lui

ont permis de reconnaître que le mor-

ceau de chair qui était resté sur l'os

frontal, descendant jusqu'à l'orbite de

la partie gauche de la tète, s'en était

détaché; qu'il a examiné ce morceau

détaché avec soin et exactitude ;
qu'il

a reconnu que c'était on morceau do

chair desséchée qui forme l'empreinte

de deux doigts. Il a encore déclaré avoir

trouvé l'os frontal sur lequel ce mor-

ceau de chair avait demeuré, avec des

inégalilés et des élévations qui lui ont

pnru un racornissement du périoste; et

dans quelques indroit,-

,

'juclques po-
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lits morceaux charncux. Il a trouvé A ments desséchés ; et en tômoignnge de

aussi au nez un petit morceau de car- sa déclaration, a signé,

tilage, revêtu en parlie de ses légu- Sacveur , tnéd.

et <B_t,A_ a--«7c«

^r^
»<i-«-o M, t«-<.<^^^^

'^-^<-^ *^'i)^e,^tr f KK.'Cjt^^KJ^

fieTaJÇ

<^iv_<^<i^oc

*V»/ llV<-«>-' Jl^ / ctA~ja «-^!Af

£^t^«L>/« ^V

c.t^^'^t

i^^
^*7si- Âf- /-^ y^

y:
«-A

VUAaJ-^ f^y^SL^

2/^^

XIV.
I.es com-

mis^fjircs tè-

rirm à l'impa-
liciiie des fi-

dèles.

Du même ji>ur, à trois heures de B
relevée, les consuls s'élunl rendus en

noire logis, nous sommes venus en

même compagnie, et précédés comme
dessus, à l'église des Pères dominicains,

où, ayant été reçus par le pin-e piieur,

nous sommes descendus à la cliapelle

souterraine. Nous y avons fait prendre

la châsse de sainte Madeleine, que nous

avons fait porter en procession à la

salle ci-devant mentionnée. ï.à, nouj

l'avons fait placer sur un autel qui

avait été dressé dans celte même salle
;

ensuite, Burel , orfèvre, sur les ordres

que nous lui en avons donnés , a ôté le ^'

masque d'or et le ma^que de verre ([ue

nous avions fait remettre dans la séance

de ce malin , avant de r.ipporter la

châsse dans la chapelle souterraine, où

elle est en dépAl.

Les cris du peuple assemblé sur la

place située devant la maison des 11.

Pères dominicains , les menaces qui

nous é:aienl faites par tout ce peuple ,

si nous lardions de montrera découvert

le visage de sainte Madeleine, nous ont

fait cr.iindre une émeute générale, si

nou'i diflérions plus longtemps. En con-

séquence , nous avons fait ouvrir les

portes. Les barrières et la maréchaussée

»nt à peine suffi pour contenir la mul-

titude. Le père prieur et le père sacris-

tain , chacun en élolc
,
placés à côté de

de l'autel où la châsse était exposée,

ne pouvaient pas sufîire à recevoir les

im.'iges, les chapelets et tous les orne-

ments que chaque fidèle leur présentait

pour les faire toucher à la saiivte re-

lique. Obligés par le devoir de notre

commis ion A ne pas perdie do vue ce
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*Iép<jl sacré, nous aillions aussi nous- A scwniues rentrés dans la salle; et comme
mémos à satisfaire la dévolion du peu- nous allions procéder à nos dernières

pie : nods prenions de leurs mains loul opérations, il est encore survenu une

ce qu'ils nous présentaient pour faire si grande afduence de peuple, surtout

tourhir à la sainte relique , et le re- de la campagne, qu'il nous a été impos-

meitidns au père pr.eur et au père sa- sihie de terminer là notre séance. Le

crislain. peuple et les consuls eux-mêmes nous

l'onr salis-
^''''* ^^ nombre augmentant toujours, ont suppliés de ne pas priver les liabi-

fai !• miiii-et la salle où nous étions ne pouvant lants de la campagne de la vue de cette
Iule, les «lin- , . , ,....,, j • . ir , . •

ini'isiires fuiit p'uf contenir la multitude innombrable grande sainte. Voulant donc nous pré-

vus l'a doiire^
*'*' tout âge, de tout élat et de toute ter à ce désir religieux , nous avons fait

condition , qui accourait , iraignant porter processionnellement la châsse

même les suites d'une assemblée si P'ir les dominicains autour de leur

considérable et si lumu'tueuse, nous g cloître, et avons suivi la procession,

avons demandé à ce peuple immense pendant laquelle on a chanté l'hymne

quel était donc son vœu. Il nous a ré- Lauda Afa(fr. Nous avons vu avec ad-

pondu par un bruit confus et qu'à puiiiç miration tous les assistants, tant de la

nous pouvions comprendre, A- lui ville qu'élrargirs, donner à celte sainte

montrer celle grande s;iinle. Nous ne les marques de la foi la plus inexpri-

soinmes parvenus à apaiser le ï.ruit et niabli'. Chacun prés niait au père prieur

leiumuile,qu'enfaisanlprendrc!asaintc et au p^re sacristain des images, des

relique parunprétredominicain, revêtu chapelets, des bagues, des croix et tous

de son élole, et en annonçant au peuple les bijcMx possibles, pour les faire tou-

que nous allions la porier en piocession clier à la sainte relique. Nous élions

dans tout le. cloître, et que nous l'ex- arrêtés à tout pas, et nous n'aurions

poserions ensuite à ia vue du public, j miais terminé le cours de celte pro-

dins la ch.ipcUe de saint Crcpin. Les ce-sion, si nous nous é;ions rendus aux

religieux ont entonné l'hymne Lan- ^' instants et aux prières du peuple. Ar-

da Miller; le peuple s'est lu, et la rivés eufiti dans li salle du chapitre,

prore>sion s'est fa le avec tout le res- après que dix heures étaient sonnées,

pcct et toute la dévolion possible. Nous nous avons fiit remetire par iUirel le

l'avons suivie , en nnus pinçant à la masque de verre et le masque d'or, et

tête du peufile; et après avoir fait deux rapporter en proce sion la châsse dans

fois le tour du tloiire, nous nous som- la chapelle souterraine. VA comme nous

mes rendus dans la fhapellc désignée, n'avions pu pourvoir à la sûreté du

et nous avons fail placer sur un autel morceau de chiir détaché du chef, li

dressé à ce dessein la châsse de sainte père prieur a mis ce morceau sur une

iMarie- Madeleine. Le peuple s')' est patène, cl l'a ci;uvcrl d'une seconde

porié en foule. Le [)ère prieur et le patène ; et l'ayant renfermé dans le

père sacristain, avec une dévolion qui même endroit que la châsse de sainte

en inspirait à tous ceux qui se pré- Madeleine, nous nous sommes retirés

sentaieni , n'ont jamais pt rdu île vue eu notre logis, atcompagnés et précédés

la sainte relique, et nous n'avons ja- comme dessus.

mais quitte nous-mêmes le devant de Du I!) du nuMnc mois, à huil heures

laiitel. du matin... Du consentement du père senuM.srfn 19

XVI. Il était n.uf heures du soir, et nous prieur et de celui des consuls, nous
Le Avi iiw

1, r".l',^,'"',"i
'"'.!= «'"y ions pouvoir faire reporter la avons résolu de renfermer dans une """/''refsi n.i,

(le la iiiuliioi- chasse dans la salle ci-dessus mon- boite de verre le morceau de cliair dé- ,[,|j,re M''.ijaié.

niiUaires i.ro- lionnée ; mais le peuple s'y est opposé, taché du chef de la sainte, et de fixer

sé'ànc"'j.i-l'M'i
*^^ """* •'' J'î'"-'""'*' '"' îii'inds cris de la celle boîte sur le piédestal île la châsse,

dix iitfure^ Ju lui montrer encore. Nous l'avons piise alin que le peuple, qui viendrait à l'a-

<l portée en procession; après avoir venir visiter cette sainte relique, pfll

fait U' tour du cloitrc, ensuite le tour voir aussi ce morceau de chair, ron-

de la place qui csl devant l'église, nous seive de la manière la p'us intacte
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Pour cela, nous avons ciioisi uru; hoîie A qui lemJ à la coiiservalion et à la m1-
de crisl.il

, du forme ronde, plaie au- rolé de la sainte relique de sainte Ma-
dessus et au-di ssous, ornée di- quatre dclcine ne fiouvant qu'cxriler son zèle.

termes d'arj^enl ûoro, prrrës à jour; et

après qu'elle. a é!c remplie de colon, le

])ère prieur a renfernié lui-iuènie, au

dedans de cilte boîte el sur le devant,

le moice.ui de chair délarlié du dielde

il crojait (ju'en i iTel l'auiel dont il s'a-

git n'cfail d'jiiiciiiie néccssiié, qu'il était

facile d'y suppléer, ciuiim(' venait de

le f.iiie observer Le père pr eur; qu'en

conséi|uence il requérait qu'il l'ût per-

sainto Madeleine, de mnnière (jue eelte '"'s au père prieurii'enle\ er cet autel,

relique puisse être vue et aperçue par <"' de le rcniplaeer, le cas écliéant, par

tous les fidèles. Après quoi nous arons "" •''"''^'l portatif; ce que nous avons

scellé ladite boîte par deux cachets aux ci> f iîet permis [a).

armes du roi avec un ruban ronge, et ÎS^'ayant plus de reliques à invenlo-

à la réquisition de M. l'avocat général, ''i*''".
'
ous allions proiéJer à la publi-

uous avons fait défense, tant au prieur ^ cation de notre présent procès-verbal,

qu'aux consuls, de f.iire l'ouverture de lorsque le père prieur et les con-uls

ladite boîte, à moins que, par la cour """s «"' ditijuil était d'usage, lors des

des comptes de celte province, il en inventain s des saintes ri liqiies, de cé-

soit autrement ordo.nné. Ensuite nous léhrer, en acjons de gr;kes et puur la

avons fait fixer celle boîte sur le pié- satisfaction du public, une messe solen-

flôuirpile /a

vt-rilie;) ion ei

luessocl'iictioiis

d(; f;r&ces.

XVIII.
Du consPii-

tiMiieiil des
coinii.isstlires

,

wi U|ipnii.('

r.iulel de la

l'.i
.\ pie.

deslal de la châsse, et aïons fait r;ip-

porter cette même chasse dans la cha-

pelle souterraine , et toujours en pro-

cession, accompagnés comme dessus.

Pendant que nous faisions placer 'a

châsse , nous nous sommes aperçus

nelle à laquelle ils nous priaient d'as-

sister le len.'euiain jour de dimanche:

ce à quoi iioi;s avons volontiers con-

senti. En conséquence , le vin^t du

même mois, à neuf he'ires du malin,

nous sommes allés, précédés p.ar le>

SénncKi: du 20
février.

que l'autel qui est immédiatement au consuls levê. us de leurs marques con-

devant est cause que toutes les fois (,ue c
^"''''c-' '' Téglise des Pères domini-

quelqu'un se présente pour voir celle. «•'•'"S. où nous avons trouve à ia porte

sainte relique, on est obligé de la tirer '•f"^ cavaliers de la m.ircciiaussée qui

sur cet au e! , ce qui occasionne des se- en gardaient les .iveuues. Le peuple y

cousscs considérables aussi préjudicia- «iTivail en foule. Nous avons été reçus

blés à la relque qu'à la châsse elle- P^'''" prieur cl par tous les religieux

même. Sur quui, ay; ni demandé au du couvent; el lorsque le père prieur

père prieur si cet autel était indispen- présenlnit le goupillon à M. le pré-

sable, il nous a répondu qu'on s'en

servait rarement, à moins que ce ne

fût pour i|uelqu'un de la première dis-

tineion qui voulût célébrer ou ealen-

sidonl de Coriolis, celui-ci a prononcé

un discours où il a témoigné la salis-

faction que lui el ses collègues avaient

éprouvée en étant témoin de la fui du

dre la sainte messe dan> celle thn- P*""?'" """ '''i'"'" reliiiues, dont le

pelle; auquel cas on pourraU faire dres- *'^'P'^' était confié à si juste tilre aux

ser un auiel portatif dans ce même I)
P^^'"'"* domnjcains et aux administra-

lieu. Nous avons ensui.e demandé à leurs de cette ville
;
ajoulanl quil ren

M. l'avocat général des conclusions à cet '''•»''• compte .i la cour de leur s.iue

égard;- Il nous a répandu que lou; ce cjuduite, el notamment de celle du

(a) Le père prienr nmis ;» fait ohservi'f ^pie,

par une ordonnance reniiiie r:;nnée i71l> par

"les coniuilbsaiiej, il lut dil (|ue les c»rs>ids

et les religieux tbialcnl Ldre deux eailciias

dargeiil, pnin- l'ernier la lunrlle l'.e verre qui

se trouve au-dessus de la léle de la cliàsse de
sainte Madeleine, el que les consuls et lc> re-

ligieux garilerjicn.l cli.ieini 1 une des elels de
ces deux c;iilenas : oriUinnance i|ni n'a ce-
pendant jamais élë oliservée, ii caiiseilu d.LUger

ilcad'.miiinKir la elià sb en onvranl el en fer-

mant jnnrnellenient ces cadenas. Sur quoi,

avant examiné cette Innelto, nons avons tionvé

(|ii elle était si |ielite, (pi on ne |)onvait rien

entre|nendre par l!i snr la sainte idiipie; (|u'il

convenait d'ailleurs ipie les liJéles amenés par

dévolioii pour la visiter, pnisse.a avoir la con-

snlalion del.ivuir à découvert; c'e>t pourquoi,

du conseiilenienl de l'avocat gé éial, nous

avons (léiliargé le prieur et les ciin->nls de

Icxéculioii do ccite ancienne ordonnance.
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tiôre Roqtio, piicur, qui .ivail su main- A coiijuls, da pi^re prieur, de In comma-
Icnir, pomiaul son piieural , la plus naulé et de toutes les personnes qui

faraude union dasîs sa conimunaulé el s'y sont rendues, la lecture cl la pu-

avecles habitanis. Le prieur a répondu blicalion de notre présent procès-ver-

avec le respect dû à la cour et conve- bal, duquel il a été fait cinq originaux

nable à la pluee qu'il occupe ; el im- qui ont été paraphés par M" Ailliaud Gis,

méd a'ciiient après nous sommes des- greffler. Le premier a été écrit par le-

ccndus dans la chapelle souterraine; dit "JI' Ailhaud, [our être remis aux

nous y avons fait prendre la châsse de archives de Sa Majesté; le second a élé

sainte Madeleine qui a été exposée écrit p.ir Antoine Siaurel, greffirr de la

quelques moiiietils aux yeux du peu- comi unaulô de Saint-Maximin, pour

pie
;
puis elle a é'é portée en procès- être remis aux consuls ; le troisième a

sion d.ms le choeur, et placée au côté été écrit par le Père Joscpli-Anloine

droit du maîJri'-autel, où elle esl resiée lléquier, diacre dominicain, pour être

pendant toul le temps de la grand remis aux Pères dominicains; le qua-

niesse. Irième a été écrit dans le cahier des

.^^ LnniesscélantGnie,lesconsuIssesonl in\entaires dont mention a été faite

riocesbion approchésde nous, et nousoni demandé, aux précédentes séances par M' Lcuis-

leuiir-tt èipn'au'io'" du peuple, qu'en faisant re- Honoré-Jean lÀey, noîaiie royal de la

blicalion du porter dans ré!;lise souterraine la ville de Saint-Maximin ; le cinriuième,
piûces-verbal. • » '

>

châsse de sainte Madeleine, nous vou- par Ange-Pierre Mann, un des ni;is-

lussions bien faire le tour des rues qui sicrs de la commission, pour élre re-

entourent l'église, pour que le |-.euplc, mis à M. le procureur général du r<ii,

qui est si nombreux , pût suivre la à reffel de veiller à l'exécution des or-

s.iiiite relique, au moins de loin, jus- donnances rendues par MM. les com-

qu'à la (lijipelle souterraine. Nous y niissaires , et avons apposé nos signa-

avons eonsenii, conjointement avec le tures sur les cinq procès-verbaux,

père prieur el sa coujnuinauté. La pro- C ^- IIoql'iî, prieiir.

cession s'est donc dirigée dans les rues F. G.4sqlet, gérant pour le sacristain,

aulour de l'église, les religieux chan- • F. Rostant, syndic,

tant duiaut ci; temp> le canlique Te Armand, consu!.

Deum Uiudamu^. La ehâsjc ayant élé J.-J. Uegibaud, consul,

placée dans la chapelle souterraine, Burel.

nous sommes sortis en traversant la Rey, qui a écril.

!i)ule, qui doiniiiil mille Lénédiciions au Et ainsi que dessus, il a été procédé

roi Louis XVI , à l'occasion de son au présent procès-verbal de vcriQca-

heurcux avènement au trône ; et nous lion cl invenlaiic par nous commis-
lious sommes retirés en notre logis

, saires en cette partie députés, toujours

précédés par la maréchaussée, el sui- en présence de M. l'avocat général; et

vis des consuls et de tous les notables nous nous sommes soussignés avec Ic-

du lieu. dit procureur général et Ailhaud
,

Du môme jour, à deux heures de re- ^ greffier,

levée, nous nous sommes rendus à la Curiolis.

salle ci-dessus mentionnée , où nous

avons fait continuer, en présence des

AUTUEMAN.

Dur anti-Lac A LADE.

Fresse-Mosvai,.

Ailhaud fils.

(^*^^^y^-Vi^
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PARAGRAPHE DEUXIÈME.

OUVERTURE DE L'UR>!E DE PORPHYRE QUI RENFERMAIT LES RELIQUES DE SAINTS
MADELEINE ; DON DUN FEMUR DE CETTK SAINTE , FAIT PAR L ORDRE DR
LOUIS XVI A SON ALTESSE ROYALE DON FERDINAND, INFANT DESI'AG.MË ET
DUC DE PARME.

1781.

344

1° Procès-verbal de Mnrc-Pierre Audi(fren, juge civil el criminel, vir/uier de Snint-

Maximin, commissaire nommé par la cour des comptes d'Aix , pour procéder à

l'ouierture de l'urne de porphyre, en exécution des ordres du roi. Translation

d'un fcmur de sainte Madeleine, destiné au duc de Parme.

(Arcliives de la conr des coniptrs, armoire B, rcçislre 81 {Slawei'as), fol. 152 f t siiiv.,

niijonrd'lmi :i U piéfetUire di; Marseille.—Copie du iiiêine conservé aux Ardires de
l'hotet de fille de Saiiu-Miiximiii.)

Du vingt-huit juillet mil sppl cent

qiialre-vingl-un : savoir faisons, nous

Marc-Pierre Audiffren , conseiller du

roi, son juge civil, criminel et viguier,

en celte ville de Saint-Maximin, com-

missaire en celle partie, député.

Que, sur le comparant qui nous a élé

présenté, le jour d'hier, par le P. prieur

du couvent royal des Frères Prêcheurs

de cette ville, aux fins de lui assigner

jour el heure pour procéder à la levée

M) Kcmhiioi, et remission (1) des sceaux de l'urne de
lactwn démet- , • . i - i

Ire de nctivenu. porphyre qui es! placée sur le maitrc-

auiel du chœur de ladite église, en exé-

cution du décret de nos seigneurs de la

cour des comptes, aid'cs et finances, du

21 du présent mois de juillet, par le-

A quel la cour nous aurait fcit l'honneur

de nous commettre à cet effet;

Aurions, p;ir notre ordonnance et

appointement au bas d'icelui, concédé

acte au P. prieur dudit couvent, de sa

comparution, dire p( réquisition, et de

la présenlaiion qu'il nous a faite de

l'ordre qsie Sa .M.ijesié lui a adressé par

sa lettre du 12 juin dernier, de la re-

quête par lui présentée à nos seigneurs

de la cour des comptes, aides et finan-

ces, du décret de ladite cour qui doit

être exécuté sans lettres de commis-
si m, du 21 du préscnl mois de juillet,

^ portant notre commission.

Et après avoir reçu icelleavtic l'hon-

neur cl révérence qu'il opparlirn!
,
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nous aurions ordonné qu'il sérail par A laciiipUe le P. prienr nous a dit se Irou-

nous accédé en l'église paroissiale de ver-des 0<!scment^ de sainte Marie-

celte ville, aujourd'hui 28 de juillet, à Madeleine, 1 1 ((u'Il a déposée avec la

deux heures de relrvée, pour procéder décence et la dévotion convenables,

à la levée et rémission des sceaux dont sur une table garnie en forme d'autel

il s'agit, en présence des vigtiier. maire, placée au milieu du presbytère; garnie

consuls de celle ville, suivant l'inlen- ladite caisse en dedans et dehors d'un

lion du ro'. brocard d'or, attaciiée av( c des rubans

Lesdits jour et heure éiant ar!i.c«, bleus où le cachet du roi s'y esttrou\é

serait do n tiveau comparu par-devant apposé en dis endroits differcnls, que

nous le P. Chais, professeur en Ihéo- nous avons reconnu entier et oté.

logie dudil couvent, qui nous a supplié El comme ladile caisse s'est trouvée

et requis, au nom du P. prieur, de vou- fermée de deux serrures dont les clefs

loir bien accéder en l'église parois- avaient été rompues en présence du roi

siale de cette ville, en exécution du dé- Louis XIV, ainsi qu'il résulte par son

crel de li cour et notre appoiiitement. susdit verluil du 22 lévrier 1C60, nous

A laquelle réquisîti n adhéranl, nous avons ordonné audit Guiet d'en faire

sommes partis, encompagniedeM, Jean- l'ouverture.

Gabriel Flayol, noire grifficr, du'lit P. Laquelle étant faite, nous avons

Cliaix, ayant Isoard, officier royal, à trouvé dans icelle un linge enveloppé

notre suile; et nous sommes rendus à d'une écli.irpe bleue, dans lequel se

la paroisse Sainle-Marie-Madeleine
;

sont lrou>és quelques ossemenis de

Où étant arrivés, avons Irouvé les sainte Vîarie-),îade!e:ne. Le P. prieur,

viguicr, ni.iire, consuls de cette ville, en noire présence et celle des consuls

avec leurs chaperons. e! de tout le peuple, conformé.nent à

Et après les prières et a lions de l'ordre qu'il a reçu de Sa Majesté, a 6lc

grâces rendues à Dieu, le P. prieur en un des os de ladite sainte, que M. S.iu-

chape nous a conduits vers le grand q vcar, docteur en médecine, après l'a-

autel. El en présence desdits consuls, voir examiné selon les règ'es de sa pro-

de la communauté des religieux et d'un fession, nous a dit être celui de la cui>se

grand nombre de personnes, nous nous appelé /"c';.»!!;?-. Le P. prieur l'a enveloppé

son)mes approchés de ladite urne, à la- d'un linge blanc, attaché avec un ru-

quelle nous devons ôler et remettre les ban bleu, sur lequel nous avons apposé

sceaux, en exécution du décret de ladile trois cachets, savoir, celui de notre ju-

cour. ridicton, ceux du couvent, de la ville.

Après l'avoir examinée, nous l'avons à la réquisition du P. prieur el des

Irouvée fermée par deux cadenas, dont c nsuls; pour être mandé à son altesse

les clefs avjiienl été brisées par l'ordre royale Tinlant, duc de Parme, selon les

du feu roi Louis XI V, ainsi qu'il consle ordres de Sa M.ijesté. El avons fait re-

par son verbal du 22 février IGCO, el meitre dans ladile caisse les autres os-

reux lie l'archevêque d'Avignon et du senienls de sainte Marie-^Iadclcinc, en-

I
rieur dudil couvent, du même jour; D vcloppés d'un nouveau linge blanc et

desquels le P. prieur nous a fait appa- de l'écharpe bleue ancienne,

roir; Et attendu que Guiet , serrurier , n'a

Et tout de suile, avons mandé venir pu refermer ladiie caisse sans clef, nous

Giiiel, serrurier, auquel avons oriloniié lui avons ordonné do la fermer le

de rompre b-s deux caden.is qui fer- micuxqu'ilserall possible. Ladilccaissc

niaient ladile urne de porphyre. a été fermée avec niuf clous. El avons

GcUi fait, nous avons fa t relever le dcnouveaualtachéladitccaisseavecdes

couvert de ladite urne ; cl avons trouvé ruban>*bleus, auxquels nous avons ap-

dans icelle deux petits coff.cs cloués, posé le cachet do notre juridiction eu

qui renferment divers témoignages el dix endrniis différents, ainsi que nous

allestations touchant les saintes rcli- l'aviopis.Irouvé.

ques| plus une caisse de plomb dans Ladite raisse a été rappoitj^c, ain^i

I
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que . jx peli'.s coffies , dans ladite A ilnns le prosiij'ôrc dudil maitie-aulel,

urne de porphyre, qui a été ferniéy avec Iciiil joui '28 juillet 17S1.

deux antres cadenas dont nous avons Ei avons signé avec .MM. les consuls,

fait rompre les clefs. le P. prieur, notre greffier, M' Rey,

Et pour nous conformer à la commis- notaire, et !o frère Fabre, qui ont écrit,

sion dont nous avons été honorés, nous Aldiffren, juge et commissaire.
avor.3 dressé noire présent procùs-ver- p. Roque, prieur des Dominicains,
bnl qui a été fait triple, dont l'un, écrit Sau>eir, maire.
par notre greffier, sera maiidé à la Mausîer, consul,
cour, pour élrc déposé aux arcliivcs de Flavol "rcflier.

Sa Majesté, et juslifier la cour de notie. Balde, consul,
'cxaclitudo et diligence; l'autre, écrit Keï, notaire. Fabre.
parle frère Fabre, del'ordredes Frères jg piéscnl procès-verbal enregistré
Prêcheurs, a été mis dans ladite urne <>„ ^^^^^^ j^ larrêté de la cour tenant la

de porphyre; et le troisièm.", écrit par B chambre de» vacations du quatre août
Key, notaire, a été remis au P. Roque,

„,ii ^^pj ^^^t qualre-vingt-im.
prieur.

Fait et clôturé à Sainl-Maximin

,

^^'•-''^- Fi-lconis.
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2* Lelire (lu pîre Uoijue, pricttr de Snint-^îaximin, pur In'iucHe il fuit connallir.

aux maire et consuls de celte ville la satisfaclion qu'a éprouvée Son Allcsae

royale le duc de Parme, en recevant la relique de sainte Madeleine, dont on vin l

de parler.

(t.eure originale, Àrch.ives de iliôlel de ville de SuiiH-Maximin.)

Colorno, le 9 ociolire 1781. retenaient encore quelque temps aupn^s

Messieurs, C de sa personne. Je prends li' parti de

En remettant à S. A. R. l'infant duc ^gus 1 adresser; et je sai^is avec era-

rie Parme, la relique de sainte Marii- pressenunt cette occasion pour vous

Magdeleine, qu'elle avait désiré d'avoir, répélcr, d'après lui
,
que Irès-ccriaine-

(t que notre auguste souverain a bien nient, s'il y avait occasion de rc^'ndrcser-

vonlu lui accorder, je me suis fait un vire à votre ville, il s'y emploierait

vrai plaisir de l'informer de l'emprcs- avj,(. ^^le ; et pour vous assurer du ns-
soment avec lequel vous avez concouru pectueux attachement et de la parfaite

à l'extraction de celte relique. considéralion avec lesquels j'ai l'hon-

Cc grand prince daigne vous en lé- „(.„. d'être, Messieurs,

moigner sa sensibilité, par la lelire Votre Irès-humble et liès-oliéissant

qu'il a bien voulu vous écrire de sa si^rvitcur

propre main. J'en aurais été moi- F. Roqve, prêcheur.

même le porteur, si ses bontés ne me

m
3* Lettre écrite de la main de Son Altesse rnynlf le duc île Parme, nux maire et

consuls de Su.ini-Maximin, par laquelle iNeur lémoifjne sa satisfaction pour la

relique insigne de sainte Madeleine qu'il a reçue.

(Ledre originale, Àrclihcsde l'hôlel de ville de Sidnt-Maxinun.)

Colorno, le octobre 1781. D jg ro,.ps se conserve chez vous. Je ne
Messieurs les maire et consuls, puis assez vous assurer combien j'ai élé

Le P. Roque, prieur du couvent de pénéiré de l'empre-scmrnt que vous
vfi.-c ville, m'a rpmis la précieuse reli- avez bien voulu témoigner pour Tex
que de sainte Marie-Magdeleine, dont traction de ladite relique on ma faveur.
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Je ne l'oublierai jamais ; el je souhai- A naissance dans quelque chose qui put

tcrais qu'il se présentât des occasions > eus intéresser,

où je pusse vous prouver ma rccon- Ferdinand.

PARAGRAPHE TROISIÈME.

LA RELIGUE INSIGNE DE SAINTE MADELEINE DONNEE EN 1781 AU DUC DE PARME

PAR ORDRE DE LOUIS XVI, EST RAPPORTEE EN FRANCE EN 1810, ET DONNEK

ENFIN A LA PAROISSE DE LA MADELEINE A PARIS, OU ELLE EST MAINTENANT

HONOREE.

347

1° Le priiice de Lucques ayant réclamé cette relique en 1824, M. de Quéhn ,

archevêque de Paris , répond que déjà depuis plus de deux ans elle avait éti

donnée en toute propriété à madame de Soyecourt, prieure des carmélites, par ?i

reine d'Etrurie Marie-Louise, duchesse de Lucques; et que madame de Soije-

court la lui ayant cédée à lui archevêque, il l'avait donnée à l'église paroissiale

de la Madeleine à Paris.

(Lellre autographe, communiquée par M. l'abbé Eglée, vicaire géoéralde Paris.)

A monsieur le duc de Rohan-Chabot, l' IcKre du prélat, à force d'iwportunités,

prêtre. foi réussi à obtenir une décision favora-

Paris, 2 mai 182i. Ole, la veille du départ de la duchesse ,

Jo i)rofitc d'une occasion qui se pré- qui s*est rendue à Naples. Elle tous

sente , el qui vous portera ma lettre, abandonne la boite en toute propriété.

pour vous répondre d'abord au sujet Vous voilà donc contente et vos reli-

de la rcclamalion de monseigneur le gieuses. Je suppose que la boite conserve

prince de Lucques. Certes, je ne dois le sceau: il sera bon de le faire recon-

ni ne veux, contester avec lui, encore naître par quelque ecclésiastique de l'at-

nioins lui disputer ce qui lui appnr- chevêche, avant d'en foire l'ouicrtun,

tient fût-ce même des reliques ; mais afin de conslaicr l'authenticité des reli-

je lui demanderai la permission de lui ques, et vous n'oublirrez pas sans doute

expliciupi' à quel litre jp suis en posses- de m'envoyer une lettre de remercU

sion de la reiiqne de sainte Madeleine, ments pour Sa Majesté la reine Maiie-

pénitento, qui d'ailleurs n'est p'.us entre ' Louise , duchesse de Lucques. (Rome , le

mes mains. 11 y a
i
lus de deux ans que 2" avril 1822.)

madame la piicuie dos carniélilcs de la Or les reliques ont été données, re-

rue de Vaugirard avait fait la demande . çues; les remercîmenis ont été faits;

à madame la iiucl:es^e de Lucques d'à- cl c'est en suile de celte tradition et ac-

liandonncr en toute propriété à son ccptaliou ,
qui transfère légitimement

couvent, non les reliquaires, il n'en la possession, que j'ai été prié de faire

existait pas, ou il n'eu existait que de la reconnaissance de toutes les reliques

très-peu de valeur, mais les reliques contenues dans la boîte. Elles ont été

qui avaient été plusieurs années aupa- retirées, et plajée.s dans des rcliquai-

ravanl déposées cliez elle et conlices à res séparés ; et comme il existe , vous

sa garde, sous le sceau de M. le car- le savez, à Paris, une paroisse Irès-im-

dinal deGregoiio. L'afi'aîre fut traitée portante, sous le vocable de Sainte-

par M. Sala, do concert avec Son Eini- I) Madeleine, j'ai fait comprendre aux da-

nencc, cl Irailée furl séi ieusemenl de mes carmélites qu'il était convenable de

vive voix et par écrit , auprès de ma- faire honorer plus solennellement la re-

dame la duchesse de I,n( ques. On écri- Tniue diî la sainte qui se trouvait parmi

vil à Florence, cl d'après la lettre de les autres ; elles me l'ont donnée à cet

M. Sala, que j'ai sous les yeux, ce fut effet; et j'en ai ;\ mon tour fait don à

Leurs Majestés elles-mêmes qui écriii- In parmsse de ce nom.

tenl ou firent écrire. Bref, .-joule la Acluclicnien|, je prie Sa Mijeslé.le
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prince de Lucques, de vouloir Lien con- j^ pcclueuses observations , et louti-rois

sidérer sur quoi il csl possible de mes instantes supplications et prières
,

compter en ce monde, si l'on ne peut pour qu'il veuille bien confirmer à un

compter mr les paroles royales, et s'il pauvre archevêque
, qui a besoin de

csl vrai que la relique de sainte Ma- consolations, le bienfailaccorJé d'abord,

deleine lui appartienne encore, ainsi à de pauvres religieuses qui le méri-

que les autre», qui ont clé données talent. J'invoque dans celle négociation

absolument. Qu'en pensez-vous vons-

niéme , foi de gcnlilliommc , mou cher

duc?

Mais comment me défendre contre un

roil Je ne me défends pas, j'expose les

faits, cl je suis plein de confiance dans

lout ce que j'ai entendu dire de la reli-

votrc amitié, cl le litre qui vous atta-

che encore, sans doute pour bien peu

de temps, aux iniciéis du diocèse de

Paris.

...Adieu, mon bien cher ami; il me
semble que je n'ai pas besoin de vous

répéter tint ce que mon cœur éprouve

gion , de la piété cl des autres quulilés B et ressent pour vous de lendre et in-

et vertus du prince de Lucques. Je me violable attachement,

repose aussi sur vous , pour lui faire
j^ Uxacucihe, archeréque de PnrU.

agréer mes Irès-liumbles et Irès-res-

348
2" Acte par lequel M. de Quélen, archevêque de Paris, déilare avoir donné

à l'éylise paroissiale de la Madeleine de celte ville la reli jue insigne provenant

de la chapelle de VancU'n duc de Parme, apri.i en avoir séparé loutefuis vn

fragment qu'il a donne au couvent des pénitentes dit de la Madeleine à Paris.

L'archevêque ordonne de fatrc chaque année dans l'office divin, une mémoire spéciale de la trum-

lation de la relique insigne dans l'église paroissiale de la Madeleine, (aile par lui te io juil-

let 1824.

(icle original, conservé au couvent de la Madeleine îi Paris.)

Monseigneur l'archevêque de Paris c "Ups par monseigneur l'archevêque, qui

vi«nl de faire présent à l'église de Ja a demandé à madame de Soyecourt de

Madeleine d'une relique ins gne de la lui faire l'abandon de la relique do

sainte patronne décente paroisse. Celle sainte Madeleine en faveur de l'église

relique \ienl de la chapelle de l'ancien paroissiale qui est placée sous l'invo-

duc lie Parme. En 1810, elle fut enlevée calion de cette sainte. Le dimanche 2»

et transportée à Paris avec le reste du juillet 182i, jour où l'on célèbre dans

trésor de cette chapelle. Les reliques celle paroisse la fête patronale , Mgr
furent retirées des châsses précieuses rarchevéque de Paris fera, avant la

qui les renfermaient, et les cliâsses fu-

rent détruites. Mgr de Grégorio, pré-

lat romain , depuis cardinal, qui était

alors en exil à Paris, rccueillil les re-

liques, les déposa dans une cassclle

grantl'messe, la translation delà reli-

que, cl il a ordonné que chaque année

la mémoire tic ceite translation serait

unie à la solennité même de la fêle pa-

tronale.

qu'il scella de son sceau, et confia ce ^ La portion de reli juo placée dans un

dépôt à la révérende mère pi ieure des reliquaire de bois doré
, garni de gla-

religieuses Carmélites de la rue rio ces, ainsi que son couvercle sur les

Vaugirard , madame de SoyecourI, qui quatre faces, façonné en forme de lom-

les a conservées ainsi renftrmécs et

scellées jusqu'en 1822. A celle époque,

CCS reliques ayant été données en toute

propriété à madame de SoyecourI
, par

feu S. M. madame la duchesse de Li:c-

ques, ancienne reine d'Etrurie, elles

furent de nouveau vérifiées cl rccon-

Mo.NCMnRTS INÉDITS. II.

beau, décoré à l'extérieur de quatre

colonnes, a été extraite de l'ossemcnl

ci-dessus désigné , et donné par nous

au couvent des pénitentes dit de la

Madeleine, rue des Postes, 6.

Paris, ce 23 août 182i.

L. Hv.tciKTHE, archevêque de Paris.

SI
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m
3* M- Egide, vicaire g/névid de f'aris, vciilie la 7-eîiqur de iainie Madeleine

€onseri-ée au couienC de ce nom dans [a même ville.

(L'acte aulogra^lie esl au couvcnl du la M .d leine 'a Taris.)

DiONYSics Augustus Affre, a vinar pnnno serico viiloso tecîum, in

Miseratione divina et sanclae seJis Iheca lignea deaurala in forma tumuli

apostolicœ gratia arciiicpiscopus Pari-

sicn^is,

Universis et singulis prsescntes lille-

las inspecluris notum facimus el tesla-

niur quod ad majoretn Dei omnipoten-

(is gioriam sanctorumque vencrat o-

ab aiilerioii et po.sleriori parle munila,

crysl.illo bene claiisa el viliis sericis

rubei coloris colligala, collocavirnus
,

sigilloque deccssoris nosiri obsigna-

vinius.

Datum Parisiis , sub signe vicarii

nem, recognovimus reliquias es ossibus nostri gcneraiis, sigillo nostro el serre-

sancla} Maria; Magdalente paenilenlis, larii arcliippiscopatus nosiri siibscri-

sancli Hyacinlhi nionachi , ordinis ptionc, anno 18io,die vero mcnsis oclo-

Fratrum Prœdicatorum, et sanclœ Ju- bris vigeiima quinla.

slinœ marlyris
,

quas ex auth' nlicis

locis extradas depo uimns suprr pul-
E. EcLÉE, vie. gêner.

Oiio'qofi les

li iix ordon-
nances da
Louis XVIII,
rt-isiivps a \i

MiiDie Ba'tnip,

iji> soient [)oi;it

sCRilées, DOiia

a 'ins cm de-
voir y joiTidra

le grand iceaii

i\f. ce monar-
cv"",roiircniin-

pVicr aio.'ii U
• oiirclion dps
sopani des an-

••lenscninlesde

Provence que
nous avoi.s

donnée jus-

qu'ici depuis
<'iiarles li in-

clusivemenf.

UlS XViii,

ROI DE FRANGE ET DE NAVARRE,
DERNIER COMTE DE PROVENCE.
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ORDONNANCCS DK L0UI5 XVIII.

L0U5S
,
pnr la grâce de DSKU, roi i!c A AnT:ci.E II. Nos ministres sccrclairrs

Frnnce et de Nav.-irre ,

A tous ceux qui ces présentes ver-

ront, salut :

Sur le rapport de notre minière sc-

rrét.iire d'Etat au département île l'in-

térieur,

Nous avons ordonné et ordonnons ce

qui suit :

Article I". L'église de la Sainte-

Baume , canton de Saint Maximin , ar-

rondissement de Brignoles , départe-

ment du Var, diocèse d'Aix , est érigée

en chapelle vicariale.

d'Etat de l'intérieur et des finanro

sont rharj;és de l'exécution de la pré-

sente ordonnance.

Donné en notre château des Tuile-

ries , le 20 février 1821, et de notre rè-

Rne le 20'. LOUIS.

Par le roi.

Le ministre secrétaire d'Elat au dé-

partement de l'intérieur. Siméon.

Pour amplialion,

Le conseiller d'Etat, secrétaire gé-

néral du minis'cre de l'in'.éricu.-.

Baron Capelle.
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LOUIS par la grâce de DIEU , roi de B la délibération du conseil général de ce

France et de Navarre,

A tous ceux qui ces présentes ver-

ront, salut :

Vu notre ordonnance royale du 20

février, qui érige en chapelle vicariale

l'église de la Saintc-Baurac ;

Vu la demande du préfel du Var, et

département ;

Vu les observations de notre ministre

sccrélaire d'Etat au département des fi-

nances;

Sur le rapport de notre ministre se-

crétaire d'Etal de l'intéiieur,
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Nous avons orJonue et ordonnons ce A sont chargés de l'oscculion de la pré-

nui suit :
sente ordonnance.

Article I". Les terrains, bâtiments et Donné en notro cliâtrau des Tuile-

lépenlancesdelachapelle de la Sainle- ries, le li mars 182i, et de noire règne

Baume, ainsi que ces objets sont dési- le 20%

gnés dans le procès-verbal d'estimation

de l'ingénieur géographe de la ville de

Brignoles, en date du 9 janvier 1S21

,

enregistré le 11 , et dans le plan des

lieux y annexé, demeureront, comme
par le passé, réunis à ladite chapelle,

pour le tout être affecté au service du

culte.

Article II, Nos ministres secrétaires

d'Etat, de l'intérieur et des finances
B

LOUIS.

Par le roi,

Le ministre secrétaire d'Elat de l'in-

térieur.

SiMÉOS.

Pour ampliation,

Le conseiller d'Etat, secrétaire géné-

ral du ministère de l'intérieur.

Baron Capelle.
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PARAGRAPHE QUATRIÈME.

CHRONOLOGIE DES PRIEURS DU COUVENT ROYAL DE SAINT-MAXIMIN DEPUIS SA
FONDATION EN 1295, JUSQU'A SA SUPPRESSION EN 1792.

(Cliror.icon prioruin convenlus regii San-Ma^iminensis, Archives du couvent de Sulnt-
maximin.)

1. F. Guillaume do Tonneins , ainsi 8. F. Raynald de Ries ou Le Roy,

surnommé de la ville de ce nom au prieur en 1397, quitta celle place au

diocèse d'Agen, dans laqui lie il élnil né, G bout de deux ans, à cause de ses infir-

fut nommé prieur par Boniface VIII, à miles.

la prière de Charles II, en 1293, lors-

qu'il était à Rome pour les affaires de

ce prince. Il donna sa démission avant

même de quitter cette ville, à cause de

son grand âge, et se retira au couvent

de Marseille, où il mourut en 1299.

2. F. Jean Vigorosi, second prieur de

Sainl-Maximin, élu en 1296, cl l'un des

religieux de Suint-Dominique qui je-

taient alors le plus d'éclat par leurs ver-

tus et lours lumières.

3. F. Jean Gobii succéda au précé-
'

I

dent en 130i, cl fui prieur de Saint-

Slaximin pendant vingt-quatre ans.

i. F. Jean d'Ollièrcs, de la famille des

barons d'Ollièrcs à ce qu'on croil, fut

pi leur en 1329, et niourul en 133V.

5. F. Milon de Milon, instilué prieur

le 30 mars 1335, gouverna le monastère

jcndanl trente-deux ans.

fl. F. Jean de Rocasalva fut confirmé

prieur en 1367, par la reine Jeanne,

diinl il était chapelain.

7. F. Guillaume de Sainl-B'aiso, d'une

illusirc famille, prieur en 1371.

9. F.Hugues de Clapier, chapel lin et

prédicateur de Louis II, fut élu prieur

en 1399.

10. F. Hugues Texloris, prieur du

couvent de Marseille en UOV , fut élu en

1112 prieur du celui de Saint-Maximin,

oià il avait pris l'habit.

11. F. Jacques Guichardi, prieur de

Sainl-Maximin, fut député en 1416 au
concile de Constance, pour le second or-

dre du clergé.

I

12. F. André Abeiloni, né à Sainl-

Maximin, prieur en lil9, mourut en

UbO, avec une grande réputation de

sainteté et de doctrine.

13. F. Gartias de Falcibus, d'abord

vicaire de la Sainle-Baume, fut élu

prieur de Saint-Maximin en 1121 , el

confirmé par la reine Yolande, dont il

était chapelain, prédicaleurelconsciller.

14. F. AdemarFidclis, prieur de Saint-

Maximin en 1430, fort estimé par le roi

René.

i'à. Jacques de Ponlevès ''" 1."
'
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ir.ille des coniles do Caicès , fut fail

prieur en l'i49.

16. F. Guillaume Ubnrdi, élevé à Saint-

Maxiii.in, devint prieur de ce: te maison

«n 1473. Il fut confesseur et conseiller

du roi René.

17. F. Elias de Garnier, originaire de

Toulon, honimo de grande érudition et

d'une pièié rare, devint prieur deSainl-

AL'iximin en llTG. 11 fuciédi au Père

Guilaume Ubardi dans la rli irj;e de

confi'sseur du ni René, et fut encore

confesseur de Charles lU durant le peu

de temps que ce prince gouverna la

Provence.

18. F. Pierre Boneti, prieur de Saint-

Maximin en H8o.

19. F. Yves Mayène fut élu prieur

de Sainl-Maximin en 1503. Il était con-

fesseur d'Anne do lînt gnc et de

Charles Vlil, ri^i de France. Il mou-

lut en 1S41, étant évêque de Rennes.

20. F. Je.in Damiani de Marseille,

théologien remarquable, fut élu prieur

de Sainl-Maximin en 1308.

21. F. Jian Crli ou CaUi fut nommé
par le roi, en lo'ii, prieur de Saint-

M.iximii!, étant alors confesseur di la

reine. Il l'avait élé aup.ii avant de Rlar-

guerilc de France, sœur unique de

Henri II.

22. F. Piirre Olivari, né à Lorgnes,

de la famUe d'Olivier, et nommé prieur

on 1350, fut appelé à Aix par Claude

de Savoie, gouverneur de Provence,

où il fortifia les catholiques par ses pré-

dications.

DES PRIEURS. ICIO

A 23. F. Claude Esliventis, ducteur do

Sorbonne et piieur de Saint-Maxiniin

en loGO, appelé à Aix parles ch.inoincs

de Saint-Sauveur pour affermir la foi

des habitants de cette ville après l'apos-

tasie de Jean de SaiiU-Chaumont, leur

archsvcque. II prêchait en provençal, et

laissi de profondes impressions dans

tous les esprits (n).

2i. Guillaume de Loges, d'une fa-

mille illustre, prit l'habit religieux dans

le couvent de Saint-Ma\imin, et après

y avoir enseigné la théologie el le droit

canon, il en fut fait iirieur en Ic-'J'i.

R
2.}. F. Roslang Porcelli, prieur de

Saint-Maximin en 1568. Charles IX

nomma Tannée suivante Jacques Bar-

jon, du couvent de Lyon, prédicateur

célèbre, qui fut néanmoins obligé de re-

tourner à son ancien couvent, où il

mourut. L'année 1576, l'évéque de Nî-

mes s'étant réfugié en Provence, pour

fuir la persécution des calvinistes , le

parlement le nomma adminisiraieur du

couvent de Saint-Maximin, que cet évo-

que administra en effet pendant deux

ans.

G 20. F. Gabriel de Gaye, né à S iint

Masiniin et élevé dans le cornent de

celte ville, docteur fort versé dans la

théologie el la philosophie, fui le vingt-

sixième prieur de ce couvent en 1578.

27. F. Honorât iMartinl, excellent pré-

dicateur et zélé pour la discipline, fut

prieur en 1579.

28. F. Honcr.il Reboli, grand priiur

de France, très-eslimé pour ses luniiè-

(a) Les fijrlps prirent tant ilc goût anx ser-

mons ilii P. Esliw'iUis, que, par une siiigu'a-

rilé assi'z coiirornie au génie de ce temps, ils

repré^enlèrenl par une sorle de rébus les pa-

roles qu'il avait conniientées avec beaucoup de
clialeu'-, dans sou dernier sermon, au sujet de

la perpéluilé du saint sacrifice de la nies^e.

C'élaicut celles-ci : fijamai tu mcsso sara /eis-

surfo ; c'est à-dire : jamuis ta mtssi? ne sera

abandonnée -(le sacrilice eucli:irislique devant

être perpétuel dans l'EgliMC, aussi liien que le

sacerdoce). M.iis CDiiime le mot leissiulo a

une antre sigoiricalion en provençal, lorsqu'il

est pris au snb-lantif, el désigne nue bcclie,

les par(des du prédicateiu- donnèrent lieu à un
lalîMiboiir qui plut beaucoup à son auditoiie :

•ui pi.inl que quelqu'un, au sorlii' du sermon,
yant écrit sur une muraille près de 1 e,-;lise

Ai Suiiil-Siiuveur, les nvils : (ijamai ta messo
tara, eu y ajunlant la ligure d'une lièche, ap-

pelée leissaào, l'invention l'ut trouvée si lieu-

leuse, qu'on la reproduisit par la gravure el

même sur des drapeaux de lalTelas, que cha-
cun voulut avoir, en signe d'oppusilion à la

nouvelle hérésie La mort funeste de l'ar. Iic-

véque dul contribuer à allniiur ce zèle dans

D ses diocésains; car ce prélat, qui était n;orl

les armes à la main dans la ville de .Monleli-

mart en combattant pour le calvinisme, après
avoir abjuré la loi catlioliqne dans la cliaiie

de Saiiit-Saiivi nr, un jour de Noël, et revelu
de ses babils (inutilicaux , avait laissé tons les

cœurs remplis d'mdiguatiou pour sa pci'soniie,

et d'Iiorreui- pour les senlimenls lièiéliqufs

qu'il professait. (Arcliivcs du cnuveni de Saint-
Miixhiiin. Clironicon priurtim wni^irior.) Celle
relaliiMi piut servir de correi lit à ce qu on lil

dans ['Histoire de la l'rovence de B uclie, sur
l'origine du logoçirijphe de leisaado, tom. II,

pag. (i37, et à ce qui est rapponé par Denis
de Sainle-Marilie, sur la mort de rurclievèque
d'Aix, dans le Gattia cliristiaaa, Vovez au.^si

Piiton, Annalct de ta tainle Egite d'.Mx, pag.
223.
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rcs, et souvent consulté par le parle- Ade la missionde Conslan^InopIe, fut élu

ment d'Aix, devint prieur de Saint-Ma-

ximin en 1"82.

29. F. Anioine Nielly : il prodigua ses

soins aux pestiférés, et fut pour cela

nommé par le roi prieur perpétuel de

Saint-Maximin en 158G, cliargc qu'il ne

retint cependant que pendant les guer-

res civiles.

30. F. François AgarraS, nommé par

le roi prieur de Sainl-Maximin en 1593,

à la recommandation du duc d'Fper-

non.

31. F. Mich' I Nielly, docteur en théo-

logie, fut pourvu du prieuré de Sainl-

Maximin en lo9G.

32. F. Pierre de BoIIo , du couvent

de Chanibéry, l'un des plus doctes per-

sonnages et des plus éloquents prédica-

teurs de son temps, fut prieur de Sainl-

Maximin en 1599.

33. F. Honorai Fuiconis, né à Bri-

gnol( 8,clfi)rmcàSainl-Maxiniin,eslimé

pour sa capacité dans les affaires, fui

élu prieur de Saint-Maximin en 1G03,

el définileur au chapitre de Tarascon en

1609.

34. F. Sébastien Michaelis, élu prieur C

en 1C07, réforma le couvent de Saint-

.Maximin; il réforma aussi la Sainte-

Baume, el y établit même pour les sé-

culiers l'usage d'y faire maigre.

35. F. Pierre d'Ambruc, prieur de

Saint-Maximin en lOiC.

3C. F. Jean Ferran, prieur en 1619.

37. F. Georges Laugier, fervent dis-

ciple du père Sébastien Michaelis, né à

Briançon, avait pris l'habit à Glermonl-

Lodève sous le père Michaelis. Ce fut

un prédicateur fort célèbre dans ce

temps-là, el d'une vie très-exen>plaire.

Après avoir été élu prieur de Siint-

Maximin en 1623, il gouverna divers

couvrnts en qualité de prieur, entre au-

tres celui de la rue Saiul-Honoré à Pa-

ris. Il mérita l'estime d'.\nne d'Autri-

che, el mourut àPignerol, où le roi l'a-

vait envoyé pour y établir la réforme.

38. F. Bernard Cantaloube, supérieur

prieur de Sainl-Maximin en 1627.

39. F. Etienne Bonet
,
prieur en 1630

40. F. Pierre Banquet. 1633

41. F. Jacques Barbaroux. 1635

42. F. Pierre De iqucs. 1639

43. F, Joseph Cavalier. 1643

44. F. Anlo ne Revesl. 1646

45. F. Etienne Bonet (pour la

seconde fois). 1649

46. F. Michel Jourdain. 1653

47. F. Jean Mestre. 1636

48. F. Thomas Mayoli. 1659

49. F. Antoine Uevtst (pour la

seconde fois). 1662

50. F. Jean Mesîre (pour la se-

cond.' fois). . 1665

51. F. Joseph Cavalier (pour

la seconde fois). 1668

52. F. François Richeome. 1673

53. F. Vincent Génie/. 1675

54. F. Matthieu Faulc-n. 167:i

55. F. Dominique Rotier. 1681

56. F. Hyacinlh" Cbarpignon. 1683

57. F. Melchior-Thomas Lher-

mile. 1687

58. F. Pierre Moisset. 1690

59. F. Pierre Paul. 1692

60. F. François Concordan. 1694

61. F. Joseph Agnci. 1697

62. F. Henri-Vincent Cre(. 1700

63. F. Joseph Guérin. 1703

64. F. Jcan-Françoi.s Robert. 1705

65. F. Doiiiiniqtie Ricard. 1708

66. F. François S.iiiit-Marc. 1711

67. F. Perre ou Etienne. 1714

68. F. Bernard L igrange. 1717

69. F. André Lombard. 1720

Nous n'avons pu connutire la suite des iriciirs

depuis le père André L.-ml«rd. Nous ajoulerjns

cepeiiJaul les uomsiiui suivciil.

I

F. Anioine Roquette était prieur en

1734

F. Etienne Roux.

F. Coulondre.

F. Antoine.

F. Ji'an-François-Eliennc.

F. Roque.

1737

1741

1754

1773

nao
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ACTES
DE RECONNAISSANCE JURIDIQUE

DE PLUSIEURS RELIQUES INSIGNES

DES SAINTS APOTRES DE LA PROVENCE,

ÉCHAPPÉES AUX ORAGES DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE. "

PARAGRAPHE PREMIER.

RELIQUES DE SAfNTE MADELEINE, DE SAINT MAXIMIN ET AUTRES.

352
1* L'ancien sacristain du eouvenl de Saint-Maximin ayant soustrait aux révolu-

tionnaires le chef de saime Madeleine, le Noli me tangere, une partie des cheveux

de cettr sainte, la sninteampoule, l'os d'un bras, deux ossements de saint Mnximin^

le chef de saint Cidoine et d'autres reliques, toutes ces reliques sont reconnues

juridiquement par M. Rostan, curé de Snint-Maximin, ancien religieux du cou-

vent, et commissaire député par l'archevêque d'Aix pour faire cette reconnais-

sance.
1803.

(Acle aulograplie, Arcliives de l'tirclievleliê d'Aix.)

Avant de procéder au dû de notre A semblées des fidèles dans nos temples,

charge, nous observerons que les re- ledit Bastide, accompagné de quelques

liques de notre église , après avoir été personnes pieuses , se transportèrent

dépouillées, comme les reliques des au- dans notre église pour reconnaître l'é-

ties églises, de tout ce qu'elles avaient tat des choses. Ces observations faites,

de précieux aux yeux des hommes, ont Nous , commissaires délégués par

été indignement profanées. C'est parles M. Jérôme-Marie Champion de Cicé,

soins de Joseph Bastide, notre ancien archevêque d'Aix et d'Arles , par son

sous-sacristain, homme sage et digne mandement du douze septembre mil

de foi, que quelques-unes ont été pré- huit cent trois, pour examiner les ré-

servées de cette profanation générale; liques qui sont dans l'arrondissement

de ce nombre sont le chef, un os d'un du canton de Saint-Maximin, diocèse

bras, une partie des cheveux de sainte d'Aix, soussignés, voulant procéder au
Madeleine, la sainte ampoule, deux os „ dû de notre charge , accompagnés do

de saint Maximin, premier archevêque Joseph Ribe, prêtre du diocèse, et de

d'Aix, lechefdesaintSidoine, l'aveugle- Joseph Bastide, notre sacristain, nous

né de l'Evangile et successeur de s:iint nous sommes transportés dans notre

Maximin, et une parcelle de la vraie église paroissiale, et sommes descen-

ciûix. A" ces reliques près, toutes les dus dans la chapelle souterraine où
autres furent trouvées dans notre sa- restent déposées toutes les reliques de

cristie, éparses parterre, mêlées et notre église; et après les avoir déccm-
confondues, sans qu'il soit jamais plus ment transportées dans la chapelle de

pussilile de les distinguer et de les re- Sainte-Madeleine, et les avoir placées

connaître par leurs noms, lorsque le sur l'autel de ladite chapelle, avons
redoublement de la fièvre révolution- procédé de suite à la vérification des*

naire étant un peu calmé, el nos gou- dites reliques,

vcrnants tolérant de nouveau les as- Nous avons reconnu le chef do saint»

'Xi
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Madeleine, privé de trois dents par k- A et sur lequel nous avons apposé nolru

malheur des temps, et placé dans le cachet.

creux de la tête d'un busle de bois Nous avons ensuite vérifié un buste
doré, haut de deux pieds, et ledit chef de bois doré, haut de quarante pouces,
fermé d'un verre masliqué, que nous en forme d'évèque, renfermant dans
avons traversé de deux soies rouges, son piéi!es!al deux ossements de deux
l'une sous la tempe et l'autre sous l'o-

reille, sur lesquelles nous avons op-
posé notre cachet. .

Nous avons vérifié une boîte en cris-

tal montée en vermeil, renfermant le

Nolime /anjere, attachée d'un rubnn

pouces carrés, de saint Maximin, pre-

mier archevêque d'Aix, que nous avons

lié d'un ruban jaune, et sur lequel

nous avons appi se notre cachet.

Nous avons encore vérlGé un autre

bnsie de morne matière et même for-

rouge et encore scellée des sceaux de mat que le précédent, renfermant dans
la cour des comptes, et nous l'avons son piédestal

]fi
chef d.- saint Siilnine,

laissée en l'élal. Ce Nul i me (cnigrre est ^ laieugle-né de l'Evangile, fermé d'un

cette partie de chair détachée qui tenait

au front du chef de sainte Madeleine
;

t'est sur cette partie que JÉsts-Cni;iST

porta sa main lorsque sainte Made-
leine, le reconnaissant pour le Sau-
veur, après sa résurrection, se jeta à

verri-, que nous avons lié d'une soio

rouge à droite et à gauche, et sur la-

quelle nous avons apposé notre ca-

chet.

Nous avons ensuite vérifié une caisse

de deux pieds de long, largi- de six

ECS pieds pour les embrasser, et Jésls- poures, haute d'un pied , rn forme do

("hrist voulant la repousser, lui d:t :
coffre-fort, renfiTmanl les reliques con-

Noli me Umgere, nondum enim ascendi fondues et vénérées sous les noms de

orf Palrem meitm. Cette partie se delà- *"'"' Maximin, de saint Basile, de sainte

rha lors de la dernière vcrifica'ion Marcelle, de sainte Su/anne, de saint

faite par les commissaires de la cour Siffren, de saint lîlase, de sainte So-

dés comptes, qui la firent placer dans r ciéié, des sainis Innocents et de plu-

ladile boîte. sieurs autres saints dont on a toujours

Nous avons encore vérifié une fiole ignoré les noms
; nous avons 4ié ladite

haute de deux pouces, renfermant caisse d'un ruban bleu sur lequel nous

quelques cheveux de sainte Madeleine avons apposé notre cacliet (1. (l)Poiir
' -, • - . placée cl

que nous avons entourée d'une, soie ^°"* avouerons ingénument que ^ rvûe en

rouge, et sur laquelle nous avons ap- toutes les reliques jusqu'à présent men- 1^^-

posé notre cachet. tionnées n'ont pour ba'^e de leur au-

Nous avons ensuite vérifié un ciboire thenlicité que la croyance des peuples

de cuivre, d'un carré long, renfermant f'ndée sur la tr.idiiion des églises de

une fiole de crislal haute de quatre noire ancienne Provence. Nous no

pouces, (iWo. In saillie ampoule, garnie prétendons point la juger, celte tradi-

rn vermeil, s'ouviant par une extré- li"n ; nous savons jusqu'à que! point

m lé en charnière, que nous avons nous devons la respeclor.

fixée d'une soie rouge !ur laquelle I^ Nous avons encore vérifié un reli-

nous avons apposé notre cachet. Cete quaire de bois, d'un carré long, ren-

liole renferme quelques petilos pierres fermant un os de la cuisse de saint

Uiates du sang de JÉsis-CunisT, ra- La'iicnt, diacre mart>r, fermé d'un

massées par sainte Madeleine, au pied verre, que noi s avons fixé d'un ruban

de la croix, le grand jour de notre ré- couleur changeante, ri sur lequel nous

demplion. avons apposé noire c.iclut. Cette rc-

Nous avons encore vérifié un bras de l'iue a toujours éié regardée dans no-

bois doré, de hauli'ur ordinaire, rcnfer- Ire église comme la plus aulhcntiiiu?

mant en son long un os d'un bras de de loules lios anciennes reliques ; mais

sainte Madeleine, fermé d'un verre ses titres ne sont plus; ils ont subi le

s'ouvranl à volonté, quo nous avons sort de tant d'autres.

Hk;' d'uB lubau cou'cur cliangcanle, Nous avons encore vérifié une croix

êire
cou-

dé-
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de buis garnie en aacro, haute de neuf A « plus bas par niandeiiicnt , Sardoii,

pouces, dans laquelle se trouve in- « prêlre seciclaire ; vu la crois d'ar-

cruslée une parcelle de la véritable « gi'nt, les rayons el les ornements en

croix, couverte d'un verre que nous < vermeil; et que le loul est dans un

avons croisé d'une soie rouge, sur la- « élal do décence convenable : nous

quelle nous avons apposé noire ca- « permeltons d'exposer celle relique

cliel. Celle parcelle a élé conservée par < aux deux fêles de la croix, et le vcu-

les soins de Joseph Bastide, qui la re- « dredi sainl Jiprès la soleniiilé de sa

eut des mains de celui qui en Cl l'es- « réceplion. Donné à Aix, le treize de

Irat'lion de son ancien reliquaire, lors « mai mil sept ci'nt srplante-deux.

du (lépouillemeul gênerai de nos reli- « SigiiéJ.R., archevêque d'AiXiClplus

ques ; nous avons sous les yeux tous « bas, par .Mgr, Foniaine, seiiélaire. »

les auihenliques de celle précieuse re- Nous avons enfin vérifié une siatue

lique en bonne el due forme ; elle a élé haulo de quinze pouces, de bois iiic.ir-

expédiéepar .Mgr Silvesire i\.'erani, de nal, repréienlanl sainl Jcan-Bap'isle,

l'ordre de Saint-Auguslin, é»êque de renfermanl dans son piédestal une par-

Porphire, préfet de la sacristie npos- felle du crâne dudil saint, envoyée de

lolique el assistant du Irône ponlifi- Rome par Dominique Jourdan, arche-

cal, vérifiée par M. Pont le Koy, archi- vèque de Nicomédie en mil sept cent

diacre de l'église de Marseille el vicaire soixante-cinq, et autorisée par M.

général de Mgr de Bclloy, autorisée Payan , vicaire général de Mgr do

par Mgr de Boisgelin, qui nous fit ex- Brancas, ainsi qu'il conste par son au-

pédier son autorisation par écrit, et Ihcnlique que nous avons trouvé m
dont voici la teneur : « ^'u le procès- bonne el due forme dans son picdes-

« verbal de vérification d'une boite 'a' » et accompagné d'un verbal de

« conlenant une parcelle de la vraie Joseph Rey , curé de cette paroisse,

« croix, ledit procès-verbal fait par que nous avons remis dans ledit pié-

« Mgr l'évéque de Marseille , signé q
deslal, et scellé de noire cachet , cl vu

« Pool le Roy, archidiacre, xicaire gé- riiitcgrilé des sceaux de ladite relique,

a i.éral, en date du vingl-cinq ;nril nous l'avons laissée en l'élal.

« mil sept cent seplanle-deux, signe

Culte que l'on rend aux reliques ci-dessus mentionnées.

Les fidèles ont une vénération parti- Madeleine, pendant le cours desquel-

culière pour sainte Madeleine; e;le est les on encrnse ladite relique comme
lilulaire de l'église el patronne

f
rinci- on encense JÉscs-CunisT dans l'eu-

pale du lieu. On a recours à elle dans charislie aux processions de la Féle-

les calamités publiques. Nous faisons Dieu. Nous ne pouvons nous di'simu-

en son honneur deux processions so- 1er que notre tradition manque do

lenneiles , l'une le second dimanche preuves pour l'établir sans réplique,

après Pâques, jour de sa translation, puisque des hommes profonds en cri-

el lautre le jour de sa fête. Pour don- lique, It Is que les Tillcmonl el les Du-
ncr une idée précise du culte que nous guet, l'onl rejelée. Nous irouvons que
rendons aux reliques de sainte Madc- celle relique est encore au-dessous de

leini', nous dirons qu'elle est à Sainl- noire tradition. Son aulhenlique est

MaNimin ce que sainte Geneviève était toute renfermée dans son exis cnce •

à Par. s. le peuple la croit el il la vénère.—Nous
Nous rendons à la sainte ampoule un portons en procession la relique de

culte qui se rapproche de celui de sainl Maximin, second patron du lieu,

lalrie , dans la cro\ance où l'on est le jour de sa félc. — Nous exposons la

que les pierres qui font la relique ont relique de saint Sidoine dans sa niche,

élé teintes du sang de Jésls-Christ. Le le jour de sa fêle, pendant la dernière

prêlre en chasuble la porte lui-même messe. — Nous exposons encore l.i re-
sous le dais aux processions de sainte lique de sainl Laurent sur l'aulel k
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juur Jl- sa fcUc. — Nous exposons en- A niil huil cent quatre et lo trois de jan-

tiii, pendant la matinée, sur l'autel de vier.

la trois , la relique de la véritable

croix, les jours de ses deux fêles. La

relique de saint Je.;n-Baplisle est vé-

nérée dans une chapelle champêtre

dédiée à la déioliation dudit saint, le

jour de ladite fête, où nous célébrons lionnées, et avons permis de les ex

la messe.

Nous certifions le présent verbal vé-

ritalile, en foi de quoi nous l'avons

signé el apposé noire cacliel, pour le

tout être envoyé à Mgr rarchevêiiue.

Fait el clos à Saint-Maximiii, l'aa

Antoine Rosta:v,

Curé el commissaire.

Nous, vicaires généraux du diocèse

d'Aix , vu le présent prncès-verbal
,

avons approuvé les reliques y men-

po-

ser à la vénération publique, excepté

la caisse dont il est parlé cl-Jessus.

Aix, 17 mai 1804.

Florens, vicaire général.

Blanche, vicaire général.
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2' L'an 1792,3/. Démilia
,
prêtre, eou.^trait la mâchoire de suir.l .Maxiivin, acec

une portion du crâne de ce saint, qui avaient été données, l'an 1283, ù l'église de

Suint-Sauveur par Charles If, roi de Sicile. M. de Bausset , archevêque d'Aix

rfconnaît juridiquement ces saintes relijues , et les transfère dans son église,

Viciropulilaine en 1820.

(Acte autographe. Archives de l'arehcvêché d'Aix.)

Petrus Franciscus Gabriel Rayniun- ^ ligentissimam indagationem factara a

dus Ignatius Ferdinandus de Bausset- DD. Joanne Josepho Petro Guigou, vi-

RoQUEFORT,miscrationedivinaetsanclœ cario nostro generali; Joanne Josepho

sedis aposlolicœ gratia , archicpiscopus Bey lot, vicario nostro generali ; Probatio

Aquensis, uuiversis et singulis prœ- Castellan, presl)3lero canonico honora-

jentes litteras inspecluris. rio ecclesiœ nostrce metropolitana^; no-

Nolom facinuis quod anno a Nativi- bili viro Marceliino de Boyer-Fonsco-

tale Domini miilesimo octingentesimo lombe;prœdictoD.Gros, presbyleroCar-

vigcsimo, die vero mensis maii décima thusiano, omnibus ad hoc mu nus anobis

Icrtia, hora quarta pomeridiana, reçu- spccialiler commissis et subsignatis ,

peratas sacras- reliquias capitis sancti easdem esse in specie et natura ac illas

Maxiniini, primi cpiscopi Aquensis
,

quas supra memoravimus , dono datas

videlicel os rotunduin cranei et infe- ecclesiïe SS. Saivatoris a prseiaudato

rior maxiUa, dono datas ecciesiœ SS. „ serenissimo principe Carolo, includcn-

Salvaloris a serenissimo principe Cn- das maxima cum cura et dcvoliono

rolo, régis Siciliœfilio, canonico Aquensi, uiandavimus in hac capsula œnea inau-

anno Domini m. ce. lxxxiu, xvii kal. rata, in modum arcœ formata, crystal-

moii, e iheca argenlea in qua includo- lis ex omni parte clausa , sigilloquo

banlur apud icrarium dictœ ccclesia; ndslro munila ;simulque inslruraentum

SS. Saivatoris clam exiraclis anno 1792 originale in charta pergamcna donatio-

a D. Juannc Paulo Demilia, sacerdole nis earumilem, fack-c a prajlaudato sc-

Aquensi, ad pravertendam illaruin vio- renissimo principe Carolo ; item sindo-

lationem ab impielate cupiditatcque ncm panni scrici viridis coloris, in que

tune lemporis furcnlibus jure timen- invnivebantur, ncrnon inslrumenluni

dam, et ab eodcm cautc cusioilit is, et de illarum recnperatione in charta com-

post illius morlem in illius supelle- muni a pradicto D. Gros, presbytère

ctile inlaclas, repertas a rcverendo I). Canbusianocxaralum ; sicuteliamcom-

(jros, presbyl( r(»(^arllHiNiano, nobisque jj
minuta ;iliqucjl fragmenta prtc.licli cra-

sinc mora ab 'illo run ignalas
;
pust- nei, ne périrent, involvenda curavimus

quam nubis pcrspicue censtitit pcr di- in parte sindonis supra momorali pan-
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ni sorici viridis coloris, siaiul el dispo- A superioreinajorisiiostriscmiiiarlidiœce-

nendj, hiiic inde in eudeni tapsiila su- sani, alii.s()uc de clero ecclesiaî noslrte

per pulvillis chrcinesinis. nietiopoliîanœ, simul el parochiarum

Faclum Aquis Sesliis in aula nostra urbis Aquetisis, ninjorisque scminaril

nr;hiep'scopali, praesenlibus RIS. DD. noslii, neciion noliiiissimis viris D. D.

Joanne Joseplio Pelro Guigoii , vicario Du Bourguet, luijnsce urbis Aqueiisis

nostrogenerali; Joanne Josepho Beyiol, pncfccto, o'uobus(iue ipsius in parlem

vicario iioslro gênera!! ; Josepbo Bat- solliciludinis adjunctis De Beaulieu et

Iborave de Robineau, canoiiicodecano; Moiirel, sub signo sigi!Ioi,ue nolris,

Joanne Francisco Florens ,
canonico nccnon serrctarii gênerais archiepi-

praeccntore ; Josepbo Armando Rcnalo scopalus noslri subscri|a-one , anno
,

de Pericr,canonicopœiiilenliario;Clau- mense el die quibus supra.

dio R<'y, canonico Iheologo; Luilovico

Anlonio de Suffrcn, canonico; Jac -bo

Roman, canonico; Anlonio Combe, ca- "

nonico; Francisco Berenger, canonico

honorario; Jacobo Pin, canonico boiio-

rario; Prohaiio Casiellan, canonico ho-

norario; Juannc-Petro Abel, canonico

honorario; Francisco Josepbo Hono-

rât, canonico parocho; Barlholomaeo .

Dalga, canonico, vicario generali nccnon

PARAGRAPHE DEUXIÈME.

RELIQUES DE SAINT LAZARE.

1803.

t PETRUS FERDIN.

Arch. Aquensis.

De mandato,

Pin, can. secret, gen. urchieptui.

GciGou, vie. fjen. archid.

Bëylot, vie. gen. prep.

Ca>tellan, canunicus.

GROS.presi. cart.

J^Ulû FoNiCOLOMBE.
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Wcljra'ion
du la feinine

Vcogi.i.

r LE CHEF DE CE SAINT MARTYR ^0^0RÉ A MARSEILLE, APRÈS AVOIR ÉTÉ SOCSTRAIT A

LA PROFANATION PAR LA PIÉTÉ DE QUELQUES FIDÈLES, EST RECO.NNU JUUIDIQLE-

MENT ET EXPOSÉ DE NOUVEAU A LA VÉNÉRATION PUBLIQUE.

Nous avons raconté que lorsque ks G chée, jusqu'à ce que l'ordre eût élé rc-

Bourguignons transportèrent de Mar- labli. Alors elle reparut et fut ofTcrte de

scille à Autun le corps de saint Lazare, nouveau à la vénération des Slarseil-

les Marseillais en enlevèrent le chef, lais, après avoir élé reconnue juri-

qui fut placé ensuite dans une châsse diquement par un commissaire de M.

de grand prix. Au commencement de la de Cicé, arclicvêque d*Ai\ et d'Arles,

révoluiion, la châsse devant être con- qui la plaça dans une châsse de bois

vertie en numéraire , quelques person- doré, fai(e sur le modèle de l'ancienne,

nés zélées enlevèrent une seconde fois et où elle est encore renfermée au-

cette précieuse relique et la tinrent ca- jourd'hni.

ir RECOUVREMENT ET RECONNAISSANCE d'uNE PARTIE DES RELIQUES, DE SAINT

LAZARE HONORÉES AUTREFOIS A AUTUN.

355

1° Information faite par M. Charles-Camille Circaud
,
prêtre, licencié en droit

canonique et civil, chanoine d'Autun, en vertu de l'ordonnance de M. de Fon-
lange, évéque d'Aittun, l'an onzième de la république.

180a

La femme Mongin âgée d'environ 58 p clare qu'un jour d'hiver, en l'an ii de la

ans, demeurant rue de l'Arbalèlc, de- république, après la suppression du
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culle, elle entra dans l'église de Saint- A dans le vestibule, et que lui en enleva

Lazare, où l'on vendait la porte doublée ce qu'il put sans être aperçu: savoir,

en fer, qui séparait la chasnbre ap- 1° une bourse prise dans la châsse de

pelée le irésor, d'avec la sacristie; que saint Lazare, renfermant un petit sa-

sur le pavé du vestibule conduisant de cliet qui contient des cendres de sainl

la sacristie à cette chambre étaient le Lazare, et 2' quelques ossements du

chef et les ossements de saint Lazare, même saint, et un morceau du voile qui

et qu'elle eut envie d'en emporter quel- enveloppait son chef,

ques-uns. Fr niçoise- Claire, femme de Pierre

Qu'elle fil mise sur la porte qui se Dac'in, prnpriétaiie , a déposé fluc, jg^'^^'^f^J^""

vendait, et que 'a mise ayant clé cou- prnd;int l'hiver de l'an it de la répulili- Daclin.

verte, elle drmeura dans le vcs ibule; que, Iors;u'on dépouillait l'éj^lise ca-

ct que s'y voyant sev;li', sur-le-champ thcdr.ile et qu'on en vendnil les cffels,

die ramas-a la tête de suint Lazare, un enfant vint lui dire qu'on ieiait les

l'enveloppa dans son tablier, et l'em- ossements et reliques de sainl Lazare

porta cachée sous sa capote. dans le veslibule qui conduit de la sa-

Elle a dit que depuis la réfolulion crislie à la chambre du trésor; qu'elle

on no gardait plus comme anciennement alla ai ec mademoiselle Julie Billard à

la tète de saint Lazare, que lout le l'église; que dans cet instant il n'y

monde la pouvait voir, qu'elle l'avait avait que des enfants ou des gcnsdela

observée [dusieurs fois, la connaissait* déntincialion desquels il n'y a\ail rien

fort bien, et qu'elle la ramassa parce à craindre ; qu'étant sûre qu'elle n'étail

qu'elle la coiin-tissait paifaiteuicnl, que pas aperçue, elle ramassa prompte-

d'ailleurs ceux qui étaient dans l'église ment dans le veslibule tusiiésigné des

le savaient elle disaient ; (juc la tôle ossemenls cl une grande portion du

et les ossements de sainl Rai'iio avaient suaii e de sainl Lazare
;
que ne satliant

déjà été jetés dans le caveau appelé où niellrc le tou', et voyant un sac de

le caveau Jeannin; que quind elle ra- C taffetas, dans lequel il y avait des cen-

massa la tcle, qu'tlle a remise à ÎJ. de dres, elle versa les cendres sur le pavé

Fonlange, évoque d'Aulun, la tolali.é et y mil les ossements avec des mor-

des reliques de saint Lazare était dans ceaux de suaire.

le vestibule, cl qu'il n'y en avait point Qu'ayant cnin&rlé chez elle le sac

d'autres: ainsi rempli, elle se rappel i que, d'après

Que le lendcm.iin elle retourna à tout ce qu'on lui afail dit auparavant,

l'église oiî se -conlinuail la vente le sac contenait les cendres de sainl

Lazare, et qu'alors elle envoya un en-

fant ramasser ce qu'il put de ces cen-

dres dans un papier.

Demoiselle Julie Billard a déposé r,c',^' .

les avait jeti'cs dans le caveau Jeatium. qu'elle ramassa alors, 1° un petit sa- <ie Julie Bii-

Jacques Nicolas, propriélaire , a dé- chet d'élorfc rouî^e, décousu d'un côté,

claré que lorsqu'on dépouillait l'église, D dans lequel ctaieiit des cendres ; 2° un

on transporta les reliques de sainl La- grand os (ju'elle croit être un os de

zarc, qui étaient dans le sanctuaire, à jam'c; 3° deux os aplatis dans le mi-

l'enlrée de la chambre appelée c/ii ^t^- lieu, qui sont ceux du liassin; V'' plu-

lor, pour empêcher que les enfants ne sieurs morceaux de gaze et de to le de

coiitinuasscnl à les jeter et les traîner colon, vieux et pourris par l'humidité,

d.ins rég!isc ; Qu'elle se retira sur-le-champ, mais

Que l'un des jours suivants, ceux que peu après elle retourna à l'église

qui >cndaicnt les meubles el effets de avec monsieur son frère aine, alors âgé

l'église passèrent à la sacristie, qui de douze ans
;
que dans Tint' rvailc les

conduit à ladite chambre du trésor, ossemenls et autres rcliciucs qui él lienl

pour vendre ce qui y était renfermé; danslesusditvcslibuleavaicnlété portés

que les reliques de saint Lazare étaient dans te caveau ap;i lé ciireau Jeannin,

des cffels qui en dépendaient, espé-

rant prendre encore quelques reli-

ques; mais qu'il n'en restait plus au

lieu où elle avait pris la tcle, cl qu'on

lard.
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lequel étnii rempU jusqu'à une grande A décombres d'autres ossements que ceuï
haut.ur des décombres eiilovés de l'an- qui vcnaienl d'y éire jelés
c.en chœur de léglisc; qu'elle nosa pas Tout ceci arriva dans les derniers
entier dans le caveau, mais que mon- mois de l'année 1793. Enfin, d'autres
sicur son frère y entra et en enleva personnes relircrenld'aut:es ossements
beaucoup dossemenis quil emporta. qui étaient sur ces décombres dans le

Leiui-ci dépose qu'il n'y avait sur ces caveau Jeannin.

33G
2- Rtemmhsaïui i,s utiqu,, d, „i„l La=o„, fmltparM. d, FotiM,,!, t,é,u,

d'Àutun.

{Archives de l'cvêclié d'Autim.)

François de Fontakges. par la mi- jj nos saints prédécesseurs /saint Racho)
séncorde divine et l'autorité du saint- Non-seulemenllapiélé éclaircedes fidè-
s.ege apostolique, archevéquc-évêquc tes, qui iesavail soustraits à la profuna-
d Aulnn, a tous ceux qui les présentes tion, lésa rendus à la vénération puldi-
letlres verront ou entendront, salut et quo.cllenousa fourni encorelesm.yens
benéd.ct.on en Jesus-Chr.st Notre-Sei- de constater leur identité selon les for-cneur
n , ,• „ '"" P'-"crites par les saints décrets.Depms que la divine ProviJence nous Ce n'est qu'après nous élr. conformé

a appelé au gouvernement de ce dio- avec une scrupuleuse esactituele aux
cese. un des objets de notre constante régies canoniques, que nous croyons
sollicitude a ele le recouTrement des pouvoir et devoir présenter de nouveau
saintes reliques qui reposaient dans aux ho,.,mages de nos diocesa ns les
notre église cathédrale avant la révo. reliques qui en furent si longtemps
lut.on. Nous savions que des âmos l'o! jet, ordonner leur translation dan»
pieuses avaient recueilli, dans les jours C notre église eatl.édrale. et confier leurd angoisse et de tribulaiion, quelques- garde à notie chapitre
uns des ossements vénérables qui y Après une confusion générale, il de-
étaienl anciennement conservés. Nous vait être difficile d'acquérir des éclair
savions encore que celui qui, selon le cissemenls assez positifs pour pronon-langage du Psalmiste, se sert des enfan,s ccr que les ossements épars quoïq "epour mautfester sa gloire e, confondre vénérés et gardés avec soin p!r ceuxceux 9U, ne respirent gue la haine et la qui s'en étaient pieusement établis lesre„^eanc.,avaite,.,ployé leurs mains dépositaires, fussent .nd^viduellemen
nnocentes

1) a tuer ces dépouilles ceux de sain. Lazare et de sa nt RaTb.sacrées des tombeau:., où les ennemis Mais la Sagesse élerneile se plaît se-duScgneuretdesonCnR.sT avaient ré- Ion sa propre expression, à confondresolu de les ensevelir
; . t nous osions la sage.se des sages, et , rejeté t^^espérer que le Dieu, qui, pour parUr dence des prudents. El e a permis nueencore comme l'Ecriiure. gorde les o.se- ^ les profanateurs négligeassent les préments de SCS saints aprcs les avoir déli- cautions les plus simples, et c'est àfr.. de leurs offlicti.ns, ne souffrirait cette négligence que no'us ^omme repas qu une église qui remonte presque devables d'une aussi étonnante conser-aux temp-s apostoliques demeurât en- vation. S'ils eussent mêlé les dérH>u.lte,l.èremenl privée de l'un des princi- mortelles des saints avec celles d 7 h 6-pn^ux Objets de son respect et de son .iens que l'Eglise ne reconnah pis pi;

r^^' „
'^'^' *='*^" ^'ait fait, il devenait à jamaisGrâces immortelles lui soient rendues impossible, sans un miracle du Topour son uufTalle bienfait : il a exaucé Puissant, de les distinguer et nousnos vœux

;
nous avons reconquis une rions condamnés à pleure „s "pi I

rès-grane partie des restes précieux la perte de ce. ines.iLble t so. ; ,de
1
am. de Jésus- Cubist et de l'un de dans leur délire frénétique ii cr.'re
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avoir anéinli (oute idée religieuse ; ils A une ycrlèlire dorsale el le fragment
dédaignèrent de sahaissar à des soins d'une verlèbre lombaire, font partie des

dont une fureur insensée leur prrsua- reliques ci-devant honorées dans ladite

dail l'inutilité; ils rejetèrent une vigi- église comme reliques du même saint

lance qui n'aurait pas assez prouvé leur Lazare
;

profond mépris pour les choses saintes; 3° Que les trois ossenicnls qui ont été

ou plutôt, ô mon Dieu ! vous ne vouliez rapportés, le Î7 messidor, par madame
que nous châtier pendant un temps dé- Mari -Ani:c-Françoi>e Bon}' , épouse

terminé, et vous frappâtes d'aveugle- de M. Buffot de Millery, l'un des deux

iiicnl les spoliateurs de vos temples; cl qui ont été rapportes, le 30 du même
vous les forçâtes à nous préparer eux- mois, par la même dame, el l'un de

mémos les témoignages que nous au- ceux qui ont été rapportes par madc-

rioiis à désirer sur les reliques ilc vos moiselle Julie Billard ; lesquels cinq os-

saints lorsque les jours de votre misé- scmenis sont deux côtes, une verlèhre

ricorde seraient enfln arrivés. dorsale el un tibia partagé en deux, font

Nous le disons ai ce jjie, parce que seihlilablemcnt partie des reliques ci-

nous le disons avec certitude , lOUb pos- devant honorées dans ladite église,

sédons encore une fois les reliques de comme reliques du même saint Lazare,

saint Lazare et de saint Racho ; nous 1% S°, C°, 7", 8°.

connaissons une portion distincte dos En conséquence, nous avons ordonné

unes et des autre-, et nous n'avons pas par les présentes el ordonnons :

la moindre raison de douter que le sur- Que la châsse servant anc ennement

plus de ce qui nous a été remis n'ai! ap- à conserver les reiiques de saini Racho

parlcnu à l'un ou à l'aiilre de ces bien- sera répjiréc, couverte d'une éioffc en

licurcux. soie et ornée avec la décence (onvena-

I! est Icmps de replacer dans le lem- bip, pour lesdiîes rclques y élre dé-

plo élevé au Seigi.eiir, sous l'invocatif)n posées
;

do l'un deux, c?s ossemenli humiliés Q Que dans l'élage supf'rieur de la

pondant quelques inslans dans la pous- raême châsse seront places, d'un côté

sière d'un sépulcre; il est temps do réu- le chef et les neuf oysemcnis qui font

«ir dans le liou saint ces restes disper- partie des reliques anrier.nemcnt ho-

scs pendant plusieurs années dans des norées.dans notre église cathédrale,

lieux obscurs, profanes et peu dignes comme reliques do saint Lazare; Ac

do les recevoir; il est temps d-e salis- l'a^ilrc, le chef el les denx ossemrnls

f.iirc l'empressement des fidèles quidési- qi;i font partie des reliqu s ancienne-

rcnt honorer ceux que le diocèse, ol ment lionorpes dans la même église,

principalement la ville épiscopaie, re- comme reliques de saint Racho.

coiinail depuis tant de siè, les pour ses Que dans l'otage inférieur seront pla-

prolccteurs auprès du Tout-'i'uissant. ces les quator/c autres ossements qui

A ces causes tout vu, consi- font partie des reliques anciennement

déré, mûrement examiné et délibéré, honorées dans la même église, «omma
le saint nom do Dieu invoqué, D roi ques de sainl Lizare ou de s.aint

nous avons dit qu'il demeure prouvé: Racho, mais- que nous ne p;uvons

1° Que la lofe ra] portée par Jianne prononcer c!re de l'un plutôt que de

Moreau, fomiiie Mongin, est réellement l'antre;

le, chef de saint La/aro, ci-devant con- Que la châsse sera ensuite fermée à

ser\é en notre église caliiédralc, dont c'ef, pour être, le samedi, trois scptem-

il ne rosle plus, par reffol des souslrùc- bre ( Ifi frurlidor
)
prochain, transpor-

tions qui y ont été faites, que l'os co- lée on notre dite église ca hédrale;

roiial, les doux os pariétaux, une par- Que la Iranslalion sera annoncée le

tic de l'occipiial el l'os temporal droit ; môme jour, A l'heure de midi, par le

2° Que les quatre ossemoiils rapportés son de l;i cloche : qu'elle sera faite |)ro-

par Françoise-Claire, femme Darlin, ccssionnell.ment à Irois heures de nv-

Ba>oir:un tibia, une vortôlirc ccrrirate, levée, avec loulis les solennités et ce-
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réinonies en lel cas accoutumées, ri A publiée au prône d, s doux églisrs de
([ue les autorités consliluées seront celle ville, le dimanc-hc vingt-hut août,
iiivilées à y assister

; présent mois (dix fructidor prochain),
Que la châsse sera portée par les cha- et que copie d'icelle en forme prohûnte

noines de notre chapitre, et placée avec sera placée à demeure dans la cliàsse

un luminaire convenable dans le ch(rur avec les reliques auxquelles elle est

de noire église cathédrale, pour y de- relative, pour servir dans la suite à éta-

ineurcr exposée à la vénération des fidc- blir leur aulhenlicilé.

les, depuis les premières vêpres de la fête Kt parce que, depuis la procédure
de saint Lazare, quise chanleroni après achevée, plusieurs fidèles nous ont an-
la procession, jusqu'à la fîii des dm- nonce ou fait annoncer la remise pro-

plies du jourde l'octjive delamême foie; chaine d'autres reliques ancicnn( ment
Que la châsse sera poriée, après i()nservée<, tant en noire église catlié-

rompîies du jour de l'oclave, d;ins un drale qu'en d'aulres églises de la b,in-

des cabinets aliénant à la sacristie, y
^ lieue, nous avons de nom eau cuntniis.VI.

sera fermée à clef et provisoirement (^liarle.-G. mille Circaud, à l'effet de [ro-

conservée par le chapitre, qui dcn)eu- cédera leur vcrincalioii, de la n>anièie

rcra spécialement chargé de sa garde, qu'il eslimera la m illeuie, pour les

jusqu'à ce que nous puissions la placer procédures à nous lapporiées être sur

ailleurs, et ne la laisserai retirer du lieu iccUcs statué ce qu'il appartiendra,

de dépôt que pour être exposée aux Donné à Auiun, sous noire sci-g,

fT'tes de saint Lazare, de saint Racho notre scel archiépiscopal cl le conlrc-

ot de la vénération des saintes reliques
; seing de n<!tre secrétaire diocésain, lo

à moins que par nous ou nos succès- 18;toûl 18C3, (renie Iheimiitor ;:n onzo
seurs évéques, il n'en soit, à raison de de la lépublique française,

quelque nécissité publiiiue ou pour

d'autre* considérations supérieures, au-

trement ordonné
;

Par ordre de M. rarchevfqur.évéqiie.

Que notre présente ordonnance sera Maurï, secret.

PARAGRAPHE TROISIÈME.

RECOUVREMENT ET RECONNAISSANCE DES REIJQUES DES SAINTES MARIES
JACOBE, ET SALO.MÉ EN 17 07.

(E'.lrait (lu journal des opéralinns (le M. li.irr:icliin, curé de Noire- riimie de ).i Mer,
co;is r,é aux arcliives de celle église.)

I. L'an cinquième de la république fian- il avait, conjointement avec sescollè-

1,jl"*'*'^^'" çaise, une et indivisible, cl le vinpt- gués, un tiroir pour y [lacer, soil sa

sepiième jour du mois de floréal, à correspondance, soit les lapicrs acci-

dcus heures de relevée, dans le lieu denlels qui lui étaient remis, en sa

des séances de l'adminislrjition muni- D qualité de commissaire, pour les af-

cipalc du canton de Notre-Dame rie la faircs qui pourraient se préscnier à

Mer, déparlement des Bouches-du - radministraiion;queleciloyenM.irleau,

Rhône, sérail comparu le citoyen Ju- peu surpris de ne pouvoir ouvrir le

lien Marteau , ofGcier de sanié en tiroir qui lui était dévolu , puisqu'il

pharmacie, originaire d'Arles, résidiinl n'avait pas la clef, la fil demander,

à t'aint-Gjlies, lequel nous aurait ex- mais que ce fiit en vain. Il fut con-

posé, assi^té des citoyens Jean-Baplisle Ira ni, en sa quaiiié d'adminislraleur,

Andoyer, ofGcier de santé dudil Saint- demander le citoyen Bresillon, ser-

Gilles, et de Pierre-Renchier, proprié- rurier d'Arles, pour parvenir à ladite

taire foncier, habitant d'.\rles, qu'à l'é- ouverture ; mais quelle ne fut passa

poque du mois de floréal an m , il surprise lorsqu'à l'ouvei lure du tiroir,

était l'un des administrateurs du ci- il y trouva un élui en argent, ronfer-

devant ilisir cl d'Arles
;
que, placé au mani l'os d'un bras i ("et élui ayant été

lureau, en sa qualité d'administrateur, mut lé par quelques coups d;' ruarteau,

f . FR., nrcA. év. (rAutnn
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afin ù'enlovor la mntière qui pouvait A le sainl bras des saintes Maries, ont at-

s'y trouver, cl après avoir pris diverses

informalions de la part de ceux qui

avaient assiste à la destruclion des cho-

ses saintes, il lui fut répondu par le cito-

yen Arnaud, liabilanl d'Arles, receveur

du ci-devant district, qu'il s'était trouvé

à la brisure des reliques des saints

liras lie Notre-Dair.e de la Mer; le ci-

toyen Marteau s'empressa d'interroger

le citoyen Arnaud, celui-ci lui répon-

dit que lesdiles reliques, consistant

seulement en l'os d'un des bras, étaient

renfermées dans un étui d'argent, ou-

vert par un des 1 ouïs, pouvant se re-

fermer par une cliarnièro, avec une

ouviTlare par le milieu, qui fut muiilé

à coups de marteau, ce qui fut rcennnu

être csactement tel et conforme à la

déclaration du citoyen Arnau I. Le ci-

toyen Marteau n'a pu doaler un seul

instant que ce ne fût les reliques des

saints bras, d'auiant qu'il les a trouvées

dans le tiroir susdésigné, ci-devant à

l'usage de F:rininLardeirol , administia-

teur du ci-devani district, qui les avait

empi rtées lui-même de Notre-Dame de

lesté par leurs signatures la vérité des

faits, à Notre-Dame de la Mer, l'an et

joursusdils. — Suivent les signatures.

— Jlarteau ,
— Andoyer, — Gondran ,

officier de santé, — Gravier, — besse-

lin, — Caillet, — Anîoine Mercier, —
Chailler, — Conseil fils, — Pral, —
Roclie, — Cos e-Piget.

Nous soussigné, Jacques Martin, pré- !'•

.,,,,,,.., . .... Allpsialion
siilent de I administra ion municipale de d,, notaire jni-

cctte commune de Notre-Dame de la'A'''^'"^ ^"^TD;iine de u
Mer, et notaire public , établi pour le Mer.

département des Bouches-du-Rliône, à la

résidL-nce de celte dite commune et can-

ton, atteste le verbal ci-devant et des

autres parts véritable en tout son con-

tenu, cl déclare être l'original qui m'a

été déposé comme notaire, par le se-

crétaire en chef de celte commune et

municipalité, pour y avoir recours au
besoin et être enregistré, s'il y a lieu,

dans ncs écritures, lorsqu'il sera dit

et ordonné; ayant en outre, nous no-

taire, été reiiuis, après avoir apposé

notre sceau ordinaire aux présentes, do

les clore de notre cacliet pour les rnani-

la Mer à Arles, avec toute l'argenterie q fesler en temps et lieu : à Notre-Dame

de ladite église, dans le mois de ven-

tôse de Tan second.

Et en suite de l'exposé dudit citoyen

Marteau, nous aurions cm qu'il était de

notre devoir, ne pouvant par la loi

nous imiiiiscer dans les afiaires du

culte, d'appeler le citoyen Joseï h

Barrachin, prêtre desservant le cuite

divin, que nous aurions, en noire qua-

lité d'administrateur, comme ayant la

surveillance, accompagné dans l'en-

ceinte où s'exerce le culte, et au(|U('l

nous aurions remis le sainl bras dont

s'agit, tant en présente dcsdils ci- i> s;»'"^ bras que nous avons placé sur

de la Mer, le vingt-septième jourdu mois

de (loréal, an cinquième de la républi-

que française , correspondant au sei-

zième mai mil sept cent quatre-vingt-

dix-sept , vieux style; — Signé Martin,

notaire, avec son sceau.

— Noussoussigné, Joseph Barrachin, ut

prêtre <le la sainte Eglise catholique, ,

'^ii'^^'^ien
'^ " ' ' du Cit.: (le N«-
aposloliquc et romaine, desservant le iri-Dame Ja

, , ,

.

.
,

,

. . Ij Mer.
culte divin dans c lie paroisse, après

avoir esliorié le peuple à lendie grâces

à Dieu dr la laveur signalée qu'il rece-

vait en ce jour par le recouvrement du

toyens Marteau, Andoyer et Bauclier,

qu'en pré-encc du peuple, et nous

serions signés avec les sus-nonmiés et

les assistants qi i ont su le faire, en

présence de la municipalité.

Martin, pré idenl, — Bruael, — Pou-

let, — lloulomb, — Conseil, administra-

teurs municipaux, — Lombard, com-

missaire du directoire exécutif; — Jac-

«l'ies Renchier, secrétaire en chef.

Et tout de suite les habitants de ectic

commune ici présents, qui ont reconnu

l'autel, avons de suite cnlonné le

Te Ueuin, aprè< lequel nous avons béni

le peu) le avec ledit saint bras, après

quoi, désirant saiisfaire la dévntiuii des

fidèles qui s'est manifestée par les lar-

mes et les sanglots, nous l'avons placé

sur une table avec deux cierges pour y

demeurer, jusqu'à la nuit, exposé à la

vénération publique.

A Nuire-Dame de la Mer, les jour

et an susdits.

J. BAnnAcniN.
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2° Recouvrement d'une partie des corps des saintes Maries Jacobé et Salomé.

I.

Procès- ver-

L'an V de la république française, A

une et indivisible, à neuf heures du

matin, le deuxième jour du mois de

prairial, répondant au vin^tl-un mai,

mil sept cent nouante sept, dans le lieu

des séances de l'administration muni-

cipale de la commune et canton de

Notre-Dame de la Mer, serait comparu

en la présence des citoyens Jacques

Martin, président ; Arnauld; Brunel;

François Poulet ; Marc Coulomb cl

Pierre Conseil ; tous administrateurs

municipaux ; Trophime Lombard ,

commissaire provisoire du directoire

exécutif et Jacques Rancbier, secré- °

taire en chef, qui n'aurait pu, altendu

l'engourdissement qui lui est survenu

au bras droit, écrire le présent procès-

verbal , nous étant servi de la main

dudit citoyen Poulet, administrateur,

pour écrire le susdit procès-verbal;

Antoine Molinier , qui nous aurait

exposé qu'il y a environ quatre ans

advenus le vingt-deux octobre prociiain

que l'exposant fut appelé dans la mai-

son ci-devant curiale par feu Antoine

Abril, lors curé de la ci-devant église

paroissiale de cette dite commune, qui p
lui communiqua le projet qu'il avait de

se rendre à la dite église sur les mi-

nuit, que lui, exposant, se serait en ef-

fet rendu à la cure, à l'heure donnée

pour y prendre le dit feu Abril, qui lui

fit part du dessein qu'il avait d'ouvrir

la caisse où étaient déposées les saintes

reliques des bienheureuses Marie Ja-

cobi et MarieSalomé, qui étaint exposées

dans le chœur de la dite église et sur une

table couverte d'un tapis de damas vert ;

L'exposant partit de suite avec ledit

curé et furent de concert à l'église
,

l'exposant s'étant prémuni, sur l'obser- D
vation dudit curé, d'un marteau et d'un

ciseau pour faire l'infraclion qui lui

était requise. Molinier commença à

décrocheter los fers qui embrassaient

l'arche, et après cette opération et tous

les efforts qu'ils flrent pour parvenir à

l'ouvcrlure de ladite caisse, ils parvin-

rent elTectivement à leur but, l'ouyri-

MONIMENTS INÉDITS. II.

rent, et dès lors le curé Abril dit à l'ex-

posant d'approcher de l'arche la table

sur laquelle se trouvait le saint bras

qu'il plaça de suite sur l'autel, et que
par ce moyen il serait mieux à portée

de placer les reliques qu'il pourrait en-

lever de la caisse. En effet, ledit curé
Abril monta sur une chaise, prit autant

qu'il put des reliques de sainte Marie
Jacobé, les plaça sur la table , et en-
suite il les enveloppa d'un linge blanc

qu'il laça avec un ruban bleu ou vio-

let (l'exposant n'a pu, vu le laps du
temps, nous désigner la couleur), et

étant ledit curé monté une seconde

fois sur la chaise , il prit des reli-

ques de sainte Marie Salomé qu'il

plaça également sur ladite table, les

enveloppa dans un linge semblable,
et les laça de même. Ces deux pa-
quets ainsi faits, ledit curé Abril les

joignit ensemble et les lia en croisière

avec un poulemart. Cette opération

étant faite, l'exposant conjointement
avec ledit curé, s'occupèrent de la fer-

meture de l'arche, à quoi ils parvinrent
non sans peine, et se retirèrent dans la

sacristie, où étant , ledit curé prit son
étolc, un surplis

, l'exposant s'empara
du bénitier, du goupillon et ils mar-
chèrent par ainsi, le cure portant les

saintes reliques dans l'église, et là ils

décidèrent de ntourner dans la maison
curiale, où étant arrivés, ils se con-
cilièrent sur l'endroit où seraient dé-

posées les sainti s reliques. D'abord il

fut proposé par l'exposant audit curé,

1° de les placer dans l'enceinte de l'é-

glise. Ce ne fut pas l'avis du curé,

qui Déjugea pas le local favorable, vu
la profanation dont il était menacé.
2" L'exposant dit qu'il conviendrait de

les placer dans la maison curiale : ledit

curé répondit qu'il y avait le même in-

convénient, que 11 cure pourrait bien

devenir un lieu de débauche et de pros-

titution ;
3° qu'il fallait les placer dans

des monlilles de sable. II lui fut ré-

pondu que les subversements acciden-

tels de l'eau de la mer y mettaient

52
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obstacle, i" L'exposanl lui fil observer A

que le saint lieu du cimetière lui pa-

raissait propice; le curé répondit qu"il

y avait danger de confondre les saintes

reliques avec les ossements des autres

niorls; 5" enfin ledit feu curé, fort en

peitie de trouver un lieu convenable et

sûr, pria Moliiiicr de lui iudiquer quel-

que endroit. Celui-ci lui répondit qu'il

avait en son pouvoir une maison, une

cour et un bûcher, vulgairement dit

bousquaticrc, qu'il tenait à ferme. Ledit

curé se décida pour ce dernier lieu; et

s'v étant rendu avec Molinier sur les
R

deux heures du matin, ledit local con-

frontant du levant les écuries de feu

Pierre Prat et Honoré Taxil; du midi

,

le cimetière ; du couchant, l'écurie de

Jean-Joseph Robert Ménager , et du

nord, la cour dudit Molinier : ledit cure

pria l'exposant défaire un trou dans

la terre pendant que lui aspergeait en

élole et en surplis ladite bous(]ualicre.

Le trou élanl fait cl la bénédiction

achevée, ledit Molinier remit audit feu

c''ro^\"lni'e!
curé dessarpiilièrcs (1) desquelles il en-

veloppa les saintes reliques, qu'il lia, et

les plaça de suite dans le trou préparé q
à cet effet ; nous ayant déclaré, ledit

Molinier, que Icdt curé lui avait fait

observer qu'avec les reliques se Irou-

vaicnt des sceaux de divers archevê-

ques ou cvêqui s. Aprî^s cette opération,

ils se retirèrent chacun séparément,

environ sur les trois heures du m;itin,

et tout de suite ledit citoyen Molinier

nous aurait requis acte de sa comparu-

tion et déclarati n, oiïraiil de nous ac-

compagner audit l)ûther pour faire l'en-

lèvemcnl des reliques relatées dans lu

révélation dont s'agit; requis ledit Moli-

nier, de signer, a déclaré ne savoir le D
faire. lit nous autions tout de suite fait

appeler Joseph IJarrachin, prêtre, ilcs-

.scrvanl le culte divin dans cette com-

mune, pour nous accompagner au sus-

dit bûcher et faire en notre présence ce

que son ministère exigera pour la li ans-

!ati»u des reliques dans l'église: et nous

Gommes signes avec notre grcfdcr et le-

dit Barrachin qui aurait acceplé avec

toute la vénéraliiin qu'exige son mi-

nistère la tâche qu'il devait remplir.

Si(jné : Mai lin
,
président ; — Poulet;
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— Briinel ;
— Coulomb ;— Conseil, admi-

nistrateurs municipaux; — Lombard,

commissaire ;
— J. Barrachin

, prêtre
;

— Uanchier, secrétaire en chef. Et de

même suite, sans divertir à autres ac'es,

nous nous serions portés en la même
compagnie que dessus , après avoir

fait appeler le ciioyen Joseph Gon-
dran, officier de sanlé, pour vérifier les

o«sements des saintes Maries, Jacobé et

Salomé, dans l'enceinte du susdit bû-

cher, ou bousquatiêre, précédés de no-

tre garde nationale et des préposés aux

douanes que nous aurions invités; et

y étant entrés, aurions requis ledit

Antoine Molinier de nous indiquer la

place où étaient les saintes reliques,

ce qu'il nous aurait de suite exhibé;

et les ayant lui-même déterrées, nous

aurions supplié ledit Joseph Barrachin,

prêtre, de les prendre et de les mon-
trer an peuple accouru en foule. Ce

fait, nous nous serions retirés avec lui

et accompagné de qui dessus, dans

l'église, où étant arrivés, le ministre du

culte aurait de suite placé les reliques

sur une table préparée à cet effet; et

après les avoir lui-même développées,

nous aurions trouvé dans l'un desdils

paquets des ossements qui étaient lacés

d'un rubin de couleur violette avec

une inscription portant : Franciscus de

Mailly, archii'piscopus Arelalensis, et

à côté était écrit : Attcst. ossa sanclœ

niitriœ Salomc. Et plus bas : De man-

dalo illuslrissivii et reverendissimi do-

mini D. nrchirpiscopi principis et pri-

matis. Morel, secrclarius.—Ainsi signé.

— Et dans l'autre paquet plié et lacé

comme le précédent, il aurait été trouvé

des ossements avec celle inscription :

Ludoricus episcopiis et cornes Tricasti-

ncnsis, osm sanrfiv Mnriir Jacohi, Tou-

tes lesquelles altestations revêtues cha-

cune dos sceaux que nous n'aurions pu

déchiffrer étant presque gâtés par l'hu-

midité, ont été insinuées au ci-devant

greffe des insinuations ecclésiastiques;

l'une le V janvier 1700 , cl l'autre en

1710 par Begon; cl à l'inslant aurions

prié ledit citoyen Gondran de vouloir

bien faire la yérifiralion des saintes re-

liques et nous déclarer si effectivement

ce sont des ossements humains. Kn



clans un linge blanc, el dont linlitulalion

portail : Ossa sanctœ Mciriœ Salome ;

el prenant dans ses mains, daprès la

permission qui lui était accordée par

ledit Barrachin, prêtre, il aurait coni-

niencé par en prendre un qu'il a nom-

mé occipital e/)rer,puis un second (]u'il

a nommé la partie antérieure et supé-

rieure de la mâchoire inférieure, avec

une dent molaire et deux fragmenls des

deux dents incisives; le troisième au-

rait été nommé omoplate entier du côté

droit; le quatrième a élé reconnu pour

être une clavicule entière; le cinquième

s'est trouvé être une des premières cô-
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effet, il aurait commencé -de vériQer A Nous, soussigné, Jacques Martin, n.

les ossements qui étaient renfermés présidenlderadminislralion municipale
jy^JI^^^'j^Jj'^IJi

de la commune et canton de N.-D. de blinde Nuue-
III . . • n- - 1 - -j Dame de la
la Mer, et notaire public, a la résidence Mer.

de cette commune , département des

lîouches-du-Rhône, atteste le verbal ci-

devanl cl des autres parts yéritablc en

loul son contenu et déclare cire l'ori-

ginal qui m'a clédépofé comme notaire

par le secrétaire en chef de cette com-

mune el municipalilé pour y avoir re-

cours au besoin el être enregistré, s'il

y a lieu dans nos écritures, lorsqu'il

sera dit el ordonné. A N.-D. de la Mer,

le second prairial, répondant au vingt-

un mai, mil sept cent nonante-sepl, et

au cinquième de la république; ayant

tes; le sixième a été deui fragments de au surplus, nous notaire, été requis,

l'os tibia; le septième a élé reconnu après avoir apposé notre sceau ordi-

ponr un os péroné entier; le huitième naire aux présentes, de les clore de

enfin a été reconnu pour être un frng- noire cachet pour les manifester en

ment de l'autre péroné. Il aurait cnOn temps el lieu. Martin, notaire, aiiisi

vériOé les autres ossemciils qui se trou- signé à l'original avec le sc(au.

vaienl renfern.és dans l'autre paquet Nous Joseph Barrachin , soussigné, nf.

dans lequel se trouvait renfermé' cette prêtre de la sainte Eglise catholique,
j^^'^'^^^J.'^?^,

inliiiilàiion -.Ossa sanclœ MariceJaco'». apostolique et romaine, desservant le ii;e-Dainede la

Il aurait été trouvé par le dit cit. Goii- culte divin dans celle paroisse, spéciale-

dran : 1° un os des pariétaux; 2° une ^ ™''"' autorisé par M. Joubcrt, prêtre

B

Mer.

partie de la mâchoire inférieure ;
3" une

des premières côtes entière; k" deux

autres côtes en fragments; 5' des frag-

ments d'un os cubitus; 6° un os radius

entier; 7" un os f^mur en fragments ;
8°

un os tibia eu fragment; 9' enGn un

os péroné entier. Ce fait, le dit Barra-

chin, prélre, après que le peuple les a

eu révérés comme reliques des saintes

Maries, les aurait portés, dans deux

de rOratoiro, vicaire général du diocèse

d'Arles, nommé par Mgr de Bclloy,

é^cque de Alarseilie, administrateur du

diicèse, Sede vacante, persuadé avec

tout le (lub'ic de la véiité drs faits con-

tenus dans le procès-verbal ci-dessus,

connaissant particulièrement le carac-

lèie et la [liclé d'Antoine Abril, prêtre,

autrefois notre confrère el notre ami

dans l'ordre de Saint-Dominique dont

bassins où ils auraient été placés oslen- nous étions membres, la voix publique

siblcment, jusque dans le sanctuaire en de cette commune se prononçant forte-

notre présence, et les aurait placés meiil en sa faveur, ainsi que celle du

dans l'arche désignée à cet effet, el loul D dit Antoine Molini^r qui n'a jamais cessé

de suile, nous nous serions retirés avec de mériter l'estime de ses concitoyens,

les susnommés, laissant à la prudence témoin d'ailleurs du zèle el do l'im-

et aux soins vertueux du ditBarrachin, patience louable des habitants pour

prêtre, de faire, à raison de celle rêvé- voir au plus tôt rétablir dans leur état

lation, tel exercice de piété qu'il Irou- primilif les précieuses reliques des illus-

veraii lion, cl nous sommes signés avec

les susnommés et notre seciétaire en

chef. Signés Martin, président,—Poulet,

—Conseil,— Coulomb,— Brune!, admi-

n.strateurs;—Lombard, commi^sa ire ;-

tros saintes dont ila ont si souvent res-

senti la protection puissante; avons

cru ces motifs suffisants pour satisfaire

la dévotion générale et placer dans l'ar-

che susmentiennée , fabriquée par le

J. Barrachin, prêtre;—Gondran,ofGcier zèle el la piélé de Jiseph Martin, lieu-

de santé;—Ranchier, secrétaireenchef. tenant des douanes et de Joseph Gon-
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(Iran, ofîicicr i5c sanlé, hs resirs pré- A grande écharpe cd soie, dont l'une

(ipux dcsdiles reliques, échapiés aux

malheurs des temps, ce que nous avons

fait avec loule la décence requise en

pareil cas, ayant couvert le fond de la

caisse, séparée au milieu, avec du coton

sur lequel nous avons placé respec-

tueusement et les uns après les autres,

de la manière la plus approxiinalive

de la construction du corps humain,

avec l'avis du cit. Gondran, ofQcier de

santé, les divers ossements des deux

saintes, d'un côté ceux de Marie Jacobé,

avec le linge blanc qui les enveloppait,

bleue et l'autre rouge, la caisse ayant

été fermée de suite des deux, côtés,

après avoir exhorté le peuple à rendre

grâces à Dieu, toujours grand dans ses

saints, nous avons entonné \eTe Deum,

après lequel les vêpres ont été chantées

solennellement et les précieuses reli-

ques remontées à la chipelle haute,

après quoi nous avons donné la béné-

diction du très-saint sacrement, vu le

saint jour du dimanche et nous nous

sommes retirés avec le peuple qui n'a

pas cessé, pendant tout le cours de cette

placé du côté de l'Evangile en plusieurs B louchante cérémonie, de faire éclater

plis et l'inscription qui avait été trou-

vée; et de l'autre, de la même manière,

avec son linge et l'inscription ceux de

sainte Marie Salomé, avec le nom de

chaque sainte dans sa caisse respective,

brodé en or, le tout étant couvert d'une

sa joie, son amour et sa vénération pour

les illustres saintes.

Fait à N. D. de la Mer, le vingt-un

mai, mil sept cent nonante-sept, répon-

dant au deux prairial, an V de la répu-

blique. J. Barrachin.

358
3° Recouvrement du coussin des saintes Maries.

....Pendant ce temps-là la raunicipa- C la joie la plus vive et l'ayant accompa-

4ité ayant délibéré de faire arracher les

arbres de la liberté dont un était placé

sur la place vis-à-vis la porte de l'église,

et le cit. Jean Ferlât ayant été chargé

de ce travail, celui-ri s'empressa de

creuser les fondements de celui qui

était vis à-vis l'église pour découvrir la

pierre de marbre qu'on assure être le

coussin des illustres saintes Maries. Du

moment que cette pierre fut découverte,

le peupl ', survenu en foule, manifesta

gnée aussitôt dans l'église, où elle fat

portée, en attendant de la placer au

même lieu oti elle était autrefois, cha-

cun s'empressa de la baiser respec-

tueusement. Plusieurs personnes m'ont

assuré avoir senti l'odeur de la violette

au moment où elle fut retirée de la terre.

Je la fis laver le lendemain et le cit. Piget

la plaça en son lieu destiné, vis-à-vis

la chaire.
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4* Véri/icalion des reliques des saintes Maries Jacobé et Salomé par M. Jacquemct,

vicaire gênerai d'Aix, en 1839. .

(Procès-verbal de M. Gaian.curé Jes Saintes-Mariés.)

L'an mil huit cent trente-neuf et le D à Arles, pour faire, le lendemain vingt-

vingt du mois de juin, M. Jacquemct,

vicaire général de Mgr Bimet, arche-

vêque d'Aix, d'Arles et d'Embrun, est

arrivé aux Saintes Maries, accompagné

de M. Imbert, curé de Pilissaiie, en

un , la vérification des reliques des

saintes Maries Jacobé et .S.ilomé, les

cloches ayant annoncé l'airivéc deM. le

grand vicaire, les fidèles se rendirent à

l'église avec empressement. Le lende-

qualiiédeson secrétaire, deM. daudion, main 21 juin, jour de la cérémonie, après

chanoine, curé de la Major, à Arles, de la messe qui fut célébrée à iuiit heures

M. Garcin, son vicaire, de MM. Morel pir M. le grand vie.iirc, en présence

et Moulin, vicaires de Saint Trophinie, d'un grand concurs de fidèles, M. Gau-
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dion, ch. curé, monta en chaire et fit A M. Barrathin, ci-devant curé de cette

un discours analogue à la cérémonie. paroisse, aujourd'hui auinônicT de la

Après l'iiislruclion, M. le grand vicaire, Chariié, à Tarascou, lorsqu'il plaça les

revêtu du rochet el de l'élole, assisté reliiiues dans ladite châsse, le 21 mai

de M. Gazan, curé de la puroisse, et de 1797. Mais celte lois une doubk enve-

MM. susnommés, en présence de toute loppe d'une ccliarpe rouge a recouvert

la municipalité cl des fidèles, la caisse lu tout qui a été scellé du sceau de

qui renferme les précieuses reliques l\Igr Bernel, archevêque d'Ais. Le curé

des saintes Maries, fut descendue de la de la paroisse, après avoir montré auy

chapelle haute dans le sanctuaire
, fidèles le paquet ainsi scellé, l'a placé

pendant qu'on chantait l'hymne et le dans la châssi-. Ou a fait de même pour

cantique des saintes Maries. Elle fut les ossements de sainte Marie Salomé

ouverte et exposée aux regarils des qui oiit été enveloppés aussi de la ser-

fldèles. Ensuite M. le grand vicaire vielle qui avait servi pour les tnfouir,

passa à la vérification des ossements, B ei recouverts d'une écharpe bleue. Ce

qui furent pris par M. Gaudion, ch. seconl paquet a élé montré aux fidèles

curé, rem s à M. le grand vicaire et par M. Gaudion ch. curé cl placé dans

ex.iminés par M. Monge, docteur en la châsse qui a été aussitôt fermée,

médecine, chirurgien des hôpitaux ci- recouverte d'une tôle, remontée dans la

vils et militaires de Tarascon, membre chnpelle haute, pendant qu'on chan-

correspondant de la société chirurgi- tait le Magnipcat. Cette touchante cé-

cale de Montpellier, que M. le curé de rémonie a élé terminée par la béné-

la p.iroisse avait fait venir pour re- diction du très saint sacrement. M. le

connaître cl certifier les ossements, les- grand vicaire a également vérifié et

quels furent trouvés les mêmes que approuvé la portion d'/ium^rns en deux

ceux ciiés dans le procès-verbal de fragments que renferme le bras d ar-

MM. Rarrachin, prêtre, Gondran, offi- gent, dit le saint bras,

cier de santé, du 21 mai 1797. sauf Fait aux Saintes-Marits, le vingt-uu

quelques erreurs de dénominalion qu'il juin mil huit cent trente-neuf,

faut attribuer à l'inexactitude do ceux Gazan, curé,

qui ont fait ledit procès-verbal. La crainte où étaient les Ions habi-

Après la vérificalion faite avec une tants de Noire-Dame de la Mer de se roir

scrupuleuse allenlion, les reliques de enlever leurs reliques, fut cause que pour

sainte Marie Jacobé ont élé envelop- ne pas trop prolonger la cérémonie, on

pécs dans la même serviette qui avait mit dans la châsse le procès-verbal du

servi lorsque M. feu curé Abril les grand vicaire sans songer à en garder de

plaça dans la bousquatière de feu AnI. copie. Nous sommes donc contraints de

Molinier, et qui fut conservée par ne rapporter ici que celui du curé.

PARAGRAPHE QUATRIÈME.

RECONNAISSANCE JURIDIQUE DES RELIQUES DE SAINTE MARTHE.

1' Procès-verbal de l'ouverture du tombeau de sainte Marthe, faite par M. Arquier,

commissaire de l'archeiéque d'Aix et d'Arles.

1803.

(AcUs de M. Rousseau, notaire à Tarascon.—Prncos-verl>:il de l'ouverluio, etc. Avi-

gnon, 1803, iii-l"2 de tl pages
)

L'an treize el le quinze thermidor , D monseigneur Jérôme-Marie Chanipiou

ou troisième août , mil huit cent cinq, de Cicé , archevêque d'Aix rt d'Arles .

à deux heures après midi , sous le pon- nous Louis-Joseph-Agricol-Fidèle Ar-

lificat de notre saint père le pape Pie quier, prêtre curé de la paroisse Saintj

Vil; du règne de très-chrétien et sou- Martin de la ville de Saint-Remi, délé-

vcrain prince Napoléon premier, cm- gué dudil seigneur archevêque dan»

pcieur des Frani^ais et loi d'Italie
;

rarroudissemcnl ecclésiastique de ce
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iiomctcouiiiiis.aiie par leltrcs eo (laïc A dieu , clerc ionsuié; Raymond Ode,

du 20 juin dernier, à l'effet de procéder clerc tonsuré; Jean linberl, clerc lon-

à l'ouverture du tombeau de sainte

Marthe, qui se trouve déposé dans

l'église basse de la paroisse de ce nom

en cette ville de Tarascon , derrière le

maître-autel, et en extraire des os ou

reliques, pour les metlre dans le b isie

sure: Barthélémy Veran, clerc tonsuré;

André Grandmaison, prétendant à l'étal

ecclésiastique : Messieurs Jean-Joseph

Paris, sous-préfet du troisième arrondis-

sementde Tarascon ; Jacques Rousseau,

maire par intérim de la même ville ;

doré, el le bras aussi doré que les G- Jacques Brun , adjoint à la mairie ;

dèles ont fait faire à l'honneur de celle Jean-Baptiste Jean, commissaire de po-

sainte, lesquelles reliques nous savons Hce ; Guillaume-Dominique-Zacharie

par tradition se trouver dans ce tom- Rousseau, fils, secrétaire en chet de la-

beau , notamment par le procès-verbal dite mairie; Dominique Moublet; Jean-

qui en fui dressé le huitième août 1438 Claude Dusau ; Guillaume Brunel et

et qui se trouve dans les écritures de ^ Fleury Balcy, tous quatre fabriciens de

MM. Margoîy el Muratoris, not.ires de ladite ég ise Sainte-Marthe; et Mes-

cetlemême ville ; nous dit commissaire, sieurs François-AnloineBarberinpère,

nous étant rendu à cet effet dans la avocat, Pierre-Antoine Barberin fils
;

sacristie de ladite église Sainte-Marthe, Jean-Joseph Moublet, docteur en mé-

y avons trouvé M. Jean-Bapliste Rey- decine; Pierre-Antoine Chastel ; Char-

naud, prêtre, curé de la même église ,
les Hugues, maîire en chirurgie; Guil-

oii étant en présence de MM. Bernard l;iume-Jos.Rousty,avouéprès le tribunal

Rey, prêtre, es-provincial des ùomini- de première instance de celle ville;

cains, vicaire de Sainte-Marthe; Jac-

ques Barrachin, prêtre, ex-tlominicain,

vicaire de Sainte-Marthe ; Pierre Anoz
,

prêtre, ex-dominicain, vicaire de Sainte-

Pierre-Louis Evrard , suppléant du

même tribunal ; Jean-Gaspard Boutard,

lieutenant de gendarmerie et membre
de la Légion d'honneur ; Augustin

Marthe; Joseph Barrachin , prélre, ex- c '"^loublet ; Pierre Mitiffiut, et André

dominicain, vicaire de Saint-Remi; Jo-

seph Favier, prêtre, vicaire de Saint-

Jacques ; Honoré Mourre , ancien curé

de Laurade, vica re de Saint-Jacques ;

Vincent Ode, prêtre, ex-chanoine de

Sainte-Marthe , vicaire de Saint-J;ic-

Moureau, propriétaires , tous de celle

même ville, présents pour assister à la

cérémonie et dresser procès-verbal du

tout: disons et rapportons que les prê-

tres se sont tous rendus au pied du

maître-autel de ladite cgise,oii nous

ques ; Louis Roux, prêtre, vicaire de dit commissaire célébrant , avons en-

Saint-Jacques; Alesis-Marie Toulouse, lonné le Veni Creator, après quoi le

prêtre, ex-grand Augustin , recteur de clergé s'est rendu en procession dans

Boulbon;Jcan Aloué, prêtre , cx-cha- l'église basse où élani arrivé , il a été

noine, sous-chantre de Sainte-Marthe; dit à haute voix l'orai-on du Saint Es-

Elzéard Marcelin, prêtre, ex-Augustin prit. Cela fait, les ouvriers commis à

réformé; Gabriel Toniiuty, prêtre, ex- cet clîet ont soulevé cl fait glisser sur

rordelier de l'Observance; Louis Dor- D des rouleaux la pièce du couvercle de

gain, prêtre, ex-Augustin rtformé; ce ti'tubeau
;
pièce sur laq el!c est rc-

Matliiieu Grasset, prêtre, cx-domini-

ca n; Josepli Rossolin, prêtre, cx-ca-

pncin , aumônier de l'hospice des ma-
lades; Joseph Borard, prêtre, ex-cor-

delier de l'Observance , aumônier de

présentée l'image du corps de saiiile

Marthe sur son lit de mort. Ce marbre

soulevé, il a été trouvé par-dessous cl

dans l'intérieur de ce tombeau une

caisse en bois de noyer de la longueur

l'hospice des pauvres de la charité; d'un mètre et demi (six pans ancienne

Barthélémy Cartier, prêtre, cs-domi-

nicain;Scxtius Nicolas-Charles Vicary,

prêtre; Franrois-Xavicr Barberin, prê-

tre; Jean-Baptiste Dusau, prêtre; Jac-

ques Koux, clerc tonsuré; J arques Tar-

mesure) cl de demi-mètre environ de

lar^zeur (deux pans ancioiine mesure).

Cille caisse était (ouvi rte dune plan-

che à moitié pourrie, laquelle ayant été

enl véc, nous dit commissaire avons
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trouvé dans celte caisse de la lerro ou A sont enveloppés d'un Iïdçc blanc; eu

pour lespoussière provenant vraiseiubliible

ment des ossements ; nous y avons

encore trouvé quantité d'ossements,

même des os entiers , cntr'aulrcs le

péroné gauche, le fémur droit , auquel

il ne manque que la tête, l'os sacrum

presque dans son intégrité, l'omophite

droite à laquelle il ne manque que la

base, pluïiieurs autres portions du fé-

mur, du tibia el le cubitus. Tout cela

bien examiné et vu attentivement par

nous dit commi^saire , tous les signa-

taires du présent procès-verbal, et par

enlevant lesdits ossemenis

mettre dans celte caisse neuve, nous

avons trouvé au fond de la vici le caisse

une quaniité de poussière provenant

des os pulvérisés que nous avons ra-

massée et placée au bout de la nouvelle

caisse du côté de l'autel, et dans ladite

poussière nous avons trouvé une pla-

que d'environ trois pouces neuf lignes

de longueur sur troispouces de largeur.

Ceiie pi ique bien et dûment exami-

née, nous n'avons pas pu précisément

en déterminer le métal, quoique nous

nombre de fidèles assistant à ceUe présumions qu'elle est de plomb. Sur

cérémonie, nous avons extrait ou tiré cette plaque avons trouvé l'inscription

de cette caisse les os suivants pour les

placer et déposer dans la châsse et le bras

dorés faits de l'aumône des fidèles. En

conséquence nous avons déposé dans

la chasse une extrémité inférieure du

fémur gauche, le corps du même os, la

portion inférieure de l'humérus du bras

gauche, le corps du même os, une por-

tion du corps du tibia, le péroné gauche

tout entier, el deux portions des côtes.

Et nous avons mis dans le bras une

suivante : S. MARTHA O.-riTA XPI
lACliT H!G, et tracée de la même ma-
nière que nous venons de faire. Tou-
jours en fouilhnt dans ladite poussière,

nous avons trouvé un os des pariétaux

et un ries temporaux que nous avons

estraitset ajoutés à ceuxque nous avons

déposés dans le buste. Après quoi nous

avons fait clouer le dessus de cette

nouvelle caisse , nous l'avons scellée

d"nn fil rouge en forme de croix et ca-

autre portion du corps du tibia et du q chetée avec de la cire d'Espagne, et un
même qui a été déposé dans le buste, cachet au chiffre de nous, commissaire,

Cila fait, le clergé a entonné Ihymne portant les lettres L. A. ; duquel cachet

de sainte Marthe; nous nous sommes il y a six empreintes, dont deux par-

rendus processionncllement dans l'é- dessus le couvert de cette caisse et un

glise haute qui était presque remplie à chaque face; et avons rais par-dessus

desCdèles accourus pour voir cette ce- cette caisse et au-dessus du ruban en

rémonie. Dl une plaque en plomb de onze [.ouccs

La châsse était portée par quatre de longueur sur huit de largeur, sur

prêtres sous un dais. Mais au moment laquelle ont été gravés el percés à jour

où nous sommes sortis de cette église les mois suivants : HIC JACENT OSSA
basse, uous en avons fermé la grille en S. MARTHtE IIOSPlTyE CHRISTI. El à
fer qui en défend l'entrée et nous en l'égard de l'ancienne plaque, nous i'a-

avons pris la clef. La châsse a été ex- vous déposée dans le buste de ladite

posée sur le maître-autel de l'église " sainte. Nous avons ensuite remis cette

haute , après quoi le clergé a chanté nouvelle caisse d^ins la vieille, cl nous

vêpres ; celte prière faite, nous sommes
redescendus dans ladite église basse

arec tous les susnommés présents à la

cérémonie; nous avons extrait de la

susdite caisse oii sont les ossements ou

reliques de sainte Marthe , tous lesdits

ossements soit entiers, soit brisés, soit

même ceux en poussière. Nous les

avons déposés dans une caisse neuve

de bois de noyer que nous avons fait

faire à cet effet. Lesquels ossements

avons mis dans une bouteille, qui sera

également scellée du même cachet, un

duplica'a du présent procès-verbal el

cinq pièces de monnait; couranlo en ar-

gent , dopt une de cinq francs, une do

deux francs, une d'un franc , une de

demi-franc el une d'un quart de fr.inc.

Laquelle bouteille nous avons déposée

dans la vieille caisse el à la léte de la

nouvelle. Nous avons ensuite fait fer-

mer le susdit tombeau et l'avons fait
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couvrir comme il i'élait du bloc de A cal. — A. Moiibleï

marbre représentant sainte Marthe

morte. El pour être la vérité telle, nous

avons dressé le présent procès-verbal

que nons avons signé avec tous les

individus ci-dessus dénommés, en qua-

tre originaux, dont un a été déposé

dans la susdite bouteille, un sera dé-

posé au secréiarial de l'archevêché, un

troisième sera remis à M. le curé de la

paroisse Sainte-Marthe, et le quatrième

sera remis à MM. les fabriciens de la

même église, pour être transcrit et an-

nexé dans les écritures de M. Rousseau,

notaire. A Tarascon , l'an et jour que B bricien. — Dusau, fabricicn. — Balcv,
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Hugues. —
Aloué, prêtre. — J. Jean, flls, com-

missaire de police. — P. Mitifiot. —
G. ToNDUTY, prêtre. — Anez, prêtre,

vicaire. — Mabcellin, prêtre. —Grand-

maison. — J.-B. DusAD, prêtre. — Bru-

NEL, géomètre, trésorier de la fabrique.

— J. Imbert, clerc tonsuré. — B. Rey,

prêtre. — Moirre, prêtre. — Ode,

prêtre. — M. Grasset, prêtre. — Bar-

BERiN, prêtre. — Roux, prêtre, vicaire.

— Barberin, père. — Tardieu, clerc

tonsuré. — Roux, clerc tonsuré. —
Ode, clerc tonsuré. — D. Moublet, fa-

dossus.

Arquikr, commissaire.

Le sous-préfet, Paris.

J. RorsjEAu, maire par intérim.

J. Brun, adjoint. — Barracuin, prê-

tre, vicaire de Sainte -Marthe. — Bar-

racuin, prêtre, vicaire de Sainl-Reini.

— L. DoiiGAiN, prêtre. — Rousty, avo-

fabricien. — Favier, prêtre. — Rosso-

LiN, prêtre. — Vicary, prêtre. — Bar-

berin, fils. — Routard, lieutenant de

gendarmerie. — Bérard, prêtre. —
B. Cartier, prêtre et prédicateur. —
Moublet-Rey, marchand. — Moureac.

— Chastel. — Reïnaud, curé (1).
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2 Procès-verbal de l'ouverture du tomheau et de la vérification des relique* de

sainte Marthe, faites par M. Bondon, commissaire de rarchevéque d'Aix.

(Acte autographe, Archives de t'archeeêché d'Aix.)

r.
':

, L'an mil iiuil cent qunrante et le
Ouverture (lu

, ,-r
lomi.eaueivé- vingt-deux décembre, sons le pontili-

ritication des
reliques.

j, ^^^^ placerons ici, par forme d'appen-

dice à la vérification des reliques de sainie

Marthe, un extrait des registres capilulaires

cat de notre Saint Père le pape Gré-

goire XVI, et le règne de Louis-Phl-

de Périgueux concernant une portion du crâne
de saint Front.

(K- Ira t delà.s6aacec3pilulaire duSlju'n l^i-
page 3'J.)

-Registre capitulaire de Périgueux,

Monseigneur l'évoque de Périgueux expose C

à rassemblée que des reliques précieuses

avaient été recouvrées et remises entre ses

mains avec des preuves irrécusables de leur

aullienlicité savoir : t" Un os de saiiil Silain,

i" disciple de saint Front, qui avait clé sous-

trait à la persécution révolutionnaire par de

pieux lidèles, lors de la démolliion de l'é-

glise paroissiale de ce nom, puis remis h M. le

comte de Saiiil-Aslicr, maire d'Antenne, qui a

veillé à sa conservation, jusqu'au monicnl où il a

pu le déposer entre les mains de Sa (Iranileur.

2" Une partie d'os du crâne de saint Front,

irès-précieuscmcnt conservée pendant la rc-

volulioii, daiisia paroisse d'Andrivaiix main-

tenant réunie â celle de Chancelladc.

Par les soins et les renseignements donnés

et recueillis par M. l'abbé Ségui, curé de Chan-

celladc, Sa Grandeur est parvenue à s'assurer

de l'authenticité de cette relique; qu'en consé-

quence il en avait fait détacher une portion

pour enrichir sa cathédrale, de sorte que

celle antique église de Saint-Front aura re-

couvré et possédera désormais dans deux reli-

quaires, placés près du niaîire-autel, quelipies

portions de reliques extrêmement précieuses

des premiers préiiicaleiiis de l'Kvangile dans

celte partie des Gaules, avec celle épigraphe

inscrite en lettres d'or:

Prcliosa in conspcclu Domiiii, mors sancto-

rum cjus Ps. cxv.



1649 OLYERTIÎRK DU TOMBEAU. 1650

lippe premier, roi des Français, Mon- A de la résurrection future; presque
seigneur Joseph Bernet, archevêque

d'Ais, d'Arles cl d'Embrun, nous sous-

signé, Honoré Bondon, chanoine ho-

noraire de l'église mélropolitaine d'Aix,

et curé de la paroisse de Sainle-Marlhe

en celle ville de Tarascon , commis-

saire nommé par lettre du 17 du même
mois à l'effet de procéder à l'ouvcrlure

du tombeau et à la vérification des re-

liques de sainte Marthe, à la conser-

vation desquelles il nous avait paru

urgent d'aviser, à cause des eaux du

Rhône que nous avions lieu de crain-

dre s'être introduites dans le tombeau,

par suite du débordement extraordi-

naire de ce fleuve.

Après avoir pris une connaissance

exacte des procès verbaux de 1458 et

1805; après avoir consullé les anciens do-

cuments et écrits relatifs aux diverses

inhumations et élévalionsdes reliques de

sainte Marthe,notamment de celles qui

eurent lieu en 1187 et 1363; après nous

être de plus enquis auprès des témoins

encore vivants, de la vérification qui en

fut faite en 1805, nous, dit commissaire,

toutes les têtes des divers personnages

de ce bas-relief ont été coupées.

Les craintes que nous avions con-

çues à la suite de l'inondation n'étaient

que trop fondées. L'intérieur du tom-

beau était rempli des eaux du Rhône,

lesquelles avaient pénétré dans l'église

basse par infiltration. A l'extrémité du-

dit tombeau, du côté de l'autel, nous

avons trouvé une caisse en bois de

noyer presque entièrement pourrie ,

longue de 1 mèlre 5 centimètres, sur

les quatre faces d<' laquelleétaient pour-

tant eneore empreints des sceaux en

cire d'Espagne rouge, sur l'un desquels

on voyait même d'une manière très-

distincte les lettres L. A. ; au-dessous

et des deux côlcs de ladite caisse nous

avons trouvé les débris d'une autre

caisse aussi en bois et plus longue. A
l'autre extrémité du tombeau éiail une

bouteille en verre fermée par un bou-

chon en liège, et sur lequel on voyait

encore des restes de la cire d'Espa-

gne, avec laquelle il avait été scel-

lé ; laquelle bouteille ayant été ouver-

avons convoqué le clergé, les membres q le, nous avons trouvé dans l'intérieur

du conseil de fabrique, les magistrats

de la ville et les membres du con-

seil municipal et trois médecins
,

et sommes descendus tous ensemble

dans l'église basse où est placé le

tombeau de la sainte. Là, en présence

des susdits témoins, monsieur l'abbé

Mille, vicaire de la paroisse, a fait d'a-

bord lecture de l'ordonnance de Mon-

un peu d'eau, quelques fragments ré-

duits en pourriture d'une copie sur pa-

pier du procès verbal de 1805, et cinq

pièces de monnaie à l'effigie Je l'em-

pereur Napoléon , lesquelles pièces

étaient mentionnées dans ledit procès

verbal.

Nous avons ensuite fait enlever , au

moyen d'une pompe, toule l'eau ren-

seigneur l'archevêque par laquelle il fermée dans l'intérieur du tombeau, et

nous délègue son commissaire, et d'une ayant retiré les débris de la planche

partie du procès verbal de 1805 : après qui couvrait la première caisse , les

quoi les ouvriers commis à cet effet ont médecins que nous avions appelés

fait rouler le bloc de marbre qui re- D à cet effet , nous ont aidés à en re-

couvre le monument et qui représente lircr les ossements qui se trouvaient

l'image de sainte Marthe sur son lit de mêlés avec de la terre réduite à l'état

mort. de limon par l'effet des eaux
;
parmi

Le marbre soulevé, nous avons trou- ces ossements , nous avons reconnu

vé unancien tombeau en marbre, ayant cens indiqués en particulier dans le

en dedans 1 mètre 06 centimètres de

longueur, 46 centimètres de largeur,

44- centimètres de profondeur, portant

sur une de ses faces latérales un bas-

relief représentant divers sujets reli-

gieux tirés de l'Ancien et du Nouveau

•Testament, et des figures syraboliciues

dernier procès-verbal ; ils ont été trou-

vés presque tous au-dessus des autres.

Nous les avons placés dans une caisse

recouverte en dedans d'un linge blanc.

Outre lesdils ossements, nous en avons

trouvé plusieurs autres qui ont été re-

connus ne point appartenir aux reli-
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qucs (Je sainte Marthe, et qui provion- A Jean Sagnier, Deuis -Antoine Mille, Au-

nenl vraisemblablement d'anciennes

reliques que, dans le lenips des guer-

res et des incursions des Sarrasins si

fréquenles dansées contrées, les fidèles

avaient cachées avec les reliques de

saiple Marthe, pour les soustraire à la

profanation cl pour les conserver. Nous

avons déposé ces divers ossements dans

guste Mitre, tous quatre vicaires de la

paroisse Sainte-Marthe; Gilles Mou-
reau , Marius Ripcrt, Maurice Véri-

gnon, vicaires de Sainl-Jacques; Jean

Meyson, aumônier de l'hôpital ; Fran-

çois Conslant, prêtre habitué de l'é-

glise Saint-Jacques.

Charles Vicary (père); Jean-Bapliste

une autre caisse recouverte également Sagtiier (père) ; Jean-Baptiste B.ilmuus-

cn dedans (l'un linge blanc. Eu fouil- sière, François-Dominique Boutard,

lant dans la terre renfermée au fond Benoît André, Pierre Blcyrad , Joseph-

descais:.c8, nous avons trouTé un ruban AugusteBoissièredeBertrandy, Etienne

en 01, qui devait a*oir servi à sceller „ Ferrand, François Cady, membres du
1 • C 11- «1 ^^
la caisse renfermant les reliques. Nous

y avons trouvé déplus une plaque en

plomb mentionnée dans le procès-ver-

bal de 1805, longuede 30 centimètres et

haute de 21 ; elle avait élé placée sur

la caisse où reposaient les reliques de

conseil de fabrique.

MM. Doulreleau, président du tri-

bunal civil; Henry Cartier, maire de

la ulle; Munier, major du 2i' de li-

gne ; Auguste Chiron, juge au tribu-

nal civil; Arnaud, procureur du roi;

sainte Marthe. On y voit gravés et per- Manuel, substitut du procureur du roi
;

ces à jour les mots suivants : Bic ja-

cent ossa S. Marthœ hospiiœ Christi.

A l'extrémité du tombeau, du cô;é

opposé à l'autel et tout à fait en dehors

des caisses, nous avons trouvé une cer-

Des veux, adjoint au maire; Léon Giraud,

juge de paix; Henry Bonnet, commis-
saire de police ; Jean-Jacques Bagel,

Pierre Guigne, Louis Martel , docteurs en

médecine ; Clément Fabry, économe des

taine quantité de terre détrempée dans- hosiiices, capitaine des pompiers ; Jo-

l'eau, mêlée de pierres et de petits os- G s*^ph Teissier de Cadillan, Joseph Car-

sements que nous avons eu soin de rc- tier (père), Joseph Charles Giraud, An-

cueillir, et qui nous a paru la même loine Vicary (fils), François Gautier,

que celle désignée dans le procès-ver- Jean - Baptiste Dupuy , Jean - Louis

bal de 1458. Infr'a diclum tabernacu- Chausse, Etienne-Charles Mauche de

lum
, esl-il rapporté dans ce procès- Faucon, Elisée Aubanel , Claude Mau-

verbal, respecta fuit una caplia plena che, Hubert Pouzin, Guiilaume-Domi-

terra, lapidibus et minulis ossibus, die- nique - Zacharie Rousseau , Edouard
lœ gloriosœ sanctœ Marlhœ; qui letige-

ranl ossa et corpus diclœ gloriosœ sanc-

tœ Marthœ. Dans ladite (erre nous
avons trouvé plusieurs débris de vieille

caisse, presque entièrement pourris.

Après nous être assurés qu'il ne res-
tait plus aucun ossement dans le tom- ^
beau, nous sommes remontés ensemble
dans l'église haute. Les caisses renfer-

mant les divers ossements étaient por-
tées par les prêtres ; nous les avons dé-
posés, pour les faire sécher, dans un
cabinet attenant à la sacristie, dont

Fayn, tous membres du conseil muni-
cipal ; Cyprien Gautier, secréiaire de

la mairie; Audibert, chevalier de la

Légion d'honneur; Evrard, avocat; et

Barberin père, témoin de l'ouverture

faite en 1805, et ont signé.

{Suivent les signatures.)

Après avoir de tout ce que dessus in-

struit et informé Monseigneur l'arche-

vêque, nous avons, conformément aux

instructions de Sa Grandeur, prorédé

ainsi qu'il suit à la déposition des reli-

ques dans les caisses en plomb et en

II.

Dt'iosilion

dfis relii|ues

dallsdeuïCiiis-

^es de plouib.

nous avons fermé les portes à clef et y bois, que nous avons fait confeclion-

avons aussitôt apposé les stellés. ncr à cet effet.

Ont été présents à la susdite ouverture En conséquence, le 21 janvier de
du tombeau, MM. Joseph Barrachiu

,
l'année suivante, c'est-à-dire en 1841,

aumônier de la Charité, témoin de lou- à une heure et demie de relevée, nous
verlure faite en 1805 ; Jacques Roux, nous sommes rendus dans la sacristie
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avec plusieurs léraoins que nous avions

convoqués, et les trois médecins qui

avaient assisté à l'ouverture du tom-

beau.

Après avoir procédé à la vérification

de nos scellés et les ayant trouvés in-

tacts, nous les avons enlevés et nous

Sommes entrés dans le petit apparte-

ment avec MM. les médecins, qui de

suite ont procédé au choix des osse-

ments désignés dans le procès-verbal

de 1805. Ils ont été trouvés parmi ceux

qui avaient été déposés dans la pre-

mière caisse et ont été placés immé-

diatement par nous dans une petite

caisse en bois de cl^êne, et enveloppés

d'une étoffe en soie bleue, brochée de

fleurs en couleur. Ces ossements sont

au nombre de sept, savoir :

1" L'os sacrum, dont il ne manque

que la partie inférieure.

2" Un fémur, dont il ne manque que

la tète.

3" Une omoplate, dont il ne manque

que la base.

Ces diux dernii rs ossements, qui

dans le procès-verbal de 1803, avaient

été désignés comme étant du côté droit,

ont été reconnus par MM. les docteurs,

après un examen scrupuleux, pour

être les mêmes, mais appartenant au

côté gauche.

k° Un gros fragment du fémur droit.

5° Un fragment de l'humérus.

6° La moitié supérieure du cubitus

droit.

7° Un fragment du tibia.

MM. les médecins ont déclaré qu'ils

reconnaissaient que ces ossemenis

avaient appartenu au même corps,

qu'ils peuvent assurer être du sexe

féminin, et que par l'état de décom-

position où ils se trouvent, ils jugent

être d'une antiquité très-reculée.

Nous avons déposé ensuite dans une

seconde caisse, plus grande que la pre-

mière, et avons enveloppé d'une étoffe

de soie jaune brochée, tous les autres

ossemenis presque tous brisés, que

MM. les docteurs ont dit provenir de

divers corps; mais dont un grand nom-

bre, à en juger par les rapports de vé-

tusté et de grosseur qu'ils ont avec les

DU TOMBEAU. 16";4

A sept grands ossements déjà déposés

dans la première caisse, ont dû appar-

tenir aux reliques de sainte Marthe ;

mais pour le discernement exact des-

quels, il aurait fallu une trop longue

étude et un temps trop considérable.

Nous avons transporté lesdiles cais-

ses dans la sacristie, les avons fait

fermer, et avons Osé sur la première

la plaque en plomb que nous avons

trouvée dans le tombeau et qui est

mentionnée dans le procès-verbal de

1803 ; portant l'inscription :

B nie JACENT
OSSA S. MAKTHJD
B0SP1T.12 CHRI'-Tl.

El sur la seconde caisse une autre

plaque de plomb, portant l'inscription

suivante :

BELIQUl.E

IN TUMULO s. MARTiljE

INVENTA
ET DE QtllBUS IJOi:iTATUR,

LICET MINUTIOUES AD CORPUS BEATjE

CERTO PERTINEANT.

Celte dernière ligne a été ajoutée de

suite et sur le lieu même à la demande

Q de MM. les médecins et des membres

présenis , comme un témoignage de

leur foi.

Nous avons ensuite entouré chacune

des caisses avec un ruban en soie rouge

formant la croix sur les fonds supé-

rieurs et inférieurs et avons appliqué

avec de la cire d'Kspagne rouge , six

fois le cachet de notre église, dont

l'empreinte se trouve aussi au bas du

présent acte, savoir deux fois sur le

dessus et une fois sur chacune des fa-

ces latérales. Les dites caisses ont été

placées dans une autre en plomb, divisée

G dans l'intérieur en deux parties iné-

gales, et dont le couvercle a été soudé

de suite en notre présence , à l'excep-

tion d'une petite ouverture, qui sera

également soudée immédiatement après

que nous y aurons déposé une copie

des présents procès-verbaux, et autres

objets qui seront désignés dans l'acte

qui sera dressé dimanclie prochain,

jour Qxé pour la translation des dites

reliques.

En dessus de la caisse en plomb nous

avons fait souder une large plaque de
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Diûme métal, sur laïuelle nous avons A reliques de noire vénérable et bienheu-

reuse patronne sainte Marthe. Dès la

veille nous avions introduit dans la

caisse de plomb, par la petite cuver-

fait graver l'inscription suivante :

t
IN NO.MINE

PATRIS ET FILll ET SPIRITUS SANCTI

AMEN.

CCM OSSA INCERTA OSSIBCS S. MaRTH*
IN VETERl TCMULO JCXTA POSITâ,

capsis vetustatedilapsis,

inter se permixta fuissent,

Anno D.MDCCCXLI
m. januario

bhodani memorab. post indndationem,

ossa s. marth*
{ijvm pridem nonnlllis chartis

fidelibus nominatim descripta

fuerant) mjnc a testibus et MEDICIS

dtnuo recognita minori ql'idem
faire quelques

,„ capsula HOC SUE PLUSIBEO TEGUMERTO
léticrs cliiiiige-

mniis à celle INCLUSA FUERUNT
;

insi riplion et à
la précédenie, C.ETERIS HSSIBUS CUM PULVERE CORPORIS

SANCTjE MARTHE MAJORI IN CAPSA

RECONDITIS (1).

Nous avons fait renfermer la dite

B

(I) Nous a-
vons cru demir

pour eu rendre
l« sens plui
clair

ture réservée à cet effet :

1° Une copie sur parchemin des pro-

cès-verbaux d'ouverture du tombeau

et du dépôt dans les caisses des saintes

reliques. Celte copie a élé ccrtiflée par

nous, nos vicaires et les fabriciens de

notre paroisse; 2° une copie imprimée

du procès-verbal de ISOo; 3° une copie

en latin du temps du procès-verbal, ré-

digé en li58, faite sur un vieux manus-

crit appartenant à M. de Cadiilan;4° les

pièces de monnaie à l'effigie de l'em-

pereur Napoléon, millésime de 1805,

que nous avions trouvées dans le tom-

beau, savoir : une pièce de cinq francs,

une de deux francs, une d'un franc,

une de cinquante centimes, et une de

vingt-cinq centimes; 5" une pièce de

cinq francs à l'effigie de S.M.Louis-
Philippe I" roi des Français, régnant

caisse en plomb dans une autre en bois, actuellement, au millésime de 18i0.

recouverte en dedans et en dehors de De suite après cette introduction, la

plusieurs couches de résine, et l'avons caisse de plomba été entièrement sou-

fait transporter dans le même cabinet C ^^^ ''vec le plus grand soin, pour que

où les reliques avaient élé déposées et l'eau ne puisse s'y introduire à l'avc-

dont nous avons fermé la porte à clef, nir, et transportée dans le sancluaire

Fait le présent acte à Tarascon , le

21 janvier 18il, dans la saciislie de

l'église de Sainte-Marthe, en présence

de MM. Vincent Ode, archiprélre du

canton, chanoine honoraire, curé de

Saint-Jacques, en cette ville; Joseph

Barrachin, aumônier de la Charité; Jo-

seph Roux; Jean Sagnier, el Denis An-

toine Mille, vicaires delà paroisse ; Jean-

de l'église sur un autel préparé exprès

pour la recevoir. Nous l'avons couverte

d'un voile de velours cramoisi, sur le-

quel ont été placées trois couronnes en

fleur blanche , el l'avons entourée de

flambeaux et de candélabres. En même
temps toutes les cloches de l'église ont

élé mises en branle, et la détonation

des boîtes est venue se joindre à leur

Jacques Raget, Louis Martel, Pierre son éclatant pour annoncer aux fidèles

Ciuigue, docteurs en médecine, Charles la fêle du lendemain, et les engager à j

Vicary père, Jean-Raplistc Balmous- ^ prendre part.

sière, François Dominique Boulard, Dès le matin la foule des fidèles s'est

Benoît André, Pierre Blejrid , Joseph- portée avec empressement dans notre

AuguslcBoissièredcBertrandy,Llienne

Ferrand et François Cady, niembrcsdu

conseil de fabrique qui ont signé avec

nous.

L'an mil huit ceul quarante-un, el le

église pour y rendre hommage à notre

sainte patronne cl lui adresser leurs

prières. Toutes les messes ont élé dites

au maitre-autcl, et à dix heures une

grand'uicssc en musique
,
que nous

avons célébrée nous-même, a été oxé-
Ubs rehiues. ensuite de l'annonce qui en avait été entée par les jeunes gens de la ville qui

failc en chaire le dimanche précédent, ont aussi voulu prendre pari aux lion-

nous avons procédé à la célébration de ncnrs rendus à la patronne do notre

la fêle religieuse de la iranslalion des ci'c.

III

Cérémonie de .

la iraiisl.iiion vmgt- quatre janvier, jour de dimanche,
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Les vêpres ont été chantées solennel- A postérieure nous avons placé la terre,

leinent à trois heures du soir, ofûciant les ilébris de bois et île pierres, et me-
M. Vincent Ode, curé de la paroisse nus fragments d'ossements que nous y
de Saint-Jacques , chanoine honoraire avions trouves, et l'avons recouverte

de la métropole d'Aix et archiprêire. d'une dalle en pierre. Une pièce de

Un discours analogue à la circonstance marbre sur laquelle est gravée l'ins-

a été prononcé par M. jMillc, vicaire de criplion : Hic jactnt ossa sanctœ Mar~
notre église, et de suite après, assisté thœ huspitw Christi, a été placée sur la

de tous les prêtres de celte ville et de partie du tombenu la plus rapprochée

quelques-uns des paroisses voisines qui de l'autcl et scellée avec du ciment par

étaient venus pren Ire part à celte fêle, les sieurs Talon, Philips et Pons, ou-

nous avons procédé à la translation des vriers employés pour les iravaux de

précieuses reliques, dans le tombeau l'église", remettant à demain pour re-

de l'église souterraine. Les mariniers placer par-dessus, l'efligie en marbre
du Rhône

,
qui depuis un lemps immé- de sainte Marthe qui décore ledit tom-

morial, ont le privilège de porter le beau.

buste desainle Marthe dans toutes Us Retournant alor& dans l'église supé-

fêtes, ont réclamé l'honneur de porter rieure, nous avons chanté le Te Deuin

less.iints ossements, et nous avons ac- en action de grâces, et il a été suivi de

cédé à li'ur demande. Quatre prêlres la béncdiclion du très-sainl sacrement.

en chape blanche tenaient les cordons Immédiatement après, nous avons fait

du poêle qui recouvrait la caisse où donner en chaire lecture du présent

les dits ossements sont renfermés. L'im- procès-verbal, et avons engagé les per-

Dcense concours de peuple et le peu sonnes qui sont invitées à le signer a
d'étendue de l'église souterraine nous se présenter à la sacristie,

ont empêché d'y laisser pénétrer tout Ainsi fait et passé en l'église de Sainte-

le monde. Nous n'en avons pu permet- Marthe de Tarascon. En foi de quoi
Ire l'entrée qu'aux autorités ecclésias- c nous avons dressé le présent acte à tri-

tiques, civiles, judiciaires et militaires, pie original, dont un, pour être placé

à MM. les fabriciensde la paroisse et à dans les archives de ladite église • le

une partie du corps des pompiers qui

étaient venus, par leur assistance, ai-

der à l'ordre et à l'embellissement de

cette fête. Arrivés au tombeau, nous

second, pour être déposé 'ians les écri-

tures de -M. Rousseau notaire, et le

troisième, envoyé à Monseigneur lar-
chevcque d'Aix, et ont signé avec nous.

avons fait placer dans la partie la plus commissaire délégué, les autorités pré-
proche de l'autel, la caisse où sont con- sentes et un grand nombre do témoins,
tenues les reliques et dans la partie [Suivent les signaUtres.)

361

PROCÈS-VERBAUX
RELATIFS A LA GUÉRISON D'ALPHONSE BERNA VON,

OPÉRÉE AU TOMBEAU DE SAINTE MARTHE LE 9 MAI 1820.

(Actes autographes, coaimuniqués par M. Revnaud, curé de Sainte-Marlbe.)

Déclaration de Madeleine Lyon.

L'an mil huit cent vingt, et le vingt- D de la paroisse de ce nom, une guérison
neuvième jour du mois de mai dernier, miraculeuse, sur la personne d'un pe-
nous Jean-Baptiste Keynaud, prêtre, tit jeune homme de dix à onze ans, de
curé de la paroisse Sainte-Marthe la ville de Bcaucaire, perclus de ses

de la ville de Tarascon, diocèse d'Aix, jambes depuis six ou sept mois ; avons
soussigné : sur le bruit public qu'il appelé la nommée Magddaine Lyon,
s'était opéré au tombeau de sainte âgée de soixante-deux ans, domiciliée

Marthe, situé dans l'église inférieure en celle ville de Tarascon, épouse de
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/*ierre-Fe7ix, perruquier, la seule per- A « senlaiil assez de force pour se sou-

sonne témoin du fail miraculeux, la-

quelle a répondu à nos interrogations :

o Que le mardi des Rogations derniè-

« res, étant, entre quatre et cinq heures

« du soir, dans l'église supérieure de

« Sainte-Marthe, sur le point d'achever

« tenir sur ses pieds, il demande à la

« domestique de le nieltre droit; que,

« 6 merveille 1 l'enfant se donne des

« mouvements et marche depuis la

« télé du tombeau jusqu'aux pieds
;

<< qu'encouragé par ce premier succès,

« ses stations du chemin de la croix, « il réclame la proteclion de sainte

« elle aperçoit qu'un monsieur, une « Marthe et il parvient succossivemenl

« dame et leur domestique, Glle, qui « à une guérison complète, au point

« portait sur ses bras un petit jeune « qu'il monle lui-même, soutenu, par

« homme de dix à onze ans, perclus de « pure précaution, de la main seule-

« ses jambes, descendaient dins l'é- « ment, par la dame et la domestique,

« glise inférieure de Sainte-Marthe
;

« les vingt-cinq degrés qu'il y a de

« et qu'ajant terminé ses stations

,

« l'église inférieure pour arriver à

« curieuse de voir ce qu'ils allaient

« faire dans cette église, elle y des-

« cend
;
qu'étant arrivée auprès du tom-

« beau de sainte Marthe , elle voit

« l'enfant à genoux, priant avec fcr-

« veur la sainte de s'intéresser pour

a l'église supérieure , et qu'à la vue de

« ce prodige elle ne put, ainsi que le

« monsieur, la dame et la domestique,

« s'empêcher de verser des larmes d'at-

« lendrisseraenl et de joie. »

Telle est la vérité qu'elle nous a af-

« lui auprès du Seigneur, pour obtenir Ormée, en présence de messieurs Jac-

« sa guérison ;
qu'après une première ques Roux, Jacques Tardieu et Charles

« prière l'enfant demande à sa dômes- Gautier, tous les trois prêtres, vicaires

« tique de l'élever pour lui faire bniser de ladite paroisse Sainte-Marihe, té-

r. les pieds et les mains de l'effigie de moins qui ont signé avec nous , ladite

« la sainte, représentée couchée sur le Magdelaine Lyon ayant déclaré ne sa-

« tombeau; qu'alors elle s'approche c voir signer, de ce interpellée.

« de l'enfant et l'exhûrle à avoir con-

« fiance , et que l'enfant réitère plu-

« sieurs fois les baisers des pieds et des

« mains de la sainte; qu'aussitôt se
RKYNAUD, cur^

Roux, vicaire prélre; Gautier, fi-
caire; Tardieu.

Relation de M. et de madame Bernavon.

Nous soussignés Jean-Baptiste Ber-

navon atné, négociant, et Thérèse-

Claire-Julile Bonfilhon , son épouse,

domiciliés à Beaucaire, département du

Gard, pénétrés de reconnaissance en-

vers la divine Providence, et voulant

rendre hommage à la vérité, déclarons

et attestons :

Que notre fils Alphonse Bernavon,

.'igé de dix ans, fut atteint, le mois de

novembre dernier, d'une maladie qui

conmienra par des convulsions, et fut

suivie d'une paralysie générale; qu'à

la suite d'un traitement fail par

M. Blaud, dont les talents sont connus,

il se servit, deux mois après, de ses

bras et de l'usage de sa langue, sans

pouvoir néanmoins se soutenir sur ses

j.unhes, qui restèrent paralysées jus-

qu'au neuf mai, mois courant
;
que ce

jour il fut entièrement rétabli par l'ef-

fetd'un miracle opéré à Tarascon, dans

l'église souterraine où est déposé le

tombeau de sainte Marthe, et que c'est

par son intercession que notre fils in-

voqua avec ferveur, qu'il obtint sa

j)
guérison, ainsi qu'on le verra par le

récit que nous allons faire.

« Cet enfant, ayant beaucoup de

« pieté, ne manquait pas tous les jours

a de dire ses prières ordinaires et

« (elles du) sacrifice de la messe. Il

« s'abstint de manger gras pendant le

« carême, quoique cela fût contraire à

« sa maladie, et malgré l'ordre du mé-
u decin; il supportait son mal patiem-

« ment et sans s'inquiéter. Ayant ap-

« pris que le tombeau de sainte Marthe

« à Tarascon était superbe, qu'elle

« était représentée en marbre sur co
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tombeau cl qu'elle aval fait des nii- A « celle-ci fit on l'appuyant contre le

« rac!cs, il demanda de suile d'y èire

« transporté, étant assuré d'obtenir sa

o guérison en baisant ses pieds. Il ne

« cessa pendant deui^ jours de deman-

«( der avec beaucoup d'instance qu'on

« l'y portât : nous cédâmes à sa de-

« mande et le mîmes dans une voilure,

« le neuf mai, accompagné par nous,

« son père et sa mère, el la domestique

« de la maison. Arrivés devant la porte

« tombeau qui est assez élevé. Il se

« tint etTi'clivenient droit sur-le-champ

« et marcha ensuite sur l'un des côtés

« du tombeau, à notre grande admira-

« tion. Nous versâmes des larmes de

« joie, ainsi qu'une femme de Taras-

« con qui était présente et qui avait eu

« la bonté de joindre ses prières aux

« noires, pour iin miracle aussi prompt

« qu'éclatant. Nous en témoignâmes

« de l'église Sainte-Marthe à Tarascon, « notre plus vive reconnaissance à

« vers les qua:lre heures après midi, « Dieu et à sainle Marthe, en redou-

« la domestique le prit aux bras et le « blanl nos prières. Au sortir de l'é-

« porta dans l'église, en nous suivant. «*
« glise souterraine, le jeune Alphonse

« Après avoir adoré Dieu, ainsi que le « marcha et moiila les escaliers pour

« Christ, qui est en face de l'escalier « venir dans l'église, étant à peine sou-

« conduisant à l'église souterraine de « tenu par les bras, et al'a se reposer

« Sainte-Marthe, il fut porté dans la- « dans une maison voisine. Il arriva

« dite église ; d'abord on le soulint à n ensuite à Bcaucaire où il causa la

« genoux, et dans cet état il fit sa « plus grande et agréable surprise à

« prière à sainte Marthe, afin qu'elle a sa famille et à tous ceux qui l'a-

« lui obtînt sa guérison auprès de « valent vu dans un état si pitoyable.

« Dieu ; on le releva ensuite pour lui « Il est depuis très-raffermi et fait des

« faire baiser les pieds et les mains 'le « marches très-longues,

a la sainle. Un instant après il dit à la « Fail à Beaucairc le vingt mai mil

« domestique qui le portail aux bras, « huit cent vingt.

« de le mettre à terre, qu'il croyait o Ber\avo\ aîf/e,

« pouvoir se tenir debout; ce que Boui-'Iluon BKR^AV0.N.

Attestation de M. Blaud, médecin en chef des hospices à Beaucaire.

Je certifie
,
que Louis-Alphonse Ber-

navon, âgé d'environ dix ans, a été at-

teint de la danse Saint-Guifle 2o no-

vembre 1819
;
qu'à celte maladie suc-

céda , le 24 décembre suivant , une pa-

ralysie générale qui se dissipa graduel-

lement, mais seulement d'une maiiière

partielle depuis ce jour 24 décembre

jusqu'au 1" février 1820; qu'alors les

membres inférieurs seulement étaient

paralysés , mais d'une manière com-

plète
;
que l'enfant resta dans le même

é'al jusqu'au 9 mai suivant , et le soir

du même jour nous le trouvâmes par-

faitement guéri. En foi de quoi j'ai si-

gné le présent à Beaucaire , le 1" juin

1820.

Blaxjd, médecin en chef des hospices.

Attestation de M. de Fogasse, juge de paix à Beaucaire.

Nous soussigné, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis , juge

de paix du canton de Beaucaire, dépar-

tement du Gard , certifions et attestons

pour rendre hommage à la vérilé:Que

le nommé Alphonse Bernavon , enfant

âgé de dix ans , fils à M. Jean-Baptiste

Bernavon aîné , de cette ville de Beau-

caire, a élé perclus de ses jambes, sans

pouvoir absolument s'en servir pen-

dant l'esiiaco de six mois environ
;
que

D nous l'avons vu constamment, assis sur

une chaise longue , dans la maison de

son père; que nos visites chez lui ont

élé fréquentes , et que ce n'est que le 9

mai dernier, que nous avons appris sa

guérison imprévue;en foi de quoi nous

avons signé le présent certificat délivré

à la demande de sa famille, pour servir

et valoir ce que de droit. A Beaucaire,

le 3 juin 1820.

Lou'S DE VoGH^SE ,}nge de pcix.
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Alleslalion de M. de Courtois, cheralier de Saint-Louis ; d M. Fayn, notaire; de

M. Causse, receveur des domaines du roi; de M. Aslier, receveur des impositions;

de M, Victor Giraud, prêtre ; de madame veuve Pelez.

Les soussignés , domiciliés dans la A c'est à leur grand élonnement
, qu'ils

villede Beaucaire, attestent elcorlifleni,

en rendant hommage à la vérité , qu'il

est à leur connaissance particulière , à

cause de leurs fréquentations habituel-

les avec la famille de M. Jean-Baptiste

Bernavon l'ainé, propriétaire, habitant

de la même ville, qu'ils ont vu le jeune

Alphonse Bernavon, son fils, âgé d'en-

viron di^ ans , atteint de douleurs pa-

ralytiques, qui le privaient entièrement

de l'usage de ses jambes , et affaiblis-

saient iioiablement celui de ses bras ;

qu'il a resté près île six mois dans cette

ont trouvé cet enfant dès le 9 mai der-

nier, dans un état de guérison parfaite,

ayant totalement recouvré l'usage de

ses membres qui lui était encore inter-

dit la veille. En foi de quoi ils ont dé-

livré la présente attestation pour ser-

vir et valoir ainsi qu'il appartiendra.

Fait à Beaucaire, le 4 juin 1820.

Faïn, avocat notaire.—Dk Courtois,

chevalier de Saint-Louis. — Cicsse, re-

ceveur des domaines durai. — Astier
,

receveur des impositions. — V'. Pelez.

— Victor GiRAVD, prêtre.

pénible situation, étendu sur un canapé B
Conformes aux originaux , à Taras-

où on lui portait à manger
,
et soumis

^on, le 17 août 1820.
à un traitement sévère , qui n'avait pu

vaincre cette cruelle maladie ; et que
REYNAUD , curé.

m
Extrait de la lettre de M. de Mazenod , évéque de Marseille, à M. l'évéque

d'Orléans.

Monseigneur,

J'ai l'honneur de vous remercier de

l'envoi que vous avez bien voulu me

faire de votre ouvrage intitulé : Exa-

men des Institutions liturgiques, etc.

Toutefois, vous ne me désapprouverez

pas, Monseigneur, si je tâche de vous

imiter en quelque chose. Vous avez

voulu, entre autres objets , défendre

votre Eglise d'Orléans dans sa liturgie:

je dois à votre exeniple défendre la

mienne dans sa tradition. Aux pages

438 et i.39 de votre livre, vous mettez

ce qui est rapporté dans l'office Ro-

main de la venue de saint Lazare avec

ses sœurs cl saint Maximin, ainsi que

de son apostolat à Marseille, au même
rang que d'autres légendes que vous

citez et qui sont généralement recon-

nues pour apocryphes. 11 est vrai que,

comme vous dites, l'Eglise n'a jamais

défendu de révoquer en doute les faits

de mitre tradition ; mais il ne s'ensuit

pas qu'ils doivent être ranges parmi

les fables, nu riu moins confondus avec

d'autres faits décriés que la critique

historique s'accorde à repousser ; au-

trement, il faudrait dire que les tradi-

tions, quelles qu'elles soient, des égli-

C SCS particulières, ainsi que la plupart

des récits de l'histoire ecclésiastique,

ne méritent aucune créance, parce que

l'Eglise n'oblige pas de les croire. Les

légendes du Bréviaire parisien, malgré

toute la science moderne qui a présidé

à leur rédaction, ne seraient pas non

plus à l'abri de cette conséquence

trop souvent admise dans le xviu'

siècle par une foule d'espriis portés,

selon les tendances de l'époque, à faire

à l'incrédulité toutes les concessions

rigoureusement compatibles avec la

D foi.

L'apostolat de saint Lazare à Mar-

seille appartient à un ensemble de faits

qui se rattachent à la Provence en-

tière et sont l'objet de sa tradition

constante. Des monuments qui ont sur*

vécu aux siècles, rappellent, sur divers

points <le notre province, ces faits dont

le souvenir ndus est justement cher.

Un culte spécial, et dont l'origine re-

monte à l'époque la plus reculée, y est

fondé, ainsi que je l'ai déjà indiqué»
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sur leur exisUnce. A Tarascon, on ho- A leino a Sainl-Maximin , orné de bas-

iioro. le tombeau de saiale A]arihe ; à

Aix, on fait la fête de saint Maximin,

pie;i)ier (:vê(|ue de cttle ville, venu

dans les Gauies avec saint Lazare et

ses sceurs; aux Saintes-Mariés, ancien

«liocèse d'Arles, on vénère les reliques

de plusiiurs saintes femmes du nom
de Marie, dont il est parlé dans l'E-

teiiel's représentant plusieurs traits de

la vie de la sainte, est attribué sans

lucune hésitation par les untiquair 'S

aus premiers siècles; et un auteur re-

nommé, Millin, qui l'a examiné en der-

nier lieu, (lit que c'est un monument
drs premiers temps du christianisme

dans les Gaules (1). On est fondé à re-

vang^le, et qui sont venues aussi avec connaître une semblable antiquité à la

saint Lazare; à Saini-Maximin et à la remarquable église des Sainles-Ma-

Sainte-Baumc, aujourd'hui diocèse de ries, laquelle, siluce à une grar.de dis-

Fréjus, on voit les populations accou- lance des centres de population , dans

rir ici au tombeau, là au lieu où fat la nu endroit de très-difficile accès , à

retraite de sainte Marie-Madeleine; l'extrémité du délia du Rhône, aura

eiiOn, à Marseille, ou nionlre !e chef été à l'abri de la fureur des barbares,

de saint Lîizare, que l'on honore avec En efTet, G. rvais de Tlhuri, neveu du

une grande solennité comme le fonda- roi d'Angleterre Henri 11 , et qui avait

leur de celte Eglise. élé maréchal d'Arli's , la dit unn des

Comnienl, s'ils sont fiux, les faits premières églises Iransmarines , d'après

dont il s'agit oni-ils pu être également une tradition, de sou lemps, réputée

admis avec un caractère religieux en très-ancienne et de beaucoup d'autorité ;

tous ces endroits dilTéreuls ? Coramciit (enef, dil-il, auctorilale plena vetustas.

est-il arrive qu'en se présentant sous Enfin, une inscription célèbre trouvée

un aspect particulier à chaque lieu, ils en présence du prince de Saierne. dans

«'accordent parfaiiemcnt entre eux un lombc;:u de marbre à Saint -Maxi

-

pour ne former qu'une même tradi- min, et relatée dans un procès-verbal

tion? On ne pourrnil dire avec preuve C des arciie\équcs d'Ail cl d'Arles eu

à quelle époque on a commencé à y 1279 porte la dale de71G.

croire, de manière à ce qu'une erreur Je ne saurais discuter ici les argu-

pratique ail prévalu à Uur égard dans mcnts employés contre nous par le

toutes les parties d'une grande pro- docteur Launoy , ant.ur condamné ,

vpince. L'argument de prescription a dont tout le monde connaît l'esprit

lieu pour eux dans toute sa force aussi fionrJear, et qui, d'ailleurs, était mû à

bien que dans d'autres questions;, mais ce sujet par un sentiment d'hostilité

il n'est pas, tant s'en faui, le seul qt:i contre l'ordre de Saint-Dominique,

existe pour prouver que si on a pu les dépositaire des reliiiiics de sainte Ma-

embellir dans leurs circonstances, ils rie - Madeleine ; mais j'ulfirme sans

ne sont pas, quant au fond, une pure •;rainte que les arguments de Launoy

imagination cuiiçue par !"aino;:r du ne résistent pas à un exan en impar-

merveilleu:: et accréditée par la crédu- liai et éc'airé. Il n'y en a pas un seul

li é populaire. On a découvert récem- ^ (jui conserve si force, bien qu'ils aient

ment dans la bibliothèque de l'univer- été souvent ré; éiés. I.cs autres syslè-

silé d'O-sfiird une vie manuscrile de mes inve;ilés depuis comme objections

sainte Marie-Madeleine par le célèbre croulent pareillement sous les coups

Raban-Maur, archevêque de Mayence, d'une saine critique. Nos preuves né-

leque! raconte tout au long les n)éines galites sont péremptoires et 1 s preu-

faits comme parfaitement admis de son ves positives assez fortes pour él sblir

temps. Les hommes compétents consi- la vérité de notre tradition sincèr. meut

fièrent le tombeau de sainlo Warlhe à soutenue par des hommes dignes do

Tarascon, comme portant le type du confiance pour leur savoir et leurs lu-

vi* siècle. Celui de sainte Ma: ic-M.ide- uiièr. s ;
parmi ses défenseurs, aux

(i) yoyngcs, toHi. lil, p. l S'.

Monuments iNÉmi». il. KS
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noms des Pères Pagi et Noël-Alesan- A seconde édition de voire Examen, une

place plus honorable que dans la pre
dre, deux hommes de si vaste science

et de si judicieuse critique, je joindrai

celui de l'un des continuateurs de Bol-

landus, du savant Père Sollier, éiran-

ger à la Provence et qui a fait, avec

autant de sagacité que de justesse, la

réfutation de Launoy.

Mon illustre et saint prédécesseur,

M. de Belsunce, a repris avec succès

l'argumenlalion de ceux qui avaient

écrit avant lui pour défendre la cause

de notre province: et aujourd'hui un

prêtre du diocèse d'Aix, après avoir ^
publié en 1833 un Essai (1) remarqua-

ble à l'appui de la même cause, pré-

pare sur ce sujet un grand cl bel ou-

vrage pour lequel il a réuni les maté-

riaux les plus importants, et qui, d'a-

près ce que j'en connais, ne laissera,

j'espère, plus rien à désirer; peu d'E-

glises particulières pourront mieux que

nous prouver leur antique origine.

J'ose, Monseigneur, recommander à

votre attention cet ouvrage bientôt

prêt à paraître , et j'ai la conGance

qu'ayant, après l'avoir lu, reconnu nos

titres, vous nous donnerez, dans une G

mière. C'est là une sorte de réparation

qui ne peut coûter, j'en suis certain, à

votre justice. Mais en attendant, il no

faut pas que l'immense succès de votre

livre nous soit contraire, et que des

préventions trop répandues s'accrédi-

tent encore de la juste réputation ac-

quise à votre admirable défense de l'E-

glise de France. Vous ne trouverez

donc pas mauvais que je donne à ma

réclamation une publicité qui, en fai-

sant suspendre, jusqu'à plus ample in-

formé , le jugement défavorable que

provoque une insinuation de votre

part, empêche l'erreur de prescrire

sous le puissant patronage de votre la-.

lent

Veuillez agréer l'assurance du sin-

cère et respectueux attachement avec

lequel je suis.

Monseigneur,

Votre très- humble el

très-obéissant serviteur,

J-
C.-J. EUGÈNE, évéque de MarseiUti-

Marseille, le "iS février iSkG.

(1) Essai sur l'Apostolat de saint Lazare et des autres sau.ts lutélaires de Provence.
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